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▪  Normes graphiques des plans des sanctuaires

▪  Autres normes, spécifiques aux plans des agglomérations

Mur attesté par la fouille

Mur observé sur un cliché aérien /
en prospection géophysique

Bassin, étang ou cours d’eau

Structure rattachée à une phase antérieure
ou postérieure, ou non datée
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Canalisation souterraine

Bois conservé

Structure en creux (fosse,
trou de poteau, fossé, tranchée)
attestée par la fouille

Structure en creux (fosse,
trou de poteau, fossé, tranchée)
attestée par la fouille

Empierrement / solin

Temple ou chapelle

Cour sacrée

Autre construction dépendant de l’aire sacrée

Limites d’opération
archéologique

Structure de combustion Sépulture

80 m

Fosse de plantation / chablis
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chemin, rue ou voie

Aire de circulation /
chemin, rue ou voie

Aire de concentration
de mobilier

Autre construction extérieure à l’aire sacrée

Aqueduc Nécropole
Emprise supposée
de l’agglomération

Courbes de niveau

Fig. 1 : Normes graphiques employées pour les plans des sanctuaires et de leur environnement. Réal. S. Bossard.
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Par ces quelques mots, Cicéron évoque l’un des traits 
saillants des religions romaines : chaque communauté, y 
compris les cités, honore ses propres divinités et respecte 
ses propres obligations rituelles1. De fait, les cultes, qu’ils 
soient célébrés à Rome ou dans les provinces, s’inscrivent 
toujours dans un cadre politique et social, intimement lié à 
la communauté qui les pratique. Les sacra publica, les rites 
publics, ne peuvent ainsi être envisagés en dehors du cadre 
civilisé de la cité, modèle méditerranéen rapidement adap-
té sur les territoires gaulois qui ont été conquis par Jules 
César au milieu du Ier s. av. n. è. Ces derniers sont en effet 
réorganisés vers 16-13 av. n. è. par l’empereur Auguste, qui 
procède à leur découpage en provinces, elles-mêmes subdi-
visées en civitates ; il tient alors compte, dans les grandes 
lignes et à quelques exceptions près, des limites antérieures 
des territoires des peuples gaulois, récemment intégrés à 
l’Empire.

Les Gaulois n’ignoraient pas les pratiques religieuses : 
César évoque, à travers le prisme de l’interpretatio romana, 
les principaux dieux qu’ils vénèrent2 et l’archéologie révèle, 
depuis une quarantaine d’années, les vestiges d’espaces 
communautaires du second âge du Fer, souvent qualifiés 
de sanctuaires, où des objets de natures diverses sont accu-
mulés, parfois en grand nombre – armes, parures, outils et 
monnaies, sans doute offerts aux divinités –, ou encore des 
témoins de sacrifices ou de banquets3.

Dès le règne d’Auguste, de nouveaux dieux inves-
tissent les chefs-lieux naissants des cités, les agglomérations 
dites secondaires mais aussi les campagnes des Gaules ro-
maines. Importés de Rome, avec leurs attributs et leurs 
spécificités, et rapidement adoptés, ils côtoient alors de 
multiples autres personnages divins qui conservent un 
théonyme celtique et que l’on honorait déjà probablement, 
sous une forme qu’il est aujourd’hui difficile de percevoir, 
avant la conquête4. Durant l’époque romaine, ces divini-
tés ancestrales, parfois étroitement associées à des dieux 
d’origine romaine, tels surtout Mars, Mercure ou encore 
Apollon, changent d’identité et adoptent dès lors « des ex-
pressions et des significations nouvelles »5. S’opère alors, 
dans les communautés civiques, une véritable « fabrique 

1. Scheid, 2013a, p. 148 et p. 168-169.
2. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
3. Arcelin, Brunaux, 2003 ; Poux, 2018.
4. Duval, 1993, p. 24-91.
5. Van Andringa, 2017a, p. 15.

du divin »6. En effet, aux sénats locaux revient la charge de 
définir un panthéon commun, composé des divinités, im-
portées ou réinventées, qui sont honorées par les membres 
de la cité, ainsi qu’un calendrier religieux et une carte des 
sanctuaires publics. La mise en place des cultes relevant de 
la religion civique suit des rythmes et des modalités va-
riables en fonction du statut des cités, autonomes mais en-
cadrées par le pouvoir romain, qu’elles soient pérégrines ou 
dotées du droit latin ou, plus rarement, romain. Elle s’ac-
compagne logiquement de la fondation de multiples sanc-
tuaires, espaces terrestres donnés aux dieux, où se construit 
la mémoire collective, où s’enracinent des mythologies lo-
cales et où se tissent des liens entre les dieux et déesses et 
la communauté civique qui les a choisis7. Les sacerdotes et 
les cultores, prêtres et dévots, y rendent des hommages à 
ces derniers ainsi qu’au pouvoir impérial, à travers diffé-
rents actes rituels : prières, sacrifices ou encore offrandes8. 
Ces gestes, réalisés à titre collectif ou relevant de pratiques 
individuelles – dans le cadre de vœux ou de dons, par 
exemple – sont également faits à l’échelle de collectivités 
plus réduites, dans un cadre privé : chaque communauté, 
qu’il s’agisse d’une famille, d’une association ou d’un quar-
tier urbain, a aussi ses obligations religieuses et reproduit 
les règles de la religion publique en honorant les divinités 
qu’elle a réunies dans son propre panthéon9. 

Les nombreux lieux de culte qui ont été aménagés en 
Gaule dès le début de l’époque impériale, sur un substrat 
parfois laténien, répondent donc à des besoins religieux 
exprimés à différents niveaux de la société et sont liés à 
des « formes de groupement et de communauté de na-
tures très variées agissant en réseau et en interaction avec 
la cité sans être totalement dépendantes »10. Ainsi que l’ex-
priment J. Scheid et Fr. de Polignac, historiens des reli-
gions romaines et grecques, il est alors possible « d’aborder 
l’étude de la religion, et plus encore d’un système religieux 
polythéiste ouvert comme l’est celui des mondes grec et 
romain, à travers la mise en réseau (et non plus en simple 
emboîtement hiérarchique) de ces lieux de cultes, du plus 
grand (le sanctuaire fédéral) au plus modeste (la chapelle de 
carrefour). L’ensemble de ces signes, de ces repères, forme 
ce qu’on appelle désormais un paysage religieux, entendu 

6. Agusta-Boularot et al., 2017, p. 7.
7. Roymans, 2009.
8. Scheid, 2008a ; Scheid, 2013a ; Van Andringa, 2011a.
9. Scheid, 2013b.
10. Scheid, Polignac, 2010, p. 432.
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à la fois dans sa matérialité visible et métaphoriquement 
comme le spectre d’identités religieuses multiples et né-
gociées. La notion de paysage religieux naît de la consta-
tation que le culte et les rites n’existent qu’en tant qu’ils 
sont ancrés dans l’espace, que ce soit de manière stable ou 
provisoire »11. Ce concept de paysage religieux, auquel ont 
adhéré au cours des deux décennies passées nombre de spé-
cialistes de la Protohistoire et de l’Antiquité, historiens et 
archéologues, n’appartenait toutefois pas à la pensée des 
Anciens et correspond donc à une construction intellec-
tuelle moderne12. Comme l’a écrit C. Bonnet en intro-
duction à une analyse des cultes des cités hellénistiques de 
Phénicie, parler de « paysage », c’est « affronter, par la mé-
diation documentaire, la question du « vivre ensemble », 
celle des assemblages culturels sur un espace donné, à la 
fois délimité par des frontières réelles et imaginaires, et 
relié par les flux incessants de personnes, de biens et de 
savoirs »13. Appliquée à l’époque romaine, cette définition 
invite tout particulièrement à travailler à l’échelle des civi-
tates, petites patries dotées de leur propre système de cultes 
publics, auxquels s’ajoutent un ensemble de sacra privata 
définis à titre privé. La reconstitution du paysage religieux 
est donc indispensable pour appréhender les cultes des ci-
tés antiques, comme le recommande d’ailleurs J. Scheid en 
conclusion d’un ouvrage collectif consacré aux Sanctuaires, 
pratiques cultuelles et territoires civiques dans l’Occident ro-
main14. Dans cette optique, les différentes sources sur les-
quelles les réflexions peuvent se fonder sont multiples et 
complémentaires, mais aussi souvent très lacunaires et iné-
galement réparties sur les territoires des cités. 

Au cours des trois dernières décennies, plusieurs 
études ont montré que l’examen des sources épigraphiques 
est crucial pour appréhender la nature des cultes célébrés 
dans les sanctuaires des Gaules et des Germanies, ainsi que 
les cadres de la religion civique. Aux travaux pionniers de J. 
Scheid, consacrés aux lieux de culte de la Colonia Augusta 
Treverorum15, fait écho, à plus large échelle – celle des Trois 
Gaules –, l’ouvrage publié par W. Van Andringa en 2002 et 
réédité en 2017, intitulé La religion en Gaule romaine. Piété 
et politique (Ier – IVe siècle apr. J.-C.). D’autres approches, à 
l’instar de celles menées par N. Mathieu et M.-Th. Raep-
saet-Charlier16, se sont intéressées à l’identité des fidèles 
à travers les dédicaces et les mentions d’acquittement de 
vœux gravées sur des supports impérissables. Du reste, ain-
si que l’a rappelé S. Girond, en introduction d’une thèse 
de doctorat récemment consacrée au paysage religieux de 
la cité des Bituriges Cubes, « l’érosion de l’histoire a, en 

11. Scheid, Polignac, 2010, p. 430.
12. Bonnet, 2015, p. 25 ; Golosetti, 2020.
13. Bonnet, 2015, p. 26.
14. Scheid, 2006, p. 442.
15. Scheid, 1991a.
16. Mathieu, 2004 ; Raepsaet-Charlier, 2006.

Gaule, comme en de nombreux points du monde antique, 
effacé les documents qui nous seraient nécessaires pour 
comprendre les pratiques rituelles ou le sens et la symbo-
lique des représentations et du langage religieux »17. L’ab-
sence de textes détaillés, tels que le protocole annuel de la 
confrérie arvale18, document cependant exceptionnel, ou 
de lois encadrant le fonctionnement des cultes publics, à 
l’image des règlements municipaux des colonies d’Irni ou 
d’Urso19, prive ainsi les spécialistes d’un certain nombre 
d’informations relatives au déroulement précis des céré-
monies ou de l’organisation des cultes des cités des Gaules 
romaines20. En complément des sources épigraphiques, 
les documents iconographiques, en particulier la statuaire 
divine, ont aussi pu être examinés pour identifier les prin-
cipales divinités honorées et définir leur caractéristiques, à 
l’échelle de la Gaule21, d’une province, telle l’Aquitaine22 
ou la Lyonnaise, pour trois dieux seulement – Apollon, 
Mars et Minerve23 –, ou d’une cité, à l’instar de celle des 
Bituriges Cubes24.

La multiplication des études monographiques et 
des synthèses régionales, ainsi que la diversification des 
approches thématiques ont par ailleurs montré, depuis le 
dernier quart du XXe s., que « l’archéologie stratigraphique 
et les nouvelles sciences appliquées à l’archéologie mo-
derne proposent désormais un cadre technique et un ques-
tionnement beaucoup plus riche des phénomènes qui, une 
fois intégrés, et c’est essentiel, dans le cadre interprétatif fixé 
par l’histoire des religions antiques, permet de multiplier les 
observations sur les vestiges laissés par la pratique du culte 
dans l’Antiquité »25. Il serait ainsi réducteur de considé-
rer que les vestiges des sanctuaires, lorsqu’ils sont dépour-
vus d’inscriptions, se résument à « des ruines peu intel-
ligibles »26. Au contraire, les approches pluridisciplinaires 
menées sur plusieurs lieux de culte de Gaule celtique et 
romaine témoignent du regard complémentaire que peut 
apporter l’archéologue, qui « insiste naturellement sur les 
traces matérielles des principaux supports des croyances 
et des pratiques anciennes. Ce sont les vestiges des sanc-
tuaires ainsi que les documents épigraphiques et iconogra-
phiques relatifs aux cultes qui constituent l’ancrage au sol 
du paysage religieux en tant que construction humaine », 
pour reprendre les mots de S. Girond, dont les recherches 
doctorales menées à l’échelle de la cité des Bituriges Cubes 
nous ont particulièrement inspiré27. Toutefois, l’approche 

17. Girond, 2015, vol. 1, p. 9.
18. Scheid, 1990.
19. Scheid, 2009 ; Van Andringa, 2017, p. 205.
20. Van Andringa, 2000a.
21. Deyts, 1992.
22. Doulan, 2008, vol. 1, p. 205-285.
23. Damour, 2005.
24. Girond, 2015. 
25. Van Andringa, 2018, p. 19.
26. Tran, 2018, p. 786.
27. Girond, 2015, vol. 1, p. 10-11.
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globale des religions, visant à confronter données archéo-
logiques, épigraphiques et iconographiques, n’est pas un 
exercice aisé ; comme l’a récemment rappelé O. de Ca-
zanove, l’archéologue qui étudie, entre autres, les vestiges 
des lieux de culte antiques « doit sans cesse naviguer entre 
plusieurs écueils : celui de l’insignifiance, celui de la su-
rinterprétation, celui de la combinaison imprudente entre 
sources textuelles et matérielles, qui voudrait à toute force 
faire coïncider les unes avec les autres »28.

En tout état de cause, en matière religieuse, les pro-
grès enregistrés par l’archéologie au cours des dernières 
décennies sont notables, corollaire d’un nombre croissant 
de sites fouillés dans le cadre de l’archéologie préventive 
ou d’opérations programmées, mais aussi d’une intense 
activité de prospection aérienne, pour de nouveaux plans 
de sanctuaires, et du perfectionnement de l’archéométrie, 
pour ce qui est des datations. Les avancées concernent des 
domaines variés. Parmi les principales contributions syn-
thétiques relatives au territoire des Gaules, il faut mention-
ner, depuis l’aube du XXIe s., plusieurs études portant sur 
l’architecture et l’organisation spatiale des sites29, l’archéo-
logie du sacrifice30, l’interprétation et le rôle des catégories 
de mobilier – notamment la céramique31, les monnaies32 
ou l’instrumentum33 – découvertes en contexte religieux, 
l’environnement urbain ou rural des sanctuaires34. L’ac-
cent a aussi été mis sur l’évolution des sanctuaires et des 
pratiques rituelles, depuis le second âge du Fer35 jusqu’à 
la fermeture et la destruction des ultimes lieux de culte 
antiques36.

En parallèle, le développement de ces approches 
complémentaires s’est accompagné de l’établissement 
de multiples inventaires des lieux de culte des provinces 
gauloises, nécessaires pour la reconstitution du paysage 
religieux. Ces initiatives, relevant souvent de programmes 
collectifs de recherche (pcr) ou de travaux universitaires, 
ont alors été réalisées à l’échelle d’une ou de deux cités37, 

28. Cazanove, 2020, p. 165.
29. Maligorne, 2006 ; Doulan, 2008 ; Fauduet, 2010.
30. Lepetz, Van Andringa (dir.), 2008.
31. Cf. les contributions réunies dans les actes du colloque de la Sfecag 
de 2015.
32. Aubin, Meissonnier, 1994 ; Wellington, 2005a et b ; Izri, 2011 ; 
Golosetti, 2019a.
33. Bertrand et al. (dir.), 2019 ; Fauduet, 2021.
34. Derks, 1998 ; Fauduet, 2004 ; Castella, Meylan Krause (dir.), 2008 ; 
Dechezleprêtre et al. (dir.), 2015 ; Bedon, Mavéraud-Tardiveau (dir.), 
2016 ; Golosetti, 2016 ; Bedon, Mavéraud-Tardiveau (dir.), 2018.
35. Arcelin, Brunaux (dir.), 2003 ; Bataille, 2008 ; Barral, Thivet (dir.), 
2019.
36. Van Andringa (dir.), 2014.
37. Entre autres : Mitton, 2008 pour les Arvernes et Vellaves ; Girond, 
2015 pour les Bituriges Cubes.

d’une région plus vaste38, plus rarement d’une province39 
ou de la France40. Les sanctuaires de l’ouest de la France, 
quant à eux, ont aussi fait l’objet de plusieurs synthèses, 
plus ou moins détaillées, dont peu d’éléments ont été pu-
bliés. Ainsi, la question de la religion de la province de 
Lyonnaise a été traitée dans les deux ouvrages à caractère 
généraliste consacrés à la Gaule Lyonnaise, dans le cadre 
de chapitres rédigés par Y. Le Bohec et W. Van Andringa, 
mais les auteurs n’ont pu ici s’appuyer sur un inventaire 
critique des sites41. Trois études universitaires inédites ont 
aussi porté sur le paysage religieux des cités des Aulerques 
Éburovices42, des Carnutes43, des Aulerques Diablintes44 ; 
s’y ajoute la synthèse inédite rédigée par A. Tremel au su-
jet des lieux de culte des Turons45, complétée, pour cette 
même cité, par une courte notice publiée par A. Ferdière 
et un récent article consacré aux sanctuaires du second 
âge du Fer46. Par ailleurs, plusieurs sanctuaires des civitates 
voisines des Aulerques Diablintes et Cénomans ont été 
présentés lors de l’exposition « Des dieux et des hommes, 
cultes et sanctuaires en Sarthe et en Mayenne », tenue en 
2015 au Carré Plantagenêt du Mans (Sarthe) ; ils ont aussi 
fait l’objet de courtes notices publiées dans le catalogue 
correspondant47. L’est de la province a aussi été couvert par 
les recherches conjointes de St. Izri, P. Nouvel et al., dans 
le cadre de travaux d’inventaire sur les sanctuaires menés 
à l’échelle du centre-est de la France48. S’y ajoutent, enfin, 
les données traitées dans le cadre de trois programmes col-
lectifs de recherche : le premier, coordonné par M. Monteil 
(2010-2012) et dont l’emprise prévue couvrait les Pays de 
la Loire, la Bretagne et les Normandies, n’a pu être mené à 
son terme ; le deuxième, coordonné par N. Coulthard et L. 
Paez-Rezende (2011-2014) puis par C. Allinne et G. Léon 
(2015-2018), intitulé « l’Antiquité en Basse-Normandie », 
est en cours de publication ; enfin, le troisième, dirigé par 
R. Golosetti et consacré au « Paysage religieux antique en 
Île-de-France », a débuté en 2020.

Notre étude a pour objectif de reconstituer le paysage 
religieux de plusieurs cités de la province de Lyonnaise, à 

38. Golosetti, 2016 pour le Sud-Est des Gaules ; Cazanove, Méniel, 
2012 pour le programme « Incubo – Inventaire des lieux de culte an-
tique en Bourgogne ».
39. Doulan 2008 pour l’Aquitaine ; le programme « Lieux de culte en 
Gaule du Sud », coordonné par S. Agusta-Boularot entre 2016 et 2018, 
sur le territoire de la Narbonnaise.
40. Fauduet, 1993 ; Fauduet, Arcelin, 1993 ; Fauduet, 2010.
41. Le Bohec, 2008, p. 245-258 et p. 286-292 ; Van Andringa, 2011b.
42. Tarsia, 2005 ; ce mémoire n’a pu être consulté dans le cadre de cette 
étude ; ses principaux résultats et la liste des lieux de culte étudiés ont 
toutefois été mentionnés par C. Hartz (2015a, vol. 1, p. 271-279).
43. Tremel, 2008.
44. Bossard, 2014.
45. In Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 284-335.
46. Ferdière, 2014 ; Troubady et al., 2019.
47. Raux et al., 2015.
48. Izri, Nouvel, 2011 ; Cazanove, Joly, 2011.
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partir d’une relecture critique des données archéologiques 
et, dans une moindre mesure, de documents épigraphiques 
et iconographiques, toutefois peu abondants dans la ré-
gion concernée. L’aire géographique retenue correspond à 
un ensemble cohérent de cités localisées dans l’ouest et le 
centre de la province de Gaule Lyonnaise, de la civitas des 
Osismes, à l’ouest, à celle des Tricasses, à l’est. Ce territoire, 
peu ou prou enclavé entre les vallées de deux fleuves, la 
Loire et la Seine, peut paraître vaste. Toutefois, les résultats 
des bilans cités ci-dessus, dont les données sont à complé-
ter avec les découvertes les plus récentes, témoignent du 
caractère épars et lacunaire de la documentation dispo-
nible, inégale d’un site à l’autre, en raison de la nature des 
interventions qui y ont été réalisées, mais aussi du degré 
de conservation des vestiges. Dans l’optique de pouvoir 
mettre en série les données, afin de comparer les lieux de 
culte en fonction de critères multiples, de dégager des traits 
communs et de mettre en évidence des différences, ou en-
core d’identifier des spécificités régionales ou à l’échelle de 
cités, il semblait ainsi utile et nécessaire de s’appuyer sur un 
nombre relativement important de sites archéologiques et 
donc de changer d’échelle, tout en adoptant une grille de 
lecture normalisée. Pour autant, cette étude n’a pas voca-
tion à fournir un inventaire détaillé de l’ensemble des sites 
qui ont été ou qui restent considérés comme des lieux de 
culte, à partir de critères parfois discutables, mais elle se 
fonde sur une sélection de dossiers les mieux documentés. 
Il ne s’agit évidemment pas de se substituer à la publication 
monographique des sites les plus importants, mais bien 
d’en dégager les traits essentiels, susceptibles d’offrir ma-
tière à comparaison. Au regard de la répartition des décou-
vertes archéologiques, inhérentes à des dynamiques de re-
cherche propres à chaque région, la prise en compte d’une 
zone étendue s’avère donc cruciale et constitue a priori un 
cadre heuristique utile au propos, tout en considérant le 
cadre administratif et politique dans lequel évoluent les so-
ciétés de l’Antiquité, celui des cités.

Les limites chronologiques choisies pour cette en-
quête bornent une période longue de sept siècles, qui 
s’étend du IIe s. av. n. è. au début du Ve s. de n. è. et couvre 
ainsi la fin du second âge du Fer et l’époque romaine impé-
riale. La prise en compte du siècle et demi qui a précédé la 
conquête romaine de la Gaule intérieure souligne la volon-
té d’intégrer à l’étude les composantes du paysage religieux 
laténien, notion sur laquelle nous reviendrons. À cet égard, 
les vestiges d’époque gauloise mis au jour sur plusieurs di-
zaines de sites religieux de la période romaine, qu’ils té-
moignent ou non de pratiques rituelles protohistoriques, 
doivent être pris en considération dans la compréhension 
des phénomènes mis en œuvre lors de l’élaboration de 
l’armature religieuse des cités au début du Haut-Empire, 

notamment celui de la mémoire collective49. De la même 
façon, la fin de l’intervalle chronologique invite à examiner 
les changements qui s’opèrent à la fin de l’Antiquité. En 
bref, on s’intéressera ici aux périodes souvent dites de tran-
sition, terme d’attente que cette thèse amènera à dépasser 
pour le sujet concerné.

Cette enquête invite à s’interroger à la fois sur les ar-
chitectures et les pratiques rituelles déployées au sein des 
lieux de culte, de la fin de l’âge du Fer aux derniers moments 
de l’Antiquité, mais aussi sur le contexte d’implantation 
des sanctuaires. Elle propose de réfléchir, en conjuguant 
ces différents aspects, à leur statut et donc aux commu-
nautés religieuses qui y avaient accès. Il apparaît à ce titre 
nécessaire de ne pas focaliser l’attention sur les vestiges les 
plus monumentaux, mais de prendre aussi en compte des 
lieux de culte plus modestes, qu’ils soient installés au cœur 
ou en périphérie des agglomérations, ou bien en milieu 
rural, au sein ou à l’écart des villae. Parfois plus difficiles 
à mettre en évidence, ceux-ci demeurent largement mé-
connus, malgré de multiples découvertes plus ou moins 
récentes, réalisées notamment dans le cadre des opérations 
d’archéologie préventive. N’ont été intégrés à cette analyse 
que les sanctuaires bâtis, dont les critères d’identification 
seront précisés dans le second chapitre. Si les temples, sépa-
rés des habitations mais édifiés au sein des domaines privés 
ont été pris en considération, en revanche les cultes domes-
tiques célébrés autour de figurines et d’autels insérés dans 
une niche, un meuble en bois ou une modeste architec-
ture intégrée à une demeure – telles les structures, souvent 
qualifiées de « laraires », particulièrement bien conservées 
à Pompéi ou à Herculanum, en Italie50 –, n’ont pas été 
retenus. Ces derniers font d’ailleurs l’objet, à l’échelle de la 
Gaule romaine, d’une thèse de doctorat actuellement pré-
parée à l’université de Bretagne occidentale, à Brest51.

Notre réflexion s’articule en trois temps, scindés en 
plusieurs chapitres. Une première partie précise les cadres 
historique et géographique de l’étude, puis introduit les 
sources épigraphiques et iconographiques utiles à la res-
titution du paysage religieux des cités (chapitre 1). Ces 
inscriptions et sculptures, très souvent découvertes ancien-
nement, en contexte de réemploi ou, du moins, détachées 
de tout contexte stratigraphique, constituent en effet une 
source d’informations précieuses qu’il convient d’analyser 
à part, dans un premier temps, avant de présenter les don-
nées issues de l’étude archéologique des sites à vocation 
cultuelle ; il est alors nécessaire de s’attarder sur les ques-
tions de l’identification de ces derniers, de l’historique des 
recherches qui y ont été consacrées, ainsi que de la métho-
dologie mise en œuvre pour leur étude (chapitre 2).

49. Van Andringa, 2017b.
50. Laforge, 2009.
51. Mauger, en préparation.
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L’analyse des données archéologiques provenant de 
l’étude des sanctuaires intervient dans un second temps et 
se divise en trois chapitres. Le premier (chapitre 3) s’in-
téresse à l’organisation spatiale et aux aménagements qui 
composent les sanctuaires : il s’agit alors de définir les ca-
ractéristiques de leurs équipements et de distinguer diffé-
rentes catégories de sanctuaires à partir des données pla-
nimétriques et architecturales. Le deuxième (chapitre 4) 
concerne le mobilier des lieux de culte et propose de définir 
les assemblages d’objets conservés au sein des aires sacrées. 
Suivent des réflexions sur l’intégration des sanctuaires dans 
leur environnement (chapitre 5), à travers l’étude de leur 
place dans les agglomérations et les campagnes et des liens 
qu’ils entretiennent avec la topographie et les accès à l’eau. 

Enfin, la dernière partie retrace l’évolution du pay-

sage religieux des cités de Lyonnaise, depuis le second âge 
du Fer jusqu’à l’Antiquité tardive, en approfondissant dif-
férentes questions essentielles : des espaces rituels de la fin 
de la période gauloise et de leur intégration au sein des 
nouvelles cités de l’époque impériale (chapitre 6) ; des 
rythmes de fondation, de reconstruction, d’embellisse-
ment et de monumentalisation des sanctuaires, ainsi que 
de l’armature religieuse des cités au cours du Haut-Empire 
(chapitre 7) ; de l’abandon des ultimes lieux de culte et de 
leur devenir après l’Antiquité (chapitre 8).

Ainsi définie, cette thèse invite à dépasser le cadre lo-
cal et à élargir le point de vue en considérant que la mise 
en série d’exemples multiples permet de confirmer certains 
aspects et fait aussi apparaître de nouvelles hypothèses et 
propositions.

Introduction 



 

PARTIE I - LES TÉMOINS MATÉRIELS  
DE LA RELIGION EN LYONNAISE : 

 LES CADRES DE L’ÉTUDE
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Le territoire sur lequel porte cette étude, visant à 
analyser les témoins matériels des religions gauloises et 
antiques, regroupe une vingtaine de cités qui présentent 
le point commun d’avoir été intégrées, dès le début du 
Haut-Empire, à la province romaine de Gaule Lyonnaise 
(fig� 2). Avant de parcourir la documentation épigra-
phique, iconographique et archéologique disponible pour 
reconstituer le paysage religieux de ces civitates, il convient 
de s’attarder sur la géographie, l’histoire et l’organisation 
politique de ces dernières, au sein desquelles, tant dans les 
villes que dans les campagnes, se sont enracinés et diffusés 
les cultes publics, mais aussi les pratiques religieuses pri-
vées.

1�1� Des peuples de la Celtique gauloise aux cités 
de la province de Lyonnaise : transformations des 
cadres politiques et institutionnels

La Lyonnaise, comme les autres provinces des Gaules 
romaines, est une création administrative et territoriale ré-
alisée à l’initiative du premier empereur romain, Auguste, 
et dont les limites évolueront peu jusqu’aux redécoupages 
de l’Antiquité tardive. Elle rassemble, dans un « immense 
croissant »52 qui traverse aujourd’hui le territoire métro-
politain français du nord-ouest au sud-est, plus de vingt-
cinq cités de dimensions et de statut variés, dont les limites 
et même la liste font encore aujourd’hui l’objet de débats 
(cf. infra). Il ne fait néanmoins pas de doute que, durant 
le Haut-Empire, la province de Lyonnaise s’étend globa-
lement entre les vallées de la Seine et de la Loire et que la 
colonie de Lyon/Lugdunum, siège de l’administration im-
périale, en constitue la capitale53.

Les sanctuaires analysés dans le cadre de cette étude se 
répartissent au sein des vingt-quatre cités localisées dans les 
parties centrale et occidentale de la province, de la pointe 
du Finistère à l’ouest à la région champenoise à l’est, et du 
pays de Caux au nord à la Touraine au sud (fig� 2). La su-
perficie du secteur considéré mesure environ 121 000 km² 
et représente ainsi les quatre cinquièmes de la province 
de Lyonnaise et environ 22 % du territoire métropolitain 
français. D’un point de vue administratif, cette zone est 

52. Le Bohec, 2008, p. 13.
53. Ferdière (dir.), 2011, p. 9.

aujourd’hui divisée en vingt-huit départements, répartis 
dans sept régions (cf. infra, fig� 67). Sa façade maritime est 
importante, puisque, dans l’Antiquité, près d’une cité sur 
deux est au contact de l’océan Atlantique ou de la Manche. 
Dans les terres et sur le littoral, elle présente des paysages 
variés : à l’est, la vallée de la Seine borde les plateaux du sud 
du Bassin parisien, notamment dans les régions de la Brie 
et de la Beauce ; au nord s’étendent les pays normands de 
Caux et d’Auge, ainsi que la Plaine de Caen et le Cotentin ; 
au sud, s’étire la vallée ligérienne ; à l’ouest, enfin, le Massif 
armoricain est cerné par des côtes aux contours ciselés. Le 
relief, généralement assez doux, se caractérise par l’absence 
de hautes ou de moyennes montagnes : le mont des Ava-
loirs, dominant les Alpes Mancelles avec une altitude de 
416 m, en constitue le point culminant54.

Le secteur sud-est de la Lyonnaise – soit la cité des 
Éduens et celle des Ségusiaves, au sein de laquelle est en-
clavée la colonie de Lugdunum, capitale de la province – a 
été écarté de l’étude exhaustive des sanctuaires, mais sera 
évoqué à titre de comparaison, notamment lors de la pré-
sentation des données épigraphiques et iconographiques 
(cf. infra, 1.2), et plus ponctuellement au cours de l’analyse 
des lieux de culte, à l’instar d’autres secteurs de l’empire 
romain. Il se situe à l’écart du bloc précédemment décrit 
et, cerné par les provinces d’Aquitaine, de Narbonnaise et 
de Germanie supérieure, s’avance au sud-est de la cité des 
Sénons, dans la région montagneuse du Morvan et entre 
les vallées de la Loire et de la Saône. Outre ces particu-
larités d’ordre géographique, ce secteur présente une his-
toire différente des autres civitates, notamment en raison 
d’échanges plus précoces avec Rome, durant le second âge 
du Fer, mais il se caractérise aussi, au cours de l’époque 
romaine, par une documentation épigraphique et icono-
graphique bien plus abondante ; nous y reviendrons.

 
1.1.1. Territoires et religions des peuples gaulois

À la fin de l’âge du Fer, le territoire de la future Lyon-
naise fait partie, selon Jules César55, d’une vaste région qu’il 
nomme la Celtique, comprise entre la Garonne, au sud-

54. Le Bohec, 2008, p. 23-25 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 9-10.
55. César, Guerre des Gaules, I, 1.

Chapitre 1 - Dieux et hommes des cités de Lyonnaise

« Ainsi nous voyons les noms des dieux changer avec les peuples et rencontrons 
chez chacun d’eux un nombre incalculable de divinités. »

                                                   Pline l’Ancien, Histoire naturelle, II, V (7), 15         
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Fig. 2 : la province romaine de Gaule Lyonnaise et les cités considérées dans le cadre de l’étude des sanctuaires. Réal. S. Bossard.

ouest, et les vallées de Seine et de la Marne, au nord-est56. 
Ce secteur de la Celtique est occupé, comme le reste de 
la Gaule Chevelue, par une multitude de peuples gaulois, 
dont les noms ont également été cités par César (fig� 3). 
De l’absence d’unité résulte une diversité des formes d’or-
ganisation politique ou d’habitat57, mais aussi, sans doute, 
des pratiques religieuses, dont les manifestations varient 
d’une région à une autre58. Le récit césarien montre bien 
que ces peuples ne s’ignorent pas, puisque certains sont 
unis par des liens plus ou moins étroits, s’inscrivant au sein 
de réseaux d’alliances économiques ou militaires, parfois 
de clientélisme, tandis que d’autres s’opposent au cours de 
conflits. Parmi les principales communautés gauloises, les 
Éduens59, qui ont tissé des liens d’amitié privilégiés avec 
Rome depuis le milieu du IIe s. av. n. è., se distinguent 
aussi par leur puissance et par l’influence politique et éco-
nomique qu’ils exercent sur l’ensemble du Centre-Est de 
la Gaule au Ier s. av. n. è. Dans la partie orientale de ce qui 
deviendra la Lyonnaise, les Carnutes, ou encore les Sénons, 
dotés d’un grand territoire, semblent aussi avoir joué un 
rôle important dans le paysage politique du milieu du Ier s. 

56. Ferdière, 2005, p. 97-120 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 10-11.
57. Fichtl, 2012 ; Fichtl, 2016a.
58. Arcelin, Brunaux, 2003.
59. Fichtl, 2012, p. 125-128.

av. n. è., si l’on se fie à César60 qui souligne la puissance 
et l’autorité de ces derniers sur leurs voisins. En revanche, 
l’ouest de la Celtique est divisé en une « mosaïque de pe-
tits peuples »61, évoqués rapidement par le conquérant ro-
main, à l’exception des Vénètes, dont César reconnaît la 
force maritime62. Avant la guerre des Gaules, ces différents 
peuples, qu’ils soient situés à proximité de la Transalpine – 
romaine depuis le dernier quart du IIe s. av. n. è. –, ou bien 
sur les littoraux tournés vers l’océan et l’île de Grande-Bre-
tagne, sont aussi en contact avec Rome : le témoin le plus 
évident de ces échanges notamment commerciaux réside 
dans la large diffusion, dès la fin du IIe s., du vin italien 
dans l’ensemble de la Gaule Chevelue durant La Tène fi-
nale, y compris au nord de la Loire, mais dans des propor-
tions variables63.

César emploie fréquemment le terme de civitates, par-
mi d’autres, pour désigner, avant tout, les peuples et les en-
tités politiques rencontrés en Gaule. Il existe cependant des 
différences marquées avec les cités du monde gréco-romain, 
liées notamment à la forme même de la ville-capitale de la 
civitas et à la hiérarchie établie entre ses principaux habi-

60. César, Guerre des Gaules, V, 54.
61. Ferdière (dir.), 2011, p. 10.
62. César, Guerre des Gaules, III, 8.
63. Le Forestier, 2018.
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Fig. 3 : peuples gaulois cités par César et principales agglomérations de la fin de l’âge du Fer identifiées dans l’emprise de la future Lyonnaise. 
Réal. S. Bossard, d’après Fichtl, 2016b, p. 22, fig. 1 et 2.

tats64. Chaque communauté gauloise occupe un territoire 
dont les limites devaient être précisément définies et qui 
pouvait être divisé en entités de taille plus réduite, que Cé-
sar qualifie de pagi65. Malgré différentes tentatives, liées par 
exemple à l’étude de la circulation de certaines séries mo-
nétaires ou de productions céramiques locales de La Tène 
finale, les frontières des territoires gaulois ne peuvent être 
déterminées, aujourd’hui, avec certitude ; on admet donc 
généralement que le découpage des civitates du Haut-Em-
pire a fossilisé ces limites antérieures, avec quelques modi-
fications surtout liées à la création ou à la disparition de 
quelques cités66. D’après César, qui constitue la principale 
source littéraire au sujet de ces communautés, les civitates 
gauloises sont dirigées par un roi – tel Cavarinos chez les 
Sénons, ou Tasgétios nommé roi des Carnutes par le géné-
ral romain lui-même – ou par un sénat et des magistrats, 
tous de rang aristocratique, à l’exemple des Éduens, des 
Sénons, des Aulerques Éburovices, des Lexoviens ou des 
Vénètes. Néanmoins, l’organisation politique des peuples 
demeure peu connue et l’image qu’en donne le conqué-

64. Woolf, 1993 ; Fichtl, 2012, p. 16-21.
65. Fichtl, 2012, p. 21-23 ; cf. infra, 1.1.4.1.
66. Leveau, 2002 ; Fichtl, 2012, p. 60-61 et p. 93-109.

rant romain, du moins pour certains d’entre eux et parfois 
avec des variations d’un livre à l’autre, n’est souvent valide 
que pour la courte période que l’on qualifie de guerre des 
Gaules67. 

L’organisation territoriale que César décrit au mi-
lieu du Ier s. av. n. è. en Gaule non méditerranéenne tire 
vraisemblablement ses origines, selon St. Fichtl, des chan-
gements opérés dans le courant des IIIe et IIe s. av. n. è., 
lorsque se cristallise un important maillage d’habitats 
groupés, mais aussi de sanctuaires, structurant le paysage68. 
Tandis que des agglomérations dites « ouvertes », où se 
concentrent souvent des ateliers d’artisans, se multiplient 
en Gaule vers le début du IIe s. av. n. è., les territoires des 
peuples gaulois s’organisent aussi, à partir du dernier quart 
du IIe s. av. n. è., autour d’un réseau plus ou moins dense 
d’agglomérations fortifiées69 (fig� 3). Parmi les plus grandes 
d’entre elles, qualifiées d’oppida par les archéologues, cer-
taines ont manifestement assuré le rôle de capitales des 
civitates gauloises, ou du moins se démarquent ostensible-
ment des autres agglomérations des territoires70. Ces villes 

67. Fichtl, 2012, p. 114-120.
68. Fichtl, 2012, p. 165-166.
69. Fichtl, 2005 ; Fichtl, 2016b et c.
70. Fichtl, 2012, p. 76-81.
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principales sont parfois citées par César, telle Bibracte, plus 
grand et plus riche oppidum des Éduens, et, en l’absence de 
mention textuelle, les archéologues s’appuient sur une série 
de critères pour les identifier : une position plus ou moins 
centrale au sein du territoire, une surface relativement im-
portante, la présence de fortifications monumentales, de 
places publiques et de sanctuaires, ou encore l’existence 
d’un atelier monétaire. Ces agglomérations centrales, où 
résident des hommes et des femmes de statuts variés, sont 
complétées par un réseau plus ou moins fourni d’autres 
habitats groupés, fortifiés ou dépourvus de rempart, plus 
modestes et disséminés sur l’ensemble des territoires71. S’il 
est aisé, à quelques exceptions près, d’identifier des capi-
tales pour les cités orientales de la future Lyonnaise, il est 
en revanche plus difficile de mettre en évidence des rap-
ports hiérarchiques entre les habitats groupés de l’ouest de 
la Gaule, notamment en Bretagne où de nombreux petits 
sites fortifiés parsèment le littoral72.

Les territoires des peuples gaulois, plus ou moins 
vastes, sont aussi parsemés de nombreux établissements ru-
raux. Des travaux de synthèse récents ont bien mis en évi-
dence, à l’échelle de la moitié septentrionale de la Gaule, 
un développement sans précédent des habitats ruraux au 
cours de La Tène finale73. Les campagnes gauloises sont 
donc largement déboisées et densément occupées par des 
établissements enclos dont l’ampleur et le statut sont très 
variables, puisqu’à de multiples petites fermes et à des ex-
ploitations de taille moyenne, parfois spécialisées dans cer-
taines activités agricoles, s’opposent quelques grands habi-
tats aristocratiques. Ces derniers, ceinturés par de profonds 
fossés, sont dotés de cours multiples et d’équipements 
spécifiques, tels des écuries ou des granges aux capacités 
importantes, ou encore livrent des restes caractéristiques de 
la pratique du banquet74.

La question de la place des religions, des divinités et 
des prêtres au sein des communautés gauloises a fait cou-
ler beaucoup d’encre au cours des deux derniers siècles. 
Comme l’a récemment rappelé M. Poux, le système de 
pensées et de pratiques qui fondent le fait religieux échappe 
en grande partie aux spécialistes des religions protohisto-
riques, puisque les seules sources textuelles qui l’évoquent, 
et ce de manière peu prolixe, ont été rédigées par des té-
moins extérieurs, grecs ou latins75. Des sanctuaires com-
munautaires, dont il conviendra, à l’échelle du secteur géo-
graphique considéré et en regard de découvertes extérieures 
à ce dernier, de préciser les critères d’identification et les 
caractéristiques, ont été identifiés par les archéologues à la 
fois dans des agglomérations, qu’elles soient fortifiées ou 

71. Fichtl, 2012, p. 84-93.
72. Fichtl, Menez, 2016 ; Remy, 2018.
73. Malrain et al., 20130
74. Fichtl, 2018 ; Malrain, Lorho, 2018.
75. Poux, 2018.

ouvertes, mais aussi en contexte rural76. Par ailleurs, l’exis-
tence de multiples dépôts d’objets – armes, fragments hu-
mains, vases ou restes fauniques, entre autres –, découverts 
en contexte notamment domestique, montre bien que 
la sphère religieuse ne se cantonne pas, dans les sociétés 
de l’âge du Fer, aux espaces collectifs que l’on qualifie de 
sanctuaires, mais qu’elle s’étend aussi aux diverses activités 
du quotidien. Outre les vestiges archéologiques, les textes 
littéraires et l’épigraphie d’époque romaine fournissent 
aussi des renseignements, peu nombreux, d’interprétation 
délicate et souvent difficiles à mettre en parallèle avec les 
données archéologiques, au sujet des divinités honorées et 
des acteurs du fait religieux77. Ainsi, Jules César évoque, en 
quelques lignes78, les principales divinités honorées par les 
Gaulois, gommant les disparités régionales et niant l’exis-
tence de panthéons locaux, dont témoignent pourtant les 
multiples théonymes et épithètes divines d’origine celtique 
conservés durant l’époque romaine79. Le conquérant tra-
duit ici leur nom selon le processus de l’interpretatio roma-
na, en rapprochant les spécificités des divinités gauloises 
et celles du panthéon de Rome : il cite alors Mercure, pa-
tron des arts, du voyage et du commerce ; Apollon, dieu 
guérisseur ; Mars, qui régit les guerres ; Jupiter, divinité 
souveraine ; Minerve, veillant sur les arts et les métiers. 
Quant aux multiples théonymes celtiques évoqués dans 
les inscriptions d’époque romaine, ainsi que les images de 
divinités produites après la conquête césarienne, leur in-
terprétation est ardue, puisque ces divinités et leur identité 
ont été transformées, adaptées au nouveau cadre fourni par 
les cités des Gaules romaines. On ne peut d’ailleurs totale-
ment exclure l’idée que des divinités ancestrales aient, du 
moins pour certaines, été créées de toutes pièces au début 
du Haut-Empire, lors de la reformulation de l’organisation 
des espaces et des communautés (cf. infra, 1.1.3).

Toujours selon les sources textuelles, en premier lieu 
les Commentaires de Jules César, les druides – terme gaulois 
que l’on traduit par « très savant » –, mentionnés depuis la 
fin du IIIe s. av. n. è., semblent constituer les principaux 
prêtres aux mains desquels les pratiques et la transmission, 
par voie orale, des savoirs religieux sont confiées80. Les rôles 
et le statut des druides ont été détaillés par César dans le 
chapitre consacré aux mœurs des Gaulois, mais il n’évoque 
guère ces personnages dans les autres livres81. Ainsi, ce 
passage a manifestement été emprunté aux écrits – per-
dus – de Poseidonios d’Apamée, qui dépeint une situation 
antérieure de quelques décennies, où les druides devaient 
exercer un rôle plus marqué dans les sociétés gauloises, et 

76. Fichtl, 2012, p. 81-84 ; Brunaux, 2016, p. 146-149 ; Fichtl, 2016d.
77. Goudineau, 2007, p. 180-186.
78. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
79. Wissowa, 1918 ; Van Andringa, 2017a, p. 149-150.
80. Brunaux, 2016, p. 71-89.
81. César, Guerre des Gaules, VI, 13-14.
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qui ne semble plus d’actualité dans les années 50 av. n. è.82 
Les druides continuent toutefois d’exercer jusqu’au début 
du Haut-Empire, leurs pratiques étant progressivement in-
terdites dans le cadre de mesures impériales entre les prin-
cipats d’Auguste et de Tibère ou de Claude, durant les pre-
mières décennies du Haut-Empire83. César nous informe 
que les druides « assistent aux cérémonies religieuses, ont 
en charge les sacrifices publics et privés, expliquent les pra-
tiques religieuses »84. Ils interviennent également dans les 
affaires judiciaires et politiques et se réunissent, chaque 
année, dans un lieu consacré situé sur le territoire des Car-
nutes, dont on ne connaît aucun vestige archéologique. 
D’autres auteurs, tels Diodore de Sicile, Strabon, Pompo-
nius Mela et Ammien Marcellin, qui citent manifestement 
Poseidonios, eux aussi, mentionnent par ailleurs l’existence 
de devins (ou « eubages » ou « vates »), prédisant l’avenir 
par l’observation des oiseaux ou en immolant des victimes, 
ou encore, à travers un récit tenant sans doute de la lé-
gende, des prêtresses résidant sur deux îles, à l’embouchure 
de la Loire et à Sena, identifiée à l’île de Sein85. Quant au 
gutuater, sacerdoce dont le nom est gaulois et est attesté 
à plusieurs reprises sur des inscriptions d’époque romaine 
découvertes en Lyonnaise (cf. infra, 1.2.4), on ne sait rien 
de ses fonctions ni de ses origines.

1.1.2. La conquête de Jules César et la soumission 
des cités

Durant la guerre des Gaules menée par Jules César, 
le secteur localisé entre la Loire et la Seine a, pour l’es-
sentiel, été parcouru et soumis par les légions romaines, 
sous le commandement du général ou de ses légats, en 
57 et en 56 av. n. è.86 Quelques années plus tard, en 52, 
alors que la conquête est encore en cours, les Gaules sont 
agitées par une vague d’insurrection générale : les Car-
nutes massacrent les citoyens romains établis à Orléans/
Cenabum, tandis que, parmi d’autres peuples gaulois, les 
Sénons, les Parisii, les Turons, les Aulerques, les Andes et 
les autres peuples de l’Océan, auxquels s’ajoutent plus tard 
les Éduens, rejoignent la révolte menée par le jeune chef 
arverne Vercingétorix. César assiège et pille alors plusieurs 
villes en territoire sénon et carnute et, après avoir poursui-
vi Vercingétorix, le défait à Alésia au début de l’automne 
52 : les Gaules sont alors soumises à Rome87. Le bilan de 
cette conquête, achevée en 51 après d’ultimes interven-
tions armées, a bien sûr été lourd pour les communautés 

82. Brunaux, 2016, p. 49-50.
83. Beard et al., 1998, vol. 1, p. 234 ; Reddé, à paraître.
84. Traduction J.-L. Brunaux, 2016, p. 402.
85. Brunaux, 2016, p. 54-67 ; cf. infra, 2.1.2.
86. César, Guerre des Gaules, II, 34-35 et III, 7-19 ; Goudineau, 2000, 
p. 182-189 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 13-17.
87. César, Guerre des Gaules, VII ; Goudineau, 2000, p. 210-221.

de la Celtique : aux dizaines ou centaines de milliers de 
morts, s’ajoutent de nombreux esclaves, mais aussi des dé-
gâts touchant les agglomérations et les campagnes, ainsi 
qu’un appauvrissement général des cités88. Les habitants de 
ces dernières ont néanmoins dû continuer de vivre en sui-
vant leurs anciennes habitudes durant quelques décennies. 
En contrepoint, la Gaule Chevelue devient une province 
confiée successivement à plusieurs gouverneurs romains 
et différents statuts sont accordés aux peuples dès la fin 
des conflits. La liste qu’en fournit Pline l’Ancien plus d’un 
siècle plus tard89 indique que les cités – à l’exception de la 
colonie romaine de Lyon, fondée en 43 av. n. è. –, d’abord 
pérégrines et donc réputées étrangères à Rome, sont en 
grande partie tributaires de celle-ci90. De fait, dans le centre 
et l’ouest de la future Lyonnaise, une seule cité fédérée est 
mentionnée par Pline : il s’agit de celle des Carnutes – aux-
quels s’ajoutent, également en Lyonnaise, les Éduens –, qui 
avaient signé avec Rome un traité (foedus) garantissant leurs 
droits et une relative indépendance. Un autre peuple reste 
libre : les Meldes – ainsi que les Ségusiaves, près de Lyon –, 
à qui l’État romain accorde de manière tacite, sans contrat, 
certains privilèges. Toutefois, deux inscriptions plus tar-
dives, datées du Haut-Empire, indiquent que la civitas des 
Turons, comme celle des Viducasses, se considèrent aussi 
comme libera91. Ces cités libres et fédérées, en raison de 
l’autonomie qui leur est accordée, jouissent d’une certaine 
liberté sur le plan notamment religieux92. En revanche, les 
autres cités du secteur considéré, c’est-à-dire la grande ma-
jorité d’entre elles, sont stipendiaires : elles versent à Rome 
le stipendium, un impôt qui marque leur soumission vis-à-
vis de l’Vrbs mais qui sera ensuite élargi, à partir du règne 
de Tibère (14-37), à l’ensemble des cités des Gaules, quel 
que soit leur statut93. Quoi qu’il en soit, les cités restent 
dépendantes du bon vouloir du pouvoir romain : certaines 
communautés sont ainsi privées de leur territoire, octroyé 
à une cité voisine, qui a été jugée plus méritante en raison 
de ses rapports avec Rome, notamment avec César durant 
la guerre des Gaules94.

1.1.3. De la municipalisation à la mise en place des 
religions provinciales : la réorganisation augustéenne

Le principat d’Auguste, premier empereur romain 
(27 av. n. è. – 14 de n. è.), marque l’achèvement de la 
pacification des territoires gaulois conquis quelques dé-

88. Goudineau, 2000, p. 317-328 ; Goudineau, 2007, p. 307-308.
89. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, IV, XVIII, 107.
90. Goudineau, 2000, p. 355-359.
91. Dondin-Payre, 2009, p. 135-137.
92. Scheid, 2009, p. 388.
93. Ferdière (dir.), 2011, p. 95.
94. Jacques, Scheid, 1990, p. 225-230.
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cennies auparavant, ainsi que leur réorganisation95. Deux 
premières opérations de cens, visant à dresser la liste des 
habitants et de leurs biens pour définir l’assiette des im-
pôts, sont entreprises en 27 et entre 13 et 9 av. n. è., lors 
de deux séjours de l’empereur sur le territoire gaulois. C’est 
vraisemblablement au cours de la seconde étape, entre 16 
et 13 av. n. è., qu’Auguste procède à la création et à l’or-
ganisation des provinces des Trois Gaules. La Lyonnaise, 
entre Belgique et Aquitaine, est alors divisée en civitates à 
partir du découpage territorial préexistant. Au début du 
Ier s. de n. è., l’auteur grec Strabon situe la province de 
Lyonnaise dans la partie méridionale de l’espace compris 
entre la Loire et le Rhin, tandis que le secteur septentrional 
serait occupé par les cités de Belgique96. Selon Chr. Gou-
dineau97, cette configuration, différente de celle que l’on 
connaît pour le reste du Haut-Empire – la Lyonnaise est 
alors enclavée entre les vallées de la Loire et de la Seine 
–, correspondrait à un premier découpage augustéen, pro-
bablement remanié dès les premières années du règne de 
Tibère, vers les années 20 de n. è.

Dès le règne d’Auguste et à l’issue de ses séjours gau-
lois, le processus de la municipalisation est engagé dans 
les Trois Gaules : est adopté et se développe un cadre po-
litique et institutionnel nouveau, celui de la cité, qui asso-
cie un chef-lieu à son territoire. Cette forme d’organisa-
tion civique, inédite dans les Gaules – malgré l’existence 
d’un système antérieur probablement comparable, comme 
en témoigne la mention de civitates par César (cf. supra, 
1.1.1) – et dont le modèle est méditerranéen, est alors le « 
gage d’une stabilité politique que les états gaulois n’avaient 
pas »98. Elle permet aussi l’acquisition, pour les cités créées, 
d’une certaine autonomie politique, tout en restant su-
bordonnées à Rome, siège du pouvoir impérial. La mu-
nicipalisation entraîne plusieurs changements majeurs 
dans la structuration des territoires et dans l’organisation 
politique et religieuse des cités. Si ces mutations ont lieu 
dès le principat d’Auguste, à l’issue du remodelage dont 
il est l’initiateur, elles s’étirent généralement sur plusieurs 
décennies et sont entérinées lors de l’obtention du droit 
latin par les cités (cf. infra, 1.1.4.1). Les notables des civi-
tates s’impliquent dans l’administration de ces dernières et 
constituent les principaux rouages des transformations en 
cours. Ils assurent ainsi les nouvelles magistratures mises en 
place et s’assemblent pour former des sénats locaux, com-
posés de décurions ; ils agissent alors en concertation avec 
le gouvernement impérial afin de développer les équipe-
ments collectifs de la cité, dans son chef-lieu mais aussi sur 

95. Ferdière (dir.), 2011, p. 17 ; Van Andringa, 2015.
96. Strabon, Géographie, IV, 1, 1.
97. Goudineau, 2007, p. 489-491 ; cf. aussi Ferdière (dir.), 2011, p. 
17 ; contra Reddé, à paraître, qui considère cette hypothèse comme im-
probable.
98. Van Andringa, 2017a, p. 28.

son territoire, avec la mise en place d’agglomérations dites 
secondaires et d’un réseau routier.

De fait, la cité est désormais administrée depuis un 
chef-lieu, ville assurant le rôle de relais entre le pouvoir cen-
tral romain et les populations gauloises. Ces villes majeures 
sont soit fondées ex nihilo pour l’occasion, à proximité 
ou à l’écart d’habitats préexistants, avec donc un transfert 
de capitale depuis l’ancien centre de pouvoir, ou bien ré-
sultent du réaménagement d’anciennes agglomérations la-
téniennes, et tiennent alors compte de situations politiques 
antérieures (cf. infra, fig� 5). Ainsi, certains centres urbains 
succèdent, dès les premières décennies du Haut-Empire, 
à une ville fortifiée, ou le plus souvent à une aggloméra-
tion ouverte préexistante, dont les origines remontent à 
la fin du second âge du Fer : Angers/Iuliomagus chez les 
Andicaves, Jublains/Noviodunum chez les Diablintes, 
Chartres/Autricum chez les Carnutes, Sens/Agedincum ou 
encore Troyes/Augustobona. D’autres, en revanche, ont pu 
avoir été établies ex nihilo, du moins d’après les données 
archéologiques, parfois erratiques, qui ont pu être réunies 
jusqu’à présent : Carhaix/Vorgium, Corseul/Fanum Mar-
tis (?), Vannes/Darioritum, Nantes/Condevicnum, Vieux/
Aregenua, Évreux/Mediolanum, Meaux/Iatinum ou encore 
Autun/Augustodunum99.

Par ailleurs, l’adoption d’une nouvelle organisation 
civique et la recomposition progressive des communautés 
humaines ont impliqué l’adoption, au sein de chaque cité 
et de chaque groupe qui lui est intégré, de cultes publics et 
privés qui leur sont propres. De fait, l’adhésion au modèle 
politique de la cité et, sans doute, l’obtention progressive 
d’une promotion juridique, le droit latin, ont nécessité la 
création d’identités nouvelles, où la religion publique as-
sure un rôle important : des panthéons locaux, regroupant 
les divinités qui protègent la communauté civique récem-
ment formée, sont alors choisis au sein de chaque cité. Lors 
du choix des combinaisons divines, plusieurs solutions sont 
à portée des sénats et des magistrats locaux : il est courant 
d’introduire de nouveaux dieux, directement importés de 
Rome, tel le dieu capitolin, Jupiter Très Bon, Très Grand, 
ou Minerve. Aussi, par le processus de l’interpretatio ro-
mana, on pratique la naturalisation de certaines grandes 
divinités d’origine gauloise, adaptées pour être intégrées 
aux cultes en vigueur ; un nom romain leur est alors assi-
gné, en raison d’une physionomie ou de domaines d’action 
similaires à la divinité choisie, ou bien un nouveau théo-
nyme est forgé en associant un nom latin et une épithète 
gauloise, soulignant l’attachement local du dieu ou de la 
déesse. Enfin, d’autres divinités gardent leur théonyme 
gaulois, faute d’équivalent romain ou bien afin de marquer 
leur dimension topique ou leur caractère secondaire100. À 

99. Monteil, 2012, vol. II, p. 24-29 ; Van Andringa, 2015.
100. Van Andringa, 2011b, p. 104-113 ; Van Andringa, 2017a, p. 149-
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de représentation directement empruntés à la culture gré-
co-romaine104. Parmi les éléments religieux proprement ro-
mains, les hommages rendus à l’empereur et à sa famille, ou 
à un aspect divinisé de la personne ou du pouvoir impérial, 
souvent en association avec les cultes des divinités, sont à 
ce titre fréquents dans les Trois Gaules105. Ces honneurs, 
protéiformes, que l’on regroupe souvent sous l’expression 
de culte impérial, font partie intégrante des religions des 
cités et des diverses communautés qui les intègrent. Il est 
d’usage de sacrifier aux dieux pour l’empereur et pour les 
membres de sa famille, la domus divina, et des honneurs 
sont rendus devant des effigies impériales dressées dans les 
lieux de culte, mais aussi dans d’autres espaces publics et en 
contexte privé (cf. infra, 1.2.3).

L’histoire politique et religieuse de la province de 
Lyonnaise, mais aussi de l’Aquitaine et de la Belgique voi-
sines, a d’ailleurs été marquée par la fondation de l’autel 
du Confluent, dont l’inauguration constitue le parachève-
ment de la réorganisation des cités gauloises par Auguste106. 
Établi à Lyon/Lugdunum, capitale des Trois Gaules, il est 
consacré en 12 av. n. è., comme en témoignent les récits de 
Tite-Live et de Dion Cassius107. Ainsi que l’indique claire-
ment la légende figurant au revers d’une série de monnaies 
de bronze frappées dans l’atelier de Lyon durant la dynastie 
julio-claudienne (fig� 4), ce sanctuaire supra-municipal est 
consacré aux cultes conjoints de la déesse Rome et d’Au-
guste. À ce jour, ses structures n’ont pas été reconnues par 
l’archéologie et son emplacement exact, comme son orga-

104. Scheid, 2009, p. 400 ; Van Andringa, 2017a, p. 15, p. 21.
105. Fishwick, 1987-1992 ; Fishwick, 2002-2005 ; Van Andringa, 
2017a, p. 177-204.
106. Fishwick, 1987-1992, vol. I, t. 1, p. 97-137 et t. 2, p. 308-350 ; 
Fishwick, 2002-2005, t. 1, p. 9-19, p. 92-94, p. 150-154, p. 181-186 et 
p. 199-204, t. 3, p. 105-127 ; Van Andringa, 2017a, p. 35-41 et p. 190.
107. Tite Live, Periochae, 139 ; Dion Cassius, Histoire romaine, 54, 32, 
1.

Fig. 4 : revers d’un sesterce figurant l’autel du Confluent, 
frappé à Lyon entre 8 et 11 de n. è. Échelle 2. 
In Fishwick, 1987-1992, vol. I, t. 1, pl. I-b.

l’échelle de la cité, donc de la religion publique, s’opère de 
cette façon un travail de construction religieuse, qui peut 
évoluer au fil du temps et au gré des événements affectant 
la communauté civique : les divinités du panthéon mu-
nicipal sont choisies, probablement en adaptant des hié-
rarchies religieuses préexistantes, tandis que l’on assiste 
à l’émergence de nouvelles formes du divin. Par ailleurs, 
le calendrier des fêtes religieuses, dont on ignore tout du 
contenu pour les cités de Lyonnaise, ainsi que le budget des 
dépenses cultuelles, sont fixés par les autorités locales – du 
moins dans les colonies de droit latin (cf. infra, 1.1.4.1), 
puisque le fonctionnement politique des cités pérégrines, 
qui vivent selon leur droit civique et jouissent donc d’une 
plus grande autonomie, n’est pas connu101. Enfin, la carte 
des principaux sanctuaires, où le culte de ces divinités est 
célébré au nom de tous les membres de la communauté 
civique, est définie pour chaque cité : les lieux de culte pu-
blics se déploient dans les villes, notamment sur la place 
du forum ou dans des quartiers moins centraux, ainsi que 
sur le territoire. Au sein de ces sanctuaires, généralement 
équipés de temples associés à des autels, ont lieu des sa-
crifices, pratique rituelle centrale des religions romaines, 
qu’ils soient réalisés à titre public ou bien privé. Dans le 
cadre de cérémonies publiques, organisées chaque année 
en lien avec les principales fêtes religieuses, mais peut-être 
aussi au cours de visites plus régulières, des offrandes sont 
déposées au plus près des résidences des divinités, dans les 
espaces sacrés, en respectant les mécanismes romains du 
vœu (votum) et du don (donum), en nature ou en argent 
(stips)102. Quant aux prêtres municipaux, officiant au sein 
des sanctuaires publics aux côtés de magistrats, ils sont gé-
néralement sélectionnés parmi les notables des cités jouis-
sant de la citoyenneté (cf. infra, 1.2.4).

Le phénomène de composition des combinaisons di-
vines honorées par les communautés locales touche aussi, 
dès les premières décennies du Haut-Empire et suivant un 
schéma similaire, la sphère privée : les quartiers des villes, 
les familles, ainsi que les associations qui sont créées – telles 
que les corporations professionnelles, les collèges religieux, 
ou encore les unités militaires – élisent les dieux qui pa-
tronnent leurs activités et dressent progressivement des au-
tels, voire des temples, pour célébrer leur culte103.

Ainsi, la religion provinciale est en dialogue avec le 
pouvoir central romain. Tout en bénéficiant d’une grande 
liberté religieuse, elle doit être pratiquée dans les formes 
romaines. Elle témoigne du respect, dans une certaine me-
sure, des traditions locales, mais aussi et surtout de l’ad-
hésion des communautés civiques à des modes d’action et 

175.
101. Scheid, 2009, p. 388-397 et p. 417-419 ; Van Andringa, 2017a, 
p. 205-209.
102. Van Andringa, 2017a, p. 132-136.
103. Van Andringa, 2017a, p. 168-169.
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nisation spatiale, suscitent d’ailleurs un débat qui est tou-
jours d’actualité108. Les chercheurs s’accordent néanmoins 
pour le situer dans les quartiers nord de la ville antique de 
Lyon, sur les flancs méridionaux de la colline de la Croix-
Rousse et près de l’amphithéâtre qui lui est associé à partir 
du règne de Tibère, dont les vestiges ont, quant à eux, été 
localisés et étudiés. Selon Strabon, le sanctuaire de la pé-
riode augustéenne est constitué d’« un autel considérable, 
orné d’une inscription énumérant soixante peuples [des 
Trois Gaules] et de statues de chacun de ces peuples »109. 
Par ailleurs, les images monétaires montrent une construc-
tion sans doute parallélépipédique, architecturalement 
proche de l’enclos qui abrite l’Ara Pacis de Rome, et qui est 
décorée de reliefs et encadrée par deux grandes colonnes 
supportant des statues de Victoire. Par la suite, un temple 
consacré aux empereurs défunts divinisés, les divi, sera 
vraisemblablement adjoint au IIe s. de n. è., sur l’initiative 
d’Hadrien, mais cet édifice n’est connu qu’à travers plu-
sieurs inscriptions mentionnant des prêtres ad templum Ro-
mae et Augustorum. À l’autel du Confluent se rassemblent, 
chaque année au mois d’août, les représentants élus pour 
chaque cité des Trois Gaules, qu’elles soient pérégrines 
ou de droit latin ; ces délégués ont été sélectionnés parmi 
les notables les plus en vue des provinces. Les cérémonies 
sont présidées par un prêtre fédéral de Rome et d’Auguste, 
dont la statue, à la sortie de ses fonctions assurées pendant 
un an, était généralement dressée, avec celle de sa famille, 
dans l’une des cours qui devaient composer le complexe 
monumental. Ciment d’une unité politique, ces réunions 
annuelles facilitent le dialogue et les négociations entre les 
élites locales et le gouvernement impérial, et signent l’ad-
hésion des cités des Gaules romaines au système provin-
cial mis en place par Auguste. La présence des civitates de 
Lyonnaise au Confluent, « lieu de convergence de la piété 
officielle »110, est confirmée, pour dix d’entre elles111, par 
la découverte, à Lyon ou dans les cités respectives, d’ins-
criptions mentionnant des prêtres (cf. infra, 1.2.3) ou des 
membres de l’administration du sanctuaire provincial, ou 
encore par l’existence de places réservées à l’amphithéâtre 
pour ces notables.

1.1.4. La Lyonnaise durant le Haut-Empire : un état 
des lieux

Tout au long du Haut-Empire, la Lyonnaise, dont la 
population globale ne devait pas dépasser les deux millions 
d’habitants, est une province « sans histoire », comme le 

108. Tranoy, Ayala, 1994 ; Frascone, 2011 ; Desbat, 2016.
109. Strabon, Géographie, IV, 3, 2.
110. Van Andringa, 2017a, p. 41.
111. Il s’agit des Carnutes, des Coriosolites, des Éduens, des Ségusiaves, 
des Sénons, des Tricasses, des Turons, des Véliocasses, des Vénètes et des 
Viducasses (Van Andringa, 2017a, p. 39, tabl. A).

relève A. Ferdière, dans le sens où elle n’a guère été évoquée 
par les auteurs grecs et latins, à l’exception de quelques épi-
sodes de troubles politiques et militaires qui n’ont pas eu 
d’incidence majeure sur l’histoire religieuse des cités112. Le 
Haut-Empire et la Pax romana constituent une époque flo-
rissante pour le développement des sanctuaires, mais aussi 
un temps de vitalité urbaine et de dynamisme des cam-
pagnes. À partir de la fin du Ier s. av. n. è., les cultes, nom-
breux, sont pratiqués à différentes échelles, des cellules fa-
miliales aux cités, et les traces qu’ils ont laissées parsèment 
tant les villes que les campagnes du centre et de l’ouest 
de la Gaule Lyonnaise. Avant d’aborder les mutations qui 
affectent les cités au cours de l’Antiquité tardive, il est cru-
cial de présenter, dans les grandes lignes, leurs principales 
composantes durant le Haut-Empire, afin de bien cerner 
les cadres dans lesquels s’ancrent les sanctuaires privés ou 
publics bâtis par les différentes communautés.

1.1.4.1. Les cités : inventaire, limites et divisions  
territoriales

Ainsi que nous l’avons déjà évoqué à plusieurs re-
prises, le cadre de la religion publique est celui de la cité, 
qui gère les sacra publica. La composition de la Lyonnaise 
retenue ici (cf. supra, fig� 2) s’appuie sur celle qui a été 
récemment proposée par A. Ferdière, qui fonde lui-même 
son propos sur la liste fournie par Pline l’Ancien113. Cette 
configuration a été révisée ici à partir de quelques travaux 
complémentaires, notamment plus récents. En définitive, 
vingt-quatre cités composent le cadre de l’étude des sanc-
tuaires ; pour reconstituer la province telle qu’elle était 
formée durant le Haut-Empire, il faut aussi y adjoindre 
les territoires des Éduens, des Ségusiaves et de Lugdunum, 
non retenus pour l’analyse. La liste des cités qui sont consi-
dérées ici, dont certaines posent problème à la lecture des 
sources anciennes, ainsi que la restitution de leurs limites 
et l’évolution de leur statut, appellent plusieurs remarques.

Plusieurs sources, littéraires ou épigraphiques, confir-
ment que l’essentiel des cités a bien existé de la fin de 
l’âge du Fer au terme du Haut-Empire114. En revanche, 
la civitas des Tricasses, localisée à l’extrémité orientale de 
la province, est manifestement née au début de l’époque 
romaine, puisqu’elle apparaît, pour la première fois, dans 
l’Histoire naturelle de Pline l’Ancien, alors qu’elle est ab-
sente des écrits de César ; son territoire a probablement été 
détaché de celui des Sénons115. Plus à l’ouest, le peuple des 
Andes, mentionné par César, semble prendre le nom d’An-

112. Ferdière, 2005, p. 167-187 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 16-17 et p. 
31.
113. Ferdière (dir.), 2011, p. 9, p. 19-20 et pl. h.-t.
114. Ferdière (dir.), 2011, p. 9-21.
115. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XVIII, 107 ; Fichtl, 2012, p. 72-
73 ; Nouvel, 2016, p. 76-77 ; Debatty, 2018.
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dicaves, au plus tard à la fin du Ier s. av. n. è., comme en té-
moigne une série monétaire épigraphe à la légende Andica-
va116. Par ailleurs, celui des Atésuens, évoqué seulement par 
Pline, pourrait se confondre avec celui des Ésuviens, que 
César mentionne à plusieurs reprises, et qui sont également 
absents des sources postérieures. Ces Ésuviens ont peut-
être été assimilés, à partir du Haut-Empire, aux Sagiens, 
mentionnés à partir du IIIe s. dans une inscription puis, à 
la fin du IVe s. ou au début du Ve s., dans la Notitia Gallia-
rum. Selon une autre hypothèse, soutenue lors des travaux 
menés dans le cadre du programme collectif de recherche 
« Arbano, l’Antiquité en Normandie occidentale »117 et re-
tenue ici, on peut considérer que leur territoire a pu avoir 
été divisé en deux cités durant le Haut-Empire, celles des 
Sagiens et des Ésuviens, dont les capitales respectives se-
raient localisées à Sées/Sagii ou Voviodunum et à Exmes, 
plutôt qu’à Fontaine-les-Bassets118. Les cités des Baïocasses, 
des Viducasses et des Abrincates, également localisées dans 
la région normande et dont les chefs-lieux sont respecti-
vement situés à Bayeux/Augustodurum, Vieux/Aregenua 
et Avranches/Ingena, ont pu avoir été créées au début du 
Haut-Empire. En effet, elles ne sont pas citées par César et 
apparaissent, au plus tôt, dans l’Histoire naturelle119 ; elles 
ont peut-être été déduites de l’ancien territoire des Unelles, 
leurs voisins. Par ailleurs, il est possible que les Abrincates 
d’époque romaine correspondent aux Ambibares du récit 
césarien, puisque l’emplacement de ces derniers continue 
de poser question120.

La méthode traditionnellement appliquée pour res-
tituer les limites des cités d’époque romaine consiste à ré-
aliser une analyse régressive des contours des diocèses de 
l’Ancien régime, en tenant compte également d’éventuels 
textes rédigés durant les premiers siècles du Moyen Âge et 
d’indices toponymiques. Au demeurant, leur tracé demeure 
incertain et fait régulièrement l’objet de propositions nou-
velles ; cet exercice dépasse le cadre de notre enquête et il 
a été choisi, par commodité, de s’appuyer sur des travaux 
régionaux récents et argumentés pour fixer les contours des 
cités de Lyonnaise, avec toutes les réserves inhérentes121. Il 

116. Collin, 1995.
117. Ces données, en cours de publication, ont été aimablement com-
muniquées par G. Léon (Inrap), que je tiens à remercier ici.
118. Fichet de Clairfontaine et al., 2004, p. 141 ; Fichtl, 2016a, p. 18 ; 
données inédites du programme collectif de recherche (pcr) Arbano.
119. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XVIII, 107.
120. Fichet de Clairfontaine et al., 2004, p. 141 ; Fichtl, 2016a, p. 
16-17.
121. Les limites des cités qui figurent sur les plans de cette thèse ont été 
tracées en compilant les données issues des travaux suivants : Lugdunum 
et Ségusiaves : Béal, 2007 ; Blaizot et al., 2010 ; Poux, 2011 ; Éduens 
(incluant les Mandubiens) : Kasprzyk et al., 2012 ; Tricasses : Nouvel, 
2016, p. 100, fig. I2-13 ; Sénons (en intégrant, comme le propose P. 
Nouvel, la région d’Augers-en-Brie) : Debatty, 2005 et 2018 ; Nouvel, 
2016, p. 99, fig. I2-12 ; Meldes et Parisii : L. Dobrovitch, in Griffisch 
et al., 2008, p. 181-182 ; Watel, 2012 ; Aulerques Éburovices, Vélio-
casses et Calètes : Hartz, 2015a, vol. 1, p. 242, fig. 104 ; Spiesser, 2018, 

ressort d’un examen de la carte ainsi obtenue que les civi-
tates étudiées présentent une surface très variable (fig� 2). 
Dans l’ouest de la province, les cités sont globalement de 
taille modeste, héritage des petits peuples du second âge 
du Fer : leur surface est comprise entre 1 400 km² (pour 
les Viducasses) et 6 500 km² (Aulerques Cénomans), à 
l’exception des Osismes, dont l’assise territoriale couvre 
environ 10 800 km². Les limites de ces civitates sont par-
fois sujettes à caution, notamment en Normandie, où les 
territoires sont particulièrement réduits. En revanche, plus 
à l’est, les grands états des Éduens, des Carnutes et des 
Sénons ont conservé, au lendemain de la conquête césa-
rienne, un territoire de grande dimension (entre 9 900 km² 
et 23 800 km²), malgré l’amputation de celui des Sénons 
au profit de la cité des Tricasses.

Lorsqu’Auguste procède à l’organisation des Gaules, 
toutes les cités de Lyonnaise – à l’exception de la colonie 
romaine de Lugdunum, en dehors du territoire étudié – 
sont manifestement pérégrines. La minceur du corpus 
épigraphique, pour cette province, ne permet pas de dater 
avec précision l’évolution de leur statut, qui a sans doute 
été modifié dès les premiers temps du Haut-Empire. La 
mention de deux colonies, sans doute de droit latin, chez 
les Viducasses et probablement chez les Sénons, est en effet 
tardive122. Malgré cela, on suppose que le droit latin pro-
vincial a été accordé, progressivement ou globalement, à 
l’ensemble des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise, 
à l’instar des autres provinces des Trois Gaules, dans le cou-
rant du Ier s. de n. è., peut-être dès le règne de Claude, ou, 
au plus tard, sous les Flaviens123. Désormais, la cité fonc-
tionne, y compris sur le plan religieux, selon le droit civil 
romain et les magistrats arrivant au terme de leur mandat 
acquièrent ainsi la citoyenneté romaine.

Les cités, particulièrement vastes pour certaines, on 
l’a vu, ont manifestement été divisées – du moins dans 
certains cas – en entités d’emprise plus réduite, nommées 
pagi. Ce terme latin renvoie à un district territorial rural 
et correspond donc bien, dans le cas des cités des Gaules 
romaines, aux subdivisions de leur territoire. Puisque leur 
fonction est avant tout censitaire et fiscale, les pagi des 
provinces romaines occidentales sont délimités avec une 
certaine précision, bien qu’on ne puisse aujourd’hui en res-
tituer les contours dans le secteur géographique considéré, 

p. 33-42 ; Lexoviens, Ésuviens, Sagiens, Viducasses, Baïocasses, Unelles 
et Abrincates : Jeanne et al., 2012 ; Jeanne et al., 2013 ; Jeanne et al., 
2016 ; données inédites du Pcr Arbano, aimablement communiquées 
par G. Léon (Inrap) ; Turons et Carnutes : Robreau, 2012 ; Aulerques 
Cénomans et Diablintes, Andicaves, Namnètes, Riédones, Coriosolites, 
Vénètes et Osismes : Monteil, 2012, vol. II, p. 19, fig. 7 et Bocquet et 
al., à paraître.
122. Chastagnol, 1995 ; Dondin-Payre, 2009, p. 132-141 ; Ferdière 
dir., 2011, p. 19-21.
123. Le Roux, 1998, p. 264 ; Raepsaet-Charlier, 1998, p. 174-176 ; 
Ferdière, 2005, p. 151-152.
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Fig. 5 : les cités de Gaule Lyonnaise et leurs chefs-lieux respectifs durant le Haut-Empire. Réal. S. Bossard.

faute de documents cartographiques ou de bornes. Cer-
tains pagi ont pu fossiliser des territoires plus anciens, occu-
pés à la fin de l’âge du Fer par des communautés gauloises 
intégrées, à partir d’Auguste, dans des cités plus vastes124. 
Dans la zone étudiée, donc en excluant le territoire éduen 
et ses voisins méridionaux, ce type de subdivision est seule-
ment attesté, par l’épigraphie, à Rennes : quatre pagi de la 
cité des Riédones y sont représentés, par l’intermédiaire de 
leurs dieux tutélaires, dans un sanctuaire public (cf. infra, 
1.2.5). Il est donc probable qu’à l’échelle des territoires des 
cités, des sanctuaires de pagus, publics et installés dans des 
agglomérations secondaires ou peut-être isolés, ont existé 
et accueilli les divinités honorées à l’échelle de ces circons-
criptions territoriales125.

1.1.4.2. Les habitats groupés : chefs-lieux et  
agglomérations secondaires

Les capitales des cités comme les agglomérations se-
condaires, à tout le moins une partie d’entre elles, sont do-
tées de lieux de culte d’ampleur et de statut variables, visités 

124. Tarpin, 2002, p. 177-211 et p. 220-226.
125. Derks, 1998, p. 190-194 ; Van Andringa, 2017a, p. 262-267 ; cf. 
infra, 7.3.2.2.

par une partie ou par l’ensemble de leurs habitants. Parmi 
elles, les villes chefs-lieux, fondées lors du règne d’Auguste, 
se sont développées à partir de la décennie précédant ou 
suivant le changement d’ère, selon des rythmes variables. 
En Lyonnaise, comme ailleurs dans les Gaules, elles se ca-
ractérisent par une étendue et une panoplie monumentale 
propre à chaque cité, malgré plusieurs traits communs, tels 
que : l’adoption d’une trame urbaine généralement ortho-
normée, prenant cependant en compte les contraintes to-
pographiques ; la mise en place d’un centre monumental 
composé d’un forum, d’établissements thermaux, de lieux 
de culte et d’édifices de spectacle, implantés au cœur ou 
dans les quartiers périphériques de la ville ; l’existence de 
quartiers résidentiels et artisanaux ; l’absence d’enceinte 
urbaine durant le Haut-Empire – à l’exception d’Autun 
et de Lyon, toutes deux en dehors de la zone étudiée126. 
Dans ces villes, comme en d’autres points du territoire, la 
pratique de l’évergétisme a joué un rôle crucial, tout au 
long du Haut-Empire, pour le développement des équipe-
ments publics : les notables locaux ont vraisemblablement 
assuré le financement de l’essentiel des constructions pu-
bliques, mais aussi des fêtes, des banquets et des spectacles. 

126. Ferdière, 2005, p. 190-206 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 34-44 ; Van 
Andringa, 2015.
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Fig. 6 : armature urbaine et réseau viaire des cités de Gaule Lyonnaise durant le Haut-Empire. Réal. S. Bossard.

En revanche, les cités, pour l’essentiel de petite taille (cf. 
supra), ne devaient disposer que d’un budget relativement 
limité127.

L’identification des chefs-lieux de cité ne pose guère 
de problèmes aux archéologues, à quelques exceptions près, 
toutes localisées en Normandie (fig� 5). Ainsi, le chef-lieu 
des Unelles serait situé, au IIe s. de n. è., à Crouciatonum 
ou Crociatonum128, ville peut-être localisée à Carentan, sans 
certitude, puis à Coutances/Cosedia durant l’Antiquité tar-
dive, agglomération mentionnée dans la Notitia Galliarum 
à la fin du IVe s. ou au début du Ve s. ; Coutances, où ont 
été mis au jour des témoins d’occupation précoces, datés 
de la période augustéenne, a aussi pu avoir été capitale de 
cité durant les premières décennies du Haut-Empire129. 
Néanmoins, l’ampleur de la ville de Valognes/Alauna, fi-
gurant notamment sur la Table de Peutinger et dotée d’une 
trame urbaine orthogonale et d’une parure monumentale 
développée, est également digne d’un caput civitatis. Les 
dernières recherches menées à Valognes ont ainsi conduit 
L. Jeanne et al. à supposer l’existence de deux cités, l’une au 

127. Ferdière, 2005, p. 206-207 ; Maligorne, 2006, p. 146-151 ; Fer-
dière (dir.), 2011, p. 31.
128. Ptolémée, Géographie, 8, 2.
129. Fichet de Clairfontaine et al., 2004, p. 141-142 ; Deniaux, 2009, 
p. 237.

nord, qu’ils proposent d’associer aux Ambibarres cités par 
César, et dont la capitale serait implantée à Valognes/Alau-
na, l’autre au sud, les Unelles, administrés depuis la ville de 
Coutances/Cosedia130. Cette proposition, bien qu’elle soit 
plausible, ne résout toutefois pas, d’une part, le problème 
de la seule mention des Unelles dans les sources littéraires 
ni, d’autre part, celui de l’identification de Crouciatonum, 
qui ne semble correspondre ni à Valognes, ni à Coutances ; 
il est tout aussi envisageable que le chef-lieu de la cité des 
Unelles ait été successivement déplacé à Crouciatonum, Va-
lognes puis Coutances au cours de l’Antiquité131. L’autre 
difficulté, en Normandie, réside dans l’identification des 
chefs-lieux des Sagiens et surtout des Ésuviens, déjà évo-
quée supra : il a récemment été proposé de les localiser, sans 
certitude, à Sées et à Exmes132.

Des travaux récents133 ont souligné l’importance des 

130. Jeanne et al. (dir.), 2018, p. 174-183.
131. Deniaux, 2009, p. 237-242.
132. Données inédites du Pcr Arbano.
133. N’ont été retenues, lors de l’élaboration des cartes présentées dans 
cette thèse, que les agglomérations certaines ou probables, identifiées à 
partir des travaux suivants : Lugdunum et Ségusiaves : Béal et al. (dir.), 
2013 ; Éduens, Tricasses, Sénons : Coquet, 2011 ; Nouvel, Venault 
(coord.), 2013, p. 37-40 ; Parisii, Sénons, Meldes : Watel, 2012 ; Sé-
nons, Carnutes, Turons : Cribellier, 2016a, p. 28-33 ; Aulerques Ébu-
rovices, Véliocasses et Calètes : Rogeret, 1997 ; Hartz, 2015a, vol. 1, p. 
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autres agglomérations, dites « secondaires », dans la struc-
turation des cités et le déploiement des activités écono-
miques et religieuses sur les territoires, notamment par la 
présence de lieux de culte parfois particulièrement monu-
mentaux (fig� 6). L’expression d’agglomération secondaire, 
aujourd’hui largement acceptée par les archéologues anti-
quisants, bien qu’encore discutée134, englobe, si l’on suit la 
définition qui en a été donnée dès 1986, tous les habitats 
groupés à l’exception des chefs-lieux de cité, depuis les ha-
meaux jusqu’aux grandes agglomérations dotées d’équi-
pements urbains développés135. Les études menées par la 
communauté archéologique sur les agglomérations secon-
daires des Gaules ont montré que ces habitats succèdent 
ou non à une occupation antérieure, datée de la fin de l’âge 
du Fer, et qu’ils atteignent des formes de développement 
très variées durant l’époque romaine. Certaines de ces ag-
glomérations sont qualifiées, par des inscriptions, de vici, 
c’est-à-dire, comme le propose M. Tarpin, « des expres-
sions territoriales de la réalité urbaine, des prolongements 
de la colonie hors de ses murs »136. Toutefois, les mentions 
de vici demeurent rares en Lyonnaise et ce terme, polysé-
mique, puisqu’il peut également désigner un chef-lieu ou 
un quartier de ce dernier, ne semble pas avoir été appliqué 
à l’ensemble des agglomérations secondaires. Les critères 
qui aident à les caractériser n’ont, à ce jour, pas pu être 
clairement définis par les historiens et les archéologues137.

1.1.4.3. Les campagnes et la question des établissements 
ruraux

À l’instar des agglomérations, les campagnes sont 
également parsemées de sanctuaires, situés à une distance 
plus ou moins grande des établissements ruraux, et parfois 
en leur sein même, du moins pour les plus importants, 
qui peuvent être équipés d’un lieu de culte privé138. L’ha-
bitat rural a connu, entre les derniers temps de l’âge du 
Fer et la fin de l’Antiquité, une évolution complexe, dont 
l’archéologie révèle progressivement les tenants et les abou-
tissants. Les efforts de synthèse accomplis ces dernières an-
nées, surtout dans les secteurs orientaux139 et centraux de la 
Lyonnaise140, et, à une échelle plus réduite, dans l’ouest de 

242-264 ; Lexoviens, Ésuviens, Sagiens, Viducasses, Baïocasses, Unelles 
et Abrincates : données inédites du Pcr Arbano, aimablement commu-
niquées par G. Léon (Inrap) ; Aulerques Cénomans et Diablintes, Andi-
caves, Namnètes, Riédones, Coriosolites, Vénètes et Osismes : Monteil, 
2012, vol. II.
134. Cf. notamment Favory, 2012.
135. Mangin et al. (dir.), 1986, p. 18 ; Brulet, 2017.
136. Tarpin, 2002, p. 268.
137. Tarpin, 2002, p. 261-282 et p. 363-365 ; Dondin-Payre, 2009, p. 
196-208 ; Leveau, 2012 ; Tarpin, 2012.
138. Fauduet, 2004 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 78-84.
139. Nüsslein, Bernigaud, 2018.
140. Spiesser, 2018 ; projet Aerba : atlas des établissements ruraux de la 
Beauce antique, en ligne : http://aerba.huma-num.fr/index.html.

la province141, ont mis l’accent sur la diversité des formes 
d’habitat. De nombreuses et modestes fermes encloses par 
des fossés, souvent pourvues de constructions en maté-
riaux périssables, s’inscrivent ainsi dans la continuité des 
établissements de la fin de l’âge du Fer et leur succèdent 
parfois sans rupture chronologique. À l’autre extrémité du 
spectre morphologique des habitats ruraux, les villae, plus 
ou moins grandes et luxueuses, associent un espace rési-
dentiel généralement enclos, des équipements de confort, 
liés aux pratiques thermales ou religieuses, et des annexes 
nécessaires aux activités productives du domaine, souvent 
réunies dans une cour distincte. Ce type d’habitat, auquel 
se rattachent plusieurs temples, est attesté dès la période 
augustéenne pour les quelques exemples les plus précoces, 
mais se développe surtout entre la fin du Ier s. et le IIIe s. de 
n. è., et parfois plus tardivement.

L’ensemble des établissements agricoles gaulois et an-
tiques des cités de la Lyonnaise n’a pu être cartographié 
dans le cadre de cette thèse, contrairement aux agglomé-
rations. Cet exercice aurait en effet nécessité l’examen de 
milliers de dossiers, qu’ils aient été alimentés ou non par 
des données issues de fouilles ou de diagnostics plus ou 
moins récents, par des prospections pédestres ou unique-
ment par l’archéologie aérienne, dont les apports sont tout 
aussi fondamentaux pour appréhender, bien que sans ja-
lons chronologiques précis, l’occupation des campagnes. 
Néanmoins, à l’échelle de la province, quelques docu-
ments récemment établis, mais malheureusement incom-
plets, donnent un aperçu de l’occupation des campagnes 
du second âge du Fer et de l’époque romaine. La carte de 
répartition des établissements ruraux qui a été dressée, à 
partir d’une base de données constituée par l’Inrap, pour 
la période comprise entre le VIe s. av. n. è. et le début de 
notre ère n’intègre que les gisements qui ont été fouillés sur 
une surface suffisamment importante pour identifier leurs 
fonctions et n’offre donc qu’une vision tronquée de l’état 
des connaissances archéologiques pour l’âge du Fer142 ; elle 
n’est donc pas reproduite ici. En ce qui concerne la période 
romaine, la carte, plus fournie, réalisée par I. Bermond, à 
partir des données de la base Patriarche du ministère de 
la Culture, présente la répartition des sites identifiés à des 
villae en France métropolitaine (fig� 7). Bien qu’il offre un 
aperçu général des principales zones de concentration des 
établissements de ce type connus, qu’il est intéressant de 
comparer à la répartition spatiale des sanctuaires (cf. infra, 
2.3.3 et fig� 69), ce document compile des informations 
de nature hétérogène, réunies par chaque service régional 
de l’archéologie en suivant des critères non harmonisés. 
Quant à l’inventaire des villae des Gaules et des Germanies 
récemment dressé par P. Ouzoulias, s’il s’appuie sur une 

141. Sarreste, Bertrand (dir.), 2012.
142. Malrain, Lorho, 2018, p. 456, fig. 1.
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Fig. 7 : villae de Gaule Lyonnaise enregistrées dans la base de données Patriarche du Ministère de la Culture. Réal. S. Bossard, d’après I. Bermond (SRA de 
Languedoc-Roussillon), 2010, in Ouzoulias, 2013, p. 257, fig. 2.

définition plus rigoureuse – en tenant compte des habi-
tats caractérisés par une « double présence de bâtiments 
résidentiels dotés d’installations de confort et d’infrastruc-
tures importantes destinées à l’exploitation agricole du 
domaine »143 –, il a été essentiellement réalisé à partir de 
la collection de la Carte archéologique de la Gaule, dont 
plusieurs volumes, publiés dans les années 1980, doivent 
aujourd’hui être réactualisés. De fait, ils n’ont pas été ali-
mentés par les multiples découvertes récentes, qu’elles re-
lèvent d’opérations archéologiques terrestres, notamment 
préventives, ou de prospections aériennes. Il serait donc 
nécessaire, à l’instar de ce qui a été entrepris dans le cadre 
du programme « Rurland », dirigé par M. Reddé, dans 
l’est des Gaules et des Germanies, de réviser ces cartes en 
dépouillant l’intégralité de la littérature grise et en s’ap-
puyant sur des critères de sélection plus exigeants144. En 
revanche, il n’existe, à notre connaissance, aucune carte de 
répartition des établissements ruraux plus modestes, géné-
ralement qualifiés de fermes, à l’échelle de la Lyonnaise.

 

143. Ouzoulias, 2013, p. 254.
144. Nüsslein, Bernigaud, 2018, p. 182, fig. 36 et p. 183.

1.1.4.4. Les réseaux viaires

Parmi les composantes des cités et de leur territoire, il 
est nécessaire de mentionner un dernier élément, qui a éga-
lement pu présider au choix de l’implantation de certains 
lieux de culte, publics ou privés : les axes de communica-
tion, notamment terrestres. Les civitates sont desservies par 
un réseau dense et hiérarchisé de routes principales et de 
voies secondaires, complété par de multiples axes fluviaux 
et maritimes145. Ces itinéraires s’appuient en partie sur des 
routes préromaines, parfois difficiles à mettre en évidence, 
mais leur densification semble bien résulter des remode-
lages opérés par Auguste et ses agents au début de la pé-
riode impériale. La « voie de l’Océan », l’un des quatre axes 
routiers du réseau dit d’Agrippa mentionné par Strabon, 
dessert seulement les cités orientales de la province : pro-
venant de Lyon et en direction de la Gaule Belgique, elle 
traverse le territoire éduen puis relie les villes de Sens et de 
Paris146. D’autres itinéraires majeurs forment des réseaux 
en étoile autour des principales agglomérations, notam-
ment les chefs-lieux de cité, et assurent leur liaison. L’état 

145. Ferdière, 2005, p. 255-261 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 89-94.
146. Strabon, Géographie, IV, 6, 11.
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de la recherche portant sur les réseaux routiers est inégal 
d’une région à l’autre ; la carte globale des principales voies 
qui peut être proposée à l’échelle de la province reste une 
image figée, ne pouvant tenir compte de l’évolution du ré-
seau viaire durant l’Antiquité (fig� 6). Compilée à partir de 
différents études147, elles présente, parfois avec approxima-
tion, les itinéraires les plus probables, dont des tronçons 
ont quelquefois été étudiés en fouille ou près desquels des 
bornes milliaires ont été découvertes, ainsi que les voies 
identifiées en prospection aérienne.

1.1.5. Le devenir des cités durant l’Antiquité tardive

Entre la seconde moitié du IIIe s. et le début du Ve s., 
les cités de la Lyonnaise connaissent de profondes muta-
tions qui, en plus d’affecter leur paysage religieux (cf. infra, 
chapitre 8), touchent à la fois les villes et les campagnes, et 
plus généralement l’organisation même des territoires.

La Lyonnaise, en particulier ses cités orientales, à l’ins-
tar des provinces voisines, est touchée dès les années 260 
par des incursions armées de peuples étrangers à l’Empire 
romain, venus d’outre-Rhin148. En réaction, et afin d’as-
surer la protection d’un secteur que le pouvoir impérial, 
représenté par Gallien (253-268), n’arrive plus à gérer, Pos-
tume est proclamé empereur en 260 et prend le contrôle 
d’une partie des provinces occidentales du monde romain. 
Naît alors ce qui sera nommé « Empire gaulois » par les 
historiens modernes, dont la capitale est fixée à Trèves. Au 
cours des années suivantes, l’essentiel de la Lyonnaise reste 
sous la dépendance des empereurs dits gaulois. Ces der-
niers bénéficient des ressources fiscales des provinces oc-
cidentales et frappent leur propre monnaie jusqu’en 274, 
lorsque l’un des successeurs de Postume, Tetricus, est défait 
par l’empereur romain Aurélien (270-275)149. Les attaques 
et migrations des peuples que l’on a qualifiés, dès l’Anti-
quité, de « barbares » et dont les ravages ont été largement 
exagérés par les historiens au cours des XIXe s. et XXe s., 
ont aussi touché les cités centrales et occidentales de la pro-
vince. Il s’agit notamment de raids réalisés par des pirates 
francs, saxons et frisons sur les côtes normandes et de la 
péninsule armoricaine dans les années 260 et 280, ou en-

147. Les travaux retenus sont les suivants : Lugdunum et Ségusiaves : 
Béal et al. (dir.), 2013 ; Éduens, Sénons, Tricasses, Meldes, Parisii : Kas-
przyk, Nouvel, 2011 ; Watel, 2012 ; Sénons, Carnutes, Turons : Cri-
bellier, 2016a, p. 37, fig. 4 ; Aulerques Éburovices, Véliocasses, Calètes 
et Lexoviens : Spiesser, 2018, vol. 1, p. 249-284 ; Ésuviens, Sagiens, 
Viducasses, Baïocasses, Unelles et Abrincates : données inédites du Pcr 
Arbano, aimablement communiquées par G. Léon (Inrap) ; Andicaves : 
Comte (dir.), 2018 ; Aulerques Cénomans et Diablintes, Namnètes : 
Monteil, 2012, vol. II, p. 45-47 ; Riédones, Coriosolites, Vénètes et 
Osismes : résultats des travaux menés par A. Provost intégrés à la base de 
données Patriarche, consultables sur le visualiseur en ligne geobretagne.
fr.
148. Ferdière, 2005, p. 292-303 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 124-134.
149. Ferdière, 2005, p. 292-294.

core par d’autres Francs, signalés vers 276-278 entre Tours 
et Rennes. Plus tard, au milieu du IVe s., des Alamans sont 
présents à Troyes, Sens ou encore Paris et, entre 406 et 409, 
alors que la piraterie saxonne pose encore problème sur les 
côtes armoricaines, les Vandales, ainsi que les Alains et les 
Suèves, progressent dans les civitates de Sens, d’Orléans et 
très probablement de Tours. La présence militaire, sous la 
forme de stationnements de troupes et de l’érection d’en-
ceintes fortifiées, est renforcée sur les territoires de l’ouest 
des Gaules dès la fin du IIIe s. et au cours du IVe s., notam-
ment sur les côtes armoricaines, mais aussi dans les terres. 
En outre, dans les cités occidentales, le sentiment d’insécu-
rité qui règne durant plusieurs décennies a sans doute été 
renforcé par le mouvement dit « des Bagaudes », bandes 
de pillards armés d’origine locale et rurale, agissant, selon 
plusieurs sources littéraires, dans le quart nord-ouest des 
Gaules entre les années 280 et le Ve s. On mesure mal, 
cependant, sur le plan archéologique, la réalité de ces mots 
et de ces révoltes ponctuelles.

Le cadre administratif des provinces et des cités gau-
loises a évolué dès la fin du IIIe s. ou le début du IVe s., à 
l’issue de plusieurs décennies de troubles politiques, mili-
taires mais aussi économiques, symptômes de crises multi-
formes qui ont sans aucun doute marqué le monde romain 
durant la seconde moitié du IIIe s.150 De fait, une première 
réforme est mise en œuvre sous l’empereur Dioclétien 
(284-305), à la fin du IIIe s. ou au début du IVe s. Dans ce 
cadre, la province étudiée est subdivisée en deux parties : 
la Lyonnaise Seconde à l’ouest, dont la capitale est fixée à 
Rouen, correspond globalement à la zone considérée dans 
le cadre de cette enquête sur les sanctuaires, tandis que les 
cités du sud-est, désormais complétées par celle des Lin-
gons, sont rattachées à la Lyonnaise Première, administrée 
depuis Lyon. Ces nouvelles provinces dépendent toutes 
deux du diocèse des Gaules, défini à la même période. L’or-
ganisation administrative de ce territoire est de nouveau 
modifiée durant le troisième ou le dernier quart du IVe s., 
probablement durant le règne de Maxime (383-388), lors-
qu’est scindée en deux parties chacune des provinces issues 
de la réforme précédente (fig� 8). Le secteur géographique 
ici considéré est alors partagé entre : à l’est, la Lyonnaise 
Quatrième, ou Lyonnaise de Sens, dont la capitale est épo-
nyme ; au nord, la Lyonnaise Seconde, gouvernée depuis 
Rouen ; à l’ouest, la Lyonnaise Troisième, administrée de-
puis Tours ; enfin, les cités localisées dans la partie sud-est 
de l’ancienne province sont rattachées, quant à elle, à la 
Lyonnaise Première, avec pour capitale Lyon.

À partir de la seconde moitié du IIIe s., voire, dans 
certaines régions, dès la fin du IIe s. ou le début du IIIe s., 
les réseaux urbains connaissent plusieurs transformations 
en partie liées aux évènements évoqués supra, mais aussi à 

150. Ferdière (dir.), 2011, p. 126-127.
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Fig. 8 : organisation de l’Ouest du diocèse des Gaules vers la fin du IVe s. de n. è. Réal. S. Bossard.

d’autres facteurs, dont, très probablement, la disparition 
progressive du système évergétique. Entre le règne de l’em-
pereur gaulois Probus (267-282) et le milieu ou la seconde 
moitié du IVe s., une grande partie des chefs-lieux, dont 
l’emprise urbaine se rétracte de manière significative, est 
progressivement équipée d’une enceinte, dont la construc-
tion est généralement soignée, enserrant ce qui composait 
autrefois les quartiers centraux des villes du Haut-Empire. 
En revanche, la plupart des autres monuments publics liés 
à la vie civique ne sont plus guère entretenus, quand ils 
ne sont pas démontés, malgré quelques travaux notables, 
concernant par exemple la voirie ou les équipements ther-
maux de plusieurs villes151. L’édification des ouvrages im-
posants que constituent les remparts urbains a nécessité, 
notamment pour leurs fondations, le réemploi de blocs 
issus du démantèlement d’édifices notamment publics, y 
compris de lieux de culte. La plupart des villes capitales, 
qui prennent le nom des cités qu’elles administrent et ce 
à partir, probablement, de la seconde moitié du IIIe s., de-
viennent aussi des sièges d’évêchés entre le milieu du IVe 
s. et la première moitié du Ve s. Les anciens chefs-lieux 
qui ne bénéficient pas de cette promotion, quant à eux, 

151. Ferdière (dir.), 2011, p. 134-139 ; Van Andringa, 2014, p. 8-9 ; 
Kasprzyk, Monteil, 2017, p. 4.

ne sont pas entourés de remparts et sont progressivement 
abandonnés, au profit d’agglomérations voisines (fig� 8). 
Ainsi, la civitas des Diablintes est intégrée à celle des Céno-
mans, vraisemblablement au début ou au milieu du Ve s., 
puisque Jublains figure encore en tant que chef-lieu dans la 
Notitia Galliarum au tournant du IVe s. et du Ve s., tandis 
qu’aucun évêque diablinte n’est mentionné dans les listes 
des conciles des Ve s. et VIe s.152 De la même manière, la 
cité des Viducasses semble avoir été « absorbée » par le dio-
cèse des Baïocasses et son ancien chef-lieu, Vieux/Arege-
nua, est déchu au profit de Bayeux/Baiocas. Chez les Ca-
lètes, Lillebonne/Iuliobona perd son statut et son territoire 
est rattaché au diocèse des Véliocasses, dont le siège est à 
Rouen/Rotomagus ; la cité des Ésuviens, dont l’existence 
même est incertaine durant le Haut-Empire (cf. supra), a 
disparu au plus tard à la fin de l’Antiquité, alors que ne 
subsiste que celle des Sagiens, gouvernée depuis Sées153. 
Toujours en Normandie, manifestement entre le IIe s. et la 
fin du IIIe s., Coutances/Constantia devient la capitale des 
Unelles, au détriment de Crouciatonum (Carentan ?) ou 
peut-être de Valognes/Alauna. En péninsule armoricaine, 
chez les Coriosolites et peut-être les Osismes, la capitale a 

152. Bocquet, Naveau, 2004.
153. Fichet de Clairfontaine et al., 2004 ; Deniaux, 2009, p. 242.
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manifestement fait l’objet d’un transfert au sein même de 
la cité : Corseul et éventuellement Carhaix perdent leur ca-
ractère urbain après le milieu du IVe s. et le rang de capitale 
est respectivement accordé à Alet/Aletum et, sans certitude 
toutefois, à Brest/Osismis (?). À la même période, le terri-
toire des Coriosolites est agrandi au détriment de celui des 
Riédones, qui perdent vraisemblablement leur ouverture 
maritime154. Enfin, l’agglomération d’Orléans/Civitas Au-
relianorum est promue, vers la fin du IIIe s. ou durant la 
première moitié du IVe s., au rang de chef-lieu de la cité 
à l’issue de la division de l’ancien territoire carnute155, de 
même que le secteur septentrional du territoire des Éduens 
est déduit, vers la même période, pour former la nouvelle 
cité d’Auxerre156.

D’autres changements, survenus au cours des IIIe s. et 
IVe s., ont aussi été observés à l’échelle des agglomérations 
secondaires : de nombreux habitats groupés, notamment 
les plus modestes, sont abandonnés, tandis que la surface 
de ceux qui restent occupés est progressivement réduite. 
Les activités artisanales y connaissent un déclin notable et 
la plupart de leurs équipements publics sont, dès la seconde 
moitié du IIIe s., peu à peu démantelés. Ce n’est qu’à partir 
de la fin du IVe s. et surtout au cours du Ve s. que les pre-
miers lieux de culte chrétiens attestés par l’archéologie sont 
établis au sein des agglomérations subsistantes157. Enfin, 
les habitats ruraux sont également restructurés au cours de 
l’Antiquité tardive. Malgré de fortes disparités régionales, 
la majorité des établissements ruraux est abandonnée entre 
le milieu du IIIe s. et le début du Ve s., tandis que cer-
tains autres perdurent et continuent de prospérer. Parmi 
ces derniers figurent quelques fastueuses résidences rurales, 
mais aussi des établissements plus modestes, composés de 
multiples bâtiments qui s’apparentent à des hameaux, ré-
occupant parfois d’anciennes villae désertées158. Dans ces 
paysages urbains et ruraux en cours de transformation et 
d’adaptation, les sanctuaires où l’on célèbre le culte des 
divinités des communautés des cités sont progressivement 
désertés, pour les derniers, entre le IIIe s. et le début du Ve 
s., alors que le développement du christianisme dans les 
provinces occidentales ne devient prégnant qu’à partir du 
courant du IVe s. et du Ve s.159

Les territoires de l’ouest des Gaules restent contrôlés 
par Rome jusqu’à la seconde moitié du Ve s., avant d’être 
progressivement conquis par les Francs – à l’exception de 
la péninsule armoricaine, gouvernée par un roi dès les an-
nées 440 et terre d’accueil de populations venues de l’île de 

154. Kerébel, 2004 ; Monteil, 2017, p. 19-20.
155. Cribellier, 2017, p. 44-48.
156. Ferdière (dir.), 2011, p. 126-131.
157. Kasprzyk, Monteil, 2017.
158. Ferdière (dir.), 2011, p. 144 ; Kasprzyk, 2018a et b.
159. Ferdière (dir.), 2011, p. 155-158 ; cf. infra, chapitre 8.

Bretagne160.

1�2� Des dieux et des hommes : les apports des 
sources épigraphiques et iconographiques

Parmi les témoins matériels utiles à la restitution 
des cultes des cités d’époque romaine, les sources épigra-
phiques et iconographiques constituent une documenta-
tion indispensable pour aborder la question des panthéons, 
mais aussi de l’identité des dévots et du personnel religieux. 
Leur examen implique néanmoins de tenir compte de dif-
férents écueils, qu’il convient d’exposer au préalable. Parmi 
ces derniers, l’absence fréquente de contexte archéologique 
et la rareté des inscriptions et des images sculptées, évidente 
pour l’ouest et le centre de la Lyonnaise, a fortiori si on 
compare ce secteur au reste de la province, limitent consi-
dérablement les perspectives d’étude. Ces contraintes in-
vitent alors à traiter ces documents dans un premier temps, 
indépendamment de leur contexte d’origine ; ils pourront 
ensuite, dans un second temps, être pris en compte pour 
reconstituer le paysage religieux des cités, une fois que les 
données issues de l’étude archéologique des sanctuaires au-
ront été présentées (cf. infra, chapitre 7).

1.2.1. Inventaire, méthodologie et déséquilibres 
documentaires

La documentation épigraphique réunie (cf. vol. II, 
tabl� A161) provient essentiellement du dépouillement des 
principaux recueils d’inscriptions – Corpus Inscriptionum 
Latinarum (CIL XIII), Inscriptions latines des Trois Gaules 
(ILTG) et L’Année épigraphique (AE) –, parfois complé-
tés, pour les découvertes les plus récentes, par d’autres 
références bibliographiques162 : 365 inscriptions mention-
nant un théonyme, faisant référence au culte dynastique, 
à l’acquittement d’un vœu ou à une prêtrise ont ainsi été 
retenues. Elle se répartissent sur 91 communes (fig� 9) 
et couvrent une longue période, comprise entre le règne 
d’Auguste et le IVe s. de n. è., malgré la rareté des docu-
ments bien datés. La nature et le matériau des supports va-
rient d’un exemple à l’autre : les noms des divinités ont été 
gravés, pour 72 % d’entre eux, sur des éléments en pierre 
(blocs architecturaux, stèles, plaques, bases de statue, autels 
pour l’essentiel), dont 7 % sur une plaque, un autel ou une 
base en marbre. Les objets métalliques inscrits sont moins 
nombreux, représentant 24 % du lot ; ils ont majoritai-
rement été confectionnés en argent (57 %) ou en alliage 
cuivreux (38 %), plus rarement en or ou en plomb. Il s’agit 
surtout de vaisselle métallique (59 %), de plaques, tablettes 

160. Ferdière, 2005, p. 338-343 ; Ferdière (dir.), 2011, p. 125-126.
161. Dans la synthèse, les numéros en gras et italiques précédés de la 
lettre « I. » (ex : I.153) font référence à cet inventaire.
162. Cf. notamment, pour le mithraeum d’Angers : Molin et al., 2015.
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Fig. 9 : répartition et contextes de découverte des inscriptions mentionnant un théonyme, 
faisant référence au culte impérial ou à l’acquittement d’un vœu. Réal. S. Bossard.

ou disques (14 %) ou de socles de statuettes ou de figurines 
(13 %), plus rarement d’ex-voto anatomiques (2 %) ou 
d’objets divers (anneau, fibule, médaille, clef, lame, lampe, 
poids, stylet, représentation de coquille Saint-Jacques). De 
rares graffiti sur céramique, réalisés avant ou après cuisson, 
ont été recensés (3 % de l’ensemble), tandis qu’une seule 
inscription gravée sur l’enduit d’un mur a pu être iden-
tifiée. Précisons d’emblée qu’un texte inscrit sur un bloc 
de marbre intégré à l’architecture d’un temple n’a pas la 
même portée, bien sûr, qu’un graffito tracé à titre indivi-
duel sur un vase déposé comme offrande. Néanmoins, les 
théonymes qui sont gravés sur les objets les plus modestes, 
peu nombreux, étant par ailleurs attestés sur des éléments 
en pierre, il a été choisi de n’exclure aucun type de support.

L’inventaire des représentations divines, quant à lui, a 
été dressé à partir des notices du Recueil général des bas-re-
liefs, statues et bustes de la Gaule romaine163, récemment 
mises à jour, dans le cadre du projet du Nouvel Espéran-
dieu, pour la colonie de Lyon164. D’autres images ont aussi 
été recensées à partir de divers inventaires récents, théma-
tiques ou régionaux165 et des volumes de la Carte archéolo-

163. Espérandieu, 1911 ; 1925 ; 1928 ; 1938 ; Lantier, 1949 ; 1955 ; 
1966.
164. Darblade-Audoin, Lavagne, 2006.
165. Éveillard, 2007 ; Éveillard, 2009 ; Tremel, 2010 ; Éveillard, 2015 ; 

gique de la Gaule. Les exemples non illustrés et ceux dont 
la provenance est inconnue ou douteuse ont été simple-
ment écartés. Par ailleurs, n’ont été retenues que les statues 
et statuettes en ronde-bosse, qu’elles soient en pierre ou 
en métal, ainsi que les blocs sculptés en haut ou bas-re-
lief, tandis que les figurines en métal, en terre cuite ou en 
pierre – soit les objets dont la hauteur est inférieure à 15 
cm – n’ont pas été prises en considération. Enfin, précisons 
que les différents personnages mythologiques qui ne font 
pas l’objet d’un culte – Silène, Satyre, Faune, Pan, Ama-
zones, Gorgone, Amour, etc. – n’ont pas été sélectionnés 
non plus. Les recherches ainsi menées ont permis d’enre-
gistrer dans une base de données166 770 objets, répartis sur 
218 communes et représentant 1 015 divinités (cf. vol. II, 
tabl� B167 ; fig� 10). Les figurations divines ont, pour la très 
grande majorité, été taillées dans la pierre : 750 objets (soit 
97 % du lot) ont été réalisés à partir de ce matériau, tandis 
que seulement 18 images (2 %) sont en métal – du bronze, 
pour l’essentiel, à l’exception de deux statuettes en argent 
–, une en bois et une dernière, composite, en bois, alliage 

Blanchard, 2015 ; Hincker et al., 2015 ; Lamy, 2015.
166. Réalisée au moyen de ©Microsoft Excel, comme pour l’inventaire 
des données épigraphiques.
167. Dans la synthèse, les numéros en gras et italiques précédés de la 
lettre « R. » (ex : R.192) font référence à cet inventaire.
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Fig. 10 : répartition et contextes de découverte des représentations divines sculptées (figurines exceptées). Réal. S. Bossard.

cuivreux, argent et pâte de verre. Parmi les représentations 
qui ont été sculptées dans la pierre, qualifiée de calcaire 
pour deux objets sur trois et de marbre pour une image sur 
dix, les statues, bustes ou statuettes en ronde-bosse sont au 
nombre de 378 (soit 50 % de l’ensemble) ; 272 images (36 
%) sont en haut-relief et 93 autres (12 %) en bas-relief ; la 
technique de production n’a pas été signalée pour les 2 % 
d’objets restants.

Les différentes cités qui composent la province de 
Lyonnaise ne sont pas renseignées à part égale par cette do-
cumentation. En effet, tant pour les données épigraphiques 
que pour les représentations figurées, un déséquilibre géo-
graphique important s’observe entre la partie sud-orientale 
de la province – soit la colonie de Lugdunum et la cité des 
Éduens ainsi que, dans une moindre mesure, celle des Sé-
gusiaves – et l’ensemble des cités localisées entre Loire et 
Seine, au nord et à l’ouest du territoire éduen. En ce qui 
concerne les données épigraphiques (fig� 9), l’essentiel des 
inscriptions recensées provient en effet des trois cités du 
sud-est de la province, avec 220 occurrences (60 % de l’en-
semble) enregistrées pour les territoires des Éduens (123 
inscriptions), de Lyon (86) et des Ségusiaves (11). Ainsi, 
seulement 145 inscriptions sont issues des chefs-lieux et 
des territoires des vingt-quatre autres cités de Lyonnaise, 
soit une moyenne de 6 textes par cité. Ce constat ne se 

limite pas au domaine religieux : d’un point de vue géné-
ral, le silence épigraphique qui enveloppe le nord-ouest des 
Gaules s’oppose à la profusion d’inscriptions qui caracté-
rise l’espace éduen et, surtout, la vallée du Rhône, dont 
Lugdunum, capitale des Trois Gaules. La prise en considé-
ration de l’intégralité des inscriptions consignées dans les 
principaux recueils épigraphiques montre ainsi une répar-
tition tout à fait similaire à celle observée ici168. En outre, 
tout au long du Haut-Empire, les tailleurs de pierre éduens 
se sont également distingués par « une intense production 
d’objets sculptés », dont témoignent 2 361 objets travaillés, 
récemment étudiés dans le cadre d’une thèse de doctorat169. 
Dans notre étude, ce sont 557 œuvres éduennes, soit 72 % 
de l’ensemble des représentations divines décomptées pour 
la Lyonnaise, qui ont été prises en compte (fig� 10). En ce 
qui concerne la colonie de Lugdunum, le second volume 
du Nouvel Espérandieu, publié il y a quinze ans, rassemble 
551 fiches descriptives qui rendent également compte de la 
richesse du dossier lyonnais170 ; 43 représentations de divi-
nités (plus de 5%) découvertes à Lyon et sur la commune 
voisine de Fleurieu-sur-Saône ont ici été retenues. Ainsi, si 

168. Woolf, 1998, p. 82-88 et fig. 4.5 ; Ouzoulias, 2010, p. 202-205 
et fig. 6.
169. Lamy, 2015, vol. 1, p. 22-23 et p. 84.
170. Darblade-Audoin, Lavagne, 2006.
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l’on exclut également les rares images ségusiaves, ce sont 
seulement 201 figurations (26 %) qui se rattachent aux 
vingt-quatre cités occidentales et centrales de la Lyonnaise, 
soit, en moyenne, un peu plus de 8 représentations par 
cité.

La répartition géographique des inscriptions est donc 
tout à fait similaire à celle des représentations divines : à 
l’échelle de la Gaule Lyonnaise, l’essentiel des découvertes 
est localisé dans les cités sud-orientales, en particulier en 
territoire éduen, mais aussi dans la capitale de la province. 
Ces espaces totalisent plus des deux tiers des découvertes, 
alors qu’ils ne couvrent qu’un cinquième du territoire de 
la Lyonnaise. En revanche, dans les autres cités, retenues 
pour l’analyse de leurs sanctuaires, les données de cette 
nature sont plus pauvres voire, pour plusieurs territoires, 
absentes. Quelques assemblages particuliers doivent cepen-
dant être distingués, tels les trésors de Berthouville (Eure ; 
S.150) et de Notre-Dame-d’Allençon (Chavagnes, Maine-
et-Loire)171 qui réunissent, à eux deux, 43 objets métal-
liques inscrits. Il s’agit de vaisselle en argent, complétée par 
des images divines anépigraphes (cf. infra, 4.2.2.1), offerte 
dans le premier cas à Mercure – parfois qualifié de Ca-
netonnessis ou d’Auguste et une fois associé à Apollon et 
Vénus – et, dans le second, à Minerve (cf. vol. II, tabl. A, 
I.10-24 et I.175-192).

Par ailleurs, l’association entre des documents épigra-
phiques et les vestiges d’un sanctuaire identifié demeure 
rare, en raison du contexte souvent inconnu des décou-
vertes, pour l’essentiel anciennes. Ce constat est valable 
pour l’ensemble du territoire de la Lyonnaise, où, pour un 
grand nombre de ces blocs ou objets épigraphes, le contexte 
de découverte n’est pas renseigné : seuls 80 d’entre eux (soit 
22 %) sont issus de sanctuaires dont les vestiges immobi-
liers ont été documentés par une ou plusieurs opération(s) 
archéologique(s). Si l’on restreint cette enquête aux seules 
cités prises en compte dans le cadre de l’étude des sanc-
tuaires – donc en excluant les territoires des Éduens, des 
Ségusiaves et de Lyon –, ce nombre doit être abaissé à 54 
objets porteurs de texte ; 27 d’entre eux, soit la moitié, 
proviennent d’ailleurs d’un seul et même trésor, enfoui au 
sein du sanctuaire de Berthouville, dans l’Eure (S.150172). 
Ces observations rejoignent celles que l’on peut formuler à 
propos des images divines : 25 d’entre elles (soit 3 %) pro-
viennent de 14 sanctuaires intégrés au corpus d’étude, tan-
dis que 72 autres (9 %) ont été exhumées lors d’opérations 
archéologiques conduites sur 11 lieux de culte éduens. Il 
faut toutefois noter que, lorsque le contexte de décou-
verte est renseigné, les sculptures de divinités ont parfois 
été mises au jour au sein d’édifices publics autres que des 

171. Baratte, 1981.
172. Les numéros en gras et en italiques, précédés de la lettre S., ren-
voient aux notices des sites présentées dans le volume 2 (cf. infra, 2.3.2).

sanctuaires, tels que le théâtre et l’odéon de Lyon, ou d’ha-
bitations, notamment dans le remplissage de caves à Alise-
Sainte-Reine173. Bien que les images de dieux et déesses dé-
couvertes en contexte profane puissent revêtir, entre autres, 
une fonction décorative174, l’examen récent des sculptures, 
peintures et inscriptions des villes de Pompéi, d’Hercu-
lanum ou encore d’Ostie a bien montré que les divini-
tés honorées dans les sanctuaires publics sont également 
présentes, d’une manière générale, dans les demeures, les 
sièges d’associations, les ateliers d’artisans ou les locaux à 
usage commercial, malgré l’existence de plusieurs cultes a 
priori spécifiques au domaine privé ou public175. Par ail-
leurs, lorsqu’elles proviennent d’un sanctuaire, certaines 
statues peuvent aussi relever de son décor et la divinité 
tutélaire peut aussi recevoir, en guise d’offrande, l’image 
d’un autre personnage divin176. Ces ornamenta, agrémen-
tant l’intérieur d’un temple, la cour ou encore un portique, 
peuvent donc être à l’effigie de divinités qui ne possèdent 
pas de cella au sein de l’aire sacrée. Ces images, offertes par 
les dévots, désignent alors des divinités invitées auprès du 
dieu ou de la déesse principale, qui contribuent, par leurs 
caractéristiques propres, à forger sa personnalité177. Aussi, 
rares sont les objets susceptibles de correspondre à une sta-
tue de culte dans les sanctuaires des cités étudiées, malgré 
la découverte de multiples fragments d’images en pierre 
ou en bronze, souvent brisées en morceaux difficilement 
identifiables (cf. infra, 4.2.2.1). Les exemples se limitent au 
temple privé de Tiron à Saint-Patrice (Indre-et-Loire), où 
la base d’une statue a été découverte en place, au fond de la 
cella (S.247 ; R.753), et à deux reliefs fragmentaires figurant 
certainement Mithra tauroctone, provenant des mithraea 
de la clinique Saint-Louis à Angers (Maine-et-Loire) (S.2 ; 
R.1) et de Septeuil (Yvelines) (S.122 ; R.34). La statue d’une 
déesse assise, issue des fouilles du lieu de culte périurbain 
de Jublains (Mayenne ; R.7) (S.32) et haute de plus de 2 m, 
semble aussi adaptée à ce rôle178, mais on ne peut exclure, 
comme souvent pour des représentations de taille plus ré-
duite, qu’il s’agisse d’une offrande à l’effigie d’une autre 
divinité, installée dans l’enceinte du sanctuaire. Du reste, 
nous suivrons ici S. Girond, qui estime, en citant les tra-
vaux menés par W. Van Andringa sur les cités de Pompéi 
et d’Herculanum179, que l’ensemble des représentations 
religieuses, quels que soient leur contexte ou leur statut, 
participe à l’élaboration du paysage religieux des commu-
nautés civiques180.

173. Lamy, 2015, vol. 1, p. 178-179.
174. Raepsaet-Charlier, 2012, p. 37.
175. Van Andringa, 2009a, p. 256-303 ; Van Haeperen, 2020, p. 174-
177.
176. Scheid, 1997, p. 57.
177. Van Andringa, 2012, p. 113.
178. Naveau et al., 1997, p. 187-189.
179. Van Andringa, 2009a ; Van Andringa, 2012.
180. Girond, 2015, vol. 1, p. 228.
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Fig. 11 : répartition des inscriptions mentionnant un ou plusieurs théonymes et  
divinités nommées dans les sanctuaires connus de la province. Réal. S. Bossard.

Au regard des écueils que nous venons d’évoquer, une 
analyse fine et comparative des panthéons propres aux di-
verses cités de la Lyonnaise, de leurs sacerdoces publics, 
ou encore de la participation des communautés humaines 
aux cultes n’a donc guère de sens et n’est pas envisageable 
dans le cadre de cette étude, à partir de la documentation 
épigraphique ou iconographique. Les principales infor-
mations que l’on peut extraire de ces corpus, à une large 
échelle, n’offrent que des pistes de réflexion sur la présence 
des dieux et déesses dans les cités de Lyonnaise et, parfois, 
sur leur rôle et leur importance, ainsi que sur l’implication 
des hommes, des femmes et des enfants dans la célébration 
des cultes.

1.2.2. Les divinités

1.2.2.1. Identités et fréquences d’apparition

Le recensement des documents épigraphiques et ico-
nographiques de la Gaule Lyonnaise, considérée ici dans 
son ensemble, a permis d’identifier 1 050 objets porteurs 
d’un ou de plusieurs théonymes, ou représentant une ou 
de multiples divinités – dont l’identification n’a souvent 

pas été possible. Au total, ce sont 1 318 dieux et déesses 
qui sont mentionnés dans une inscription ou dont l’image 
a été sculptée dans la pierre ou le métal.

Nos réflexions porteront, dans un premier temps, 
sur les 303 théonymes complets ou lacunaires, lus sur 285 
supports distincts, qui ont été identifiés au sein de la pro-
vince. Parmi ceux-ci, 68 objets mentionnant des divinités 
se rattachent à 19 sanctuaires documentés par l’archéolo-
gie (fig� 11). Si l’on se restreint aux lieux de culte analy-
sés dans le cadre de notre étude, 46 des 111 inscriptions 
connues en Lyonnaise occidentale et centrale sont issues 
de 12 sanctuaires renseignés – soit moins de 5 % des 281 
lieux de culte recensés (cf. infra, 2.3.3). Aux deux échelles 
qui ont été retenues, soit celle de l’ensemble de la Lyon-
naise (tabl� I) et celle réduite aux cités occidentales et cen-
trales de la province (tabl� II), Mercure, associé ou non à 
une épiclèse, constitue la divinité dont le nom est le plus 
fréquent. Tandis que Mars est en seconde place pour l’en-
semble de la Lyonnaise, il n’occupe que le troisième rang 
du classement des cités du centre et de l’ouest, devancé par 
Minerve. Néanmoins, pour ces dernières, 16 des 19 oc-
currences de cette déesse apparaissent sur les objets métal-
liques d’un seul et même trésor, découvert à Notre-Dame-
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Divinités Occurrences Divinités Occurrences

Mercure 52 Vulcain 8

   Mercure 27 Borvo 5

   Mercure ? 2    Borvo 4

   Mercure Atepomarus 1    Bormo 1

   Mercure Auguste 18 Cobannus 5

   Mercure Clavariatis 1 Damona 5

   Mercure Dubnocaratiacus 2 Fortune 4

   Mercure Solitumarus 1    Fortuna 2

Mars 29    Fortuna Favens 1

   Mars 10    Fortuna Redux 1

   Mars Allema[…] 1 Lares 4

   Mars Auguste 1    Lares 2

   Mars Bolvinnus 2    Lares Augustes 2

   Mars Cicollus 1 Magna Mater 4

   Mars Loucetius 1 Maia Auguste 4

   Mars Mullo 10 Mater 4

   Mars Segomo 2    Mater Augusta 1

   Mars Vicinnus 1    Mater Deum 2

Jupiter 27    Mater Deum Augusta 1

   Jupiter 6 Rosmerta 4

   Jupiter Auguste 2    Rosmerta 3

   Jupiter Fulg[…] 1    Rosmerta ? 1

   Jupiter Optimus Maximus 16 Silvanus 4

   Jupiter Optimus Maximus Auguste 1    Silvanus 2

   Jupiter Optimus Maximus Depulsor 1    Silvanus Auguste 2

Apollon 24 Bibracte 3

   Apollon 11 Epona 3

   Apollon Auguste 4 Segeta 3

   Apollon Dubnocaratiacus 1 Ucuétis 3

   Apollon Grannus 1 Vesta 3

   Apollon Moritasgus 5 Anvallus 2

   Apollon Sianus 1 Diane 2

   Apollon Vatumogons ? 1    Diane Auguste 1

Minerve 22    Diane ? 1

Mithra 12 Grinovans 2

   Mithra 10    Grinovans 1

   Deo invicto 2    Grinovans ? 1

Matrae 9 Isis 2

   Matrae Augustae 8    Isis 1

   Matrae Augustae ? 1    Isis Auguste 1

Sequana 9 Ritona 2

   Sequana 8 Vénus 2

   Sequana ? 1

Une seule occurrence : Alcionna, Albius, Alisanus, Atesmerius, Atesmertis, Baconus, Bel[latu?]marus, Bellona, Bemilu-
ciovis ?, Bergusia, Bonus Eventus, Brixantus, Candidus, Castor, Cernunnos, Clutoida, Druentia, Dunatis, Dunisia, Esus, 

Genius loci, Gisacus, Hercule, Icaunis, Junon, Litavis, Lougour[...], Mocetis, Moltinus, Neptune Hippio, Noni(s)us ?, 
Nurc[...], Rudiobus, Serona Siveli[...], Sirona, Smertul[...], Souconna, Sulevia, Tarvos Trigaranus, Termusio, Toutatis, 

Tutèle, Vatumogons, Victoire

Tabl. I : fréquence des différents théonymes mentionnés dans les inscriptions de Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.
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Divinité Occurrences

Mercure 33

   Mercure 17

   Mercure ? 1

   Mercure Atepomarus 1

   Mercure Auguste 12

   Mercure Clavariatis 1

   Mercure Solitumarus 1

Minerve 19

Mars 17

   Mars 5

   Mars Loucetius 1

   Mars Mullo 10

   Mars Vicinnus 1

Jupiter 8

   Jupiter 1

   Jupiter Fulg[…] 1

   Jupiter Optimus Maximus 6

Mithra 8

   Mithra 7

   Deo invicto 1

Vulcain 6

Apollon 4

   Apollon 2

   Apollon Auguste 1

   Apollon Vatumogons ? 1

Une seule occurrence : Alcionna, Atesmerius, 
Atesmertis, Castor, Cernunnos, Damona, Esus, 

Gisacus, Lares augustes, Mocetis, Neptune 
Hippio, Rosmerta ?, Rudiobus, Segeta, Serona 
Siveli[...], Sirona, Sulevia, Tarvos Trigaranus, 

Toutatis, Vatumogons, Vénus, Vesta

Tabl. II : fréquence des différents théonymes mentionnés 
dans les inscriptions des cités occidentales et centrales de 

Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.

Fig. 12 : bases de statues dédiées à Mars Mullo et au pouvoir impérial 
(I.25 et I.27), découvertes au sein du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes 
(Sarthe ; S.9). In Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 309, fig. 20.

d’Allençon (Chavagnes, Maine-et-Loire). Jupiter figure en 
troisième position, parmi les inscriptions de l’ensemble 
de la Lyonnaise, et en quatrième position, à égalité avec 
Mithra, si l’on exclut les trois cités localisées à sa pointe 
sud-orientale ; il est donc aussi, et sans surprise, l’un des 
principaux dieux mentionnés au sein de ces territoires. En-
fin, Apollon, dont le nom a été gravé sur 24 objets docu-
mentés en Lyonnaise, est bien plus rare (4 occurrences) en 
dehors du territoire des Éduens (où il figure à 14 reprises) 
et de Lugdunum (6 fois). Le succès que ces divinités impor-
tées de Rome rencontrent dans les civitates de Lyonnaise 
n’est pas une spécificité de cette province, puisque W. Van 
Andringa relève un ordre peu différent pour les principaux 
théonymes évoqués dans les dédicaces de l’ensemble des 
Trois Gaules – Mercure, puis Jupiter, Mars, Apollon et Mi-
nerve181. D’autres divinités, dont le culte provient égale-
ment du monde romain, sont également citées à plusieurs 
reprises, mais en plus faible nombre, en Lyonnaise – c’est 
le cas de Vulcain, Mithra, Vénus, Magna Mater, Fortune, 
Silvanus ou Diane, ces quatre derniers étant absents dans 
les cités occidentales. L’essentiel des nombreux théonymes 
connus par un unique document sont d’origine gauloise, 
bien que certaines divinités, revêtant une dimension to-
pique – telles que Sequana ou Borvo, tutélaires de deux 
sources du territoire éduen –, ont été mentionnées dans 
de multiples inscriptions, généralement découvertes sur la 
même commune, ou du moins sur le territoire de la même 
cité182.

L’importance du dieu Mars Mullo au sein des cultes 
publics de certaines cités du centre-ouest de la Gaule a 
déjà été soulignée par plusieurs auteurs183. Le nom de ce 
Mars associé à une épithète gauloise apparaît ainsi dans 
les cités des Riédones (I.303, I.304 et I.308), des Namnètes 
(I.283-286), des Aulerques Cénomans (I.25-27), mais aussi, 
possiblement, en territoire picton, au Marillais (Maine-
et-Loire) (cf. infra, fig� 15). Par ailleurs, les données épi-
graphiques indiquent que le sanctuaire civique d’Allonnes 
(S.9), en périphérie du chef-lieu des Cénomans (fig� 12), 
et celui de Rennes/Condate, uniquement documenté par 
une série d’inscriptions, sont tous deux consacrés à cette 
divinité. À Rennes, caput civitatis des Riédones, le lieu de 
culte de ce dieu comprend d’ailleurs une basilique qui ren-
ferme les statues des puissances divines des différents pagi 
du territoire de la cité184. En territoire namnète, à Athée 
(Mayenne), il est honoré au centre d’une agglomération 
secondaire, au sein d’un sanctuaire dont le caractère pu-

181. Van Andringa, 2017a, p. 149.
182. Raepsaet-Charlier, 2013, p. 185-186 ; Van Andringa, 2017a, p. 
153.
183. Naveau, 2000 ; Bérard, 2006 ; Van Andringa, 2017a, p. 158-160 
et p. 261.
184. Chastagnol, 1980 ; Maligorne, 2006, p. 139-140 ; Pouille, 2008, 
p. 350-359 ; Van Andringa, 2017a, p. 158.
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Divinités Identification  
certaine

Identification
incertaine

Divinités indéterminées 482 103

Dieux indéterminés 223 58

   Dont dieux au maillet 29 0

Déesses indéterminées 215 36

   Dont déesses tenant une corne d’abondance 76 0

Divinités indéterminées 44 9

Divinités identifiées 319 111

Mercure 57 6

Epona 34 2

Hercule 29 5

Minerve 24 5

Apollon 23 8

Jupiter 23 10

Vénus 23 18

Figure mithriaque (Mithra, Sol ou dadophore) 19 4

Mars 18 8

Vulcain 9 1

Bacchus 7 2

Fortune 6 0

Victoire 6 1

Tutèle 5 4

Diane 4 3

Hygie 4 1

Junon 4 0

Neptune 5 0

Dioscures (Castor et Pollux) 3 2

Rosmerta 2 1

Séléné 2 1

Silvanus 2 2

Attis 1 0

Cernunnos 1 0

Dieu-fleuve 1 0

Esculape 1 3

Esus 1 0

Isis 1 0

Maia 1 1

Saturne 1 0

Smetrios (?) 1 0

Tarvos Trigaranus 1 0

Triade de déesses-mères 1 13

Virtus 1 0

Genius 0 6

Pluton 0 1

Sequana 0 2

Tabl. III : fréquence des divinités représentées en Gaule Lyonnaise (hors figurines).  
Réal. S. Bossard.
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Divinités
Identification  

certaine
Identification

incertaine

Divinités indéterminées 80 26

Dieux indéterminés 36 11

   Dont dieux au maillet 4 0

Déesses indéterminées 41 11

   Dont déesses tenant une corne d’abondance 5 0

Divinités indéterminées 3 4

Divinités identifiées 115 28

Mercure 19 1

Hercule 17 4

Jupiter 11 4

Apollon 10 1

Mars 9 3

Minerve 8 3

Vénus 7 6

Figure mithriaque (Mithra, Sol ou dadophore) 6 1

Vulcain 5 0

Epona 3 0

Neptune 3 0

Bacchus 2 0

Dioscures (Castor et Pollux) 2 0

Hygie 2 0

Tutèle 2 1

Cernunnos 1 0

Diane 1 2

Esus 1 0

Fortune 1 0

Junon 1 0

Smetrios ? 1 0

Tarvos Trigaranus 1 0

Victoire 1 0

Virtus 1 0

Maia 0 1

Pluton 0 1

Tabl. IV : fréquence des divinités représentées dans les cités occidentales et centrales de Gaule 
Lyonnaise (hors figurines). Réal. S. Bossard.

blic est tout à fait plausible (S.165 ; cf. infra, 5.1.3.1). Les 
éléments de ce dossier témoignent ainsi de son affirmation 
en tant que divinité majeure, voire tutélaire d’au moins 
trois cités de l’Ouest. Le statut de divinité patronne des 
Cénomans est entériné par le sénat local dès le début de 
la période romaine à Allonnes ; la communauté civique, 
lorsqu’elle forge son propre panthéon au début de l’époque 
impériale, a peut-être assimilé à Mars une ancienne divini-
té laténienne, à laquelle des objets gaulois – pièces d’arme-
ment, parures et peut-être monnaies – avaient été déposés 
en grand nombre sur le site, dès le second âge du Fer185. 
À ce sujet, W. Van Andringa a noté que la répartition des 

185. Van Andringa, 2017a, p. 205-208.

inscriptions faisant référence à Mars Mullo, transgressant 
les limites des cités du Haut-Empire, « renvoie sans doute 
au souvenir de liens ethniques ou politiques qui existaient 
entre ces divers peuples depuis une époque ancienne, peut-
être présidés par une même divinité (Mullo en l’occurrence) 
ou partageant un patrimoine mythologique commun »186. 

L’examen des 770 objets figurés recensés en Lyon-
naise dévoile un classement différent des dieux et déesses. 
Ils représentent 1 015 personnages, parfois regroupés – 
souvent des couples de deux divinités de genre différent, 
plus rarement des ensembles de trois personnages ou plus. 
Parmi eux, 696 restent indéterminés ou d’identification 

186. Van Andringa, 2017a, p. 158.
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Fig. 13 : répartition des divinités représentées à plus de dix reprises en Gaule Lyonnaise (figurines exceptées). Réal. S. Bossard.

incertaine, généralement faute d’attributs caractéristiques. 
Ainsi, seuls 319 personnages divins (soit 31 %) ont pu être 
identifiés avec certitude. Parmi les représentations divines 
dont l’identité a pu être déterminée en Gaule Lyonnaise 
(tabl� III), Mercure est en première ligne avec 57 occur-
rences, suivi de loin par Epona puis Hercule (respective-
ment 34 et 29 représentations). Viennent ensuite d’autres 
divinités majeures d’origine méditerranéenne, dont Mi-
nerve, Apollon, Jupiter, Vénus, les figures liées au culte 
mithriaque (Mithra, Sol ou les dadophores) et Mars, pour 
lesquels on compte plus de 18 occurrences, tandis que les 
autres divinités n’ont été reconnues qu’à moins de 10 re-
prises. Il peut aussi être noté que parmi les divinités indé-
terminées, 29 dieux tiennent ou se dressent à côté d’un 
maillet ; ils correspondent peut-être à des représentations 
de Sucellus, bien que le nom de ce dieu, auquel on attribue 
généralement ce type d’objet187, soit absent de l’épigraphie 
de Lyonnaise. Par ailleurs, 76 représentations féminines 
sont associées à une corne d’abondance, sans que l’on 
puisse déterminer avec certitude leur identité, cet attribut 
n’étant pas spécifique à une seule déesse.

En ne considérant plus que les cités étudiées dans le 
cadre de cette thèse, donc en excluant la colonie de Lyon, 

187. Boucher, 1976 ; Deyts, 1992, p. 85-94 ; Nagy, 1994.

les Ségusiaves et les Éduens, le bilan est bien plus réduit : 
seulement 162 objets représentant 246 divinités ont été dé-
comptés ; parmi celles-ci, 115 personnages ont pu être dé-
terminés avec certitude, soit trois fois moins qu’à l’échelle 
de l’ensemble de la province (tabl� IV). Néanmoins, dans 
les grandes lignes et dans des proportions bien plus ré-
duites, la fréquence des différents dieux et déesses figurés 
reste similaire : Mercure cumule la majorité des images, 
suivi de peu par Hercule, Jupiter puis Apollon, attestés à 
plus de 10 reprises, qui représentent à eux quatre la moitié 
des divinités reconnues. Mars, Minerve, Vénus, les figures 
mithriaques et Vulcain apparaissent entre 5 et 9 fois, tandis 
que les autres personnages n’ont pu être déterminés qu’à 
une, deux ou trois occasions.

Aucune répartition particulière ne se dégage au sein 
de la province (fig� 13 et 14) : les documents, peu nom-
breux dans les cités du centre et de l’ouest (cf. infra) n’ap-
pellent guère de remarques, tandis qu’en territoire éduen, 
où les représentations sont abondantes, les dieux et déesses 
sont variés et présents, pour l’essentiel, dans l’ensemble de 
la cité. Epona et le dieu au maillet, sculptés sous la forme 
de statuettes ou sur des stèles généralement de petites di-
mensions, figurent certes parmi les principaux sujets repré-
sentés dans le territoire des Éduens, mais le faible nombre 
de représentations divines généralement observé pour les 
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Fig. 14 : répartition des divinités représentées à plus de dix reprises en Gaule Lyonnaise (figurines exceptées) (suite). Réal. S. Bossard.

autres cités ne permet pas de préciser s’il s’agit ou non 
d’une spécificité de la civitas administrée par la ville d’Au-
tun Augustodunum.

Ainsi, le dieu Mercure figure en tête des divinités 
nommées ou sculptées, et ce non seulement dans les cités 
où la documentation est la plus abondante, mais bien à 
l’échelle de l’ensemble de la Lyonnaise (fig� 15). Mars, en 
revanche, pourtant fréquemment mentionné, associé ou 
non à une épiclèse gauloise, reste étonnamment assez peu 
représenté. L’essentiel des inscriptions qui portent son nom 
(59 %) provient néanmoins des cités occidentales ou cen-
trales de la Lyonnaise, où le nombre d’images religieuses de 
grande taille reste faible. Les figurations de Mars ne sont 
pas pour autant absentes de l’ouest des Gaules, puisque les 
figurines métalliques qui le représentent y sont bien attes-
tées, notamment dans la partie méridionale du territoire 
osisme où une douzaine d’objets de ce type est connue188. 
Tandis qu’Hercule apparaît fréquemment dans la liste des 
figurations divines, son nom est malgré tout assez rare dans 
les inscriptions de la province, à l’instar d’Epona et du (ou 
des ?) dieu(x) au maillet. Ces deux derniers personnages 
ont en effet constitué l’un des sujets privilégiés de la petite 
statuaire notamment éduenne (fig� 14 et 15). Les rares ef-

188. Damour, 2005, p. 51 et p. 53, fig. 6.

figies de ces divinités dont le contexte est connu provien-
draient uniquement d’habitations plus ou moins luxueuses 
– telles qu’à Alise-Sainte-Reine (R.54 et R.58), Bièrre-les-Se-
mur (R.246), Nuits-Saint-Georges (R.384) et Thoisy-le-Dé-
sert (R.589), en Côte-d’Or –, mais le nom d’Epona apparaît 
aussi dans trois dédicaces mises au jour à Alise-Sainte-
Reine (I.69) et à Entrains-sur-Nohain (Nièvre ; I.113-114). 
Dans ce dernier lieu, une inscription gravée sur une plaque 
de pierre commémore la consécration d’une aire sacrée et 
de ses ornements à l’Auguste et à Epona, offerts par un 
pérégrin (I.113). Les figurations d’Hercule (fig� 13), quant 
à elles, ont connu un certain succès également en dehors 
de ce territoire et sont notamment présentes au sein des 
sanctuaires de Ménestreau (Nièvre ; R.449 et R.453) et des 
sources de la Seine (Côte-d’Or ; R.578). Les textes et les 
images faisant référence à Jupiter, Apollon – dont l’absence 
apparente dans l’Ouest est également à nuancer si l’on tient 
compte des figurines en alliage cuivreux189 –, Minerve, 
Mithra et, dans une moindre mesure, Vulcain, présentent 
une bonne concordance aux deux échelles analysées ; leurs 
noms figurent aussi parmi les rares inscriptions découvertes 
au sein des sanctuaires de la Lyonnaise. Quant aux divini-
tés dont les théonymes sont gaulois, leur iconographie n’est 

189. Damour, 2005, p. 53, fig. 6.



48 - Les témoins matériels de la religion en Lyonnaise : les cadres de l’étude  

Jupiter Mars

Mercure Minerve

MithraApollon

Mars 
Mullo
Mars 
Mullo

Vulcain Epona

X 24X 24

100 km

N

Fig. 15 : présence des divinités les plus fréquentes en Gaule Lyonnaise, dans les inscriptions (carrés) et sur les images sculptées (cercles). Réal. S. Bossard.
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souvent pas connue, en l’absence d’association évidente 
entre les sculptures et des inscriptions – à l’exception, tou-
tefois, d’Epona, déesse cavalière aisément identifiable à 
partir de sa posture, et des quatre dieux nommés et figurés 
sur les blocs du pilier des nautes, à Paris : Cernunnos, Esus, 
Smer[trios ?] et Tarvos Trigaranus190. L’examen d’objets is-
sus du dépôt dit « de Cobannus », dont le lieu de décou-
verte, en territoire éduen, a été identifié à un sanctuaire ré-
cemment fouillé à Saint-Aubin-des-Chaumes (Nièvre)191, 
illustre cependant les difficultés à identifier des divinités à 
partir de la simple reconnaissance de leurs attributs. Une 
statuette et une figurine métalliques s’insèrent tout à fait, 
par leur iconographie, dans la série des images de Mars 
jeune, nu et imberbe : chacune d’entre elles représente un 
dieu nu, casqué et tenant d’une main un bouclier rond 
et s’appuyant de l’autre sur une lance disparue. Les lettres 
gravées sur le socle de la première et sur le bouclier de la 
seconde nous informent néanmoins qu’il s’agit non pas de 
Mars, mais du dieu Cobannus192. Il est donc possible, mais 
non démontré, qu’une partie des représentations dont la 
lecture semble a priori univoque corresponde en réalité à 
des dieux et déesses locaux, auxquels on aurait appliqué des 
types iconographiques généralement associés à des divini-
tés importées de Rome.

1.2.2.2. Des combinaisons divines multiples

Le dernier point qui mérite d’être abordé, à ce ni-
veau de l’analyse, est celui des combinaisons divines que 
l’on rencontre dans les lieux de culte de la Lyonnaise, en 
s’attardant plus particulièrement sur des exemples issus des 
cités considérées pour l’étude des sanctuaires. Le décompte 
par cité des divinités dont le nom ou l’image est connu 
montre bien, même s’il ne présume en rien du statut des 
cultes associés et de l’importance de ces personnages di-
vins pour les diverses communautés, que la reconstitution 
des panthéons civiques est un exercice périlleux à l’échelle 
des civitates du centre et de l’ouest de la Lyonnaise. De 
fait, les données sont insuffisantes pour ces territoires et se 
résument souvent, à l’exception de quelques cités mieux 
documentées (Carnutes, Parisii ou Sénons), à une courte 
liste de théonymes isolés, qui coïncident rarement avec 
les divinités identifiées à partir de l’examen de la statuaire 
(tabl� V). En dépit de la pauvreté de la documentation, cet 
inventaire confirme que les principales divinités romaines 
– Jupiter, Mars, Mercure, Apollon ou encore Minerve – 
sont omniprésentes dans l’ensemble des cités concernées. 
L’enquête pourrait en revanche être approfondie, dans le 
cadre d’une étude qui dépasse ce sujet de thèse, pour la cité 

190. Deyts, 1992, p. 33-38 et p. 51-57 ; Duval, 1993, p. 34-40 et p. 
49-51.
191. Nouvel et al., 2019.
192. Dondin-Payre, Kaufmann-Heinimann, 2009, p. 97-100.

des Éduens, bien plus riche en documents, ainsi qu’à Lyon, 
qui a récemment fait l’objet d’un bilan partiel193.

À une échelle plus réduite, plusieurs dossiers per-
mettent d’analyser les associations divines établies au sein 
d’un même espace sacré. Par l’intermédiaire de dédicaces, 
des hommages sont parfois rendus à des couples divins, 
associant un dieu et sa parèdre, qui varient d’une commu-
nauté à l’autre. Un Éduen invoque ainsi le couple romain 
formé par Jupiter et Junon (I.110), un autre dédie conjoin-
tement à Mars Bolvinnus et à Dunatis (I.88) et d’autres 
vénèrent les dieux locaux Borvo (ou Bormo) et Damona 
(I.91-93) ; cette dernière est aussi associée une fois à Apol-
lon Moritasgus (I.68) et une autre fois à Albius (I.72). Tan-
dis que les statues de culte de Mercure et de Maia, offertes 
par un affranchi à Lyon, sont vraisemblablement placées au 
sein d’un même temple construit par la même occasion194 
(I.253-255), l’identité de la divinité associée au Mercure Ca-
netonnessis de Berthouville, dans l’Eure, n’est pas connue. 
Le nom de ce dieu, décliné en plusieurs variantes (Mer-
cure, Mercure Auguste, Mercure Canetonnessis/Kanetonnes-
sis), apparaît sur une vingtaine d’objets en argent issu d’un 
trésor enfoui au sein du sanctuaire (S.150). Mercure y est 
aussi représenté par deux statuettes coulées dans le même 
matériau, et il figure également sur plusieurs phiales ; sur 
l’une de celles-ci, son effigie est accolée à celle d’un person-
nage féminin (fig� 16). Un autre vase et un petit buste issus 
du trésor pourraient aussi représenter cette même déesse, 
peut-être Maia ou bien Rosmerta, parèdre de Mercure bien 
connue dans le nord-est des Gaules195, malgré l’absence de 
preuve épigraphique dans ce cas. La déesse pourrait alors 
avoir reçu un culte, près de Mercure, dans l’un des deux 
grands temples reconnus au sein du sanctuaire. Outre Mer-
cure, seuls Apollon et Vénus, dont le nom a été gravé sur 
le manche d’une patère à côté de l’initiale du dieu veillant 
sur le commerce, ont été nommés par l’un des dédicants du 
trésor. Le culte de ces deux autres divinités a pu avoir été 
célébré dans des chapelles dressées dans l’enceinte sacrée de 
Berthouville, qui n’ont toutefois pas été identifiées196.

De fait, l’organisation spatiale de certains sanctuaires 
de la province de Lyonnaise montre bien que plusieurs di-
vinités peuvent être honorées au sein d’une même aire sa-
crée et qu’il existe sans doute, au regard de l’ampleur et de 
la monumentalité variable de temples relevant d’un même 
lieu de culte, une hiérarchie entre les personnages divins 
(cf. infra, 3.2). Néanmoins, rares sont les lieux de culte qui 
ont livré suffisamment d’inscriptions ou de représentations 
sculptées pour déterminer les rapports établis entre les di-
vinités accueillies en leur sein. Il est même souvent difficile 

193. Laubry, 2018, p. 257-260.
194. Laubry, 2018, p. 258-259.
195. Hatt, 1989, p. 252-254.
196. Avisseau-Broustet, Colonna, 2017, p. 41-55 ; Dondin-Payre, 
2017.
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Cité Divinités
Inscrip-

tions
Représen-

tations
Cité Divinités

Inscrip-
tions

Représenta-
tions

Andicaves

Mars Loucetius 1

Lexoviens

Apollon 1

Mithra ou figure mithriaque 7 1 Mercure 12 3

Minerve 16 Mercure Auguste 13

Aulerques 
Cénomans

Apollon Auguste Atesmertis 1 Hercule 2

Mars Mullo 3 1 ? Vénus 1 1

Minerve 1 Victoire 1

Serona Siveli[a?] 1

Meldes

Atesmerius 1

Aulerques 
Diablintes

Jupiter Très Bon, Très Grand 1 Hercule 1

Aulerques 
Éburovices

Apollon 1 Jupiter 2

Gisacus 1 Mars 1

Hercule 2 Vénus 1

Jupiter 1

Namnètes

Jupiter Fulgator 1

Baïocasses Minerve 1 Mars 1

Calètes

Apollon 2 Mars Mullo 3

Hercule 1 Minerve 1 1

Hygie 1 Mullo 1

Carnutes

Acionna 1 Neruine 1

Apollon 1 1 Vulcain 3

Apollon Vatumogons ? 1

Osismes

Apollon 1

Hercule 1 Hercule 2

Hygie 1 Jupiter 4

Jupiter 2 Mercure 2

Jupiter Très Bon, Très Grand 2 Neptune Hippio 1 1

Mars 2

Parisii

Apollon 1

Mercure 2 Bacchus 1

Minerve 2 Cernunnos 1 1

Mithra ou figure mithriaque 3 Dioscures 1 1

Mocetis 1 Esus 1 1

Rudiobus 1 Fortuna 1

Sulevia 1 Jupiter 1 1

Vatumogons 1 Mars 2

Vénus 1 Mercure 6

Virtus 1 Smert[ri?]os 1

Vulcain 2 Tarvos Trigaranus 1 1

Coriosolites

Hercule 1 Tutela 1

Mars 1 Vénus 1

Sirona 1 Vulcain 1 1

Tull[---] ou Tuil[---] 1

Riédones

Mars Mullo 3

Ésuviens
Toutatis 1 Mars Vicinnus 1

Mithra ou figure mithriaque 2 Mars [---] 1

Mercure Atepomarus 1

Tabl. V : décompte des divinités mentionnées ou figurées par cité, dans l’ouest et le centre  
de la Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.
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Cité Divinités Inscriptions Représentations

Sénons

Apollon 1

Epona 2

Hercule 3

Junon 1

Lares Augustes 1

Mars 1

Mercure 4 2

Mercure Solitu-
marus

1

Minerve 2

Neptune 1

Segeta 1

Vénus 2

Vesta 1

Vulcain 1 1

Tricasses

Apollon 2

Bacchus 1

Hercule 1

Jupiter Très Bon, 
Très Grand

1

Mercure Clava-
riatis

1

Minerve 1

Turons

Apollon 1

Diane 1

Dioscures 1

Hercule 1

Jupiter 1

Mars 2

Minerve 1 1

Neptune 1

Vulcain 1

Véliocasses

Hercule 1

Mercure 1

Vénus 1

Vénètes

Epona 1

Jupiter Très Bon, 
Très Grand

2

Mercure 1

Viducasses

Mars 1 1

Tutela 1

Vulcain 1

Tabl. V (suite) : décompte des divinités mentionnées ou figurées par cité, 
dans l’ouest et le centre de la Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.

de distinguer la ou les titulaire(s) des temples ou des cha-
pelles, dont la statue de culte trône dans la cella, des dieux 
et déesses « invités » à leurs côtés, dont les images – parfois 
associées à des autels – ornent, à l’instar d’effigies impé-
riales ou de statues de notables bienfaiteurs, la cour sacrée 
ou les portiques, et peut-être même certains temples197. 
Dans le lieu de culte central du Vieil-Évreux, sanctuaire 
civique des Aulerques Éburovices (S.79), le seul document 
épigraphique mentionnant un théonyme indique que le 
dieu local Gisacus y est vénéré (I.35). Si l’on ignore les ca-
ractéristiques et les domaines d’activité de cette divinité, 
inconnue dans le reste de la Lyonnaise, il ne s’agit pas du 
seul personnage divin dont la présence est confirmée au 
sein du sanctuaire : deux statues de taille moyenne en al-
liage cuivreux, figurant les dieux romains Jupiter (R.12) et 
Apollon (R.11), hautes de 0,93 m et de 0,69 m, ont été 
mises au jour dans les années 1830, dans les niveaux de dé-
molition du lieu de culte monumental, parmi d’autres dé-
bris de statuaire métallique. Ces derniers comprennent les 
fragments d’au moins deux grandes statues anthropomor-
phes et d’une statue équestre monumentale – figurant pro-
bablement un empereur –, le bras plié d’un autre bronze 
de taille moyenne, ainsi que de statuettes. Des figurines à 
l’image de Minerve, de Fortune, de Victoire, d’un Génie 
et d’animaux ont aussi été exhumées. Ainsi, les représenta-
tions les plus grandes, dignes d’avoir constitué les statues 
de culte placées dans les trois cellae du temple monumen-
tal – mais elles pourraient aussi avoir figuré parmi les or-
namenta du sanctuaire –, sont également les moins bien 
conservées. En l’état des connaissances, on ne peut affirmer 
que Jupiter, Apollon et Gisacus aient bien été les trois ti-
tulaires principaux du lieu de culte, d’autant plus qu’on ne 
connaît pas le contexte d’exposition d’origine de la statue 
des deux premiers198.

Les monuments sculptés sur lesquels apparaissent 
plusieurs représentations divines ou scènes mythologiques 
constituent aussi de précieux témoignages des associations 
et des hiérarchies mises en place localement entre les dieux 
et les déesses, bien que leurs blocs aient généralement été 
découverts en contexte de réemploi. De fait, seul celui de 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre provient 
d’un sanctuaire, fondé au sein d’une agglomération se-
condaire des Carnutes, dont le cadre architectural est bien 
documenté (S.127). Toutefois, son état de fragmentation, 
particulièrement important, ne permet pas de restituer sa 
morphologie avec certitude, ni d’identifier précisément les 
thèmes qui y sont représentés. En effet, plusieurs milliers de 
débris de calcaire ont été recueillis lors de fouilles conduites 
par O. Blin (Inrap) entre 1994 et 1999. Construit au plus 
tôt durant le règne de Nerva (96-98), il a été encadré, plus 

197. Van Andringa, 2012, p. 105.
198. Guyard, Gury, 2006 ; Guyard et al., 2012.
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0 10 cm

Fig. 16 : Mercure et sa parèdre 
(Maia ou Rosmerta ?) sur une phiale 
en argent du trésor de Berthouville 
(Eure ; S.150), dédiée à Mercure  
Auguste par P. Aelius Eutychus. 
Cl. BnF, in Avisseau-Broustet,  
Colonna (dir.), 2017, p. 263.

Fig. 17 : Bloc sculpté appartenant à 
un monument installé près de l’entrée 
du sanctuaire de la Ferme d’Ithe à 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-
sur-Mauldre (Yvelines ; S.127).  
In Blin, 2000, p. 113, fig. 13.

tardivement, par les murs d’un enclos accolé au péribole 
du lieu de culte (cf. infra, 3.1.4.3). L’étude menée par C. 
Bacon sur un échantillon de 840 fragments a montré que 
ce probable pilier était orné de multiples scènes légendées, 
sans doute réparties en plusieurs registres. Il a manifeste-
ment été offert par les vicani de l’agglomération antique 

de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre, men-
tionnés et probablement représentés sur l’un des blocs 
(fig� 17). Selon toute vraisemblance, plusieurs divinités, 
honorées par cette communauté, apparaissaient également 
sur le monument, mais leur identité demeure incertaine. 
Une tête probablement féminine, au-dessus de laquelle 
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l’inscription « [---]LITA [---] » est visible, pourrait appar-
tenir à la déesse Litavis, à moins qu’il ne s’agisse de l’image 
d’un personnage masculin – peut-être Apollon, qui aurait 
été désigné ici par l’une de ses épithètes. Il est aussi pos-
sible que d’autres blocs sculptés se rapportent aux images 
de Cernunnos, accompagné du serpent à tête de bélier, et 
de Minerve, appuyée sur un bouclier ; une scène de sacri-
fice d’un taureau et un cavalier, relevant peut-être d’une 
représentation de Jupiter à l’anguipède, ont aussi été re-
connus199.

Le pilier des nautes de Paris, dont les blocs ont été dé-
couverts en situation de réemploi, lors de travaux conduits 
en 1711 dans la crypte de la cathédrale Notre-Dame, 
constitue l’un des plus anciens exemples de ce type connus 
en Lyonnaise et concerne, cette fois-ci, des cultes privés 
(I.295 ; R.704-706). La corporation des nautes de Lutetia, 
chef-lieu des Parisii, a fait dresser, durant le règne de Ti-
bère (14-37), ce monument dédié à Jupiter Très Bon, Très 
Grand et à l’empereur200. Y figurent, répartis sur plusieurs 
niveaux (fig� 18, a), les membres du collège armés – à 
moins qu’il ne s’agisse d’une procession de héros mytholo-
giques201 ? –, mais aussi les images et les noms des divinités 
réunies au sein de leur propre panthéon, protégeant leurs 
activités de commerce et de transport. Ils ont alors fait fi-
gurer des personnages divins importés de Rome, tel Mer-
cure, veillant sur les transactions commerciales ou Vulcain, 
patronnant la construction navale, et des dieux ancestraux 
interprétés – ou des êtres mythologiques plutôt que des 
divinités, références culturelles de l’histoire partagée des 
nautes ? –, qui ont adopté une apparence romaine, mais 
dont on ne connaît pas les compétences respectives (Esus, 
Cernunnos ou encore Tarvos Trigaranus). Cette galerie 
de portraits divins et mythologiques a pu avoir été domi-
née par une statue de Jupiter, placée au sommet du pilier, 
bien qu’aucun élément n’en ait été conservé202. Comme l’a 
montré W. Van Andringa, les nautes, en exprimant les liens 
entre ces divinités et surtout leur hiérarchie, au sommet de 
laquelle se situent Jupiter et l’empereur, proclament ainsi 
l’existence officielle de leur corporation au sein de la cité et 
du système impérial203.

Plus tardif, puisqu’il a été attribué, d’après des cri-
tères stylistiques, à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s., 
le pilier d’Yzeures-sur-Creuse (Indre-et-Loire) a égale-
ment été découvert, en 1895-1896, en pièces détachées, 
en remploi dans une église d’origine vraisemblablement 
mérovingienne. Les blocs prélevés, étudiés par J.-P. Adam 
et F. Jambon puis, pour 52 d’entre eux, par G. Tendron, 
appartiennent, pour l’essentiel, à plusieurs monuments qui 

199. Blin, 2000, p. 104-114.
200. Adam, 1984 ; Lavagne, 1984.
201. Béal, 2005.
202. Blanchard, 2015, p. 28.
203. Van Andringa, 2006.

devaient se dresser dans l’enceinte d’un sanctuaire antique, 
localisé près de la limite méridionale du territoire des Tu-
rons, à un emplacement inconnu204. Trois d’entre eux sont 
ainsi issus d’une dédicace à Minerve et aux Numina Augus-
torum, commémorant l’édification d’un temple et de ses 
ornements, construits grâce au financement accordé par 
deux frères, citoyens romains (I.340). D’autres proviennent 
d’un autel fragmentaire et d’un temple de plan polygonal, 
et les 21 derniers, qui nous intéressent ici, sont les membra 
disiecta d’un pilier sculpté, dont la hauteur est évaluée à 
environ 9 m205. Les travaux de J.-P. Adam et de F. Jam-
bon ont montré que ce monument est constitué de trois 
niveaux ornés de bas-reliefs, qui représentent des person-
nages divins et des scènes mythologiques (fig� 18, b) ; il est 
sans doute surmonté d’une statue ou d’un groupe sculpté, 
probablement à l’image de Jupiter ou d’un empereur, dont 
aucun fragment n’a toutefois été conservé206. Le premier 
niveau rassemble quatre dieux (Jupiter, Vulcain, Apollon 
et Mars), qui « pourraient symboliser, à [eux] quatre, l’em-
pereur vainqueur et divinisé »207 ; le second niveau, plus 
étroit, réunit Hercule et Persée délivrant respectivement 
Hésione et Andromède, ainsi que Mars et Minerve luttant 
contre les géants anguipèdes ; enfin, le troisième et dernier 
niveau, de section octogonale, regroupe huit personnages, 
dont Léda, ses fils Castor et Pollux, Neptune et quatre 
figures indéterminées. L’association de ces divinités et fi-
gures mythologiques, représentées en action, a pour but 
d’exalter la puissance de Rome et de l’empereur, qui, placé 
sous la protection de Jupiter, rétablit l’harmonie du monde 
et le délivre des maux causés par divers ennemis208. Son ou 
ses commanditaires ne sont pas connus et on ignore dans 
quel cadre précis il a été édifié, bien qu’il soit probable que 
le sanctuaire qui l’accueillait était dédié à Minerve, si l’on 
considère que l’ensemble des blocs provient bien du même 
lieu.

D’autres combinaisons divines s’observent sur des 
monuments plus modestes, telle la série de pierres à quatre 
dieux exhumée par J. Debal, en 1969, des fondations 
d’une église du haut Moyen Âge à Vienne-en-Val (Loi-
ret). La cinquantaine de blocs sculptés ou architecturaux 
extraits de ce site localisé en territoire carnute appartient, 
encore une fois, à divers ensembles que l’on suppose pro-
venir d’un même lieu de culte que les fouilles n’ont pas 
permis d’identifier209. Outre un groupe figurant un cava-
lier à l’anguipède, thème jupitérien attesté à de multiples 
reprises dans les provinces gauloises, et de représentations 
fragmentaires, en ronde-bosse ou en relief, de Minerve, 
Hercule, Apollon ou encore de la déesse Sulevia, ce sont au 

204. Adam, Jambon, 1972 ; Tendron, 2014.
205. Espérandieu, 1911, n° 2997-2999 ; R.756-759.
206. Adam, Jambon, 1972 ; Blanchard, 2015, p. 33.
207. Adam, Jambon, 1972, p. 105.
208. Blanchard, 2015, p. 32-33.
209. Debal, 1973.
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Fig. 18 : 1 et 2 : proposition de reconstitution des quatre faces du pilier des Nautes découvert à Paris et du monument d’Yzeures-sur-Creuse 
(Indre-et-Loire), par J.-Cl. Adam ; 3 : autel à quatre divinités (Hygie ou Sirona, Apollon, Minerve et Hercule) de Vienne-en-Val (Loiret).  

D’après Adam, Jambon, 1972 ; Adam, 1984 ; Debal, 1979, p. 15.

moins quatre pierres figurant plusieurs divinités qui ont été 
mises au jour (R.38/I.46 et R.39-41). Au moins deux de ces 
blocs sont des autels votifs, tandis que les autres pourraient 
correspondre à des bases de statue ou à des monuments 
indépendants, qui ne sont probablement pas contempo-
rains ou, du moins, qui relèvent d’ateliers de sculpteurs 
différents. L’identification des personnages témoigne de 
combinaisons multiples : Jupiter apparaît ainsi aux côtés de 
Vénus, Mars et Vulcain sur un bloc qui lui a été offert, pour 
le salut de la domus divina et au nom de la curia Ludn[---], 

par deux pérégrins ; les autres mettent en relation Vulcain, 
Virtus, Mars et l’Abondance, ou encore Minerve, Hercule, 
Apollon et Sirona ou Hygie (fig� 18, c), ainsi que Mercure, 
Minerve et deux autres divinités disparues210.

Comment interpréter ces divers exemples de combi-
naisons divines, faisant figurer des divinités aux domaines 
d’action variés et multiples ? Il est souvent difficile de com-
prendre les raisons qui ont conduit les divers groupements 

210. Debal, 1973 ; Debal, 1979 ; Blanchard, 2015, p. 49.
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humains à élire les dieux qu’ils réunissent au sein d’un 
même panthéon, d’autant plus lorsque les commanditaires 
de ces œuvres ne sont pas mentionnés. De fait, ces associa-
tions n’ont de sens que pour les communautés qui les cé-
lèbrent : ces dernières construisent des mythologies locales 
qui participent à l’élaboration de leur identité et de leur 
histoire211. En ce qui concerne les cités occidentales et cen-
trales de la Lyonnaise, l’identification des divinités hono-
rées souffre d’une documentation particulièrement pauvre 
et, si certains cultes semblent récurrents à l’échelle d’une 
ou de plusieurs cités, ou peuvent être définis avec une rela-
tive précision à l’échelle d’un site, les données sont encore 
trop peu nombreuses pour reconstituer les panthéons des 
communautés civiques comme des associations privées, à 
de rares exceptions près. En tout état de cause, la lecture 
des inscriptions qui fournissent les noms des principaux 
dieux et déesses vénérés par les diverses composantes des ci-
tés révèle que, en leur sein comme dans les autres provinces 
romaines, les honneurs accordés aux divinités locales sont 
aussi régulièrement associés à d’autres formes d’hommages, 
rendus à différents aspects divinisés du pouvoir impérial.

1.2.3. Les formes du culte impérial en Lyonnaise

« Élément indissociable des religions des cités », le 
culte impérial se décline sous la forme de différents hon-
neurs rendus à l’empereur, garant des intérêts de l’État, et 
à sa famille212. D’une manière générale, comme dans les 
autres provinces gauloises, ce n’est non pas l’empereur vi-
vant, mais bien différents aspects divinisés du pouvoir im-
périal, associés à d’autres divinités, qui font l’objet d’un 
culte en Lyonnaise. À l’échelle de la province, il existe tou-
tefois quelques rares exceptions où le maître de l’Empire 
a pu recevoir, au cours même de son principat, des hon-
neurs habituellement réservés aux dieux, tel que Tibère, à 
qui est dédicacé un possible autel monumental à Melun, 
en territoire sénon (I.325), et le pilier des nautes à Paris 
(I.295)213. Un empereur qualifié de Germanicus, identifié 
à Domitien ou Trajan par Cl. Bourgeois et G.-Ch. Picard, 
est aussi invoqué aux côtés d’une divinité dont le nom n’est 
pas conservé, sur une plaque inscrite affichée dans le mo-
deste sanctuaire de Pouillé (S.243), où un dévot s’acquitte 
d’un vœu, probablement après avoir été sauvé d’un danger 
lié à une rivière – certainement le Cher voisin214.

Le culte impérial est intégré à la religion publique 
des cités, mais il s’inscrit également dans le cadre de cultes 
privés, comme en témoigne par exemple le pilier érigé par 
le collège des nautes de Paris, déjà évoqué supra. Des hom-
mages sont accordés à l’empereur devant des effigies pla-

211. Van Andringa, 2012, p. 110.
212. Van Andringa, 2017a, p. 177.
213. Van Andringa, 2006 ; Van Andringa, 2017a, p. 189.
214. Picard, Bourgeois, 1980.

cées dans les lieux de culte, mais aussi au sein des autres es-
paces publics (fora, théâtres ou portiques) et privés, tels que 
les habitations ou les sièges d’associations. En revanche, 
comme le signale W. Van Andringa, aucun temple, cha-
pelle ou quelque autre aménagement architectural dédié à 
l’une des formes du culte impérial n’est attesté, à ce jour, au 
sein des sanctuaires et, d’une manière globale, les espaces 
réservés au culte impérial restent peu documentés dans 
les provinces gauloises215. En Lyonnaise, les inscriptions 
faisant référence aux hommages rendus aux souverains 
proviennent notamment, pour celles dont le contexte est 
connu, de 14 sanctuaires dont les vestiges immobiliers ont 
été mis au jour, parmi lesquels 9 sont situés dans les cités 
de l’ouest ou du centre de la province.

Les différents types de formulaires gravés dans le 
cadre du culte impérial ont été analysés, à l’échelle des 
Trois Gaules, par W. Van Andringa, dont nous reprendrons 
ici brièvement les conclusions, en les adaptant à l’échelle 
de la Lyonnaise (fig� 19)216. Il s’agit, en premier lieu, de 
plusieurs séries de dédicaces qui associent étroitement le 
titre d’Auguste, renvoyant tant au premier empereur qu’au 
princeps régnant, à celui de divinités dont le théonyme est 
souvent gaulois, et ce dès les premiers temps de la période 
impériale. L’empereur, auquel des honneurs sont accordés 
dans le cadre d’un culte rendu à une autre divinité, se voit 
ainsi octroyé un statut divin au côté des panthéons des 
différentes communautés217. Le formulaire épigraphique 
le plus courant est composé de l’expression Aug(usto) 
sac(rum) suivie d’un théonyme ; comme l’ont montré W. 
Van Andringa et M. Kasprzyk, P. Nouvel et A. Hostein, ce 
syntagme est une spécificité de la cité des Éduens, où 48 
inscriptions de ce type ont été découvertes – contre 4 en 
dehors de ce territoire, dans les Trois Gaules218. Vingt-trois 
autres dédicaces, dont le sens est similaire, associent le titre 
impérial Aug(usto) au nom d’une divinité, séparé ou non 
par la conjonction et. Ces combinaisons se caractérisent 
par une diffusion plus large dans les cités de Lyonnaise, 
mais il en existe aussi plusieurs attestations dans les pro-
vinces voisines, notamment en Aquitaine. Dans quelques 
dizaines d’inscriptions, les dieux, souvent les principales 
divinités des panthéons civiques, sont qualifiés d’Augustes, 
grâce à une épithète accolée à leur nom, et assurent ainsi 
la protection de l’empereur ; ils sont relativement rares en 
Lyonnaise en regard des autres provinces – et surtout en 
dehors de la colonie de Lugdunum et de la cité éduenne, 
qui totalisent 27 des 45 exemples connus, soit 60 %219. 
Les puissances créatrices des empereurs, les Numina Au-

215. Van Andringa, 2017a, p. 192-193.
216. Van Andringa, 2017a, p. 177-198.
217. Van Andringa, 2017a, p. 178-181.
218. Van Andringa, 2017, p. 178 ; Kasprzyk et al., 2012, p. 105-106.
219. Villaret, 2016, p. 92-103 et p. 235-238 ; Van Andringa, 2017a, 
p. 182-184.
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Fig. 19 : diffusion des principales formules épigraphiques liées au culte impérial. Réal. S. Bossard, d’après Van Andringa, 2017a, p. 178-188, fig. 70-76.

gustorum, font aussi l’objet d’un culte, individuellement 
ou collectivement, comme en témoignent 14 inscriptions ; 
ces hommages sont, encore une fois, étroitement associés à 
ceux accordés aux autres divinités des panthéons des cités 
gauloises. Enfin, rares sont les mentions d’un culte célébré 
en l’honneur d’Auguste divinisé, Divus Augustus, attesté à 
Feurs chez les Ségusiaves (I.313), ou encore associé à des 
divinités locales – Mars Mullo à Allonnes (I.27) et Mocetis 
à Orléans (I.43), respectivement en territoire cénoman et 
carnute. Des flamines ou flaminiques attachés au culte des 
Divi ou des Divae sont par ailleurs attestés à Lyon (I.279 et 
I.339 ; cf. infra).

D’une manière plus collective, des hommages sont 
aussi rendus à la domus divina, c’est-à-dire aux membres 
de la famille impériale. L’un des plus anciens témoignages 
épigraphiques a été exhumé à Sens220 : quatre blocs ins-
crits, découverts au XIXe s., proviennent d’un monument 
sculpté érigé en l’honneur des fils adoptifs d’Auguste, les 
Caesares, Caius et Lucius César. Vraisemblablement ins-
tallé sur le premier forum de la ville peu après leur décès, 
en 4 de n. è., il entérine ainsi un culte officiel rendu par 
la cité à ces deux membres de la domus Augusta221. Quant 

220. CIL XIII, 2942.
221. Van Andringa, 2017a, p. 49-50.

aux références explicites à la Maison divine, elles sont rares 
en Lyonnaise, où la formule abrégée in h(onorem) d(omus) 
d(ivina) n’a été mise en évidence que sur un nombre limité 
d’inscriptions (10, au total), à Rennes et chez les Éduens, 
datées au plus tôt du IIe s. de n. è.

À l’échelle provinciale, le culte impérial se mani-
feste aussi au cours des cérémonies célébrées à l’autel du 
Confluent, fondé à Lugdunum en 12 av. n. è. (cf. supra, 
1.1.3). Il est dédié, dans un premier temps, à Rome et à 
Auguste, et c’est vraisemblablement à partir du règne 
d’Hadrien (117-138) que les empereurs défunts sont as-
sociés au culte ; puis, à partir de l’époque sévérienne (fin 
du IIe s. – début du IIIe s. de n. è.), le caractère collectif 
du culte prend de l’ampleur, puisque les Augustes vivants 
y sont également intégrés222. Bien que ses équipements ar-
chitecturaux n’aient pas été découverts à Lyon, la mise au 
jour d’inscriptions mentionnant des prêtres de l’autel du 
Confluent, mais aussi, au sein des cités de Lyonnaise, des 
sacerdoces municipaux liés au culte impérial, renseigne un 
autre volet des cultes officiels.

222. Fishwick, vol. I, t. 2, p. 308-350.
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Fig. 20 : prêtrises locales et provinciales attestées dans les cités de Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.

1.2.4. Les prêtrises municipales et provinciales

De fait, la question de l’épigraphie religieuse ne peut 
être abordée sans évoquer, en quelques mots, les prêtrises 
publiques attestées sur le territoire de la Lyonnaise, qu’elles 
soient liées ou non au culte impérial. Les travaux de W. 
Van Andringa ont récemment permis de dresser, à l’échelle 
des Trois Gaules et des Germanies, un inventaire des sacer-
doces mentionnés dans les inscriptions à caractère honori-
fique ou funéraire, et d’analyser l’identité des prêtres, mais 
aussi leur implication dans le paysage politique et religieux 
des cités223. Les sacrifices et la gestion des cultes publics ne 
sont pas seulement assurés par les prêtres, nommés sans 
doute chaque année par le sénat local, mais aussi et surtout 
par les principaux magistrats de la cité. Les charges sacer-
dotales s’inscrivent d’ailleurs dans la carrière des honneurs 
locale et sont confiées à des membres de l’élite des cités qui 
possèdent la citoyenneté, « seuls habilités par leur statut à 
représenter la cité et le culte incarnant la mise en place de 
l’institution municipale »224. Les prêtres municipaux, qui 
peuvent cumuler plusieurs charges, énoncent probable-

223. Van Andringa, 2009b ; Van Andringa, 2017a, p. 227-251 ; voir 
aussi Dondin-Payre, 2006a.
224. Van Andringa, 2009b, p. 426.

ment les prières à l’ouverture des fêtes religieuses, célèbrent 
le sacrifice pour les dieux et les empereurs et participent 
sans doute aussi à des cérémonies liées aux cultes d’autres 
divinités ; ils constituent aussi des rouages importants de 
l’évergétisme en finançant des sacrifices, des jeux ou des 
spectacles de gladiateurs.

En Lyonnaise, un maigre corpus, rassemblant 28 
mentions de prêtres municipaux, a pu être réuni (fig� 20) ; 
60 % de ces inscriptions se rapportent à des personnages 
issus des cités non retenues pour l’étude des sanctuaires 
– 11 à Lugdunum, 3 chez les Ségusiaves et 3 en territoire 
éduen, où trois mentions de gutuatri ont par ailleurs été 
recensées. Les autres textes, peu nombreux, concernent des 
personnages issus de huit civitates de l’ouest ou du centre 
de la province, à raison, seulement, d’un à trois prêtres 
mentionnés par cité. Aucune de ces inscriptions ne pro-
vient d’un lieu de culte dont les structures ont été fouillées, 
ni même localisées.

Les prêtres publics sont généralement qualifiés de sa-
cerdotes (prêtres) ou de flamines (flamines). Ce dernier titre, 
qui désigne un prêtre spécialement attaché au culte d’une 
divinité donnée, s’est peut-être développé, sans certitude 
toutefois, à partir du moment où les cités ont obtenu le 



58 - Les témoins matériels de la religion en Lyonnaise : les cadres de l’étude  

droit latin225. La présence de personnel cultuel féminin, les 
flaminiques (flaminicae) et de deux prêtrises romaines ma-
jeures, le pontificat et l’augurat, n’est attestée de manière 
assurée qu’à Lyon (I.194, I.248, I.250, I.258, I.279 et I.339), 
sans doute en raison de son statut de colonie romaine, et 
peut-être, pour l’augurat, chez les Viducasses (I.353) et 
pour une flaminique, chez les Turons (I.339)226. Quant au 
terme de gutuater, d’origine gauloise et évoqué à trois re-
prises dans la cité éduenne (I.77, I.78 et I.133), il recouvre 
des fonctions dont on ignore l’essentiel ; les traductions 
que l’on en propose renvoient cependant à un « père » ou 
un « maître de l’invocation » plutôt qu’à un « père de la 
libation »227.

Quelques prêtrises affectées au culte d’une divinité, 
en particulier Mars, sont documentées dans la colonie de 
Lyon, où Ti. Aquius Apollinaris, en plus d’avoir été nommé 
augure et duumvir, a été flamine des Divi avant de devenir 
flamine de Mars (I.258), ainsi que chez les Riédones, où 
T. Fl(avius) Postuminus assure la charge de flamine perpé-
tuel de Mars Mullo (I.308-309) ; un citoyen, C. Sulp(icius) 
Gallus, est par ailleurs gutuater de Mars à Mâcon (I.133). 
D’autres sacerdoces sont attachés à différentes formes du 
culte impérial, leur titre faisant référence à Auguste seul ou 
à Rome associée à Auguste. Outre les prêtres fédéraux de 
Rome et d’Auguste (cf. infra), le dossier épigraphique té-
moigne aussi de l’existence de sacerdotes Romae et Augusti à 
Alise-Sainte-Reine (I.60) et à Rennes (I.303-305, I.308-309), 
et d’un flamen Romae et Augusti à Évreux (I.36), qui ont 
officié à l’échelle locale. D’autres membres du personnel 
religieux des cités sont sacerdotes ou flamines Augusti ou Au-
gustalis, à Lugdunum (I.265 ?) et chez les Ségusiaves (I.314 
et I.319), les Éduens (I.56 et I.133), les Tricasses (I.336), les 
Sénons (I.332-333) et peut-être les Meldes (I.281 ?).

Quant aux prêtres fédéraux élus à l’autel du Confluent, 
leur liste a été établie par D. Fishwick, qui a pu identifier 
une douzaine de notables issus des civitates de la Lyonnaise, 
ayant assuré une charge sacerdotale entre 12 av. n. è. et le 
début du IIIe s. de n. è.228 (fig� 20). Tite-Live229 indique 
que le premier sacerdos nommé au Confluent est l’Éduen 
Caius Iulius Vercondaridubnos, tandis que les sources litté-
raires sont muettes au sujet de ses successeurs. Cependant, 
le nom et l’origine de plusieurs d’entre eux apparaissent 
sur des bases de statues érigées en leur hommage dans le 
complexe monumental du Confluent, ou bien dans leur 
cité d’origine. En plus du premier prêtre à qui a été confié 
la charge, ont été répertoriés un ou deux Ségusiaves (I.317 
et I.279 ?), deux Éduens (I.132 et I.142), un Tricasse (I.335), 

225. Van Andringa, 2017a, p. 235-236.
226. Van Andringa, 2017a, p. 227-228 ; Laubry, 2018, p. 249-254.
227. Delamarre, 2003, p. 184-185 ; Van Andringa, 2017a, p. 237-238.
228. Fishwick, 2002-2005, t. 2, p. 17-71 ; Van Andringa, 2017a, p. 
39, tabl. A.
229. Tite Live, Periochae, 139.

deux Sénons (I.322 et I.331), deux Carnutes (I.39-40), un 
possible Turon (I.341 ?), un Véliocasse (I.346), un Viducasse 
(I.353) et un Coriosolite (I.49).

1.2.5. L’identité des dédicants

L’examen de la documentation épigraphique des cités 
de Lyonnaise révèle non seulement l’identité d’une partie 
des divinités qui y reçoivent un culte et du personnel reli-
gieux attaché, mais aussi de plusieurs dévots qui ont choisi 
de faire figurer leur nom sur des objets ou des monuments 
introduits au sein des sanctuaires. Leur image apparaît aus-
si dans certains lieux de culte, sous la forme de sculptures 
en bois ou en pierre, représentant des hommes, des femmes 
et des enfants : ces objets, peu nombreux et souvent frag-
mentaires dans les sanctuaires des cités occidentales et cen-
trales de la province, sont analysés dans le chapitre 4, parmi 
les catégories de mobilier introduites au sein des espaces 
sacrés (cf. infra, 4.2.2.1). Les inscriptions faisant référence 
aux dédicants ou aux communautés concernées par les of-
frandes, plus abondantes, sont aussi, pour les trois-quarts 
d’entre elles, issues de contextes archéologiques inconnus, 
ou bien ont été gravées sur des supports qui ont ensuite été 
réemployés dans une autre construction, après l’abandon 
et le démantèlement des lieux de culte qui les accueillaient. 
Pour autant, leur étude se révèle être porteuse d’informa-
tions au sujet de l’identité des cultores et de leur implica-
tion dans les cultes.

À l’échelle de la province, 180 dédicaces sont suffi-
samment complètes ou bien conservées pour y lire le ou 
les noms des dévots qui les ont faites : elles mentionnent 
188 noms de dédicants, qui appartiennent à 178 individus 
différents, certains apparaissant, sur un même site, sur plu-
sieurs supports. Ce corpus, s’il permet de dégager quelques 
grandes tendances, reste néanmoins relativement peu four-
ni : à titre comparatif, ce sont 1 397 documents épigra-
phiques qui ont été analysées par M.-Th. Raepsaet-Char-
lier lors d’une enquête menée sur les dévots de Germanie 
supérieure230. Encore une fois, la répartition géographique 
de ces textes n’est pas homogène au sein de la Lyonnaise 
(fig� 21) : les cités sud-orientales ont livré 62 % de cet 
ensemble, à raison de 65 inscriptions rattachées au terri-
toire des Éduens, 45 à celui de Lugdunum et 1 à celui des 
Ségusiaves. Les vingt-quatre autres cités de la Lyonnaise 
se partagent donc 69 dédicaces – soit moins de 3 objets 
par cité, en moyenne –, avec là aussi d’importants désé-
quilibres. Ainsi, le trésor de Berthouville, enfoui dans un 
sanctuaire lexovien (S.150), comporte à lui seul 27 objets 
inscrits porteurs d’un anthroponyme231. À l’échelle de la 
province, 49 inscriptions (soit 27 %) proviennent de 17 

230. Raepsaet-Charlier, 2006, p. 351.
231. Deniaux, 2006.
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Fig. 21 : répartition et état civil des dédicants dont le nom est intégralement ou partiellement connu. Réal. S. Bossard.

sanctuaires qui ont fait l’objet de fouilles archéologiques, 
dont seulement 12 documents, auxquels s’ajoutent les 27 
objets de Berthouville, ont été découverts dans 10 lieux de 
culte des cités occidentales ou centrales.

Les supports sur lesquels sont gravés les noms des dé-
dicants sont variés : l’essentiel (65 %) correspond à des élé-
ments en pierre – souvent des autels, des bases de statue ou 
des plaques dédicatoires, parfois des blocs architecturaux 
–, mais la part des objets métalliques (vaisselle en bronze 
ou en argent, statuettes ou figurines, rares ex-voto anato-
miques) est aussi relativement importante (33 %). Il peut 
être noté que les deux tiers des objets métalliques inscrits 
retenus dans le cadre de notre inventaire des inscriptions à 
caractère religieux comportent, généralement à la suite du 
nom des divinités auxquelles ils sont consacrés, celui du ou 
des dédicants, tandis que cette pratique n’a été observée 
que pour 45 % des supports en pierre. Si l’on peut aus-
si invoquer des problèmes de fragmentation – et donc de 
conservation – plus importants pour les éléments lithiques, 
il semble néanmoins qu’il ait été courant d’indiquer sa 
propre identité sur l’offrande en métal adressée à une divi-
nité nommée. Enfin, les inscriptions dites mineures n’ont 
pas été prises en compte au sein de cet inventaire, faute 
d’un recensement systématique des graffiti, rarement inté-
grés aux principaux recueils d’inscriptions. Il serait néan-

moins nécessaire d’approfondir la question des caractères 
tracés sur des enduits muraux, mais aussi des marques de 
propriété inscrites sur des vases introduits au sein des lieux 
de culte, répertoriés par exemple pour la cité des Aulerques 
Cénomans. Cette étude a en effet confirmé la présence 
d’anthroponymes sur plusieurs tessons de céramique, tels 
que Iulia, Paterclus ou Silen(---), découverts au sein de 
l’un des sanctuaires d’Oisseau-le-Petit232 (Sarthe ; S.20). 
D’autres graffiti correspondent, quant à eux, à des dédi-
caces : la fouille récente du mithraeum d’Angers (Maine-et-
Loire ; S.2) a livré trois vases qui ont été offerts à Mithra, 
sans doute avec leur contenu, par Diuixtianus, Valentinus 
et le fils de Genialis, dont le nom n’est pas conservé233.

Les inscriptions qui ont été inventoriées ont été ré-
digées au nom d’un seul individu ou, plus rarement, par 
plusieurs particuliers, voire par les membres d’une associa-
tion privée ou d’une communauté publique. La majorité 
d’entre elles (52 %234) commémore expressément l’acquit-
tement d’un vœu, ce dont témoignent les formules, gé-
néralement  abrégées, v(otum) s(olvit) ou v(otum) s(olvit) 

232. Guillier, Thauré, 2003, p. 267-269.
233. Molin et al., 2015.
234. Soit une proportion similaire à celle calculée par N. Mathieu 
(2004, p. 434) pour un ensemble d’environ 200 inscriptions sélection-
nées dans plusieurs cités de Lyonnaise et de Belgique (47,7 %).
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l(ibens) m(erito). En ce qui concerne les particuliers, la 
plupart des textes, qu’ils aient été gravés en guise de re-
merciement à une divinité ou dans le cadre d’un présent 
offert en dehors de tout contrat votif, sont au nom d’un 
unique dévot. Cependant, pour deux inscriptions décou-
vertes en territoire éduen (I.172 et I.91) et une troisième 
dans la cité des Vénètes (I.347), les offrandes concernées – 
une patère au dieu Alisanus dans le premier cas, une base 
ou un autel dans le dernier cas – ont été réalisées par des 
pères de famille, Paullinus, C. Iulius Magnus et [---]inus, 
pour leur fils Contedius, Iulius Calenus et C. Sabin(ius ou 
-us). À Nantes (I.285), le pérégrin Agedovirus agit, quant à 
lui, en son nom et en celui de sa fille Toutilla lorsqu’il offre 
à Auguste et à Mars Mullo une statue, son aire sacrée et 
tous ses ornements. À Rennes (I.303-305), des statues sont 
aussi offertes par L. Campanius Priscus et son fils Virilis, 
tous deux prêtres de Rome et d’Auguste, à Mars Mullo et 
à Mars Vicinnus, selon toute vraisemblance dans le grand 
sanctuaire public de Mars Mullo235. Un autre lien fami-
lial probable a été reconnu lors de la lecture des dédicaces 
de deux objets du dépôt de Champoulet (Loiret), une pa-
tère et une statuette de Rosmerta (I.107-108), adressés par 
deux enfants d’un même Marullus, Messa et Marossus, à 
Auguste et au couple divin Mercure Dubnocaratiacus et 
Rosmerta Dubnocaratiaci236. Enfin, une base en pierre et 
un autel ont été dressés par deux citoyens à Bouhy (I.88) 
et au sanctuaire des sources de la Seine (I.164), en territoire 
éduen, pro salute – c’est-à-dire pour la bonne santé phy-
sique et morale237 – d’un ou de plusieurs membres de leur 
famille, enfants et épouse ou nepos, petit-fils ou neveu.

L’examen du genre des dédicants révèle une impor-
tante disparité : 167 hommes ont été identifiés, soit 88 
% de l’ensemble, contre 22 femmes (12 %). L’une d’entre 
elles, Apronia Avitilla, est d’ailleurs associée à un citoyen, 
Cn. Cominius Candidus, que l’on peut supposer être son 
époux (I.130). Cet écart considérable est toutefois simi-
laire à celui observé en Germanie supérieure, parmi les 
dédicaces civiles, ainsi que pour la cité des Voconces, en 
Narbonnaise, où seulement 17 % inscriptions émanent 
de femmes238. Par ailleurs, l’analyse des anthroponymes 
permet de distinguer les citoyens, porteurs de duo nomina 
ou de tria nomina, des pérégrins, qui possèdent un unique 
idionyme, parfois avec la mention de leur filiation. En 
Lyonnaise, les dédicants dont l’état civil a pu être déter-
miné sont majoritairement des citoyens (108 individus, 
soit 65 % des hommes), auxquels s’ajoutent 15 citoyennes 
(65 % des femmes), tandis que 46 pérégrins (28 % des 
hommes) et 7 pérégrines (30 % des femmes) ont pu être 

235. Van Andringa, 2017a, p. 159.
236. Joffroy, 1978 ; Dondin-Payre, Kaufmann-Heinimann, 2009, p. 
107.
237. Scheid, 1992, p. 32.
238. Raepsaet-Charlier, 2006, p. 353 ; Rémy, 2010.

identifiés. Parmi les cultores qui rendent leur nom visible 
au sein des aires sacrées, la prépondérance des individus 
dotés de la citoyenneté romaine, dans la colonie de Lyon 
mais aussi dans le reste de la province (fig� 21), n’est pas un 
fait exclusif à la Lyonnaise. De fait, des résultats similaires 
ont été obtenus, à partir d’un échantillon quantitativement 
plus important, en Germanie supérieure239 ou encore en 
Belgique240 ou, plus largement, dans les inscriptions des 
Trois Gaules qui présentent un caractère public241, alors 
que les citoyens sont en général minoritaires dans les ci-
tés de droit latin et davantage encore dans les cités péré-
grines242. Ce type de pratique est donc privilégié par des 
individus imprégnés de culture romaine. Par ailleurs, seuls 
9 affranchis et 2 individus de statut servile, dont un esclave 
public, nommé Crescens, à Allonnes (I.25) figurent dans 
les inscriptions de la Lyonnaise.

Du point de vue des cultes pratiqués par les parti-
culiers, une même divinité peut être honorée à la fois par 
des individus bénéficiant de la citoyenneté et par des péré-
grins, hommes ou femmes (tabl� VI). D’une manière gé-
nérale, si les quelques hommages rendus par les citoyennes 
s’adressent en premier lieu à des déesses (9 inscriptions 
contre 3 mentionnant des dieux), ce constat ne peut être 
élargi aux pérégrines, certes moins fréquentes dans les for-
mulaires épigraphiques, qui honorent majoritairement des 
dieux. Par ailleurs, à l’échelle de la province, Mercure, qu’il 
soit qualifié d’Auguste ou non, fait l’objet de 11 inscrip-
tions gravées par des citoyens, 2 par des citoyennes, 6 par 
des pérégrins, 2 par des pérégrines et 3 par un affranchi. 
L’examen des noms des 21 dédicants identifiés parmi les 
individus ayant participé à la constitution du trésor de 
Berthouville, composé d’objets en argent en grande partie 
adressés à Mercure et enfoui dans un sanctuaire lexovien 
(S.150), montre bien qu’un même ensemble d’objets dé-
diés à une divinité peut être issu de dons réalisés par une 
communauté variée : 12 citoyens (dont 2 femmes) et 9 
pérégrins (dont 2 femmes) y ont été identifiés. Pour au-
tant, les biens les plus précieux (une œnochoé, une coupe 
et une phiale vraisemblablement importées de Campanie) 
ont été offerts par un citoyen, Q. Domitius Tutus, tan-
dis que les offrandes les plus modestes (patères et louches) 
sont l’œuvre de plusieurs pérégrins243. Si l’on considère, à 
présent, le culte de Sequana, déesse topique résidant aux 
sources de la Seine, les observations sont les mêmes : cette 
divinité est honorée dans une inscription émanant d’un 
citoyen, une autre d’une citoyenne et deux dernières de pé-
régrines. Malgré ces considérations, il semble bien que les 
pérégrins soient davantage attachés aux cultes des divinités 

239. Raepsaet-Charlier, 2006, p. 352.
240. Mathieu, 2004, p. 444.
241. Mathieu, 2006, p. 319-320.
242. Rémy, 2010, p. 101.
243. Deniaux, 2006.
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Citoyens

Divinités Dédicaces

Mars 15

   Mars 5

   Mars Bolvinnus 2

   Mars Cicollus 1

   Mars Mullo 3

   Mars Loucetius 1

   Mars Segomo 1

   Mars Vicinnus 1

   Mars [---] 1

Mercure 12

   Mercure 9

   Mercure Auguste 2

   Mercure Atepomarus 1

Jupiter 5

Jupiter Optimus Maximus 4

Jupiter Optimus Maximus Depulsor 1

Apollon 4

   Apollon Auguste 1

   Apollon Auguste Atesmertis 1

   Apollon Grannus Amarcolitanus 1

   Apollon Moritasgus 1

Damona 4

Matrae Augustae 3

Minerve 3

Vulcain 3

Anvallus 2

Bormo/Borvo 2

Cobannus 2

Diane 2

   Diane ? 1

   Diane Auguste 1

Silvanus Auguste 2

Une seule occurrence : Albius, Baconus, Bel[latu?]marus, Bellona, Bibracte, 
Dunatis, Fortuna, Genius, Genius Loci, Gisacus, Grinovans, Hercule, 

Icaunis, Isis Augusta, Litavis, Magna Mater, Mater Deum, Matrae Augustae 
Eburnicis, Matres Pannoniorum et Delmatarum, Mithra, Moritasgus, Nep-
tune Hippio, Ritona ?, Rosmerta, Rudiobus, Segeta, Sequana, Serona Sivelia 

?, Toutatis, Tutela, Vesta

Citoyennes

Divinités Dédicaces

Magna Mater 2

Matrae Augustae 2

Mercure 2

Minerve 2

Une seule occurrence : Jupiter Optimus Maximus, Mater Deum Aug., 
Rosmerta, Sequana

Pérégrins

Divinités Dédicaces

Mercure 8

   Mercure 4

   Mercure Auguste 2

   Mercure Dubnocaratiacus 2

Jupiter 5

   Jupiter Auguste 1

   Jupiter Optimus Maximus 3

   Jupiter Optimus Maximus Auguste 1

Mars 5

   Mars 1

   Mars Auguste 1

   Mars Mullo 3

Apollon 4

   Apollon 1

   Apollon Auguste 1

   Apollon Dubnocaratiacus 1

   Apollon Moritasgus 1

Epona 3

Cobannus 2

Matrae Augustae 2

Rosmerta 2

Ucuetis 2

Une seule occurrence : Acionna, Alisanus, Bergusia, Borvo, Candidus, 
Clutoida, Grinouans ?, Junon, Minerne, Segomo, Temusio, Victoria

Pérégrines

Divinités Dédicaces

Mercure 2

   Mercure 1

   Mercure Auguste 1

Sequana 2

Une seule occurrence : Apollon, Atesmerius, Sirona

Affranchis

Divinités Dédicaces

Mercure Auguste 3

Maia Augusta 3

Une seule occurrence : Apollon Auguste Atesmertis, Matrae Augustae, 
Serona Sivelia ?, Sirona, Segomo, Vatumogons

Esclaves

Divinités Dédicaces

Mars Mullo 1

Mithra 1

Tabl. VI : fréquence des divinités invoquées par les dévots, en fonction de leur statut. Réal. S. Bossard.
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locales que les citoyens, qui s’en remettent plus régulière-
ment aux dieux importés de Rome (fig� 22). En effet, bien 
que les inscriptions soient issues de cités et de sanctuaires 
aux statuts variés, qu’elles couvrent une période longue 
d’environ trois siècles et qu’elles concernent deux fois plus 
de citoyens que de pérégrins, leur étude montre clairement 
que les dédicaces réalisées par ces derniers sont avant tout 
adressées à des divinités dont le théonyme est gaulois (44 
%, contre 42 % aux divinités d’origine romaine), alors que 
les citoyens rendent hommage avant tout aux personnages 
divins romains ou romanisés (54 %, contre seulement 27 
% de dédicaces adressées aux divinités locales).

Par ailleurs, la prise en compte de l’état civil des 
dédicants montre qu’au sein des sanctuaires, la construc-
tion d’édifices – temple, portique ou mur d’enceinte, par 
exemple –, l’aménagement d’aires sacrées et l’installation 
de leurs ornements, ou encore l’érection de statues ou 
d’autels, sont tant l’œuvre de citoyens, que de pérégrins 
ou d’affranchis. L’offrande des biens les plus onéreux et 
monumentaux constitue un véritable acte d’évergétisme. 
Ainsi, à Nantes, les dénommés [? F]l(avius) Mart[inus et 
M. L]uccei[us] Genialis font ériger un campus et un por-
tique dédiés à Vulcain (I.291 ; cf. infra), et près d’Orléans, 
Capillus fait construire au sein du lieu de culte d’Acionna 
une porticum cum suis ornamentis (I.44), tandis qu’à Lyon 
(I.253-255), l’affranchi M. Herennius Albanus a pris la ré-
solution d’édifier une aedes (un temple) et d’y dresser les 
statues des deux divinités destinataires, Mercure Auguste et 
Maia Auguste244. Il est possible, aussi, que les deux statues 
offertes, au Mans, par l’affranchi Sex. Aemilius Faustu[s ?] 
à Apollon Auguste Atesmertos et à sa parèdre Sirona Sivelia 
(I.29-30)245 aient été placées dans un temple ou une cha-
pelle bâtie à l’occasion. Les hommages rendus aux dieux 
sous cette forme sont parfois l’initiative de magistrats et de 
prêtres publics, qui participent ainsi à compléter les équi-
pements et à embellir les lieux de culte de leur cité. Le 
citoyen T. Fl(avius) Postuminus, prêtre de Rome et d’Au-
guste et flamine perpétuel de Mars Mullo dans la cité des 
Riédones, a ainsi fait placer, dans la basilique du sanctuaire 
public de ce dieu, une série de statues246 (I.308).

244. Laubry, 2018, p. 258-259.
245. Bérard, 2015, p. 196-197 et Fr. Bérard, in Raux et al. (dir.), 2015, 
p. 255-256, n° 49-50.
246. Van Andringa, 2017a, p. 159.
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Fig. 22 : répartition des dédicaces de citoyens et de pérégrins en fonction 
des divinités honorées. Réal. S. Bossard

D’autres dédicaces mentionnent des communautés 
de dévots, qu’ils soient les acteurs ou bien les bénéficiaires 
du don accordé aux divinités. Les seules dédicaces men-
tionnant l’implication d’une cité, en l’occurrence celle des 
Aulerques Cénomans, ont été découvertes lors de la fouille 
du sanctuaire public de Mars Mullo à Allonnes (S.9). 
Toutes fragmentaires, elles ont été adressées, à titre public, 
à un empereur du Haut-Empire et à plusieurs notables, 
mais aucun nom de divinité n’apparaît sur les fragments 
conservés247. Les pagi, subdivisions territoriales des cités, 
sont également évoqués dans plusieurs inscriptions. Au 
sein de la civitas éduenne, Sex. Orgius Suavis fait élever, 
par décret d’un pagus, deux autels à Mercure et à Hercule 
dans un lieu de culte de Chalon-sur-Saône (I.102-103), tan-
dis que deux inscriptions faisant référence à la res publica 
et à un ou deux pagi, à Auxerre (I.81), informent que deux 
patères y ont été offertes à Apollon248. Chez les Riédones, 
les prêtres de Rome et d’Auguste L. Campanius Priscus, 
son fils Virilis et T. Fl(avius) Postuminus, déjà évoqués, 
font ériger des statues en l’honneur de la Maison divine 
et de quatre pagi de la cité (les pagi Matans, Sextanman-
duus, Carnutenus et [---]inus). Ces images représentent 
d’ailleurs les Puissances divines des pagi, offertes aux dieux 
protecteurs de ces subdivisions territoriales : Mars Mullo, 
Mars Vicinnus et Mercure Atepomarus249.

L’activité religieuse de vicani est aussi attestée à plu-
sieurs reprises, notamment dans l’agglomération secon-
daire de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre, 
dont l’un des principaux sanctuaires est doté d’un monu-
ment probablement offert par les vicani (cf. supra, 1.2.2.2). 
À Nantes, dans un sanctuaire du vicus Portenses, vraisem-
blable quartier portuaire de la ville où est sans doute établi 
le siège des nautes de la Loire, deux citoyens offrent à Vul-
cain un campus et un portique qu’ils concèdent aux vicani 
Portenses, ses habitants (I.291). Deux autres citoyens, qui 
sont actores des vicani Portenses, mandataires agissant en 
leur nom, y font aussi réaliser, avec l’argent d’une collecte, 
un tribunal cum locis (I.290) – c’est-à-dire une plateforme 
et des places assises, soit un probable théâtre, selon Y. Ma-
ligorne250.

« Nulle association sans culte »251 : les corporations 
professionnelles et autres collèges ont également rendu 
hommage à leurs dieux et fait dresser des monuments en 
leur honneur, ou réuni les fonds pour leur faire don d’ob-
jets, à titre collectif ou par l’intermédiaire de délégués. À 
Paris, le pilier figurant et mentionnant les divinités du pan-
théon élu par la corporation des nautes en constitue un très 
bel exemple (I.295) ; l’autel dédié par les charpentiers de 

247. Fr. Bérard, in Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 361-374.
248. Dondin-Payre, 2009, p. 210.
249. Van Andringa, 2017a, p. 159 et p. 261.
250. Maligorne, 2007.
251. Van Andringa, 2017a, p. 269.



- 63Dieux et hommes des cités de Lyonnaise

Feurs/Forum Segusiavorum aux Numina Augustorum et à 
Silvanus (I.312) ou une statuette en argent du dieu Sol Hé-
lios, offerte par les membres des ratiarii (pilotes de barques) 
d’Eburodunum, à Lyon (I.263), témoignent également de 
ces pratiques. En territoire éduen, à Entrains-sur-Nohain, 
ce sont deux représentants – Leonis et Marcianus – des 
aerarii, artisans du bronze, qui ont pris soin d’exprimer la 
solutio d’un vœu qui avait été contracté auprès de l’Auguste 
et des dieux Borvo et Candidus (I.112). Deux autres grou-
pements humains, qualifiés de curiae, associations locales 
dont les caractéristiques ne sont pas connues, ont agi en 
territoire carnute : à Neuvy-en-Sullias (Loiret) (I.41), la cu-
ria Cassiciate a fait don d’une statue métallique de cheval, 
offerte à une divinité locale, Rudiobus, associée au pouvoir 
impérial divinisé, tandis qu’à Vienne-en-Val (Loiret), c’est 
à Jupiter Très Bon, Très Grand que les pérégrins Perpetus et 
Maternus dédient, pour le salut de la Maison divine et de 
la curia Ludn(ensis) et aux frais de la collectivité, une pierre 
sculptée à l’image de quatre divinités – Jupiter, Vénus, Mars 
et Vulcain252 (I.46). Enfin, mentionnons l’offrande de Seda-
tis, fils de Valloix, chargé par une collectivité – dont le nom 
n’est pas précisé – de veiller à la réalisation d’une statuette 
de Mercure (I.106). Celle-ci, financée par une collecte (ex 
stipe), a sans doute été déposée dans un sanctuaire localisé 
à Champoulet (Loiret), où est célébré le culte de plusieurs 
divinités (Apollon, Mercure et Rosmerta) désignées par la 
même épithète Dubnocaratiacus/Dubnocaratiaci253.

* * *

L’analyse des sources épigraphiques et iconogra-
phiques montre donc qu’il existe, durant l’époque ro-
maine, un déséquilibre patent entre l’essentiel des cités de 
Lyonnaise, retenues dans le cadre de cette étude et globale-
ment caractérisées par un déficit documentaire, et la partie 
sud-est de la province (cités des Éduens, de Lyon et, dans 
une moindre mesure, des Ségusiaves et des Sénons), pour 
laquelle les données sont au contraire multiples et variées. 
Dans ce secteur, les mentions de théonymes sont nom-
breuses et témoignent de panthéons diversifiés, à l’instar 
des images divines, particulièrement abondantes ; l’éventail 
des sacerdoces assurés par les citoyens est relativement bien 
connu, de même que l’identité des dédicants. En revanche, 
dans les quatre autres cinquièmes de la Lyonnaise, l’étude 
des cultes, lorsqu’elle s’appuie sur les figurations et les ins-
criptions, est grevée par les faiblesses d’une documentation 
bien plus diffuse, éparpillée dans une vingtaine de cités : 
à chacune n’est rattaché qu’un petit nombre de textes et 
d’images qui évoquent les dieux ou bien les mortels agis-
sant au sein des aires sacrées. Ce constat n’est toutefois pas 

252. Van Andringa, 2017a, p. 269-270.
253. Dondin-Payre, Kaufmann-Heinimann, 2009, p. 107.

propre au domaine religieux, puisque la rareté des inscrip-
tions gravées dans la pierre et des représentations sculptées, 
à l’échelle de ces cités, a été remarquée à d’autres occasions. 
À moins d’envisager que les supports de l’épigraphie et de 
l’iconographie n’y aient pas été conservés – car en bois ou 
intensément recyclés, pour les éléments en calcaire ou en 
marbre ? –, hypothèse qui semble toutefois peu probable 
pour expliquer à elle seule la rareté de tels documents, il 
faut sans doute considérer que les élites locales de cette 
région, non pas restée en marge du développement éco-
nomique et culturel de l’Empire254 mais composée en ma-
jorité de petites cités, y étaient « peut-être plus clairsemées 
et moins opulentes qu’ailleurs »255. La culture de l’écrit et 
de l’image, aux mains d’un faible nombre de notables, qui 
ressentaient peut-être aussi « moins fréquemment le désir 
ou le besoin [d’afficher et de pérenniser] par le biais d’une 
inscription » leurs actes256, aurait alors été moins pronon-
cée que dans d’autres régions des Gaules romaines, telles 
les Germanies, la Narbonnaise ou le territoire éduen.

Malgré cela, les quelques textes réunis – qu’on ne peut 
malheureusement que rarement associer aux vestiges im-
mobiliers de sanctuaires – indiquent bien, par leur contenu 
et par les formulaires employés, que l’ouest et le centre de 
la province de la Lyonnaise n’ont pas ignoré les dieux ni les 
honneurs rendus à l’empereur, bien au contraire. La reli-
gion, pratiquée comme ailleurs collectivement, à l’échelle 
de la cité, de ses subdivisions, des associations privées et des 
familles, constitue l’un des fondements des communautés 
formées à partir de la période augustéenne. Si certains in-
dividus accomplissent des actes de dévotions individuelles, 
pour eux-mêmes ou pour un proche, leurs gestes, plus 
ou moins ostentatoires, n’ont de sens que parce qu’ils ré-
pondent à des mécanismes de don ou de vœux connus et 
répétés par tous : « in relation to the gods, it is not the isolated 
individual, but the individual in society, that is the subject of 
lived religion, even if companionship with the gods is chosen 
over human fellowship »257.

À défaut de séries épigraphiques et iconographiques 
développées, l’étude du paysage religieux de ces cités doit 
alors privilégier une autre source d’informations, en com-
plément des apports des inscriptions et des images sculp-
tées : les vestiges archéologiques des sanctuaires, espaces 
fréquentés par les hommes et les dieux.

254. Woolf, 1998, p. 146-147.
255. Ouzoulias, 2010, p. 207 ; voir aussi les réflexions d’Y. Maligorne 
(2006, p. 147-151) au sujet des disponibilités financières vraisemblable-
ment limitées des élites des cités de l’ouest de la province.
256. Maligorne, 2006, p. 145.
257. Rüpke, 2016, p. 122.
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« J’ai essayé de le faire renaître de ses ruines, ainsi qu’il est apparu à 
M. Quesné et à moi, lorsque la pioche des terrassiers découvrait les parements  
colorés des murailles et que nous évoquions l’époque lointaine où la fumée  

de l’encens enveloppait l’idole et que le feu du sacrifice dévorait les victimes. »
L. de Vesly, 1904a, p. 390, à propos du temple de Louviers (Eure ; S.264)

2�1� Le sanctuaire : définitions et méthodes 
d’identification

2.1.1. Sanctuaires et cultes de l’époque romaine : 
questions de terminologie et critères de reconnais-
sance

Le terme « sanctuaire » et l’expression « lieu de culte », 
aujourd’hui généralement employés en tant que syno-
nymes pour qualifier les espaces où sont honorées les divi-
nités du monde romain, n’ont pas d’équivalent exact dans 
le vocabulaire des Anciens. De fait, le nom sanctuarium, 
peu fréquent dans les sources latines, désigne un lieu pour 
la conservation de documents privés ou confidentiels, ou 
encore d’objets sacrés ou de restes d’un défunt, et donc un 
espace qui « jouit d’une protection équivalente à celle que 
possède un lieu sacré »258. Il recouvre alors, durant l’époque 
romaine, une notion différente de celle des « sanctuaires » 
des historiens et des archéologues antiquisants259. Il est 
alors nécessaire de s’attarder sur la définition des termes 
considérés et de détailler les critères qui ont été retenus 
pour identifier les lieux de culte des cités étudiées.

Les sources littéraires et épigraphiques, à Rome 
comme dans les Gaules, comportent des termes qui ren-
voient à des espaces précis des sanctuaires, en particulier 
à la résidence d’une divinité ou aux lieux où l’on célèbre 
des rites déterminés260, ou encore à ses divers autres équi-
pements – autel, statue de culte, enceintes ou portiques, 
pour les plus fréquents261. Ainsi, l’aedes désigne la demeure 
de la divinité, c’est-à-dire le temple262, où trône la statue de 
cette dernière, tandis que le nom templum qualifie – lors-
qu’il n’est pas synonyme d’aedes – un espace ou un édifice 
consacré aux divinités. Quant à celui de fanum, souvent 
employé de manière impropre, de nos jours, pour décrire 
un temple à galerie périphérique des provinces nord-occi-

258. Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 63.
259. Scheid, 1997, p. 52 ; Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 63.
260. Scheid, 1997, p. 52.
261. Cazanove, Méniel, 2012, p. 9 ; Van Andringa, 2017a, p. 119-122.
262. Nous utiliserons également, à titre équivalent, l’expression « bâti-
ment de culte » pour désigner cet édifice.

dentales, il n’est que peu présent dans les inscriptions des 
Trois Gaules et renvoie avant tout aux propriétés immobi-
lières appartenant à la divinité ou, plus largement, au sanc-
tuaire consacré au culte d’une divinité précise263. 

Ainsi que l’a récemment rappelé S. Girond264, les 
termes « sanctuaire » et « culte » sont, de nos jours, uti-
lisés en premier lieu dans le cadre des religions juive 
et chrétienne. Selon le Trésor de la langue française, 
dont la version informatisée est accessible sur le portail 
du Centre national de ressources textuelles et lexicales  
(www.cnrtl.fr), le mot « sanctuaire » désigne, en particulier 
dans le vocabulaire de ces religions monothéistes, le « lieu 
le plus saint d’un édifice religieux », un « lieu saint », ou en-
core un « édifice consacré à la pratique d’un culte ». Quant 
à ce dernier nom, dérivé du verbe latin colere – qui signifie 
« cultiver », « habiter », mais aussi « honorer les dieux » –, il 
est défini comme un « hommage religieux rendu à Dieu, à 
quelque divinité, à un saint » et, par métonymie, il désigne 
l’« ensemble des formes extérieures, des manifestations col-
lectives par lesquelles l’homme honore Dieu et, éventuel-
lement les saints ». Les historiens et les archéologues spé-
cialistes du monde romain s’accordent aujourd’hui pour 
qualifier de sanctuaire ou de lieu de culte l’ensemble d’un 
site, attribué à une ou à plusieurs divinités par les hommes, 
où se réunissent régulièrement les membres d’une com-
munauté, qui y réalisent des rituels à titre personnel ou 
collectif. Il s’agit donc d’un espace à vocation rituelle et 
communautaire, pourvu de divers équipements et démar-
qué des structures d’habitat265. L’aire du sanctuaire est alors 
considérée, du moins lorsqu’elle a fait l’objet d’une consé-
cration régulière dans le cadre d’un culte public, comme 
sacra (sacrée), c’est-à-dire qu’elle relève de la propriété des 
dieux266. Cependant, nous emploierons ici, à l’instar de R. 
Golosetti pour le sud-est de la France267, l’expression « es-

263. Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 66-74 ; Van Andringa, 2017a, p. 
116-120.
264. Girond, 2015, p. 45-47.
265. Derks, 1998, p. 133 ; Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 59 ; Van 
Andringa, 2019, p. 417.
266. Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 60.
267. Golosetti, 2016, p. 41.
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pace sacré » comme synonyme de sanctuaire, qu’il s’agisse 
d’un lieu de culte public ou privé, en évitant cependant la 
formule « espace consacré » qui, elle, renvoie plus précisé-
ment au cas particulier des sanctuaires définis selon un acte 
officiel, relevant du droit public romain (cf. infra). Quant 
à la concession concrète d’un terrain à une divinité, elle est 
entérinée par l’installation d’un autel ; tout espace, qu’il 
soit public ou privé, peut donc être transformé en lieu de 
culte, à titre pérenne ou temporaire, par la pose d’un objet 
de ce type, fixe ou portable268.

L’ampleur et la monumentalité d’un lieu de culte, 
mais aussi « la signification des rites et le modèle de réfé-
rence pour comprendre ceux-ci », varient en fonction de 
son statut juridique, d’où l’importance de déterminer ce-
lui-ci avec la meilleure précision possible pour chaque cas 
étudié269. En outre, la fondation des sanctuaires suit une 
procédure qui tient à l’autorité décisionnaire du groupe 
humain qui s’y exprime. Dans les cités de droit latin, les 
trois étapes majeures de la fondation d’un sanctuaire pu-
blic – son inauguration, sa consécration et sa dédicace – 
sont décidées, ou du moins autorisées et validées, par les 
magistrats et les décurions locaux ; elles sont réalisées par 
des prêtres municipaux, qui incarnent l’autorité sacrée né-
cessaire270. Le bâtiment de culte acquiert alors un statut 
sacré, c’est-à-dire qu’il devient une propriété divine, ina-
liénable, et les limites de l’espace sacré sont précisément 
définies : son emprise correspond à celle du temple ou d’un 
autel, ou peut être étendue à un enclos qui le renferme271. 
Des annexes privées sont parfois rattachées au sanctuaire 
public, à l’image de la cuisine et de la salle de banquet bâ-
ties près du temple de la Fortune Auguste à Pompéi, sur la 
propriété de l’évergète qui a décidé et financé la construc-
tion de ce dernier272. En revanche, les temples qui ne sont 
pas dédiés publice, c’est-à-dire les lieux de culte privés ou 
fondés par une communauté pérégrine, n’obéissent pas à 
ces règles juridiques. Ainsi, dans le cadre des cultes privés, 
les propriétaires, pères de famille ou patrons d’une associa-
tion, peuvent agir selon leur libre volonté et faire édifier, 
déplacer ou reconstruire sans autorisation les espaces qu’ils 
consacrent aux divinités273. L’identification de l’emprise 
des lieux de culte et de leurs équipements n’est donc pas 
toujours aisée, a fortiori lorsque les vestiges sont arasés ou 
que seule une portion réduite de l’emprise du sanctuaire a 
été étudiée.

Quels sont les critères auxquels les archéologues font 
appel pour reconnaître les vestiges relevant des sanctuaires 
de la période romaine ? Lorsque les sites archéologiques 

268. Scheid, 2000a, p. 21.
269. Scheid, 1997, p. 54.
270. Agusta-Boularot et al., 2017, p. 4 ; Estienne, 2017, p. 247.
271. Estienne, 2017, p. 247-249.
272. Van Andringa, 2011c.
273. Estienne, 2017, p. 251-252.

n’ont pas livré d’inscription qui témoigne clairement de 
leur vocation religieuse, ce qui est très souvent le cas pour 
les cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise (cf. supra, 
1.2.1), J. Scheid recommande de s’appuyer sur l’association 
de plusieurs indices pour « identifier de façon incontes-
table un lieu de culte »274. Ainsi, comme il l’écrit, l’examen 
conjoint des constructions, d’éventuels documents icono-
graphiques – également peu fréquents pour le territoire 
considéré – et des diverses catégories de mobilier archéolo-
gique constitue le moyen le plus fiable pour parvenir à cette 
fin. Toutefois, l’état de la documentation, notamment lors-
qu’elle se réduit à des clichés aériens ou aux apports d’un 
sondage de quelques dizaines de mètres carrés, ne permet 
pas toujours de confronter ces critères, qui doivent alors 
être analysés séparément.

L’examen du plan du site suffit souvent pour inter-
préter les vestiges. De fait, dans la plupart des cas, les es-
paces cultuels ont été construits et aménagés de manière 
pérenne par l’homme, selon des organisations et des règles 
particulières. Il s’agit, du moins, des sanctuaires les plus 
aisément identifiables pour les archéologues275. Dans ce cas 
de figure, et comme l’ont récemment souligné plusieurs 
auteurs, l’identification des lieux de culte repose alors, en 
premier lieu, sur la reconnaissance d’un ou de plusieurs 
temples, inscrits ou non dans une enceinte, le péribole, qui 
marque les limites de l’area sacra, l’aire sacrée276. Cet exer-
cice peut sembler simple au premier abord, puisque l’es-
sentiel des édifices de culte des Trois Gaules adopte un plan 
centré, composé d’une cella abritant la statue de la divinité 
et d’une galerie périphérique (cf. infra, 3.1.2.1). Néanmoins, 
en prospection aérienne ou pour des vestiges particulière-
ment arasés, l’identification des temples les plus modestes, 
formés d’une simple cella et dont le plan n’est pas propre 
à l’architecture religieuse, pose parfois problème. Par ail-
leurs, certaines architectures funéraires monumentales, 
imitant l’aspect de temples classiques, peuvent aussi être 
confondues avec des temples, faute d’une étude détaillée 
de leur élévation ou de leur contexte ou, encore, d’un état 
de conservation suffisant277.

Outre les lieux de culte bâtis, il existe aussi, dans le 
monde romain, des sanctuaires naturels, habités par des 
divinités qui se sont approprié des espaces signalés par des 
phénomènes extraordinaires – forêts profondes, cavernes, 
zones de haute montagne, marécages, sources de rivières 
ou de fleuves, ou encore étangs insondables. Les hommes 
enregistrent ces lieux en tant que propriétés divines, qui 
font alors l’objet d’un culte organisé, et, parfois, les amé-
nagent278. Lorsqu’aucun temple n’y a été construit ou re-

274. Scheid, 2000a, p. 20-21.
275. Scheid, 2000a, p. 21.
276. Izri, Nouvel, 2011, p. 509-510 ; Gruel, Joly, 2015, p. 117.
277. Izri, Nouvel, 2011, p. 510 ; Gruel, Joly, 2015, p. 117.
278. Scheid, 2008b.
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connu, seule la présence de dédicaces ou de mobilier par-
ticulier peut alors être retenue comme critère de sélection.

Effectivement, l’analyse du mobilier aide quelquefois 
à identifier un lieu de culte, bien que la plupart des objets 
découverts en contexte religieux, tels que la céramique, la 
faune, les parures ou les figurines et statuettes, ne soient 
pas spécifiques à ce type de site279. Néanmoins, certains 
types de mobilier, tels que les ex-voto anatomiques, des ob-
jets miniaturisés (céramiques ou armes) ou les rouelles, ont 
été conçus spécialement pour être offerts à une divinité et 
leur présence, sur un site, signe donc la vocation cultuelle 
de ce dernier280. En ce qui concerne les autres catégories de 
mobilier, issus du quotidien, quand l’objet n’est pas « por-
teur d’une inscription dédicatoire qui exprime directement 
et clairement sa vocation »281, certains indices peuvent 
tout de même témoigner de son introduction, au sein du 
sanctuaire, en tant qu’offrande. L’accumulation, en grand 
nombre, d’un même type d’objet (monnaies ou fibules, 
par exemple), ou encore l’association de mobilier avec des 
offrandes dont la nature est établie, dans un contexte de 
déposition particulier, constituent les principaux critères 
retenus dans ce cas282. Enfin, la présence de monnaies 
dégradées, souvent à coups d’instrument tranchant et en 
quantité plus ou moins importante, est aussi l’un des traits 
caractéristiques de certains lieux de culte du début de la 
période romaine impériale, comme l’ont montré G. Aubin 
et J. Meissonnier283.

Dans le cadre de la présente enquête, seuls les sanc-
tuaires construits et indépendants des habitations ont été 
retenus. Les chapelles domestiques, attestées notamment 
dans l’ouest de la Lyonnaise284, qu’elles soient installées 
dans des niches ou qu’elles reposent sur une base maçon-
née dressée au sein d’une pièce de la maison, ont ainsi été 
exclues, de même que les autels et simples édicules installés 
aux carrefours des villes285. Par ailleurs, les zones d’accu-
mulation d’offrandes – essentiellement monétaires – lo-
calisées à l’emplacement de gués ou de ponts de bois, tel 
qu’à Mayenne et Entrammes sur le tracé de la Mayenne, 
au franchissement de la Vilaine à Rennes ou à Montereau 

279. Scheid, 2000a, p. 20 ; Izri, Nouvel, 2011, p. 510.
280. Rey-Vodoz, 2006, p. 221.
281. Rey-Vodoz, 2006, p. 222.
282. Rey-Vodoz, 2006, p. 222-223 ; Bertrand, Raux, 2019a, p. 24.
283. Aubin, Meissonnier, 1994 et in Bossard et al., 2016, p. 31-34.
284. Mauger, 2018a.
285. Y. Maligorne a proposé de reconnaître, dans l’objet du don men-
tionné par une inscription découverte à Angers (I.2), un sanctuaire de 
carrefour ([co]mpi[t]um), dont les structures archéologiques ne sont pas 
connues (Maligorne, 2007, p. 67-70). Quant au monument sur po-
dium installé à l’un des principaux carrefours de la ville de Rennes/
Condate et découvert lors d’une fouille conduite par G. Le Cloirec (In-
rap) à Rennes entre 2011 et 2013 (Gerber, 2016, p. 285), il n’a pas été 
intégré au corpus d’étude de cette thèse, sur la demande du responsable 
de l’opération préventive.

en Seine-et-Marne286, ou encore les bassins ou fontaines 
dans lesquels ont été jetées des monnaies, n’ont pas été re-
tenues pour cette étude. Ont aussi été exclus les monu-
ments funéraires du Néolithique ou de l’âge du Bronze 
qui accueillent au cours de l’époque romaine des dépôts 
d’objets, notamment des figurines en terre blanche ou des 
monnaies, sans qu’aucun édifice ne soit bâti en leur sein 
ou à leurs abords ; ce phénomène est notamment attes-
té à plusieurs reprises dans la péninsule armoricaine287. 
En ce qui concerne les lieux de culte construits, n’ont été 
conservés que les dossiers les plus fiables, qu’ils aient été 
alimentés par des opérations de terrain – fouille extensive 
ou sondages plus restreints – ou par l’analyse d’images aé-
riennes ou de cartes d’anomalies résultant de prospections 
géophysiques. Les gisements uniquement renseignés par 
des ramassages de surface, tels que les sites ayant livré au 
moins un ex-voto anatomique ou une dédicace, mais dont 
le plan, même incomplet, n’est pas connu, ont été laissés 
de côté. De même, ceux dont l’interprétation des struc-
tures est équivoque, en raison d’une mauvaise visibilité des 
vestiges repérés en prospection aérienne ou géophysique, 
ont été simplement évacués, afin de conserver un ensemble 
cohérent de sites avérés, à l’exception de quelques cas dis-
cutables. Les mêmes restrictions ont été appliquées dans 
le cas d’explorations anciennes ou de diagnostics récents 
qui n’ont permis de dresser qu’un plan très incomplet des 
vestiges immobiliers, sujet à des restitutions multiples et 
incertaines. Enfin, parmi les lieux de cultes naturels, n’ont 
été considérés que ceux qui ont accueilli des constructions, 
temples ou équipements divers. À l’échelle du territoire 
considéré, il s’agit essentiellement de sanctuaires des eaux 
qui, tels qu’ils ont été récemment définis par D. Vurpillot, 
sont des sanctuaires « où le médium d’expression principal 
du divin est l’élément aquatique », parfois « interprété di-
rectement comme la manifestation physique de la présence 
de la divinité tutélaire du lieu »288. 

2.1.2. Des « sanctuaires » de l’âge du Fer ?

Les découvertes archéologiques réalisées en Europe 
nord-occidentale depuis une quarantaine d’années ont 
bien montré que les pratiques rituelles des Gaulois ne coïn-
cident en rien à « l’image primitive, sanguinaire et insaisis-
sable, d’une pure religiosité retranchée au fond des bois », 
véhiculée par les sources antiques puis par les romantiques 
modernes289, mais qu’elles s’ancrent généralement dans un 
cadre structuré, aménagé par l’homme. Cependant, les 
sociétés celtiques étant dépourvues de témoignages écrits, 
le vocabulaire employé dans l’Antiquité pour désigner ces 

286. Aubin, Monteil, 2015a et b ; Besombes, 2015, p. 205.
287. Galliou, 2009.
288. Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 188.
289. Poux, 2008.
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espaces cérémoniels n’est connu qu’à travers le prisme dé-
formant des langues latine et grecque. Comme l’a montré  
J.-L. Brunaux, dans les sources antiques, en particulier 
dans les textes latins de César, de Pline l’Ancien et de Lu-
cain, les expressions et les mots employés diffèrent de ceux 
qui sont habituellement utilisés pour qualifier les lieux de 
culte du monde gréco-romain ou leurs composantes : les 
termes templum, fanum, aedes ou ara sont ainsi évités. Il est 
question de « lieu consacré » (locus consecratus), de « bois 
sacré » (lucus), d’« espace sacré » (τὸ ἱερόν / to hieron) ou 
encore d’« enceinte » (τέμενος / temenos / téménos), bref, 
plusieurs dénominations qui renvoient avant tout à la pro-
priété divine, distincte des possessions des hommes290.

D’une manière générale, le terme « sanctuaire » a été 
consacré par l’usage qu’en a fait la communauté des ar-
chéologues protohistoriens pour désigner les espaces à vo-
cation rituelle laténiens : appliqué depuis la découverte de 
l’enclos de Gournay-sur-Aronde, fouillé sous la direction 
de J.-L. Brunaux entre 1977 et 1982291, il a depuis été re-
tenu dans les principaux ouvrages de synthèse publiés à ce 
sujet. Il a notamment été largement admis lors du colloque 
de Saint-Riquier (8-11 novembre 1990), ayant pour thème 
les sanctuaires celtiques et leurs rapports avec le monde 
méditerranéen292, puis dans le cadre de bilans régionaux 
publiés en 2003 dans un numéro de Gallia293, et enfin par 
Ph. Barral et M. Thivet, dans l’introduction au 41e col-
loque de l’Association française pour l’étude de l’âge du 
Fer (Afeaf), dans l’acception large de « lieux de culte com-
munautaires aménagés »294. De fait, les sanctuaires gaulois 
présentent plusieurs points communs avec leurs homolo-
gues grecs ou romains : généralement clôturés par une en-
ceinte, ils constituent des espaces communautaires où sont 
accomplis divers rituels, dont la déposition d’objets assi-
milés à des offrandes ou, encore, des pratiques sacrificielles 
ou de commensalité. L’accumulation et l’enfouissement 
sur place des objets manipulés dans le cadre des rituels, 
souvent dégradés, témoignent du caractère sacré du lieu295. 
Par ailleurs, les espaces où sont accumulés, en nombre 
variable, les témoins de pratiques rituelles gauloises sont 
souvent réoccupés durant l’époque romaine par un lieu de 
culte pourvu d’un ou de plusieurs temples : les vestiges la-
téniens et antiques se superposent donc à plusieurs reprises 
et le terme de sanctuaire, généralement appliqué à ceux-ci, 
a aussi été attribué, par extension, à ceux-là.

Au demeurant, la qualification de sanctuaire a par-
fois été considérée comme peu adaptée pour ce type de 
sites laténiens. Effectivement, pour les sociétés protohis-
toriques, aucun texte ne décrit précisément les rapports 

290. Brunaux, 2016, p. 131-133.
291. Brunaux et al., 1985.
292. Brunaux (dir.), 1991.
293. Arcelin, Brunaux (dir.), 2003.
294. Barral, Thivet 2019.
295. Arcelin, Brunaux, 2003 ; Van Andringa, 2019, p. 418.

établis entre les hommes et les dieux au sein de ces enclos 
communautaires ni les activités qui s’y déroulent. L’iden-
tification d’espaces ou de structures strictement réservée 
aux dieux, notamment des bâtiments que l’on pourrait 
considérer comme des temples, repose sur un nombre de 
cas limité, souvent ambigus et donc incertains (cf. infra). 
Le sanctuaire gaulois apparaît donc comme « un lieu d’ex-
pression commun aux dieux et aux hommes, sans qu’in-
terviennent des notions de hiérarchie spatiale qui caracté-
risent justement les lieux de culte de l’époque romaine », 
bien que ses structures soient rarement bien conservées et 
soient donc difficiles à interpréter296. Du reste, l’examen 
des vestiges archéologiques préservés montre bien que les 
espaces qualifiés de sanctuaires gaulois s’organisent selon 
d’autres préceptes et d’autres représentations du sacré que 
les lieux de culte méditerranéens. Par ailleurs, la découverte 
de restes humains manipulés et exposés dans plusieurs de 
ces espaces à vocation rituelle, ou encore la place centrale 
accordée au fait guerrier impliquent une conception des 
rites et des relations au sacré différentes de celles qui sont 
associées aux lieux de culte de l’Antiquité romaine297. Ain-
si, d’autres expressions alternatives, jugées plus neutres que 
« sanctuaires » ou « lieux de culte », telles que « lieux de 
rituels »298 ou « espaces cérémoniels »299, ont été propo-
sées pour mettre l’accent sur ces différences notables entre 
aménagements de la Gaule du second âge du Fer et lieux 
de culte de l’Empire romain, et, plus largement, du monde 
méditerranéen antique.

À une échelle plus régionale, rappelons aussi que 
J.-Ph. Bouvet et al.300 ont dressé l’inventaire des rares 
sources latines et grecques évoquant des cultes pratiqués 
par les Celtes dans l’ouest des Gaules, en particulier sur 
deux îles armoricaines. Outre deux passages de l’œuvre de 
Strabon301, probablement empruntés au géographe grec 
Artémidore (Ier s. av. n. è.), il s’agit de récits écrits par Pom-

296. Van Andringa, 2019, p. 418.
297. Arcelin, Brunaux, 2003 ; Poux, 2008 et 2018.
298. Kaurin et al., 2015.
299. Van Andringa, 2019.
300. Bouvet et al., 2003, p. 77-78.
301. Géographie, IV, 4, 6 : « Posidonius affirme qu’il y a dans l’Océan 
une petite île, qu’il situe devant l’embouchure de la Loire et pas tout 
à fait en haute mer, habitée par les femmes des Samnites possédées de 
Dionysos et vouées à apaiser ce dieu par des rites mystiques et par toutes 
sortes de cérémonies sacrées. Aucun homme ne met le pied sur cette île ; 
en revanche, les femmes elles-mêmes traversent l’eau pour s’unir à leurs 
maris et s’en retournent ensuite. La coutume veut qu’une fois par an 
elles enlèvent le toit du temple et en refassent un le même jour, avant le 
coucher du soleil, chacune y apportant sa charge de matériel. Celle dont 
le fardeau tombe à terre est déchiquetée par les autres, qui promènent 
alors ses membres autour du temple en criant l’évohé et ne s’arrêtent pas 
avant que leur délire ne prenne fin. Or il arrive toujours que l’une ou 
l’autre d’entre elles tombe et doive subir ce sort » ; « il existe du côté de la 
Bretagne une île sur laquelle se dérouleraient en l’honneur de ces déesses 
[Déméter et Coré] des cérémonies religieuses pareilles à celles qui sont 
célébrées à Samothrace ».
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ponius Mela302 (Ier s. de n. è.) et par Denys le Périégète303 
(IIe s. de n. è.), faisant vraisemblablement référence aux 
mêmes lieux. L’un d’entre eux est habité par les femmes 
des Samnites, généralement identifiés aux Namnètes, qui 
sont établies sur une petite île devant l’embouchure de la 
Loire – correspondant à l’ancienne île du Croizic, de Batz-
sur-Mer et du Pouliguen ? – où elles rendent un culte à 
Dionysos ; l’autre, localisé sur l’île de Sena (Sein, au large 
du Finistère ?) selon Pomponius Mela, accueillerait les Gal-
licènes, neuf prêtresses gauloises aux pouvoirs multiples. 
Ces descriptions, sans doute empreintes d’un caractère 
légendaire, n’apportent guère d’informations sur le cadre 
architectural des sanctuaires et sur les objets susceptibles 
d’y être manipulés, si ce n’est que l’île des Samnites serait 
équipé d’un temple couvert.

Les quelques bilans archéologiques qui ont été pu-
bliés depuis le début des années 1990 ont expressément 
insisté sur la variabilité morphologique des sanctuaires du 
monde gaulois et, donc, sur les difficultés qui entravent 
l’identification de leurs vestiges. Quelques constantes ou, 
du moins, des formes récurrentes qui ne doivent pas occul-
ter d’autres exemples plus singuliers, s’observent toutefois 
à large échelle, notamment en Gaule intérieure, et aident 
ainsi à reconnaître une partie des lieux de culte laténiens304. 
Ces sanctuaires sont ainsi circonscrits par un fossé doublé 
d’un talus ou par une palissade, aménagement qui permet 
de « mettre en retrait un espace et de le consacrer à des 
puissances divines »305, mais aussi de « masquer les activités 
exercées à l’intérieur de l’enceinte »306. L’aire interne, de 
forme et de dimensions variables307, est alors accessible par 
un porche monumental et peut être occupée par une ou 
plusieurs constructions de terre et de bois. Il est souvent 
difficile de restituer l’architecture de ces édifices, perturbés 

302. Chorographie, III, 6, 48 : « Sena, dans la mer Britannique, en face 
du littoral des Osismiens, est célèbre par l’oracle d’une divinité gauloise 
dont les prêtresses, consacrées par une virginité perpétuelle, sont, dit-
on, au nombre de neuf ; on les appelle Gallicènes et on les croit douées 
du pouvoir singulier de soulever les mers et les vents par des formules 
magiques, de se métamorphoser à volonté en n’importe quel être animé, 
de guérir des maux qui, pour d’autres, sont incurables, de connaître et 
de prédire l’avenir ; mais ce sont des dons qu’elles réservent aux naviga-
teurs, à ceux mêmes qui se sont mis en route dans la seule intention de 
les consulter ».
303. Description de la terre habitée, V, 570 : « Près [des îles Brétanides], il 
est un autre groupe d’îlots, et sur la côte opposée, les femmes des braves 
[S]Amnites célèbrent en des transports conformes au rite des fêtes de 
Bacchos, elles sont couronnées des corymbes de lierre et c’est pendant 
la nuit, et de là s’élève un bruit, des sons éclatants. Non, même dans la 
Thrace, sur les rives de l’Apsinthe, les Bistonides n’évoquent pas ainsi le 
frémissant Iraphiotès ; non, le long du Gange aux noirs tourbillons, les 
Indiens avec leurs enfants ne mènent pas la danse sacrée du frémissant 
Dionysos, comme en cette contrée les femmes crient : « Evan ! » (Cou-
gny, 1986, t. I, p. 3-4).
304. Arcelin, Brunaux, 2003 ; Poux, 2008 et 2018
305. Van Andringa, 2019, p. 418.
306. Poux, 2008, p. 173.
307. Demierre et al., 2019, p. 333-336.

ou non par des réoccupations postérieures ; n’en subsiste 
généralement qu’une concentration plus ou moins dense 
de trous de poteau, parfois des segments de tranchées de 
fondation ou des débris brûlés de murs en terre et bois. 
Lorsque leur plan est plus lisible, ces bâtiments ne paraissent 
pas suivre un modèle unique, mais présentent, à l’instar 
des enceintes, un large éventail de formes308. Ils abritent 
parfois, tel qu’à Gournay-sur-Aronde (Oise), Tintignac 
(Naves, Corrèze) ou Corent (Puy-de-Dôme), des fosses 
dont l’interprétation est encore débattue : tandis qu’elles 
sont souvent interprétées comme des « autels creux » desti-
nés à recevoir des offrandes, M. Poux a récemment proposé 
d’y voir les fosses d’ancrage d’éléments en bois, peut-être 
des effigies divines309. En tout état de cause, si Jules César 
rapporte avoir vu ou, du moins, avoir eu connaissance de 
l’existence de nombreuses statues (simulacra) de Mercure 
en Gaule310, aucune découverte archéologique ne confirme 
que les Gaulois ont bien représenté leurs divinités au sein 
des sanctuaires, durant les décennies qui ont précédé la 
conquête romaine, que ce soit en les évoquant au moyen 
de symboles spécifiques, telle la rouelle311 ou  bien sous 
une forme anthropomorphe312. La conservation des objets 
en bois est toutefois très aléatoire et il est donc possible – 
mais non démontré – que les Gaulois, comme l’a écrit Chr. 
Goudineau, soient progressivement et tardivement « passés 
d’une conception « mentale » de la divinité à une concep-
tion « anthropomorphique » », au contact, de plus en plus 
prégnant, des cultures méditerranéennes313. 

En Gaule intérieure, les vestiges immobiliers des 
sanctuaires gaulois sont donc plus difficiles à identifier, en 
raison des matériaux de construction mis en œuvre, que 
les structures maçonnées des temples et des autres équipe-
ments des lieux de culte construits de l’époque romaine ; 
aucune statue divine n’a pu être identifiée avec certitude et 
leur éventuelle présence ne saurait donc être retenue pour 
localiser les lieux de culte. En outre, la superposition des 
niveaux gaulois et antiques, dans nombre de sanctuaires 
occupés d’une période à l’autre, a souvent contribué à la 
destruction partielle des couches archéologiques les plus 
anciennes ; la lecture des vestiges laténiens est alors per-
turbée. Si le critère de la continuité religieuse entre âge du 
Fer et époque romaine est souvent invoqué, à ce titre, pour 
localiser des lieux de culte gaulois, il doit être considéré 
avec précautions, puisque les espaces sacrés du monde ro-
main peuvent aussi succéder à d’autres types d’occupation 
(cf. infra, 6.2).

308. Poux, 2018, p. 507-508.
309. Poux, 2019.
310. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
311. Duval, 1993, p. 19-20.
312. Poux, 2019.
313. Goudineau, 2007, p. 187-194 ; Brunaux, 2016, p. 115 ; voir aussi 
Kiernan, 2020, p. 46-79.
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Ainsi, les informations recueillies au sujet de l’archi-
tecture des sanctuaires gaulois sont souvent lacunaires ; par 
ailleurs, ces lieux de rituels peuvent aussi correspondre à 
des espaces peu voire non aménagés, ce qui complique leur 
identification sur la seule base de leurs structures. Leur re-
connaissance se fonde alors, avant tout, sur la découverte 
de mobilier spécifique, notamment des offrandes, métal-
liques ou non (pièces de fourniment militaire, objets de 
parure en métal ou en verre, outils, monnaies), mais aussi 
des restes humains. Ces catégories d’objets, à l’instar des 
restes fauniques et du matériel céramique – témoignant 
sans doute de pratiques culinaires, de sacrifices et de ban-
quets –, ne sont pas uniquement mis au jour en contexte de 
sanctuaires, puisque des dépôts d’objets similaires sont at-
testés dans la sphère domestique ou funéraire314. En outre, 
la nature des offrandes introduites au sein des sanctuaires 
n’est pas figée, mais évolue au fil des siècles, en suivant des 
rythmes variables ; les dépôts d’armes, de parures et d’os-
sements humains des IIIe s. et IIe s. laissent souvent place, 
durant les dernières décennies du second âge du Fer, aux 
reliefs de banquets, aux outils ou aux monnaies315. Néan-
moins, leur accumulation en nombre plus ou moins grand, 
leur contexte de découverte et leur traitement – sous la 
forme de crémation ou, surtout, de mutilations – sont trois 
critères qui, d’autant plus lorsqu’ils peuvent être cumulés, 
invitent à considérer ces objets comme relevant de dépôts 
enfouis à l’issue de séquences rituelles316.

Dans le cadre de ce travail doctoral, sont considérées 
toutes les occupations laténiennes auxquelles succède un 
lieu de culte antique, que leur vocation soit rituelle ou non, 
afin de définir au mieux les antécédents des sanctuaires 
d’époque romaine et de bien cerner les motivations qui 
ont présidé à leur implantation (cf. infra, chapitre 6). Au 
même titre que les lieux de culte qui se développent au 
cours du Haut-Empire, leur étude a été intégrée à l’élabo-
ration des notices de site (cf. infra). Il conviendra, au fil de 
l’analyse de ces sites, de porter un regard critique au sujet 
de leur interprétation et de déterminer les caractéristiques, 
pour la zone étudiée, des espaces cérémoniels avérés. S’y 
ajoutent quelques rares autres sites considérés comme des 
lieux de rituels gaulois, fréquentés durant l’intervalle chro-
nologique considéré (IIe s. et Ier s. av. n. è.) mais qui ne sont 
plus occupés durant le Haut-Empire317 ; ils n’ont pas fait 
l’objet de notices et seront évoqués à titre de complément 

314. Poux, 2018, p. 508-511.
315. Bataille, 2008 ; Demierre et al., 2019.
316. Arcelin, Brunaux, 2003, p. 245 ; Bataille, 2008 ; Bataille, 2015.
317. Les sites répondant à ces critères et suffisamment documentés pour 
être retenus ici, dont l’interprétation sera discutée infra, sont ceux de 
Balloy (Seine-et-Marne) (Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-
425), du Bas des Touches à Saumeray (Eure-et-Loir) (Hamon, Lejars, 
2002), du Mesnil à Moulay (Mayenne) (Le Goff dir., 2015, vol. 2, p. 
123-152 et vol. 4, p. 354-365 ; Le Goff, 2016), des Sept Perthuis à 
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) (Bizien-Jaglin, Lejars, 2003).

et de comparaison.

2�2� De la découverte à l’étude des lieux de culte 
du centre et de l’ouest de la Lyonnaise, entre le 
XVIe s� et 2020 : approche historiographique

Les critères d’identification des sanctuaires et des pra-
tiques rituelles, tels qu’ils ont été précisés supra, ont été 
progressivement établis par les historiens et les archéolo-
gues au cours des dernières décennies. Pour autant, l’inté-
rêt à l’égard de cet objet d’étude est plus ancien, pour les ci-
tés du centre et de l’ouest de la Lyonnaise comme pour les 
autres provinces occidentales de l’Empire romain. De fait, 
si l’étude scientifique des lieux de culte antiques a débuté 
dans le courant du XIXe s., d’autres vestiges, en ruines, ont 
été signalés dès l’époque moderne, sans pour autant que 
l’on y reconnaisse d’antiques temples ou les équipements 
qui leur étaient associés. Les méthodes employées pour 
leur étude, qui ont varié au gré des progrès enregistrés par 
les pratiques archéologiques, influent, bien entendu, sur 
la nature et la qualité des données collectées et transmises 
par leurs inventeurs. Retracer l’historique des recherches à 
l’échelle du territoire considéré, en le mettant en perspec-
tive avec des travaux réalisés à une échelle plus large, ou 
bien dans d’autres secteurs géographiques, offre alors un 
point de vue intéressant sur l’évolution des problématiques 
liées à la thématique religieuse et sur les documents consul-

a

b

Fig. 23 : deux représentations anciennes des vestiges de la Motte du Ciar à 
Sens (Yonne ; S.226) : a : par Jean Cousin (1490-1560), reproduit par P. 
Heuré ; b : par Sébastien Leclerq, vers 1700, reproduit par E. Daudin. In 

Hure, 1941, p. 85, fig. 211 et p. 86, fig. 212.
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tés lors de la constitution du corpus étudié.

2.2.1. Les prémices de la recherche  
(XVIe s. – première moitié du XIXe s.)

L’empreinte de Rome a continué de marquer les ter-
ritoires qu’elle avait conquis bien après la chute de son em-
pire : les vestiges de plusieurs de ses monuments ont résisté 
aux siècles, mais leurs ruines n’ont cessé, jusqu’au XIXe s., 
d’être pillées et peu à peu épierrées. À partir du XVIe s., 
elles ont néanmoins attisé la curiosité de personnages lo-
caux, artistes ou érudits férus d’Antiquité, qui les ont par-
fois décrites ou représentées, tout en alimentant les imagi-
naires. Ainsi, les ruines qui se dressaient encore à la Motte 
du Ciar (S.226), au sud de la ville de Sens et sur les rives de 
l’Yonne, ont été figurées à deux reprises durant l’époque 
moderne. Ces images correspondent à un tableau peint par 
Jean Cousin au XVIe s. et à un dessin réalisé vers 1700 par 
Sébastien Leclerq, qui ont ensuite été publiés par Augusta 
Hure au XXe s.318 Ces artistes ont tous deux proposé une 
vue fantaisiste du site, sur laquelle on peine à reconnaître 
le même monument, puisqu’ils y mêlent des éléments sans 
doute visibles sur le terrain mais aussi des emprunts à des 
architectures antiques de Rome (fig� 23).

Au début du XVIIIe s., le moine bénédictin Bernard 
de Montfaucon est l’un des premiers érudits à s’intéres-
ser aux édifices cultuels des Gaules romaines, qu’il identi-
fie essentiellement à partir de leur plan octogonal : « voici 
une chose à mon avis toute nouvelle pour les antiquaires 
et pour les gens de lettres : les temples des anciens Gau-
lois »319. Ce critère n’est toutefois plus invoqué aujourd’hui, 
puisque des bâtiments de cette forme peuvent revêtir 
d’autres fonctions : un édifice d’Erquy (Côtes-d’Armor), 
également considéré comme un temple par B. de Mont-
faucon, pourrait tout aussi bien relever de la pars urbana 
d’une villa320. Le frère bénédictin accorde aussi quelques 
pages de son œuvre, L’Antiquité expliquée, au monument 
du Haut-Bécherel à Corseul (Côtes-d’Armor) (S.134) qui 
a été, quelques années auparavant, le premier temple – au-
jourd’hui avéré – à avoir été identifié dans l’ouest de la 
France321. De fait, une première description et un plan 
schématique en avaient été publiés par dom Alexis Lobi-
neau en 1707, avant que les ruines ne soient mentionnées 
dans les mémoires de l’Académie par Simon de Garengeau, 
ingénieur de Vauban, qui les avait examinées en 1709 et 
y avait reconnu un temple de plan octogonal, ainsi que 
d’autres maçonneries attenantes (fig� 24).

Les premières explorations archéologiques de monu-
ments religieux antiques ont relevé, au cours du siècle des 

318. Hure, 1941.
319. Montfaucon, 1724, p. 219.
320. Monteil, 2012, vol. II, p. 149-150.
321. Montfaucon, 1724, p. 233-235.

Lumières, de l’initiative de membres du clergé, de bourgeois 
ou d’aristocrates, avant de s’inscrire, à partir du XIXe s., dans 
le cadre des recherches menées par les membres des sociétés 
savantes. Jusqu’aux dernières décennies de ce siècle, les ves-
tiges des sanctuaires n’ont généralement pas été interprétés 
en tant que tels, à quelques exceptions près : faute d’une 
série suffisamment importante de sites bien documentés, 
les archéologues d’antan n’ont pu en déterminer les princi-
paux critères d’identification. Les témoignages les plus an-
ciens d’explorations menées sur ces sites en voie de dispari-
tion, puisque souvent menacés par les activités des carriers, 
concernent surtout de grands monuments, préservés dans 
des environnements ruraux, en marge de villes ou de vil-
lages. En Sarthe, près du Mans, le site archéologique de la 
Forêterie, à Allonnes (S.9), est connu depuis le XVIe s., mais 
ses ruines ne sont pas pour autant protégées : elles servent 
encore de carrière de pierre, notamment pour extraire les 
matériaux nécessaires à l’aménagement d’une route, dans 
le courant du XVIIIe s. Leur exploration archéologique, 
entreprise par un amateur d’antiquités, Louis-Jean-Charles 
Maulny, débute dès 1774, date particulièrement précoce 
en regard des opérations menées sur les autres sites consi-
dérés. Peu documentée, cette intervention a été avant tout 
destinée à enrichir sa collection particulière. Les fouilles 
reprennent en 1832 sous l’égide de François Etoc-Demazy, 
président de l’une des plus anciennes sociétés savantes du 
département, la Société d’agriculture, sciences et arts de la 
Sarthe. Jusqu’au milieu du XXe s., le site demeure néan-
moins peu étudié et l’interprétation des ruines, qui ne sont 
pas anéanties pour autant, varie d’une plume à l’autre : les 
hypothèses d’un ouvrage militaire, d’un luxueux palais for-
tifié ou d’un mausolée prévalent alors, tandis que celle d’un 
édifice religieux n’a que rarement été évoquée avant que le 
monument ne soit exploré de manière plus approfondie, à 

Fig. 24 : premier relevé des vestiges du Haut-Bécherel à Corseul 
(Côtes-d'Armor ; S.134), publié par Bernard de Montfaucon.  

In Montfaucon, 1724, pl. LX.
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partir des années 1950322.
Au cours de la première moitié du XIXe s., le nombre 

de gisements archéologiques documentés augmente de 
manière significative ; pour autant, les temples identifiés, 
dont la fouille est expéditive, demeurent encore rares dans 
l’espace géographique considéré. L’exploration du site du 
Vieil-Évreux (Eure) – agglomération secondaire pourvue, 
en son cœur, d’un très vaste sanctuaire (S.79) et d’autres 
lieux de culte plus modestes (S.80 et S.81) –, débute ainsi 
au tout début de ce siècle : François Rever y entreprend de 
premiers travaux en 1801-1802, puis le monument central 
fait l’objet d’importants dégagements, par Alexis Robillard 
et Théodose Bonnin, entre 1835 et 1841. Ce dernier pu-
blie les résultats de ces explorations sous la forme d’un al-
bum soigneusement illustré où il considère, à tort, le grand 
édifice public comme une basilique, un prétoire ou un 
palais (fig� 25). Outre de multiples débris architecturaux, 
un riche mobilier fragmenté y est mis au jour, notamment 
une plaque de marbre portant une dédicace lacunaire au 
dieu Gisacus et des éléments de statuaire en bronze, par-
mi lesquelles figurent une image d’Apollon et une autre 
de Jupiter. Quant au sanctuaire de Cracouville (S.78), en 
périphérie de l’agglomération antique, Th. Bonnin l’iden-

322. Fr. Bérard et al., in Bouvet (dir.), 2001, p. 107 ; R. Lucas, in Gruel, 
Brouquier-Reddé dir. (2003), p. 21-22.

tifie, dans le même album, à une nécropole équipée d’un 
monument religieux323.

C’est aussi en Normandie qu’est découvert fortui-
tement, au cours de travaux agricoles réalisés en 1830, le 
trésor de Berthouville (Eure). Composé d’objets en argent 
dédiés au dieu Mercure, il est acquis par le Cabinet des 
médailles et antiques de la bibliothèque royale moins de 
deux mois après son exhumation – et une trentaine d’an-
nées avant le début de la fouille du sanctuaire associé (cf. 
infra, 2.2.2). La même année est marquée par l’exploration 
sommaire de trois temples en forêt de Beaumont-le-Roger 
(Eure). L’un d’entre eux, à la Butte des Forges (S.45) figure 
parmi les premiers bâtiments de culte de plan centré, ici 
circulaire, à être formellement identifiés : la mise au jour 
d’un ex-voto en argent, inscrit au nom de son dédicant, a 
aidé à comprendre la nature de l’édifice. Un autre temple, 
cette fois-ci de plan carré, constitué d’une cella centrale et 
d’une galerie périphérique, a été reconnu sur le site de Cau-
criauville (S.84), en périphérie du Havre (Seine-Maritime), 
dès 1840 : Léon Fallue, historien normand, rapporte que 
« le singulier arrangement de cette habitation [lui] a fait 
juger que c’était une cella ou petite chapelle appartenant au 
paganisme, et peut-être une de celles que saint Romain fit 

323. Bonnin, 1860, pl. VI-XVIII et XX-XXII.

a b

Fig. 25 : dessins produits à l'issue de l'exploration du sanctuaire central du Vieil-Évreux (Eure ; S.79), par Alexis Robillard et Théodose 
Bonnin, entre 1835 et 1841. a : plan du monument, avec figuration, en pointillés, des tranchées exploratoires ; b : dessin de la statue en 

bronze de Jupiter. In Bonnin, 1860, pl. VIII et XX.
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renverser et disparaître sur les confins du pays de Caux »324. 
En contrepoint, le comte Léonce de Glanville voit dans les 
vestiges d’un temple localisé sur la commune dont il porte 
le nom (S.151), dans le Calvados, « la modeste demeure 
d’une famille peu aisée », à propos de laquelle il publie un 
plan et la relation des fouilles qu’il y conduit325.

En parallèle, la prise de conscience de la nécessité de 
protéger et d’étudier le patrimoine archéologique s’est en-
raciné dans les esprits à partir de la première moitié du XIXe 
s. La première liste de sites classés au titre des monuments 
historiques est dressée en 1840 par Prosper Mérimée (cf. 
infra, 2.2.5) et inclut, en ce qui concerne les architectures 
religieuses antiques du territoire considéré, les vestiges du 
Haut-Bécherel à Corseul (S.134), déjà évoqué supra. Du 
reste, certains temples continuent d’être détruits, sans avoir 
bénéficié d’une étude particulière, afin de libérer des par-
celles agricoles que l’on estime encombrées par des ruines, 
ou de fournir en pierres des chantiers de construction voi-
sins. Au mieux, on n’en dresse alors qu’une description suc-
cincte, mentionnant une « tour » ou un plan concentrique, 
dans lequel ont été reconnues ultérieurement les caractéris-
tiques d’un bâtiment de culte antique. C’est notamment le 
cas des édifices, en Mayenne et en Sarthe, de Bouère (S.27), 
de Courcité (S.29) ou encore de Sablé (S.24) ; les fondations 
de ce dernier ont néanmoins été préservées, puisqu’elles 
ont été vues en prospection aérienne et étudiées au cours 

324. Fallue, 1840, p. 125.
325. Glanville, 1841, p. 429.

de sondages menés dans les années 1960. À l’inverse, les 
premières interventions archéologiques conduites dans les 
années 1840 à la Motte du Ciar, au sud de Sens (S.226), 
témoignent de la volonté de recueillir avec plus de soin 
des données dont la perte était imminente. De multiples 
interprétations avaient été proposées au sujet des vestiges 
en élévation de ce monument, avant qu’il ne disparaisse 
complètement, sous l’action de pillards et de carriers, vers 
le milieu du XIXe s. : les hypothèses étaient alors parta-
gées entre une forteresse césarienne, un camp militaire, un 
palais, un grand édifice thermal ou encore un temple dé-
dié à Cérès, théonyme dont aurait dérivé le toponyme du 
site. Bien que son identification à un sanctuaire, étayée par 
des arguments convaincants, n’ait été finalement proposée 
qu’un siècle plus tard, par Augusta Hure326, son explora-
tion archéologique a été initiée dès 1844-1846, grâce à la 
réaction de la Société archéologique de Sens face aux dé-
gradations subies par le monument. L’association charge 
alors l’un de ses membres, François Lallier, d’y effectuer des 
fouilles, tandis qu’« il devenait urgent de s’occuper de ces 
ruines »327 : une description relativement précise des ves-
tiges observés est dès lors publiée et assortie d’un premier 
plan du site (fig� 26).

2.2.2. Le temps des premiers inventaires  
(seconde moitié du XIXe s. – années 1950)

Dès le troisième quart du XIXe s., le nombre de 
fouilles archéologiques augmente considérablement grâce 
aux recherches menées indépendamment par les membres 
des sociétés savantes, qui financent en partie les opérations 
et publient régulièrement leurs résultats dans les séries de 
bulletins et de mémoires qu’elles éditent. Le dégagement 
de l’ensemble des vestiges maçonnés est plus systématique 
qu’auparavant et les comptes rendus des interventions 
gagnent en précision, malgré une qualité inégale des tra-
vaux menés et de leur relation, d’un chercheur à l’autre. 
Cependant, l’exploration des sites archéologiques ne tient 
généralement pas compte de la stratigraphie et les amé-
nagements les plus anciens – notamment les vestiges de 
constructions en matériaux périssables – ne sont pas étu-
diés. Quant au mobilier exhumé, il est évoqué de manière 
plus ou moins détaillée dans les rapports publiés, bien 
que l’attention de leurs inventeurs se focalise surtout sur 
certaines catégories d’objets, telles les représentations figu-
rées en pierre, en terre cuite ou en métal, ou encore les 
monnaies et les parures. En revanche, la céramique et les 
restes osseux ne sont souvent que brièvement mentionnés, 
voire mis au rebut sans aucune considération. Pour autant, 
l’étude des bâtiments dans leur ensemble et l’exploration 

326. Hure, 1941.
327. Lallier, 1848, p. 51.

Fig. 26 : plan du monument de la Motte du Ciar à Sens (Yonne ; S.226), 
dressé à l'issue des interventions de François Lallier.  

In Lallier, 1848, pl. h.-t.
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de sites particulièrement bien conservés, notamment en 
milieu forestier, aident à déterminer les caractéristiques 
des architectures religieuses et donc à bien identifier les 
temples, tandis que leurs abords ne sont pas systématique-
ment examinés.

Plusieurs fouilles d’envergure sont conduites durant 
le troisième quart du XIXe s., sur des monuments dont 
l’élévation est encore remarquable et qui étaient souvent 
déjà connus avant leur étude. En 1868-1869, Émile For-
nier, conseiller à la cour d’appel de Rennes et président 
de la Société d’émulation des Côtes-du-Nord, dégage l’in-
tégralité des murs du sanctuaire monumental de Corseul 
(S.134), en creusant des tranchées pour suivre les maçon-
neries ; il en fournit une description détaillée, ainsi qu’un 
plan qui, lors des opérations ultérieures, s’est avéré globale-
ment fiable – malgré quelques erreurs. À la même période, 
entre 1859 et 1869, des membres de la Société d’agricultu-
re, sciences et arts de Meaux et de la Société d’archéologie, 
sciences, lettres et arts de Seine-et-Marne conduisent plu-
sieurs campagnes de fouille sommaires sur ce qui est encore 
considéré comme un poste fortifié dominant le cours de la 
Marne, à la Bauve, à l’est de Meaux, et qui sera interpré-
té comme un grand sanctuaire à partir du siècle suivant 
(S.158). À Jublains, en Mayenne, plusieurs archéologues 
locaux se succèdent à la fouille du monument de la Ton-
nelle (S.32), découvert en 1835 ; parmi eux, Henri Barbe, 
le plus fécond, acquiert une partie du terrain avant 1858 
et dégage jusqu’en 1867 les vestiges d’un temple, ainsi que 
d’un péribole et de portiques. Autre exemple notable : le 
site du Villeret à Berthouville (S.150) qui, plus de trente 
ans après la découverte fortuite des objets en argent qui 
avaient fait sa renommée (cf. supra, 2.2.1), est étudié au 
cours d’une exploration archéologique, durant neuf mois, 
par un membre normand de la Société française d’archéo-
logie, Léon Le Métayer-Masselin. Entre 1861 et 1862, ce 
dernier dégage la base de multiples bâtiments qu’il consi-

dère relever « d’un palais, d’une villa ou d’une réunion de 
temples consacrés à diverses divinités », parmi lesquelles 
figurerait Mercure328. Il y collecte un mobilier abondant 
et varié, qu’il offre au musée des Antiquités nationales de 
Saint-Germain-en-Laye (fig� 27 et 28). Puis, en 1896, 
l’exploration inachevée du sanctuaire est confiée au père 
Camille de la Croix. Ce savant jésuite, ayant fouillé peu 
de temps auparavant le lieu de culte antique de Sanxay 
(Vienne), avait attiré l’attention d’Ernest Babelon, conser-
vateur du Cabinet des médailles, soucieux de s’atteler à la 
rédaction d’une publication raisonnée du trésor – qui pa-
raîtra en 1916. Les nouvelles fouilles permettent de dresser 
un plan des vestiges, en localisant le lieu de découverte du 
trésor, et de distinguer plusieurs étapes de construction. 
Au cours des mêmes décennies, d’autres opérations sont 
entreprises sur des sites où le lieu de culte n’a pas encore 
été identifié en tant que tel, comme à Montbouy (Loiret) 
(S.217) dans les années 1850, où François Dupuis découvre 
deux bassins monumentaux qui livrent, entre autres, d’ex-
ceptionnelles représentations anthropomorphes en bois. À 
Athée (S.165), en Mayenne, Diego de Bodard de la Jaco-
pière étudie en 1859 et en 1863 les vestiges de ce qu’il 
interprète alors comme un mausolée (fig� 29), tandis que 
le site de hauteur de Saint-Forget (S.182), dans les Yvelines, 
est fouillé en 1864, et que les premiers vestiges du sanc-
tuaire de Quimper (S.176), dans le Finistère, sont exhumés 
en 1865.

La multiplication des découvertes conduit rapide-

328. Le Métayer-Masselin, 1862, p. 261.

Fig. 27 : vue des vestiges du sanctuaire du Villeret à Berthouville (Eure ; 
S.150), en cours de fouille par Léon Le Métayer-Masselin, en 1861.  

In Caumont, 1862, p. 256.

Fig. 28 : instrument de musique (lyre ou sistre ?), fibules et autres objets en 
alliage cuivreux découverts à Berthouville (Eure ; S.150) lors des fouilles 

de la seconde moitié du XIXe s. In Babelon, 1916, p. 150.
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ment les archéologues à comparer et à mettre en série les 
lieux de culte. Le premier inventaire de temples établi à 
partir d’une documentation archéologique a été rédigé par 
Arcisse de Caumont et paraît en 1862 dans le volume de 
l’Abécédaire ou rudiment d’archéologie, réédité en 1870, qu’il 
consacre à la période romaine. Son propos débute par une 
description des temples antiques, essentiellement fondée 
sur le traité d’architecture de Vitruve et donc sur des mo-
dèles classiques, tandis que l’auteur doute sérieusement de 
l’existence de bâtiments de culte de plan carré et centré, car 
leur « disposition avait été adoptée pour des constructions 
civiles, publiques ou privées qui avaient des destinations 
diverses »329. Ainsi, parmi la vingtaine d’exemples décou-
verts en France – essentiellement localisés dans la moitié 
méridionale du pays – qu’il présente, il hésite à qualifier de 
temple le monument récemment dégagé à Corseul (S.134), 

329. Caumont, 1870, p. 241.

alors qu’il partage l’interprétation religieuse proposée pour 
celui de la Tonnelle à Jublains (S.32) et soupçonne la pré-
sence d’un temple de Mercure à Berthouville330 (S.150).

Nombreux sont les édifices qui ont été étudiés dans 
l’ouest de la France, par différents acteurs qui ont parfois 
investi leur temps sur plusieurs sites, durant le dernier quart 
du XIXe s. En 1875, l’archéologue écossais James Miln met 
au jour un petit temple à Carnac (S.272), au sein d’une 
villa localisée dans le golfe du Morbihan, dont il dégage en 
grande partie les vestiges. Il reconnaît sa fonction religieuse 
grâce à la découverte de nombreuses figurines en terre cuite 
à l’image de Vénus anadyomène, qu’il dessine à l’instar des 
principaux autres objets qu’il découvre sur le site (fig� 30 
et 31). Une dizaine d’années plus tard, en Loire-Inférieure, 
actuel département de Loire-Atlantique, ainsi que dans le 
Morbihan, Léon Maître, archiviste de métier, procède à la 
fouille de deux temples de plan similaire, qu’il identifie à 

330. Caumont, 1870, p. 237-248.

Fig. 29 : plan du sanctuaire des Provenchères à Athée (Mayenne ; S.165), 
alors identifié à un mausolée, dressé lors de son exploration  

par Diego Bodard de la Jacopière (1859-1863).  
In Bodard de la Jacopière, 1863, pl. h.-t.

Fig. 30 : plan du temple mis au jour par James Miln à Carnac  
(Morbihan ; S.272), au sein de la villa des Bosseno, en 1875.  

In Miln, 1877, p. 135, pl. I.

Fig. 31 : sélection de figurines en terre cuite, représentant des déesses-mères, 
provenant du temple des Bosseno à Carnac (Morbihan ; S.272).  

In Miln, 1877, p. 135, pl. I.
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Mauves-sur-Loire (S.167) (1885-1886) et à Rieux (S.277) 
(fig� 32) – édifice exploré aussi, la même année (1887), par 
deux autres archéologues, Joseph-Marie Le Mené et René 
de Laigue. Puis, en 1900, il découvre deux autres temples, 
relevant d’un même sanctuaire, à Comblessac (S.132) (cf. 
infra, fig� 50). À Oisseau-le-Petit, sur le site de la Cordel-
lerie (S. 21), François Liger, archéologue sarthois, effectue 
de multiples recherches et dégage, en 1890, les fondations 
d’un temple classique, dont les maçonneries en élévation 
sont alors abattues par le propriétaire du terrain pour em-
pierrer un chemin dans le voisinage. Le plan qu’il en pro-
pose, en restituant l’emplacement de colonnes dont aucun 
débris n’a toutefois été retrouvé, a pu être vérifié depuis 
– du moins en ce qui concerne l’économie générale du 
monument – grâce à des images aériennes plus récentes, 
révélant le tracé de ses vestiges enfouis. Peu de temps après, 
en 1894, le baron Maurice Halna du Fretay, vice-président 
de la Société archéologique du Finistère, rédige le premier 
bilan consacré aux temples d’époque romaine d’un dépar-
tement, en s’appuyant sur les descriptions de l’Abécédaire 
d’A. de Caumont. Il y évoque, de manière laconique, les 
vestiges de trois édifices (S.169, S.170 et S.175) qu’il inter-
prète comme des bâtiments de culte et dont il fournit un 
plan (fig� 33) – certes approximatif, et même erroné au 
moins à Douarnenez (S.170), où l’étude archéologique a 

repris dans les années 1970331.
Au tournant du XXe s., l’archéologie des sanctuaires 

antiques a été marquée, en particulier, par un personnage : 
il s’agit de Léon de Vesly, qui s’est illustré par son activité 
scientifique dans la vallée de la Seine et dans ses environs, 
en Normandie. Architecte de formation et professeur à 
l’école des beaux-arts de Rouen, il a aussi été nommé di-
recteur du musée des Antiquités et conservateur des mo-
numents historiques de la Seine-Inférieure – aujourd’hui 
la Seine-Maritime332. Entre 1894 et 1904, il entreprend 
des fouilles archéologiques sur cinq sites localisés dans les 
forêts de Louviers (S.264) et de Rouvray (S.261, S.266 et 
S.267), ainsi que dans un méandre du fleuve séquanien, 
à Criquebeuf-sur-Seine (S.256) (fig� 34). Ses recherches 
visent avant tout à dégager les vestiges de temples encore 
en élévation et parfois d’édicules qui les environnent, voire 
d’un péribole à Oissel (S.266). En comparant les résultats 
de ses travaux à une dizaine d’autres découvertes réalisées 
antérieurement dans la même région (fig� 35), ainsi qu’à 
d’autres exemples connus sur la rive gauche du Rhin, il 
réunit les éléments nécessaires à l’élaboration d’une syn-
thèse détaillée sur Les fana ou petits temples gallo-romains 
de la région normande333. La mise en série de ces données, 
couplée à une démarche scientifique rigoureuse, lui per-
met d’identifier les bâtiments présentant un plan centré, 
composé de « deux carrés concentriques et à faces paral-
lèles, s’emboîtant l’un dans l’autre »334, à un type de temple 
constitué d’une cella centrale et d’une galerie périphérique. 
Il en propose d’ailleurs une restitution graphique, suite à 
l’exploration du temple de Criquebeuf-sur-Seine (fig� 36) : 
elle montre un édifice au toit pyramidal, doté d’une cella 
qui n’émerge pas de la galerie sous la forme d’une tour – ce 
second modèle, généralement préféré par les générations 
suivantes d’archéologues, sera proposé dix ans plus tard par 
l’architecte R. Schultze335. L. de Vesly nomme « fanum » 
le temple ainsi formé, en employant un terme latin certes 
attesté dans le monde romain, mais peu courant dans les 
Gaules et qui ne désigne pas uniquement le temple d’une 
divinité mais, plus largement, un lieu qui lui appartient 
(cf. supra, 2.1.1). Pour autant, ce nom a été rapidement 
consacré par l’usage et abondamment diffusé par les géné-
rations suivantes d’archéologues336. L’ouvrage publié par L. 
de Vesly en 1909, agrémenté de plans (cf. infra, fig� 397) 
et de photographies illustrant notamment les divers objets 
qu’il a découverts (fig� 37), est composé de notices de sites 
et de réflexions générales sur l’implantation topographique 
des temples, leur organisation générale, leur architecture, 

331. Halna du Fretay, 1894.
332. Fauduet et al., 2012, p. 76.
333. Vesly, 1909.
334. Vesly, 1909, p. 118.
335. Lehner, 1919.
336. Fauduet et al., 2012.

Fig. 32 : relevés du temple du Château-Merlet à Rieux (Morhiban ; 
S.277), fouillé en 1887 par Léon Maître, Joseph-Marie Le Mené et René 

de Laigue. In Maître, 1887, pl. h.-t.
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le mobilier qu’ils livrent, la date de leur destruction ou en-
core les divinités qui y sont honorées.

Ainsi que l’a rappelé Isabelle Fauduet337, l’entreprise 
d’inventaire détaillé et de synthèse menée par L. de Vesly, 
bien que celui-ci puisse être considéré comme un précur-
seur, n’est pas une tentative isolée en ces premières décen-
nies du XXe s. : avant le début de la Seconde Guerre mon-
diale, des travaux similaires sont réalisés par Felix Hettner 
(1910) au sujet des lieux de culte du territoire trévire, en 
Allemagne, et par Robert Eric Mortimer Wheeler (1928) à 

337. Fauduet, 2010, p. 23.

Fig. 33 : plan de trois édifices du Finistère interprétés comme des temples, explorés par Maurice Halna du Frétay à la fin du XIXe s., et sélection de vases 
en terre cuite ou en verre qui en proviennent. In Halna du Fretay, 1894, pl. III.

Fig. 34 : cliché du temple du Catelier à Criquebeuf-sur-Seine (Eure ; 
S.256) en cours d'exploration par une équipe dirigée par Léon de Vesly 

(deuxième homme en partant de la gauche). In Vesly, 1909, p. 43, fig. 9.

Fig. 35 : localisation des temples mentionnés par Léon de Vesly dans la 
synthèse qu'il publie en 1909. In Vesly, 1909, pl. VIII.
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l’échelle du nord-ouest de l’Europe (Royaume-Uni, France, 
Allemagne et Suisse), tandis qu’un inventaire des bâtiments 
de culte ronds et polygonaux est établi par Harald Koethe 
(1930) et qu’une classification des temples est proposée par 
Franz Oelmann (1933). En 1935, Louis Marsille, membre 
de la Société polymathique du Morbihan, dresse la liste 
des temples de ce département et mentionne aussi la dé-
couverte d’offrandes (figurines en terre blanche, monnaies 
ou autres objets) dans des grottes et dans des monuments 
mégalithiques datés du Néolithique338. Pour autant, la qua-
lité et la postérité de l’œuvre de L. de Vesly a été soulignée à 
de multiples reprises et, comme l’a écrit Albert Grenier une 
vingtaine d’années plus tard, « le résultat [de ses travaux] 
fut de fournir les éléments d’un chapitre de l’archéologie 
gallo-romaine »339. Ses réflexions ont aussi été intégrées, dès 
1920, au troisième tome de l’épais ouvrage consacré aux 
Cultes païens dans l’Empire romain de Jules Toutain, dans 
le chapitre portant sur les cultes de la Gaule romaine340. 
L’auteur y présente les lieux de culte, après avoir inventorié 
et décrit l’ensemble des divinités connues par les inscrip-
tions et les images, en mettant l’accent sur leur diversité 
morphologique : ils occupent des sites naturels, « sommets 
de montagnes ou de coteaux, sources, fontaines et rivières, 
clairières, arbres isolés et futaies », mais peuvent aussi être 

338. Marsille, 1935.
339. Grenier, 1931, p. 68.
340. Toutain, 1920, p. 193-467.

équipés de « temples bâtis par la main des hommes »341. 
En tenant compte des sites qui ont livré « au moins un 
texte épigraphique, une stèle, un autel, un groupe d’objets 
votifs », il recense environ 760 lieux de culte, dont 233 
qu’il localise dans la province de Lyonnaise342. Il fournit 
par ailleurs un exposé détaillé sur les offrandes et autres 
objets découverts en contexte religieux, ainsi que sur leur 
rôle dans les pratiques rituelles. En examinant la réparti-
tion géographique des découvertes, il note que les sanc-
tuaires situés entre la Loire et la Moselle parsèment tant les 
villes que les campagnes des cités343. La même année que 
l’ouvrage de J. Toutain paraissent les cinquième et sixième 
livres de l’Histoire de la Gaule de Camille Jullian, premier 
titulaire de la chaire des Antiquités nationales du Collège 
de France. Les travaux de L. de Vesly y sont brièvement 
évoqués, lorsque l’historien aborde la question de l’archi-
tecture des temples. Pour autant, ce travail monumental, 
qui se fonde essentiellement sur l’étude des textes littéraires 
et des inscriptions, s’appuie peu sur les données archéolo-

341. Toutain, 1920, p. 356.
342. Toutain, 1920, p. 408-409.
343. Toutain, 1920, p. 420-423.

Fig. 36 : évocation graphique du temple du Catelier à Crique-
beuf-sur-Seine (Eure ; S.256), proposée par L. de Vesly en 1895.  

In Vesly, 1909, pl. X.

Fig. 37 : sélection d'objets collectés lors de la fouille des sanctuaires de 
Grand-Couronne, d'Oissel et d'Orival (Seine-Maritime), par L. de Vesly. 

In Vesly, 1909, pl. VII.
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giques recueillies depuis plus d’un siècle. L’auteur ne traite 
ainsi la question des sanctuaires des Gaules romaines qu’en 
quelques paragraphes, en insistant notamment sur les spé-
cificités des temples des Trois Gaules, dont le plan est géné-
ralement carré et se distingue ainsi des bâtiments de même 
nature attestés en Narbonnaise344.

En Normandie comme ailleurs, l’exploration des 
sanctuaires continue sans rupture durant les premières an-
nées du XXe s., avant de subir un temps d’arrêt – ou du 
moins de brusque ralentissement –, inévitablement lié à 
l’ébranlement provoqué par les deux Guerres mondiales. 
Quelques interventions archéologiques ponctuelles et peu 
documentées sont conduites à Neuvy-en-Champagne 
(S.19) en Sarthe, entre 1902 et 1904, ainsi qu’à Areines 
(S.92), dans le Loir-et-Cher (1908) ou à Vatteville-la-Rue 
(S.89), en Seine-Maritime (1911). L’étude des sanctuaires 
normands se poursuit d’ailleurs à Saint-Aubin-sur-Gaillon 
(S.74), dans le département de l’Eure : entre 1910 et 1914, 
plusieurs campagnes de fouille, dirigées par Georges Pou-
lain, ont permis d’explorer avec soin l’ensemble d’un sanc-
tuaire équipé de deux ou trois temples, conservés en élé-
vation sur plus d’un mètre (fig� 39). Les résultats de cette 
exploration de qualité ont été rassemblés dans plusieurs 
articles au contenu particulièrement détaillé, agrémentés 

344. Jullian, 1993, vol. 2, p. 29-30, p. 159 et p. 206-208.

Fig. 38 : plan du sanctuaire de la Butte des Buis à Beaumont-le-Roger (Eure ; S.44), relevé à l'initiative de Louis Deglatigny.  
In Deglatigny, 1927, pl. VIII.

Fig. 39 : plan du sanctuaire des Motelles à Saint-Aubin-sur-Gaillon 
(Eure ; S.74), fouillé par Georges Poulain entre 1910 et 1914.  

In Poulain, 1915, pl. XII.
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de photographies et de dessins ; ils comportent aussi un 
inventaire complet du mobilier exhumé, lieux de prove-
nance inclus. Quelques années plus tard, Louis Deglatigny, 
archéologue rouennais investi dans de multiples sociétés 
savantes et institutions locales, a parcouru les forêts des en-
virons de Rouen et de Louviers, sur les pas de son prédéces-
seur L. de Vesly, pour observer les vestiges des temples qui 
y avaient été fouillés au cours des décennies précédentes. 
Entre 1925 et 1933, il fait éditer trois fascicules de Do-
cuments et notes archéologiques dans le but de diffuser des 
« plans exacts, accompagnés de courtes notes, pour indi-
quer les rectifications à faire aux publications antérieures » 
(fig� 38), après avoir constaté que les relevés plus anciens 
de plusieurs sites archéologiques, dont neuf sanctuaires, 
étaient inexacts345.

Par la suite, durant les années 1930-1940, soit jusqu’à 
la période de l’après-guerre, les rares travaux de nature ar-
chéologique ayant concerné des lieux de culte ont été me-
nés sur des sites bien conservés. Entre 1933 et 1939, Mar-
cel Baudot entreprend des fouilles sur le site de Cracouville 
(S.78), au Vieil-Évreux, où Th. Bonnin avait identifié les 
bâtiments de ce qu’il considérait être une nécropole (cf. su-
pra, 2.2.1), et met au jour les vestiges de deux temples suc-
cessifs et de leurs annexes, édicules et bassins. En Mayenne, 
Robert Boissel poursuit l’exploration du sanctuaire périur-
bain de Jublains (S.32) entre 1942 et 1946, tandis que dans 
le Val-d’Oise, durant les années qui ont précédé (1935-
1939) et suivi (1946-1948) la Seconde Guerre mondiale, 
ont lieu les premiers dégagements des monuments préser-
vés au fond du vallon des Vaux-de-la-Celle à Genainville 
(S.260) – un théâtre mais aussi un sanctuaire, dont la na-
ture ne sera comprise que plusieurs décennies plus tard, 
lors d’une étude plus rigoureuse (cf. infra). 

 
2.2.3. Du Manuel d’Albert Grenier à la  
reconnaissance des premiers sanctuaires gaulois  
(fin des années 1950 – début des années 1990)

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, alors 
que le Centre national de la recherche scientifique (Cnrs), 
fondé en 1939, en est à ses débuts et que la loi dite Carco-
pino, adoptée en 1941, réglemente désormais la pratique 
de l’archéologie346, Albert Grenier, titulaire de la chaire des 
Antiquités nationales du Collège de France, s’attèle à la 
poursuite de la rédaction du Manuel d’archéologie gallo-ro-
maine, entamée depuis une quinzaine d’années : en 1958 
et 1960, il publie deux volumes consacrés, entre autres, aux 
sanctuaires347. Dans le premier tome de la troisième partie, 
décrivant l’architecture des principaux édifices publics des 

345. Deglatigny, 1925, p. 7 ; Deglatigny, 1927.
346. Gran-Aymerich, 2007, p. 455-456.
347. Grenier, 1958, vol. 1, p. 386-469 et 1960, vol. 2, p. 475-955.

Gaules, A. Grenier établit une distinction entre les temples 
de type classique ou mixte – que, selon lui, on retrouve no-
tamment sur les fora des villes et dont il ne connaît aucun 
exemple en Lyonnaise – et d’autres bâtiments de culte « de 
divers types », dont les « fana ». Il reprend alors la termi-
nologie proposée par L. de Vesly, s’appuie sur les conclu-
sions auxquelles celui-ci avait abouti au début du siècle et 
constate que ce modèle architectural est diffusé « dans toute 
la Gaule, sauf peut-être la Narbonnaise, de même que les 
temples ronds ou polygonaux »348. Puis, dans le second 
tome de la quatrième partie, paru deux ans plus tard, il re-
vient sur une catégorie de sanctuaires qui, selon lui, ont été 
fondés en relation avec une source, une résurgence ou un 
cours d’eau, l’élément aquatique étant utilisé par la divinité 
pour guérir. Parmi la centaine de « sanctuaires de l’eau » 
qu’il décrit, il traite des cas très variés – et pour lesquels 
cet élément n’est parfois même pas présent au sein du lieu 
de culte –, montrant les difficultés à classer les bâtiments 
religieux au moyen d’une typologie dont les contours se-
raient clairement définis. Le rôle de l’eau dans les cultes 
des Gaules romaines, souligné autrefois par J. Toutain ou 
C. Jullian – auxquels A. Grenier fait ici référence –, a sans 
aucun doute été surévalué dans son analyse des sanctuaires. 
Quoi qu’il en soit, l’état de l’art qu’il dresse, plans à l’appui, 
témoigne des avancées archéologiques réalisées au cours du 
siècle et demi passé, notamment dans le centre et l’ouest 
de la Lyonnaise, où il recense plus de vingt-cinq lieux de 
culte avérés ou hypothétiques, qu’il passe successivement 
en revue349.

À partir du milieu du XXe s., la revue nationale Gal-
lia, créée en 1943 à l’initiative d’A. Grenier, ainsi que les 
principales revues archéologiques régionales, fondées au 
cours des décennies suivantes, prennent progressivement le 
relais des bulletins et mémoires des sociétés savantes pour 
diffuser les résultats des fouilles conduites, entre autres, sur 
les sanctuaires, sous la forme d’articles monographiques ou 
de comptes rendus plus succincts. Durant les années 1950-
1960, voire 1970, certaines opérations archéologiques me-
nées sur des lieux de culte sont encore conduites de manière 
expéditive ; elles aboutissent à la rédaction de rapports ou 
d’articles ne tenant guère compte de la stratigraphie, mal-
gré l’introduction, parfois, de quelques considérations sur 
la succession des couches archéologiques. Ainsi, en 1953 
et 1954, à Angers (S.3) (Maine-et-Loire), lors de l’aména-
gement d’une galerie d’exposition au château médiéval, 
un mur d’enceinte et des massifs maçonnés, découverts 
au cours des travaux et brièvement décrits, sont attribués 
au Moyen Âge, sans fondement, alors que des opérations 
d’archéologie préventive, dans les années 1990 et 2000, 
montreront qu’il s’agit de vestiges antiques, relevant pro-

348. Grenier, 1958, vol. 1, p. 464.
349. Grenier, 1960, vol. 2, p. 475-955.
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bablement d’un sanctuaire. En revanche, à Tours (S.248) 
(Indre-et-Loire), les imposantes maçonneries d’un édifice 
de plan circulaire qui sont exhumées en 1951, au cours de 
la reconstruction d’un îlot urbain, sont bien identifiées à 
celles d’un temple ; préservées par endroits sur plus de 3 m 
d’élévation, elles sont classées dès 1953 au titre des monu-
ments historiques (fig� 40 et 41).

À la même époque, entre 1952 et 1956, c’est en 
milieu rural que le docteur Gosselin dirige de premières 
campagnes de fouille sur l’enceinte de plan polygonal de 
Baron-sur-Odon (S.279), découverte à quelques kilomètres 
de Vieux (Calvados). Bien qu’aucun temple n’y ait été clai-
rement mis en évidence, la forme originale de l’édifice et 
son implantation conduisent ses inventeurs à émettre l’hy-
pothèse d’un lieu de culte, dont l’exploration est relatée, 
de manière souvent confuse, au sein d’une série d’articles 
et d’un mémoire universitaire. Par ailleurs, entre 1953 et 
1956, les vestiges d’une vaste enceinte sont étudiés par 
Pierre Merlat, directeur de la circonscription des antiquités 
historiques de Rennes, à Cléden-Cap-Sizun (S.168), dans 
le Finistère ; l’hypothèse d’un sanctuaire monumental, 
pour ce site déjà rapidement exploré par P. du Châtellier 
en 1889, a été récemment émise par Patrick Galliou et 
Martial Monteil350. L’examen de la documentation pro-
duite lors des opérations du milieu du XXe s. montre l’in-
térêt désormais accordé au mobilier, puisque les dessins des 
principales céramiques ont été fournis dans les rapports, 
ou encore à la couverture photographique des vestiges, 
alors que le relevé de coupes stratigraphiques reste encore 
une pratique rare. Dans les mêmes années, l’exploration 
archéologique du site de la Forêterie à Allonnes (S.9) re-
prend : l’archéologue local Pierre Térouanne exhume, entre 
1954 et 1979, les murs de ce qu’il interprète, et à raison, 
comme un sanctuaire du dieu Mars Mullo. En réalisant des 
tranchées exploratoires autour du temple encore partielle-
ment en élévation, il met au jour, parmi d’autres éléments, 
plusieurs inscriptions et blocs sculptés, témoignant de la 
monumentalité du site et de sa dédicace à ce dieu (fig� 42). 
Dans la même commune, aux Perrières (S.10), de premiers 
sondages sont conduits en 1968 sur un autre lieu de culte, 
où un édicule maçonné constitue la première structure 
mise au jour.

Plus à l’est, dans le centre de la France, de nouveaux 
chantiers d’envergure, pour lesquels la documentation éta-
blie reste également sommaire, sont initiés à partir des an-
nées 1960 et 1970. Au complexe de Sceaux-du-Gâtinais 
(S.225) (Loiret), l’abbé Moufflet dirige de premières fouilles 
en 1952-1955, suivi par Michel Roncin, président de la 
Société d’émulation de Montargis, entre 1966 et 1976 : 
une dédicace à la déesse Segeta est mise au jour dans un 
bassin maçonné, aménagé dans la cour d’un vaste monu-

350. Galliou, 2015 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 171-173.

Fig. 40 : vestiges du temple circulaire de la rue Nationale à Tours (Indre-
et-Loire ; S.248) lors de sa découverte en 1951. Archives de la Société 
archéologique de Touraine, in Jouquand et al., 2006, p. 156, fig. 1.

Fig. 41 : plan du sanctuaire de la rue Nationale à Tours  
(Indre-et-Loire ; S.248), dressé en 1951 lors de sa découverte.  

In Jouquand, 2007, p. 189, fig. 3.
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ment à péristyle, dont la fouille permet de collecter aussi 
de nombreuses offrandes. Dans le département voisin, en 
Eure-et-Loir, le sanctuaire de Bû (S.99) est exploré par le 
couple Marcel Lepage et Marie-José Baton-Lepage entre 
1967 et 1978. En région parisienne, le monument des eaux 
de la Tannerie (S.205), localisé au nord de l’agglomération 
antique de Châteaubleau (Seine-et-Marne), est étudié 
chaque année entre 1962 et 1979 par une équipe encadrée 
par Jacques-Paul Burin, tandis qu’à Meaux (S.158), l’explo-
ration du monument de la Bauve, finalement identifié à 
un lieu de culte, reprend en 1974, sous la direction de F. 
Fourny puis de Robert Richard, président de l’Association 
de sauvetage archéologique du pays meldois, et se poursuit 
sans interruption jusqu’en 1983.

En parallèle, à partir des années 1960 et surtout 1970-
1980, une méthodologie scientifique plus rigoureuse, vi-
sant à enregistrer de manière précise la stratigraphie du site 
(fig� 43) et à inventorier de manière plus systématique et 
plus précise le mobilier, commence à être adoptée sur des 
chantiers de fouille programmée et au cours d’opérations de 
sauvetage. D’une manière générale, les opérations se multi-
plient et témoignent de la volonté de fouiller, dans toutes 
les régions, les lieux de culte de l’époque romaine. Les ni-
veaux archéologiques les plus anciens, remontant parfois à 
l’âge du Fer, ne sont plus négligés, de même que les plus 
récents, liés aux processus d’abandon et de démantèlement 
des édifices d’époque romaine, voire à des réoccupations 
ultérieures. Les fenêtres ouvertes sur le terrain couvrent 
l’emprise des temples mais aussi leurs abords, permettant 
l’étude plus systématique d’édicules, de tronçons de péri-
boles ou encore de fosses où ont été rejetés ou déposés des 
mobiliers manipulés dans le cadre des pratiques rituelles. 
Durant les mêmes décennies, des progrès sont effectués du 
point de vue de la datation des couches archéologiques : les 
études céramologiques, par exemple, gagnent en précision 
et la chronologie du site ne repose plus uniquement sur les 
données numismatiques. De multiples chantiers plurian-

nuels, au cours desquels ces principes et techniques sont 
appliqués, sont alors mis en place par des archéologues bé-
névoles, intégrés à des associations d’archéologie locale, ou 
bien professionnels, rattachés à des universités françaises, 
aux directions des Antiquités ou au Cnrs : Pierre-Henri 
Mitard à Genainville (S.260 ; Val-d’Oise), de 1960 à 1991 ; 
Michel Noël et Bernard Binvel à Saclas (S.221 ; Essonne), 
de 1969 à 1976 ; Jacques Piette à la Villeneuve-au-Châ-
telot (S.236 ; Aube), de 1973 et 1988 ; Thérèse Mercier à 
Alençon (S.194 ; Orne), de 1978 et 1987 ; Luc Bourgeois 
à Bennecourt (S.254 ; Yvelines), de 1982 à 1988 ; Michael 
Batt à Mordelles (S.189 ; Ille-et-Vilaine), de 1985 à 1992 ; 
ou encore Jacques Meissonnier à Juvigné (S.36 ; Mayenne), 
de 1987 à 1989. Ces opérations sont parfois menées sur 
des sites encore en élévation, comme à Genainville, mais 
le plus souvent, elles sont enclenchées après la découverte 
fortuite d’objets antiques – un important dépôt moné-
taire augustéen à la Villeneuve-au-Châtelot, ou bien des 
objets découverts en surface lors de travaux agricoles ou 
de prospection pédestres, tel qu’à Juvigné ou Bennecourt 
–, parfois suivie par l’identification de bâtiments maçon-
nés en prospection aérienne (Alençon et Mordelles). De 
manière plus originale, la fouille programmée du cloître 
d’une abbaye médiévale, à Saint-Martin-de-Boscherville 
(S.87 ; Seine-Maritime), a conduit à la découverte inatten-
due d’un temple antique, étudié en 1981-1982 par Jacques 
Le Maho.

Fig. 42 : blocs ouvragés exhumés lors de l'exploration du sanctuaire de la 
Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9), par Pierre Térouanne (1954-1979).  

In Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 2003, p. 23.

Fig. 43 : relevé en plan et en coupe du temple du Villier à 
Chênehutte-les-Tuffeaux (Maine-et-Loire ; S.6). In Boisbouvier, 

Bouvet, 1984, p. 24.
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Les nouvelles techniques de la fouille stratigraphique 
sont aussi appliquées sur des sites déjà connus, explorés 
ou simplement signalés au cours du XIXe s. ou du XXe 
s., et dont le potentiel n’avait pas été épuisé : Dominique 
Bertin entreprend des sondages complémentaires à Baron-
sur-Odon (S.279) entre 1969 et 1972 ; Claude Bourgeois 
à Pouillé (S.243 ; Loir-et-Cher), de 1974 à 1980, où un 
temple avait été reconnu quelques années auparavant ; 
Jacques Biarne au sanctuaire des Perrières à Allonnes (S.10), 
dans les années 1970 ; Jacques Hyvert, à Mauves-sur-Loire 
(S.167), de 1976 à 1979 ; Michel Clément à Douarnenez 
(S.170), de 1977 à 1979 ; Isabelle Fauduet à Bû (S.99), de 
1980 à 1983. La fouille du monument de la Tannerie, à 
Châteaubleau (S.205), reprend entre 1983 et 1989, après 
trois ans d’interruption et avec la même équipe, qui adopte 
désormais une méthodologie plus rigoureuse ; à Meaux 
(S.158), Danielle Magnan dirige de nouvelles opérations à 
partir de 1985 et jusqu’en 1997, mettant en évidence une 
succession d’occupations gauloises et antiques (fig� 44) ; 
Claude Lambert et Jean Rioufreyt encadrent une série de 
campagnes de fouille à Aubigné-Racan (S.11), de 1986 à 
1988 et en 1993-1994 ; Jacques Naveau reprend l’étude du 
sanctuaire périurbain de Jublains (S.32), de 1986 à 1991 ; 
Jean-François Baratin et Jocelyne Vilpoux se consacrent à 
la fouille d’une partie du monument de Sceaux-du-Gâ-
tinais (S.225), de 1986 à 1988 et de 1991 à 1993. Ces 
nouvelles investigations concernent notamment des sanc-
tuaires monumentaux (Meaux, Genainville, Jublains, 
Sceaux-du-Gâtinais, Aubigné-Racan), où les niveaux et les 
maçonneries antiques sont généralement bien conservés, à 
l’exemple du temple de Jublains, ou parfois plus arasés, tel 
qu’à Aubigné-Racan, malgré l’effondrement d’un pan de 

mur entier du temple. D’autres opérations, en revanche, 
sont menées sur des lieux de culte plus modestes, dont il 
ne subsiste que les fondations ou la base des murs (Pouillé, 
Mordelles, Juvigné, ou encore la Villeneuve-au-Châtelot). 
Les campagnes entreprises sur ces sites ne visent générale-
ment pas l’exhaustivité : les zones de fouille se concentrent 
aux abords des temples, mais d’autres sondages sont aus-
si réalisés dans l’aire sacrée des sanctuaires, notamment à 
l’emplacement de leur enceinte, sans que l’intégralité de la 
cour ne soit étudiée. De même, l’exploration est rarement 
conduite dans les environs proches du lieu de culte, qui 
demeurent alors peu connus.

À partir des années 1980, sont aussi réalisées de pre-
mières opérations de sauvetage, sous la direction d’archéo-
logues locaux. Elles font suite à la mise au jour de ma-
çonneries antiques au cours de travaux urbains ou routiers. 
Ainsi, l’agrandissement d’un établissement scolaire mène à 
la découverte d’un temple à Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6 ; 
Maine-et-Loire). Il est fouillé en 1981 et 1982 par Gil-
bert Boisbouvier et Jean-Philippe Bouvet (fig� 43 et 45), 
après modification du projet de construction, permettant 
ainsi de préserver les vestiges. Dans le même département, 
Xavier Delestre réalise plusieurs opérations à Andard (S.1), 
dont l’une, en 1983, lors de la construction d’un foyer-lo-
gement, permet d’étudier partiellement un lieu de culte. 
En 1984, à Septeuil (S.122 ; Yvelines), des travaux de dé-
viation d’une route et la pose d’une buse pour canaliser 
le cours de la rivière Vaucouleurs révèlent l’existence, en 
milieu humide, des vestiges d’un édifice particulièrement 
bien conservé. Une première fouille de sauvetage, la même 
année, permet de l’identifier à un nymphée, converti au 
IVe s. en un mithraeum, temple consacré à Mithra : il s’agit 
du premier édifice de ce type identifié sur le territoire géo-
graphique considéré. Cette découverte d’exception conduit 
à programmer une fouille dirigée par Jean-Guy Sainrat et 
Marie-Agnès Gaidon-Bunuel en 1985, puis des sondages 
complémentaires, entrepris par Luc Cholet en 1988. À 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192 ; Ille-et-Vilaine), un site 
antique, reconnu en 1983 au cours d’une prospection au 

Fig. 44 : plan phasé du site de la Bauve à Meaux (Seine-et-Marne ; 
S.158), dressé à l'issue des fouilles programmées dirigées par Danielle 

Magnan. En noir et en bleu : vestiges rattachés au début du Haut-Empire, 
antérieur au sanctuaire monumental (en vert). Réal. Y.-A. Quemenr, A. 

Lemaire et B. Delattre, in Griffisch et al., 2008, p. 807, fig. 904.

Fig. 45 : vue aérienne du temple du Villier à Chênehutte-les-Tuffeaux 
(Maine-et-Loire ; S.6) en cours de fouille.  

In Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 24.
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sol, est menacé de destruction, à partir de 1984, par un 
projet de lotissement : Alain Provost y réalise alors plu-
sieurs campagnes de fouille de sauvetage. Elles révèlent 
l’existence d’une villa, dotée notamment d’un temple qui 
a été étudié en 1986.

Dès la toute fin des années 1950 mais surtout à partir 
des années 1970 (fig� 46), se développe aussi une nouvelle 
méthode de prospection qui a largement fait ses preuves, 
depuis, en ce qui concerne l’identification des sites archéo-
logiques antiques : la prospection aérienne, dont les ap-
ports pour l’étude des sanctuaires ont été considérables, et 
ce dans nombre de régions (cf. infra, 2.3.3). La sécheresse de 
l’été 1976, notamment, a révélé l’existence de nombreux 
sites enfouis, jusqu’alors inconnus, et a permis de prendre 
conscience du potentiel de l’archéologie aérienne. Sur l’aire 
géographique considérée, ce sont les substructions de vingt-
sept sanctuaires qui ont été photographiées en 1976 depuis 
le cockpit d’un avion, pour l’essentiel pour la première fois. 
Puis, dans les années 1980, trois à quatre sanctuaires ont 
été documentés chaque année, en moyenne, grâce aux sur-
vols aériens. Cette pratique, toujours d’actualité, a vu se 
succéder deux à trois générations de prospecteurs aériens 

depuis les années 1960. Parmi les pionniers, D. Jalmain a 
photographié une vingtaine de sanctuaires, dans le centre 
de la France et dans la région parisienne, qui, pour la plu-
part, n’ont jamais fait l’objet de fouilles, à l’instar du grand 
lieu de culte de Méréville (S.213 ; Essonne) (fig� 47). Dans 
la vallée de la Loire et en Beauce, ce sont aussi Dominique 
Godefroy, Philippe Delauné, Alain Lelong ou encore Do-
minique Chesnoy, entre autres, qui ont œuvré à la recon-
naissance aérienne de sites antiques et notamment d’es-
paces sacrés. Plus à l’ouest, Claude Lambert, Jean Rioufreyt 
et Jacques Meissonnier ont aussi parcouru à de multiples 
reprises, entre les années 1970 et 1990, le ciel sarthois et 
mayennais, tandis que Loïc Langouët sillonnait la moitié 
nord de la Bretagne ; plus récemment, Catherine Bizien-Ja-
glin, Maurice Gautier, Patrick Naas et Gilles Leroux ont 
révélé l’existence de multiples sites en Bretagne et aussi, 
pour ce dernier, dans les Pays de la Loire. Dans l’Eure, la 
couverture aérienne assurée par les membres de l’associa-
tion Archéo 27, en particulier Jean-Noël et Véronique Le 
Borgne, Annie Etienne-Eudier, Pascal Eudier et Gilles Du-
mondelle, a permis de recenser une quarantaine de sanc-
tuaires inédits, chiffre inégalé à l’échelle d’un département. 
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Fig. 46 : nombre de sanctuaires documentés par une ou plusieurs prospections aériennes, dans la zone d'étude et par année. Réal. S. Bossard.

Fig. 47 : vue aérienne des vestiges enfouis du sanctuaire de  
la Remise des Murs à Méréville (Essonne ; S.213).  

Cl. François Besse, in Naudet, 2004, p. 153, fig. 69.

Fig. 48 : vue aérienne des vestiges enfouis du sanctuaire de l'Orme à  
Saint-Mars-Vieux-Maisons (Seine-et-Marne ; S.161).  

Cl. René Goguey, 1990 ; in Goguey, Cordier, 2015, p. 275.
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Enfin, dans la partie orientale de la province de Lyonnaise, 
en Île-de-France et en Bourgogne, peuvent être citées les 
recherches effectuées au cours des dernières décennies par 
René Goguey et Paul Brunet, qui ont par exemple mis au 

jour le lieu de culte de Saint-Mars-Vieux-Maisons (S.161 ; 
Seine-et-Marne) (fig� 48), ainsi que celles, plus récentes, 
de Pierre Nouvel et Stéphane Izri, ou encore de François 
Besse. Les images aériennes, si elles ne peuvent se substi-
tuer aux données planimétriques issues d’une opération de 
fouille, offrent néanmoins l’opportunité de dresser le plan 
souvent complet d’un sanctuaire – du moins de ses édifices 
dont les fondations sont en pierre –, mais aussi d’identifier 
des vestiges localisés dans ses environs proches, que ce soit 
des établissements ruraux, telle une vraisemblable impo-
sante villa autour des temples de Sermaises (S.228 ; Loiret) 
(fig� 49), ou encore les quartiers relevant d’une aggloméra-
tion, à l’instar de l’exemple de Mérouville (S.112 ; Eure-et-
Loir), dont l’organisation a été comprise grâce aux survols 
effectués par D. Jalmain en 1976. Certaines images aé-
riennes, qu’elles soient couplées ou non à des vérifications 
au sol – fréquentes mais non systématiques –, permettent 
aussi de localiser des bâtiments qui avaient été étudiés au 
cours du XIXe s. et qui ont depuis été arasés, comme à 
Sens (S.226). Elles offrent aussi l’occasion de corriger ou de 
compléter des plans erronés ou lacunaires, à l’exemple de 

Fig. 49 : vue aérienne des vestiges enfouis du sanctuaire de la Guyonne à 
Sermaises (Loiret ; S.228). Cl. François Besse, 2005 ; Orléans, archives 

scientifiques du SRA de Centre-Val de Loire.
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Fig. 50 : le sanctuaire du Mur à Comblessac (Ille-et-Vilaine ; S.132) : 
comparaison entre le relevé produit par Léon Maître en 1900 (a) et les ves-
tiges, enfouis ou encore en élévation (temple heptagonal), observés d'avion 
par Maurice Gautier en 1996 (b). D'après Maître, 1901, p. 13, pl. II 

(échelle approximative) ; cliché M. Gautier.

Fig. 51 : vue aérienne du sanctuaire de Baudreville (Eure-et-Loir) en cours 
de fouille (1971-1972). Cl. Daniel Jalmain, in Jalmain, 1985, p. 2.

Fig. 52 : le sanctuaire des Busses à Oisseau-le-Petit (Sarthe ; S.20) en 
cours de fouille, en 1987. Cl. Claude Lambert et Jean Rioufreyt ; Nantes, 

archives scientifiques du SRA des Pays de la Loire.
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celui du sanctuaire de Comblessac (S.132 ; Ille-et-Vilaine), 
dont les temples et le péribole avaient été partiellement dé-
gagés à l’aube du XXe s., et ont été récemment observés par 
avion (fig� 50). Par ailleurs, la découverte de sanctuaires 
au cours de prospections aériennes a parfois été à l’origine 
de fouilles de sauvetage ou programmées, destinées à les 
documenter ou à les protéger d’une éventuelle menace de 
destruction liée aux travaux agricoles ou à des projets im-
mobiliers. Ph. Simon dirige ainsi une opération à Épiais-
Rhus (S.257 ; Val-d’Oise) dix ans après la reconnaissance 
aérienne du temple (1970) ; Daniel Jalmain fait de même 
à Baudreville (S.94 ; Eure-et-Loir), sur un lieu de culte qu’il 
avait lui-même identifié, en 1971-1972 (fig� 51). Cette 
liste peut être complétée par les études conduites par J. 
Naveau à Entrammes (S.31 ; Mayenne), en 1977-1978, ou 
encore Cl. Lambert et J. Rioufreyt à Oisseau-le-Petit (S.20 ; 
Sarthe), quelques années après les survols aériens qu’ils y 
avaient réalisés (1984-1987) (fig� 52).

Ainsi, à partir des années 1970, l’action conjuguée 
des archéologues de terrain et aériens entraîne un accroisse-
ment sans précédent du nombre de sanctuaires mis au jour, 
désormais bien identifiés (fig� 53). Outre les nouvelles dé-
couvertes, la reprise des fouilles sur un grand nombre de 
sites déjà explorés dans le courant du XIXe s. ou au début 
du XXe s. permet aussi de déterminer avec certitude qu’il 
s’agit bel et bien d’un lieu de culte, lorsqu’un doute sub-
sistait ou que le monument n’avait pas encore été identifié 
en tant que tel, comme à la Forêterie à Allonnes (S.9), à 
Meaux (S.158) ou encore à Sablé-sur-Sarthe (S.24), où des 
sondages sont entrepris entre 1965 et 1967, en complé-
ment de survols aériens. S’y ajoute également la relecture 
de la documentation de fouilles plus anciennes, tel que 
celles que l’abbé Cochet avait réalisées à Lillebonne (S.85 ; 
Seine-Maritime) en 1864 : l’identification d’un mithraeum 
– le premier reconnu à l’échelle du territoire considéré – a 
été proposée en 1970 par Louis Harmand, puis a été de 
nouveau étayée en 1982 par Nancy Gauthier, qui ont tous 
deux invoqué le plan caractéristique de l’édifice et la sta-
tuaire qui en est issue. En parallèle, les lieux de culte recon-
nus anciennement ou plus récemment continuent, dans 
les années 1970 et 1980, à être inventoriés dans le cadre 

d’études synthétiques, réalisées à large échelle : en 1974, 
Dominique Bertin soutient une thèse de 3e cycle, consa-
crée aux temples celto-romains carrés de la Gaule et de la Ger-
manie romaine, dont elle dénombre alors 263 exemples351. 
S’attèlent également à cet exercice, pour la même emprise 
territoriale, P. D. Horne et A. C. King (1980), tandis 
qu’outre-Manche, M. J. T. Lewis (1966) puis W. Rodwell 
(1980) entreprennent un recensement des temples de la 
Britannia romaine.

En France comme dans les pays voisins du nord-ouest 
de l’Europe, l’intérêt pour la thématique des religions an-
tiques se traduit aussi par l’organisation de premières 
conférences au cours desquelles les lieux de culte sont au 
cœur des discussions. Lors d’un colloque tenu à Tours en 
1971, ont ainsi été envisagées les modalités de l’implan-
tation topographique des sanctuaires, notamment dans la 
cité des Carnutes (communication d’A. Ferdière), en Nor-
mandie (M. Guilloit et L. Harmand) et dans la Beauce (D. 
Jalmain), en ce qui concerne la province de Lyonnaise352. 
En 1989, à l’occasion des journées archéologiques régio-
nales des Pays de la Loire, une rencontre, programmée à 
Jublains (Mayenne), rassemble des interlocuteurs venus 
présenter leurs travaux en lien avec le thème des « temples 
et sanctuaires gallo-romains »353. En contrepoint, à par-
tir des années 1970, dans le sillage de l’identification de 
sanctuaires laténiens en Picardie, sont aussi reconnus les 
premiers vestiges de pratiques rituelles gauloises anté-
rieures à plusieurs lieux de culte occupés durant l’époque 
romaine, dont l’analyse sera poursuivie au cours des dé-
cennies suivantes. En témoignent les centaines d’objets 
métalliques – armes (cf. infra, fig� 266 et 269), parures 
et outils, entre autres – exhumés entre 1973 et 1988 à la 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236), dans l’Aube, mais aussi les 
objets de mêmes types découverts en contexte laténien ou 
dans des niveaux perturbés à Andard (S.1), Jublains (S.32) 
et à Juvigné (S.36), dans les Pays de la Loire, dès les années 
1980. Dans les Yvelines, à Bennecourt (S.254), l’étude d’un 

351. Bertin, 1974a.
352. Chevallier (dir.), 1973.
353. Collectif, 1989.
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Fig. 53 : nombre de sanctuaires 
découverts dans la zone d'étude, par 
décennie. Réal. S. Bossard.
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lieu de culte d’époque romaine, entre 1982 et 1988, révèle 
aussi l’existence d’un petit enclos antérieur, laténien, asso-
cié à des dépôts d’objets abondants et variés, parmi lesquels 
les restes fauniques et céramiques, mais aussi les monnaies, 
sont bien représentés.

2.2.4. Le temps de l’archéologie préventive, des 
synthèses et des approches thématiques (début des 
années 1990-2020)

Les trois dernières décennies ont été marquées par 
une multiplication sans précédent des ressources (images 
aériennes, données issues des prospections géophysiques, 
des diagnostics archéologiques et des fouilles préventives et 
programmées), mais aussi des approches liées à l’étude des 
sanctuaires.

L’un des traits saillants de ces changements est le dé-
veloppement considérable de l’archéologie aérienne : plus 
de deux cents clichés ont été acquis, depuis 1990, sur des 
sanctuaires déjà documentés, ou au contraire jusqu’alors 
inconnus (cf. supra, 2.2.3 et fig� 46). En sus des campagnes 
de prospection aérienne, s’est récemment développé un 
nouveau type de reconnaissance de sites archéologiques, 
également à partir d’images aériennes, qui ne nécessite pas 
d’embarquer à bord d’un avion. Qualifiée de « photo-in-
terprétation », de « prospection orthophotographique » 

ou encore de « prospection numérique », cette méthode 
consiste à parcourir et à exploiter des orthophotographies 
aériennes ou satellitaires mises en ligne sur Internet, en ac-
cès libre, par différentes sociétés. Elle révèle son potentiel 
depuis quinze ans : douze sanctuaires inédits ont été mis 
au jour de cette manière depuis 2006, date du lancement 
du Géoportail de l’Institut national de l’information géo-
graphique et forestière (Ign) – soit un an après Google 
Maps et Google Earth. Pour la plupart, ces reconnaissances 
sont l’œuvre des prospecteurs aériens qui combinent sou-
vent, désormais, les deux procédés de recherche, à l’instar 
de l’équipe d’Archéo 27, dans l’Eure, de P. Brunet en Île-
de-France, ou de P. Nouvel et St. Izri, dans le centre-est de 
la France.

Parmi les interventions terrestres, de nouvelles pers-
pectives de détection de vestiges archéologiques ont aussi été 
ouvertes grâce au perfectionnement récent des méthodes et 
des équipements employés en prospection géophysique – 
électrique, magnétique ou électromagnétique, notamment 
au géoradar. Les premières expériences de ce type ont été 
tentées dans les années 1980 : peu concluantes, elles per-
mettaient tout au plus de localiser des anomalies caractéris-
tiques de zones bâties, mais pas d’en dresser un plan exact. 
Quelques anomalies ont ainsi été repérées à l’est du lieu de 
culte des Perrières, à Allonnes (S.10), en 1981 ; les résultats 
obtenus en 1988 à Juvigné (S.36) n’étaient guère exploi-

Fig. 54 : carte interprétée des anomalies repérées en prospection géophysique à Fontaine-les-Bassets (Orne), en 2009-2010. Les numéros 1 et 8 
correspondent à deux sanctuaires avérés (S.143-144). In Quévillon 2012, p. 31, fig. 6.



- 87 Les sanctuaires : identification et approche méthodologique 

tables, de même que ceux acquis à Chanceaux-sur-Choi-
sille (S.239 ; Indre-et-Loire) en 1993. Cette technique a 
parfois été mise en œuvre pour orienter les archéologues 
souhaitant entreprendre des sondages à l’emplacement de 
vestiges bien conservés : la couverture géophysique mise en 
œuvre à Bennecourt (S.254) dans les années 1980 a ainsi 
servi à implanter plusieurs sondages hors de la zone des 
temples, qui avait été fouillée dans un premier temps, tan-
dis qu’au Haut-Bécherel, à Corseul (S.134), une opération 
du même type, réalisée avant le démarrage des fouilles pro-
grammées, avait permis de confirmer l’absence de bâti aux 
abords immédiats de l’enceinte du sanctuaire. Des cartes 
d’anomalies plus nettes ont pu être dressées à partir de la fin 
des années 1990 au Vieil-Évreux (S.79 et S.80), et surtout 
dans les années 2000-2010 : pour dix-huit sites, le plan des 
vestiges a pu être complété ou, pour huit de ces sanctuaires, 
établi pour la première fois. Ces découvertes s’inscrivent 
dans le cadre de programmes de recherches menés à plus 
large échelle, qui ont été notamment développés autour de 
chefs-lieux de cité – Jublains en Mayenne (S.32-35), Vieux 
dans le Calvados (S.280) et probablement Valognes dans la 
Manche (S.251) –, ou bien d’agglomérations secondaires, 
telles qu’à Fontaine-les-Bassets (fig� 54) dans l’Orne (S.143-

144), Châteaubleau (fig� 55) en Seine-et-Marne, à partir 
de 2001 (S.204), et Saint-Valérien dans l’Yonne (S.223-224).

Cependant, les principaux acquis des trente der-
nières années sont avant tout liés à l’essor de l’archéolo-
gie préventive et au maintien de multiples opérations de 
fouille programmées, conjugués aux perfectionnements 
des archéosciences et à une rigueur scientifique et docu-
mentaire désormais pleinement maîtrisée par les différents 
acteurs de terrain. Ainsi, depuis le début des années 1990, 
de nombreuses interventions sont régulièrement entre-
prises sur des sanctuaires par des archéologues rattachés 
à l’Association pour les fouilles archéologiques nationales 
(Afan), fondée en 1973 et devenue l’Institut national de la 
recherche archéologique préventive (Inrap) en 2002, ainsi 
qu’aux services archéologiques des collectivités territoriales 
et depuis 2003, à des opérateurs privés. Des projets de lo-
tissements, de zones d’aménagement concerté et d’autres 

constructions urbaines, ainsi que de tracés routiers, auto-
routiers ou de lignes à grande vitesse, ou encore l’extension 
de carrières ont conduit à la découverte de lieux de culte 
dont la surface étudiée a été conditionnée par l’assiette des 
travaux entrepris (fig� 56). Depuis 1990, une cinquan-
taine de sites à vocation religieuse ont été concernés, sur 
le territoire considéré, par au moins un diagnostic ou une 
opération de fouille préventive. Souvent, seule une partie 
du sanctuaire est dégagée et étudiée, à l’exemple des sites 
en contexte urbain de Tours (S.248), qui a fait l’objet de 
plusieurs opérations d’emprise restreinte entre 1994 et 
2002, de Quimper (S.176), dont plusieurs secteurs ont été 

Fig. 55 : carte des anomalies 
obtenues en prospection électrique 

dans l'angle nord-est du sanc-
tuaire de l'Aumône/la Justice à 

Châteaubleau (Seine-et-Marne ; 
S.204). Réal. M. Martinaud, 

université de Bordeaux 1, in 
Pilon, 2012, p. 102, fig. 2.

Fig. 56 : relevé en cours du plan des fondations du temple du site de  
la Grillère à Saint-Denis-du-Maine (Mayenne ; S.39).  

Cl. Inrap, in Raux et al. (dir.), 2015, p. 230.
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fouillés entre 1982 et 2017 (fig� 57), ou encore des Jaco-
bins au Mans, partiellement exploré par une équipe dirigée 
par Pierre Chevet (Inrap, 2010-2011) ; en milieu rural, 
le sanctuaire d’Yville-sur-Seine (S.90), dont seule la partie 
méridionale est incluse dans la zone de fouille prescrite, 
en fournit un autre exemple, étudié par Gérard Guillier 
(Inrap) en 2014. Néanmoins, certains lieux de culte ont 
pu être fouillés dans leur intégralité, ou presque, l’emprise 
du décapage archéologique couvrant parfois même son en-
vironnement proche. C’est notamment le cas de plusieurs 
sanctuaires ruraux plus ou moins isolés, tels qu’à Guichain-
ville, le Devant de la Garenne (S.61) (Pascal Flotté et Gaël 
Léon, Afan, 1995-1996), Authevernes (S.253) (Myriam 
Michel, Archéopole, 2008-2009), Val-de-Reuil (S.269) 
(Dagmar Lukas, Inrap, 2009-2010), Neuville-sur-Sar-
the (S.18) (Gérard Guillier, Inrap, 2009) ou Villeneuve-
le-Comte (S.164) (Philippe Bet, Inrap, 2014). À d’autres 
occasions, l’opération de fouille préventive a documenté 
l’établissement rural auquel se rattachent certains temples, 
telle la villa de Bais (S.183) (Dominique Pouille, Inrap, 
2009-2010) ou une probable autre résidence aristocratique 

que nous proposons d’identifier à Pannes (S.220) (Valérie 
Renard, Afan, 1996-1997), où les temples intègrent une 
vaste cour trapézoïdale, bordée de dépendances (fig� 58). 
En ce qui concerne les villes antiques, le modeste lieu de 
culte de la place des Épars à Chartres (S.100) a pu être étu-
dié dans le contexte de son quartier (Jean-Michel Morin, 
service archéologique de la ville de Chartres, 2004-2005), 
de même que le mithraeum d’Angers (S.2) (Jean Brodeur, 
Inrap, 2009-2010). Les rapports produits à l’issue de ces 
opérations archéologiques et de la phase de post-fouille ras-
semblent les contributions de multiples spécialistes chargés 
de l’étude du mobilier (céramologues, numismatiques, ar-
chéozoologues, ou encore spécialistes de l’instrumentum), 
qui sont parfois abondants et souvent variés, mais aussi, 
le cas échéant, de l’analyse de données paléoenvironne-
mentales. Si les deux cinquièmes des rapports sont restés 
inédits – sans tenir compte des éventuelles courtes notices 
publiées dans les Bulletins scientifiques régionaux, édités par 
les directions régionales des affaires culturelles, ou dans les 
volumes de la Carte archéologique de la Gaule –, les données 
de plus de la moitié (57 %) des sanctuaires étudiés dans le 
cadre de l’archéologie préventive ont été présentées dans le 
cadre d’un ou de plusieurs articles plus ou moins détaillés, 
tandis qu’un seul lieu de culte, celui de Neuville-sur-Sarthe 
(S.18), déjà évoqué, a très récemment fait l’objet d’un ou-
vrage monographique, qui reprend le rapport final d’opé-
ration354.

Du point de vue des opérations programmées, les 
dernières décennies ont aussi été bénéfiques pour l’archéo-
logie des sanctuaires gaulois et antiques. Les premières mo-
nographies, issues des travaux réalisés au cours des années 
précédentes sur de grands monuments, ont vu le jour dans 
les années 1990 : ont été publiés trois ouvrages de qualité 
consacrés au lieu de culte des Vaux-de-la-Celle à Genain-
ville355 (S.260), au sanctuaire suburbain de Jublains (S.32) et 
à son environnement356, ainsi qu’à l’espace sacré de Benne-
court357 (S.254). Par ailleurs, sur le terrain, de nouvelles 
campagnes plurianuelles ont été entreprises sur d’autres 
sanctuaires plus ou moins monumentaux, généralement 
connus depuis des décennies et réinvestis par de nouvelles 
équipes, mêlant archéologues bénévoles et professionnels 
dotés de compétences variées : Francis Parthuisot dirige 
ainsi des opérations au sanctuaire de l’Aumône/la Justice 
à Châteaubleau (S.204) de 1990 à 1995 ; Thierry Pothin 
à Saclas, de 1993 à 1996 ; Yves de Kisch à Montbouy 
(S.217), de 1994 à 1996 ; Katherine Gruel et Véronique 
Brouquier-Reddé à la Forêterie à Allonnes (S.9),  de 1994 
à 2011 ; Alain Provost au Haut-Bécherel à Corseul (S.134), 
de 1995 à 1998 – site qui a aussi fait l’objet, en 2010, d’un 

354. Guillier (dir.), 2020.
355. Mitard, 1993.
356. Naveau (dir.), 1997.
357. Bourgeois (dir.), 1999.

Fig. 57 : vue des vestiges des temples successifs localisés au cœur du  
sanctuaire de Parc ar Groas à Quimper (Finistère ; S.176), lors de la 

fouille préventive conduite par Jean-Paul Le Bihan en 1990. In Le Bihan, 
Villard (dir.), 2012, p. 341, fig. 232.
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remarquable ouvrage de synthèse358 – ; Michel Baillieu à 
Bilaire, à Vannes (S.278), de 1999 à 2000 ; Guy Leclerc 
à Macé (S.196), de 2004 à 2007 ; Laurent Guyard puis 
Sandrine Bertaudière au sanctuaire central du Vieil-Évreux 
(S.79), depuis 2005 ; Jean-Marie Laruaz à Amboise (S.237), 
de 2005 à 2008 ; Bruno Bazin à Chartres (S.101), depuis 
2006 ; Nathalie Ginoux à Ablis (S.91), depuis 2018. À celle 
liste peut aussi être ajoutée une série de sites, mentionnés 
supra, qui étaient déjà en cours d’étude durant les années 
1980 et dont l’exploration a été achevée au cours de la 
décennie suivante (Mordelles, Jublains, Aubigné-Racan, 
Sceaux-du-Gâtinais ou encore Meaux). Parmi les opéra-

358. Provost et al., 2010.

tions d’envergure, signalons également les sondages réa-
lisés depuis 2004 par des équipes encadrées par Philippe 
Boissinot, Nicolas Monteix, Didier Vermeersch, puis Vi-
vien Barrière à Genainville (S.260), au sein même du sanc-
tuaire, mais aussi et surtout sur la place publique et sur 
le théâtre qui le jouxtent. D’autres fouilles programmées 
ont concerné des lieux de culte plus modestes, telle une 
zone de dépôts d’objets sur l’île des Ébihens à Saint-Ja-
cut-de-la-Mer (S.138), étudiée par Catherine Bizien-Jaglin 
entre 1990 et 1992, le temple et les édicules de la villa de 
Richebourg (S.118), fouillés sous la direction d’Yvan Barat, 
dans le cadre d’une campagne plus étendue, en 1996 et 
1997, le sanctuaire gaulois et romain d’Aunou-sur-Orne 
(S.195), dont la fouille a été entreprise sous la responsabilité 

Fig. 58 : vue aérienne de la villa 
antique du Clos du Détour à 
Pannes (Loiret ; S.220), pourvue 
de plusieurs temples (au centre), 
inscrits dans un vaste enclos 
trapézoïdal qui rassemble diverses 
dépendances. In Renard, David 
(dir.), 1997, p. 25, cl. 2.

Fig. 59 : le sanctuaire  
de la Fermerie à Juvigné 
(Mayenne ; S.36)  
en cours de fouille (2016).  
Cl. S. Bossard.
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scientifique de Lionel Pernet et Thierry Lejars entre 2001 
et 2004, le lieu de culte de Paule (S.172), dont les vestiges 
ont été étudiés par une équipe dirigée par Yves Menez et 
Anne Villard-Le Tiec entre 2002 et 2004, ou encore celui 
de Hanches (S.109), sondé en 2007-2008, à l’initiative de 
Fabienne Dugast. Enfin, d’autres campagnes de sondages 
ou de fouille programmée plus ponctuelles, puisqu’elles 
n’ont pas été renouvelées d’une année sur l’autre, ont été 
conduites à la Tannerie à Châteaubleau (S.205), notam-
ment en 2004 sous la direction de Marine Revenu, à Ples-
tin-les-Grèves (S.173) en 2013, sous la responsabilité scien-
tifique de Jean-Charles Arramond, à Juvigné en 2016, sous 
la nôtre (fig� 59), et à Meaux en 2017, sous la conduite 
d’Élisabeth Goussard et de Thibault Le Cozanet. À l’op-
posé, la durée de certains chantiers est notable, tels ceux 
d’Allonnes, de Chartres ou du Vieil-Évreux, et l’étude de 
ces sites, mobilisant d’importantes équipes, n’est d’ailleurs 
pas terminée. L’excellent état de conservation de ces sanc-
tuaires, la surface importante qu’ils couvrent, la diversité 
de leur mobilier ou encore la qualité de leur décor architec-
tural impliquent de fait l’investissement de moyens consi-
dérables, ainsi qu’un travail, sur le terrain comme lors de la 
phase de post-fouille, de longue haleine.

De 1990 à 2020, l’établissement d’inventaires des 
lieux de culte à large ou à petite échelle, alimentés par les 
nouvelles découvertes, a continué d’intéresser plusieurs 
chercheurs, que ce soit dans le cadre d’entreprises indivi-
duelles ou d’actions collectives. Les travaux de D. Bertin 
(cf. supra) ont été intégrés à une base de données infor-
matisée créée en 1993, qui a été complétée et mise à jour 
par Isabelle Fauduet, à l’initiative de Christian Goudineau. 
Cet outil, couplé à un Atlas des sanctuaires publié la même 
année359, a permis de documenter l’ensemble des sites dotés 
d’un ou de plusieurs temples de plan centré, à l’issue d’un 
travail de collecte des données de grande ampleur, mené à 
l’échelle de la Gaule romaine (cf. infra, 2.3.1). La mise en 
place de la base et de l’atlas a été accompagnée par la pu-
blication d’un ouvrage de synthèse, Les temples de tradition 
celtique en Gaule romaine, mis en vente en 1993 et réédité 
en 2010, après avoir enrichi la base d’environ 300 sites. Ce 
livre – aujourd’hui le plus complet, à cette échelle, au sujet 
des sanctuaires de l’époque romaine – présente successive-
ment les temples, l’aire sacrée qui leur est associée ainsi que 
leur environnement, à travers de nombreuses rubriques, en 
déclinant notamment leur architecture, leur datation, leurs 
offrandes ou encore leurs divinités360. En ce qui concerne 
plus particulièrement certaines cités ou régions de la Lyon-
naise, le recensement des témoins matériels de la religion 
a aussi été entrepris dans le cadre de trois programmes col-

359. Fauduet, 1993 ; Fauduet, Arcelin, 1993.
360. Fauduet, 2010 ; Fauduet et al., 2012, p. 78-81.

lectifs de recherche, d’une exposition et de trois mémoires 
universitaires, déjà évoqués dans l’introduction de cette 
thèse : le paysage religieux des cités des Aulerques Céno-
mans et Diablintes, des Aulerques Éburovices, des Car-
nutes, des Turons, mais aussi plus largement des Pays de 
la Loire, de Bretagne, de Normandie, d’Île-de-France ou 
de l’est de la Lyonnaise ont fait l’objet, au cours des années 
2000 et 2010 – certains projets étant encore en cours –, de 
travaux divers (cf. supra, introduction, et infra, 2.3.1).

En contrepoint de ces travaux de synthèse accomplis 
à des échelles variées, les approches thématiques liées à 
l’étude des sanctuaires et des pratiques rituelles ont aussi 
fleuri au cours des trois dernières décennies. Déjà briève-
ment évoquées en introduction, il s’agit encore une fois 
d’initiatives individuelles ou collectives, au sein desquelles 
les lieux de culte des cités du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise ne sont pas en reste. Dès le début des années 1990, la 
tenue des colloques de Saint-Riquier, en novembre 1990, 
et d’Argentomagus (Argenton-sur-Creuse/Saint-Marcel, In-
dre), en octobre 1992, a permis de réunir des chercheurs 
européens pour échanger à propos des sanctuaires celtiques 
et de ceux dits « de tradition indigène » – c’est-à-dire pour-
vus de temples de plan centré361. Les lieux de culte ont 
été présentés à travers trois thématiques similaires d’une 
rencontre à l’autre, en abordant les questions de leur im-
plantation, au cours de synthèses régionales – où la Lyon-
naise est cependant absente pour l’époque romaine, tandis 
que les « sanctuaires préromains en extrême Occident » 
ont été décrits par J. Gomez de Soto et Th. Lejars362 –, de 
leurs aménagements et de leur organisation spatiale, ainsi 
que des pratiques rituelles et des offrandes. Plusieurs inter-
ventions ont aussi été consacrées aux temples polygonaux 
de Bretagne363 et aux sanctuaires de Bennecourt (L. Bour-
geois ; S.254), d’Aubigné-Racan et d’Oisseau-le-Petit 
(Cl. Lambert et Jean Rioufreyt ; S.11 et S.20), ou encore de 
Jublains (J. Naveau ; S.32). Du point de vue du mobilier, 
V. Rey-Vodoz a précisé les caractéristiques des principaux 
types d’offrande découverts dans les sanctuaires antiques, 
tandis que M. Tuffreau-Libre a défini celles des céramiques 
mises au jour en contexte cultuel ; K. Gruel a analysé les 
modalités d’apparition des monnaies dans les sanctuaires 
de l’Armorique et G. Aubin et J. Meissonnier ont circons-
crit l’usage de la monnaie dans les sanctuaires de l’ouest de 
la Gaule et de la Bourgogne364.

Dans les années qui ont suivi ces deux événements, 
véritables jalons pour l’archéologie des lieux de culte 
gaulois et antiques de la France et des pays limitrophes, 

361. Brunaux dir., 1991 ; Goudineau et al. (dir.), 1994.
362. Gomez de Soto, Lejars, 1991.
363. Batt, 1994.
364. Gruel, 1991 ; Rey-Vodoz, 1991, actualisé en 2006 ; Aubin, Meis-
sonnier, 1994 ; Tuffreau-Libre, 1994.



- 91 Les sanctuaires : identification et approche méthodologique 

d’autres rencontres tout aussi novatrices et fructueuses, 
et dont le contenu a aussi fait l’objet d’une publication, 
ont rassemblé des chercheurs travaillant sur l’espace des 
Gaules, dans le cadre de réflexions d’ordre général ou por-
tant sur certaines spécificités des sanctuaires et des cultes. À 
l’issue d’une thèse de doctorat discutant les rapports entre 
Religion et cités en Gaule romaine au Haut-Empire, soute-
nue en 1996 et dont la publication365 a fait date, notam-
ment en mettant en relief la nécessité d’étudier la religion 
antique dans le cadre politique et social que constituent 
les civitates, William Van Andringa a organisé une table 
ronde à Saint-Etienne en 1999. Consacrée à l’Archéologie 
des sanctuaires en Gaule romaine366, elle a offert l’opportu-
nité, entre autres, de présenter les résultats de recherches 
récemment entreprises sur plusieurs lieux de culte d’Île-de-
France, au cours d’opérations préventives ou programmées 
– Meaux (S.158), Jouars-Pontchartrain/le Tremblay-sur-
Mauldre (S.127) et Septeuil (S.122). Quelques années plus 
tard, une autre rencontre majeure a eu lieu dans le cadre 
du colloque intitulé « Autour d’Allonnes (Sarthe), les sanc-
tuaires de Mars en Occident » (Le Mans, 2003) et publié 
sous le titre Mars en Occident367. Les articles qui y sont pro-
posés concernent aussi bien des réflexions sur les manifes-
tations régionales de Mars, notamment Mars Mullo dans 
l’Ouest368, que des études monographiques consacrées à de 
nombreux lieux de culte de Lyonnaise – Allonnes (S.9 et 
S.10), Aubigné-Racan (S.11), Jublains (S.32), Tours (S.248), 
Chartres (S.100), Le Vieil-Évreux (S.79) et Meaux (S.158) 
– et d’ailleurs. Des sujets variés ont aussi été évoqués en 
2009, au cours d’une table ronde, sise à Dijon, organisée 
à l’initiative d’Olivier de Cazanove et de Patrice Méniel, « 
autour de l’inventaire des lieux de culte antiques en Bour-
gogne » : y sont présentés, par exemple, les développements 
récents de l’archéozoologie en contexte religieux369 et la 
place des sanctuaires dans l’économie monétaire370, aux cô-
tés d’approches plus locales, à l’échelle d’un site, tel le lieu 
de culte de Genainville (S.260).

En parallèle, des synthèses thématiques, menées en 
tout ou partie sur la base d’une documentation issue de 
sanctuaires du centre et de l’ouest de la Lyonnaise, ont 
apporté de nouveaux éclairages sur des domaines variés. 
Yvan Maligorne s’est ainsi intéressé, notamment dans le 
cadre de sa thèse de doctorat, à l’architecture des temples 
monumentaux et des autres composantes des espaces sa-
crés, en particulier publics, dans les cités de l’ouest de la 

365. L’ouvrage a d’abord été publié en 2002, puis réédité en 2017 (Van 
Andringa, 2017a).
366. Van Andringa, 2000a.
367. Brouquier-Reddé et al. (dir.), 2006.
368. Bérard, 2000.
369. Méniel, 2012.
370. Gruel, 2012.

Gaule371. Du point de vue du mobilier, les différentes caté-
gories d’objets régulièrement rencontrées sur les sites à vo-
cation religieuse ont fait l’objet d’analyses et de réflexions 
synthétiques récentes, intégrant les données concernant le 
quart nord-ouest de la France, que ce soit la céramique et la 
faune, témoins de sacrifices et de pratiques culinaires372, les 
monnaies373 ou encore l’instrumentum374. Par ailleurs, les 
liens entre sanctuaires et agglomérations, notamment en 
Lyonnaise, ont été analysés dans le cadre de deux colloques 
récemment organisés à Grand, en 2011375 – au cours des-
quels ont été traités les lieux de culte d’Allonnes (S.9 et 
S.10), du Mans (S.16), de Neuville-sur-Sarthe (S.18), ou en-
core du Vieil-Évreux (S.79-81) –, et à Limoges, en 2014376. 
Ce sont aussi deux thèses de doctorat, entreprises par Ludi-
vine Péchoux, au sujet des Sanctuaires de périphérie urbaine 
en Gaule romaine377 et par Cécile Hartz378, consacrée aux 
« grands sanctuaires » des Trois Gaules, qui ont contribué 
à définir les caractéristiques des lieux de culte installés en 
bordure ou en retrait des chefs-lieux de cité – tels Allonnes 
(S.9), Meaux (S.158) ou encore Sens (S.226) – ou bien au 
cœur d’agglomérations secondaires, en particulier Le Vieil-
Évreux (S.79), mais aussi Châteaubleau (S.204-205). Le pay-
sage religieux des campagnes a aussi été évoqué à plusieurs 
reprises, notamment par I. Fauduet et par Marin Mauger, 
qui s’est focalisé sur la péninsule armoricaine, de même 
que, plus généralement, les relations entre sanctuaires et 
territoires, notamment à l’échelle de la cité des Aulerques 
Cénomans379. Quant aux ultimes manifestations de la re-
ligion polythéiste en Lyonnaise, elles ont récemment fait 

371. Maligorne, 2006, p. 37-74.
372. L’ouvrage Archéologie du sacrifice animal, dirigé par Sébastien Le-
petz et William Van Andringa (2008), regroupe ainsi des contributions 
au sujet des sanctuaires de Meaux (S.158), Septeuil (S.122), Jouars-
Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127), Châteaubleau (S.204 
et S.205) ou encore Allonnes (S.9), tandis qu’au cours du colloque 
récemment organisé par la Société française d’étude de la céramique 
antique en Gaule à Nyon, en 2015, consacré à la Céramique et religion 
en Gaule romaine (Sfecag, 2015), a été présenté le matériel découvert 
à Orléans (S.114), ou encore les graffiti sur céramique du mithraeum 
d’Angers (S.2).
373. Citons par exemple les travaux de St. Izri (2011) qui couvrent la 
partie orientale de la province de Lyonnaise, ou encore les réflexions de 
G. Aubin et de J. Meissonnier (in Bossard et al., 2016) et de Murielle 
Troubady (2019) sur les monnaies mutilées en contexte religieux.
374. Une partie des actes des rencontres internationales Instrumentum 
portant sur les Mobiliers et sanctuaires dans les provinces romaines occiden-
tales (fin du Ier s. av. – Ve s. ap. J.-C.), tenu au Mans en 2015 (Bertrand et 
al. dir., 2019), rassemble des articles s’intéressant aux « sites du Grand-
Ouest » que sont les lieux de culte du Vieil-Évreux (S.79), de Val-de-
Reuil (S.269), de Mauves-sur-Loire (S.167) et des Perrières à Allonnes 
(S.10), ainsi qu’aux militaria découvertes en contexte cultuel dans les 
Pays de la Loire (Mortreau, 2019).
375. Dechezleprêtre et al. (dir.), 2015.
376. Bedon, Mavéraud-Tardiveau (dir.), 2016.
377. Péchoux, 2010.
378. Hartz, 2015a.
379. Fauduet, 2004 ; Gruel et al., 2008 ; Gruel, Joly, 2015 ; Mauger, 
2018b.
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l’objet de deux synthèses régionales, réalisées dans le cadre 
d’enquêtes plus larges380.

Une place de choix a aussi été accordée, au cours des 
dernières décennies, à la question des sanctuaires gaulois 
de l’Ouest de la France, dans cette région un temps consi-
dérée comme périphérique par rapport au territoire belge, 
où ont été identifiés les premiers lieux de rituels laténiens. 
Si les plus anciennes découvertes de vestiges de ce type re-
montent aux années 1970-1980 (cf. supra, 2.2.3), les décen-
nies suivantes ont livré de multiples témoins des pratiques 
religieuses préromaines et ont aussi été scandées par plu-
sieurs synthèses. En 1990, s’achève ainsi la fouille du site 
des Sept Perthuis à Saint-Malo, considéré alors comme un 
lieu de culte du second âge du Fer – bien que les objets 
évocateurs de ce type de contexte y soient rares381 –, tandis 
que paraît l’étude du mobilier métallique, entreprise par 
Alain Duval, de Tronoën à Saint-Jean-Trolimon (S.179). 
Ce dernier met en évidence, à partir du matériel qui avait 
été exhumé un siècle auparavant par Paul du Châtellier, 
que les nombreuses armes et outils en fer retrouvés, parmi 
d’autres objets, témoignent de pratiques rituelles caracté-
ristiques d’un sanctuaire (fig� 60). Dans les années 2000, 

380. Aubin et al., 2014 ; Pichon, 2018.
381. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003.

la nouvelle étude du mobilier du site des Grouas à Alen-
çon (S.194), par une équipe coordonnée par Lionel Pernet, 
et l’exploration du proche sanctuaire d’Aunou-sur-Orne 
(S.195), par ce dernier et par Thierry Lejars, dynamisent 
la recherche sur les lieux de culte préromains en Norman-
die. Dans les Pays de la Loire, ce sont les sanctuaires d’Al-
lonnes (S.9), longuement étudié entre 1994 et 2011, par 
une équipe encadrée par V. Brouquier-Reddé et K. Gruel 
(fig� 61), et de Juvigné (S.36), fouillé lors d’une nouvelle 
campagne programmée en 2016, en amont de ce travail 
doctoral, qui ont ouvert de nouvelles réflexions sur ce 
même sujet. Mentionnons enfin, plus à l’est, les opérations 
menées en 2000-2001 par Tony Hamon sur deux enclos à 
Saumeray, dans l’Eure-et-Loir382, et la campagne de fouille 
programmée à Ablis (S.91), dans les Yvelines, dirigée par 
N. Ginoux depuis 2018, à l’issue d’un diagnostic archéolo-
gique qui avait été réalisé sous la responsabilité scientifique 
de Fabrice Brutus (Inrap) en 2013. Ces opérations livrent 
souvent un matériel abondant, notamment composé de 
nombreux objets en fer, qui nécessitent un traitement long 
pour leur nettoyage, leur étude et leur conservation383. 
Rares sont les projets qui ont aujourd’hui abouti à une 
publication monographique et exhaustive des résultats : 
parmi ceux qui ont été étudiés au cours de campagnes plu-
riannuelles, seul le lieu de culte de Bennecourt (S.254) a fait 
l’objet d’un ouvrage de synthèse détaillé, publié en 1999 
par L. Bourgeois, tandis que les données issues de l’explo-
ration des autres sanctuaires gaulois ont généralement été 
présentées, sous une forme provisoire, au cours d’articles 
parfois multiples. Au-delà de ces investigations, menées à 
l’échelle du site, plusieurs bilans régionaux ont été propo-
sés depuis 1990 : le premier, court et centré sur la façade 
atlantique, a été co-écrit par José Gomez de Soto et Thierry 
Lejars dans le cadre du colloque de Saint-Riquier384 ; il re-
cense une trentaine de sites, sélectionnés à partir de critères 
multiples. Une seconde synthèse, publiée dans le numéro 
de Gallia consacré aux Cultes et sanctuaires en France à l’âge 
du Fer385, présente, à l’échelle de la Bretagne et des Pays de 
la Loire, un état des connaissances plus détaillé et agrémen-
té de notices. Les dix-huit sites retenus relèvent à la fois 
de sanctuaires enclos, de nécropoles et d’habitat, montrant 
que les pratiques religieuses ne sont pas cantonnées à des 
sites communautaires où se rencontrent les hommes et les 
dieux. Plus récemment, en 2016, ce bilan a été élargi en 
englobant la Normandie et actualisé en tenant compte des 
découvertes les plus récentes et d’une révision de l’interpré-
tation de certains sites386.

Enfin, c’est également au cours des dernières décen-

382. Hamon, Lejars, 2002.
383. Ginoux et al., 2020.
384. Gomez de Soto, Lejars, 1991.
385. Bouvet et al., 2003.
386. Bossard et al., 2016, p. 42-45.

Fig. 60 : sélection de fers de lance provenant du site de Tronoën à 
Saint-Jean-Trolimon (Finistère ; S.179), étudiés par Alain Duval.  

In Duval, 1990, p. 32, fig. 7.
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nies, et en particulier depuis les années 2000, qu’a été déve-
loppée, par les historiens et les archéologues antiquisants, 
la notion de « paysage religieux », déjà évoquée (cf. supra, 
introduction). Comme l’ont formalisé J. Scheid et Fr. de 
Polignac387, son étude consiste à aborder « la mise en ré-
seau » des sanctuaires d’un système religieux, que ce soit 
à l’échelle d’une cité ou d’une aire plus vaste, en inscri-
vant donc les sources afférentes aux cultes dans un contexte 
spatial et chronologique précis, pour proposer une lecture 
symbolique de l’espace388. Au cours des quinze dernières 
années, ce concept, qui n’existait pas dans la pensée des 
Anciens, a été appliqué à diverses régions du monde an-
tique, que ce soit en Italie389, en Phénicie hellénistique390 
ou dans les Gaules et les Germanies de l’âge du Fer et de 
l’époque romaine391, en s’appuyant sur un inventaire dé-
taillé de leurs lieux de culte.

L’état de l’art dressé ici témoigne bien de la vivacité, 
à l’aube des années 2020, de l’archéologie des sanctuaires 
gaulois et antiques à l’échelle des cités du centre et de 
l’ouest de la Lyonnaise et, plus largement, des provinces 
nord-occidentales de l’Empire romain. Leur examen, en-
tamé il y a plus de deux siècles, est loin d’être achevé et le 
nombre de dossiers restés inaboutis, comme la fréquence 
des nouvelles découvertes, laissent présager une meilleure 
compréhension du phénomène religieux au cours des dé-
cennies à venir. Son étude devra s’appuyer sur un socle 
de connaissances toujours plus étoffé, tant pour la fin de 

387. Scheid, Polignac, 2010, p. 430.
388. Bertrand, 2015, p. 12 ; Golosetti, 2020.
389. Parmi d’autres, citons le projet d’inventaire Fana, Templa, Delubra, 
en cours, dont le premier fascicule a été publié en 2008 (cf. Scheid, 
Polignac, 2010, p. 431, note 7), ou encore les travaux de T. Stek (2009) 
pour l’Italie centrale durant la période républicaine ou d’A. Bertrand 
(2015) pour l’Italie médio-adriatique.
390. Bonnet, 2015.
391. Cf. Golosetti, 2020, pour un état de la recherche particulièrement 
complet et récent.

l’âge du Fer que pour l’époque romaine. La programma-
tion nationale de la recherche archéologique, telle qu’elle a 
été définie par le conseil réuni à cet effet, pour la dernière 
fois, en 2016, souligne d’ailleurs, à travers les axes 5 (« Les 
âges des métaux ») et 6 (« Paysages religieux, sanctuaires et 
rites d’époque romaine »), la nécessité d’achever l’étude des 
sanctuaires étudiés anciennement et de leur mobilier, « en 
menant à bon terme leur publication monographique afin 
de disposer de référentiels et de valoriser les acquis de la 
recherche dans ce domaine ». Elle recommande aussi de 
prescrire autant que possible des opérations de fouille pré-
ventive sur des lieux de culte reconnus en diagnostic, les 
« exclusions dans ce domaine [étant] prématurées, faute 
d’un corpus suffisant » ; quant aux sondages et aux fouilles 
programmés, ils doivent être limités à des exemples sélec-
tionnés avec soin. Le conseil a aussi noté qu’il est crucial 
d’analyser l’insertion des sanctuaires dans leur environne-
ment et de tenir compte, en priorité, de ceux qui sont oc-
cupés durant un temps long, couvrant a minima la fin de 
l’âge du Fer et le début de l’époque romaine392.

2.2.5. Protection et mise en valeur du patrimoine 
religieux antique

L’étude et la fouille des sanctuaires d’époque ro-
maine, en particulier des monuments les mieux préser-
vés, ont suscité à plusieurs reprises des réflexions au sujet 
de leur devenir après les opérations de terrain et de leur 
mise en valeur. Patrimoine bâti dont l’état de conserva-
tion est parfois remarquable, les vestiges en élévation des 
sanctuaires d’époque romaine ont parfois été restaurés afin 
d’être conservés et rendus accessibles au public. Certains 
d’entre eux ont aussi bénéficié d’une mesure de protection 
publique, en étant classés, pour seize lieux de culte, ou seu-
lement inscrits, pour six autres, au titre des monuments 

392. Cnra, 2016, p. 83-86 et p. 93-99.

Fig. 61 : vestiges du second âge du 
Fer et du Haut-Empire (dont un 
temple de plan carré, recoupé par 
un portique de l'état monumental 
du lieu de culte) sur le site de la 
Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9), 
en cours de fouille. In Gruel, 
Brouquier-Reddé, 2003, p. 30.
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historiques (tabl� VII). Le premier édifice à avoir été classé 
figure dans la liste établie dès 1840 par Prosper Mérimée : 
il s’agit du monument du Haut-Bécherel à Corseul, qui 
est aussi le mieux conservé dans l’ouest de la Lyonnaise 
– les ruines de son temple mesurent encore aujourd’hui 
plus de 10 m de haut. Il a fait l’objet, comme d’autres, de 
plusieurs travaux de restauration, notamment à l’issue des 
campagnes de fouille qui y ont été menées dans les années 
1990 (fig� 62, a). Les autres sanctuaires à avoir reçu une 
telle mesure de protection ont tous été inscrits ou classés 
dans le courant du XXe s., à des dates successives. Celle-
ci a parfois été appliquée peu de temps après leur décou-
verte, afin de lever des menaces de destruction, comme à 
Tours, en contexte urbain, où les maçonneries du temple 
ont été exhumées à partir de 1951 et classées dès 1953, 
tandis qu’à Taden, l’inscription n’a eu lieu qu’en 2000, soit 
trente-quatre ans après la reconnaissance, en prospection 
aérienne, des vestiges enfouis. Parmi les sites protégés, 
mentionnons également la série de temples localisés dans 
la forêt de la Londe-Rouvray, classés en 1922 grâce à la 
politique de conservation soutenue par Louis Deglatigny, 
qui y a aussi effectué de nombreux relevés393. À Genain-
ville, dans le Val-d’Oise (fig� 64) et à Aubigné-Racan, en 

393. Besnier, 1932, p. 284.

Sarthe (fig� 63), le classement ou l’inscription n’a pas été 
circonscrit au seul sanctuaire, mais concerne aussi les autres 
constructions publiques ou privées du complexe auquel il 
se rattache : théâtre, ou encore, pour le second, bâtiment 
thermal et « place-marché ».

Que le site ait fait l’objet d’une mesure de protec-
tion ou non, les architectures antiques sont parfois conser-
vées et mises en valeur par des aménagements spécifiques. 
Également en Sarthe, les travaux de restauration du lieu de 
culte d’Oisseau-le-Petit ont été complétés par l’édification 
d’une superstructure en bois destinée à évoquer les volumes 
du temple, à l’aplomb même de ses ruines (fig� 65). Dans 
le même ordre d’idée, des modèles virtuels en trois dimen-
sions, ou sous la forme de maquettes, ont aussi été conçus 
pour nombre de lieux de culte plus ou moins bien conser-
vés, à l’exemple du grand sanctuaire de Corseul (fig� 62, 
b). Ces reconstitutions peuvent alors être présentées dans 
des musées de site, aux côtés du mobilier et des blocs archi-
tecturaux provenant des fouilles des monuments, comme 
dans les centres d’interprétation du patrimoine Corioso-
lis, à Corseul et Gisacum, au Vieil-Évreux, ou au sein des 
musées archéologiques départementaux de Jublains et de 
Guiry-enVexin, près de Genainville. D’autres solutions, 
laissant davantage de place à l’imagination, ont été pré-
férées, par exemple, à Vannes (S.278) ou à Chênehutte-

N° Commune Lieu-dit
Nature de la 
protection

Année de la 
protection

Observations

S.134 Corseul Le Haut-Bécherel Classement 1840

S.32 Jublains La Tonnelle Classement 1912

S.261 Grand-Couronne Le Grand Essart Classement 1922 Ruines d’époque romaine de la forêt de la Londe

S.263 La Londe Le Vivier Gamelin Classement 1922 Ruines d’époque romaine de la forêt de la Londe

S.86 La Londe Saint-Ouen-de-Thouberville Classement 1922 Ruines d’époque romaine de la forêt de la Londe

S.266 Oissel La Mare du Puits Classement 1922 Ruines d’époque romaine de la forêt de la Londe

S.267 Orival Le Câtelier Classement 1922 Ruines d’époque romaine de la forêt de la Londe

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle Classement 1941 Site des Vaux-de-la-Celle (périmètre étendu en 1981)

S.78 Le Vieil-Évreux Cracouville Classement 1951

S.248 Tours Rue Nationale Classement 1953

S.9 Allonnes La Forêterie Classement 1961

S.205 Châteaubleau La Tannerie Inscription 1969

S.132 Comblessac Le Mur Classement 1978

S.31 Entrammes Le Port Classement 1978
Classement de l’oppidum gaulois, au sein duquel sont 

situés les vestiges du sanctuaire d’époque romaine

S.236 La Villeneuve-au-Châtelot Les Grèves Inscription 1982

S.225 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau Classement 1986

S.237 Amboise Les Châtelliers Inscription 1987

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses Classement 1987

S.11 Aubigné-Racan Cherré Inscription 1991 Complexe antique de Cherré

S.217 Montbouy Craon Classement 1993

S.158 Meaux La Bauve Inscription 1997

S.139 Taden L’Asile des Pêcheurs Inscription 2000

Tabl. VII : mesures de protection au titre des monuments historiques adoptées pour certains sanctuaires du 
centre et de l'ouest de la Lyonnaise. Réal. S. Bossard.
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a

b

Fig. 62 : le sanctuaire du Haut-Bécherel à Corseul (Côtes-d'Armor ; 
S.134) : a : vue aérienne du site en 2002, après restauration des vestiges 
fouillés dans les années 1990 ; b : évocation graphique du monument.  

Cl. M. Gautier ; réal. Gaëtan Le Cloirec, in Gautier et al., 2019,  
p. 273, fig. 266b.

Fig. 63 : vue aérienne du site de Cherré à Aubigné-Racan (Sarthe ; 
S.11) : théâtre et « place-marché » au premier plan, sanctuaire et thermes 

à l'arrière-plan. Cl. Gilles Leroux (2001) in Gautier et al., 2019,  
p. 274, fig. 267.

Fig. 64 : mise en 
valeur des vestiges  
du sanctuaire des  

Vaux-de-la-Celle à  
Genainville (Val-
d'Oise ; S.260) : 

temple, allée dallée et 
bassins. Cl. A. Späni, 

in Barrière et al., 
2019, p. 86-87.
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les-Tuffeaux (S.6), où les bases maçonnées des modestes 
temples de Bilaire et du Villier ont été simplement conser-
vées telles quelles, sans tentative de reconstruction, après 
modification des projets immobiliers qui ont conduit à 
leur découverte, afin de pouvoir les présenter au public 
sans les détruire. Enfin, les vestiges de plusieurs temples 
mis au jour à la Grande Raie, sur la commune de Pithi-
viers-le-Vieil, qui avaient été dégagés au milieu des années 
1980 sans avoir pu bénéficier d’une véritable fouille, ont 
été rapidement réenfouis, mais leur plan a été suggéré, en 
surface, au moyen de haies qui ornent aujourd’hui un parc 
public (fig� 66).

 

2�3� Constitution du corpus d’étude : approche 
méthodologique

2.3.1. Acquisition et sélection des données

L’abondante documentation réunie sur les sanc-
tuaires des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise est 
donc le résultat de plus de deux siècles de recherches de 
natures très variées, durant lesquelles ont été exploitées des 
sources multiples, au moyen d’outils diversifiés. Dans le 
cadre de ce travail universitaire, l’acquisition des données, 
si elle peut sembler au premier abord laborieuse, en raison 
de la profusion des informations et de l’étendue du ter-
ritoire considéré, a néanmoins été facilitée par la consul-
tation d’inventaires préexistants, présentés sous la forme 
de bases de données ou de notices publiées. Leur lecture 
a ainsi permis de dresser un « pré-inventaire » des sites à 
vocation cultuelle potentiels ou avérés et, à l’issue d’un 
premier tri critique, de retenir les exemples à intégrer au 
corpus d’étude en s’appuyant sur les critères de sélection 
définis supra (cf. 2.1).

L’interrogation de la base de données Patriarche, ali-
mentée et exploitée par les services régionaux de l’archéolo-
gie (sra), a été l’une des premières étapes de la phase d’ac-
quisition des informations. L’extraction de listes régionales, 
demandée auprès des agents chargés de la carte archéolo-
gique au sein des huit Sra concernés par la zone d’étude, a 
permis de répertorier l’ensemble des entités archéologiques 
datées de l’âge du Fer ou de l’époque romaine et dont les 
vestiges sont qualifiés de « temple », « fanum », « sanctuaire 
païen », « sanctuaire des eaux », « sanctuaire naturel », 
« lieu de culte », « architecture religieuse » ou « cultuel 
et religieux ». Cet inventaire a ensuite été confronté aux 
notices des volumes de la Carte archéologique de la Gaule, 
collection d’ouvrages dirigée par M. Provost et éditée par 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, indexées aux 
termes « sanctuaire », « temple » ou « fanum ». Les livres 
publiés pour les vingt-huit départements que couvre la 
zone d’étude394 (fig� 67) n’ont, pour l’essentiel, pas fait 
l’objet d’une réédition depuis leur parution, parfois datée 
de la fin des années 1980 ou du courant de la décennie 

394. Leurs références bibliographiques sont les suivantes : Aube : De-
najar, 2005 ; Calvados, Delacampagne, 1990 ; Côtes-d’Armor : Bi-
zien-Jaglin et al., 2002 ; Eure : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019 ; Eure-et-
Loir : Ollagnier, Joly, 1994 ; Finistère : Galliou, 2010 ; Ille-et-Vilaine : 
Leroux, Provost, 1990 ; Indre-et-Loire : Provost, 1988a ; Loir-et-Cher : 
Provost, 1988b ; Loire-Atlantique : Provost, 1988c ; Loiret : Provost, 
1988d ; Maine-et-Loire : Provost, 1988e ; Manche : Pilet-Lemière, Le-
valet, 1989 ; Marne : Chossenot, 2004 ; Mayenne : Naveau, 1992 ; 
Morbihan : Galliou (dir.), 2009 ; Orne : Bernouis, 1999 ; Sarthe : 
Bouvet (dir.), 2001 ; Paris : Busson, 1998 ; Seine-Maritime : Rogeret, 
1997 et Lequoy, Guillot, 2004 ; Seine-et-Marne : Griffisch et al., 2008 ; 
Yvelines : Barat, 2007 ; Yonne : Delor (dir.), 2002 ; Essonne : Naudet, 
2004 ; Hauts-de-Seine : Abert, 2005 ; Seine-Saint-Denis : Héron (dir.), 
2018 ; Val-de-Marne : Naudet, 2001 ; Val-d’Oise : Wabont et al., 2006.
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Fig. 65 : évocation du temple des Busses à Oisseau-le-Petit (Sarthe ; S.20), 
in situ. Cl. Chr. Bazile, 2010, https://commons.wikimedia.org/wiki/ 

Category:Fanum_d%27Oisseau-le-Petit?uselang=fr#/media/File: 
Fanum_d'Oisseau_le_Petit.jpg.

Fig. 66 : orthophotographie du site de la Grande Raye à Pithiviers-le-Vieil 
(Loiret ; S.115), datée du 4 octobre 2018 : à droite apparaît le parc où les 
constructions d'une partie du sanctuaire sont évoquées au moyen de haies ; 
à gauche, les substructions enfouies d'un autre temple et d'une allée qui y 

conduit sont partiellement visibles en surface du terrain de sport.  
Réal. S. Bossard, d'après une photographie disponible sur GoogleEarth.
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1991-2000. Dans ce cas, ils ne tiennent donc pas compte 
des découvertes les plus récentes, notamment liées au dé-
veloppement de l’archéologie préventive, mais constituent 
un outil commode et efficace, entre autres, pour dresser la 
liste des publications relatives à l’exploration ancienne d’un 
grand nombre de lieux de culte. En guise de complément, 
d’autres travaux, liés plus spécifiquement au recensement 
des sanctuaires antiques, ont aussi été analysés. Il s’agit, en 
premier lieu, de l’inventaire national des temples à cella 
centrale et galerie périphérique établi par I. Fauduet et pu-
blié en 1993, accompagné d’une base de données informa-
tisée, puis mis à jour et complété en 2010395 ; à titre indica-
tif, ce sont 274 lieux de culte certains ou possibles qui ont 
été signalés par I. Fauduet pour le territoire considéré. À 
des échelles plus réduites, ont également été consultées les 
listes des sanctuaires laténiens ou d’époque romaine propo-
sées dans les chapitres introductifs de plusieurs volumes de 
la Carte archéologique de la Gaule, ou encore celles, inédites 
ou publiées, réalisées pour le centre-est de la Gaule – soit, 
en ce qui concerne l’emprise choisie ici, les départements 
de l’Aube et de l’Yonne396 –, la Normandie397 et les cités des 
Carnutes398, des Turons399, des Aulerques Éburovices400 ou 

395. Fauduet, 1993 ; Fauduet, Arcelin, 1993 ; Fauduet, 2010.
396. Izri, Nouvel, 2011.
397. Ciezar-Epailly, 2008 ; Leclerc, Paez-Rezende, 2011 ; données iné-
dites du pcr Arbano.
398. Tremel, 2008.
399. Ferdière, 2014 ; Troubady et al., 2019.
400. A. Tarsia, in atHaHartz, 2015a, vol. 1, p. 273, fig. 124.

encore des Aulerques Diablintes et Cénomans401.
Au terme de cette première étape, plusieurs séjours 

de recherche dans les Sra relevant de la zone d’étude ont 
été entrepris, sur une durée totale d’un peu plus d’un mois. 
Les fonds accessibles en bibliothèque et surtout la docu-
mentation inédite, composée des rapports des opérations 
archéologiques (manuscrits, tapuscrits ou numériques), 
de fiches de déclaration de découverte ou encore de cli-
chés photographiques ou de relevés, y ont été parcourus 
et photographiés ou numérisés en vue de pouvoir traiter 
ces données a posteriori. Ces recherches ont été menées au 
sujet des lieux de culte avérés ou hypothétiques qui avaient 
été présélectionnés, mais aussi pour les sites archéologiques 
protohistoriques ou antiques localisés dans leur environ-
nement proche, dans un rayon de 2 km (cf. infra, 2.3.2), 
du moins pour les sanctuaires qui ont été conservés à l’is-
sue d’un premier examen des données réunies. De fait, la 
lecture des divers documents compulsés au sein des Sra a 
autorisé une seconde phase de sélection des sites à voca-
tion cultuelle, en éliminant tous ceux qui ne répondent 
pas aux critères définis supra ou pour lesquels les informa-
tions connues sont insuffisantes pour envisager sérieuse-
ment l’hypothèse d’un sanctuaire. Les données publiées 
ont été, d’une manière générale, privilégiées à la littérature 
grise ; ainsi, les renseignements issus des rapports d’opé-
rations archéologiques n’ont été exploités et mentionnés 
qu’à défaut d’un ou de plusieurs articles ou d’un ouvrage 

401. Bossard, 2014 ; Raux et al. (dir.), 2015.
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Fig. 67 : le cadre territorial de l'étude : limites des cités antiques et des départements actuels. Réal. S. Bossard.
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monographique, consacrés au lieu de culte en question, ou 
en complément, lorsque seuls certains aspects de leur étude 
ont été publiés. Les responsables des opérations de terrain 
ont été contactés quand les résultats de ces dernières sont 
restés inédits, afin de s’assurer de leur accord pour l’étude 
de ces données et, éventuellement, de compléter la docu-
mentation rassemblée par des articles récents, qui auraient 
échappé à notre vigilance.

Dans le cas des sanctuaires qui ont été identifiés en 
prospection aérienne ou qui n’ont été que partiellement 
fouillés, ainsi que des sites aujourd’hui implantés dans des 
espaces peu bâtis, les principaux fonds de clichés verticaux 
aériens ou satellitaires accessibles en ligne ont été inspec-
tés, dans l’optique de compléter le plan de leurs structures 
ou d’éventuels aménagements voisins. Cette vérification 
a été systématiquement réalisée pour les images acquises 
par l’Ign et mises en ligne sur le Géoportail402, en tirant 
notamment profit de l’outil « Remonter le temps » qui per-
met d’accéder, année par année, aux clichés des anciennes 
missions ; les photographies prises au nom de la société 
Google et consultables via le logiciel gratuit Google Earth, 
ainsi que les clichés de Bing Maps403 et d’Apple Maps404, 
ont également été examinés pour tous ces sites. Cette mé-
thode a porté ses fruits pour plusieurs dizaines de lieux 
de culte, dont les structures archéologiques ont alors pu 
être localisées avec une précision relativement bonne. Par 
ailleurs, lorsque suffisamment de repères (limites de par-
celles, routes ou chemins, pylônes électriques ou encore 
bâtiments) apparaissent sur les vues obliques prises par des 
prospecteurs aériens ou qu’il est possible de confronter les 
vestiges qui y sont perceptibles à ceux qui sont visibles sur 
des orthophotographies, les clichés obliques ont été auto-
matiquement redressés au moyen du logiciel ArcMap de la 
suite ArcGIS (fig� 68), afin d’obtenir un relevé planimé-
trique le plus exact possible.

402. www.geoportail.gouv.fr.
403. www.bing.com/maps.
404. www.street-view.net/fr/apple-maps.

En raison du délai imparti pour la préparation de ce 
travail doctoral et de l’investissement personnel que de-
mande la direction d’une opération archéologique, même 
modeste, il a été choisi de limiter les interventions de 
terrain liées au sujet de la thèse à l’étude d’un seul site, 
entamée avant l’inscription en doctorat. En effet, outre 
une campagne de prospection pédestre thématique réali-
sée à l’échelle de huit lieux de culte du département de la 
Mayenne405, qui s’inscrivait dans le droit fil d’un mémoire 
de Master 1 consacré aux sanctuaires antiques et à leurs an-
técédents laténiens en territoire diablinte406, un intérêt par-
ticulier a été porté au lieu de culte de la Fermerie/Mérolle 
à Juvigné (Mayenne ; S.36), dès la préparation de ce premier 
travail universitaire. Après une nouvelle analyse des don-
nées de terrain essentiellement acquises par J. Meissonnier 
(alors à la direction des Antiquités historiques des Pays de 
la Loire), lors de sondages qu’il y a conduits entre 1987 et 
1989, et une étude du mobilier qui en est issu407, une cam-
pagne de fouille programmée a eu lieu, durant un mois, à 
l’été 2016408. Les données collectées à cette occasion ont 
été traitées en parallèle du doctorat et l’étude du mobilier 
est aujourd’hui en voie d’achèvement ; ces récents travaux, 
qui ont déjà fait l’objet de plusieurs articles409, aboutiront 
sous peu à une publication synthétique. Signalons d’ail-
leurs que l’analyse des sanctuaires découverts dans le dé-
partement mayennais a été encouragée par l’attribution, en 
2020, d’une bourse d’aide à la recherche universitaire par 
le conseil départemental de la Mayenne, auquel nous sou-
haitons ici renouveler nos remerciements.

2.3.2. Le traitement des données : les notices de sites

Afin de pouvoir comparer et mettre en série les don-
nées de manière efficace, il a semblé crucial d’élaborer une 

405. Bossard, 2015a.
406. Bossard, 2014.
407. Bossard, 2014 ; Bossard et al., 2016.
408. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016.
409. Bossard, Dufay-Garel, 2019 ; Bossard, Dufay-Garel, à paraître.

Fig. 68 : redressement numérique d'un 
cliché aérien oblique du sanctuaire 
de la Remise des Murs à Méréville 
(Essonne ; S.213) à l'aide du logiciel 
ArcMap. Réal. S. Bossard.
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grille de lecture et d’étude uniforme pour l’ensemble des 
sites archéologiques considérés, malgré les disparités de la 
documentation, propre aux méthodes mises en œuvre lors 
de leur exploration ou de leur simple identification (cf. in-
fra). À cette fin, il a été décidé de créer un modèle de notice 
applicable à l’ensemble des sanctuaires avérés ou hypothé-
tiques. Il permet de disséquer chaque site en adoptant un 
regard critique et en distinguant plusieurs rubriques pour 
analyser, successivement, l’implantation topographique du 
lieu de culte, son architecture et son organisation spatiale, 
son mobilier et les pratiques rituelles qui y ont été mises 
en évidence ou encore son environnement antique ; en-
fin, un dernier encart, synthétique, est destiné, à partir des 
données ainsi décortiquées, à proposer des hypothèses au 
sujet de sa fréquentation et de son statut. Pour des raisons 
pratiques, les notices ont été regroupées dans le second vo-
lume de cette thèse. Dans le dessein d’alléger la synthèse 
présentée dans ce premier volume, nous renvoyons fré-
quemment le lecteur aux références bibliographiques et à 
l’analyse proposée dans les notices, dont les numéros sont 
alors précisés, entre parenthèses, en gras et en italiques, et 
précédés de la lettre S. (par exemple : S.153). Pour rappel, 
les numéros qui suivent la lettre I. renvoient à l’inventaire 
des inscriptions (cf. vol. II, tabl� A) et ceux qui sont placés 
après la lettre R., à celui des représentations divines (cf. vol. 
II, tabl� B).

Six rubriques, divisées en plusieurs points successifs, 
sont proposées dans chaque notice ; leur contenu, bien sûr 
variable d’un exemple à l’autre, respecte la trame suivante : 

1 – Présentation du site

Un premier encart rassemble les informations permettant d’iden-
tifier et de localiser le site archéologique : département, commune et 
lieu-dit du site ; cité antique auquel il peut être rattaché ; éventuel autre 
toponyme employé ; coordonnées géographiques du centroïde du site 
(la projection Lambert 93 a été choisie), avec mention « localisation 
imprécise » si les vestiges n’ont pu être placés avec précision sur un plan 
géoréférencé, faute de repères ; numéro d’entité archéologique enregistré 
dans la base de données Patriarche.

Un second encart résume les principales caractéristiques 
du sanctuaire : identification avérée ou hypothétique ; qualité de la 
documentation410 ; divinité(s) honorée(s), lorsqu’elles ont pu être 
déterminées ; chronologie générale, avec l’éventuelle mention « datation 
approximative ».

410. La qualité de la documentation est jugée : « excellente » (indice 
3) lorsque le plan du site est complet, ou quasiment complet, et que la 
stratigraphie et la chronologie des vestiges ont pu être bien comprises 
; « bonne » (2) quand le plan est complet, ou quasi complet, et que 
quelques données stratigraphiques et chronologiques ont pu être ras-
semblées ; « moyenne » (1) lorsque l’extension du site est connue, mais 
que sa chronologie n’a pu être déterminée, ou reste approximative, ou 
bien lorsque les principales phases de son occupation ont été bien cer-
nées, mais que son étendue n’a pu être circonscrite ; « peu exploitable » 
(0), lorsque l’extension du site n’est pas connue, qu’aucune donnée stra-
tigraphique n’a été recueillie et que la chronologie n’a pas été déterminée 
ou bien qu’elle a été établie avec une certaine marge d’incertitude.

La section suivante s’intéresse aux circonstances de découverte et 
aux interventions archéologiques réalisées. La documentation dispo-
nible pour chacune d’entre elles est ici mentionnée, en précisant si la ou 
les études ont abouti ou non à une ou à plusieurs publications. L’état de 
conservation à l’issue de la dernière opération et les éventuelles mesures 
de protection appliquées au site (inscription ou classement au titre des 
monuments historiques, mise en valeur des vestiges) y sont également 
présentés.

Enfin, un dernier paragraphe est consacré à l’implantation topo-
graphique des vestiges, en décrivant le terrain sur lequel le lieu de culte 
a été aménagé – position topographique, visibilité depuis d’autres points 
marquants du paysage, accès à l’eau (reconnaissance de résurgences, de 
plans d’eau ou de cours d’eau dans son environnement proche).

2 – Présentation des vestiges

Cette seconde rubrique décrit les vestiges immobiliers du sanc-
tuaire, en suivant un ordre chronologique et en tenant compte d’éven-
tuels antécédents, mais aussi de l’abandon et du devenir du site après 
l’époque romaine :

La présence de vestiges antérieurs, préhistoriques ou protohisto-
riques, voire du début de l’époque romaine lorsque le lieu de culte est 
fondé tardivement, est évoquée dans une première section consacrée à 
ses antécédents. Lorsqu’un doute subsiste au sujet de la nature de l’oc-
cupation précédant directement la construction du sanctuaire qui a été 
identifié et qu’il est possible qu’il succède à un espace à vocation rituelle 
plus ancien, les antécédents font alors l’objet d’une étude plus détaillée 
et sont considérés comme relevant d’une première phase du sanctuaire.

Les paragraphes suivants décrivent et analysent l’évolution du 
sanctuaire, phase par phase. Le découpage proposé – en identifiant plu-
sieurs phases lorsque les données le permettent ou sinon en regroupant 
tous les vestiges dans un seul ensemble –, suit ou non celui qui a été 
établi par le ou les responsables des opérations archéologiques. Il vise à 
distinguer, dans la mesure du possible, les principaux chantiers d’édifi-
cation du lieu de culte (modification de son emprise, (re)construction 
de son péribole ou d’un ou de plusieurs édifices), tandis que les amé-
nagements mineurs (ajout d’un porche ou d’un équipement modeste, 
restauration ne modifiant pas le plan des bâtiments) sont considérés 
comme relevant de différents états d’une même phase. La présentation 
suit un ordre logique, débutant généralement par la question du mode 
de délimitation du sanctuaire, complétée par celle des temples et, enfin, 
des autres équipements de l’aire sacrée. Le cas échéant, les arguments 
permettant de fixer un terminus post quem ou ante quem pour les com-
posantes de chaque phase sont évoqués au cours ou à la fin de leur 
description. Par ailleurs, la compréhension des vestiges est facilitée par 
l’adjonction systématique de plans normalisés et établis, sauf excep-
tion, au millième, pour chacune des phases distinguées. Y sont visibles 
les éléments que l’on propose de rattacher à la phase concernée, mais 
aussi, en gris clair, les structures antérieures ou postérieures. L’adoption 
de couleurs et de trames variées permet de faire la différence entre les 
vestiges de constructions maçonnées ou en matériaux périssables, mais 
aussi d’identifier les temples, les autres bâtiments, l’emprise du sanc-
tuaire – lorsque ses limites peuvent être restituées –, les structures de 
combustion, les bassins, les puits ou encore les canalisations. Les princi-
pales constructions (temples, édicules et certains autres aménagements) 
sont désignées par une lettre majuscule (A, B, C, etc.), suivie d’un chiffre 
lorsque plusieurs états sont perceptibles (A1, A2, etc.). Il a aussi été choi-
si d’opérer une distinction entre les vestiges fouillés et ceux qui ont été 
détectés à partir d’images aériennes ou de cartes d’anomalies réalisées à 
l’issue de prospections géophysiques, ainsi que de faire figurer les prin-
cipales zones de concentration de mobilier, qu’elles aient été mises en 
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évidence au cours de prospections pédestres ou de fouilles. Par ailleurs, 
un tableau regroupe les dimensions et les surfaces des principales com-
posantes du sanctuaire, phase par phase ; les surfaces ont été automati-
quement calculées grâce au logiciel ©Adobe Illustrator, via l’utilisation 
du script « Surface4 », sur des plans au millième ; cet outil permet d’ob-
tenir la surface précise de formes simples comme complexes.

L’ultime partie de cette rubrique est consacrée aux questions de 
l’abandon et des éventuelles occupations postérieures du site archéo-
logique. Les marqueurs chronologiques permettant de dater la fin des 
pratiques rituelles et la destruction du lieu de culte, lorsqu’ils existent, 
sont ici analysés ; la présentation des vestiges mis en évidence pour des 
périodes plus récentes, volontairement brève, se limite aux traits sail-
lants des occupations postérieures et insiste plus particulièrement, le cas 
échéant, sur la réoccupation et la transformation des édifices ou des 
espaces ruinés.

3 – Mobilier et interprétation des pratiques rituelles

La présentation du mobilier et des pratiques rituelles débute par 
la description et l’analyse des documents épigraphiques et iconogra-
phiques (objets ou blocs inscrits ; statuaire en pierre, en métal ou en 
bois ; statuettes et figurines en pierre, métal, terre cuite ou bois ; images 
sculptées en relief ou peintes), qu’ils permettent ou non d’identifier les 
divinités dont le culte est célébré.

Le second point abordé, plus ou moins longuement, en fonc-
tion de la qualité de la documentation, concerne les autres types de 
mobilier. Après quelques considérations sur la répartition spatiale ou 
chronologique des objets, en mettant l’accent sur des contextes de dé-
couverte particuliers (enfouissement d’objets isolés ou groupés, épan-
dages, niveaux de démolition), les objets archéologiques sont quantifiés 
et décrits en les rassemblant au sein de grandes catégories liées à leur 
nature et à leur fonction et en s’attardant plus spécifiquement sur des 
types de mobilier fréquemment retrouvés en contexte religieux : la vais-
selle en terre cuite, en verre ou métallique, puis les restes fauniques et 
malacofauniques, souvent liés à des pratiques culinaires (préparation de 
mets, consommation sur place ou offrandes alimentaires) ; le numéraire 
(nombre, répartition chronologique des émissions, traitements particu-
liers) ; les objets de parure (nombre, types et traitements particuliers) ; 
les ex-voto anatomiques et les objets miniatures ; les restes humains ; 
enfin, les autres objets, parfois variés, relevant aussi de l’instrumentum 
(outils, pièces de fourniment militaire, éléments de harnachement, ob-
jets liés à la toilette ou aux pratiques médicales, lampes, instruments 
d’écriture, etc.). Lorsque du mobilier a pu être rattaché avec certitude à 
l’une des phases déterminées dans la rubrique n° 2, en fonction de leur 
contexte de découverte, cette information est précisée ici ou là.

4 – Environnement antique

La première partie de la quatrième rubrique présente, pour 
chaque lieu de culte, la situation au sein de la cité de laquelle il dé-
pend. En quelques mots, sont ici évoqués la proximité de limites de 
territoires, voire les incertitudes qui pèsent sur le rattachement du sanc-
tuaire à une cité ou à une autre, l’éloignement ou l’intégration de ce der-
nier aux agglomérations gauloises ou antiques connues et la présence, 
dans ses environs, d’axes de communication majeurs.

La seconde section, souvent plus développée, s’intéresse à l’envi-
ronnement proche du sanctuaire, c’est-à-dire aux vestiges qui lui sont 
contemporains et qui ont été mis au jour dans un rayon de 2 km. Cette 
limite, définie de manière arbitraire, permet de déterminer, lorsque les 
informations sont connues, si d’autres bâtiments ou espaces qui ont pu 
être utilisés dans le cadre des cultes ont été aménagés à ses abords et s’il 
est localisé à proximité d’un ou de plusieurs habitats ruraux. Elle permet 

aussi d’analyser son intégration au sein du tissu urbain d’une aggloméra-
tion et ses rapports avec d’autres monuments ou d’examiner le tracé de 
voies de desserte qui le relient aux axes routiers principaux. La distance 
entre le sanctuaire et les aménagements périphériques est systématique-
ment renseignée, de même que la chronologie de ces derniers, lorsqu’elle 
a pu être établie.

5 – Synthèse et interprétation

À l’issue de la présentation des données, un ou plusieurs para-
graphes proposent un résumé synthétique des principaux éléments ex-
posés dans le cadre de la notice, en attirant l’attention sur les spécificités 
du lieu de culte, ainsi que sur les lacunes qui ponctuent son étude et qui 
entravent l’interprétation que l’on peut en donner. En confrontant les 
caractéristiques détaillées dans les rubriques précédentes, les questions 
de son évolution et de son statut (public ou privé) sont ici discutées, du 
moins lorsque suffisamment d’informations ont pu être réunies, pour 
clore les réflexions développées au sein de la notice.

6 – Bibliographie

La dernière rubrique énumère, par ordre alphabétique des 
auteurs, les références bibliographiques citées au sein de la notice. La bi-
bliographie n’a pas la prétention d’être exhaustive pour chaque site, no-
tamment pour ceux qui ont été explorés anciennement et ont fait l’objet 
de multiples citations, dans des publications ou des documents inédits 
destinés à des publics variés. Les catalogues d’exposition, les articles de 
presse, les catalogues thématiques ou chronologiques, les ouvrages gé-
néraux ou encore les mémoires universitaires qui évoquent brièvement 
un sanctuaire n’ont été mentionnés que lorsqu’ils fournissent des infor-
mations ou des réflexions nouvelles ; les publications monographiques 
ou, à défaut, les rapports d’opérations archéologiques inédits ont alors 
été privilégiées.

En complément des notices, intégralement rédigées 
en utilisant un logiciel de traitement de texte, une base 
de données relationnelle a été constituée grâce au logiciel 
©Microsoft Excel, de façon à pouvoir exploiter par une 
approche statistique les principales informations, notam-
ment chiffrées, collectées pour l’ensemble du corpus. Trois 
principales tables, complétées à l’occasion par d’autres 
tables limitées à un nombre d’enregistrements plus limité 
(numéraire, objets de parure, armement, etc.), ont ainsi 
été créées et alimentées avec les données issues de l’étude 
de l’ensemble des sites ; elles ont été couplées à un système 
d’information géographique (sig), réalisé avec la suite de 
logiciels ©Arcgis, utilisé avant tout pour cartographier les 
données en fonction de divers paramètres :

▪  La première table (cf. vol. II, tabl� C) rassemble, à 
l’échelle du site, les informations liées à son implantation 
et à son environnement : ; cité ; position topographique ; 
distance par rapport aux limites des cités et à l’aggloméra-
tion la plus proche ; contexte d’implantation (chef-lieu, 
agglomération secondaire ou rural) ; localisation ou sein 
de l’agglomération ou occupation reconnue aux abords des 
sites ruraux ; statut proposé.

▪  La seconde table (cf. vol. II, tabl� D à G) regroupe 
les caractéristiques des sanctuaires pour chacune des phases 
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distinguées : datation ; type de délimitation et surface 
de l’aire sacrée ; équipements du sanctuaire : nombre de 
temples identifiés, présence ou absence d’un porche, d’un 
ou de plusieurs portiques, d’autres bâtiments, de bassins 
ou de puits ; composantes du décor (placages de roche, 
mosaïques, enduits peints, éléments architectoniques ou-
vragés, statuaire en pierre ou métallique) ; quantification 
des principaux types de mobilier découverts (nombre de 
tessons de céramique ou de verre et nombre minimum 
de vases ; nombre et poids de restes fauniques et mala-
cofauniques, nombre minimum d’animaux ; nombre de 
monnaies, de rouelles, d’anneaux, de jetons, d’objets de 
parures, de vaisselle métallique, de figurines en terre cuite, 
d’ex-voto anatomiques, de tablettes de défixion, d’objets 
miniatures, de boîtes à sceau, de stylets, d’objets de toi-
lette, de clefs, d’armes, de couteaux, de meules, de pesons, 
de lampes à huile, de clochettes, de restes humains et de 
haches polies néolithiques).

▪  Enfin, la troisième table (cf. vol. II, tabl� H) réunit les 
données propres à chaque temple identifié : chronologie ; 
type de plan ; dimensions et surface ; orientation ; maté-
riaux utilisés pour ses fondations, son élévation, son décor 
et sa couverture.

 
2.3.3. Analyse critique du corpus d’étude et  
représentativité des données

La démarche suivie et les critères de sélection appli-
qués ont abouti à considérer et à analyser, pour les cités du 

centre et de l’ouest de la Lyonnaise, 281 sanctuaires avérés 
ou hypothétiques ; chacun d’entre eux est présenté dans 
l’une des notices de site rassemblées dans le second volume 
de cette thèse. Avant de considérer les caractéristiques de 
ces lieux de culte (partie II) et leur évolution (partie III), 
quelques remarques d’ordre méthodologique s’imposent, 
notamment au sujet de la qualité et de l’interprétation des 
données, mais aussi de la répartition géographique de ces 
sites.

Le corpus rassemble 259 sanctuaires avérés et 22 autres 
qui ont été considérés comme hypothétiques (fig� 69 et 
tabl� VIII), à défaut de données suffisantes pour confirmer 
la vocation religieuse du lieu, bien qu’elle soit probable. 
Parmi les cas incertains, figurent des sites dont le plan est 
lacunaire, notamment des monuments urbains ou périur-
bains, dotés de portiques ou de constructions reposant sur 
de larges massifs maçonnés – tel qu’à Angers (S.3), Évreux 
(S.57), Triguères (S.230) ou Troyes (S.235). Pour d’autres, 
en contexte rural et notamment de villa, l’identification de 
certains bâtiments à des temples est incertaine, en raison de 
la confusion possible avec un édifice funéraire ou un amé-
nagement lié aux activités agro-pastorales ou à l’ornement 
du domaine – Tiercé (S.8), Souzy-la-Briche (S.132), Mont-
germont (S.187), ou encore le Val à Mordelles (S.190). Ces 
problèmes propres à certains sites urbains ou ruraux, qui 
méritent un plus ample développement, sont approfondis 
infra, dans le chapitre 5, au cours duquel les sanctuaires 
sont analysés au sein de leur environnement. Quant aux 
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Fig. 69 : répartition des sanctuaires avérés ou hypothétiques et des sites qui ont été exclus de l'étude. Réal. S. Bossard.
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N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.1 49 Andard Le Foyer Logement Oui

A
nd

éc
av

es

S.2 49 Angers Clinique Saint-Louis Oui

S.3 49 Angers Le Château Non

S.4 49 Bauné Le Haut Soulage Oui

S.5 49 Chênehutte Le Camp des Romains Oui

S.6 49 Chênehutte Le Villier Oui

S.7 49 Gennes Torré Oui

S.8 49 Tiercé Les Tardivières Non

S.9 72 Allonnes La Forêterie Oui

A
ul

er
qu

es
 C

én
om

an
s

S.10 72 Allonnes Les Perrières Oui

S.11 72 Aubigné-Racan Cherré Oui

S.12 72 Conlie Faneu Oui

S.13 72 Coulombiers La Haute Folie Oui

S.14 72 Courgains Les Noës Oui

S.15 72
Domfront-en- 
Champagne

Le Grand Cimetière Oui

S.16 72 Le Mans Les Jacobins Oui

S.17 41 Montoire-sur-le-Loir Le Tertre Oui

S.18 72 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau Oui

S.19 72 Neuvy-en-Champagne La Puisaye Oui

S.20 72 Oisseau-le-Petit Les Busses Oui

S.21 72 Oisseau-le-Petit La Cordellerie Oui

S.22 72 Oisseau-le-Petit Champ Vérette Oui

S.23 72 Rouessé-Fontaine La Tuile Oui

S.24 72 Sablé-sur-Sarthe La Tour aux Fées Oui

S.25 72 Vaas Rotrou Oui

S.26 72 Auvers-le-Hamon Le Haut Écuret Oui

A
ul

er
qu

es
 D

ia
bl

in
te

s

S.27 53 Bouère La Pélivière Oui

S.28 53 Bourgon La Grésillonnière Oui

S.29 53 Courcité Mont Méard Oui

S.30 53 Entrammes La Furetière Oui

S.31 53 Entrammes Le Port Oui

S.32 53 Jublains La Tonnelle Oui

S.33 53 Jublains
La Tonnelle -  
Sanctuaire central

Oui

S.34 53 Jublains
La Tonnelle -  
Sanctuaire nord-ouest

Oui

S.35 53 Jublains
La Tonnelle -  
Sanctuaire septentrional

Oui

S.36 53 Juvigné La Fermerie Oui

S.37 53 Loupfougères La Petite Ridellière Oui

S.38 53 Peuton Le Bréon Frézeau Oui

S.39 53 Saint-Denis-du-Maine La Grillère Oui

S.40 53 Saint-Germain-d’Anxure L’Écottais Oui

S.41 27 Ajou L’Épine au Coq Oui

A
ul

er
qu

es
 É

bu
ro

vi
ce

s

S.42 27 Arnières-sur-Iton La Côte au Buis Oui

S.43 27 Beaubray La Pièce Chardine Oui

S.44 27 Beaumont-le-Roger La Butte des Buis Oui

S.45 27 Beaumont-le-Roger La Butte des Forges Oui

S.46 27 Beaumont-le-Roger Chapelle Saint-Marc Oui

S.47 27 Boisset-les-Prévanches Château des Prévanches Oui

S.48 27 La Bonneville-sur-Iton La Mare Hue Oui

S.49 27 Bosrobert Touroulde Oui

S.50 27 Caillouet-Orgeville La Maison Noury Oui

S.51 27 Claville Bois de Cranne Oui

S.52 27 Condé-sur-Iton Le Val Oui

N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.53 27 Corneuil La Grosse Borne Oui

A
ul

er
qu

es
 É

bu
ro

vi
ce

s

S.54 27
Criquebeuf-la-Cam-
pagne

Croix des Friches Oui

S.55 27
Criquebeuf-la-Cam-
pagne

Croix des Friches Oui

S.56 27 Évreux LEP Hébert Oui

S.57 27 Évreux Rue de la Justice Non

S.58 27 Fouqueville Le Clarin Oui

S.59 27 Le Fresne Le Vieux Moutier Oui

S.60 27 Garennes-sur-Eure Bellevue Oui

S.61 27 Guichainville
Le Devant de la 
Garenne

Oui

S.62 27 Guichainville Le Long Buisson Non

S.63 27 Heudreville-sur-Eure La Londe Oui

S.64 27 Illiers-l’Évêque Les Mutéreaux Oui

S.65 27 Jouy-sur-Eure La Buissonnière Oui

S.66 27 Manthelon La Mésangère Oui

S.67 27 Marbeuf Le Buisson d’Hectomare Oui

S.68 27 Miserey La Coudre Oui

S.69 27 Miserey Les Franches Terres Oui

S.70 27 Quatremare le Moulin à Vent Oui

S.71 27 Sacquenville Brettemare Oui

S.72 27 Saint-Aubin-d’Écrosville Bois de l’Étoile Oui

S.73 27 Saint-Aubin-d’Écrosville La Navette Oui

S.74 27 Saint-Aubin-sur-Gaillon Les Motelles Oui

S.75 27 Sylvains-les-Moulins Le Puits d’Enfer Oui

S.76 27 Sylvains-les-Moulins Les Meurgers Oui

S.77 27 Thomer-la-Sôgne L’Écrillon Oui

S.78 27 Le Vieil-Évreux Cracouville Oui

S.79 27 Le Vieil-Évreux Les Terres Noires Oui

S.80 27 Le Vieil-Évreux Les Terres Noires Oui

S.81 27 Le Vieil-Évreux le Moulin à Vent Oui

S.82 14 Saint-Martin-des-Entrées La Pièce des Côtelets Oui
Baïo-
casses

S.83 27 Cauverville-en-Roumois Saint-Etienne Oui
C

al
èt

es
S.84 76 Le Havre Caucriauville Oui

S.85 76 Lillebonne La villa du Lycée Oui

S.86 76 La Londe
Saint-Ouen-de- 
Thouberville

Oui

S.87 76
Saint-Martin-de-
Boscherville

Abbaye-Saint-Georges Oui

S.88 76 Saint-Saëns Le Teurtre Oui

S.89 76 Vatteville-la-Rue Les Cateliers Oui

S.90 76 Yville-sur-Seine Le Sablon Oui

S.91 78 Ablis Rue du Jeu de Paume Oui

C
ar

nu
te

s

S.92 41 Areines Les Poulittes Non

S.93 28 Barmainville Le Parquet Oui

S.94 28 Baudreville La Mône Oui

S.95 78 Bonnières-sur-Seine Les Guinets Oui

S.96 45 Bouilly-en-Gâtinais La Vallée de Serin Oui

S.97 41 Briou Montcelon Oui

S.98 41 Briou Montcelon Oui

S.99 28 Bû
Les Bois du Four à 
Chaux

Oui

S.100 28 Chartres Place des Épars Oui

S.101 28 Chartres Saint-Martin-au-Val Oui

S.102 45 Chilleurs-aux-Bois La Cognée Oui
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N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.103 45 Chilleurs-aux-Bois Les Tirelles Oui

C
ar

nu
te

s

S.104 41 Conan Véniel Non

S.105 45 Crottes-en-Pithiverais Les Hauts de Bazoches Oui

S.106 41 Fossé Le Moulin Brûlé Oui

S.107 28 Gouillons Les Hauts de Chatenay Oui

S.108 28 Guainville Le Gros Murger Oui

S.109 28 Hanches La Cavée du Moulin Oui

S.110 41 Lestiou La Souche Oui

S.111 41 Lignières Le Sicot Oui

S.112 28 Mérouville Sampuy Oui

S.113 28 Mérouville Sampuy Oui

S.114 45 Orléans La Fontaine de l’Étuvée Oui

S.115 45 Pithiviers-le-Vieil La Grande Raye Oui

S.116 45 Pithiviers-le-Vieil Les Jardins du Bourg Oui

S.117 28 Le Puiset Les Closeaux Oui

S.118 78 Richebourg La Pièce du Fient Oui

S.119 28 Rouvray-Saint-Denis La Remise du Chevalier Oui

S.120 78
Saint-Martin-de- 
Bréthencourt

Les Châtelliers Non

S.121 41
Saint-Sulpice-de- 
Pommeray

La Derloterie Oui

S.122 78 Septeuil La Féérie Oui

S.123 91 Souzy-la-Briche La Cave Sarrazine Non

S.124 41 Talcy La Pièce à Loup Oui

S.125 45 Tavers Les Quarante Mines Oui

S.126 28 Toury
La Butte de l’Orme 
Belet

Oui

S.127 78
Le Tremblay-sur-
Mauldre

La Ferme d’Ithe Oui

S.128 78
Le Tremblay-sur-
Mauldre

La Ferme d’Ithe Oui

S.129 28 Viabon
Les Cinquante-Deux 
Mines

Oui

S.130 28 Villeau La Petite Contrée Oui

S.131 41 Villexanton La Charité Oui

S.132 35 Comblessac Le Mur Oui

C
or

io
so

lit
es

S.133 22 Corseul Le Clos Julio Oui

S.134 22 Corseul Le Haut-Bécherel Oui

S.135 22 Corseul L’Hôtellerie Oui

S.136 22 Plédéliac Bellevue Non

S.137 22 Plouër-sur-Rance Le Boisanne Oui

S.138 22 Saint-Jacut-de-la-Mer Les Haches Oui

S.139 22 Taden L’Asile des Pêcheurs Oui

S.140 22 Taden La Cale Non

S.141 14 Cagny Delle de la Hoguette Oui

É
su

vi
en

s

S.142 14 Damblainville Monts d’Éraines Oui

S.143 61 Fontaine-les-Bassets Le Petit Peyré Oui

S.144 61 Fontaine-les-Bassets Le Petit Peyré Oui

S.145 14 Hérouvillette Le Four à Chaux Oui

S.146 14 Maizières Les Basses Mottes Oui

S.147 14 Mondeville L’Etoile Non

S.148 61 Nécy La Martinière Oui

S.149 61 Tournai-sur-Dive Le Val Saint-Hilaire Oui

S.150 27 Berthouville Le Villeret Oui

Le
xo

vi
en

s

S.151 14 Glanville Le Bois Émery Oui

S.152 27 Hecmanville La Chaussée Oui

S.153 77 Augers-en-Brie Le Champ Chevron Oui

N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.154 77 Choisy-en-Brie Le Clos Gillet Oui

M
el

de
s

S.155 77 Crouy-sur-Ourcq Monte à Peine Oui

S.156 77 Jouy-le-Châtel Ouzelle Oui

S.157 77 Mareuil-lès-Meaux La Grange du Mont Oui

S.158 77 Meaux La Bauve Oui

S.159 77 Pécy Le Chaufour Oui

S.160 77 Pécy Mirvaux Oui

S.161 77
Saint-Mars-Vieux-
Maisons

L’Orme Oui

S.162 77 Vaudoy-en-Brie Le Sureau Oui

S.163 77 Vendrest La Bauve Oui

S.164 77 Villeneuve-le-Comte Villages Nature Oui

S.165 53 Athée Les Provenchères Oui

N
am

nè
te

s

S.166 44 Guérande Le Clos Flaubert Oui

S.167 44 Mauves-sur-Loire Vieille Cour Oui

S.168 29 Cléden-Cap-Sizun Trouguer Non

O
si

sm
es

S.169 29 Crozon/Telgruc-sur-Mer ND Non

S.170 29 Douarnenez Trégouzel Oui

S.171 29 Motreff Kergaravat Oui

S.172 22 Paule Kergroaz Oui

S.173 22 Plestin-les-Grèves Coz Illis Oui

S.174 29 Plomelin Le Pérennou Non

S.175 29 Plomodiern ND Non

S.176 29 Quimper Parc ar Groas Oui

S.177 29 Quimper Rue Eugène Boudin Oui

S.178 29 Rosporden La Grande Boissière Oui

S.179 29 Saint-Jean-Trolimon Tronoën Oui

S.180 77 Chelles
24-24bis, avenue de la 
Résistance

Oui

Pa
ri

sii

S.181 75 Paris Rue Soufflot Oui

S.182 78 Saint-Forget La Butte Ronde Oui

S.183 35 Bais Le Bourg Saint-Pair Oui

R
ié

do
ne

s

S.184 35
La Chapelle-des- 
Fougeretz

Les Tertres Oui

S.185 35 Chavagne Les Évignés Oui

S.186 35 Combourg La Haute Boissière Oui

S.187 35 Montgermont Les Petits Prés Non

S.188 35 Mordelles Le Bignon Oui

S.189 35 Mordelles Sermon Oui

S.190 35 Mordelles Le Val Non

S.191 35 Nouvoitou Ville Neuve Oui

S.192 35
Noyal-Châtillon- 
sur-Seiche

La Guyomerais Oui

S.193 35 Pacé Launay Bézillard Oui

S.194 61 Alençon Les Grouas Oui

Sa
gi

en
s

S.195 61 Aunou-sur-Orne Le Pré du Mesnil Oui

S.196 61 Macé Les Hernies Oui

S.197 91 Abbéville-la-Rivière Le Boisseau Oui

Sé
no

ns

S.198 45 Audeville Émerville Oui

S.199 45 Beaune-la-Rolande La Justice Oui

S.200 45 Beaune-la-Rolande Montvilliers Oui

S.201 45 Boiscommun Les Sommeries Non

S.202 89 Brienon-sur-Armançon Champ de l’Areigne Oui

S.203 89 Champlost Le Foulon d’Avrolles Non

S.204 77 Châteaubleau L’Aumône/la Justice Oui

S.205 77 Châteaubleau La Tannerie Oui
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N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.206 45 Corbeilles Franchambault Oui

Sé
no

ns

S.207 77 Courcelles-en-Bassée Pente de Chalmois Oui

S.208 45 Erceville Climat d’Annemont Oui

S.209 91 Guillerval Le Télégraphe Oui

S.210 89 Joigny Haut le Pied Oui

S.211 77 Lizines Bourg Oui

S.212 77 Lizines Bourg Oui

S.213 91 Méréville La Remise des Murs Oui

S.214 91 Mespuits La Pièce du Parc Oui

S.215 91 Mespuits Les Grès Oui

S.216 89 Montacher-Villegardin La Picharderie Oui

S.217 45 Montbouy Craon Non

S.218 91 Morigny-Champigny Les Grandes Gargeresses Oui

S.219 77 Mormant La Mare Lafosse Oui

S.220 45 Pannes Le Clos du Détour Oui

S.221 91 Saclas Le Creux de la Borne Oui

S.222 91 Saint-Hilaire Chamdoux Oui

S.223 89 Saint-Valérien La Noue Oui

S.224 89 Saint-Valérien La Noue Oui

S.225 45 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau Oui

S.226 89 Sens La Motte du Ciar Oui

S.227 89 Serbonnes Le Parc Oui

S.228 45 Sermaises La Guyonne Oui

S.229 77 Sognolles-en-Montois Les Rochottes Oui

S.230 45 Triguères Moulin du Chemin Non

S.231 45 Triguères
La Roche du Vieux 
Garçon

Oui

S.232 89 Villeblevin La Grande Range Oui

S.233 89 Villeperrot Le Bas des Piats Oui

S.234 77 Meilleray La Vieille Eglise Oui

Tr
ic

as
se

s

S.235 10 Troyes 4, rue Jeanne d’Arc Non

S.236 10
La Villeneuve-au- 
Châtelot

Les Grèves Oui

S.237 37 Amboise Les Châtelliers Oui

Tu
ro

ns

S.238 37 Anché Les Quarts Oui

S.239 37 Chanceaux-sur-Choisille
La Prairie de la Bour-
dillère

Oui

S.240 37 Descartes
La Pièce des Courances 
de Crotteveille

Oui

S.241 41 Faverolles-sur-Cher Le Vivier Oui

S.242 37 Panzoult La Grange aux Moines Oui

S.243 41 Pouillé Les Bordes Oui

S.244 37 Pussigny Le Vigneau Oui

S.245 41 Saint-Julien-de-Chédon Le Marchais Long Oui

S.246 41 Saint-Julien-de-Chédon Les Planchettes Oui

S.247 37 Saint-Patrice Tiron Oui

S.248 37 Tours Rue Nationale Oui

S.249 50 Montaigu-la-Brisette Hameau Dorey Oui

U
ne

lle
s

S.250 50 Portbail Clos Saint-Michel Oui

S.251 50 Valognes Alleaume Oui

S.252 27 Amécourt Le Bourg Oui

V
él

io
ca

ss
es

S.253 27 Authevernes Les Mureaux Oui

S.254 78 Bennecourt
La Butte du Moulin 
à Vent

Oui

S.255 27 Bus-Saint-Rémy La Mare des Champs Oui

S.256 27 Criquebeuf-sur-Seine Le Catelier Oui

N°
Dépar-
tement

Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?
Cité

S.257 95 Épiais-Rhus Les Terres Noires Oui

V
él

io
ca

ss
es

S.258 27 Étrépagny Chemin de Vatimesnil Oui

S.259 27 Étrépagny
Domaine de la  
Héronnerie

Oui

S.260 95 Genainville Les Vaux-de-la-Celle Oui

S.261 76 Grand-Couronne Le Grand Essart Oui

S.262 27 Heudicourt Garenne de la Folie Oui

S.263 76 La Londe Le Vivier Gamelin Oui

S.264 27 Louviers Les Buis Oui

S.265 27 Morgny L’Ermitage Oui

S.266 76 Oissel La Mare du Puits Oui

S.267 76 Orival Le Câtelier Oui

S.268 76 Rouen Rue Eugène-Boudin Oui

S.269 27 Val-de-Reuil Le Chemin aux Errants Oui

S.270 27 Venables Les Marnières Oui

S.271 56 Allaire Lehéro Oui

V
én

èt
es

S.272 56 Carnac Les Bosseno Oui

S.273 56 Locqueltas Kerdadec Oui

S.274 56 Plaudren Goh-Ilis Oui

S.275 56 Pluherlin La Grée Mahé Oui

S.276 56 Plumelin Kerdouarin Oui

S.277 56 Rieux Le Bourg Oui

S.278 56 Vannes Bilaire Oui

S.279 14 Baron-sur-Odon Le Mesnil Oui

V
id

uc
as

se
s

S.280 14 Vieux Le Champ des Crêtes Oui

S.281 14 Vieux Musée archéologique Oui

sites non retenus pour cette étude (cf. vol. II, tabl� K), au 
nombre de 293 – en se limitant à ceux qui ont été identifiés 
à des sanctuaires avérés ou incertains dans l’inventaire d’I. 
Fauduet411, dans les volumes de la Carte archéologique de la 
Gaule ou au sein la base de données Patriarche –, ils corres-
pondent à des gisements archéologiques pour lesquels les 
arguments en faveur de l’hypothèse religieuse ont été jugés 
insuffisants, à l’issue de l’examen des données collectées et 
selon les critères d’identification précisés supra (cf. 2.1.1). 
Les entités éliminées représentent donc 51 % du total des 
sites qui ont été examinés dans le cadre cette thèse, soit une 
proportion comparable aux 55,9 % exclus du corpus traité 
par R. Golosetti lors de l’analyse du paysage religieux du 
sud-est de la Gaule412.

Le degré de connaissance d’un site dépend avant tout 
de la nature des interventions archéologiques qui y ont été 
menées. Des prospections aériennes ont été réalisées sur 
144 sites (soit 51 % du corpus), dont 28 ont aussi fait 
l’objet d’une exploration sommaire, de sondages ou d’une 
fouille extensive. S’y ajoutent 12 sites (4 %) découverts 
grâce à la photo-interprétation et qui n’ont pas été fouil-

411. Fauduet, 2010, p. 322-339.
412. Golosetti, 2016, p. 43-44.

Tabl. VIII : inventaire des sanctuaires étudiés.  
Réal. S. Bossard.Réal. S. Bossard.
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lés. Parmi les 128 sanctuaires qui ont été identifiés à partir 
d’images aériennes et qui n’ont jamais été étudiés au cours 
d’une opération de sondage ou de fouille, même ancienne, 
61 sites (soit 48 %) ont aussi été prospectés au sol. Quant 
aux 18 lieux de culte (6 % du corpus) dont le plan a pu 
être dressé pour la première fois ou complété grâce à la ré-
alisation de prospections géophysiques, 9 d’entre eux n’ont 
fait l’objet d’aucune autre intervention archéologique, à 
l’exception, dans quelques cas, de ramassages de surface 
et, pour un sanctuaire hypothétique (Boiscommun, S.201), 
de survols aériens antérieurs. Au total, si l’on tient compte 
aussi de quelques sites sur lesquels ont été entrepris des 
sondages peu instructifs, ce sont 144 sites (dont 138 avérés 
et 6 hypothétiques, soit 51 % du corpus) qui sont essen-
tiellement documentés par des prospections. Leur plan, 
complet ou non, a pu être dressé, mais leur stratigraphie 
n’est pas connue, tandis que les informations réunies au 
sujet du mobilier, découvert hors contexte, sont rares, voire 
inexistantes.

Soixante-douze sites (26 %) ont fait l’objet d’une 
ou de plusieurs explorations archéologiques, souvent an-
ciennes, que l’on peut qualifier de sommaires, c’est-à-dire 
que la stratigraphie n’a pas – ou peu – été prise en considé-
ration au cours de leur étude ; les objets collectés ne sont 
généralement pas tous décrits et leur contexte de décou-
verte n’est précisé que pour certains d’entre eux. Néan-
moins, 24 de ces lieux de culte ont été réétudiés, au plus tôt 
dans les années 1960, lors de sondages complémentaires 
ou d’une ou de plusieurs fouilles stratigraphiques, mieux 
documentées, et 3 autres ont été mieux perçus, depuis la 
première intervention, au cours de prospections aériennes. 
Peuvent donc être retenus 45 sanctuaires (40 avérés et 5 
hypothétiques, soit 16 % du corpus) que l’on connaît prin-
cipalement à travers les résultats d’une ou de plusieurs ex-
plorations sommaires, pour lesquelles la documentation 
reste peu exploitable, ou de qualité moyenne.

Enfin, les sites associés à des données de bonne qua-
lité sont ceux qui ont été étudiés dans le cadre de sondages 
et surtout de fouilles extensives, préventives ou program-
mées, ponctuelles ou pluriannuelles, au cours desquelles 
la stratigraphie a été finement analysée. Chaque objet mis 
au jour est alors rattaché à une couche archéologique spé-
cifique et l’étude du mobilier, en lien avec leur contexte, 

permet d’établir un phasage plus ou moins précis des 
divers aménagements. Parmi les 95 sanctuaires qui ont 
bénéficié de telles interventions, 12 n’ont été que son-
dés au moyen de tranchées plus ou moins étroites, tan-
dis que les 83 autres ont été étudiés au cours de fouilles 
plus étendues, dont l’emprise est très variable d’un site à 
l’autre, puisqu’elle s’échelonne entre quelques centaines 
de mètres carrés et plus d’un hectare. Si l’on exclut 3 sites 
dont une petite surface a été sondée, tandis que leur plan a 
pu être intégralement, ou en grande partie dessiné à partir 
d’images aériennes de qualité, ce sont 9 lieux de culte (7 
avérés et 2 hypothétiques, soit 3 % du corpus) qui sont 
majoritairement connus grâce à des sondages bien docu-
mentés, tandis que l’examen de 83 sanctuaires (74 avérés 
et 9 hypothétiques, soit 30 % du corpus) repose avant tout 
sur les résultats de fouilles stratigraphiques extensives. 
En ce qui concerne ces derniers, la part de l’archéologie 
préventive est peu ou prou égale à celle des opérations pro-
grammées, puisque 40 sites ont été étudiés dans le cadre 
d’une fouille dirigée en amont d’un chantier de construc-
tion, tandis que l’analyse des 43 autres relève de projets 
scientifiques indépendants de travaux d’aménagement.

La qualité de la documentation a été évaluée, dans le 
cadre de ce travail, au moyen d’un indice mis en place à 
partir de différents critères qui ont déjà été détaillés supra 
(cf. 2.3.2, rubrique n° 1) et qui tiennent compte du degré 
de connaissance du site – de son extension, de sa chrono-
logie et de sa stratigraphie (tabl� IX). Il ressort de cette 
appréciation que, pour la majorité des sites (56 %), la do-
cumentation est peu exploitable, puisqu’ils ne sont connus 
que très partiellement et qu’aucune donnée d’ordre stra-
tigraphique n’a été renseignée ; ces sanctuaires ont, pour les 
trois quarts d’entre eux, été essentiellement ou uniquement 
documentés par des prospections, tandis que le quart res-
tant se partage entre des espaces sacrés explorés sommaire-
ment ou sondés. La qualité de la documentation est consi-
dérée comme « moyenne » pour 26 % des sites, soit parce 
que leur plan, bien que non phasé, a pu être restitué dans 
son intégralité, grâce aux images fournies par des prospec-
tions aériennes ou géophysiques, soit parce que des inter-
ventions de terrain anciennes ou des sondages plus récent 
ont permis de recueillir quelques informations au sujet de 
sa périodisation. Enfin, les sites les mieux documentés, qui 

Type d'intervention Peu exploitable (0) Moyenne (1) Bonne (2) Excellente (3) Total

Prospections 119 25 0 0 144

Explorations sommaires 34 11 0 0 45

Sondages 5 4 0 0 9

Fouilles extensives 0 33 30 20 83

Total 158 73 30 20 281

Tabl. IX : répartition des sanctuaires avérés ou hypothétiques en fonction de la qualité de l'information collectée  
et des principales méthodes mises en œuvre pour leur étude. Réal. S. Bossard.
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ne représentent que 18 % du corpus – la qualité a été jugée 
bonne pour 30 sites et excellente pour 20 autres, étudiés 
dans leur intégralité ou presque –, ont tous été fouillés de 
manière extensive.

Au regard de ces chiffres, il est évident que le plan et 
la chronologie d’un grand nombre de sites ne sont connus 
qu’incomplètement. Aucun dessin n’a ainsi été relevé pour 
5 sanctuaires (3 avérés, en raison de la découverte de mo-
bilier spécifique ou d’une description suffisamment précise 
pour y reconnaître un temple), tandis que le plan de 10 
autres lieux de culte certains, reconnus en prospection aé-
rienne, n’a pu être dressé, faute de repères suffisamment 
nombreux sur les vues obliques qui ont été prises d’avion. 
Les relevés anciens de 10 autres sites (6 sanctuaires avérés 
et 4 hypothétiques), a priori approximatifs et qui n’ont pu 
être vérifiés en l’absence d’autre document, notamment 
d’image aérienne, ont été conservés tels quels. En re-
vanche, le plan – complet ou souvent incomplet (cf. infra, 
chapitre 3) – des 256 autres sanctuaires est connu, malgré 
quelques exemples pour lesquels l’échelle ou l’orientation 
sont imprécises, et a été redessiné dans le cadre de ce tra-
vail, en adoptant des normes graphiques communes à l’en-
semble de ces figures (cf. supra, fig� 1 et 2.3.2, rubrique n° 
2). Quant à la chronologie des lieux de culte étudiés, elle 
repose essentiellement sur les résultats d’études céramolo-
giques et numismatiques extraits des rapports et des publi-
cations parcourus, et révisés, au besoin, lors de la rédaction 
des notices de site. Elle a pu être restituée de manière rela-
tivement précise pour 25 % des sites (71 entités), grâce à 
l’étude d’objets archéologiques plus ou moins abondants, 
bien datés et associés à un contexte stratigraphique fiable ; 
dans ce cas, plusieurs phases ont alors pu être distinguées et 
un terminus post quem a pu être proposé pour la construc-
tion des principaux aménagements, ainsi que pour l’aban-
don du site. En revanche, l’attribution chronologique des 
vestiges demeure approximative pour 75 autres sites (27 
%), en raison de la découverte – ou de l’analyse – d’un 
nombre réduit d’objets ou de lots peu caractéristiques et 
n’a pu être déterminée pour 135 lieux de culte, soit 48 
% de l’ensemble. Par ailleurs, l’étude des recoupements de 
structures et du mobilier a permis de reconnaître, pour 62 
sites, au moins deux phases d’aménagement, tandis que 
pour les 219 autres sanctuaires, les vestiges ont été ratta-
chés à un seul bloc chronologique, faute de pouvoir iden-
tifier différentes étapes de construction. Au total, ce sont 
397 phases, dont 341 relèvent de sanctuaires avérés et 56 
de lieux de culte hypothétiques, qui ont été retenues pour 
l’ensemble des sites étudiés.

L’examen de la répartition spatiale des sanctuaires 
montre aussi d’importantes différences d’un départe-
ment ou d’une cité antique à l’autre et appelle plusieurs 
remarques (fig� 69). Si l’on se réfère au découpage admi-
nistratif actuel, on observe qu’aucun sanctuaire d’époque 

gauloise ou romaine n’a été identifié dans les départements 
de la petite couronne parisienne (Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis et Val-de-Marne), fortement urbanisés, alors 
qu’au moins un lieu de culte a été reconnu dans chacun des 
autres départements de la zone d’étude. En moyenne, 12 
sanctuaires ont été fouillés par département, leur nombre 
oscillant, le plus souvent, entre 7 et 20, tandis que seu-
lement 2 ou 3 sites de lieux de culte relèvent des dépar-
tements de l’Aube, de Loire-Atlantique, de la Manche et 
du Val-d’Oise. Quant aux 55 espaces sacrés recensés dans 
l’Eure, en Normandie orientale, leur nombre particulière-
ment élevé s’explique avant tout par l’intensité des pros-
pections aériennes menées par les membres de l’association 
Archéo 27, à l’échelle de ce territoire, depuis une trentaine 
d’années413. L’analyse de la répartition des sanctuaires par 
cité antique, aspect qui nous intéresse davantage dans le 
cadre de cette étude, révèle également des contrastes im-
portants d’un territoire à l’autre, qui invitent à réfléchir 
à la qualité et à la représentativité des données. En effet, 
le nombre de sanctuaires inventoriés dans chaque cité va-
rie considérablement : seule la civitas des Abrincates n’a 
livré aucun site à vocation religieuse, tandis qu’au sein des 
autres territoires, entre 1 et 41 lieux de culte certains ou 
hypothétiques sont documentés, pour une moyenne égale 
à 12. Les sites archéologiques considérés correspondent en 
grande majorité, et ce dans toutes les cités, à des sanctuaires 
avérés, le nombre de cas incertains étant compris entre 0 
et 4 pour chaque civitas (fig� 70). Les trois cités auxquelles 
est associée une quantité particulièrement élevée de lieux 
de culte, comprise entre 37 et 41 occurrences (Aulerques 
Éburovices, Carnutes et Sénons), rassemblent des sites 
dont les deux tiers sont majoritairement ou exclusivement 
documentés par une ou par plusieurs prospections aé-
riennes, géophysiques ou pédestres, tandis que la part des 
sites fouillés – hors explorations sommaires – est toujours 
inférieure à 27 % (fig� 71). En revanche, cette dernière 
est souvent plus importante dans les autres cités, pour les-
quels le nombre de sanctuaires est certes plus réduit. De 
la faible proportion de sites fouillés découle une connais-
sance assez médiocre des lieux de culte (fig� 72) et des dif-
ficultés à les dater précisément, pour la plupart d’entre eux 
(fig� 73), en particulier dans les trois cités mentionnées, 
où la chronologie n’est maîtrisée que pour moins de 25 % 
des sites. Cependant, certaines civitates se caractérisent par 
un nombre de sanctuaires bien documentés relativement 
élevé, à l’exemple des Aulerques Cénomans, des Turons, 
des Andicaves, des Riédones ou encore des Coriosolites, 
tous localisés dans la partie occidentale du secteur étudié.

Quant aux déséquilibres géographiques observés d’une 
cité à l’autre, ils peuvent être expliqués par plusieurs fac-
teurs, notamment d’ordre méthodologique, qu’il convient 

413. Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 4-10.
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d’exposer dès ce chapitre. D’une part, les variations no-
tables du nombre de sanctuaires par cité doivent être tem-
pérées par la prise en compte de la taille de leur territoire 
(fig� 74). Ainsi, les différences observées pour deux grandes 

cités, celles des Carnutes et des Sénons, s’estompent si l’on 
rapporte le nombre de lieux de culte connus par secteur de 
1 000 km² : le quotient obtenu (2,46 et 3,73) est tout à fait 
comparable à celui de cités dont la surface est plus réduite, 
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à l’instar des Aulerques Diablintes et Cénomans, ou encore 
des Ésuviens. Certains territoires apparaissent, par cette 
méthode, véritablement pauvres en documentation : c’est 
le cas des Osismes, des Namnètes, des Sagiens, des Unelles, 

des Viducasses, des Lexoviens, des Parisii ou encore des Tri-
casses, dont la valeur calculée est inférieure ou voisine de 1. 
À l’inverse, celles des Meldes (4,86), des Véliocasses (5,43) 
et surtout des Aulerques Éburovices (11,60), se caracté-
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risent par une densité de sites à vocation cultuelle connus 
bien plus importante. Comment expliquer ces écarts, mais 
aussi certaines concentrations de sanctuaires et les zones 
a priori vides de tout lieu de culte (fig� 69 et 74) ? Tout 
d’abord, il est nécessaire de garder en mémoire le fait que 
la sélection des sites étudiés a été circonscrite aux exemples 
les mieux renseignés et qu’elle exclut probablement de vé-
ritables sanctuaires qui n’ont pu être identifiés faute d’une 
documentation archéologique suffisamment étoffée. Le 
poids de la recherche constitue aussi un facteur qu’il est 
crucial de prendre en considération : l’activité des pros-
pecteurs aériens de l’Eure et l’implication des archéologues 
en basse vallée de la Seine, à la fin du XIXe s. et au début 
du XXe s., sont à l’origine de la découverte et de l’étude de 
l’essentiel des lieux de culte recensés dans les cités des Au-
lerques Éburovices et des Véliocasses. De la même manière, 
la densité de sites qui caractérise l’est du territoire carnute 
et l’ouest de celui, adjacent, des Sénons, est avant tout liée 
à la détection de vestiges enfouis au cours des survols aé-
riens réalisés sur le plateau beauceron, dont les vastes terres 
cultivées sont favorables à ce type d’investigation. La ré-
partition spatiale des espaces sacrés est d’ailleurs tout à fait 
similaire, dans les grandes lignes, à celle des villae recensées 
(cf. supra, 1.1.4 et fig� 7). Quant aux espaces pour lesquels 
aucun sanctuaire n’a été reconnu, ils correspondent aussi à 
des secteurs où les recherches archéologiques ont été, d’une 
manière générale, peu nombreuses, à l’instar du sud-ouest 

de la Normandie414, mais ils coïncident aussi, pour cer-
tains d’entre eux, avec les reliefs les plus élevés, notamment 
dans le Massif armoricain, dans le centre de la Bretagne 
(Osismes, Coriosolites et Vénètes) ou dans les Alpes Man-
celles (Sagiens, Diablintes, Abrincates et Viducasses). Les 
critères d’implantation des lieux de culte, en lien avec les 
paysages naturels et les installations humaines, sont déve-
loppés plus amplement dans le chapitre 5.

* * *

Composé de 281 sanctuaires, dont quelques cas, hy-
pothétiques, sont à discuter, le corpus retenu pour l’étude 
se caractérise donc par une documentation hétérogène, 
mais aussi par une répartition géographique déséquilibrée. 
Plus de la moitié des sites archéologiques considérés est es-
sentiellement connue grâce aux résultats de prospections 
aériennes – ou plus rarement géophysiques –, réalisées 
depuis une cinquantaine d’années : du sanctuaire, n’est 
alors connu que son plan, plus ou moins complet, et s’y 
ajoutent parfois, lorsque des vérifications au sol ont aussi 
été entreprises, quelques données chronologiques impré-
cises. Quant à l’autre moitié des lieux de culte recensés, 
elle rassemble des sites dont l’étude a débuté, pour les plus 
anciens, il y a plus de deux siècles. Encore tributaire des 

414. Pilet-Lemière, Levalet, 1989, p. 17 ; Quévillon, Demarest, 2011, 
p. 14.
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interventions des érudits locaux du XIXe s. dans certains 
secteurs, tels le sud de la Bretagne ou la basse vallée de 
la Seine, l’analyse des sanctuaires du centre et de l’ouest 
de la Lyonnaise peut cependant s’appuyer sur une docu-
mentation relativement récente, établie grâce aux multiples 
apports de sondages et de fouilles programmées et préven-
tives, pour un tiers des exemples inventoriés. Si l’on exclut 
les sites qui n’ont été étudiés que sur une faible emprise, 
la documentation est de bonne qualité pour près de cin-
quante lieux de culte, dont le plan a pu être restitué dans sa 
globalité et dont la stratigraphie et la chronologie sont bien 
maîtrisées. À l’échelle du territoire considéré, cela est à la 
fois peu et beaucoup : d’une part, le nombre de sanctuaires 
documentés au sein de chaque cité est souvent faible, avec 
tout au plus huit occurrences dans la moitié des cas, malgré 
quelques exceptions notables dans la moitié orientale du 

secteur géographique étudié et des valeurs moyennes dans 
les cités de l’Ouest. D’autre part, d’un point de vue plus 
global, plus de 250 plans d’espaces sacrés sont connus et la 
fouille archéologique d’une centaine de sites offre des pers-
pectives d’étude remarquables au sujet des équipements 
des aires sacrées, du mobilier qu’elles ont livré ou encore de 
leur environnement, tandis que des repères chronologiques 
fiables jalonnent l’évolution de plus de 70 lieux de culte. 
C’est à partir de ce corpus étoffé et à son traitement uni-
formisé et tout en gardant à l’esprit les limites de la docu-
mentation évoquées au cours des paragraphes précédents, 
que nous proposons d’analyser le paysage religieux d’une 
partie des cités de Lyonnaise, en initiant la réflexion par 
une présentation du cadre spatial des pratiques cultuelles, 
à travers l’étude de l’architecture et des aménagements des 
sanctuaires.



PARTIE II - ANALYSE ET  
CARACTÉRISATION DES SANCTUAIRES
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3�1� Les équipements des sanctuaires

L’analyse du cadre spatial des cultes nécessite, dans 
un premier temps, de distinguer et de caractériser les prin-
cipales composantes architecturales et les équipements 
des sanctuaires, en déclinant les modes de clôture mis en 
œuvre, les formes des temples et des édicules, les éventuels 
aménagements liés à l’eau, les autres constructions identi-
fiées en bordure des aires sacrées et enfin les secteurs non 
bâtis. Ce n’est qu’après avoir examiné ces différents types 
d’aménagements et d’espaces qu’une vision globale des 
aires sacrées et de leur structuration peut être envisagée, 
afin de comprendre leur organisation. Si la chronologie des 
lieux de culte et leur évolution globale – fondations, re-
constructions et monumentalisations – sont abordées dans 
la partie III, il est nécessaire d’introduire, dès ce chapitre, 
quelques considérations sur la datation des architectures 
reconnues, notamment en distinguant le second âge du Fer 
de l’époque romaine. 

Ces réflexions s’appuient sur les 397 phases415 distin-
guées pour les 281 lieux de culte étudiés et, à titre de com-
paraison pour la période gauloise, sur quelques sites com-
plémentaires, non intégrés au corpus puisqu’abandonnés 
avant la conquête romaine. Bien entendu, la nature et l’em-
prise des interventions archéologiques conduites, ainsi que 
le degré de conservation des vestiges, influent sur la com-
préhension et la restitution des architectures. À quelques 
plans précis, établis au cours de fouilles souvent récentes, 
s’ajoute un grand nombre de relevés plus approximatifs et 
incomplets, issus du redressement d’images aériennes, qui 
cumulent généralement plusieurs états. Leurs apports à la 
compréhension des équipements et de la structuration des 
lieux de culte, dont ils offrent une image souvent globale, 
sont pour autant précieux.

415. Leurs principales caractéristiques ont été résumées dans les tabl� 
D et E, regroupés dans le vol. II. Pour rappel, 341 phases relèvent de 
sanctuaires avérés et les 56 autres de lieux de culte hypothétiques.

3.1.1. Du profane au sacré : délimitation et  
accès des lieux de culte

Les sanctuaires du second âge du Fer et de l’Antiqui-
té, en Gaule, à l’instar des lieux de culte gréco-romains, 
sont souvent circonscrits par une enceinte, dont la nature 
varie : fossoyée ou palissadée durant la période gauloise, 
souvent maçonnée à partir du Haut-Empire416. Générale-
ment désignée par les termes d’origine grecque « téménos » 
ou « péribole » dans la littérature moderne, elle correspond 
au murus – tel qu’à Nantes, dans un sanctuaire vraisembla-
blement dédié à Minerve (I.288) – ou au saeptum mention-
né dans plusieurs inscriptions des Gaules romaines417. Du 
reste, l’identification des limites de ces espaces fréquentés 
par les dieux et par les hommes n’est pas toujours un exer-
cice aisé et invite à la prudence (fig� 75). De fait, avant 
même de préciser les caractéristiques des différents types 
d’enceintes, il est nécessaire de distinguer les aires sacrées 
indépendantes, pourvues de leur propre système de clô-
ture, que l’on peut alors qualifier de péribole, de celles qui 
sont installées au sein d’un établissement plus vaste – no-
tamment une villa, pour l’époque romaine – et dont les 
limites ne sont manifestement pas toujours matérialisées. 
Ainsi, pour 158 sanctuaires avérés (soit 46 % des 341 cas), 
auxquels s’ajoutent 11 cas hypothétiques, l’identification 
d’une enceinte ne pose guère de problème. Quinze autres 
lieux de culte (10 avérés et 5 hypothétiques) sont intégrés 
à la cour d’un établissement rural qui regroupe également 
d’autres bâtiments, à usage profane. En revanche, dans 39 
cas (25 espaces sacrés avérés et 14 incertains), pour les-
quels le plan des vestiges n’est que partiel, il est difficile 
de reconnaître l’une ou l’autre configuration : on ne sait 
si le ou les temples sont installés dans l’angle d’un enclos à 
vocation avant tout résidentielle, aussi pourvu d’au moins 
une habitation et d’annexes diverses, ou bien s’ils prennent 
place au sein d’une enceinte indépendante, dont les li-
mites marquent alors celles de l’espace sacré. Par ailleurs, 

416. Arcelin, Brunaux, 2003, p. 244 ; Fauduet, 2010, p. 73-80 ; Van 
Andringa, 2017a, p. 104 et p. 120-121.
417. Ginouvès, 1998, p. 34 ; Van Andringa, 2017a, p. 120.

« Je vais maintenant parler en ce troisième livre des demeures sacrées des dieux 
immortels et en présenter une description complète, selon les règles. »

Vitruve, De l’architecture, III, préface, 4

Chapitre 3 - Composantes architecturales  

et organisation spatiale des lieux de culte
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l’examen de plusieurs exemples, tant pour l’âge du Fer 
que pour l’époque romaine, conduit à reconnaître l’exis-
tence probable d’aires sacrées non encloses ou de clôtures 
ne laissant pas de traces archéologiques. Outre les 15 es-
paces sacrés installés dans la cour d’un établissement rural, 
déjà mentionnés et a priori dépourvus de limites propres, 
ce sont 114 sanctuaires avérés (33 %) et 22 lieux de culte 
hypothétiques pour lesquels aucune enceinte n’a été recon-
nue, pour des raisons diverses qu’il conviendra d’analyser. 
Enfin, en ce qui concerne les 38 phases restantes (34 ap-
partenant à des sanctuaires avérés et 4 à des espaces cultuels 
hypothétiques), des segments de murs, de palissades ou de 
fossés ont été reconnus aux abords de l’aire sacrée, mais les 
données sont insuffisantes pour y reconnaître avec certi-
tude un péribole. Débutons par les exemples les mieux do-
cumentés, en précisant les caractéristiques morphologiques 
des différents types d’enceinte identifiés, avant d’aborder la 
question des espaces non enclos.

3.1.1.1. Les enceintes fossoyées ou en bois

Les vestiges d’un péribole fossoyé ou en bois – soit 
une palissade formée de poteaux jointifs, soit une clôture 
constituée de poteaux de bois espacés, probablement reliés 
par un clayonnage ou des lattes – ont pu être identifiés, 
souvent de manière lacunaire, pour 27 phases rattachés à 
22 sanctuaires avérés différents. Des structures similaires 
ont aussi été mises en évidence pour une trentaine de cas 
plus problématiques, lieux de culte hypothétiques ou en-
clos qui ont aussi pu abriter, en plus d’un ou de plusieurs 
temples, un habitat. En matière de vestiges, il est parfois 
difficile de distinguer un fossé resté ouvert sur un temps 
plus ou moins long – et sans doute bordé d’un talus, arasé 
au moment de la fouille – d’une tranchée de fondation de 
palissade, puisque tous deux peuvent présenter un profil 
et des dimensions similaires. L’observation, au fond de la 
structure, de surcreusements destinés à installer des poteaux 
jointifs, ou encore la mise en évidence de pierres de calage 
ou de l’empreinte des éléments en bois dans son remplis-
sage, permettent de lever tout doute. Toutefois, dans cer-
tains cas, l’examen de la morphologie et de la stratigraphie 
d’un creusement linéaire à fond plat n’aide guère à trancher 
en faveur de l’une ou l’autre hypothèse. En outre, les deux 

modes de clôture ont pu avoir été combinés pour délimi-
ter certains sanctuaires : la question se pose par exemple à 
Paule (S.172, phase 1), puisque des trous de poteau bordent 
régulièrement le fossé d’un double enclos et pourraient en 
être contemporains.

Les plus anciens périboles fossoyés ont été aména-
gés dès la fin de l’âge du Fer et sont sans doute destinés, 
comme ce sera également le cas durant l’époque romaine, à 
« mettre en retrait un espace », clairement séparé du monde 
profane, et « le consacrer à des puissances divines »418. Ils 
présentent des dimensions très variées (fig� 76 et 77) et les 
fossés se caractérisent par une largeur et une profondeur 
qui ne semblent pas toujours proportionnelles à la surface 
enclose. Parmi les sanctuaires enclos qui seront reconstruits 
durant l’époque romaine, l’enceinte de Bennecourt (S.254, 
ph. 1), attribuée à la fin du IIe s. av. n. è. (fig� 78), et celles 
de Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 1), datées, sans plus de 
précision, de La Tène finale – avant ou après la conquête 
romaine ? –, ont été étudiées dans leur ensemble419. Dans 
le premier cas, il s’agit d’un petit enclos de plan carré aux 
angles arrondis, mesurant 16,60 m de long pour 14,80 m 
de large et couvrant une superficie totale de 245 m², et 
de seulement 110 m² si l’on retranche l’emprise du fossé 
qui le circonscrit. Ce dernier, au profil en V, est large, en 
moyenne, de 2,95 m et profond de 0,90 m ; il a été entre-
tenu au moyen de curages. Les sédiments extraits lors de 
son creusement ont manifestement été rejetés à l’extérieur 
de son tracé, pour former un talus qui l’encadre. Par ses 
dimensions, cet enclos se rapproche de celui de Balloy420, 
dont le matériel amphorique est attribué au début du Ier 
s. av. n. è., tandis qu’il est quelque peu plus grand que les 
deux enceintes de plan carré et elliptique fouillées à Sau-
meray421 (Eure-et-Loir), associées à un abondant mobilier 
notamment métallique du IIe s. av. n. è. Le système d’en-
clos de Neuville-sur-Sarthe présente une configuration dif-
férente, puisque deux enclos emboîtés, de plan trapézoïdal, 
y ont été mis au jour. Néanmoins, rien ne permet d’af-
firmer qu’ils relèvent d’une même étape d’aménagement, 
puisqu’ils peuvent tout aussi bien s’être succédé dans le 
temps. Le plus petit d’entre eux, d’une surface de 190 m², 
est divisé en deux parties inégales par un fossé est-ouest ; 
l’autre, de plan différent, couvre 435 m² et leurs fossés, de 
module équivalent, sont larges entre 0,50 m et 0,90 m, et 

418. Brunaux, 2016, p. 152 ; Van Andringa, 2019.
419. Bourgeois (dir.) 1999, p. 16-27 ; Guillier (dir.), 2020, p. 36-42.
420. De plan carré, il mesure 16 m de côté ; ses fossés sont larges entre 
1 m et 2 m et profonds de 0,70 m à 0,80 m (Poyeton, Séguier, 1999 ; 
Poux, 2004, p. 422-425).
421. Le premier (enclos I) mesure 10 m de côté et est délimité par un 
fossé large de 1,50 m et profond de 0,80 m, tandis que le second (enclos 
II) présente un diamètre maximal de près de 11 m et un fossé large de 
0,50 à 0,60 m et profond de 0,30 à 0,40 m ; leur surface interne couvre 
une cinquantaine de mètres carrés (Hamon, Lejars, 2002).
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profonds entre 0,10 m et 0,40 m. Cependant, ces sanc-
tuaires restent sans commune mesure avec celui de Juvi-
gné422 (S.36, ph. 1), a priori plus vaste et dont la clôture est 
aussi bien plus monumentale. Ce dernier site est enclos, 
probablement dès le IIe s. ou le Ier s. av. n. è., par un fossé 
large de 4 m à 5 m et profond, sous le niveau de circulation 
actuel, de 2,50 à 2,90 m ; si l’on restitue au talus associé, 
probablement installé sur son flanc interne, des dimen-
sions peu ou prou identiques, il est certain que la clôture de 
ce sanctuaire était particulièrement ostentatoire. La surface 
qu’il occupe, évaluée à 4 600 m² – et probablement proche 
de 2 500 m² si l’on soustrait le fossé et le talus –, puisque 
l’enclos devait mesurer environ 80 m de long pour 65 m de 
large, est également considérable. En revanche, les données 
manquent pour caractériser avec toute la précision requise 
l’enceinte d’Ablis423 (S.91), seulement sondée, qui a livré 
des fragments d’armes attribués à la fin du IIIe s. et à la pre-
mière moitié du IIe s., a minima : le fossé reconnu, consti-
tuant vraisemblablement la façade occidentale d’un enclos 
quadrangulaire, a été observé sur une longueur de 30 m, 
mais la largeur de l’aire ainsi délimitée n’a pu être mesurée.

Quant aux enceintes identifiées à Moulay et à 
Saint-Malo, toutes deux datées de La Tène moyenne et fi-
nale – la première étant manifestement abandonnée dès 
la fin du IIe s. av. n. è. – et dont la vocation religieuse est, 
à notre sens, hypothétique (cf. infra, 5.1.1, 5.2.1 et 6.1.1), 
elles présentent des dimensions que l’on peut qualifier de 

422. Bossard et al., 2016, p. 26-28 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, 
p. 149.
423. Brutus, Leconte, 2014.

moyennes. Effectivement, la première, de plan carré, me-
sure 31 m à 32 m de côté (soit environ 900 m²), pour 
un fossé large en moyenne de 1 m424. La seconde affecte 
d’abord une forme trapézoïdale et mesure alors 31 m de 
long pour 25 m de large (510 m²) ; ses fossés, de dimen-
sions moyennes (1,40-1,80 m de large pour 0,80-1,30 m 
de profondeur), servent ensuite de fondation à une palis-
sade, avant qu’un second système de clôture, plus grand 
(900 m² enclos), de plan polygonal et constitué de deux 
enceintes concentriques – palissade interne et fossé externe 
–, ne le remplace425. De même, la fonction des enclos dé-
limités par des fossés, observés, par segments ou intégrale-
ment, à Hérouvillette (S.145, ph. 1), Quimper (S.176, ph. 
1), Chelles (S.180, ph. 1), ou Mordelles (S.189) est moins 
claire. En effet, l’absence de mobiliers caractéristiques (cf. 
infra, 4.3.2.1 et chapitre 6) ne permet pas de déterminer 
avec certitude si les enclos polygonaux de Mordelles et 
d’Hérouvillette, ou ceux, dont la forme n’est pas connue, 
de Quimper et de Chelles, correspondent à des sanctuaires 
ou plutôt à des habitats. Enfin, à Alençon (S.194, ph. 1), 
le fossé qui a ponctuellement livré un mobilier abondant 
et varié, caractéristique d’activités rituelles et daté de la fin 
du IIe s. et de la première moitié du Ier s. av. n. è., a été 
identifié sur une longueur supérieure à 90 m ; de profil en 
U et conservé sur une profondeur de 1,50 m, il accueille 
ensuite, après avoir été remblayé, une rangée de poteaux, 
régulièrement implantés, longue d’au moins 15 m426. La 

424. Le Goff, 2016.
425. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003.
426. Pernet et al., 2011.
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longueur importante de cette structure laisse penser qu’elle 
peut délimiter un ensemble qui ne se cantonne pas à l’aire 
où sont manipulés les objets dans le cadre des pratiques 
rituelles, mais l’emprise de la fouille qui y a été réalisée est 
trop restreinte pour pouvoir l’affirmer.

La délimitation d’aires sacrées par des fossés, selon 
des configurations tout autant diversifiées, est aussi attes-
tée à plusieurs reprises durant l’époque romaine (fig� 79 
et 80). Les limites du modeste sanctuaire de Plouër-sur-

Rance427 (S.137), fréquenté durant le Ier s. et au début du 
IIe s. de n. è., semblent d’ailleurs avoir été creusées dès la 
fin de l’âge du Fer : les fossés de dimensions variées qui 
encadrent la petite aire sacrée (300 m²) sur trois côtés, 
vraisemblablement complétés, à l’ouest, par une clôture 
de bois, implantée au pied d’un massif rocheux, ont de 
fait livré un mobilier relativement abondant – tessons et 
deux fibules – de La Tène moyenne et finale. Toutefois, 

427. Menez (dir.), 1996, p. 71-74.
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Fig. 77 : enceintes fossoyées délimitant des sanctuaires du second âge du Fer avérés ou hypothétiques. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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on ignore si cet espace enclos, dépendant d’un établis-
sement rural durant l’âge du Fer, était déjà consacré aux 
pratiques religieuses avant le Haut-Empire, ou si le lieu 
de culte antique l’a investi et en a modifié la fonction attri-
buée à l’origine. La clôture monumentale du sanctuaire de 
Juvigné428 (S.36), déjà évoquée, semble perdurer plus d’un 
siècle après la conquête césarienne avant d’être remplacée à 
par un mur (cf. infra, 6.1.3 et fig� 438) : son remblaiement 
définitif n’intervient pas avant le milieu du Ier s. de n. è., 
alors que le lieu de culte reste en fonction. En revanche, à 
Neuville-sur-Sarthe429 (S.18, ph. 2 et 3), deux enclos fos-
soyés successifs remplacent rapidement les premières en-
ceintes, datées de La Tène finale : le premier, d’une surface 
de 2 230 m², est mis en place dès la fin du Ier s. av. n. è. ou 
le début du Ier s. de n. è., tandis que le second, plus vaste 
(2 930 m²), est creusé vers le premier quart du Ier s. de n. è. 
et sera conservé jusqu’au troisième quart du même siècle. 
Bien que la surface enclose soit progressivement agrandie, 
les fossés conservent des dimensions similaires, globale-
ment peu importantes.

D’autres périboles fossoyés ont manifestement été 
créés ex nihilo au cours des dernières décennies du Ier s. av. 
n. è. ou durant le Ier s. de n. è., généralement lors de sa pre-
mière moitié. C’est le cas des enclos découverts à Guichain-
ville (S.61, ph. 1), Orléans (S.114, ph. 1 et 2), Hecmanville 
(S.152), Villeneuve-le-Comte (S.164), Paule (S.172, ph. 1) et 
Quimper (S.176, ph. 3) – à moins qu’on ne considère qu’un 
sanctuaire y existe déjà à la fin de La Tène, cf. supra –, Bais 
(S.183, ph. 1 et 2) et Pacé430 (S.193, ph. 1). À Authevernes431 
(S.253, ph. 3), le creusement de limites fossoyées intervient 

428. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 152.
429. Guillier (dir.), 2020, p. 46-54.
430. S.61 : Flotté et al., 1996, vol. 1 ; S.114 : Verneau, 2014, p. 98-
100 ; S.152 : Maret (dir.), 2003, vol. 1, p. 13-17 ; S.164 : Berga, Bet, 
2016 ; S.172 : Menez et al., 2021, p. 205 ; S.176 : Le Bihan, Vil-
lard (dir.), 2012, p. 326-336 ; Nicolas, Villard (dir.), 2019, p. 49-63 ; 
S.183 : Pouille (dir.), 2011, p. 148-156 ; S.193 : Leroux, 2000.
431. Michel et al., 2014.

entre les années 40 et 70 de n. è., sur un site déjà occupé 
depuis le Ier s. av. n. è., au plus tard ; les états les plus an-
ciens de ce sanctuaire sont toutefois peu documentés, mais 
un fossé au tracé curviligne et de probables clôtures de bois 
semblent l’avoir structuré dès la toute fin de l’âge du Fer ou 
l’époque augustéenne. L’examen des mobiliers piégés dans 
le remplissage des fossés de ces différents enclos montre 
qu’ils subsistent souvent jusqu’à la fin du Ier s., voire durant 
la première moitié du IIe s. et, pour certains fossés du site 
de Villeneuve-le-Comte, jusqu’au courant du IIIe s.

D’une manière générale, les fossés de ces sanctuaires 
antiques sont larges entre 1 m et 2 m, parfois jusqu’à 
2,40 m, et profonds de moins de 1 m. En sus du grand 
fossé de l’enceinte de Juvigné, manifestement conservé en 
tant que limite au début de l’époque romaine, seul celui de 
l’enclos de Quimper, parmi les sanctuaires avérés, semble 
présenter des dimensions supérieures à ces moyennes : sa 
largeur est comprise entre 1,70 m et 2,65 m et sa profon-
deur, entre 1,20 m et 1,55 m.

La forme des enclos fossoyés du début du Haut-Em-
pire est généralement rectangulaire (Bais, ph. 2 ; Hecman-
ville ?) et parfois même carrée (Bais, ph. 1 ; Orléans, ph. 
1), ou bien trapézoïdale (Neuville-sur-Sarthe, ph. 2 et 3 ; 
Villeneuve-le-Comte), tandis qu’à Paule, son tracé est plus 
irrégulier, alliant des segments rectilignes à d’autres curvi-
lignes ; à Authevernes, trois fossés marquent les limites sud, 
est et nord-est d’un vaste polygone, tandis qu’au nord et 
à l’ouest, des rangées discontinues de bâtiments semblent 
se substituer à toute clôture – du moins à celles dont les 
vestiges archéologiques auraient pu être conservés. Un 
talus interne a été restitué à Quimper (ph. 3) et à Paule, 
tandis que sa localisation par rapport au fossé n’a pu être 
déterminée pour les autres cas. Du point de vue de leurs 
dimensions, les enclos mesurables couvrent une surface 
très variable, comprise en 655 m² et environ 12 000 m² 
(fig� 76). Tandis que les enclos successifs de Bais sont par-
ticulièrement modestes, d’une superficie de 655 m² et de 
1 050 m², de même que celui de Guichainville (1 480 m²) 
– et probablement celui d’Hecmanville, incomplet, mais 
qui ne devait guère dépasser 1 500 m² –, ceux de Neu-
ville-sur-Sarthe sont de taille moyenne (2 230 m² puis 
2 930 m²), tandis que les enceintes d’Orléans (6 970 m² 
durant la ph. 1, probablement agrandie au cours de la ph. 
2), de Paule (8 390 m²) et surtout d’Authevernes (aire to-
tale d’environ 12 000 m²), ainsi que, probablement, celui 
de Quimper (a minima 3 500 m²), sont bien plus grands. 
Remarquons toutefois que le sanctuaire de Paule, fondé 
aux abords de deux à trois grands tumuli protohistoriques, 
est scindé en deux parties globalement égales par un fossé. 
Par ailleurs, on ignore l’emprise réelle du lieu de culte de 
Villeneuve-le-Comte, puisque plusieurs enclos, accolés les 
uns aux autres, y ont été identifiés et pourraient en dé-
pendre ; il semble néanmoins logique de considérer qu’au 

Fig. 78 : enceinte fossoyée du sanctuaire gaulois de la Butte du Moulin à 
Vent à Bennecourt (Yvelines ; S.254, ph. 1), en cours de fouille, vue de 

l'est. In Barat, 2007, p. 104, fig. 50.
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moins l’enclos trapézoïdal de près de 4 500 m², dont les 
fossés périphériques ont été comblés entre le Ier s. et le 
IIIe s. et dont le centre est occupé par un temple – certes 
non daté –, relève de l’aire sacrée.

À ces exemples bien documentés et datés doivent 

être ajoutés d’autres cas plus incertains, correspondant à 
des sanctuaires hypothétiques ou identifiés en prospection 
aérienne ou géophysique. Ainsi, à Tiercé (S.8) et au Val, 
sur la commune de Mordelles (S.190), deux enclos trapé-
zoïdaux, d’une surface de 1 530 m² et de 2 625 m², ren-

?
?
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Fig. 79 : enceintes fossoyées délimitant des sanctuaires du Haut-Empire. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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ferment un bâtiment dont l’identification à un temple est 
douteuse (cf. infra, 3.1.2.1), puisque l’hypothèse d’un mo-
nument funéraire pourrait aussi être évoquée ; leurs fos-
sés présentent cependant des caractéristiques similaires à 
ceux des sanctuaires mentionnés précédemment432. À An-
dard (S.1, ph. 1), à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-
Mauldre (S.127, ph. 1) et à Épiais-Rhus433 (S.257, ph. 1), 
trois segments de fossés – ou de tranchées d’implantation 
de palissade ? –, associés à divers objets du Ier s. av. n. è. ou 
de la première moitié du Ier s. de n. è., pourraient avoir 
marqué les limites d’un premier état des sanctuaires bien 

432. S.8 : Guérin, Pétorin (dir.), 2006, p. 21-39 ; S.190 : Le Boulanger 
(dir.), 2016, p. 66-5.
433. S.1 : Delestre, 1983 ; S.127 ; Blin, 2000, p. 94-96 ; S.257 : Si-
mon, Lemoine, 1972.

identifiés lors des phases suivantes, mais les données sont 
insuffisantes pour caractériser avec certitude la nature de 
ces sites au cours des premiers temps de leur occupation.

Par ailleurs, d’autres limites fossoyées ont été recon-
nues au cours de prospections aériennes ou géophysiques 
menées sur plusieurs lieux de culte avérés, mais l’absence 
de jalons chronologiques ne permet pas de les dater avec 
précision (fig� 80). Deux enceintes particulièrement im-
posantes ont ainsi été observées à Bonnières-sur-Seine 
(S.306) et à Berthouville434 (S.150). La première, de plan el-
liptique, est matérialisée par un fossé manifestement large 
de plusieurs mètres, d’après des images aériennes, et qui 
entoure deux temples aux fondations de pierre ; on ne sait 

434. S.306 : Langlois et al., 2000 ; S.150 : Conte et al., 2005.
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Fig. 80 : enceintes fossoyées délimitant des sanctuaires du Haut-Empire et enclos non datés. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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s’il s’agit du péribole du sanctuaire de l’époque romaine, 
ou bien d’une limite antérieure. De même, à Berthouville, 
des prospections géophysiques ont révélé la présence d’un 
très vaste enclos de forme trapézoïdale, long de 160 m et 
large de 140 m (soit près de 2 ha), cerné par un fossé d’une 
largeur d’environ 5 m et d’une profondeur supérieure à 
2 m. Cette enceinte encadre le lieu de culte monumental 
de l’époque romaine, qui n’en occupe néanmoins pas le 
centre. La contemporanéité entre les deux ensembles n’est 
donc pas prouvée et on ne peut dire si le fossé a servi de 
limite durant l’Antiquité, à l’instar des grandes enceintes 
elliptiques circonscrivant les lieux de culte de la Roche à 
Poitiers (Vienne) ou de Ribemont-sur-Ancre (Somme)435, 
ou s’il marque l’emprise d’un lieu de culte préexistant, 
dont aucun autre vestige n’a toutefois été mis en évidence. 
L’existence d’une très grande enceinte fossoyée rappelle 
aussi la configuration du centre monumental de l’agglo-
mération de Châteaubleau436 au cours du IIe s. de n. è. : 
un ensemble de temples, un théâtre et d’autres construc-
tions, probablement fréquentées au cours de cérémonies 
religieuses, sont installés au sein d’un très vaste enclos dé-
limité par un fossé, d’une surface de plus de 7 ha (S.204, 
ph. 1) ; il est néanmoins possible que l’enceinte maçonnée 
qui encadrera, à partir de la fin du IIe s., la zone des temples 
(S.204, ph. 2) succède à un premier état non identifié, et 

435. Doulan, 2008, vol. 1, p. 98-102 ; Fercoq du Leslay, 2017, p. 236.
436. Parthuisot et al., 2008 ; Pilon, 2012, p. 104.

que le fossé n’assure donc pas un rôle de péribole mais, plus 
largement, de limite d’un espace public. Des fossés plus 
modestes ont aussi été reconnus, à partir de clichés aériens, 
autour d’autres temples, d’orientation similaire, et consti-
tuent ainsi de probables périboles de plan rectangulaire – 
à Domfront-en-Champagne (S.15), pour une surface de 
2 400 m² – ou au tracé plus irrégulier – tel qu’à Bourgon 
(S.28) (3 400 m²) et Locqueltas (S.273) (4 200 m²). À Ois-
seau-le-Petit, sur le site de Champ Vérette (S.22), le temple 
et son péribole maçonné s’inscrivent dans un système d’en-
ceintes fossoyées qui en sont peut-être contemporaines, ou 
sinon antérieures. Dans d’autres cas, tel qu’à Saint-Ger-
main-d’Anxure (S.40), il est difficile de déterminer à partir 
du seul examen des clichés aériens si les anomalies linéaires 
visibles correspondent aux tranchées de fondation épier-
rées de murs ou bien à des fossés.

Plusieurs temples du Haut-Empire, d’architecture 
souvent modeste, localisés dans l’angle d’un enclos fossoyé 
ou dans de vastes enceintes occupées par d’autres bâti-
ments, semblent avoir été installés au sein d’établissements 
ruraux (cf. infra, 5.2.2.2 et 5.2.2.3) ; le fossé qui les avoisine 
ne correspondrait alors pas au péribole d’un sanctuaire, 
mais à la limite d’une propriété privée qui est équipée 
d’une aire sacrée (fig� 81). La question se pose notamment 
à la Cognée, à Chilleurs-aux-Bois437 (S.102), où le bâtiment 
de culte, identifié en diagnostic, est isolé dans l’angle oc-

437. Segain, 2015.
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Fig. 81 : enceintes fossoyées délimitant des sanctuaires ou des établissements ruraux équipés d'une aire sacrée. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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cidental d’un enclos quadrangulaire d’une surface de plus 
de 3 ha, qui renferme, à 180 m au sud-est, une autre en-
ceinte fossoyée, plus petite, abritant vraisemblablement 
des bâtiments maçonnés. À Saint-Martin-des-Entrées438 
(S.82, ph. 1 et 2), des fossés entourent un établissement 
de 4 600 m² puis, après extension, de 6 200 m², dont la 
partie centrale est occupée par un ou deux petits temples 
en pierre et en bois. Par ailleurs, à Saint-Denis-du-Maine439 
(S.39), le premier état d’un enclos, fossoyé et de plan carré 
(3 130 m²), renferme un bâtiment central dont les fonda-
tions ont en grande partie disparu – s’agit-il d’un édifice 
de culte, ou plutôt d’une habitation ? –, tandis qu’un petit 
temple le jouxte au sud. D’autres modestes bâtiments de 
culte, installés dans l’angle d’un enclos fossoyé qui n’a été 
que partiellement fouillé – à Bauné (S.4), à Corseul, sur 
le site de l’Hôtellerie (S.135), ou encore à Nécy440 (S.148) 
– pourraient, en suivant le même raisonnement, avoir été 
construits au sein d’habitats ruraux, de même que celui de 

438. Paez-Rezende, Adrian, 2014.
439. Séris (dir.), 2015.
440. S.4 : Mare (dir.), 1995 ; S.135 : Ferrette et al., 2005 ; S.148 : 
Besnard-Vauterin et al., 2013.

Rouessé-Fontaine (S.24), repéré d’avion et localisé au sein 
d’une vaste enceinte. Le site du Haut Soulage à Bauné, 
qui succède à un établissement enclos de La Tène finale, 
se différencie toutefois des autres par son histoire et par la 
monumentalité de sa clôture : le fossé de l’enceinte trapé-
zoïdale qui accueille un temple et d’autres édifices non 
fouillés, dont la largeur oscille entre 7,30 m et 7,90 m, 
la profondeur, entre 2,90 m et 3,80 m, devait être doublé 
d’un talus particulièrement massif ; creusé ou recreusé au 
début du Haut-Empire, il pourrait avoir été mis en place 
dès la phase gauloise du site et avoir été curé lors de la 
construction du temple. L’enclos se prolonge au-delà de 
la zone de fouille et, encore une fois, on ne sait s’il abrite 
aussi une résidence, ou d’autres temples dépendant d’un 
sanctuaire.

Les clôtures en bois devaient rendre invisible, depuis 
l’extérieur, l’espace interne du sanctuaire, au contraire de 
la plupart des talus qui bordaient les fossés – du moins 
pour les moins hauts et pour ceux qui n’étaient pas com-
plétés par une éventuelle haie, dont il ne subsiste jamais de 
traces. Elles ont cependant été identifiées sur un nombre 
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Fig. 82 : clôtures de bois ceinturant des sanctuaires du second âge du Fer (?) et du Haut-Empire. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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plus réduit de sanctuaires et leur chronologie, à de rares 
exceptions près, est davantage resserrée autour du change-
ment d’ère (fig� 82). Des structures de ce type, datées avec 
peu de précision, ont été reconnues sur quelques lieux de 
culte de la fin de l’âge du Fer. C’est notamment le cas de 
la tranchée longue de plus de 50 m, et peut-être de l’ali-
gnement d’au moins six gros trous de poteaux, rattachés 
au plus anciennes structures du sanctuaire de la Forêterie à 
Allonnes441 (S.9, ph. 1). Ces aménagements ont peut-être 
participé d’un système de clôture de l’espace sacré au cours 
de La Tène finale, bien que de nombreux trous de poteaux 
et trois bâtiments circulaires aient été mis au jour de part 
et d’autre de ces limites, qu’ils ne semblent pas respecter ; 
leur rôle au sein de la définition d’un périmètre sacré est 
donc difficile à évaluer. En revanche, entre le milieu du 
Ier s. av. n. è. et le début du Ier s. de n. è. (S.9, ph. 2), trois 
rangées de trous de poteaux plus ou moins régulièrement 
espacés dessinent l’angle nord-est de trois enceintes acco-
lées – contemporaines ou plutôt successives ? –, dont le 
plan est bien lisible dans ce secteur et qui sont peut-être 
fermées à l’ouest par une tranchée continue et rectiligne. 
De même, les étroites tranchées découvertes à Aunou-sur-
Orne442 (S.195, ph. 1) semblent délimiter plusieurs espaces, 
mais on ne sait si leur creusement est bien contemporain 
de la formation, dès le IIIe s. av. n. è., d’un dépôt d’armes 
fragmentées concentrées à leurs abords ; dans tous les cas, 
elles ne paraissent pas avoir été aménagées dans le but de 
circonscrire ce dernier. Quant aux multiples tranchées 
mises au jour à Vannes443 (S.278, ph. 1), largement datées 
entre le IVe s. et le Ier s. av. n. è., elles constituent les fon-
dations de constructions relevant d’un établissement an-
térieur à l’édification du premier temple attesté ; la nature 
de cette prime occupation, sanctuaire ou habitat, n’a pu 
être déterminée. L’hypothèse d’enclos palissadés datés du 
second âge du Fer, sans plus de précision, peut donc être 
émise pour ces quelques sites ; elle a pu être validée pour 
d’autres sanctuaires étrangers à la région étudiée, tel qu’à 
Mirebeau-sur-Bèze444, où plusieurs enceintes en bois sont 
successivement bâties entre le IIIe s. et la fin du Ier s. av. n. è.

L’essentiel des autres systèmes de clôture en bois at-
testés a pu être daté de la toute fin du Ier s. av. n. è. ou 
des premières décennies du Ier s. de n. è. Parmi eux, les 
deux enceintes palissadées de La Villeneuve-au-Châtelot445 
(S.236, ph. 2) sont les seuls exemples d’architectures de ce 
type dont le plan soit connu dans son intégralité. Les tran-
chées qui en subsistent, concentriques, matérialisent deux 
états sans doute successifs d’un enclos dont la forme est 
proche du rectangle. Plutôt que de les considérer comme 

441. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74-77.
442. Lejars, Pernet, 2007.
443. Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 6-8 et p. 18-27.
444. Joly, Barral, 2012.
445. Piette, 1989 ; Piette, 2018.

des fossés, la régularité de leur tracé, leurs parois verticales 
et les élargissements circulaires qui encadrent leur entrée 
orientale, destinés à l’ancrage de poteaux de plus forte 
section, invitent bien à y des voir les fondations d’enclos 
palissadés. L’absence de trous de poteau qui auraient pu 
supporter une charpente, en leur sein, plaide davantage en 
faveur de cours encloses que de bâtiments couverts. Par 
ailleurs, la tranchée du plus grand enclos est recoupée (ou 
recoupe ?), à l’ouest et au nord, par des trous de poteaux 
régulièrement espacés, qui témoignent vraisemblablement 
d’un troisième état en bois. Tandis que la plus grande en-
ceinte, qui est probablement la plus ancienne – sa tranchée 
a été remblayée durant la seconde moitié du Ier s. av. n. 
è. ou au début du Ier s. de n. è. –, mesure 25 m de long 
pour 19 m de large (soit une surface d’environ 530 m² ; 
fig� 76), la plus petite, détruite au plus tôt durant la pé-
riode augustéenne, s’étend sur 20 m de long pour 14,50 m 
de large (environ 315 m²). Des tronçons de tranchée d’im-
plantation de palissade, dont l’empreinte de poteaux join-
tifs a souvent marqué le fond, ont aussi été reconnus, sur 
quelques mètres et dans des contextes datés entre le dernier 
quart du Ier s. av. n. è. et le premier ou le second quart du 
Ier s. de n. è., à Bennecourt (S.254, ph. 3), Amboise (S.237, 
ph. 1) et Quimper (S.176, ph. 2), ainsi qu’à Jublains446 
(S.204, ph. 1 ou 2 ?), où le creusement a été suivi sur une 
longueur de 32 m. Ce dernier recoupe un niveau conte-
nant des fragments d’armes et de céramiques laténiennes, 
est comblé par un remblai qui a livré des tessons de céra-
mique de la fin du second âge du Fer et est scellé par un 
ensemble de couches ayant piégé d’autres tessons datés de 
la première moitié du Ier s. de n. è. ; il pourrait donc avoir 
été aménagé à la fin du second âge du Fer ou au début du 
Haut-Empire. À Neuville-sur-Sarthe447 (S.18, ph. 2 ou 3), 
des poteaux, espacés de 2 m à 3 m, définissent les contours 
d’une enceinte rectangulaire édifiée, sans doute, peu de 
temps avant l’enceinte maçonnée qui en reprendra le tra-
cé à partir du troisième quart du Ier s. de n. è. Enserrant 
une surface de 750 m², elle signe donc une réduction de 
l’aire enclose (cf. supra), à moins d’envisager qu’elle s’ins-
crive dans l’une des enceintes fossoyées qui en serait alors 
contemporaine. Sa configuration évoque d’ailleurs celle du 
péribole construit à Fesques448 (Seine-Maritime) durant la 
quatrième période d’aménagement de ce sanctuaire am-
bien, attribuée par E. Mantel à La Tène D2 ou à l’époque 
augustéenne ; de plan trapézoïdal, il est toutefois deux fois 
plus grand (1 400  m²) que celui de Neuville-sur-Sarthe. 
Remarquons que ce même mode de clôture sera de nou-
veau mis en œuvre plus tardivement, sur le même site mais 

446. S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 319-326 ; S.204 : Naveau 
et al., 1997, p. 149-152 ; S.237 : Laruaz, 2009, p. 120 ; S.254 : Bour-
geois (dir.), 1999, p. 39
447. Guillier (dir.), 2020, p. 46-49.
448. Mantel (dir.), 1997, p. 48.
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dans un autre secteur, peut-être durant la seconde moi-
tié du IIe s. de n. è. (S.18, ph. 5) : une clôture longue de 
plus de 150 m délimite alors un espace occupé par deux 
temples, situés en retrait – soit à 80 m au sud-est – du 
monument principal qui succède aux premiers enclos fos-
soyés449. Enfin, une clôture en bois du même type, formée 
de poteaux alignés et régulièrement disposés, délimite aussi 
le secteur de deux établissements ruraux du Haut-Empire 
– Guichainville, le Long Buisson (S.61) et probablement 
Pannes450 (S.220) –, qui est manifestement réservé, en tout 
ou partie, à des activités religieuses.

Ces exemples montrent bien, malgré des lacunes 
planimétriques fréquentes, que des palissades ont été éri-
gées à plusieurs reprises autour d’aires sacrées au début de 
l’époque romaine, alors qu’elles n’étaient a priori pas cou-
rantes auparavant, tandis que d’autres sites continuent de 
privilégier le système des limites fossoyées, hérité du second 
âge du Fer. L’aménagement de palissades durant la période 
augustéenne a aussi été observé à de multiples reprises en 
dehors de la Lyonnaise, que ce soit au Tremblois (Saint-
Germain-le-Rocheux, Côte-d’Or), à Antigny (Vienne), à 
Saint-Marcel (Indre) ou à Tintignac, sur la commune de 
Naves (Corrèze)451. Dans certains cas, comme à Amboise 
(S.237), à Bennecourt (S.254) ou à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18), l’implantation d’une palissade précède directement 
l’érection d’une enceinte maçonnée, qui en reprend le tra-
cé, et la multiplication, au début du Haut-Empire, de ces 
clôtures en bois – qui dissimulent complètement ce qui se 
passe à l’intérieur des aires sacrées – préfigure certainement 
l’adoption des périboles maçonnés, construits en grand 
nombre après le milieu du Ier s. de n. è.452

3.1.1.2. Les enceintes en pierre

Contrairement aux clôtures fossoyées, les enceintes en 
pierre sont caractéristiques de l’époque romaine et ne sont 
donc pas mises en œuvre, à l’échelle considérée, au sein 
des sanctuaires antérieurs au Haut-Empire. Toutefois, leur 
construction suit des rythmes variables d’un site à l’autre. 
Ce type de péribole est particulièrement bien représenté 
au sein du corpus : il a été adopté dans le cadre de 130 
phases relevant de 111 sanctuaires avérés, ainsi que pour 
8 lieux de culte hypothétiques. S’y ajoutent aussi quelques 
cas de villae pour lesquels un temple a été dressé dans la 
cour de la pars urbana, enclose par un simple mur ou par 
un péristyle (cf. infra, 5.2.2), et enfin une vingtaine de cas 
plus incertains, où l’existence d’une clôture maçonnée n’a 
pu être confirmée, malgré la découverte de plusieurs murs 

449. Guillier (dir.), 2020, p. 115-117.
450. S.61 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006 ; S.220 : Renard, David 
(dir.), 1997.
451. Maniquet, 2004, p. 29-32 ; Fauduet, 2010, p. 75.
452. Van Andringa, 2017a, p. 104 ; cf. infra, 7.2.2.

dans les environs de temples.
L’élévation de ces périboles en pierre a disparu dans 

la grande majorité des sites fouillés et leur hauteur, comme 
leur mode de construction et l’éventuel revêtement appli-
qué sur leurs parois, est donc inconnue453. Au mieux, il ne 
subsiste que la base des murs mais, le plus souvent, seules 
les fondations sont conservées, à tout le moins lorsqu’elles 
n’ont pas été épierrées au moment de la démolition du lieu 
de culte. L’observation des fondations et de débris issus 
de l’élévation de ces murs, découverts dans des niveaux 
de démolition accumulés à leur pied, apporte néanmoins, 
dans plusieurs cas, des informations utiles à leur restitu-
tion volumétrique. La grande majorité des murs d’enceinte 
sont épais de moins de 1 m, bien que certains d’entre eux, 
tel l’angle sud-est du probable péribole du sanctuaire de 
Tours454 (S.248), large de 2 m, témoignent de construc-
tions plus massives, et probablement plus hautes que la 
moyenne. Quelques lieux de culte ont manifestement été 
pourvus d’une enceinte édifiée en matériaux périssables et 
soutenue par de simples solins de pierre. C’est par exemple 
le cas du site du musée archéologique, à Vieux (S.281), 
où l’ensemble des constructions, murs de clôture, temple 
et autres bâtiments, repose sur des solins de calcaire, et 
peut-être de celui d’Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 2), dont 
les édifices sont équipés de fondations en pierre sèches ou 
liées à l’argile455. De la même manière, l’enclos de petites 
dimensions (165 m²) de Pouillé456 (S.243) est doté de fon-
dations, épaisses entre 0,35 m et 0,44 m, dont les pierres 
sont liées à un mortier de qualité médiocre : il paraît alors 
plausible d’envisager l’existence d’un muret ou d’une éléva-
tion majoritairement constituée de terre et de bois, plutôt 
qu’un haut mur maçonné. À Paule457, après remplissage 
du fossé de la première enceinte, c’est un muret en pierre 
sèche qui tient lieu d’enceinte, probablement associé à un 
porche maçonné, installé en façade orientale (S.172, ph. 
2, C). Quant aux périboles de construction plus soignée, 
en particulier lorsqu’ils sont bordés de portiques (cf. infra, 
3.1.4.1), ils ont pu être revêtus d’un enduit peint, signa-
lé par exemple à Neuvy-en-Champagne (S.19) et à Athée 
(S.165), où D. Bodard de la Jacopière a recueilli, au pied 
de la façade orientale, des fragments à dominante rouge, 
agrémentés de filets colorés et de motifs « d’oves et de fleu-
rons en fer de lance à trois teintes »458. De fait, certaines 
façades, notamment à l’entrée des lieux de culte (cf. infra, 

453. Les murs circonscrivant la vaste enceinte de Cléden-Cap-Sizun 
(S.168), probable sanctuaire osisme, auraient toutefois été encore 
conservés sur près de 6 m de haut à la fin du XVIe s. (Galliou, 2015, 
p. 32).
454. Jouquand, 2007, p. 194-196.
455. S.195 : Lejars, Pernet, 2007 ; S.281 : Kerébel (dir.), 2000.
456. Bourgeois, 1982, p. 62.
457. Menez et al., 2021, p. 206.
458. S.19 : Cordonnier-Détrie, 1939, p. 43 ; S.165 : Bodard de la 
Jacopière, 1863, p. 88.
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Fig. 83 : enceintes maçonnées ou aux fondations de pierre délimitant des sanctuaires de l'époque romaine. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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3.1.1.3), sont monumentalisées par l’adjonction d’une ou 
de deux galeries, tandis que d’autres sont animées par des 
séries d’exèdres ou d’absides (cf. infra, 3.1.4.1), ouvertes en 
direction des portiques. à Aubigné-Racan459 (S.11, ph. 2), 
ce sont des niches semi-circulaires qui agrémentent, à rai-
son de deux par façade, la grande enceinte de plan carré 
du sanctuaire, tandis qu’à l’Asile des Pêcheurs, à Taden460 
(S.139), des ressauts, encadrant une ou trois entrées, ryth-
ment la façade principale d’une enceinte (fig� 83) qui n’est 
connue que par des images aériennes. Des contreforts des-
tinés à consolider, à l’extérieur, les murs du péribole ont 
été mis en œuvre sur cinq sites où la pente du terrain et 
l’aménagement d’une terrasse, correspondant à l’emprise 
de l’aire sacrée, a nécessité l’installation de renforts ponc-
tuels ou réguliers – à Angers (S.3), Jublains (S.32), Évreux 
(S.57), Chelles (S.180) et Troyes (S.235). Des caissons de 
contrefort semi-circulaires, assurant le même rôle, mais 
installés à l’intérieur du péribole, et enfouis sous le sol de la 
cour, ont été reconnus à Amboise461 (S.237).

Les murs maçonnés semblent parfois avoir été com-
binés avec d’autres types d’enceinte, autour d’un même 
sanctuaire, ce qui témoignerait de l’existence de systèmes 
de clôture mixtes. Ainsi, à Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), 
aucune structure ne paraît avoir fermé l’aire sacrée à l’est et 
dans son angle sud-est. Néanmoins, la fouille est ancienne 
(1910-1914) et l’archéologue qui a exploré ce sanctuaire, 
G. Poulain, a d’ailleurs noté qu’une partie du mur occi-
dental avait aussi disparu sous l’effet de récupérateurs de 
matériaux, ayant agi après l’abandon du site462. Parfois, 
et pour des opérations archéologiques plus récentes, il est 
aussi difficile de savoir si le tracé incomplet de certaines 
enceintes maçonnées résulte d’un choix volontaire ou bien 
de l’arasement des vestiges : au sein du sanctuaire de la villa 
de Bais463 (S.183, ph. 3), un troisième état en pierre succède 
ainsi aux deux périboles fossoyés mis en œuvre au début du 
Haut-Empire ; ses façades occidentale et méridionale ont 
bien été mises en évidence, tandis qu’aucune clôture de ce 
type n’a été observée au nord et à l’est des temples (fig� 83). 
Doit-on expliquer cette absence par la non conservation 
des fondations, qui auraient complètement été détruites 

459. Lambert, Rioufreyt, 2006.
460. Maligorne, 2006, p. 62.
461. Laruaz, 2009, vol. 1, p. 135-137.
462. Poulain, 1915.
463. Pouille (dir.), 2011, p. 148-156.

par des labours récents – comme c’est le cas pour d’autres 
constructions voisines –, ou bien par l’aménagement d’un 
autre type de clôture qui n’aurait pas laissé de traces, tel 
qu’une haie, à moins que les talus de la phase précédente 
aient été en partie préservés ? En revanche, dans un contexte 
similaire et pour des vestiges mieux conservés, l’aire sacrée 
de la villa de Noyal-Châtillon-sur-Seiche464 (S.192) est cir-
conscrite par une enceinte vraisemblablement constituée, a 
minima au nord, de murs et de fossés, mais son tracé n’a pu 
être étudié dans son intégralité. Enfin, à Vieux465 (S.281), le 
site du musée archéologique se caractérise par un péribole 
a priori ouvert au nord ; l’état de conservation des fonda-
tions – des solins – est médiocre, mais la découverte d’un 
alignement de trous de poteau, dans l’angle nord-ouest de 
la cour sacrée, pourrait indiquer qu’une clôture de bois a 
été préférée à un mur ou à un muret pour la façade sep-
tentrionale, au-delà de laquelle se dresse un affleurement 
rocheux, qui pourrait aussi constituer une limite naturelle.

En sus de ces quelques cas discutables et des plans 
qui demeurent incomplets, en raison d’une étude partielle 
du sanctuaire ou d’une mauvaise lisibilité des vestiges re-
pérés sur des images aériennes, une enceinte ferme bien 
l’aire sacrée sur tous ses côtés dans le cas des 81 phases pour 
lesquelles le plan restitué est complet ou quasi complet. 
Sa forme et ses dimensions sont très variables d’un site à 
l’autre, et parfois même d’une phase à une autre au sein 
d’un même lieu de culte. L’examen du plan complet de ces 
80 sanctuaires (fig� 84) révèle que le tracé de leur péribole 
définit, le plus souvent (84 % des cas), un quadrilatère, 
qu’il soit rectangulaire (51 %), carré (15 %), trapézoïdal 
(15 %) ou plus irrégulier (3 %). Les enceintes dont le plan 
est composé de plus de quatre côtés sont généralement 
pentagonales (6 %), par exemple pour les deux sanctuaires 
de l’agglomération de Mérouville (S.112 et S.113), tandis 
qu’à Baron-sur-Odon (S.279), la clôture maçonnée, bordée 
de galeries, définit la forme plus originale d’un décagone 
irrégulier, dont on ne sait si elle pérennise un tracé anté-
rieur en bois ou non (fig� 83). Notons qu’aucun péribole 
maçonné de plan circulaire ou elliptique n’est connu dans 
les cités étudiées, mais trois enceintes monumentales – à 
Sens (S.226), Sceaux-du-Gâtinais (S.225) et Allonnes, la Fo-
rêterie (S.9, ph. 4) – se caractérisent par une cour composée 

464. Provost, Le Bouteiller, 1986.
465. Kerébel (dir.), 2000.
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d’un vaste rectangle qui est prolongé, au nord ou à l’ouest, 
par un grand hémicycle, encadrant le temple à Sens et à Al-
lonnes (fig� 83). Une configuration quelque peu similaire 
existe aussi à Orléans (S.114, ph. 3), où le temple dispose de 
sa propre aire sacrée, en forme de parallélogramme, précé-
dée à l’est par une cour rectangulaire, agencée de manière 
à dessiner un plan en T (fig� 83). Enfin, mentionnons le 
plan original du petit lieu de culte de Pouillé (fig� 83), 
dont l’enceinte, de tracé trapézoïdal, présente des angles 
arrondis (S.243).

En ce qui concerne les dimensions des aires ainsi en-
closes, elles sont documentées, avec plus ou moins de pré-
cision, pour 107 phases appartenant à des sanctuaires avé-
rés (fig� 85) : les données sont exactes pour 27 sanctuaires 
fouillés, approximatives pour 67 autres ; les 13 cas restants 
correspondent à des valeurs minimales, puisque l’extension 
de l’aire sacrée n’a pu être reconnue dans son intégralité. Si 
l’on s’appuie uniquement sur les données précises ou ap-
proximatives, établies pour 94 aires sacrées dont les limites 
ont été bien déterminées, on observe alors que leur surface, 
très variable, s’échelonne entre 75 m² et 108 500 m², pour 

une moyenne de 5 829 m². Toutefois, si l’on soustrait les 
quatre sanctuaires de plus de 20 000 m², qui sont particu-
lièrement monumentaux466, la moyenne, plus représenta-
tive de la majorité des enceintes (96 % des valeurs rensei-
gnées), n’est plus que de 3 018 m². D’ailleurs, 60 % de ces 
sanctuaires ont une superficie inférieure à 3 000 m² et seuls 
19 % des exemples considérés couvrent plus de 6 000 m² 
(fig� 86) ; la répartition des valeurs par classe de 1 000 m² 
donne une répartition tout à fait similaire à celle des aires 
calculées par C. Doulan en Aquitaine467.

Quelques variations s’observent en fonction de la 
forme des téménos. Par exemple, si l’on se limite aux plans 
complets, les périboles carrés mesurent entre 30 et 90 m de 

466. Soit, dans l’ordre décroissant : Sens (S.226), environ 10,9 ha ; Le 
Vieil-Évreux, sanctuaire central (S.79, ph. 3), environ 8,2 ha ; Chartres, 
Saint-Martin-au-Val (S.101, ph. 2), environ 5,8 ha, Le Vieil-Évreux, 
sanctuaire central (S.79, ph. 2), environ 2,7 ha. Il est aussi possible 
de mentionner le lieu de culte de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau 
(S.204, ph. 2 et 3) et probablement la grande enceinte de Thomer-la-
Sôgne – qui renferme deux temples, dont l’un est lui-même installé dans 
un quadriportique –, qui s’étendent sur plus de 2 ha.
467. Doulan, 2008, vol. 1, p. 91-92.
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côté, soit entre 900 m² et 8 100 m², pour une moyenne de 
3 171 m². La longueur des périboles rectangulaires s’éche-
lonne entre 9,60 m et 290 m, pour une largeur située entre 
8 m et 200 m ; le rapport entre la longueur et la largeur, 
oscillant entre 1,06 et 2,05, est tout aussi variable d’un 
exemple à l’autre, et montre qu’il n’existe pas de module 
préférentiel. Quant à la surface de ces enceintes rectangu-
laires, elle est comprise entre 75 m² et 58 800 m², avec 
une moyenne de 4 058 m² – mais seulement de 2 785 m², 
soit une valeur proche de celle qui a été calculée pour les 
périboles de plan carré, si l’on retire le sanctuaire de Saint-
Martin-au-Val à Chartres (cf. infra, fig� 150), qui consti-
tue une exception notable. Les enceintes trapézoïdales sont 
généralement de plus petite taille que les autres, avec une 
superficie comprise entre 165 m ² et 3 900 m², pour une 
moyenne égale à 1 850 m² ; le nombre de cas connus est 
toutefois relativement faible. Enfin, il est intéressant de 
signaler que les plans composites, associant un rectangle 
à un hémicycle, correspondent à de vastes monuments, 
couvrant au moins 6 700 m² à Sceaux-du-Gâtinais (S.225), 
11 900 m² à Allonnes, la Forêterie (S.9, ph. 4) (cf. supra, 
fig� 83) – soit une valeur comparable aux 11 800 m² du 
sanctuaire de Blicquy468 (province de Hainaut, Belgique) – 
et 108 500 m² à Sens (S.226). 

D’un point vue chronologique, les enceintes maçon-
nées semblent se développer à partir du second tiers du 
Ier s. de n. è., et surtout durant la seconde moitié du Ier s. 

et les premières décennies du IIe s., pour les exemples les 
plus finement datés, et ce dans le cadre plus général de la 
pétrification des architectures religieuses (cf. 7.3.1.2). Elles 
succèdent alors, dans plusieurs cas, tels qu’à Juvigné (S.36) 
ou Quimper (S.176, ph. 4), à un péribole fossoyé, ou bien, 
comme à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 4), Amboise (S.237, 
ph. 2) et Bennecourt (S.254, ph. 4), à une clôture de bois. 
Dans d’autres situations, qui paraissent former la majori-
té des cas, elles sont en revanche fondées ex nihilo. Tandis 
qu’aucun enclos fossoyé ne semble mis en place au-delà du 

468. Gillet et al., 2006.

courant du IIe s. de n. è., la reconstruction d’enceintes en 
pierre se poursuit a minima, dans plusieurs lieux de culte, 
jusqu’à la seconde moitié du IIe s. – à Val-de-Reuil (S.269, 
ph. 4) (fig� 83) ou à Genainville (S.260, ph. 3) – et elles 
restent sans doute en élévation jusqu’à l’arrêt des pratiques 
religieuses et la destruction des sites469.

3.1.1.3. Les accès à la cour sacrée

Qu’elles soient creusées, en bois ou en pierre, les en-
ceintes des sanctuaires disposent d’un à quatre accès, par-
fois clairement marqués et d’autres fois – pour environ la 
moitié des sanctuaires avérés – impossibles à détecter, en 
raison d’un arasement trop important des niveaux de sol et 
des structures. Avant de réfléchir à la hiérarchisation de ces 
éventuelles portes multiples et à l’orientation des façades 
principales des sanctuaires, il convient de caractériser la 
morphologie de ces entrées.

Lorsque le péribole est défini par des fossés (cf. su-
pra, fig� 77 et 79), les accès des enclos sont généralement 
matérialisés par une simple interruption du creusement, 
dont la largeur est parfois peu importante – tel qu’à Benne-
court470, durant le second âge du Fer (S.254, ph. 1), où l’en-
trée, à l’est, n’est large que de 0,90 m –, ou au contraire 
plus considérable, à l’exemple des 8 m mesurés au mi-
lieu de la façade orientale de l’enceinte du Ier s. de n. è. 
de Quimper471 (S.176, ph. 3). Tandis que deux accès ont 
été mis en évidence sur ce dernier site, à l’est et au sud, 
une seule interruption, large de moins de 2 m, a été obser-
vée sur le tracé des enceintes successives des trois premiers 
états du lieu de culte de Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 1 à 
3)472, également en façade orientale. La situation est moins 
claire à Plouër-sur-Rance473 (S.137), puisque les fossés qui 
encadrent l’aire sacrée sont discontinus, bien que l’entrée 
principale semble avoir été placée au sud-ouest, après avoir 
partiellement remblayé le fossé, à l’aide de sédiments main-
tenus par des murs de pierre sèche. En revanche, à Bais474 
(S.183, ph. 1), la limite fossoyée de l’enclos le plus ancien 
est continue sur l’ensemble de son tracé ; il est probable 
qu’une structure en bois, formée de quelques planches, ait 
alors permis de franchir cette modeste clôture. Quant à 
l’enceinte fossoyée de Paule475 (S.172, ph. 1), elle peut être 
traversée, dans son angle nord-est, en empruntant un pas-
sage large de plus de 2,50 m, marqué par un resserrement 

469. S.260 : Vermeersch, 2012 ; S.269 : Lukas, 2018a.
470. Bourgeois (dir.), 1999, p. 16.
471. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 326-336 ; Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 49-63 et p. 195-199.
472. Guillier (dir.), 2020.
473. Menez (dir.), 1996, p. 35-43.
474. Pouille (dir.), 2011, p. 148-156.
475. Menez et al., 2021, p. 205.
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du fossé et, à l’arrière, par une ou deux paires de trous de 
poteau, signalant l’existence d’un probable porche de pe-
tites dimensions. Lors de la phase suivante, une autre pe-
tite construction sur poteaux protège vraisemblablement 
l’autre accès du lieu de culte, situé au sud (S.172, ph. 2), 
tandis qu’à Saint-Malo476, un édifice du même type, plu-
sieurs fois remanié, abrite l’entrée de l’enclos gaulois, iden-
tifié à un hypothétique sanctuaire.

Parmi les enceintes palissadées, celle de La Ville-
neuve-au-Châtelot477 (S.236, ph. 2) constitue l’exemple le 
mieux documenté : les deux états du péribole présentent 
une entrée à l’est, large de moins de 2 m, qui est encadrée 
par deux trous de poteaux, matérialisés par un élargisse-
ment de la tranchée d’implantation de la clôture. En re-
vanche, à Quimper478 (S.176, ph. 2), l’entrée du site cein-
turé par une palissade est simplement marquée par une 
interruption de la tranchée.

Dans le cas des clôtures maçonnées (cf. supra, fig� 83), 
qui sont les plus nombreuses, les accès peuvent aussi être 
identifiés, du moins dans certains cas, lorsque leur tracé 
s’interrompt sur quelques mètres, à l’instar du mur ou du 
muret fermant le sanctuaire de Pouillé (S.243), percé de 
trois ouvertures à l’ouest, le long de l’une des rues d’une 
agglomération antique, ou des petites enceintes d’Hérou-
villette (S.145, ph. 2) et de Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 
4), respectivement ouvertes au sud et à l’est. Le système 
d’entrée de ce dernier site est d’ailleurs complété par un 
trou de poteau médian dont la présence suggère l’existence 
d’un portail en bois, probablement à deux battants479. 
Néanmoins, dans la plupart des cas, les tranchées de fon-
dation sont continues et, lorsque l’élévation des murs n’est 
pas conservée, il est impossible, en l’absence de porche, de 
galerie ou d’autres types d’aménagement, de localiser la ou 
les entrées des sanctuaires. Ainsi, l’enceinte du Devant de la 
Garenne, à Guichainville480 (S.61, ph. 2) se caractérise par 
un tracé ininterrompu ; toutefois, l’installation d’une paire 
d’édicules (supports de statues plutôt que d’un auvent ?) à 
quelques mètres à l’est de sa façade orientale, laisse penser 
qu’il existait, à cet emplacement – et donc face à l’entrée 
des temples –, un accès à la cour sacrée, encadré par ces 
éléments. Alors qu’une fosse recoupant les fondations du 
mur oriental de la clôture de Saint-Patrice481 (S.247), dans 
l’axe de la cella carré, pourrait signaler l’emplacement d’un 
seuil récupéré, les débris de marches découverts à proxi-
mité de la façade orientale de l’enceinte d’Oissel482 (S.266) 

476. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003.
477. Piette, 1989.
478. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 319-326.
479. Guillier (dir.), 2020, p. 79-80.
480. Flotté et al., 1996.
481. Guiot, 2003, p. 151, fig. 21.
482. Vesly, 1909, p. 98-99.

renseignent approximativement l’emplacement de son en-
trée. Il est bien plus simple de détecter les accès lorsque 
l’élévation est conservée : au milieu du XIXe s., l’une des 
portes du sanctuaire d’Athée483 (S.165), encadrée par deux 
colonnes engagées en tuffeau gris, était encore conservée, 
au moment de l’exploration archéologique du site, tandis 
qu’au Mans484 (S.16), des moellons de taille plus impor-
tante, observés à la base du mur occidental de l’enceinte, 
ont pu servir de soubassement aux piédroits d’une baie.

Un ou deux porches, ou bien un bâtiment plus im-
portant, également relié aux murs de péribole et destiné à 
mettre en valeur l’entrée principale ou secondaire d’un lieu 
de culte, a été reconnu au sein de vingt-trois sanctuaires 
avérés. Différentes architectures peuvent alors être distin-
guées (fig� 87). Plus d’une fois sur deux, il s’agit d’un pe-
tit édifice de plan carré ou rectangulaire, qui mesure entre 
3 m et 6 m de côté, débordant de part et d’autre des fon-
dations du péribole, qui peuvent le traverser ou s’appuyer 
contre ses murs ; à Talcy (S.124), à Méréville (S.213) et à 
Vieux (S.280), le porche est manifestement accolé contre 
l’enceinte, à l’intérieur ou à l’extérieur de la cour sacrée, 
et semble avoir été doublé à Caillouet-Orgeville (S.50), té-
moin d’un possible agrandissement. Ses murs sont revêtus 
de peinture blanche, ornée de motifs multicolores, tandis 
que son sol est bétonné, à Caillouet-Orgeville485, et des 
débris d’enduits peints ont aussi été reconnus à Macé486 
(S.196). Ce type de construction n’est pas propre aux lieux 
de culte : on le retrouve fréquemment en contexte d’habi-
tat rural, où il contrôle l’accès à la pars urbana ou rustica 
de villae, par exemple à Richebourg (S.118) ou à Conan 
(S.104), si l’on s’en tient aux établissements du corpus as-
sociés à des temples – mais d’autres cas de figure sont aussi 
documentés, entre autres, en territoire biturige, tant pour 
le franchissement de périboles que d’enceintes d’habitats487. 
Le porche paraît parfois relier l’extérieur et une ou deux 
galeries qui flanquent la même façade du péribole – à Ois-
seau-le-Petit (S.20), Aunou-sur-Orne (S.195), Macé (S.196), 
Châteaubleau (S.204) et Méréville (S.213) –, mais on ne peut 
prouver, pour ces sites, que les deux types d’aménagement 
sont contemporains. À Jublains (S.32, ph. 3), en revanche, 
deux des trois entrées identifiées fonctionnent bien avec les 
galeries auxquelles elles sont intégrées. La plus soignée, à 
l’est, prend place dans une galerie adossée à l’extérieur du 
péribole, dont elle devait se démarquer par une élévation 
distincte : elle est probablement solennisée par un fronton, 
porté par des piliers associés à des colonnes engagées488. 
D’autres constructions, de plus grandes dimensions, ont 

483. Bodard de la Jacopière, 1863, p. 87.
484. Chevet (dir.), 2015, vol. 1, t. 1, p. 333-334.
485. Chédeville, Chédeville, 1908, p. 70.
486. Leclerc, 2005, p. 17.
487. Girond, 2015, vol. 1, p. 116.
488. Maligorne, 2006, p. 50.
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parfois été dressées à l’entrée principale de lieux de culte 
– à Illiers-l’Évêque (S.64), Orléans (S.114, ph. 3), Hérouvil-
lette (S.145), Quimper (S.176, ph. 4) et Val-de-Reuil (S.269, 
ph. 4). Elles se caractérisent par un plan rectangulaire et 
oblong, mesurent entre 15 m et 21 m de long pour 5 m à 

9 m de large et offrent ainsi une surface interne comprise 
entre 50 m² et 135 m². Appuyées contre le péribole, ou 
bien installées de part et d’autre, ou en faible retrait de ce-
lui-ci, comme à Quimper, ces bâtiments sont aussi connus 
dans d’autres sanctuaires a priori dépourvus d’enceinte (cf. 
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S.47 - Boisset-les-PrévanchesS.47 - Boisset-les-Prévanches
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Fig. 87 : porches et grands bâtiments installés à l'entrée de périboles maçonnés. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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infra, 3.1.4.2), où ils ont été édifiés à quelques mètres, ou 
dizaines de mètres, à l’est des temples, et semblent égale-
ment assurer le rôle d’entrée monumentale de l’aire sacrée. 
Ils s’apparentent alors, en modèle plus réduit, aux galeries 
simples ou doubles qui bordent les façades principales de 
nombre de sanctuaires (cf. infra) et ont pu, en plus de si-
gnaler l’emplacement de l’accès majeur du site, avoir été 
utilisés par les dévots pour se réunir, par exemple au cours 
de banquets, ou pour exposer des statues ou d’autres élé-
ments, non conservés.

La plupart du temps, aucun aménagement, ni mobi-
lier particulier, n’a été découvert au sein des bâtiments de 
ce type qui ont pu être fouillés. Celui de Quimper aurait 
livré, selon R.-Fr. Le Men, qui l’a exploré pour la première 
fois en 1865, « des ferrures de portes et fenêtres », de nom-
breux charbons de bois qui seraient liés à son incendie et 
une « grande quantité de paille et de foin »489 (carboni-
sés ?) ; l’édifice d’Hérouvillette devait être essentiellement 
couvert d’un badigeon de lait de chaux ainsi que, par en-
droits, d’un enduit rouge490. Rapportons aussi la décou-
verte d’un foyer ou d’une cheminée, installé dans l’angle 
nord-ouest de l’édifice d’Orléans (S.114, ph. 3), de même 
qu’au sein du porche de Macé491 (S.196) ; on ignore ce-
pendant si ces structures de combustion ont été mises en 
place alors que le bâtiment d’entrée était fonctionnel, ou 
plus tardivement, lors d’une réoccupation opportuniste 
des lieux, ces deux sites ayant été transformés durant l’An-
tiquité tardive. Enfin, parmi les bâtiments appuyés à l’ex-
térieur des façades pour monumentaliser l’entrée des lieux 
de culte, il convient de mentionner les imposants porches, 
accessibles par un escalier, agrémentés de colonnes et sans 
doute couronnés d’un fronton, qui donnent accès aux ga-
leries ou aux pavillons d’angle des grands sanctuaires d’Al-
lonnes (S.9, ph. 4), Chartres (S.101, ph. 2), Corseul (S.134) 
et Meaux (S.158, ph. 3). À Corseul (cf. supra, fig� 62) et 
à Chartres, ces entrées sont localisées dans les angles du 
quadriportique, et non au milieu de la façade principale 
comme c’est le cas à Meaux et pour d’autres lieux de culte 
moins monumentaux (cf. infra). Ce sont alors les pavillons, 
à l’arrière des porches, qui assurent la fonction de vestibule 
d’entrée et contrôlent « l’accès des personnes extérieures à 
la structure, auxquelles la vision globale de l’architecture 
du bâtiment et de ses rythmes ne sera consentie qu’une fois 
qu’elles auront accédé aux portiques ou à l’area sacra »492.

La façade principale d’une vingtaine de lieux de culte 
a reçu un traitement particulier, puisqu’une ou deux ga-
leries, absentes des autres façades, ou bien moins impo-

489. Le Men, 1876, p. 185-186.
490. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 235.
491. S.114 : Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 274 ; S.196 : Leclerc, 
2005, p. 17.
492. V. Mutarelli, in Provost et al., 2010, p. 155.

santes dans le cas d’un quadriportique – car plus étroites 
ou simples au lieu de doubles –, y sont adossées (cf. supra, 
fig� 83). Il est alors aisé d’identifier l’entrée principale du 
lieu de culte, d’autant plus lorsque le massif de fondation 
du seuil de la porte est conservé (Neuville-sur-Sarthe493 ; 
S.18, ph. 5), ou que celle-ci est encadrée par deux supports, 
dont le soubassement a été observé, avec le seuil associé, à 
Amboise (S.237, ph. 2), ou encore à Pussigny (S.244). Dans 
ce cas, l’accès s’effectue au milieu de la façade, dans l’axe 
du temple dressé au cœur de la cour sacrée. Pour une qua-
rantaine de lieux de culte, les porches, les bâtiments d’en-
trée, les portiques externes, les pavillons d’angle, voire des 
séries d’exèdres ou d’absides, ont donc constitué différentes 
solutions pour démarquer l’une ou – plus rarement – plu-
sieurs façades du péribole, avec une monumentalité plus 
ou moins accentuée (cf. infra, 3.2). Dans ce cas de figure, il 
est intéressant de constater que c’est la façade orientale du 
sanctuaire qui, à de rares exceptions près, est mise en valeur 
et détermine le principal accès à l’aire sacrée. Néanmoins, 
à Montoire-sur-le-Loir (S.17), une double galerie borde le 
côté occidental du péribole et l’entrée du temple est clai-
rement orientée dans cette direction, pour des raisons qui 
ne peuvent être comprises en l’absence d’une étude plus 
approfondie du monument, identifié par photo-interpré-
tation, et de son environnement. Une configuration ana-
logue peut être admise pour le sanctuaire de Pussigny494 
(S.244), où les deux galeries flanquent la façade occidentale, 
percée d’une porte axiale ; ici, la présence de bâtiments 
à l’extérieur du lieu de culte, ou encore d’une nécropole 
tumulaire préexistante, à ses abords orientaux, pourrait ex-
pliquer ce choix singulier. Pour autant, à plusieurs reprises, 
une ou deux galeries peuvent avoir été installées à l’arrière 
du ou des temples, donc à l’ouest, tandis que l’accès princi-
pal s’effectue bien depuis l’est, à l’exemple de l’espace sacré 
de Macé (S.196), où le porche, à l’orient, semble bien fixer 
l’entrée du monument. Une galerie placée à l’ouest de la 
cour sacrée a aussi été reconnue à Comblessac (S.132), mais 
la ou les entrées du sanctuaire n’ont pas été localisées, tan-
dis que le lieu de culte occidental du Vieil-Évreux (S.80), 
non fouillé, est équipé de galeries placées sur deux façades 
opposées, à l’ouest et à l’est. Quant aux ouvertures prati-
quées dans le mur ou muret d’enceinte fermant à l’ouest 
l’aire sacrée de Pouillé495 (S.243), bien plus modeste, elles 
ont certainement été positionnées en vertu de la présence 
d’une rue bordant le péribole de ce côté, tandis que la porte 
du temple fait bien face à l’est. Enfin, à Hérouvillette496, en 
ce qui concerne le premier état de l’enceinte, son interrup-
tion est située en façade méridionale et son entrée semble 
orientée en fonction d’autres constructions, dont une a été 

493. Guillier (dir.), 2020, p. 100.
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496. Veron (dir.), 2018, vol. 1.
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très partiellement dégagée en bordure de la zone de fouille 
(S.145, ph. 2). En revanche, lors de la phase suivante (ph. 
3), le bâtiment marquant l’entrée du sanctuaire, dont l’em-
prise a été redéfinie, est placé, comme dans la grande ma-
jorité des cas, à l’est.

L’existence d’accès multiples est attestée pour une 
quinzaine de lieux de culte. Si dans quelques cas, il semble 
difficile de distinguer une entrée principale d’éventuelles 
portes secondaires, plusieurs exemples montrent une réelle 
hiérarchisation entre les accès, dont le traitement architec-
tural varie d’une façade à l’autre. La porte principale du 
sanctuaire est alors située à l’est, face à l’entrée du ou des 
temples (cf. infra, 3.1.2.2), tandis que les autres ouvertures 
font communiquer l’aire sacrée avec des espaces périphé-
riques, souvent peu ou pas étudiés, où devaient avoir lieu 
des activités liées, d’une manière ou d’une autre, aux cultes. 
Ainsi, au sanctuaire périurbain de Jublains (S.32, ph. 3), 
trois entrées donnent accès à l’aire sacrée : celle qui se 
dresse au milieu de la façade orientale, déjà évoquée su-
pra, est intégrée au portique extérieur, qui prolonge une 
rue de la ville et est probablement couronnée par un fron-
ton, reposant sur des colonnes engagées dans des piliers. 
Deux autres portes ont été ménagées, sous la forme de 
simples baies ouvertes dans le péribole, mais l’une a été 
mise en valeur par un porche, à l’ouest, dans un second 
temps. Tandis que la porte occidentale débouche sur une 
voie qui longe le lieu de culte, à la sortie du chef-lieu de 
cité, l’entrée méridionale, plus modeste, donne accès à une 
aire ouverte encore peu documentée, située entre l’espace 
urbain et le monument, en contrebas du sol du portique 
(cf. infra, 5.1.2.4). Une volée de marches, accolée au mur 
de péribole, assure alors la liaison entre les deux espaces, 
mais il ne fait pas de doute que cet accès, étroit, est se-
condaire par rapport aux deux autres497. De la même ma-
nière, à Aubigné-Racan498 (S.11, ph. 2), l’accès principal 
est sans doute localisé au droit de l’allée de calcaire damé 
qui conduit du mur de péribole oriental au bassin installé 
au pied du temple ; quant au perron en pierre accolé à la 
façade septentrionale, à l’extérieur de l’enceinte, il marque 
probablement un autre accès, vers un espace au nord, peu 
connu, qui semble occupé par un bâtiment à portiques. 
Des baies permettant de franchir le péribole à l’arrière 
du temple ont été reconnues à Neuvy-en-Champagne499 
(S.19), dont la façade principale, à l’est, est mise en valeur 
par une double galerie, et probablement à Val-de-Reuil500 
(S.269, ph. 4), tandis qu’un porche est aménagé en façade 
occidentale des sanctuaires de Meilleray (S.234) et de Saint-
Mars-Vieux-Maisons (S.161), en complément d’une galerie 

497. Maligorne, 2006, p. 48-50.
498. Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 225.
499. Cordonnier-Détrie, 1939, p. 41-43.
500. Lukas (dir.), 2014, p. 119.

double implantée de part et d’autre du mur oriental du 
péribole et probablement associée à une porte – l’absence 
de fouilles, sur ces deux sites, laisse néanmoins ouverte la 
question de la contemporanéité des différents accès. Doit-
on voir dans ces portes, dont le rôle paraît subsidiaire, des 
accès réservés au personnel religieux ou à certains visiteurs, 
ou bien facilitant l’introduction des animaux destinés au 
sacrifice au sein de la cour ? Il serait nécessaire de défi-
nir avec précision l’environnement immédiat de ces lieux 
de culte, au-delà de ces ouvertures, pour tenter d’en com-
prendre l’utilité. Enfin, notons que les deux porches occi-
dental et oriental du lieu de culte périurbain de Jublains 
(S.32), déjà évoqué, comme les trois portes traversant la 
galerie simple, puis double du sanctuaire monumental de 
l’Aumône/la Justice de Châteaubleau501 (S.204, ph. 2 et 3), 
semblent bien correspondre à des accès publics, raccordés 
au maillage des rues des agglomérations et mis en valeur 
par des architectures spécifiques.

3.1.1.4. Des lieux de culte non enclos ?

À l’inverse des cas précédemment évoqués, plusieurs 
sanctuaires semblent n’avoir jamais été enclos par un fos-
sé, une palissade ou une enceinte en pierre ; du moins, 
aucun système de clôture n’a été identifié au cours de 
leur étude. Cette hypothèse doit être vérifiée au cas par 
cas, du moins lorsque la documentation est suffisamment 
étoffée puisque, pour nombre de lieux de culte, le recours 
aux seules images aériennes n’a livré qu’un plan partiel des 
vestiges et, pour d’autres, la zone couverte par la fouille, 
limitée à quelques dizaines ou centaines de mètres carrés et 
centrée sur le cœur du site, notamment le ou les temples, 
n’est pas suffisamment large pour avoir mis en évidence les 
vestiges d’une clôture périphérique.

La question se pose notamment pour plusieurs sites 
du second âge du Fer, caractérisés par des épandages de 
mobiliers (cf. infra, 4.1.2.2), notamment métalliques, repo-
sant sur des niveaux de sol peu ou pas aménagés et au-
tour desquels aucune enceinte n’a été reconnue. Ainsi, à 
La Villeneuve-au-Châtelot502 (S.236, ph. 1), ce sont trois 
zones de dépôt, couvrant chacune une cinquantaine de 
mètres carrés, qui rassemblent plusieurs centaines d’objets 
fragmentés métalliques (armement, parure et outils) de 
composition similaire (fig� 88). La mise en place des deux 
enceintes palissadées déjà décrites (cf. supra) est postérieure 
au rejet de ces objets : leurs tranchées de fondation ont en 
effet perturbé l’un des trois épandages. À quelques mètres 
à l’ouest, une autre tranchée d’implantation de palissade, 
étroite, délimite une cour rectangulaire large de 16 m et 

501. Parthuisot et al., 2008.
502. Piette, 1989 ; Bataille, 2008, p. 47-48.
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longue de plus de 20 m. La datation de cet enclos, anté-
rieur lui aussi aux enceintes palissadées, n’a pu être établie 
avec précision et on ignore donc si cet aménagement est 
contemporain des dépôts. Quoi qu’il en soit, l’enfouisse-
ment des objets n’a pas eu lieu au sein de cet espace, mais 
à l’extérieur, à quelques mètres à l’est ; au sein de la fenêtre 
de fouille, d’une emprise de 1 450 m², aucune limite qui 
aurait pu marquer l’espace des dépôts d’objets n’a donc été 
identifiée.

Le contexte d’enfouissement des objets laténiens dé-
couverts à Meaux503 (S.158, ph. 1) est moins clair ; trois 
zones de concentration de mobiliers fragmentés (arme-
ment, parures, céramique et faune), plus vastes – elles sont 
réparties sur plus de 300 m de long et sur près de 7 000 m² 
–, ont été identifiées. Deux de ces secteurs ont aussi livré 
des objets antiques et les niveaux qui contiennent le maté-
riel gaulois, perturbés, ont donc manifestement été formés 
durant le Haut-Empire, peut-être au cours de travaux de 
terrassement. En revanche, la troisième zone de dépôts, 
située au nord des deux autres, ne se compose que de ma-
tériel protohistorique. Elle a fait l’objet de plusieurs son-
dages lors d’un diagnostic archéologique conduit en 2002 
et seule sa partie orientale a pu être étudiée. Son emprise 
semble importante puisque des dépôts ont été mis au jour 
sur une surface longue de 150 m du nord au sud, et qui 
se poursuit vers l’ouest, au-delà de l’aire sondée. Les struc-
tures sont rares dans cette zone, où des concentrations de 
restes fauniques et de céramiques forment plusieurs épan-
dages constitués à l’air libre, sur le sol, avant d’avoir été 
recouverts par des colluvions. Le terrain qui accueille ces 
rejets de matériel ne semble pas avoir été bâti, mais il serait 
nécessaire d’étendre la surface de fouille, pour l’instant res-
treinte à des tranchées de sondage.

Des épandages de matériel laténien fragmenté, loca-
lisés dans des espaces peut-être non enclos, ont aussi été 
mis au jour sur trois autres sites de l’Ouest de la France, 

503. Couturier (dir.), 2005 ; Marion et al., 2019.

dont les niveaux laténiens ont toutefois été étudiés sur une 
emprise réduite. À Jublains504 (S.32, ph. 1), trois armes 
fragmentaires ont été découvertes au cours des opérations 
menées par J. Naveau, dans les années 1980-1990, sur un 
sol par endroits revêtu d’un lit de galets, à proximité d’une 
tranchée de palissade déjà mentionnée ; d’autres objets 
similaires, hors contexte stratigraphique, proviennent de 
fouilles plus anciennes, peu documentées. Le responsable 
des fouilles récentes indique que la tranchée entaille le ni-
veau sans doute laténien ; son remplissage ne contient que 
des tessons de la fin de l’âge du Fer, caractérisés par une 
cannelure labiale interne, et est scellé par des couches dont 
le terminus post quem a été fixée à la première moitié du Ier s. 
de n. è. La palissade pourrait donc être plus tardive que les 
dépôts d’armes, dont l’attribution chronologique renvoie à 
une période couvrant le IIIe s., et peut-être la fin du IVe s. 
et le début du IIe s. av. n. è. Par ailleurs, le sondage d’une 
douzaine de mètres carrés réalisé à Aubigné-Racan505 (S.11, 
ph. 1), dans un secteur interprété comme un ancien terrain 
humide, a livré un abondant mobilier détritique (quelques 
tessons de céramique et restes fauniques, mais aussi et sur-
tout des débris d’une dizaine d’armes et d’autres objets en 
fer, datés du second quart du IIIe s. av. n. è.), reposant sur 
une « couche de sable noirâtre stérile virant au jaune, qui 
correspond à un état marécageux ». Aucune structure n’a 
été reconnue dans cette zone, certes exiguë. Enfin, à Au-
nou-sur-Orne506 (S.195, ph. 1), l’occupation laténienne se 
présente sous la forme d’une concentration relativement 
importante de fosses adjacentes, voire qui se recoupent, qui 
a été mise au jour dans la partie centrale de la zone fouillée. 
Ce secteur a aussi livré l’essentiel du mobilier métallique 
gaulois découvert sur le site, dont encore une fois une ma-
jorité d’armes – au moins une cinquantaine d’objets frag-
mentaires – ainsi que quelques monnaies, datés de La Tène 
C et D (IIIe – Ier s. av. n. è.) ; le contexte stratigraphique de 
ce mobilier n’est pas précisé. À proximité des fosses, deux 
tranchées ou petits fossés, antérieurs aux aménagements 
du Haut-Empire, ont été identifiés (cf. supra), mais ils ne 
semblent pas circonscrire la zone des dépôts. Une concen-
tration particulièrement dense de trous de poteau, locali-
sée à quelques mètres au nord, témoigne de la présence de 
multiples bâtiments gaulois, dont la contemporanéité avec 
les dépôts d’objets n’est toutefois pas prouvée. Le site gau-
lois apparaît donc comme complexe et a sans doute connu 
plusieurs états successifs, dont l’organisation spatiale est 
encore peu connue.

Ces différents exemples montrent donc que des ob-
jets particuliers, notamment métalliques, manipulés et 
brisés dans le cadre de pratiques rituelles (cf. infra, 4.1.2.2 

504. Naveau et al., 1997, p. 149-152 ; Lejars, 1997.
505. Lejars et al., 2001.
506. Lejars, Pernet, 2007.
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Fig. 88 : vestiges rattachés à la première phase du sanctuaire des Grèves à 
La Villeneuve-au-Châtelot (Aube ; S.236) (fin du IVe s. - milieu du Ier s. 

av. n. è.). Réal. S. Bossard, d'après Piette, 2018, p. 173, fig. 1.
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et 4.3.2.1), sont parfois épandus sur le sol, formant des 
dépôts d’étendue variable, qui sont localisés dans des es-
paces a priori non structurés. Ce phénomène ne se can-
tonne pas à la région étudiée, puisque de grands dépôts 
laténiens similaires, constitués d’armes, de céramiques, de 
monnaies et d’ossements animaux, ont aussi été mis au 
jour à Baâlons-Bouvellemont (Ardennes), où aucun enclos 
antérieur au Haut-Empire n’a été mis en évidence, bien 
que la zone de fouille se soit concentrée, encore une fois, 
autour de ces épandages507. Il convient néanmoins de rester 
prudent : au sein des sanctuaires enclos avérés du second 
âge du Fer, notamment les plus vastes, l’abondant maté-
riel, généralement fragmenté, n’est pas toujours enfoui, à 
l’issue de la chaîne des rituels ou lors d’opérations de net-
toyage du site, au sein des fossés qui le délimitent, tel qu’à 
Bennecourt (S.254, ph. 1). Effectivement, il peut être aussi 
répandu sur le sol ou enfoui dans des fosses creusées au 
cœur du site, comme à Juvigné (S.36, ph. 1) ou à Mire-
beau-sur-Bèze508 (Côte-d’Or). Il est donc possible, pour les 
cas présentés ici, qu’une enceinte périphérique n’ait pas été 
reconnue, en raison de l’ampleur limitée des opérations ar-
chéologiques qui y ont été menées. Il est aussi envisageable, 
notamment à Aunou-sur-Orne, que la construction de la 
clôture du sanctuaire d’époque romaine ait détruit les ves-
tiges d’une palissade ou d’un modeste fossé antérieur, ou 
encore que des murets de pierre ou des haies aient circons-
crit la zone des premiers dépôts et n’aient laissé aucune 
trace archéologique. En l’état des connaissances, l’hypo-
thèse de dépôts d’objets à caractère rituel au sein d’espaces 
ouverts, durant La Tène moyenne et finale, doit donc être 
émise pour quelques sites, mais ne peut être confirmée ; 

507. Squevin, 1994 ; Goussard et al., 2019.
508. Joly, Barral, 2012.

seule l’extension des aires de fouille, sur les sites concernés, 
offrirait la possibilité de le vérifier.

En ce qui concerne les lieux de culte de la période 
romaine, différents cas de figure doivent être envisagés 
(fig� 89). Les exemples de petits temples a priori isolés, 
identifiés en prospection aérienne, sont nombreux (cf. in-
fra, 5.2.3.1), mais les données sont ici insuffisantes pour as-
surer qu’aucune enceinte n’a été dressée autour de leur aire 
sacrée. En effet, la lisibilité des vestiges au cours des survols 
aériens est sujette à de nombreuses conditions et il demeure 
possible qu’une enceinte fossoyée n’ait pu être perçue, ou 
encore que l’arasement des vestiges ait fait disparaître les 
fondations de murets ou des murs du péribole. La question 
se pose aussi pour une série de sanctuaires, essentiellement 
documentée par des prospections aériennes, équipées d’un 
temple et, à quelques mètres ou dizaines de mètres à l’est, 
d’un bâtiment de plan rectangulaire, qui pourrait marquer 
l’entrée d’un sanctuaire dont les limites n’ont pas été ma-
térialisées, ou plutôt n’ont pas pu être reconnues (cf. infra, 
3.1.4.2). Si l’on peut aussi exclure d’emblée de la réflexion 
les cas peu documentés en raison de fouilles anciennes, 
focalisées sur les constructions les mieux conservées – les 
temples, en particulier –, ou plus récentes, mais d’emprise 
limitée, quelques dossiers méritent cependant un examen 
plus minutieux.

L’exemple d’Authevernes509 (S.253, ph. 3 et 4), en 
contexte rural, pose la question du devenir des enceintes 
fossoyées qui n’ont jamais été remplacées par un péribole 
maçonné, à moins que les vestiges de celui-ci n’aient pas 
été conservés. Les modestes fossés creusés vers le milieu du 

509. Michel et al., 2014.

0 20 100 m
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S.253, ph. 4 - AuthevernesS.253, ph. 4 - Authevernes

S.103, ph. 3 - Chilleurs-aux-BoisS.103, ph. 3 - Chilleurs-aux-Bois

Fig. 89 : deux aires sacrées pour lesquelles aucune limite n'est conservée. Réal. S. Bossard, d'après Michel et al., 2014, p. 196, fig. 8 ; Four-
nier (dir.), 2010, p. 289, fig. 193 et p. 461, fig. 323 et Fournier (dir.), 2016, p. 48, fig. 10..
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Ier s. de n. è. au sud, à l’est et au nord-est d’une grande cour, 
dont le centre est occupé par un temple, sont comblés pro-
gressivement, entre la seconde moitié du Ier s. et la fin du 
IIe s., tandis que le site est fréquenté jusqu’au second quart 
du IIIe s. à l’ouest, en revanche, aucune limite claire n’ap-
paraît, si ce n’est sous la forme d’un alignement de petits 
bâtiments, présents aussi au nord, dont les plus anciens ont 
vraisemblablement été construits lors de l’aménagement de 
l’enceinte. D’autres édifices similaires y sont adjoints, au 
sud-ouest et à l’est, dès la fin du Ier s. ou au début du IIe s., 
s’élevant à l’aplomb des fossés alors comblés. Ce sanctuaire, 
certes particulier en raison de son emprise considérable 
(environ 12 000 m²) et de son organisation spatiale, paraît 
donc avoir été privé d’une partie des fossés composant son 
enceinte après quelques décennies. Doit-on pour autant 
considérer qu’il n’était plus enclos ? La disparition des talus 
associés aux fossés, peut-être surmontés de haies, trouble 
notre perception de l’espace et il est probable que les an-
ciennes limites, qui restent bien marquées par les rangées 
de bâtiments à l’ouest et au nord, soient restées matériali-
sées d’une manière ou d’une autre sur les autres façades.

L’absence apparente de péribole semble pouvoir être 
imputée, dans certains cas, à une mauvaise conservation 
des vestiges archéologiques. Sur le site des Tirelles, à Chil-
leurs-aux-Bois510 (S.103, ph. 2 et 3), le temple découvert, si-
tué en périphérie d’une agglomération secondaire, semble 
isolé, à l’instar d’autres structures repérées ponctuellement 
dans un rayon d’une soixantaine de mètres. Ces dernières 
correspondent à plusieurs caves, maçonnées ou boisées, 
ainsi qu’à quelques fosses, de dimensions variables. La pré-
sence de caves suggère l’existence de bâtiments de surface, 
à leur aplomb ou à leurs abords, dont aucun vestige n’a 
toutefois été observé. Il semble donc, dans ce cas, que les 
structures les moins profondément fondées du sanctuaire 
et de son environnement immédiat aient disparu, sous l’ef-
fet de l’érosion des sols anciens ; l’absence d’enceinte, ici, 
ou d’autres équipements du lieu de culte, pourrait donc 
résulter de l’arasement important des niveaux archéolo-
giques.

Enfin, au titre de cette réflexion, il est aussi nécessaire 
d’aborder brièvement la question des aires sacrées intégrées 
à des établissements ruraux, enclos ou non, qui est déve-
loppée par ailleurs dans le chapitre 5 (cf. infra, 5.2.2). Les 
fouilles réalisées au sein des villae de Richebourg (S.118) 
et de Carnac (S.272), le diagnostic conduit à Chilleurs-
aux-Bois (S.102), ou encore les temples identifiés en pros-
pection aérienne à Venables (S.270), à Beaune-la-Rolande 
(S.200) ou à Erceville (S.208), pour se limiter aux exemples 
de temples et d’habitats avérés, montrent bien que des es-
paces sacrés équipés d’un ou plusieurs bâtiments de culte 
peuvent prendre place au sein du péristyle de la pars ur-

510. Fournier (dir.), 2010.

bana, ou d’une autre cour dépendant de l’établissement, 
sans pour autant être pourvus de leurs propres limites. Il 
est néanmoins possible, encore une fois, qu’une modeste 
clôture formée de buissons, d’un muret ou d’éléments en 
bois, n’ait laissé aucun témoin archéologique, et que l’es-
pace consacré aux rituels, incluant un autel et peut-être 
d’autres équipements en plus des aedes, ait été séparé des 
autres activités profanes par un marqueur de ce genre. 
L’analyse de l’emplacement du sanctuaire au sein de l’éta-
blissement, proposée infra, s’avère cruciale, dans tous les 
cas, pour comprendre comment les cultes sont intégrés aux 
autres activités du domaine.

3.1.2. Des demeures pour les dieux : les temples et la 
question des édicules

Le temple, nommé aedes en langue latine, est l’édi-
fice qui renferme la ou les image(s) sculptée(s) d’une ou de 
plusieurs divinités qui y résident ; il constitue ainsi l’une 
des composantes principales des aires sacrées. La statue de 
culte est abritée dans sa pièce principale, la cella, parfois 
précédée ou encadrée par d’autres espaces couverts, galerie 
ou pronaos511. Bien que les recherches les plus anciennes 
aient souvent été focalisées sur ce type d’édifice, au détri-
ment des autres espaces de l’aire sacrée, l’identification des 
vestiges des temples n’est pas toujours un exercice facile, 
d’autant plus lorsqu’ils sont arasés et que seules subsistent 
leurs fondations – ou, au mieux, la base de leur élévation. 
Après avoir déterminé et caractérisé la morphologie des 
temples, en distinguant différents types à partir de leur 
plan et de leur élévation, il sera utile de revenir sur leurs 
points communs et les équipements qui aident à définir 
leurs rôles au sein des rituels, avant d’aborder la question 
de leur chronologie et notamment de leurs origines et de 
leur évolution.

3.1.2.1. Des architectures variées : proposition de  
classement des temples

À première vue, il peut paraître difficile d’adopter une 
typologie qui permette de trier et de hiérarchiser de manière 
pertinente l’ensemble des temples reconnus. Les lacunes 
documentaires propres aux sites non fouillés ou particu-
lièrement arasés contraignent souvent à mettre en série des 
plans de bâtiments dont l’élévation ne peut être restituée 
de manière précise. Ainsi, durant le siècle passé, les typolo-
gies établies à plusieurs échelles ont fréquemment mis l’ac-
cent sur les différences planimétriques des temples, critère 
le plus facile à définir à l’aune des données disponibles512. 

511. Ginouvès, 1998, p. 35-39 ; Van Andringa, 2017a, p. 116.
512. Depuis l’identification du type des temples à cella centrale et galerie 
périphérique par L. de Vesly (1909), citons par exemple les travaux d’Y. 
Cabuy (1991), menés à l’échelle des cités des Trévires et des Tongres, 
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Cependant, la nécessité de restituer en trois dimensions ces 
édifices, que ce soit pour évaluer leur monumentalité ou 
comprendre la part d’influence de l’architecture religieuse 
classique, a été soulignée à plusieurs reprises au cours des 
dernières décennies, notamment par V. Brouquier-Reddé 
et K. Gruel ; ces dernières ont toutefois bien mis en relief 
les problèmes que posent l’identification d’un bâtiment sur 
podium ou d’un escalier d’accès, ou encore l’estimation de 
la hauteur de la cella par rapport à celle d’une éventuelle 
galerie périphérique513. Par ailleurs, la diversité et l’origina-
lité des solutions adoptées par les architectes, en raison de 
choix qui ne peuvent être compris qu’en intégrant le lieu 
de culte dans son environnement et en s’interrogeant sur 
les communautés qui le gèrent et qui le fréquentent (cf. in-
fra, chapitre 5), imposent de définir des critères multiples 
– et surtout de les hiérarchiser afin de pouvoir comparer 
une large gamme de formes architecturales.

Au regard de ces éléments, et en nous appuyant sur 
les essais antérieurs, il nous a semblé judicieux d’adopter 
un classement assez souple, qui distingue plusieurs grandes 
familles de temples. Ces dernières sont définies, en premier 
lieu, en fonction de l’agencement des espaces qui com-
posent ces édifices : présence ou absence d’une galerie cir-
conscrivant la cella, d’un haut podium accessible par un es-
calier et, donc, d’une façade principale, mise en valeur par 
une colonnade ainsi que par un fronton et que l’on franchit 
pour accéder à un vestibule. Ces considérations invitent 
aussi à réfléchir, lorsque les données le permettent, à la mo-
numentalité de l’édifice de culte, que l’on peut évaluer à 
partir de ses dimensions – qu’il s’agisse de son emprise au 
sol mais aussi d’une possible surélévation au moyen d’un 
podium, la hauteur totale de l’édifice étant généralement 
inconnue –, des matériaux qui le constituent et de son dé-
cor, indices qui pourront être intégrés à une réflexion plus 
large sur la monumentalité et le statut des lieux de culte 
(cf. infra, chapitre 5 et 7.3.1.3). Quant à la forme générale 
du temple, qu’il soit de plan carré, rectangulaire, circulaire 
ou encore octogonal, elle nous paraît devoir être considé-
rée comme un critère secondaire et qui sera donc invoqué 
dans un deuxième temps, pour distinguer différentes types 
d’édifices au sein de chaque famille. La forme de la cella 
et, le cas échéant, de la galerie périphérique conditionne 
certes le parti général du bâtiment, comme l’ont souligné 
à juste titre C. Doulan puis S. Girond au sujet des édifices 
de culte d’Aquitaine et des Bituriges Cubes514. Pour au-

qui ont abouti à distinguer quatre types en fonction de la présence ou 
non d’une galerie et d’un porche ou d’un pronaos, ou encore ceux d’I. 
Fauduet (1993, réédités en 2010), dont le territoire d’étude correspond 
à la Gaule romaine, qui a distingué les édifices à galerie de ceux qui en 
sont dépourvus, en détaillant aussi différents sous-types.
513. Brouquier-Reddé, Gruel, 2006 ; voir aussi, pour la restitution de 
l’élévation des temples notamment circulaires : Aupert, 2010, p. 246-
252 et p. 287-300.
514. Doulan, 2008, p. 128-131 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 124-125.

tant, quelques exemples de sanctuaires dont on peut suivre 
l’évolution au cours des siècles montrent bien que la forme 
choisie pour le plan de la cella du temple principal n’est pas 
immuable, mais qu’elle peut varier d’un état à l’autre, alors 
que la divinité qui en est la titulaire reste a priori la même : 
au temple à cella et galerie de plan carré de la Forêterie, à 
Allonnes (S.9, ph. 3), succède ainsi un édifice monumental 
doté d’une cella circulaire et dressé sur un podium carré 
(ph. 4), tandis qu’à Juvigné, l’édifice circulaire est antérieur 
au bâtiment de plan proche du carré (S.36, ph. 2), ou que le 
petit temple de forme carrée ou rectangulaire de Guérande 
(S.166, ph. 2-3) laisse place à une grande construction 
dont la base est octogonale515. Au contraire, au cours du 
développement des sanctuaires, l’apparition de certaines 
composantes – telle une galerie périphérique ou un porche 
encadré de colonnes – ainsi que les moyens mis en œuvre 
pour la monumentalisation et l’embellissement progressifs 
des temples indiquent bien que ces constructions, ou du 
moins une partie d’entre elles, évoluent en intégrant peu 
à peu certains traits empruntés à l’architecture religieuse 
classique, qu’il convient alors de mettre en avant pour hié-
rarchiser les différents types de bâtiments de culte.

En suivant cette démarche, cinq grandes familles 
de temples ont été retenues (fig� 90 à 92) pour classer 
les 506 bâtiments avérés ou hypothétiques identifiés516 : 
la première (A) rassemble des constructions simplement 
constituées d’une cella, parfois accessible en franchissant 
un porche ou en gravissant quelques marches ; la seconde 
(B) comprend de multiples bâtiments de plan centré à cella 
et galerie périphérique, de formes variées et dépourvus de 
façade monumentale, tandis que la troisième (C) réunit 
de grands édifices à galerie, souvent surélevés sur un po-
dium et dont l’entrée, précédée par un large escalier, est 
mise en valeur par une colonnade. Les deux dernières ca-

515. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel, 2015 ; S.36 : Bossard, Dufay-Garel 
(dir.), 2016 ; S.166 : Pirault, 2010.
516. Les principales caractéristiques de chacun de ces édifices ont été 
rassemblées dans le tabl� H, inséré dans le vol. II.

A (163)

B (299)

Indéterminée (22)

E (3)

D (2)

C (17)

Fig. 90 : répartition des 507 temples avérés ou 
hypothétiques dans les cinq familles architecturales 

distinguées. Réal. S. Bossard.
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tégories correspondent à des architectures dépourvues de 
galerie périphérique, moins fréquentes et dont les modèles 
ont manifestement été importés directement de Rome : 
d’une part, de rares temples rectangulaires sur podium (D), 
dont la cella est précédée par un pronaos et par un escalier ; 
d’autre part, trois salles destinées au culte du dieu Mithra 
(E), caractérisées par un agencement bien particulier et qui 
leur est propre.

 
  ▪ Les temples à simple cella et la question des édicules (A)

Près d’un tiers (32 %) des édifices recensés, pré-
sents dans toutes les cités, correspond à des constructions 
faites d’une pièce unique, de forme variable (carrée, rec-
tangulaire, circulaire ou octogonale) et de petite taille – à 
quelques exceptions près qui sont de dimensions moyennes 
–, parfois précédée par un porche ou par un escalier de 
quelques marches, mais en aucun cas dressée sur un haut 
podium. Délimités par des murs bâtis en matériaux péris-
sables ou maçonnés, ils couvrent tout au plus une centaine 
de mètres carrés et leur surface moyenne, proche de 25 m², 
témoigne bien de leur faible emprise au sol. Fréquents au 
sein des lieux, ils n’ont été pourtant que peu étudiés, au 
contraire des temples plus grands. Leur identification à 
des cellae n’est pas avérée dans la plupart des cas, comme 

nous allons le voir, mais il semble qu’un nombre important 
d’entre eux corresponde bien à des temples de modeste 
ampleur – ou du moins à des structures utilisées à des fins 
cultuelles, qu’elles soient situées au cœur du sanctuaire ou 
placées dans des espaces périphériques, le long du péribole. 
Les édicules interprétés comme des cellae peuvent alors être 
qualifiés de sacella, terme latin qui désigne une chapelle 
qui peut relever tant d’un culte public que de la religion 
privée517.

Leur reconnaissance n’est pas aisée, a fortiori lorsque 
leur élévation a disparu ou n’a pu être documentée : leur 
plan, banal, peut être confondu avec celui de bassins, de 
bases de statues ou d’autels, ou encore de petits bâtiments 
aux usages divers. Il a donc été choisi de recenser l’en-
semble des constructions répondant aux caractéristiques 
architecturales évoquées supra, qu’elles soient localisées au 
sein de l’aire sacrée ou à ses abords immédiats, et que leur 
fonction ait pu être précisée ou non. Cent soixante-deux 
aménagements de ce type ont ainsi été inventoriés, mais la 
part de temples avérés, parmi ces nombreux exemples, est 
difficile à évaluer : seule la base de leur élévation, au mieux, 
est conservée, et rares sont les autres vestiges associés, qui 
permettraient d’en comprendre le rôle au sein du sanc-

517. Dubourdieu, Scheid, 2000, p. 77.
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145 94 ? 4 m² 88 m²20 m²
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59

5

224 21 m² 22 m² 22 m²

268 263 103 36 m² 161 m² 575 m²

4 4 4 246 m² 352 m² 530 m²
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Fig. 91 : effectifs et surfaces des temples par type d'architecture. Réal. S. Bossard.
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Fig. 92 : répartition des temples au sein des cités du centre et de l'ouest de la Lyonnaise par type d'architecture. Réal. S. Bossard.
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tuaire. Par exemple, il est possible qu’une série de petites 
constructions de plan carré, mesurant 2,50 m de côté et 
encadrant, par paire, les passages communiquant entre les 
portiques et la cour sacrée du sanctuaire monumental de la 
Forêterie, à Allonnes518 (S.9, ph. 4, bâtiments H, I, J et K), 
ait servi de socles à des images sculptées ornant l’aire sacrée, 
plutôt que de véritables chapelles (cf. supra, fig� 3-9). La 
question se pose aussi pour des édicules établis à l’extérieur 
du péribole d’un sanctuaire, le long de sa façade princi-
pale et notamment à proximité de son entrée principale, 
à l’image des petites constructions carrées reconnues sur le 
site du Devant de la Garenne à Guichainville (S.61, ph. 2, 
G et H) et à Boisset-les-Prévanches (S.47, C et D) (cf. supra, 
fig� 3-9). En Aquitaine, la fouille de l’un des lieux de culte 
pictons du Gué-de-Sciaux à Antigny a permis de restituer 
l’élévation de plusieurs petites constructions carrées, très 
variable d’un exemple à l’autre (fig� 93). Parmi elles, deux 
édicules correspondent vraisemblablement à de petits mo-
numents maçonnés pleins519, hauts de plusieurs mètres et 
agrémentés de colonnettes ou de niches destinées à abri-
ter des statues divines ou à recueillir des offrandes, tandis 
qu’une autre construction de dimensions similaires520, dé-
pourvue de fondation et de sol aménagé, est délimitée par 
des murets maçonnés, couronnés de chaperons, et n’a donc 
pas été couverte par une toiture. L’hypothèse de temples à 
proprement parler peut donc être réfutée sur la base d’ar-
guments solides pour ces trois exemples bien documentés, 
qui montrent bien que les édicules dont seules subsistent 
les fondations ne doivent pas nécessairement être interpré-
tés comme des cellae, circonscrites par quatre murs et abri-
tées par un toit.

À l’opposé, dans d’autres cas, l’hypothèse de petits 
temples est tout à fait crédible. À Saint-Patrice521 (S.247, A), 
la partie inférieure d’une probable statue de culte, brisée, 
a été découverte contre le mur du fond d’un édicule (cf. 
infra, 3.1.2.2), mesurant 2,70 m de long pour 2,50 m de 
large (soit près de 7 m²). L’élévation de ce dernier devait 
être importante, au regard de la profondeur importante 
de ses fondations (cf. supra, fig� 83). La configuration de 
ce vraisemblable sacellum rappelle celle d’un autre édicule 
fouillé à Corbeilles522 (S.177, A), mesurant 3,30 m de côté 
(environ 11 m²). Effectivement, dans les deux cas, et bien 
que l’image divine ait disparu sur ce dernier site, une fosse 
creusée au pied du mur occidental du petit édifice a mani-
festement servi de fondation au socle de la statue.

518. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 334.
519. Il s’agit des monuments 10.A, mesurant 2,51 m de côté, et 4.B, 
dont les côtés sont longs entre 2,60 m et 2,70 m (Bertrand dir., 2018, 
vol. 1, p. 403-417 et p. 437-445).
520. L’édicule 13.A mesure environ 2,60 m de côté (Bertrand dir., 
2018, vol. 1, p. 461-463).
521. Guiot, 2003, p. 153-154.
522. Poitevin, 2015.

D’autres édicules de plan carré ont livré de nom-
breuses monnaies, tels ceux du Mans (S.16, A) et de 
Mareuil-lès-Meaux (S.157, A), au sein desquels ont été res-
pectivement mis au jour 287 et 39 pièces523. Ici, leur ac-
cumulation évoque sans doute la pratique religieuse de la 
iactatio stipis, souvent réalisée devant une statue de culte 
(cf. infra, 4.2.3.1). Ainsi, à moins d’envisager qu’il existe 
des structures délimitées par des murs et que l’on utilise 
comme réceptacles pour des offrandes, sans qu’elles n’aient 
pour autant abrité une image divine – peut-être à l’exemple 
de la construction 13.A du Gué-de-Sciaux ? –, il semble 
bien que ces édicules aient aussi constitué la demeure d’une 
divinité qui y était physiquement représentée.

523. S.16 : Chevet et al., 2014, p. 133-135 ; S.157 : B. Foucray, in Bet, 
Delage (dir.), 2008, p. 242-244 et p. 1113-1135.

b

a

Fig. 93 : vestiges et restitution de deux édicules du sanctuaire du Gué-
de-Sciaux à Antigny (Vienne) : l'un se présente sous la forme d'une pile 

maçonnée et agrémentée de niches (a : 4.B) et l'autre se compose de murets 
couronnés de chaperons (b : 13.A). In Bertrand (dir.), 2018, vol. 1, p. 

438, fig. 516 et p. 462, fig. 537.
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Par ailleurs, l’évolution d’autres bâtiments de plan 
circulaire ou rectangulaire, agrandis grâce à l’adjonction 
d’une galerie périphérique – à Neuville-sur-Sarthe (S.18, 
J1 à J4), à Richebourg (S.118, A1 et A2) ou à Bennecourt 
(S.254, B1 à B3) – ou détruits pour laisser place, aussi, à 
un temple de plan centré plus grand – à Bauné (S.4) ou à 
Juvigné (S.36, A et B) –, suggère clairement que les états les 
plus anciens, se présentant sous la forme d’une simple cella, 
étaient déjà destinés à abriter des activités religieuses524. La 
présence d’un foyer à l’intérieur d’un édicule daté des pre-
mières décennies du Haut-Empire peut aussi constituer un 
argument solide pour son identification à un temple (cf. 
infra, 3.1.2.2). Enfin, la proximité de certains édicules avec 
des bâtiments de culte plus grands, à l’image des agence-
ments symétriques observés à Cracouville (Le Vieil-Évreux, 
S.78) et à Criquebeuf-sur-Seine (S.256, B et C), ou encore 
l’agglomération de plusieurs constructions de ce type au 
sein d’un même site, tel qu’à Bennecourt (S.254, ph. 4 et 
6), invitent aussi à les considérer comme de probables cha-
pelles, à tout le moins pour les plus grands d’entre eux525.

~ Cellae de plan carré (A1) ou rectangulaire (A2) ~

Les édifices quadrangulaires, que leur plan soit carré – 
ou proche du carré – (A1) ou bien oblong (A2), sont de loin 
les plus nombreux au sein de cette famille et sont présents 
sur l’ensemble du territoire étudié (cf. supra, fig� 92). Leur 
surface totale, si l’on ne considère que les chapelles avérées, 
s’échelonnent entre 7 m² (Saint-Patrice, S.247, A : 2,70 m x 
2,50 m) et 88 m² (Bennecourt, S.254, C1 : 9,40 m de côté). 
Il s’agit donc de constructions de taille modeste et dont 
l’espace intérieur, si l’on retranche l’épaisseur des murs, 
est particulièrement réduit – environ 2 m² à Saint-Patrice 
et autour de 45 m² à Bennecourt. Il existe d’ailleurs une 
trentaine d’exemples plus petits, formés de quatre murs 
dont les côtés sont longs d’environ 2 m (soit une surface 
totale d’environ 4 m²), mais on ne sait s’ils correspondent 
véritablement à des cellae ou plutôt à des aménagements 
dont les fonctions sont tout autres – supports de statues 
ou d’autels, espaces réservés au dépôt d’offrandes ? à titre 
de comparaison, il est intéressant d’évoquer deux édicules 
maçonnés, aux dimensions particulièrement modestes, mis 
au jour au sein de l’agglomération de Saint-Marcel/Argen-
tomagus (Indre), sur le territoire des Bituriges Cubes, dans 
l’insula Y. Mesurant respectivement 1,92 m de long pour 
1,73 m et environ 1,15 m de côté, ils se présentent sous 
la forme de petits édifices reposant sur un soubassement, 
ouvert à l’est, fermé sur ses trois autres côtés par des murets 

524. S.4 : Mare (dir.), 1995 ; S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 123-127 ; 
S.36 : Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016 ; S.118 : Barat, 1999 ; S.254 : 
Bourgeois (dir.), 1999.
525. S.78 : Baudot, 1936 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999 ; S.256 : 
Vesly, Quesné, 1898.

et sans doute couvert. Chacun d’eux abrite deux statuettes 
représentant manifestement des divinités honorées dans 
un cadre peut-être privé, ainsi que, dans l’un des deux, un 
simulacre de phallus et une petite table qui a pu accueillir 
des offrandes526.

Il existe donc bien des sacella de très petite taille, que 
l’on peut qualifier de temples miniatures, et il est probable 
que des aménagements de ce type, non identifiés car moins 
bien conservés, aient été bâtis au sein des sanctuaires du 
centre et de l’ouest de la Lyonnaise. Si l’on considère les 
plus petits exemples inventoriés au sein de ce territoire, le 
site des Hernies à Macé527 (S.196) est l’un des mieux do-
cumentés, avec neuf constructions carrées de dimensions 
similaires, mesurant entre 2,20 m et 2,50 de côté (fig� 94 
et cf. infra, fig� 163). Leurs fondations sont maçonnées, en 
pierre sèche ou sont simplement composées d’un mélange 
de terre et de chaux, tandis que leur élévation n’est conser-
vée que sur une ou deux assises, constituées de moellons 
liés à la terre ou au mortier ; la découverte d’enduits peints 
et de débris de tuiles issus d’une toiture n’a été signalée que 
pour l’un d’entre eux (E). Construits en plusieurs étapes, 
à partir de la seconde moitié du Ier s. de n. è. et peut-être 
jusqu’au IIIe s. ou au IVe s., ils se répartissent aux quatre 
angles du téménos et le long des murs qui l’enclosent. Les 
dépôts d’objets associés sont tardifs, puisqu’ils relèvent de 
la dernière phase d’occupation du sanctuaire, datée entre 

526. Coulon, 1988 ; J.-M. Flécher, F. Monier et G. Coulon, in Fauduet 
(dir.), 2014, p. 45-47 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 169-170.
527. Leclerc, 2005 ; 2006 ; 2007a et b.

Fig. 94 : plan et coupe de l'édicule 
D du sanctuaire des Hernies à 

Macé (Orne ; S.196). In Leclerc, 
2007b, p. 136, fig. 4.
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la fin du IIIe s. et la seconde moitié du IVe s. : au sein ou 
aux abords des édicules ont été découverts des monnaies, 
de rares fragments de figurines en terre cuite, quelques tes-
sons de céramique, des restes fauniques – dont un sque-
lette complet de chien – ou encore un ou deux objets de 
parure. Par ailleurs, d’abondants dépôts cendreux ont été 
mis au jour dans deux autres édicules (G et I), ainsi qu’un 
foyer dans l’édicule D. Le ou les rôles de ces neuf petits édi-
fices, dont l’élévation était probablement peu importante 
et qui n’étaient peut-être pas tous couverts, ne sont donc 
pas connus avec certitude : si l’hypothèse de modestes cha-
pelles, où ont été accumulées des offrandes auprès d’une 
image divine disparue, peut être émise pour plusieurs 
d’entre eux, il est aussi possible qu’ils aient été utilisés 
comme autels ou comme réceptacles pour des offrandes. 
Il faut aussi envisager que leur fonction a pu évoluer au fil 
du temps et aucun indice – aménagement particulier ou 
dépôt d’objet – n’indique les modalités de leur utilisation 
avant la fin du IIIe s.

Les matériaux, les techniques de construction et les 
décors mis en œuvre lors de leur édification varient d’un 
site à l’autre, mais aussi en fonction de la chronologie des 
édicules. Les plus anciens exemples ont été intégralement 
ou partiellement bâtis en matériaux périssables – murs de 
terre et de bois, reposant parfois sur des solins de pierre, 
et probablement du chaume ou des bardeaux de bois, en 
guise de couverture –, dont ne subsiste que l’empreinte, ou 
parfois des éléments carbonisés. La charpente de certains 
de ces bâtiments n’est pas soutenue par des murs porteurs, 
mais, selon les techniques de construction héritées de la 
période gauloise, par des poteaux de bois, dont les trous 

d’ancrage ont été mis en évidence sur plusieurs sites datés 
entre la fin de La Tène finale et le premier quart du Ier s. de 
n. è. (fig� 95). Les plus anciennes constructions de Saint-
Martin-de-Boscherville528 (S.87), auxquelles succéderont, 
au même emplacement, d’autres états aux fondations de 
pierre, se caractérisent par un plan particulièrement lisible : 
dans un premier temps (A1), vers la fin du Ier s. av. n. è. – 
mais l’étude céramologique serait à approfondir – dix trous 
de poteau, disposés de manière symétrique, définissent le 
tracé d’un édifice de plan rectangulaire, mesurant 9,30 m 
de long pour 6,30 m de large (soit une surface de 59 m²). 
Ses parois auraient été élevées sur des sablières basses in-
sérées entre les supports, si l’on se fie aux effets de parois 
observés au sol, côté nord. Vraisemblablement accessible 
depuis l’est, il est pourvu d’un foyer plus ou moins cen-
tral, aménagé dans une cuvette creusée dans le sol de terre 
battue, situé en contrebas du niveau extérieur. Dans un 
second temps (A2), vers le début du Ier s. de n. è., cet édifice 
est arasé pour laisser place à un second, dont la charpente 
s’appuie désormais sur quatre poteaux, marquant l’emprise 
d’un bâtiment plus réduit (5,80 m x 4,50 m, soit 26 m²) 
– à moins d’envisager une construction plus vaste, à pa-
rois rejetées. Également pourvu d’un foyer, il serait ensuite 
agrandi grâce à la construction d’une galerie périphérique, 
protégeant probablement les sept autres petites structures 
de combustion aménagées à l’est.

Des constructions similaires ont peut-être existé, du-
rant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou au début du Ier s. 
de n. è., sur le site de la Forêterie à Allonnes (S.9, ph. 2, A1) 
et à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2 ?), où les fondations 

528. Le Maho, 1995.

Fig. 95 : plan des temples et édicules de type A1a et A2a construits en tout ou partie en matériaux périssables. Sur cette planche 
comme sur les suivantes, la façade orientale du bâtiment, par laquelle s'effectue généralement son entrée, a été systématiquement 
disposée vers le bas, sauf lorsqu'un accès a clairement été repéré sur une autre façade. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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des temples des phases suivantes ont sans doute détruit des 
trous de poteaux, tandis que d’autres structures du même 
type, ainsi que plusieurs foyers à Neuville-sur-Sarthe, ont 
pu être identifiés en fouille à leurs abords529. Si l’édifice 
quadrangulaire de 14 m² découvert à Bennecourt530 et dé-
limité par des rangées de poteaux et de piquets relève bien 
de la phase gauloise du site (S.254, ph. 1, A), il pourrait 
constituer un autre exemple de construction en bois, plus 
ancien – car attribué à la fin du IIe s. av. n. è. –, mais sans 
doute moins imposant que les cas précédents ; elle abrite-
rait une fosse centrale, mais les vestiges sont ici perturbés, 
comme souvent, par d’autres structures plus récentes, et on 
ne saurait être certains que ces différents aménagements 
aient bien été présents dès le début de La Tène finale. De 
même, à Paule531 (S.172, ph. 1, A), à partir des années 10 av. 
n. è., un ensemble de trous de poteau, creusés sur le flanc 
d’un tumulus de l’âge du Bronze, relève peut-être d’un pe-
tit bâtiment en matériaux périssables, mesurant 3,70 m de 
long pour 3,50 m de large (13 m²) ; sept monnaies répu-
blicaines et augustéennes ont été plantées verticalement en 
surface du tumulus, à l’intérieur de l’espace délimité par 
les poteaux, qui pourraient alors avoir circonscrit une pre-
mière cella.

En revanche, rares sont les constructions sur poteaux 
de bois postérieures au début du Ier s. de n. è. De fait, l’un 
des modestes édicules de Richebourg (S.118, D, 9 m²), com-
posé de quatre poteaux qui encadrent une fosse circulaire 
centrale, ainsi que la plus ancienne cella de Pouillé (S.243, 
A) et le premier état du temple J de Neuville-sur-Sarthe 
(S.18), dont les fondations associent des trous de poteaux 
et des tranchées ou des solins servant de support à des sa-
blières basses, relèvent de sites occupés depuis les premières 
décennies du Haut-Empire et on ne peut situer avec préci-
sion la date de leur érection532.

Les constructions en matériaux périssables et dont les 
fondations sont constituées de solins de pierre sèche sont 
plus facilement identifiables (fig� 95) – du moins lorsque 
l’érosion n’a pas fait disparaître les niveaux superficiels des 
sites. La quinzaine d’exemple reconnus, dont l’emprise 
au sol s’étend entre 3 m² et 88 m², pour une moyenne 
de 43 m², semble aussi se rattacher essentiellement à des 
contextes antiques précoces – datés entre la fin du Ier s. av. 
n. è. et les premières décennies de notre ère –, à quelques 
exceptions près, discutables, dont ne subsiste aucune trace 
de l’élévation. Les sablières basses sur lesquelles s’élèvent 
les murs n’ont laissé aucune trace et, pour deux cellae 

529. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 77 ; S.18 : Guillier (dir.), 
2020, p. 49.
530. Bourgeois (dir.), 1999, p. 30.
531. Menez et al., 2021, p. 205.
532. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 59-61 ; S.118 : Barat, 1999, p. 147 ; 
S.243 : Bourgeois, 1982, p. 62-66.

de Bennecourt (S.254, B1 et C1) et d’autres édifices, mal 
conservés, de la phase gauloise du site de la Forêterie, à Al-
lonnes533 (S.9), elles reposent à même le sol, dans des tran-
chées creusées à l’occasion. Leur sol est composé de terre 
battue à Bennecourt (S.254, B1 et C1), d’arène granitique, 
reposant sur un lit de pierres et de galets, à Vannes (S.278, 
A1) ou bétonné, à Bauné534 (S.4, A1). Un foyer a été disposé 
peu ou prou au centre des cellae de Macé535, Bennecourt et 
Vannes (S.196, A1 ; S.254, B1 et C1 ; S.278, A1), fréquentées 
durant les décennies qui ont précédé et suivi le changement 
d’ère. De leurs parois, subsistent quelques fragments de 
torchis brûlé, présentant l’empreinte d’un clayonnage dis-
paru et couvert, en surface, par un enduit de lait de chaux 
à Bennecourt, ou par des enduits peints, où dominent des 
tons noirs et marron-rouge, à Bauné. Quant à leur toi-
ture, elle se compose de tuiles à Bauné – l’apparence de ce 
temple, aux murs peints et au toit composé d’éléments en 
terre cuite, devait ainsi être très proche de celle d’édicules 
maçonnés –, tandis qu’aucune terre cuite architecturale n’a 
été a priori mise au jour au sein ou à proximité des autres 
édicules, suggérant l’existence de couvertures en matériaux 
périssables pour nombre d’entre eux.

Enfin, trente bâtiments de plan quadrangulaire, 
parmi les exemples fouillés, présentent des murs maçon-
nés, mais il ne fait pas de doute qu’une grande part des 
édicules dont l’élévation n’est pas conservée, ou de ceux 
qui ont été identifiés en prospection aérienne ou géophy-
sique, ont aussi été construits de cette manière. Comme les 
précédents, ils se caractérisent par des dimensions très va-
riables (fig� 96), comprises entre 4 m² et 72 m², pour une 
moyenne de 26 m². Bâtis, au plus tôt et pour les plus an-
ciens, après 15 de n. è., ils sont fréquentés tout au long de 
l’époque romaine, leur rôle étant parfois encore important 
dans les rituels, à Macé (S.196) ou à Genainville536 (S.260, 
G), par exemple, au cours du IVe s. étant donné qu’ils sont 
généralement arasés jusqu’à leurs fondations au moment 
de leur découverte, leur niveau de sol et leur élévation ont 
souvent disparu, mais, dans plusieurs cas, la base conservée 
de leurs murs ou des débris jonchant leurs abords donnent 
une idée de leur architecture. Alors que dans quatre cas, 
tels qu’au Mans (S.16, A) et à Mareuil-lès-Meaux (S.157, 
A), un simple sol de terre battue a été mis en place en leur 
sein, de la craie damée forme le sol des édicules B2 et C2 
de Bennecourt (S.254), tandis qu’il est bétonné à Pouillé 
(S.243, A2), ou dallé d’ardoises à Paule (S.172, B), de pla-
quettes calcaires à Mondeville (S.147, C) et, probablement, 

533. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74 ; S.254 : Bourgeois 
(dir.), 1999, p. 39-41.
534. S.4 : Mare (dir.), 1995, p. 13-14 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, 
vol. 1, p. 8-13.
535. Leclerc, 2007b.
536. S.196 : Leclerc, 2007b ; S.260 : Vermeersch, 2012.
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d’un pavage disparu car récupéré à Criquebeuf-sur-Seine537 
(S.256, C).

La plupart du temps, on ignore tout de leur élévation 
et donc de la présence d’éventuelles baies ou de niches. Les 
murs d’un édicule de 14 m², découvert à quelques mètres 
du temple principal du lieu de culte des Perrières538 (Al-
lonnes, S.10, B), sont néanmoins percés de plusieurs ouver-
tures (fig� 97), dont l’une, circulaire, bordée de briques et 
mesurant 0,44 m de diamètre, a été aménagée au milieu de 
sa façade occidentale ; deux autres cavités semi-circulaires, 
près des angles, ont été identifiées sur les murs méridional 
et occidental, qui sont les mieux conservés. À ses abords, la 
mise au jour d’enduits peints rouges, verts, blancs et jaunes 
indique que ses murs étaient probablement peints. Un re-
vêtement de ce type a d’ailleurs été reconnu pour les murs 
de dix édicules : il est polychrome à Allonnes ou encore à 
Évreux (S.56, B, 24 m²), où des panneaux rouges, noirs et 
blancs, agrémentés de lignes jaunes, ont pu être restitués ; 
les deux petites constructions voisines du grand temple 
de Cracouville, au Vieil-Évreux539 (S.78, B et C), sont en 
revanche couvertes, à l’extérieur, d’une peinture bleu ciel. 

537. S.16 : Chevet et al., 2014, p. 130-131 ; S.147 : Besnard-Vauterin 
(dir.), 2009, p. 167-169 ; S.157 : Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 
241 ; S.172 : Menez et al., 2021, p. 206 ; S.243 : Bourgeois, 1982, p. 
62-66 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 43 ; S.256 : Vesly, 1909, p. 
49.
538. Térouanne et al., 1968.
539. S.56 : Doyen (dir.), 2002, p. 10 ; S.78 : Baudot, 1936, p. 90.

À l’opposé, un édicule du Mans540 (S.16, A), dont ne sub-
sistent que les premières assises, est constitué de quatre 
murs maçonnés non enduits, mais il présente un décor po-
lychrome résultant de l’alternance de moellons de calcaire, 
de grès blanc et de grès roussard.

Par ailleurs, des blocs fragmentés témoignant d’une 
ornementation sculptée ont été mis au jour auprès de 
l’édicule E de Genainville541 (S.260), de plan rectangulaire 
(5,60 m x 7,00 m, soit 39 m²). également bâti dans une 
aire sacrée occupée par un temple plus monumental, vers 
la seconde moitié du IIe s. de n. è., il a été en grande partie 
détruit après son abandon. Néanmoins, deux blocs paral-

540. Chevet et al., 2014, p. 130-131.
541. Mitard, 1993, p. 300-310 ; Vermeersch, 2012, p. 239-240.
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Fig. 96 : plan des temples et édicules de type A1a et A2a a priori maçonnés. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.

Fig. 97 : l'édicule B du lieu de culte Perrières à Allonnes (Sarthe ; S.10) en 
cours de fouille en 1968. In Térouanne et al., 1968, pl. III.
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lélépipédiques subsistant en place et plusieurs fragments de 
blocs mis au jour à ses abords permettent de restituer une 
architecture en pierre de taille, ornée d’un décor sculpté 
similaire à celui du temple voisin : ses murs étaient vrai-
semblablement couronnés par un entablement pourvu 
d’une frise ornée de monstres marins et d’une corniche 
modillonnaire ; des fragments issus d’une dizaine de per-
sonnages sculptés en haut-relief proviennent probablement 
de la paroi interne du mur occidental. À quelques dizaines 
de mètres, dans un angle de la cour du sanctuaire, un autre 
édicule (G, 20 m²), contemporain ou plus tardif, a été édi-
fié en utilisant des moellons vraisemblablement obtenus 
en débitant des blocs parallélépipédiques récupérés sur le 
site. Ses murs supportent un entablement dont la corniche 
se compose uniquement de moellons sculptés. Signalons 
aussi la mise au jour, à proximité de l’édicule A de la villa 
de Mareuil-lès-Meaux542 (S.157, 19 m²), de fragments de 
base de colonne et de chapiteau de pilastre ou de corniche 
en calcaire, qui ont pu avoir été intégrés à son élévation, 
entièrement disparue. Enfin, le toit des édicules maçonnés 
devait souvent être formé de tuiles : des débris de ce type 
ont été découverts à seize reprises, tandis que le mode de 
couverture n’est pas renseigné pour les autres.

L’entrée de ces édicules a été mise en valeur, pour neuf 
ou dix constructions dont les fondations – et probablement 
l’élévation – sont en pierre, par un aménagement spécifique 
(fig� 98), soit plus étroit que la cella (A1b et A2b), soit aussi 
large que celle-ci (A1c et A2c). Dans le premier cas, il s’agit 
d’un porche ou bien d’un court escalier, encadré par deux 
murs d’échiffre, accolé à la façade orientale de l’édifice ; les 
exemples connus sont toutefois peu documentés, car ils 
ont été mis en évidence au cours de survols aériens ou lors 
d’explorations anciennes. Le second cas rassemble cinq 
bâtiments fouillés en Bretagne et en Normandie, dans le 
cadre d’opérations archéologiques préventives ou program-
més, datés du Haut-Empire et, pour au moins trois d’entre 
eux, postérieurs au milieu du Ier s. de n. è. Ils sont néan-
moins arasés jusqu’à leurs fondations et l’identification à 
des petits temples, d’une surface comprise entre 20 m² et 
54 m², reste alors sujette à caution pour la plupart des cas. 
L’édifice B de Bais (S.183), mis au jour dans un enclos à 
caractère indéniablement religieux, à proximité d’un autre 
temple de plan centré, constitue toutefois un candidat sé-
rieux. Il se compose d’une pièce de plan rectangulaire, la 
cella, précédée d’un second espace, à l’ouest, également 
circonscrit par des fondations, mais trois fois plus étroit. 
G. Le Cloirec a proposé de restituer, en façade occidentale, 
un auvent reposant sur quatre supports, donc aucune trace 
n’a toutefois été mise au jour, et dont la hauteur serait infé-

542. Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 236-241.

rieure à celle de la cella543. Un plan tout à fait similaire a été 
adopté pour les petites constructions de Plomelin (S.174, 
A), Montgermont (S.187, A) et Mordelles544 (le Val : S.190, 
A). Elles sont orientées en direction de l’est ou de l’ouest, 
bien que pour ce dernier site, les murs prolongeant ceux 
de l’éventuelle cella pourraient aussi encadrer un escalier 
formé de quelques marches, puisqu’aucune fondation ne 
ferme l’espace antérieur à l’est. En contexte religieux, ce 
type de plan, associant une cella et un porche qui ne sont 
manifestement pas juchés sur un podium, contrairement 
aux temples classiques – à moins d’envisager que la partie 
antérieure de l’édifice marque l’emprise d’un escalier, ce 
qui n’est pas démontrable –, n’est pas exclusif aux cités de 
la Lyonnaise. De fait, S. Girond en dénombre douze autres 
en territoire biturige et C. Doulan et I. Fauduet rapportent 
la présence d’édifices similaires en Aquitaine romaine, ain-
si qu’à Beire-le-Châtel (Côte-d’Or), à Estrées-Saint-Denis 
(Oise) ou encore à Bastendorf, au Luxembourg545. Cepen-
dant, comme l’a souligné I. Fauduet, l’interprétation de 
bâtiments construits à partir de ce plan n’est pas aisée et 
l’existence d’un édifice comparable à proximité du temple 
de la villa de Noyal-Châtillon-sur-Seiche546 (S.192) montre 
bien qu’il faut être prudent au sujet de leur identification 
à un bâtiment de culte. En effet, l’édifice en question, ap-
puyé, à l’est, contre l’un des murs qui circonscrivent la 
pars urbana, est manifestement agrandi, dans un second 
temps, lors de l’érection d’un bâtiment de trois pièces 
qui le prolonge au nord, en partie au-delà de la limite de 
l’aire sacrée. Il paraît donc constituer une annexe, dont la 

543. In Pouille (dir.), 2011, p. 419-421.
544. S.174 : Arramond et al., 2013, p. 34-36 ; S.187 : Le Martret et al., 
2015 ; S.190 : Le Boulanger (dir.), 2016, p. 66-75.
545. Doulan, 2008, vol. 1, p. 166-170 ; Fauduet, 2010, p. 113-117 ; 
Girond, 2015, vol. 1, p. 163-167.
546. Provost, Le Bouteiller, 1986.
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Fig. 98 : plan des temples et édicules de type A1 et A2 pourvus d'un porche 
ou d'un escalier. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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fonction n’est pas connue, plutôt qu’un temple intégré à 
la cour du lieu de culte. Par ailleurs, les vestiges, fouillés 
à Saint-Herblain547 (Loire-Atlantique), d’une construction 
de 55 m², tout à fait similaire aux exemples précédents, 
semblent bien relever d’un enclos à vocation funéraire plu-
tôt que d’un sanctuaire. Établi en bordure d’un monument 
funéraire du Bronze ancien, il est installé dans l’angle d’une 
enceinte fossoyée. Celle-ci renferme aussi plusieurs fosses, 
dont l’une, qui a pu être utilisée comme bûcher, a livré 
des restes osseux calcinés, probablement humains. Dans ce 
cas, et peut-être aussi pour certains des édifices considérés 
comme d’éventuels temples, il est alors tout à fait perti-
nent, comme l’a proposé Fr. Mercier, d’émettre l’hypothèse 
d’un mausolée, dont l’architecture s’inspirerait de monu-
ments religieux ; seule l’étude du temple dans son contexte 
(cf. infra, 5.2.2 et 5.2.3.1) peut alors permettre de trancher 
ou non en faveur d’une interprétation cultuelle.

Enfin, à Guichainville548 (S.62, B), l’auvent de la 
probable cella carrée, renfermant un support quadrangu-
laire qui matérialise vraisemblablement l’emplacement 
d’une statue de culte, serait supporté par deux piliers ou 
colonnes, non conservés et dotés de fondations indépen-
dantes, contrairement aux cas précédents. L’hypothèse d’un 
sacellum semble ici crédible, d’autant plus que son plan est 
analogue à celui de trois constructions du sanctuaire des 
Basiols à Saint-Beauzély (Aveyron), parmi la douzaine de 
chapelles réunies dans son enceinte549.

~ Cellae de plan circulaire (A3) ou polygonal (A4) ~
 
Les chapelles et temples pourvus d’une simple cella 

de plan circulaire (A3), qu’elle soit accessible (A3b) ou non 
(A3a) par un porche ou un escalier, sont plus rares (supra, 
fig� 92 et 99), à l’instar des sacella de plan polygonal (A4). 
De même que pour leurs homologues de plan quadrangu-
laire, leur reconnaissance n’est pas toujours évidente.

Des bâtiments circulaires (A3) construits en maté-
riaux périssables ont été identifiés à Allonnes, où au moins 
trois édifices de même diamètre (environ 6 m, soit une sur-
face de 28 m²) sont attribuées à la première phase du site 
de la Forêterie (S.9), datée du second âge du Fer550. Leurs 
fondations correspondent à une tranchée annulaire partiel-
lement conservée, où sont ancrés de petits poteaux disposés 
à intervalles réguliers. Aucun indice ne permet toutefois de 
définir la fonction de ces bâtiments anciens et leur place au 
sein des parcours rituels, s’ils sont bien liés au sanctuaire, 
n’a donc pu être définie. Deux autres édifices de plan cir-
culaire, d’un diamètre identique, ont pu avoir été bâtis en 
terre et en bois au cours du Haut-Empire. L’élévation de 

547. Mercier, 2019.
548. Guillier (dir.), Lourdeau dir., 2006, p. 149-152.
549. Bourgeois et al., 1993.
550. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74-75.

celui d’Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 2, A) serait structurée 
par une série d’environ dix poteaux, reposant sur des amas 
de pierre sèche et de fragments de terres cuites architectu-
rales, tandis qu’à Plouër-sur-Rance (S.137), un ensemble de 
trous de poteau pourrait dessiner un cercle matérialisant, 
au sol, l’un des trois états d’un édifice en matériaux péris-
sables551. Néanmoins, la lecture de leur plan est incertaine 
et l’éventualité de plusieurs constructions quadrangulaires 
successives ne peut être totalement écartée.

L’édification de temples en pierre circulaires, compo-
sés d’une simple cella, ne fait cependant pas de doute pour 
l’époque romaine. Ils se présentaient vraisemblablement 
sous la forme d’un cylindre surmonté d’un toit conique, 
dont la hauteur exacte n’est jamais connue. Les vestiges 
d’une construction de ce type ont été récemment fouillés 
à Juvigné552 (S.36, ph. 2, A) ; son élévation a vraisembla-
blement été complètement arasée, à une date qui n’a pu 
être déterminée, pour construire un second temple (B) de 
plan rectangulaire, à cella et galerie périphérique. Mesurant 
11 m de diamètre (soit 97 m²) et dépourvu de porche, le 
temple A est doté de fondations partiellement liées au mor-
tier et de murs aussi probablement maçonnés ; il était sans 
doute sommé par une toiture de tuiles, dont de nombreux 
débris ont été enfouis dans une large fosse qui entaille ses 
fondations. Cet édifice peut être comparé aux trois états 
successifs du temple circulaire de Neuville-sur-Sarthe553 
(S.18, I1, I2 et I3), dont le diamètre a varié entre 8,60 m 
(soit 58 m²) et 12 m (113 m²). Bâti à proximité d’un 
autre édifice de culte, de plan carré (J), il est pourvu de 
fondations constituées de pierres ou de scories et, a mi-
nima lors de son dernier état, d’une couverture de tuiles. 
Son originalité réside dans l’adjonction d’un porche, côté 
nord, matérialisé par deux murs d’axe divergent, destinés 
à soutenir un auvent ou à flanquer les marches d’un petit 
escalier disparu. Ces grands bâtiments de plan circulaire 
sont rarement attestés à l’échelle des Gaules : un édifice 
tout à fait similaire, d’un diamètre de 13 m et dépourvu de 
porche, est connu à Entrains-sur-Nohain ; outre-Manche, 
la construction de Hayling Island, d’un diamètre identique 
mais équipée d’un porche, succède à des bâtiments en bois 
de plan similaire, datés de la fin de l’âge du Fer554.

Les autres bâtiments de forme cylindrique, de taille 
plus réduite (3 à 10 m de diamètre, soit une emprise au 
sol oscillant entre 7 m² et 78 m²), sont peu documentés ; 
ils avoisinent généralement un temple de plan carré plus 
imposant, et peuvent alors constituer des chapelles dédiées 
à une divinité secondaire, tel qu’à Jublains (S.34, D), Saint-
Denis-du-Maine (S.39, B), Illiers-l’Évêque (S.64, B), Les-

551. S.137 : Menez (dir.), 1996, p. 70-71 ; S.195 : Lejars, Pernet, 2007.
552. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 70-73.
553. Guillier (dir.), 2020, p. 127-131.
554. Brouquier-Reddé, Gruel, 2006, p. 138-140 ; Fauduet, 2010, p. 
112-113.
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tiou (S.110, B), Mérouville (S.113, B) ou Allaire555 (S.271, B). 
La fouille de ce dernier édicule, ancienne, a permis de re-
cueillir les restes d’une vingtaine de figurines en terre cuite. 
Néanmoins, dans la plupart des cas, notamment pour ceux 
qui sont uniquement renseignés par des clichés aériens, 
l’hypothèse de puits ou de bassins peut aussi être évoquée. 
Trois de ces édifices circulaires, à La Chapelle-aux-Fouge-
retz (S.184, C) et à Neuville-sur-Sarthe (S.18, L et M), sont 
situés à l’extérieur de l’enceinte du sanctuaire, auprès 
d’autres constructions, et leur identification à un temple 
est donc également douteuse556. 

Quant à la forme octogonale (A4), elle n’a été adop-

555. S.34 : Caraire, 2020, p. 24-25 ; S.39 : Séris (dir.), 2015, p. 141-
143 ; S.64 : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 457-458 ; S.110 : De-
létang, 2001 ; S.113 : Jalmain, 1999b ; S.271 : Blain, Santrot, 2000, 
p. 127.
556. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 121 ; S.184 : Provost, 1991.

tée, dans le centre et l’ouest de la Lyonnaise et en contexte 
religieux, qu’à Neuville-sur-Sarthe557 (S.18, ph. 5, G et H), 
pour deux petits bâtiments placés de part et d’autre de l’al-
lée qui conduit de l’entrée du sanctuaire enclos bâti à la fin 
du Ier s. ou au début du IIe s. à son temple principal (fig� 99 
et 100). D’une superficie comprise entre 21 et 22 m², ils se 
composent de murs vraisemblablement maçonnés, dont ne 
subsistent que les fondations, et sont couverts par un toit 
en tuiles. Leur identification à des chapelles repose uni-
quement sur l’examen de leur contexte et donc sur leur 
proximité avec un édifice de culte, puisqu’aucun objet ou 
aménagement spécifique ne leur est associé ; encore une 
fois, l’hypothèse de bassins ne peut être totalement exclue. 
Cette forme est peu répandue en Gaule : à titre d’exemple, 
signalons, en Aquitaine558, la construction établie dans 
l’une des enceintes du sanctuaire de Saint-Cybardeaux aux 
Bouchauds (Charente) – il s’agit d’un édifice de 40 m², 
construit à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s. de n. è.

  ▪ Succès et variations du temple à cella centrale et galerie 
périphérique (B)

La majorité des temples avérés ou hypothétiques 
(59 %) se rattache à la famille des bâtiments de plan centré 
à cella et galerie périphérique, qu’ils soient de plain-pied 
ou surélevés de moins d’un mètre au moyen d’un petit po-
dium (B). Ce type d’édifice, identifié il y a plus d’un siècle 
par L. de Vesly et dont les caractéristiques ont été rappelées 
par I. Fauduet ou encore par P. Gros, a souvent été quali-
fié, dans la littérature archéologique postérieure au début 

557. Guillier (dir.), 2020, p. 107-111.
558. Doulan, 2008, vol. 1, p. 189.
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Fig. 100 : fondations de l'édicule G du sanctuaire du Chapeau à  
Neuville-sur-Sarthe (Sarthe ; S.18), en cours de fouille.  

In Guillier (dir.), 2020, p. 108, fig. 75.



- 145Composantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

du XXe s., de temple « romano-celtique », de « tradition 
celtique », « gallo-romain », ou de « fanum »559. Pour au-
tant, l’expression la plus adaptée nous paraît être celle de 
« temple à cella centrale et galerie périphérique », puisque 
la part de l’héritage gaulois dans ce parti architectural né 
au début du Haut-Empire est discutée (cf. infra, 3.1.2.3), 
que ces temples sont aussi attestés dans les provinces voi-
sines des Gaules romaines et que l’usage du terme latin 
« fanum », comme nous l’avons rappelé supra (2.1.1), est 
impropre. Leur plan caractéristique facilite leur identifi-
cation, que ce soit au cours d’opérations archéologiques 
de terrain, ou, pour plus d’un exemple sur deux, à partir 
d’images aériennes, ou encore des résultats de prospec-
tions géophysiques. D’une emprise au sol s’échelonnant 
entre une trentaine de mètres carrés et plus de 400 m² – en 
moyenne 171 m², pour les cas les mieux documentés et les 
plus fiables –, ils se caractérisent par des dimensions petites 
ou moyennes, en regard des édifices à galerie périphérique 
juchés sur un haut podium et pourvus d’une entrée mo-
numentale (C, infra). L’élévation de ces bâtiments, quel-
quefois conservée sur une hauteur de plusieurs décimètres, 
est fortement conditionnée par la forme générale de leur 
plan qui, pour les deux composantes principales, cella et 
galerie, est souvent carré ou rectangulaire (B1, B2, B3), et 
parfois circulaire (B4), heptagonal ou octogonal (B5), ou 
encore différent d’une pièce à l’autre (B6). 

~ Temples à cella centrale et galerie 
de plan quadrangulaire (B1) ~

À l’échelle des cités étudiées (supra, fig� 92), mais 
ce constat peut être élargi à celle des Gaules et même des 
provinces nord-ouest de l’empire romain560, les temples de 
plan carré ou rectangulaire561, pourvus d’une unique cel-
la et d’une galerie de largeur constante (B1), toutes deux 
concentriques, sont les plus fréquents – avec 268 occur-
rences, dont 263 édifices qui sont considérés comme avé-
rés. Leur entrée peut être mise en valeur (B1b) ou non 
(B1a) par un dispositif particulier.

Si l’on compare les dimensions de 102 temples fouil-
lés et avérés (fig� 101), on observe qu’elles varient du 
simple au décuple, au moins. En effet, le plus petit édifice, 
à Chartres (S.100, C1), mesure environ 6 m de côté (36 m²) 
et le plus imposant, à Bû (S.99, A2), 21 m de long pour 
19,50 m de large (410 m²), ou même près de 575 m², si 
l’on admet que le grand bâtiment des Perrières à Allonnes 
(S.10, A1) est bien de plan symétrique et carré, chaque fa-

559. Vesly, 1909 ; Fauduet, 2010 ; Gros, 2011, p. 199-203.
560. Derks, 1998, p. 177-183 ; Fauduet, 2010, p. 99.
561. Les plans rectangulaires ont été rangés aux côtés de ceux de forme 
carrée, puisque le rapport entre leur longueur et leur largeur, faible – il 
n’excède en aucun cas 1,2 –, montre bien que l’allongement de la cella 
et de la galerie n’est guère significatif.

çade étant alors longue d’environ 24 m562. La moyenne 
de leur surface est, dans les deux cas, proche de 160 m² 
(156 m² dans le premier, 161 m² dans le second), ce qui 
représente, pour une construction de plan carré, des côtés 
longs de plus de 12,60 m. Ce nombre est supérieur à celui 
qui a été calculé pour les édifices religieux de plan carré de 
la cité des Bituriges Cubes (128 m²), mais inférieur à celui 
enregistré dans la base de données créée par I. Fauduet à 
l’échelle des Gaules romaines (200 m²)563. Les temples de 
moins de 50 m² et de plus de 270 m² sont assez rares, tan-
dis que l’essentiel des valeurs se concentre entre 101 m² et 
200 m² – les bâtiments mesurent alors entre 10 m et 14 m 
de côté.

Au moins une douzaine de temples de plan quadran-
gulaire, identifiés au cours de fouilles relativement récentes, 
a été vraisemblablement construite en tout ou partie en ma-
tériaux périssables ; ces édifices figurent parmi les exemples 
les plus modestes de ce type, avec une surface également 
peu importante, comprise entre 35 m² et 196 m² – pour 
une moyenne de 97 m² (fig� 102). La plupart du temps, 
leur élévation prend alors appui sur des sablières basses, 
directement installées dans des tranchées peu profondes – à 
Chartres (S.101, C1) –, ou reposant sur des solins de pierre 
sèche, destinés à les isoler de l’humidité du sol, peut-être 
à Andard (S.1, A) et à Chilleurs-aux-Bois (S.102, A), Saint-
Martin-de-Boscherville (S.87, A3), Chartres (S.101, C2 et C3, 
où l’usage de solins n’est toutefois pas systématique), Bû et 
Richebourg (S.99, A1 et S.118, A2 : uniquement pour la ga-
lerie, les murs de la cella étant a priori maçonnés), Jouars-
Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127, A1 et A2), 
Corseul (S.135, A), Hecmanville (S.152) et Guérande564 
(S.166, A). Le sol de ces différents édifices, de plan plus 
souvent carré que rectangulaire, a généralement été amé-
nagé de manière rudimentaire, sous forme de terre battue 
(Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre), qui est 
mêlée de mortier et de cailloutis compactés à Richebourg, 
ou bien en étant revêtu de cailloutis (Vieux565, S.281) ou de 
marne à Saint-Martin-de-Boscherville, tandis qu’il est bé-
tonné à Bû. À Corseul et à Guérande, un radier de pierre a 
pu supporter un revêtement plus soigné qui, dans les deux 
cas, aurait disparu ; l’entrée du bâtiment peut aussi faire 
l’objet d’un traitement différent, puisqu’elle est empierrée 

562. S.10 : Lucas et al., 2019 ; S.99 : Fauduet, 1988 ; S.100 : Joly (dir.), 
2010, p. 129-131.
563. Girond, 2015, vol. 1, p. 132.
564. S.1 : Delestre, 1983 ; S.87 : les solins reposent en partie sur des 
murets maçonnés, où la déclivité du terrain est la plus importante (Le 
Maho, 1995) ; S.99 : Fauduet, 1988 ; S.101 : Joly (dir.), 2010, p. 129-
131 ; S.102 : Segain, 2015 ; S.118 : Barat, 1999, p. 145-148 ; S.127 : 
seule la cella est dotée de fondations de ce type, tandis qu’elles sont 
maçonnées pour la galerie (Blin, 2000) ; S.135 : Ferrette et al., 2005 ; 
S.152 : Maret (dir.), 2003 ; S.166 : Pirault, 2010.
565. Kerébel (dir.), 2000.
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à Corseul, Vieux et Richebourg.
Des matériaux issus de leur élévation, subsistent par-

fois des fragments d’argile accidentellement cuite, présen-
tant l’empreinte d’un clayonnage disparu, comme à Bû, 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre et peut-
être Guérande, bien que, pour ce dernier temple, les dé-
bris d’architecture en terre et bois ne soient pas attribués 
avec certitude à la phase durant laquelle le temple a été 
érigé. En outre, à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-
Mauldre, la paroi interne des murs de la cella est proba-
blement couverte d’un simple enduit blanc, tandis que des 
peintures non décrites ornent manifestement les murs de 
l’état antérieur (A1), ainsi que ceux de l’édifice A1 de Bû. 
Quant à l’état A3 du bâtiment de culte de Saint-Martin-
de-Boscherville, un revêtement peint imitant l’aspect du 
marbre a pu être restitué à l’intérieur de la galerie, côté 
ouest, témoignant d’un décor de qualité.

Il est souvent impossible, à partir de la seule obser-
vation des fondations de ces architectures essentiellement 
construites en matériaux périssables, de définir si la gale-
rie périphérique, relativement étroite, était délimitée par 

des piliers de bois et donc ajourée, ou bien fermée par des 
murs de bois et de terre, à l’instar de la cella. En effet, il est 
possible que les tranchées ou les solins qui circonscrivent 
la galerie aient servi de base à un mur bahut faisant office 
de stylobate, sur lequel auraient été dressés des supports en 
bois ; l’élargissement des solins aux angles des bâtiments 
de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (A1) et 
de Corseul (A) pourrait marquer l’emplacement de piliers 
plus massifs, mais on ne sait s’ils encadrent des parois ou 
une rangée de poteaux de plus faible diamètre. L’unique 
temple dont la galerie était encadrée, avec certitude, par 
une rangée de piliers en bois est celui de Saint-Martin-des-
Entrées566 (S.82, A). L’élévation des murs de sa cella n’est 
pas connue ; la découverte de mortier, dans leur tranchée 
de récupération, plaide toutefois en faveur de murs maçon-
nés, mais l’hypothèse de murs bahuts supportant une élé-
vation de terre et de bois ne peut être totalement écartée. 
Quant à l’emprise de la galerie, elle est matérialisée par des 
alignements de trous de poteau, au nombre de six, disposés 

566. Paez-Rezende, Adrian, 2014, p. 258-260.
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Fig. 101 : répartition 
de 102 temples de type 
B1 en fonction de leur 
surface, par classe de 
10 m² (a) et par ordre 
croissant (b). Réal. S. 
Bossard.
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Fig. 102 : plan des temples de type B1a construits en tout ou partie en matériaux périssables. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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de manière irrégulière, au nord et au sud, et de cinq, plus 
réguliers, à l’ouest et à l’est.

De même, aucune information n’a pu être collectée 
au sujet de la hauteur respective de la cella et de la galerie de 
ces bâtiments, bien que l’on puisse supposer, à l’instar de 
ce qui est généralement proposé pour les édifices de même 
plan qui sont maçonnés (cf. infra), que la pièce centrale 
était dotée d’une élévation plus importante que le déam-
bulatoire périphérique. Leur couverture était fréquemment 
composée de tuiles, puisque de tels éléments ont été décou-
verts, à l’état de fragments, à l’emplacement ou aux abords 
de cinq d’entre eux.

Les temples maçonnés, dont les tranchées de fonda-
tion sont généralement mieux préservées – et donc plus 
aisément identifiables –, sont mieux documentés : 76 édi-
fices de ce type ont été recensés (fig� 103). Une nouvelle 
fois, il est nécessaire d’insister sur le fait que le mode de 
construction n’a pu être défini dans nombre de cas, qu’il 
s’agisse de vestiges endommagés par une érosion destruc-
trice, ou bien observés au cours de prospections aériennes 
ou géophysiques ; pour autant, il semble raisonnable d’af-
firmer qu’une grande part des bâtiments inventoriés a été 
édifiée en opus caementicium. D’une manière générale, 
leurs tranchées de fondation, quelquefois épierrées lors de 
leur démolition, sont profondes de plusieurs décimètres, 
parfois de plus d’un mètre, et sont comblées de moellons 
ou de blocs de pierre, liés ou non à la terre ou au mortier. 
Le sol, non conservé dans plus d’un cas sur deux, a parfois 
reçu un traitement différent dans la cella et dans la galerie 
périphérique : constitué d’argile dans la cella du temple A2 
de Bilaire à Vannes (S.278), il se compose d’un cailloutis 
damé dans la galerie ; à Louviers (S.264), de la marne pi-
lonnée tapisse le sol de la cella, tandis qu’un dallage, posé 
sur de l’argile battue, a été observé dans la galerie567. Il 
peut d’ailleurs être surélevé de quelques centimètres, ou 
décimètres, dans la salle abritant la statue de culte, souli-
gnant ainsi la hiérarchie établie entre les deux principales 
composantes du temple – la cella habitée par la divinité, 
la galerie fréquentée par les mortels (cf. infra, 3.1.2.2). Ce 
type de configuration, conduisant souvent à la disparition 
du revêtement de sol de la pièce centrale, arasé, a ainsi été 
observé, entre autres, à Bauné (S.4, A2), Entrammes (S.31, 
A) ou Bennecourt568 (S.254, B3). Relativement sommaire 
dans neuf édifices, où il est modestement constitué de cal-
caire damé, de cailloutis, d’un épandage de petites pierres 
ou de galets, ou encore d’argile – à moins qu’il ne s’agisse 
de niveaux de préparation destinés à supporter un revête-
ment plus soigné, disparu ? –, le sol est bétonné pour onze 

567. S.264 : Vesly, 1909, p. 26-28 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 
1, p. 13-17.
568. S.4 : Mare (dir.), 1995, p. 15 ; S.31 : Naveau, 1982 ; S.254 : 
Bourgeois (dir.), 1999, p. 50.

autres cas et se compose d’un dallage à douze reprises – en 
terre cuite ou en calcaire, voire en marbre à Berthouville569 
(S.150, A), le pavement scellant alors généralement un lit 
d’argile ou de mortier qui a parfois imprimé le négatif de 
dalles disparues. Enfin, des mosaïques ont pu orner une 
partie ou l’ensemble des sols du temple A d’Amboise570 
(S.237), sans certitude toutefois, puisque les tesselles pro-
viennent des niveaux de démolition voisin de l’édifice, 
dont les sols ne sont pas conservés in situ. Des petits cubes 
noirs, blancs et rouges ont aussi été découverts, également 
hors contexte, au sein du sanctuaire de La Londe (S.86, 
A), et d’autres, non décrits, au lieu de culte de Meilleray 
(S.234), tous deux dotés de temples de type B1571.

L’élévation de ces temples maçonnés est souvent 
conservée, au mieux, sur quelques décimètres. Leur hauteur 
atteint au maximum autour de 0,90 m à Beaumont-le-Ro-
ger (S.44, A) et Bû (S.99, A2), et près de 2 m à Saint-Aubin-
sur-Gaillon (S.74) – trois grands temples dont le niveau 
de sol est surélevé au moyen d’un podium de dimensions 
moyennes572. Comme pour les édicules évoqués supra, 
l’observation des assises intactes ou des débris accumulés 
dans les niveaux de démolition formés dans leurs environs 
proches offre des renseignements utiles à la restitution de 
leur architecture et de leur décor. Néanmoins, les édifices 
les mieux conservés – souvent localisés, aujourd’hui, en 
contexte forestier – sont aussi ceux qui ont été étudiés les 
premiers, dès le XIXe s. ou au début du XXe s., et pour 
lesquels on ne dispose pas de description détaillée ni, gé-
néralement, de clichés ou de relevés de qualité. Restituer 
l’élévation de la cella et de la galerie qui l’entoure n’est donc 
pas un exercice aisé. En ce qui concerne l’allure générale de 
l’édifice, on admet généralement, depuis les propositions 
de H. Lehner et de l’architecte R. Schultze573, fondées sur 
l’examen des ruines du temple dit « de Janus » à Autun 
(Saône-et-Loire) et des vestiges de celui de Pesch, à Net-
terheim, en Allemagne, que la cella devait habituellement 
dominer de plusieurs mètres la galerie périphérique. Elle 
formerait alors une tour plus ou moins haute, éclairée par 
des baies qui s’ouvrent à l’aplomb du toit en appentis de 
la galerie574 (fig� 104). Des débris de verre à vitre ont d’ail-
leurs été collectés auprès de cinq ou six temples de plan 
quadrangulaire.

La question du mode de fermeture de la galerie fait 
aussi débat, puisqu’on ne peut souvent déterminer si elle 
est à claire-voie, formant un véritable portique, agrémenté 

569. Babelon, 1916, p. 17.
570. Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 108.
571. S.86 : Deglatigny, 1921, p. 54 ; S.234 : Geslin, 1997, p. 122.
572. S.44 : Deglatigny, 1927, p. 30 ; S.74 : Poulain, 1915, p. 51 ; S.99 : 
Fauduet, 1988, p. 4. 
573. Lehner, 1919.
574. Fauduet, 2010, p. 128-132 ; Aupert, 2010, p. 246-250 ; Gros, 
2011, p. 199-203.
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de colonnes ou de piliers et qui enveloppe la cella centrale, 
ou bien si elle est fermée par des murs percés de baies. On 
ne peut être certain que la seconde solution a été adoptée 
pour une partie des temples de cette catégorie. En effet, 
l’élévation n’est jamais conservée sur une hauteur suffisante 
pour pouvoir distinguer un mur-bahut, servant de support 
à une colonnade, d’un haut mur fermant intégralement la 
galerie. Cette dernière hypothèse a néanmoins été émise 
par Fr. Parthuisot et F. Pilon pour l’un des temples du com-
plexe monumental de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau 
(S.204, B2), en raison de l’absence de débris de supports en 

pierre et du soin apporté à la construction575. Toutefois, 
l’argument a silentio n’est guère convaincant, puisque les 
colonnes ont pu avoir été intégralement récupérées après 
l’abandon du site et que l’emploi de piliers de bois reste 
une autre solution envisageable, ici comme ailleurs. De 
même, il nous paraît peu prudent d’affirmer, à l’instar 
de D. Doyen, que les pans de murs effondrés au nord du 
temple de la rue Duguesclin à Évreux sont bien issus de 
l’élévation de sa galerie septentrionale576. Découverts dans 
un niveau de démolition, dont la composition témoigne 

575. Parthuisot et al., 2008, p. 58.
576. Doyen (dir.), 2002, p. 12-15.
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Fig. 103 : plan des temples de type B1a a priori maçonnés. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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d’une récupération partielle des matériaux au cours de la 
destruction du monument, ces restes de maçonneries, dont 
le plus grand pan mesure 2,20 m de long pour 1,60 m 
de large, appartiennent à un mur couvert d’un badigeon 
blanc interne et externe ; il est surmonté d’une corniche 
formée de modillons de calcaire installés en saillie du mur, 
reposant sur des assises de plaques de calcaire, dont le relief 
évoque l’aspect de moulures. Il peut être envisagé, dans ce 
cas, que cette portion d’élévation provienne de la partie 
supérieure de la cella et non de celle de la galerie ; de nou-
veau, l’absence d’éléments de supports en pierre n’implique 
pas nécessairement l’existence d’une galerie fermée. En re-
vanche, il est assuré que plusieurs temples ont été ceints 
d’une colonnade en bois ou en pierre. L. de Vesly a ainsi 
rapporté avoir mis au jour une base tronconique en pierre, 
en position initiale sur le mur-bahut du temple de Lou-
viers (S.264, A) ; sa face supérieure présente une cavité cir-
culaire, d’un diamètre de 0,42 m, qu’il interprète comme 
le logement d’une colonne de bois disparue577. Les opéra-
tions archéologiques programmées récemment conduites 
au sanctuaire central du Vieil-Évreux578 (S.79, ph. 2, B et 
C) ont également documenté avec précision l’architecture 
de plusieurs temples bâtis au cours de la seconde moitié 
du Ier s. de n. è. ; parmi eux, deux édifices géminés sont 
circonscrits par un déambulatoire séparé de la cour sacrée 
par une colonnade d’ordre probablement toscan, dont plu-
sieurs fragments ont été mis au jour, tandis que les dés en 

577. Vesly, 1909, p. 36-37.
578. Bertaudière et al., 2012, p. 110-111.

calcaire qui les supportent (fig� 105), reliés par de petites 
balustrades, ont été découverts in situ. Cependant, dans la 
grande majorité des cas, le mur-bahut n’est pas conservé 
sur une hauteur suffisante pour que les bases des supports 
de la galerie soient préservées en place ; des fragments isolés 
de colonnes (base, fût ou chapiteau) ont tout de même été 
reconnus, enfouis dans des niveaux de démolition, pour 
onze temples de type B1, tandis que des débris issus d’en-
tablements sont aussi signalés sur huit sites.

Fig. 104 : évocation graphique du sanctuaire localisé à la Grande Raye, en bordure occidentale de l'agglomération antique de Pithiviers-le-Vieil  
(Loiret ; S.115). Aquarelle de J.-Cl. Golvin, musée départemental Arles Antique © Jean-Claude Golvin / éditions Errance.

Fig. 105 : sanctuaire central du Vieil-Évreux (Eure ; S.79) en cours de 
fouille. Au premier plan, empreinte des blocs de grand appareil employés 
pour l'élévation du temple G de la ph. 3 ; au second plan, à droite des 
murs de la cella de ce même temple, sont conservés les dés en pierre qui 

supportaient la colonnade du double temple antérieur (B et C, ph. 2). Cl. 
L. Guyard, in Van Andringa (dir.), 2014, p. 11.

Image protégée, non consultable en ligne
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Fig. 106 : plan des temples de type B1b, pourvus d'un porche ou d'un escalier. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Quant aux murs, en particulier ceux de la cella, ils ont 
parfois été couverts d’un simple enduit blanc de propreté 
(à deux reprises), mais, le plus souvent, un décor peint po-
lychrome lui a été préféré (quarante-et-une occurrences). 
Réduites à l’état de fragments, les peintures forment sou-
vent des panneaux blancs, rouges ou noirs, à l’exemple du 
temple A2 d’Hérouvillette579 (S.145), où ces compositions 
alternent avec des bandes jaunes et vertes et sont agré-
mentées de motifs floraux et peut-être d’une petite repré-
sentation humaine, dont seul le bras aurait été identifié. 
À Saint-Aubin-sur-Gaillon580 (S.74), la pièce centrale du 
temple A a fait l’objet d’un soin particulier : tandis que les 
murs intérieurs et extérieurs de la galerie sont simplement 
couverts d’un enduit blanc, sur lequel sont tracées des 
lignes simulant une construction en petit appareil, ceux 
de la cella présentent des enduits peints multicolores, où 
domine le rouge. Les placages de roches appliqués à la base 
des murs ou peut-être, dans certains cas, en partie haute, 
sont en revanche plus rares (onze mentions, essentielle-
ment de calcaire et, à trois reprises, de marbre) ; ils ont été 
systématiquement retrouvés en position secondaire, sous la 
forme de débris. Enfin, une toiture en tuiles a pu être res-
tituée, à partir de restes effondrés ou éparpillés aux abords 
des temples, pour 84 % des temples de ce type (64 cas) ; 
ce mode de couverture semble donc avoir été largement 
adopté.

Le système d’accès du temple de plan quadrangulaire 
est relativement bien connu pour plus d’un exemple sur 
cinq, puisqu’un porche, un perron ou un simple petit es-
calier a pu être identifié, au cours d’une fouille ou à par-
tir de photographies aériennes, pour 55 bâtiments (B1b) 
(fig� 106). Parmi les exemples normands explorés dans le 
courant du XIXe s. ou au début du XXe s., dont l’état de 
conservation est remarquable, un perron a été reconnu à 
l’entrée de deux temples explorés à La Londe581 (S.86, A et 
S.263, A) : il est composé de trois marches en pierre qui per-
mettent de rejoindre un palier abrité par un porche, soute-
nu par deux colonnes (fig� 107). Le perron ou le vestibule 
construit à Beaumont-le-Roger582 (S.44, A) est exception-
nellement grand : ce temple est édifié sur un soubassement 
haut d’environ 0,90 m, accessible depuis un escalier amé-
nagé au nord-est du vestibule. Deux supports maçonnés – 
non relevés en plan –, disposés de part et d’autre du passage 
central à l’entrée du temple, ont peut-être formé l’assise de 
deux colonnes ou bien de deux statues encadrant l’accès de 
ce dernier. Une entrée particulièrement imposante et de 
plan original a aussi été reconnue pour le temple A de Bû583 

579. J. Spiesser, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 482-489.
580. Poulain, 1915, p. 50-52.
581. Vesly, 1920 ; Deglatigny, 1921 ; 1925, p. 31-33.
582. Deglatigny, 1927, p. 28-33.
583. Fauduet, 1988, p. 2-4.

(S.99), puisqu’un grand porche, large de 10 m et encadré 
par deux murs longs de 8,60 m, s’adosse contre sa façade 
orientale. L’épaisseur de ces derniers, symétriques, varie 
d’un point à l’autre de leur tracé, témoignant sans doute 
d’une élévation complexe. Celle-ci pourrait être liée à la 
présence, d’est en ouest, d’une porte, ou d’une première 
volée de marches, d’une paire de colonnes supportant un 
auvent puis d’un palier ou d’un escalier, indispensable 
pour rejoindre le sol surélevé de la galerie. Néanmoins, 
l’escalier d’accès n’a laissé aucune trace tangible ; il devait 
être situé au droit d’une petite ouverture rectangulaire, 
mesurant 0,50 m de côté, aménagée dans le mur oriental 
du temple, au fond du porche et à une trentaine de centi-
mètres au-dessus du sol de la cour, et dont la fonction n’est 
pas connue. Une volée de marches, bien plus modeste, a 
aussi été identifiée à l’est de l’édifice de culte d’Oissel584 
(S.266, A), tandis qu’au temple A de Saint-Aubin-sur-Gail-
lon585 (S.74), un escalier de six marches, flanqué de deux 
murs d’échiffre, donne accès à un podium haut de 1,80 m 
(fig� 108).

Il est d’ailleurs probable qu’une grande part de la 
quinzaine de temples contre lesquels s’appuient deux 
courts murs parallèles, séparés de 3 à 5 m et invariablement 
disposés en façade orientale (cf. infra, 3.1.2.2), ait été mu-
nie d’un escalier d’accès et donc d’un petit podium, plutôt 
que d’un porche. De fait, ce type d’aménagement s’observe 
régulièrement sur des édifices dont les angles sont consoli-
dés par des contreforts, suggérant une hauteur importante, 
ou du moins l’existence d’un sol surélevé, comme à Neu-
ville-sur-Sarthe (S.18, A), Évreux (S.56, A), Saint-Aubin-sur-
Gaillon (S.74, A) ou Hérouvillette586 (S.145, A2). Il semble 
aussi que l’on a opté pour l’installation d’un escalier – ou 

584. Vesly, 1909, p. 98, fig. 25.
585. Poulain, 1915.
586. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 100-104 ; S.56 : Doyen (dir.), 2002, 
p. 10-15 ; S.74 : Poulain, 1915, p. 50-53 ; S.145 : Veron (dir.), 2018, 
vol. 1, p. 224-235 ;

Fig. 107 : vestiges du perron du temple de Saint-Ouen-de-Thouberville à 
La Londe (Seine-Maritime ; S.86), encadré par deux bases de colonnes et 

précédé d'une volée de marches. In Vesly, 1920, p. 218, pl. VI.
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d’un vestibule ? – plus important, car de même largeur que 
la galerie, à Saint-Hilaire (S.222, A) et à Pithiviers-le-Vieil587 
(S.115, A), deux sites toutefois peu documentés, mais qui 
s’apparentent à d’autres exemples connus sur les sites des 
Varennes à Saint-Georges-les-Baillargeaux (Vienne) et 
de Castel-Sarrazin à Rom (Deux-Sèvres)588. Alors que les 
temples de type B1a sont de plain-pied, ou que leur sol 
est tout au plus surélevé d’une vingtaine de centimètres 
par rapport à celui de la cour sacrée, les bâtiments de culte 
de type B1b se distinguent donc parfois par la présence 
d’un podium, dont la hauteur reste toutefois largement in-
férieure à celle des édifices les plus monumentaux (types 
C1 et C2, infra). Celle-ci est effectivement comprise – lors-
qu’elle a pu être mesurée – entre 0,60 m et 0,90 m à Beau-
mont-le-Roger (S.44, A) La Londe (S.86, A), Bû (S.99, A2) et 
Oissel (S.266, A), alors que le temple A de Saint-Aubin-sur-
Gaillon (S.74) fait figure d’exception, avec un podium haut 
de 1,80 m – valeur toutefois à tempérer en raison de la 
déclivité du terrain, puisque le temple B voisin, dont le sol 
est situé à la même hauteur, n’est quant à lui surélevé que 
de quelques décimètres. L’identification d’un podium n’est 
pas toujours évidente quand les niveaux de sol ont été dé-
truits et a fortiori lorsque les vestiges de l’escalier d’accès ne 
sont pas conservés ou n’ont pas été étudiés. Il est ainsi pro-
bable que le temple de Rouen589 (S.268) était pourvu d’un 
aménagement de ce type, qui n’a pas été mis en évidence 
au cours des sondages qui y ont été réalisés. En effet, dans 
la galerie nord, ont été observés, en 1844 et en 1991, deux 

587. S.115 : Salé (dir.), 2011, p. 153-161 ; S.222 : Besse, 2005, p. 
86-87.
588. Doulan, 2008, vol. 1, p. 160-161.
589. Lequoy, Guillot, 2004, p. 79-80.

arcs en plein cintre, hauts de 2,20 m et appuyés contre les 
murs de la galerie à proximité de ses angles ; ils semblent 
avoir soutenu le sol surélevé de l’édifice, construit sur un 
vide de construction profond de plus de 2 m et comblé de 
marne compacté. La partie orientale de l’édifice n’ayant pas 
été étudiée, on ne sait quelle forme prenait l’escalier qui 
permettait sans doute d’accéder à la galerie.

D’autres aménagements, installés à l’entrée de cer-
tains temples, ont vraisemblablement constitué des porches 
de plain-pied, ou peut-être associés à quelques marches, 
bien que l’état de conservation des vestiges ou leur seule 
reconnaissance en plan ne permette jamais de restituer 
leur architecture avec certitude. Il s’agit de petites pièces 
rectangulaires ou carrées, intégralement circonscrites par 
des fondations en pierre, accolées ou intégrées au milieu 
de la façade principale du temple, ou dédoublées et situées 
dans ses angles, tel qu’à Toury (S.126, A), Tournai-sur-Dive 
(S.149, A) et Pannes590 (S.220, A). Ce qui s’apparente à un 
vestibule hypertrophié, long d’environ 14 m et large de 
7 m, a aussi été observé, en prospection aérienne, à Fave-
rolles-sur-Cher591 (S.241, A). Une grande pièce, construite 
en avant de la galerie du temple de Pannes (S.220, A), et 
peut-être aussi à Jublains (S.32, B) et Pithiviers-le-Vieil592 
(S.115, A), pourrait constituer un véritable vestibule, dis-
tinct d’un pronaos puisqu’il n’est pas en contact direct avec 
la cella, mais l’arasement des vestiges ou l’absence de fouille, 
pour ces trois sites, limitent les observations à ce simple 

590. S.126 : Ferdière et al., 2015 ; S.149 : G. Leclerc in Coulthard, 
Paez-Rezende (dir.), 2012, p. 456-457 ; S.220 : Renard, David (dir.), 
1997, p. 35-43.
591. Delétang, 1998.
592. S.32 : Caraire, 2020, p. 18-21 ; S.115 : Jalmain, 1989.

Fig. 108 : temple principal du sanctuaire des Motelles à Saint-Aubin-sur-Gaillon (Eure, S.74), en cours d'exploration au 
début des années 1910. In Poulain, 1912, p. LVI.
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constat. Le temple de Nécy593 (S.148, A) est plus modeste-
ment précédé par un espace délimité par des poteaux de 
bois, qui supportent vraisemblablement un grand auvent.  

Parmi les équipements particuliers observés au sein 
de ces temples de plan carré, signalons aussi le caractère 
original d’un petit édifice, dont seules les fondations sont 
conservées, fouillé à Saint-Denis-du-Maine594 (S.39, A) : 
une abside, dont la largeur est similaire à celle de la cella, 
est adossée à l’ouest du bâtiment, contre sa galerie et vrai-
semblablement à l’opposé de son entrée principale. Elle est 
probablement destinée à abriter un aménagement – statue 
ou autre ? – qui n’est malheureusement pas conservé.

Il est remarquable que les temples de type B1 dotés 
d’un escalier ou d’un porche, marquant de manière vi-
sible leur accès, sont souvent bien plus grands (220 m², en 
moyenne, sans tenir compte de l’emprise de l’entrée) que 
ceux qui en sont dépourvus (139 m²). Il existe toutefois 
quelques exceptions, puisque deux petits édifices céno-
mans, à Neuville-sur-Sarthe (S.18, J4 : 55 m²) et à Ois-
seau-le-Petit595 (S.20, A : 81 m²), sont aussi équipés d’un 
ouvrage de ce genre. La mise en valeur de la porte principale 
d’un temple, mais aussi, dans certains cas, le rehaussement 
de quelques décimètres de son niveau de sol contribuent 
donc à renforcer sa monumentalité et paraissent destinés, 
la plupart du temps, à le démarquer des constructions les 
plus modestes.

Nous l’avons déjà évoqué, les temples de plan carré 
ou rectangulaire et qui sont composés d’une cella et d’une 
galerie périphérique sont très courants en Gaule et se déve-
loppent à partir du début de l’époque romaine. à l’échelle 
considérée, peu de contextes précis aident cependant à 
déterminer la date d’apparition des exemples de ce type, 
d’abord construits en tout ou partie en matériaux péris-
sables : le mobilier associé renvoie au courant du Ier s. de n. 
è., sans plus de précision, à Saint-Martin-de-Boscherville 
(S.87, A3), Bû (S.99, A1) et Guérande (S.166, A), tandis que 
le bâtiment A du site du musée archéologique de Vieux596 
(S.281) n’est a priori pas antérieur au début du IIe s. de 
n. è. En revanche, un terminus post quem plus fiable est 
renseigné pour une quinzaine d’édifices de culte dont les 
murs sont maçonnés ou construits dans un matériau in-
déterminé : les plus anciennes attestations de ce type, à 
Authevernes (S.253, A), aux Busses, sur la commune d’Ois-
seau-le-Petit (S.20, A) – où un as de Claude est piégé dans le 
sol bétonné de la cella – et à Plestin-les-Grèves597 (S.173, A) 

593. Besnard-Vauterin et al., 2013, p. 24-27.
594. Séris (dir.), 2015, p. 137-141.
595. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 123-127 ; S.20 : Monteil et al., 
2015.
596. S.87 : Le Maho, 1995 ; S.99 : Fauduet, 1988 ; S.166 : Pirault, 
2010 ; S.281 : Kerébel (dir.), 2000.
597. S.20 : Monteil et al., 2015, p. 104 ; S.173 : Arramond et al., 

ne sont pas antérieurs aux années 40 de n. è. Une datation 
similaire, autour du milieu du Ier s. de n. è., a été proposée 
à Quimper (S.176, A), tandis que les temples d’Épiais-Rhus 
(S.257, A), du Villier à Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6, A), de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192, A) et du sanctuaire cen-
tral du Vieil-Évreux598 (S.79, B et C) ont été bâtis, au plus 
tôt, durant le dernier quart du Ier s. de n. è. La construction 
B de Quimper (S.176), ainsi que le temple B3 de Benne-
court (S.254), qui résulte de l’agrandissement d’une cella 
jusqu’alors dépourvue de galerie périphérique, et l’édifice 
B1 de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau599 (S.204), sont 
peut-être plus tardifs, puisqu’ils ont été érigés à partir de 
la première moitié du IIe s. Enfin, seul le temple A2 de ce 
dernier site a pu avoir été construit durant l’Antiquité tar-
dive, puisqu’un nummus à l’effigie de Constantin Ier, frap-
pé en 318 ou 319, est pris dans la maçonnerie d’un de ses 
murs ; il s’agit néanmoins d’un cas isolé et l’éventualité 
d’une réfection du bâtiment dans le courant du IVe s., et 
non d’une édification à proprement parler, pourrait aussi 
être envisagée600. Pour les cités étudiées, à l’aune de ces élé-
ments, il ne semble donc guère prudent d’affirmer que les 
premières galeries périphériques ont été aménagées avant le 
changement d’ère, et même avant le second tiers du Ier s. de 
n. è. Le jalon fixé à l’époque augustéenne, par I. Fauduet, 
pour la création de ce type d’architecture et à l’échelle des 
Gaules paraît précoce en regard des données concernant 
le territoire considéré601. Cependant, l’attribution chro-
nologique de nombreux exemples reste floue et une da-
tation quelque peu antérieure aux années 40 ne peut être 
totalement exclue. Pour autant, le plein essor des temples 
quadrangulaires à galerie paraît bien intervenir plus tard, 
durant la seconde moitié du Ier s. et la première moitié du 
IIe s. de n. è.

~ Temples à trois cellae quadrangulaires et  
galerie périphérique (B2) ~

 
Trois ou quatre temples602, localisés dans la partie sep-

tentrionale de la province (cf. supra, fig� 92), présentent 
la particularité d’être pourvus de trois cellae non conti-
guës, alignées sur un même axe et desservies par un même 
déambulatoire, qui permet de circuler autour de chacune 
d’entre elles (fig� 109). Les bâtiments de Fontaine-les-Bas-
sets (S.143, A-B-C) et du site du Champ des Crêtes à Vieux 

2014 ; S.253 : Michel et al., 2014.
598. S.6 : Boisbouvier, Bouvet, 1984 ; S.79 : Bertaudière et al., 2012, 
p. 110-111 ; S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 342 ; S.192 : 
Provost, Le Bouteiller, 1986 ; S.257 : Simon, Lemoine, 1972.
599. S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 336-353 ; S.204 : Par-
thuisot et al., 2008 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 53.
600. Parthuisot et al., 2008, p. 61.
601. Fauduet, 2010, p. 150.
602. S.61 : Flotté et al., 1996 ; S.143 : Quévillon, 2011 et 2012 ; 
S.204 : Parthuisot et al., 2008 ; S.280 : Sala, Tamba, 2016.
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(S.280, A-B-C) sont avant tout connus grâce à des prospec-
tions géophysiques récentes, bien que le premier ait aussi 
fait l’objet d’un sondage. Celui du Devant de la Garenne 
à Guichainville (S.61), dont les maçonneries sont arasées 
jusqu’aux fondations, a été étudié au cours d’une fouille 
préventive. Enfin, les vestiges de l’édifice de Châteaubleau 
(S.204, C2-F-G) ont été partiellement dégagés dans le cadre 
d’opérations archéologiques programmées. La documen-
tation, globalement peu exploitable, est donc de qualité 
inégale d’un site à l’autre.

Alors que les monuments de Guichainville, de Fon-
taine-les-Bassets et peut-être de Vieux semblent relever 
d’un unique programme architectural – mais la reconnais-
sance d’anomalies, dans les galeries, laisse penser que ce 
dernier a connu plusieurs états – celui de Châteaubleau 
paraît résulter de l’agglomération de deux ensembles dis-
tincts : le temple H, de plan carré, qui aurait été édifié en 
premier, puis les cellae C2 et F, accolées au nord dans un 
second temps ; le mur fermant la galerie septentrionale de 
l’édifice H aurait alors été abattu afin de faire communiquer 
les déambulatoires des deux ensembles. Les triples cellae 
de Guichainville et de Châteaubleau sont d’ailleurs reliées 
par des galeries à d’autres temples et appartiennent donc 
à un complexe plus vaste. Le plan et les dimensions des 
temples de Guichainville et de Fontaine-les-Bassets sont 
très proches, puisqu’ils couvrent respectivement 246 m² 
et 250 m² ; à Vieux, l’édifice est plus grand (380 m²) et 
est aussi doté d’une galerie plus large ; à Châteaubleau, le 
module du temple H, sans doute préexistant à l’ensemble, 
a manifestement servi de base lors de l’élaboration du bâ-
timent, dont la taille globale est encore plus importante 
que pour les précédents exemples (530 m²). L’entrée prin-
cipale du temple à trois cellae de Guichainville, complétée 
par le passage couvert qui communique avec l’édifice de 
culte voisin, se situe au droit et à l’est de la cella centrale, 
où les fondations du mur de la galerie s’élargissent ponc-
tuellement, pour recevoir, selon toute vraisemblance, les 

deux piliers ou piédroits qui flanquent la porte ; deux accès 
secondaires ont néanmoins pu avoir existé dans l’axe des 
deux autres cellae, mais ils n’auraient laissé aucune trace. 
En revanche, les sondages conduits à Fontaine-les-Bassets 
ont bien permis de reconnaître une entrée, marquée au sol 
par une interruption du mur et encadrée par deux blocs 
de calcaire, face à la porte de la cella située à l’extrémité 
sud-ouest du trio. Ici, il est donc probable que chacune des 
cellae ait été munie de sa propre issue.

Peu d’informations ont pu être collectées au sujet de 
l’élévation des quatre édifices présentés : un lambeau de sol 
bétonné a été reconnu au sein de celui de Fontaine-les-Bas-
sets ; les murs des quatre temples étaient vraisemblable-
ment maçonnés et des tuiles couvraient, a minima, ceux de 
Châteaubleau, de Fontaine-les-Bassets et de Guichainville. 
Les abords de ce dernier ont aussi livré cinq fragments de 
colonnes et des restes d’enduits peints. Ces quelques édi-
fices témoignent donc de l’association de trois divinités in-
connues, réunies au sein d’un même édifice de culte, mais 
chacune dotée de son propre espace, identique – du moins 
en plan – pour chacune d’entre elles. Cette configuration, 
a priori non attestée en dehors de la Lyonnaise603, les dis-
tingue donc des temples géminés, constitués de deux édi-
fices accolés l’un à l’autre ou reliés par des galeries, tel qu’au 
Vieil-Évreux (S.79, ph. 2, B et C), à Sablé-sur-Sarthe (S.24, 
B-C), à Meaux (S.158, ph. 3, A-B) ou à Meilleray (S.234, 
A-B-C), ou des trois temples de la phase monumentale du 
lieu de culte central du Vieil-Évreux (ph. 3, F-G-H). En re-
vanche, elle peut être rapprochée de la solution adoptée à 
Genainville (S.260, A2), où deux cellae contiguës sont enve-
loppées par un même déambulatoire (cf. infra, type C3). 
Tandis que le temple à cellae multiples de Guichainville est 
construit au plus tôt durant la seconde moitié du Ier s. de 
n. è., celui de Châteaubleau a été bâti à partir du milieu du 
siècle suivant.

~ Temples à cella quadrangulaire et galerie  
élargie en façade antérieure (B3) ~

Le type B3 réunit huit ou neuf temples de plan rec-
tangulaire, parfois proche du carré, dont la cella, de forme 
également quadrangulaire, n’est pas centrée au sein de la 
galerie périphérique, puisque cette dernière est élargie en 
façade antérieure, à l’entrée de l’édifice (cf. supra, fig� 92 
et 110). Cet aménagement est alors destiné à créer un ves-
tibule en avant de la cella, directement relié au déambu-
latoire et localisé en façade orientale ou sud-est – à l’ex-
ception du site de Cauverville-en-Roumois604 (S.83, A), où 

603. Du moins pour trois cellae, puisque deux salles abritant une image 
divine sont réunies au sein d’un même édifice sur les sites de Tintignac à 
Naves (Corrèze) et du Puy Lautard à Saint-Pierre-Bellevue (Creuse), par 
exemple, en Aquitaine (Doulan, 2008, vol. 1, p. 152-154).
604. Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 211.
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Fig. 109 : plan des temples de type B2, dotés d'une triple cella. 
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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il est manifestement installé du côté ouest. Le rapport de 
proportion entre le vestibule et la galerie périphérique, qui 
a pu être calculé pour sept édifices, varie entre 1,4 et 2.

Quatre de ces bâtiments ont été identifiés au cours 
de prospections aériennes ou géophysiques, tandis que les 
autres ont été fouillés ou du moins sondés. Leur surface va-
rie entre 100 m² et 284 m², pour une moyenne de 205 m². 
Ils sont probablement de plain-pied dans la plupart des 
cas, mais il est probable qu’un podium d’une hauteur in-
connue ait existé à Jublains605 (S.33, A), puisqu’une anoma-
lie que l’on peut interpréter comme un massif de pierre, 
large d’environ 3,50 m et accolé au milieu de la façade 
orientale du temple, pourrait correspondre à un escalier, ou 
sinon à un porche. Cet aménagement reste toutefois sans 
commune mesure avec les larges escaliers de façade carac-
téristiques du type C1 (cf. infra). Quant à l’édifice de l’Asile 
des Pêcheurs à Taden606 (S.139, A), avant tout documenté 
par des clichés aériens, on ne sait s’il est pourvu d’un tel 
dispositif et donc s’il se rattache au type B3 ou plutôt C1 ; 
notons enfin que le temple de Mauves-sur-Loire, d’abord 
de type B3 (S.167, A1), est ensuite dressé sur un podium en 
rehaussant le niveau de son sol et en y adjoignant un large 
escalier, et peut alors être rangé, dans un second temps, 
parmi les édifices de type C1607 (S.167, A2).

Un sol bétonné a été identifié à Caillouet-Orgeville608 
(S.50, A) et dans la cella du premier état de celui de Mauves-
sur-Loire (S.167, A1), tandis qu’un niveau d’argile forme 
ici le revêtement de la galerie. Ces temples sont dotés de 
murs maçonnés pour au moins quatre d’entre eux, alors 
qu’une élévation en matériaux périssables a été restituée à 
Hanches609 (S.109, A). Comme l’a noté Y. Maligorne pour 

605. Caraire, 2020, p. 29-30 et p. 43.
606. Langouët, 1977 ; Maligorne, 2006, p. 62.
607. Monteil et al., 2009, p. 163-169.
608. Chédeville, Chédeville, 1908.
609. Dugast, 2009, p. 27-33.

des édifices certes plus monumentaux (infra, type C1), 
l’élargissement de la galerie en partie antérieure du bâti-
ment rend peu probable la restitution d’un temple dont 
la cella turriforme émergerait du toit de la galerie ; l’adop-
tion d’un toit en bâtière, couvrant de manière uniforme 
les deux espaces, paraît alors être une solution plus adap-
tée, bien que l’arasement des vestiges ne permette pas de 
le prouver610. Néanmoins, à Juvigné611 (S.36, B), si les tran-
chées de fondation de la galerie sont de même largeur que 
celles de la cella, elles sont en revanche remplies de gros 
blocs de pierre, laissant penser que les murs correspondant 
supportent une charge plus importante que ceux de la cel-
la, dont les fondations sont plus modestement constituées 
de moellons de petit module. L’élévation du premier état 
du temple de Mauves-sur-Loire intègre déjà un ordre en 
partie en pierre, dont proviennent des fragments de tuffeau 
réutilisés pour sa reconstruction ultérieure612. Aucun élé-
ment de décor architectonique n’a en revanche été recueilli 
sur les autres sites et il demeure possible qu’une partie de 
ces édifices de culte ait été intégralement ou en partie cir-
conscrits par des murs fermés. Un enduit blanc recouvre 
la base des murs du temple de Caillouet-Orgeville, tandis 
que des traces de peintures polychromes ont été mises en 
évidence à Juvigné (fragments vert pâle ou blancs, ornés de 
motifs rouges) et Hanches (fond blanc, agrémenté de mo-
tifs peints en couleur rouge ou ocre). Une toiture de tuiles 
a couvert au moins trois de ces temples.

Les sites équipés de ce type de temple sont datés 
avec approximation, à l’exception de celui de Mauves-
sur-Loire613 (S.167, A1), où l’édifice est construit vers le 
dernier tiers du Ier s. de n. è. Cette catégorie de temple 
semble peu courante en dehors du territoire considéré : en 
Aquitaine, les deux exemples répertoriés par C. Doulan, à 
Vendeuvre-du-Poitou et à Sanxay (Vienne) sont peu docu-
mentés et le premier d’entre eux semble avoir été juché sur 
un podium ; il se rapproche donc davantage des édifices 
de type C1614. Un édifice similaire, identifié en prospec-
tion aérienne, a aussi été recensé par I. Fauduet à Vron 
(Somme), et un autre a été récemment fouillé à La Bâ-
tie-Montsaléon615 (Hautes-Alpes).

~ Temples à cella centrale et galerie périphérique  
de plan circulaire (B4) ~

Dix édifices de plan centré circulaire, équipés d’une 
galerie périphérique mais a priori dépourvus de pronaos 
et d’entrée monumentale – tel le temple de Tours (type 

610. Maligorne, 2006, p. 62.
611. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 73-77.
612. Monteil et al., 2009, p. 167 et p. 170.
613. Monteil et al., 2009, p. 163-167.
614. Fauduet, 1993, p. 42, n° 063 ; Doulan, 2008, vol. 1, p. 157-158.
615. Martin, Fournier, 2010.
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Fig. 110 : plan des temples de type B3. Réal. S. Bossard, d'après 
diverses sources.
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C2, cf. infra) –, sont connus dans les cités du centre et de 
l’ouest de la Lyonnaise (cf. supra, fig� 92 et 111). D’un 
diamètre fluctuant entre 8 m et 29 m, leur emprise au sol 
s’échelonne entre 50 m² et 660 m².

Cependant, la qualité de la documentation, variable 
d’un cas à l’autre, ne permet pas toujours d’affirmer avec 
certitude qu’il s’agit de temples. Si ceux de Sablé-sur-Sar-
the (S.24, A), de Jublains (S.34, C), de Beaumont-le-Roger 
(S.45, A), du Vieil-Évreux (S.79, A) et d’Athée616 (S.165, 
A) ont été mis au jour au sein d’un sanctuaire avéré, les 
autres sont souvent isolés, à l’exception de celui de Souzy-
la-Briche (S.123, A), intégré à une villa (cf. infra, 5.2.2.1 et 
5.2.2.2). Localisé au-devant de la pars urbana, ce dernier, 
d’un diamètre de 22 m, est pourvu d’un sol bétonné, peut-
être recouvert d’une mosaïque ou d’un dallage en opus 
sectile, tandis que ses murs sont maçonnés ; des débris 
d’enduits peints vert clair, ainsi que de nombreuses plaques 
rectangulaires ou triangulaires en marbre, en calcaire ou en 
schiste, proviennent vraisemblablement de son élévation. 
Ce bâtiment présente la particularité d’être circonscrit par 
une tranchée annulaire aux parois maçonnées, large de plus 
de 2 m et profonde de 1,30 m, qui a été identifiée à un bas-
sin. Cet aménagement, habituellement absent des abords 
immédiats des temples, qu’il soit de plan circulaire ou non, 
rend douteuse l’identification de cet édifice à un bâtiment 
de culte. En raison de sa position et de ses caractéristiques, 
il pourrait aussi s’agir d’un élément monumental du décor 
de la villa, avoisinant l’entrée de son secteur résidentiel. 
La question se pose aussi pour la très grande construction 
identifiée à la fin du XIXe s. par M. Halna du Fretay près 

616. S.24 : Monteil, 2015 ; S.34 : Caraire, 2020, p. 24-25 ; S.45 : 
Stabenrath, 1830, p. 251-254 ; S.79 : Bertaudière et al., 2012 ; S.123 : 
Petit, 2002 ; Piozzoli, 2015 ; S.165 : Bodard de la Jacopière, 1863 et 
Bossard, 2015.

de Crozon617 (S.169, A), qui mesure, selon lui, 29 m de 
diamètre. Intégralement bâtie en brique et couverte de 
tuiles, elle présenterait une ouverture vers l’est, où les murs 
s’interrompent ; il ne décrit aucun mobilier qui provien-
drait de cet édifice, dont l’interprétation religieuse nous 
semble incertaine, en raison de son très grand diamètre et 
de son mode de construction. Enfin, le bâtiment dont le 
plan circulaire et concentrique a été récemment reconnu 
grâce à une campagne de prospection géoradar entreprise à 
Jublains618 (S.34, C), dans un lieu de culte enclos qui réunit 
aussi deux autres temples de plan carré, étonne au contraire 
par son faible diamètre (environ 8 m, soit environ 50 m²). 
Si l’hypothèse d’un petit bâtiment de culte reste tout à 
fait probable619, il convient d’envisager aussi la possibilité 
d’une fontaine monumentale, à l’instar du puits abrité par 
un édicule de plan polygonal fouillé à Châteaubleau (S.204, 
D), dont les dimensions sont comparables.

L’élévation de ces édifices à cella et galerie 
concentriques devait s’apparenter à celle des temples de 
plan carré : la pièce centrale constitue vraisemblablement 
une tour qui domine la galerie et sa toiture, bien qu’ici au-
cun renseignement précis n’a pu être collecté au sujet de la 
hauteur de leurs murs620. La restitution d’un podium, plus 
ou moins haut, est toutefois envisageable dans plusieurs 
cas. À Beaumont-le-Roger621 (S.45, A : 135 m²), temple 
dont les ruines ont été dégagées en 1830, deux marches 
encadrées par deux murs d’échiffre distants de plus de 4 m 

617. Halna du Fretay, 1894, p. 165.
618. Caraire, 2020, p. 24-25.
619. Un édifice de même plan et de 43 m² a d’ailleurs été identifié en 
prospection aérienne à Azay-le-Ferron, dans l’Indre ; situé « dans l’axe 
du porche d’un habitat antique » (Girond, 2015, vol. 1, p. 140), il pour-
rait néanmoins s’agir aussi d’un mausolée ou d’un bassin.
620. Aupert, 2010, p. 246-252.
621. Stabenrath, 1830, p. 251-254.
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donnent accès à sa galerie, dont le sol devait donc être 
surélevé de quelques décimètres. Les débris de construc-
tion ramassés autour du temple indiquent que les murs 
étaient revêtus par des enduits peints de couleurs variées 
et qu’une toiture de tuiles coiffait le bâtiment. Le grand 
temple d’Athée622 (S.165, A : 415 m²), aujourd’hui arasé 
jusqu’à ses fondations, est probablement lui aussi juché 
sur un podium : un blocage constitué de blocs liés à la 
chaux a été observé sur une épaisseur de 0,40 à 0,50 m 
lors de son exploration au milieu du XIXe s. De surcroît, 
au début du XXe s., le départ d’une voûte dans la galerie 
périphérique, à 1,10 m du sol naturel était encore visible et 
invite alors à supposer l’existence d’un soubassement voûté 
relativement haut (fig� 112). L’emplacement de l’escalier 
d’accès au temple n’a cependant pas été localisé lors de 
l’exploration ancienne du monument. La mise au jour de 
tesselles colorées, ainsi que de fragments d’enduits peints 
rouges, rose, blancs et ornés de lignes bleu-vert témoigne 
du soin apporté à l’ornementation de ce bâtiment de culte, 
couronné d’un toit de tuiles. En revanche, aucun podium 
n’est mentionné au Vieil-Évreux623 (S.79, A : 227 m²). Par-
tiellement étudié, ce temple circulaire est peut-être pour-
vu d’un porche installé à l’est-nord-est, hors de l’emprise 
des fouilles programmées. Près d’un demi-siècle après sa 
construction, située entre 55 et 70 de n. è. – tandis que le 
chantier d’édification des autres temples circulaires n’a pu 
être daté avec précision –, il est embelli, à l’instar de deux 
autres édifices de culte voisins : son sol est désormais revêtu 
d’un dallage, tandis que ses murs reçoivent vraisemblable-
ment des placages de roche en partie basse et des enduits 
peints en partie haute, ornés de motifs divers. Le mode de 
couvrement de la cella n’est documenté en aucun cas et 
l’hypothèse d’une coupole n’est donc pas étayée. Il est tout 

622. Bodard de la Jacopière, 1863 ; Angot, 1900-1910, vol. 4, p. 757 
; Bossard, 2015.
623. Bertaudière et al., 2012.

à fait possible qu’une charpente, peut-être associée à un 
plafond suspendu et couverte d’un toit de tuiles, ait sur-
monté l’élévation de ces pièces circulaires, dont le diamètre 
intérieur n’excède jamais 11 m.

Les temples de ce type s’inscrivent dans une série plus 
ample d’édifices circulaires dont la cella et la galerie sont 
concentriques, bien que ce parti architectural soit bien 
moins répandu que celui des bâtiments de plan quadran-
gulaire. Ils sont bien attestés, pour les provinces des Gaules 
et des Germanies, en Lyonnaise et en Aquitaine, tandis 
qu’existent aussi quelques exemples isolés plus orientaux, 
dans les Alpes, en Belgique et en Germanie supérieure624. 
P. Aupert, dans le cadre d’une synthèse sur le monument 
du Fâ à Barzan625 (Charente-Maritime), a ainsi recensé, 
hors du territoire considéré, quinze autres édifices simi-
laires, dont le diamètre n’excède pas 35 m, qui ont été 
construites entre le milieu du Ier s. et la première moitié du 
IIe s. de n. è. 

~ Temples à cella centrale et galerie périphérique  
de plan heptagonal ou octogonal (B5) ~

Plus rares encore sont les bâtiments dont le plan est 
formé de deux polygones concentriques et réguliers de plus 
de quatre côtés (cf. supra, fig� 92 et 113) : un édifice de 
plan heptagonal est attesté à Comblessac (S.132, B) et cinq 
autres sont de plan octogonal – Condé-sur-Iton (S.45, A), 
Guérande (S.166, B), Boiscommun (S.201, A), Plaudren 
(S.274, A) et Pluherlin626 (S.275, A). Le temple de Condé-
sur-Iton présente la particularité d’être pourvu d’une cella 
dont le plan est octogonal à l’extérieur, côté galerie, mais 
circulaire à l’intérieur, à l’instar d’autres exemples connus 
en Aquitaine ou dans le sud-est de la Lyonnaise, à Cham-
pallement627 (Nièvre). Seule la construction de Boiscom-
mun n’a pas été fouillée, mais son plan, observé au cours 
de survols aériens et de prospections géophysiques, a pu 
être dressé avec une précision relativement bonne. La 
grande majorité de ces temples couvre une surface com-
prise entre 110 m² et 205 m², en s’inscrivant dans un cercle 
de 12,50 m à 16,80 m de diamètre. Celui de Boiscommun 
se distingue des autres par des dimensions bien plus im-
portantes, puisque son emprise atteint 400 m² – la dis-
tance entre deux angles opposés est ici de 23,60 m. Sans 
doute implanté dans l’une des cours d’une opulente villa, il 
pourrait néanmoins, à l’instar de ce qui a été proposé pour 
l’hypothétique temple circulaire de Souzy-la-Briche, cor-

624. Bost, 2004 ; Brouquier-Reddé, Gruel, 2006, p. 142-145, Fauduet, 
2010, p. 104.
625. Aupert, 2010, p. 287-294.
626. S.45 : Le Maho et al. (dir.), 2007 ; S.132 : Maître, 1901 et Blan-
chet (dir.), 2000 ; S.166 : Pirault, 2010 ; S.201 : Morin et al., 2017 ; 
S.274 : Cussé, 1892 ; S.275 : Fouquet, 1866 et Héligon, 1908.
627. Fauduet, 2010, p. 107.

Fig. 112 : photographie des vestiges du temple circulaire des Provenchères à 
Athée (Mayenne ; S.165) au début du XXe s. In Angot, 1900-1910, non 

numérotée.
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respondre à une construction dont la fonction était avant 
ornementale, plutôt qu’à un édifice de culte, son ampleur 
étant tout à fait singulière pour un contexte privé (cf. in-
fra, 5.2.2.1). La moyenne des surfaces mesurées est égale à 
204 m² et à 165 m² si l’on exclut le cas problématique de 
Boiscommun.

Une nouvelle fois, la restitution de l’architecture et de 
son décor est tributaire de l’état de conservation du site, du 
degré de récupération de ses matériaux et de la qualité de 
son étude archéologique, réalisée il y a plus d’un siècle pour 
la moitié des sites – Comblessac, Plaudren et Pluherlin. 
L’élévation de ces édifices, conservée au mieux sur envi-
ron 1 m, devait être très proche de celle des temples circu-
laires, avec une cella de plus grande hauteur que la galerie. 
L’épaisseur a priori importante des murs du petit octogone 
du bâtiment de Boiscommun, s’il s’agit bien d’un temple, 
plaide d’ailleurs en faveur d’une élévation particulièrement 
haute. Le rehaussement du sol au moyen d’un podium plus 
ou moins haut est avéré à Pluherlin, où deux marches en 
granite ont été découvertes à l’est de l’édifice ; deux massifs 
maçonnés, débordant de part et d’autre du mur délimi-
tant la galerie à l’est, marquent d’ailleurs l’emplacement 
de son entrée. Tandis que la différence de niveau entre le 
sol de la cour sacrée et celui de la galerie devait être ici 
peu importante, le podium du temple de Plaudren, dégagé 
en 1892 par H. de Cussé, serait haut, selon lui, d’environ 
1 m ; l’escalier associé n’a pas été identifié. Au début du 
XXe s., L. Maître n’a observé aucune interruption des murs 
de l’édifice de Comblessac sur une hauteur de 1 m. Plutôt 
que de suivre l’explication fantaisiste de son inventeur, qui 
présume que la pièce centrale de ce temple servait de ca-
vité où les prêtres du culte de Cybèle étaient aspergés, au 
cours d’un taurobole, par le sang d’un animal sacrifié à leur 
aplomb628, il semble bien plus raisonnable d’envisager que 
des remblais y stabilisaient le sol surélevé d’un podium. 
L’archéologue a d’ailleurs observé les restes d’un mortier 
de tuileau qui en constituerait le comblement ou le revê-
tement. Le sol n’est manifestement pas conservé à Condé-
sur-Iton et à Guérande, où un empierrement grossier, 
constituant sans doute le remblai d’installation du sol d’un 
temple antérieur, a probablement été préservé en guise de 
soubassement d’un porche ou d’un escalier d’accès, ou plus 

628. Maître, 1901, p. 15-20.

simplement comme un aménagement stabilisant les abords 
de son entrée629. Enfin, à Pluherlin, un sol bétonné de deux 
couleurs, rose et blanchâtre, a été décrit, mais la découverte 
de fragments de marbre blanc et rouge, ainsi que d’un car-
reau en grès poli et de briques, dont on ne connaît pas 
l’emplacement d’origine, laisse penser qu’un dallage a aussi 
pu être mis en place – à moins de restituer un décor pla-
qué aux murs630. Ces derniers sont d’ailleurs, en tout ou 
partie, agrémentés d’un décor peint, composé de panneaux 
rouges, gris et blancs, qui sont émaillés de jaune et de vert ; 
des panneaux rouges et blancs, séparés par un trait noir, 
ont aussi été observés à Plaudren631. En revanche, aucun 
débris de colonne en pierre n’a été découvert ; les supports 
ont pu avoir été récupérés lors de la démolition des édi-
fices, à moins de considérer qu’ils étaient en bois, ou bien 
que la galerie était close par des murs. Des tuiles couvraient 
les cinq temples qui ont fait l’objet de fouilles.

D’un point de vue chronologique, le temple de Gué-
rande a été bâti, au plus tôt, durant le second tiers du Ier s. de 
n. è., tandis que celui de Condé-sur-Iton n’est pas antérieur 
à la fin du Ier s. de n. è. La datation des autres exemples n’est 
pas précise, ou leur chronologie reste indéterminée. Au-
cun autre temple de plan heptagonal n’a été recensé par I. 
Fauduet632 dans les Gaules et les Germanies. En revanche, 
quelques exemples octogonaux, certes peu nombreux en 
regard des autres formes généralement adoptées, et souvent 
de datation imprécise, ont été inventoriés en Aquitaine, à 
Chassenon et Aulnay-de-Saintonge (Charente-Maritime), 
ainsi que dans l’est de la Gaule, à l’exemple du temple de 
Compierre à Champallement (Nièvre) ou de celui d’Alise-
Sainte-Reine (Côte-d’Or), bâti entre les années 40 et 70 de 
n. è. et consacré au dieu Apollon Moritasgus, ou encore 
en Germanie633. Ces exemples comparatifs permettent de 
qualifier les temples des cités de l’ouest et du centre de la 
Lyonnaise d’édifices de taille moyenne, puisqu’ils s’ins-
crivent dans un cercle dont le diamètre oscille entre 9,70 
m (Chassenon) et 21,50 m (Champallement).

629. Pirault, 2010.
630. Fouquet, 1866 ; Héligon,1908.
631. Cussé, 1892, p. 130.
632. Fauduet 1993 ; 2010.
633. Doulan, 2008, vol. 1, p. 190-192 ; Fauduet, 2010, p. 102 ; Caza-
nove et al., 2012, p. 101.
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~ Temples à cella centrale et galerie périphérique  
de plan mixte (B6) ~

Les deux derniers temples634 rattachés à cette famille 
se caractérisent par un plan mixte, composé d’une cella 
et d’une galerie périphérique de formes différentes. Tous 
deux présentent de faibles dimensions, puisqu’ils couvrent 
une surface de 100 m² (cf. supra, 92 et 114). Celui de 
Saint-Martin-de-Bréthencourt (S.87, A), reconnu en pros-
pection aérienne, en territoire carnute, associe une galerie 
de plan carré et une cella également carrée à l’extérieur, 
mais circulaire à l’intérieur ; cette configuration évoque 
celle, à une toute autre échelle, des deux temples monu-
mentaux de Meaux (S.158, A et B), établis en périphérie 
de la capitale des Meldes. Quant à l’édifice cultuel de Ser-
mon à Mordelles (S.189, A), fouillé au cours d’opérations 
archéologiques programmées, il se compose d’une cella de 
plan hexagonal et d’une galerie carrée, combinaison dont 
aucune autre attestation n’a été recensée, à notre connais-
sance, dans les Gaules romaines ; pourvu de murs maçon-
nés couverts d’enduits peints et d’un toit de tuiles, il est 
aussi équipé d’un vraisemblable porche. Ces petits temples 
constituent donc deux variantes des bâtiments de type B1, 
la seule dissemblance résidant dans le plan de la cella. La 
datation du temple de Mordelles, seul exemple fouillé, est 
peu précise ; il n’est cependant pas antérieur à la période 
augustéenne.

  ▪ De grands édifices « classicisés », mêlant galerie périphé-
rique et traits empruntés à l’architecture classique (C)

Au moins dix-sept temples construits en pierre (3 % 
de l’ensemble), dont le plan associe une cella et une ga-
lerie périphérique de formes variables, se distinguent des 
précédents par des dimensions particulièrement amples, 
mais aussi par l’intégration de certains éléments caracté-
ristiques de l’architecture religieuse romaine, associés à un 
riche décor peint, sculpté et plaqué (cf. supra, fig� 92). Ces 
grands édifices, à l’exception de celui de Genainville – seul 
temple de plain-pied, rattaché à un type C3 –, sont alors 
dotés d’un haut podium accessible par un ou plusieurs 
larges escaliers, de colonnades et de frontons, ou encore 
d’un pronaos, ou du moins d’une galerie élargie à l’entrée 

634. S.87 : Gauduchon, 2015 ; S.189 : Batt, 1994.

de la cella, espace de transition entre celle-ci et l’extérieur 
du temple. Le caractère hybride de ces architectures monu-
mentales, mis en évidence par D. R. Wilson, a conduit P. 
D. Horne à les qualifier de classicized temples – de temples 
« classicisés » ou « mixtes »635. Parfois conservés, encore de 
nos jours, sur plusieurs mètres de haut, les vestiges de ces 
imposants bâtiments de culte, répartis dans une douzaine 
de cités, ont été en grande partie étudiés – et donc en partie 
détruits – au cours du XIXe s., mais l’accomplissement de 
programmes de recherche pluriannuels, depuis le dernier 
tiers du XXe s. jusqu’à nos jours, a permis de renouveler 
leurs connaissances et même, dans plusieurs cas, d’aboutir 
à une restitution détaillée de leur architecture. Leur identi-
fication à des bâtiments de culte ne pose généralement au-
cun problème, si l’on excepte toutefois les édifices les plus 
arasés, à l’instar du gigantesque monument de la Motte du 
Ciar à Sens636 (S.226, A), dont l’élévation a disparu depuis le 
milieu du XIXe s. – il n’en subsiste plus que les fondations 
maçonnées, d’une emprise de 3 350 m². L’interprétation 
des massifs de fondation rectangulaires plus récemment ex-
humés à Angers (S.3, B), Paris (S.181, A) et Troyes637 (S.235, 
A), qui pourraient tout aussi bien constituer le soubasse-
ment de temples classiques, est aussi incertaine. Les autres 
cas, mieux documentés, sont également de grande taille, 
puisque leur surface (hors escaliers d’accès), en moyenne 
de 621 m², s’échelonne entre 284 m² (à Mauves-sur-Loire, 
S.167, A2) et 1 280 m² (à Tours, S.147, A).

Certains de ces ouvrages monumentaux présentent 
un plan tout à fait original, reflétant la volonté de créer 
des architectures qui, tout en étant adaptées aux rituels et 
en exprimant la hiérarchie établie entre les dieux et les hu-
mains638, se démarquent des partis habituellement adoptés 
lors de la conception d’un temple. D’autres, au contraire, 
reproduisent sous une forme monumentale un type de 
temple de plan carré ou circulaire répandu dans les Gaules 
romaines. La distinction de séries au sein de cette famille 
de grands bâtiments est donc difficile et, plutôt que d’être 
amené à isoler chaque temple au sein d’un type qui lui 
est propre, trois catégories principales ont été retenues : la 
première rassemble une série relativement homogène de 
temples classicisés de plan rectangulaire et dressés sur un 
podium (C1), tandis que la seconde réunit d’autres formes 
d’édifices sur podium plus hétéroclites (C2) ; la troisième 
comprend un seul temple, celui de Genainville, qui pré-
sente deux différences notables avec les autres catégories : 
d’une part, l’absence de podium et, d’autre part, le dédou-
blement de la cella (C3).

635. Wilson, 1975 ; Horne, 1986.
636. Lallier, 1848.
637. S.3 : Chevet, Pithon, 2015, p. 105-107 ; S.181 : Busson, 2019, p. 
64-69 ; S.235 : Driard, 2014.
638. Maligorne, 2006, p. 68-69.
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~ Des temples rectangulaires « mixtes »,  
sur podium (C1) ~

Une série de sept temples se caractérise par un plan 
rectangulaire, dont l’allongement résulte de l’élargissement 
de la galerie périphérique, en façade principale, dans le but 
de former un vestibule, et par l’aménagement d’un po-
dium particulièrement haut, auquel donne accès un esca-
lier de façade (fig� 115). L’édifice de Rieux (S.277, B) n’est 
documenté qu’à travers les relations succinctes de trois ex-
plorations archéologiques conduites par L. Maître, J.-M. 
Le Mené et R. de Laigue en 1887 et les vestiges de deux des 
trois temples du sanctuaire central du Vieil-Évreux (S.79, 
F et H), de plan similaire et reliés par des galeries longues 
de 36 m, ont essentiellement été dégagés dans la première 
moitié du XIXe s. par F. Rever puis par A. Robillard et 
Th. Bonnin639. En revanche, les quatre autres temples, lo-
calisés à Aubigné-Racan (S.11, A), à Jublains (S.32, A), au 
Vieil-Évreux (S.79, G) et à Mauves-sur-Loire (S.167, A2), 
ont fait l’objet de plusieurs campagnes de fouilles program-
mées récentes – et même encore en cours, sous la direc-
tion de S. Bertaudière depuis 2010, au Vieil-Évreux, après 
une série de campagnes placées sous la responsabilité de 
L. Guyard640 –, succédant aussi à des opérations plus an-
ciennes641. Étudié par le Groupe d’archéologie antique du 
Touring Club de France en 1966-1967, le monument de 

639. S.79 : Bonnin, 1860 ; S.277 : Maître, 1887.
640. Cf. la notice de ce sanctuaire pour une présentation détaillée et 
complète de l’abondante bibliographie relative à ce site.
641. Bertaudière et al., 2017.

Mauves-sur-Loire a de nouveau été fouillé, par J. Hyvert, 
entre 1976 et 1979642, tandis que ceux d’Aubigné-Racan et 
de Jublains ont fait l’objet de campagnes de fouilles menées 
en parallèle par Cl. Lambert et J. Rioufreyt, entre 1986 
et 2000, pour le premier, et par J. Naveau, entre 1986 et 
1991, pour le second643.

L’emprise de leur podium, long entre 18 m et 30 m 
et large de 15,80 m à 24,90 m, varie entre 284 m², à 
Mauves-sur-Loire, et 747 m², pour le temple central du 
Vieil-Évreux, tandis que les deux temples latéraux qui le 
flanquent couvrent une surface plus réduite, comprise 
entre 525 et 595 m². Le rapport entre la longueur et la 
largeur du podium est relativement constant d’un exemple 
à l’autre, oscillant entre 1,15 et 1,25. Il est possible que 
le monument de Troyes (S.235, A) et l’édifice religieux du 
forum de Paris644 (S.181, A), arasés jusqu’à leurs fondations 
et partiellement reconnus, se rattachent aussi à ce type de 
temple, s’il ne s’agit pas de bâtiments de culte d’ordon-
nance classique (cf. infra, type D). Leur podium mesure 
respectivement plus de 14 m de long pour plus de 9 m de 
large, et plus de 15 m de long pour 14,80 m de large ; leurs 
dimensions d’origine devaient être plus ou moins simi-
laires à celles des exemples précédemment évoqués. Quant 
aux deux édifices de Taden (S.139, A) et de Saint-Hilaire645 

642. Monteil et al., 2009.
643. Naveau et al., 1997 ; Lambert, Rioufreyt (dir.), 1998 ; Lambert, 
Rioufreyt, 2006.
644. S.181 : Busson, 2019, p. 64-69 ; S.235 : Driard, 2014.
645. S.139 : Langouët, 1977 ; Maligorne, 2006, p. 62 ; S.222 : Besse, 
2005, p. 86-87.
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Fig. 115 : plan des temples monumentaux de type C1. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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(S.222, A), identifiés en prospection aérienne et pour les-
quels la présence d’une galerie élargie en façade antérieure 
et d’un large escalier d’accès demeure incertaine, ils sont de 
plus petite taille, puisque le premier couvre une surface de 
seulement 130 m², et le second, de 220 m². S’ils sont bien 
rattachés à cette catégorie de temples, comme le propose 
Y. Maligorne au sujet de celui de Taden646, il s’agirait alors 
d’édifices de moindre ampleur.

L’élévation de ce type de monument est particulière-
ment bien documentée et, si elle témoigne de l’adoption 
de choix sensiblement différents d’un temple à l’autre, 
leur apparence est bien celle de temples classiques, pour-

646. Maligorne, 2006, p. 62.

vus d’un podium et d’un escalier d’accès, d’une colonnade 
déployée, a minima, en façade principale et d’un toit à 
deux pans, reposant sur deux frontons et couvrant uni-
formément l’ensemble de l’édifice (fig� 116 et 117). Un 
escalier occupe toute la largeur de leur façade principale, 
orientée entre le nord-est et le sud-est. Flanqué par deux 
murs d’échiffre, qui prolongent ceux du podium, il a géné-
ralement été détruit au cours des chantiers de démolition 
qui ont été engagés, à des dates différentes, sur les sites 
– à l’instar de l’essentiel des murs et des colonnes domi-
nant le podium, réduits à l’état de fragments qui ont été 
abandonnés à ses abords. Ce dernier est pourvu de murs 
épais de plus d’un mètre et sa hauteur, particulièrement 
importante, a pu être évaluée dans la plupart des cas : alors 
qu’elle n’est pas renseignée à Rieux, elle mesure environ 
1,50 m à Mauves-sur-Loire, 2,40 m à Aubigné-Racan, 
3 m à Jublains et 5 à 6 m au Vieil-Évreux – pour une hau-
teur totale estimée, pour le temple central G, à 22 m. Le 
soubassement du bâtiment de culte de Mauves-sur-Loire, 
dont la monumentalisation a été entreprise en remaniant 
un édifice de plain-pied préexistant, est maçonné et sa sur-
face extérieure est revêtue d’un enduit peint en rouge. En 
revanche, ceux d’Aubigné-Racan, de Jublains et du Vieil-
Évreux ont été parementés au moyen de pierres de taille. 
Au sommet d’une succession de remblais ou d’un massif de 
remplissage maçonné, le sol du temple est bétonné, tel qu’à 
Mauves-sur-Loire ou dans la galerie de l’édifice de Jublains, 
et dallé de marbre dans la cella de ce dernier, ou encore, 
selon toute vraisemblance, au Vieil-Évreux.

Le monument de Jublains et, peut-être, les temples 

Fig. 116 : proposition de restitution du plan et de l'élévation des trois 
temples du sanctuaire central du Vieil-Évreux (Eure ; S.79, ph. 3), de type 

C1. V. Brunet et L. Guyard (MADE-Département de l'Eure), in Guyard  
et al., 2014, p. 44, fig. 30.

Fig. 117 : évo-
cation graphique 

du sanctuaire 
suburbain de la 

Tonnelle à Jublains 
(Mayenne ; S.32, 
ph. 3). Aquarelle 

d'A. Evang, 2014, 
www.alexevang.fr/
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de Mauves-sur-Loire et de Rieux sont des édifices périp-
tères, tandis que ceux du Vieil-Évreux et d’Aubigné-Racan 
sont fermés par des murs sur trois de leurs côtés ; à l’est, 
seul le vestibule est alors circonscrit par une colonnade. Sur 
ce dernier site, les murs encadrant le déambulatoire, hauts 
de plus de 12 m, ont d’ailleurs en partie basculé, après 
l’abandon du site, sur le sol de la cour, au sud et à l’ouest 
(fig� 118). Leur étude a révélé qu’ils sont régulièrement 
flanqués, à l’extérieur, de pilastres, dont le rythme est vrai-
semblablement identique à celui de la colonnade de façade. 
Ces pilastres, maçonnés, sont couverts d’un enduit blanc, 
sur lequel est tracé un faux grand appareil, tandis qu’entre 
eux, l’absence de revêtement laisse apparaître un décor géo-
métrique et polychrome, associant lignes obliques, sabliers 
et chevrons, suggéré par l’alternance de moellons de dif-
férentes couleurs et d’assises de briques. À l’intérieur, des 
stucs moulurés, rehaussés de fleurons et de filets bruns, et 
des enduits peints verts et rouges, agrémentés de guirlandes 
et de festons rouges, jaunes, gris et bleus, parent les murs ; 
un plafond suspendu, dont témoignent des éléments mé-
talliques caractéristiques, a pu être identifié par Chr. Loi-

seau647.
La façade principale des temples rattachés à ce type est 

probablement hexastyle à Rieux, Mauves et Aubigné-Ra-
can, et sans doute octostyle pour les plus grands édifices 
– à Jublains et au Vieil-Évreux. L’examen de la structure 
du podium de Jublains, sur lequel apparaît le négatif du 
soubassement des colonnes (fig� 119), révèle aussi que 
dix supports se développaient sur ses longs côtés ; Y. Ma-
ligorne restitue, à partir des dimensions des monuments 
de Rieux et de Mauves-sur-Loire, sept colonnes sur leurs 
façades septentrionale et méridionale648. Du décor archi-
tectonique du vestibule et de la galerie périphérique, il ne 
reste, au mieux, que quelques membra disiecta : absents à 
Aubigné-Racan, ils se limitent à un fragment de chapiteau 
orné d’une volute à Rieux et à quelques débris, plus nom-
breux, à Mauves-sur-Loire, Jublains et Le Vieil-Évreux, 
relevant d’un ordre corinthien. De même, les blocs de l’en-
tablement couronnant les façades ont souvent été débités 

647. Loiseau, 2009, vol. 1, p. 298-299.
648. Maligorne, 2006, p. 63-64.

Fig. 118 : le temple de Cherré à Aubigné-Racan (Sarthe ; S.11) en cours 
de fouilles. Au premier plan est visible un pan écroulé de mur au décor 

polychrome. In Lambert, Rioufreyt (dir.), 1998, pl. 13.

Fig. 119 : relevé en plan du temple du sanctuaire périurbain de la  
Tonnelle à Jublains (Mayenne ; S.32, ph. 3), dressé lors des fouilles 

conduites par Jacques Naveau. In Naveau et al., 1997, p. 144, fig. 41.
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et récupérés : inconnus à Rieux, à Mauves-sur-Loire et à 
Aubigné-Racan, ils appartiennent à une corniche modil-
lonnaire, également de style corinthien, à Jublains, et, au 
Vieil-Évreux, relèvent de ses diverses composantes – archi-
trave, frise et corniche. Quant aux frontons de ce dernier 
site, ils sont manifestement garnis de groupes sculptés en 
haut-relief, alliant motifs végétaux et figurations anthropo-
morphes et zoomorphes, au regard des fragments que Th. 
Bonnin a recueillis parmi les décombres649.

Enfin, l’élévation de la cella n’est en aucun cas pré-
servée in situ, mais la mise au jour de fragments issus de 
son ornementation indique qu’un décor plaqué et peint 
y a généralement été mis en œuvre. Un ordre architectu-
ral interne marmoréen a ainsi été identifié à Mauves : les 
murs de la pièce centrale sont revêtus de pilastres corin-
thiens et d’un opus sectile, ou d’un enduit peint, délimité 
par de petites corniches. Un ordre d’applique a aussi pu 
être restitué à l’intérieur de la cella de Jublains, dont les 
murs devaient être rythmés par des pilastres, tandis que des 
crustae de roches diverses sont issus de compositions poly-
chromes en opus sectile, couvrant son sol ou ses murs650. 
Au Vieil-évreux, le temple G, qui est le mieux documenté 
des trois grâce à des investigations récentes, présente la par-
ticularité d’être doté d’une salle inférieure dallée, installée 
à la base du podium et seulement accessible depuis la cella 
(fig� 120) ; sa fonction n’est pas connue – s’agit-il d’un 
simple vide de construction ? Au sein de cette dernière, le 
décor plaqué qui anime les parois est constitué de pilastres 
en marbre blanc, agrémentés de motifs végétaux, mais 
aussi d’autres éléments, de ton noir ou blanc, en roches 
locales, ou bien importées des provinces gauloises ou du 
bassin méditerranéen651.

Les éléments de datation manquent à Rieux, ainsi 
qu’à Aubigné-Racan, où Cl. Lambert et Rioufreyt652 pro-
posent toutefois de rattacher la construction du temple au 
dernier tiers du Ier s. de n. è., en considérant que son édifi-
cation est contemporaine de celle du théâtre, des thermes 
et de la place-marché qui l’avoisinent. à Jublains, les repères 
chronologiques fournis par la stratigraphie et par l’étude 
stylistique des peintures et des éléments architectoniques 
du temple témoignent d’un chantier étalé sur plusieurs dé-
cennies, débutant dès le dernier tiers du Ier s. et s’achevant 
au plus tôt à une date avancée du IIe s. Les niveaux associés 
à sa construction ont livré des tessons de sigillée qui fixent 
un terminus post quem aux alentours de 50 de n. è. Par ail-
leurs, durant la seconde moitié du XIXe s., l’archéologue 
H. Barbe a découvert, à la base des fondations de la cella, 
trois monnaies empilées, frappées sous le règne de Néron, 

649. Bonnin, 1860, Le Vieil-Évreux, pl. XLIII ; Cliquet et al., 1996, 
p. 23-24.
650. Maligorne, 2006, p. 51.
651. Cormier et al., 2012.
652. Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 227.

dont l’une n’est pas antérieure à 65 de n. è. En revanche, le 
style de son décor architectural se rattache plutôt au milieu 
du IIe s.653

De même, les chapiteaux de tuffeau corinthiens coif-
fant les colonnes de la galerie du monument de Mauves-
sur-Loire sont datés, d’un point de vue stylistique, des dé-
cennies centrales du IIe s., alors que le décor marmoréen 
mis en œuvre dans la cella est attribué à la toute fin du IIe s. 
ou à la première moitié du IIIe s., suggérant une mise en 
place en plusieurs étapes654. Quant à l’imposant monument 
du Vieil-Évreux, composé de trois temples d’architecture 
similaire, des critères stylistiques fixent l’installation de son 
décor à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s.655 D’une ma-
nière globale, ce type de monument, dont la construction 
et l’ornementation nécessitent l’investissement de moyens 
financiers considérables, n’apparaît donc pas avant le mi-
lieu du Ier s. de n. è. ; il constitue manifestement l’aboutis-
sement de travaux étalés sur plusieurs décennies, intégrés à 
des chantiers initiés dans le cadre de la monumentalisation 
de sanctuaires préexistants (cf. infra, 7.3.2.1).

Les temples de type C1, spécifiques aux cités étu-
diés, correspondent donc à des architectures mixtes qui, 
si elles présentent un plan similaire aux bâtiments de type 
B3, s’en distinguent par l’introduction d’un haut podium, 
d’un escalier de façade et, certainement, d’un ordre corin-
thien monumental. Ces éléments, empruntés au vocabu-
laire architectural classique, définissent un nouveau type 
de parcours qui, comme l’a souligné Y. Maligorne, « in-
tègre l’autel, l’escalier, le porche et la cella », répartis sur 
un même axe vertical ; leur ordonnance transcrit les rap-
ports hiérarchiques établis entre les dieux et les humains656. 
Ce même auteur a rapproché les monuments de Jublains, 

653. Naveau et al., 1997, p. 196-199.
654. Monteil et al., 2009, p. 171-172.
655. Bertaudière et al., 2017.
656. Maligorne, 2006, p. 67-69.

Fig. 120 : vue de la pièce inférieure de la cella du temple G du sanctuaire 
du Vieil-Évreux (S.79, ph. 3). Cl. MADE-Département de l'Eure, in 

Guyard et al., 2015, p. 224, fig. 28.
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de Mauves-sur-Loire, de Rieux et peut-être de Taden des 
temples périptères de Rome, dont l’apparence est tout à 
fait comparable. Néanmoins, il reconnaît qu’il ne s’agit pas 
de « simples transpositions de formules architecturales clas-
siques » : la cella est ici de plan carré ou proche du carré, 
tandis que le rythme des supports, en façade principale, 
est plus dense, et que la largeur importante de la galerie 
périphérique du temple offre aux dévots une proximité cer-
taine avec la divinité, commune à l’ensemble des temples 
des familles B et C, mais étrangère aux traditions romaines.

~ Autres temples « mixtes », de formes variées,  
sur podium (C2) ~

Les neuf ou dix temples réunis au sein de ce se-
cond type présentent, comme nous l’avons déjà évoqué, 
d’amples variations morphologiques (fig� 121). Au-delà de 
leurs dissemblances, leur monumentalité individualise clai-
rement cette catégorie des précédentes : ils couvrent une 
surface considérable, supérieure à 520 m², ce qui les range 
parmi les plus vastes édifices de culte des Gaules. Aussi, à 
l’instar des bâtiments de type C1, ils sont juchés sur un 
podium dont la hauteur est supérieure à 2 m et sont parés 
d’un décor somptueux ; un ou plusieurs porches imposants 
marquent les entrées de ces architectures.

Certains de ces temples semblent reproduire, sous 
une forme monumentale, des édifices de plan centré 
dont le type est bien attesté à l’échelle des cités étudiées. 
Le bâtiment de culte A2 des Perrières, à Allonnes (S.10), 
et le temple A2 de Chelles (S.180), partiellement fouillés, 
présentent ainsi un plan vraisemblablement carré, ou rec-
tangulaire, donc similaire à celui des édifices de type B1. 
Leurs dimensions peuvent être grosso modo restituées par 
symétrie axiale : tous deux devaient mesurer plus de 20 m 
de côté et couvrir une surface comprise entre 500 m² et 
600 m². Ils succèdent à un édifice plus ancien, également 
peu documenté, agrandi ou simplement remanié à l’oc-
casion. La forme A2 du temple d’Allonnes657 correspond 
ainsi au nouvel état d’un bâtiment construit à la fin du 
Ier s. ou au début du IIe s., dont le porche a été étendu et 
mesure désormais près de 15 m de long pour 3,50 m de 
profondeur ; son architecture intègre des blocs de calcaire. 
Son sol, non conservé car surélevé par un podium dont la 
hauteur n’a pu être déterminée, a peut-être été rehaussé à 
la même période, à moins d’envisager qu’il était déjà en 
place lors de l’état A1. Un fragment d’entablement, haut 
de 0,85 m, provient sans doute de son élévation : il corres-
pond à un bloc d’architrave orné de créatures marines, de 
conques, de dauphins et d’oiseaux picorant une grappe de 
fruits, répartis sur trois fasces ; d’autres fragments de blocs 
de calcaire, notamment issus de corniches et de colonnes 

657. Biarne, 2006 ; Lucas et al., 2019.

et, pour certains, ornés de feuillages, relèvent peut-être 
aussi du décor architectonique de ce bâtiment de culte, à 
moins qu’ils n’aient orné l’un des édicules voisins. L’éléva-
tion du temple de Chelles658 est en revanche plus difficile 
à restituer, puisque ses murs, vraisemblablement construits 
en petit appareil, ont été arasés jusqu’à leurs fondations ; 
la présence d’un contrefort consolidant l’angle septentrio-
nal de l’édifice suggère l’existence d’une hauteur impor-
tante et aussi, probablement, d’un podium. Les matériaux 
de construction recueillis dans des contextes postérieurs 
à sa démolition autorisent la restitution de peintures po-
lychromes et d’une toiture de tuiles. Quant à la présence 
étonnante d’un puits au sein de la cella, elle pourrait être 
liée, sans certitude toutefois, à une réoccupation plus tar-
dive de ce site, dont l’étude est restée inaboutie – à moins 
d’envisager, comme pour la Maison Carrée de Nîmes 
(Gard), un creusement réalisé dès l’époque romaine, afin 
de doter la cella d’un accès à l’eau, alors probablement uti-
lisée dans le cadre des cultes659.

Bien que le probable temple récemment découvert 
sur le site chartrain de Saint-Martin-au-Val660 (S.101, I) 
présente lui aussi un plan carré, il se distingue des précé-
dents et par plusieurs traits qui lui sont propres et constitue 
ainsi un unicum à l’échelle des Gaules. En cours d’étude, 
puisque ses vestiges ont été exhumés à partir de 2011, au 
cours de multiples campagnes de fouilles programmées di-
rigées par B. Bazin661, il relève d’un ensemble bien plus 
vaste. De fait, il fait partie, à l’instar des temples monu-
mentaux du Vieil-Évreux (cf. supra, type C1), d’un grand 
édifice composé de bâtiments reliés par de larges galeries, 
établi en bordure d’un immense quadriportique qui déli-
mite sans doute le monument majeur de ce sanctuaire pé-
riurbain. Le bâtiment I, qui ne constitue donc sans doute 
pas le temple principal du site, mesure néanmoins 24,90 m 
de long pour 24,50 m de large (soit une surface totale de 
610 m²). Il est vraisemblablement doté de deux accès dis-
posés au nord et au sud et débouchant sur les portiques 
adjacents. En revanche, aucun escalier paraît n’avoir relié 
sa façade principale, à l’est, et l’aire ouverte reconnue en 
contrebas, à 2,50 m plus bas. Par ailleurs, contrairement à 
la majorité des autres temples des Gaules romaines, la salle 
centrale qui s’apparente à une cella, décalée vers l’ouest et 
encadrée par un déambulatoire, est largement ouverte à 
l’est, où la galerie est d’ailleurs plus spacieuse, dans l’axe 
des portiques contigus. Elle a peut-être abrité la statue du 

658. Charamond, 1998 ; Chr. Charamond, in Griffisch et al., 2008, p. 
424-425.
659. Veyrac, 2006, p. 111-113.
660. Bazin et al., 2019, p. 127-134.
661. La bibliographie, inédite car composée uniquement des rapports 
des opérations archéologiques, est précisée dans la notice du site corres-
pondant. Nous tenons à remercier ici B. Bazin (service archéologique de 
la ville de Chartres) d’avoir accepté de nous transmettre cette documen-
tation, de grande qualité.
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dieu Apollon Vatumogons, mentionné dans deux dédi-
caces découvertes aux abords de l’édifice. L’architecture et 
le décor de ce bâtiment sont soignés : le béton constituant 
le sol de la galerie laisse place, dans la cella, à un dallage ; 
fermé par des murs animés par des piliers au nord, à l’ouest 

et au sud, l’édifice s’ouvre à l’est par une façade octostyle, 
composée de colonnes corinthiennes peintes. Quant à la 
pièce centrale, la base de ses trois murs est revêtue d’un 
décor plaqué. Dans les couches formées de la destruction 
de l’édifice, ce sont aussi des enduits peints à dominante 

S.134, A - CorseulS.134, A - Corseul

S.170, A3 - Douarnenez ?S.170, A3 - Douarnenez ?

S.248, A - ToursS.248, A - Tours

S.9, A3 - AllonnesS.9, A3 - Allonnes

?

S.226, A - SensS.226, A - Sens

S.101, I - ChartresS.101, I - Chartres

S.10, A2 - AllonnesS.10, A2 - Allonnes

S.180, A2 -
Chelles ?

S.180, A2 -
Chelles ?

S.158, A et B - MeauxS.158, A et B - Meaux

S.260, A2 - GenainvilleS.260, A2 - Genainville

Type C3Type C3

Type C2Type C2

0 20 m

Fig. 121 : plan des temples monumentaux de type C2 et C3. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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rouge, noire ou verte qui ont été découverts, ainsi que di-
vers éléments de décor d’applique polychrome (plaques de 
marbre ou de calcaire, moulures, pilastres), importés de 
l’orient méditerranéen, d’Italie et des Gaules.

De plan circulaire et précédé d’un vaste vestibule, 
le temple de Tours662 (S.248, A), d’un diamètre externe de 
34,85 m et d’une superficie égale à 1 280 m², peut être 
rapproché des édifices de type B4, qui sont toutefois de 
dimensions bien plus modestes. Dressé sur un podium 
d’une hauteur proche de 2,20 m, ce bâtiment de culte est 
accessible par un large escalier de dix marches, dont les 
dalles ont été récupérées. De l’élévation du bâtiment, il 
subsiste, en place, la base des murs du podium (cf. supra, 
fig� 40-41 et 122) ; ceux-ci retiennent un épais remblai 
limoneux, au sommet duquel une succession de couches 
de mortier servait d’assise au sol, composé de dalles pa-
rallélépipédiques qui ont aussi été prélevées au cours de sa 
démolition. L’analyse du plan ainsi que plusieurs membra 
disiecta en calcaire ou en marbre, issus des niveaux posté-
rieurs à la destruction du temple, permettent d’en restituer 
globalement l’architecture. La hauteur du porche, en te-
nant compte du podium, d’une colonnade, de l’entable-
ment et d’un fronton triangulaire, est estimée à 18,60 m. 
Les colonnes de sa façade, hexastyle ou octostyle, mesurent 
environ 1,20 m de diamètre ; plusieurs fragments, issus 
de chapiteaux corinthiens, corinthianisants ou composites, 
ainsi qu’un fragment de corniche, en proviennent certaine-
ment. D’autres débris, participant d’un décor d’applique 
marmoréen et polychrome, pourraient avoir revêtu l’inté-
rieur de la salle circulaire. La restitution de cette dernière, 
quant à elle, pose davantage de problèmes. Aucune divi-
sion interne de cet espace n’a été repérée au cours des diffé-
rentes opérations – certes inégalement documentées – qui 
y ont été conduites entre 1951 et 2002. Pour autant, la 

662. Jouquand, 2007.

restitution d’un espace unique, et non d’une cella circons-
crite par une galerie périphérique, proposée par A.-M. Jou-
quand, n’est guère convaincante : comme l’a souligné P. 
Aupert, en comparant cet édifice à celui du Fâ, à Barzan 
(Charente-Maritime), dont le diamètre est peu ou prou 
identique, il est tout à fait improbable qu’un cylindre de 
ces dimensions ait été couvert d’un seul tenant par une 
coupole ou même par une charpente663. L’hypothèse d’un 
autre mur annulaire, non identifié par les inventeurs du 
site, au milieu du XXe s., et qui séparerait cella centrale 
et déambulatoire doit donc être sérieusement envisagée. 
Si on la considère comme vraisemblable, le temple circu-
laire de Tours peut alors s’inscrire dans une série d’édifices 
monumentaux dont les ouvrages les plus proches ont aussi 
été reconnus au sud de la Loire, tels la Tour de Vésone à 
Périgueux (Dordogne), le temple de Cahors (Lot) et ce-
lui de Barzan, déjà évoqué, dont le diamètre oscille entre 
33,50 m et 35 m664.

Deux autres constructions monumentales, établies à 
Allonnes (S.9, A3) et à Meaux (S.158, A et B), associent un 
podium, une galerie de plan carré et une cella de forme 
cylindrique – du moins à l’intérieur, puisqu’à Meaux, les 
deux temples identiques, reliés par une galerie longue de 
22 m, se caractérisent par une cella dont le plan, circu-
laire dans la salle, est carré à l’extérieur. Cette combinai-
son, attestée à une seule reprise pour un modeste temple 
sans doute de plain-pied (cf. supra, type B6) et inconnue 
en dehors du territoire étudié665, témoigne d’une formule 
originale, couplée ici à un caractère monumental particu-
lièrement marqué. L’étude architecturale des temples de 
Meaux666 n’a pas encore été menée à son terme, contrai-
rement aux travaux entrepris autour du monument d’Al-
lonnes, et la restitution de leur architecture, qui demeure 
donc imprécise, ne peut s’appuyer que sur le plan global 
de l’édifice. Le double bâtiment de culte meldois, de plan 
symétrique, est juché sur un podium large de 22 m et dont 
la hauteur n’a pas été mesurée. Les deux cellae, entourées 
d’une galerie périphérique qui leur est propre, sont acces-
sibles par trois porches, précédés par un escalier et disposés 
sur trois façades ; chaque édifice de culte s’étend sur une 
emprise de 595 m². À l’est, un épais mur, dont la partie 
médiane s’élargit pour recevoir une élévation disparue – un 
autel monumental ? –, semble contenir les remblais d’une 
terrasse destinée à surélever les abords des édifices de culte ; 
cette dernière est délimitée, au sud, par des murs renfor-
cés par de puissants arcs de décharge. Le décor du temple 
double, dont témoignent de nombreux débris à ses abords, 

663. Aupert, 2010, p. 289, note 99.
664. Aupert, 2010, p. 289-290.
665. Brouquier-Reddé, Gruel, 2006, p. 142.
666. La documentation relative à ce monument, composée de multiples 
articles et catalogues d’expositions, est présentée en détail dans la notice 
du site. Cf. notamment Magnan, 2006.

Fig. 122 : hypothèse de restitution de la façade du vestibule monumental 
du temple de la rue Nationale à Tours (Indre-et-Loire ; S.248). Réal.  

J. Seigne, P. Neury et T. Morin, in Ferdière et al., 2014, p. 153, fig. 2a.



- 167Composantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

est particulièrement riche. Les membra disiecta qui ont pu 
être identifiés appartiennent à un tambour de colonne en-
gagée, à des corniches à modillons ou encore à des caissons 
en calcaire lutétien, complétés par des éléments de placages 
et de moulures de marbre, de calcaire marbrier, de por-
phyre et de cipolin. À Allonnes667, l’unique cella, dont la 
hauteur d’origine a été évaluée à 17,50 m, est circonscrite 
par une galerie particulièrement étroite ; le sol de ces deux 
espaces domine la cour sacrée avoisinante de 4 m, grâce à 
un podium long de 31,20 m et large de 20 m (fig� 123). 
Un grand porche, de largeur toutefois inférieure à celle de 
la galerie et accessible par un escalier, prolonge la façade 
orientale ; il est pourvu de quatre colonnes, tandis que les 
trois autres façades du temple sont hexastyles. L’ordre co-
rinthien a été adopté de manière exclusive au sein de ce 
temple périptère ; un entablement en grand appareil, dé-
coré d’une frise d’armes, surmonte probablement le mur 
annulaire de la cella, tandis que le fronton du porche est 
sans doute peuplé de figures divines ou mythologiques.

L’association originale de deux formes différentes, 
pour la cella et la galerie périphérique, caractérise égale-
ment le temple du Haut-Bécherel à Corseul (S.134, A), seul 

667. Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 2004, p. 55-63 et p. 96-107 ; Brou-
quier-Reddé et al., 2004.

monument de cette série dont l’étude détaillée a fait l’objet 
d’un ouvrage monographique668. L’analyse architecturale 
de cet édifice, menée par V. Mutarelli, Y. Maligorne et A. 
Provost, a permis d’aboutir à une évocation précise de ses 
volumes et, dans une moindre mesure, de son décor, quasi 
totalement disparu (cf. supra, fig� 62). Greffé sur le por-
tique principal d’une porticus triplex dont il occupe l’axe 
médian, à l’ouest et donc en dehors du périmètre que celle-
ci définit, il s’inscrit ainsi dans une série d’ouvrages dont 
Y. Maligorne a identifié les principaux représentants, tels 
le templum Pacis de Rome ou le sanctuaire des Tours-Mi-
randes à Vendeuvre-du-Poitou (Vienne)669. Il se compose 
d’une cella de plan octogonal, dont la hauteur totale devait 
être proche de 23 m, bordée à l’est par le portique et en-
cadrée sur ses trois autres côtés par un déambulatoire en 
forme de π ; ce dernier est clos par des murs et son accès 
s’effectue, comme pour la cella, depuis le portique. Un pro-
naos, de même largeur que la cella, prolonge cette dernière 
à l’est, à la croisée du portique frontal ; on y accède, depuis 
l’aire sacrée située à 3,70 m en contrebas, en gravissant les 
marches d’un escalier, dont subsistent les murs d’échiffre. 
Les sols du temple sont bétonnés, tandis qu’un placage de 

668. Provost et al., 2010.
669. In Provost et al., 2010, p. 183-194.
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c

Fig. 123 : proposition de restitution du plan (a) et de l'élévation (b et c) du temple monumental de la Forêterie à Allonnes (Sarthe ; 
S.9, ph. 4, A3). In Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, pl. VII et Brouquier-Reddé et al., 2004, p. 119 et 121, fig. 9-10.
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schistes locaux et de marbre devait recouvrir la paroi in-
terne des murs de la cella, du moins en partie basse – alors 
que des peintures ornent le reste de l’élévation. Des plaques 
fragmentaires de porphyre ont aussi été mises au jour sur 
le site et les rares éléments de supports verticaux en gra-
nite, épargnés par l’épierrement des ruines ou en réemploi 
dans les environs, laissent penser que le style toscan a été 
adopté pour les colonnes des portiques, du pronaos et des 
pavillons.

Il reste à évoquer deux autres édifices dont la resti-
tution du plan et de l’élévation, tout à fait singuliers dans 
les deux cas, demeure incertaine. Du vraisemblable temple 
de Sens (S.226, A), ne subsiste que la base d’un massif de 
fondation maçonné, mesurant 75,50 m de long pour 
64,50 m de large (soit 3 350 m²), tandis que le bâtiment 
s’élevait encore sur près de 5 m à la fin du XVIIIe s. Il 
présente un plan original, traversé par un axe de symétrie 
est-ouest et superposant la forme d’une croix à celle d’un 
demi-cercle. D’après Fr. Lallier, qui est le seul archéologue 
à avoir examiné, entre 1844 et 1846, les vestiges de l’édi-
fice dont la destruction s’achevait alors, quatorze cavités 
de formes variées, mesurant entre 2,20 m et 2,80 m de 
côté, auraient été laissées vides lors de l’aménagement de la 
plateforme maçonnée670. À titre d’hypothèse, ces volumes 
ont pu servir d’ancrage aux solides fondations en pierre de 
taille, récupérées, de supports disparus. Quoi qu’il en soit, 
l’élévation de ce bâtiment n’est pas conservée et les deux 
illustrations des ruines réalisées entre le XVIe et le début 
du XVIIIe s. (cf. supra, fig� 23) ne sont sans doute pas assez 
fiables pour tenter d’en comprendre précisément l’archi-
tecture. Pour autant, au regard du plan de son massif de 
fondation, il paraît cohérent de restituer un escalier d’accès 
à l’est, large d’environ 30 m et conduisant à un porche de 
plan rectangulaire. Ce dernier constituerait la façade prin-
cipale d’une construction de plan semi-circulaire, mesurant 
environ 35 m de rayon et peut-être composée d’une cella 
et d’une galerie périphérique. à l’ouest, une saillie rectan-
gulaire, large de 28 m, pourrait matérialiser l’emprise d’un 
second escalier d’accès qui, d’après Fr. Lallier, serait plaqué 
de marbre, tandis que deux autres aménagements de même 
forme, au nord et au sud, pourraient eux aussi correspondre 
aux fondations d’escaliers latéraux671. La surface que devait 
couvrir ce temple, voisine de 2 500 m² si l’on exclut l’em-
prise de ces probables escaliers, reste inégalée à l’échelle du 
territoire considérée. Quant aux débris provenant de son 
élévation, reconnus au cours des explorations anciennes, ils 
témoignent d’un décor opulent, composé de dalles ou de 
plaques de marbre de diverses couleurs, ainsi que de blocs 
de pierre tendre ouvragés – fût de colonne, fragment de pi-
lastre, plaques, blocs ornés de décors feuillus, débris d’en-

670. Lallier, 1848.
671. Péchoux, 2010, p. 382-383.

tablements et autres moulures, représentations notamment 
anthropomorphes –, présentant pour certains des traces de 
peinture rouge et jaune.

Enfin, les vestiges du monument de Douarnenez 
(S.170, A3) relèvent manifestement d’un autre grand édifice 
de plan particulier. Exhumés à la fin du XIXe s. par M. Hal-
na du Fretay, qui en a publié un plan qui s’est avéré être peu 
fiable, ils ont ensuite été étudiés, entre 1977 et 1984, sous 
la direction de M. Clément672. Sa forme générale, restituée 
par symétrie à partir de la portion qui en a été fouillée, est 
celle d’un octogone irrégulier, qui serait constitué d’une 
imposante cella centrale, aux murs épais de 2 m, et d’une 
galerie périphérique, délimitée par un mur contre lequel 
s’appuie, à l’extérieur, une série de contreforts. L’ensemble 
s’inscrirait dans un cercle de 38 m de diamètre et couvri-
rait une surface considérable, d’environ 1 150 m². Au sud-
ouest, la galerie, dont le sol est bétonné, s’interrompt pour 
laisser place à une salle rectangulaire, plus large que celle-
ci. Selon Y. Maligorne, cet espace « avait certainement son 
pendant au nord-est, dans ce qui devait constituer le pro-
naos du temple », ce qui forme ainsi « une structure d’inspi-
ration classique semblant traverser l’édifice de part en part, 
le temple présentant sans doute en façade des colonnes et 
un fronton »673. Les diverses explorations du bâtiment ont 
mené à la découverte de quelques éléments de colonnes ou 
de colonnettes en granite, dont l’emplacement d’origine 
n’est pas connu.

Cette série de temples de plans variés, réunissant les 
édifices les plus monumentaux et les plus originaux des 
cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise, a manifeste-
ment été bâtie durant les dernières décennies du Ier s. ou 
au début du IIe s. de n. è., au plus tôt. Leur érection a 
nécessité la mise en œuvre de chantiers de grande ampleur, 
qui ont dû s’échelonner, pour la plupart, sur plusieurs an-
nées, voire plusieurs décennies, à l’instar des édifices de 
type C1. L’exemple de la Forêterie, à Allonnes (S.9, A), est 
le plus évocateur et l’un des mieux connus : le chantier de 
reconstruction de ce sanctuaire et du temple monumental 
associé, dont les aménagements temporaires ont pu être 
identifiés (cf. infra, 7.3.1.2), s’est étiré sur environ huit dé-
cennies : entamé à partir des années 80 de n. è., il s’achève 
manifestement dans les années 160-170. Le temple est le 
premier bâtiment à avoir été édifié et son plan a donc été 
projeté dès les années 80-90. Sa construction était vraisem-
blablement terminée un demi-siècle plus tard, vers 130674. 
Les travaux des temples de Chartres (S.101, I), de Douarne-
nez (S.170, A3) et de Tours (S.248, A) ont également débuté, 
au plus tôt, dans les années 70 ou 80 de n. è., ainsi qu’en 
témoigne la découverte de mobiliers (céramique et numé-

672. Halna du Fretay, 1894, pl. h.-t. ; Clément et al., 1987.
673. Maligorne, 2006, p. 56-59.
674. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 78 et p. 81.
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raire) piégés dans des remblais installés à l’occasion de cette 
entreprise675. Dans ce cas, l’analyse du matériel fournit un 
terminus post quem précis, notamment fixé par deux mon-
naies émises sous le règne de Domitien à Douarnenez (en 
81-84 de n. è.) et à Tours (en 82). Pour ce dernier site, 
ce jalon chronologique concorde d’ailleurs avec la datation 
proposée à l’issue de l’étude stylistique des éléments prove-
nant de son décor architectonique, située au dernier tiers 
du Ier s. de n. è. Quant aux travaux de construction du lieu 
de culte de Corseul, ils ont été entamés, au plus tôt, au 
tout début du IIe s., comme l’indique l’attribution chrono-
logique des tessons de céramique issus de niveaux formés 
au cours du chantier676. En revanche, l’étude stylistique 
des blocs ouvragés découverts aux Perrières, à Allonnes677 
(S.10), est plus tardive, puisque rattachée à la seconde moi-
tié du IIe s. de n. è., mais il s’agit ici d’une étape d’embellis-
sement d’un édifice antérieur, lui aussi érigé à la fin du Ier s. 
ou au début du IIe s.

~ Le temple de plain-pied et à cella double  
de Genainville (C3) ~

Le dernier temple rattaché à la catégorie des édifices 
de culte monumentaux doté d’une cella centrale et d’une 
galerie périphérique (fig� 121), situé aux Vaux-de-la-Celle, 
sur la commune de Genainville (S.260, A2), a fait l’objet 
de multiples campagnes de fouille programmée, dirigées 
par P.-H Mitard de 1960 à 1991678. Succédant à un bâti-
ment de culte antérieur, partiellement dégagé, il présente 
un plan quasi carré (28 x 27,50 m, soit 770 m²) et est 
composé d’une cella double, divisée en deux chambres 
rectangulaires accolées et de mêmes dimensions ; celle-ci 
est encadrée par une galerie périphérique fermée par des 
murs pleins. L’élévation, remarquablement conservée – ses 
murs atteignent encore 5 m de haut (cf. supra, fig� 63) –, 
ainsi que de nombreux débris d’architecture épars et des 
pans de murs effondrés, mis au jour dans les épais niveaux 
de démolition qui recouvrent son sol, permettent de res-
tituer son architecture avec une relative précision, malgré 
les nombreux blocs qui ont été récupérés lors de sa démo-
lition. Selon les dernières restitutions proposées, la double 
cella du temple devait émerger de la galerie sous la forme 
d’une tour monumentale, dont la hauteur est estimée entre 
25 m et 28 m679. Le niveau de circulation intérieur, revêtu 
de terre argileuse battue dans le déambulatoire et béton-
né ou dallé dans les cellae, est peu ou prou identique à 
celui de la cour ; le temple, avoisiné par plusieurs bassins 

675. Bazin et al., 2019, p. 145 ; Maligorne, 2006, p. 58 ; Jouquand, 
2007, p. 189 et p. 192.
676. Provost et al., 2010, p. 175-179.
677. Lucas et al., 2019.
678. Mitard, 1993.
679. Barrière, Vermeersch, 2017, p. 170.

– dont l’un est d’ailleurs encastré dans son mur méridional 
(cf. infra, 3.1.3.1) –, n’est donc pas juché sur un podium, 
contrairement aux exemples précédents. Sa galerie est fer-
mée et ses murs, en petit appareil et en pierre de taille, 
sont ornés de peintures simulant notamment des textures 
marmoréennes (fig� 124), ou sont agrémentés d’arcs, de 
niches, de pilastres et de colonnes engagées, mais aussi de 
représentations sculptées en relief.

Ce temple monumental s’inscrit donc dans la série 
des grands édifices de plan centré et carré, mais présente 
la spécificité d’être muni d’une double cella et donc d’être 
consacré à deux divinités ; cette configuration est singu-
lière, puisqu’au sein des bâtiments de ce type connus en 
Gaule, les cellae sont généralement séparés par un passage 
intégré au déambulatoire plutôt qu’accolées comme ici680. 
L’édification du temple de Genainville intervient assez tar-
divement, au plus tôt au milieu du IIe s. de n. è. et plus 
probablement durant la seconde moitié de ce siècle : des 
monnaies, mises au jour sous les niveaux de sol localisés à 
l’intérieur ou aux abords du bâtiment, fixent un terminus 
post quem en 141, tandis que l’étude stylistique des blocs 
sculptés intégrés à son architecture renvoie à la seconde 
moitié du IIe s. ; des datations archéomagnétiques réalisées 
sur des briques provenant de son élévation se rapportent 
aussi à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s. de n. è.681

  ▪ Un parti architectural rarement adopté : les temples de 
plan classique, dépourvus de galerie (D)

Dans les cités centrales et occidentales de la Lyonnaise, 
l’identification de temples de plan classique repose sur un 
nombre très limité d’exemples, dont l’état de conservation 
est particulièrement médiocre (cf. supra, fig� 92 et 125). 
De fait, rares sont les édifices composés d’un podium, ac-

680. Fauduet, 2010, p. 107.
681. Mitard, 1993, p. 415.

Fig. 124 : enduits peints imitant un décor plaqué, conservés à la base de 
l'élévation de la paroi externe du mur nord de la double  

cella du temple de Genainville (Val-d'Oise ; S.260, ph. 3, A2).  
In Mitard, 1993, p. 242, pl. V-1.
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cessible par un escalier, sur lequel se dressent un pronaos, 
précédé d’une colonnade, et une cella de plan quadrangu-
laire, fermée par des murs.

Seuls deux bâtiments présentent un plan suffisamment 
caractéristique pour être classés parmi ce type d’édifice. 
Les vestiges du temple de la Cordellerie, à Oisseau-le-Petit 
(S.21, A), ont été exhumés et identifiés en 1890 par Fr. Li-
ger, qui en a fourni une description succincte, ainsi qu’un 
plan où il restitue un édifice pseudopériptère (fig� 126). Il 
s’inspire alors de l’exemple de la Maison Carrée de Nîmes 
(Gard), malgré l’absence, ici, de tout débris de support ou 
d’entablement682. Les dimensions qu’il a renseignées ont 
été confirmées, récemment, par plusieurs images aériennes, 
qui révèlent aussi que les fondations de l’édifice, enfouies, 
sont encore préservées683. Ce bâtiment, long de 17,37 m 
et large de 11,85 m selon son inventeur, couvre donc une 
surface totale de 206 m² – et d’environ 165 m² si l’on re-
tranche l’emprise de son escalier d’accès, encadré par deux 
murs d’échiffre, pour ne conserver que la superficie de la 
cella et du pronaos. Le podium sur lequel s’élève la cella 
est délimité par des murs maçonnés particulièrement épais 
(1,35 m, selon l’archéologue sarthois), encore partiellement 
conservés à la fin du XIXe s. L’inventeur a aussi signalé la 
découverte de fragments issus de placages de marbre poly-
chromes, qui proviendraient de l’intérieur de la cella, ainsi 
que de « petits cubes en terre cuite », vestiges de probables 
mosaïques, et de restes d’enduits peints, qui témoignent 
de la richesse du revêtement et du décor architectural de 

682. Liger, 1895, p. 16-19.
683. Cl. Lambert, J. Rioufreyt et J.-Ph. Bouvet, in Bouvet (dir.), 2001, 
p. 386-387.

l’édifice, couvert d’un toit de tuiles. Sa chronologie, peu 
précise, n’a pu être établie qu’à partir du matériel collecté 
au cours de prospections pédestres récentes : attribué à une 
période comprise entre La Tène finale et le IIe s. de n. è., il 
n’aide guère à fixer la date de construction du temple.

L’édifice de Tiercé684 (S.8, A), étudié au cours d’une 
opération de fouille préventive conduite par Fr. Guérin et 
N. Pétorin (Inrap) en 2005, présente un plan tout à fait 
similaire à celui d’Oisseau-le-Petit, mais il est de dimen-
sions bien plus réduites. Long de 9 m, il est large de 5 m 
et s’étend ainsi sur 45 m² – et 38 m² sans tenir compte de 
l’escalier d’accès. Il n’en reste que les fondations, partiel-
lement épierrées. Le long des murs d’échiffre de l’escalier, 
deux trous de poteau, ou des retours de maçonnerie dont 
ne subsisterait que la fondation endommagée, sont vrai-
semblablement liés à l’aménagement de marches. De son 
élévation, ne sont conservés que des nodules de mortier, 
suggérant la présence de murs maçonnés, et des fragments 
de terre cuite architecturale, provenant sans doute de sa 
toiture. Le mobilier associé est issu des fossés de l’enclos 
de plan trapézoïdal au fond duquel il est installé : la céra-
mique témoigne d’une fréquentation de cet espace clôturé, 
a minima, entre les années 40 et 80 ou 90 de n. è.

Cette courte liste rassemble donc deux édifices peu 

684. Guérin, Pétorin (dir.), 2006.
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Fig. 125 : plan des temples « classiques » (D) et de probables édifices sur 
podium dont l'élévation n'est pas conservée. Réal. S. Bossard, d'après 

diverses sources

Fig. 126 : proposition de restitution, par Fr. Liger, du plan  
du temple de la Cordellerie à Oisseau-le-Petit (Sarthe ; S.21).  

In Liger, 1895, p. 17, fig. 1.
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documentés, dont l’élévation a disparu et qui ne sont asso-
ciés à aucun mobilier confirmant leur identification à un 
temple. Si celle-ci est probable, il ne faut néanmoins pas 
écarter d’emblée l’hypothèse de mausolées, dont la forme 
serait directement empruntée à l’architecture religieuse. 
L’installation du possible temple de Tiercé au fond d’un 
enclos fossoyé rappelle d’ailleurs celle du monument de 
Saint-Herblain (cf. supra, type A1 et infra, 5.2.3.1), inter-
prété comme un mausolée – malgré l’installation de l’édi-
fice, ici, dans l’axe médian de la cour. Toutefois, aucune 
découverte de restes humains n’a été signalée pour ces deux 
sites et il est donc impossible de trancher entre une hypo-
thèse ou l’autre.

Quatre autres édifices de plan rectangulaire, dont les 
vestiges ne sont pas suffisamment bien conservés pour vali-
der l’hypothèse de temples classiques, mais qui s’inscrivent 
dans une enceinte dont la vocation religieuse est avérée 
ou tout à fait probable, sont peut-être aussi à rattacher à 
cette catégorie. L’un des deux états d’un bâtiment de culte 
récemment reconnu à Valognes685 (S.251, B), au cours de 
prospections géophysiques, présente un plan dont la lec-
ture reste sujette à caution, puisqu’il a manifestement été 
détruit pour être remplacé par un temple de type B1a – à 
moins que ce dernier lui soit au contraire antérieur –, plus 
grand et dont les maçonneries se superposent en partie 
aux siennes. Long de 14 m et large de 9 m (126 m²), il se 
caractérise alors par des dimensions moyennes, en regard 
des deux autres constructions, et semble se composer de 
trois espaces, délimités par des murs, de taille inégale : à 
l’est, un compartiment étroit pourrait marquer l’emplace-
ment d’un escalier, à moins qu’il ne s’agisse d’un pronaos, 
peut-être précédé par une volée de marches qui n’auraient 
pas été identifiées ; au centre, la plus grande salle pourrait 
correspondre à la cella ou à une partie de celle-ci, tandis 
que le dernier espace, à l’ouest, de dimensions identiques 
au premier, pourrait être assimilé, à titre d’hypothèse, au 
podium de la cella, sur lequel repose la statue de culte et 
qui serait alors doté de ses propres fondations. Dans tous 
les cas, cet édifice est bien plus grand que ceux de type A1c 
ou A2c, pourvus uniquement d’une cella et d’un vraisem-
blable vestibule ; établi au cœur d’un sanctuaire dont la 
monumentalité est évidente – la cour sacrée, à une date qui 
n’a pu être déterminée, est manifestement encadrée par un 
quadriportique et accueille aussi deux édicules –, il paraît 
plausible de restituer un édifice sur podium plutôt qu’un 
temple de plain-pied.

Enfin, les monuments d’Angers (S.3, B), de Paris 
(S.181, A) et de Troyes686 (S.235, A) ont manifestement été 
bâtis sur un podium dont ne subsiste que les imposantes 

685. Jeanne et al., 2018, p. 123-140 et 158-162.
686. S.3 : Chevet, Pithon, 2015, p. 105-107 ; S.181 : Busson, 2019, p. 
64-69 ; S.235 : Driard, 2014, p. 27-28.

fondations maçonnées, qui n’ont pu être dégagées sur l’en-
semble de sa surface. À Angers, le massif de fondation rec-
tangulaire reconnu, mal conservé et associé à des débris ca-
ractéristiques d’une élévation employant la pierre de taille, 
semble être trop étroit pour avoir supporté un édifice de 
type C1, équipé d’une galerie périphérique : il mesure seu-
lement 8 m de large pour environ 15 m de long (120 m²), 
soit des dimensions équivalentes à celles de l’édifice de 
Valognes. Il pourrait ainsi former l’assise d’un temple de 
plan classique, dont l’architecture ne peut toutefois être 
caractérisée. En revanche, la plateforme maçonnée mise en 
évidence dans la cour à péristyle du forum de Paris, large 
de 14,80 m et longue de plus de 15 m, pourrait aussi bien 
relever d’un temple à déambulatoire que d’un grand édifice 
d’architecture classique (cf. supra, C1), de même que les 
tranchées de fondation, associées à la base d’un large esca-
lier, découvertes au cours d’une fouille préventive conduite 
à Troyes, qui appartiennent à un bâtiment sur podium de 
dimensions probablement équivalentes. Dans ce dernier 
cas, les fragments issus de son élévation correspondent à 
des déchets produits lors de la récupération de blocs de 
grand appareil et, probablement, à un tambour de colonne 
cannelé. Les données utiles à l’établissement de la chrono-
logie de ces trois édifices, peu nombreuses et imprécises, 
orientent la date de leur construction vers la fin du Ier s. de 
n. è., au plus tôt.

La rareté de ce type d’édifice, au sein des provinces 
des Trois Gaules et des Germanies, n’est pas spécifique à 
ce secteur de la Lyonnaise : C. Doulan n’a identifié que 
trois temples classiques en Aquitaine : l’un, de 65 m², cô-
toie des temples de plans différents au sein d’un sanctuaire 
du Gué-de-Sciaux à Antigny (Vienne), tandis que les deux 
autres, a priori identiques et couvrant 108 m², se dressent 
dans la cour du lieu de culte de Masamas, à Saint-Léomer 
(Vienne) ; ils ont été construits à partir du début du IIe s., 
voire dès la seconde moitié du Ier s. pour le second site. 
Elle a aussi relevé la présence d’un édifice de même plan en 
Germanie supérieure, sur le site de Mont-Rivel à Équevil-
lon (Jura) ; d’une surface de 84 m² (hors escalier, dont la 
largeur est ici inférieure à celle du pronaos), il a ensuite été 
doté, dans un second temps, d’une galerie périphérique687.

Les temples dont le plan témoigne de l’association, 
sur un même axe, d’une cella, d’un pronaos et d’un escalier 
(D) semblent être apparentés, d’un point de vue morpho-
logique, aux édifices de type A1c et A2c, simplement pour-
vus d’une cella de plan quadrangulaire et d’un pronaos : ils 
pourraient en constituer une version plus monumentale, 
dressée sur un podium, et parfois de dimensions bien plus 
importantes, tel qu’à Oisseau-le-Petit. Néanmoins, l’élé-
vation des bâtiments de ces trois catégories reste très mal 
documentée pour le territoire considéré, contrairement à 

687. Doulan, 2008, vol. 1, p. 166-169 et p. 171-172.
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l’exemple bien documenté d’Antigny688, et il n’est pas cer-
tain que l’espace identifié au pronaos ait toujours été délimi-
té par une colonnade de même hauteur que les murs de la 
cella, et non par un modeste auvent accolé à cette dernière, 
dont la hauteur pourrait être plus importante, à l’exemple 
des temples de plan centré. Par ailleurs, les bâtiments sur 
podium d’Oisseau-le-Petit, de Tiercé, de Masamas, d’An-
tigny et d’Équevillon se caractérisent par une cella de plan 
carré, ou proche du carré, à l’instar des édifices de type 
A1c, A2c ou B1, et non rectangulaire, comme le sont ha-
bituellement les temples prostyles ou pseudopériptères de 
Rome ou de Narbonnaise, par exemple, à partir de la fin 
du Ier s. av. n. è.689 La qualification de « classique », pour 
ces temples dépourvus de galerie, doit donc être tempérée ; 
leur connaissance repose encore sur un nombre de cas li-
mité, dont l’élévation n’est généralement pas renseignée.

  ▪ Des mithraea au plan standardisé (E)

Les sanctuaires du culte de Mithra, généralement 
conçus pour accueillir une communauté rassemblant une 
dizaine ou une vingtaine d’initiés, présentent une architec-
ture tout autre, stéréotypée. Les caractéristiques de cette 
dernière ont été récemment résumées par R. Turcan et, 
pour les dix-sept exemples connus en Gaules et dans les 
Germanies, par Y. Dubois690. Au sein du territoire consi-
déré, trois édifices691 ont été interprétés, dès leur décou-
verte (à Angers et à Septeuil) ou un siècle plus tard (Lille-
bonne), comme des mithraea (cf. supra, fig� 92 et 127). 
Sommairement exploré par l’abbé Cochet en 1864, celui 
de Lillebonne (S.85, A), pour lequel la documentation se 
résume essentiellement à un plan annoté, semble avoir été 
bâti ex nihilo, au sein d’une grande résidence périurbaine 
probablement plus ancienne692. Au contraire, le mithraeum 
de Septeuil (S.122, A), découvert au cours de travaux en 
1984 et fouillé, en plusieurs étapes, jusqu’en 1988, sous 
la responsabilité scientifique de O. Bailly, J.-G. Sainrat, 
M.-A. Gaidon-Bunuel et L. Cholet, réoccupe l’espace d’un 
ancien nymphée sans doute abandonné, qui abritait un 
bassin captant une résurgence, réaménagé à l’occasion ; 
l’humidité du terrain a permis la conservation exception-
nelle d’éléments en bois693. De même, la salle cultuelle 
d’Angers (S.2, A), étudiée au cours d’une fouille préventive 
réalisée en 2009-2010 sous la direction de J. Brodeur (In-

688. I. Bertrand et G. Tendron, in Bertrand (dir.), 2018, vol. 1, p. 347-
359.
689. Gros, 2011, p. 140-160.
690. Turcan, 2000, p. 74-78 ; Dubois, 2012, p. 430-440.
691. S’y ajoute un quatrième, sans doute localisé sur la commune de 
Jort (Calvados), mais dont l’emplacement n’est pas connu, dont té-
moigne la découverte de blocs sculptés en réemploi, ornés de scènes à 
caractère mithriaque (Hincker et al., 2015).
692. Cochet, 1866, p. 409-410 ; Harmand, 1970 ; Gauthier, 1982.
693. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 200-208.

rap), a été bâtie dans le sous-sol d’une modeste construc-
tion préexistante, dotée d’une cave et bordant une rue de 
la ville antique694.

Le spelaeum, salle où se déroulent les rituels, présente 
dans les trois cas un plan grosso modo rectangulaire. Il me-
sure entre 8,20 m et 15 m de long pour 5,20 m à 7,40 m de 
large, soit une surface variant du simple au double – égale 
à 43 m² à Septeuil, 80 m² à Lillebonne et 100 m² à Angers 
– soit une moyenne de 74 m². Il s’agit donc de construc-
tions d’ampleur assez modeste, les mithraea recensés dans 
les Gaules et les Germanies695 présentant une surface 
comprise entre 34 m² et 190 m², pour une moyenne de 
87 m². Comme souvent, le sol du spelaeum d’Angers, ma-

694. Brodeur, 2013 ; Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 135-157 et p. 
324-328.
695. Dubois, 2012, p. 432.
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Fig. 127 : plan des spelaea (E) des trois mithraea identifiés.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.

Fig. 128 : plan du mithraeum de Septeuil (Yvelines ; S.122, ph. 2).  
In Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008, p. 257, fig. 3.
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nifestement installé dans une ancienne cave, est en contre-
bas du niveau de circulation extérieur : quelques marches 
permettent d’y descendre depuis un vestibule d’environ 
12 m², situé au sud, qui devait être lui-même accessible de-
puis une cour localisée à l’ouest. De même, l’ancien nym-
phée de Septeuil (fig� 128), entaillant le flanc d’un coteau, 
est à demi enterré et le spelaeum a été aménagé dans sa moi-
tié méridionale, qui devait être peu éclairée. Il est séparé de 
la partie de l’édifice où se trouve le bassin, faisant office de 
vestibule mais aussi de cuisine, par une cloison de bois que 
l’on franchit probablement près de son angle nord-est. Le 
caractère souterrain ou du moins semi-enterré de ces deux 
spelaea, dont on sait s’il est aussi partagé par l’édifice de 
Lillebonne, ne leur est pas spécifique, puisqu’il concerne 
la majorité des édifices de ce type, de manière à évoquer la 
caverne où le dieu Mithra sacrifie le taureau qu’il a captu-
ré696. Si l’orientation du spelaeum de Lillebonne et de celui 
de Septeuil est similaire, puisqu’ils sont tous deux traversés 
d’est en ouest par un même axe de symétrie, celle d’Angers 
en diffère, avec des longs côtés orientés nord-sud.

L’organisation interne est analogue d’un exemple à 
l’autre et elle respecte encore une fois des normes com-
munes à l’ensemble des mithraea. La salle, conçue notam-
ment pour que les initiés partagent un repas, est divisée 
en trois parties : une nef centrale, large entre 2,60 m et 
3,60 m et dont le sol est couvert de planches de bois à Sep-

696. Turcan, 2000, p. 75 et p. 97.

teuil, est bordée par deux banquettes latérales qui longent 
ses murs. Délimitées par des murets maçonnés à Angers et 
à Lillebonne, les banquettes, sur lesquelles prenaient place 
les convives, sont structurées par des blocs de pierre en 
réemploi, vraisemblablement recouverts de lattes de chêne, 
à Septeuil. À l’entrée de la salle d’Angers (fig� 129), au pied 
des banquettes, une paire de socles monolithiques a pu ser-
vir de supports aux statues des dadophores, jeunes acolytes 
de Mithra généralement représentés dans le spelaeum. L’un 
de ces socles, à l’est, est jouxté par une vasque et par une 
probable base d’autel en pierre. Peut-être destiné à la cuis-
son d’aliments consommés dans le spelaeum, un foyer est 
installé contre le mur de la banquette occidentale, dans une 
fosse, et est entouré de pierres. Une structure de combus-
tion du même type a aussi été aménagée près de l’angle 
sud-ouest du mithraeum de Septeuil ; mesurant 1,30 m de 
côté, elle est encadrée par un muret constitué de pierres 
liées à la terre. De rares restes fauniques y ont été décou-
verts, mêlés aux cendres et aux charbons de bois. Enfin, à 
l’extrémité de la salle faisant face à l’entrée – donc à l’ouest 
à Septeuil et à Lillebonne, et au nord à Angers –, se tient le 
bêma, podium sur lequel se dressait l’image de culte sculp-
tée. Représentant Mithra tauroctone, sacrifiant le taureau, 
elle est en partie connue, à l’état de quelques fragments, 
à Septeuil et à Angers (cf. infra, 3.1.2.2). Peut-être installé 
dans une niche à Lillebonne, qui serait matérialisée, sur le 
plan, par l’épaississement du mur occidental, le podium 
est bien conservé à Angers, où il est accessible par trois 

Fig. 129 : vue du mithraeum du site de la clinique Saint-Louis à Angers (Maine-et-Loire ; S.2), en cours de fouille par une équipe dirigée par Jean 
Brodeur (Inrap, 2009-2010). De part et d'autre de l'allée centrale, ont été aménagées deux banquettes latérales et, au fond, se dresse le podium qui 

accueillait l'image de culte. In Brodeur, 2013, p. 12, fig. 1.
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marches, revêtu d’un lit de tegulae et pourvu d’un socle 
maçonné qui accueillait le relief mithriaque ; directement 
à l’ouest, à l’extrémité de la banquette, un compartiment 
a pu servir de bassin, sans certitude toutefois. À Septeuil, 
le relief de Mithra tauroctone repose simplement sur deux 
bases de colonnes dépareillées, dont l’une a été retravaillée. 
À proximité immédiate, une autre image de Mithra, re-
présentant la naissance du dieu, jaillissant de la roche, est 
peut-être juchée sur un fût de colonne retaillé, lui-même 
disposé sur un fragment de soubassement maçonné.

Le décor de ces salles cultuelles, à l’exception des 
représentations sculptées liées à l’imagerie mithriaque – 
dont subsistent plusieurs fragments (cf. infra, 4.2.3.1, sta-
tuaire divine…) –, est relativement sobre. Un morceau de 
colonnette et trois fragments d’un autel en pierre ont été 
mis au jour à Angers, ainsi que les débris d’un fût de co-
lonne cannelé, probablement issu d’un ancien monument. 
À Septeuil, des plaques de calcaire carrées, sur lesquelles 
sont gravés des motifs en bas-relief évoquant des boucliers, 
pourraient avoir décoré les murs du mithraeum, tandis que 
la statue d’une nymphe, intégrée à l’édifice antérieur, a ma-
nifestement gardé sa place au sein du spelaeum, installée 
dans une niche ouverte dans son mur méridional. Enfin, 
à Lillebonne, des tronçons de colonne, avec des fragments 
de blocs sculptés, ont été profondément ensevelis près d’un 
vraisemblable foyer localisé dans l’angle nord-est de la salle, 
mais l’emplacement d’origine de ces éléments, peut-être 
extérieur au spelaeum, n’est pas connu.

Si ces lieux de culte sont tout à fait originaux en 
regard des temples consacrés aux autres divinités, ils re-
lèvent néanmoins d’une série d’architectures standardisées 
à l’échelle de l’empire romain, mais encore peu connues 
en Lyonnaise – la liste des trois mithraea identifiés doit 
être complétée par l’exemple des Bolards, à Nuits-Saint-
Georges, en territoire éduen – ou en Aquitaine, dont le 
seul représentant a été fouillé à Bordeaux697. En revanche, 
ce type de bâtiment est mieux documenté dans l’est des 
Gaules, en Belgique et en Germanie supérieure. Il appa-
raît, pour les provinces mentionnées, à partir du milieu du 
IIe s.698 Alors qu’aucune donnée ne permet de fixer la date 
de construction ni même la période de fréquentation du 
mithraeum de Lillebonne, celui d’Angers a manifestement 
été fondé dès la seconde moitié du IIe s. : plusieurs vases 
portant des dédicaces à Mithra, gravées sur leur panse ou 
leur col, proviennent de couches archéologiques mises en 
place dès cette période699. Les vestiges de son premier état, 
peu connus, ont été en grande partie oblitérés lors de sa 
reconstruction, située vers le milieu du IIIe s. Celle-ci a 
vraisemblablement été réalisée en plusieurs étapes, dont 

697. Mouraire, 1997 ; Gaidon-Bunuel, 1991.
698. Dubois, 2012, p. 429.
699. Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 118-135 et p. 317-324.

l’ultime – qui est évidemment la mieux renseignée – cor-
respond à l’édifice présenté supra. Enfin, à Septeuil, le rem-
placement du nymphée par un mithraeum est plus tardif : 
de premiers foyers sont allumés dans ce bâtiment, proba-
blement en ruines, entre 340 et 350, marquant peut-être le 
début de sa transformation en sanctuaire consacré au culte 
de Mithra. Le réaménagement définitif de l’édifice n’inter-
vient cependant qu’aux alentours de 355-360700. 

3.1.2.2. Architectures et rituels : orientation et  
équipements des temples

Au-delà de la variété de formes que le classement pro-
posé supra a mis en évidence, un grand nombre de temples, 
quel que soit le type auquel ils sont rattachés, partagent cer-
tains traits communs qui montrent que les architectures et 
leurs aménagements sont adaptés aux rituels et répondent 
à certains impératifs religieux. À ce titre, deux points, en 
particulier, méritent réflexion : d’une part, l’orientation 
des édifices de culte et, d’autre part, les deux types d’équi-
pement que l’on retrouve régulièrement au sein des cellae 
ou des galeries périphériques – les foyers et les vestiges des 
statues de culte et de leur support.

  ▪ Des temples généralement tournés vers l’est

L’orientation de l’accès principal du temple a pu être 
déterminée avec certitude pour cent édifices – tous types 
confondus, à l’exception des trois mithraea, pour lesquels la 
question a déjà été traitée supra (type E). De fait, la recon-
naissance d’un porche, d’un vestibule ou d’un escalier, ou 
parfois le seuil d’une porte, permet de localiser sans réserve 
l’entrée d’une aedes, en particulier lorsqu’elle a été définie 
comme étant de type A1b, A1c, A2b, A2c, A3b, B1b, C 
ou D. En outre, pour cent vingt-et-un bâtiments de culte 
supplémentaires, la disposition de leur entrée majeure peut 
être supposée en faveur de leur position au sein de l’aire 
sacrée – lorsqu’ils sont situés en fond de cour, qu’il sont 
précédés d’une paire d’édicules, encadrant manifestement 
l’allée qui y conduit depuis la porte du sanctuaire, ou qu’ils 
font face à un grand bâtiment de plan rectangulaire (cf. 
infra, 3.1.4.2), marquant vraisemblablement l’entrée d’un 
lieu de culte non enclos par un péribole maçonné. Il existe 
sans doute des temples dotés d’accès secondaires, souvent 
non identifiés, à l’exception du double édifice de plan cen-
tré fouillé au sanctuaire central du Vieil-Évreux (S.79, B et 
C). Selon toute vraisemblance, ces deux temples, pourvus 
d’une cella encadrée par un portique de plan carré, sont 
en effet dotés d’une entrée principale à l’est, tandis qu’une 
allée couverte par une pergola et bordée d’une haie dessert 
leur façade occidentale, où deux autres issues offrent un 

700. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 200 et p. 208.
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passage vers leur galerie périphérique701. Néanmoins, ces 
accès mineurs – qui ne devaient toutefois pas exister pour 
les édifices sur podium – ne sont jamais mis en valeur par 
une architecture particulière, puisque les porches et les es-
caliers identifiés sont systématiquement présents sur une 
seule façade du bâtiment, et non plusieurs.

Que l’on considère les bâtiments dont l’accès a pu 
être précisément localisé ou ceux pour lesquels son empla-
cement reste hypothétique, on observe invariablement que 
la façade principale du temple fait face à l’est ou, éven-
tuellement, au nord-est, à l’est-nord-est, au sud-est ou à 
l’est-sud-est (fig� 130). Les exceptions, au nombre d’une 
quinzaine (soit moins de 1 % des cas étudiés), restent tout 
à fait anecdotiques et peuvent parfois être expliquées par 
la topographie des lieux ou par la proximité de construc-
tions qui auraient polarisé la position de l’entrée de l’aedes. 
Ainsi, à Auvers-le-Hamon702 (S.26), les vestiges de deux 
temples juxtaposés, dotés d’un porche ou d’un escalier ap-
puyé contre leur façade occidentale, prennent place sur le 
versant occidental de la vallée de l’Erve ; la présence, éton-
nante, d’accès « occidentalisés » pourrait s’expliquer par la 
topographie : les temples sont accessibles depuis le sommet 
du coteau. Sur le site de l’Hôtellerie à Corseul (S.135), un 
petit temple est installé dans l’angle oriental d’un enclos qui 
se prolonge largement au-delà de l’emprise des sondages 
qui y ont été conduits703. Son entrée semble tournée vers 
le nord-ouest, où un empierrement stabilise sans doute ses 
abords, et l’on peut supposer qu’elle est dirigée vers autre 
aménagement installé au centre de l’enceinte, peut-être 
une habitation dont dépendrait ce modeste édifice de culte 
(cf. infra, 5.1.2.3). Un dernier exemple, celui de Pussigny704 
(S.244), montre également que l’environnement du sanc-
tuaire doit être pris en compte pour comprendre l’orien-
tation du temple – ici, à l’ouest-sud-ouest –, ainsi que la 
position de l’entrée de l’aire sacrée, qui est alignée sur l’axe 

701. Bertaudière et al., 2019, p. 471-474.
702. Gautier et al., 2019, p. 270.
703. Ferrette et al., 2005.
704. Coutelas, Hauzeur, 2017.

de ce dernier. De fait, la présence d’une nécropole préhis-
torique et protohistorique, dont les architectures funéraires 
les plus monumentales, surmontées d’un tertre, pouvaient 
encore être perceptibles durant l’époque romaine et entra-
ver la circulation, a probablement été déterminante lors de 
l’implantation du lieu de culte, qui la borde à l’ouest. Par 
ailleurs, la topographie du terrain sur lequel il a été établi, 
incliné vers l’ouest, et l’existence d’une concentration de 
bâtiments – des logements ? – à une soixantaine de mètres 
à l’ouest, ont aussi pu présider au choix de son orientation, 
tout à fait singulière (cf. infra, 5.2.3.3).

Il arrive parfois que l’orientation du temple et 
celle du péribole qui l’encadre divergent, l’écart étant de 
quelques degrés ou parfois plus important ; c’est le cas 
à Sylvains-les-Moulins (S.76), Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (S.127, A), Lestiou (S.110) ou encore 
à Authevernes705 (S.253). Pour ces exemples, la différence 
observée peut s’expliquer par la volonté d’orienter stricte-
ment l’entrée du bâtiment de culte vers l’est, tandis que la 
définition des limites du péribole a certainement dû res-
pecter d’autres contraintes liées à l’environnement proche 
– la trame d’une agglomération à Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre et des parcelles agricoles préexis-
tantes sur les autres sites ? L’importance d’ouvrir le temple 
à l’est transparaît aussi à Pouillé706 (S.243) : sa porte fait face 
à ce point cardinal, alors que le sanctuaire a été établi en 
bordure orientale d’une rue et donc que les accès à son aire 
sacrée s’effectuent depuis sa façade occidentale.

L’exposition quasi systématique de l’entrée du temple 
vers l’orient n’est pas spécifique au territoire étudié, puisque 
cette caractéristique a aussi été mise en évidence dans les 
sanctuaires des autres provinces gauloises707. Contraire-
ment aux principes énoncés par Vitruve708, suivis aussi par 
Hygin et Frontin, qui préconisent que l’aedes soit dirigée 
vers le couchant – norme qui, d’ailleurs, ne semble guère 
avoir été respectée à Rome même 709–, l’orientation vers le 
levant constitue donc une règle à laquelle ne dérogent que 
de rares exemples. Cette préférence tire sans aucun doute 
ses origines d’une tradition plus ancienne, en vigueur dès 
le second âge du Fer : d’une manière générale, l’entrée des 
enclos à rituels préromains est également située sur leur fa-
çade orientale710 et les plus anciens bâtiments qui peuvent 
être identifiés à des temples, datés de la fin du second âge 
du Fer ou de la période augustéenne, à l’image de celui de 

705. S.76 : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 746-747 ; S.110 : Delé-
tang, 2001 ; S.127 : Blin, 2000 ; S.253 : Michel et al., 2014.
706. Bourgeois, 1982.
707. Doulan, 2008, vol. 1, p. 121 ; Mitton, 2008, p. 25 ; Fauduet, 
2010, p. 122.
708. Vitruve, De l’architecture, IV, 5, 1.
709. Cazanove, 2020, p. 170.
710. Brunaux, Malagoli, 2003, p. 20 ; Poux, 2008, p. 13 ; cf. aussi 
l’exemple de Bennecourt, S.254, ph. 1 ; cf. supra, 3.1.1.1.
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Saint-Martin-de-Boscherville711 (S.87, A1), présentent aussi 
une entrée dirigée vers ce point cardinal et le soleil levant.

  ▪ Cellae et galeries périphériques : deux espaces aux  
fonctions distinctes

En Gaule romaine, les deux principales composantes 
du temple, la cella et la galerie périphérique, constituent 
deux entités distinctes mais souvent complémentaires – à 
l’exception des édifices des familles A, D et E. Leurs diffé-
rences sont parfois accentuées par la surélévation du niveau 
de sol de la cella (cf. supra, 3.1.2.1, notamment le type B1) et 
par une ornementation plus soignée de celle-ci, à laquelle 
sont parfois réservés les décors plaqués ou les peintures po-
lychromes. La fonction et le statut de ces deux espaces ne 
sont pas les mêmes, comme peut l’illustrer un passage sou-
vent commenté d’une lettre de Pline le Jeune à l’architecte 
Mustius712, à qui il commande la restauration d’un temple 
de Cérès bâti sur ses terres en Italie, « pour l’usage de la 
déesse », et l’adjonction d’un portique, « pour l’usage des 
visiteurs »713. Ainsi, tandis que la cella correspond au do-
maine de la divinité, la galerie des temples des Gaules ro-
maines a manifestement été fréquentée par les dévots, qui 
peuvent approcher au plus près la résidence du dieu ou de 
la déesse et l’honorer tout en étant abrités du soleil et des 
intempéries714. La circulation répétée des hommes au sein 
de la galerie, qu’elle soit parée d’une colonnade ou close 
par des murs, est d’ailleurs confirmée par les données ar-
chéologiques, notamment l’usure des sols, et montre bien 
l’importance cruciale de cet espace périphérique au sein 
des pratiques rituelles des Gaules romaines. Si, à l’échelle 
des cités considérées, aucun graffito transcrivant un mes-
sage faisant référence à un acte religieux ne paraît avoir 
été gravé sur les murs extérieurs de la cella des temples715, 
et que les mobiliers découverts au sein de la galerie sont 
globalement peu nombreux (cf. infra, 4.1.2.1), l’examen du 
monument du Haut-Bécherel, à Corseul (S.134, A), révèle 
que cet espace a été particulièrement fréquenté. Directe-
ment accessible depuis le grand portique frontal du sanc-
tuaire, le déambulatoire qui circonscrit la cella de plan po-
lygonal est doté d’un sol bétonné qui est tassé par endroits, 
témoignant de passages répétés, mais aussi de l’installation 
de plusieurs supports pesants, alignés le long du mur oc-

711. Le Maho, 1995.
712. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39.
713. Néanmoins, pour cet exemple éloigné des provinces gauloises, le 
bâtiment de culte et le portique ont sans doute formé deux édifices indé-
pendants. L’examen des vestiges fouillés à San Giustino (Ombrie, Italie), 
s’ils correspondent bien aux bâtiments mentionnés par Pline (Braconi, 
Uroz Sáez, 2001 ; Bassani, 2017, p. 285-286), révèle toutefois que le 
temple en question, imbriqué dans la galerie, au niveau de son axe mé-
dian, présente un lien étroit avec cette dernière.
714. Scheid, 1996, p. 254 ; Van Andringa, 2017a, p. 110 et p. 121.
715. Van Andringa, 2017a, p. 121.

cidental716 (fig� 131). à l’instar des deux exèdres nichées 
dans les angles de la galerie périphérique, ces éléments 
disparus sont certainement liés, d’une manière ou d’une 
autre, aux pratiques cultuelles, que l’on admette ou non 
que des rites circumambulatoires aient eu lieu autour de la 
cella des temples des Gaules, malgré l’absence évidente de 
preuves pour l’époque romaine717. En tout état de cause, 
ces supports ont pu accueillir des statues – images divines 
ou impériales718 ? –, ou bien avoir servi de réceptacles pour 
des offrandes. De même, certaines petites pièces de plan 
carré ou rectangulaire, accolées à la galerie périphérique ou 
à au vestibule des temples de Cracouville, au Vieil-Évreux 
(S.78, A1), de Tournai-sur-Dive (S.149, A) ou de Pannes 
(S.220, A), ainsi que l’abside ouvrant à l’arrière de la galerie 
de l’édifice de Saint-Denis-du-Maine719 (S.38, A), ont pro-
bablement été destinées à mettre en valeur d’autres statues, 
ou à accumuler des objets offerts à la divinité, dont il ne 
reste aucune trace.

Cependant, les aménagements identifiés à l’intérieur 
de la cella ou de la galerie périphérique des temples restent 
peu nombreux et, généralement, ils peuvent être rattachés 
à deux types d’équipements : d’une part, à la présence de 
l’image de culte trônant dans la cella et, d’autre part, à des 
foyers installés sur le sol de cette dernière ou bien du déam-
bulatoire.

Si l’on excepte les deux reliefs mithriaques, représen-
tant, suivant un modèle standardisé, Mithra sacrifiant le 
taureau, dont plusieurs fragments ont été mis au jour au 

716. Y. Maligorne, A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 208.
717. Gros, 2011, p. 202 ; Van Andringa, 2017a, p. 110.
718. W. Van Andringa l’a envisagé à partir de la représentation d’un vase 
découvert à Sains-du-Nord (Van Andringa, 2000, p. 40).
719. S.38 : Séris (dir.), 2015, p. 137-141 ; S.78 : Cliquet et al., 1996, 
p. 1-16 ; S.149 : G. Leclerc in Coulthard, Paez-Rezende (dir.), 2012, p. 
456-457 ; S.220 : Renard, David (dir.), 1997.

Fig. 131 : aménagements reconnus ou restitués au sein du temple A du lieu 
de culte du Haut-Bécherel à Corseul (Côtes-d'Armor ; S.134).  

In Provost et al., 2010, p. 208, fig. 165.
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sein du spelaeum d’Angers (S.2 ; R.1, mesurant environ, à 
l’origine, 1,20 m de haut) (fig� 132) et de Septeuil (S.122 ; 
R.34, plus de 1,50 m de haut) (cf. supra, 3.1.2.1, type E), un 
seul temple a livré avec certitude l’image de culte – frag-
mentaire – qui trônait au sein de sa cella (cf. supra, 1.2.1). Il 
s’agit d’un modeste édicule de plan quasi carré, d’une sur-
face interne d’environ 2 m², installé dans un téménos dé-
pendant d’un établissement rural fouillé à Saint-Patrice720 
(S.247). La partie inférieure d’une statue de culte en pierre, 
brisée, a été découverte en place – ou du moins à l’empla-
cement où elle devait être exposée, peut-être sur un socle 
disparu –, dans une fosse creusée au fond de la cella, contre 
son mur occidental (fig� 133). Cette structure a été rem-
blayée à l’aide de gros débris de tuiles à rebord, de nom-
breux moellons de calcaire, parmi lesquels se trouve aussi 
le bloc sculpté en haut-relief. Conservé sur 0,38 m de haut, 
ce dernier représente une divinité de sexe indéterminé, as-
sise dans une niche ou dans un édicule flanqué de colonnes 
(R.753). Ses jambes sont couvertes d’un long vêtement qui 
descend jusqu’à ses pieds, qui semblent chaussés ; la statue 
est brisée à hauteur des genoux et devait mesurer, à l’ori-
gine, près d’un mètre de haut.

Le socle en pierre qui recevait l’image divine a été 
conservé, in situ, dans deux temples dont les vestiges ont 
été exhumés il y a plus d’un siècle : d’une part, à Saint-
Aubin-sur-Gaillon721 (S.74, A), il mesure environ 2,40 m 
de long pour 1,60 m de large et est encadré par des degrés 
revêtus de marbre. D’autre part, dans le petit temple de la 

720. Guiot, 2003, p. 153-154.
721. Poulain, 1915, p. 52.

villa des Bosseno de Carnac722(S.272, A), où il était encore 
scellé au sol, il prend simplement la forme d’un bloc de 
tuffeau parallélépipédique, mouluré sur trois faces, me-
surant 0,68 m de côté et épais de seulement 8 cm. Par-
mi les explorations anciennes, la fouille des temples de la 
Butte des Buis à Beaumont-le-Roger (S.44, A) et d’Orival 
(S.267, A) a aussi permis d’identifier un support maçonné 
installé au fond de la cella, en forme de π pour le premier 
et peut-être dédoublé, pour accueillir deux statues, pour 
le second723. Plus récemment, à Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre724 (S.127), c’est une base maçonnée 
de plan carré, dont la surface est enduite d’une peinture 
rouge, qui a été identifiée au centre du temple A2. Aux 
abords du socle maçonné de la statue de l’une des deux 
cellae du temple monumental de Genainville725 (S.260, A2), 
le sol bétonné est incrusté de petits galets alignés, tandis 
qu’une grande niche, aménagée dans le mur occidental, de-
vait mettre en valeur l’image de culte, sans doute de haute 

722. Miln, 1877, p. 134.
723. Deglatigny, 1927, p. 14 et p. 31.
724. Blin, 2000, p. 101.
725. Mitard, 1993, p. 90-94.
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Fig. 132 : fragment de l'image de culte en calcaire du mithraeum  
de la clinique Saint-Louis à Angers (Maine-et-Loire ; S.2) :  

tête du dieu Mithra. In Brodeur, 2013, p. 14, fig. 5.

a

b

Fig. 133 : base de la statue de culte d'une divinité indéterminée  
découverte dans l'édicule A de la villa de Tiron à Saint-Patrice  

(Indre-et-Loire ; S.247). In Guiot, 2003, p. 156, fig. 25  
et Guiot (dir.), 2003, p. 77, ph. 33.
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taille, placée à quelques décimètres au-devant. Par ailleurs, 
un espace dallé, mesurant près de 1 m de côté, distingue 
l’emplacement de la statue divine de la cella de Louviers726 
(S.264, A) du reste du sol, simplement composé de marne 
pilonnée. À Rouen727 (S.268), le socle maçonné, constitué 
de moellons et de briques, était probablement accolé au 
mur occidental de la cella, tandis qu’au sanctuaire central 
du Vieil-Évreux728 (S.79, B, C et D), les trois temples de 
plan quadrangulaire qui ont été édifiés à la fin du Ier s. de 
n. è. sont équipés d’un support, encadré par trois murets, 
également appuyé contre le mur du fond de leur pièce cen-
trale. Un massif maçonné, adossé au mur ouest de la cella 
du premier état du temple du Havre729 (S.84, A), a sans 
doute aussi assuré la fonction de podium pour la statue de 
culte, malgré son étroitesse, tandis qu’à Saint-Martin-au-
Val, à Chartres730 (S.101, I), l’espace surélevé au fond de la 
probable cella, formant une bande large d’environ 2,20 m 
et d’une hauteur inconnue, constitue un aménagement si-
milaire, mais bien plus grand.

Toutefois, le plus souvent – et lorsque l’érosion n’a pas 
fait disparaître les niveaux archéologiques situés à l’inté-
rieur du temple –, il ne reste que les fondations du support 
de la statue de culte qui, dans certains temples modestes, 
ne nécessitait probablement pas d’être profondément ancré 
et n’a donc laissé aucune trace. Il s’agit alors d’une fosse de 
plan carré ou, plus fréquemment, elliptique, comblée ou 
non de moellons, parfois liés au mortier et accompagnés 
de débris de tuiles de gros module, à l’image des structures 
observées au centre ou au fond des cellae des temples de 
Neuville-sur-Sarthe (S.18, J), du Port à Entrammes (S.31, 
A), du Long Buisson à Guichainville (S.62, B), de Saint-
Martin-des-Entrées (S.82, A), du Havre (S.84, A, second 
état), de Richebourg (S.118, A et D), de Corbeilles (S.206, 
A), de Pannes (S.220, C), de Chanceaux-sur-Choisille 
(S.239, A), d’Épiais-Rhus (S.257, A), de Genainville (S.260, 
A1 et A2), ou encore de Bilaire à Vannes731 (S.278, A2). Des 
anomalies perceptibles sur des images aériennes, au sein de 
la cella, renvoient sans doute à des structures similaires, tel 
qu’à Vaas (S.25, A) ou à Jouy-sur-Eure732 (S.65, A). L’em-
preinte d’un élément disparu, en bois ou en pierre, obser-
vé au centre de ces fondations, tel qu’à Richebourg (S.118, 

726. Vesly, 1909, p. 28.
727. Lequoy, Guillot, 2004, p. 79-80.
728. Bertaudière et al., 2012, p. 110-111.
729. Lachastre, 1967.
730. Bazin et al., 2019, p. 128-134.
731. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 123-127 ; S.31 : Naveau, 1982, p. 
30 ; S.62 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 149-152 ; S.82 : Paez-
Rezende, Adrian, 2014, p. 260 ; S.84 : Lachastre, 1967 ; S.118 : Barat, 
1999, p. 125 et p. 145 ; S.206 : Poitevin (dir.), 2007, p. 97 ; S.220 : Re-
nard, David (dir.), 1997, p. 34 ; S.239 : Hascoët, Rialland (dir.), 1993, 
p. 35 ; S.257 : Simon, Lemoine, 1972, p. 70 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 
90-94 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 13-17.
732. S.25 : Gautier et al., 2019, p. 241 ; S.65 : Provost, Archéo 27 
(dir.), 2019, p. 464.

D) ou à Genainville733 (fig� 134) (S.260, A1) suggère que 
les pierres calaient directement le socle de la statue, alors 
que celui-ci devait plutôt reposer sur le radier formé par 
les moellons ou les débris de terre cuite architecturale dans 
les autres cas.

Enfin, un support en bois, plutôt qu’une base de 
statue en pierre, a pu être restitué à l’intérieur de deux 
modestes édifices de culte. L’un, hypothétique, localisé 
à Mondeville734 (S.147, C), correspond à une simple cella 
dont le sol est tapissé de plaquettes de calcaire. Plus ou 
moins au centre de l’édifice, une couche de terre noirâtre, 
dont l’emprise dessine un rectangle mesurant 1,50 m de 
long pour 1,20 m de large, repose sur ce revêtement. Elle 
renferme des tessons de céramique ainsi qu’une perle en 
pâte de verre et semble résulter de la décomposition d’un 
cadre ou d’un support composé de pièces de bois. L’un des 
états du temple de la place des Épars à Chartres735 (S.100, 
C3) est également doté d’une structure rectangulaire en 
bois, longue de 1,80 m et large de 0,80 m, accolée au mur 
occidental de la cella ; en témoignent quatre petits trous 
de poteau qui devaient servir d’ancrage à un socle de bois, 
construit au fond de la pièce.

La disparation quasi systématique des statues de 
culte, comme de leur support, témoigne de leur récupéra-
tion et de leur recyclage probable, qu’elles soient en pierre 
ou en métal, au même titre qu’une grande partie du décor 
architectonique – colonnes, entablement, etc. – que l’on 
ne retrouve généralement qu’à l’état de fragments épars. 
Néanmoins, il faut aussi évoquer l’hypothèse d’effigies di-
vines en bois, qui n’auraient laissé aucune trace, notam-
ment pour les édifices de culte les plus modestes, comme 
l’évoque Pline au sujet du temple de Cérès bâti sur l’un de 

733. S.118 : Barat, 1999, p. 147 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 43-46.
734. V. Carpentier et Chr.-C. Besnard-Vauterin, in Besnard-Vauterin 
(dir.), 2009, p. 168-169.
735. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131.

Fig. 134 : vue de la cella du temple A1 du sanctuaire de Genainville 
(Val-d'Oise ; S.260, ph. 2). Au centre, des pierres délimitent un espace 
quadrangulaire qui devait être occupé par la statue de culte et son socle.  

In Mitard, 1993, p. 45, fig. 7.
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ses domaines736.

  ▪ La question des foyers aménagés au sein des temples

L’autre type de structure que l’on retrouve à plusieurs 
reprises à l’intérieur des temples est le foyer, aménagé soit 
au sein même de la cella, soit dans un ou plusieurs secteurs 
de la galerie périphérique – et qui est parfois identifié, aus-
si, à l’extérieur des bâtiments de culte (cf. infra, 3.1.5.3). 
Nous ne reviendrons pas sur les structures de combustion 
reconnues au sein des mithraea, pour les sites d’Angers (S.2) 
et de Septeuil (S.122), qui étaient peut-être liées à la cuis-
son ou au sacrifice d’aliments consommés dans le cadre 
des banquets partagés par les adeptes de Mithra (cf. supra 
3.1.2.1, type E).

Une série de cellae de plan carré ou rectangulaire 
(types A1a et A2a), datées de la fin du Ier s. av. n. è. et des 
premières décennies du Ier s. de n. è., se caractérise par la 
présence d’un foyer établi grosso modo en leur centre (cf. 
supra, fig� 95 et fig� 135) : cette configuration est attestée 
pour les édifices A1 et A2 de Saint-Martin-de-Boscherville 
(S.87 ; ph. 1 et 2), A1 et peut-être B de Macé (S.196, ph. 1 
et 2 ?), A1 de Vannes (S.278, ph. 3), ainsi que B1 et C1 de 
Bennecourt737 (S.254). À Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2), 
au sanctuaire central du Vieil-Évreux (S.79, ph. 1), à Bû 
(S.99, ph. 1) et à Authevernes738 (S.253, ph. 2), les vestiges 
de structures similaires, mis au jour à l’emplacement d’un 
ou de plusieurs temples plus tardifs, laissent penser qu’un 

736. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39.
737. S.87 : Le Maho, 1995 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.278 : des struc-
tures du même type existent néanmoins à proximité dès la phase 2 (Bail-
lieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 8-13) ; S.254 : les cellae ont probablement 
été construites dès la phase 2, vers le troisième quart du Ier s. av. n. è., 
puisque de premiers foyers sont aménagés durant cette période, ain-
si que durant la phase 3, autour du changement d’ère (Bourgeois dir., 
1999, p. 36-42).
738. S.18 : Guillier (dir.), 2020 ; S.79 : Bertaudière, 2015, p. 64-66 ; 
S.99 : Fauduet, 1988, p. 5-8 ; S.253 : Michel et al., 2014, p. 199.

premier état de ces bâtiments de culte, non identifié, a pu 
exister et les abriter, à moins que les feux n’aient brûlé à 
l’extérieur de toute construction.

Ces structures de combustion ont souvent connu 
plusieurs états. Plusieurs d’entre elles, tels les plus anciens 
foyers de Bennecourt et peut-être ceux de Neuville-sur-Sar-
the, ont été allumées directement sur le sol de la pièce. 
N’en témoignent alors que des traces de rubéfaction ayant 
marqué la surface du sol ; de tels stigmates ont certaine-
ment disparu dans nombre de cas pour lesquels les niveaux 
d’occupation ne sont pas conservés. Les foyers reconnus 
à Saint-Martin-de-Boscherville, quant à eux, sont installés 
dans une cuvette creusée dans le sol, tandis que les struc-
tures les plus récentes de Bennecourt, ainsi que celles de 
Bû et de Vannes, sont constituées d’une plaque quadrangu-
laire en argile. Celle-ci est relativement grande, puisqu’elle 
mesure 1,20 m de long pour 1,10 m de large à Bû et un 
peu moins de 1 m de côté à Bennecourt, où elle est d’ail-
leurs encadrée par quatre planches de bois. Des trous de 
piquet, observés à proximité du premier foyer de Saint-
Martin-de-Boscherville et peut-être aussi à Bû, témoignent 
de possibles structures en bois aménagées à leurs abords, 
peut-être en guise de pare-feu. Les rejets cendreux ont été 
manifestement enfouis à proximité immédiate, dans de pe-
tites fosses, durant la phase 2 à Bennecourt, tandis qu’ils 
ont été rejetés le long des parois de la cella ou évacués par 
sa porte à Saint-Martin-de-Boscherville (A1).

Que brûlait-on dans les flammes de ces foyers ? Les 
traces parfois subtiles de ces structures n’aident guère à 
le savoir. Néanmoins, quelques esquilles d’os de faune, 
consumées par le feu, proviennent des édifices de Vannes 
et de Saint-Martin-de-Boscherville, où des grains de blé 
carbonisés ont aussi été découverts. L’une des fosses de 
Bennecourt, qui accueille vraisemblablement les restes de 
la vidange d’un foyer – son comblement est charbonneux 
–, a livré au moins neuf fibules739, tandis que d’autres ob-
jets de parure analogues sont issus d’une autre structure de 
combustion, plus tardive.

Il semble donc, à l’aune de ces divers exemples, que 
des structures de crémation plus ou moins pérennes ont été 
installées au cœur de cellae, construites en tout ou partie 
en matériaux périssables et datées des premières décennies 
de l’époque romaine. Elles ont été utilisées afin de brûler, 
entre autres, de la viande animale, des céréales et des fibules, 
que l’on peut alors interpréter comme divers types d’of-
frandes sacrifiées aux divinités740. Il est intéressant de noter 
que ces aménagements destinés à la combustion semblent 
avoir précédé l’installation des premières statues de culte, 
à moins d’envisager que des effigies en bois, n’ayant laissé 

739. L’auteur ne précise toutefois pas si elles ont été passées au feu 
(Bourgeois dir., 1999, p. 38).
740. Van Andringa, 2017a, p. 105.

Fig. 135 : vestiges des foyers observés au sein de la cella C1 du sanctuaire 
de la Butte du Moulin à Vent à Bennecourt (Yvelines ; S.254, ph. 2-3).  

In Barat, 2007, p. 105, fig. 56.
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aucune trace, aient été dressées à l’arrière de ces premiers 
autels qui, contrairement à ceux des générations suivantes, 
sont disposés à l’intérieur même du temple. De fait, à 
Bennecourt, Saint-Martin-de-Boscherville et Macé, les 
foyers ne sont pas localisés au centre même de la cella, mais 
sont décalés vers l’est, libérant un espace contre son mur 
occidental, peut-être occupé par une statue ; néanmoins, 
cette position excentrée pourrait aussi être expliquée par la 
nécessité de rapprocher le feu de la porte de l’édifice, pour 
une meilleure évacuation de la fumée. D’ailleurs, à Rome, 
le temple où brule continuellement le feu de Vesta était a 
priori dépourvu de toute statue de culte, « Vesta ni le feu 
[n’ayant] d’image »741.

Au sein du territoire considéré, aucune structure de 
ce type ne semble avoir été aménagée au sein des bâtiments 
des sanctuaires antérieurs à la conquête romaine. Comme 
l’a souligné L. Bourgeois, l’apparition de plateformes de 
crémation, souvent abritées par un édifice pourvu d’une 
simple cella, au cours de la période augustéenne ou, peut-
être, dès les années qui l’ont précédée, a été reconnue dans 
de multiples sanctuaires des Gaules, que ce soit à Gournay-
sur-Aronde (Oise), Mouzon (Ardennes), Naix-aux-Forges 
(Meuse) ou encore à Antigny (Vienne). Elle témoigne du 
rôle accru du feu, lors de ces décennies, dans la chaîne des 
rituels742. Il est d’ailleurs possible que les multiples frag-
ments de plusieurs plaques foyères – au moins six – mis 
au jour au cœur du sanctuaire de Juvigné (S.36, ph. 1), au 
sein d’un niveau formé, sans plus de précision, entre La 
Tène finale et les années 10 de n. è., relèvent de ce même 
phénomène743.

Au-delà du second quart du Ier s. de n. è., aucune 
structure de combustion ne semble avoir été installée au 
sein de la cella d’un temple, du moins pour ceux qui sont 
dotés d’une galerie périphérique ; celle de l’édifice A du 
Port à Entrammes (S.31) n’est pas datée et pourrait aussi re-
lever d’une phase précoce. En revanche, quelques édicules 
de plan carré ont pu avoir accueilli un aménagement de 
ce type. Deux d’entre eux, flanquant un bâtiment de culte 
plus grand, ont été fouillés par L. de Vesly et V. Quesné à 
la fin du XIXe s., à Criquebeuf-sur-Seine744 (S.256, B et C). 
Les deux possibles foyers installés en leur sein ne sont pas 
datés et on ignore donc tout du contexte de leur utilisa-
tion. Quant aux structures de combustion aménagées au 
sein des édicules D et E, et peut-être G et I – qui ont tous 
deux livré d’abondants dépôts cendreux – du lieu de culte 
de Macé745 (S.196, ph. 5), elles sont attribuées à une phase 
tardive du site, située entre le troisième quart du IIIe s. et 
la fin du IVe s. de n. è., soit à un moment où le sanctuaire 

741. Ovide, Les Fastes, VI, 295-304.
742. Bourgeois (dir.), 1999, p. 172-173.
743. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 127-130.
744. Vesly, 1909, p. 48-49.
745. Leclerc, 2007b.

est restructuré. L’identification de ces structures à des cellae 
n’est toutefois pas avérée (cf. supra) et il est possible que 
certaines de ces constructions aient été réutilisées en tant 
qu’autels, ou bien pour y rassembler des restes carbonisés 
issus de foyers voisins.

Enfin, un ou plusieurs foyers ont été reconnus sur 
le sol de la galerie périphérique de neuf temples, mais ils 
n’ont généralement pas pu être datés. Il est donc possible 
qu’une partie d’entre eux aient été utilisés tardivement, 
après l’abandon des bâtiments de culte, alors réoccupés de 
manière temporaire ou pérenne, à l’instar de ce qui a été 
observé à Bennecourt746 (S.254, ph. 7, B3), entre le dernier 
quart du IIIe s. et la fin du IVe s. Ce dernier site accueille en 
effet des activités profanes, domestiques ou artisanales, qui 
prennent place, durant l’Antiquité tardive, dans une partie 
des édifices du sanctuaire, notamment le déambulatoire du 
temple B3 (cf. infra, 8.1.1.2). Les cinq foyers établis à une 
date indéterminée dans la galerie du temple des Jardins du 
Bourg à Pithiviers-le-Vieil (S.116, A), les deux autres iden-
tifiés à Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6, A) et à Richebourg 
(S.118, A) ou encore l’unique structure de ce type reconnue 
à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127, 
A), à Macé (S.196, A2) – où elle est associée à des résidus vi-
trifiés –, ou à Montaigu-la-Brisette747 (S.249, A) pourraient 
ainsi avoir été aménagés en dehors de tout cadre religieux, 
bien qu’on ne puisse le prouver. En revanche, plusieurs pe-
tits foyers successifs, non décrits, ont été mis au jour sur le 
sol de la galerie du second état du temple de la place des 
Épars à Chartres748 (S.100, C2), dans le courant du IIe s. 
ou du IIIe s. de n. è., avant que celui ne soit reconstruit 
et donc à une période durant laquelle le sanctuaire était 
a priori en activité. Par ailleurs, sur le site du Port, à En-
trammes749 (S.31, A), ce sont quatre petits foyers qui ont été 
identifiés dans les angles du déambulatoire ; l’un d’entre 
eux comprend deux états, le premier établi avant la pose 
du sol de mortier, et le second après cette opération ; les 
relations stratigraphiques ne permettent pas de déterminer 
si les autres structures de combustion sont antérieures ou 
postérieures à l’édification du temple maçonné et à l’ins-
tallation de ses sols. Quoi qu’il en soit, dans ces deux cas, 
l’hypothèse d’aménagements postérieurs à l’abandon du 
site ne peut pas être émise et il faut donc admettre que la 
galerie périphérique de certains temples a manifestement 
servi d’abri à des structures utilisées pour la crémation 
d’objets indéterminés, bien que cette pratique semble être 
restée anecdotique.

746. Bourgeois (dir.), 1999, p. 59-60.
747. S.6 : Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 27 ; S.116 : Salé (dir.), 2011, 
p. 153-161 ; S.118 : Barat, 1999, p. 145 ; S.127 : Blin, 2000, p. 102 ; 
S.196 : Leclerc, 2007b, p. 135 ; S.249 : L. Paez-Rezende, in Coulthard, 
Paez-Rezende (dir.), 2012, p. 401-404.
748. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131.
749. Naveau, 1982, p. 31.
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3.1.2.3. Origine et évolution des temples : synthèse 
chronologique

Le classement des architectures révèle que les concep-
teurs des bâtiments de culte ont opté pour des choix très 
divers, que ce soit au moment de tracer leur plan, d’éla-
borer leur élévation ou encore de définir les techniques de 
construction et d’ornementation à mettre en œuvre. Ces 
paramètres ont aussi évolué au fil des siècles, notamment 
en ce qui concerne la forme des temples et les matériaux 
utilisés pour leur construction (fig� 136). Plusieurs étapes 
majeures peuvent ainsi être identifiées dans les transfor-
mations qui affectent l’architecture religieuse des cités du 
centre et de l’ouest de la Lyonnaise et, plus largement, des 
provinces gauloises.

À quel moment dater l’apparition des premiers 
temples au sein de cette région ? L’examen des bâtiments 
de bois et de terre des états laténiens des sanctuaires a bien 

montré les difficultés à identifier un ou plusieurs édifices 
qui domineraient la cour des enclos préromains. Le plus 
souvent, une concentration plus ou moins diffuse de 
trous de poteau750 signale l’existence d’une ou de plusieurs 
constructions dont ni le plan, ni la chronologie ne peuvent 
être déterminés avec précision. Les problèmes posés par la 
datation de ce qui est considéré par L. Bourgeois comme la 
plus ancienne structure en bois de Bennecourt (S.254, ph. 
1, A) ont déjà été évoqués supra (3.1.2.1, type A1) : selon 
son inventeur, une construction légère, de plan quadran-
gulaire, délimitée par des rangées de piquets et de poteaux 
et d’une surface d’environ 14 m², aurait abrité une fosse 

750. À Juvigné (S.36, ph. 1 ; Bossard, Dufay-Garel dir., 2016, p. 55-
70), Plouër-sur-Rance (S.137 ; Menez dir., 1996, p. 66-74), Douarne-
nez (S.170, ph. 1 ; Clément et al., 1987, p. 35-36), Aunou-sur-Orne 
(S.195, ph. 1 ; Pernet, Lejars, 2007, p. 108), La Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236, ph. 2 ; Piette, 1989 ; 2018) ou Authevernes (S.253 ; Michel et 
al., 2014, p. 191-193), et peut-être à Moulay (Le Goff, 2016).

-100-150 -50 -1/1 100 20050 150 250

A1-A2

A3

A4

B1

B2

B4

B3

B5

B6

C1

C2

C3

D

E

-100-150 -50 -1/1 100 150 25050 200

C
el

la
 si

m
pl

e
C

el
la

 e
t g

al
er

ie
 p

ér
ip

hé
ri

qu
e

C
el

la
 e

t g
al

er
ie

 
pé

ri
ph

ér
iq

ue
,

m
on

um
en

ta
ux

P
la

n 
« 

cl
as

si
qu

e 
»

M
it

hr
ae

a

Construction
en matériaux
périssables

Construction
mixte

Construction
maçonnée

Datation ou 
identification
incertaine

Fig. 136 : chronologie 
des différents types de 
temples, établie à par-
tir des données issues 
des cités du centre et de 
l'ouest de la Lyonnaise. 
Réal. S. Bossard.



182 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

creusée au centre de l’enclos de la fin du IIe s. av. n. è. (cf. 
supra, fig� 77 et fig� 137), à l’instar de ce qui a été restitué, 
entre autres, à Gournay-sur-Aronde (Oise)751. Toutefois, ce 
secteur a été perturbé par des aménagements postérieurs, 
datés de l’époque romaine, notamment par une fosse et 
une structure (E) dont le plan est en forme de π, aménagés 
au début du IIe s. de n. è., au même emplacement et sui-
vant la même orientation que les constructions supposées 
laténiennes752. L’attribution du petit édifice A à la première 
phase du site nous semble donc incertaine, de même que 
celle d’une fosse centrale, dont la fonction n’est d’ailleurs 
pas connue – « autel creux », comme le propose l’auteur, ou 
bien ancrage d’un élément en bois disparu ? D’autres bâ-
timents datés de La Tène finale, sans qu’il soit possible de 
proposer un phasage plus précis, ont été identifiés au sanc-
tuaire de la Forêterie, à Allonnes753 (S.249, ph. 1), et sont, 
comme à Bennecourt, associés à un abondant mobilier qui 
témoigne bien de la vocation rituelle du site dès le second 
âge du Fer. Pour autant, ces constructions de plan circu-
laire ou quadrangulaire, dont les fondations correspondent 
à des tranchées partiellement conservées, sont multiples et 
avoisinent probablement d’autres bâtiments sur poteaux. Il 
n’est donc guère aisé de comprendre l’organisation spatiale 
de ce site, d’autant plus qu’il est fort probable que ces diffé-
rents édifices, construits en matériaux périssables, ne soient 
pas tous contemporains.

Ainsi, la connaissance du bâti des sanctuaires anté-

751. Bourgeois (dir.), 1999, p. 30 et p. 170-171.
752. Bourgeois (dir.), 1999, p. 50-52.
753. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74-76.

rieurs à la conquête romaine demeure très lacunaire au 
sein de la zone géographique considérée. La fonction des 
quelques édifices avérés ou supposés n’est pas connue et 
aucun argument ne permet d’y voir la résidence d’une 
puissance divine ; l’hypothèse de temples gaulois équipés 
de statues de bois (cf. supra, 2.1.2), récemment soutenue 
par M. Poux754, ne peut en aucun cas être confirmée ici. 
Il semble bien que les sites à vocation rituels préromains 
ont été aménagés en plusieurs étapes et ils ont peut-être 
été pourvus, du moins pour certains, d’édifices multiples, 
dont le rôle au sein des pratiques rituelles ne peut être clai-
rement défini. Les plus anciens temples, auxquels succé-
deront généralement, tout au long de l’époque romaine, 
d’autres édifices de même nature, reconstruits au même 
emplacement, n’apparaissent manifestement pas avant le 
troisième ou le dernier quart du Ier s. av. n. è. Composés 
d’une pièce unique de plan carré ou rectangulaire, ils sont 
construits en matériaux périssables, soit intégralement – tel 
qu’à Bennecourt (S.254, B1 et C1) –, ou bien partiellement, 
lorsque leur élévation repose sur des solins de pierre – à 
Bauné (S.4, A1), Richebourg (S.118, A1), Macé (S.196, A1), 
Bennecourt (S.254, B1 et C1) ou Vannes (S.278), et peut-
être à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2-3 ?) et à Bû (S.99, 
ph. 1 ?) (cf. supra, 3.1.2.1, type A1 ou A2). Dans la plupart 
des cas, ces petits édifices, mesurant quelques dizaines de 
mètres carrés et parfois agrémentés d’un décor peint, sont 
équipés d’un foyer, dans lequel brûlent manifestement 
des offrandes sacrifiées : il est alors possible de les quali-
fier d’autels. En revanche, on ne sait si les divinités, dont 
ces petits bâtiments constituent vraisemblablement la de-
meure, y sont représentées physiquement, par une effigie 
peinte ou sculptée qui aurait été installée à proximité du 
feu. La construction de cellae maçonnées, succédant par-
fois à leurs homologues en matériaux périssables, tel qu’à 
Bennecourt (S.254, B2 et C2), débute au plus tôt vers 15 de 
n. è., du moins pour les sites les mieux datés.

L’évolution des bâtiments de culte connaît une étape 
marquante autour des années 40 de n. è., ou peut-être 
quelques années plus tôt, notamment pour des édifices 
construits sur des solins de pierre, bien que les arguments 
manquent à l’échelle du territoire considéré. L’adjonction 
d’une galerie périphérique, autour d’une cella préexistante 
ou lors de la construction d’un nouvel ouvrage, transforme 
effectivement l’architecture de la plupart des temples de 
plan quadrangulaire (type B1). Comme l’ont souligné, 
avec justesse, J.-L. Brunaux et T. Derks755 – et leurs conclu-
sions sont pleinement confirmées par les exemples des cités 
ici étudiées –, on ne saurait considérer les temples à cella 
centrale et galerie périphérique comme les héritiers directs 
d’un prototype celtique, malgré l’aire de répartition parti-

754. Poux, 2019.
755. Brunaux, 1995, p. 158 ; Derks, 1998, p. 177-183.

Fig. 137 : proposition de restitution de la construction en maté-
riaux périssables qui a pu avoir été construite au centre de l'enclos 
laténien de la Butte du Moulin à Vent à Bennecourt (Yvelines ; 

S.254, ph. 1). In Bourgeois (dir.), 1999, p. 30, fig. 21.
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culière de ce type d’architecture, qui se développe essentiel-
lement dans les Gaules, y compris en Narbonnaise, dans le 
sud de l’île de Bretagne et dans les Germanies. De fait, le 
portique qui se déploie autour de la pièce de plan carré – ou 
bien circulaire ou polygonal –, apparaît, au plus tôt, plus 
d’un demi-siècle après la conquête césarienne, alors qu’il 
semble bien avoir été absent pour les édifices antérieurs à la 
période augustéenne. Les quelques exemples de bâtiments 
en bois et en terre de la fin du second âge du Fer – anté-
rieurs ou plutôt postérieurs à la conquête césarienne ? –, 
identifiés dans les sanctuaires des Gaules, des Germanies et 
de Bretagne, présentent généralement un plan quadrangu-
laire ou circulaire, proche de celui d’habitations identifiées 
dans les agglomérations ou les établissements ruraux : les 
premiers temples ont probablement été pensés comme des 
résidences conçues pour les divinités756. Si une tranchée 
circonscrit parfois l’ensemble des trous des poteaux qui 
supportaient leur charpente, comme l’ont montré ces au-
teurs, on ne peut prouver qu’elle délimite bien une galerie 
qui encadrerait une cella centrale fermée, puisque ce type 
de plan est aussi caractéristique des édifices à parois rejetés, 
couverts par une toiture unique – soit un parti tout à fait 
courant dans l’architecture domestique757.

Ainsi, en l’état des connaissances, le temple à cella 
centrale et galerie périphérique semble bien correspondre 
à une création de l’époque romaine impériale, sans doute 
« adaptée à la redéfinition des cultes et de l’espace sacri-
ficiel » : elle associe deux des principales composantes 
que l’on retrouve habituellement dans les sanctuaires du 
monde gréco-romain, une cella, propriété divine, et un 
portique, fréquenté par les dévots758. L’adjonction d’une 
galerie périphérique ne concerne pas l’ensemble des bâ-
timents religieux, puisque de simples cellae, de différents 
modules, continueront d’être construites et fréquentées 
tout au long du Haut-Empire, voire au-delà ; néanmoins, 
cette forme simple semble désormais réservée aux édifices 
les plus modestes. À partir du milieu du Ier s. de n. è. – mais 
les données sont insuffisantes pour se prononcer sur leur 
éventuelle présence au cours des décennies précédentes –, 
il ne fait plus de doute que la statue du dieu ou de la déesse 
honorée trône bien au centre ou au fond de la cella, malgré 
sa disparition quasi systématique après l’abandon du site, 
tandis que les structures de combustion caractéristiques 
des décennies précédant et suivant le changement d’ère ne 
prennent plus place dans la pièce centrale du temple. De 
fait, l’autel, généralement en pierre mais également très ra-
rement conservé (cf. infra, 3.1.5.2), est désormais installé à 
l’extérieur du bâtiment de culte, dans la cour sacrée. Ces 
modifications, qui aboutissent donc à la formation d’un 

756. Poux, Fichtl, 2019, p. 456-457.
757. Maguer, Le Gall, 2018, p. 330-337.
758. Van Andringa, 2017a, p. 109-110.

binôme composé d’un temple et de son autel, sont les té-
moins de la « reformulation drastique des espaces sacrés 
opérée progressivement à partir de l’époque augustéenne » 
dans les Gaules romaines759.

Durant la seconde moitié du Ier s. de n. è., et en par-
ticulier au cours de ses deux ou trois dernières décennies, 
l’architecture religieuse connaît un essor sans précédent, 
marqué par la construction de multiples temples de plan 
centré et quadrangulaire, pourvus d’une galerie périphé-
rique760. S’y ajoute aussi le développement de nouvelles 
formes, notamment des édifices abritant des cellae multi-
ples (B2), ou bien de plan circulaire (B4), heptagonal ou 
octogonal (B5), très souvent équipés d’un déambulatoire. 
En parallèle, apparaissent des bâtiments particulièrement 
monumentaux et originaux, dotés d’un décor opulent 
(C3) et, pour la plupart, dressés sur un haut podium (C1, 
C2, D). La construction et l’embellissement de ces derniers 
semblent s’être étirés sur plusieurs décennies et se pour-
suivent tout au long du IIe s., voire au début du IIIe s., 
tandis que l’érection de temples plus modestes n’est pas 
interrompue pour autant. Ainsi, après le milieu du Ier s., 
coexistent de multiples formes architecturales, dont les di-
mensions et l’ornementation varient d’un édifice à l’autre ; 
la répartition spatiale des différents types identifiés, éten-
due (cf. supra, fig� 92), indique les partis architecturaux ne 
sont pas spécifiques à certaines cités, mais que les formules 
adoptées lors de la conception des temples sont souvent 
sélectionnées parmi une gamme préexistante de plans. 
Il existe néanmoins quelques formes uniques, témoins 
d’adaptations et de variations locales, pour des édifices 
monumentaux ou au contraire bien plus modestes. Les 
mithraea, salles de culte dont l’architecture répond à des 
normes particulières, liées aux pratiques religieuses des ini-
tiés qui s’y réunissent, n’apparaissent pas avant le milieu du 
IIe s., à Angers (S.2), et même le milieu du IVe s. à Septeuil 
(S.122) (cf. supra, 3.1.2.1, type E).

Au terme de ce bilan chronologique, il apparaît que si 
la majorité des temples identifiés n’a pu être datée, en raison 
d’interventions archéologiques d’ampleur souvent limitée, 
les jalons posés pour les cités du centre et de l’ouest de 
la Lyonnaise concordent globalement avec les principales 
étapes de développement qui ont été reconnues à l’échelle 
des Gaules romaines. Pour autant, les architectures les plus 
anciennes, notamment les premiers temples en bois et en 
torchis, sont aussi les moins bien documentées, puisque 
leurs vestiges ont généralement été endommagés lors des 
réaménagements ultérieurs, tandis que les formes les plus 
monumentales sont, à l’opposé, les mieux connues. L’évo-
lution des sanctuaires ne se restreint toutefois pas à celle 
de leurs temples et il sera bien sûr nécessaire, à l’issue de 

759. Van Andringa, 2017a, p. 107.
760. Fauduet, 2010, p. 151.
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l’analyse de l’ensemble de leurs composantes, de leurs mo-
biliers et de leur environnement, d’envisager de façon plus 
globale les transformations des paysages religieux (cf. infra, 
partie III).

3.1.3. Le rôle de l’eau : aménagements et parcours 
hydrauliques 

Comme l’a clairement mis en relief J. Scheid761, l’eau 
est un élément fréquemment utilisé dans le cadre des pra-
tiques religieuses du monde romain : elle sert à la puri-
fication des victimes animales et des officiants, au cours 
d’une ablution préliminaire – qui pouvait aussi avoir lieu 
en dehors du sanctuaire – ou pour le lavement répété des 
mains durant les cérémonies. Elle intervient aussi lors de 
la préparation de la cuisine destinée aux banquets sacrés et 
devait être indispensable pour le nettoyage des abords de 
l’autel, en particulier à l’issue des sacrifices sanglants.

De fait, l’eau apparaît sous diverses formes au sein 
ou en bordure immédiate de plusieurs lieux de culte du 
centre et de l’ouest de la Gaule Lyonnaise. En revanche, 
elle semble absente des espaces cérémoniels du second âge 
du Fer, à l’exception, peut-être, des mobiliers fragmen-
tés découverts dans une ancienne zone humide recon-
nue à Aubigné-Racan (S.11). Un sondage d’une douzaine 
de mètres carrés, implanté à 50 m au nord de l’enceinte 
du sanctuaire d’époque romaine, y a révélé l’existence, à 
0,70 m de profondeur, d’un niveau de de sable argileux, 
reposant sur une « couche de sable noirâtre stérile virant 
au jaune, qui correspond à un état marécageux »762. Cette 
couche sableuse a livré un abondant mobilier détritique 
de la période gauloise, essentiellement composé de débris 
d’armes en fer, datées du second quart du IIIe s. av. n. è., 
mais aussi de tessons de céramique – du Ier s. av. n. è. ? –, 
de quelques restes fauniques et de fragments issus d’autres 
objets métalliques et de possibles plaques foyères. Aucune 
structure n’y a toutefois été mise au jour et on ignore tout 
du contexte d’enfouissement de ces restes, bien qu’ils aient 
sans doute été manipulés au cours de pratiques rituelles, 
du moins pour une partie d’entre eux, avant d’être rejetés. 
On ne peut être certain, dans tous les cas, que le terrain 
était bien inondé au moment même de la formation des 
dépôts et que son éventuel état marécageux ait justement 
présidé au choix de l’emplacement du site ; le lieu de mise 
au rebut est d’ailleurs peut-être différent de celui où ont été 
manipulés les objets.

De récents travaux, s’inscrivant dans le sillage des ob-
servations réalisées par Cl. Bourgeois en 1991, ont montré, 
notamment aux échelles du centre-est et du sud-est de la 
France, mais aussi au sujet de la question du dépôt rituel 

761. 1991b, p. 209-210.
762. Lejars et al., 2001, p. 1.

de monnaies dans l’eau, que les sanctuaires bâtis antérieurs 
à la conquête des Gaules par César et les rituels associés 
sont généralement dépourvus de tout lien avec l’élément 
aquatique : ils ne sont pas construits à l’emplacement de 
résurgences ou sur les rives de cours d’eau, et les aména-
gements hydrauliques y sont inexistants763. Le constat est 
donc le même pour les espaces sacrés des cités ici étudiées : 
ceux pour lesquels l’eau joue un rôle prépondérant au sein 
du culte, ou même secondaire, ne présentent a priori pas 
d’antécédent laténien.

Au contraire, les usages de l’eau et les installations 
destinées à la capter, à l’acheminer, à la stocker ou à l’éva-
cuer, se développent dès les décennies qui ont suivi la 
conquête romaine et restent prégnants, dans plusieurs cas, 
tout au long de l’Antiquité. Pour autant, d’autres lieux de 
culte, complètement fouillés, n’ont livré aucune structure 
témoignant de la présence de l’eau en leur sein : les aires 
sacrées des Busses à Oisseau-le-Petit (S.20), du Devant de 
la Garenne à Guichainville (S.60), de Macé (S.196) ou en-
core de Pouillé764 (S.243) en sont assurément exempts. Il 
ne fait néanmoins pas de doute qu’en milieu urbain, des 
puits ou des fontaines publiques, voire des thermes, étaient 
accessibles dans les environs proches. En contexte rural, la 
proximité d’une mare, à Guichainville, montre bien que 
l’accès à l’eau ne devait pas non plus poser de problème 
dans la plupart des cas.

Au sein des sanctuaires antiques, plusieurs disposi-
tifs hydrauliques n’ont manifestement aucun lien avec les 
pratiques rituelles : il s’agit notamment des systèmes liés à 
l’évacuation des eaux pluviales, visant à drainer les cours 
sacrées, qui sont composés de caniveaux installés le long de 
leurs portiques et qui recueillent l’eau qui se déverse de leur 
toiture – tel qu’à Sceaux-du-Gâtinais (S.225) ou à Baron-
sur-Odon (S.279), et peut-être à Troyes765 (S.235). Un amé-
nagement du même type encadre le podium du temple mo-
numental de la Forêterie, à Allonnes766 (S.9, A3). Les murs 
du péribole qui circonscrit ce dernier sont d’ailleurs bordés 
par d’autres canalisations maçonnées ; elles assurent l’écou-
lement des eaux de ruissellement vers deux caniveaux, au 
sud, raccordés à une série de puisards. Par ailleurs, comme 
l’a suggéré S. Bertaudière, il faut probablement admettre 
que les puits installés dans la galerie qui relie les temples G 
et H du lieu de culte monumental du Vieil-Évreux767 (S.79, 
ph. 3), manifestement trop peu profonds pour avoir atteint 
la nappe phréatique, correspondent à des ouvrages inache-

763. Bourgeois, 1991, p. 215 ; Barral et al., 2015 ; Golosetti, 2015a ; 
Gruel, 2015 ; Vurpillot, 2016, p. 237-244.
764. S.20 : Monteil et al., 2015 ; S.60 : Flotté et al., 1996 ; S.196 : 
Leclerc, 2007b ; S.243 : Bourgeois, 1982.
765. S.225 : Vilpoux, 1996, p. 117-119 ; S.279 : Dumons, 1961, p. 
12-13 et Bertin, 1971, p. 6 ; S.235 : Driard, 2014, p. 26
766. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 314 et p. 340.
767. Bertaudière et al., 2019, p. 473.
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vés ou plutôt à des puisards, malgré la profondeur impor-
tante de l’un d’entre eux (30 m) et son cuvelage partiel de 
dalles de calcaire.

Les autres aménagements identifiés au sein des aires 
sacrées révèlent que les usages de l’eau sont variés ; il est 
possible de classer les sanctuaires qui en sont pourvus au 
sein de deux catégories : d’une part, les multiples espaces 
sacrés où l’emploi de l’eau, captée au moyen d’un puits, ou 
stagnant dans un bassin dont la qualité esthétique est sou-
vent mise en avant, reste certainement limitée aux besoins 
liés au déroulement des sacrifices et des banquets sacrés, 
ainsi qu’à l’ornementation du lieu de culte ; d’autre part, 
un ensemble de sites où la présence de l’eau, associée à des 
aménagements plus ou moins monumentaux et parfois ré-
ceptacle d’offrandes diverses, constitue l’une des caractéris-
tiques majeures du sanctuaire.

3.1.3.1. Un rôle souvent secondaire, adapté aux besoins 
des cultes et lié à l’agrément

Un puits a pu être identifié, mais pas systématique-
ment fouillé, dans les environs d’une douzaine de temples ; 
ce type de structure est néanmoins difficile à déceler en 
prospection aérienne et il est donc probable qu’un grand 
nombre de sanctuaires qui étaient établis à l’aplomb d’une 
nappe phréatique accessible en étaient dotés. Lorsqu’il n’est 
pas installé au sein même de l’aire sacrée, il fait partie des 
équipements de l’établissement privé dont dépend le sanc-
tuaire et est alors localisé dans un autre secteur de l’habitat, 
tel qu’au Long Buisson, sur la commune de Guichainville 
(S.62) ou à Corbeilles768 (S.206). Parfois foré dans l’un des 
angles de la cour du lieu de culte769, il est au contraire situé 
aux abords de l’un des temples de l’Aumône/la Justice à 
Châteaubleau (S.204), ou à un point plus éloigné du cœur 
du site à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2 ou 3), Villeneuve-
le-Comte (S.164) et peut-être à Val-de-Reuil770 (S.269). Un 
puits reconnu au sein de la cella du temple A2 de Chelles771 
(S.180, ph. 3), dont la fouille n’a pas été achevée, présente 
une situation plus inattendue, bien qu’elle soit aussi attes-
tée à la Maison Carrée de Nîmes (cf. supra, 3.1.2.1, type 
C2). Enfin, il est probable que les structures de même type 
mises au jour à une ou à plusieurs dizaines de mètres des 
temples de Bauné (S.4), Saint-Denis-du-Maine (S.39) et 

768. S.62 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 158 ; S.206 : Poitevin, 
2015.
769. À Chartres (place des Épars, S.100, ph. 3 et 4 ; J.-M. Morin, in 
Joly dir., 2010, p. 130), à Hérouvillette (S.145, ph. 2, où il est conservé 
lors de la ph. 3, après agrandissement du téménos ; Veron dir., 2018, 
vol. 1, p. 206-209), et peut-être à Baudreville (S.94 ; Jalmain, 1985), 
bien que son creusement semble ici avoir été avorté.
770. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 55 ; S.204 : Parthuisot et al., 2008, 
p. 55-56 ; S.164 : Berga, Bet, 2016 ; S.269 : Lukas, 2018a.
771. Charamond, 1998.

Mondeville772 (S.147) relèvent d’un établissement rural en-
clos, auquel l’édifice de culte est intégré, mais dont la rési-
dence principale n’aurait pas été identifiée (cf. infra, 5.2.2). 
Tandis que la superstructure, sans doute modeste, qui a pu 
abriter le puits n’est pas conservée dans la plupart des cas, 
il s’agit d’un petit édifice de plan octogonal à Châteaubleau 
(fig� 138), où cet équipement est donc mis en valeur773.

Dans d’autres cas, l’eau est acheminée depuis l’ex-
térieur du sanctuaire pour alimenter, grâce à un réseau 
de canalisations, un ou plusieurs bassins, ou parfois des 
vasques installées sur un socle. Ainsi, un support maçon-
né, mis au jour au sud du temple C du sanctuaire central 
du Vieil-Évreux774 (S.79, ph. 2), constitue probablement le 
soubassement d’un ouvrage de ce genre, disparu, puisqu’il 
semble relié à plusieurs canalisations. À Chartres775 (S.100), 
durant la seconde moitié du Ier s. et le début du IIe s. de n. 
è., un modeste bassin est aménagé dans l’angle de la cour 
qui accueillera, au plus tard dans le courant du IIe s., un pe-
tit temple de plan centré. De plan carré, il mesure 1,40 m 
de côté et 0,80 m de profondeur ; ses parois et son fond ont 
été étanchéifiés au moyen d’argile et d’un coffrage en bois 
et la mise en évidence, sur son pourtour, de petites fosses 
ou plutôt de trous de poteau régulièrement disposés, sug-
gère qu’il était protégé par une construction en bois. Dans 
d’autres lieux de culte, un bassin maçonné, de forme et de 
dimensions variables, est installé face à l’entrée du temple, 
dans son axe (fig� 138). Alors qu’il prend place au pied 
de l’escalier de l’édifice de culte, à une dizaine de mètres à 
l’est de ce dernier, à la Forêterie (Allonnes, S.9, ph. 3) et à 
Aubigné-Racan (S.11, ph. 2), il est localisé à près de 25 m 

772. S.4 : Mare (dir.), 1995 ; S.39 : Séris (dir.), 2015 ; S.147 : Bes-
nard-Vauterin (dir.), 2009.
773. Parthuisot et al., 2008, p. 55-56.
774. Bertaudière et al., 2019, p. 473-474.
775. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 129-130.

S.204, D -
Châteaubleau

S.204, D -
Châteaubleau

S.9, E -
Allonnes
S.9, E -
Allonnes

S.11, B -
Aubigné-Racan

S.11, B -
Aubigné-Racan

S.114, B -
Orléans

S.114, B -
Orléans

S.226, B - SensS.226, B - Sens

S.77, C -
Thomer-la-Sôgne ?

S.77, C -
Thomer-la-Sôgne ?

S.209, B -
Guillerval ?
S.209, B -
Guillerval ?

S.100, B -
Chartres

S.100, B -
Chartres

S.32, ph. 3, C -
Jublains

S.32, ph. 3, C -
Jublains

S.221, C -
Saclas

S.221, C -
Saclas

0 20 m

Fig. 138 : bassins possibles et avérés et puits couvert de plusieurs  
sanctuaires du centre et de l'ouest de la Lyonnaise.  

Réal. S. Bossard, d'après diverses sources
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du temple d’Orléans (S.114, ph. 2) et à une cinquantaine 
de mètres de celui de Sens776 (S.226), au sein d’un lieu de 
culte particulièrement vaste. Les dimensions de ce dernier 
bassin, reconnu en prospection aérienne et sondé, sont 
d’ailleurs à l’avenant : long de 84 m, il est large de 9,50 m ; 
sa forme oblongue et ses extrémités arrondies rappellent la 
structure, bien plus petite (13,65 m x 4,35 m), d’Orléans, 
construite vers le second quart du Ier s. et captant peut-être 
directement l’eau du sous-sol. L’ouvrage non daté d’Aubi-
gné-Racan (fig� 139), de taille encore plus réduite (9,40 x 
4,70 m), se caractérise par un plan rectangulaire, terminé 
par deux hémicycles de moindre largeur. Le drainage de la 
cour et l’évacuation de l’eau de ce bassin sont assurés par 
des égouts dallés, dont le tracé a pu être suivi à l’arrière du 
temple et dans la moitié septentrionale de l’aire sacrée, tan-
dis qu’une emboîture métallique, relevant d’une canalisa-
tion en bois sans doute liée à un aqueduc, a été découverte 
à l’ouest du temple. À Allonnes777, le bassin du sanctuaire 
monumental (ph. 3, vers 160-170 à 330-340 de n. è.), 
dont le système d’alimentation n’a pas été identifié, pré-
sente un plan hexagonal (fig� 140) ; il est délimité par des 
dalles de marbre pyrénéen et est encadré par un socle de 
plan carré, mesurant près de 9 m de côté, et probablement 
abrité par un édicule supporté par des piliers. Enfin, à Ju-
blains778 (S.32, ph. 3), un probable bassin semi-circulaire 
(C), plus modeste, est accolé au quadriportique, près de 
son angle sud-est, et est installé à une dizaine de mètres de 
l’escalier d’accès du temple. Contrairement aux exemples 

776. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 334-335 ; Lambert, 
Rioufreyt, 2006 ; S.114 : Verneau, 2014, p. 98-99 ; S.226 : Parruzot, 
Laubie, 1961.
777. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 334-335.
778. Naveau et al., 1997, p. 158-160.

précédents, le bassin maçonné identifié à Saclas779 (S.221), 
mesurant 2,80 m de long pour 1,50 m de large et 1,30 m 
de profondeur, dont le système d’alimentation n’est pas 
connu, prend place à une dizaine de mètres au nord-ouest 
du temple, probablement près de l’un des angles de l’aire 
sacrée ; une série de marches en pierre permet d’y des-
cendre.

Au Vieil-Évreux, sur le site de Cracouville (S.78), 
exploré au cours du XIXe s. et dans les années 1930, les 
aménagements hydrauliques installés au-devant du temple 
(A) sont multiples et s’inscrivent dans une mise en scène 
qui intègre aussi deux probables petites cellae rectangu-
laires (B et C), l’ensemble obéissant à une symétrie dont 
l’axe est défini par l’édifice de culte principal (fig� 141). 
Deux massifs carrés (D et E), mesurant 1,60 m de côté et 
constitués de dalles de calcaire et de tuiles, encadrent la 
surface empierrée qui précède l’entrée du temple principal. 
Ils sont traversés par une rigole alimentée en eau à l’aide 
de canalisations en bois ; M. Baudot les considère comme 
les supports de vasques en calcaire ouvragé, dont plusieurs 
fragments ont été mis au jour à proximité780. Par ailleurs, 
deux plateformes en silex noyés dans un mortier de tuileau 
(F et G), chacune longue de 9 m et large de 5 m, ont été dé-
couvertes à 15 m en avant du temple, au-devant des deux 
édicules B et C, dotés d’un perron bétonné et couverts d’un 
enduit peint bleu ciel. Elles sont reliées par une canalisa-
tion à un petit bassin central (H), de plan carré (1,40 m de 
côté) et placé dans l’axe du temple, et ont probablement 
aussi servi de réservoir d’eau. Outre son utilisation au cours 
des rituels, l’élément aquatique a manifestement aussi re-
levé – ici comme pour d’autres bassins, tels ceux de Sens 

779. Manson, Noël, 1973.
780. Baudot, 1936, p. 77-78 ; Lantier, 1955, n° 8328.

Fig. 139 : vue du sanctuaire de Cherré à Aubigné-Racan (Sarthe ; S.11, 
ph. 2) en cours de fouille. Au premier plan, apparaissent les vestiges du 

bassin installé au droit de l'escalier d'accès du temple A, au second plan.  
In Lambert, Rioufreyt (dir.), 1998, pl. 13.

Fig. 140 : vue du bassin hexagonal du sanctuaire de la Forêterie à  
Allonnes (Sarthe ; S.9, ph. 4, E), en cours de fouille. 

In Brouquier-Reddé et al., 2004, p. 111, fig. 3.
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ou d’Aubigné-Racan – de l’agrément du lieu de culte, tout 
en générant des jeux de reflets. L’eau nécessaire a vraisem-
blablement été acheminée, via un système de dérivation, 
depuis l’aqueduc qui alimente la ville du Vieil-Évreux et 
dont le tracé a été repéré à quelques centaines de mètres au 
nord-ouest. De fait, la nappe phréatique, enfouie à environ 
60 m de profondeur, n’a pu être exploitée sur le site même 
du sanctuaire781.

Par ailleurs, il est possible que certaines construc-
tions reconnues au cours de prospections aériennes cor-
respondent aussi à des bassins. La question se pose pour 
certains ouvrages de plan rectangulaire localisés à quelques 
mètres à l’est des temples (cf. infra, 3.1.4.2), mais aussi pour 
une structure hexagonale identifiée au sein de la vaste en-
ceinte de Thomer-la-Sôgne (S.77), à l’arrière du sanctuaire 
enclos qui est intégré à une très grande aire délimitée par 
des murs, et pour une petite construction carrée observée 
à Guillerval782 (S.209). De fait, une anomalie linéaire prend 
naissance sur l’un des côtés de ces deux structures et pour-
rait correspondre, plutôt qu’aux vestiges d’un mur, à une 
canalisation maçonnée, qui alimenterait ainsi en eau ces 

781. Wech, 2015, p. 264.
782. S.77 : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 668 ; S.209 : Besse, 
2005, p. 324-325.

deux probables bassins (fig� 138).
Ces différentes structures, puits, bassins et vasques, 

ont vraisemblablement fourni l’eau nécessaire pour le bon 
déroulement du culte, mais ne semblent pas avoir fait l’ob-
jet d’immersion d’offrandes, à moins que celles-ci n’aient 
été régulièrement ou plus ponctuellement récupérées. Pour 
plusieurs de ces exemples, l’élément aquatique est mis en 
scène au moyen de bassins et de vasques, de formes variées 
et composés de matériaux parfois de qualité, et son rôle 
ne se limite alors pas aux usages imposés par les rituels, 
puisqu’il contribue aussi à embellir l’aire sacrée. Prenant 
souvent place dans l’axe du temple, entre la porte princi-
pale du sanctuaire et ce dernier, le bassin a alors pu avoir été 
intégré aux parcours des cérémonies religieuses. Lorsque le 
puits ou le bassin est établi dans les environs proches de 
l’édifice de culte, et donc de l’autel associé, il semble lo-
gique de considérer que l’eau a été utilisée dans le cadre 
des rites sacrificiels. La purification préalable, à laquelle se 
livrent les officiants, a aussi pu avoir lieu, dans plusieurs 
cas, au sein de thermes localisés à proximité de l’aire sacrée.

De modestes édifices balnéaires ont ainsi été reconnus 
à quelques dizaines de mètres d’un temple à Saint-Mar-
tin-de-Bréthencourt (S.120), Erceville (S.208) ou Pannes 
(S.220), où ils relèvent probablement ou certainement de 
villae (cf. infra, 5.2.2.2), tandis que les établissements pu-
blics, en ville, sont généralement situés, tout au plus, à 
quelques centaines de mètres des principaux lieux de culte 
(cf. infra, 5.1.3.1). Signalons aussi la découverte, à Jublains 
(S.32, ph. 3), d’un dispositif, aménagé près de l’entrée du 
sanctuaire périurbain, qui a aussi pu assurer le rôle de delu-
brum, c’est-à-dire de lieu localisé à proximité d’une aire 
sacrée, utilisé par les sacrifiants pour se purifier avant qu’ils 
ne rejoignent l’autel783. Un bâtiment, accolé à l’angle sud-
est du péribole, y renferme un bassin rectangulaire (5 m 
x 3,70 m). Construit au plus tôt en 120 de n. è., peut-
être durant le chantier de monumentalisation du lieu de 
culte, il est chauffé au moyen d’un hypocauste, dans un 
second temps, à partir de la fin du IIIe s. ou le début du 
IVe s. L’aménagement hydraulique a été installé au droit 
d’un regard aligné avec une maçonnerie qui traverse le por-
tique méridional, possible soubassement d’un petit canal, 
en bordure duquel existe un puits ; l’eau a ainsi pu avoir 
été recueillie dans le puits et versée dans le canal pour ali-
menter ensuite le bassin chauffé. Les propriétés drainantes 
du sol et du sous-sol de la cour, installée sur un terrain dé-
pourvu d’alimentation naturelle en eau, ont été exploitées 
afin de pouvoir remplir ce puits et, donc, le bassin voisin. 
De fait, une canalisation maçonnée, voûtée et souterraine, 
prend naissance à l’angle sud-est du temple, où s’accu-
mulent les eaux d’infiltration du podium, pour aboutir au 
puits. Comme l’a souligné P. Wech, « la canalisation ma-

783. Scheid, 1991b, p. 209.
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Fig. 141 : aménagements hydrauliques du sanctuaire de Cracouville au 
Vieil-Évreux (Eure ; S.78) : plan global des vestiges (a) et relevés de Th. 
Bonnin des constructions D, E et H. Réal. S. Bossard, d'après Baudot, 

1936 ; in Bonnin, 1860, « Le Vieil-Évreux », pl. XVII.
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çonnée provenant des fondations du temple devait donner 
l’illusion que celui-ci abritait une source dans ses soubas-
sements » : la ressource naturelle, absente à l’origine, est ici 
simulée784. 

3.1.3.2. L’élément aquatique au cœur des rituels :  
des « sanctuaires des eaux » ?

Dans la majorité des lieux de culte dotés d’un accès à 
l’eau, cette dernière a donc été acheminée ou directement 
captée, grâce à un système de puisage depuis une nappe 
profonde et invisible, lorsqu’elle n’était pas simplement 
collectée du ciel. Cependant, elle est parfois accessible en 
surface, sous la forme d’une résurgence ou d’un modeste 
cours d’eau, au sein de sanctuaires que l’on a choisi d’amé-
nager à ses abords. Il faut alors envisager que sa présence 
a pu avoir été un facteur déterminant au moment de l’im-
plantation de l’aire sacrée. Interprétée dans l’Antiquité, 
du moins dans certains cas, comme l’œuvre et le lieu de 
résidence d’une divinité785, elle fait ici l’objet d’aménage-
ments divers et est parfois mise en valeur par des archi-
tectures monumentales, tandis qu’un ou plusieurs temples 
peuvent avoir été bâtis à proximité immédiate. Ce dossier 
rassemble une demi-douzaine de sanctuaires avérés ou hy-
pothétiques, souvent partiellement explorés, qu’il convient 
d’analyser successivement, avant de revenir sur leurs points 
communs : chacun d’entre eux présente une configuration 
qui lui est propre et le rôle et l’importance de l’eau semble 
avoir varié d’un site à l’autre. 

Au sein des cités du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise, au moins quatre sites, auxquels peuvent être ajoutés 
d’autres exemples plus incertains, ont été aménagés autour 
– ou à proximité immédiate – d’une ou de plusieurs ré-

784. Naveau et al., 1997, p. 155-163 ; Wech, 2015, p. 262-263.
785. Scheid, 2008b, p. 627-628.

surgences. En territoire sénon, le monument de Craon, à 
Montbouy786 (S.217), édifié dans un méandre du Loing, a 
fait l’objet de plusieurs fouilles sommaires au milieu du 
XIXe s. puis du XXe s., ainsi que d’une série de sondages 
mieux documentés, dirigés par Y. de Kisch entre 1994 et 
1996. Non daté, il se compose d’une grande cour bipartite, 
longue de 71 m, large de 61 m et encadrée de portiques, 
et d’une grande construction de plan octogonal, installée 
au milieu de la galerie méridionale et débordant au nord et 
au sud de cette dernière (fig� 142). Tandis qu’une dépres-
sion, observée au centre de la cour septentrionale, pour-
rait marquer l’emplacement d’un ancien bassin, aucun 
aménagement n’a été signalé dans la cour méridionale, à 
l’exception de l’édifice de plan octogonal. D’un diamètre 
d’environ 25 m (pour une surface estimée à 545 m²), cet 
espace – probablement non couvert, étant donné ses di-
mensions importantes – accueille, en son centre, un bassin 
de plan circulaire, d’environ 7 m de diamètre et d’une pro-
fondeur de 1,60 m. Accessible par une série de marches, 
ce dernier a été construit à l’emplacement d’une source, 
qui jaillit dans un compartiment triangulaire en pierre 
aménagé en son fond. Autour du bassin, le sol est revêtu 
de plusieurs couches de mortier, témoignant d’au moins 
deux états successifs, et a été probablement tapissé d’une 
mosaïque, dont plusieurs tesselles ont été retrouvées. Les 
murs de l’esplanade octogonale sont couverts, à l’intérieur, 
par des enduits peints rouges, bleus et verts, tandis que 
des colonnettes engagées agrémentent leur paroi externe. 
L’une des deux canalisations identifiées en fouille au sein 
du monument prend naissance au niveau du bassin de cap-
tation de la source et alimente un second aménagement 
du même type, situé à l’extérieur, au sud-ouest de l’espace 
octogonal ; il est intégré à un bâtiment de plan rectangu-

786. La bibliographie relative aux différentes interventions archéolo-
giques est consultable dans la notice du site. Pour les travaux les plus 
récents, cf. Kisch, 1997.
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Fig. 142 : plan de différents sanctuaires aménagés à l'emplacement d'une source. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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laire, d’environ 13 m de côté, accessible par quatre entrées 
et pourvu d’un sol dallé, ainsi que de murs parés de co-
lonnettes engagées. Enfin, un troisième bassin, tapissé de 
pierres de taille, plus petit (1,20 m de côté pour 0,60 m 
de profondeur) et mal documenté – il ne figure pas sur le 
plan –, pourrait avoir servi d’intermédiaire entre les deux 
premiers. Les deux principaux bassins, de plan circulaire et 
rectangulaire, ont livré un abondant mobilier : 198 mon-
naies, essentiellement émises entre les règnes d’Auguste et 
de Claude, ont été découvertes dans le premier, au cours 
d’un sondage réalisé en 1995-1996 ; le comblement de ces 
deux structures recelait, outre des monnaies, des tessons de 
céramique, des fragments de figurines en terre cuite ainsi 
que, dans l’un d’entre eux – mais la localisation n’est pas 
précisée –, une dizaine de sculptures anthropomorphes en 
bois (cf. infra, 4.2.2.1).

La découverte de monnaies datées du début du 
Haut-Empire au sein des bassins témoigne assurément 
d’actes rituels, bien que cette pratique soit aussi attestée, 
dans les Gaules romaines et pour une chronologie souvent 
plus tardive, en dehors des sanctuaires (cf. infra, 4.2.3.1). 
Cependant, la mise au jour de représentations anthro-
pomorphes en bois et de figurines en terre cuite montre 
bien que différents types d’offrandes, vraisemblablement 
immergées à l’issue des rituels, ont été introduites dans 
ce qui peut alors être considéré comme un lieu de culte. 
Néanmoins, on ignore la fonction d’une grande part des 
composantes du monument, a priori dépourvu de temple, 
dont la construction est sans doute plus tardive que la dé-
position des premières monnaies, notamment des deux 
cours qui se développent au nord de la construction de 
plan octogonal. Comme l’a suggéré D. Vurpillot, il est 
possible que le complexe relève « d’un ensemble public de 
grande envergure dont une partie seulement constitue un 
espace à vocation cultuelle »787. L’organisation spatiale de 
cet édifice monumental est d’ailleurs similaire à celui du 
Moulin du Chemin à Triguères788 (S.230), également situé 
au sein de la cité des Sénons, au bord de la rivière Ouanne, 
malgré le peu de données réunies au sujet de ce second 
site, exploré uniquement au milieu du XIXe s. Bâti à une 
vingtaine de mètres au nord d’une source, dont on ne sait 
si elle était déjà exploitée durant l’Antiquité, il se compose 
également de deux cours, d’une longueur totale d’environ 
100 m, pour 60 m de large, dont l’une pourrait renfermer 
un temple et un bassin, sans certitude toutefois.

Les aménagements hydrauliques et le cadre archi-
tectural du sanctuaire véliocasse de Genainville789 (S.260) 
(fig� 142) sont mieux documentés. Implanté au fond d’un 

787. Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 280-281.
788. Boutet de Monvel, 1863, p. 149-152 et pl. 7.
789. Mitard, 1993 ; Vermeersch, 2012.

vallon, où affleure une nappe phréatique, il succède à une 
nécropole protohistorique et à une occupation de La Tène 
finale, dont la nature n’a pu être déterminée (cf. infra, 6.2.2). 
Les plus anciens vestiges attribués à l’époque romaine (ph. 
1) sont peu documentés, puisqu’ils n’ont été observés qu’à 
l’occasion de quelques sondages profonds, d’emprise res-
treinte. Outre de rares structures de datation incertaine et 
de mobiliers épars, il s’agit d’une mare que l’on a sommai-
rement aménagée, à l’aplomb d’une résurgence de la nappe 
phréatique, au moyen de blocs de calcaire et d’un déversoir 
constitué de tuiles. Le matériel associé, découvert sur ses 
berges, est caractéristique de la période augustéenne ou du 
début du règne de Tibère ; il se compose de céramiques, 
de deux fibules, d’une vingtaine de monnaies gauloises et 
deux monnaies à l’autel de Lyon, frappées sous Auguste. 
L’abondance du numéraire et la présence de quelques ob-
jets de parure, vraisemblables offrandes, suggèrent que le 
lieu de culte est fondé dès les alentours du changement 
d’ère, mais on ne sait quasiment rien de sa prime structura-
tion, si ce n’est qu’au moins un point d’eau capte la nappe 
phréatique.

Un premier temple en pierre (A1) est construit, dans 
une aire enclose par un péribole, vers le milieu du Ier s. de 
n. è. (ph. 2). Il est ensuite remplacé, à partir de la seconde 
moitié du IIe s. (ph. 3), par un édifice de culte monumental 
(A2), renfermant une double cella (cf. supra, 3.1.2.1, type 
C3) et complété par un ou deux autres édicules (E et G ?). 
En parallèle de ces transformations, au cours des phases 2 
et 3, une série de bassins bordés de pierres de taille est pro-
gressivement aménagée et restructurée. Trois d’entre eux 
(B1, C et D, le second étant remblayé à la fin de la phase 2) 
sont localisés à quelques mètres au sud de l’édifice de culte 
principal et, pour les ouvrages B1 et C, sont directement ali-
mentés par l’aquifère souterrain, alors que le troisième (D) 
est rempli grâce à un tuyau de bois relié aux précédents ; 
chacun d’eux est accessible par un escalier (fig� 143), dont 
les marches sont particulièrement usées pour le bassin C, 
témoignant de passages répétés.

Lors de la monumentalisation du temple (état A2), le 
bassin B est également agrandi en direction du nord (état 
B2) et est désormais encastré dans le mur méridional du bâ-
timent de culte, où il est couvert par une voûte ; l’eau jaillit 
du mur du fond, orné de la représentation sculptée, en re-
lief, d’un couple de personnages divins ou mythologiques, 
et semble ainsi provenir du soubassement du temple. Des 
vasques et des statues en ronde-bosse, dont les fragments 
ont été découverts dans les bassins (cf. infra, 4.2.2.1), ont 
sans doute agrémenté leurs abords, dans un cadre qui n’est 
pas connu ; deux sculptures représentent d’ailleurs des 
femmes dévêtues, probables nymphes, qui sont associées 
à d’autres personnages. Enfin, plus tardivement, un qua-
trième bassin (F), dont la fouille n’a pas été achevée, est 
construit vers la première moitié du IIIe s., à une dizaine 
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de mètres à l’ouest du temple A2. Seul le bassin B2 a li-
vré un nombre important de monnaies (99), témoignant 
du jet d’espèces principalement tardives, frappées au IIe s. 
et surtout aux IIIe s. et IVe s., tandis que ce type d’objet, 
comme les autres catégories de mobilier, sont peu présentes 
au fond des autres bassins.

Au sein de ce lieu de culte, une partie des bassins, sur 
les berges desquels des offrandes ont peut-être été déposées 
dès le début de l’époque romaine, a donc été associée au 
temple principal, en particulier lors de la phase 3, alors 
que le bassin B2 est en partie recouvert par le monument 
pourvu de deux cellae. Chacune de ces structures en eau, 
captant directement ou non la nappe phréatique, est ac-
cessible par un escalier : les visiteurs du sanctuaire peuvent 
s’y baigner, à proximité immédiate du temple. Aucune ins-
cription ne confirme avec certitude l’identité des divinités 
honorées dans ce dernier, bien que l’hypothèse de Mercure 
et de Rosmerta, étayée par des arguments fragiles, ait été 
émise à partir de la lecture de dédicaces lacunaires790.

Dans la cité des Carnutes, l’édifice bâti à l’aplomb 

790. Mitard, 1993, p. 311.

d’une source à Septeuil791 (S.122, ph. 1), qualifié de « nym-
phée »792 depuis sa découverte et sa fouille (1984-1988), 
relève peut-être d’un ensemble plus vaste. De fait, durant 
le Haut-Empire – le bâtiment a vraisemblablement été 
construit vers la fin du Ier s. ou au début du IIe s. de n. è. 
et a été entretenu jusqu’à la seconde moitié du IIIe s. –, il 
avoisine d’autres constructions peu documentées, dont un 
grand édifice, à l’est, distant de quelques mètres seulement, 
pourvu de colonnes et dont le soubassement est constitué 
de pierres de taille, ainsi qu’un vraisemblable bassin ma-
çonné. Il est donc possible qu’il soit rattaché à un impor-
tant sanctuaire, dont le ou les titulaires ne sont pas connus, 
mais les éléments réunis sont insuffisants pour le prouver. 
La construction qui abrite la source, dont le plan forme 
un rectangle arrondi sur sa façade septentrionale, mesure 
environ 15 m de long pour 10 m de large (fig� 144) ; elle 
est divisée en deux parties égales par un caniveau, qui la 
traverse d’est en ouest. La moitié méridionale du bâtiment, 
semi-enterrée car entaillant le flanc du coteau, est délimitée 
par d’épais murs, couverts d’enduits peints puis, à partir 
de la seconde moitié du IIIe s., de plaques de calcaire. Au 
nord, en revanche, au-delà de deux accès latéraux, l’édifice 
est ouvert sur l’extérieur par une colonnade qui encadre 
un bassin de plan octogonal, mesurant environ 3,50 m de 
côté. Ce dernier a été aménagé à l’emplacement d’une ré-
surgence, qui l’alimente de façon permanente, et est revêtu 
de plaques de marbre blanc. L’excès d’eau peut s’écouler 
par un caniveau entaillant le dallage et franchissant un 
troisième accès, situé au nord du bassin. Par ailleurs, une 
niche, aménagée dans la partie haute du mur méridional, 
dans l’axe de symétrie du bâtiment, abrite un autre petit 
bassin, de plan rectangulaire, dont les parois sont couvertes 
de mortier de tuileau, ainsi que la statue en marbre blanc 
d’une probable nymphe (R.33), représentée allongée. L’eau 
de ce petit bassin provient d’une canalisation découverte 
au sud de l’édifice ; elle pénètre le mur méridional de ce 
dernier et se déverse dans le bassin à travers l’hydrie que 
tient la nymphe, avant de rejoindre le caniveau médian de 
l’édifice. Les mobiliers découverts dans ce bâtiment étant 
essentiellement liés au culte mithriaque qui s’y développe 
durant l’Antiquité tardive, on ignore si des monnaies sont 
déjà jetées – comme ce sera ensuite le cas – dans le bas-

791. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 196-200.
792. Cl. Bourgeois (1992, p. 107-112) a bien montré que ce terme 
est utilisé dans la littérature moderne pour désigner des monuments 
antiques très variés, dont le lien avec un lieu de culte consacré aux 
nymphes n’est pas toujours évident ; il recommande de n’utiliser ce 
terme qu’avec réserves pour les Gaules romaines et de plutôt qualifier 
les fontaines remarquables de « monuments des eaux ». H. Lavagne a 
également exposé les difficultés liées à l’identification de nymphées en 
Gaule, mais retient tout de même ce terme, attesté dans une inscription 
provenant de Metz (Moselle ; CIL XIII, 4325), pour désigner le monu-
ment de Septeuil, ainsi que le bassin accolé au temple monumental de 
Genainville (Lavagne, 1992, p. 222 ; Lavagne, 2012). 

Fig. 143 : vue du bassin D du lieu de culte des Vaux-de-la-Celle à  
Genainville (Val-d'Oise ; S.260) en fin de fouille.  

In Mitard, 1993, p. 295, fig. 20.
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sin octogonal, et à quels usages est destiné le bâtiment au 
cours du Haut-Empire. L’hypothèse d’une résurgence mise 
en valeur dans le cadre de la monumentalisation d’un lieu 
de culte plus important peut être émise, mais il est aussi 
possible que cet édifice relève d’un autre type d’établisse-
ment, public ou privé, dont l’essentiel n’a pas été exploré.

La présence d’une résurgence captée au sein même 
des monuments du Préau à Sceaux-du-Gâtinais (S.225) et 
de la Tannerie à Châteaubleau (S.205) est plus incertaine, 
bien que la présence d’une divinité patronne des eaux qui y 
circulent ne fasse pas de doute. De fait, l’édifice à péristyle 
de Sceaux-du-Gâtinais relève d’un vaste complexe public, 
composé, en sus d’un théâtre, d’une série de cours succes-
sives et étagées, installées dans un vallon sec et alignées sur 
un axe nord-sud, dont il constitue la terrasse supérieure. Il 
comprend quatre corps de bâtiment encadrant une cour 
centrale, longue d’environ 70 m et large de 59 m, de plan 
rectangulaire et fermée au nord par un grand hémicycle 
(fig� 144). Au contact de ce dernier, au nord, semblent 
se dresser une ou plusieurs constructions monumentales, 

vraisemblablement tangentes au demi-cercle, dont le plan 
et la nature n’ont pu être déterminés avec certitude – l’hy-
pothèse d’un temple, soutenue par J. Vilpoux, n’est mal-
heureusement pas démontrable, bien qu’elle soit plausible. 
En effet, seule la partie méridionale de l’édifice, construite 
en plusieurs étapes entre la fin du Ier s. et le IVe s. de n. è., 
a fait l’objet de fouilles bien documentées, conduites par 
M. Roncin entre 1966 et 1976, puis par J.-Fr. Baratin 
et J. Vilpoux, de 1986 à 1993793. En revanche, sa moitié 
septentrionale, dont la restitution est moins assurée, est 
uniquement connue grâce aux témoignages de l’abbé Cos-
son794 et les résultats de prospections aériennes, géophy-
siques et géotechniques plus récentes, dont les apports sont 
toutefois limités. La cour est fermée au sud par une galerie 
de circulation, agrémentée d’un décor plaqué, et est flan-
quée à l’est et à l’ouest par deux autres corps de bâtiment, 
composés d’une enfilade de pièces, aux murs couverts de 
panneaux peints ; les trois ailes s’ouvrent sur l’espace cen-

793. Vilpoux, 1996.
794. Cosson, 1873.
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Fig. 144 : plan de différents sanctuaires aménagés à l'emplacement d'une source avérée ou supposée.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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tral au moyen d’une colonnade. La fonction des différentes 
pièces latérales n’a pu être déterminée, le seul aménage-
ment particulier reconnu étant, pour l’une d’entre elles, un 
foyer central.

Par ailleurs, l’eau semble traverser le monument du 
nord au sud, et alimenter successivement un bassin installé 
en son sein, près de la galerie méridionale, puis un édifice 
thermal richement décoré, accolé au sud de cette dernière, 
à l’extérieur. Néanmoins, son origine et son parcours dans 
les deux tiers septentrionaux de la cour demeurent mal 
connus. De fait, il est possible que l’eau provienne en tout 
ou partie d’une source localisée au nord du monument, 
puisque l’abbé Cosson mentionne avoir découvert un canal 
– d’adduction d’eau ? – qui traverserait le grand hémicycle. 
Cependant, il est aussi possible – et les deux hypothèses ne 
sont pas contradictoires – que l’eau sourde dans la partie 
centrale de la cour, non fouillée : une zone aujourd’hui 
humide pourrait être liée à la présence d’une résurgence, à 
moins qu’elle ne corresponde au point de convergence du 
ruissellement d’une nappe. Un sondage récent y a d’ailleurs 
révélé la présence de remblais ou de niveaux de destruction 
; des débris de mortier de tuileau y ont aussi été obser-
vés, appuyant l’hypothèse d’un bassin ou, du moins, d’une 
construction étanche localisée dans ce secteur795. Quoi qu’il 
en soit, c’est depuis cette zone humide que se dirige l’eau 
qui alimente le bassin établi en bordure méridionale de la 
cour, qu’elle vienne directement d’une résurgence localisée 
au centre de la cour ou d’un point extérieur, plus éloigné. 
Le bassin, d’abord de plan rectangulaire et de faibles di-
mensions (A1 : 2,50 m x 1,20 m), et peut-être protégé par 
une superstructure maçonnée, agrémentée de colonnes, de 
plaques de marbres et d’enduits peints, est ensuite agrandi 
(A2 : 8,90 m x 7,80 m), peut-être durant la première moitié 
du IIe s. De plan symétrique et composé de trois absides, il 
est alors circonscrit par un muret maçonné. Son fond est 
simplement constitué d’une couche d’argile compacte et 
aucune superstructure, qui aurait pris appui sur les murets, 
n’a été reconnue. Nombre d’offrandes (monnaies, figurines 
en terre cuite et ex-voto anatomiques, entre autres) ont été 
mises au jour dans le bassin ; elles ont certainement été 
immergées tout au long de la fréquentation du site, comme 
le suggère la chronologie des émissions monétaires qui y 
sont représentées. Le comblement de cette structure a aussi 
livré un disque de marbre portant une dédicace adressée à 
la déesse éponyme Segeta (I.329), qui a donné son nom à 
l’agglomération antique de Sceaux-du-Gâtinais, Aquae Se-
getae. Enfin, après avoir traversé le bassin, l’eau franchit la 
galerie méridionale du péristyle puis se déverse dans la ou 
l’une des piscines froides du bâtiment thermal voisin, pro-
bablement réaménagé au même moment, puis est évacuée 
vers le sud, dans la cour inférieure.

795. Vilpoux, Laurent-Dehecq, 2014, p. 28-29.

Le monument à péristyle de Sceaux-du-Gâtinais 
constitue donc un vraisemblable sanctuaire consacré à 
la déesse Segeta, que l’on peut sans doute identifier à la 
principale divinité honorée au sein de l’habitat groupé. Les 
données recueillies confirment qu’un culte est bien adressé 
à ce personnage divin au sein même du monument ou à ses 
abords et que des offrandes sont immergées dans un bassin 
qui ne capte pas directement l’eau du sous-sol, mais qui est 
peut-être approvisionné en eau grâce à une résurgence voi-
sine. Le monument intègre aussi une série de salles au sein 
desquelles ont pu se dérouler des activités variées, dont la 
teneur n’est pas connue ; de même qu’à Montbouy, on ne 
peut être certain que l’ensemble de l’espace qu’il couvre est 
bien réservé aux activités religieuses. Quant au bâtiment 
balnéaire, situé à l’extérieur de la cour mais présentant un 
lien organique avec celle-ci, il permet probablement de se 
livrer aux ablutions préalables au service religieux, mais 
aussi, s’il est bien lié à la source, d’entrer en contact avec 
la divinité et avec des eaux peut-être salutaires. En effet, 
l’hypothèse d’eaux curatives est ici appuyée par la décou-
verte de quelques ex-voto anatomiques, dont la quantité 
n’est toutefois pas précisée. En tout état de cause, une meil-
leure connaissance des vestiges localisés dans ses deux tiers 
septentrionaux permettrait de confirmer ou d’infirmer les 
hypothèses selon lesquelles une source, patronnée par la di-
vinité éponyme, jaillirait au centre de la cour, et un temple, 
habité par la même déesse ou par une puissance divine as-
sociée, dominerait l’ensemble. 

L’élément aquatique parcourt également, du sud au 
nord, différents aménagements du monument de la Tanne-
rie à Châteaubleau (S.205), qui pourrait aussi avoir été éri-
gé à l’emplacement d’une résurgence (fig� 144). Fouillé au 
cours de nombreuses campagnes de fouille programmée, 
dirigées par J.-P. Burin et étalées entre 1962 et 1989, et 
sondé, depuis, à plusieurs reprises, cet édifice a plus récem-
ment fait l’objet d’une synthèse préparée par M. Revenu 
dans le cadre d’un mémoire universitaire en 2003, dont 
les premiers résultats ont été publiés cinq ans plus tard796. 
Le monument, construit au plus tard dans le courant du 
IIe s. – mais sa chronologie ne s’appuie que sur des mobi-
liers hors contexte stratigraphique et ses états les plus an-
ciens sont peu documentés –, est délimité par un péribole 
maçonné de plan rectangulaire, mesurant 35 m de long 
pour 32 m de large. Il circonscrit une cour bordée par une 
porticus triplex, sur laquelle s’ouvrent deux paires d’absides. 
L’entrée du sanctuaire s’effectue en façade orientale, dé-
pourvue de portique interne.

En ce qui concerne les aménagements liés à l’eau, l’es-
pace central de la cour est occupé par un bassin dallé (A), 
long de 8,85 m et large de 4,65 m, divisé en deux piscines 

796. Revenu, 2008.
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carrées, profondes de 1,60 m ; chacune d’entre elles est ac-
cessible par un double escalier. L’orientation du bassin dif-
fère de celle de l’enceinte et des portiques du monument. 
À moins de 4 m au sud-est, existe une petite construction 
(B) composée de trois murs disposés en forme de π, dont 
l’orientation est similaire à celle du bassin – et donc diffère 
de celle du triportique. Elle est ouverte au nord, donc peu 
ou prou en direction de celui-ci. Vraisemblablement ali-
menté en eau, cet édicule pourrait avoir encadré un autre 
bassin, ou bien avoir constitué une modeste cella abritant 
une statue divine, dont il ne reste aucune trace ; il est au-
jourd’hui en eau, malgré l’assèchement du canal qui l’ali-
mente, et l’hypothèse d’une résurgence, captée dès l’Anti-
quité, a aussi été émise.

De fait, l’eau constitue un élément majeur au sein 
du monument, mais en l’état des connaissances, il est en-
core difficile d’en restituer précisément le parcours, ainsi 
que ses usages. Il est certain que l’eau est en tout ou par-
tie acheminée depuis l’extérieur, à partir d’une source ou 
d’une résurgence karstique non localisée, située au sud du 
sanctuaire. De fait, un canal empierré, observé aux abords 
méridionaux du péribole, franchit l’abside C, traverse la ga-
lerie sud et se dirige enfin vers la construction B, où l’on 
perd son tracé. Ainsi, la jonction entre l’édicule B et le bas-
sin A n’a pas pu être établie, bien qu’elle soit très probable. 
Néanmoins, aucune arrivée d’eau n’a été mise en évidence 
au sein du bassin A, qui ne pouvait se remplir par infiltra-
tion. Puis, l’eau du bassin A est évacuée en direction du 
nord, par une canalisation souterraine puis à ciel ouvert, 
parcourt la construction G, adossée au nord du mur de pé-
ribole et pourvue d’une colonnade, pour ensuite se diriger 
vers la vallée de l’Yvron, cours d’eau situé à plusieurs cen-
taines de mètres vers le nord. L’abondant mobilier prove-
nant de la cour, mis au jour au contact de son sol ou dans 
les portiques, en particulier dans les exèdres, témoigne in-
déniablement de gestes rituels : il s’agit de 186 débris de 
figurines en terre cuite, de nombreux restes de céramique 
et déchets alimentaires, d’au moins quatre ex-voto anato-
miques et d’environ 1 400 monnaies, en majorité datées de 
l’Antiquité tardive.

L’importance accordée aux bassins, dont le tripor-
tique forme l’écrin, est indéniable ; comme à Genainville, 
une série de marches permet aux visiteurs du monument 
de plonger dans l’eau et donc d’être en contact direct avec 
l’élément aquatique, certainement patronné par une divi-
nité de source, dont on ignore l’identité. Par ailleurs, on ne 
sait si cette eau provient en partie, de manière saisonnière 
ou permanente, d’une résurgence localisée à l’aplomb de 
l’édicule B, ou bien si elle est exclusivement acheminée de-
puis un point inconnu, situé au sud du site. En revanche, il 
semble plausible de considérer, malgré l’absence de preuve 
formelle, que l’eau traverse l’édicule B, dans tous les cas, 
avant d’alimenter le bassin double, puis d’être évacuée 

vers le nord. Elle n’est donc accessible qu’après avoir été 
en contact avec cette possible cella, qui pourrait toutefois 
correspondre à un autre bassin. 

Le lien entre un sanctuaire et une source est moins 
évident, mais reste probable, à Orléans (S.114), où un 
lieu de culte (fig� 145), établi en bordure d’un vallon au-
jourd’hui emprunté par un ru, a fait l’objet d’une fouille 
programmée dirigée par Fr. Verneau en 2007-2008797. En 
effet, des travaux réalisés au début des années 1820 avaient 
mené à la mise au jour de débris de construction et de 
matériel antiques autour d’une résurgence. Captée dans un 
bassin en bois, celle-ci est localisée à environ 30 m au sud 
du lieu de culte. Aussi, un bloc de calcaire, sur lequel est 
inscrite une dédicace honorant la déesse Acionna (I.44), a 
été découvert à proximité, dans les environs de l’entrée de 
ce même sanctuaire. Il mentionne un portique, offert par 
un pérégrin à la divinité, que l’on peut probablement iden-
tifier à celui qui borde la façade occidentale de l’avant-cour 
du lieu de culte, qui précède l’aire sacrée où se dresse le 
temple – qui serait alors la propriété d’Acionna. Il est pro-
bable que cette déesse, dont le nom d’origine gauloise est 
formé à partir de la racine « onno », « ona », « unna », qui 
signifie « fleuve », à laquelle est adjointe un préfixe dont 
on ignore le sens798 ait élu résidence dans la ou les sources 
situées dans les environs immédiats du sanctuaire qui, pour 
autant, a été bâti à proximité et non autour même des ré-
surgences.

Néanmoins, la présence de la ressource naturelle 
pourrait bien avoir motivé, du moins à l’origine, l’établis-
sement d’un lieu de culte. Celui-ci est fondé au tout début 
de la période romaine, durant la seconde moitié du Ier s. av. 
n. è., lors de l’aménagement d’un vaste enclos fossoyé (ph. 
1). De plan carré, ce dernier abrite plusieurs constructions 
en bois et en terre, dont la nature et la fonction n’ont pu 
être déterminées, ainsi qu’une zone dévolue à la déposition 
d’objets, localisée dans sa partie orientale, c’est-à-dire au 
fond du vallon. Aucun argument ne permet d’affirmer que 
le cours d’eau actuel était déjà actif au début de l’Antiqui-
té ; il est toutefois possible qu’un secteur humide, voire 
marécageux, ait existé à cet emplacement et qu’il ait alors 
constitué le lieu d’enfouissement de mobiliers manipulés 
au sein du sanctuaire. Ces derniers, datés de la fin de l’âge 
du Fer aux années 20 à 50 de n. è., comprennent essen-
tiellement des céramiques, entières ou fragmentées, plu-
sieurs dizaines de monnaies gauloises et d’ex-voto en tôle 
de bronze, ainsi que quelques objets de parure, que l’on 
peut certainement assimiler à des offrandes. Puis, à partir 
du second quart du Ier s. de n. è. (ph. 2), peut-être en pa-
rallèle de l’édification du temple (A), difficilement datable, 

797. Verneau, Noël (dir.), 2009 ; Verneau, 2014.
798. M. Dondin-Payre, in Verneau, Noël (dir.), 2009, p. 163-170.
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un bassin peu profond (B ; cf. supra, 3.1.3.1) est construit 
au fond du vallon. Son fond n’est pas bétonné et il est donc 
possible qu’il capte directement l’une des sources du site, 
qui serait alors intégrée, au cours de cette seconde étape, 
à l’aire sacrée, sous le regard de la déesse dont la statue est 
installée à une vingtaine de mètres à l’ouest. Cependant, 
cette structure n’a pas été préservée lors de la monumen-

talisation du sanctuaire, mise en œuvre vers le milieu du 
IIe s. (ph. 3) : le bassin est effectivement détruit et désor-
mais, l’eau semble absente de la cour sacrée, enclose par 
un péribole maçonné. Le fond du vallon, asséché, est alors 
emprunté par le tracé d’un aqueduc, passant à quelques 
mètres à l’est de l’entrée du nouvel état du lieu de culte et 
fournissant en eau la ville d’Orléans, distante de 2 km.

Enfin, il reste à évoquer un dernier exemple, fouillé 
dans un cadre préventif au Mans (S.16), en 2010-2011799. 
Il matérialise le lien établi entre l’Isaac, modeste ruisseau 
probablement transformé en étendue d’eau stagnante 
(fig� 146), et l’établissement d’un culte dans un quartier 
périphérique de la ville antique. Comme à Montbouy, à 
Genainville et à Orléans, des offrandes sont jetées ou en-
fouies dans une zone humide dès la seconde moitié du Ier s. 
av. n. è. ou, au plus tard, au début du Ier s. de n. è. (ph. 1) : 
une cinquantaine de monnaies essentiellement gauloises 
provient des berges du ruisseau. Puis, à partir des années 
15-20, le dépôt de numéraire est effectué en premier lieu 
dans un édicule maçonné de plan carré (A), installé à une 
vingtaine de mètres au nord-ouest : celui-ci, alors inter-
prété comme une cella, a livré 287 monnaies, dont les 
plus récentes sont datées de la fin du IIe s., à l’exception 
d’une monnaie plus tardive. À partir des années 40 de 
n. è. (ph. 2), un grand plan d’eau artificiel semble être créé 
dans la zone où l’on jetait auparavant des monnaies dans le 
cours d’eau. Toutefois, les limites de cet étang, le système 
de retenue d’eau et la chronologie précise des épisodes 
d’envasement du site – l’étang est-il régulièrement asséché, 
en fonction du débit du ruisseau, qui devrait être modeste, 
ou reste-t-il en eau durant plusieurs décennies, avant son 
envasement généralisé ? – n’ont pu être déterminés lors de 
la fouille. En bordure et peut-être même dans cet étang, 
inscrit à partir du courant du IIe s. (ph. 3) dans une cour 
clôturée par un péribole maçonné, des dépôts d’offrandes 
(numéraire, objets de parure, probables tablettes de defixio, 
pots contenant des offrandes carnées et autres mobiliers) 
sont effectués tout au long de la fréquentation du site, a 
minima jusqu’à la fin du IIe s. Il est possible que d’autres 
constructions, peut-être plus monumentales que le petit 
bâtiment carré, aient été bâties dans la partie orientale du 
sanctuaire, non fouillée, et que d’autres dieux ou déesses 
aient donc aussi été vénérés dans le même enclos.

Si aucune résurgence n’a été reconnue dans l’emprise 
fouillée du lieu de culte du Mans, il est possible qu’une 
source ait existé dans sa moitié orientale ; quoi qu’il en soit, 
la nature des dépôts réalisés montre bien que l’espace qui 
sera finalement enclos – et en particulier l’élément aqua-
tique – constitue le domaine d’une divinité, dont l’identité 
n’est pas connue, qui est vraisemblablement honorée dans 

799. Chevet et al., 2014 ; Chevet (dir.), 2016.

Fig. 145 : évolution du sanctuaire de la Fontaine de l'Étuvée à Orléans 
(Loiret ; S.114). Réal. S. Bossard, d'après Verneau, 2014,  

p. 99-100, fig. 83-85.

Tranchée d’installation
de l’aqueduc

Tranchée d’installation
de l’aqueduc

Ru
actuel

Ru
actuel

0 20 100 m

N

AA

BB

AA

Phase 1 (2nde moitié du Ier s. av. n. è. - 2nd quart du Ier s. de n. è.)Phase 1 (2nde moitié du Ier s. av. n. è. - 2nd quart du Ier s. de n. è.)

Phase 2 (2nd quart du Ier s. - milieu du IIe s. de n. è.)Phase 2 (2nd quart du Ier s. - milieu du IIe s. de n. è.)

Phase 3 (milieu du IIe s. - début ou milieu du IVe s. de n. è.)Phase 3 (milieu du IIe s. - début ou milieu du IVe s. de n. è.)



- 195Composantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

un petit temple bâti à ses abords immédiats.

« S’il existe donc indéniablement des lieux de culte 
liés aux eaux jaillissantes, la notion même de sanctuaire de 
source continue de poser problème, en particulier parce 
qu’elle recouvre des situations très différentes les unes 
des autres » : ainsi que l’ont rappelé O. de Cazanove et 
J. Scheid800, dans les cités étudiées comme dans le reste du 
monde romain, l’analyse des exemples archéologiques il-
lustrant cette catégorie de lieux de culte révèle des configu-

800. Cazanove, Scheid, 2003, p. 5.

rations très variées et démontre les limites d’une définition 
commune.

La description du lieu de culte italique des sources du 
Clitumne, telle qu’elle nous est livrée dans l’une des lettres 
de Pline le Jeune801, dépeint l’organisation spatiale de l’un 
de ces sanctuaires des eaux : le dieu éponyme patronne la 
principale résurgence qui donne naissance au fleuve et son 
temple, bâti à proximité immédiate, est avoisiné par plu-
sieurs chapelles, appartenant à plusieurs divinités associées, 
dont certaines possèdent une autre source du Clitumne. 
Tandis qu’un premier bassin, situé en aval de la source et 
dans lequel des monnaies sont jetées, constitue la propriété 
inviolable et donc sacrée de la divinité, que l’on peut seu-
lement parcourir en barque, l’eau devient profane au-delà 
d’un pont, où il est alors autorisé de se baigner. Comme 
l’a souligné J. Scheid802, il existe donc, au sein de ce sanc-
tuaire de source, une différence marquée entre une partie 
sacrée, où l’on ne pénètre que pour célébrer le culte, et un 
espace profane, où les visiteurs peuvent entrer en contact 
physique avec l’eau et la manipuler. Qu’en est-il dans les 
exemples présentés ci-dessus ?

Notons, avant tout, que l’ensemble des sites décrits ne 
semblent pas avoir été fréquentés à des fins religieuses avant 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. Dès ces décennies, sur les 
sites de Genainville, du Mans, d’Orléans et de Montbouy, 
des monnaies – offrandes non spécifiques, pour cette pé-
riode, à ce type de contexte (cf. infra, 4.2.3.1) –, et parfois 
d’autres objets, comme des parures, sont lancés dans l’eau, 
ou enfouis dans une zone humide. En revanche, les gise-
ments antiques de Sceaux-du-Gâtinais, de Septeuil et de 
Châteaubleau n’ont livré aucun vestige antérieur à la fin 
du Ier s. ou au début du IIe s. de n. è. et paraissent donc, en 
l’état des connaissances, avoir été fondés plus tardivement 
que les autres. En aucun cas, les dépositions d’offrandes ne 
semblent débuter avant la conquête romaine et la pratique 
du culte des divinités de source est donc bien un emprunt 
à l’Italie. Quant à l’aménagement de la ou des résurgences, 
sous une forme monumentale – bassins dallés à Montbouy, 
Genainville, Châteaubleau ou Septeuil, et peut-être à Or-
léans ; création d’un possible plan d’eau au Mans –, il n’est 
pas antérieur aux années 40 ou 50 de n. è., lorsqu’il a pu 
être daté. Il intervient dans le cadre d’une reconstruction 
progressive des aires sacrées et de leurs équipements, qui 
s’échelonne généralement sur plusieurs décennies, parfois 
sur plus d’un siècle (cf. infra, chapitre 7). La construction 
d’un temple aux abords de la source, abritant vraisembla-
blement l’image divine du dieu ou de la déesse qui pos-
sède cette dernière, est attestée au Mans, à Genainville 
– où le temple, du moins lors de la phase 3, est dédié à 
un couple divin, et est complété par plusieurs chapelles, 

801. Pline le Jeune, Lettres, VIII, 8.
802. Scheid, 2008b, p. 630.

Fig. 146 : évolution du sanctuaire des Jacobins au 
Mans (Sarthe ; S.16). Réal. S. Bossard, d'après Chevet 

(dir.), 2016, p. 494-506, fig. 402, 404 et 407.
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plus éloignées des résurgences – et peut-être à Château-
bleau, si l’on accepte l’identification de l’édicule B à une 
cella, ce qui n’est toutefois pas démontrable. Alors que les 
édifices du Mans (A) – mais on ne dispose ici qu’une par-
tie du sanctuaire – et peut-être de Châteaubleau (B) sont 
de dimensions très modestes, le double bâtiment de culte 
de Genainville (A2), qui succède certes à un temple à cella 
centrale et galerie périphérique de plus petite taille (A1), 
constitue sans aucun doute l’un des édifices les plus mo-
numentaux de la province (cf. supra, 3.1.2.1). On ne sait si 
un temple se dressait à l’extrémité de la cour à péristyle du 
monument de Sceaux-du-Gâtinais, bien que cela soit pro-
bable, et si l’eau sourdait au centre même de cette dernière. 
Quant à l’édifice de Septeuil, sa forme n’est pas caractéris-
tique d’un temple et, si une statue de nymphe est intégrée 
à sa partie semi-enterrée, on ne peut la considérer avec cer-
titude comme une image de culte, qui prendrait place au 
sein d’une cella ; le « nymphée », d’ailleurs, appartient sans 
doute à un ensemble plus large de constructions et pourrait 
constituer, comme à Genainville, la forme monumentale 
d’un bassin installé à l’aplomb d’une source et intégré à un 
sanctuaire plus vaste.

L’examen du parcours de l’eau témoigne aussi de si-
tuations diverses. La résurgence habitée par la divinité est 
probablement localisée à l’extérieur de l’aire sacrée dans le 
cas du sanctuaire d’Orléans, du moins dans son état posté-
rieur au milieu du IIe s., de même qu’elle n’est a priori pas 
située au sein du téménos du Mans, où l’eau est avant tout 
présente sous la forme d’un ru puis d’un étang – mais une 
résurgence a pu exister plus à l’est, dans la partie non fouil-
lée du sanctuaire. À Montbouy, on ne sait si le monument 
comportant une double cour correspond exclusivement à 
un lieu de culte, ou s’il s’agit d’un établissement public des-
tiné à des activités variées ; en tout cas, la résurgence dans 
laquelle se manifeste la divinité est mise en valeur par un 
grand édifice de plan octogonal, à ciel ouvert, pleinement 
intégré au complexe, dont il constitue manifestement 
l’une des composantes majeures. À Genainville, les sources 
sont multiples et une seule d’entre elles, durant la phase 
3, est clairement associée au temple monumental, qui la 
recouvre en partie et dont l’eau semble jaillir de son sou-
bassement. Pour autant, sur ce site, on n’observe pas la bi-
partition décrite par Pline aux sources du Clitumne : l’en-
semble des bassins est accessible par un escalier et les dévots 
y ont sans doute pénétré sans interdit particulier, comme 
en témoigne l’usure de leurs marches. À Montbouy, le 
bassin circulaire, captant la résurgence, est également cir-
conscrit par quelques degrés qui pourraient aussi avoir été 
empruntées pour entrer en contact avec l’eau jaillissante. 
Une autre possibilité consiste à envisager que l’on pouvait 
uniquement accéder à l’eau du second grand bassin, situé 
à l’extérieur des cours encadrées de portiques et approvi-
sionné par cette même source. Selon une autre configu-

ration, à Sceaux-du-Gâtinais, l’eau, dont on ne sait si elle 
est captée au sein même du monument, traverse un bassin 
a priori dépourvu d’accès, dans lequel ont été immergées 
des offrandes de divers types, avant de rejoindre un édifice 
balnéaire situé à l’extérieur du quadriportique et donc de 
l’aire correspondant sans doute à la propriété divine ; il est 
alors autorisé de plonger dans une piscine froide, remplie 
grâce à cette même eau. Au Mans, la découverte de treize 
lests de filet dans le probable étang803 laisse penser qu’on 
pouvait y pêcher et que l’eau était donc accessible pour des 
activités profanes ; cette dernière était peut-être inviolable 
plus en amont, si l’on restitue une résurgence – ou bien un 
autre bassin, distinct de celui-ci – située plus à l’est, qui 
serait considérée comme la propriété divine. Enfin, l’eau de 
Châteaubleau, dont l’origine est également incertaine, pé-
nètre d’abord dans l’édicule B (cella ou bassin ?), où elle se 
mêle peut-être au liquide jaillissant d’une autre résurgence, 
probablement avant de rejoindre le double bassin dans le-
quel on peut se baigner. Si la construction B correspond 
bien à une cella, on observerait alors un parcours similaire 
à celui qui est mis en scène à Genainville, où l’eau paraît 
avoir été en contact avec le temple, résidence divine, avant 
d’emplir le bassin. Ce parcours rappelle aussi celui qui a été 
observé au sanctuaire d’Apollon Moritasgus à Alise-Sainte-
Reine (Côte-d’Or) : une canalisation acheminant l’eau is-
sue d’une source traverse les fondations du temple du dieu 
avant de rejoindre une fontaine, patronnée par Sirona, et 
un bâtiment thermal établi dans l’aire sacrée804.

Dans la plupart des sanctuaires évoqués dans cette 
partie, l’eau « n’est plus simplement l’objet des aménage-
ments, mais en devient l’acteur »805. C’est le cas notam-
ment des lieux de culte de Châteaubleau, de Montbouy, de 
Sceaux-du-Gâtinais, du Mans, ou encore, probablement, 
de Genainville. On peut alors les qualifier de « sanctuaires 
des eaux », c’est-à-dire de lieux de culte, comme l’a récem-
ment défini D. Vurpillot, « où le médium d’expression 
principal du divin est l’élément aquatique », parfois « in-
terprété directement comme la manifestation physique de 
la présence de la divinité tutélaire du lieu »806. En revanche, 
l’aire sacrée d’Orléans semble avoir été bâtie en périphérie 
d’une source et si Acionna, comme Segeta à Sceaux, semble 
avoir élu résidence dans l’eau qui sourd à proximité, son 
lieu de culte présente des liens bien moins étroits que les 
autres avec l’élément aquatique.

En guise de conclusion, notons que les rôles de l’eau 
au sein de ces lieux de culte, associés à de modestes résur-
gences ou à de simples ruisseaux, mais jamais situés à la 
source de grands fleuves, ne peuvent être cernés avec toute 
la précision requise, faute d’une étude exhaustive des mo-

803. Chevet et al., 2014, p. 138-141.
804. Cazanove et al., 2012, p. 105-106.
805. Wech, 2015, p. 266.
806. Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 188.



- 197Composantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

numents et de leur environnement immédiat, qu’ils soient 
implantés au sein d’agglomérations ou en milieu rural (cf. 
infra, 5.3.1). L’élément aquatique, généralement mis en 
scène, suit des parcours variés, alimentant souvent plu-
sieurs bassins et nouant des liens de proximité avec des édi-
fices de culte que l’on peut supposer avoir été habités par 
la même puissance divine – ou par des personnages divins 
associés, à l’exemple d’Apollon Moritasgus et de Sirona à 
Alise-Sainte-Reine. Quant à l’hypothèse d’eaux salutaires 
et de divinités guérisseuses, si elle peut être appuyée par 
la découverte d’ex-voto anatomiques à Sceaux-du-Gâti-
nais – où ils sont toutefois peu nombreux – ou à Orléans, 
elle ne peut pas être retenue dans la majorité des cas, où 
l’on ignore alors les usages des bassins qui la captent ou la 
mettent à disposition des dévots.

3.1.4. Des bâtiments fréquentés par les hommes : 
portiques et autres édifices

Les autres constructions identifiées au sein des aires 
sacrées, ou dans leur périphérie immédiate807, sont souvent 
peu documentées, faute d’une étude systématique et sur-
tout d’aménagements ou de mobiliers particuliers en leur 
sein, qui permettraient d’en comprendre la nature et la 
fonction au sein des parcours rituels. Il est néanmoins pos-
sible de distinguer trois types de bâtiments : les portiques 
installés le long du péribole et les éventuelles exèdres as-
sociées ; les constructions indépendantes de plan barlong, 
souvent installés face à l’entrée des temples ; les autres édi-
fices, aux fonctions sans doute variées, répartis sur le pour-
tour de l’aire sacrée.

3.1.4.1. Portiques, exèdres et pavillons d’angle

Les portiques déployés autour de la cour sacrée 
constituent l’une des constructions les plus fréquentes 
au sein des sanctuaires : ils sont attestés pour 61 phases 
correspondant à 52 lieux de culte différents (soit près de 
19 % des sanctuaires). L’édification d’une porticus « cum 
suis ornamentis », avec ses ornements, est d’ailleurs men-
tionnée dans une inscription (I.44) découverte en 1823 
près de l’entrée de l’aire sacrée de la Fontaine de l’Étuvée 
à Orléans. La fouille récente de ce lieu de culte a vraisem-
blablement permis d’identifier la construction en question, 
appuyée contre le mur occidental de la plus grande de ses 
cours (S.114 ; cf. supra, 3.1.3.2 et fig� 145, ph. 3). Espace 
de circulation et d’accueil couvert, le portique, emprun-
té à l’architecture gréco-romaine, protège les hommes de 
la pluie et du soleil, comme l’écrit Pline le Jeune au sujet 
de celui qu’il fait ériger près d’un temple de Cérès établi 

807. Les édifices indirectement liés au sanctuaire, présents dans son en-
vironnement proche, sont étudiés dans le chapitre 5.

sur ses terres808. Le nombre et l’agencement de ces gale-
ries, comme leurs dimensions, leur élévation et leur dé-
cor, diffèrent d’un sanctuaire à l’autre, bien que certaines 
configurations sont régulièrement reconnues, tandis que 
les activités qu’ils accueillent demeurent peu documentées.

Ces édifices, de plan barlong, sont longs de plusieurs 
dizaines de mètres, en fonction des dimensions de l’enceinte 
du sanctuaire, tandis que leur largeur varie amplement 
d’un exemple à l’autre (cf. supra, fig� 83 et infra, fig� 153, 
159 et 162-163). Relativement étroits dans certains cas, 
tels qu’à Rosporden (S.178) et à Macé (S.196, ph. 3), où ils 
ne mesurent que 2 m de large, ils sont au contraire très spa-
cieux au sein de grands monuments, comme à la Forêterie 
à Allonnes (S.9, ph. 4), au complexe de Saint-Martin-au-
Val de Chartres (S.101) et probablement à la Motte du Ciar 
à Sens809 (S.226), où leur largeur atteint 10 m. Néanmoins, 
le plus souvent, cette dernière est comprise entre 3 m et 
5 m. Ils ne bordent qu’un seul côté du péribole au sein d’au 
moins vingt-deux ensembles phasés : dans la grande ma-
jorité des cas, il s’agit alors de la façade principale du lieu 
de culte, située à l’est ou plus rarement à l’ouest du ou des 
temples. Cette façade, par laquelle on accède à l’aire sacrée, 
est parfois même mise en valeur par un doublement de 
la galerie, attesté à Montoire-sur-le-Loir (S.17), Neuvy-en-
Champagne (S.19), Juvigné (S.36), Saint-Mars-Vieux-Mai-
sons (S.121), Cléden-Cap-Sizun (S.168), Meilleray (S.234) 
et Pussigny810 (S.244). La présence de portiques installés le 
long de deux côtés de l’enceinte du sanctuaire est bien plus 
rare – cette configuration n’a été reconnue que pour l’une 
des phases du lieu de culte de Macé (S.196, ph. 4) et pour 
l’un des sanctuaires du Vieil-Évreux811 (S.80), non fouillé.

Cependant, la plus grande part des aires sacrées flan-
quées de ce type de construction (soit 31 phases) sont en-
cadrées sur au moins trois de leurs côtés par des portiques : 
tandis que certaines cours sont enserrées par une porticus 
triplex, à l’exemple des lieux de culte du Haut-Bécherel à 
Corseul (S.134) ou de la Tannerie à Châteaubleau (S.205), 
d’autres sont circonscrites par un quadriportique, forme la 
plus fréquente ; les périboles de plan polygonal de Bilaire 
à Vannes (S.278) et de Baron-sur-Odon812 (S.279), quant 
à eux, pourvus respectivement d’au moins cinq et de dix 

808. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39 ; Scheid, 1996 ; Van Andringa, 
2017a, p. 121.
809. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 335-346 ; S.101 : 
Bazin (dir.), 2013 ; S.178 : Pouille (dir.), 2006a et b ; S.196 : Leclerc, 
2007b ; S.226 : Lallier, 1848 et Hure, 1941, p. 82-83.
810. S.19 : Cordonnier-Détrie, 1939, p. 41-43 ; S.36 : Bossard 
et al., 2016, p. 26-28 ; S.121 : Goguey, Cordier, 2015, p. 275 ; 
S.168 : Monteil, 2012, vol. II, p. 171-173 et Galliou, 2015 ; S.234 : 
Girot, Lecoeur, 2012 ; S.244 : Coutelas, Hauzeur, 2017.
811. S.80 : Guyard et al., 2015, p. 221-223 ; S.196 : Leclerc, 2007b.
812. S.134 : Provost et al., 2010 ; S.205 : Revenu, 2008 ; S.278 : Bail-
lieu, Simon, 2000 ; S.279 : Bertin, 1977.
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côtés, sont également longés par des galeries continues, dé-
doublées à Baron-sur-Odon. Le schéma architectural du 
triportique ou du quadriportique, importé de l’Orient hel-
lénistique et fréquemment mis en œuvre dans les grands 
sanctuaires italiques à partir de la fin de la République, 
confère une monumentalité certaine aux lieux de culte et 
« un surcroît de dignité » au(x) temple(s) dont cette ar-
chitecture forme l’écrin813. Les quadriportiques de sept 
sanctuaires plus ou moins monumentaux sont d’ailleurs 
doublés en bordure orientale, à l’instar de certaines galeries 
présentes sur une seule façade, par un second portique, ou-
vert vers l’extérieur et solennisant son entrée principale – la 
Forêterie à Allonnes (S.9), Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 5), 
Jublains (S.32), Meaux (S.158), La Chapelle-des-Fougeretz 
(S.184), Sens (S.226) et Valognes814 (S.251). Notons qu’au 
forum de Paris, le quadriportique, reposant sur des cryp-
toportiques, enserre la place publique qui accueille le pro-
bable temple qui le domine (S.181) et qui est bordée à l’est 
par la basilique, suivant une organisation fréquente pour 
ce type de monument (cf. infra, 5.1.2.1). Au sein des villae 
d’Erceville (S.208) et de Sermaises (S.228), c’est le double 
ou triple portique ourlant les ailes de la pars urbana qui 
encadre la grande cour au sein de laquelle sont installés les 
temples relevant de ces domaines privés (cf. infra, 5.2.2.2).

Il n’est pas assuré que toutes les galeries qui longent 
une ou plusieurs façades des périboles puissent être quali-
fiées de portiques, c’est-à-dire de couloirs dont au moins 
l’un des longs côtés s’ouvre par une colonnade ou par une 
série de piliers sur la cour du sanctuaire ou, pour les struc-
tures doublées en façade principale, sur l’extérieur. De fait, 
la découverte de fragments de supports provenant avec cer-
titude d’un portique, et non d’un temple, de même que 
l’identification d’un mur-bahut destiné à les soutenir, est 
peu fréquente : l’existence d’un ou de plusieurs portiques 
n’est confirmée que pour 18 sanctuaires, bien qu’elle soit 
probable pour un grand nombre d’autres cas, qui n’ont ja-
mais été fouillés ou qui ont été particulièrement affectés 
par la récupération tardive de blocs. Au sanctuaire central 
du Vieil-Évreux (S.79, ph. 2), à Orléans (S.114) (fig� 147) 
ou à la Chapelle-des-Fougeretz815 (S.184), il n’en subsiste 
plus que les plots maçonnés sur lesquels s’appuyaient des 
colonnes en pierre ou des piliers de bois, dont il ne reste 
aucune trace. Les trous d’ancrage de piliers en bois sont 
conservés pour le premier état du portique de Bennecourt 
(S.254, ph. 4), doté d’un sol de craie damée, alors qu’à Au-

813. Y. Maligorne, A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 198.
814. S.9 : Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 2004 ; S.18 : Guillier (dir.), 
2020, p. 96-99 ; S.32 : Naveau et al., 1997, p. 122-135 ; S.158 : Ma-
gnan, 2006 ; S.184 : Provost, 1991 ; S.226 : Lallier, 1848 et Hure, 
1941, p. 82-83 ; S.251 : Jeanne et al., 2018, p. 123-140 et 158-162.
815. S.79 : Cliquet et al., 1996, p. 23 et Bertaudière et al., 2012, p. 110-
111 ; S.114 : Verneau, 2014 ; S.184 : Provost, 1991 ; 

nou-sur-Orne816 (S.195, ph. 2), les supports, très probable-
ment en matériaux périssables aussi, reposent sur des amas 
de pierre sèche. Un mur-bahut, haut de 0,60 m et soute-
nant le poids de supports disparus – en bois ou en pierre ? 
–, a été identifié à Macé817 (S.196, ph. 3 et 4). Le sol de ces 
modestes portiques est généralement simplement constitué 
de terre battue, ou bien d’un cailloutis damé. Des colonnes 
composées de briques en quart-de-rond, revêtues d’une 
couche de stuc, ont pu être restituées à Troyes (S.235), 
tandis que des éléments similaires provenant des galeries 
de Juvigné818 (S.36), peu nombreux, semi-cylindriques et 
a priori non enduits, pourraient avoir servi de soubasse-
ment isolant à des piliers de bois. Enfin, les fragments de 
colonnes en pierre, reposant sur un mur-bahut maçonné 
ou en grand appareil, proviennent exclusivement des sites 
les plus monumentaux, pourvus de larges porticus, dont le 
sol est généralement bétonné ou même dallé, à Berthou-
ville819 (S.150). D’ordre corinthien à Allonnes, la Forêterie 
(S.9, ph. 4), Jublains (S.32, ph. 3), Chartres (S.101), Châ-
teaubleau, la Tannerie (S.205) ou encore Sceaux-du-Gâti-
nais820 (S.225), généralement à l’instar des temples associés, 
la colonnade s’inscrit alors dans un courant largement dif-
fusé dans les Gaules et les provinces voisines, puisque ce 
style est le plus fréquemment adopté à partir de l’époque 
d’Auguste821. En revanche, comme l’a mis en évidence 
Y. Maligorne, le choix d’une colonnade de style toscan à 
Corseul (S.134) n’est pas spécifique au sanctuaire monu-

816. S.196 : Lejars, Pernet, 2007 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 48.
817. Leclerc, 2007b.
818. S.36 : Bossard, 2014, vol. 1, p. 54-55 ; S.235 : Driard, 2014, p. 
26.
819. La Croix, 1897, p. 73-74.
820. S.9 : Brouquier-Reddé (dir.), 2004, p. 339-340 ; S.32 : Naveau 
et al., 1997, p. 166-180 ; S.101 : Bazin et al., 2013 ; S.205 : Revenu, 
2008 ; S.225 : Vilpoux, 1996.
821. Maligorne, 2012a, p. 511-515.

Fig. 147 : vestiges du portique bordant le mur occidental de la grande cour 
du sanctuaire de la Fontaine de l'Étuvée à Orléans (Loiret ; S.114).  

In Verneau, 2014, p. 104, fig. 90.



- 199Composantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

mental du Haut-Bécherel, puisque cet ordre se développe 
aussi sur les façades d’autres architectures publiques ou 
privées de la ville voisine. Outre pour la recherche d’une 
certaine unité architecturale, cette préférence s’explique 
probablement, dans le cadre de ce grand chantier édilitaire, 
par les difficultés rencontrées par les commanditaires, ma-
nifestement dépourvus des moyens financiers nécessaires 
pour importer des roches plus faciles à tailler que le granite 
local et pour « faire appel à des lapidarii capables d’éla-
borer des ordonnances décoratives plus complexes »822. En 
tout état de cause, les portiques bordés d’une colonnade 
en pierre constituent des espaces richement ornés, que ce 
soit grâce aux décors sculptés – motifs végétaux, animaux 
et anthropomorphes – qui envahissent le fût des supports 
de la porticus triplex de Châteaubleau (S.205), ou bien grâce 
au décor peint et plaqué dont sont revêtus les murs des 
portiques d’Allonnes (S.9, ph. 4) ou de Jublains823 (S.32, 
ph. 3). Tandis que sur ce dernier site, dans la galerie mar-
quant son entrée principale, des vignettes représentant des 
oiseaux agrémentent des compositions à dominante noire, 
ce sont des panneaux alternativement rouges et noirs, parés 
– en trompe-l’œil – de colonnettes et de guirlandes végé-
tales nouées de ruban, et rythmés par des pilastres d’ap-

822. Maligorne, 2012a, p. 517.
823. S.9 : Brouquier-Reddé (dir.), 2004, p. 339-340 ; S.32 : Naveau et 
al., 1997, p. 180-187 ; S.205 : Revenu, 2008, p. 68-69.

plique, qui ornent les murs des portiques et des exèdres 
d’Allonnes (fig� 148). Couverts d’un plafond suspendu à 
Allonnes (S.9, ph. 4) et stuqué à Corseul824 (S.134), les por-
ticus sont surmontées d’un toit de tuiles dans au moins dix 
sanctuaires.

Quels vestiges témoignent de la fréquentation de ces 
espaces et de leurs rôles au sein de l’aire sacrée ? Les mobi-
liers découverts y sont rares et correspondent davantage à 
des rejets ou à des objets perdus durant les derniers instants 
du sanctuaire, ou même lors de sa phase de destruction, 
plutôt qu’à des dépôts organisés (cf. infra, 4.1.2.1). On ne 
peut donc prouver que certaines offrandes, telles que des 
ex-voto anatomiques métalliques, aient été clouées sur 
leurs murs825. Par ailleurs, les graffiti incisés sur les enduits 
des murs des sanctuaires de Jublains (S.32, ph. 3) et d’Athée 
(S.165) – livrant des noms de personnes, ainsi qu’une in-
sulte à Jublains et, à Athée, le théonyme Mars Mullo, ainsi 
que l’image d’un cerf entravé826 – semblent provenir, du 
moins pour le premier exemple827, du portique situé à l’ex-
térieur de l’aire sacrée et non du périmètre délimité par 
le péribole. Les galeries sont généralement dépourvues de 
tout aménagement ancré dans leur sol, mais il est possible 
que des statues, des autels, des meubles ou des offrandes 
diverses aient été accumulés en leur sein, sans n’avoir laissé 
aucune trace, de même que des plaques honorifiques ou 
commémorant certains actes religieux ont pu avoir été af-
fichées sur leurs murs. Les portiques oriental et occidental 
du monument de Sceaux-du-Gâtinais828 (S.225) présentent 
la particularité d’être scindés en plusieurs salles, dont la 
fonction n’est pas connue ; seule l’une d’entre elles contient 
un foyer central. Plusieurs structures de combustion ont 
aussi été sommairement aménagées au sol des galeries des 
lieux de culte de Jublains (S.32, ph. 3) et de Macé829 (S.196, 
ph. 3), mais on ignore à quelle date et on ne sait donc si 
leur usage est bien contemporain des activités religieuses. 
Si c’est le cas, ces foyers ont peut-être servi à la cuisson 
d’aliments consommés dans le cadre de banquets sacrés, 
qui ont pu être tenus dans les portiques mêmes830 ou à 
leurs abords, au sein de la cour. Enfin, à Chelles (S.180, 
ph. 3), c’est une fosse quadrangulaire, mesurant 1,50 m 
de long pour 0,80 m de large, qui a été creusée au pied du 

824. S.9 : Loiseau, 2009, vol. 1, p. 250-256 ; S.134 : Provost et al., 
2010, p. 145.
825. Van Andringa, 2017a, p. 121-122.
826. Bodard de la Jacopière, 1863, pl. h.-t. ; J.-P. Bost, in Naveau et al., 
1997, p. 192-194.
827. La description fournie par D. de Bodard, à Athée, ne permet pas 
de trancher, puisque les débris proviennent de remblais formés à l’est du 
mur oriental du péribole, donc en dehors de l’aire sacrée (Bodard de la 
Jacopière, 1863, p. 88).
828. Vilpoux, 1996, p. 109-117.
829. S.32 : Naveau et al., 1997, p. 122-128 ; S.196 : Leclerc, 2007a, 
p. 10.
830. Van Andringa, 2017a, p. 113.
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Fig. 148 : éléments provenant des portiques des sanctuaires de la Tonnelle 
à Jublains (Mayenne ; S.32, ph. 3) (a : fragment d'enduit peint représen-
tant un oiseau sur fond noir, issu du mur du portique extérieur) et de la 

Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9, ph. 4) (b : décor peint représentant une 
colonnette séparant deux panneaux rouge et noir ; c : fragments et restitu-
tion de l'ordre du quadriportique). In Naveau (dir.), 1997, ph. 1, h.-t. ; 
Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 339, fig. 57 et pl. X, fig. 59-b.
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mur de péribole dans la galerie nord-est, près de l’exèdre ; 
son fond est constitué d’un lit de mortier et Chr. Chara-
mond propose d’y reconnaître un bassin831.

Dans une dizaine de monuments832, des exèdres de 
plan rectangulaire, ou parfois des absides, scandent régu-
lièrement ou plus ponctuellement une ou plusieurs façades 
du péribole et ouvrent sur les portiques adjacents. Ainsi, à 
Allonnes833 (S.9, ph. 4), six petites pièces rectangulaires (L, 
M, N, O, P et Q), larges de 9 m et profondes entre 4 m et 
8 m – d’une surface interne comprise, donc, entre 36 m² 
et 72 m² –  donnent de plain-pied sur les galeries nord, 
ouest et sud (fig� 149) ; au moins l’une d’entre elles (P) 
est agrémentée d’une paire de piliers ou de colonnes qui la 
sépare du portique. Leurs dimensions varient donc d’une 

831. Charamond, 1998, p. 58.
832. Allonnes, la Forêterie (S.9) ; Évreux (S.57) ; Chartres, Saint-Mar-
tin-au-Val (S.101) ; Corseul (S.134) ; Meaux (S.158, ph. 3) ; Chelles 
(S.180) ; Châteaubleau, la Tannerie (S.205) ; Montbouy (S.217) ; Sens 
(S.226) ; Triguères, le Moulin du Chemin (S.230) ; Vannes, Bilaire 
(S.278).
833. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 336-339.

exèdre à l’autre, de même que leur forme peut changer – à 
Chartres (S.101) ou à Corseul (S.134) (fig� 150). Par ail-
leurs, elles sont installées en divers points du sanctuaire, 
que ce soit sur sa façade principale – à Chartres et à Meaux 
(S.158) ou bien dans les environs du temple, tel qu’à Al-
lonnes ou pour deux exèdres de Corseul, traduisant parfois 
une hiérarchie entre ces espaces. Ici ou là, les aménage-
ments installés en leur sein sont absents et identifier leur 
fonction relève donc de la gageure. Néanmoins, à Châ-
teaubleau834 (S.205), les quatre absides qui agrémentent le 
quadriportique de la Tannerie recèlent des ossements de 
faune en quantité relativement importante – notamment 
des restes de poulet, plus fréquents que dans les autres par-
ties du sanctuaire ; à moins qu’ils n’aient constitué des aires 
de rejet privilégiées durant les derniers temps du lieu de 
culte, ces espaces ont donc pu avoir constitué des lieux de 
réunion, peut-être équipés de bancs pour des repas. À Cor-
seul, Y. Maligorne et A. Provost émettent l’hypothèse, du 
moins pour les absides ouvrant sur les portiques latéraux, 

834. Bontrond et al., 2008, p. 98.

Fig. 149 : évocation du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9, ph. 4). Aquarelle de J.-Cl. Golvin,  
musée départemental Arles Antique © Jean-Claude Golvin / éditions Errance.

Image protégée, non consultable en ligne
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S.251 - ValognesS.251 - Valognes

S.134 - Corseul,
le Haut-Bécherel
S.134 - Corseul,
le Haut-Bécherel

S.168 - Cléden-Cap-SizunS.168 - Cléden-Cap-Sizun
S.9, ph. 4 - Allonnes, la ForêterieS.9, ph. 4 - Allonnes, la Forêterie

S.101 - Chartres, Saint-Martin-au-ValS.101 - Chartres, Saint-Martin-au-Val

0 20 100 m

Fig. 150 : plan des sanctuaires d'époque romaine dont les angles du péribole sont occupés par des pavillons de plan rectangulaire.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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de salles accueillant des statues monumentales, peut-être 
des effigies impériales835 – ou celles de notables locaux, par 
exemple les évergètes ayant contribué au financement de 
la construction du sanctuaire. À Ribemont-sur-Ancre836 
(Somme), en revanche, l’une des trois exèdres identifiées, 
localisée à une vingtaine de mètres à l’ouest du temple des 
IIe s. et IIIe s., est équipée de foyers successifs et est alors in-
terprétée comme une cuisine. En définitive, il est probable 
que les usages de ces espaces secondaires, desservis par les 
portiques et donc sans doute accessibles aux visiteurs, aient 
varié d’un sanctuaire à l’autre, en fonction de leurs dimen-
sions et de leur position au sein de l’aire sacrée. Rappelons 
aussi que les galeries ou portiques ont parfois été utilisés 
pour relier plusieurs temples entre eux, tel qu’à l’Aumône/
la Justice à Châteaubleau (S.204), au Devant de la Garenne 
à Guichainville (S.61) ou encore, sous une forme plus mo-
numentale, au sanctuaire central du Vieil-Évreux (S.79) ou 
à celui de Meaux (S.158), deux lieux de culte où les temples 
sont juchés sur un haut podium (cf. supra, 3.1.2.1).

Les portiques sont parfois raccordés, dans des sanc-
tuaires particulièrement monumentaux, à de grands pavil-
lons qui occupent au moins deux angles de la cour sacrée 
(fig� 150) – à Allonnes (la Forêterie, S.9, ph. 4), Chartres 
(Saint-Martin-au-Val, S.101), Corseul (le Haut-Bécherel, 
S.134), Cléden-Cap-Sizun (S.168) et peut-être Valognes837 
(S.251). De fait, qu’ils soient saillants ou dans œuvre, ils 
apparaissent aux deux extrémités du mur ou du portique 
– simple ou double – qui solennise la façade principale du 
lieu de culte – et même, probablement, les quatre angles 
du quadriportique à Chartres. Leur présence accentue la 
monumentalité du sanctuaire, à travers l’élaboration d’une 
composition symétrique que l’on retrouve aussi dans cer-
taines villae à galerie à de façade et pavillons latéraux838. 
D’une surface interne s’échelonnant entre 80 m² et 255 m², 
ces espaces sont généralement dépourvus de tout cloison-
nement, à l’exception du site de Valognes. En sus d’une 
fonction de grand vestibule à Chartres et à Corseul, où ces 
pavillons sont précédés des porches donnant accès à l’aire 
sacrée (cf. supra, 3.1.1.3), il est donc probable qu’ils aient 
servi de lieux de réunion, disposant de capacités d’accueil 
importantes. Y. Maligorne et A. Provost ont d’ailleurs émis 
l’hypothèse qu’à Corseul, les deux grandes salles aient pu 
accueillir une partie des convives participant aux banquets 
sacrés organisés au sein du sanctuaire, à raison d’environ 
35 à 40 individus assis par pavillon839. Il est même envisa-

835. In Provost et al., 2010, p. 205.
836. Fercoq du Leslay, 2017, p. 284.
837. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 335 ; S.101 : Bazin 
et al., 2013 ; S.134 : Provost et al., 2010, p. 88-98 ; S.168 : Monteil, 
2012, vol. II, p. 171-173 et Galliou, 2015 ; S.251 : Jeanne et al., 2018, 
p. 123-140 et 158-162.
838. Gros, 2017, p. 326.
839. In Provost et al., 2010, p. 204-205.

geable que ces pavillons aient été dotés d’un étage et donc 
d’une ou de plusieurs salles supplémentaires, si l’on se fie 
aux puissants contreforts renforçant leurs angles à Corseul, 
ou encore à l’épaisseur importante des murs de ceux de 
Cléden-Cap-Sizun. 

Le portique constitue donc un espace dont les fonc-
tions sont sans doute multiples : d’une part, permettre la 
circulation, à l’abri, des dévots au sein du sanctuaire, et 
parfois d’assurer la liaison entre différentes composantes 
du monument – notamment lorsqu’ils aboutissent à des 
pavillons installés dans leurs angles ou qu’ils desservent 
des exèdres ou même l’entrée du temple, tel qu’à Corseul 
(S.134) – ; d’autre part, ils contribuent à la dignitas du 
monument, d’autant plus lorsqu’ils s’articulent pour for-
mer un tri- ou quadriportique. Ils ont pu aussi accueillir, 
mais les preuves manquent encore, d’autres activités dans 
le cadre des cérémonies religieuses, liées au partage de re-
pas collectifs ou au dépôt d’offrandes. Inconnus, au sein 
des sanctuaires étudiés, avant le milieu du Ier s. de n. è., 
ils ont parfois été intégrés au premier projet d’édification 
ou de monumentalisation d’un sanctuaire, tel qu’à Corseul 
(S.134) à partir du début du IIe s., ou bien ont été ajou-
tés ultérieurement le long d’un péribole préexistant, par-
fois en plusieurs étapes, comme le montrent les exemples 
des Busses à Oisseau-le-Petit (S.20), de Meaux (S.158, où 
le portique en façade principale est doublé dans un se-
cond temps), de Macé (S.196), ou encore de Genainville840 
(S.260, ph. 3).

3.1.4.2. Des bâtiments de plan barlong, liés à l’accueil 
des visiteurs et aux banquets ?

Une série d’une quinzaine de bâtiments partage des 
caractéristiques communes et mérite une attention parti-
culière : il s’agit de constructions de plan barlong, com-
partimentées ou non en plusieurs pièces, indépendantes de 
l’éventuel péribole et édifiées le plus souvent face à l’entrée 
du temple, à l’est et dans l’axe de celui-ci. Ces édifices, mis 
en évidence au cours de survols aériens ou de fouilles sou-
vent anciennes ou partielles, présentent cependant des di-
mensions très variables et sont situés à une distance parfois 
importante du temple principal (tabl� X et fig� 151).

Les formes les plus simples, au nombre de onze, sont 
de plan rectangulaire et ne présentent aucune division in-
terne. Longues entre 9,10 m et 22,30 m, elles sont larges 
de 4 m à 8,90 m et leur surface totale est comprise entre 
42 m² et 198 m². Les deux édifices de ce type qui ont 

840. S.20 : Monteil et al., 2015, p. 104 ; S.134 : Provost et al., 2010, 
p. 147-148 ; S.158 : Magnan, 2006 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.260 : 
Vermeersch, 2012.



- 203
C

om
posantes architecturales et organisation spatiale des lieux de culte 

N° Commune Lieu-dit
Bâti- 
ment

Phase Fouille Position
Distance par 
rapport au 
temple (m)

Type de plan
Longueur 

(m)
Largeur 

(m)
Surface 

(m²)
Datation

S.50 Caillouet-Orgeville La Maison Noury C Oui
Extérieur de l’aire sacrée, face au 

temple
50 Rectangle simple 9,10 4,60 42 ?

S.9 Allonnes La Forêterie B 3 Oui Face au temple 8 Rectangle simple ? > 16,50 4,00 > 66 1/25 à 80

S.108 Guainville Le Gros Murger E Non
Extérieur de l’aire sacrée, face au 

temple ?
57 Rectangle simple 14,00 5,00 70 ?

S.220 Pannes Le Clos du Détour G Oui Face au temple 38 Rectangle simple 15,50 4,50 70 ?

S.233 Villeperrot Le Bas des Piats B Non Face au temple 5 Rectangle simple 17,00 5,50 94 ?

S.58 Fouqueville Le Clarin B Non Face au temple 46 Rectangle simple 12,00 8,00 96 ?

S.164 Villeneuve-le-Comte Villages Nature B Oui Face au temple 21 Rectangle simple 15,50 6,30 98 ?

S.88 Saint-Saëns Le Teurtre C Oui Face au temple 24 Rectangle simple 13,50 7,40 100 ?

S.142 Damblainville Monts d’Eraines B Non Face au temple 35 Rectangle simple 17,00 8,00 136 ?

S.266 Oissel La Mare du Puits E Oui
Extérieur de l’aire sacrée, face au 

temple
33 Rectangle simple 19,00 7,60 144 ?

S.78 Le Vieil-Evreux Cracouville T Oui Face au temple 94 Rectangle simple 22,30 8,90 198 ?

S.162 Vaudoy-en-Brie Le Sureau B Non Face au temple 16 Double galerie 19,50 8,00 156 ?

S.176 Quimper Parc ar Groas D 4 Oui Angle sud-est de l’aire sacrée 18 Double galerie et salles latérales 26,00 10,00 260 120 à 325

S.99 Bû
Les Bois du Four à 
Chaux

D Oui Face au temple 55 Double galerie et salles latérales ? > 31 9,60 > 298 100 à 200 ?

S.31 Entrammes Le Port B Oui Face au temple 54 Double galerie et salles latérales 37,00 10,50 389 -25 à +125

S.167 Mauves-sur-Loire Vieille Cour B 3-4 Oui Face au temple 10 Double galerie et salles latérales 35,00 12,40 434 75 à 350

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau K1 5 ? Oui
Extérieur de l’aire sacrée, face au 

temple
100 Portique à avancées 12,00 8,00 83 ?

S.204 Châteaubleau L’Aumône/la Justice - 1 ? Oui Extérieur de l’aire sacrée, en retrait 75 Portique à avancées 20,70 6,40 99 100 à 200 ?

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau K2 5 ? Oui
Extérieur de l’aire sacrée, face au 

temple
100 Portique à avancées 18,00 7,40 105 ?

S.9 Allonnes La Forêterie C 3 Oui A l’arrière du temple ? 35 Portique à avancées 50,00 8,50 294 1-25 à 80

- Fontenoy Les Vallées - Non Face au temple 65 Portique à avancées 34,00 10,00 340 ?

- Alise-Sainte-Reine La Croix-Saint-Charles - Oui Face au temple 24 Portique à avancées 43,35 13,00 390 70 à 150

Tabl. X : principales caractéristiques des bâtiments de plan barlong reconnus aux abords des temples de Lyonnaise. Réal. S. Bossard.
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fait l’objet d’opérations archéologiques récentes, à Ville-
neuve-le-Comte (S.164, B) et à Pannes841 (S.220), étaient 
arasés jusqu’à leurs fondations au moment de leur décou-
verte et on ignore donc tout de leur élévation. Les explora-
tions conduites anciennement à Caillouet-Orgeville (S.50, 
C) et à Saint-Saëns842 (S.88, C) ont révélé la présence d’un 
sol bétonné au sein de l’édifice qui, pour ce dernier, se-
rait compartimenté – mais les murs de refend n’ont pas 
été relevés en plan – et dotés de peintures murales. Sur le 
site de Cracouville, au Vieil-Évreux (S.78, T), un enduit 
rouge a été observé à l’extérieur des murs, tandis que des 
placages de roche recouvrent leur paroi interne. Le mur ou 
muret méridional, dont la hauteur n’est pas précisée, pré-
sente à son sommet un biseau également recouvert d’en-
duit rouge. Plutôt qu’une construction fermée, M. Baudot 
y voit un bassin843 ; toutefois, le sol de la construction n’est 
pas conservé et aucun système d’adduction ou d’évacua-
tion de l’eau n’y a été mis au jour. Enfin, à Oissel844 (S.266, 
E), le bâtiment est équipé d’un hypocauste chauffé grâce à 
un praefurnium repéré au nord de la salle ; son sol surélevé 
est pavé et ses murs sont couverts d’un enduit rouge.

Seul le bâtiment de Vaudoy-en-Brie (S.162, B), iden-
tifié à partir d’images aériennes et d’une emprise au sol 
d’environ 156 m², est pourvu de deux galeries de même 
longueur, accolées l’une à l’autre. En revanche, les édifices 
d’Entrammes (S.31, B), de Mauves-sur-Loire (S.167, B), de 
Quimper (S.176, D) et peut-être aussi celui de Bû (S.99, 

841. S.164 : Berga, Bet, 2016, p. 64 ; S.220 : Renard, David (dir.), 
1997, p. 29-30.
842. S.50 : Chédeville, Chédeville, 1908 ; S.88 : Le Breton, 1894, p. 
273.
843. Baudot, 1936, p. 78-79.
844. Vesly, 1909, p. 103-104 ; Deglatigny, 1927, p. 11-12.

D), se caractérisent par un plan plus complexe, associant 
une double galerie et de petites salles latérales, flanquant 
leurs extrémités ; ce sont alors les plus grandes construc-
tions de la série, longues entre 26 m et 35 m et d’une 
surface oscillant entre 260 m² et 434 m². Le bâtiment 
d’Entrammes845, dont les deux pièces latérales sont aussi 
larges que la galerie double, a été doté, après une première 
phase d’occupation, d’un sol en mortier, reconnu dans la 
galerie orientale, tandis qu’un pavement en pierre semble 
constituer le sol de la galerie occidentale et de la pièce sud. 
Ses murs n’ont a priori pas été enduits, mais sa fouille a 
été limitée à quelques sondages restreints. D’après R.-Fr. 
Le Men, celui de Quimper846, de nouveau sondé à la fin 
du XXe s., se compose de six pièces au sol bétonné. Parmi 
celles-ci, une galerie, à l’ouest, dont le mur occidental est 
renforcé par des contreforts – ou agrémenté de supports 
de colonnes ou de pilastres ? –, est prolongée au nord par 
une petite pièce qui est équipée d’un four ; à l’est, quatre 
pièces sont disposées en enfilade. Celles-ci se composent, 
du nord au sud, d’une salle de petites dimensions, dont 
les murs sont revêtus d’enduits peints, d’une autre gale-
rie et de deux pièces plus réduites. L’une de ces dernières 
pourrait avoir accueilli la cage d’un escalier menant à un 
étage, dont la présence est plausible au vu de l’épaisseur 
importante des murs. La construction fouillée à Mauves-
sur-Loire847 est divisée en cinq pièces de taille inégale : deux 
galeries, qui communiquent entre elles au moyen de deux 
portes latérales, sont flanquées d’une à deux petites salles 
à leurs extrémités. Un sol de mortier, partiellement recou-

845. Naveau, 1982, p. 31-33.
846. Le Men, 1876, p. 185.
847. Monteil et al., 2009, p. 164-166 et p. 169.
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Fig. 151 : plan de bâtiments de plan barlong indépendants de tout péribole maçonné, installés le plus souvent à l'est du temple.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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vert – à une date indéterminée – par un béton de tuileau, 
a été identifié dans plusieurs de ces espaces ; le niveau de 
la galerie occidentale est surélevé de 0,40 m par rapport à 
celui de son homologue oriental. La partie basse des murs 
conservait encore, à la fin du XIXe s., des vestiges d’enduits 
peints à décor géométrique et polychrome. Une colonnade 
a pu exister en façade du bâtiment, mais sa présence n’a 
pu être démontrée. À l’intérieur, trois murets reposant sur 
des fondations maçonnées définissent, avec le mur nord-
ouest du bâtiment, un espace quasi rectangulaire ; ouvert 
au sud-ouest, il présente un sol composé de dalles polygo-
nales de schiste et de fragments de tuiles liés au mortier. 
Cette construction, qui s’insère mal dans le plan de l’édi-
fice B, est en outre légèrement désaxée par rapport à son 
orientation, mais elle en est contemporaine, si l’on se fie 
aux données stratigraphiques collectées lors de la fouille. 
Enfin, à Bû848, la construction, partiellement dégagée, 
comporte une double galerie, fermée au moins au nord par 
deux salles plus petites. Un lit de chaux a été observé à la 
base des murs, mais il n’est pas précisé si ce niveau est pré-
sent dans l’ensemble des galeries ; des fragments d’enduits 
peints rouges proviennent de leurs murs.

La position de ces édifices par rapport au temple est 
invariable : ils sont situés à l’est de celui-ci, soit à une courte 
distance, comprise entre 5 m et une vingtaine de mètres, 
soit plus à l’écart, entre une trentaine et une cinquantaine 
de mètres du bâtiment de culte, voire à 94 m à Cracouville 
(Le Vieil-Évreux, S.78, T). Tandis que la plupart d’entre 
eux ont été bâtis au sein d’un sanctuaire a priori dépourvu 
de péribole, ceux de Caillouet-Orgeville (S.50, C), d’Ois-
sel (S.266, E) – et une configuration similaire a peut-être 
existé à Fouqueville (S.58, B) et à Guainville849 (S.108, E) 
– sont implantés à l’extérieur d’une enceinte circonscrivant 
l’aire sacrée associée au temple ; la contemporanéité entre 
les deux constructions, bâtiment rectangulaire et péribole, 
n’est toutefois pas prouvée.

Quelles fonctions ces bâtiments ont-ils pu recou-
vrir ? L’hypothèse d’un bassin a été évoquée par M. Baudot 
au Vieil-Évreux850, en raison du vraisemblable muret qui 
ferme la construction au sud ; aucun système d’arrivée ou 
d’évacuation de l’eau n’a toutefois été reconnu et son sol 
n’est pas préservé. L’emplacement de ces constructions, à 
l’est et souvent dans l’axe du temple, rappelle d’ailleurs celle 
de plusieurs bassins (cf. supra, 3.1.3.1) et les plus simples 
d’entre elles, de forme rectangulaire, pourraient, du moins 
pour certaines, avoir été remplies d’eau. Pour autant, au-
cun des édifices fouillés n’a livré les preuves de la présence 
d’eau et le traitement de leurs murs, parfois peints, se prête 

848. Fauduet, 1988, p. 12-14.
849. S.58 : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 365 ; S.108 : Delémont 
et al., 2012.
850. Baudot, 1936, p. 78-79.

davantage à des édifices fermés qu’à des bassins.
Par ailleurs, I. Fauduet a suggéré d’y voir, pour les 

plus grands, des entrées monumentales, en considérant 
leur emplacement au sein de l’aire sacrée et l’absence ap-
parente de péribole associé851. Cette hypothèse a été réfu-
tée, pour l’édifice de Mauves-sur-Loire, par M. Monteil et 
al., puisque ce bâtiment est manifestement accessible par 
deux portes latérales et non par une entrée axiale, ce qui 
ne semble guère adapté à une entrée monumentale852. Cer-
taines constructions de plan rectangulaires sont d’ailleurs 
situées à l’extérieur de l’aire sacrée, comme nous l’avons 
vu, mais il est toutefois possible qu’elles aient signalé et mis 
en valeur l’accès principal du lieu de culte avant l’édifica-
tion d’un péribole maçonné. L’éventualité d’un bâtiment 
d’entrée maçonné paraît néanmoins tout à fait probable 
à Pannes853 : les temples, au sein de ce qui s’apparente à la 
cour des dépendances d’une villa, sont installés dans un 
espace ceinturé par des rangées de poteaux semblant s’ap-
puyer, en façade sud-est, contre les petits côtés du bâti-
ment de plan rectangulaire. Ce dernier est d’ailleurs situé à 
moins de 10 m à l’arrière d’un grand porche accolé au mur 
d’enceinte de la villa et semble ainsi matérialiser l’accès à la 
zone des temples. La question se pose aussi à Villeneuve-
le-Comte854 : l’édifice de plan rectangulaire a recouvert un 
ancien fossé qui a vraisemblablement marqué, pendant 
un temps, les limites de la cour sacrée, peut-être dès la 
fondation du sanctuaire. Néanmoins, on ne sait si ces an-
ciennes limites sont encore conservées, peut-être sous la 
forme d’un simple talus ou d’une haie, lorsqu’est construit 
le bâtiment maçonné, ou bien si la cour du sanctuaire, tou-
jours circonscrite par des fossés, est alors agrandie vers l’est, 
afin d’intégrer cet édifice à sa partie centrale. Dans tous les 
cas, au moins une partie des fossés ceinturant le sanctuaire 
semble bien avoir été conservée : le comblement du fos-
sé occidental de l’enclos a livré des tessons de céramique 
attribués au IIIe s. de n. è., soit une date probablement 
postérieure à la construction du bâtiment, bien qu’on ne 
puisse le prouver.

Notons aussi que les bâtiments les plus simples, 
de plan rectangulaire ou comprenant une double gale-
rie, présentent des proportions et des dimensions tout à 
fait similaires à certains grands édifices, faisant office de 
porche, qui sont accolés à la façade orientale d’un péribole 
maçonné (cf. supra, 3.1.1.3). L’hypothèse de constructions 
destinées à marquer l’entrée d’un lieu de culte dont l’en-
ceinte – clôture de bois, haie, muret dépourvu de fonda-
tions ou fossé ? – n’aurait pas été identifiée dans la plupart 
des cas, faute d’une fouille extensive, ne peut donc être 
totalement écartée. Il est même possible que ces édifices 

851. Fauduet, 2010, p. 77-78.
852. Monteil et al., 2009, p. 167.
853. Renard, David (dir.), 1997.
854. Berga, Bet, 2016, p. 64.
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aient été construits en bordure de sanctuaires dépourvus de 
péribole clairement matérialisé. Dans un cas comme dans 
l’autre, ces bâtiments auraient alors constitué le vestibule 
du sanctuaire. Au regard de leurs dimensions, il paraît tou-
tefois réducteur de les considérer comme un simple espace 
de transition entre l’espace profane et l’aire sacrée : il est 
probable qu’ils aient aussi – et avant tout ? – été utilisés 
par les visiteurs pour des réunions, ou peut-être pour des 
banquets. Ils auraient alors assuré le même rôle que les por-
tiques ceinturant parfois la cour sacrée, ici systématique-
ment absents. La comparaison entre ces longues galeries 
et certains de ces édifices de plan rectangulaire, parmi les 
plus étroits, semble d’ailleurs pertinente : à Bennecourt855 
(S.254, ph. 4-6), par exemple, le portique établi à 80 m au 
nord-est des temples, a priori séparé du péribole palissadé 
puis maçonné, relève d’une formule hybride entre ces deux 
types de constructions. Dans les autres cas, on ignore si des 
piliers de bois ou, éventuellement, des colonnes de brique 
ou de pierre agrémentaient la façade de ces bâtiments qui 
était tournée vers la cour.

Par ailleurs, plusieurs vestiges qui leur sont associés té-
moignent de leur utilisation probable au cours de banquets, 
mais aussi dans le cadre d’autres pratiques rituelles. Ainsi, 
dans la pièce méridionale du bâtiment d’Entrammes, une 
fosse a été creusée au pied de l’un des murs, avant la réfec-
tion des sols, pour y enfouir les rejets issus d’un foyer ; elle 
contient aussi des restes fauniques brûlés et de nombreux 
tessons de céramique, probables déchets issus de repas856. À 
Quimper, où l’une des pièces est équipée d’un four et a très 
probablement été utilisée comme cuisine, R.-Fr. Le Men 
signale aussi la découverte de nombreux restes fauniques et 
malacofauniques dans l’étroit passage séparant le bâtiment 
D, installé dans l’angle sud-est de l’aire sacrée, de celui loca-
lisé à l’entrée du lieu de culte (C) (cf. infra, fig� 154) – dont 
le plan est d’ailleurs tout à fait similaire à celui des édifices 
de plan rectangulaire évoqués ici857. En outre, plusieurs pe-
tits foyers ont été mis au jour dans les deux salles situées au 
nord des galeries de l’édifice D de Bû et à leurs abords ; des 
moules, des esquilles d’os brûlés, quelques tessons de céra-
mique proviennent des amas charbonneux et cendreux qui 
les composent et, à l’instar de l’une des pièces de Quimper, 
il est possible que ces espaces aient accueilli les cuisines 
du sanctuaire858. Enfin, à Mauves-sur-Loire, des traces de 
cendres ont été observées sur les sols bétonnés les plus ré-
cents du bâtiment B ; la structure en forme de π pourrait 
correspondre, comme l’ont souligné M. Monteil et al., à 
des bancs destinés à la réunion d’un groupe de quelques 
dévots859. Par ailleurs, les mêmes auteurs ont évoqué la 

855. Bourgeois (dir.), 1999, p. 46-48.
856. Naveau, 1982, p. 33.
857. Le Men, 1876, p. 185.
858. Fauduet, 1988, p. 12-14.
859. Monteil et al., 2009, p. 167.

possibilité que des offrandes aient été déposées au sein de 
cet édifice, au sein duquel les petits mobiliers sont parti-
culièrement abondants, bien qu’A. Archer explique aussi 
leur grand nombre par une exploration plus profonde de 
ce secteur par rapport aux autres espaces du sanctuaire860.

Espaces d’accueil des dévots, mais aussi de réunion, 
notamment pour des commensaux, voire lieux privilégiés 
pour le dépôt d’offrandes : il est vraisemblable que les édi-
fices les plus grands, pourvus d’une double galerie et de 
salles latérales aient donc accueilli ces diverses activités liées 
à la vie religieuse. Ce type de bâtiment de plan barlong, 
indépendant des murs de l’enceinte du sanctuaire, a mani-
festement été intégré à plusieurs aires sacrées dès le courant 
du Ier s. de n. è. et continue d’être bâti durant le siècle 
suivant, d’après les données stratigraphiques collectées au 
cours des fouilles menées pour les exemples précités.

En dehors de la zone étudiée, le seul exemple com-
parable, d’un point de vue morphologique, a été recon-
nu en prospection aérienne à Niherne, dans l’Indre, sur 
le territoire des Bituriges Cubes861. En revanche, il peut 
être rapproché d’une série de constructions que l’on quali-
fie généralement de « portiques à avancées », représentées 
par plusieurs édifices intégrés à l’aire sacrée ou à l’envi-
ronnement proche des sanctuaires de la Lyonnaise ou des 
provinces voisines (tabl� X et fig� 152). Défini par R. Gi-
nouvès par son « plan qui présente, aux deux extrémités 
du rectangle central, une avancée courte et plus ou moins 
large »862, ce type d’architecture a été développé, dans un 
premier temps, dans les espaces publics de la Grèce clas-
sique. Dans les Gaules romaines, plusieurs siècles après, 
son succès paraît avoir été assez limité, bien qu’il ait été 
adopté à plusieurs reprises comme variante du simple por-
tique. D’abord identifié au sein du lieu de culte d’Apollon 
Moritasgus à Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or), par O. de 
Cazanove, il a aussi été reconnu au sein du sanctuaire de 
Mars Mullo à la Forêterie (Allonnes, S.9, ph. 3, C) et à 
Neuville-sur-Sarthe (S.18, K1 et K2), où deux états suc-
cèdent peut-être à un premier édifice en bois, ainsi qu’au 
sein du complexe monumental de l’Aumône/la Justice à 
Châteaubleau863 (S.284). Ajoutons à cette liste un édifice 
essentiellement documenté par des images aériennes, sur 
le site des Vallées à Fontenoy, dans l’Yonne, ainsi que, dans 
de tout autres dimensions, un bâtiment reconnu à partir 
des mêmes méthodes à Vendeuvre-du-Poitou (Vienne ; en-
viron 120 m de long)864. Mentionnons enfin le portique 

860. Archer, 2019, p. 525.
861. Girond, 2015, vol. 1, p. 111-112.
862. Ginouvès, 1998, p. 78.
863. Cazanove, 2012, p. 166-168 ; S.9 :  Gruel et al., 2015, p. 178 ; 
S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 117-119 ; S.204 : Pilon, 2012, p. 109.
864. Nouvel, Izri, 2016, p. 12 ; Aupert, 2017, p. 660, fig. 1.
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de l’ensemble monumental de Tintignac à Naves865 (Cor-
rèze ; 74 m de long), dont la forme est aussi plus originale, 
puisqu’il est pourvu d’une grande exèdre médiane et de 
deux absides complémentaires, disposées sur sa façade oc-
cidentale. Dans les cités de Lyonnaise ici considérées, ces 
édifices sont de modeste taille : à Neuville-sur-Sarthe et à 
Châteaubleau, ils sont longs entre 12 m et 20,70 m (pour 
une surface comprise entre 83 m² et 105 m²). à l’opposé, 
l’exemple d’Allonnes, long de 50 m et couvrant un espace 
de 294 m², est plus imposant et se rapproche ainsi davan-
tage des bâtiments de Fontenoy (340 m²) et d’Alise-Sainte-
Reine (390 m²). L’élévation des ouvrages des civitates étu-
diées n’est en aucun cas conservée ; signalons toutefois que 
les avancées du portique d’Allonnes s’inscrivent dans deux 
pavillons aux fondations indépendantes – et de hauteur 
plus importante ? –, contrairement aux autres exemples, 
et que les soubassements de piliers en bois ont été mis en 
évidence sur la façade septentrionale du bâtiment de Châ-
teaubleau.

Localisé à l’ouest et donc probablement à l’arrière du 
temple, l’édifice C de la phase 3 du sanctuaire d’Allonnes 
participe sans doute d’une scénographie monumentale vi-
sant à mettre en valeur ce dernier ; celui d’Alise-Sainte-
Reine, au contraire, est localisé à l’avant du temple et en 
contrebas, se dressant ainsi en façade principale du lieu de 
culte, à l’extrémité orientale du Mont Auxois. Quant aux 
deux édifices successifs de Neuville-sur-Sarthe, ils font face 
à l’entrée du sanctuaire enclos, dont ils sont distants de 
75 m, et relèvent d’un complexe monumental plus vaste, 
associant aussi d’autres temples, dont ils pourraient mar-
quer l’entrée (cf. infra, 5.2.3.1) ; leur disposition par rap-
port au lieu de culte principal évoque d’ailleurs celle de 
l’édifice de Fontenoy, érigé à une soixantaine de mètres à 
l’est d’un groupe de temples, ou encore la configuration du 
complexe de Tintignac. Enfin, aucune mise en scène mo-
numentale ne semble avoir été recherchée à Châteaubleau, 
puisque le portique à avancées n’est pas orienté en fonction 

865. Maniquet, 2004, p. 18 et p. 20.

du lieu de culte principal, bien qu’il soit situé à proximité 
de ce dernier et du théâtre qui lui est associé.

Les portiques à avancées, qu’ils se dressent en bordure 
la cour sacrée en dehors de celle-ci, alors incorporés à un 
complexe public composé de multiples édifices, ont pu re-
vêtir des fonctions similaires à celles que l’on attribue aux 
bâtiments de plan barlong : espaces vraisemblablement fré-
quentés par les visiteurs, ce sont des lieux d’accueil et peut-
être de réunion, pour des occasions dont la teneur nous 
échappe. Ils constituent, avec les édifices à double galerie 
et à salles latérales, des formes bien plus monumentales 
que les constructions de plan rectangulaire sans division 
interne.

3.1.4.3. D’autres constructions aux fonctions variées : 
cuisines, logements, espaces de réception ?

Les autres constructions identifiées au sein des aires 
sacrées sont peu nombreuses et sont généralement réparties 
le long du péribole, à de rares exceptions près866. Les bâti-
ments indépendants qui avoisinent les temples du Long 
Buisson à Guichainville (S.62), de Saint-Saëns (S.88) et de 

866. Les édifices localisés dans les environs des sanctuaires, à l’extérieur 
de l’aire sacrée qui encadre les temples, sont analysés infra (chapitre 5).
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Saint-Forget867 (S.182), de plan rectangulaire et d’une sur-
face d’une vingtaine de mètres carrés, sont peu documen-
tés (fig� 153). On ignore malheureusement tout de leur 
élévation et de leur fonction ; signalons tout de même que 
les deux premiers présentent un plan similaire : les fonda-
tions de leurs deux petits côtés se prolongent au-delà de 
leur façade orientale, pour le premier, et méridionale, pour 
le second. S’agit-il de cellae, dont la façade principale serait 
encadrée par deux pilastres ou colonnes engagées, ou bien 
d’édifices d’une tout autre nature ? La disparition de l’élé-
vation du premier et l’absence de toute description pour le 
second, découvert à la fin du XIXe s. et a priori bordé au 
sud par une maçonnerie au tracé arrondi, limitent forte-
ment les hypothèses. Notons néanmoins que des bâtiments 
dont le plan est les dimensions sont similaires ont aussi 
été identifiés, en prospection aérienne, en bordure – ou 
au sein, pour le premier cas ? – des sanctuaires de Brie-
non-sur-Armançon (S.202) et de Méréville868 (S.213).

Certains édifices, souvent modestes et de plan variés, 
sont implantés en bordure interne du péribole d’une dou-
zaine de sanctuaires – si l’on excepte quelques sites supplé-
mentaires pour lesquels l’hypothèse d’un habitat rural est 
privilégiée à celle d’un lieu de culte rural (cf. infra, 5.2.2). 
Ils sont en grande partie connus grâce à des prospections 
aériennes ou géophysiques, ou une exploration ancienne ; 
leurs vestiges sont donc souvent difficiles à interpréter et 
leur plan est même parfois sujet à caution (fig� 154). Ce 
sont parfois des bâtiments formés d’une simple pièce de 
plan carré ou rectangulaire, installée dans un angle ou sur 
l’un des côtés de la cour, tel qu’à Baudreville (S.94), Mérou-
ville (S.112 et S.113) ou Oissel869 (S.266). Les fouilles réali-
sées à Baudreville en 1971-1972, dirigées par D. Jalmain, 
ont fourni peu de renseignements sur les trois construc-
tions identifiées autour du temple, particulièrement arasées 
au moment de leur étude. L’une d’entre elles, au sud-est, 
présente deux états distincts et, probablement lors de la 
seconde étape, a renfermé un puits, dont le creusement n’a 
peut-être jamais été achevé. En revanche, aucun aménage-
ment n’a été identifié au sein des deux autres édifices, dont 
l’un était pourvu d’un toit de tuiles870. À Saint-Martin-des-
Entrées (S.82, ph. 2), un grand bâtiment sur poteaux, établi 
dans l’angle sud-ouest d’un grand enclos fossoyé dans la 
partie centrale est occupée par un ou deux temples, pour-
rait constituer un édifice dépendant du sanctuaire, à moins 

867. S.62 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 141-144 ; S.88 : Le Bre-
ton, 1894 ; S.182 : Gory, 1867.
868. S.202 : Delor (dir.), 2002, p. 251-252 ; S.213 : prospections D. 
Jalmain et Fr. Bessin, archives scientifiques du sra d’Île-de-France, entité 
archéologique n° 91 390 0011.
869. S.94 : Jalmain, 1985 ; S.112-113 : Jalmain, 1999b ; S.266 : Vesly, 
1909, p. 92-113 et pl. VI-VII.
870. Jalmain, 1985, p. 6.

d’envisager – ce qui nous semble plus plausible – que ce 
dernier ne soit intégré à un habitat rural dont la construc-
tion sur poteaux serait la résidence principale, ou bien une 
annexe (cf. infra, 5.2.2.3). D’autres sanctuaires, qui n’ont 
jamais fait l’objet de fouilles archéologiques, comportent 
des bâtiments annexes divisés en multiples salles, disposées 
en enfilade – à Toury (S.126), Méréville (S.213) et Saint-Va-
lérien (S.223), peut-être aussi à Mérouville871 (S.113) si l’on 
considère que la série de pièces localisée en façade occiden-
tale de la cour sacrée dispose bien d’un accès vers celle-ci 
et non depuis une rue qui les longerait à l’ouest. Certains 
édifices suivent des agencements plus complexes, résultant 
probablement de différentes phases de construction – à Ju-
blains (S.34) ou à Athée872 (S.165). Aussi, la fouille du lieu 
de culte de Saint-Aubin-sur-Gaillon873 (S.74), conduite par 
G. Poulain entre 1910 et 1914, a révélé la présence, dans 
l’angle nord-est de l’aire sacrée, d’un grand bâtiment (en-
viron 175 m²) composé d’une série de cinq ou six pièces 
disposées en enfilade et adossées au péribole (D à H), à l’ex-
térieur, et de deux autres salles accolées aux précédentes et 
installées du côté de la cour. Les deux salles présentes au 
sein de l’aire sacrée (I et J) sont de construction soignée : 
le sol de béton est probablement tapissé d’un dallage de 
calcaire, tandis que des enduits peints aux couleurs variées 
parent les murs ; un petit morceau de verre épais provient 
probablement de baies vitrées. Située à une cinquantaine 
de centimètres en contrebas, l’enfilade de pièces localisées à 
l’extérieur de la cour est équipée d’une cave, accessible par 
un escalier maçonné, et d’au moins un foyer. Aucun en-
duit peint n’y a été découvert, mais deux salles, au moins, 
présentent un sol dallé. La fonction de ces annexes n’est 
pas clairement identifiable, les mobiliers découverts en leur 
sein n’étant pas en position primaire et n’apportant guère 
d’informations sur les activités pratiquées. Néanmoins, 
il peut être supposé que les deux salles situées côté cour 
constituent des espaces de réception – pour des banquets ? 
–, tandis que les petites pièces situées à l’extérieur de l’es-
pace enclos (a minima, D, E et F, puisque G assure mani-
festement la liaison entre les salles I et J) seraient dévolues 
au stockage et à la préparation de repas, ce dont témoigne-
raient la ou les structures de cuisson et la mise au jour de 
nombreux ossements d’animaux et coquillages.

Au regard de ces aménagements relativement bien 
documentés et de divers exemples récemment mis en évi-
dence dans les lieux de culte des Gaules romaines874, la pré-
sence de cuisines et de salles de banquet au sein des autres 

871. S.113 : Jalmain, 1999b ; S.126 : Godefroy, 2015 ; S.213 : plan 
revu par S. Bossard ; S.223 : St. Venault, in Nouvel, Venault (dir.), 
2017, p. 187-259 ;
872. S.34 : Caraire, 2020, p. 24-25 ; S.165 : Bodard de la Jacopière, 
1863.
873. Poulain, 1915, p. 61-65.
874. Titta, 2020.
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sanctuaires est probable, bien que l’hypothèse d’autres 
types de locaux utilisés par le personnel religieux reste aus-
si envisageable, mais elle ne peut être démontrée. En re-
vanche, l’identification d’un espace polyvalent, utilisé no-

tamment comme cuisine, ne pose pas de problème au sein 
du mithraeum de Septeuil (S.122, ph. 2). En effet, la moitié 
septentrionale de l’ancien « nymphée » a été réaménagée 
afin de servir de vestibule au spelaeum, mais elle accueillait 

?
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Fig. 154 : plan de sanctuaires d'époque romaine pourvus de bâtiments de formes diverses, installés le long de l'enceinte qui les circonscrit.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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aussi d’autres activités, notamment culinaires : un grand 
foyer, régulièrement entretenu, a été construit à l’ouest du 
bassin de captage de la source, conservé en l’état, tandis 
qu’un appentis, dont la fonction n’est pas connue, est ados-
sé à l’ouest de cet espace. L’abondant matériel faunique qui 
provient du foyer témoigne bien de sa destination culi-
naire ; il devait alors servir à préparer les repas qui étaient 
consommés dans la salle cultuelle voisine875.

Trois sanctuaires, auxquels on peut probablement 
ajouter celui de Jublains876 (S.34), dont le plan, incomplet, 
est connu grâce aux résultats de récentes prospections géo-
physiques, se distinguent des précédents par le nombre im-
portants d’édifices qui ceinturent la cour, dont le centre est 
occupé par un ou deux temples de plan centré (fig� 154). 
Deux des bâtiments maçonnés (C et D) du lieu de culte de 
Quimper (S.176, ph. 4), implantés à son entrée et dans son 
angle sud-est, ont déjà été évoqués supra (3.1.1.3 et 3.1.4.2). 
Deux autres édifices (G et H), mesurant moins de 10 m 
de côté et seulement documentés par les fouilles réalisées 
en 1865, ont été placés le long de la façade occidentale de 
l’enceinte877. Le bâtiment H se compose de quatre pièces : 
à l’est, deux salles identiques, longues et étroites, sont bor-
dées au nord par un massif maçonné et par un bassin aux 
parois couvertes de mortier de tuileau, dont l’eau usée 
s’écoulait vers l’extérieur du bâtiment via une canalisation 
; à l’ouest, existe une pièce de plan carré. Au nord du bâ-
timent, calé dans l’angle formé par l’un de ses murs et le 
péribole, un amas de tessons de céramique, de coquillages 
« et des détritus de toute sorte » était conservé sur près d’un 
mètre d’élévation. À 7 m au sud, le second bâtiment (G) est 
simplement constitué de deux pièces de forme similaire, 
rappelant les deux petites salles situées dans la partie orien-
tale de l’édifice voisin ; la première pièce est dotée, dans un 
angle, d’un foyer. À 1 m à l’est du bâtiment, une fosse de 
plan circulaire, de 0,60 m de diamètre, présente un fond 
tapissé de béton et des parois revêtues d’imbreces. Enfin, 
la fouille récente de la partie méridionale de l’aire sacrée a 
révélé l’existence d’autres constructions en matériaux péris-
sables (E et F), dont ne subsistent que les fondations, faible-
ment ancrées dans le sol. À l’ouest, l’édifice F est large de 
4,60 m et a été reconnu sur une longueur de 4 m. Aucun 
élément ne permet de dater sa construction et il est donc 
aussi possible qu’il relève d’une phase antérieure ou posté-
rieure. En revanche, le bâtiment E, situé à quelques mètres 
du mur de péribole et présentant une orientation identique 
à ce dernier, a apparemment bien été érigé au cours de la 
phase 4. Large de 5,50 m, du nord au sud, il mesure plus 
de 3,15 m d’est en ouest. La fonction de ces deux édifices 

875. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 204-206.
876. Caraire, 2020, p. 24-25.
877. Le Men, 1876, p. 186-188.

n’a pas pu être déterminée à l’issue de la fouille, faute 
d’aménagements ou de mobiliers spécifiques878.

Les bâtiments du site du musée archéologique à 
Vieux879 (S.281) reposent tous sur des solins de pierre 
sèche et ont vraisemblablement été construits en maté-
riaux périssables. Autour du temple, se déploie une dizaine 
de petites constructions de plan rectangulaire (C à L), ac-
colées aux murs qui ferment la cour du sanctuaire ; elles 
mesurent, tout au plus, 5 à 6 m de longueur pour une 
largeur généralement inférieure à 5 m. Contre la façade 
occidentale du péribole et dans l’angle sud-est de la cour, 
les bâtiments D-E et I-J-K se composent de plusieurs salles, 
tandis que quatre petites constructions indépendantes (C, 
F, G et H) ont été identifiées dans l’angle nord-ouest et au 
sud du temple. Les trois édifices bâtis le long de la façade 
méridionale du péribole présentent plusieurs particulari-
tés : le premier (F), à l’ouest, est équipé d’un foyer aménagé 
dans un angle ; le second (G), au centre, est précédé d’un 
porche orienté vers le temple ; contre le troisième (H), à 
l’est, est adossé un probable appentis, dont subsistent les 
quatre trous de poteau supportant sa couverture. Encore 
une fois, la fonction précise de ces multiples édifices n’a 
pu être déterminée. Certains d’entre eux, notamment les 
constructions situées au sud du temple de plan centré, cor-
respondent-ils à des chapelles ? L’hypothèse d’un porche 
a été avancée par H. Kerébel pour l’une des architectures 
bordant le péribole occidental ; l’absence d’aménagements 
ou de mobiliers particuliers ne permet pas de définir la 
fonction des autres constructions, qui pourraient tout aus-
si bien être liées à des activités profanes. De fait, le temple 
a été construit lors d’une seconde étape, après réfection du 
sol de la cour, tandis qu’au moins une partie des autres 
édifices est bien contemporaine de la fondation de cet éta-
blissement urbain, et donc antérieure au bâtiment de culte. 
Doit-on alors considérer ces constructions comme des dé-
pendances d’un lieu de culte, ou plutôt le temple comme 
l’édifice religieux privé d’un établissement – tel que le siège 
d’une association ? –, qui en a été équipé tardivement ? 
Dans ce cas, les multiples bâtiments identifiés, ou une par-
tie d’entre eux, n’auraient pas été utilisés dans le cadre du 
culte, mais d’autres activités diverses (cf. infra, 5.1.2.3).

Enfin, à Authevernes880 (S.253, ph. 3 et 4), en contexte 
rural, le temple est situé au centre d’une vaste cour dont les 
côtés nord (E à I) et ouest (B à D et K à N) sont bordés par 
une série d’une demi-douzaine de modestes constructions ; 
leurs murs de certaines d’entre elles, bâtis en terre et en bois 
sur des solins de pierre, ont été revêtus d’enduits peints. Ces 
bâtiments, composés d’une ou de plusieurs pièces accolées, 
ont probablement été construits en plusieurs temps, entre 

878. Nicolas, Villard (dir.), 2019, p. 73-76.
879. Kerébel (dir.), 2000, vol. 1, p. 41-46.
880. Michel et al., 2014, p. 197-198 et p. 235.
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le milieu du Ier s. et le début du IIe s. de n. è. De nombreux 
ossements de faune, des tessons de céramique et un grill, 
évoquant la tenue de banquets, ont été mis au jour dans 
plusieurs de ces bâtiments, ou dans leur périphérie (en par-
ticulier B à D et K à N) : une partie d’entre eux a pu avoir été 
utilisée lors de repas, soit en accueillant les convives, soit en 
servant de cuisine pour leur préparation. Un autre édifice 
de petite taille, d’une quinzaine de mètres carrés, est isolé 
en bordure orientale de la cour (J) ; il comporte deux pièces 
juxtaposées, dont l’une est équipée d’une structure de com-
bustion, qui a pu servir à chauffer un hypocauste. Son élé-
vation, vraisemblablement maçonnée, est de construction 
soignée : des enduits peints polychromes et des briques 
de revêtement pariétal en proviennent. S’agit-il d’un petit 
édifice balnéaire ? Quoi qu’il en soit, les dimensions de 
ce sanctuaire rural sont particulièrement grandes, tandis 
que les constructions qui y ont été dressées sont tout à fait 
modestes. Il semble qu’un nombre important de personnes 
ait pu se réunir au sein de la cour, où ont certainement été 
consommés des aliments en quantité relativement impor-
tante (cf. infra, 4.2.1.3). Pour autant, on ne connaît pas pré-
cisément le rôle de chacun des bâtiments qui environnent 
le temple, peut-être destinés, pour certains, à des activités 
profanes et dont la nature, dans tous les cas, était probable-
ment variée (cf. infra, 5.2.3.3).

Plusieurs édifices, adossés au mur de péribole, pré-
sentent un lien parfois évident avec le sanctuaire (fig� 155), 
tandis que d’autres, en contexte urbain – tel qu’à Jublains 
(S.33) ou à Vieux (S.281) – relèvent vraisemblablement de 
propriétés indépendantes, situées au sein du même îlot (cf. 

infra, 5.1.2). À Chelles (S.180), à Aunou-sur-Orne (S.195) 
et à Baron-sur-Odon881 (S.279), une salle de plan rectan-
gulaire, ouvrant directement sur la cour ou sur l’une des 
galeries qui la borde, constitue une annexe dont la fonction 
n’a pu être déterminée – doit-on y voir des lieux de réunion 
pour certaines cérémonies, à l’instar des pavillons d’angle ? 
L’édifice accolé à la façade septentrionale du péribole du 
grand sanctuaire de Berthouville882 (S.150) semble avoir été 
accessible depuis l’extérieur de l’aire sacrée : au nord, une 
galerie marque probablement son entrée principale ; elle 
dessert un couloir central qui sépare deux salles latérales. 
Ce bâtiment, dont le plan évoque celui de certaines ha-
bitations, pourrait aussi avoir été destiné à l’accueil d’une 
partie des dévots, ou bien au logement des prêtres, à moins 
qu’il n’ait abrité les cuisines du lieu de culte. Un édifice 
tout à fait similaire a été reconnu dans l’angle nord-est de 
l’un des deux sanctuaires localisés au cœur de l’aggloméra-
tion secondaire d’Amel-sur-l’Étang883 (Meuse), tandis que 
d’autres constructions dont le plan est comparable ont été 
identifiées aux abords de plusieurs sanctuaires (cf. infra, 
5.2.3.3). Quant au bâtiment situé dans l’angle sud-est du 
sanctuaire suburbain de Jublains (S.32, ph. 3), déjà évo-
qué supra (3.1.3.1), il se compose de plusieurs salles, dont 

881. S.180 : Charamond, 1998 ; S.195 : Lejars, Pernet, 2007 ; S.279 : 
Bertin, 1977.
882. Ce bâtiment, dégagé – mais non décrit – dès la fin du XIXe s. (La 
Croix, 1897, p. 73, pl. I), a de nouveau été perçu au cours des prospec-
tions géophysiques engagées plus récemment sur le site (Conte et al., 
2005).
883. Ritz, 2020, vol. 1, p. 293-294.

S.32, ph. 3 - JublainsS.32, ph. 3 - Jublains

S.127, ph. 3 - Le Tremblay-sur-MauldreS.127, ph. 3 - Le Tremblay-sur-Mauldre

S.150 - BerthouvilleS.150 - Berthouville

S.180 - ChellesS.180 - Chelles

S.195, ph. 2 -
Aunou-sur-Orne
S.195, ph. 2 -

Aunou-sur-Orne

S.279 - Baron-sur-OdonS.279 - Baron-sur-Odon

N

0 20 100 m

Fig. 155 : plan de sanctuaires d'époque romaine pourvus de constructions de plan quandrangulaire accolées à l'extérieur de leur péribole.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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l’une est équipée d’un bassin, alimenté grâce au système 
hydraulique mis en place dans l’aire sacrée, et est alors in-
terprétée comme un delubrum, tandis qu’aucun aménage-
ment n’a été signalé dans les autres espaces. Enfin, à Jouars-
Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre884 (S.127, ph. 3), 
un petit enclos (80 m²) accolé à l’est du péribole, en bor-
dure d’une rue, abrite, à partir du milieu du IIe s., un mo-
nument sculpté plus ancien – car daté des alentours de 100 
de n. è. –, arasé au moment de sa découverte (fig� 156). 
Probablement offerte par la communauté des vicani, ré-
sidant dans l’agglomération secondaire auquel le lieu de 
culte est rattaché (cf. supra, 1.2.2.2), cette pile, reposant sur 
un socle carré et ornée de scènes religieuses ou mytholo-
giques, fait sans doute partie des équipements de l’aire sa-
crée, bien qu’elle soit installée dans un espace distinct.

Les édifices bordant parfois l’enceinte des sanctuaires, 
situés à l’intérieur ou l’extérieur de l’aire sacrée, sont donc 
relativement peu nombreux et les activités qu’ils accueillent 
demeurent très peu documentées, faute d’aménagements 
ou de mobiliers associés spécifiques, mais aussi en raison de 
la faible part d’exemples fouillés. La découverte de foyers, 

884. Blin, 2000, p. 104-114.

de déchets culinaires, parfois d’une cave ou d’un bassin, té-
moigne, pour quelques lieux de culte, d’espaces probable-
ment liés à la préparation et à la tenue de banquets au sein 
même de l’aire sacrée, au stockage d’une partie des denrées 
qui y sont consommées, ou encore aux ablutions réalisées 
en préalable des cérémonies. Le nombre de cuisines avérées 
reste faible et les dimensions des aires sacrées ne permettent 
pas toujours de réunir un nombre élevé de commensaux, 
comme l’a aussi noté W. Van Andringa à l’échelle des Trois 
Gaules et des Germanies885. Cette remarque est d’autant 
plus valable si l’on considère que certaines salles, installées 
dans un angle sur un côté de la cour, étaient bien destinées 
à la pratique du banquet : elles n’ont pu recevoir qu’une 
petite partie des cultores, selon des critères de sélection qui 
nous sont totalement inconnus. Ajoutons enfin qu’on ne 
peut identifier avec certitude, faute d’éléments probants, 
d’éventuels espaces réservés au parcage des animaux des-
tinés à être sacrifiés, que ce soit au sein ou en bordure de 
l’aire sacrée, bien que certaines parcelles accolées à l’exté-
rieur du péribole, en milieu rural (cf. infra, 5.2.3.2), aient 
pu servir à cet usage. 

3.1.5. Les espaces vides de constructions et le  
parcours des hommes

D’autres aménagements plus modestes, rassemblés 
ou au contraire isolés au sein de la cour sacrée, à proxi-
mité ou à distance des temples, jalonnent les parcours des 
hommes durant leur visite et les cérémonies auxquelles ils 
participent, mais aussi ceux des animaux destinés au sacri-
fice. Rarement conservés, car peu voire pas ancrés dans le 
sous-sol, ils témoignent de la fréquentation du lieu de culte 
et des rites qui y sont pratiqués : il s’agit d’empierrements 
facilitant la circulation des dévots, d’autels, de statues ex-
posées dans la cour sacrée ou encore de foyers installés 
en extérieur. Cette dernière section, destinée à souligner 
l’importance des espaces ouverts du sanctuaire, propose 
de passer en revue une sélection d’aménagements bien do-
cumentés et de redonner vie à ces aires souvent grandes, 
qui ne font que rarement l’objet d’une fouille exhaustive. 
Les fosses creusées pour enfouir des objets – notamment 
des offrandes – manipulés dans le cadre des pratiques re-
ligieuses sont quant à elles analysées infra, au même titre 
que les autres contextes de découverte des mobiliers, dont 
l’étude est riche en enseignements sur les rites (cf. infra, 
4.1.2.2).

3.1.5.1. Dans les pas des dévots : les espaces de  
circulation

Les surfaces destinées à la circulation des hommes – et 

885. Van Andringa, 2017a, p. 113-114.

Fig. 156 : vue des vestiges de l'enclos accolé au mur oriental du péribole 
du sanctuaire de la Ferme d'Ithe à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-

Mauldre (Yvelines ; S.127) et du socle du monument qu'il renferme.  
In Blin, 2000, p. 112, fig. 12.
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des animaux que l’on va sacrifier – n’ont été que rarement 
documentées. D’une manière générale, le sol de la cour 
des sanctuaires, lorsqu’il est conservé, n’a pas reçu d’amé-
nagement particulier, tel celui du Haut-Bécherel à Corseul 
(S.134), ou bien est simplement revêtu d’une couche de 
cailloutis ou de cailloux, souvent limitée aux abords du 
temple, tel que sur les sites de la Fermerie à Juvigné (S.36) 
et du musée archéologique à Vieux886 (S.281). Un niveau 
de calcaire damé a néanmoins été reconnu dans la cour 
des sanctuaires du Vieil-Évreux (S.79, ph. 3), de Bû (S.99, 
ph. 3), de Sceaux-du-Gâtinais (S.225) et de Sens (S.226), 
tandis que des lambeaux de sol bétonné, alternant avec des 
surfaces dépourvues de tout revêtement, ont été mis en évi-
dence à Amboise887 (S.237, ph. 2). Une couche de mortier 
a été mise en place en périphérie immédiate des édifices de 
culte d’Entrammes (S.31) et de Mauves-sur-Loire (S.167), 
tandis qu’un trottoir formé de tuiles posées à plat enca-
dre le temple des Busses à Oisseau-le-Petit888 (S.20). Quant 
aux dallages, peu répandus, ils sont généralement réservés 
aux caniveaux bordant les portiques (cf. supra, 3.1.3) ou à 
la zone située à l’entrée de temples relativement monu-
mentaux, comme à Cracouville et au sanctuaire central du 
Vieil-Évreux (S.78 et S.79, ph. 2), ou encore, selon toute 
vraisemblance, au pied du temple de plan circulaire de 
Tours889 (S.248).

Dans quelques cas, c’est une véritable allée empierrée, 
conduisant de la porte principale du sanctuaire au temple, 
qui définit un parcours axial au sein de l’aire sacrée. For-
mée de calcaire damée et large de 4,50 m à Aubigné-Racan 
(S.11), où elle est flanquée de deux rangées de moellons de 
grès, elle est plus étroite (1,50 m) à Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre890 (S.127). À Genainville891 
(S.260, ph. 3), le traitement du chemin dallé qui relie le 
portique oriental du sanctuaire à l’édifice de culte monu-
mental est particulièrement soigné (fig� 157). Large d’en-
viron 7,30 m et long de 35 m, il s’élargit aux abords du 
bâtiment de culte ; aussi, une allée secondaire s’y greffe près 
de l’entrée de la cour pour desservir une petite cella (G), 
installée dans son angle sud-est. Des parcours similaires, 
rectilignes et également orientés suivant un axe est-ouest, 
se devinent sur les images aériennes du sanctuaire occiden-
tal du Vieil-Évreux (S.80) et du lieu de culte oriental de 

886. S.36 : Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 77-78 ; S.134 : Pro-
vost et al., 2010, p. 104-112 ; S.281 : Kerébel (dir.), 2000, p. 41-46.
887. S.79 : Bertaudière et al., 2017, p. 76 ; S.99 : Fauduet, 1988, p. 
8-9 ; S.225 : Vilpoux, 1996, p. 121 ; S.226 : Parruzot, Laubie, 1961 ; 
S.237 : Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 26-29.
888. S.20 : Monteil et al., 2015 ; S.31 : Naveau, 1982, p. 30 ; S.167 : 
Monteil et al., 2009, p. 163-164.
889. S.78-79 : Cliquet et al., 1996, p. 11 ; Bertaudière et al., 2012 ; 
S.248 : Jouquand, 2007.
890. S.11 : Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 224 ; S.127 : Blin, 2000, p. 
101.
891. Mitard, 1993, p. 281-284 ; Vermeersch, 2012.

Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre892 (S.128). 
Par ailleurs, des ornières, longeant le mur nord-est du péri-
bole de la Place des Épars à Chartres893 (S.100, ph. 3 et 4), 
témoignent du passage de véhicules et de l’existence d’une 
allée reliant probablement l’entrée du sanctuaire, depuis la 
ruelle, à celle du temple. À Richebourg894 (S.118), dans un 
tout autre registre, un chemin, dont la surface est tapissée 
de cailloux, longe au sud-est les quatre constructions du 
sanctuaire privé de la villa, et les relie ainsi à l’axe principal 
qui traverse la pars rustica.

Les autres parcours reconnus au sein de l’aire sacrée, 
sans doute secondaires, sont plus rares : un chemin em-
pierré, antérieur à la voie dallée, a été identifié au nord 
du temple de Genainville895 (S.260, ph. 2) ; il suit un tra-
cé curviligne sur plus de 20 m de long, mais on ignore 
tout des espaces qu’il est censé raccorder. L’espace situé à 
l’arrière de temples installés dans la partie centrale de la 
cour sacrée a aussi été fréquenté à plusieurs reprises : une 
allée, vraisemblablement bordée par une haie et abritée 
par une pergola, est ainsi conservée à l’ouest des temples 
de la phase 2 du sanctuaire du Vieil-Évreux896 (S.79), dont 
elle dessert des accès secondaires ; de nombreux clous de 
chaussure y ont été mis au jour. Au sanctuaire périurbain 
de Jublains897 (S.32), des ornières apparaissent à l’ouest du 
temple, indiquant que des chars ou des charriots avaient 
accès à la cour, peut-être lors des cérémonies. L’existence 
d’accès secondaires à l’aire sacrée, évoquée supra (3.1.1.3), 
ainsi que le déploiement de quadriportiques ou de bâti-
ments installés le long des murs du péribole, dans certains 
lieux de culte, montre bien que la circulation au sein de la 

892. S.80 : Guyard et al., 2015, p. 221-223 ; S.128 : Blin, 2000, p. 
92, fig. 1.
893. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131.
894. Barat, 1999, p. 145.
895. Mitard, 1993, p. 42, pl. II.
896. Bertaudière et al., 2019.
897. Naveau et al., 1997, p. 153-154.

Fig. 157 : vue de l'allée dallée conduisant de la porte principale au temple 
monumental du sanctuaire des Vaux-de-la-Celle à Genainville  
(Val-d'Oise ; S.260, ph. 3). In Mitard, 1993, p. 282, fig. 1.
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cour ne se limite pas à un simple trajet entre la porte prin-
cipale du sanctuaire et le ou les temples, mais que d’autres 
itinéraires, peut-être empruntés à des occasions particu-
lières, ont été prévus et suivis.

3.1.5.2. Autels et bases de statues, jalons des aires sacrées

La reconnaissance d’autels ou de bases de statue en 
pierre – ou, à défaut, des radiers qui leur servaient de fon-
dations – apporte aussi des informations sur les trajets qui 
sont réalisés à pied au sein de la cour du sanctuaire, mais 
aussi sur les points focaux des cérémonies et notamment 
des sacrifices, en ce qui concerne les autels. Cependant, 
ces derniers ont disparu, à de rares exceptions près, après 
l’abandon des lieux de culte et leur position d’origine, sans 
doute près de l’entrée du temple, est souvent difficile à lo-
caliser avec précision.

La liste des autels identifiés au sein des sanctuaires 
étudiés est courte. Un bloc en grès, haut de 0,87 m et dédié 
à Aug(usto) et au Deo Iovi Optimo Maximo, a été découvert 
au XIXe s. dans les environs proches du lieu de culte central 
de Jublains, probablement situé en bordure du forum de la 
ville898 (S.33 ; cf. infra, 5.1.2.1) ; on ne sait donc s’il a bien 
été utilisé dans le cadre du culte de la divinité habitant 
dans ce sanctuaire, ou bien s’il provient d’une autre aire 
sacrée installée au sein même du centre civique. Par ail-
leurs, de deux autels fragmentaires, qui auraient été mis au 
jour à la fin du XIXe s. à Criquebeuf-sur-Seine (S.256) et à 
Saint-Saëns899 (S.88), n’a été publié aucun dessin ou cliché 
qui permettrait de vérifier qu’il ne s’agit pas de bases de 
statues ou d’autres blocs ouvragés. Bien plus récemment, la 
fouille préventive du mithraeum d’Angers900 (S.2) a permis 
de collecter plusieurs débris d’un autel en pierre, installé au 
sein même du spelaeum, et non dans la cour du sanctuaire, 
comme c’est le cas dans le cadre du culte des autres divini-
tés901. Quant aux trois petits autels votifs, entiers ou frag-
mentaires, qui ont été découverts à La Villeneuve-au-Châ-
telot (S.236), à Oisseau-le-Petit (S.20) et aux Perrières, sur 
la commune d’Allonnes902 (S.10), ils sont consacrés à des 
divinités dont le nom n’est pas conservé ; il ne s’agit sans 
doute pas des blocs – qui devaient être plus massifs – ins-
tallés à l’entrée des temples correspondants.

Malgré l’absence fréquente de tels éléments, peut-on 
identifier leur emplacement d’origine au sein de l’aire sa-
crée ? Il est probable que pour une partie des temples sur 
podium (types C1, C2 et D), l’autel ait été installé sur un 

898. I.31 ; Barbe, 1879, p. 529 ; CIL XIII, 3184 ; Naveau (dir.), 1997, 
p. 88 ; Van Andringa, 2017a, p. 61.
899. S.88 : Le Breton, 1894, p. 271 ; S.256 : Vesly, 1909, p. 53.
900. Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 149.
901. Van Andringa, 2017a, p. 120.
902. S.10 : Lucas et al., 2019, p. 541 ; S.20 : Monteil et al., 2015, p. 
105 ; S.236 : Frézouls, 1977, p. 404.

palier intégré à l’escalier de façade, comme l’ont proposé 
V. Brouquier-Reddé et K. Gruel à Allonnes903 (la Forêterie, 
S.9, ph. 4) ; il était ainsi surélevé par rapport à la cour, 
où étaient rassemblés les cultores. Néanmoins, à Jublains904 
(S.32, ph. 3), un lit de mortier, reconnu à un demi-mètre 
à l’est de l’escalier du temple, pourrait aussi correspondre 
au soubassement d’un autel couvert de plaques de marbre, 
dont plusieurs fragments ont été mis au jour dans ce sec-
teur ; dans ce cas, l’autel aurait alors été installé à son pied. 
Par ailleurs, à Meaux (S.158, ph. 3), il est possible que l’au-
tel principal du sanctuaire monumental prenait place au 
sommet d’un mur contenant, à l’est, la terrasse sur laquelle 
repose le double édifice de culte. L’épais mur s’élargit effec-
tivement dans sa partie médiane et pouvait ainsi supporter, 
à cet endroit, une élévation disparue, probablement un au-
tel monumental905.

Toutefois, le plus souvent, l’autel devait se trouver à 
l’est du temple, sur le sol de la cour. Cette hypothèse est 
tout à fait crédible, par exemple, à Saint-Aubin-sur-Gail-
lon906 (S.74) : au début du XXe s., G. Poulain a observé 
au-devant du temple A un dallage de calcaire, de gros silex 
et un « trottoir macadamisé » (c’est-à-dire une couche bé-
tonnée ?) qui encadraient un espace rectangulaire vide, cor-
respondant vraisemblablement à l’emplacement de l’autel, 
alors disparu. De même, à Bennecourt907 (S.254, ph. 5), 
une fosse de plan elliptique, creusée à plus d’un mètre à 
l’est du temple B3 et comblée de craie, pourrait avoir servi 
de fondations à un autel. À quelques mètres plus au nord, 
à l’entrée de la cella C2, une autre fosse circulaire, d’envi-
ron 1,60 m de diamètre, est encadrée par une tranchée en 
forme de π, ouverte en direction de l’édifice de culte. De 
forme assez irrégulière, la tranchée présente un profil en 
auge et définit un espace de 5,50 m de long pour 5,15 m 
de large. Ces aménagements pourraient aussi être en lien 
avec un autre autel, mis en valeur par un dispositif particu-
lier – peut-être un édicule destiné à l’abriter ou des bancs 
en forme d’exèdre, à l’instar de ceux établis en bordure du 
sanctuaire de Lenus Mars de Trèves ?

D’autres blocs, ou des massifs de fondations consti-
tués de pierres sèches ou liées au mortier, ont été reconnus 
près de l’entrée de temples ou dans leurs environs proches, 
mais on ne peut être certain qu’ils supportaient bien des 
autels, et non des statues, des vasques, ou encore des troncs 
monétaires, dont il ne subsiste généralement rien. Les deux 
bases installées près de l’angle nord-est du temple monu-
mental de Tours908 (S.248) devaient border directement 
l’allée qui y conduisait : l’une se présente sous la forme 

903. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 80.
904. Cormier, 2008, p. 275-276.
905. Van Andringa, 2017a, p. 78.
906. Poulain, 1915, p. 51.
907. Bourgeois (dir.), 1999, p. 177-180.
908. Jouquand (dir.), 2002, p. 24-25.
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d’un bloc de tuffeau long de 1,90 m, large de 1,10 m et 
épais d’environ 0,30 m, tandis que de la seconde struc-
ture, il ne subsiste que le radier, large de 1,40 m et long 
de plus de 1,60 m. Les fondations d’un socle et un bloc de 
calcaire (1 m x 0,60 m) ont aussi été découverts au pied 
de l’escalier du temple central du complexe monumental 
du Vieil-Évreux909 (S.79, ph. 3). Par ailleurs, à la Forêterie, 
à Allonnes910 (S.9, ph. 4), une base (2,40 m x 1,20 m) a 
été construite à proximité du bassin installé en contrebas 
du temple ; elle devait être couverte de plaques de marbre 
rose et pourrait avoir supporté une colonne ciselée, dont 
plusieurs fragments ont été mis au jour à proximité. Plus à 
l’est, une autre base en calcaire coquillier est installée dans 
l’axe du temple, entre le bassin et l’entrée orientale du sanc-
tuaire ; de grandes dimensions (1,30 m x 0,77 m x 0,65 m), 
elle a pu supporter une statue, non conservée. Mention-
nons encore un bloc de calcaire, percé en son centre, mis 
au jour à l’est du temple des Busses à Oisseau-le-Petit 
(S.20), qui devait caler un élément – disparu – en bois ou 
en pierre, ainsi que les amas de pierre ou les aires béton-
nées, composant les fondations d’élévations dont il ne reste 
rien, observés à proximité des temples de Saint-Martin-de-
Boscherville (S.87, ph. 3), Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 2), 
Macé (S.196, ph. 3-5), Châteaubleau, l’Aumône/la Justice 
(S.204, ph. 2-3, H) et Val-de-Reuil911 (S.269). à ces der-
niers, s’ajoutent probablement ceux de Fouqueville (S.58), 
Illiers-l’Évêque (S.64) et Vaudoy-en-Brie912 (S.162), docu-
mentés grâce à des prospections aériennes, près desquels 
est visible une anomalie circulaire qui pourrait marquer 
l’emplacement d’aménagements similaires.

Enfin, il faut aussi signaler la présence de quelques 
aménagements analogues à l’écart des temples. Il s’agit no-
tamment de deux bases maçonnées juxtaposées, établies à 
l’entrée de la grande cour du sanctuaire d’Orléans (S.114, D 
et E), ou encore de deux ou trois supports de plan quadran-
gulaire, reconnus au cours d’une prospection géophysique 
conduite à Berthouville913 (S.150), localisés dans la partie 
centrale de l’avant-cours du lieu de culte monumental. Au 
sein du sanctuaire d’Oissel914 (S.266, D), L. de Vesly a rap-
porté avoir dégagé un massif maçonné à une dizaine de 
mètres à l’est du temple, qu’il interprète comme le soubas-
sement d’une « statue colossale », dont des fragments muti-
lés et épars, non décrits, auraient été ramassés au milieu de 

909. Bertaudière et al., 2017, p. 76.
910. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 335.
911. S.20 : Lambert, Rioufreyt, 1987a ; S.87 : Le Maho, 1995 ; S.195 : 
Lejars, Pernet, 2007 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.204 : Parthuisot et al., 
2008 ; S.269 : Lukas, 2018a
912. S.58 et S.64 : Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 365 et p. 457-
458 ; S.162 : Brunet, 2016.
913. S.114 : Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 267 ; S.150 : Conte 
et al., 2005.
914. Vesly, 1909, p. 102-103.

déblais. Enfin, au sein du lieu de culte de Lestiou915 (S.110), 
identifié à partir d’images aériennes, ce sont de multiples 
édicules ou des bases de statues qui se déploient en arc de 
cercle au nord-ouest du temple, mais on ne peut en déter-
miner la fonction précise.

La présence d’autels comme de bases de statues n’est 
donc que rarement attestée dans les sanctuaires : il est 
souvent difficile d’en identifier les vestiges, généralement 
arasés jusqu’aux fondations – de même que la découverte 
de débris de statuaire, tout aussi rares, n’a concerné que 
quelques sites seulement (cf. infra, 4.2.2.1). Il est toutefois 
probable qu’un nombre plus ou moins important d’amé-
nagements de ce genre, simplement posés sur le sol de la 
cour et sans doute de modestes dimensions dans les aires 
sacrées privées, aient été détruits ou recyclés après l’aban-
don des lieux de culte, sans laisser aucune trace. 

3.1.5.3. Des structures de combustion en plein air

Par ailleurs, dans de rares sanctuaires, des structures de 
combustion ont été aménagées à même le sol de la cour sa-
crée, et non à l’intérieur d’édifices de culte ou de portiques 
(cf. supra, 3.1.2.2 et 3.1.4.1). Toutefois, à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18, ph. 2-3), au Vieil-Évreux (S.79, ph. 1), à Authevernes 
(S.253, ph. 2) et à Vannes (S.278, ph. 2), une concentra-
tion de plusieurs foyers, datés entre les années 10 et 40 de 
n. è., a été mise au jour à l’emplacement de futurs temples 
et il est probable qu’ils aient été associés à des cellae non 
identifiées, auxquelles ils seraient intégrés ou qu’ils avoisi-
neraient, à l’instar des autres exemples bien attestés pour la 
même période (cf. supra, 3.1.2.2). La présence de quelques 
structures du même type, isolées et pour certaines plus tar-
dives, est plus difficile à expliquer à Juvigné (S.36), Corseul 
(le Haut-Bécherel, S.134), Chelles (S.180, ph. 2) et Aunou-
sur-Orne916 (S.195, ph. 2) ; elles sont généralement situées 
à proximité d’un temple et ont livré des restes fauniques 
calcinés – à Juvigné, où une monnaie en provient aussi, 
à Corseul et à Aunou-sur-Orne – et ont alors pu servir 
à la cuisson d’aliments ou en tant qu’autels, complétant 
ou précédant peut-être un monument sacrificiel en pierre. 
On ne peut toutefois exclure d’autres usages, tel celui de 
points de cuisson ou de combustion mis en place lors des 
chantiers de construction des sanctuaires (cf. infra, 7.3.1.2).

Au sein du modeste lieu de culte de Paule917 (S.172), 
dépourvu de portiques ou de bâtiments en dehors de cellae 
et d’un porche, c’est une dizaine de structures de combus-
tion, essentiellement concentrées dans le quart sud-orien-
tal de l’aire enclose, qui a été mise en évidence. Ces fours 

915. Delétang, 2001.
916. S.36 : Bossard, 2014, vol. 1, p. 51 ; S.134 : Provost et al., 2010, 
p. 117-118 ; S.180 : Charamond, 1998 ; S.195 : Lejars, Pernet, 2005, 
p. 10.
917. Menez et al., 2021, p. 206.
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et ces foyers témoignent vraisemblablement de la cuisson 
d’aliments au sein du sanctuaire : la plupart d’entre eux ont 
été installés dans des fosses, dont le remplissage contient 
aussi quelques restes fauniques carbonisés ; ils sont associés 
à des fosses remplies de rejets brûlés, creusées à proximité 
pour leur vidange. Deux foyers constitués d’un lit de terres 
cuites architecturales complètent l’ensemble. Les rares tes-
sons qui proviennent de ces structures liées à la cuisson 
sont datés du IIIe s. de n. è., mais certains aménagements 
de ce type sont probablement plus anciens – notamment 
un four recouvert par le sol de l’une des cellae. Au regard de 
ces éléments, il est possible que ces multiples équipements 
aient été mis en place pour brûler des offrandes animales 
destinées aux divinités, ou bien préparer des repas consom-
més au sein de ce lieu de culte, qui n’était pas doté d’une 
véritable cuisine.

Enfin, à l’instar de certains foyers reconnus dans la 
galerie périphérique de temples ou de portiques, il est pos-
sible qu’une partie des structures de combustion installées 
dans la cour des sanctuaires constituent des aménagements 
tardifs, peut-être postérieurs à l’abandon de ces derniers 
ou, du moins, contemporains de réaménagements impor-
tants des aires sacrées (cf. infra, 8.1.1.2). Ainsi, sur le site du 
Villier, à Chênehutte-les-Tuffeaux918 (S.6), deux foyers ont 
été découverts aux abords de l’édifice de culte : l’un est ac-
colé à son mur occidental, tandis que l’autre a été aménagé 
dans une fosse creusée à un demi mètre de sa façade sep-
tentrionale ; le comblement de cette dernière structure de 
combustion a livré un tesson probablement daté du IVe s. 
de n. è.

3.1.5.4. Espaces vides et capacités d’accueil

Au sein des sanctuaires, les espaces dépourvus de 
constructions ne sont donc pas pour autant vides de tout 
aménagement : les vestiges identifiés dans plusieurs lieux 
de culte témoignent de la présence de statues, d’autels, de 
foyers ou encore de vasques, auxquels s’ajoutent probable-
ment des troncs monétaires (cf. infra, 4.1.2.1 et 4.2.3.1) – 
soit divers équipements qui n’ont pu laisser aucune trace 
archéologique sur d’autres sites, s’ils ont été récupérés. Il 
est probable, aussi, que les cours aient été agrémentées 
d’arbustes, de haies ou d’arbres. En témoigne par exemple 
l’identification de cinq chablis, toutefois non datés, au sein 
du sanctuaire de Paule (S.172), ainsi que la reconnaissance 
d’une rangée de fosses, bordant une allée du sanctuaire 
central du Vieil-Évreux919 (S.79, ph. 2), qui ont vraisembla-
blement accueilli une série d’arbres. Un ensemble de fosses 
de plan rectangulaire, régulièrement implantées au sud et à 

918. Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 26.
919. S.79 : Bertaudière et al., 2019, p. 473-474 ; S.172 : Menez et al., 
2021, p. 205.

l’ouest du bâtiment de culte de Pussigny920 (S.244), a aussi 
été identifié par A. Coutelas à des fosses de plantation.

Quoi qu’il en soit, les zones non bâties des sanctuaires 
– qu’ils se situent en ville ou dans les campagnes (cf. in-
fra, 5.1 et 5.2) – sont souvent vastes et forment ainsi des 
espaces propices aux grands rassemblements. La surface 
de ces aires vides de constructions a pu être évaluée pour 
soixante-quatre lieux de culte d’époque romaine dont l’en-
semble du plan est connu, ou presque : elle s’étend alors de 
40 m² à Saint-Patrice (S.247) à environ 84 000 m² dans le 
sanctuaire monumental de Sens (S.226). Si l’on exclut ce 
dernier exemple ainsi que celui du Vieil-Évreux (S.79, au 
moins 54 600 m²), tous deux pourvus d’une ou de plu-
sieurs cours de taille démesurée, l’espace vide du sanctuaire 
couvre en moyenne 2 103 m², mais l’essentiel des valeurs 
est inférieur à 1 500 m² (fig� 158).

Peut-on, à partir de ces chiffres, estimer les capaci-
tés d’accueil des sanctuaires au cours des cérémonies re-
ligieuses, notamment lors des sacrifices réalisés dans le 
cadre de la fête annuelle du dieu ou de la déesse, auxquels 
pouvait assister une foule de dévots921 ? On ignore tout 
du déroulement de ces manifestations, notamment si les 
banquets sacrés qui concluaient les sacrifices avaient bien 
lieu au sein même du sanctuaire et s’ils pouvaient réunir 
l’ensemble de la communauté concernée par le culte ou 
seulement ses représentants. Bien que des déchets caracté-

920. Coutelas, Hauzeur, 2017, p. 83.
921. Scheid, 2010, p. 148 ; Scheid, 2013, p. 115.
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Fig. 158 : surface (en mètres carrés) des espaces non bâtis de 65 lieux 
de culte d'époque romaine, par classe (a) et par ordre croissant (b : les 
sanctuaires du Vieil-Évreux et de Sens, dont les espaces vides couvrent 

respectivement plus de 54 600 m² et environ 84 000 m²,  
n'ont pas été pris en compte). Réal. S. Bossard.
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ristiques de repas aient été rejetés à de multiples reprises au 
sein ou en bordure de l’aire sacrée (cf. infra, 4.1.2 et 4.2.1), 
aucun aménagement comparable à la série de fossés mis au 
jour dans l’enceinte localisée à l’entrée occidentale de l’ag-
glomération antique d’Yverdon-les-Bains (canton de Vaud, 
Suisse), interprétés comme des structures où s’asseyaient 
les convives pour banqueter au sein de l’aire sacrée922, n’est 
documenté dans les cités du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise. Il est néanmoins possible que des rangées de tables 
en bois aient été déployées dans les plus vastes lieux de 
culte à de telles occasions – parfois au sein d’avant-cours, 
précédant l’enclos qui abrite les temples, tels qu’au sanc-
tuaire central du Vieil-Évreux (S.79) ou à Orléans (S.114) ? 
–, ou même dans des sanctuaires plus modestes, destinés 
à des cultes privés. Dans le cadre de banquets réunissant 
plusieurs centaines ou milliers de participants, il faut pro-
bablement restituer aussi des points de service, qui ont pu 
avoir été construits à l’occasion et démontés à l’issue des 
festivités, sans guère laisser de traces.

Si l’on considère que, au cours du sacrifice, lorsque 
l’animal est abattu auprès de l’autel dressé devant le 
temple, cette scène – l’immolatio – pouvait être visible par 
toute l’assistance réunie, il paraît alors plausible d’estimer 
qu’entre un quart et la moitié de la surface vide de la cour 
était occupée par des dévots. En effet, l’espace situé sur 
les côtés et à l’arrière du ou des bâtiments de culte, géné-
ralement installés au centre ou bien au fond de la cour, 
n’ont guère dû être prisés pour suivre les gestes de l’offi-
ciant. À titre d’hypothèse, si l’on évalue la densité de la 
foule à deux visiteurs par mètre carré, une vingtaine ou une 
trentaine de personnes auraient pu participer aux cérémo-
nies du modeste lieu de culte de Saint-Patrice, tandis que 
des sanctuaires dont l’espace vide occupe environ 850 m², 
tel qu’à Orléans (S.114), Fontaine-les-Bassets (S.143) ou 
Hérouvillette (S.145), auraient pu accueillir entre 400 et 
800 dévots ; à Vaas (S.25), Guichainville (S.61) ou Saint-
Mars-Vieux-Maisons (S.161) – environ 2 000-2 500 m² 
–, c’est un millier de participants qui auraient pu assister 
publiquement aux rites. De grands monuments, tels ceux 
de la Forêterie à Allonnes (S.9, environ 6 000 m² libres), 
d’Aubigné-Racan (S.11, 7 300 m²) ou Meaux (S.158, en-
viron 8 000 m²) ont pu rassembler plusieurs milliers de 
visiteurs, voire quelques dizaines de milliers d’individus au 
Vieil-Évreux (S.79) ou à Sens (S.226), et sans doute aussi 
à Chartres (S.101). En sus de la cour, les portiques qui la 
bordent ont aussi pu abriter plusieurs centaines, voire mil-
liers de personnes supplémentaires et ont probablement été 
privilégiés, dans le cadre de diverses cérémonies, en cas de 
mauvais temps.

Ces estimations, si elles reposent sur de multiples in-
connues et ne fournissent donc qu’un ordre de grandeur 

922. Brand et al., 2019, p. 61-63.

discutable, soulignent néanmoins les capacités d’accueil 
importantes de certains lieux de culte, tandis que d’autres, 
qu’ils soient monumentaux ou non, sont dotés de cours 
bien plus étroites ; l’analyse de leur contexte d’implanta-
tion est alors cruciale pour identifier les communautés qui 
ont pu les fréquenter (cf. infra, chapitre 5). Il ne fait pas de 
doute que les surfaces a priori vierges de structures consti-
tuent donc, au même titre que les autres composantes des 
sanctuaires, des espaces fréquentés et utilisés dans le cadre 
des cultes, mais aussi, dans certains cas, qu’elles contribuent 
à la monumentalité du site, créant de vastes zones vides au-
tour d’un ou de plusieurs temples de grandes dimensions. 
Il est donc nécessaire de les prendre en considération, à 
l’instar des zones bâties, pour caractériser l’organisation 
spatiale des lieux de culte.

3�2� L’organisation spatiale des sanctuaires :  
proposition de classement typologique

Si l’établissement d’une typologie des temples des 
Gaules romaines est un exercice auquel s’est prêté nombre 
d’archéologues (cf. supra, 3.1.2.1), encore peu de tentatives 
ont été réalisées pour essayer de classer les sanctuaires en 
fonction de l’agencement de leurs principales composantes 
et donc de leur organisation spatiale, comme l’a relevé 
C. Doulan il y a une douzaine d’années923.

Au début des années 1990, M. Fincker et Fr. Tassaux 
ont distingué trois types de configuration pour les « grands 
sanctuaires ruraux » enclos d’Aquitaine, en fonction du 
nombre de bâtiments de culte dont ils sont pourvus : les 
enceintes à structure dominante ; les enceintes à temples 
géminés ; les enceintes à édifices multiples924. Cette propo-
sition de classement planimétrique a été reprise et affinée 
par C. Doulan une quinzaine d’années plus tard, à l’aune 
d’un corpus de sites plus étoffé : elle a alors conservé les 
trois catégories susmentionnées et y a ajouté celle des en-
ceintes à espace cloisonné, dont la cour est divisée en plu-
sieurs enclos, ainsi qu’un unique sanctuaire monumental 
à terrasses, dressé sur le puy de Dôme (Orcines, Puy-de-
Dôme). En outre, elle a distingué, pour la première catégo-
rie, deux sous-types définis en fonction de l’emplacement 
du ou des temples au cœur ou en bordure du péribole et, 
pour la seconde catégorie, les lieux de cultes dotés de deux 
temples identiques, encadrés ou non par la même galerie 
périphérique, de ceux qui sont pourvus d’édifices de culte 
de plan différent925. Plus récemment, S. Girond a appliqué 
la classification établie par C. Doulan aux sites religieux de 
la cité des Bituriges Cubes, en soulignant cependant le fait 
que pour la majorité des sanctuaires, aucune délimitation 

923. Doulan, 2008, vol. 1, p. 76.
924. Fincker, Tassaux, 1992, p. 50.
925. Doulan, 2008, vol. 1, p. 76-91.
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matérielle n’a pu être mise en évidence – mais ces lieux de 
culte n’ont que rarement fait l’objet d’une fouille926.

Comme l’a bien formalisé J. Scheid, l’organisation 
spatiale d’un sanctuaire comprend plusieurs espaces de dif-
férents statuts, dont l’agencement contribue à construire 
« une représentation de l’ordre des choses » et traduit la 
hiérarchie établie entre les dieux, auxquels les cellae sont 
réservées, et le commun des mortels, qui a accès à la cour 
et aux portiques927. Par ailleurs, le nombre important de 
temples et de chapelles bâtis dans plusieurs sanctuaires des 
cités de l’ouest et du centre de la Lyonnaise, comme dans 
d’autres provinces des Gaules928, témoigne de l’association 
de divinités au sein d’un même lieu de culte. En outre, il 
faut admettre qu’il existait sans doute une hiérarchie entre 
les dieux et déesses de ces espaces cultuels, puisque leurs 
demeures sont généralement de forme et surtout de taille 
différente.

Au regard de ces éléments, trois critères peuvent être 
retenus pour classer les lieux de culte du territoire consi-
déré à partir de leur organisation interne : le nombre de 

926. Girond, 2015, vol. 1, p. 117-121.
927. Scheid, 1995.
928. Gros, 2011, p. 202-203.

temples, ainsi que l’ont proposé M. Fincker et Fr. Tas-
saux, qui indique si le sanctuaire abrite le culte d’une ou 
de plusieurs divinités ; le cas échéant, la forme et la taille 
respective des temples multiples, révélant les rapports hié-
rarchiques établis entre ces puissances divines ; enfin, la 
matérialisation ou non des limites de l’aire sacrée, malgré 
les problèmes liés à l’identification de certains périboles (cf. 
supra, 3.1.1.4). De fait, il est tout à fait vraisemblable qu’une 
part des sanctuaires considérés comme non enclos aient en 
fait été dotés d’une enceinte qui n’aurait pas été reconnue. 
Il serait vain de prétendre pouvoir caractériser l’ensemble 
des sanctuaires étudiés : d’une part, la documentation est 
insuffisante pour une grande part d’entre eux (soit 123 
phases), dont le plan demeure incomplet ; d’autre part, 
certaines configurations particulières posent question. Par 
exemple, l’absence supposée de temple dans certains sanc-
tuaires des eaux, tels ceux de Montbouy (S.217) et peut-
être de la Tannerie à Châteaubleau (S.205), invite ainsi à 
considérer que certains lieux de culte monumentaux aient 
pu être dépourvus de ce type de construction, la divini-
té honorée résidant uniquement dans l’élément aquatique 
(cf. supra, 3.1.3.2). Cependant, les données relatives à ces 
deux sites ont été acquises anciennement et il est possible 
qu’un édicule, peut-être identifié à Châteaubleau, ou un 
édifice de culte plus imposant, qui n’aurait pas été reconnu 
à Montbouy, ait existé à proximité de la résurgence – mais 
l’érection d’un autel a pu suffire pour assurer le culte929. Par 
ailleurs, les bâtiments dressés au sein de complexes rassem-
blant plusieurs sanctuaires accolés, enclos ou non – à l’ins-
tar des exemples de Thomer-la-Sôgne (S.77), de Chartres 
(S.101), de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre 
(S.127) ou de Vannes (S.278) –, ont été considérés comme 
relevant de différentes entités juxtaposées, dont certaines 
sont construites autour d’un temple unique ; la prise en 
compte de l’ensemble du complexe les rapproche néan-
moins de certains lieux de cultes composés de temples 
multiples (cf. infra, chapitre 5).

Après avoir évoqué la configuration des sanctuaires 
du second âge du Fer (I), pour lesquels la présence d’un 
temple n’est pas avérée et qui répondent donc a priori à 
d’autres formes de représentation du sacré, l’organisation 
spatiale des lieux de culte de l’époque romaine sera analy-
sée en distinguant trois grandes catégories, divisées en plu-
sieurs types (tabl� XI) : les aires sacrées dominées par un 
temple principal, isolé ou environné de chapelles (II) ; les 
lieux de culte composés de temples multiples (III) ; enfin, 
les sanctuaires de Mithra (IV), peu nombreux, dont l’orga-
nisation et les composantes sont spécifiques.

 
 

929. Scheid, 2000a, p. 21.

Type d’organisation spatiale
Nombre de 
phases de 

sanctuaires

I - Sanctuaires de l’âge du Fer 10

  I-1 - Non enclos ? 3

  I-2 - Enclos 5

II - Sanctuaires à temple dominant 215

  II-1 - Temple unique 163

    II-1a - A priori sans enclos 70

    II-1b - Installé au sein d’un habitat rural 21

    II-1c - Encadré par un péribole 72

  II-2 - Temple unique et bâtiment de plan rectangulaire 7

  II-3 - Temple et édicule(s) périphérique(s) 45

    II-3a - A priori sans enclos 11

    II-3b - Installés au sein d’un habitat rural 2

    II-3c - Encadrés par un péribole 31

III - Sanctuaires à temples multiples 46

  III-1 - Temples géminés ou à triple cella 5

    III-1a - Installés au sein d’un habitat rural 1

    III-1b - Encadrés par un péribole 4

  III-2 - Temples multiples et de dimensions variées 41

    III-2a - A priori sans enclos 3

    III-2b - Temples multiples dans habitat 1

    III-2c - Temples multiples enclos 30

IV - Mithraea 4

Indéterminée 123

Total 398

Tabl. XI : répartition des phases de sanctuaires en fonction de leur  
organisation spatiale. Réal. S. Bossard.
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3.2.1. La question des sanctuaires de l’âge du Fer (I)

L’examen planimétrique des sanctuaires gaulois de 
l’ouest de la Celtique est indispensable pour cerner les mo-
difications apportées à leur structuration après la conquête 
romaine, du moins pour ceux qui continuent d’être fré-
quentés (cf. infra, 6.1.3). Cependant, leur organisation 
spatiale demeure encore peu connue : leurs vestiges ont 
souvent été en partie détruits par des aménagements posté-
rieurs, datés notamment de l’époque romaine. Néanmoins, 
au plus tard à partir de la fin du IIIe s. ou du début du IIe s. 
av. n. è., une enceinte fossoyée semble bien avoir délimi-
té une part importante d’entre eux (type I-2 ; cf. supra, 
fig� 77 et 82), qu’ils aient été identifiés lors de la fouille des 
lieux de culte qui leur ont succédé durant l’Antiquité, ou 
qu’ils aient été abandonnés avant le début du Haut-Empire 
(cf. supra, 3.1.1.1). L’enceinte est de plan souvent quadran-
gulaire – à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 1), Juvigné (S.36, 
ph. 1), Bennecourt (S.254, ph. 1), Saumeray (Hamon, Le-
jars, 2002) ainsi qu’à Ablis (S.91, ph. 1), et, si l’on accepte 
leur identification à des sanctuaires (cf. infra, 5.1.1 et 5.2.1), 
à Moulay et à Saint-Malo930 –, ou plus rarement circulaire 
(à Saumeray) ou polygonal (Saint-Malo, pour les états les 
plus récents ?). Elle circonscrit une surface interne très va-
riable, mesurant entre une cinquantaine de mètres carrés et 
plus de 2 500 m². D’autres aires consacrées aux rituels ont 
pu avoir été délimitées par une clôture en bois, comme à 
Allonnes (S.9, ph. 1) ou à Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 1), 
et peut-être à Jublains (S.32, ph. 1) – si la palissade n’est 
pas plus tardive.

Peu d’informations ont pu être réunies au sujet de 
la structuration interne de ces enclos : dans la plupart des 
cas, des concentrations de trous de poteau – ou bien, à Al-
lonnes, les tranchées d’implantation de parois de bâtiments 
quadrangulaires et circulaires – témoignent de l’existence 
d’une ou de multiples constructions en bois et en terre, 
contemporaines ou successives, dont le plan et la fonction 
restent souvent inconnus. S’y ajoutent souvent des fosses 
de taille et de formes variables. Si certaines d’entre elles 
ont manifestement été creusées pour y enfouir des objets 
manipulés au sein du sanctuaire (cf. infra, 4.1.2.2), elles 
présentent le plus souvent un comblement pauvre en mo-
bilier. Leur fonction – extraction de limon, fosse de plan-
tation, « autel creux » destinés à recevoir des offrandes dis-
parues ? – reste alors indéterminée. L’hypothèse d’une fosse 
centrale abritée par une petite construction en matériaux 
périssables, proposée par L. Bourgeois à Bennecourt, sur le 
modèle du sanctuaire de Gournay-sur-Aronde, est discu-
table, puisque l’espace situé au cœur de l’enclos de La Tène 
finale a été perturbé lors de l’implantation de construc-

930. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003 ; Le Goff (dir.), 2015, vol. 2, p. 123-
152 et vol. 4, p. 354-365 ; Le Goff, 2016.

tions de la période romaine et que les aménagements iden-
tifiés pourraient être plus tardifs931 (cf. supra, 3.1.2.3). En 
tout état de cause, aucun édifice que l’on peut interpréter 
comme un temple, qui renfermerait une image divine (cf. 
supra, 3.1.2.3), ni aucun portique en bois, à l’instar de ceux 
qui ont été déployés le long de l’enceinte du sanctuaire de 
Corent932 (Puy-de-Dôme) vers le début du Ier s. av. n. è., 
n’a pu être formellement identifié au sein de ces enclos fos-
soyés. Les aménagements hydrauliques y font aussi défaut.

Quant à l’hypothèse de lieux de rituels communau-
taires laténiens dépourvus d’enceinte (type II-1), bien que 
plausible, elle demeure sujette à caution. Les trois sites qui 
pourraient se rattacher à cette catégorie – à Aubigné-Racan 
(S.11, ph. 1), Meaux (S.158, ph. 1) et La Villeneuve-au-Châ-
telot (S.236, ph. 1) (cf. supra, fig� 88) –, nous l’avons vu 
(3.1.1.4), n’ont été que très partiellement fouillés. Il est alors 
possible que les concentrations d’objets fragmentés qui y 
ont été épandus sur le sol soient localisées au sein d’une 
enceinte dont les contours n’auraient pas été perçus, ou 
éventuellement en périphérie d’un sanctuaire construit, 
dont l’emplacement demeurerait inconnu.

3.2.2. Les lieux de culte à temple dominant (II)

À partir du début du Haut-Empire, le ou les temples 
occupent une place de choix au sein de l’aire sacrée des 
sanctuaires. La majorité de ces derniers (215 phases de 
sanctuaires, soit 78 % de ceux qui ont pu être rattachés à 
un type) est pourvue d’un édifice de culte qui domine la 
cour, qu’il soit environné de temples plus petits, que l’on 
peut qualifier de chapelles (type II-3), ou non (types II-1 
et II-2).

Les 163 aires sacrées (soit 76 % de la catégorie II) a 
priori équipées d’un temple unique (type II-1) – des doutes 
subsistent pour les sites identifiés en prospection, pour les-
quels l’identification de vestiges est plus difficile –, isolé au 
centre ou au fond d’un espace souvent enclos, présentent 
des configurations diverses (fig� 159). Pour 43 % d’entre 
elles, aucune structure qui pourrait relever d’un péribole 
n’a été identifiée aux abords du temple (II-1a). Il ne fait 
néanmoins pas de doute qu’une enceinte a bien existé pour 
une partie probablement importante d’entre eux, puisque 
ces sites sont essentiellement documentés par des clichés 
aériens, par des explorations sommaires ou par des son-
dages limités au secteur du temple. Il est aussi possible que 
certains temples a priori isolés aient en réalité été installés 
au sein d’un habitat rural dont les autres structures, peut-
être non maçonnées, n’auraient pas été localisées. En effet, 
13 % des aires comportant un unique temple prennent 
place au sein d’un établissement rural, à proximité immé-

931. Bourgeois (dir.), 1999, p. 30 et p. 170-171.
932. Poux, Demierre (dir.), 2016, p. 520.
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diate des bâtiments d’habitation ou à l’écart, mais dans une 
cour délimitée par un fossé ou un mur qui circonscrit l’em-
prise du domaine (II-1b). Dans ce cas, les limites propres 
à l’aire sacrée ne semblent pas avoir été matérialisées et le 
temple est alors intégré à l’enclos d’habitat (cf. supra, 3.1.1.4 

et infra, 5.2.2). Enfin, les 44 % autres temples isolés do-
minent une cour dont le périmètre est clairement marqué 
par un fossé (11 occurrences), une palissade (1) ou, le plus 
souvent, une enceinte dont au moins les fondations sont 
en pierre (59) (II-1c).
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Fig. 159 : sélection de plans de sanctuaires à temple unique (type II-1). Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Par ailleurs, une série d’au moins 7 sanctuaires (3 % 
de la catégorie II) se caractérise par l’adjonction, à quelques 
mètres ou dizaines de mètres à l’est du temple, d’un bâti-
ment de plan rectangulaire, parfois divisé en galeries et en 
salles de petites dimensions (cf. supra, 3.1.4.2), alors qu’au-

cun péribole ne semble fermer l’aire sacrée qui intègre ces 
deux constructions (type II-2) (fig� 160). Il est néanmoins 
possible, comme le suggèrent les exemples de Pannes (cf. 
supra, fig� 82) et peut-être de Villeneuve-le-Comte (cf. su-
pra, fig� 79), que certains de ces édifices de plan barlong 
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Fig. 160 : sélection de plans 
de sanctuaires à temple et 

bâtiment de plan barlong, a 
priori dépourvus de péribole 

maçonné (type II-2). Réal. 
S. Bossard, d'après diverses 

sources.
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Fig. 161 : sélection de plans de sanctuaires à temple dominant et édicule(s) périphérique(s) (type II-3). Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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– du moins les plus simples, tandis que les plus développés 
pourraient avoir accueilli des banquets – aient pu avoir été 
construits à l’entrée d’une aire sacrée délimitée par un fos-
sé ou par une clôture de bois, ou peut-être par une haie. 
D’autres ont toutefois pu avoir été mis en place en limite 
d’aires sacrées qui n’ont jamais été ceinturées par une en-
ceinte, bien que les preuves manquent.

Enfin, 45 autres temples (soit 21 % de la catégorie 
II) sont localisés dans un téménos qui est aussi occupé par 
un ou plusieurs édicules (temples de la famille A) qui, dans 
la plupart des cas, constituent de vraisemblables chapelles 
où est célébré le culte de divinités associées au dieu ou à 
la déesse principale (type II-3) (fig� 161). Le nombre de 
ces édicules change d’un exemple à l’autre : une seule pe-
tite construction flanque parfois le temple principal, tandis 
qu’une paire de chapelles, généralement disposées de part 
et d’autre de l’allée qui conduit de la porte du sanctuaire à 
l’édifice de culte majeur, a été observée à huit reprises. Plus 
rarement, comme à Cracouville (Le Vieil-Évreux, S.78) et 
peut-être à Lestiou (S.110) – on ignore si les anomalies ob-
servées dans les environs du temple correspondent toutes 
à des chapelles ou plutôt à des bases de statue ou d’autel 
–, de multiples constructions de plan carré sont alignées 
dans la cour. Il est possible que certaines chapelles aient été 
offertes par un dédicant dans un sanctuaire préexistant933 
ou qu’elles aient été réservées à certains cultes privés, cé-
lébrés au sein d’un espace public ou non934. Si près d’un 
quart (24 %) de ces sites pourvus d’un temple principal et 
d’édicules secondaires semble avoir été démuni de péribole 
(II-3a) – mais encore une fois, des problèmes d’identifica-
tion peuvent expliquer cette absence –, deux d’entre eux, 
à Richebourg (S.118) et vraisemblablement à Saint-Denis-
du-Maine (S.39), sont ainsi installés dans un enclos dépen-
dant d’une propriété privée, aux côtés d’autres annexes ou 
de son habitation principale (II-3b). Cependant, plus des 
deux tiers de ces lieux de culte (69 %) sont équipés d’un 
péribole, invariablement doté de fondations en pierre (II-
3c).

Les sanctuaires comportant un temple dominant, 
dont l’architecture relève des familles B, C ou D (cf. su-
pra, 3.1.2.1) – à l’exception du modeste lieu de culte de 
Saint-Patrice (S.247), équipé d’une chapelle de type A1a 
–, couvrent une surface très variable, dont l’emprise a pu 
être évaluée lorsqu’une enceinte en marque clairement les 
contours. Alors qu’à Saint-Patrice (S.247), elle ne mesure 
que 75 m², le sanctuaire monumental de Sens (S.226) 
s’étend sur 10,8 ha. Au sein de la cour, le temple est parfois 
volontairement mis en valeur, notamment dans les lieux de 
culte les plus vastes : il se dresse alors au fond de l’aire sa-

933. En témoignent peut-être les dédicaces mentionnant le don d’une 
statue et d’une aedes, probablement de modeste taille, qui l’abrite (cf. 
supra, 1.2.5).
934. Derks, 1998, p. 212.

crée, dont le plan est traversé par un axe de symétrie reliant 
l’entrée du sanctuaire à la porte du temple. Dans plusieurs 
cas, l’adjonction d’un triportique ou d’un quadriportique, 
formant l’écrin de la cour et magnifiant le temple qui s’en 
détache et domine l’ensemble par sa hauteur, contribue 
aussi à la recherche de perspective et de monumentalité. 
Ce parti architectural est fréquent, mais pas systématique, 
dans les lieux de culte équipés d’un temple monumental 
(type C ou D), à l’exemple des espaces sacrés de la Forête-
rie à Allonnes (S.9, ph. 4), de Jublains (S.32, ph. 3) ou de 
Sens (S.226). Il a aussi été adopté pour des aires sacrées de 
plus faible ampleur, aménagées autour d’un temple plus 
modeste (type B1), tel qu’à Oisseau-le-Petit (les Busses, 
S.20) ou à Rosporden (S.178). Dans une moindre mesure, 
l’installation d’une paire d’édicules qui précède et encadre 
le bâtiment de culte principal introduit également un jeu 
architectural en renforçant la symétrie axiale de l’ensemble. 
Par ailleurs, les architectes du sanctuaire du Haut-Bécherel 
à Corseul (S.134) – et la configuration est similaire pour 
le complexe de Saint-Martin-au-Val de Chartres (S.101), 
dont le temple principal n’a toutefois pas été localisé – ont 
su tirer parti de la topographie du site, accusant une pente 
inclinée vers l’est, pour répartir ses composantes sur diffé-
rents paliers et affirmer la primauté de l’édifice de culte : la 
cour est située en contrebas du sol des portiques latéraux, 
lui-même moins élevé que celui du portique frontal et du 
temple qui lui est accolé935.

3.2.3. Les lieux de culte à temples multiples (III)

Les sanctuaires accueillant plusieurs temples de plan 
identique (III-1) ou de formes ou de taille différentes (III-
2) sont moins nombreux, puisque 46 phases répondant à 
ces critères ont été recensées à l’échelle des cités étudiées.

Seulement 5 d’entre eux (11 %) sont équipés de 
temples géminés ou rassemblant trois cellae de même mo-
dule, desservies par une galerie périphérique commune 
et dominant la cour sacrée (type III-1) (fig� 162). Le 
lieu de culte de Sermaises (S.228), peu documenté, est le 
seul exemple aménagé au sein d’une cour bordée par les 
constructions d’une vraisemblable villa (III-1a) : deux 
temples de même plan, probablement contemporains et 
succédant probablement à un troisième édifice plus an-
cien, se dressent dans la partie centrale de la cour ; ils se 
composent tous deux d’une cella centrale et d’une galerie 
périphérique de plan carré. Les quatre autres occurrences 
correspondent à des sanctuaires plus monumentaux, pour-
vus de leur propre péribole, bordé intégralement ou par-
tiellement de portiques (III-1b). À Meaux (S.158, ph. 3) et 
à Genainville (S.260, ph. 3), deux divinités principales ont 
été honorées dans un grand bâtiment de type C2 ou C3, 

935. Y. Maligorne et A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 195.
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composé de deux temples accolés et reliés par une grande 
galerie dans le premier cas, et de deux cellae circonscrites 
par une même galerie dans le second. Il semble plausible 
qu’un dieu et sa parèdre, ou bien deux divinités d’impor-
tance équivalente au regard de la communauté qui en cé-
lébrait le culte, aient élu résidence au sein de ces édifices 
doubles. À Genainville (S.260, ph. 3), le temple doté de 
deux cellae est complété par plusieurs édicules et par une 
série de bassins captant ou non des sources, tandis qu’à 
Fontaine-les-Bassets (S.143) et à Vieux (S.280), c’est un 
bâtiment pourvu de trois cellae a priori identiques qui se 
dresse au centre ou au fond de l’aire sacrée. Comme pour 
les exemples précédents, on ignore tout de l’identité des 
divinités qui y étaient représentées par leur statue de culte.

L’essentiel des lieux de culte (89 % des cas) équipés 
de plusieurs temples de dimensions relativement impor-
tantes (type III-2) rassemble des édifices de forme et d’am-
pleur variables (fig� 163). Leur nombre est aussi une valeur 
changeante : le plus souvent égal à deux ou trois, pour les 
bâtiments des familles B, il atteint six temples et un édicule 
en périphérie occidentale de l’agglomération de Pithiviers-
le-Vieil (cf. supra, fig� 104), où il est toutefois probable 
que deux ensembles distincts – réunissant respectivement 
quatre et deux édifices de culte à cella centrale et galerie 
périphérique –, aient été munis de limites propres, non 

reconnues sur les images aériennes. S’y ajoutent souvent 
un ou plusieurs édicules supplémentaires, formant par-
fois des ensembles particulièrement denses de temples et 
de chapelles, comme à Méréville (S.213) et à Macé (S.196), 
sanctuaires équipés de deux temples à galerie (type B1) et 
de nombreux édicules de plan carré (type A1a). Ces lieux 
de culte se composent presque systématiquement d’un 
temple plus imposant que les autres et constituent alors 
des variantes plus ou moins monumentales des sanctuaires 
pourvus d’un temple principal et d’édicules périphériques 
(type II-3). D’ailleurs, dans certains cas – les sanctuaires du 
Vieil-Évreux (S.78, ph. 3) ou de Meilleray (S.234) en sont 
des exemples éloquents –, la zone des temples regroupe 
trois édifices alignés, parfois reliés par des galeries, dominés 
par un bâtiment central de plus grandes dimensions ; cette 
configuration rappelle celle des aires sacrées pourvues d’un 
temple à galerie et d’une paire d’édicules qui le flanque. Les 
sanctuaires du Devant de la Garenne à Guichainville (S.61, 
ph. 2) et de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau (S.204, ph. 
2 et 3), au sein desquels un culte est voué, a minima, à res-
pectivement quatre et cinq divinités, sont tous deux équi-
pés d’un temple à triple cella, témoignant de l’association 
étroite de trois d’entre elles, réunies au sein même édifice. 
La grande majorité (73 %) des lieux de culte de type III-2 
sont délimités par une enceinte en pierre, ou bien par une 
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Fig. 162 : sélection de plans 
de sanctuaires équipés de 

temples géminés ou de temple 
à triple cella (type III-1). 
Réal. S. Bossard, d'après 

diverses sources.
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palissade à Bennecourt (S.254, ph. 3 et 4) (III-2c). Seul 
l’ensemble de temples de Pannes (S.220) prend vraisem-
blablement place au sein de la cour regroupant les dépen-
dances d’une villa (III-2b), tandis que trois lieux de culte à 
édifices multiples, incomplètement étudiés, sont peut-être 
dépourvus de péribole (III-2a). 

Les sanctuaires de la catégorie III sont dotés d’une 
cour sacrée qui peut être bordée par des portiques et qui, 
la plupart du temps, est relativement grande : son emprise 

est généralement supérieure à 1 500 m² et dépasse même 
2 ha à Châteaubleau (S.204) et 6 ha, répartis dans plusieurs 
cours, au Vieil-Évreux (S.78, ph. 3). Ils réunissent les de-
meures de plusieurs divinités sans doute honorées par une 
même communauté, bien que, comme l’a mis en relief 
T. Derks, les variations de taille existant entre les temples 
et les chapelles, parfois nombreux, suggèrent que les cultes 
rassemblés peuvent avoir été célébrés par plusieurs groupes 
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rattachés à cette communauté936. Dans la plupart des cas, 
la prééminence d’un dieu ou d’une déesse sur les autres 
personnages divins est manifestement traduite par les di-
mensions plus importantes attribuées à son temple et, pro-
bablement, par une élévation et un décor plus soignés. Il 
s’agit aussi d’un édifice présent dès la fondation du lieu de 
culte, comme à Guichainville (S.61), à Comblessac (S.132) 
ou à Bennecourt (S.254), tandis que les bâtiments de culte 
de plus petite taille ont pu avoir été construits plus tardi-
vement, témoignant de l’attention accordée à de nouvelles 
divinités – à moins que celles-ci n’étaient déjà honorées au-
paravant grâce à un simple autel dressé dans la cour sacrée, 
complété par un temple dans un second temps. La volonté 
de mettre en valeur le temple principal est parfois évidente, 
comme au Vieil-Évreux (S.78, ph. 3), à Pithiviers-le-Vieil 
(S.115), à Pacé (S.193), à Serbonnes (S.227) ou à Meilleray 
(S.234), puisque celui-ci est disposé au centre d’une compo-
sition plus ou moins symétrique, regroupant les différents 
édifices de culte. En revanche, aucun bâtiment prééminent 
n’est décelable au sein du vaste sanctuaire de l’Aumône/la 
Justice à Châteaubleau (S.204), dont la partie occidentale, 
qui pourrait avoir accueilli un édifice plus monumental, 
n’est toutefois pas connue. 

3.2.4. Des sanctuaires particuliers : les mithraea (IV)

Les trois mithraea identifiés dans les cités du centre 
et de l’ouest de la Lyonnaise (fig� 164) doivent être consi-
dérés à part car, au même titre que les autres édifices de 
ce type reconnus dans l’Empire romain, notamment dans 
les Gaules et les Germanies937, leur conception répond à 
des exigences propres au culte de Mithra (cf. supra, 3.1.2.1, 
famille E). Seul le mithraeum d’Angers (S.2) présente deux 
états de construction, datés de la seconde moitié du IIe s. 
et du milieu du IIIe s., dont le premier est toutefois très 
peu documenté. Celui de Septeuil (S.122) a manifestement 
été aménagé en une seule étape, au milieu du IVe s., tandis 
que le contexte de fondation du spelaeum de Lillebonne938 

936. Derks, 1998, p. 212.
937. Dubois, 2012.
938. Cochet, 1866 ; Gauthier, 1982.

(S.85) n’est pas renseigné. On ignore presque tout de ce 
dernier, si ce n’est qu’il est installé au sud d’une cour à 
l’ouest de laquelle sont disposées d’autres constructions, 
relevant probablement d’une villa – contemporaine ou an-
térieure ?

À Angers et à Septeuil939, le spelaeum semi-enter-
ré fonctionne avec d’autres espaces qui relèvent aussi du 
sanctuaire. Dans le premier cas, il s’agit d’une cour, close 
par des murs maçonnés, qui se développe à l’ouest de la 
salle cultuelle ; elle est bordée au nord par une série de 
petites pièces préexistantes, conservées lors de la première 
phase d’aménagement – pour accueillir, entre autres, les 
activités culinaires liées au culte ? – et détruites lors de la 
seconde. Le spelaeum de Septeuil, quant à lui, est bordé 
au nord par la partie de l’ancien nymphée qui était, du-
rant le Haut-Empire, circonscrite par une colonnade, sans 
doute en grande partie détruite lors de l’implantation du 
mithraeum. Cet espace, construit autour d’un bassin cap-
tant une résurgence, est alors transformé pour servir de 
vestibule à la salle cultuelle, mais aussi pour accueillir la 
cuisine du mithraeum, équipée d’un grand foyer et contre 
laquelle s’adosse un appentis, dont la fonction n’a pu être 
déterminée.

* * *

Tout au long de cet itinéraire au sein des sanctuaires 
antiques des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise et 
de leurs antécédents gaulois, l’idée de diversité morpholo-
gique a été évoquée à de nombreuses reprises : il n’existe 
pas de formule architecturale unique, mais de multiples 
variantes que révèle l’étude des plans, des élévations, des 
décors et des dimensions, témoignant d’adaptations locales 
et d’une évolution chronologique.

Encore peu d’informations peuvent être réunies au 
sujet des espaces cérémoniels gaulois, puisque les états les 
plus anciens des sanctuaires sont aussi, dans la plupart 
des cas, les moins bien documentés. L’importance d’isoler 
l’espace au sein duquel se déroulent les activités rituelles 

939. S.2 : Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 135-157 et p. 324-328 : phase 
5 ; Brodeur, Petit, 2016, p. 108-109 ; S.122 : Gaidon-Bunuel, 2000.
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Fig. 164 : plan des mithraea des cités de l'ouest et du centre de la Lyonnaise. Réal. S. Bossard., d'après diverses sources.
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est traduite, sur plusieurs sites, par l’aménagement d’une 
enceinte fossoyée, qui constitue l’un des traits saillants 
de ce type d’occupation, malgré l’existence de possibles 
aires non encloses. En revanche, la structuration interne 
des sanctuaires laténiens et leurs équipements demeurent 
très peu connus. Une ou plusieurs constructions en maté-
riaux périssables, dont les vestiges – souvent peu éloquents 
– témoignent généralement de multiples phases d’aména-
gements, ont été bâtis en leur sein. Aucun temple, c’est-
à-dire aucun édifice qui pourrait matérialiser la demeure 
d’une puissance divine, distincte des espaces utilisés par les 
hommes, ne peut être clairement identifié au sein des sites 
antérieurs à la conquête césarienne, bien que l’on ignore 
généralement la forme et la fonction des bâtiments qui ont 
pu se dresser dans la partie centrale des espaces enclos. En 
l’état des connaissances, l’examen des aménagements des 
sanctuaires préromains n’apporte donc que peu d’informa-
tions au sujet des activités qui y sont pratiquées, si ce n’est 
qu’elles se déroulent dans un espace le plus souvent claire-
ment séparé du monde profane, comme durant l’époque 
romaine.

De nouvelles formes architecturales sont mises en 
œuvre durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou, au 
plus tard, autour du changement d’ère : les aires sacrées 
sont plus fréquemment closes par des palissades, ou encore 
par des fossés, suivant alors une tradition constructive hé-
ritée de la période gauloise, tandis qu’apparaissent en leur 
sein de nouveaux types d’édifices – des cellae de plan qua-
drangulaire, souvent proche du carré. On ignore si ces pre-
miers temples identifiables sont issus de la transformation 
d’une forme d’architecture plus ancienne, qui aurait été 
développée avant la conquête romaine, mais il est certain 
que leur développement marque une évolution des aires 
sacrées, puisqu’elles abritent un foyer – et peut-être une 
statue de culte en bois ? – dans lequel sont manifestement 
brûlées des offrandes (cf. infra, 7.2.2). Le rôle accru du feu 
et l’installation de ces autels, au sein même de ce qui peut 
être interprété comme la résidence d’une divinité, montre 
bien que les pratiques et leur cadre architectural changent 
dès le début de l’époque romaine. Dès cette période, les 
dieux et les déesses habitent aussi dans certaines sources 
ou cours d’eau, près desquels est progressivement installée 
une série d’équipements permettant la tenue d’un culte qui 
leur est dédié. 

Au plus tard dans les années 40 de n. è. et surtout à 
partir du dernier tiers du Ier s., le développement sans pré-
cédent des lieux de culte s’accompagne progressivement, 
du moins pour certains d’entre eux, d’une phase de monu-
mentalisation, mais aussi d’une diversification des formes 
architecturales. Au-delà de cette variété, une même configu-
ration est adoptée dans la grande majorité des aires sacrées : 
une enceinte maçonnée – ou éventuellement fossoyée ou 
en bois pour les exemples les plus modestes – abrite, la plu-

part du temps, un édifice de culte principal, ou parfois plu-
sieurs, ainsi que l’autel qui lui est associé, tous deux instal-
lés au fond ou au centre d’une cour. L’absence de péribole, 
avérée dans certains cas, semble surtout concerner des aires 
sacrées établies au sein d’un habitat rural, qu’il soit enclos 
ou non, alors que les autres cas sont plus discutables. Quoi 
qu’il en soit, le ou les temples, généralement pourvus d’une 
cella et d’une galerie périphérique, sont parfois accompa-
gnés par un ou plusieurs édicules, dont on suppose qu’une 
grande part devait correspondre à des chapelles, consacrées 
à d’autres divinités plus ou moins étroitement associées au 
principal personnage divin du sanctuaire. Rares sont les 
exemples de lieux de culte consacrés à deux ou trois divini-
tés qui semblent avoir été mises sur un pied d’égalité par la 
communauté qui les honore : ils sont alors équipés de cellae 
de même plan et de dimensions identiques, regroupées au 
sein d’un même édifice – mais l’élévation de ces temples 
n’est généralement pas suffisamment conservée pour que 
l’on puisse affirmer qu’ils sont en tout point identiques.

La configuration des sanctuaires montre que l’on 
cherche généralement à définir un parcours axial, à la 
fois visuel et physique, conduisant de l’entrée du lieu de 
culte, souvent placée au milieu de la façade orientale de 
son péribole, à la porte de la cella qui lui fait face. Entre 
ces deux points se dresse l’autel, probablement placé près 
de l’entrée du temple, parfois un bassin, mais la vue sur 
le ou les édifices de culte principaux est souvent dégagée. 
D’ailleurs, à de multiples reprises, des jeux de symétrie et 
de perspective contribuent à mettre en valeur ces derniers. 
Que les temples soient installés au fond de la cour ou en 
leur centre, les divinités qui y demeurent président et sur-
veillent les activités qui se déroulent au sein de cette der-
nière, dont les dimensions sont souvent importantes. La 
hiérarchie établie entre les êtres est clairement exprimée au 
sein du lieu de culte : les cellae sont réservées aux puis-
sances divines – bien que plusieurs indices témoignent de 
leur ouverture probable, dans certains cas, aux visiteurs (cf. 
infra, 4.1.2.1) –, tandis que les dévots se réunissent dans la 
cour, souvent adaptée aux rassemblements, et ont accès aux 
galeries qui ceinturent parfois l’espace sacrée ou entourent 
la cella. Ces espaces abrités et fréquentés par les mortels 
sont probablement occupés au cours de cérémonies, bien 
que peu de traces permettent d’en comprendre les circons-
tances précises. Par ailleurs, des sources captées grâce à des 
bassins sont quelquefois intégrées aux aires sacrées, lorsque 
l’eau n’est pas acheminée depuis un point extérieur, et pa-
raissent, pour la plupart, avoir été accessibles aux visiteurs, 
qui pouvaient y jeter des objets et parfois même s’y baigner. 
Quant aux autres équipements des lieux de culte, ils sont 
globalement peu variés et semblent répondre à des besoins 
spécifiques : alimentation ponctuelle en eau, annexes uti-
lisées dans le cadre des cultes, probablement pour la ré-
ception des dévots, la préparation et la tenue de banquets, 
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ou encore aménagements paysagers et ornamenta, dont il 
ne subsiste que des vestiges souvent lacunaires, difficiles à 
interpréter.

Ainsi que nous l’avons déjà évoqué (cf. supra, 1.2.1), 
l’identité des propriétaires divins des temples est très sou-
vent inconnue et on ne peut donc tenter d’identifier si des 
formes de temples sont spécifiques au culte de telle ou telle 
divinité. Néanmoins, la transformation progressive du plan 
de l’édifice de culte dominant les cours sacrées de la Forê-
terie à Allonnes (S.9) ou de Juvigné (S.36) (cf. supra, 3.1.2.1) 
montre bien que la morphologie générale d’un temple ne 
semble pas répondre à des impératifs d’ordre divin, mais 
plutôt aux choix de ses commanditaires, à leurs moyens 
financiers, voire aux idées de l’architecte en charge du pro-
jet940 – à l’exemple de Mustius qui, dans un cadre privé, 
est sollicité par Pline le Jeune pour définir la configuration 
d’un sanctuaire établi dans l’une de ses villae italiennes, 
notamment en fonction des contraintes imposées par le 
terrain941. La variété morphologique des temples exprime 
aussi différents degrés de monumentalité, depuis la simple 
cella au grand édifice sur podium, encadré par une galerie 
et agrémenté d’un riche décor. La recherche de faste ne

 

940. À ce titre, P. Gros suggère d'ailleurs que, durant le Haut-Empire, 
les communautés civiques faisaient appel à « des techniciens munis de 
plans cotés sur parchemin (membranulae) [qui] se déplaçaient et propo-
saient aux responsables des schémas ou des formules modulables selon 
leurs moyens » (Gros, 1998, p. 40).
941. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39.

se limite toutefois pas aux seuls bâtiments de culte : les 
plus imposants d’entre eux, dont l’ornementation peinte 
ou sculptée est aussi de belle qualité, sont généralement 
ceux que l’on installe au sein d’une vaste cour bordée de 
portiques et dont la façade principale est souvent mise en 
valeur. Entre les espaces sacrés les plus modestes et les plus 
monumentaux, existe aussi toute une gamme de formes 
intermédiaires, tels les petits sanctuaires équipés d’une 
simple galerie, ou même parfois un quadriportique étroit, 
ou les grandes cours associées à un temple dépourvus de 
tout décor (cf. infra, 7.3.1.3).

On ne peut expliquer les amples variations des formes 
architecturales, des dimensions et de la monumentalité des 
lieux de culte, mais aussi l’association ou non des divinités 
au sein d’un même espace, en se limitant à la seule étude de 
leurs aménagements et de leur agencement au sein de l’aire 
sacrée. Deux autres aspects doivent être examinés pour cer-
ner l’identité des communautés qui les gèrent et des dévots 
qui les fréquentent : les mobiliers qui y sont manipulés et 
déposés dans le cadre des pratiques rituelles, ainsi que leurs 
modalités d’implantation.
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L’intérêt accordé depuis plusieurs décennies, à par-
tir des années 1980, à l’étude des mobiliers découverts au 
sein des sanctuaires laténiens et antiques a mené au déve-
loppement récent d’une « archéologie du rite » pluridis-
ciplinaire, visant à analyser les objets dans leur contexte, 
afin de mettre en évidence les traces laissées par les offi-
ciants et les dévots942. Selon les anthropologues, le rituel, 
qu’il relève ou non de la sphère religieuse, est une « sé-
quence d’actions symboliques codifiées et organisées dans 
le temps » ; il se déroule dans un lieu déterminé et à un 
moment précis943. Répétitif, il marque la vie sociale d’une 
communauté et constitue ainsi l’un des ressorts fondamen-
taux de la conscience collective. D’un point de vue archéo-
logique, le rite ne peut être appréhendé dans sa globalité, 
puisque les paroles et les autres productions sonores qui 
s’enchaînent lors de son accomplissement ne laissent géné-
ralement aucune trace, de même que certains gestes, objets 
ou substances périssables qui sont manipulés au cours de 
son déroulement. En revanche, dans certains cas et à partir 
de l’étude des mobiliers archéologiques, il est possible de 
reconstituer – du moins partiellement – les séquences ri-
tuelles en « corrélant des données matérielles éparses et en 
multipliant les comparaisons »944.

En ce qui concerne les lieux de culte des époques 
gauloise et romaine, l’analyse des vestiges archéologiques 
permet avant tout de considérer deux types de pratiques 
rituelles, réalisées à titre public ou privé, par une commu-
nauté ou par un seul individu : le sacrifice, en particulier 
animal, qui consiste à tuer et à partager une victime entre 
les dieux et les hommes, et le dépôt de divers types d’of-
frandes, c’est-à-dire d’objets qui sont donnés aux divini-
tés pour accompagner une opération dont la nature et les 
motivations varient d’un exemple à l’autre (cf. infra, 4.1.1). 
L’identification des mobiliers utilisés au cours de ces actes 
rituels n’est pas toujours évidente, de même que leur in-
terprétation : de multiples activités se déploient en effet 
dans les sanctuaires et les objets qui y sont mis au jour 
peuvent avoir été introduits et employés dans le cadre de 

942. Scheid, 2000.
943. Yannic 2010, p. 11-12.
944. Pernet, Roure, 2011, p. 15.

leur chantier de construction, de leur entretien ou de leur 
fonctionnement, mais aussi avoir été perdus par leurs visi-
teurs. En outre, le matériel issu de la fouille d’un sanctuaire 
peut être abondant et diversifié ; son étude implique donc 
l’intervention de spécialistes variés. Ce chapitre n’a pas la 
prétention de proposer un examen détaillé des différents 
types d’objets découverts en contexte religieux, mais vise 
à mettre en relief les traits caractéristiques des catégories 
de mobilier les plus fréquentes, à partir des dossiers les 
mieux documentés, puis d’observer des assemblages par-
ticuliers. Il s’agit alors d’identifier des gestes récurrents et 
de reconstituer une partie des activités religieuses qui ont 
lieu dans l’enceinte des sanctuaires, en tentant de discerner 
des pratiques communes à l’ensemble des aires sacrées ou 
au contraire spécifiques à des espaces, à des périodes ou à 
des communautés.

4�1� De la découverte de l’objet archéologique 
à l’identification des actes rituels : méthodes et 
limites

4.1.1. Identifier les offrandes au sein des sanctuaires

Comme l’a noté J. Scheid, l’analyse des vestiges ar-
chéologiques relevant de rites ne peut s’affranchir de l’étude 
de l’histoire des religions antiques : une bonne connais-
sance des mécanismes qui régissent les pratiques religieuses 
est indispensable pour interpréter les mobiliers qui sont 
manipulés dans ce cadre945. Il est donc primordial d’évo-
quer les motivations et le déroulement des actes rituels afin 
de pouvoir ensuite en identifier les témoins matériels.

Dans le monde romain, le sacrifice animal comprend 
deux étapes majeures : d’une part, à l’issue d’une proces-
sion, l’officiant et ses assistants consacrent et abattent la 
victime, puis offrent aux divinités la part qui leur revient, 
alors brûlée sur l’autel. D’autre part, les hommes parti-
cipant à la cérémonie partagent le reste de la viande – si 
l’animal n’a pas été intégralement consumé par les flammes 
– au cours d’un banquet qui peut avoir lieu au sein même 
du sanctuaire. La consommation de la viande est alors ac-

945. Scheid, 2000b, p. 622.

« Nous aussi, nous sommes sensibles aux honneurs : nous aimons les fêtes et 
les autels et nous sommes, dans le ciel, une foule exigeante. Souvent une faute attire 

l’inimitié des dieux, et une victime expiatoire les apaise ; j’ai vu souvent Jupiter, prêt à 
lancer ses foudres, retenir sa main parce qu’on l’encensait. »

Ovide, Les Fastes, V, 297-302
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compagnée par celle d’autres aliments (pain, vin ou encore 
poisson) ; des végétaux, notamment des fruits, mais aussi 
du vin ou de l’encens, peuvent aussi être sacrifiés aux puis-
sances divines, de même que des mets non brûlés leur sont 
parfois offerts946.

Par ailleurs, les travaux menés depuis une quarantaine 
d’années autour des sanctuaires du second âge du Fer ont 
révélé l’importance du sacrifice, aussi, dans les pratiques re-
ligieuses préromaines. Ce dernier, du moins dans certains 
cas, obéit alors à des règles de sélection, d’abattage, de dé-
coupe et de consommation tout à fait comparables à celles 
qui sont en vigueur dans le monde méditerranéen947. 

Le sacrifice et les pratiques alimentaires peuvent lais-
ser des traces matérielles variées au sein des lieux de culte : 
l’étude des ossements de faune, voire des restes végétaux 
– bien plus rarement conservés –, mais aussi de la vais-
selle offre des perspectives intéressantes pour réfléchir aux 
modalités de ces actes religieux, que ce soit au sujet de la 
sélection des animaux et des autres aliments, des pratiques 
culinaires ou de la gestion des reliefs des repas (cf. infra, 
4.2.1).

Dans les Gaules, dès le début du Haut-Empire, le dé-
pôt d’une offrande non alimentaire à la divinité d’un sanc-
tuaire s’effectue dans le cadre d’un acte rituel conforme 
aux modèles en vigueur à Rome, que ce soit en réalisant 
un contrat votif (votum) ou non (donum) avec la divini-
té948. Acte officiel soumis au droit juridictionnel, le votum 
lie étroitement un dévot et le dieu ou la déesse à laquelle 
celui-ci effectue une demande, en principe consignée par 
écrit au cours de la prise de vœu (nuncupatio). En échange, 
le contractant promet de réaliser un sacrifice, accompagné 
ou non par une ou plusieurs offrandes déposées au sein du 
lieu de culte. Si la divinité exauce son vœu, il s’acquitte 
alors de ce dernier en remplissant sa part du contrat (so-
lutio)949.

Quant au don ou donum, qui consiste simplement 
à honorer une divinité d’un présent, il constituait proba-
blement la pratique la plus courante, bien qu’il soit plus 
rarement mentionné dans les formulaires épigraphiques. 
Ces derniers, en Lyonnaise (cf. supra, 1.2.5) comme dans les 
autres provinces, évoquent parfois la nature de l’offrande 
qui sanctionne un don ou l’acquittement d’un vœu : elle 
peut prendre la forme d’un petit objet – figurine ou sta-
tuette, lampe, petit vase contenant de l’encens, ou encore 
récipient en argent (à Berthouville : I.187) –, d’une unique 
monnaie ou d’une somme d’argent (stips), mais aussi d’une 
statue (à Nantes : I.285), d’un autel, voire d’un temple 

946. Lepetz, Van Andringa, 2008 ; Van Andringa, 2008 ; Van Andringa, 
2017a, p. 110-114.
947. Méniel, 2012 ; Poux, 2018, p. 508.
948. Rey-Vodoz, 1991, p. 217 ; Rey-Vodoz, 2006, p. 224-228 ; Van 
Andringa 2017a, p. 132-136.
949. Sury, 1994.

ou d’un portique et de ses ornements (à Orléans : I.44)  
(fig� 165), qui sont alors intégrés aux équipements du lieu 
de culte. Les offrandes mises au jour en contexte religieux 
sont souvent qualifiées par les archéologues d’objets « vo-
tifs » ou d’« ex-voto » ; ces termes sont toutefois à employer 
avec précaution, puisqu’ils doivent être uniquement réser-
vés aux offrandes dédicacées dans le cadre d’un votum.

En l’absence de témoignages textuels directs, les mo-
dalités de l’introduction d’objets consacrés aux puissances 
divines dans les sanctuaires du second âge du Fer sont peu 
connues. Cependant, César, dans un passage sans doute 
emprunté à Poseidonios d’Apamée950, écrit que les Gaulois 
ont coutume de faire vœu d’offrir à un dieu qu’il nomme 
Mars le butin de la bataille à laquelle ils s’apprêtent à se 
livrer ; ils lui promettent alors de sacrifier le butin vivant 
et de rassembler le reste des dépouilles dans un seul lieu. 
La pratique votive semble donc déjà régir une partie des 
actes rituels, comme le laisse entendre aussi un passage de 
Florus951, mais on ignore quasiment tout des mécanismes 
du vœu au sein des religions celtiques952.

Comment, à partir des vestiges archéologiques, iden-
tifier les offrandes au sein des sanctuaires gaulois et an-
tiques et les distinguer des autres catégories d’objets qui 
y sont introduites ? Les artefacts porteurs d’une inscrip-
tion dédicatoire, faisant clairement référence à un don ou 
à l’acquittement d’un vœu, sont peu nombreux (cf. supra, 
1.2.5) et il faut donc rechercher d’autres critères, variables 
en fonction de la nature de l’offrande. En effet, V. Rey-Vo-

950. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
951. Florus, Abrégé de l’histoire romaine, I, 20, 4.
952. Derks, 1998, p. 234 ; Van Andringa, 2017a, p. 133 et p. 145, 
note 132.

Fig. 165 : moulage de la dédicace découverte à la Fontaine de 
l'Étuvée à Orléans (Loiret ; S.114 ; CIL XIII, 3063), commémorant 

la construction d'un portique et de ses ornements offerts à la déesse 
Acionna et à l'Auguste. Cl. musée des Beaux-Arts d'Orléans, in  

Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 164, fig. 2.
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doz953 distingue les objets qui ont été conçus spécialement 
pour servir d’offrandes – ce que Cl. Bourgeois a proposé 
de qualifier d’offrandes « par destination » (ex-voto anato-
miques, objets miniaturisés, rouelles ou encore plaquettes 
de defixio)954 –, ceux dont l’usage comme offrande est pré-
pondérant, mais pas systématique (statuettes ou figurines 
en terre cuite et autres représentations figurées divines), 
et, enfin, des objets usuels qui peuvent servir d’offrandes 
et sont alors considérés comme des offrandes « par fonc-
tion »955 ou « par transformation »956 : monnaies, lampes, 
fibules, épingles et autres bijoux, armement, vaisselle, ou 
encore outils. Tandis que la reconnaissance des deux pre-
mières catégories d’offrande ne pose généralement pas de 
problème, V. Rey-Vodoz retient trois critères aidant à iden-
tifier les objets du quotidien qui ont été manipulés dans 
le cadre d’un acte rituel : l’accumulation exceptionnelle 
d’artefacts du même type, intégrés dans un processus ri-
tuel ; des associations particulières d’objets « banals » avec 

953. Rey-Vodoz, 1991, p. 216 ; 2006, p. 221-223.
954. Bourgeois, 1991, p. 124.
955. Bourgeois, 1991, p. 124.
956. Morel, 1992, p. 223.

d’autres mobiliers dont la vocation est indubitablement re-
ligieuse ; enfin, l’insertion des objets dans la topographie 
interne du sanctuaire, lorsqu’ils sont jetés ou enfouis dans 
certaines structures – telles des troncs à offrandes et des 
bassins, ou encore près de l’accès d’un enclos ou d’un bâ-
timent (cf. infra, 4.1.2). D’autres auteurs ont aussi souligné 
que le traitement appliqué aux objets, notamment aux mo-
biliers métalliques laténiens ou au numéraire gaulois ou du 
début du Haut-Empire, parfois volontairement mutilés, 
peut aussi être révélateur de rituels957.

Pour autant, il n’est pas toujours aisé de faire la part 
entre les objets offerts aux dieux et ceux qui ont été, par 
exemple, accidentellement perdus dans l’aire sacrée. C’est 
notamment le cas lorsque les mobiliers sont globalement 
peu nombreux, qu’ils ont été éparpillés sur une grande 
surface ou que les contextes de découverte sont peu do-
cumentés. Les observations réalisées à l’issue de la fouille 
menée sur le site du musée archéologique de Vieux (S.281), 
dans le Calvados, à l’échelle d’un secteur d’un îlot de la 
ville antique, illustrent bien ces difficultés : l’emprise éten-

957. Aubin, Meissonnier, 1994 ; Bataille, 2015, p. 149-155.
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Fig. 166 : répartition spatiale de plusieurs types de mobilier découverts sur le site du musée archéologique de Vieux (Calvados ; S.281),  
au sein du sanctuaire et de ses abords. Réal. S. Bossard, d'après Kerébel (dir.), 2000, vol. 2, p. 104-105, fig. 123-124.
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due de l’opération archéologique a permis de comparer la 
répartition et la nature des objets issus de l’aire sacrée et 
celles des mobiliers mis au jour dans le reste du quartier, 
vraisemblablement occupé par des habitations, des ateliers 
et des boutiques (fig� 166). Les résultats de l’étude des dif-
férents mobiliers montrent que les artefacts découverts au 
sein de l’aire sacrée sont globalement similaires, tant d’un 
point de vue quantitatif que qualitatif, aux objets mis au 
jour dans les structures résidentielles, artisanales ou com-
merciales voisines. Il est donc difficile d’identifier les objets 
qui auraient pu être déposés auprès ou au sein du temple 
en tant qu’offrandes. Néanmoins, environ une fibule sur 
deux provient de l’emprise du sanctuaire, en particulier 
des niveaux de sols avoisinant le temple ; H. Kerébel si-
gnale que certaines d’entre elles, émaillées, constituent des 
parures de qualité, inconnues par ailleurs sur le reste de 
l’agglomération de Vieux. Par ailleurs, il a été noté que les 
aménagements situés au sud du sanctuaire ont livré plus 
de monnaies, notamment datées du IIIe s., que le lieu de 
culte lui-même ; on ne sait toutefois si le numéraire tar-
dif a été introduit à l’origine au sein du sanctuaire en tant 
qu’offrande puis évacué dans ses environs immédiats, lors 
d’un nettoyage de l’aire sacrée, ou bien si l’accumulation de 
monnaies en périphérie de cette dernière relève d’activités 
sans rapport avec le sanctuaire voisin958.

Cet exemple, sélectionné parmi d’autres, montre bien 

958. Kerébel (dir.), 2000, vol. 1, p. 50 et S. Fromont, in Kerébel (dir.), 
2000, vol. 1, p. 126-127.

que l’étude du contexte de découverte est indispensable 
pour comprendre le rôle de l’objet au sein du sanctuaire. 
En outre, il faut envisager différents phénomènes, liés no-
tamment à la gestion des offrandes et à la conservation des 
vestiges archéologiques, pour reconstituer la trajectoire des 
mobiliers, depuis leur introduction jusqu’à leur enfouis-
sement ou leur évacuation, et tenter d’évaluer la part des 
objets qui ont disparu de l’aire sacrée. Avant d’analyser les 
principales catégories d’objets mises au jour au sein des 
lieux de culte, il convient donc d’aborder ces aspects, afin 
de bien cerner les difficultés liées à leur étude.

4.1.2. Les principaux types de contexte de découverte

Pour la plupart des sites identifiés à des sanctuaires, la 
provenance des objets est insuffisamment documentée, ou 
bien l’arasement des niveaux archéologiques est trop im-
portant pour déterminer avec précision les circonstances 
de l’enfouissement des mobiliers. Assez peu de cartes de 
répartition des différents types de mobilier ont ainsi été 
dressées par les archéologues qui ont étudié des sanctuaires 
du centre ou de l’ouest de la Lyonnaise. Pour autant, cer-
tains types de contexte de découverte sont récurrents, té-
moignant de l’existence d’espaces privilégiés pour les pra-
tiques rituelles ou pour des transferts d’objets au sein des 
aires sacrées, notamment lors de leur nettoyage. D’autres 
niveaux archéologiques, formés au cours des phases de tra-
vaux et surtout de démolition des lieux de culte, sont aussi 
riches en artefacts et donc en informations à l’égard des 
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Fig. 167 : objets enfouis dans de petites fosses creusées auprès des temples du sanctuaire central du Vieil-Évreux (Eure ; S.79, ph. 2),  
au cours du dernier tiers du Ier s. de n. è. D'après Bertaudière et al., 2019, p. 479, fig. 6.
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rituels, mais les vestiges qu’ils ont piégé sont détachés de 
leur contexte d’origine.

4.1.2.1. Des offrandes découvertes en position primaire, 
dans des espaces spécifiques

L’identification de zones où des offrandes ont été di-
rectement jetées ou enfouies dans le sol par les cultores n’est 
pas toujours aisée, puisque certaines concentrations d’ob-
jets peuvent aussi résulter du regroupement de présents 
mis au rebut dans des structures ou des secteurs spécifiques 
des aires sacrées (cf. infra, 4.1.2.2). Néanmoins, certains 
contextes témoignent clairement de gestes que l’on peut 
attribuer aux visiteurs eux-mêmes et qui ont été réalisés 
à l’issue d’une séquence rituelle dont on ignore toutefois 
l’essentiel du déroulement, ainsi que les motivations.

Dans les lieux de culte d’époque romaine, il s’agit no-
tamment d’espaces ouverts au sein desquels une série de 
petits objets isolés a été volontairement enfouie dans le sol, 
à l’exemple du sanctuaire central du Vieil-Évreux959 (S.79, 
ph. 2). Les sondages pratiqués à l’arrière des trois temples 
ont montré qu’une soixantaine d’objets variés (monnaies, 
parures, objets liés au soins du corps, représentations figu-
rées, jetons et pions), a été enfouie à proximité du temple 
B, dans le sol de l’allée qui longe les édifices de culte sur 
leur façade occidentale et au-delà de la probable haie qui la 
borde à l’ouest ; certains mobiliers ont aussi été retrouvés 
dans l’espace étroit situé entre les temples A et B (fig� 167). 
Tandis qu’une partie d’entre eux a été placée dans un 
creusement aménagé à leurs dimensions, d’autres ont été 
simplement fichés dans le sol, ou bien jetés ou déposés 
sur l’espace de circulation. De même, sept monnaies ré-
publicaines et augustéennes ont été plantées verticalement 
(fig� 168) en surface de l’un des tumuli de l’âge du Bronze 
intégrés dans l’enceinte du sanctuaire de Paule960 (S.172, ph. 
1). Elles ont été découvertes dans une zone d’une douzaine 
de mètres carrés, délimitée par plusieurs trous de poteau 
qui pourraient matérialiser les fondations d’une cella (A) ou 
d’un autre type de construction. Dans d’autres cas, les ob-
jets enfouis dans la cour du sanctuaire correspondent à des 
vases complets ou fragmentaires en terre cuite, qui ont pu 
avoir servi de contenants d’offrandes alimentaires (cf. infra, 
4.2.1.3) au Mans (S.16, ph. 3), à Saint-Martin-de-Boscher-
ville (S.87, ph. 3), à Orléans (S.114, ph. 1 et 2) et peut-être à 
Chartres961 (S.100, ph. 2), où des ossements appartenant es-
sentiellement à des coqs – quartiers de viande ou restes de 
repas ? – côtoient aussi quatre monnaies julio-claudiennes.

La fonction de vases isolés, enfouis dans une fosse 
étroite aux abords du temple de Villeneuve-le-Comte 

959. Bertaudière et al., 2019, p. 473-476.
960. Menez et al., 2021.
961. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 130.

(S.164) et du musée archéologique de Vieux962 (S.281), est 
plus incertaine : le premier a livré un dupondius et le se-
cond, dépourvu de fond, une dizaine de petits fragments 
d’os animaux. Ils ont pu renfermer des offrandes voire, a 
minima pour le premier, servir de tronc monétaire, placé 
près de l’entrée de l’édifice de culte ; son contenu aurait 
alors été en grande partie vidé avant l’abandon du site (cf. 
infra, 4.2.3.1, restituer les gestes…).

Quant aux récipients en terre cuite remplis de cen-
taines de monnaies, mis au jour à La Villeneuve-au-Châ-
telot (S.236, ph. 2) et probablement à Mordelles, sur le site 
de Sermon (S.189), ils témoignent plus probablement de la 
mise au rebut, sous la forme de dépôts monétaires, d’im-
portantes quantités de numéraire auparavant introduit au 
sein des sanctuaires en tant que stipes, plutôt que de troncs 
monétaires ou de présents offerts en une seule fois et im-
médiatement inhumés dans l’aire sacrée (cf. infra, 4.2.3.1, 
restituer les gestes…). En revanche, l’hypothèse d’un tronc 
en bois, au sein duquel auraient été progressivement accu-
mulées diverses offrandes, a pu être émise par Y. Menez à 
Paule963 (S.172, ph. 1) : au nord de la possible cella en bois 
(A), une fosse creusée sur une profondeur de 1 m, dans les 
terres composant le tumulus protohistorique, a pu servir à 
l’ancrage de cet aménagement. Celui-ci, intégralement dis-
paru, aurait mesuré environ 0,40 m de diamètre et aurait 
été calé par de la terre mêlée de pierraille ; deux fibules et 
plusieurs monnaies proviennent de cette structure ou de 
ses abords, argumentant effectivement en faveur de l’hypo-
thèse d’un réceptacle à offrandes (cf. infra, fig� 238).

La présence de zones de dépôt d’offrandes à proximi-
té de temples ou d’édicules a déjà été évoquée à plusieurs 
reprises ; des objets ont aussi été mis au jour sur les niveaux 
de sol bordant ce type de construction à Corseul (l’Hô-

962. S.164 : Bet (dir.), 2018, p. 123 et p. 313 ; S.281 : Kerébel (dir.), 
2000, p. 102.
963. Menez et al., 2021, p. 205.

Fig. 168 : monnaie de bronze enfoncée verticalement dans le sol, en sur-
face d'un tumulus protohistorique, à Paule (Côtes-d'Armor ; S.172), au 

début du Haut-Empire. In Menez et al., 2021, p. 220, fig. 163.
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tellerie, S.135), où les fragments de quatre vases tripodes, 
brisés, ont été reconnus, mais aussi, pour des monnaies, 
autour de l’édicule B et dans les environs du temple A de 
Saclas (S.221), ainsi que dans le secteur du temple A1/A2 
de la Forêterie à Allonnes964 (S.9, ph. 2 et 3). Pour ces dif-
férents exemples, on ignore si les objets ont été volontai-
rement jetés au sol, ou peut-être enfoncés dans ce dernier, 
comme au Vieil-Évreux, ou bien s’ils étaient à l’origine dé-
posés au sein des bâtiments et en auraient été évacués lors 
de leur entretien. 

Au contraire, plusieurs cas témoignent sans aucun 
doute de l’accumulation d’objets divers à l’intérieur même 
de temples – généralement dans leur cella et non dans leur 
galerie – ou d’édicules. C’est probablement le cas d’une 
vingtaine de figurines en terre cuite, qui proviendrait 
d’un édicule de plan circulaire mis en évidence à Allaire 
(S.271), ou d’une vingtaine de fragments de petites haches 
en silex, toutes ébréchées, mise au jour dans la cella et la 
galerie du temple B de Saint-Aubin-sur-Gaillon965 (S.74). 
À plusieurs reprises, il s’agit aussi de monnaies (cf. infra, 
4.2.3.1, restituer les gestes…) : quelques unités ou plusieurs 
dizaines voire centaines de pièces ont été découvertes sur 
le sol, ou dans des niveaux limoneux qui le constituent, 
de bâtiments renfermant une statue divine, tels ceux de 
Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6, A), du Mans (S.16, A) ou de 
Mareuil-lès-Meaux (S.157).

Cependant, le plus souvent, ce sont des objets de na-
ture variée, en nombre relativement faible, qui parsèment 
le sol de la cella des temples et qui ont alors été laissés sur 
place au moment de leur abandon. À la place des Épars, 
à Chartres966 (S.100, ph. 3-4), un assemblage hétéroclite, 
provenant de la cella, est composé de probables offrandes 
(fig� 169) : cinq lames de haches préhistoriques, auxquelles 
s’ajoutent deux haches miniatures en alliage cuivreux, 
d’époque romaine pour au moins l’une d’entre elles, ainsi 
qu’un objet interprété comme un coquillage miniature en 
alliage cuivreux et un couteau réalisé dans le même maté-
riau, un fragment de tôle en or, quatre oursins fossiles et 
des pierres naturelles – boules de silex, galet et plaquette 
calcaire. Au sein de la pièce centrale du temple de Carnac967 
(S.278), ont été mis au jour des tessons de céramique et de 
verre, une perle en verre, un fragment de hache-marteau 
en granite poli, ainsi qu’un grand nombre de figurines en 
terre cuite fragmentée. Toutefois, d’autres débris du même 
type d’objet, remontant pour partie avec ceux mis au jour 
à l’intérieur de la cella, ont aussi été collectés dans la galerie 
orientale du temple et à l’extérieur de la construction ; les 
objets sont sans doute issus de niveaux perturbés, accumu-

964. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 303 ; S.135 : Ferrette 
et al., 2005, p. 21 ; S.221 : Dunet, 1988, p. 67-68.
965. S.74 : Poulain, 1915, p. 74 ; S.271 : Blain, Santrot, 2000, p. 127.
966. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131-134 ; Canny et al., 2019.
967. Miln, 1877, p. 139-153.

lés lors de sa démolition. Le matériel collecté au sein de la 
cella du temple A de Vannes968 (S.278) est également très 
varié : il comprend une centaine de tessons, appartenant à 
un minimum de dix-neuf céramiques, six monnaies, cinq 
fragments vraisemblablement issus de deux Vénus à gaine 
en terre cuite, une bague en alliage cuivreux, un anneau 
d’argent, une perle, un jeton et un pion de jeu en verre 
et des fragments issus de deux bougeoirs en terre cuite. 
À Jublains969 (S.32), dans un édicule de 4 m de côté dé-
couvert par H. Barbe, qui pourrait correspondre à la cella 
de l’édifice B récemment identifié en prospection géophy-
sique, a été collectée une soixantaine de figurines en terre 
blanche, entières ou fragmentées, ainsi des objets de parure 
(« agrafes, épingles, boutons », dont une probable intaille) 
et une « certaine quantité » de restes malacofauniques, 
qualifiés de pétoncles. Aussi, quelques monnaies ont vrai-
semblablement été exhumées de cette petite construction, 
puisque H. Barbe considère qu’elle était déjà « ruinée à la 
fin du IIIe s. », constat qui a dû s’appuyer sur la découverte 
de numéraire bien daté.

968. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 28-31 ; Simon, 2005.
969. Barbe, 1879, p. 525 ; Ledauphin, 2015a, p. 367.

Alliage cuivreuxAlliage cuivreux
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Fig. 169 : objets mis au jour au sein de la cella du temple de la Place des 
Épars à Chartres (Eure-et-Loir ; S.100) : lames de haches néolithiques en 

pierre polie, fossiles d'oursins, fragment de tôle d'or, couteau,  
haches et coquillage (?) miniatures en alliage cuivreux.  

D'après Canny et al., 2019, p. 432, fig. 432.
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On ignore tout du contexte d’exposition d’origine de 
ces lots d’objets, souvent fragmentés et dispersés au sol, 
que l’on retrouve concentrés dans les cellae ; les perturba-
tions liées à la démolition des édifices ne permettent pas 
d’affirmer qu’ils étaient tous présents dans cet espace lors 
de leur fréquentation, bien que la récurrence de certains 
types d’objet (numéraire, figurines, parures) plaide tout de 
même en faveur de cette hypothèse. Si les monnaies qui 
y ont été accumulées en grand nombre ont pu être jetées, 
pour la plupart, depuis l’entrée de la cella, qui n’aurait pas 
été ouverte aux visiteurs, certaines semblent avoir été fi-
chées dans leur sol (cf. infra, 4.2.3.1). Par ailleurs, il est tout 
à fait incongru de considérer que des objets fragiles, comme 
les petites représentations en terre cuite ou les récipients en 
céramique, aient été également lancés sur le sol du temple. 
Il faut alors envisager que la cella était accessible, du moins 
dans certains cas, aux hommes fréquentant le lieu de culte 
– seulement le personnel religieux, ou aussi une partie ou 
l’ensemble des dévots ? –, qui pouvaient y entreposer di-
verses offrandes, peut-être sur des tables aménagées ad hoc 
(dont il ne resterait toutefois aucun vestige significatif ), ou 
bien auprès de l’image de culte, à ses pieds, sur son socle ou 
peut-être sur la statue même, par exemple pour des objets 
de parure (cf. infra, 4.2.3.2). Dans tous les cas, une relation 
de proximité avec la divinité est recherchée, puisque les 
mobiliers se concentrent dans la cella même et non dans 
la galerie. Il faut toutefois rester prudent, puisque les ni-
veaux de sol des édifices ont souvent disparu, du même que 
leurs murs, où pouvaient être clouées diverses offrandes : 
les systèmes de fixation reconnus sur plusieurs plaquettes 
métalliques interprétées comme des ex-voto anatomiques 
illustrent sans doute cette pratique (cf. infra, 4.2.2.1, repré-
sentations humaines…).

Outre les temples et les édicules, d’autres espaces ou 
structures des aires sacrées ont manifestement été particu-
lièrement attractifs pour l’accumulation d’objets, proba-
blement déposés directement par les visiteurs, bien qu’on 
ne puisse le démontrer. Les mobiliers découverts au fond 
des bassins, dans de modestes cours d’eau ou dans des ter-
rains marécageux – dont une partie correspond sans doute 
à des résidences divines, au même titre que les cellae bâties 
–, ont déjà été mentionnés supra (3.1.3) : on y retrouve es-
sentiellement des monnaies (cf. infra, 4.2.3.1, restituer les 
gestes…), tel qu’au Mans (S.16, ph. 1), à Septeuil (S.122, 
ph. 2) et à Genainville (S.260, ph. 4, B2), mais aussi des 
fragments de figurines en terre cuite (cf. infra, 4.2.2.1) à 
Montbouy (S.217) et à Sceaux-du-Gâtinais (S.225) ; les ré-
servoirs d’eau de ces deux sites ont aussi livré des représen-
tations sculptées en bois pour le premier, ou encore des 
ex-voto anatomiques en métal pour le second. Les dépôts 
en milieu aquatique ne sont toutefois pas systématiques, 
puisque nombre de bassins, tels ceux d’Orléans (S.114, ph. 

2), de la Forêterie à Allonnes (S.9, ph. 4) ou d’Aubigné-Ra-
can970 (S.11), installés devant le temple, ne recelaient a prio-
ri aucun objet particulier.

Seule la zone d’entrée des enclos palissadés successifs 
de la Villeneuve-au-Châtelot971 (S.236, ph. 2), datés de la 
toute fin du second âge du Fer et des premières décennies 
du Haut-Empire, a livré une quantité importante de ma-
tériel. En effet, plus de 700 monnaies et 234 rouelles en 
alliage cuivreux ont été mises au jour de part et d’autre de 
l’entrée du grand enclos, dans le comblement de sa tran-
chée ou à leurs abords (fig� 170 et 238). Plus de 30 000 
rouelles en plomb et quelques monnaies, non décrites, sont 
aussi concentrées dans le remplissage – ou à proximité – de 
la tranchée de la petite enceinte palissadée, également près 
de son interruption. Ces accumulations anormales à l’en-
trée des enclos à vocation religieuse pourraient éventuel-
lement s’expliquer par la présence d’un tronc monétaire 
(en bois ?) disposé près de l’accès principal du sanctuaire, 
à moins d’envisager que les monnaies aient été simplement 
jetées au sol au moment de franchir ce dernier (cf. infra, 
4.2.3.1, restituer les gestes…).

Quoi qu’il en soit, cette configuration s’inscrit pro-
bablement dans une tradition laténienne, le dépôt d’ob-
jets à l’emplacement des entrées des enceintes fossoyées ou 
palissadées étant une pratique bien attestée dans certains 
sanctuaires gaulois ou du début de l’époque romaine972.

Quant aux autres bâtiments installés dans la cour des 
sanctuaires, ils sont généralement pauvres en mobiliers, 
qu’il s’agisse de portiques bordant les murs du péribole ou 
de pièces qui leur sont accolées. À Baudreville973 (S.94), par 
exemple, les trois édifices répartis le long de l’enceinte de la 
cour sacrée n’ont livré que quelques objets épars, à l’instar 
du secteur du temple : des tessons de céramique, des restes 
fauniques et malacofauniques, trois monnaies, deux fibules 
et un bracelet, ainsi que des outils en fer qui ont pu servir à 
la construction ou à l’entretien des bâtiments. Si les fouilles 
du bâtiment annexe de Mauves-sur-Loire (S.167, B) ont 
permis de recueillir une quantité relativement importante 
de petit mobilier, très varié, A. Archer a bien souligné qu’il 
s’agit aussi de l’un des espaces les mieux documentés du 
site et que les niveaux étudiés au sein du temple voisin (A) 
contiennent également une grande part de ce matériel974.

 

970. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 334-335 ; S.11 : 
Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 224 ; S.114 : Canny, 2015 ; 
971. Piette, 1989, p. 250 ; Piette, Depeyrot, 2008, p. 4-7 et p. 84.
972. Le sanctuaire de Corent (Puy-de-Dôme) en est sans doute l’exemple 
le plus éloquent (Demierre et al., 2019, p. 339). Plusieurs dizaines de 
rouelles ont aussi été enfouies près de l’interruption du fossé délimitant 
le sanctuaire de Moyencourt (Somme), au plus tôt durant le Ier s. de n. 
è. (Morel, Dubuis, 2018). 
973. Jalmain, 1985, p. 5-6.
974. Archer, 2019, p. 525.
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4.1.2.2. Des zones de rejets privilégiées : la mise au rebut 
des offrandes

Nombre de structures en creux, fosses et fossés, ont 
servi de réceptacles à des mobiliers qui ont manifestement 
été manipulés au sein des aires sacrées, dans le cadre de pra-
tiques rituelles, que ce soit durant le second âge du Fer ou 
l’époque romaine. L’évaluation de la quantité de matériel 
ainsi que l’observation de l’agencement et du traitement 
des objets sont riches en enseignements et permettent par-
fois de comprendre les processus qui ont abouti à l’enfouis-
sement de ces vestiges, inhumés avec soin ou bien rejetés 
sans ordre apparent.

  ▪ Des fossés plus ou moins riches en mobiliers

Les fossés délimitant la cour de certains sanctuaires 
livrent généralement une quantité plus ou moins impor-
tante de mobiliers de natures très diverses. Dans la grande 
majorité des cas, il s’agit de matériel détritique, en position 
secondaire, éparpillé dans les couches de sédiment souvent 
multiples qui composent le remplissage des structures fos-
soyées.

Dès la période gauloise, les fossés identifiés à Alençon 

(S.194, ph. 1) ou à Bennecourt975 (S.254, ph. 1) (fig� 171), 
restés un certain temps ouverts et même entretenus au 
moyen de curages sur le second site, ont ensuite été com-
blés, peut-être lors du réaménagement des sites à la fin du 
second âge du Fer ou au début de l’époque romaine ; des 
remblais, sans doute issus des talus adjacents, y ont alors été 
déversés. Ces niveaux ont piégé un riche matériel, composé 
de tessons de céramique, de restes osseux, d’armes et de pa-
rures ou encore de monnaies ; un nombre considérable de 
pièces de fourniment militaire métallique a aussi été scellé 
dans le remplissage des fossés du sanctuaire d’Ablis976 (S.91, 
ph. 1).

Le plus ancien enclos reconnu à Quimper977 (S.176, 
ph. 1), qui abrite peut-être des activités de nature reli-
gieuse, est quant à lui circonscrit par un fossé dont le com-
blement contient quarante vases complets (petits pots et 
jattes) et une centaine d’autres récipients fragmentaires, ca-
ractéristiques de La Tène finale. Durant l’époque romaine, 
sur le site des Tardivières à Tiercé978 (S.8) – lieu de culte ou 

975. S.194 : Pernet et al., 2011 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 
16-27.
976. Ginoux et al., 2020.
977. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 311-319.
978. Mortreau, 2008.
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Fig. 170 : répartition spatiale des rouelles en alliage cuivreux et des monnaies du sanctuaire des Grèves à La Villeneuve-au-Châtelot  
(Aube ; S.236, ph. 2 et 3). Réal. S. Bossard, d'après Piette, 2018, p. 173, fig. 1.
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enclos funéraire ? –, plusieurs vases, pour certains com-
plets ou quasi complets, ont été déposés ou rejetés dans 
le tiers inférieur du remplissage du fossé d’enclos, près de 
son accès, où ils sont mêlés à quelques restes fauniques et 
à de petits clous métalliques. À Saint-Martin-des-Entrées979 
(S.82, ph. 1), durant le Haut-Empire, des céramiques com-
plètes ont aussi été déposées, en position verticale, dans le 

979. Paez-Rezende, Adrian, 2014, p. 272-282.

fossé méridional de l’enceinte, tandis que des vases écrasés 
associés à des restes fauniques proviennent du comblement 
du fossé oriental : ces découvertes évoquent le dépôt d’of-
frandes alimentaires plutôt que des rejets détritiques. Ce-
pendant, l’identification de cet établissement à un grand 
sanctuaire reste sujette à caution, puisque l’hypothèse d’un 
habitat rural, équipé d’un ou de deux temples, est tout aus-
si plausible (cf. infra, 5.2.2.3).

D’une manière générale, durant l’époque romaine, 

N

Fig. 171 : densité des principaux types de mobilier provenant des fossés de l'enclos laténien de la Butte du Moulin à Vent à Bennecourt  
(Yvelines ; S.254, ph. 1). In Bourgeois (dir.), 1999, p. 23-26, fig. 12-15.
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les fossés des sanctuaires avérés livrent souvent des tessons 
de céramique – à Guichainville, le Devant de la Garenne 
(S.61, ph. 1), Hecmanville (S.152), Authevernes (S.253, 
ph. 3) –, parfois mêlés à des rejets charbonneux ou à des 
restes fauniques brûlés ou non, témoins de probables sa-
crifices ou banquets, comme à Quimper (S.176, ph. 3), à 
Bais (S.183, ph. 1) et à Villeneuve-le-Comte (S.164), ou en-
core à Authevernes (S.253, ph. 3) (cf. infra, 4.2.1). Ces re-
jets sont parfois complétés par des objets variés, entiers ou 
fragmentaires et dispersés dans le comblement des fossés : 
monnaies, parures, couteaux ou encore objets de toilette, 
recueillis en plusieurs exemplaires à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18, ph. 3) et à Quimper980 (S.176, ph. 3).

Les fossés, creusements dont le volume est souvent 
considérable, ont donc constitué des réceptacles privilégiés 
pour enfouir les vestiges des actes rituels pratiqués au sein 
des lieux de culte. Il faut certainement distinguer les fossés 
restés ouverts et progressivement comblés, ayant peu à peu 
piégé des petits amas de déchets balayés depuis l’intérieur 
de l’aire sacrée, de ceux qui ont été massivement remblayés, 
probablement lors de réaménagements de grande ampleur 
du sanctuaire. Dans ce cas, ils ont alors permis d’ensevelir 
une importante quantité de débris, que l’on souhaitait faire 
disparaître avant de poursuivre les travaux. Le cas s’est pro-
bablement présenté à Quimper (S.176), où l’on restitue un 
comblement rapide des grands fossés de la phase 3, mais 
aussi dès la phase 2, lors du démontage d’une palissade 
et du remblaiement de la tranchée qui lui servait de fon-
dation, de même qu’à La Villeneuve-au-Châtelot981 (S.236, 
ph. 2). Des opérations de nettoyage similaires, visant à en-
fouir au sein même du sanctuaire des assemblages de ma-
tériel détritique, accumulés sur un temps plus ou moins 
long, ont sans doute été entreprises lors de travaux de ter-
rassement mis en œuvre pour la construction de nouveaux 
édifices de culte ou du réaménagement de la cour sacrée 
(cf. infra, 4.1.2.3).

  ▪ Des fosses rituelles

À l’instar de certaines limites fossoyées, des fosses ont 
parfois servi à l’enfouissement de lots d’objets manipulés 
au sein du sanctuaire et peuvent alors être qualifiées, en 
particulier lorsqu’elles ont été creusées à cette occasion, de 
« fosses rituelles »982, puisqu’elles ont accueilli des vestiges 

980. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 54 ; S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 
2012, p. 326-336 ; Nicolas, Villard (dir.), 2019, p. 194-195.
981. S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 329-336 ; Nicolas, Vil-
lard (dir.), 2019, p. 49-63 ; S.236 : Piette, 1989, p. 249-251.
982. Le terme latin « favissae » a été utilisé, entre autres, par l’auteur 
Aulu-Gelle pour désigner des sortes de caves aménagées au Capitole de 
Rome, où étaient conservées de vieilles statues et d’anciens dons consa-
crés, probablement non recyclables ; employé à de nombreuses reprises 
dans la littérature archéologique, il nous paraît cependant peu prudent 
de l’appliquer aux fosses des lieux de culte des Gaules romaines, dont 

cérémoniels983.
Certains de ces aménagements, de dimensions et de 

formes très variables, ont été destinés à la mise au rebut 
d’une catégorie spécifique de mobilier, exclusive ou du 
moins majoritaire dans son remplissage – leur analyse est 
détaillée infra (4.2.1 et 4.2.3.1) – : il s’agit alors de monnaies, 
souvent contenues dans un vase, dans le cas des dépôts 
monétaires, de restes fauniques, sous diverses formes, ou 
encore de vases souvent brisés.

Cependant, dans la plupart des cas, les mobiliers 
présents dans le remplissage des fosses rituelles sont assez 
variés – et il faut garder à l’esprit le fait que n’ont subsisté 
que les objets imputrescibles (cf. infra, 4.1.3). Il est parfois 
difficile de déterminer, notamment lorsque les artefacts 
sont peu nombreux et éparpillés dans plusieurs couches, 
si ces structures ont été spécifiquement creusées pour re-
cevoir des objets ou si ces derniers ont été piégés lors du 
scellement progressif ou rapide d’une fosse à l’origine des-
tinée à un tout autre usage. L’hypothèse de fosses d’ancrage 
de troncs ou de supports à offrandes en bois, déjà évoquée 
pour Paule (S.172), pourrait aussi être émise dans plusieurs 
de ces cas – le faible nombre d’objets qui y sont conservés 
s’expliquerait alors par la récupération d’une partie des of-
frandes. Par exemple, à Val-de-Reuil984 (S.269), les quelques 
fosses qui ont été aménagées au sein de l’enclos de la phase 
1 n’ont livré qu’un matériel épars, composé d’un bracelet, 
d’une perle biconique en alliage cuivreux, de trois fers de 
lance ou de flèche et de quatre possible stimuli, pointes de 
métal enfoncées dans des piquets de bois, servant de pièges 
sur le champ de bataille.

Au contraire, l’interprétation rituelle d’autres struc-
tures du même type ne pose a priori pas de problème. Ainsi, 
à Authevernes985 (S.253, ph. 1), une fosse de plan quadran-
gulaire se démarque des autres par la quantité de mobilier 
contenu dans son remplissage – 91 tessons, appartenant 
à un minimum de 8 vases de formes diverses, des osse-
ments de faune, dont un membre de porc en connexion 
anatomique, 2 monnaies et 9 fibules. C’est dans un coffre 
formé de tuiles (environ 0,40 x 0,30 m), aménagé dans les 
sédiments vaseux du sanctuaire du Mans986 (S.16, ph. 3), 
qu’a été mis au jour un lot d’objets, enfouis à différentes 
profondeurs : 14 monnaies, frappées durant les Ier s. et IIe 
s. de n. è., 2 simulacres de monnaies, 6 fibules et 19 objets 
fragmentés et indéterminés. Il est difficile de préciser si ce 
réceptacle a été aménagé afin d’enfouir simultanément plu-
sieurs offrandes mises au rebut, ou bien s’il s’agit là encore 
d’une sorte de tronc au sein duquel auraient été introduits 

aucune description textuelle ne nous est parvenue (Rey-Vodoz, 1991, 
p. 217). 
983. Van Andringa, 2017a, p. 111.
984. Lukas, 2018a.
985. Michel et al., 2014, p. 192.
986. Chevet (dir.), 2016, vol. 1-1, p. 336-337.
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des monnaies et d’autres objets durant plusieurs décennies. 
À Orléans987 (S.114, ph. 3), un dépôt de deux récipients 
en bronze – un brûle-parfum au pied tordu et un pot glo-
bulaire auquel il manque deux pieds – a été enfoui, dans 
une fosse, à quelques mètres au nord de l’édicule F. Par 
ailleurs, le comblement d’une fosse peu profonde, creusée 
dans l’angle oriental du vestibule du temple A de Pannes988 
(S.220), contenait des débris de tuiles et de mortier – issus 
de la démolition d’un édifice ? –, ainsi qu’un lot de trente-
huit perles en pâte de verre, provenant sans doute d’un 
collier ou d’un bracelet, un élément d’applique en bronze 
argenté et un vraisemblable ex-voto oculaire inscrit. Une 
autre fosse, aménagée au pied du mur sud-ouest de la cella 
du même temple, dans la galerie, a livré une poignée de 
coffre en alliage cuivreux, une fine plaque d’argent pliée 
et une monnaie au nom de Tetricus. Enfin, sur le site de 
la Place des Épars, à Chartres989 (S.100, ph. 1), une fosse 
entaillant le sol de la cour, près de sa vraisemblable limite 
sud-est, contient deux dolia empilés, deux amphores – dont 
l’une a livré des restes fauniques –, ainsi que six monnaies 
frappées durant le principat d’Auguste et figurant l’autel de 
Lyon. Ces quelques exemples illustrent l’existence d’aires 
sacrées pourvues d’un nombre limité de fosses livrant des 
vestiges cérémoniels : une, deux ou trois structures de ce 
type sont isolées dans la cour, à proximité ou à l’écart du 
ou des temples.

Du reste, aucune fosse rituelle n’a été identifiée dans la 
majorité des sanctuaires du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise – mais leur cour n’est que rarement fouillée dans son 
intégralité. À l’opposé, d’autres sites sont caractérisés par 
une quantité importante de fosses creusées pour accueil-
lir les restes des sacrifices, des banquets ou des dons d’of-
frande ; ils sont assez rares et correspondent exclusivement 
à des sanctuaires ruraux (fig� 172 et 173). D’ailleurs, on ne 
connaît pas la chronologie précise des dépôts et il faut tenir 

987. Verneau, 2014, p. 105.
988. D. Canny, in Renard, David (dir.), 1997, p. 6 et p. 9.
989. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 129.

compte du fait que ces lieux de culte ont été fréquentés du-
rant plusieurs décennies voire plusieurs siècles, et donc que 
l’enfouissement des vestiges a pu être étalé sur un temps 
long. Ainsi, à Saint-Patrice990 (S.279), parmi la dizaine de 
fosses que la fouille a permis d’identifier au sein d’un petit 
enclos – il couvre une surface de seulement 75 m² –, cinq 
ont accueilli des mobiliers vraisemblablement liés aux ri-
tuels : les squelettes complets de trois caprinés, deux vases 
entiers, deux monnaies et du mobilier détritique. Entre la 
fin du IIe s. et durant les premières décennies du IIIe s., c’est 
une trentaine de fosses parallélépipédiques, longues entre 
1 m et 2,50 m et profondes entre 0,50 m et 1,50 m, qui 
ont été creusées et comblées en périphérie du lieu de culte 
d’Authevernes991 (S.253, ph. 4), aux abords de bâtiments 
qui en marquent les limites ; au moins trois d’entre elles 
forment de véritables petites caves aux parois parementées 
et ont pu avoir été aménagées lors d’une phase antérieure. 
Le remplissage d’une dizaine de fosses recèle des objets en 
quantité plus ou moins importante en fonction des struc-
tures, liés aux sacrifices, aux banquets et, dans une moindre 
mesure, à des offrandes diverses (rares monnaies, objets de 
parure ou autres artefacts variés), mais aussi des débris de 
démolition d’architectures, indiquant qu’une partie d’entre 
elles a manifestement été remblayée au cours de la destruc-
tion du lieu de culte (cf. infra, 8.3.2). Enfin, à Pussigny992 
(S.244), une cinquantaine de creusements présente des di-
mensions et des formes qui varient d’un cas à l’autre : elles 
mesurent entre 0,45 m et 2 m de long, pour une profon-
deur conservée comprise entre 0,10 m et 0,50 m ; leur plan 
est rectangulaire, carré ou elliptique. Malgré leur nombre, 
les fosses ne se recoupent pas, témoignant d’une probable 
signalisation en surface : la découverte de fragments de 
tuiles dans plusieurs de ces fosses, généralement concentrés 
en surface, pourrait être liée à ce marquage. Leur comble-
ment a été réalisé en une ou deux étapes, témoignant d’un 

990. Guiot, 2003, p. 154-157.
991. Michel (dir.), 2011, p. 79-96 ; Michel et al., 2014, p. 198.
992. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. 79-89 et p. 150-153.
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Fig. 172 : plan de deux 
sanctuaires ruraux, au sein 
desquels ont été creusées de 
multiples fosses destinées à 
l'enfouissement des mobi-
liers manipulés dans leur 
enceinte. Réal. S. Bossard, 
d'après Guiot, Raux, 
2003, p. 151, fig. 21 et 
Coutelas (dir.), 2015, p. 
15, fig. 3.
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rebouchage rapide, daté, au plus tôt et dans la majorité des 
cas, de la fin du IIe s. ou du IIIe s. ; il scelle, pour les cas 
les mieux documentés, des dépôts de quartiers de viande 
et parfois quelques tessons de céramique. Certaines fosses 
sont contemporaines de la période d’activité du sanctuaire, 
tandis que d’autres, puisqu’elles recoupent les tranchées de 
fondation de murs du péribole, le sont de son chantier de 
démolition.

Parmi les creusements contenant un grand nombre 
d’artefacts, il faut aussi évoquer un assemblage d’objets en 
argent, découvert en 1830, qui était contenu dans un coffre 
maçonné, vraisemblablement localisé sous le sol dallé du 
portique oriental du sanctuaire de Berthouville (S.150). Il 
se compose de deux statuettes, d’une soixantaine de pièces 

de vaisselle et de nombreux fragments variés, consacrés au 
dieu Mercure, comme en témoigne la trentaine d’éléments 
inscrits et les deux représentations (cf. infra, fig� 195 et 
199). Le style et la qualité de ces artefacts métalliques sont 
hétérogènes, ce qui laisse penser qu’ils ont été réunis au 
sein du sanctuaire sur plusieurs décennies : une série de 
neuf vases, peut-être fabriqués en Italie dans le courant 
du Ier s. de n. è. et offerts par un même citoyen, côtoie 
d’autres éléments qui, d’après leur étude stylistique, fixent 
le terminus post quem de l’enfouissement à la fin du IIe s. 
ou au début du IIIe s.993 La richesse de ce dépôt permet de 

993. Babelon, 1916 ; Fr. Baratte et A. Kaufmann-Heinimann, in Ba-
ratte, Painter (dir.), 1989, p. 79-97 ; Avisseau-Broustet, Colonna, 2017, 
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le qualifier de trésor, c’est-à-dire d’un ensemble constitué 
par « l’accumulation de biens mobiliers de valeur résultant 
directement de la générosité des fidèles, ou indirectement 
du revenu de leurs largesses », expression ostentatoire de 
la piété de ces derniers ou de la volonté d’assurer le renom 
d’un lieu de culte994. Ici, l’assemblage semble avoir été vo-
lontairement dissimulé dans une cache, où il pouvait être 
récupéré à tout moment, mais on ne sait si la mise en dé-
pôt a eu lieu lors de l’abandon du sanctuaire ou un certain 
temps auparavant, alors que le lieu de culte était en activité 
et que les objets précieux risquaient d’être dérobés lorsqu’ils 
n’étaient pas utilisés ou exposés. La relation de l’exhuma-
tion des objets, au XIXe s., est succincte et ne permet pas 
de comprendre véritablement dans quel contexte ils ont été 
définitivement scellés. Cette découverte peut néanmoins 
être rapprochée de celle qui a été réalisée en 1836 à Cha-
vagnes, près de Notre-Dame-d’Allençon (Maine-et-Loire), 
sur le territoire des Andicaves : un lot d’une cinquantaine 
d’objets en argent et, dans une moindre mesure, en alliage 
cuivreux, a été mis au jour dans un champ de vigne ; les 
conditions de l’enfouissement n’ont pas été décrites et les 

p. 41-55.
994. Baratte, 1992, p. 111.

vestiges du sanctuaire probablement associé n’ont pas été 
identifiés. Néanmoins, la composition du dépôt – compre-
nant de la vaisselle métallique, ainsi que deux masques en 
tôle d’argent, des bustes d’applique, des miroirs et une clef 
–, ici dédicacé à Minerve, est tout à fait comparable à celle 
du trésor de Berthouville995.

  ▪ La question des épandages

La mise au rebut ou la cache volontaire des objets 
manipulés au cours des pratiques religieuses n’a pas été 
systématiquement réalisée en enfouissant ces derniers dans 
des cavités creusées ou non à cet effet : dès le second âge du 
Fer, des épandages de mobiliers sont aussi formés sur le sol 
de certains lieux de rituels (cf. supra, 3.1.1.4).

Trois zones de concentration d’objets essentiellement 
métalliques et fragmentés, couvrant chacune une cin-
quantaine de mètres carrés (fig� 174), constituent les plus 
anciens vestiges du sanctuaire de La Villeneuve-au-Châ-
telot996 (S.236, ph. 1). De composition similaire, les trois 
dépôts – complétés par un quatrième, vraisemblablement 

995. Baratte, 1981.
996. Bataille, 2008, p. 45-154.
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des quatre dépôts distingués par G. Bataille. Réal. S. Bossard, d'après Bataille, 2008, p. 48 et Piette, 2018, p. 173, fig. 1.
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formé au début de l’époque romaine – rassemblent plus 
de trois cents pièces d’équipement militaire, parures et ou-
tils métalliques, mêlés à quelques autres objets de diverses 
natures, présentant globalement des traces de mutilations 
volontaires et datés entre La Tène B2 et La Tène D2a, soit 
entre la toute fin du IVe s. et le milieu du Ier s. av. n. è. 
Ils ne s’inscrivent pas dans une organisation particulière et 
semblent résulter d’un même acte, daté aux alentours du 
milieu du Ier s. av. n. è., qui a visé à enfouir définitivement 
divers objets accumulés depuis plusieurs décennies, voire 
plusieurs siècles, selon des modalités qui nous échappent 
en grande partie.

Un sondage d’une douzaine de mètres carrés, réalisé à 
Aubigné-Racan997 (S.11, ph. 1), a révélé l’existence d’un dé-
pôt similaire, réalisé dans un ancien terrain humide : il est 
composé de 79 fragments d’objets métalliques (essentielle-
ment des pièces d’armement), de 38 restes fauniques et de 
20 tessons de céramique, ainsi que de possibles débris de 
plaques foyères, répandus sur un même niveau. Le maté-
riel métallique a vraisemblablement été réuni sur un temps 
bref, vers le second quart du IIIe s. av. n. è. (La Tène B2/
C1), tandis que certains tessons de céramique pourraient 
être plus récents et relever de productions du Ier s. av. n. è.

Les diagnostics archéologiques conduits à Meaux998 
(S.158, ph. 1) ont également montré que, sur une surface 
longue de 150 m (fig� 175 ; zone c), localisée au nord du 
complexe monumental d’époque romaine, des concentra-
tions de plus de 2 000 restes fauniques et d’au moins 80 

997. Lejars et al., 2001.
998. St. Marion et S. Lepetz, in Couturier (dir.), 2005, p. 83-97 et p. 
123-129.

céramiques laténiennes, fragmentées ou entières, forment 
plusieurs épandages. Ces derniers ont été constitués sur le 
sol, à l’air libre, comme en témoigne l’altération des osse-
ments sur leur face supérieure, avant d’être recouverts par 
des colluvions.

Enfin, la fouille récente du site de la Fermerie à Ju-
vigné999 (S.36, ph. 1) a permis de documenter un niveau 
limoneux, homogène et épais en moyenne d’une vingtaine 
de centimètres, vraisemblablement formé entre la fin du 
IIIe s. ou le IIe s. av. n. è., et les années 15-20 de n. è. Une 
grande partie des objets recueillis au sein de cette strate 
– plus de quatre cents tessons de vaisselle en terre cuite, 
des débris de plaques foyères, un os de bœuf, des pièces 
d’armement, des objets de parure et de rares monnaies –, 
essentiellement datés de La Tène finale, semble avoir été ré-
pandue sur un même niveau, puisqu’ils ont été mis au jour 
à une altitude similaire. En revanche, d’autres artefacts ont 
été enfouis, dans cette même couche, à une autre profon-
deur, plus ou moins importante ; d’ailleurs, en surface, les 
mobiliers collectés (débris de céramique et monnaie) sont 
les plus récents, témoignant d’une formation sur le long 
terme. Il est donc possible que la couche limoneuse riche 
en mobiliers de Juvigné résulte de l’accumulation d’épan-
dages successifs, alternant peut-être avec des remblais des-
tinés à les sceller, à l’image des dynamiques mises en évi-
dence sur la place du Cailar (Gard), où ont été enfouis, 
tout au long du IIIe s. av. n. è., de nombreux fragments, 
issus de l’exposition d’armes et de têtes humaines coupées, 
ainsi que des déchets divers1000.

999. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 48-55.
1000. Roure et al., 2019.
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Durant le second âge du Fer et au début de l’époque ro-
maine, des mobiliers fragmentés, ou plus rarement intacts, 
sont donc répandus au sol, sur des surfaces de dimension 
variable, au sein même des sanctuaires (à Juvigné) et peut-
être, pour certains cas (Meaux et La Villeneuve-au-Châ-
telot ?), dans des aires non encloses ou, éventuellement, 
situées en périphérie d’enceintes non identifiées. L’hypo-
thèse de rejets successifs invite d’ailleurs à être prudent, 
d’une manière générale, au sujet de l’interprétation des 
niveaux qui ont été formés au sein de sanctuaires occu-
pés depuis la période gauloise, où le matériel protohisto-
rique ou des premières décennies du Haut-Empire abonde. 
Seule l’étude fine de la chronologie des mobiliers, couplée 
à des analyses micromorphologiques, permet de mettre 
en évidence l’éventuelle stratification de ces niveaux, qui 
paraissent homogènes à l’œil nu et sont parfois interpré-
tés comme des remblais de construction (cf. infra, 4.1.2.3), 
ainsi que de comprendre avec toute la précision requise les 
circonstances de leur formation.

Les cours des lieux de culte du Haut-Empire et de 
l’Antiquité tardive sont aussi quelquefois parsemées d’ob-
jets, détritiques ou non. Toutefois, l’absence de description 
précise du contexte de découverte de ces derniers ne per-

met pas toujours de distinguer les mobiliers qui auraient 
été enfouis à faible profondeur (cf. supra, 4.1.2.1), de ceux 
qui ont été rejetés sur son sol, dans la droite ligne des pra-
tiques observées à la fin de l’âge du Fer, ou accumulés dans 
des remblais déversés au cours de la fréquentation du site 
ou après son abandon. La question se pose ainsi pour les 
couches épaisses de plusieurs centimètres ou décimètres, 
riches en mobiliers variés, qui ont été reconnues au sein 
des lieux de culte du Haut-Empire de Neuville-sur-Sar-
the (S.18, ph. 2-5), de Bû (S.99, ph. 1), d’Orléans (S.114, 
ph. 1 ; cf. infra, fig� 188), d’Amboise (S.237, ph. 1) ou de 
Vannes1001 (S.278, ph. 3), au sein d’une enceinte de plan 
polygonal. Il est probable que les aires sacrées étaient fré-
quemment nettoyées et que les artefacts gisant au sol de la 
cour de certains sanctuaires, tels celui de la Tannerie à Châ-
teaubleau (S.205 ; fig� 176), ou encore les restes fauniques 
éparpillés en surface de l’aire sacrée de Val-de-Reuil (S.269) 
ou de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre1002 
(S.127), correspondent à d’ultimes vestiges des pratiques 
rituelles, laissés en place lors de la fermeture de ces sanc-
tuaires.

  ▪ Des décharges en bordure des sanctuaires

Si une partie des objets introduits dans l’enceinte des 
sanctuaires y a été enfouie dans ses fossés périphériques, 
au sein de fosses perforant le sol de sa cour ou en surface 
de cette dernière, d’autres ont manifestement été évacués 
à l’extérieur du péribole, dans des décharges formées dans 
son environnement proche. Dans le courant du Ier s. de 
n. è., les fossés bordiers du chemin situé à l’est du lieu de 
culte d’Hérouvillette1003 (S.145, ph. 2) ont ainsi livré de 
nombreux rejets de céramique, de faune et de malacofaune 
et des niveaux charbonneux qui peuvent être interpré-
tés comme le reliquat de sacrifices ou de banquets. Une 
zone d’accumulation de détritus particulièrement dense a 
aussi été reconnue à quelques mètres au nord du monu-
ment à portiques de la Tannerie à Châteaubleau1004 (S.205 ; 
fig� 176) : sa fouille partielle a permis de collecter une 
masse importante de débris de céramique et de figurines 
en terre cuite, ainsi que quelques parures et des objets de 
toilette. À Allonnes1005 (S.9), une partie du matériel daté 
de la période de fréquentation du sanctuaire monumental 
antique (phase 4) a été mis au jour sur le sol de la cour ou 
des galeries, mais aussi et surtout dans des secteurs exté-

1001. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 55-56 ; S.99 : Fauduet, 1988 ; 
S.114 : Canny, 2015 ; S.237 : Peyrard, 1980 ; Laruaz, 2009, p. 119-
121 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 27-34.
1002. S.127 : Blin, Lepetz, 2008 ; S.205 : tessons de céramique, fi-
gurines en terre cuite, monnaies et restes fauniques (Revenu, 2008, p. 
76-77) ; S.269 : Lukas, 2018a.
1003. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 183-185.
1004. Revenu, 2008, p. 73.
1005. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 346.

Fig. 176 : répartition spatiale des mobiliers du sanctuaire de la 
Tannerie à Châteaubleau (Seine-et-Marne ; S.205).  

In Revenu, 2008, p. 77, fig. 21.
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rieurs au sanctuaire, près de sa porte septentrionale et de 
l’exèdre P. Ces restes, composés de débris de récipients en 
terre cuite, parfois peu endommagés, d’ossements animaux 
et de coquillages, proviennent probablement des activités 
– notamment de banquets – qui ont lieu au sein du monu-
ment, à moins d’envisager des occupations périphériques, 
sous la forme de cuisines, de boutiques, ou de logements 
pour les visiteurs ou le personnel religieux, qui n’auraient 
pas encore été identifiés.

4.1.2.3. Des niveaux de chantier et de démolition riches 
en mobiliers : des contextes perturbés

Enfin, d’autres contextes de découverte ont égale-
ment livré, dans quelques cas, une quantité considérable 
d’objets : il s’agit de remblais, mis en place au cours de 
travaux de construction, et de couches formées lors des 
chantiers de démolition des sanctuaires. Les mobiliers sont 
alors en position secondaire et si une grande partie d’entre 
eux a sans doute été manipulée dans le cadre des pratiques 
religieuses, il est possible que d’autres aient été liés à des 
activités profanes.

Les strates archéologiques mises en place au cours des 
opérations de terrassement (remblais d’exhaussements) ou 
de construction (niveaux de travail) livrent parfois peu de 
mobiliers : à Corseul1006 (S.134), les couches liées à l’édifica-
tion du monument du Haut-Bécherel, a priori construit ex 
nihilo, n’ont ainsi piégé que de rares tessons de céramique 
érodés. À l’opposé, des niveaux interprétés comme des rem-
blais, scellés par le sol du portique occidental du sanctuaire 
monumental de la phase 4 de la Forêterie à Allonnes (S.9) 
ou localisés aux abords orientaux et au nord-est du quadri-
portique de Meaux1007 (S.158, ph. 1 et 2 : fig� 175, zones a 
et b), contiennent un grand nombre d’artefacts laténiens 
et du début de l’époque romaine (armement, parure, cé-
ramique, monnaies, faune), a priori mélangés sans ordre. 
Ces concentrations d’objets, même s’ils sont résiduels, sont 
riches en enseignements au sujet des activités pratiquées 
au sein des lieux de culte avant le lancement des chantiers 
de reconstruction qui ont entraîné leur enfouissement dé-
finitif. Pour d’autres sanctuaires, tels ceux d’Authevernes 
(S.253, ph. 2), de Vannes (S.278, ph. 2) ou d’Allonnes1008 
(S.9, ph. 3), l’interprétation de niveaux, datés des premières 
décennies du Haut-Empire et recoupés par les tranchées 
de fondation de temples postérieurs, est problématique : 
si l’hypothèse de remblais destinés à surélever le secteur 
du bâtiment de culte est souvent avancée, l’abondance du 

1006. Provost et al., 2010, p. 175-179.
1007. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 297-308 ; S.158 : 
Magnan, 2006 et Marion et al., 2019.
1008. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 297 ; S.253 : Doyen 
et al., 2011 ; Michel et al., 2014, p. 196 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, 
vol. 1, p. 8-13.

matériel qu’ils renferment – essentiellement des débris de 
céramique, des monnaies, des parures et des restes fau-
niques, découverts par centaines voire par milliers – pour-
rait aussi s’expliquer par l’enfouissement, au sein ou aux 
abords d’édifices plus anciens et construits en matériaux 
périssables, de vestiges cérémoniels progressivement accu-
mulées et rejetés sur une surface réduite (cf. supra, 4.1.2.2).

La fin des sanctuaires et leurs chantiers de démantè-
lement, parfois échelonnés sur plusieurs décennies ou plu-
sieurs siècles (cf. infra, 8.4.1), constituent un autre moment 
au cours duquel les mobiliers qui avaient été introduits 
en leur sein sont souvent brassés. Ces derniers sont alors 
mélangés aux débris d’architecture rejetés au sol ou bien 
enfouis dans les tranchées de récupération des murs, ou en-
core dans des puits ou des puisards désaffectés, à l’exemple 
de ceux qui ont été fouillés aux sanctuaires du Vieil-Évreux 
(S.79) et de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau1009 (S.204). 
L’exemple du sanctuaire d’Orléans1010 (S.114, ph. 4), dont 
les niveaux les plus tardifs sont particulièrement bien 
conservés, est révélateur de ces perturbations : lors de la 
destruction partielle du site, dans le courant du IVe s., les 
toitures sont démolies et les tuiles qui en sont issues, pour 
celles qui n’ont pas été récupérées, sont répandues dans 
la cour orientale. Parmi les objets découverts au sein de 
ces dernières, figure une trentaine de monnaies gauloises, 
éparses, soit 15 % du numéraire préromain du site, pour-
tant antérieur de plusieurs siècles, mêlé à des espèces plus 
récentes, du Haut-Empire ou de l’Antiquité tardive. Par 
ailleurs, d’une manière générale, aux mobiliers correspon-
dant à des vestiges d’offrandes ou à des reliefs de repas ou 
de sacrifices s’ajoutent parfois des déchets liés à l’installa-
tion d’ateliers aménagés dans le cadre du chantier de récu-
pération et de recyclage des matériaux, ainsi que des objets 
accidentellement perdus par les visiteurs des ruines, qu’il 
est parfois difficile de distinguer des ultimes offrandes (cf. 
infra, 8.1.1.2 et 8.4.1). Pour autant, les mobiliers résiduels 
piégés dans les niveaux de démolition sont parfois nom-
breux et faire l’économie de leur étude priverait l’analyse 
du matériel manipulé au sein des sanctuaires d’une part 
importante des données.

4.1.3. Expliquer l’abondance ou la rareté des vestiges 
liés aux pratiques rituelles : des facteurs multiples

Les exemples développés précédemment ont bien 
montré que l’absence ou la présence – en quantité très 
variable – de mobiliers en lien avec les cultes résulte de 
processus souvent complexes, dans lesquels intervient no-
tamment la gestion des offrandes au cours de la fréquenta-
tion du lieu de culte. S’y ajoutent aussi des problèmes de 

1009. S.79 : Bertaudière et al., 2019 ; S.204 : Parthuisot et al., 2008.
1010. M. Troubady, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 131.
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conservation différentielle des vestiges et d’autres liés à la 
nature des opérations archéologiques qui y sont réalisées. 
Ces divers paramètres, qui agissent à différents moments 
de l’histoire du site, conduisent à la disparition d’une par-
tie plus ou moins importante – et souvent difficile à évaluer 
– des objets. La perte d’informations utiles à la restitution 
des cultes est parfois considérable et la compréhension des 
pratiques rituelles est donc limitée par une série de facteurs 
qu’il convient d’évoquer dès à présent et qu’il faudra garder 
en mémoire tout au long de ce chapitre.

Lors de la période d’activité du lieu de culte, les objets 
qui ne sont pas intégralement détruits par le feu peuvent 
être conservés en son sein même ou bien en être évacués, 
parfois après un certain temps, sous certaines conditions : 
les politiques de gestion des offrandes constituent donc 
l’une des premières causes pouvant expliquer l’absence de 
certains objets.

La mise en évidence d’espaces de rejet privilégiés (cf. 
supra, 4.1.2.2) est révélatrice d’opérations de nettoyage et 
d’entretien de l’aire sacrée, régulières ou plus espacées, au 
cours desquelles une partie ou l’ensemble des offrandes ac-
cumulées dans un ou plusieurs secteurs du sanctuaire est 
mis au rebut. Des structures en creux, aménagées à l’occa-
sion ou utilisées de manière opportuniste, de même que des 
décharges formées à l’intérieur ou en périphérie du péri-
bole, servent ainsi à enfouir ou à réunir au sol des mobiliers 
considérés comme encombrants et qui ne peuvent pas – ou 
ne doivent pas – être redistribués ou transformés (et donc 
recyclés) dans le monde profane. Ainsi, en ce qui concerne 
la fin du second âge du Fer, plusieurs auteurs grecs et la-
tins, s’appuyant sur les récits de Poseidonios d’Apamée, 
rapportent que les objets considérés comme sacrés, amas-
sés dans les sanctuaires, étaient jugés inviolables et qu’ils ne 
devaient pas quitter l’espace réservé aux rituels. César écrit 
ainsi que les offrandes qui ont été prélevées sur un champ 
de bataille et consacrées au dieu Mars ne peuvent être tou-
chées et ôtées de leur lieu d’exposition, sous peine d’un 
châtiment1011. Strabon signale aussi que parmi les richesses 
qui ont été accumulées dans un sanctuaire des Tectosages, 
à Toulouse, « beaucoup étant consacrées […], personne 
n’était assez audacieux pour oser se les attribuer »1012. Dio-
dore de Sicile, quant à lui, mentionne les sanctuaires et les 
enceintes sacrées érigées chez les « Celtes d’en haut », où 
l’on a offert beaucoup d’objets en or, dont personne ne 
s’empare par crainte des dieux auxquels ils ont été adres-
sés1013. Les sanctuaires gaulois peuvent donc constituer de 
très bons conservatoires pour les objets en matériaux non 
périssables, ce que confirment les découvertes archéolo-

1011. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
1012. Strabon, Géographie, IV, 1, 13 ; trad. J.-L. Brunaux, 2016, p. 430.
1013. Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, IV, 56.

giques, d’autant plus lorsque ces derniers ont été inhumés 
dans des structures en creux (fosses ou fossés) suffisamment 
profondes pour avoir été épargnées par des réaménage-
ments plus récents ou par l’érosion du terrain. Toutefois, 
la plupart du temps, les niveaux laténiens ont été perturbés 
par des opérations ultérieures de construction ou de terras-
sement, parfois réalisées dès le début de l’Antiquité.

En ce qui concerne la période romaine, aucune 
source textuelle n’évoque les dispositions prises à l’égard 
de la gestion des offrandes dans les sanctuaires des cités 
pérégrines ou dans les lieux de culte privés. En revanche, 
le recyclage d’objets consacrés aux divinités honorées dans 
les temples publics est une pratique bien attestée pour 
les territoires directement contrôlés par Rome1014. Les of-
frandes mobilières déposées à titre privé dans l’enceinte 
d’un sanctuaire public – et, bien sûr aussi, dans un lieu 
de culte privé – ne sont pas considérées comme sacrées et 
sont donc aliénables1015. Ces objets, comme tous les autres 
présents donnés aux dieux, quelle que soit leur forme et 
leur composition, peuvent être vendus si leur contre-va-
leur est utilisée pour contribuer à l’embellissement ou à la 
restauration du lieu de culte, comme l’indique la lex aedis 
Furfensis, datée de 58 av. n. è. et régissant le lieu de culte de 
Jupiter Liber à Furfo (Italie). D’autres offrandes privées ont 
pu avoir été évacuées des aires sacrées, probablement sans 
être monnayées, et mises au rebut à l’extérieur de celles-
ci1016. Pour l’essentiel, n’est alors enfoui dans les décharges 
du sanctuaire que ce qui n’a pu être recyclé, notamment 
les offrandes les moins précieuses1017. Les sommes d’argent 
offertes aux divinités peuvent être réinvesties de la même 
manière : il est alors possible de collecter les monnaies ac-
cumulées dans un tronc installé à cet effet, ou peut-être 
celles qui ont été jetées au pied d’une statue divine, pour 
financer l’installation ou la reconstruction d’un équipe-
ment du lieu de culte. Dans certains cas, la viande issue du 
sacrifice animal peut aussi être écoulée à l’extérieur de l’aire 
sacrée : une fois que les dieux ont reçu leur part de l’animal 
immolé, elle devient profane et peut alors être consommée 
par les hommes, qu’elle soit mangée à l’intérieur du témé-
nos ou distribuée et vendue en dehors du sanctuaire, par 
exemple dans les macella des villes1018. 

D’autres objets peuvent avoir été récupérés plus tar-
divement, à l’issue de la clôture définitive du lieu de culte, 
lors de son chantier de démolition ou au cours de pillages 
ultérieurs (cf. infra, 8.4.1). Ainsi, les mobiliers métalliques, 
en particulier la statuaire de bronze ou les artefacts consti-

1014. Rey-Vodoz, 1991, p. 219 ; Rey-Vodoz, 2006, p. 236-237 ; 
Malrieu, 2005, p. 110-113 ; Aberson, 2007, p. 37-40.
1015. Scheid, 2010, p. 142.
1016. Cazanove, 2013, p. 267-269.
1017. Estienne, Cazanove, 2009, p. 8-11.
1018. Van Andringa, 2017a, p. 111.
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tués à partir de métaux précieux, ont parfois été fondus, 
comme le suggère indirectement, entre autres, la décou-
verte de débris de statues au sanctuaire central du Vieil-
Évreux1019 (S.79), tandis que les grandes représentations fi-
gurées en pierre ont pu avoir alimenté des fours à chaux ou 
avoir été débitées pour tailler des blocs ou des moellons, 
réutilisables dans d’autres constructions.

Entre l’abandon du site et les opérations archéolo-
giques qui sont à l’origine de sa redécouverte, les processus 
taphonomiques inhérents à l’altération des objets dans des 
milieux souvent dépourvus d’eau – à l’exception des bas-
sins, des cours d’eau ou des niveaux marécageux présents 
au sein de quelques aires sacrées – ont aussi conduit à la 
destruction totale des offrandes en matériaux périssables : 
il ne reste généralement rien des végétaux, des gâteaux, des 
objets en bois ou encore des étoffes donnés aux divinités. 
De même, l’acidité de certains sols a pu dégrader, voire 
anéantir, les restes osseux (animaux ou humains) conservés 
au sein de plusieurs sanctuaires. En parallèle, les niveaux 
archéologiques superficiels subissent parfois des dégâts 
liés à l’érosion naturelle ou anthropique du terrain, que 
ce soit en raison de la topographie des lieux, de travaux 
agricoles récents – dans le cas des sites aujourd’hui loca-
lisés en milieu rural – ou du réaménagement du site, en 
contexte urbain ou non, entre la fin de l’Antiquité et la 
période contemporaine.

En dernier lieu, la quantité de mobiliers collectés 
par les archéologues dépend bien sûr des circonstances de 
l’étude du site, en particulier de la surface fouillée, mais 
aussi de la nature même des interventions qui y ont été 
réalisées.

Bien évidemment, les lieux de culte qui n’ont fait 
l’objet que de prospections, notamment pédestres, n’ont 
généralement livré qu’un nombre réduit d’objets, dont le 
contexte stratigraphique demeure inconnu. Par ailleurs, 
lors des explorations archéologiques les plus anciennes, an-
térieures à la seconde moitié du XXe s., peu d’intérêt a été 
accordé aux vestiges les moins spectaculaires, tels le maté-
riel céramique fragmenté, les ossements de faune ou les ob-
jets métalliques particulièrement corrodés, au contraire des 
monnaies, des parures ou encore des représentations figu-
rées – qui, elles, ont été souvent décrites et, parfois, dessi-
nées ou photographiées. Pour les découvertes plus récentes, 

1019. Guyard et al., 2012.

si l’ensemble des mobiliers a généralement été recueilli, 
certains types de mobiliers ont parfois fait l’objet d’une 
étude plus détaillée que d’autres, tandis que pour nombre 
de programmes de recherches en cours, l’analyse du maté-
riel n’a pas encore été achevée. En outre, pour certains sites, 
l’emploi d’un détecteur à métaux, au cours d’opérations de 
fouille programmée ou préventive, a augmenté les chances 
de découvrir des objets métalliques, tels que des monnaies 
de petit diamètre, au sein de couches archéologiques en 
place ou bien perturbées par des labours récents.

Enfin, l’emprise de la zone fouillée ou sondée est sou-
vent corrélée au nombre d’objets découverts, qui est bien 
sûr plus important lorsque l’ensemble de l’aire sacrée a été 
étudié. Pour autant, il convient de rappeler que certains 
secteurs des lieux de culte semblent avoir concentré une 
grande part des mobiliers, qui sont donc inégalement ré-
partis dans l’espace, notamment lorsqu’il existe des zones 
privilégiées pour l’enfouissement des objets ; en outre, cer-
taines offrandes ou reliefs de repas ont pu avoir été mis au 
rebut dans les environs proches du sanctuaire, au sein de 
décharges extérieures au péribole, qui n’ont pas toujours 
été étudiées (cf. supra, 4.1.2).

Ainsi, et cela peut paraître évident, la liste des mobi-
liers inventoriés à l’issue de l’étude archéologique d’un lieu 
de culte n’est jamais identique à celle des objets qui y ont 
été introduits entre sa fondation et son abandon. L’accu-
mulation de multiples filtres conduit systématiquement à 
la disparition progressive d’un grand nombre d’offrandes 
entre la période d’activité du sanctuaire et la découverte de 
ses vestiges par les archéologues.

Est-il possible d’évaluer l’importance de ces pertes ? Si 
la qualité de la documentation propre à chaque site inter-
prété comme un sanctuaire a déjà été définie supra (2.3.2 et 
2.3.3) et donne une idée globale du degré de connaissance 
du site, il est possible, aussi, d’estimer la part des mobiliers 
– toutes catégories confondues – qui ont pu être mis au 
jour selon la nature des opérations conduites et l’état d’ara-
sement des couches archéologiques, en distinguant quatre 
niveaux (fig� 177). Aucun objet (indice 0) n’est ainsi ratta-
ché à deux cinquièmes des lieux de culte (40 %), qui n’ont 
généralement pas été fouillés ni prospectés au sol, tandis 
que 28 % des sites sont associés à des objets en nombre 
relativement limité et dépourvus de tout contexte stratigra-
phique, puisque découverts au cours de ramassages de sur-
face ou d’explorations anciennes – au cours desquelles les 

Aucun mobilier recensé ou mobiliers non décrits (0)

Quelques mobiliers, hors contexte stratigraphique, issus de
prospections pédestres ou d’explorations anciennes (1)

Mobiliers issus d’une fouille d’emprise restreinte ou de la fouille
complète d’un site arasé (2)

Mobiliers issus de la fouille extensive d’un sanctuaire dont les niveaux
sont globalement bien conservés (3)

111

80
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79

Fig. 177 : répartition des 
sanctuaires en fonction du degré 

d'étude et de conservation des 
sanctuaires et des contextes de 

découverte des mobiliers associés. 
Réal. S. Bossard.
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mobiliers étudiés ont souvent été sélectionnés en fonction 
de l’intérêt qu’on leur accordait alors (indice 1). Les espaces 
les mieux documentés, qui correspondent à des sanctuaires 
dont les vestiges ont été partiellement fouillés ou sont mal 
conservés, sont relativement peu nombreux (indice 2 : 28 
%) et seulement 11 sites (indice 3 : 4 %) présentent un 
bon état de conservation et ont été intégralement explorés. 

Quant aux objets qui ont été évacués de l’aire sacrée 
au fur et à mesure de sa fréquentation et au moment de 
son abandon, leur part est bien plus difficile à estimer et 
dépend de leur nature même, notamment de leur capacité 
à être recyclés, mais aussi de la période considérée. Il faut 
alors analyser chacune des catégories de mobiliers recon-
nues au sein des lieux de culte pour évaluer leur impor-
tance au sein des pratiques rituelles.

4�2� Quantifier et qualifier les types de dépôt

Si l’on excepte les objets perdus et ceux dont la pré-
sence relève de la construction, du fonctionnement ou de 
l’entretien des lieux de culte – bien que leur identification 
ne soit pas toujours aisée –, la plupart des mobiliers dé-
couverts au sein des sanctuaires (cf. vol. II, tabl� F et G) 
semble correspondre à des dépôts volontaires et peuvent 
alors être divisés en trois grandes catégories : les vestiges 
liés au sacrifice animal, au banquet sacré et aux offrandes 
alimentaires ; les artefacts spécialement conçus, au sein ou 
à l’extérieur des lieux de culte, pour être manipulés dans le 
cadre de rituels (les offrandes « par destination », cf. supra, 
4.1.1, auxquelles ont été intégrés les objets tels que les figu-
rines, les rouelles et les tablettes de défixion que l’on peut 
aussi retrouver en contexte funéraire) ; enfin, les objets 
issus du quotidien, apportés par les dévots pour qu’elles 
y soient consacrées (les offrandes « par transformation »). 
Cette liste peut être complétée par des objets que l’on peut 
qualifier de curiosité, collectés par les hommes et donnés 
aux dieux, ainsi que par quelques restes humains, dont la 
présence au sein de certains sanctuaires interroge.

Pour chacune de ces catégories, il est nécessaire de 
quantifier et de qualifier les types de mobiliers qui peuvent 
y être rattachés, mais aussi d’examiner les traitements que 
l’on a pu leur appliquer, ainsi que leurs contextes de décou-
verte, qui peuvent être porteurs d’informations au sujet de 
leur utilisation dans l’enceinte des lieux de culte.

4.2.1. Sacrifice animal et pratiques alimentaires

Des pratiques sacrificielles et des banquets sacrés qui 
leur sont associés témoignent généralement deux catégo-
ries de mobilier, mises au jour dans un grand nombre de 
sanctuaires : les restes fauniques et malacofauniques ainsi 
que le vaisselier, en particulier en terre cuite, qu’ils soient 
découverts intacts ou fragmentés. Pour autant, l’étude de 

ces types de mobiliers n’a été que rarement menée de ma-
nière exhaustive et l’interprétation des pratiques religieuses 
au cours desquelles une partie d’entre eux a été manipu-
lée n’est pas toujours évidente. En effet, les traces laissées 
par les hommes sur ces objets sont souvent équivoques et 
le contexte d’enfouissement, qu’il est pourtant crucial de 
connaître pour restituer certains gestes, n’a pas été déter-
miné pour un grand nombre de sites. Les restes végétaux, 
de même que les récipients et les ustensiles en bois, ne sont 
globalement pas documentés à l’échelle du territoire consi-
déré ; leur implication dans les sacrifices et les banquets 
sera donc limitée à de rares mentions. Quant aux mobiliers 
conservés, il est nécessaire d’en présenter à grands traits les 
caractéristiques générales, en débutant par la question du 
matériel faunique, puis en abordant brièvement les vestiges 
malacofauniques, la céramique, la vaisselle en verre et les 
autres ustensiles à usage culinaire ; il sera alors possible d’en 
venir à leur interprétation, en s’appuyant notamment sur 
l’examen des contextes de découverte et d’associations par-
ticulières de vases et de restes d’animaux.

4.2.1.1. Les restes fauniques et malacofauniques des 
sanctuaires

Les restes fauniques figurent parmi les catégories de 
mobiliers les plus fréquemment découvertes au sein des 
lieux de culte : 89 sites, soit 52 % de ceux pour lesquels le 
matériel archéologique est documenté (indice 1 à 3, cf. su-
pra, 4.1.3), en ont livré (fig� 178). La malacofaune, quant à 
elle, semble plus rare ou, du moins, sa présence a été moins 
souvent remarquée : des coquilles ont été identifiées au sein 
de seulement 50 sanctuaires, soit 29 % des sites pourvus de 
mobiliers (fig� 179).

Quelques remarques liminaires, d’ordre méthodolo-
gique, s’imposent au sujet de l’étude de ces restes. Comme 
l’a récemment rappelé S. Lepetz, les ossements d’animaux 
et les restes de mollusques découverts au sein des sanctuaires 
ne témoignent pas uniquement des activités sacrificielles 
qui y sont pratiquées et de leur complément indissociable, 
les banquets sacrés1020. Par exemple, une partie des restes 
fauniques recueillis sur le site de la Forêterie, à Allonnes 
(S.9), relève des détritus accumulés au cours du chantier 
de reconstruction du complexe monumental de la phase 
4. Ainsi que l’a montré Fr. Poupon, ce matériel est tout à 
fait similaire à celui qui est associé à la période d’activité du 
sanctuaire qui a suivi ces travaux : seule la présence de dé-
chets d’artisanat de l’os différencie l’assemblage issu des ni-
veaux de chantier de ceux relatifs à la fréquentation du lieu 
de culte, alors que les espèces reconnues et la répartition 
anatomique des restes ne varie guère1021. À l’inverse, il est 

1020. Lepetz, 2018, p. 86.
1021. In Brouquier-Reddé et al., 2008, p. 103.
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nécessaire de rappeler que n’est conservée et ensevelie dans 
l’enceinte des lieux de culte qu’une partie des os des ani-
maux qui y sont consacrés aux divinités ou bien consom-
més : si une fraction de la viande issue de sacrifices peut 

avoir été distribuée à l’extérieur des aires sacrées et que des 
nettoyages réguliers de ces dernières ont pu faire disparaître 
d’encombrants reliefs de repas, la part des dieux, brûlée 
sur l’autel, a aussi pu ne laisser aucune trace archéologique 
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Fig. 178 : répartition des restes fauniques découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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N° Commune Lieu-dit Phase

Sanc-

tuaire 

avéré ?

Borne 

inférieure

Borne su-

périeure
Contextes de découverte

Faune

NR
NR déter-

minés
NMI

Poids 

(kg)

S.2 Angers
Clinique Saint-

Louis
Global Oui 160/170 395/410 Intérieur du spelaeum +/- 50000 6146 352 ND

S.8 Tiercé Les Tardivières Global Non 15/40 80/100 Fossé 92 47 ND 0,6

S.9 Allonnes La Forêterie 4 Oui 160/170 330/350
Cour et extérieur du sanc-

tuaire
3780 1407 86 15,9

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses Global Oui 40/55 275/320 Variés >1000 ND 155 ND

S.100 Chartres Place des Epars 2 Non 50/70 100/125 Dans une amphore 202 176 13 ND

S.122 Septeuil La Féerie 2 Oui 340/360 380/400
Foyer de la cuisine et niveaux 

cendreux associés
14275 8612 ND ND

S.127
le Tremblay-sur-

Mauldre
La Ferme d’Ithe 2-3 Oui 50/100 175/225 Niveaux de sol

1913 (+/-

40000)
1219 ND ND

S.137 Plouër-sur-Rance Le Boisanne Global Oui -250/-50 100/125 Fosse centrale 226 30 4 ND

S.145 Hérouvillette Le Four à Chaux 2 Oui 25/50 75/100 Structures en creux diverses 1796 1285 47 16,5

S.145 Hérouvillette Le Four à Chaux 3 Oui 75/100 360/380 Structures en creux diverses 974 534 34 3,9

S.158 Meaux La Bauve 1-2 Oui -325/-275 100/125
Remblais et niveau d’occu-

pation
14677 7483 ND 65,6

S.158 Meaux La Bauve 3 Oui 100/125 390/400 Niveaux de démolition 9008 4719 ND ND

S.176 Quimper Parc ar Groas 1 Non -150/-50 -20/1 Fosse rituelle 46 ND 8 ND

S.176 Quimper Parc ar Groas 2 Oui -20/1 40
Tranchée d’implantation de 

palissade
145 85 ND ND

S.176 Quimper Parc ar Groas 3 Oui 40 80/120
Branche nord du fossé oriental 

de l’enclos
769 451 ND ND

S.194 Alençon Les Grouas 1 Oui -125/-100 -30/1 Fossé et niveaux de sol 2711 1661 ND ND

S.195 Aunou-sur-Orne Le Pré du Mesnil Global Oui -300/-250 225/325 Variés 127 ND ND ND

S.196 Macé Les Hernies 3 Oui 40/50 250/275
Quatre fosses et intérieur de 

l’édicule G
2922 1169 ND 8,1

S.204 Châteaubleau
L’Aumône/la Jus-

tice
Global Oui 100/125 350/375

Remblais variés, provenant 

notamment d’un puits
6416 3181 ND 30

S.205 Châteaubleau La Tannerie Global Oui 150/180 350/400
Sols du monument et dépotoir 

au nord
5336 5336 ND 45

S.237 Amboise Les Châtelliers 1 Oui -40/-25 15/20 Couche d’argile 1311 804 80 3,7

S.237 Amboise Les Châtelliers 2 Oui 15/20 175/225
Niveaux d’occupation et de 

démolition
1324 838 77 6

S.243 Pouillé Les Bordes Global Oui -25 200/250 Variés 1608 177 ND ND

S.244 Pussigny Le Vigneau Global Oui 1/50 300-390 Fosses rituelles 31576 6806 125 ND

S.253 Authevernes Les Mureaux 1 Non -150/-50 -25 Fosse 337 198 ND ND

S.253 Authevernes Les Mureaux 2 Oui 15 40/45 Variés 1230 347 ND ND

S.253 Authevernes Les Mureaux 4 Oui 75 240/300 Fosses rituelles 2943 ND ND ND

S.254 Bennecourt
La Butte du Mou-

lin à Vent
1 Oui -150/-125 -100 Fossé 20000 12856 ND >125

S.254 Bennecourt
La Butte du Mou-

lin à Vent
2-6 Oui -50 275/310 Variés 1674 918 ND ND

S.269 Val-de-Reuil
Le Chemin aux 

Errants
1 Oui -50 15 Variés 406 253 ND 3,4

S.269 Val-de-Reuil
Le Chemin aux 

Errants
2 Oui 15 50 Variés 237 193 ND 2,7

S.269 Val-de-Reuil
Le Chemin aux 

Errants
3 Oui 50 180 Variés 159 128 ND 2,8



- 249Des mobiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

N°

Bœuf Porc Caprinés Coq
Cheval 

(NR)

Chien 

(NR)

Mam-

mifères 

sauvages

Autres 

oiseaux

Pois-

sons

Mala-

cofaune 

(NR)

Bibliographie
NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI

S.2 215 13 2867 119 182 19 2700 160 1 2 Oui Oui Oui 67
P. Caillat, in Brodeur (dir.), 2014, vol. 2, p. 

135-137

S.8 15 ND 20 ND 11 ND - - - 1 - - - -
B. Clavel, in Guérin, Pétorin (dir.), 2006, p. 

105-106

S.9 230 5 914 54 234 13 31 4 1 1 Oui Oui Oui -

Fr. Poupon, in Brouquier-Reddé, Gruel 

(dir.), 2004, p. 375-377 ; Brouquier-Reddé 

et al., 2008

S.20 ND 49 ND 24 ND 57 ND 5 ND ND Oui Oui - - R. Chaumont, in Lambert, Rioufreyt, 1987

S.100 ND 1 ND 2 ND 2 ND 8 - - - - - - J.-M. Morin, in Joly (dir.), p. 130

S.122 137 ND 2013 ND 57 ND 6385 ND 1 1 Oui Oui - 1 Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008

S.127 778 ND 203 ND 191 ND 9 ND 25 11 - Oui - - Blin, Lepetz, 2008

S.137 ND 1 ND 2 ND 1 - - - - - Oui - 18 S. Krausz, in Menez (dir.), 1996, p. 150-154.

S.145 701 9 244 13 254 9 33 5 2 4 Oui Oui Oui ND
Chr. Wardius et J.-L. Lamache, in Veron 

(dir.), 2018, vol. 2, p. 273-329 et p. 434-460

S.145 110 5 44 7 355 11 8 4 2 5 - Oui - ND
Chr. Wardius et J.-L. Lamache, in Veron 

(dir.), 2018, vol. 2, p. 273-329 et p. 434-460

S.158 1188 ND 3359 ND 2285 ND - - 6 6 Oui Oui Oui ND Yvinec, 1988 ; Lepetz, Magnan, 2008

S.158 1096 ND 2128 ND 842 ND 149 ND 31 31 Oui Oui Oui 59 Lepetz, 1998

S.176 ND 8 - - - - - - - - - - - - Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 311-312

S.176 5 ND 40 ND 40 ND - - - - - - - -
Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 320 et p. 

329-331

S.176 84 ND 282 ND 54 ND 14 ND 2 - - Oui Oui - Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 329-331

S.194 719 ND 416 ND 333 ND 12 ND 77 22 Oui Oui - - P. Méniel, in Pernet et al., 2011, p. 280-284

S.195 ND ND ND ND ND ND - - Oui Oui - - - - A. Bandelli, in Lejars, Pernet, 2007, p. 114

S.196 ND ND ND ND ND ND Oui ND Oui Oui Oui Oui - 150 Poupon, 2008

S.204 241 ND 1612 ND 531 ND 685 ND 4 4 Oui Oui Oui - Bontrond et al., 2008, p. 94-96

S.205 588 ND 1839 ND 1506 ND 1119 191 124 24 Oui Oui Oui 7 Bontrond et al., 2008, p. 96-100

S.237 135 10 298 12 260 25 58 10 ND Oui Oui - - -
Laruaz (dir.), 2006, p. 38 et p. 44 ; P. Nuvia-

la, in Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 85-101

S.237 232 8 270 10 152 14 29 7 ND Oui Oui Oui - -
Laruaz (dir.), 2006, p. 38 et p. 44 ; P. Nuvia-

la, in Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 85-101

S.243 92 ND 11 ND 15 ND - - - - - Oui - - Plateau, Ruffier, 1982

S.244 2027 8 20 8 4722 108 - - 37 - - - - ND
L. Roux, in Coutelas (dir.), 2015, vol. 3, p. 

65-102

S.253 21 ND 78 ND 74 ND 14 ND 2 - - Oui - 2
T. Oueslati, in Michel et al., 2014, p. 219-

229 ; Oueslati, Michel, 2018

S.253 15 ND 126 ND 141 ND 10 ND 2 2 Oui Oui - 14
T. Oueslati, in Michel et al., 2014, p. 219-

229 ; Oueslati, Michel, 2018

S.253 ND ND ND ND ND ND - - - - Oui Oui Oui >110
T. Oueslati, in Michel et al., 2014, p. 219-

229 ; Oueslati, Michel, 2018

S.254 310 11 7719 140 3817 84 Oui ND 15 99 Oui Oui - -
P. Méniel et N. Desse-Berset, in Bourgeois 

(dir.), 1999, p. 151-168

S.254 26 ND 56 ND 133 ND - - - Oui Oui Oui Oui 34
P. Méniel et N. Desse-Berset, in Bourgeois 

(dir.), 1999, p. 151-168

S.269 28 ND 136 ND 73 ND 6 ND 2 4 - Oui - -
G. Jouanin, in Lukas (dir.), 2014, p. 315-

332

S.269 26 ND 81 ND 71 ND 7 ND 3 1 - Oui - -
G. Jouanin, in Lukas (dir.), 2014, p. 315-

332

S.269 36 ND 41 ND 40 ND 4 ND 2 - Oui Oui - -
G. Jouanin, in Lukas (dir.), 2014, p. 315-

332

Tabl. XII : quantité de restes fauniques et malacofauniques et part des principales espèces représentées  
dans une sélection de sanctuaires bien documentés. Réal. S. Bossard.
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(cf. supra, 4.1.3). Par ailleurs, les conditions taphonomiques 
sont également déterminantes pour l’étude du matériel 
faunique ou malacofaunique : la qualité de la conservation 
de ces restes est évidemment liée aux propriétés du milieu 
dans lequel ils ont été enfouis. Ainsi, les sites implantés sur 
le Massif armoricain, caractérisé par un sous-sol globale-
ment acide, n’ont généralement livré qu’une faible quanti-
té ou un nombre indéterminé d’ossements, dont l’analyse 
reste souvent alors limitée à quelques observations globales 
(fig� 178). Enfin, l’analyse des os n’a pas été systématique-
ment entreprise lors de l’étude des sanctuaires, notamment 
à l’issue des découvertes les plus anciennes ; l’interprétation 
de ce type de restes repose avant tout sur les travaux que di-
vers spécialistes ont engagés pour une quarantaine de lieux 
de culte seulement.

La quantité de matériel faunique collecté (nombre de 
restes : nr) a pu être évaluée avec précision pour trente sites 
archéologiques fouillés, auxquels se rapporte une quaran-
taine de phases. Elle varie entre 88 restes à Hecmanville 
(S.152) et environ 50 000 restes au mithraeum d’Angers 
(S.2), pour une moyenne voisine de 6 800 restes par lieu 
de culte, et un poids de restes oscillant entre plusieurs cen-
taines de grammes et 62 kg – à Hérouvillette (S.145). Si 
l’on restreint l’enquête aux exemples les mieux documentés 
(tabl� XII), le nombre minimum d’individus (nmi) glo-
bal auquel appartiennent ces os a pu être déterminé pour 
seulement 11 phases de sanctuaires : il est compris entre 4 
animaux à Plouër-sur-Rance (S.137) et 352 à Angers (S.2) 
et correspond, le plus souvent, à quelques dizaines d’in-

dividus – pour une moyenne égale à 89. Ces valeurs ne 
sont guère représentatives du nombre d’animaux qui ont 
été présents, vivants ou sous forme de viande, à l’intérieur 
des sanctuaires, pour les multiples raisons liées à la gestion 
des déchets et aux conditions de conservation et d’étude 
des mobiliers osseux, déjà abordées supra. Pour autant, les 
chiffres les plus élevés donnent une idée de l’importance 
des animaux au sein de certains lieux de culte, y compris 
privés, à l’exemple du sanctuaire andicave de Mithra.

La part des différentes espèces1022 au sein des spectres 
fauniques des sanctuaires est connue avec précision 
pour une vingtaine de phases de sanctuaires (tabl� XII 
et fig� 180), auxquels s’ajoutent, pour une quinzaine 
d’exemples supplémentaires, des données plus lacunaires, 
relatives à des contextes pour lesquels aucun comptage dé-
taillé n’a été effectué. À l’instar de ce qui est généralement 
observé au sein des habitats laténiens et antiques – et les 
comparaisons mériteraient d’être approfondies, dans un 
cadre qui dépasse ce travail doctoral, en intégrant chaque 
site dans son contexte régional –, les animaux de la triade 
domestique sont omniprésents dans les lieux de culte. 
Leurs proportions sont toutefois variables d’un exemple à 
l’autre, révélant de multiples combinaisons, sans que des 
préférences régionales s’observent pour autant. En effet, si 
l’on tient compte de l’ensemble des restes mis au jour au 

1022. Les proportions sont ici exprimées en fonction du nombre total 
de restes déterminés ou, à défaut, par rapport aux restes des animaux de 
la triade domestique.

0 100 km

N

S.9S.9

S.2S.2

S.145S.145

Ph. 2Ph. 2

S.122S.122

S.127S.127

S.254S.254

S.158S.158

S.205S.205
S.204S.204

S.196S.196

S.243S.243

S.244S.244

S.237S.237

Ph. 1Ph. 1

S.269S.269

S.253S.253

Coq

Autres espèces

Caprinés

Porc

Bœuf

Ph. 2Ph. 2

Ph. 3Ph. 3

Ph. 3Ph. 3 Ph. 4Ph. 4 Ph. 5Ph. 5

Ph. 1-2Ph. 1-2
Ph. 3Ph. 3

Ph. 2Ph. 2

Ph. 1Ph. 1 Ph. 2Ph. 2 Ph. 3Ph. 3

Ph. 1Ph. 1

Ph. 2-6Ph. 2-6

"
"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

)

Ph. 3Ph. 3
S.176S.176

S.194S.194

128

1 400

12 856

5 300

Nombre de restes déterminés

"

Ph. 1Ph. 1

Fig. 180 : répartition des restes fauniques découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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sein des sanctuaires, s’y rapportent généralement plus des 
trois quarts du total de restes déterminés. Le porc est l’es-
pèce dominante dans la majorité des cas (17 phases), où il 
représente entre un et deux tiers des restes déterminés. Les 
caprinés – soit les moutons et les chèvres, la distinction 
entre les deux espèces étant rarement établie pour les lots 
étudiés – sont majoritaires pour 9 autres phases, avec des 
proportions similaires ; enfin, le bœuf occupe la première 
place du spectre faunique de 7 derniers sanctuaires, où il 
est présent à hauteur d’environ un reste sur deux (43 à 64 
% des restes déterminés).

À Pouillé (S.243), cependant, la proportion élevée 
d’os de bœuf (52 %), pour un échantillon de restes déter-
minés peu important (11 % seulement du total de restes), 
s’explique sans doute par le fait que les parties du squelette 
de ce grand animal sont plus facilement identifiables, au 
sein d’un lot particulièrement fragmenté, que celles des 
autres espèces. En revanche, les valeurs enregistrées pour le 
bœuf sur le site gaulois des Grouas à Alençon (S.194, ph. 1 : 
43 %) ou pour les sanctuaires d’époque romaine d’Hérou-
villette (S.145, ph. 2 : 55 %) et de Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (S.127 : 64 %) témoignent bien de 
la part importante des restes de cet animal au sein de leurs 
spectres fauniques et, peut-être, de choix dépendant de la 
divinité honorée, dont on ignore toutefois l’identité.

Cependant, d’une manière générale, porcs et caprinés 
sont les animaux les plus fréquents en nr (en moyenne : 
36 % et 29 % du nr déterminés), mais aussi en nmi (en 
moyenne : 36 et 29 individus), tandis que le bœuf est plus 
rare (en moyenne, 20 % des restes déterminés et nmi = 11 
individus). Pour un même nombre d’animaux abattus, le 
bœuf fournit néanmoins une masse de viande et d’os plus 
importante que les petits ruminants. À l’opposé de ces es-
pèces, le chien et le cheval n’apparaissent que discrètement 
dans les spectres fauniques considérés, avec tout au plus 5 
% des restes déterminés et, le plus souvent, moins de 1 %. 
Parmi les oiseaux, dont les restes sont généralement peu 
nombreux, le coq domestique est l’espèce la plus fréquente 
et est même représenté par une part importante d’os au 
sein de quatre sanctuaires d’époque romaine. Il s’agit no-
tamment des mithraea de Septeuil (S.122, ph. 2 : 74 %) et 
d’Angers (S.2 : 44 % ; nmi = 160), où la présence de cet 
animal n’est guère étonnante, puisqu’il est invariablement 
sacrifié à ce dieu1023. S’y ajoutent, dans une moindre me-
sure, deux lieux de culte fouillés à Châteaubleau, à l’Au-
mône/la Justice (S.204 : 22 %) et à la Tannerie (S.205 : 21 
%) et, éventuellement, un dépôt en amphore enfoui dans 
un possible sanctuaire à Chartres (cf. infra, 4.2.1.3). En-
fin, signalons la découverte de rares ossements d’animaux 
sauvages (essentiellement du cerf, du lièvre et parfois du 

1023. King, 2005, p. 353-355 et p. 361-362 ; Lepetz, Van Andringa, 
2008, p. 20.

sanglier), pour une vingtaine de phases de sanctuaires, et 
de poissons, pour dix d’entre eux – mais ces restes, par 
leur fragilité et leur petite taille, présentent d’évidents pro-
blèmes de conservation et d’identification, d’autant plus 
s’il n’y a pas eu de tamisage systématique.

Quant aux restes malacofauniques, ils n’ont été 
que rarement quantifiés ; les quelques ensembles étudiés 
(tabl� XII), provenant de contextes d’époque romaine, té-
moignent de leur relative rareté au sein des sanctuaires, où 
ils sont représentés, tout au plus, par quelques dizaines de 
restes. Il est intéressant de remarquer que leur consomma-
tion ne se restreint pas aux sites localisés à faible distance du 
littoral, mais qu’on les retrouve également dans les terres. Il 
faut aussi considérer que les coquilles ont pu avoir été éva-
cuées en grand nombre des aires sacrées, à l’instar d’autres 
types de déchets, comme le suggère l’exemple exceptionnel 
d’Hérouvillette (S.145, ph. 2) : une grande part des 42 680 
restes malacofauniques (soit 56,1 kg) collectés sur le site a 
été enfouie dans les fossés bordiers d’un chemin avoisinant 
le lieu de culte, où ils avaient probablement été consom-
més dans le cadre de banquets1024. À l’exception de ce der-
nier site, où la coque est la principale espèce consommée et 
rejetée (92 % des restes), l’huître est généralement majori-
taire et est complétée ou non par des restes de moules, de 
palourdes ou encore, bien plus rarement, de patelles ou de 
coquilles Saint-Jacques.

L’examen du spectre faunique de sanctuaires occupés 
durant plusieurs siècles révèle que la part respective des 
principales espèces animales a pu évoluer avec le temps 
(fig� 180). À Bennecourt (S.254), ainsi, si le porc reste l’ani-
mal privilégié du second âge du Fer à l’époque romaine et 
que le bœuf demeure minoritaire, la proportion de restes 
de caprinés diminue progressivement, à l’instar de ce qui a 
été observé, entre le IIe s. et le IVe s. de n. è., sur le site de 
l’Aumône/la Justice à Châteaubleau1025 (S.204). Sur d’autres 
sites, les changements sont remarquables, puisque l’ordre 
de fréquence des espèces est modifié d’une phase à l’autre 
: à Hérouvillette1026 (S.145), par exemple, alors que le bœuf 
représente plus de la moitié des restes durant la phase 2 (55 
%) et est suivi, en proportions égales, du porc et des capri-
nés (19 % et 20 %), ce sont les caprinés qui dominent lar-
gement le spectre faunique de la phase 3, en totalisant 66 
% des restes déterminés. Ces variations, s’il est possible de 
les expliquer par une évolution des cérémonies religieuses 
et notamment des sacrifices, pourraient aussi être liées aux 
modifications des pratiques d’élevage en vigueur dans les 
exploitations qui fournissent aux sanctuaires les victimes 
animales1027 ; cependant, on ne peut ici trancher en l’ab-

1024. J.-L. Lamache in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 434-460.
1025. S.204 : Bontrond et al., 2008, p. 94-96 ; S.254 : P. Méniel, N. 
Desse-Berset, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 168.
1026. Chr. Wardius, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 273-329.
1027. Van Andringa, 2017a, p. 113.
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sence d’une étude plus globale des tendances économiques 
propres à chaque région.

Dans certains cas, en particulier pour les espèces 
les plus fréquentes, la détermination de l’âge et du sexe 
des animaux abattus révèle des choix spécifiques, ou au 
contraire des logiques d’abattage similaires à celles qui sont 
mises en œuvre dans les exploitations rurales ou dans les 
agglomérations. Au sein des mithraea de Septeuil (S.122) 
et d’Angers (S.2), la volaille, particulièrement abondante, 
est représentée par des os essentiellement issus de mâles 
adultes, témoignant de préférences sans doute en rapport 
avec l’identité de la divinité honorée1028. Les mâles semblent 
aussi avoir été privilégiés aux femelles au sein du sanctuaire 
d’Authevernes (S.253), du moins en ce qui concerne les 
deux espèces les plus fréquentes – caprinés et porcs –, de 
même qu’à Macé (S.196), durant les phases 3 et 4, soit deux 
lieux de culte dont les divinités titulaires sont inconnues1029. 
En revanche, aucune règle de sélection particulière n’a 
été identifiée pour les autres sites, qui sont les plus nom-
breux. D’une façon globale et à l’exception des mithraea 
déjà évoqués, les animaux des sanctuaires ont été abattus 
au moment de leur maturité pondérale – à Macé (S.196), 
à Châteaubleau (S.204 et S.205) ou à Authevernes (S.253) 
–, dans l’optique d’une rentabilité bouchère maximale et 
donc de la consommation de leur chair. Dans certains cas, 
à l’exemple des porcs de Macé, ils ont même été tués très 
jeunes pour obtenir une viande de grande qualité.

4.2.1.2. Vaisselle et ustensiles liés aux  
pratiques culinaires

La question des pratiques alimentaires au sein des 
lieux de culte ne peut être abordée sans évoquer les mul-
tiples récipients qui y ont été introduits : parmi eux, la 
vaisselle en terre cuite constitue le type de mobilier le plus 
récurrent en contexte religieux, puisque sa présence est at-
testée au sein de 162 sites (fig� 181) (soit 95 % de ceux 
pour lesquels au moins un objet archéologique est docu-
menté). L’importance des contenants en bois ne peut pas 
être évaluée, en raison de problèmes évidents de conserva-
tion. En revanche, de la vaisselle en verre, dont les usages 
doivent être discutés, provient de 77 sanctuaires (45 %), 
et des récipients métalliques – souvent découverts, comme 
pour la céramique et le verre, sous forme de fragments – 
ont été signalés pour 21 sanctuaires (12 %). Ajoutons aus-
si, en ce qui concerne les autres ustensiles qui ont pu avoir 
été employés au cours des sacrifices, de repas sacrés ou de 
leur préparation, les couteaux et couperets en fer, dont un 
ou plusieurs exemplaires ont été identifiés au sein de 34 

1028. Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008, p. 261-262 ; P. Caillat, in Brodeur 
(dir.), 2014, vol. 2, p. 135-137.
1029. S.196 : Poupon, 2008 ; S.253 : T. Oueslati, in Michel et al., 
2014, p. 222-223.

lieux de culte (20 %).

Les usages de la céramique en contexte religieux sont 
multiples, comme l’ont montré les observations réalisées 
par M. Tuffreau-Libre à l’échelle des Gaules romaines : 
vaisselle utilisée au cours des banquets sacrés, contenants 
d’offrandes alimentaires ou de liquides ou encore instru-
ments employés dans l’organisation matérielle du culte, 
que ce soit lors des sacrifices ou pour la préparation de re-
pas1030. Cependant, la céramique, comme les restes osseux, 
n’a guère retenu l’attention des archéologues qui ont ex-
ploré des sanctuaires au cours du XIXe s. et de la première 
moitié du XXe s. Plus récemment, les aspects chronolo-
giques de ce type de matériel ont souvent été privilégiés au 
détriment d’une analyse détaillée de la fonction des vases 
ou des traitements qu’ils ont pu subir, entreprise seulement 
pour un nombre limité de cas.

Pour cerner avec toute la précision requise les rôles 
qu’ont revêtus les vases au sein des sanctuaires, il serait 
nécessaire de conjuguer l’étude des différentes catégories 
de céramique à une approche fonctionnelle des formes, à 
des analyses biochimiques de leur contenu et à un examen 
rigoureux de leurs contextes de relégation. Au regard du 
nombre de sites retenus, de telles recherches n’étaient pas 
envisageables dans le cadre de cette thèse et la présentation 
de cette catégorie de mobilier doit donc se restreindre à des 
considérations d’ordre général, qu’il serait intéressant d’ap-
profondir ultérieurement, à partir d’une sélection de sites 
bien documentés. De même, les essais de comparaison de 
la composition de lots de céramiques provenant de lieux de 
culte et d’habitats ou de nécropoles – à l’instar des obser-
vations effectuées par C. Schucany à l’échelle de plusieurs 
sites des Germanies ou par M. Mortreau pour le sanctuaire 
hypothétique de Tiercé (S.8)1031  – restent rares pour le ter-
ritoire ici considéré et mériteraient d’être développées de 
manière plus systématique, en tenant bien sûr compte des 
réseaux d’approvisionnement propres à chaque région et à 
chaque période.

Bien que la terre cuite soit imputrescible et que les 
problèmes de conservation évoqués pour les restes fau-
niques ne concernent pas le matériel céramique, ce der-
nier a été découvert en quantité très variable au sein des 
sanctuaires du second âge du Fer ou de l’époque romaine. 
Le nombre de tessons recensés, si l’on s’en tient aux 90 
sites qui ont fait l’objet de fouilles bien documentées (cf. 
supra, 4.1.3, indice 2 ou 3), oscille entre quelques dizaines 
de restes, pour des sanctuaires dont les niveaux de sol ont 
généralement disparu ou qui n’ont été que partiellement 
sondés, et environ 100 000 restes au sein du mithraeum 

1030. Tuffreau-Libre, 1994.
1031. Mortreau, 2008 ; Schucany ; 2015.
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d’Angers1032 (S.2), pour une moyenne de 7 350 tessons. Le 
nombre minimum de vases auxquels appartiennent ces 
restes, en moyenne de 463 récipients, est généralement 
égal à quelques dizaines ou centaines d’individus ; les 
lieux de culte ruraux d’Authevernes (S.253), d’Hecmanville 
(S.152) et d’Hérouvillette1033 (S.145) constituent des excep-
tions notables, puisque les 14 926, 11 208 et 11 563 débris 
respectivement collectés en leur sein ou à leurs abords im-
médiats sont issus d’au moins 1 407, 1 575 et 2 045 réci-
pients, toutes phases confondues. Encore une fois, le tri des 
déchets accumulés dans les enceintes sacrées et, bien sûr, 
l’état d’arasement des vestiges et les circonstances des opé-
rations archéologiques peuvent être invoqués pour expli-
quer en partie ces disparités ; il est alors difficile d’identifier 
d’éventuels sanctuaires où la céramique aurait été présente 
en plus grand nombre que dans d’autres.

Les céramologues qui ont étudié les ensembles de ma-
tériels issus des sanctuaires du territoire considéré ont sou-
ligné à de multiples reprises les nombreux points communs 
qui les apparentent, tant du point de vue des productions 
représentées que des formes identifiées, aux lots de céra-

1032. Il s’agit toutefois d’un cas exceptionnel, à plus d’un titre (cf. in-
fra, 8.1.2), d’autant plus que les tessons de céramique ont été en partie 
accumulés dans un dépotoir, presque intégralement fouillé, qui a été 
formé aux abords du spelaeum (Brodeur dir., 2014, vol. 1, p. 330-331 ; 
R. Delage, in Brodeur dir., 2014, vol. 2, p. 139-157 ; M. Mortreau, in 
Brodeur dir., 2014, vol. 2, p. 229-277 et p. 284-288).
1033. S.145 : M.-A. Thierry, avec la collaboration de P. Giraud, in Ve-
ron (dir.), 2018, vol. 2, p. 21-272 ; S.152 : E. Leclerc, in Maret dir., 
2003, vol. 2 ; S.253 : Michel et al., 2014.

miques provenant de contextes domestiques contempo-
rains. Dans la plupart des cas, la céramique de table, liée 
au service et à la présentation des mets (assiettes, plats) et 
des boissons (cruches, coupes, gobelets), est majoritaire. 
L’exemple du sanctuaire de Pussigny1034 (S.244) et d’un grou-
pement de bâtiments voisins, localisés à quelques dizaines 
de mètres à l’ouest et qui en constituent de possibles dé-
pendances ou bien relèvent d’un hameau (cf. infra, 5.2.3.3, 
des ensembles modestes), est l’un des mieux documentés : la 
forme de 299 vases, parmi les 705 individus identifiés à 
partir de 2 247 tessons, a effectivement pu être caractérisée. 
Au sein de ce lot, la vaisselle de table représente 65,6 % 
du nmi et comprend surtout des cruches (53 individus), 
des gobelets (44) et des assiettes (42), ainsi que des coupes 
(29) et des bols (27). Les récipients de stockage sont moins 
nombreux, totalisant 27,1 % des formes identifiées et par-
tagés entre une cinquantaine de pots, une vingtaine d’am-
phores et seulement 2 dolia. Enfin, la vaisselle de cuisine 
(7,3 %) rassemble 9 marmites, 9 mortiers et 4 couvercles – 
il est toutefois plausible que nombre de pots aient aussi été 
utilisés pour la cuisson des aliments. La prédominance des 
formes liées au service et à la consommation a également 
été mise en évidence au mithraeum d’Angers (S.2), ainsi 
que dans les sanctuaires d’Évreux (S.56), d’Hérouvillette 
(S.145, ph. 2-3), de Paule (S.172), de Quimper (S.176, ph. 
3) ou d’Amboise1035 (S.237, ph. 2).

1034. C. Galouye, in Coutelas (dir.), 2015, vol. 3, p. 7-38.
1035. S.2 : J. Brodeur, R. Delage et M. Mortreau, in Brodeur (dir.), 
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Fig. 181 : répartition du matériel céramique découvert au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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En revanche, au sein de l’établissement d’Authe-
vernes1036 (S.253), composé d’un temple et de multiples bâ-
timents annexes, dont une partie a pu avoir accueilli des 
banquets ou la préparation de repas (cf. supra, 3.1.4.3), les 
vases à usage culinaire ou de stockage représentent 58 % 
des 144 vases dont la forme est bien connue, tandis que 31 
% de ces récipients correspondent à de la vaisselle de table 
(fig� 182). De même, les contenants en terre cuite décou-
verts parmi les vestiges du mithraeum de Septeuil1037 (S.122) 
évoquent majoritairement des activités culinaires, mais ils 
proviennent en partie de la cuisine associée au spelaeum.

D’ailleurs, l’examen de la répartition des tessons de 
céramique au sein du premier état du sanctuaire d’Or-
léans1038 (S.114, ph. 1) révèle des différences notables du 
point de vue des formes rejetées au sein de l’aire sacrée : le 

2014, vol. 1, p. 330-331 et vol. 2, p. 139-157, p. 229-277 et 284-288 ; 
S.56 : E. Lecler, in Doyen (dir.), 2000, p. 16-22 ; S.145 : M.-A. Thierry, 
avec la collaboration de P. Giraud, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 21-
272 ; S.172 : Menez et al., 2021, p. 210 ; S.176 : N. Ménez, in Le 
Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 364 et p. 554 ; S.237 : L. Trin, in Laruaz 
(dir.), 2008, vol. 1, p. 71-79.
1036. Y.-M. Adrian, in Michel et al., 2014, p. 214.
1037. Gaidon-Bunuel et al., 2006.
1038. M.-P. Chambon et S. Riquier, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 
2, p. 6-31.

comblement du fossé occidental a servi de réceptacle à de 
nombreux débris de récipients liés au service de la table (75 
% des formes identifiées), notamment des assiettes et des 
vases à boire, alors que le fossé oriental, distant de 80 m, 
contient majoritairement des restes de vaisselle culinaire. 
Quant aux formes des vases provenant du quadriportique 
de la Tannerie à Châteaubleau1039 (S.205), qui abrite plu-
sieurs bassins, elles sont variées et se répartissent dans l’en-
semble du monument, à l’exception des pichets, qui pour-
raient être liés au puisage de l’eau, concentrés aux abords 
des aménagements hydrauliques. Il faut donc envisager, 
dans ces cas comme dans d’autres, l’existence de différentes 
zones fonctionnelles au sein de certains lieux de culte, avec 
des espaces dévolus à la préparation culinaire et d’autres, à 
la consommation ou au dépôt d’offrandes alimentaires, ou 
encore au puisage de l’eau nécessaire aux rituels (cf. infra, 
4.2.1.3). 

À ce vaisselier somme toute banal, dont l’examen in-
dique qu’il ne diffère pas de celui que l’on retrouve habi-
tuellement dans les habitations, s’ajoutent parfois quelques 
formes plus originales. Un plateau en céramique sigillée 
provient ainsi du sanctuaire de Neuville-sur-Sarthe (S.18), 

1039. Revenu, 2008, p. 76.

0 20 cm

Fig. 182 : vaisselle culinaire 
et de table provenant de la 
fosse 1254 du site des Mu-

reaux à Authevernes (Eure ; 
S.253). D'après Michel et 
al., 2014, p. 204-206, fig. 

20, 21, 24 et 25.
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tandis qu’à Angers1040 (S.2), mais le cas de ce mithraeum 
est très particulier, certains vases spécifiques ont sans doute 
été commandés à des ateliers de céramique sigillée, comme 
celui de Lezoux – tels de grands plats ovales ou quadrangu-
laires et une assiette probablement décorée d’un scorpion et 
d’une scène de tauroctonie –, pour être manipulés au sein 
du mithraeum. Par ailleurs, deux récipients zoomorphes se 
distinguent de l’ensemble : l’un, pourvu d’une anse, repré-
sente un cervidé, dont la gueule est percée de trois trous 

1040. S.2 : M. Mortreau, in Brodeur (dir.), 2014, vol. 2, p. 229-277 et 
p. 284-288 ; S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 90.

pour le versement d’un liquide ; l’autre est un tonnelet à 
décor d’applique à l’image d’un singe musicien (fig� 183). 
Enfin, la mise au jour d’autres formes assez rares et variées 
(coupe à piédestal en céramique à engobe rouge du val de 
Loire, sortes de calice, plats et couvercles, gobelet), doit 
aussi être évoquée.

La vaisselle en verre d’époque romaine, moins fré-
quente et plus fragile que la céramique, est aussi moins 
bien documentée. Les tessons de verre mis au jour dans les 
sanctuaires qui, lorsqu’ils ont été dénombrés, sont généra-
lement en quantité inférieure à 100 restes, sont souvent de 
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Fig. 183 : ensemble de vases particuliers mis au jour au sein du mithraeum de la clinique Saint-Louis à Angers  
(Maine-et-Loire ; S.2). a : calice à engobe rouge ; b : vase tonnelet à décor de singe musicien ; c : vase à verser zoomorphe  

figurant un cerf. D'après Brodeur (dir.), 2014, vol. 2, p. 254, fig. 8, p. 275, fig. 19 et p. 284, fig. 25.  
Cl. et dessins H. Paitier et M. Mortreau (Inrap).
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petite taille. Les formes auxquelles ils appartiennent sont 
alors rarement déterminées. Quelques études détaillées 
révèlent néanmoins la variété des usages des récipients en 
verre, à l’instar de ce qui a été noté pour ceux en terre cuite. 
Si de la vaisselle de table et des contenants pour des provi-
sions ou pour des liquides (bols, gobelets, barillets, cruches, 
bouteilles) sont fréquemment identifiés, comme à Vannes 
(S.278) ou à Châteaubleau (S.204 et S.205), des fioles et des 
flacons, à usage sans doute cosmétique, ont aussi été recon-
nus à Orléans (S.114) ou à Vannes. La présence de tessons 
de verre ne signale donc pas systématiquement des activités 
liées à la préparation, à l’offrande ou à la consommation 
de nourriture1041. Il est possible que les onguents que ces 
récipients ont pu contenir aient été introduits au sein du 
sanctuaire en guise d’offrandes individuelles, au même titre 
que certains objets personnels liés au domaine de la toilette 
(cf. infra, 4.2.3.4), ou bien qu’ils aient servi dans le cadre 
des soins portés aux statues de culte, qui pouvaient faire 
l’objet de bains et être habillées, couronnées de fleurs et 
parfumées1042.

1041. S.114 : M. Guérit, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 37-
42 ; S.204-205 : Fünfschilling, 2008, p. 159-160 ; S.278 : L. Simon, in 
Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 60-69.
1042. Kiernan, 2020, p. 201-204.

Outre les couteaux, déjà évoqués, les ustensiles et la 
vaisselle métalliques apparaissent, sous une forme frag-
mentaire, au sein des sanctuaires dès le second âge du Fer : 
des restes de chaudrons ont été identifiés à Aubigné-Ra-
can (S.11, ph. 1), à Allonnes (la Forêterie, S.9, ph. 1) et 
à La Villeneuve-au-Châtelot1043 (S.236, ph. 1), tandis que 
des débris issus d’une passoire et de sept seaux, utilisés no-
tamment pour le service du vin, sont aussi issus de ce der-
nier site. Durant l’époque romaine, les récipients et autres 
ustensiles métalliques liés à la préparation culinaire ou au 
service sont globalement peu nombreux, mais il est pro-
bable qu’une partie d’entre eux ait été recyclée ou pillée 
dès l’Antiquité ou plus tardivement, après l’abandon des 
sites, du moins pour ceux en alliage cuivreux ou en argent. 
Du matériel en fer (un gril et une louche) est conservé 
à Authevernes (S.253 ; fig� 184) et, parmi les formes en 
alliage cuivreux qui ont pu être identifiées, malgré leur 
fragmentation, figurent deux manches de simpulum à 
Mauves-sur-Loire (S.167), des passoires à Vannes (S.278, 
ph. 2) et à Oisseau-le-Petit (les Busses, S.20), une cruche 
à Sceaux-du-Gâtinais (S.225), des patères ou des casseroles 
à Vannes, Vaas (S.25), Châteaubleau (l’Aumône/la Justice, 
S.204) et Genainville (S.260), des situles à Vannes, Le Mans 
(S.16, ph. 3), Oisseau-le-Petit et Genainville, des couvercles 
à Authevernes et Neuville-sur-Sarthe (S.18) et enfin, aux 
côtés d’un brûle-parfum, un pot globulaire à Orléans1044 
(S.114). Quant au mobilier en argent, sa découverte reste 
tout à fait exceptionnelle : en sus d’une cuillère au Mans, 
seul le dépôt singulier de Berthouville1045 (S.150), qui semble 
avoir été définitivement enfoui, au plus tôt, à la fin du IIe 
s., ou même au début du IIIe s. de n. è., contient des objets 
confectionnés à partir de ce matériau. Il s’agit, en plus de 
deux statuettes représentant Mercure, d’une soixantaine de 
pièces destinées au service et à la consommation – essentiel-
lement de liquides, parfois sous forme de libations : coupes 
à boire, œnochoés, phiales, patères ou encore gobelet –, 
dont une série de neuf vases qui ont pu avoir été importés 
d’Italie, où ils auraient été confectionnés dans le courant 
du Ier s. de n. è. (fig� 185). Hétérogènes par leur qualité et 
par leur style, les objets précieux et hétéroclites de ce trésor 
semblent avoir été accumulés sur le long terme, afin d’être 
consacrés à Mercure et probablement utilisés dans le cadre 
des activités liturgiques. 

1043. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 297 ; S.11 : Lejars 
et al., 2001, p. 6 ; S.236 : Bataille, 2008, p. 115-117.
1044. S.16 : Chevet et al., 2014, p. 151 ; S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 
186 ; S.20 : Monteil et al., p. 105 ; S.25 : Lambert, Rioufreyt, 1998 ; 
S.114 : Verneau, 2014, p. 105-106 ; S.167 : Archer, 2010, vol. 1, p. 
36 ; S.204 : Parthuisot et al., 2008, p. 56 ; S.225 : Roncin, 1977, p. 
62 ; S.253 : Michel et al., 2014, p. 232 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 357 ; 
S.278 : L. Simon, in Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 53-59.
1045. Avisseau-Broustet, Colonna, 2017. S’y ajoute la vaisselle en argent 
du trésor de Notre-Dame-d’Allençon à Chavagnes (Maine-et-Loire), 
dont le contexte n’est toutefois pas documenté (cf. supra, 4.1.2.2).

0 10 cm
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c

Fig. 184 : ustensiles en fer provenant de plusieurs contextes du sanctuaire 
des Mureaux à Authevernes (Eure ; S.253). a : couteau ; b : gril ;  

c : louche. D'après Michel et al., 2014, p. 232, fig. 57.
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4.2.1.3. La place des aliments dans les pratiques rituelles

Nous l’avons évoqué à plusieurs reprises : restituer la 
place de la nourriture d’origine animale ou végétale au sein 
des pratiques religieuses qui rythment la vie de sanctuaires 
n’est pas un exercice aisé. Des débris de vaisselle (notam-
ment en terre cuite) et des restes d’animaux terrestres ou 
marins sont fréquemment mis au jour au sein des lieux de 
culte, mais leur analyse est d’inégale qualité d’un exemple 
à l’autre. En effet, pour nombre de sanctuaires, de multi-
ples lacunes nous privent de toute tentative de synthèse 
de données liées, entre autres, à l’identification des espèces 
animales ou à la fonction des vases. En outre, le sacrifice 
animal était probablement pratiqué dans l’ensemble des 
lieux de culte considérés, mais, dans la plupart des cas, il 
n’a laissé aucune trace, de même que les offrandes végétales 
ou d’origine végétale – céréales, légumes, fruits, bouillies, 
gâteaux, galettes, pain ou encore vin1046 – ont intégralement 
disparu. Quant à l’important taux de fragmentation des 
os, de la vaisselle en céramique ou de celle en verre, il com-
plique souvent la détermination des espèces ou des formes. 
Toutefois, l’observation des vestiges conservés, de leur 
traitement et de leur contexte d’enfouissement révèle des 
gestes récurrents, même si elle documente essentiellement 
les ultimes étapes des séquences rituelles. Il est alors pos-
sible, dans certains cas qu’il convient de discuter, d’identi-

1046. Scheid, 2011a.

fier et de caractériser des mets qui ont été manifestement 
consacrés aux divinités, cuisinés au sein même du sanc-
tuaire ou parfois partagés par les hommes.

  ▪ La part des dieux…

Comment identifier les animaux et les autres ali-
ments qui ont été intégralement ou partiellement offerts 
aux puissances divines résidant au sein des lieux de culte 
étudiés ? Durant l’époque romaine, la part des sacrifices 
qui leur est réservée est généralement brûlée sur l’autel, 
comme l’illustrent notamment de multiples dépôts carbo-
nisés de céréales, de fruits, de légumineuses ou de viande 
découverts en contexte domestique – pour les cultes privés 
– ou au sein de sanctuaires publics à Pompéi1047.

Si les offrandes d’origine végétale ou les entrailles des 
animaux passés sur la flamme n’ont globalement laissé au-
cune trace, plusieurs ensembles de restes osseux, provenant 
uniquement de sites occupés durant la période romaine 
et parfois associés à des rejets charbonneux, présentent 
en revanche les stigmates d’un passage au feu. Quelques 
esquilles d’os de faune, consumées par les flammes, pro-
viennent ainsi de foyers aménagés dans les premiers 
édifices de culte de Vannes (S.278, A1) et de Saint-Mar-
tin-de-Boscherville (S.87, A1 et A2), où des grains de blé 
carbonisés, peut-être brûlés par la même occasion, ont aus-

1047. Van Andringa, 2011d.

Fig. 185 : vaisselle et statuettes en argent découvertes en 1830 à Berthouville (Eure ; S.150), appartenant au trésor d'un sanctuaire dont l'exploration 
archéologique a débuté en 1861. Cl. BnF, in Avisseau-Broustet, Colonna (dir.), 2017, p. 42-43.
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si été découverts (cf. supra, 3.1.2.2). À la même période, 
soit les premières décennies du Ier s. de n. è., des rejets de 
combustion ont été déposés à Authevernes1048 (S.253, ph. 
2) sur des empierrements non brûlés, installés en surface 
des niveaux sur lesquels le temple A sera fondé au cours 
de la phase suivante ; peut-être ont-ils aussi pris place au 
sein d’un premier temple, dont aucun vestige n’aurait été 
conservé ? Ils sont composés de limon rubéfié, de charbons 
de bois et d’ossements passés au feu, en particulier de restes 
de caprinés ; à proximité immédiate, la découverte de deux 
carcasses incomplètes de moutons (fig� 186) laisse penser 
qu’il s’agit des animaux qui ont servi à ces sacrifices, dont 
une partie aurait été découpée et brûlée, tandis que le reste 
aurait été rejeté sur place.

Pour autant, il n’est pas toujours évident de recon-
naître dans les matériaux osseux brûlés la part des dieux, en 
particulier lorsqu’il s’agit de rejets détritiques, ensevelis dans 
les fossés ou les tranchées qui délimitent l’aire sacrée. Ainsi, 
à Quimper1049 (S.176), parmi les 142 restes enfouis dans le 
comblement de la tranchée d’implantation de la palissade 
de la phase 2, après la destruction de cette dernière, 96 % 
des 85 ossements identifiés ont été intensément brûlés ; ces 
derniers proviennent presque exclusivement (soit 96 %) de 
caprinés ou de porc, représentés à part égale. Le traitement 
de ces restes et la sélection rigoureuse des espèces, dont 
toutes les régions anatomiques sont représentées, invitent 
à y voir les rejets de sacrifices. Néanmoins, on ne sait dans 
quel cadre précis ils ont été brûlés, d’autant plus que les 
ossements, relativement peu nombreux, s’apparentent à 
des déchets culinaires et que des céramiques plus ou moins 
complètes les accompagnent. Des restes fauniques calcinés, 
appartenant essentiellement à du porc (89 % des restes), 

1048. Michel et al., 2014, p. 199 et p. 224-226.
1049. P. Méniel, in Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 329-331.

ont aussi été mis au jour en quantité importante dans l’une 
des branches du fossé qui ceinture le sanctuaire au cours 
de la phase 3 : 39 % des 769 restes collectés ont subi ce 
traitement, mais la présence de nombreux déchets alimen-
taires non brûlés, à leurs côtés, évoque aussi la pratique 
du banquet (cf. infra). De multiples restes osseux passés 
au feu ont également été mis en évidence à Villeneuve-
le-Comte (S.164), parmi les mobiliers découverts dans le 
remplissage des fossés circonscrivant le lieu de culte. Au 
total, 95 % des 4 008 fragments d’os recueillis sur le site 
se caractérisent par un tel traitement ; les restes, difficiles à 
déterminer en raison des dégradations occasionnées par le 
feu, semblent majoritairement issus, du moins pour la cin-
quantaine d’entre eux qui ont été identifiés, de caprinés1050. 
Ces ossements ont pu avoir été brûlés, avec la viande qui 
les enveloppait, sur la flamme d’un autel – s’il ne s’agit pas 
de restes de grillades partagées par les hommes –, avant 
d’être progressivement rejetés dans les fossés de l’enclos. 

La question de la destination de vases complets ou 
presque entiers, enfouis dans des contextes spécifiques 
au sein même de l’aire sacrée et contenant parfois des 
ossements, doit aussi être posée : s’agit-il d’offrandes ali-
mentaires qui, dans la plupart des cas, n’auraient pas été 
brûlées ? La consécration d’un vase et de son contenu est 
difficile à mettre en évidence en l’absence d’inscription : 
les récipients ont aussi pu avoir été ensevelis au sein du 
sanctuaire, entiers ou brisés, après avoir servi pour les ban-
quets partagés par les hommes (cf. infra). Les seuls textes 
témoignant de la dédicace de céramiques à une divinité 
ont été découverts dans les mithraea d’Angers (S.2) et de 
Septeuil1051 (S.122), qui ont respectivement livré quatre 
vases porteurs de graffiti – dont l’un est une commande 
à un atelier de Lezoux et a été gravé avant cuisson – et 
deux récipients agrémentés de lettres peintes, sur lesquels 
figure le nom du Deo invicto (fig�187). Il s’agit de formes 
liées à la présentation ou au service d’aliments solides ou 
liquides (un plat, trois gobelets et deux bols), dont les frag-
ments ont été découverts dans des niveaux liés à l’abandon, 
mais on ignore tout de leur contenu initial. Par ailleurs, 
on ne sait si des récipients et leur contenu – correspon-
dant aux rejets de combustion provenant de l’autel ou à des 
offrandes non brûlées ? – étaient déposés et conservés au 
sein des temples et des édicules des cours sacrées, puisque 
les mobiliers qui y étaient entreposés ont généralement été 
détruits, ou du moins perturbés, après l’abandon des sites 
(cf. supra, 4.1.2.1).

En revanche, dans la cour de plusieurs sanctuaires 
antiques, des vases isolés ou regroupés en petit nombre 

1050. Berga, Bet, 2016, p. 65-66 ; Bet (dir.), 2018, p. 164-166.
1051. S.2 : Molin et al., 2015, p. 421-422 et p. 428-429 ; S.122 : Gai-
don-Bunuel et al., 2006.

Fig. 186 : dépôt d'une carcasse incomplète de mouton, enfouie entre la fin 
du Ier s. av. n. è. et le milieu du Ier s. de n. è. en surface d'un remblai qui 
sera ultérieurement entaillé par les fondations du temple des Mureaux à 

Authevernes (Eure ; S.253, ph. 2). In Michel (dir.), 2011, vol. 2, pl. 23.
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ont parfois été ensevelis dans des fosses creusées pour cette 
occasion. Seul le dépôt mis en évidence à Chilleurs-aux-
Bois1052 (les Tirelles, S.103, ph. 3), à 14 m au nord-est du 
temple, contient des restes fauniques brûlés, ici associés à 
un vase peut-être entier à l’origine – il n’en reste que le 
fond, reposant en position fonctionnelle dans la fosse – et 
à une monnaie émise en 72 de n. è. À Amboise1053 (S.237, 
ph. 1), cinq pots – des vases à balustres ou globuliformes 
–, découverts vides, ont été disposés, à la verticale, en bor-
dure d’un niveau argileux qui a livré de nombreux tessons 
de céramique, les os d’au moins quatre-vingt animaux 
(essentiellement des porcs et des caprinés) ou encore une 
centaine de monnaies, caractéristiques de la période augus-
téenne ; aucun indice ne permet d’affirmer qu’ils ont bien 
contenu des aliments, qui auraient pu être confectionnés à 
partir de produits végétaux.

À l’inverse, les fouilles réalisées au Mans (S.16, ph. 
3), à Saint-Martin-de-Boscherville (S.87, ph. 3), à Chartres 
(Place des Épars, S.100, ph. 1 et 2) et à Orléans (S.114, 

1052. Fournier (dir.), 2010, vol. 1, p. 317.
1053. Peyrard, 1980 ; Laruaz, 2009, vol. 1, p. 119-121.

ph. 1-2) ont conduit à la découverte d’un ou de plusieurs 
contenants en terre cuite, enfouis dans l’aire sacrée à des 
dates différentes, dans lesquels ont été recueillis des osse-
ments non brûlés et, parfois, en connexion anatomique. 
Il n’est pas certain que les dépôts identifiés à Chartres1054 
relèvent bien d’un sanctuaire, puisqu’aucun temple n’a été 
formellement identifié pour la première phase du site. De 
surcroît, pour le plus ancien dépôt, daté de la première 
moitié du Ier s. de n. è. (ph. 1), 56 restes fauniques, conte-
nus dans l’une des deux amphores inhumées dans une 
fosse avec deux dolia, évoquent des déchets alimentaires 
et des rejets primaires de boucherie ; appartenant majori-
tairement à du bœuf et à du porc, ils sont comparables à 
des contextes domestiques, au regard des traces de découpe 
identifiées. Quant aux 202 restes fauniques, mêlés à quatre 
monnaies julio-claudiennes, qui sont issus d’une amphore, 
enterrée lors de la seconde moitié du Ier s. ou au début du 
IIe s. (ph. 2) en bordure d’un bassin en bois, ils appar-
tiennent essentiellement à de jeunes coqs (87 % des 176 
restes déterminés), mais on n’a pu déterminer s’ils ont été 

1054. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 129-130.

b
a

Fig. 187 : dédicaces à Mithra, « dieu invaincu », sur un gobelet sphérique de type Déchelette 72 et sur un plat caréné de type Lezoux 043 en céramique 
sigillée, provenant du mithraeum de la clinique Saint-Louis à Angers (Maine-et-Loire ; S.2). In Molin et al., 2015, p. 422, fig. 5 et p. 425, fig. 9.
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cuits et consommés.
À Orléans1055, parmi les neuf vases – des pots ou des 

amphores parfois découpées – qui ont été enterrés dans 
la cour du sanctuaire, à proximité d’un bassin faisant face 
au temple, cinq présentent un bon état de conservation 
(fig� 188). Ensevelis en position verticale, à l’endroit ou 
à l’envers, l’un contient les restes d’un nourrisson (cf. in-
fra, 4.2.5), tandis que trois autres renferment des ossements 
d’animaux sans connexion – ainsi qu’une monnaie gauloise 
pour l’un d’entre eux – et que le dernier est vide. Les restes 
fauniques n’ont malheureusement pas été analysés, mais les 
responsables de l’opération archéologique proposent d’y 
voir des offrandes alimentaires, déposées entre la fin du Ier 

1055. Chambon, Verneau, 2015.

s. av. n. è. et le troisième quart du Ier s. de n. è. Il s’agirait 
alors d’offrandes individuelles enfouies dans la cour, peut-
être au même titre que de nombreuses monnaies ou encore 
d’ex-voto anatomiques que l’on a découverts dans le même 
secteur ; toutefois, peu d’informations ont été réunies au 
sujet de leur contenu et il est tout aussi envisageable qu’ils 
aient accueilli les reliefs de repas consommés au sein du 
lieu de culte.

De même, l’absence d’analyse détaillée du matériel 
faunique limite fortement l’interprétation de la douzaine 
de gobelets et d’urnes, remplis de petits ossements de porc 
ou de volailles, qui ont été enterrés à 4 m au sud-est du 
temple de Saint-Martin-de-Boscherville1056 au cours des IIIe 

1056. Le Maho, 1995, p. 84 et p. 87.
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Fig. 188 : exemples de dépôts de vases découverts dans la moitié orientale de la cour du sanctuaire de la Fontaine de l'Étuvée à Orléans  
(Loiret ; S.114). Réal. S. Bossard, d'après Verneau, 2014, p. 100-101, fig. 84 et 86-87.
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s. et IVe s. ; encore une fois, on ne peut trancher entre 
offrandes ou déchets alimentaires. À l’opposé, l’hypothèse 
de mets préparés qui ont été consacrés à une divinité et 
enfouis dans l’aire sacrée où on l’honore semble plus plau-
sible au Mans1057. Au moins sept pots entiers ont été inhu-
més, à l’endroit ou à l’envers, dans les sédiments vaseux qui 
bordent le probable étang du lieu de culte des Jacobins, 
dans un secteur qui a aussi livré un grand nombre de mon-

1057. S. Lepetz et S. Raux, in Chevet et al., 2014, p. 153-155.

naies (fig� 189). Dispersés dans la cour de ce dernier, ils ont 
été mis en terre, au plus tôt, lors de la seconde moitié du 
Ier s. ou durant la première moitié du IIe s. de n. è., si l’on 
se fie à l’étude typologique des vases. Au moins quatre de 
ces récipients renferment des restes fauniques, issus, pour 
ceux qui ont pu être déterminés, de jeunes porcs et coqs, 
d’un bœuf, d’un cyprinidé et d’un maquereau espagnol, 
sans doute importé sous une forme salée. Au regard de leur 
composition, il est vraisemblable que ces dépôts corres-
pondent à des offrandes de viande de qualité, en conserve 

?
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Dépôt en vase

Objet métallique localisé

Édicule A

Construction maçonnée

Étang (?) et cours canalisé
de l’Isaac

Structure antérieure
ou postérieure

Limite de fouille

Construction sur solins

Rue

Emprise de l’aire sacrée

0 10 cm

N

0 10 50 m

b c

a

Fig. 189 : exemples de pots enfouis verticalement en bordure du probable étang du sanctuaire des Jacobins au Mans (Sarthe ; 
S.16) et contenant, pour certains d'entre eux, des quartiers de viande animale (b : restes de poulets ; c : restes de porc).  

D'après Chevet et al., 2014, p. 130, fig. 8, p. 132, fig. 11 et p. 154-155, fig. 25-27.
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ou en morceaux, qui ont été inhumés dans l’enceinte du 
sanctuaire.

Des dépôts de viande non brûlée et a priori non 
consommée ont pu être mis en évidence sur d’autres sites, 
au sein desquels ils ont été ensevelis, sous la forme de quar-
tiers parfois associés à d’autres mobiliers, dans des fosses 
que l’on peut qualifier de rituelles. La plus ancienne at-
testation de ce type de pratique a été reconnue à Authe-
vernes1058 (S.253, ph. 1) : une fosse, remblayée au plus tôt 
durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è., dans un secteur 
qui sera occupé à partir du siècle suivant par un temple, 
contient 91 tessons de céramique, appartenant à un mini-
mum de huit vases, ainsi que deux monnaies, neuf fibules 
et plusieurs ossements d’animaux, dont un membre de 
porc en connexion anatomique. À Hérouvillette1059 (S.145, 
ph. 3), une cavité, aménagée près du mur oriental du pé-
ribole, a servi à enfouir des quartiers de viande, en grande 
partie issus du squelette incomplet d’une brebis (fig� 190), 
ainsi que des tessons datés de la fin du Ier s. ou du début 
du IIe s. de n. è.

À Mareuil-lès-Meaux1060 (S.157), ce sont plusieurs 
quartiers, découpés dans la carcasse d’au moins deux capri-
nés, et un morceau de viande de poulet, mêlés à quelques 
autres ossements et à un fragment de meule, qui ont été 
mis au jour dans des fosses creusées à l’intérieur de deux 
édicules de la villa – dont l’un, au moins, peut être identifié 
comme une cella. Les ossements sont répartis sur plusieurs 
niveaux et ont probablement été placés dans un contenant 
en bois, dont témoignent des effets de parois.

Enfin, le lieu de culte de Pussigny1061 (S.244) se dis-
tingue des précédents par la quantité importante d’ani-

1058. Michel et al., 2014, p. 192-193.
1059. Chr. Wardius, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 295-297.
1060. I. Rodet-Belarbi, in Bet, Delage (dir.), 2008, p. 1032-1033.
1061. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. 151-153 ; L. Roux, in Coutelas 
(dir.), 2015, vol. 3, p. 65-102.

maux abattus, découpés et enfouis aux côtés de quelques 
tessons de céramique dans plusieurs dizaines de fosses que 
l’on a creusées pour les accueillir. Les restes osseux, dont 
l’état de conservation témoigne d’un enfouissement rapide, 
sont issus des squelettes d’au moins 125 animaux, parmi 
lesquels les caprinés sont largement majoritaires, avec 69 % 
des restes déterminés et 86 % du nmi (soit 108 individus), 
et sont suivis du bœuf, qui représente 30 % du nombre de 
restes et 6 % du nmi (soit 8 animaux). Ces animaux ont 
été découpés en quartiers qui ont été déposés intacts, dans 
la plupart des cas, dans les fosses. Les ossements présentent 
les traces d’une préparation bouchère, qui a sans doute eu 
lieu au sein même du sanctuaire, mais, dans la plupart des 
cas, la viande n’a manifestement pas été consommée. De 
fait, les traces de passage au feu et de découpe sont quasi 
absentes, mais il est aussi possible, du moins dans certains 
cas, que la cuisson et la décarnisation n’aient pas laissé de 
traces, par exemple si l’on envisage une cuisson au bouil-
lon. Alors que la majorité des fosses se caractérise par la 
présence de plusieurs dizaines ou centaines de restes essen-
tiellement issus de caprinés, la fosse 1202 (1,47 m x 0,66 m 
x 0,50 m), localisée au sud-ouest du temple, renferme un 
assemblage plus singulier, puisqu’elle contient 2 600 restes 
fauniques, appartenant à un bœuf quasi complet (environ 
70 % des restes). Celui-ci a été découpé en quartiers, soi-
gneusement placés sur son fond, tandis que le crâne du 
ruminant – sur lequel aucun stigmate lié à l’abattage n’a 
été observé – a été disposé au sommet des morceaux de 
viande (fig� 191). Des restes issus de deux chèvres, d’un 
mouton et d’un autre capriné ont aussi été mis au jour au 
sein de cette structure, vraisemblablement scellée au cours 
du IIIe s. de n. è.1062

Pour ces différents exemples, les espèces concernées 
par ces pratiques varient (caprinés, bœuf, coq), parfois au 
sein d’un même site, de même que les régions anatomiques 

1062. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. 80-81.

Fig. 190 : quartiers de viande issus du corps incomplet d'une brebis et 
ensevelis dans une fosse du sanctuaire du Four à Chaux à Hérouvillette 
(Calvados ; S.145). In Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 295, fig. 120 ; cl. 

Conseil départemental du Calvados.

Fig. 191 : quartiers de viande découpés dans le corps d'un bœuf et soigneu-
sement enfouis dans la fosse 1202 du site du Vigneau à Pussigny  

(Indre-et-Loire ; S.244). In Coutelas, Hauzeur, 2017,  
p. 88, fig. 18 ; cl. ArkeMine.
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que l’on a choisies. Seules les étapes les plus récentes des 
séquences rituelles peuvent être reconstituées : l’animal 
mort a été découpé, vraisemblablement au sein même du 
sanctuaire à Pussigny, puis une sélection de quartiers a été 
déposée dans une ou plusieurs fosses, aux côtés d’autres ob-
jets qui semblent constituer des rejets détritiques – os épars 
et tessons de céramique. En revanche, on ignore si une 
part des animaux – les entrailles ou certains quartiers de 
viande ? – a aussi été brûlée sur l’autel et si une autre part, 
cuisinée, a été consommée par les hommes. Ce type de 
pratique n’est pas exclusif à l’aire géographique étudiée, 
puisque des quartiers de viande non brûlés ont aussi été 
découverts dans la fosse n° 11 (dite « fosse du vergobret ») 
du sanctuaire des Mersans à Saint-Marcel/Argentomagus 
(Indre) : en proviennent deux épaules et deux jambons, 
une tête de truie fendue en deux et deux grils costaux de 
bœuf1063.

D’autres morceaux issus de carcasses animales, qui 
n’ont manifestement pas été mangés, sont parfois décou-
verts dans des types de contextes différents, notamment 
dans le comblement des fossés d’enclos ou au contact de 
niveaux de sol. L’exemple des parties de squelettes de mou-
tons mises au jour à Authevernes1064, à proximité de restes 
brûlés qui correspondent vraisemblablement aux rejets de 
combustion d’un autel, a déjà été décrit supra. Sur le même 
site, dans le courant du Ier s. ou au début du IIe s. de n. è. 
(ph. 3), le fossé qui délimite à l’est la cour du lieu de culte a 
accueilli d’autres ossements, appartenant surtout à la tête et 
aux bas de pattes d’une dizaine de moutons et au squelette 
incomplet d’un équidé. D’autres os provenant des mêmes 
mammifères ont également été mis au jour dans une fosse 
voisine ; d’une manière globale, ils présentent des traces 
d’exposition aux intempéries, indiquant qu’ils sont restés 
à l’air libre durant un certain temps. Si la décomposition 
de cadavres d’animaux non découpés est un phénomène 
attesté à plusieurs reprises au sein de sanctuaires du second 

1063. Rodet-Belarbi, 1994, p. 189 ; Fauduet, 2019, p. 453-455.
1064. Michel et al., 2014, p. 210 et p. 227-228.

âge du Fer, mais qui reste tout de même rare1065, le cheval 
d’Authevernes constitue le seul témoignage de ce type de 
pratique – qui n’a d’ailleurs pas été mise en évidence pour 
les sites gaulois du secteur géographique considéré – au 
sein du corpus étudié.

Par ailleurs, alors qu’une tête de cheval à l’occipital 
tranché, provenant d’un fossé comblé durant La Tène fi-
nale à Alençon (S.194, ph. 1), y a été suspendue au moyen 
d’un piquet appointé, on ne sait si, durant l’époque ro-
maine, les quatre crânes de bœuf découverts au sein des 
sanctuaires de Pouillé (S.243) et de La Villeneuve-au-Châ-
telot (S.236), celui de brebis, déposé dans une fosse bordée 
de pierres à Bennecourt (S.254, ph. 2), ou encore les trois 
exemplaires, non décrits, provenant des sols de l’enclos po-
lygonal de Vannes (S.278, ph. 3) ont aussi fait l’objet d’une 
exposition avant d’être mis au rebut. Si les restes crâniens 
ont pu avoir été prélevés sur des animaux que l’on a laissé 
pourrir, à l’instar de l’équidé d’Authevernes, il est aussi tout 
à fait probable qu’ils aient été séparés des carcasses d’ani-
maux auparavant sacrifiés et équarris pour être cuisinés et 
consommés, et ainsi faire partie des rejets de boucherie.

Il faut aussi évoquer la question des animaux dont 
le cadavre a été déposé entier dans une fosse, sans avoir 
fait l’objet de prélèvements et donc de consommation. 
Une seule attestation de ce type de dépôt a été mise en 
évidence pour l’âge du Fer, au sein d’un site dont le statut 
n’est pas connu avec précision : il s’agit d’une fosse creu-
sée à Chilleurs-aux-Bois (les Tirelles, S.103, ph. 1), à une 
cinquantaine de mètres au nord-ouest du futur temple 
d’époque romaine, le long d’un fossé reconnu sur plus 180 
m. Longue de 6,90 m, large de près de 1,50 m et conservée 
sur une profondeur de 0,20 m (fig� 192), elle renferme 
les squelettes d’un homme adulte et de sexe probablement 
masculin – dont le crâne a été prélevé après disparition des 
chairs et avant le remblaiement de la fosse – et de quatre 
animaux (deux bœufs, un veau et un cheval). Les corps 
ont été soigneusement disposés sur leur flanc gauche, les 

1065. Méniel, 2008, p. 143-155 ; Méniel, 2012, p. 11-12.

0 0,40 2 m

N

Fig. 192 : squelette d'un humain, de deux bœufs, d'un veau et d'un cheval enfouis au cours du second âge du Fer dans une fosse du site des Tirelles  
à Chilleurs-aux-Bois (Loiret ; S.103, ph. 1). D'après Fournier, Detante, 2014, p. 47, fig. 6.
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uns à la suite des autres, les membres inférieurs fléchis et 
tournés vers le fossé voisin. Les causes de leur mort n’ont 
pu être déterminées, en raison de l’état de conservation des 
os, relativement médiocre. Une datation radiocarbone réa-
lisée sur les ossements renvoie à la fin de La Tène ancienne 
ou à La Tène moyenne (382-174 av. n. è.) ; la localisation 
de la fosse en bordure du fossé et l’absence de mobilier 
céramique antérieur à La Tène finale invitent néanmoins 
à considérer avec prudence cette proposition chronolo-
gique et à émettre l’hypothèse d’un enfouissement plus 
tardif, contemporain du fonctionnement du fossé1066. Ce 
dépôt singulier, dont on ne sait si sa présence ou du moins 
sa mémoire conditionnera le développement d’un sanc-
tuaire durant le Haut-Empire (cf. infra, 6.1.1), rappelle 
d’autres ensembles similaires, parfois qualifiés de « cor-
tèges » d’animaux et d’hommes, mis au jour à Lelleton 
(Vendée), à Thézy-Glimont (Somme) ou près de l’oppidum 
de Gondole (Le Cendre, Puy-de-Dôme). L’interprétation 
de ces dépôts atypiques, datés du second âge du Fer ou de 
l’époque romaine, pose souvent problème, puisqu’on ne 
connaît pas les modalités de la mort – naturelle, acciden-
telle ou délibérée ? – des individus et des mammifères qui 
les accompagnent ; on ne sait s’il s’agit de sépultures par-
ticulières ou si leur constitution répond plutôt à d’autres 
préoccupations, traduites par des rites spécifiques1067. Ici, 
à Chilleurs-aux-Bois, l’isolement du dépôt ne permet pas 
d’en comprendre le sens et n’apporte pas d’éléments sup-
plémentaires à la réflexion.

Au cours de l’époque romaine, ce ne sont que des 
animaux isolés qui, à de rares reprises, ont été mis en terre 
au sein des aires sacrées. Pour autant, leur enfouissement 
ne semble pas nécessairement lié aux pratiques religieuses 
des sanctuaires, comme l’ont noté S. Lepetz et P. Méniel 
pour d’autres régions1068. Ainsi, à Baudreville (S.94), la pré-
sence d’un squelette de chien dans le comblement d’un 
puits inachevé ou d’un puisard pourrait avoir eu lieu après 
l’abandon du site ou dans le cadre du rejet d’un animal 
mort naturellement, de même qu’à Pouillé1069 (S.243). En 
revanche, à Macé1070 (S.196, ph. 5), un canidé a été inhumé, 
au cours de l’Antiquité tardive, dans une fosse creusée entre 
deux édicules et près d’une stèle dressée, avec 8 monnaies, 
deux fragments de figurines en terre cuite et d’autres ob-
jets ; l’assemblage des dépôts témoigne sans guère de doute 
d’un geste rituel dont on ignore la signification. Dans tous 
les cas, la présence de chiens entiers est étonnante, puisque 
leurs restes sont généralement peu fréquents au sein des 
spectres fauniques des lieux de culte (cf. supra, 4.2.1.1). 

1066. Fournier, Detante, 2014.
1067. Méniel, 2008, p. 98-101 et p. 179 ; Le Béchennec, Frère, 2018 ; 
Foucras (dir.), 2019, p. 176-180.
1068. Lepetz, Méniel, 2008, p. 155-156.
1069. S.94 : Jalmain, 1985 ; S.243 : Plateau, Ruffier, 1982.
1070. Leclerc, 2006, p. 16 et p. 54.

Néanmoins, le sacrifice de chien est bien attesté en Italie 
romaine, et ce à des fins diverses, et cet animal apparaît 
aussi dans les bras de plusieurs enfants, parmi les sculptures 
découvertes aux sources de la Seine, en Côte-d’Or, où il 
pourrait éventuellement représenter l’objet d’une offrande 
ou un animal familier1071.

Si aucun squelette intact de bœuf ou de porc n’a été 
identifié au sein des sanctuaires antiques, des dépouilles 
de caprinés ont en revanche été découvertes, pour l’une 
d’entre elles, à Mareuil-lès-Meaux1072 (S.157) (fig� 193), 
à l’extérieur d’un édicule qui a aussi livré les vestiges de 
morceaux de coq, et, pour trois autres, déposées dans au-
tant de fosses, à Saint-Patrice1073 (S.247). Sur ce dernier site, 
deux des trois squelettes sont d’ailleurs associés à un vase 
en terre cuite complet, daté de la fin du IIe s. ou du IIIe s. 
de n. è. ; les os se caractérisent par un état de conservation 
globalement mauvais et les modalités de la mise à mort 
des mammifères n’ont pas pu être précisées. L’inhumation 
de cadavres entiers de caprinés et de céramiques n’est pas 
spécifique à cet établissement : plusieurs exemples ont aussi 
été mis au jour à une centaine de mètres au nord du lieu de 
culte d’Authevernes (S.253), dans une vaste fosse interpré-
tée comme une ancienne carrière. S. Lepetz a récemment 
recensé d’autres cas similaires, associant des squelettes de 
caprinés ou d’autres animaux à des récipients, en Gaule et 
en Germanie romaines. Il conclut que le sens de ces gestes 
nous échappe, mais que « le choix des victimes et les es-
pèces impliquées laissent entrevoir des pratiques locales en 
lien avec une communauté de taille réduite »1074.

L’enfouissement d’animaux non brûlés – entiers ou 
segmentés – au sein des sanctuaires d’époque romaine revêt 
donc des formes très variables, tant du point de vue des 
espèces sélectionnées que de la composition du dépôt. Si 

1071. Deyts, 1994a, p. 10 ; Lacam, 2008, p. 36-38.
1072. Bet, Delage (dir.), 2008, p. 239-240 et p. 245.
1073. Guiot (dir.), 2003, p. 79.
1074. Lepetz, 2018, p. 97.

Fig. 193 : squelette de capriné mis en terre au pied du mur méridional de 
l'édicule A de la villa de la Grange du Mont à Mareuil-lès-Meaux  

(Seine-et-Marne ; S.157). In Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 3, p. 1034.
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ph. 1), qui a livré trois pots 
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ces gestes ne traduisent pas nécessairement la volonté de 
consacrer à une divinité l’objet inhumé, ils relèvent certai-
nement de différentes pratiques, dont la signification et le 
déroulement précis ne peuvent être pleinement compris à 
partir des vestiges conservés. La multiplication des décou-
vertes et une étude systématique des contextes d’ensevelis-
sement des restes fauniques permettront de mieux cerner 
les modalités de ces pratiques, encore peu documentées 
pour certaines d’entre elles, que ce soit le dépôt de viande 
au sein de céramiques ou sous la forme de quartiers dispo-
sés dans des fosses. 

  ▪ …et celle des hommes

Si une partie des céramiques et des restes fauniques 
enfouis au sein des lieux de culte pourrait correspondre à la 
part des dieux brûlée dans le cadre du sacrifice ou à des of-
frandes consacrées sans être passées par la flamme, d’autres 
vestiges semblent en revanche témoigner de la consomma-
tion de nourriture – et de boissons – par les hommes, issue 
ou non du sacrifice et parfois préparée et partagée dans 
l’enceinte même du sanctuaire.

Les plus anciennes traces de pratiques de commensa-
lité apparaissent manifestement dès le second âge du Fer. 
L’examen de l’abondant matériel faunique (environ 20 000 
restes) provenant du remplissage des fossés de l’enclos de 
Bennecourt (S.254, ph. 1 ; cf. supra, fig� 171), daté de la 
seconde moitié du IIe s. av. n. è., a conduit P. Méniel à 
l’interpréter comme un amas de déchets résultant de la 
consommation massive de porc (60 % du nombre de restes 
déterminés, pour un nmi égal à 140) et de caprinés (30 
%, nmi = 84), ainsi que, dans une moindre mesure, de 
bœuf (2 %, nmi = 11) et de chien (< 1 %, nmi = 18) ; s’y 
ajoutent quelques restes de faune sauvage, de malacofaune 
et de poissons. Toutes les parties du squelette des animaux 
ne sont pas représentées, ce qui implique que l’ensemble 
de ces derniers n’a pas nécessairement été sacrifié dans l’en-
clos, mais qu’au moins une partie de la viande a été impor-
tée sous forme de quartiers. En outre, certains morceaux 
de porcs (notamment les pieds), qui auraient été abattus 
sur place, ont pu avoir été exportés en dehors du site1075. 
On ignore si la céramique associée, également découverte 
en grand nombre (soit 2 424 tessons, correspondant à un 
minimum de 161 vases) et composée de formes variées, a 
été uniquement utilisée dans le cadre de ces banquets, ou 
si elle a pu intervenir dans d’autres types de pratiques1076.

Si très peu de restes fauniques ont été mis au jour au 
sein du grand enclos de Juvigné1077 (S.36, ph. 1), peut-être 

1075. P. Méniel, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 151-163.
1076. A. Joseph, Y. Barat, L. Bourgeois, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 
136.
1077. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016 ; Bossard, Dufay-Garel, 2019.

pour des raisons de mauvaise conservation du matériel os-
seux, la céramique datée de La Tène moyenne et surtout 
finale y est en quantité relativement importante (1 839 tes-
sons, soit a minima 223 vases). En sus, elle est associée à de 
multiples débris de plaques de cuisson en terre cuite (169 
fragments, issus d’au moins 6 objets). Ces objets en terre 
cuite témoignent sans doute de la préparation de repas à 
l’intérieur de l’enceinte et, probablement, de leur consom-
mation. Dans la partie centrale de l’enclos, une fosse a 
d’ailleurs été creusée pour mettre au rebut trois pots da-
tés de La Tène finale, quasi entiers et probablement brisés 
sur place, ainsi que plusieurs débris de plaques foyères, des 
pierres rubéfiées et un fragment de bouterolle en fer, piégé 
dans son remplissage (fig� 194). L’observation de traces de 
suie et des analyses biochimiques de contenu, réalisées sur 
les trois pots par le laboratoire Nicolas Garnier, indiquent 
que ces derniers ont servi à la cuisson d’aliments différents 
(viande et produits laitiers) et peut-être, aussi, à la fabrica-
tion de bière.

Les plus anciens niveaux du site de la Bauve à 
Meaux1078 (S.158) ont aussi livré des vestiges que l’on peut 
rattacher, entre autres, à la tenue de festins : l’une des zones 
sondées au nord du complexe monumental d’époque ro-
maine a révélé la présence d’un épandage de céramiques 
fragmentaires ou entières (a minima 80 vases, dont de 
nombreux gobelets entiers) et de plus de 2 000 restes fau-
niques. Ces derniers, caractéristiques de déchets alimen-
taires, présentent une face altérée, témoin d’une exposition 
durable à l’air libre. Les ossements sont majoritairement 
issus de moutons et de bœufs et proviennent pour une 
grande part de mandibules et de membres.

La découverte de vases en grande quantité rappelle 
également l’important dépôt de céramiques provenant 
d’un segment de fossé d’enclos à Quimper1079 (S.176, ph. 
1) : son comblement a livré 40 vases complets (petits pots 
et jattes) ainsi que 100 autres récipients fragmentaires, ca-
ractéristiques de La Tène finale. L’enclos, antérieur au dé-
veloppement du sanctuaire d’époque romaine, n’a été que 
partiellement fouillé et on ignore donc son étendue ainsi 
que la nature exacte des activités qu’il abrite.

Enfin, à Balloy1080 (Seine-et-Marne), les débris de 
quinze amphores italiques, datées du premier quart du Ier 
s. av. n. è., ainsi que quelques tessons de céramiques do-
mestiques ont été mis au jour dans les fossés d’un enclos 
de plan carré que l’on peut vraisemblablement interpréter 
comme un sanctuaire, à moins d’y voir un espace funé-
raire dont la ou les sépultures n’auraient pas laissé de trace. 
Les contenants de vin ont été volontairement décolletés, 
brisés et, pour certains, passés au feu (fig� 195) ; après la 

1078. St. Marion et S. Lepetz, in Couturier (dir.), 2005, p. 83-97 et p. 
123-129.
1079. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 311-319.
1080. Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-425.
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consommation probable de la boisson au sein de l’enclos, 
leurs restes sont restés exposés à l’air libre un certain temps 
avant d’être ensevelis.

Pour ces cinq exemples gaulois, le déroulement des 
banquets qui y ont vraisemblablement eu lieu demeure 
peu connu : les assemblages de céramique et parfois d’os-
sements d’animaux sont en position de rejets et on ignore 
tout du nombre de repas organisé et de leur périodicité ; 
la quantité élevée d’animaux consommés et de vases ma-
nipulés témoigne probablement de la participation d’une 
communauté importante, à moins d’envisager que ces pra-
tiques aient été étalées sur plusieurs décennies et qu’elles 
n’aient réuni, à chaque fois, qu’un petit nombre de com-
mensaux. Les enclos de Bennecourt et de Balloy, d’une sur-
face interne de 110 m² et 175 m², se caractérisent par une 
capacité d’accueil limitée – encore faudrait-il être certain 
que les repas avaient bien lieu en son sein et non en sa pé-
riphérie – mais, à l’opposé, celui de Juvigné (environ 2 500 
m²) a sans doute permis de rassembler un groupe bien plus 
important de convives (cf. supra, 3.1.1.1) ; quant au site de 
Meaux, on ignore tout de sa structuration avant le début 
de l’époque romaine et le cadre spatial des repas ne peut 
donc être défini.

Un faisceau d’indices autorise aussi la restitution de 
repas à plus ou moins grande échelle au sein de plusieurs 
sanctuaires du Haut-Empire, pour lesquels les données sont 
plus étoffées. À de multiples reprises, l’étude archéozoolo-
gique a montré que les restes fauniques qui en proviennent, 
qu’ils soient issus de niveaux d’abandon, de remblais ou 

du remplissage de fosses ou de fossés, correspondent à des 
déchets alimentaires. À Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-
sur-Mauldre1081 (S.127, ph. 2-3), les os de porc et de capri-
nés, représentant respectivement 17 % et 16 % du total 
de restes déterminés, sont ainsi caractéristiques de rejets 
alimentaires : des traces de découpe et de fracturation ty-
piques en témoignent. 

Par ailleurs, l’analyse de la répartition anatomique 
des os montre que les parties charnues, privilégiées dans le 
cadre d’une consommation alimentaire, sont généralement 
les plus abondantes, que ce soit pour le porc à Allonnes 
(S.9, ph. 4), où il a d’ailleurs été abattu, préparé et consom-
mé sur place, à l’instar des caprinés, mais aussi à Val-de-
Reuil (S.269), où les côtes de bœuf et les membres de porcs 
et de caprinés dominent les assemblages, de même qu’à 
Châteaubleau1082 (l’Aumône/la Justice, S.204). La prédo-
minance des restes de ces morceaux riches en viande peut 
résulter de l’évacuation des déchets éliminés lors de la dé-
coupe primaire des carcasses, mais aussi de l’introduction 
de provisions, par les autorités gérant le lieu de culte ou par 
les cultores, qui étaient destinées à être offertes aux divinités 
ou partagées lors de repas sacrés, en complément des mets 
préparés à partir des victimes sacrifiées.

Dans d’autres cas, toutes les parties anatomiques 
des principales espèces attestées sont représentées et les os 
portent des traces de découpe bouchère et de consomma-

1081. Blin, Lepetz, 2008, p. 230.
1082. S.9 : Brouquier-Reddé et al., 2008, p. 107-114 ; S.204 : Bon-
trond et al., 2008, p. 96 ; S.269 : G. Jouanin, in Lukas (dir.), 2014, 
p. 328
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Fig. 195 : plan de l'enclos du Bois de Roselle à Balloy (Seine-et-Marne) et vue des débris d'amphores volontairement brisées et rejetées dans ses 
fossés, près de son entrée, vers le premier quart du Ier s. av. n. è. D'après Poyeton, Séguier, 1999, p. 58-59, fig. 2-3.
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tion. C’est notamment le cas au sanctuaire d’Amboise1083 
(S.237, ph. 1 et 2), où la viande de porc, suivi d’abord des 
caprinés (ph. 1) puis du bœuf (ph. 2), a constitué un mets 
de choix. De même, au mithraeum de Septeuil1084 (S.122, 
ph. 2), l’ensemble des os du squelette des coqs a pu être 
identifié, mais, les fragments de crâne étant très rares, il est 
possible que ces oiseaux aient été décapités sur place avant 
d’être consommés. En revanche, pour ce même site, alors 
que la majorité des porcs a été abattue alors qu’ils étaient 
jeunes, probablement sur le site même, d’autres quartiers 
de viande porcine, issus d’individus plus âgés, semblent 
avoir été importés en guise de complément.

Comme l’illustrent ces différents exemples, certains 
animaux ont donc manifestement été sacrifiés, préparés et 
mangés dans l’enceinte même de plusieurs lieux de culte, 
tandis que d’autres ont été introduits dans les aires sacrées 
après leur abattage ; pour autant, les locaux accueillant 
les cuisines et les banquets sacrés n’ont que rarement été 
identifiés au sein du territoire considéré (cf. supra, 3.1.4.2 
et 3.1.4.3).

En outre, une partie de la viande produite grâce aux 
sacrifices – en particulier de bœufs – a sans doute été dis-
tribuée à l’extérieur du sanctuaire, notamment dans les 
marchés à viande (macella) des agglomérations d’époque 
romaine, de même que les os et la peau peuvent fournir 
en matières premières les ateliers artisanaux qui y sont éta-
blis1085. L’abattage d’un grand ruminant, animal coûteux 
et plutôt réservé aux cérémonies communautaires ou pu-
bliques1086, peut en effet produire une importante quan-
tité de viande, estimée à environ 300 kg pour un bœuf 
d’époque romaine1087 – soit 1 500 portions de 200 g, 1 000 
portions de 300 g ou 600 portions de 500 g, c’est-à-dire de 
quoi rassasier plusieurs centaines d’individus.

D’après les résultats de plusieurs études archéozoolo-
giques, menées sur des lots osseux issus de sanctuaires ur-
bains – ainsi que de celui de Macé, toutefois situé à moins 
de 4 km du chef-lieu des Sagiens –, il est effectivement pro-
bable que la chair des bœufs sacrifiée ait été en grande par-
tie écoulée et consommée en dehors de leurs murs, puisque 
les parties les plus charnues sont globalement absentes des 
ensembles analysés, tandis que les rejets issus des premières 
étapes de découpe des carcasses y sont plus abondants. À 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127), le 
décompte de nombreux os de bas de pattes de bœufs et 
l’observation de traces de découpe spécifiques plaident ain-
si en faveur de cette hypothèse, comme l’a montré S. Le-
petz1088. D’ailleurs, la forte proportion d’ossements appar-

1083. P. Nuviala, in Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 85-101.
1084. Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008.
1085. Van Andringa, 2017a, p. 114.
1086. Van Andringa, 2008, p. 31.
1087. D’après P. Méniel et S. Lepetz, cités dans Scheid, 2011b, p. 229.
1088. Blin, Lepetz, 2008.

tenant à cette espèce (64 % des 1 219 restes déterminés ; le 
nmi correspondant n’a pas été calculé) montre que le bœuf 
a été privilégié pour les hommages rendus à la divinité ho-
norée ; elle témoigne d’un statut probablement public du 
sanctuaire, au sein duquel on sacrifiait avant tout de grands 
animaux. À Meaux1089 (S.158, ph. 1-2 et 3), la découverte 
de segments de colonnes vertébrales et d’autres déchets éli-
minés lors des découpes bouchères va dans le même sens : 
les carcasses ont été préparées pour que la viande soit pro-
bablement mangée ailleurs. Enfin, les conclusions que tire 
Fr. Poupon de l’examen du matériel faunique issu des sanc-
tuaires d’Allonnes (la Forêterie, S.9, ph. 4) et de Macé1090 
(S.196) sont aussi tout à fait similaires : la forte proportion 
de pieds et de côtes, entre autres, indique que les bœufs 
ont été abattus sur place, mais qu’ils ont probablement été 
consommés en un autre lieu.

L’étude de la céramique et de ses contextes de reléga-
tion au sein des sanctuaires, notamment lorsqu’elle est mê-
lée à des déchets alimentaires, peut également étayer l’hy-
pothèse de repas consommés dans les enceintes à vocation 
religieuse. Pour plusieurs sanctuaires, la part importante de 
formes liées au service des boissons et des aliments solides 
(cf. supra, 4.2.1.2) constitue un premier indice, bien que ces 
récipients aient aussi pu contenir des offrandes alimentaires 
destinées aux dieux et non aux visiteurs. Seule l’une des 
coupes provenant de la cella du temple de Vannes (S.278, 
ph. 5) porte un graffito qui pourrait évoquer la consom-
mation d’une boisson, en l’occurrence la bière (fig� 196), 
au sein d’un sanctuaire : elle a été lue « [---]ndinaed bibis 
c[er]uesa(m) gratis[---] », soit : « [---] tu bois de la bière 
gratuitement »1091. Cette coupe pourrait toutefois avoir été 
produite pour un autre contexte avant d’être introduite 
dans l’aire sacrée. Les autres vases sont généralement muets 
au sujet des pratiques au cours desquels ils étaient utilisés.

Quant à leur traitement, on ignore si les bris volon-
taires de vases, assez rarement mis en évidence pour les 
sanctuaires de la zone d’étude – il a été signalé, sous dif-
férentes formes (fond perforé, col sabré, panse fragmen-
tée, éventuelle calcination), à Tiercé (S.9), Hérouvillette 
(S.145), Hecmanville (S.152) et Authevernes1092 (S.253) – est 
lié à la volonté de détruire, après usage, des contenants qui 
ont été manipulés dans le cadre de banquets, ou plutôt des 
vases offerts aux dieux et qui ne peuvent donc plus être 
employés par les hommes, à l’exemple de phénomènes que 

1089. Lepetz, Magnan, 2008.
1090. S.9 : Brouquier-Reddé et al., 2008 ; S.196 : Poupon, 2008, p. 
69-70.
1091. L. Simon, in Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 6-34 ; Simon, Bé-
rard, 2007.
1092. S.9 : Mortreau, 2008, p. 395-396 ; S.145 : M.-A. Thierry, in 
Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 208-211 ; S.152 : Maret (dir.), 2003, vol. 
3, p. 28 ; S.253 : Y.-M. Adrian, in Michel et al., 2014, p. 217-218.



- 269Des mobiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

l’on observe, avec des raisons différentes, dans le domaine 
des rites funéraires.

L’association récurrente de vases, complets ou brisés, 
et de restes fauniques – du moins lorsqu’ils sont conservés 
– dans les fossés délimitant les sanctuaires antiques ou dans 
des fosses rituelles qui ont été creusées dans l’aire sacrée, 
témoigne de la mise au rebut d’objets sans doute liés, pour 
une grande partie d’entre eux, à des pratiques alimentaires. 
Pour autant, doit-on y voir des reliefs de banquets et les 
débris de la vaisselle qui y a été utilisée, ou bien une accu-
mulation de détritus issus de rejets d’offrandes alimentaires 
à l’origine contenues dans des récipients en terre cuite ?

Dans certains cas, l’observation de traces de découpe 
et de cuisson sur les ossements appuie la première hypo-
thèse, puisque ces rejets sont caractéristiques de déchets 
alimentaires. L’enfouissement des vestiges de repas au sein 
même de l’aire sacrée peut alors signifier que ce dernier a été 
consommé en présence de la divinité, qui a pu lui-même 
y participer en recevant sa part1093. Ainsi, une fosse mise 
au jour dans le bâtiment à double galerie d’Entrammes1094 
(le Port, S.31, B) a été remblayée en plusieurs étapes, en y 
déversant des rejets issus d’un ou de plusieurs foyers, ain-
si que de nombreux tessons de céramique, parmi lesquels 
les débris d’assiettes abondent, et un millier de restes fau-
niques ; ces derniers, appartenant pour les deux tiers à du 

1093. Van Andringa, 2017a, p. 111.
1094. Naveau, 1982.

bœuf et à du porc, présentent des traces de découpe et de 
cuisson. Il est alors probable que la fosse ait accueilli les 
reliefs d’un ou de plusieurs repas consommés au sein même 
du bâtiment ou à ses abords. Suivant un processus sans 
doute similaire, à Hérouvillette1095 (S.145, ph. 3), une fosse 
creusée à une dizaine de mètres au sud-est du temple a 
accueilli des vases en terre cuite quasi complets (nr = 76 ; 
nmi = 17), de formes très variées et datées de la fin du IIe s. 
ou du début du IIIe s. ; ils y sont mêlés à 171 ossements de 
faune, également caractérisés par la présence de traces de 
découpe. Parmi les quatre fosses creusées dans la cour du 
lieu de culte associé à la villa de Bais1096 (S.183, ph. 1), l’une 
accueille également un important ensemble de vases pour 
partie complets (fig� 197) – 446 restes, pour un minimum 
de 12 individus de formes variées : cruche, écuelles, jattes 
et petits et grand pots, attribués à la seconde moitié du Ier s. 
de n. è. –, tandis que les ossements sont quasi absents, sans 
doute en raison d’un sol trop acide.

À Authevernes1097 (S.253, ph. 4), la nécessité de mettre 
en terre les débris formés au cours de multiples repas ou 
résultant d’offrandes sacrifiées a sans doute motivé le creu-
sement d’une douzaine de cavités, dont une partie pourrait 
toutefois correspondre à des caves, scellées, au moment du 
démantèlement du site, au moyen de matériaux prélevés à 
proximité. Leur remplissage contient en effet de nombreux 

1095. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 260 et vol. 2, p. 100-101 et p. 297.
1096. Fr. Labaune-Jean, in Pouille (dir.), 2011, p. 157 et p. 255-257.
1097. Michel et al., 2014, p. 201-209.
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Fig. 196 : coupe en céramique grise fine découverte au sein de la cella du temple de Bilaire à Vannes (Morbihan ; S.278), portant une  
inscription qui pourrait signifier, pour partie : « tu bois de la bière gratuitement ». D'après Simon, Bérard, 2007, p. 596, fig. 3.
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restes fauniques – parfois en connexion anatomique et cor-
respondant, pour près de 80 % d’entre eux, à des restes 
de caprinés – et malacofauniques, ainsi que des tessons 
de céramique, partiellement brûlés. Occasionnellement, 
d’autres objets, en lien ou non avec des pratiques alimen-
taires (une louche et un couperet en fer, mais aussi un chan-
delier, une lampe à huile à suspension, une monnaie ou 
encore une fibule) accompagnent ces dépôts. Aussi, y sont 
quelquefois mêlés des matériaux de construction (mortier, 
tuiles), qui indiquent qu’une partie des assemblages a pu 
avoir été constituée au moment de la démolition du site ou 
de certains de ses équipements.

Sur ce site, il est difficile de distinguer les vestiges qui 
sont issus d’offrandes sacrificielles de ceux qui résultent du 
partage d’un ou de plusieurs repas, puisque la part et dieux 
et des hommes a pu avoir été réunie dans une même struc-
ture. En outre, deux fosses (st. 1302 et 1338) ont conte-
nu des quartiers issus d’au moins sept moutons, dont une 
partie a été brûlée – pour être consacrée aux dieux ? – et 
enfouie dans la première, tandis que le reste, qui n’a pas été 
passé sur la flamme – et a été consommé par les hommes ? 
–, a été enseveli dans la seconde. La fosse 1302, profonde de 
0,85 m et comblée en plusieurs temps, a aussi livré, outre 
les tessons d’une jatte complète qui a subi l’action du feu, 
quelques morceaux de porcs, d’oiseaux de la basse-cour et 
de poissons, ainsi que des coquilles d’huîtres, de moules et 
des macrorestes végétaux non décrits, qui peuvent corres-
pondre aux reliefs de repas ou à d’autres offrandes brûlées 
sur la flamme de l’autel1098. La fosse 1254, de plan qua-
drangulaire et profonde de 1,20 m, a également livré un 
nombre important d’objets. Elle se caractérise par des pa-
rois rubéfiées et par un remplissage essentiellement com-
posé de limon cendreux et de fragments de torchis rubéfié. 
La céramique qu’elle contient, abondante et variée (nr = 
1 327, nmi = 48), est datée, pour les formes les plus ré-
centes, de la fin du IIe s. et du premier tiers du IIIe s. ; 45 % 
des formes identifiées relèvent de la vaisselle utilisée pour le 
service et à table ; elles sont pour certaines complètes, mal-
gré leur passage au feu (cf. supra, fig� 182). Quant aux 199 
ossements associés aux vases, aux côtés d’objets divers, ils 
appartiennent à diverses espèces terrestres (caprinés, bœuf, 
lièvre) ou marines (poissons, huîtres et moules), ainsi qu’à 
des oiseaux, et une partie d’entre eux a également été brû-

1098. Michel et al., 2014, p. 201-202 et p. 226-227.
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Fig. 197 : vue de la fosse F707 en cours de fouille du sanctuaire 
enclos de la villa du Bourg Saint-Pair à Bais (S.183) et dessins 
des vases complets ou quasi complets qui y ont été déposés. In 
Pouille (dir.), 2011, p. 157, fig. 77 et p. 256-257, fig. 6 ;  
cl. E. Gaumé et dessin Fr. Labaune-Jean et St. Jean (Inrap).
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lée1099.
La découverte de telles fosses, livrant les vestiges de 

repas, parfois mêlés à ceux d’offrandes sacrificielles, reste 
toutefois assez rare. Il est aussi possible que des reliefs de 
banquets aient été rejetés dans les fossés délimitant certains 
sanctuaires : des vases complets ou fragmentés et des os-
sements, dont l’état de conservation est malheureusement 
médiocre, ont ainsi été mis au jour à Saint-Martin-des-En-
trées (S.82, ph. 1) et à Tiercé (S.8). Néanmoins, on ne peut 
être certain que les dépôts soient bien liés à des activités 
religieuses : le premier site pourrait correspondre à un ha-
bitat rural équipé d’un temple, tandis que pour le second, 
il est impossible de trancher entre l’hypothèse d’un enclos 
funéraire et celle d’un sanctuaire (cf. supra, 3.1.2.1 et infra, 
5.2.2.3 et 5.2.3.1). 

Les sacrifices et les pratiques alimentaires laissent donc 
de multiples traces archéologiques, souvent équivoques, au 
sein des sanctuaires. Qu’il s’agisse de mets consommés par 
les dieux ou par les hommes, il n’en reste généralement 
qu’un lot d’ossements et de récipients, la plupart du temps 
brisés, du moins pour les vestiges qui ont été enfouis au 
sein même ou en périphérie du lieu de culte. Des offrandes 
d’origine végétale et des boissons, il ne subsiste rien, si ce 
n’est parfois le contenant, de même que de la vaisselle en 
bois ou des tables dressées dans les enceintes à vocation 
religieuse.

Les points abordés ci-dessus ont bien montré qu’il est 
crucial de combiner une analyse détaillée du matériel os-
seux et des lots de céramique, ainsi qu’un examen critique 
de leurs contextes de découverte, pour cerner au mieux 
la place de ces vestiges au sein des pratiques alimentaires. 
La détermination des espèces, les critères de sélection des 
animaux et des régions anatomiques privilégiées, la carac-
térisation des formes et du contenu des vases, l’identifi-
cation d’ustensiles métalliques, l’observation de stigmates 
révélant le passage au feu ou la destruction volontaire des 
objets, ou encore la reconnaissance de dépôts primaires ou 
au contraire détritiques sont autant d’étapes indispensables 
à la bonne compréhension des rituels qui ont impliqué 
des aliments d’origine animale ou végétale. Cependant, 
en l’état des connaissances, la plupart de ces informations 
manquent et, pour l’instant, si des points communs s’ob-
servent d’un site à l’autre, les vestiges conservés offrent 
l’image d’une grande variété de gestes, dont l’essentiel nous 
échappe. De fait, le déroulement des cérémonies ne peut 
pas être restitué dans le détail à partir de l’examen de ces 
mobiliers archéologiques et on ne sait qui réalise les sacri-
fices, dépose une offrande alimentaire ou partage un repas 
sacré, ni dans quelles conditions.

Alors qu’à la fin de l’âge du Fer, l’étude des vestiges 

1099. Michel et al., 2014, p. 202-206 et p. 228.

révèle avant tout que des repas sont préparés et surtout 
consommés au sein des enclos à caractère religieux – mais 
les exemples documentés sont encore rares –, les pratiques 
semblent se diversifier à partir du début de l’époque ro-
maine. Apparaissent alors des rejets brûlés, sans doute 
passés sur la flamme de l’autel qui est désormais associé 
au temple, tandis que se maintiennent, dans le cadre du 
sacrifice tel qu’il est pratiqué à Rome, des repas préparés 
ou organisés au sein des sanctuaires ; la viande issue du 
sacrifice, profane, est parfois écoulée à l’extérieur des aires 
sacrées. Au sein de ces dernières, sont également enfouies 
de vraisemblables offrandes non brûlées et non consom-
mées, sous la forme de mets préparés ou de morceaux de 
viande, placés ou non dans des vases, ou d’animaux entiers 
mis en terre dans des fosses ; ces pratiques, encore peu étu-
diées, mériteraient une analyse plus détaillée, qu’il faudrait 
mener à une échelle plus large.

Si l’abondance de restes fauniques ou céramiques 
caractérise nombre de sanctuaires et semble indiquer que 
les pratiques concernent ici de larges communautés, il faut 
garder en mémoire que les sites en question sont fréquentés 
durant plusieurs décennies, voire plusieurs siècles, au cours 
desquels une grande partie des objets qui y sont manipulés 
sont régulièrement évacués. L’identification des vestiges de 
banquets réunissant plusieurs dizaines ou centaines d’indi-
vidus est donc un exercice délicat, puisqu’on ignore tout 
de la fréquence des repas dont les reliefs alimentaires té-
moignent parfois. Dans la plupart des cas, il est aussi diffi-
cile de distinguer les vestiges relevant de la consommation 
massive d’aliments, partagés entre les dévots, de ceux qui 
résultent de l’accumulation sur le long terme d’offrandes 
individuelles. L’enfouissement d’un modeste quartier de 
viande, disposé ou non dans un vase, voire d’un petit ani-
mal complet est un acte probablement réalisé par un seul 
individu ou un petit groupe de dévots. En revanche, l’in-
terprétation de vestiges brûlés, éparpillés dans les poubelles 
du sanctuaire ou regroupés dans des fosses creusées à cet 
effet, est moins aisée : s’agit-il des rejets de combustion 
d’offrandes présentées aux divinités à titre individuel, ou 
de sacrifices publics ou du moins communautaires, pour 
lesquels seule une part symbolique de la victime a pu être 
brûlée sur la flamme de l’autel puis rejetée au sein même 
du site ?

Si les victimes impliquées dans les sacrifices et les 
offrandes alimentaires sont en grande partie périssables, 
d’autres types de présents, également destinés aux dieux, 
laissent des traces plus pérennes au sein des sites à vocation 
religieuse.
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4.2.2. Les offrandes par destination : des objets 
fabriqués dans le cadre des cultes

Les objets qui ont été spécifiquement conçus pour 
être manipulés dans le cadre de rites sont variés, tant par 
leurs formes que par les matériaux qui les composent : à 
des représentations figurées, en bois, en pierre, en métal ou 
en terre cuite, façonnées ou sculptées à l’image de divinités, 
d’animaux, de dévots ou de parties anatomiques, s’ajoutent 
des reproductions en miniature d’objets issus de différents 
domaines, ainsi que de petits artefacts circulaires, telles les 
rouelles métalliques, ou encore de probables tablettes de 
malédiction en plomb. Cette liste peut être complétée par 
de petits autels en pierre, dont seuls de rares exemplaires, 
déjà été évoqués supra (3.1.5.2), sont connus au sein des 
lieux de culte étudiés. 

La quantité d’offrandes par destination n’est pas la 
même d’un site à l’autre, d’autant plus que nombre de 
sanctuaires n’en ont livré aucune. Il faut alors examiner 
chacune des catégories évoquées afin de mettre l’accent 
sur leurs particularités et de déterminer les raisons qui ont 
conduit à les introduire dans les aires sacrées ou, du moins, 
dans certaines d’entre elles.

4.2.2.1. Représentations divines, humaines et animales : 
des images pour les dieux

D’une manière générale, les images sculptées sont 
quasi absentes des sanctuaires antérieurs à la guerre des 
Gaules et semblent donc se développer essentiellement au 
cours du Haut-Empire – mais il faut garder en mémoire 
que toute production en bois a pu disparaître sans laisser 
de trace. Le remplissage des fossés de l’enclos de Benne-
court1100 (S.254, ph. 1), daté de la fin du IIe s. av. n. è., n’a 
livré qu’une figurine en craie, mesurant près de 6 cm de 
haut, qui représenterait un oiseau de façon schématique. 
À Meaux1101 (S.158), une figurine en alliage cuivreux, haute 
de 2,1 cm, prend la forme d’un personnage assis en tail-
leur (fig� 198) ; elle provient d’un niveau antique mais la 

1100. Bourgeois (dir.), 1999, p. 134.
1101. Marion, 1998 ; Magnan, 2006, p. 184.

posture du sujet représenté renvoie plutôt à l’âge du Fer, 
bien qu’on ne puisse dater avec certitude cet objet, qui a 
pu avoir été fixé sur un vase, disparu. En revanche, aucune 
statue ou statuette datée de l’âge du Fer n’a été découverte 
parmi les lieux de rituels étudiés.

À l’opposé, durant l’époque romaine, qu’elles soient 
taillées dans la pierre ou dans le bois, moulées à partir d’ar-
gile ou constituées de métal fondu et parfois martelé, les 
représentations figurées, en ronde-bosse ou en relief, sont 
omniprésentes dans les lieux de culte, à tout le moins dans 
la cella où repose l’image divine (cf. supra, 3.1.2.2, cellae 
et galeries périphériques…). Elles peuvent aussi agrémenter 
de grands bâtiments ou des édicules sous la forme de dé-
cors sculptés, ou encore se dresser à l’intérieur d’édifices 
– temples, portiques ou autres constructions – ou prendre 
place dans la cour sacrée, voire, pour les plus petites, être 
déposées sur des réceptacles destinés à accueillir les of-
frandes. Pour autant, rares sont les images qui nous sont 
parvenues intactes : leur fragmentation et leur dispersion 
constituent souvent un obstacle majeur à l’identification 
des sujets représentés, à la localisation de l’endroit où elles 
étaient exposées et à la compréhension de leur fonction au 
sein de l’espace sacré. Il est ainsi difficile, du moins pour 
certains objets brisés, de déterminer s’ils correspondent à 
des images de culte – dont la taille devait varier en fonction 
des dimensions et de l’importance du temple –, à des of-
frandes que les cultores auraient introduites dans l’enceinte 
des sanctuaires, ou bien s’il s’agit d’éléments de décor inté-
grés aux architectures, qui peuvent elles-mêmes avoir fait 
l’objet d’un don aux divinités (cf. supra, 1.2.5) ; on peut 
le supposer, par exemple pour un pilier orné de scènes en 
reliefs, découvert à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-
Mauldre1102 (S.127), probablement construit par les vicani 
pour la divinité du sanctuaire dont il occupe les abords 
orientaux.

De fait, la reconnaissance des décors sculptés n’est pas 
toujours aisée à partir d’un matériel fragmenté, du moins 
pour les éléments en haut-relief, qui peuvent être confon-
dus avec des représentations en ronde-bosse. De telles diffi-

1102. Blin, 2000, p. 104-114 ; cf. supra, 1.2.2.2.
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Fig. 198 : figurines attribuées au second 
âge du Fer. a : personnage assis en tailleur 
en alliage cuivreux, provenant du site 
de la Bauve à Meaux (Seine-et-Marne ; 
S.158) ; b : oiseau (?) en craie, découvert 
dans le remplissage des fossés de l'enclos de 
La Tène finale de Bennecourt (S.254, ph. 
1). D'après Delattre, Pecqueur, 2017, p. 
12, fig. 11, cl. musée Bossuet ; in Bour-
geois (dir.), 1999, p. 133, n° 884.
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cultés ont par exemple été soulevées au sujet des nombreux 
débris de statuaire provenant du lieu de culte de Mars Mul-
lo à Allonnes1103 (la Forêterie, S.9, ph. 4), dont l’ornemen-
tation sculptée était particulièrement riche, sans doute à 
partir du IIe s. de n. è. Des figures en très haut-relief ont 
pu avoir pris place sur le fronton du temple ou avoir relevé 
de groupes indépendants, sculptés en ronde-bosse. Parmi 
les sujets représentés, ont été reconnus, outre une tête juvé-
nile et casquée du dieu Mars (R.4), différents personnages 
qui semblent issus de scènes illustrant des thèmes mytho-
logiques et héroïques : une autre tête similaire, dont l’iden-
tification reste incertaine (R.3), les visages de trois femmes 
d’âge différent, dont une probable nourrice, le chef d’un 
vieil homme barbu et d’autres parties anatomiques issues 
d’images de chasseurs ou de guerriers. D’ailleurs, le thème 
triomphal apparaît aussi sur des  fragments d’entablement 
et de colonnes, ornés d’armes sculptées, tandis que d’autres 
scènes sont d’inspiration dionysiaque : un tambour de 
colonne illustre le combat d’Amour et de Pan, auquel as-
sistent un couple de personnage, peut-être Mars et Vénus 
(R.5), tandis que d’autres débris de fût de colonne sont 
agrémentés de figures de satyres, de feuilles de vigne et de 
grappes de raisin en relief.

L’étude des fragments lapidaires découverts à Genain-
ville1104 (S.260) témoigne également d’une variété de sujets 
sculptés, parant entre autres les murs du temple principal : 
frises d’armes ou de créatures marines (tritons et monstres 
chevauchés par des Amours, ornant l’entablement du 
temple), cyclopes, ou encore épisode mythologique du ra-
jeunissement du bélier par Médée. Néanmoins, la majorité 
des personnages – une soixantaine, au total – n’a pu être 
identifiée, en raison de la fragmentation importante des 
blocs, sur lesquels apparaissent aussi des représentations 
animales (lions, oiseau, possible chien) et différents objets 
(lyre, corbeille avec pelotes de laine et fuseau).

Quant aux images en ronde-bosse, elles peuvent être 
divisées en plusieurs groupes en fonction de leurs maté-
riaux, de leur format ou encore des sujets retenus : alors 
que les statues et statuettes à l’effigie de divinités ou de per-
sonnages mythologiques sont encore peu documentées car 
souvent fragmentaires, les figurines métalliques et surtout 
en terre cuite constituent des productions mieux connues 
et parfois abondamment présentes au sein des sanctuaires ; 
une dernière catégorie rassemble les figurations des dévots, 
qui y introduisent leur propre image ou celle d’une partie 
de leur corps sous la forme d’une statuette ou d’une of-
frande anatomique.

 

1103. Fr. Gury, in Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 354-360.
1104. Mitard, 1993, p. 171-184 et p. 194-208.

  ▪ Statuaire divine et figures mythologiques : de grandes 
représentations souvent fragmentaires

Quelle étaient la place et la fonction des images di-
vines ou mythologiques en ronde-bosse, de grandes ou de 
moyennes dimensions, que l’on a découvertes dans plu-
sieurs sanctuaires ? Tandis que les effigies de bois ne sont 
pas conservées, certaines œuvres métalliques ou en pierre 
témoignent de sujets variés, que l’on peine toutefois à iden-
tifier, dans la plupart des cas, en raison des dégâts qu’elles 
ont subis à l’issue de l’abandon des sites.

En ce qui concerne les productions métalliques, si 
l’on excepte les plus petites images, mesurant tout au plus 
une dizaine de centimètres de haut (cf. infra, les figurines), 
seulement quatre représentations en pied plus ou moins 
complètes, en alliage cuivreux ou en argent, ont été mises 
au jour au sein des lieux de culte du centre et de l’ouest de 
la Lyonnaise : elles proviennent des sanctuaires monumen-
taux de Berthouville (S.150), en territoire lexovien, et du 
Vieil-Évreux (S.79, ph. 3), chez les Aulerques Éburovices.

Les deux statuettes en argent (R.607-608) de Berthou-
ville1105 ont été exhumées en 1830, parmi un lot d’artefacts 
– essentiellement des pièces de vaisselle (cf. supra, 4.1.2.2) 
– confectionnés à partir du même matériau ; elles repré-
sentent le dieu Mercure, aisément identifiable grâce au 
caducée et au pétase qu’il porte (fig� 199). Si ces deux figu-
rations, hautes de 0,56 m et de belle facture, ne sont pro-
bablement pas suffisamment grandes pour correspondre à 
des images de culte, il faut sans doute y voir – et malgré 
l’absence d’inscription qui y soit directement gravée – des 
offrandes de qualité destinées à ce dieu, qui devait résider 
dans l’un des grands temples du sanctuaire. L’ensemble des 
vingt-six objets épigraphes du trésor, vraisemblablement 
enfoui, au plus tôt, à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s., 
lui est d’ailleurs adressé. 

Les images de bronze du Vieil-Évreux1106 ont été mises 
au jour à la même période, entre 1837 et 1840, dans le 
temple méridional de l’ensemble monumental (S.79, ph. 
3) et surtout dans le soubassement de la galerie qui le relie 
à l’édifice de culte central. Elles reposaient sur un niveau 
cendreux qui témoigne vraisemblablement d’un incen-
die postérieur à l’abandon et au démantèlement partiel 
du monument, daté du troisième quart du IIIe s. de n. è. 
Bien qu’elles aient été mutilées avant leur enfouissement, à 
l’instar des autres représentations métalliques découvertes, 
les petites statues à l’effigie de Jupiter (R.12) et d’Apollon 
(R.11), d’une hauteur respectivement conservée de 0,92 m 
et 0,69 m, constituent encore une fois des images de trop 
petite taille pour envisager qu’elles reposaient sur les bases 

1105. Avisseau-Broustet, Colonna, 2017, p. 41-55.
1106. Azéma et al., 2012 ; Guyard et al., 2012 ; Guyard et al., 2014.
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des cellae des temples monumentaux, dont les titulaires ne 
sont d’ailleurs pas connus. Aucune inscription n’indique 
les circonstances de leur introduction au sein du lieu de 
culte ; elles ont été découvertes en position de rejet et on ne 
sait, à l’instar de celles de Berthouville, si elles étaient tout 
de même exposées dans les cellae, à proximité des statues 
de culte, ou dans d’autres espaces du sanctuaire, où elles 
devaient alors être abritées. 

Si les figurations suffisamment complètes pour être 
identifiées sont absentes de la plupart des sanctuaires, il 
est toutefois relativement courant de mettre au jour des 
débris métalliques ayant appartenu à des statues anthro-
pomorphes – représentant uniquement des divinités ou 
des membres de la famille impériale ? Au Vieil-Évreux, les 
mêmes contextes stratigraphiques ont aussi livré les frag-
ments d’au moins deux grandes statues anthropomorphes 
et d’une statue équestre monumentale, figurant vraisem-
blablement un empereur, ainsi que plusieurs bras, issus 
d’au moins quatre autres statuettes et d’un moyen-bronze ; 
à Berthouville, d’autres éléments métalliques pourraient 
provenir de diverses statues – tel un instrument de mu-
sique ressemblant à une lyre ou un sistre, ainsi qu’un pos-
sible fragment de la cuirasse anatomique d’un empereur1107. 
La découverte de pièces diverses (bras, pied, chevelure, 

1107. Azéma et al., 2012 ; Guyard et al., 2012 ; Chew, 2013 ; Vendries, 
2016.

drapés ou tôles de bronze doré), issues de statues ou de 
statuettes, a aussi été signalée à Allonnes (la Forêterie, S.9), 
Jublains (S.32), La Villeneuve-au-Châtelot (S.236), Benne-
court (S.254), Criquebeuf-sur-Seine (S.256) et Genain-
ville1108 (S.260). Un fragment de torche en bronze, haut de 
6,5 cm et découvert à Sens1109 (S.226), pourrait aussi avoir 
constitué l’attribut d’une figure divine ou mythologique. 
La présence de ces résidus, de taille variable, montre bien 
que la statuaire métallique devait être relativement fré-
quente au sein des sanctuaires, à l’exception probable des 
plus modestes, mais que ces images ont été souvent frag-
mentées et en grande partie récupérées pour être refondues 
à l’issue de l’arrêt des activités religieuses. L’état de ces sta-
tues et statuettes dégradées ne permet pas d’identifier les 
sujets qu’elles représentent, ni leur emplacement au sein du 
sanctuaire ; il est probable qu’une partie d’entre elles cor-
responde aux images de culte, rarement conservées, mais 
d’autres ont pu, au même titre que celles de Berthouville 
et probablement du Vieil-Évreux, avoir été offertes aux di-
vinités, et exposées ou soigneusement conservées dans l’un 
des espaces de l’aire sacrée.

1108. S.9 : R. Lucas, in Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 2003, p. 134-
137 ; S.32 : Barbe, 1865, p. 92 et p. 178 ; S.236 : Bataille, 2008, p. 
121 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 98-101 ; S.256 : Vesly, 1909, p. 
50 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 366-367.
1109. Hure, 1941, p. 101.
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Fig. 199 : statuettes issues du trésor de Berthouville, représentant Mercure (argent), et découvertes dans les niveaux de démolition du sanctuaire 
central du Vieil-Évreux, à l'image d'Apollon et de Jupiter (alliage cuivreux). D'après Avisseau-Broustet, Colonna (dir.), 2017, p. 249 et p. 255, 

cl. BnF ; Azéma et al., 2012, p. 154, fig. 1, cl. D. Bagault (C2RMF).



- 275Des mobiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

Dans la plupart des cas, les sculptures de pierre qui 
adoptent les traits de personnages divins ou mythologiques 
ont aussi été retrouvées à l’état de fragments et ne peuvent 
être reconstituées. Parmi la quinzaine de sanctuaires d’où 
provient du matériel lapidaire, les groupes sculptés de Ge-
nainville (S.260, ph. 2), bien qu’incomplets, figurent parmi 
les mieux conservés et les plus imposants. Mis au jour, en 
pièces détachées, dans le remplissage de l’un des bassins du 
site, condamné vers le milieu du IIe s. de n. è., ces statues 
en calcaire relèvent d’au moins deux ensembles en ronde-
bosse (fig� 200). Le premier, conservé sur une hauteur de 
1,43 m, associe trois personnages (R.761). À droite, une 
déesse indéterminée, plus grande que nature, est assise sur 
un fauteuil ou un trône ; elle est vêtue d’une longue tu-
nique et ses cheveux, attachés en chignon, sont ceints d’un 
bandeau ou d’un diadème. Sa main gauche est relevée et 
tient peut-être une corne d’abondance, tandis que de son 
bras droit, tendu, elle présente une patère à un petit enfant 
nu, souriant, assis à ses pieds et se dressant pour toucher 
l’objet. À gauche, une figure féminine, possible nymphe ou 

divinité liée à une source, se tient debout ; seules ses jambes 
sont couvertes d’un drapé. Sa tête manque et ses cheveux, 
détachés, retombent sur ses épaules. Elle s’appuie de son 
bras gauche sur un vase couché sur un support, duquel 
s’écoule de l’eau et devant lequel est assis l’enfant. Le se-
cond ensemble, long de 1,58 m et conservé sur 0,77 m de 
haut, comprend une autre figure féminine grandeur nature 
– une seconde nymphe ? –, nue et allongée sur une étoffe 
qui lui couvre partiellement les jambes (R.762). Son corps 
est appuyé sur son coude gauche et elle lève l’autre bras 
au-dessus d’un petit enfant nu et souriant, qui se hisse sur 
ses deux jambes pour essayer de saisir l’objet, aujourd’hui 
disparu, qu’elle tenait. Ces différentes sculptures pouvaient 
orner les abords des bassins, à moins qu’elles n’aient été 
exposées dans le temple ou dans un autre secteur de la 
cour1110.

D’autres sculptures de différentes tailles ont été 
mises au jour au sein d’édifices de culte ou à leurs abords. 
Au complexe monumental de Saint-Martin-au-Val de 
Chartres1111 (S.101, I), la fouille récente d’un édifice inter-
prété comme un temple, faisant partie d’un ensemble plus 
vaste (cf. supra, 3.1.2.1, type C2), a ainsi livré la base d’une 
statue, dont il ne subsiste que le pied droit, de grandeur 
nature ; l’objet a été dédicacé à un dieu, vraisemblablement 
Apollon Vatumogons, dont il manque une partie du nom 
(I.38). Le buste dénudé d’une représentation féminine, 
portant peut-être un carquois, est issu du même secteur et 
pourrait appartenir à une image de Diane ou d’une figure 
mythologique.

À Mauves-sur-Loire1112 (S.167), une petite statue de 
Minerve (R.665), en ronde-bosse ou en haut-relief, provient 
du sol du podium du temple, mais ses dimensions – elle est 
haute de 0,70 m – ne concordent vraisemblablement pas 
à celles d’une image de culte. Il est donc probable qu’elle 
était exposée auprès de cette dernière, à moins qu’elle n’ait 
été intégrée au décor architectural de l’édifice ; une autre 
représentation fragmentaire, issue cette fois-ci d’un grand 
bâtiment à double galerie, faisant face au temple, figure 
un personnage masculin au torse nu, tenant un vase dans 
une main (R.666), tandis qu’un bas-relief à l’image de Mars 
ou d’un empereur cuirassé a aussi été mis au jour dans le 
même contexte.

On ignore si le fragment d’une statue a priori féminine 
(R.16), exhumé lors de l’exploration ancienne du temple de 
Saint-Ouen-de-Thouberville, à La Londe1113 (S.86), corres-
pond à la représentation divine qui prenait place au centre 
ou au fond de sa cella, ou bien à une offrande. Le problème 
est le même pour une petite statuette en calcaire (R.26), 

1110. Mitard, 1993, p. 185-194 ; Vermeersch, 2012, p. 233-234 ; Bar-
rière et al., 2019, p. 131-134.
1111. E. Rosso et N. Laubry, in Bazin et al., 2015, p. 138-143.
1112. Y. Maligorne, in Monteil et al., 2009, p. 182-184.
1113. Vesly, 1920, p. 218.
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Fig. 200 : ensembles sculptés fragmentaires en calcaire, inhumés dans  
le bassin C du sanctuaire des Vaux-de-la-Celle à Genainville  

(Val-d'Oise ; S.260) ; a : déesse trônant, avec enfant et probable 
nymphe ; b : probable nymphe allongée et enfant. Cl. Zythème, https://
upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/7/71/Nymph%C3%A9e_
du_sanctuaire_de_Genainville.jpg ; Mitard, 1993, p. 189, n° 167.
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conservée sur une hauteur de 15 cm, qui a été mise au 
rebut dans une fosse creusée à l’intérieur de l’édicule F du 
sanctuaire d’Orléans1114 (S.114) ; elle prend la forme d’une 
déesse siégeant dans un fauteuil et tenant d’une main un 
objet indéterminé. L’identification d’une divinité est de 
même incertaine pour une statuette en calcaire très incom-
plète, conservée sur une hauteur de 14 cm, découverte à 
proximité de l’édicule A de la villa de Mareuil-lès-Meaux1115 
(S.157) : le sculpteur a façonné le portrait d’un homme im-
berbe dont l’essentiel a disparu, puisqu’il n’en reste que la 
tête (fig� 201) ; on ne peut déterminer, ainsi, s’il s’agit d’un 
dieu ou plutôt d’un dévot (cf. infra), voire d’un membre 
ou d’un ancêtre de la famille résidant au sein de l’établisse-
ment aristocratique. Quant à la statuette en calcaire d’Epo-
na, haute de 0,30 m et associée à plusieurs petites représen-
tations équines métalliques (cf. infra), qui a été rejetée dans 
le comblement d’un puits avoisinant l’ensemble de temples 
de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau1116 (S.204), elle a pu 
constituer l’une des offrandes destinées à cette déesse, peut-
être honorée dans l’un des bâtiments de culte adjacents.

Certaines statues, probablement offertes par des dé-
dicants, ont pu avoir été installées dans la cour des sanc-
tuaires, comme le laisse supposer la brève mention des 
« fragments très mutilés et épars » d’une « statue colossale » 
qui aurait été dressée sur un socle localisé à une dizaine de 
mètres à l’est du temple d’Oissel1117 (S.266). Aucune décou-
verte récente ne confirme toutefois la présence de tels ob-
jets au sein des cours des sanctuaires étudiés, mais la recon-

1114. D. Canny, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 59-60.
1115. Bet, Delage (dir.), 2008, p. 237-239 et p. 1111-1112.
1116. Bontrond, 1998 ; Parthuisot et al., 2008, p. 56-57.
1117. Vesly, 1909, p. 102-103 et 111.

naissance de bases réparties dans les environs de plusieurs 
bâtiments de culte (cf. supra, 3.1.5.2) plaide également en 
faveur de l’exposition d’images dans les aires sacrées. Enfin, 
peu d’éléments utiles à la réflexion peuvent être tirés de 
l’examen des blocs ouvragés, représentant notamment des 
figures anthropomorphes – humaines ou divines ? – ou ani-
males, provenant de niveaux de démolition ou de contextes 
non décrits à Cracouville, sur la commune du Vieil-Évreux 
(S.78), à Meaux (S.158), à Saclas (S.221), à Sceaux-du-Gâ-
tinais (S.225), à Sens (S.226), à Épiais-Rhus (S.257), à Ge-
nainville (S.260) ou à Baron-sur-Odon1118 (S.279) ; il est 
possible qu’une partie d’entre eux relève d’ailleurs du décor 
architectural de temples monumentaux, à Meaux ou à Sens 
par exemple.

En revanche, le décor sculpté dont les salles cultuelles 
des mithraea ont été parées est relativement bien documen-
té, du moins à Angers (S.2) et à Septeuil (S.122, ph. 2), tan-
dis qu’à Lillebonne1119 (S.85), seule une stèle portant l’effigie 
d’une divinité solaire (R.17) présente un état de conserva-
tion satisfaisant. Outre des fragments issus du relief cultuel, 
sur lequel apparaît Mithra tauroctone (R.1 et R.34), les deux 
spelaea accueillaient divers personnages sculptés, dont une 
partie seulement a pu être identifiée. À Angers1120, les sta-
tues des deux dadophores, Cautès et Cautopatès, étaient 
probablement installées de part et d’autre de l’entrée, tandis 
que les autres représentations sont trop fragmentées pour 
être analysées. À Septeuil1121, outre une statue de nymphe 
en marbre blanc (R.33), déjà présente dans une niche de 
l’édifice du Haut-Empire où a été aménagé le mithraeum, 
ce sont les restes de diverses représentations de facture lo-
cale qui ont été exhumés (fig� 202). Parmi celles-ci figurent 
deux exemplaires de Mithra pétrogène (R.35 et R.36), jail-
lissant de la roche au moment de sa naissance, une tête 
de femme et une autre d’homme, des reliefs représentant 
plusieurs individus, dont l’un porte un bonnet phrygien 
et un autre correspond peut-être un dadophore, ainsi que 
deux pattes probablement griffues et poilues, autour des-
quelles s’enroule un serpent et qui sont sans doute issues 
de l’image d’un individu léontocéphale, généralement in-
terprété, en contexte de mithraeum, comme une person-
nification du temps. Les quelques personnages identifiés 
au sein de ces deux sanctuaires s’inscrivent tout à fait dans 
l’imagerie mithriaque traditionnelle, composée de « tout 
un environnement de figures mythiques et symboliques » 

1118. S.78 : Cliquet et al., 1996, p. 14-15 ; S.158 : Magnan, 2006, p. 
191 ; S.221 : Manson, Noël, 1973, p. 171-173 ; S.225 : Roncin, 1977, 
p. 56-57 ; Vilpoux, 1996, p. 122, p. 124 et p. 199-200 ; S.226 : Lallier, 
1848, p. 57 ; S.257 : Simon, Lemoine, 1972, p. 70 ; S.260 : Mitard, 
1993, p. 171-184 et p. 194-208 ; S.279 : Dumons, 1961, p. 18.
1119. Cochet, 1866, p. 41 ; Gauthier, 1982.
1120. Brodeur, Petit, 2016.
1121. Sainrat, 1987, p. 35-38 ; Gaidon-Bunuel, 2000, p. 199-200, p. 
203 et p. 207-208.
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Fig. 201 : tête d'une statuette représentant un homme imberbe, 
découverte à proximité de l'édicule A de la villa de la Grange du 
Mont à Mareuil-lès-Meaux (Seine-et-Marne ; S.157). D'après 

Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 238, fig. 311.
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qui accompagnent communément le relief cultuel1122. 

  ▪ Figurines en terre cuite et métalliques : des sujets variés

La présence de figurines en terre cuite blanche ou 
rouge1123, pour l’essentiel produites en série, a été relevée 
pour 52 lieux de culte du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise, soit seulement 31 % des sites dont les mobiliers sont 
documentés. Manifestement confectionnées pour être uti-
lisées dans le cadre de pratiques rituelles, ce ne sont pas des 
objets que l’on retrouve exclusivement au sein des sanc-
tuaires communautaires – où, néanmoins, elles sont sou-

1122. Turcan, 2000, p. 45.
1123. Au contraire des productions en terre blanche, rares sont les fi-
gurines en terre rouge qui ont été signalées : une Minerve et cinq frag-
ments issus de deux médaillons, couverts d’un engobe blanc, ont été 
identifiés à Mauves-sur-Loire (S.167 ; Archer, 2019, p. 527) et une 
femme vêtue d’une longue robe provient du monument de la Motte du 
Ciar à Sens  (S.226 ; Hure, 1941, p. 103-104). S’y ajoute une figurine 
de Mercure en terre sigillée, fabriquée dans un atelier de Gaule centrale 
vers 160-230 de n. è. et mise au jour dans le mithraeum d’Angers (S.2 ; 
Mortreau, 2013b).

vent plus fréquentes que dans d’autres types contextes1124 –, 
puisqu’on les découvre aussi au sein d’espaces domestiques 
ou artisanaux, où elles sont associées, en particulier, à de 
modestes chapelles privées, ainsi que dans certaines sépul-
tures1125. En ce qui concerne les lieux de culte qui en ont li-
vré, parmi ceux qui sont ici étudiés, un tiers d’entre eux n’a 
fait l’objet que d’une exploration sommaire et ancienne ; le 
nombre minimal de figurines pouvant être reconstituées à 
partir des débris n’a été évalué que pour 63 % de ces sites, 
alors que pour l’essentiel (88 %), la quantité de fragments 
découverts est connue. Cette dernière donnée constitue 
alors l’élément de comparaison le plus utile pour évaluer 
l’importance des dépôts d’un site à l’autre (fig� 203), bien 
qu’elle ne soit pas proportionnelle au nombre d’objets, 
dont l’état de fragmentation est variable d’un contexte à 
l’autre.

L’examen du nombre de fragments (nr) – ou de fi-
gurines (nmi), lorsqu’il a pu être déterminé – mis au jour 
au sein des sanctuaires témoigne de profondes disparités 
d’un exemple à l’autre, mais aussi de vraisemblables préfé-
rences régionales, les cités de la péninsule armoricaine ain-
si que celle des Sénons ayant livré davantage d’images en 
terre cuite que les autres territoires considérés (tabl� XIII 
et fig� 203). Au sein de seize lieux de culte (31 %), ce n’est 
qu’un seul fragment de figurine (ou un objet complet) qui 
a été recueilli, tandis qu’à onze autres sont associés entre 2 
et 10 restes (pour un nmi oscillant entre 2 et 6) ; quatorze 
sanctuaires ont livré entre 11 et 100 restes (pour un nmi 
compris entre 4 et 60) et, enfin, seulement cinq espaces 
sacrés se caractérisent par la présence d’une ou de plusieurs 
centaines de restes (le nmi, estimé pour deux d’entre eux, 
est alors égal à 54 ou à 70). Parmi ces derniers, seul ce-
lui de la Tannerie à Châteaubleau (S.205) est localisé dans 
la partie orientale de la province, alors que les autres se 
concentrent en Bretagne.

L’abondance de figurines en terre cuite est notam-
ment remarquable pour le site de Saint-Jean-Trolimon 
(S.179), exploré dans les années 1870-1880 par P. du Châ-
tellier. L’archéologue a noté avoir prélevé environ 20 kg de 
débris d’objets de ce type, au sein de contextes peu docu-
mentés, au sein d’« amas considérables de cendres mêlées 

1124. A. Ledauphin note ainsi, pour les représentations provenant des 
cités des Aulerques Cénomans et Diablintes, que près d’une figurine sur 
deux est issue d’un sanctuaire (Ledauphin, 2015b, p. 220). Un recense-
ment effectué en 1993 en Île-de-France a révélé que 60 % de l’ensemble 
des objets de ce type ont été découverts au sein du seul sanctuaire de la 
Tannerie à Châteaubleau (S.205 ; M. Wilcocz, in Bémont et al. dir., 
1993, p. 148), tandis que les lieux de culte de Normandie et de Picardie 
ont livré moins de 26 % des figurines dont le contexte est connu (P. 
Blaskiewicz, Fl. Carré, B. Giesbert, Fr. Pesnelle et F. Warin, in Bémont 
et al. dir., 1993, p. 150).
1125. G. Lintz, in Bémont et al. (dir.), 1993, p. 139-142 ; Talvas, 2007.

0 10 cm

a

b

Fig. 202 : blocs sculptés provenant du mithraeum de la Féérie à 
Septeuil (Yvelines ; S.122). a : Mithra pétrogène ; b : pieds d'un 
personnage léontocéphale, autour desquels s'enroule un serpent : 
personnification du temps ? In Sainrat, 1987, p. 36, fig. 5 et 6 ; 

dessin N. Zarka.
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de pierres »1126 ; certains d’entre eux présentent des traces 
de rubéfaction et la plupart a été brisée. Si la quantité de 
restes aujourd’hui conservés dans les collections du musée 
d’archéologie nationale de Saint-Germain-en-Laye n’a pas 
été précisée par M. Rouvier-Jeanlin, qui n’a catalogué que 
les 170 fragments identifiés, A. Millon avait dénombré, au 
début du XXe s., plus de 500 figurines provenant de ce site, 
appartenant alors aux collections du château de Kernuz1127.

Par ailleurs, la fouille de deux modestes sanctuaires 
coriosolites, localisés à Plouër-sur-Rance (S.137) et à Saint-
Jacut-de-la-Mer (S.138), a aussi permis de collecter 132 
et 254 débris de figurines, appartenant a minima à 70 et 
54 objets, tandis que J. Miln en a recueilli 153 restes, ré-
cemment examinés par M. Mauger, au sein ou aux abords 
du temple de la villa des Bosseno à Carnac1128 (S.272) (cf. 
supra, fig� 31). Il est en revanche plus incertain que les 
plus de 700 fragments mis au jour par A. Grenot dans les 
années 1860 à la Tourelle, sur la commune de Quimper, 
proviennent bien des sanctuaires reconnus plus tardive-
ment sur le mont Frugy, à une centaine de mètres au sud-
ouest (S.177) et à près de 300 m au sud (S.176). Décou-
verts dans le comblement d’un fossé ou d’une dépression 
formée après l’effondrement d’une salle souterraine du se-
cond âge du Fer, ces débris relèvent de plusieurs types de 

1126. Châtellier, 1877, p. 338.
1127. Rouvier-Jeanlin, 1972, p. 419 ; Millon, 1905, p. 20.
1128. Menez (dir.), 1996, p. 76-78 ; Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 107-
124 ; Mauger, 2018b, p. 345.

représentations – notamment des Vénus anadyomène ou 
à gaine (fig� 204), mais aussi des images de déesses-mères, 
d’Abondance, de Minerve, d’Epona et de personnages et 
d’animaux divers1129. Il est possible, mais non démontré, 
que cette accumulation particulièrement dense de frag-
ments de figurines résulte du nettoyage de l’une des aires 
sacrées que l’on a identifiées – ou d’une autre qui n’a pas 
encore été localisée ? – sur la colline, notamment du grand 
lieu de culte de Parc ar Groas (S.176), où a été mis au jour 
un nombre indéterminé de figurines ; le contexte archéo-
logique de cette découverte est toutefois peu documenté 
et l’absence d’étude détaillée de ces objets interdit toute 
conclusion définitive.

À l’opposé, il est étonnant de constater qu’aucun 
reste de figurine en terre cuite n’a été recueilli au cours 
des multiples sondages menés au sein du lieu de culte de 
La Chapelle-des-Fougeretz1130 (S.184), alors que plusieurs 
vestiges indiquent la production de cette catégorie d’ob-
jets en périphérie nord-occidentale du péribole : outre un 
moule en terre rouge, utilisé pour la fabrication d’images 
de déesses-mères et découvert à moins de 100 m1131, ce sont 
plus de 300 fragments de figurines, dont la cuisson n’a pas 
été maîtrisée, et une couche d’argile blanche qui ont été 
reconnus le long du ruisseau de Moulin Neuf, situé à 250 

1129. Le Men, 1868 ; Grenot, 1871 ; Le Bihan, Villard (dir.), 2012, 
p. 358-361.
1130. Provost, 1991 ; Aubry (dir.), 2019.
1131. Provost, 1983.
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Fig. 203 : répartition des figurines en terre cuite découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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m ; ces vestiges sont caractéristiques de rejets générés par 
un atelier de surmoulage1132. Il est néanmoins possible que 
des figurines offertes aux divinités du lieu de culte voisin, 
dont l’étude n’a pas été complète, aient été enfouies au sein 
de structures qui n’auraient pas encore été découvertes, 
qu’elles soient localisées au sein même de l’enceinte ou 
dans ses environs proches.

Comment expliquer la quantité élevée de figurines en 
terre cuite qui ont été introduites dans les sanctuaires de 
la péninsule armoricaine, en particulier dans les civitates 
des Osismes, des Vénètes et des Coriosolites, mais aussi, 
dans une moindre mesure, dans les territoires voisins des 
Riédones et des Aulerques Diablintes et Cénomans ? Il faut 
d’ailleurs ajouter que leur présence a aussi été notée dans 
dix-huit monuments funéraires pré- ou protohistoriques, 
essentiellement localisés en territoire vénète, que l’on a 
manifestement fréquenté, durant l’âge du Fer et l’époque 
romaine, dans le cadre de pratiques rituelles ; elles sont 
généralement retrouvées dans les couloirs ou les chambres 
mégalithiques, souvent avec d’autres objets (notamment 
des céramiques ou des monnaies). Alors que la majorité 
de ces contextes n’a livré que quelques figurines, ce sont 
parfois plusieurs dizaines d’objets – et même plusieurs cen-
taines au Petit-Mont à Arzon (Morbihan), où un autel épi-

1132. Lahanier et al., 1988 ; Fr. Fichet de Clairfontaine et H. Joubeaux, 
in Bémont et al. (dir.), 1993, p. 83-84.

graphe a aussi été découvert – qui ont été recensés1133. Trois 
ou quatre ateliers de production de figurines ont certes pu 
être identifiés en Bretagne, dont l’un, vraisemblablement 
localisé à Rennes ou dans ses environs, est le lieu de fa-
brication de Vénus à gaine portant la signature de Rex-
tugenos1134. Pour autant, leur existence ne peut expliquer 
à elle seule l’importance des dépôts observés en Bretagne. 
De fait, l’étude à l’œil nu des fragments collectés à Car-
nac et à Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192), mais aussi à 
Vannes (S.279), a conduit à la conclusion que les figurines 
n’ont vraisemblablement pas toutes été façonnées dans des 
ateliers régionaux : une part d’entre elles – probablement 
les deux tiers des fragments à Vannes, tandis que le ratio n’a 
pas été chiffré pour les deux autres sites1135 –, a priori im-
portée, relèverait de productions attribuées aux coroplathes 
du centre de la France, qui ont été diffusées à l’échelle des 
Gaules et même au-delà. Il serait toutefois nécessaire de 
procéder systématiquement à l’analyse des pâtes utilisées 
lors du façonnage pour confirmer qu’il ne s’agit pas de 
produits confectionnés à l’échelle régionale en copiant des 
modèles plus lointains.

Il faut probablement envisager que les dizaines ou 
centaines de figurines déposées au sein ou en périphérie 
des lieux de culte des cités de l’Ouest et du territoire sénon 
– et en particulier sur les sites de la Tannerie à Château-
bleau (S.205), à Montbouy (S.217) et à Sceaux-du-Gâtinais 
(S.225)1136 –, témoignent plutôt de la place privilégiée ac-
cordée à ce type d’objets dans les pratiques religieuses de 
ces régions. Elles y constituent sans doute une offrande de 
choix, notamment au sein de sanctuaires privés (Carnac, 
Paule, Saint-Jacut-de-la-Mer, Plouër-sur-Rance et Noyal-
Châtillon-sur-Seiche, cf. infra, 5.2.2.2, 5.2.3.5 et 5.3.1), mais 
aussi dans certains monuments publics – à Châteaubleau, 
Montbouy, Sceaux-du-Gâtinais, la Forêterie à Allonnes1137 
(S.9), et peut-être aussi à Quimper et Saint-Jean-Trolimon ?

D’une manière globale, l’analyse des sujets représen-
tés (tabl� XIII), tels que les a définis M. Rouvier-Jeanlin 
(1972) et sans entrer dans le détail des nombreuses va-
riantes connues, montre que les divinités (841 restes iden-
tifiés, pour un minimum de 162 objets), et en particulier 
celles que l’on identifie à Vénus (541 restes pour au moins 
105 figurines) et aux déesses-mères nourricières (273 restes, 
44 figurines), sont majoritaires au sein des sanctuaires, du 
moins parmi les images qui ont pu être déterminées. La 
prédominance de ces deux sujets (fig� 205) n’est pas spé-

1133. Lecornec, 1985 ; Galliou, 2009.
1134. Fr. Fichet de Clairefontaine, H. Joubeaux et H. Kérébel, in Bé-
mont et al. (dir.), 1993, p. 79-84 et p. 155-157.
1135. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 70 ; Mauger, 2018, p. 345.
1136. S.205 : Revenu, 2008, p. 76 ; S.217 : Dupuis, 1851, p. 15-16 et 
Kisch, 1997, annexe 3.
1137. Ledauphin, 2015a et b.

Fig. 204 : fragments de Vénus à gaine en terre cuite exhumés sur le 
mont Frugy à Quimper (Finistère) dans les années 1860. D'après 

Grenot, 1871, pl. V.
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N° Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?

Figurines Divinités Vénus Déesses-mères Minerve Mercure
Autres divinités

NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI

S.2 Angers Clinique Saint-Louis Oui 1 1 1 1 - - - - - - 1 1 -

S.9 Allonnes La Forêterie Oui 67 ND 13 ND 10 ND 3 ND - - - - -

S.10 Allonnes Les Perrières Oui 22 ND 11 ND 8 ND 3 ND - - - - -

S.16 Le Mans Les Jacobins Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau Oui > 7 4 7 4 6 3 1 1 - - - - -

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.32 Jublains La Tonnelle (temple B ?) Oui 79 60 66 ND 47 ND 17 ND 2 ND - - -

S.32 Jublains La Tonnelle (sanct. enclos) Oui 20 7 10 ND 9 ND - - - - - - -

S.36 Juvigné La Fermerie Oui 1 1 1 1 - - 1 1 - - - - -

S.45 Beaumont-le-Roger La Butte des Forges Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.50 Caillouet-Orgeville La Maison Noury Oui ND ND ND ND ND 4 - - - - - - -

S.52 Condé-sur-Iton Le Val Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.74 Saint-Aubin-sur-Gaillon Les Motelles Oui 1 1 1 1 - - - - - - - - -

S.78 Le Vieil-Evreux Cracouville Oui 4 2 4 2 ND ND - - - - - - -

S.79 Le Vieil-Evreux Les Terres Noires Oui ND ND - - - - - - - - - - -

S.84 Le Havre Caucriauville Oui 4 3 1 1 1 1 - - - - - - -

S.86 La Londe Saint-Ouen-de-Thouberville Oui 20 ND ND ND ND ND 1 1 - - - - -

S.87 Saint-Martin-de-Boscherville Abbaye-Saint-Georges Oui 2 2 1 1 1 1 - - - - - - -

S.88 Saint-Saens Le Teurtre Oui 39 ND ND ND ND ND 1 1 - - - - -

S.103 Chilleurs-aux-Bois Les Tirelles Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.114 Orléans La Fontaine de l’Etuvée Oui 1 1 1 1 - - 1 1 - - - - -

S.116 Pithiviers-le-Vieil Les Jardins du Bourg Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.118 Richebourg La Pièce du Fient Oui 4 3 3 3 2 2 1 1 - - - - -

S.132 Comblessac Le Mur Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.134 Corseul Le Haut-Bécherel Oui 3 ND - - - - - - - - - - -

S.137 Plouër-sur-Rance Le Boisanne Oui 132 70 65 62 48 46 17 16 - - - - -

S.138 Saint-Jacut-de-la-Mer Les Haches Oui 254 54 155 ND 139 ND 16 ND - - - - -

S.147 Mondeville L’Etoile Non 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.150 Berthouville Le Villeret Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.167 Mauves-sur-Loire Vieille Cour Oui 25 13 8 8 5 5 1 1 2 2 - - -

S.170 Douarnenez Trégouzel Oui 1 1 - - - - - - - - - - -

S.172 Paule Kergroaz Oui > 10 4 ND 3 ND 2 ND 1 - - - - -

S.176 Quimper Parc ar Groas Oui ND ND ND ND 1 1 - - - - - - -

S.179 Saint-Jean-Trolimon Tronoën Oui > 500 ND > 127 ND 78 ND 35 ND 7 ND 2 ND
1 fragment d’Abondance, 

3 d’Epona, 1 de Sucellus

S.192 Noyal-Châtillon-sur-Seiche La Guyomerais Oui 46 ND 33 ND 24 ND 8 ND 1 ND - - -

S.196 Macé Les Hernies Oui 9 ND 2 ND 2 ND - - - - - - -

S.205 Châteaubleau La Tannerie Oui 186 ND 118 ND 55 ND 63 ND - - - - -

S.217 Montbouy Craon Oui > 30 ND ND ND ND ND ND ND - - - - -

S.221 Saclas Le Creux de la Borne Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.225 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau Non 64 16 55 13 25 5 29 7 - - - - 1 fragment d’Apollon

S.226 Sens La Motte du Ciar Oui 6 6 5 5 2 2 2 2 - - 1 1 -

S.231 Triguères La Roche du Vieux Garçon Non ND ND ND ND ND ND ND ND - - - - -

S.236 La Villeneuve-au-Châtelot Les Grèves Oui ND ND ND ND - - - - - - - - -

S.243 Pouillé Les Bordes Oui 5 3 1 1 1 1 - - - - - - -

S.254 Bennecourt La Butte du Moulin à Vent Oui 2 ND 2 ND 2 ND - - - - - - -

S.256 Criquebeuf-sur-Seine Le Catelier Oui 16 6 16 6 16 6 - - - - - - -

S.261 Grand-Couronne Le Grand Essart Oui 2 1 2 1 2 1 - - - - - - -

S.266 Oissel La Mare du Puits Oui ND ND ND ND ND ND - - - - - - -

S.269 Val-de-Reuil Le Chemin aux Errants Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

S.271 Allaire Lehéro Oui > 20 ND - - - - - - - - - - -

S.272 Carnac Les Bosseno Oui 153 ND 119 ND 46 ND 71 ND 2 ND - - -

S.279 Vannes Bilaire Oui 12 ND 6 ND 4 ND 2 ND - - - - -

S.280 Baron-sur-Odon Le Mesnil Oui 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -

Total - - 841 162 541 105 273 44 14 6 4 3 -
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N°

Person-

nages  

divers

Enfant 

souriant 

(«Risus»)

Buste 

masculin

Buste 

féminin
Cucullatus Autres  

personnages 

divers

Animaux Détail des 

animaux

Édi-

cule 

(NR)

Mé-

dail-

lons 

(NR)

Bibliographie

NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI

S.2 - - - - - - - - - - - - - - - - Mortreau, 2013b

S.9 48 28 46 28 - - - - 2 ND - 4 4

1 cheval, 

1 bélier, 2 

mammifères 

indéterminés

- - Ledauphin, 2015a

S.10 - - - - - - - - - - - 1 1 1 bélier - 3 Ledauphin, 2015a

S.16 1 1 1 1 - - - - - - - - - - - - Chevet et al., 2014, p. 133

S.18 - - - - - - - - - - - - - - - - Guillier (dir.), 2020, p. 164

S.20 - - - - - - - - - - - - - - - - Monteil et al., 2015, p. 105

S.32 3 3 1 1 1 1 - - - -
1 fragment de 

tireur d’épine
1 1 1 oiseau - - Ledauphin, 2015a et b

S.32 2 2 - - - - - - - - - 2 2
1 lion (?), 1 

cervidé
1 ? - M. Bonaventure, in Aubin et al., 1997, p. 246 

S.36 - - - - - - - - - - - - - - - - Bossard, 2014, vol. 1, p. 97-98

S.45 - - - - - - - - - - - - - - - - Le Prévost, 1833, p. 176-179

S.50 - - - - - - - - - - - - - - - - Chédeville, Chédeville, 1908, p. 68

S.52 - - - - - - - - - - - - - - - -
G. Deshayes, in Le Maho et al. (dir.), 2007, p. 

61

S.74 - - - - - - - - - - - - - - - - Poulain, 1915, p. 55

S.78 - - - - - - - - - - - - - - - - Cliquet et al., 1996, p. 16

S.79 - - - - - - - - - - - - - - - - Bertaudière et al., 2019

S.84 - - - - - - - - - - - 3 2
1 cheval, 1 

bœuf
- - Naef, 1894, p. 413-415

S.86 ND ND - - - - - - - - - - - - - - Deglatigny, 1921, p. 58

S.87 - - - - - - - - - - - 1 1
1 animal 

domestique
- - Le Maho, 1995, p. 87

S.88 - - - - - - - - - - - - - - - -

Le Breton, 1894, p. 271 ; Quenouille, 1897, 

p. 99 ; archives scientifiques du SRA de Nor-

mandie

S.103 - - - - - - - - - - - - - - - - Fournier (dir.), 2010, vol. 1, p. 297

S.114 - - - - - - - - - - - - - - - -
D. Canny, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, 

p. 59-60

S.116 - - - - - - - - - - - - - - - - Salé (dir.), 2011, p. 164

S.118 - - - - - - - - - - - - - - - - Barat, 1999, p. 145 et p. 147, fig. 23

S.132 - - - - - - - - - - - - - - - - Anonyme, 1914 

S.134 - - - - - - - - - - - - - - - - Provost et al., 2010, p. 207

S.137 2 2 2 2 - - - - - - - - - - 1 - Menez (dir.), 1996, p. 76-78

S.138 4 ND 2 ND - - 2 ND - - - - - - - - Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 107-124

S.147 - - - - - - - - - - - - - - - - Besnard-Vauterin (dir.), 2009, p. 203-204

S.150 - - - - - - - - - - - - - - - - Babelon, 1916, p. 32

S.167 1 1 - - - - - - 1 1 - 2 2
1 singe, 1 socle 

de volatile
7 5 Archer, 2019, p. 527-528

S.170 - - - - - - - - - - - - - - - - Sanquer, 1979, p. 362

S.172 - - - - - - - - - - - 1 1
1 cheval 

harnaché
- - Menez et al., 2021, p. 210

S.176 - - - - - - - - - - - - - - - -

Le Men, 1876, p. 187 ; Le Bihan, Villard (dir.), 

2012, p. 363 ; R. Delage, in Nicolas, Villard 

(dir.), 2019, p. 90

S.179 19 ND 4 ND 3 ND 6 ND - -

1 fragment de 

couple, 1 de 

masque, 4 de 

cavalier(s)

24 4

13 fragments 

de chevaux, 2 

bélier, 5 coq, 4 

taureau

1 -

Châtellier, 1877, p. 331 et p. 338 ; Châtellier, 

1882, p. 155 ; Millon, 1905, p. 20 ; Rou-

vier-Jeanlin, 1972, p. 38, note 23, p. 91-405 et 

p. 419 ; Guezennec, 2014, p. 176

S.192 - - - - - - - - - - - 6 2
1 chien, 1 

cheval
- -

Provost, Le Bouteiller, 1986 ; Mauger, 2018, p. 

345-346
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cifique à cet ensemble de sanctuaires, puisqu’il s’agit des 
thèmes les plus courant dans tous les types de contextes1138. 
Comme l’a récemment proposé S. Girond, dans le sillage 
de de J. Scheid et en s’appuyant sur les travaux, portant sur 
le monde grec, de S. Huysecom-Haxhi et A. Muller, il est 
tout à fait possible que les figurines à l’effigie de ces deux 
personnages féminins évoquent, plutôt que les divinités 
elles-mêmes1139, les orantes, sous une forme standardisée et 
symbolique : « Vénus représenterait la jeune fille nubile et 
celle de la nourrice, la matrone. Ces figurines auraient été 
employées lors de rituels ponctuant diverses étapes de la 
vie d’un individu », notamment lors de rites de passages 
et d’intégration1140. Il faudrait alors admettre que la dépo-
sition d’une figurine est un geste essentiellement féminin, 
ou du moins réalisé à l’attention d’une femme, puisque 
rares sont les autres types de représentations, en particulier 

1138. C. Bémont, M. Jeanlin et G. Lintz, in Bémont et al. (dir.), 1993, 
p. 131 et p. 141-142.
1139. Elles sont d’ailleurs peu honorées, du moins pour Vénus, à 
l’échelle de la province de Lyonnaise (cf. supra, 1.2.2.1).
1140. Scheid, 1991, p. 55, note 40 ; Huysecom-Haxhi, Muller, 2007, 
p. 244 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 256.

masculines1141. Quoi qu’il en soit, l’examen de ce dossier, 
à l’échelle des lieux de culte considérés, n’apporte aucun 
nouvel élément en faveur ou à l’encontre de cette hypo-
thèse : les modalités de l’introduction de telles figurines 
au sein des sanctuaires sont encore peu connues et aucun 
objet particulier ou inscription, pouvant apporter des in-
formations sur l’identité des cultores qui les ont offertes, ne 
leur est spécifiquement associé.

D’autres personnages divins, dont l’identification 
semble plus assurée, sont plus rarement représentés : il 
s’agit de Minerve (14 restes), Mercure (4 restes), Epona 
(3 restes), ou encore Apollon, Abondance et Sucellus, un 
seul exemplaire complet ou fragmentaire a été recensé pour 
l’ensemble des sites. Les autres personnages (96 restes iden-
tifiés, pour au moins 41 figurines) correspondent essentiel-
lement à des bustes d’enfant souriant, communément qua-
lifié de Risus (70 restes pour 34 objets), auxquels s’ajoutent 
divers bustes masculins ou féminins, souvent non identi-
fiés et globalement peu fréquents, ainsi que de rares cava-
liers, des enfants portant le cucullus ou encore un couple, 

1141. Mauger, 2018b, p. 349.

N°

Person-

nages  

divers

Enfant 

souriant 

(«Risus»)

Buste 

masculin

Buste 

féminin
Cucullatus Autres  

personnages 

divers

Animaux Détail des 

animaux

Édi-

cule 

(NR)

Mé-

dail-

lons 

(NR)

Bibliographie

NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI

S.196 - - - - - - - - - - - - - - - -

Leclerc, 2005, p. 17 ; Leclerc, 2006, p. 14 et p. 

16, fig. 8 ; Leclerc, 2007a, p. 140-141 ; Leclerc, 

2007b, p. 15

S.205 6 ND 6 ND - - - - - - - - - - - - Revenu, 2008, p. 76

S.217 ND ND - - - - - - - -
1 faune, 1 

enfant
- - - - - Dupuis, 1851, p. 15-16 ; Kisch, 1997, annexe 3

S.221 - - - - - - - - - - - - - - - - Noël, 1974, p. 103 ; Noël, 1976, p. 54

S.225 9 3 8 2 1 1 - - - - - - - - - -
Roncin, 1977, p. 61 ; Vilpoux, 1996, p. 192-

195

S.226 1 1 - - - - - - - - - - - - - - Hure, 1941, p. 103-105

S.231 ND ND ND ND - - - - - - - - - - - - Boutet de Monvel, 1863, p. 154-155

S.236 - - - - - - - - - - - - - - - - Frézouls, 1981, p. 398 

S.243 - - - - - - - - - - - - - - 1 - Bourgeois, 1982, p. 74

S.254 - - - - - - - - - - - - - - - - Bourgeois (dir.), 1999, p. 124-126

S.256 - - - - - - - - - - - - - - - - Vesly, 1909, p. 52 et pl. IV

S.261 - - - - - - - - - - - - - - - - Vesly, 1909, p. 89-90

S.266 - - - - - - - - - - - - - - - - Vesly, 1909, p. 111

S.269 - - - - - - - - - - - - - - - - Talvas-Jeanson, Lukas, 2019, p. 502-504

S.271 - - - - - - - - - - - - - - - - Blain, Santrot, 2000, p. 127

S.272 - - - - - - - - - - - - - - - -
Miln, 1877, p. 143-151 ; Mauger, 2018b, p. 

345-346

S.279 - - - - - - - - - - - - - - - - Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 31 et p. 70-75

S.280 - - - - - - - - - - - - - - - - Dumons, 1961, p. 18

Total 96 41 70 38 5 3 8 2 3 2 - 45 20 - 11 8

Tabl. XIII : quantité de figurines en terre cuite et sujets représentés au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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un faune ou un tireur d’épine. Les 45 fragments issus d’au 
moins 20 animaux appartiennent à des images variées de 
chevaux (au moins 5), de béliers (au moins 3), d’oiseaux 
(au moins 3), ou encore de bœuf ou de taureau, de chien, 
de singe, de cervidé et peut-être de lion. Les autres objets 
en terre cuite sont des édicules (11 fragments, au moins 4 
objets), dont certains ont pu abriter des figurines, ainsi que 
de rares médaillons (8 fragments, au moins 3 objets).

Tandis que les images de Vénus dominent (en nr) 
les lots de Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), Saint-Jean-Troli-
mon (S.179), Plouër-sur-Rance (S.137, où elles sont aussi 
majoritaires en nmi), Jublains (S.32), Allonnes (S.9), Neu-
ville-sur-Sarthe (S.18), Mauves-sur-Loire (S.167) ou encore 
Criquebeuf-sur-Seine (S.256), celles des déesses-mères sont 
plus fréquentes à Carnac (S.272), Châteaubleau (S.205) et 
Sceaux-du-Gâtinais (S.225). Toutefois, la détermination 
du nombre minimum de figurines pourrait inverser les 
perspectives, puisque le nombre de fragments qui en sont 
issus est souvent de peu supérieur à celui des Vénus. No-
tons également la bonne représentation des bustes de Risus 
(fig� 205) à Allonnes (S.9), puisque ce sont 46 restes (pro-
venant d’au moins 28 figurines), sur un total de 67, qui se 
rapportent à cette image1142. La présence des autres divinités 
et de personnages variés reste anecdotique et dépend sur-
tout de l’ampleur du lot : la diversité des sujets qui caracté-
rise le mobilier en terre blanche de Saint-Jean-Trolimon est 
sans doute liée à son importance numérique.

L’étude des contextes de découverte témoigne de si-
tuations variées et n’apporte que peu d’informations au su-
jet de la manipulation des figurines au sein des sanctuaires 

1142. Ledauphin, 2015a, p. 367.

ou de la chronologie des dépositions. En effet, rares sont 
les contextes bien datés : les débris de figurines proviennent 
souvent de niveaux formés après l’abandon des sites, liés à 
leur démolition, de fosses ou de fossés où ils reposent en 
position secondaire, ou d’espaces de circulation générale-
ment fréquentés durant un ou plusieurs siècles, à l’exemple 
de la trentaine de débris mis au jour dans la cour du sanc-
tuaire de Noyal-Châtillon-sur-Seiche1143 (S.192) – mais le 
sol du temple, sur lequel a pu avoir été placé ou rejeté un 
certain nombre d’objets dont d’autres figurines, n’est pas 
conservé ici.

D’une façon générale, les figurines en terre cuite, 
dont la production débute, pour les plus anciens modèles, 
aux alentours du milieu du Ier s. de n. è.1144, apparaissent 
au sein des lieux de culte dès la seconde moitié du Ier s. 
de n. è. : à Douarnenez (S.170), Quimper (S.176) et Val-
de-Reuil1145 (S.269), elles relèvent de contextes datés – au 
moyen d’autres fossiles directeurs ou d’un phasage précis 
des structures qui les contiennent – de ces quelques dé-
cennies ou du début du IIe s. Il est plus difficile de se pro-
noncer sur la chronologie des figurines issues des autres 
sites, puisque les contextes, plus tardifs, peuvent receler des 
objets détritiques. Rapportons toutefois la découverte d’un 
fragment de figurine dans une couche ayant livré des tes-
sons de céramique du IIIe s. de n. è. sur le site des Jardins 
du bourg à Pithiviers-le-Vieil (S.116), ainsi que la présence 
de 5 restes sur le sol de la cella du temple de Vannes1146 

1143. Provost, Le Bouteiller, 1986, pl. XII.
1144. H. Lange, in Bémont et al. (dir.), 1993, p. 124.
1145. S.170 : Sanquer, 1979a, p. 362 ; S.176 : Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 90 ; S.269 : Talvas-Jeanson, Lukas, 2019, p. 502.
1146. S.116 : Salé (dir.), 2011, p. 164 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, 
vol. 2, p. 28-31.

S.32 - Jublains
Déesse-mère

S.32 - Jublains
Déesse-mère

S.9 - Allonnes, la Forêterie
Vénus anadyomène

S.9 - Allonnes, la Forêterie
Vénus anadyomène

S.9 - Allonnes, la Forêterie
Enfant souriant / « Risus »
S.9 - Allonnes, la Forêterie
Enfant souriant / « Risus »

0 5 cm

Fig. 205 : exemples de figurines en 
terre cuite découvertes au sein des 
sanctuaires de la Forêterie à Allonnes 
(Sarthe ; S.9) et de la Tonnelle à 
Jublains (Mayenne ; S.32). D'après 
Naveau, 1998, p. 88, n° 279 ; 
Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 
2003, p. 143 et Ledauphin, 2015b, 
p. 360, fig. 2.
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(S.278) – construit au plus tôt durant le second quart du 
IIe s. de n. è. –, également parsemé d’autres mobiliers, dont 
des monnaies et de la céramique datés entre la fin du IIIe s. 
et le début ou le courant du IVe s. Enfin, à Macé1147 (S.196), 
2 fragments de Vénus anadyomènes ont été mis au jour au 
sein l’édicule carré H, auprès de 7 monnaies postérieures 
au milieu du IVe s.

Les modalités de déposition des figurines au sein 
des sanctuaires peuvent être étudiées à partir de quelques 
exemples bien documentés, bien que ces objets soient ra-
rement découverts intacts et qu’ils aient été généralement 
brisés – volontairement ou non, dans le cadre de rites 
particuliers ou lors de leur mise au rebut ? – avant d’être 
enfouis ou rejetés au sol ou inhumés. L’analyse de la ré-
partition spatiale des images en terre cuite confirme, pour 
plusieurs habitats ruraux équipés d’une aire sacrée, qu’elles 
sont avant tout manipulées au sein même de cette dernière, 
alors qu’elles sont généralement absentes des autres espaces 
de l’établissement. Ainsi, à Noyal-Châtillon-sur-Seiche1148 
(S.192), l’enclos qui abrite le temple concentre 46 des 48 
débris de figurines en terre cuite découvertes sur le site. 
De même, les quelques objets de cette catégorie qui ont 
été mis au jour au sein des villae de Carnac (S.272) et de 
Richebourg1149 (S.118) proviennent exclusivement de leur 
bâtiment de culte à cella centrale et galerie périphérique ou 
de ses abords immédiats. En revanche, au sein de l’habi-
tat de Saint-Patrice1150 (S.247), le seul fragment de figurine 
recueilli – une Vénus à gaine – a été découvert au sein de 
l’enclos résidentiel, dans une petite pièce dont le centre est 
occupé par un radier de pierre (supportant peut-être une 
modeste chapelle domestique, qui serait intégrée à l’habi-
tation ?), alors que l’enceinte abritant une vraisemblable 
cella, à l’extérieur de cet enclos, n’a livré aucun objet de ce 
type.

Que les lieux de culte soient rattachés ou non à un 
habitat, les figurines sont fréquemment découvertes près 

1147. Leclerc, 2006, p. 44.
1148. Provost, Le Bouteiller, 1986.
1149. S.118 : Barat, 1999, p. 145 ; S.272 : Miln, 1877.
1150. Guiot, 2003, p. 141.

de temples ou d’édicules identifiés à des cellae, voire à l’in-
térieur même de ces derniers. Aux exemples déjà évoqués 
de Vannes, Carnac, Richebourg et Macé, s’ajoute la dizaine 
de fragments découverts dans les niveaux de démolition as-
sociés à la cella B de Paule (S.172, ph 2), ainsi que, peut-être, 
une vingtaine de débris non décrits, qui proviendraient 
d’une petite construction de plan circulaire – cella ou bas-
sin ? – signalée à Allaire1151  (S.271). Comme l’a démontré 
A. Ledauphin, la soixantaine de figurines, peu fragmentées 
(fig� 206), que H. Barbe a recueillies dans un petit bâti-
ment carré au XIXe s., à proximité immédiate du sanctuaire 
périurbain de Jublains (S.32), constitue vraisemblablement 
un lot d’offrandes conservées dans une cella, plutôt que les 
marchandises d’un magasin où seraient vendus différents 
objets destinés à être donnés à la divinité résidant dans le 
lieu de culte voisin1152.

Dans les temples, qui constituent ainsi des lieux pri-
vilégiés pour les dépôts, les figurines étaient peut-être dres-
sées ou couchées sur des tables à offrandes installées dans 
les cellae, à moins qu’elles n’aient été accumulées au sol, au 
pied de la statue de culte ; en revanche, elles semblent avoir 
été quasi absentes des galeries périphériques. Par ailleurs, 
dans plusieurs cas, elles ont été mises au jour dans d’autres 
bâtiments relevant des aires sacrées, dont on ne connaît 
pas toujours la fonction. À Caillouet-Orgeville1153 (S.50), 
la présence d’au moins quatre Vénus anadyomènes dans 
le porche permettant l’accès au sanctuaire ne trouve guère 
d’explication satisfaisante.

De même, à Quimper1154 (S.176, ph. 4, H), une quan-
tité indéterminée de débris de figurines provient d’une 
pièce accolée au mur occidental du péribole : s’agit-il égale-
ment d’un porche, abritant une entrée secondaire de l’aire 
sacrée – l’accès principal étant sans doute à l’est –, ou plu-
tôt de l’annexe d’un bâtiment plus vaste qui lui est accolé ? 
Celui-ci est divisé en quatre pièces, dont l’une est pourvue 
d’un petit bassin, et pourrait correspondre à un modeste 
édifice balnéaire, mais la description succincte des vestiges 
ne permet pas de l’affirmer. Si cette hypothèse est cor-
recte, la présence de figurines dans un tel bâtiment pour-
rait alors être rapprochée de l’exemple de Sceaux-du-Gâ-
tinais1155 (S.225), puisqu’un édifice thermal, accolé au sud 
du monument à quadriportique qui est interprété comme 
le sanctuaire de la déesse Segeta, en a livré plusieurs frag-
ments. Outre quelques débris épars, mis au jour dans une 
piscine et dans diverses salles, ce sont 24 figurines, certai-
nement complètes à l’origine et représentant notamment 
des déesses-mères et Vénus, qui ont été rassemblées dans 

1151. S.172 : Menez et al., 2021, p. 210 ; S.271 : Blain, Santrot, 2000, 
p. 127.
1152. Ledauphin, 2015a, p. 367 et 2015b, p. 220.
1153. Chédeville, Chédeville, 1908, p. 68.
1154. Le Men, 1876, p. 187.
1155. Vilpoux, 1996, p. 192-197.

Fig. 206 : lot de figurines en terre blanche à l'image de Vénus anadyo-
mène, exhumées au sein d'un édicule de plan carré découvert à Jublains 
(Mayenne) en 1865-1866, à proximité du grand sanctuaire suburbain  

de la Tonnelle (S.32, temple B ?). Cl. G. Kervalla,  
in Ledauphin, 2015, p. 221, fig. 84.
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une « cachette » – non décrite, s’agit-il d’une niche ? –, 
aménagée dans l’un des murs de la piscine. Il est possible 
que ces figurines aient été placées dans une chapelle – cor-
respondant à la cachette ou distincte de celle-ci ? – qui était 
intégrée à l’édifice thermal. En tout état de cause, d’autres 
débris ont été retrouvés dans la cour des deux sanctuaires 
de Sceaux-du-Gâtinais et de Quimper et le dépôt de figu-
rines n’est donc pas spécifique au secteur des bains, qu’ils 
soient avérés ou hypothétiques.

Par ailleurs, il a été noté que la grande majorité des 
fragments d’images en terre cuite découvertes à Mauves-
sur-Loire1156 (S.167) est issue non pas du temple, mais d’un 
bâtiment faisant face à son entrée (B), composé d’une 
double galerie et de petites pièces flanquant ses extrémités ; 
une partie des offrandes a alors pu avoir été déposée ou 
stockée au sein de ce grand édifice.

Enfin, à Sceaux-du-Gâtinais comme à Montbouy, 
plusieurs représentations en terre blanche ont été décou-
vertes dans un bassin, parmi d’autres objets interprétés 
comme des offrandes. Dans le premier cas1157, une quantité 
indéterminée de figurines fragmentées, essentiellement à 
l’effigie de Vénus, est mêlée à divers objets, dont des mon-
naies qui ont été jetées, en tout ou partie, durant l’Antiqui-
té tardive, jusqu’à la fin du IVe s. Dans le second, ce sont 
quelques dizaines de fragments, issus de représentations 
variées, qui ont été collectées dans deux bassins, dont l’un, 

1156. Archer, 2019, p. 527.
1157. Roncin, 1977, p. 60-61.

captant une source et alimentant le second, a aussi livré 
une centaine de monnaies, sans doute déposées entre la 
période augustéenne et la fin du IIe s. ou le début du IIIe s., 
ainsi que, probablement, des objets sculptés en bois (cf. in-
fra). Les figurines semblent alors avoir été immergées dans 
des bassins habités par une divinité (cf. supra, 3.1.3.2 ; infra, 
4.2.3.1), de la même manière que l’on en introduit d’autres 
dans les cellae ; les données stratigraphiques font toutefois 
ici défaut et il est aussi possible qu’elles aient été mises au 
rebut dans l’eau lors du nettoyage de l’aire sacrée ou du 
démantèlement des sites.

Au contraire des figurines en terre cuite, celles qui 
ont été confectionnées en alliage cuivreux, mesurant tout 
au plus une dizaine de centimètres de haut, sont peu nom-
breuses au sein des sanctuaires : seulement 19 sites en ont 
livré un ou plusieurs exemplaires, entiers ou fragmentaires 
(tabl� XIV et fig� 207). Il est néanmoins probable qu’une 
part de ces objets métalliques ait été récupérée dès l’Anti-
quité pour être refondue ou mise au rebut ailleurs. C’est 
du moins ce que suggère la découverte, sur différents sites, 
de fragments vraisemblablement issus de figurines ou de 
statuettes qui auraient été brisées et peut-être en partie 
recyclées, à l’exemple du vraisemblable cimier de casque 
identifié à Neuville-sur-Sarthe (S.18) ou de divers éléments 
(une main tenant un globe, une autre avec un caducée, un 
pied humain, un ergot ou une corne ainsi qu’une patte de 
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Fig. 207 : figurines et statuettes métalliques découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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N° Commune Lieu-dit
Sanctuaire 

avéré ?

Figu-

rines 

(NMI)

D
ivinités

Fortune

G
énie

H
ercule

Jupiter

M
ars

M
ercure

M
inerve

O
siris

V
ictoire

Personnage 

m
asculin

Personnage 

fém
inin

Animaux Détail des animaux Observations Bibliographie

S.9 Allonnes La Forêterie Oui 4 - 4 Bovidés et lion
R. Lucas, in Gruel, Brouquier-Reddé 

(dir.), 2003, p. 135-136

S.11 Aubigné-Racan Cherré Oui 1 1 1 Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 227

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau Oui 1 ? -

Cimier d’une 

probable divinité 

guerrière

Guillier (dir.), 2020, p. 163

S.36 Juvigné La Fermerie Oui 4 1 1 1 2 Cervidés Bossard, 2014, vol. 1, p. 86-97

S.57 Evreux Rue de la Justice Non 1 - Fragment de socle Guillot, Millard (dir.), 1995, annexe 2

S.79 Le Vieil-Evreux Les Terres Noires Oui 7 2 1 1 1 1 4
1 cheval, 1 bouc, 1 

colombe, 1 sanglier

Guyard et al., 2012 ; Bertaudière et 

al., 2019

S.84 Le Havre Caucriauville Oui 1 - 1 1 bouc Fallue, 1840, p. 126 et fig. 7

S.158 Meaux La Bauve Oui ND - ND ND

Dont 1 personnage 

assis en tailleur (âge 

du Fer ?)

Jobic, 1998, p. 106

S.168 Cléden-Cap-Sizun Trouguer Non > 3 0 1 2

2 hommes casqués, 

dont l’un tient un 

bâton mouluré et un 

canard

Galliou, 2015, p. 37-40

S.176 Quimper Parc ar Groas Oui 1 - 1
Fr. Labaune-Jean, in Nicolas, Villard 

(dir.), 2019, p. 83

S.179 Saint-Jean-Trolimon Tronoën Oui 3 - 1 ? 2

Châtellier, 1877, p. 340 ; Le Men, 

1878, p. 151 ; Châtellier, 1882, p. 

156 ; Richard, 1969 ; Galliou, 2006 ; 

Galliou, 2010, p. 422

S.196 Macé Les Hernies Oui 1 -
Jambe d’un person-

nage non identifié
Leclerc, 2007a, p. 15

S.203 Champlost Le Foulon d’Avrolles Non 1 1 1 Coutand 2008, vol. 1

S.204 Châteaubleau L’Aumône/la Justice Oui 2 - 2
2 chevaux dont 1 

monté (Epona ?)
Bontrond, 1998

S.221 Saclas Le Creux de la Borne Oui 1 - 1 1 coq Dunet, 1988, p. 68

S.225 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau Non ND - ND ND > 8
Chèvre, bélier, crabe, 

cheval

Un bras humain 

tenant un vase
Roncin, 1977, p. 61-62

S.226 Sens La Motte du Ciar Oui 1 1 1 Hure, 1941, p. 101-102

S.236 La Villeneuve-au-Châtelot Les Grèves Oui 9 1 1 1 ? 1 1 1 chien 1 danseuse Bataille, 2008, p. 119-121

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle Oui ND 1 1 1
1 figurine ou statuette 

de cheval ou cervidé ?
Mitard, 1993, p. 364-366

Tabl. XIV : quantité et identification des figurines métalliques découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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bovidé) mis au jour à La Villeneuve-au-Châtelot1158 (S.236).
Parmi la quarantaine de petites représentations de 

bronze que l’on connaît, dont les dimensions et la qualité 
varient, les images d’animaux occupent une place choix, 

1158. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 163 ; S.236 : Bataille, 2008, p. 
121.

puisqu’au moins 24 mammifères, volatiles et crustacés ont 
pu être identifiés. Les espèces concernées sont très variées, 
puisque l’on retrouve des cervidés, des chevaux, des chèvres, 
des boucs et des béliers, des bovidés, un lion, un chien, un 
coq, une colombe ou encore un crabe. Si certaines figu-
rines, qu’elles soient en métal ou en terre cuite, pourraient 
évoquer des animaux que l’on a abattus et offerts aux divi-

0 5 cm

a

b

c
d e

f g

h
i

Fig. 208 : figurines (a et b) et appliques en alliage cuivreux (c à i) provenant du comblement d'un puits du sanctuaire de l'Aumône/la Justice à Château-
bleau (Seine-et-Marne ; S.205) et représentant des chevaux, dont une jument, en mouvement (a), qui était à l'origine montée (par la déesse Epona ?) ; le 
socle de la figurine b est composé d'une tôle métallique enveloppant une âme en bois de chêne. D'après Bontrond, 1998, p. 102, fig. 2 et p. 104, fig. 5.
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nités, et donc commémorer un sacrifice ou se substituer de 
manière symbolique aux victimes, d’autres, plus exotiques, 
ne semblent guère se rapporter à de telles intentions. Cer-
tains objets pourraient aussi être à l’image d’animaux de 
compagnie ou du moins domestiques, faisant l’objet de 
préoccupations particulières au sujet de leur santé1159 ; il est 
enfin possible que certaines espèces soient liées à l’histoire 
de divinités spécifiques ou qu’elles fassent référence à des 
épisodes mythologiques. Toutefois, le contexte de décou-
verte de ces objets fait généralement défaut et l’identité des 
divinités auxquelles ils ont été adressés reste souvent incon-
nue, privant la réflexion d’éléments cruciaux.

À Châteaubleau1160 (l’Aumône/la Justice, S.204), deux 
petits chevaux en bronze – dont l’un est monté par une 
figure disparue – et sept appliques, confectionnées à partir 
de tôles du même alliage et représentant aussi des équi-
dés, sont néanmoins associés à une statuette en calcaire à 
l’image d’Epona (fig� 208). L’ensemble de ces objets pro-
vient du remplissage d’un puits voisin de l’un des temples 
du sanctuaire et il est probable que les images soient toutes 
liées, d’une manière ou d’une autre, au culte de la déesse 
cavalière. De même, à Juvigné (S.36), la mise au jour d’au 
moins deux figurines de cervidés, dont l’une est complète 
(fig� 209), montre que ces ruminants occupent une place 
particulière au sein des pratiques religieuses, mais aucun 
indice n’aide à déterminer l’identité de la divinité à laquelle 
ils ont été vraisemblablement donnés en tant qu’offrandes, 

1159. Deyts, 1994b, p. 156 ; Söderlind, 2004.
1160. Bontrond, 1998 ; Parthuisot et al., 2008, p. 56-57.

ni la signification de leur présence.
Les figurines métalliques anthropomorphes, quant à 

elles, représentent sans doute des divinités, que l’on peut 
identifier, avec toutes les réserves que ce genre d’exercice 
impose, à partir de leurs attributs ; certaines d’entre elles, 
trop fragmentaires pour être interprétées, ont été simple-
ment qualifiées de personnages masculins ou féminins 
(fig� 209). Encore une fois, les sujets reconnus témoignent 
d’une grande variété : si un dieu guerrier, probablement 
Mars – figurant d’ailleurs parmi les principaux person-
nages divins honorés dans les Gaules (cf. supra, 1.2.2.1) – a 
pu être identifié à quatre reprises, les autres divinités (Jupi-
ter, Mercure, Minerve, Hercule, Fortune, Victoire, Génie 
et Osiris ?) ne sont représentées que par un seul objet. S’y 
ajoute une dizaine de personnages anthropomorphes – di-
vins ou humain ? – qu’on ne peut identifier, faute d’attri-
but reconnaissable.

Somme toute peu fréquentes au sein des aires sacrées, 
les figurines métalliques sont difficiles à dater, puisque peu 
d’entre elles sont rattachées à un contexte stratigraphique 
précis. Au Vieil-Évreux1161 (S.79, ph. 2), un petit sanglier a 
été enfoui dans un trou creusé dans la cour sacrée, à l’arrière 
des temples de la seconde moitié du Ier s. et du IIe s. de n. 
è., à l’instar d’autres offrandes de nature variée. À Saclas1162 
(S.221), une figurine de coq proviendrait d’une fosse voi-
sine du temple, qui a servi de réceptacle, sans doute du-
rant l’Antiquité tardive, à plusieurs centaines de monnaies, 

1161. Bertaudière et al., 2019, p. 475.
1162. Dunet, 1988, p. 68.
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Fig. 209 : figurines en alliage 
cuivreux à l'effigie de divini-
tés, de personnages divers et 
d'un animal, provenant des 
sanctuaires de la Fermerie à 
Juvigné (Mayenne ; S.36) 
et des Grèves à La Ville-
neuve-au-Châtelot (Aube ; 
S.236). Dessin S. Bossard et 
in Bataille, 2008, p. 120, 
fig. 75.
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tandis que les chevaux de Châteaubleau, déjà mentionnés, 
ont également été enfouis à la fin de l’occupation du sanc-
tuaire, vers la première moitié du IVe s., probablement au 
moment de son démantèlement. Enfin, à Sceaux-du-Gâti-
nais1163 (S.225), signalons la découverte de plusieurs images 
(une tête de bélier, une tête de chèvre, une patte de crabe, 
une patte de cheval et un bras humain tenant un vase) au 
sein de l’une des pièces qui occupe l’un des longs côtés 
du quadriportique et qui est dotée d’un foyer central ; la 
fonction de cet espace, relevant d’un monument accueil-
lant peut-être, à partir du IIe s. de n. è., diverses activités, 
n’a pu être déterminée.

  ▪ Représentations humaines et offrandes anatomiques :  
les dévots en images

Les dernières catégories d’images que l’on retrouve 
dans certains sanctuaires du centre et de l’ouest de la Lyon-
naise correspondent à des représentations humaines, à l’ef-
figie de dévots – statuettes en pied, bustes ou têtes isolées 
–, et à des figurations partielles du corps, sous la forme 
de membres (jambes, pieds), d’organes (yeux, oreille, or-
ganes internes ?), de bassins ou encore de seins. Les ma-
tériaux qui ont servi à fabriquer ces objets, présents en un 
ou en plusieurs exemplaires au sein d’un même lieu de 
culte, changent d’un site à l’autre (tabl� XV et fig� 210). 

1163. Roncin, 1977, p. 62.

La conservation de sculptures de bois, qui devaient être 
présentes dans nombre de sanctuaires, n’a été possible que 
sur le site de Craon à Montbouy (S.217), grâce à la présence 
de bassins encore en eau. Une seule série d’images en pierre 
représentant des dévots a pu être identifiée, à Genainville 
(S.260), mais d’autres, trop fragmentées pour être inter-
prétées (cf. supra), ont pu exister dans certains sanctuaires 
qui ont livré du matériel lapidaire. Cependant, l’essentiel 
de ces représentations, et en particulier celles que l’on re-
groupe habituellement sous l’expression d’offrandes anato-
miques, a été réalisé à partir de tôles d’alliage cuivreux ou 
de plomb, ou plus rarement de métal – argent ou bronze 
– fondu dans un moule.

D’une manière générale, qu’elles soient complètes 
ou volontairement restreintes à une partie de l’anatomie, 
ces figurations humaines sont inconnues des sanctuaires 
des Gaules avant le début de l’époque romaine et il est 
aujourd’hui admis que leur apparition et leur mode té-
moignent de transferts culturels entre l’Italie et les terri-
toires gaulois. De fait, de telles représentations en terre 
cuite ou en métal, connues également dans le monde grec, 
sont en vogue dès la fin du IVe s. ou le début du IIIe s. 
av. n. è. dans la partie centrale de la péninsule italique1164. 
Selon toute vraisemblance, que ce soit en Italie ou dans les 
Gaules, une grande partie de ces images – si ce n’est toutes 
– expriment ou plutôt accompagnent l’acquittement d’un 

1164. Cazanove, 2016, p. 217-219.
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Fig. 210 : répartition et matériaux des offrandes anatomiques découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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N° Commune Lieu-dit
Nombre 

total

Têtes et bustes Yeux Oreille Seins Bassins Jambes et pieds
Organes 
internes 

? Bibliographie

Alliage 
cuireux

Bois Argent
Alliage 

cuivreux
Plomb Os

Alliage 
cuivreux

Alliage 
cuivreux

Alliage 
cuivreux

Alliage 
cuivreux

Bois
Alliage 

cuivreux

S.10 Allonnes Les Perrières 4 1 3 Lucas et al., 2019, p. 541

S.16 Le Mans Les Jacobins 1 1 Chevet et al., 2014, p. 149-150

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau 1 ? 1 ? Guillier (dir.), 2020, p. 166

S.32 Jublains La Tonnelle 1 1 Naveau (dir)., 1997, p. 251-252.

S.36 Juvigné La Fermerie 1 1 Bossard et al., 2016, p. 36-37

S.45 Beaumont-le-Roger La Butte des Forges 1 ? 1 ? Stabenrath, 1830, p. 253-254

S.78 Le Vieil-Evreux Cracouville 2 2 Fauduet, 1992, p. 148-149, n° 1071

S.79 Le Vieil-Evreux Les Terres Noires 1 1 Bertaudière et al., 2019, p. 478-479

S.86 La Londe Saint-Ouen-de-Thouberville 8 8 Deglatigny, 1921, p. 57-58

S.92 Areines Les Poulittes 6 ou 7 6 ou 7 Plat, 1923, p. 13

S.99 Bû Les Bois du Four à Chaux 16 16 Fauduet, 1990

S.114 Orléans La Fontaine de l’Etuvée 57 19 11 1 ? 5 Verneau, 2014 ; Canny, 2015

S.150 Berthouville Le Villeret 3 ou 4 ? 3 ou 4 ? Dondin-Payre, 2012a

S.167 Mauves-sur-Loire Vieille Cour 1 1 Archer, 2019, p. 526

S.205 Châteaubleau La Tannerie 5 ou 6 ? 2 ou 3 1 1 ? 1 ? Revenu, 2008, p. 76

S.217 Montbouy Craon 8 4 4 Espérandieu, 1911, p. 116-117, n° 2970

S.220 Pannes Le Clos du Détour 1 1 ? Dondin-Payre, Cribellier, 2011

S.225 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau > 5 ? ? > 3 2
Roncin, 1966-1976 ; Vilpoux, 1996, p. 
124

S.243 Pouillé Les Bordes 2 2 Bourgeois, Sikora, 1982

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle 2 ? 1 ? 1 Mitard, 1993, p. 363-364

S.266 Oissel La Mare du Puits 1 1 Deglatigny, 1927, p. 10

Tabl. XV : quantité, formes et matériaux des offrandes anatomiques découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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vœu, qui devait être avant tout traduit par un sacrifice 
offert à la divinité concernée1165. À l’échelle du territoire 
considéré, l’inscription « v(otum) s(olvit) l(ibens) m(erito) », 
confirmant qu’un vœu a bien été contracté et acquitté (cf. 
supra, 1.2.5), n’a toutefois été gravée que sur trois objets de 
ce type, tandis que les autres sont « muets » : il s’agit de la 
base d’une stèle de Genainville (I.342 ; cf. infra, fig� 213, 
l), d’un vraisemblable ex-voto oculaire d’argent à Pannes 
(I.328 ; cf. infra, fig� 216) – et, peut-être, d’un buste en 
alliage cuivreux à Beaumont-le-Roger (I.33 ; cf. infra, 
fig� 214, a), offert par un dénommé Esumopas Cnusticus.

Les personnages en pied et les têtes ou bustes déta-
chés de leur corps sont assez rares en Lyonnaise : ils pro-
viennent uniquement de quelques lieux de culte localisés 
dans ses cités centrales. Les deux bassins intégrés au mo-
nument de Montbouy1166 (S.217) – dont l’un, de plan cir-
culaire, capte une source et alimente le second –, ont livré, 
dans les années 1850-1860, une dizaine de représentations 
anthropomorphes schématiques en bois, taillées dans du 
chêne. Parmi les quatorze fragments qui ont été inventoriés 
au moment de la découverte – seuls trois d’entre eux sont 
encore conservés au musée historique et archéologique de 
l’Orléanais –, figure un personnage dépourvu de membres, 
mesurant 0,57 m de haut, trois têtes (associées, pour deux 
d’entre elles, à un buste), un autre buste dont la tête a dis-
paru, un pied et trois jambes (fig� 211). Ces sculptures, 
qui n’ont pas fait l’objet d’une analyse détaillée et n’ont 
jamais été datées par dendrochronologie1167, s’inscrivent ce-

1165. Cazanove, 2009, p. 371 ; Franceschi, 2013.
1166. Desnoyers, 1882, p. 159, n° 969-976 ; Espérandieu, 1911, p. 
116-117, n° 2970 ; Debal, 1986.
1167. Les monnaies découvertes plus récemment, dans les années 1990, 

pendant dans une série d’images en bois tout à fait compa-
rables, dont les plus représentatives et les mieux documen-
tées sont celles qui proviennent des sanctuaires des eaux 
de Chamalières (Puy-de-Dôme), des sources de la Seine 
(Source-Seine, Côte-d’Or) ou encore de Magny-Cours 
(Nièvre), où elles sont datées des premières décennies du 
Haut-Empire1168. D. Vurpillot a d’ailleurs récemment rap-
proché, d’un point de vue formel, la statuette de Montbouy 
de l’un des bois ouvragés de Magny-Cours, plus long d’une 
vingtaine de centimètres – mais plusieurs représentations 
tout à fait similaires, vraisemblablement produites entres 
les années 40 av. n. è. et 40 de n. è., proviennent aussi des 
sources de la Seine1169. Il a souligné que ce type de représen-
tation hiératique en bois paraît s’inspirer d’une tradition 
de sculpture plus ancienne, d’origine celtique, et qu’il ap-
paraît dès le début de la période romaine au sein des lieux 
de culte, où il traduit « un nouveau discours centré sur 
l’individu »1170. Aucun attribut ou signe distinctif, que ce 
soit sur cette statuette ou sur les têtes isolées, ne permet en 
effet d’identifier des personnages divins et il est probable 
que ces images, réalisées dans un ou plusieurs ateliers dé-
pendant ou non du sanctuaire, représentent les visiteurs de 
ce dernier, qui les auraient commandées pour les y déposer 
en tant qu’offrandes dans le cadre d’un don ou plutôt d’un 
vœu, dont on ne connaît la teneur exacte. À l’instar de 
ce qui a été proposé pour les autres sanctuaires des eaux 
évoqués, ces objets en bois ont pu avoir été exposés à l’air 

dans le bassin captant la résurgence y ont été déposées, a minima, entre 
la fin du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è. et la fin du IIe s. de n. 
è. (cf. infra, 4.2.3.1).
1168. Romeuf, Dumontet, 2000 ; Franceschi, 2013 ; Vernou, 2016.
1169. Vernou dir., 2011, p. 36-37.
1170. Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 304 et p. 311-312.
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Fig. 211 : sculptures anthropomorphes en bois, représentant des têtes, des bustes ou des membres, découvertes dans les années 1850-1860 dans les 
bassins du monument de Craon à Montbouy (Loiret ; S.217), d'après Dupuis, 1861, p. 336 (a) ; Espérandieu, 1911, p. 116, n° 2970 (b) et le 

musée historique et archéologique de l'Orléanais, in Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 312, fig. 68.  
Les images accompagnées d'un astérisque correspondent au même objet.
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libre, dans l’enceinte du lieu de culte de Montbouy – dans 
un état antérieur à sa phase monumentale ? – avant d’être 
immergées, peut-être lors d’un nettoyage de l’aire sacrée, 
dans l’eau où réside la divinité1171.

De même, une série relativement bien conservée 
d’une vingtaine de statuettes et de stèles en calcaire, dé-
couverte à Genainville (S.260, ph. 3-4), représente sans 
doute, du moins pour certaines, les visiteurs de l’aire sa-
crée. La plupart d’entre elles, mises au jour lors des fouilles 
conduites par P.-H. Mitard entre 1960 et 1991, a été brisée 
et répandue au sol, sans organisation apparente (fig� 212), 
au plus tôt dans les années 260 de n. è. ; elles proviennent 
alors de niveaux de démolition formés au voisinage ou au 
sein du bassin D, qui est localisé à une dizaine de mètres à 
l’ouest du temple monumental. Ces sculptures en haut ou 
en bas-relief, hautes entre 0,40 m et 1,20 m, ont peut-être 
été amassées au sein ou dans les environs du bâtiment de 
culte – dans la cour ou dans un bâtiment qui n’aurait pas 
été identifié, la moitié occidentale de l’aire sacrée n’ayant 
été que peu étudiée. Si certaines stèles, fragmentaires, 
pourraient éventuellement figurer des divinités, dont les 
attributs n’auraient pas été conservés, d’autres semblent 
bien représenter des dévots, hommes et femmes vêtus de 
tuniques, représentés en pied, dont il est difficile de four-
nir un décompte précis, en raison de leur morcellement. 
Certains d’entre eux (fig� 213, f ) tiennent des deux mains 
un objet qui, lorsque la sculpture est en bon état, s’appa-
rente à un récipient ou à un petit sac. Un personnage, dont 
il manque la tête, tient d’une main un oiseau et semble 
le nourrir de l’autre (e) ; il est issu, quant à lui, du bas-
sin C, vraisemblablement comblé durant le second ou le 

1171. Romeuf, Dumontet, 2000, p. 33 ; Vernou dir., 2011, p. 10 ; 
Vurpillot, 2016, vol. 1, p. 310-312.

dernier tiers du IIe s. de n. è. Un autre individu, de sexe 
masculin, croise les mains sur son abdomen (a), tandis que 
d’autres, également les mains vides, adoptent des postures 
plus variées ; deux enfants nus ont aussi été reconnus (g). 
H. Mitard propose de voir dans cette foule d’humains les 
dévots du sanctuaire, figurés ou non avec l’offrande desti-
née à l’une des divinités qui y sont vénérées1172. Si ce type de 
représentation trouve peu de comparaisons dans les cités 
du centre et de l’ouest de la Lyonnaise, il est en revanche 
plus fréquent dans le centre-est des Gaules, en particulier 
en territoire éduen1173. L’important ensemble d’œuvres 
sculptées découvert au sources de la Seine, en Côte-d’Or, 
comprend ainsi des figurations tout à fait similaires, sur 
lesquelles certains individus tiennent un volatile ou une 
bourse. Ici ou là, les stèles peuvent arborer le portrait de 
visiteurs qui auraient offert leur propre image à la divini-
té honorée, en guise de remerciement, mais on peut aussi 
supposer que plusieurs d’entre elles aient pu avoir été dres-
sées à l’effigie de bienfaiteurs : à Source-Seine, les riverains 
du fleuve ont ainsi fait don d’une stèle représentant Lucius, 
fils de Nertecomaros1174.

Les représentations métalliques de cultores sont bien 
plus rares ; elles se limitent à la tête ou au buste – repré-
sentant, comme les exemplaires de bois de Montbouy, 
« l’individu tout entier, dont l’image du visage exprime à 
elle seule la personnalité » ?1175 – et leur identification reste 
parfois sujette à caution. Outre une série de visages mar-
telés sur des petites tôles de bronze à Orléans (S.114, cf. 
infra), dans le même esprit que les plaquettes anatomiques, 
deux bustes, également en alliage cuivreux, peuvent figurer 

1172. Mitard, 1993, p. 312-322.
1173. Lamy, 2015, vol. 1, p. 127-128.
1174. Deyts, 1994a, p. 11 ; Deyts, 1994b, p. 157-158.
1175. Romeuf, Dumontet, 2000, p. 68.

Fig. 212 : dépôt de 
sculptures fragmentaires en 
calcaire répandues sur le sol 

de la cour sacrée du sanc-
tuaire des Vaux-de-la-Celle 
à Genainville (Val-d'Oise ; 

S.260, ph. 3), entre le 
temple monumental (A2) et 
le bassin F, au plus tôt dans 

les années 260 de n. è. In 
Mitard, 1993, p. 315, n° 6.
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des dédicants. Un buste en bronze repoussé a été offert par 
le citoyen Esumopas Cnusticus, suite à l’accomplissement 
d’un vœu, à la divinité inconnue du temple de la Butte des 
Forges dans la forêt de Beaumont-le-Roger1176 (S.45), explo-
ré en 1830. Il mesure 16,5 cm de haut et devait être fixé 
sur un support plat, comme en témoignent les deux trous 
qui encadrent la base de son cou (fig� 214, a). Il est tentant 
d’y voir, plutôt que le masque d’une femme comme le pro-
pose Ch. de Stabenrath, le portrait du dédicant lui-même, 
représenté sous les traits d’un homme jeune – à moins qu’il 
ne s’agisse de la divinité sollicitée, qui pourrait alors être 
Apollon, si l’on se fie à ses traits juvéniles et à sa coiffure ? 
Par ailleurs, à Genainville (S.260), la fouille des couches 
liées à la destruction de l’édicule E, manifestement consti-
tuées dans le courant du IVe s., a livré les fragments d’un 
buste composé de tôles de bronze assemblées, de grandeur 
nature – la tête mesure environ 30 cm de haut et devait 

1176. Stabenrath, 1830, p. 253-254 ; CIL XIII, 3199 ; I.33.

faire partie d’un ensemble plus important (fig� 214, b). Il 
prend l’apparence d’un homme barbu, dont les yeux sont 
incrustés d’un cabochon de verre bleu ; le visage est relati-
vement plat et la représentation est empreinte d’un certain 
schématisme1177. Doit-on y voir le portrait d’un empereur, à 
l’instar d’imagines découvertes dans certains sanctuaires1178, 
d’un dieu ou plutôt d’un dévot ? L’absence d’inscription, 
les lacunes de l’objet et le contexte stratigraphique n’aident 
guère à trancher en faveur d’une hypothèse ou d’une autre. 

Les offrandes anatomiques, représentant une partie 
du corps humain, sont souvent confectionnées à partir 
d’une tôle métallique découpée et travaillée au repoussé ; 
sous cette forme, elles constituent des objets relativement 
répandus entre la Loire et la Seine – à l’exception de la 
péninsule armoricaine et de l’ouest de la Normandie, où 

1177. Mitard, 1982.
1178. Van Andringa, 2017a, p. 194-197.
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Fig. 213 : sélection de 
sculptures anthropomorphes 
en calcaire, probablement à 
l'image de dévots, décou-
vertes dans la cour sacrée 
du sanctuaire des Vaux-
de-la-Celle à Genainville 
(Val-d'Oise ; S.260).
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ce type de représentation demeure inconnu (fig� 215). Au 
sein des vingt sanctuaires qui en ont livré un ou plusieurs 
exemplaires, tous matériaux confondus, les parties repré-
sentées varient (tabl� XV), de même que les formes propres 
à chacune d’entre elles.

Une cinquantaine d’yeux, isolés ou figurés par paire, 
provient de quinze lieux de culte (fig� 216) : il s’agit de 

la partie anatomique la plus fréquemment représentée ; sa 
diffusion dans les cités centrales de la Lyonnaise est par-
ticulièrement étendue1179. Les artefacts travaillés à partir 
d’une tôle de bronze sont les plus nombreux, mais quelques 
exemplaires en argent, en plomb et même un probable œil 

1179. Fauduet, 1990, p. 95-96.

a

b

0 5 cm 0 10 cm

Fig. 214 : bustes en alliage 
cuivreux découverts à Beau-

mont-le-Roger (S.45) (a : 
cl. H. Lewandowski, https://
www.pop.culture.gouv.fr/no-
tice/joconde/50010000513) 

et à Genainville (S.260) 
(b : d'après un cl. d'A.  

Späni, in Barrière et al., 
2019, p. 135).
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Fig. 215 : répartition des offrandes anatomiques en fonction de leur type et de leur matériau. Réal. S. Bossard.
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figuré sur un support en os, à Châteaubleau1180 (S.205), sont 
attestés. De forme losangique, en amande ou circulaire, ou 
dans de rares cas imprimés sur une plaquette de forme rec-
tangulaire, les yeux présentent souvent une perforation à 
l’emplacement de la pupille ; ils peuvent être circonscrits, 
de manière schématique, par une rangée de cils. Le vrai-
semblable ex-voto oculaire en argent de Pannes1181 (S.220), 
quant à lui, se caractérise par une forme particulièrement 
simplifiée et étirée ; il a été offert par une citoyenne ro-

1180. Revenu, 2008, p. 76.
1181. Dondin-Payre, Cribellier, 2011.

maine d’origine gauloise, Prisceia Aviola, à une divinité 
dont le nom n’a pas été cité. Généralement découverts en 
moins de cinq exemplaires par site, ces objets sont néan-
moins plus nombreux à Areines (S.92 : 6 ou 7), à Orléans 
(S.114 : 11) et à Bû (S.99 : 16). L’observation de la forme 
des plaquettes ophtalmiques de chacune de ces trois séries 
montre qu’elles ont certainement été produites par des 
mains différentes et qu’elles ont donc probablement été 
déposées en plusieurs étapes au sein des sanctuaires. Des 
trous de fixation sont visibles sur plusieurs exemplaires, 
notamment à Orléans, à Berthouville (S.150) et à Areines : 
ces objets étaient cloués sur des supports qui n’ont pas été 

S.50 - Berthouville
(in Dondin-Payre, 2012, p. 362, fig. 1)

S.50 - Berthouville
(in Dondin-Payre, 2012, p. 362, fig. 1)

S.78 - Le Vieil-Évreux, Cracouville
(in Fauduet, 1992, p. 149, n° 1071-1072)
S.78 - Le Vieil-Évreux, Cracouville

(in Fauduet, 1992, p. 149, n° 1071-1072)

S.99 - Bû
(in Fauduet, 1990, p. 98, fig. 4, n° 4)

S.99 - Bû
(in Fauduet, 1990, p. 98, fig. 4, n° 4)

S.92 - Areines
(in Plat, 1923, p. 13)

S.92 - Areines
(in Plat, 1923, p. 13)

S.243 - Pouillé
(in Bourgeois, Sikora, 1982, p. 243)

S.243 - Pouillé
(in Bourgeois, Sikora, 1982, p. 243)
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(in Archer, 2019, p. 526, fig. 3, n° 1)

S.167 - Mauves-sur-Loire
(in Archer, 2019, p. 526, fig. 3, n° 1)

S.220 - Pannes
(in Dondin-Payre, Cribellier,

2011, p. 561, fig. 5)

S.220 - Pannes
(in Dondin-Payre, Cribellier,

2011, p. 561, fig. 5)

S.32 - Jublains
(in Naveau dir., 1997,
p. 252, pl. 13, n° 1)

S.32 - Jublains
(in Naveau dir., 1997,
p. 252, pl. 13, n° 1)

S.10 - Allonnes, les Perrières
(in Lucas et al., 2019, p. 541, fig. 4)

S.10 - Allonnes, les Perrières
(in Lucas et al., 2019, p. 541, fig. 4)

S.16 - Le Mans
(in Chevet et al., 2014,
p.149, fig. 23, n° 150)

S.16 - Le Mans
(in Chevet et al., 2014,
p.149, fig. 23, n° 150)

S.18 - Neuville-
sur-Sarthe

(in Guillier dir., 2020,
 p. 166, fig. 115)

S.18 - Neuville-
sur-Sarthe

(in Guillier dir., 2020,
 p. 166, fig. 115)

S.260 - Genainville
(in Mitard, 1993, p. 363)
S.260 - Genainville

(in Mitard, 1993, p. 363)S.114 - Orléans
(in Canny, 2015, p. 336, fig. 7)

S.114 - Orléans
(in Canny, 2015, p. 336, fig. 7)
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S.10 - Allonnes, les Perrières
(in Lucas et al., 2019, p. 541, fig. 5)
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(in Lucas et al., 2019, p. 541, fig. 5)

Fig. 216 : sélection d'offrandes anatomiques en forme d'yeux, en argent (Pannes) ou en alliage cuivreux (pour les autres). Réal. S. Bossard.
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conservés – sur les murs des temples ou bien sur des objets 
en bois, à l’exemple d’une planchette de hêtre en forme 
de cœur, à Chamalières, sur laquelle sont maintenus deux 
yeux de bronze1182.

Les autres types de représentations (fig� 217) sont 
bien plus rares et se caractérisent par une diffusion spatiale 
plus limitée. Une seule probable oreille, en bronze coulé, 
provient du lieu de culte de Juvigné1183 (S.36). Par ailleurs, 
la fouille du sanctuaire d’Orléans1184 a permis de recueil-
lir 19 tôles de forme rectangulaire, mesurant 2 à 4 cm de 
côté, sur lesquelles ont été imprimées des visages plus ou 
moins détaillés. À La Londe (S.86), 8 plaquettes ciselées 
en forme de paires de seins – dont deux ont été perforées 
pour être fixées – ont été découvertes lors de l’exploration 
du temple de Saint-Ouen-de-Thouberville1185, tandis qu’un 
objet similaire est issu de l’aire sacrée d’Oissel (S.266) et 
peut-être de Châteaubleau (S.205) et d’Orléans. Sur ce 
dernier site, l’identification d’organes internes est plus in-
certaine1186. En revanche, au moins trois bassins masculins, 

1182. Romeuf, Dumontet, 2000, p. 86-87.
1183. Bossard et al., 2016, p. 36-37.
1184. Canny, 2015, p. 333-336.
1185. Deglatigny, 1921, p. 57-58.
1186. Canny, 2015, p. 340-341.

réalisés à partir de tôles d’alliage cuivreux et sur lesquels ap-
paraissent nettement les organes génitaux, ont été identi-
fiés à Sceaux-du-Gâtinais1187 (S.225). Enfin, 4 jambes et des 
pieds en bois, dont les dimensions ne sont pas précisées, 
ont été collectés dans l’un des bassins de Montbouy (cf. 
supra), tandis qu’au moins 2 autres jambes en ronde-bosse 
et en bronze, mesurant quelques centimètres de haut, ont 
été mises au jour à Sceaux-du-Gâtinais1188.

Ces offrandes anatomiques correspondent très vrai-
semblablement à des ex-voto – la seule certitude concerne 
en fait celui de Pannes, inscrit – qui ont pu avoir été don-
nées aux divinités en remerciement de la guérison de la 
partie du corps figurée, qui aurait été malade au moment 
de la prise de vœu. Aucun des objets mentionnés ne pré-
sente les caractéristiques évidentes d’une quelconque pa-
thologie, mais ils ont pu adopter l’apparence du membre 
ou de l’organe redevenu sain1189. Néanmoins, plusieurs au-
teurs ont souligné le caractère équivoque de la lecture que 
l’on peut proposer pour de tels objets : l’offrande d’un œil 
ou d’une paire d’yeux pourrait également signaler l’atten-

1187. Vilpoux, 1996, p. 124.
1188. Vilpoux, 1996, p. 124.
1189. Cazanove, 2016, p. 215.
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Fig. 217 : sélection d'offrandes anatomiques en forme de visage (a), d'oreille (b), de probables organes internes (c) et de seins (d), en alliage cuivreux. 
Réal. S. Bossard.
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tion accordée par la divinité au dévot, de la même manière 
que l’oreille célèbre peut-être l’exaucement d’une demande 
écoutée ; les pieds et les jambes, quant à eux, peuvent tra-
duire la protection offerte au cours d’un voyage1190. 

Un bref examen des contextes de relégation des of-
frandes anatomiques, souvent peu renseignés ou corres-
pondant à des niveaux remaniés après l’abandon des sites, 
révèle que les objets de ce type sont souvent concentrés aux 
abords ou au sein même des édifices de culte, comme pour 
d’autres catégories de dons. Ainsi, les représentations ana-
tomiques de Bû proviennent essentiellement de la galerie 
orientale et des environs proches du temple principal1191, de 
même que celui de Genainville a été découvert sur le sol du 
déambulatoire de l’édifice de culte monumental (A2)1192 ; 
l’objet d’argent de Pannes a été enfoui dans une fosse peu 
profonde, creusée dans l’angle oriental du vestibule du 
grand temple, avec d’autres artefacts1193. À Orléans, c’est le 
fond d’un vallon, situé à une vingtaine de mètres au sud-est 
du temple d’Orléans, qui a livré 21 tôles de bronzes, par-
mi de nombreux objets interprétés comme des offrandes 
de natures diverses1194. Enfin, à Sceaux-du-Gâtinais et à 
Montbouy, les ex-voto proviennent de bassins, où ils ont 
été vraisemblablement jetés, lors de leur consécration ou 
peut-être dans le cadre de la gestion des offrandes accumu-
lées à leurs abords1195. D’un point de vue chronologique, 
les plus anciennes dépositions ont manifestement eu lieu 
entre la période augustéenne et le milieu du Ier s. de n. è. 
à Bû1196, de même qu’à Orléans, où les contextes les plus 
récents qui sont pourvoyeurs d’offrandes anatomiques ne 
sont d’ailleurs pas postérieurs au milieu du IIe s.1197 ; la pla-
quette oculaire du Vieil-Évreux provient également d’un 
niveau associé à l’occupation attribuée au IIe s.1198

4.2.2.2. La question des objets miniatures

Les miniatures, qu’elles proviennent de sanctuaires, 
de nécropoles ou, plus rarement, de contextes domestiques, 
sont généralement considérées comme des reproductions à 
moindre échelle d’objets fonctionnels ; elles sont destinées 
à les représenter, mais ne peuvent être utilisées de la même 
manière, puisqu’elles en sont seulement l’image symbo-
lique. Cependant, les mobiliers répondant à cette défini-
tion, parmi ceux qui proviennent des sanctuaires du second 
âge du Fer ou de l’époque romaine, sont parfois difficiles à 

1190. Scheid, 1992, p. 30 ; W. Van Andringa, in Chevet et al., 2014, p. 
157 ; Raux, 2015, p. 213.
1191. Fauduet, 1990, p. 93.
1192. Mitard, 1993, p. 364.
1193. Dondin-Payre, Cribellier, 2011, p. 556.
1194. Verneau, 2014, p. 100, fig. 84.
1195. Roncin, 1966-1976 ; Vilpoux, 1996, p. 124.
1196. Fauduet, 1983, p. 25-26.
1197. Canny, 2015, p. 348-351.
1198. Bertaudière et al., 2019, p. 478-479.

identifier : certains artefacts considérés comme miniatures, 
car de très petite taille, ont pu avoir revêtu d’autres rôles 
que celui de simples simulacres de dimensions réduites1199. 
Les objets potentiellement miniatures, relativement rares 
au sein des lieux de culte étudiés, renvoient à différents 
domaines et il convient de les analyser type par type afin 
d’identifier au mieux les exemplaires non fonctionnels et 
d’en préciser les caractéristiques (fig� 218).

Très peu de mentions de vaisselle miniature ont été 
relevées : si l’on exclut quelques petits vases en terre cuite 
qui ne reproduisent pas des formes attestées dans un plus 
grand format et qui ont pu servir de contenants pour des 
quantités peu importantes d’éléments liquides ou solides 
– dont on ne connaît d’ailleurs pas la nature –, seulement 
deux pots miniatures, mis au jour à Authevernes (S.236), 
méritent une attention particulière. Mesurant environ 7 
cm de haut, ils accompagnent toutefois une urne qui a 
pu contenir les restes osseux d’un jeune enfant et relèvent 
donc vraisemblablement de pratiques funéraires, dont le 
lien avec le culte de la divinité honorée à proximité est dif-
ficile à saisir (cf. infra, 4.2.5)1200.

La question d’une éventuelle miniaturisation doit 
aussi être posée pour une série de petits couteaux1201 
(fig� 219, a), longs d’environ 10 cm et dotés d’un manche 
en alliage cuivreux ainsi que d’une lame en fer, droite ou 
courbée. Tandis qu’un seul exemplaire a été découvert à 
Macé (S.196), au pied du mur sud du péribole, six autres 
proviennent du sanctuaire enclos de Neuville-sur-Sar-
the1202 (S.18) ; parmi ces derniers, deux ont été mis au jour 
dans une couche formée tout au long de l’occupation du 
Haut-Empire, tandis qu’un autre a été découvert dans 
le remplissage d’un fossé ceinturant le site au cours de la 
phase 3, datée entre le premier et le troisième quart du Ier 
s. de n. è. Malgré leur module réduit, ces ustensiles, dotés 
d’une lame tranchante, semblent tout à fait fonctionnels ; 
ils ne peuvent donc être considérés comme de véritables 
miniatures. Leurs dimensions sont peut-être liées au fait 
qu’ils étaient manipulés dans le cadre d’usages spécifiques – 
par exemple, en tant que canifs pour affûter des calames1203.

Un autre ensemble d’objets, dont le rôle symbolique 
ne fait cette fois-ci pas de doute (fig� 219, b), comprend 
cinq ou sept haches miniatures en alliage cuivreux, issues 
des lieux de culte de Cracouville au Vieil-Évreux (S.78) 
pour trois d’entre elles, de la place des Épars à Chartres 

1199. Kiernan, 2009, p. 2 ; Goussard, 2015.
1200. Michel et al., 2014, p. 199-200 et p. 219.
1201. Des couteaux tout à fait similaires, découverts sur le site du Clos 
du Détour à Pannes (S.220 ; D. Canny, in Renard, David dir., 1997), 
n’ont pas été retenus ici, puisqu’ils ne proviennent a priori pas de la zone 
des temples, mais d’autres secteurs interprétés comme les dépendances 
d’une vaste villa.
1202. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 165 ; S.196 : Leclerc, 2005, p. 17 
et p. 25.
1203. Božič, Feugère, 2004, p. 37-39 ; Guillier (dir.), 2020, p. 165.
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(S.100, ph. 4) et d’Oissel (S.266) pour deux autres et peut-
être de Saint-Saëns1204 (S.88) pour deux « très petites ha-
chettes votives » signalées anciennement, mais non figurées 
ni décrites. Ces objets, longs de moins de 5 cm et plus 
ou moins plats, se composent d’un manche cylindrique, 
bouleté à la base, et d’une lame rectangulaire, coulés à par-
tir d’un même moule. Leur forme permet de les rattacher 
au type 1A défini par Ph. Kiernan, diffusé dans les Trois 
Gaules et surtout sur l’île de Bretagne1205. Les trois minia-
tures de Cracouville relèvent d’une même série, puisqu’elles 
présentent des dimensions identiques et se distinguent seu-
lement par le nombre de sillons parallèles, s’échelonnant 
d’un à trois, qui incisent leur lame. Tandis que le contexte 
de découverte des exemplaires du Vieil-Évreux n’est pas 
documenté, l’objet de Chartres a été mis au jour sur sol de 
la cella du temple construit dans le courant du IIe s. et dé-
truit au cours de la seconde moitié du IIIe s. ; il était associé 
à d’autres haches – ou du moins leur lame – de différentes 
factures et époques (une petite lame en cuivre, dont la da-
tation n’est pas assurée, et six autres, produites au cours 
du Néolithique, en pierre polie ; cf. infra, 4.2.4), ainsi qu’à 
divers objets (oursins, galet, objets métalliques variés)1206. 
Les haches miniatures de ce type, attestées dans les Gaules, 
les Germanies et la Bretagne romaines, mais peu répandues 

1204. S.78 : Fauduet, 1992, p. 148-149 ; S.88 : Le Breton, 1894, p. 
272 ; S.100 : Canny et al., 2019 ; S.266 ; Vesly, 1909, p. 108 et pl. 
VII, n° 12.
1205. Kiernan, 2009, p. 123-124.
1206. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131-134 ; Canny et al., 2019.

dans les cités considérées, sont généralement interprétées 
comme des offrandes de substitution déposées à la place 
d’outils, ou bien comme des simulacres évoquant l’instru-
ment du sacrifice animal1207.

Il est possible que trois autres haches de petit format, 
dont la morphologie ou les dimensions les distinguent 
des précédentes, correspondent aussi à des miniatures : à 
Mordelles1208 (Sermon, S.189), un objet en alliage cuivreux, 
mesurant environ 6 cm de long, s’apparente à une petite 
hache à talon protohistorique ; toutefois, en raison de ses 
dimensions inhabituelles, elle pourrait avoir été plutôt 
produite au cours de l’époque romaine, peut-être comme 
la petite lame de cuivre de Chartres (cf. supra, fig� 169). 
À Yville-sur-Seine1209 (S.90), c’est un modèle en fer, long 
de 3,6 cm et sans doute muni d’un manche en bois, que 
G. Guillier a pu comparer à d’autres exemples provenant 
de sanctuaires des Gaules. Enfin, à Montbouy1210 (S.217), 
« une petite hache d’un décimètre environ de longueur, 
marquée d’entailles » à la manière de « quelques baguettes 
très minces en bronze », aurait été mise au jour dans « une 
sorte de conduit ou égout », mais aucune illustration de ces 
objets n’a été fournie.

Si l’on excepte de possibles répliques de strigiles en 
fer – dont aucun dessin ou cliché n’a été publié –, qui pro-
viendraient d’une fosse creusée à l’extérieur du péribole du 

1207. Kiernan, 2009, p. 143-151 ; Fauduet, 2010, p. 245.
1208. Le Boulanger (dir.), 2017, p. 57-58.
1209. Guillier et al., 2020, p. 177-178.
1210. Dupuis, 1861, p. 334-335.
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Fig. 218 : répartition des objets considérés comme miniatures au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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sanctuaire monumental de Saint-Martin-au-Val (S.101)1211, 
les autres objets miniatures identifiés au sein des lieux de 
culte étudiés correspondent tous à des armes. Rares par-
mi le mobilier des sanctuaires étudiés, ces images d’armes 
hypothétiques ou avérées se partagent entre des représen-
tations d’armes d’hast ou de jet et peut-être d’épées, tandis 
que les boucliers sont absents. Ainsi que l’ont récemment 
souligné St. Marion et al., il n’est pas assuré que les deux 
« épées » gauloises de Meaux (S.158, ph. 1), longues d’une 
vingtaine de centimètres et provenant d’un lot de 208 frag-
ments d’armes datées de La Tène B2 (fin du IVe s. ou début 
du IIIe s. av. n. è.), soient bien des miniatures (fig� 220). 
Elles ont pu avoir été pourvues d’une sorte de fourreau, 
constitué d’une seule plaque métallique, et on peut suppo-
ser qu’elles ont plutôt été maniées en tant que poignards 
et qu’elles soient donc des armes réelles1212. En tout état de 
cause, l’élaboration d’armes miniatures et leur déposition 
dans certains sanctuaires des Gaules sont des pratiques qui 

1211. Ils sont associés à 8 monnaies, émises entre les règnes d’Auguste et 
d’Hadrien, ainsi qu’à une fibule zoomorphe en forme de poisson (Drost 
et al., 2011).
1212. Marion et al., 2019, p. 392-393.

semblent surtout avoir été développées plus tardivement, à 
partir du courant ou de la fin du Ier s. av. n. è.1213

Par ailleurs, deux modèles réduits de lances ont été 
identifiées à Juvigné (S.36) et au sanctuaire central du Vieil-
Évreux (S.79, ph. 2). Celle de Juvigné1214 (fig� 219, c), dé-
tachée de tout contexte stratigraphique, se compose d’une 
pointe en alliage cuivreux, dont la longueur ne devait pas 
excéder 7 cm, qui était emmanchée sur une hampe en bois. 
En revanche, l’objet du Vieil-Évreux1215, enfoui au cours du 
dernier tiers du Ier s. de n. è. dans une petite fosse creu-
sée à l’arrière des temples, est une réplique intégralement 
constituée de bronze. Sa pointe mesure moins de 2 cm de 
long et elle s’apparente à des miniatures issues du sanc-
tuaire de Baâlons-Bouvellemont (Ardennes) ou de celles 
provenant de plusieurs lieux de culte britanniques1216. Ces 
deux derniers objets ne peuvent être considérés comme de 
véritables petites armes, en raison de leur matériau, mais 

1213. Bataille, 2011, p. 657-658 ; Goussard, 2015 ; Goussard et al., 
2019.
1214. Bossard et al., 2016, p. 36-37.
1215. Bertaudière et al., 2019, p. 477 et p. 479, fig. 6.
1216. Squevin, 1994 ; Kiernan, 2009, p. 98-104.
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Fig. 219 : sélection d'objets métalliques (en alliage cuivreux, sauf indication contraire) considérés comme miniatures.  
a : couteaux ; b : haches ou lames de haches ; c : lance. Réal. S. Bossard.
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aussi de leurs dimensions et de leur forme, qui interdisent 
d’y voir des lances ou des flèches fonctionnelles. S’agit-il 
d’offrandes de substitution, visant à remplacer de manière 
symbolique des armes réelles, dont le port et l’usage ont 
été interdits en dehors de la sphère militaire au cours des 
décennies qui ont suivi la conquête de César1217 ? Il est aussi 
envisageable, par exemple pour la petite lance de Juvigné, 
que certaines de ces images aient constitué les attributs de 
statuettes en métal ou en bois, qui ont pu avoir été or-
nées de véritables objets rapportés, tels que des parures, des 
armes ou des vêtements1218.

4.2.2.3. Rouelles, jetons et anneaux : de petits objets 
circulaires aux fonctions variées ?

Certains petits objets circulaires de différents types – 
en premier lieu des rouelles métalliques, mais aussi des je-
tons confectionnés à partir de divers matériaux et certains 
anneaux en alliage cuivreux – peuvent correspondre à des 
offrandes par destination : retrouvés en grand nombre au 
sein de quelques sites, ils ont pu avoir été fabriqués sur 
place ou à proximité du sanctuaire, afin d’y être donnés aux 
dieux ou, dans certains cas, pour y être manipulés à l’oc-
casion d’autres activités placées sous la surveillance divine.

Rares sont les lieux de culte du centre et de l’ouest de 
la Lyonnaise qui ont livré des rouelles, petits disques métal-
liques ajourés figurant une roue, dotée d’un nombre variable 
de rayons et mesurant tout au plus 5 cm de diamètre : de 
tels objets n’ont été identifiés que sur sept sites (fig� 221). 
À l’exception du sanctuaire de La Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236), sanctuaire tricasse dont la fouille a permis d’en re-
cueillir plus de 70 000 exemplaires, ce n’est qu’un nombre 
peu important de rouelles qui provient des autres aires 
sacrées, fréquentées durant le Haut-Empire. Alors qu’une 

1217. Kiernan, 2009, p. 5 et p. 110-112 ; Bataille, 2011, p. 658.
1218. Kiernan, 2009, p. 104 ; Kiernan, 2020, p. 204-207.

quantité non précisée d’objets de cette catégorie a été a 
priori mise au jour à Meaux (S.158), une seule rouelle en 
alliage cuivreux, complète ou fragmentaire, a été collectée 
à Neuville-sur-Sarthe (S.18), à Hanches (S.109) et à Benne-
court1219 (S.254). Les deux possibles rouelles, produites à 
partir du même matériau, que L. Le Métayer-Masselin 
auraient exhumées à Berthouville1220 (S.150) en 1861-1862 
n’ont pas été décrites. Enfin, au sein de l’établissement rural 
de Franchambault à Corbeilles1221 (S.206), deux ensembles 
de deux rouelles en plomb reliées par une attache latérale 
sont issus des abords d’un édicule interprété comme une 
cella, tandis que deux autres disques similaires ont été dé-
couverts dans d’autres secteurs de l’habitat.

Le lot exceptionnel de rouelles de La Ville-
neuve-au-Châtelot1222, quant à lui, mérite de plus amples 
réflexions. Il se compose de 2 exemplaires en or, 35 en 
argent (dont 32 proviennent d’un dépôt placé dans deux 
céramiques, contenant par ailleurs plus de 1 422 mon-
naies gauloises, républicaines et augustéennes de bronze ou 
d’argent, ainsi que deux tiges et un anneau réalisés à partir 
de ce dernier métal ; cf. infra, 4.2.3.1), plus de 500 en alliage 
cuivreux et plusieurs dizaines de milliers en plomb – qui 
représentent plus de 99 % de l’ensemble et 26 kg de métal. 
Certaines rouelles en alliage cuivreux ont été confection-
nées à partir de tôles découpées, tandis que les autres ont 
été moulées ; elles se présentent sous la forme d’unités ou 
de bandes réunissant jusqu’à une vingtaine d’exemplaires. 
La découverte, aussi, de fragments de coulures de plomb et 
de scories laisse penser qu’elles étaient produites sur place, 
aux abords du sanctuaire, au sein d’un atelier pérenne ou 
temporaire qui n’a pu être localisé. La variété de matériaux 
s’accompagne d’une grande diversité typologique : leurs di-
mensions, leur poids et le nombre de rayons, oscillant entre 
quatre et douze, varient d’un objet à l’autre ; le moyeu de la 
roue est plus ou moins proéminent et certains exemplaires 
sont décorés au moyen de motifs géométriques (fig� 222). 
Certaines rouelles, à l’instar du numéraire, ont été muti-
lées à coups de burin : il s’agit de l’une des deux objets 
en or, de l’intégralité des rouelles en argent provenant du 
dépôt augustéen et de certains exemplaires en bronze : les 
traitements appliqués à une partie des monnaies (cf. in-
fra, 4.2.3.1) ont donc aussi concerné les rouelles, du moins 
celles dont la valeur métallique est la plus élevée.

Certaines rouelles de la Villeneuve-au-Châtelot ont 
été mises au jour isolées, sur l’ensemble du site et dans les 
mêmes secteurs que d’autres types d’offrandes ; d’autres, 

1219. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 265, fig. 153 ; S.109 : Dugast, 
2009, p. 16-17 ; S.158 : Jobic, 1998, p. 106 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 
1999, p. 99-100.
1220. Babelon, 1916, p. 19.
1221. Poitevin dir., 2007, p. 97 et p. 130.
1222. Veillon, 1987 ; Piette, Depeyrot, 2008, p. 57-91 ; Piette, 2018, 
p. 177-178.

Fig. 220 : épée réelle et possibles épées miniatures (ou poignards ?) en fer, 
déposés entre la fin du IVe s. et le début du IIIe s. av. n. è. sur le site de  

la Bauve à Meaux (Seine-et-Marne ; S.158, ph. 1).  
In Marion et al., 2019, p. 393, fig. 4.
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qui rassemblent la majorité des exemplaires, ont été réu-
nies en piles ou par bottes. Les contextes de découverte 
les plus fiables permettent de dater leur apparition durant 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou, au plus tard, aux 
alentours du changement d’ère, avec peut-être différentes 
étapes en fonction de leur composition métallique ; les 
exemples les plus tardifs ont été sans doute produits et uti-
lisés, sans plus de précision, dans le courant du Haut-Em-
pire. De fait, plusieurs concentrations de rouelles, parfois 
accompagnées de nombreuses monnaies, sont associées 
aux vestiges du double enclos palissadé construit et occupé 
entre le milieu du Ier s. av. n. è. et le courant du Ier s. de n. è. 
(ph. 2), voire au-delà (ph. 3). Trente-deux rouelles d’argent 
ont ainsi été disposées dans le même récipient, enterré au 
pied de la façade occidentale de la palissade, qu’un impor-
tant ensemble de monnaies, dont le terminus post quem a 
été fixé en 7 de n. è.1223 Près de la moitié des exemplaires 
en alliage cuivreux (soit 234 rouelles) a été mise au jour de 
part et d’autre de l’entrée du grand enclos quadrangulaire, 
vraisemblablement détruit pour laisser place au petit en-
clos durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou dans les 
premières années du Ier s. de n. è. ; elles proviennent, de 
même que 700 monnaies essentiellement gauloises – mê-
lées à quelques pièces de la période augustéenne –, du com-
blement de la tranchée de fondation ou de ses abords (cf. 
supra, fig� 170), témoignant vraisemblablement de l’épar-
pillement d’un contenant qui en était rempli ou, moins 

1223. Zehnacker, 1984.

probablement, du jet régulier de ce type d’objet dans le 
secteur de l’entrée. Quant à la plus petite enceinte, détruite 
au plus tôt durant la période augustéenne1224, sa tranchée a 
livré, près de son accès, plus de 30 000 rouelles en plomb et 
aussi quelques monnaies, non décrites. Si les autres rouelles 
en alliage cuivreux semblent avoir été dispersées dans les 
autres espaces du site, celles en plomb, en revanche, for-
ment aussi d’importants regroupements à l’extérieur de 
l’enclos, entre ce dernier et un édicule en pierre installé 
à une douzaine de mètres au sud-est. Elles proviennent 
alors d’un amas de pierres de forme grossièrement carrée 
ou, pour dizaines de milliers d’exemplaires, ont été rassem-
blées au sein de quatre « bottes » – enfouies dans des fosses 
voisines du petit bâtiment ?

Alors que les quelques rouelles découvertes au sein 
d’une poignée de sanctuaires d’époque romaine consti-
tuent probablement des offrandes apportées par un ou par 
plusieurs de leurs visiteurs, celles de La Villeneuve-au-Châ-
telot ont été produites par dizaines de milliers. Leur fa-
brication a sans doute eu lieu sur le site même, à partir 
de différents métaux, et elle s’est probablement étalée sur 
plusieurs années, voire sur plusieurs décennies. La produc-
tion de rouelles en plomb, intensive, semble avoir été plus 
récente que celle des objets en argent, en alliage cuivreux et 
probablement en or ; on ignore si ces disques de moindre 
valeur métallique ont été fabriqués en très grande quan-
tité parce qu’elles étaient destinées à être utilisées par lots 

1224. Piette, 1989, p. 250.
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Fig. 221 : quantité et composition métallique des rouelles découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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– ce dont semble témoigner leur association en piles ou en 
bottes –, ou bien parce qu’ils sont désormais utilisés par 
une communauté de dévots plus importante.

En tout état de cause, la portée symbolique et les fonc-
tions que revêtent les rouelles, d’une manière générale, ne 
sont pas connues avec certitude : s’agit-il d’évoquer un at-
tribut divin – notamment de Jupiter – ou la course solaire, 
de se substituer à des monnaies, d’assurer la protection en 
tant qu’amulettes ou de constituer de simples offrandes 
individuelles1225 ? À l’entrée des deux enclos successifs de 
La Villeneuve-au-Châtelot, elles présentent une répartition 
similaire à celle de monnaies ayant circulé à la fin du Ier s. 
av. n. è. ou au début du Ier s. de n. è., tandis qu’elles ont 
aussi été entaillées et ensevelies auprès de numéraire dégra-
dé à la même époque. Certains de ces disques métalliques 
ont alors pu avoir, au sein du sanctuaire, la valeur d’une 
monnaie, ou du moins ils ont été manipulés dans le cadre 
de pratiques similaires voire identiques. Devait-on déposer 
une monnaie ou bien une rouelle à la porte de l’enclos, ou 
bien peut-être pouvait-on y échanger l’une contre l’autre ? 
Quoi qu’il en soit, l’abondance de ce type d’objets n’est pas 
exclusive à ce lieu de culte : alors qu’elles sont rares dans 
les cités occidentales de la Lyonnaise, on retrouve un grand 
nombre de rouelles sur des sites de Gaule Belgique, dans 
les cités voisines des Tricasses, à l’exemple de l’oppidum 
de Villeneuve-Saint-Germain (Aisne) ou des sanctuaires 

1225. Debord, 1989, p. 29-30 ; Kiernan, 2009, p. 29-37.

de Nanteuil-sur-Aisne (Ardennes) et de Moyencourt1226 
(Somme). Sur ce dernier site, les rouelles, exclusivement 
en plomb et associées à un mobilier daté au plus tôt du Ier 
s. de n. è., ont d’ailleurs été enfouies aux abords de l’entrée 
sud-est de l’enclos fossoyé qui abrite manifestement les ac-
tivités religieuses.

La découverte d’un nombre important de petits ob-
jets métalliques au sein d’un sanctuaire, où ils ont été pro-
duits en série et à l’échelle locale, n’est pas un trait spéci-
fique au site de La Villeneuve-au-Châtelot : l’exploration 
des vestiges antiques du Mesnil, à Baron-sur-Odon (S.279), 
dont la stratigraphie n’est que partiellement connue, a per-
mis de recueillir plus de 400 anneaux en alliage cuivreux, 
dont la majorité provient d’un monument de plan polygo-
nal identifié à un lieu de culte enclos. Il s’agit, en particu-
lier, d’un lot constitué de 158 objets de ce type (fig� 223), 
découvert entre deux murs d’un bâtiment accolé au sud-est 
de la galerie qui circonscrit l’aire sacrée ; on ignore si ces 
anneaux ont été enfouis dans une fosse creusée pour leur 
mise au rebut ou s’ils ont été piégés dans un remblai déver-
sé dans ce secteur1227. Mesurant autour de 1,5 cm de dia-
mètre, ils ont été coulés en série, dans des moules, par deux 
ou trois – certains n’ont d’ailleurs pas été séparés à l’issue 
de leur production. L’examen récent de 252 anneaux et 

1226. Debord, 1989 ; Lambot, 1989 ; Morel, Dubuis, 2018.
1227. Dumons, 1961, p. 24-25 ; Bertin, 1977, p. 81-82 ; Goussard, 
en préparation.

a

b

Fig. 222 : sélection de rouelles 
en or, argent, alliage cuivreux 

(a) et plomb (b) provenant 
du sanctuaire des Grèves à 
La Villeneuve-au-Châtelot 
(Aube ; S.236). In Piette, 

2018, p. 177-178, fig. 4-5.
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de leur contexte archéologique, réalisé par E. Goussard, a 
montré qu’il en existe différents types et que ces objets ap-
paraissent essentiellement dans des contextes datés entre la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è. et le Ier s. de n. è. ; d’autres, 
extérieurs au monument polygonal, sont associés à des tes-
sons de céramique de La Tène moyenne, qui pourraient 
toutefois être résiduels. De fait, leur présence ne se limite 
pas à l’enceinte du sanctuaire : une soixantaine d’anneaux 
supplémentaires a été prélevée lors d’une fouille préventive 
récemment réalisée à une quarantaine de mètres au nord 
du sanctuaire, où ont été découverts les vestiges de fossés 
délimitant des enclos et l’angle d’un bâtiment maçonné, 
pourvu d’un hypocauste, tandis que d’autres artefacts tout 
à fait similaires ont été découverts, à raison de quelques 
unités, au cours de divers sondages plus anciens, réalisés 
dans un rayon de 100 m autour du lieu de culte, dans sa 
périphérie est et nord-est1228.

Ainsi, à Baron-sur-Odon, des anneaux de petite taille 
ont été produits, au plus tôt, dans les années qui ont sui-
vi la guerre des Gaules, dans un ou plusieurs ateliers qui 
n’ont pas été identifiés, mais qui ont pu avoir été installés 
dans l’environnement proche du sanctuaire ; l’usage de ces 
objets n’est pas restreint à l’aire sacrée, mais semble éten-
du à l’ensemble des occupations antiques du site, dont la 
nature et l’organisation sont peu connues (cf. infra, 5.2.3.3, 
de grands sanctuaires…). La fouille du lieu de culte et de 
ses abords, partiellement documentée, n’a pas permis de 
déterminer la ou les fonctions qu’ont pu revêtir de tels ar-
tefacts – offrandes, jetons de comptabilité, substituts de 
monnaies ou de rouelles1229 ? –, qui devaient constituer des 
objets relativement courants sur le site du Mesnil.

Aucune autre profusion d’anneaux métalliques n’a 

1228. Pillault, Parra-Prieto (dir.), 2016, p. 193-237.
1229. Kiernan, 2009, p. 23-26.

été notée dans les sanctuaires du centre et de l’ouest de la 
Lyonnaise : a minima 42 autres sites ont livré de tels objets 
(soit 25 % des lieux de culte pour lesquels le mobilier a 
été analysé ou simplement inventorié), mais leur nombre, 
lorsqu’il est connu, dépasse rarement la vingtaine d’indivi-
dus. En outre, les anneaux, qu’ils soient en bronze, en fer 
ou en métaux précieux, ont pu avoir été utilisés de diverses 
façons : certains correspondent sans doute à des bagues, 
d’autres à des bélières destinées à attacher des cordes, ou 
bien à des éléments de chaînes ou de harnachement, ou 
encore à des anses de récipients métalliques1230. En contexte 
laténien, s’ils accompagnent des armes (cf. infra, 4.2.3.3), 
ils peuvent aussi relever du système de suspension de four-
reaux, à l’exemple, probablement, d’une grande partie des 
145 anneaux en fer provenant de La Villeneuve-au-Châte-
lot1231 (S.236).

Enfin, il est nécessaire de discuter l’interprétation de 
divers petits disques circulaires, plus ou moins plats et pro-
duits à partir divers matériaux (essentiellement de la terre 
cuite, du verre ou de la pâte de verre, ou de l’os), qui sont 
souvent qualifiés, en fonction des auteurs, de rondelles, de 
jetons voire de pions.

La découverte de tels objets, présents en un simple 
exemplaire, en plusieurs unités ou par dizaines (fig� 224), a 
été signalée pour 23 lieux de culte (soit 13 % des sites dont 
les mobiliers sont documentés). Lorsqu’ils ont été décrits, 
les exemplaires en terre cuite, qui sont les plus fréquents, 
ont généralement été découpés dans la panse ou dans le 
fond d’un vase, parfois d’une tuile, tels ceux d’Authevernes 
(S.253) ou de Genainville (S.260) (fig� 225). Ce dernier site 
a aussi livré cinq objets en verre ou en pâte de verre, de cou-
leurs variées et qui sont de forme plano-convexe, à l’instar 
de ceux de Bennecourt (S.254) ; à Vannes (S.278), un autre 
jeton aurait été taillé dans le fond d’une fiole en verre1232. En 
os, ils sont souvent plats et ornés de cercles concentriques 
incisés, ou bien présentent une face bombée, à l’exemple 
de deux objets de Genainville (fig� 225). Enfin, rares sont 
les disques conçus dans une autre matière : un objet en 
plomb, mouluré, a été découvert à Criquebeuf-sur-Seine 
(S.256) (fig� 225) tandis que deux pastilles réalisées à partir 
du même métal, non empreintes, ont été signalées au Mans 
(S.16) ; à Genainville, neuf disques ont été manifestement 
façonnés à partir de débris de mortier couverts d’un enduit 
peint de différentes teintes1233. Lorsque leur contexte stra-
tigraphique est connu, ces objets sont issus de niveaux pos-
térieurs au milieu du Ier s. av. n. è., datés du Haut-Empire, 

1230. Bataille, 2008, p. 38.
1231. Bataille, 2008, p. 126.
1232. S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 127-128 ; S.278 : Baillieu, 
Simon, 2000, vol. 2, p. 66.
1233. S.16 : Chevet et al., 2014, p. 142-143 ; S.260 : Mitard, 1993, 
p. 406.

Fig. 223 : concentration d'anneaux en alliage cuivreux, mesurant environ 
15 mm de diamètre, découverte entre deux murs d'un bâtiment accolé au 
sud-est de la galerie périphérique de la cour sacrée du sanctuaire du Mesnil 
à Baron-sur-Odon (Calvados ; S.279). In Bertin, 1974b, pl. V, fig. 10.
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de la fin du IIIe s. ou du IVe s.
Certains jetons, associés à d’autres catégories d’of-

frandes, ont vraisemblablement constitué des présents des-
tinés aux divinités. À Vannes (S.278), deux disques en verre 
ont ainsi été découverts sur le sol de la cella du temple, 
parmi plusieurs monnaies et d’autres objets divers, de 
même que deux des cinq jetons de Macé proviennent de 
l’intérieur ou des abords d’un même édicule1234. Les huit 
disques en terre cuite mis au jour à Amboise1235 (S.237) ont 
été recueillis dans un niveau argileux formé au cours de la 
période augustéenne, qui a par ailleurs livré une centaine 
de monnaies, une fibule, un pendant en alliage cuivreux, 
ainsi que de nombreux tessons de céramique et des os 
d’animaux.

Leur quantité est parfois importante : au sein de la 
modeste aire sacrée de Pouillé (S.243), s’étendant seulement 
sur 165 m², ce sont 54 rondelles taillées dans des vases 
en terre cuite qui ont été collectées ; à Saint-Jean-Troli-
mon1236 (S.179), 26 tessons en terre cuite, perforés d’un trou 
central, auraient été rassemblés dans un même espace du 
sanctuaire, mais l’exploration est ancienne et peu docu-
mentée. Pour autant, il est probable qu’une partie de ces 
jetons ne corresponde pas à des offrandes par destination 
mais plutôt à des objets issus du quotidien, si l’on admet 

1234. S.196 : Leclerc, 2005, p. 28 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 
2, p. 20 et p. 66.
1235. Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 28, p. 49-53.
1236. S.179 : Châtellier, 1882, p. 155 ; S.243 : Bourgeois, 1982, p. 72.

qu’ils ont été utilisés, par exemple, en tant que pions de 
jeu, en particulier pour des exemplaires en pâte de verre 
ou en os1237. Cette hypothèse est toutefois moins probable 
pour les disques confectionnés à partir de débris de vases 
ou de fragments de mortier, que l’on a pu découper au sein 
même du lieu de culte. Ainsi que l’a proposé R. Guichon 
pour le sanctuaire gaulois de Corent, mais ses remarques 
peuvent aussi être étendues à l’époque romaine, il est 
possible d’envisager d’autres usages, peut-être similaires à 
ceux des anneaux de Baron-sur-Odon et des rouelles de la 
Villeneuve-au-Châtelot, pour ces objets qui ont pu avoir 
été manipulés dans le cadre de pratiques individuelles ou 
collectives. De fait, ils pourraient relever « non seulement 
de la sphère religieuse (divination), mais aussi des activi-
tés ludiques (jeux de table, d’adresse) […], du commerce 
(comptabilité), de l’économie domestique (mémorisation 
des échanges) ou encore des pratiques politiques (tirages 
au sort, recensements, votes) »1238. L’examen de ces objets 
et de leur contexte, dans le cadre des sanctuaires étudiés, 
ne permet cependant pas de valider l’une ou l’autre de ces 
hypothèses, non exclusives d’ailleurs.

 
 

1237. Mitard, 1993, p. 403 ; Bourgeois (dir.), 1999, p. 127.
1238. Guichon, 2019 ; voir aussi K. Gruel, R. Guichon, in Poux, De-
mierre (dir.), 2015, p. 591-609.
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Fig. 224 : répartition et matériaux des jetons ou pions circulaires découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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4.2.2.4. De rares tablettes de défixion

Enfin, une dernière catégorie d’objets que l’on a 
conçus dans le but de les offrir à une divinité correspond 
aux tablettes de défixion. Pratique magique répandue 
dans le monde romain, la defixio est un envoûtement qui 
consiste à faire appel à une divinité ou à un démon pour 
« fixer » ou « clouer » un être humain, c’est-à-dire pour lui 
ôter sa capacité d’agir afin de le soumettre à sa propre vo-
lonté. La victime doit alors être maudite au moyen d’une 
tablette, généralement en plomb, sur laquelle sont inscrites 
des formules magiques1239. Cet objet doit ensuite être jeté 
au fond d’un puits, dans une tombe ou encore déposé 
dans l’enceinte d’un sanctuaire, où on les retrouve mêlés à 
d’autres offrandes1240.

Les lamelles de malédiction ne sont représentées que 
par de très rares exemplaires au sein des sanctuaires étu-
diés : ce type d’objets n’a été identifié avec vraisemblance 
qu’au sein de deux d’entre eux (fig� 226), localisés dans 
le chef-lieu de la cité des Aulerques Cénomans, au Mans 
(S.16) et dans sa périphérie proche, à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18).

Au sein du sanctuaire du Mans, la fouille des sédi-

1239. Martin, 2010, p. 9-11.
1240. Koch, 2019, p. 96-101 et p. 105-106.

ments accumulés au fond d’un probable étang, alimenté 
par le ruisseau de l’Isaac et que l’on a aménagé vers le mi-
lieu du Ier s. de n. è., a permis de recueillir une quantité 
particulièrement importante d’objets en plomb : parmi 
eux, figurent 71 feuilles, dont 25 sont pliées, 10 perforées 
et au moins 9 présentent des traces incisées qui s’apparen-
tent aux lettres d’un alphabet inventé. Ces dernières, de 
dimensions et de formes variées, ont également été pliées 
ou enroulées, avant d’être manifestement immergées dans 
le bassin1241. Le contenu de la tablette découverte à Neu-
ville-sur-Sarthe, dans les niveaux de démolition accumulés 
aux abords du temple principal, est également inconnu : 
les symboles, ici répartis sur cinq lignes et gravés sur un 
support de forme trapézoïdale, peuvent correspondre, du 
moins pour certains, à des lettres de l’alphabet latin, mais 
leur lecture demeure incertaine1242.

On ignore donc quasiment tout des modalités des 
vraisemblables defixiones dont témoignent les lamelles 
métalliques du Mans et de Neuville-sur-Sarthe. Mises au 
jour au sein de contextes ayant livré d’autres types d’of-
frandes en grand nombre, à l’instar d’exemplaires connus 
dans d’autres lieux de culte des provinces du nord-ouest de 

1241. Chevet et al., 2014, p. 137-138 et p. 143-145.
1242. Guillier (dir.), 2020, p. 164.
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(in Michel et al., 2014, p. 219, fig. 42)
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Fig. 225 : sélection de jetons ou pions en différents matériaux, provenant de trois lieux de culte de Lyonnaise centrale ou occidentale. Réal. S. Bossard.
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l’empire romain1243, elles ont pu avoir été exposées au sein 
du lieu de culte avant d’être volontairement enfouies ou 
immergées. Le jet probable de feuilles inscrites dans l’éten-
due d’eau du Mans n’est pas un geste spécifique à ce site, 
puisque l’ensemble des 130 tablettes de malédiction dé-
couvertes à Bath (Royaume-Uni) provient également d’un 
bassin captant la source d’eau chaude intégrée au sanc-
tuaire de Minerve Sulis, déesse à laquelle sont adressées les 
formules magiques1244.

Qu’il s’agisse de figurines en terre cuite ou métal-
liques, d’ex-voto anatomiques, d’armes ou de hachettes 
miniatures, de rouelles, de jetons ou de tablettes de defixio, 
les objets conçus pour être déposés au sein d’un sanctuaire 
– ou bien dans un autre contexte à caractère rituel (sépul-

1243. Koch, 2019, p. 105.
1244. Koch, 2019, p. 98-99.

ture, dépôt d’objets) – n’apparaissent donc dans les lieux 
de culte étudiés, mais ce constat peut être élargi aux Trois 
Gaules, qu’à une date avancée du Ier s. av. n. è., peut-être 
après la conquête césarienne, voire durant la période au-
gustéenne1245. Pour une grande partie d’entre eux, ils ont 
vraisemblablement été introduits au sein des aires sacrées 
en tant qu’offrandes par destination – mais d’autres hypo-
thèses ont pu être émises pour plusieurs catégories de mo-
biliers. Ils sont présents en quantité variable et sont parfois 
accumulés en grand nombre, traduisant alors, selon toute 
vraisemblance, de multiples actes individuels, dont le cadre 
nous échappe toutefois – ont-ils lieu au cours de cérémo-
nies collectives, ou lors de visites quotidiennes ?

 

1245. Bataille, 2011 ; Demierre et al., 2019, p. 331.

S.18 - Neuville-sur-Sarthe
(in Guillier dir., 2020, p. 257, fig. 145)

S.18 - Neuville-sur-Sarthe
(in Guillier dir., 2020, p. 257, fig. 145)

S.16 - Le Mans
(in Chevet et al., 2014, p. 139-140, fig. 15-16)

S.16 - Le Mans
(in Chevet et al., 2014, p. 139-140, fig. 15-16)
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Fig. 226 : tablettes de défixion en plomb découvertes dans deux sanctuaires cénomans. Réal. S. Bossard.
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4.2.3. Les offrandes par transformation : des objets 
issus du quotidien

Souvent plus abondants que les offrandes par des-
tination, les mobiliers produits et utilisés dans la sphère 
profane avant d’être introduits dans les sanctuaires sont 
également variés. Ils sont généralement de petite taille et 
parfois fragmentaires, et il peut être difficile de les distin-
guer d’objets perdus, à moins d’identifier des contextes de 
relégation spécifiques, des accumulations en grand nombre 
ou des traitements particuliers. Parmi ces offrandes par 
transformation, les monnaies, les objets de parure et les 
accessoires vestimentaires apparaissent fréquemment au 
sein des lieux de culte antiques, mais aussi dans certains 
lieux de rituels gaulois, tandis que les pièces d’armement 
proviennent essentiellement des sites laténiens ; les autres 
types de mobilier, tels que les outils, les objets de toilette 
ou de médecine, le matériel lié à l’écriture ou les instru-
ments sonores, demeurent bien plus rares, à quelques ex-
ceptions près.

 
4.2.3.1. La stips, offrande monétaire

Parmi les sanctuaires dont les mobiliers sont docu-
mentés, 127 sites (soit 75 %) ont livré au moins une mon-
naie de facture gauloise ou romaine (fig� 227). Les trois 
cinquièmes de ces lieux de culte ont été étudiés dans le 
cadre de fouilles archéologiques plus ou moins récentes, 
dont les contextes de découverte du mobilier ont été ren-
seignés avec une précision relativement bonne (indice 2 ou 
3), tandis que les autres ont avant tout fait l’objet de pros-
pections pédestres ou d’explorations anciennes (indice 1). 
Le numéraire, considéré comme un fossile directeur privi-
légié pour établir la chronologie des sanctuaires, est l’une 
des catégories de mobiliers dont l’analyse – ou du moins 
l’inventaire, en particulier pour les découvertes les plus an-
ciennes – a été généralement réalisée.

La quantité de monnaies mises au jour, lorsqu’elle a 
été chiffrée, varie d’une unique pièce – pour une douzaine 
de sites – à 4 683 monnaies à la Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236), mais dans la majorité des cas, ce sont moins de 
100 monnaies qui ont été collectées par les archéologues. 
Les interventions menées sur vingt-quatre sanctuaires ont 
permis de recueillir entre 101 et 1 000 pièces et, sur cinq 
autres, entre 1 001 et 4 683 monnaies (fig� 228). 

Dans le monde romain, les monnaies, lorsqu’elles 
n’ont pas été simplement perdues dans l’enceinte des lieux 
de culte, ont pu avoir été déposées ou jetées dans le cadre 
de pratiques variées : en témoigne la lecture de plusieurs 
sources littéraires antiques1246. Ainsi, Sénèque indique qu’il 

1246. Celles-ci ont été récemment mises en exergue par S. Estienne et 
O. de Cazanove (2009, p. 22-34), R. Golosetti (2019a, p. 122-123) et 

faut distinguer l’offrande monétaire qui est déposée, géné-
ralement dans un tronc conçu à cet effet (le thesaurus), de 
celle qui est jetée1247 . Dans le premier cas, les fonds collec-
tés sont issus de l’accumulation d’un nombre relativement 
important de monnaies – offertes à titre individuel ou dans 
le cadre de quêtes collectives, éventuellement publiques, 
comme l’a proposé R. Golosetti1248 – ; ils peuvent être ré-
investis par les représentants de la communauté qui gère le 
lieu de culte pour l’achat d’un don à la divinité, de nature 
variable. Il peut alors s’agir d’objets liturgiques, telle une 
phiale d’argent destinée à Mercure, offerte ex stipe à Ber-
thouville (I.191), ou bien de statues ou encore, à Nantes 
(I.290), d’un tribunal cum locis, construits en l’honneur de 
Vulcain (cf. supra, 1.2.5). En sus des monnaies glissées dans 
la fente des thesauri1249, généralement situés à proximité 
d’un temple1250, des stipes peuvent aussi être déposées dans 
la cella, à côté d’autres présents, sur une table d’offrandes 
(la mensa) placée devant la statue de la divinité1251. Aux dons 
des visiteurs, qu’ils s’inscrivent dans le cadre d’un vœu ou 
non, peuvent aussi se joindre des monnaies versées au sanc-
tuaire pour le paiement d’une taxe sacrificielle, c’est-à-dire 
pour le droit au sacrifice ; les gestionnaires d’un lieu de 
culte peuvent également percevoir une partie des amendes, 
prélever un droit sur l’entrée ou encore établir des « hono-
raires » pour rétribuer les oracles d’un dieu guérisseur1252.

Quant aux monnaies que l’on jette, selon un rite que 
les auteurs latins nomment « iactatio stipis », elles relèvent 
d’une pratique qui est généralement interprétée comme 
une forme d’accompagnement du votum, qu’elles soient 
lancées à l’intérieur d’un temple, aux pieds d’une statue 
divine1253 ou dans l’eau, au passage d’un gué ou dans une 
source1254.

En revanche, les pratiques pouvant expliquer la pré-
sence de numéraire au sein des sanctuaires gaulois n’ont 
pas été décrites par leurs contemporains. Au IIe s. de n. è., 
Arrien écrit certes que certains Celtes font don à Artémis 
d’une offrande monétaire, dont la valeur dépend de l’ani-
mal qu’ils réussissent à chasser ; la masse collectée chaque 
année est alors destinée à financer l’achat d’une victime qui 
lui est sacrifiée1255. Il n’est toutefois pas certain que ses pro-
pos se rapportent à l’espace gaulois et aux temps qui ont 
précédé sa conquête par les légions césariennes. En outre, à 

W. Van Andringa (2017a, p. 135-136).
1247. Sénèque, Des Bienfaits, VII, 4, 6.
1248. Golosetti, 2019a, p. 122 et p. 146.
1249. Varron, De la langue latine, V, 182 ; Sénèque, Lettres à Lucilius, 
115, 5.
1250. Estienne, Cazanove, 2009, p. 25-26 ; cf. infra.
1251. Macrobe, Saturnales, III, 11, 6.
1252. Malrieu, 2005, p. 102 ; Estienne, Cazanove, 2009, p. 26-28.
1253. Lactance, Institutions divines, II, 2, 14 ; Tertullien, Apologétique, 
42.
1254. Pline le Jeune, Lettres, VIII, 8 ; Besombes, 2015.
1255. Arrien, Cynégétique, XXXIII ; Brunaux, 1987, p. 160.
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quelques exceptions notables, où l’abondance de monnaies 
semble bien traduire leur destination en tant qu’offrande, 
rares sont les sanctuaires qui ont livré avec certitude du nu-
méraire gaulois avant le milieu du Ier s. av. n. è. (cf. infra).

Pour réfléchir à l’importance accordée à l’offrande 
monétaire dans les sanctuaires, ainsi qu’aux gestes qui y ont 
été réalisés, il faut s’interroger sur le nombre de monnaies, 
parfois considérable, qui ont été conservées dans l’enceinte 
des lieux de culte et sur la part de celles qui ont au contraire 
disparu, notamment en vertu d’investissements destinés à 
la reconstruction ou à l’embellissement des équipements 
religieux. Il est aussi nécessaire d’identifier les structures ou 
les espaces des lieux de culte où se concentrent les mon-
naies, en distinguant les contextes de la fin de l’âge du Fer 
de ceux du Haut-Empire et de l’Antiquité tardive, et d’étu-
dier les traitements subis par certaines pièces, en particulier 
les dégradations volontaires. Avant d’aborder ces points, il 
est cependant crucial d’évoquer la question de la chronolo-
gie des monnayages gaulois et romains représentés au sein 
des sanctuaires, mais aussi celle de leur valeur.

  ▪ Des monnayages gaulois aux émissions romaines :  
quantification et chronologie du numéraire des sanctuaires

Pour établir la chronologie des dépositions de numé-
raire au sein d’un lieu de culte, il est possible de s’appuyer 
sur la date d’émission des monnaies, mais cet exercice im-
plique aussi de tenir compte de la durée de leur circulation 
et, bien sûr, de la datation de leur contexte de découverte. 

Si le premier point ne pose généralement pas de problème, 
du moins pour les frappes romaines, les deux aspects sui-
vants sont souvent plus difficiles à appréhender.

En effet, les données stratigraphiques d’une dizaine 
de sites, seulement, sont suffisamment précises pour éva-
luer le nombre de monnaies déposées au cours de chaque 
phase – mais leur identification n’a pas toujours été réali-
sée phase par phase. Le numéraire qui en est issu provient 
d’ailleurs en partie des niveaux de démolition ou d’autres 
contextes perturbés et ne peut alors, dans ce cas, être asso-
cié de manière assurée à l’une des étapes de la vie du sanc-
tuaire. Dans d’autres cas, des lots de monnaies, concen-
trées au sol, dans des espaces spécifiques des aires sacrées, 
ou bien disposées dans un récipient qui a été enfoui dans 
leur enceinte (cf. infra), forment des ensembles plus co-
hérents, mais, s’ils sont issus d’un même contexte et donc 
d’une seule phase, ils ont toutefois pu avoir été constitués 
au cours d’une collecte longue de plusieurs mois, voire de 
plusieurs années.

Par ailleurs, le nombre d’années durant lesquelles une 
monnaie est restée en circulation avant d’avoir été intro-
duite au sein du lieu de culte varie amplement en fonction 
des périodes et des émissions concernées. La datation de 
l’introduction des monnaies gauloises, qui ne disparaissent 
véritablement des stocks en circulation dans la Gaule in-
terne qu’à partir du milieu du Ier s. de n. è.1256, pose par 
exemple question ; le problème est aussi le même pour les 

1256. Martin, 2015, p. 252-267.
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Fig. 227 : répartition des monnaies provenant des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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émissions d’époque romaine, dont la durée de circulation 
est affectée par plusieurs variables que l’on doit également 
prendre en considération. Si les travaux de F. Pilon, pour 
les monnaies de Neuville-sur-Sarthe (S.18), d’Yville-sur-
Seine (S.90) et de Villeneuve-le-Comte (S.164), tiennent 
compte de différents paramètres (démonétisation de la dé-
nomination, estimation de la date de circulation maximale 
déduite de l’étude de dépôts monétaires ou encore usure 
de la pièce) pour déterminer la « date [en réalité une pé-
riode] estimative de perte » propre à chaque monnaie1257, ce 
type de démarche reste malheureusement peu appliqué et 
ne pourrait être envisagé que dans le cadre d’un réexamen 
complet du matériel issu des différents sites.

Comme l’a récemment rappelé R. Golosetti1258, il 
est donc crucial de garder en mémoire le fait que la date 
d’émission d’une monnaie ne fournit qu’un terminus post 
quem, « dont l’interprétation doit être modulée en fonction 
de la taille de l’échantillon, des données chronologiques 

1257. F. Pilon, in Guillier (dir.), 2020, p. 299.
1258. Golosetti, 2019a, p. 122.

disponibles dans l’environnement, de la connaissance de 
la circulation monétaire générale »1259. Pour autant, l’ana-
lyse de la répartition chronologique des émissions consti-
tue souvent le seul moyen d’apprécier l’évolution des dé-
positions. L’établissement d’un découpage chronologique 
commun à l’ensemble du territoire étudié permet alors de 
comparer le numéraire issu des différents sites et d’identi-
fier des phénomènes récurrents à large échelle : en plus de 
deux ensembles regroupant les monnaies gauloises et celles 
de la République romaine, émises durant les deux ou trois 
siècles qui ont précédé le changement d’ère, ce sont dix pé-
riodes d’une durée plus ou moins équivalente, voisine d’un 
demi-siècle1260, qui ont été retenues pour l’époque romaine 

1259. Aubin et al., 2014, p. 227.
1260. Les bornes de ces dix périodes ont été déterminées en fonction 
des règnes des empereurs et de la réforme monétaire entreprise à l’ini-
tiative de Constance II en 348, en adaptant le découpage proposé par 
R. Reece (1987, p. 71-97) pour le Haut-Empire et celui établi par G. 
Aubin et al. (2014, p. 227-228) pour l’Antiquité tardive. Des intervalles 
suffisamment larges ont été choisis afin de pouvoir classer la plupart 
des monnaies en tenant compte de leur attribution parfois imprécise, à 
quelques exceptions près qui n’ont pu être comptabilisées que par siècle 
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Fig. 228 : répartition des 
sanctuaires en fonction 
du nombre de monnaies 
qu'ils ont livré, par 
classe. Réal. S. Bossard.

Périodes Siècles Phase Règnes
Borne  

inférieure
Borne  

supérieure
Durée (ans)

Gauloise
IIIe-Ier s. av. n. è. - - - -27 -

République

Haut-Empire

Ier s. de n. è.

1 Auguste -27 14 41

2 Tibère - Claude 14 54 40

3 Claude - Domitien 54 96 42

IIe s.
4 Nerva - Hadrien 96 138 42

5 Antonin le Pieux - Commode 138 192 54

IIIe s.
6 Septime Sévère - Émilien 193 253 60

Antiquité tardive

7 Valérien et Gallien - Constance Chlore 253 306 53

IVe s.

8 Constantin Ier - réforme de Constance II 307 348 41

9 Réforme de Constance II - Valens 348 378 30

10 Valentinien II et Gratien - Honorius et Arcadius 378 402 24

Tabl. XVI : découpage retenu pour la répartition chronologique des monnaies des sanctuaires étudiés en fonction  
de leur date d'émission. Réal. S. Bossard.
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 B
ibliographie-27/ 

253

253-402

<-27

-27/96

96-192

192-307

307-402

-27/ 
14

14-54

54-96

96-138

138-192

192-253

253-307

307-348

348-378

378-402

S.2 Angers
Clinique 
Saint-Louis

Oui
160/
170

395/ 
410

711 703 8 0 0 703 15 688 ND ND 8 163 510 ND ND ND 3 4 3 160 261 196 51
P.-A. Besombes, in Brodeur (dir.), 
2014, vol. 2, p. 51-60

S.6
Chênehutte-
les-Tuffeaux

Le Villier Oui
70/ 
100

370/ 
385

54 53 1 1 0 52 8 44 1 4 4 1 39 1 3 0 0 4 0 1 22 17 0 Collin, Boisbouvier, 1982 

S.9 Allonnes La Forêterie Oui
-425/
-300

330/ 
360

843 843 0 530 11 302 157 145 541 98 57 80 67 43 ND ND 34 23 2 78 45 2 0

K. Gruel et G. Depeyrot, in Brou-
quier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 
303-305, p. 307-308, p. 346-348 
et p. 351 

S.10 Allonnes Les Perrières Oui 1/25
275/ 
310

92 87 5 3 0 89 64 20 3 43 18 23 0 13 13 15 11 7 3 20 0 0 0

Térouanne et al., 1968, p. 296-302 ; 
Biarne, 1974 ; Biarne (dir.), 1974, 
p. 93-95 ; Biarne, 1978, p. 143-145 ; 
Biarne, 1979, p. 130-131 ; Biarne, 
1980, p. 150-151 ; Aubin, 1981 ; 
Fr. Bérard, N. Bernier, in Bouvet 
(dir.), 2001, p. 122

S.16 Le Mans Les Jacobins Oui -50/1
200/ 
270

534 533 1 52 12 469 458 11 64 314 130 7 6 158 39 86 53 75 2 5 2 0 3
P.-A. Besombes, in Chevet et al., 
2014, p. 133-136 ; Chevet (dir.), 
2016, vol. 1-2, p. 57-61

S.18
Neu-
ville-sur-Sarthe

Le Chapeau Oui
-100/
-50

275/ 
310

197 194 3 38 4 152 151 1 42 80 43 8 1 35 17 28 25 18 0 8 1 0 0
F. Pilon, in Guillier (dir.), 2020, p. 
43, p. 216-221 et p. 281-301

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses Oui
40/ 
55

275/ 
320

86 75 11 15 0 60 44 16 15 39 3 17 1 13 18 4 0 3 2 15 1 0 0
G. Aubin, in Bouvet (dir.), 2001, 
p. 385

S.32 Jublains La Tonnelle Oui
-325/
-275

350/ 
355

+/- 
150

95
+/- 
55

0 2 93 35 58 2 14 19 53 7 2 5 7 6 13 2 51 6 1 0 Aubin et al., 1997, p. 215-222

S.36 Juvigné La Fermerie Oui
-225/
-200

370/ 
385

411 411 0 116 68 227 224 3 184 119 23 1 2 85 22 8 18 5 0 1 1 1 0
G. Aubin, J. Meissonnier, in Bossard 
et al., 2016, p. 29-34 ; Bossard, Du-
fay-Garel (dir.), 2016, p. 135-140

S.56 Évreux LEP Hébert Oui 1
200/ 
310

52 52 0 25 11 16 11 5 36 6 5 5 0 3 1 2 4 1 0 5 0 0 0
Delestrée, Mantel, 2001 ; Pilon, 
2001

S.74
Saint-Aubin-
sur-Gaillon

Les Motelles +/-
40/
150

350 86 50 36 0 0 86 13 37 0 3 9 24 14 0 1 2 1 8 1 23 13 1 0 Poulain, 1915, p. 56-60 et p. 71-72

S.78 Le Vieil-Évreux Cracouville +/- -25 300 226 226 0 154 1 71 60 11 155 44 12 6 0 21 6 17 6 6 0 6 0 0 0
Baudot, 1936, p. 84-87 et 90-94 ; 
Scheers, 1981 ; Cliquet et al., 1996, 
p. 15

S.86 La Londe
Saint-Ouen-
de-Thouber-
ville

+/-
50/
100

360/ 
380

220 219 1 0 1 218 22 196 1 4 18 33 163 0 0 4 6 12 0 33 154 9 0 Deglatigny, 1921, p. 59

S.87
Saint-Martin-
de-Boscherville

Abbaye 
Saint-
Georges

+/-
-50/ 
-25

340 17 17 0 0 0 17 11 6 0 4 6 5 2 1 0 3 1 5 1 4 2 0 0 Pilet-Lemière, 1988
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S.90 Yville-sur-Seine Le Sablon +/- -50/1
380/ 
400

54 54 0 0 1 53 7 46 1 2 4 24 23 2 0 0 3 1 1 23 15 7 1
F. Pilon, in Guillier (dir.), 2016, p. 
147-158 et Guillier et al., 2020, p. 
172-176

S.99 Bû
Les Bois 
du Four à 
Chaux

+/- -30/1
330/ 
400

+/- 
90

58
+/- 
32

30 1 27 23 4 31 13 10 1 3 5 1 6 2 8 0 1 1 0 1
Fauduet, 1983, p. 25-26 ; Fischer, 
1988 ; Fauduet, 1988

S.114 Orléans
La Fontaine 
de l’Étuvée

Oui
-50/ 
-20

350/ 
400

516 516 0 220 26 270 101 169 246 71 29 82 88 41 1 25 16 12 1 81 68 16 1
M. Troubady et J.-L. Roche, in 
Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, 
p. 93-132 et vol. 3, p. 368-429

S.118 Richebourg
La Pièce du 
Fient

Oui -25/1
200/
270

12 12 0 11 0 1 1 0 11 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Barat, 1999, p. 125

S.127
Le Tremblay-
sur-Mauldre

La Ferme 
d’Ithe

Oui
-50/
-25

350/
400

361 356 5 30 6 320 124 196 36 52 64 34 164 12 5 35 34 30 2 32 41 72 28

Étude F. Moret-Auger ; Blin, 2000, 
p. 102-103 et p. 108-111 ; Fischer, 
2001 ; Blin (dir.), 2012, vol. IV, 
p.  57-76

S.138
Saint-Jacut-de-
la-Mer

 Les Haches Oui
-50/
-25

150/
200

34 34 0 6 5 23 23 0 11 23 0 0 0 8 9 6 0 0 0 0 0 0 0
C. Bizien-Jaglin et P.-A. Besombes, 
in Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 
145-150

S.145 Hérouvillette
le Four à 
Chaux

Oui
-25/
50

360/
380

57 57 0 10 2 45 19 26 12 4 15 14 12 2 0 2 9 5 0 12 7 3 0
P.-M. Guihard, in Veron (dir.), 2018, 
vol. 2, p. 461-475

S.157
Mareuil-lès-
Meaux

La Grange 
du Mont

+/-
75/
275

325 42 42 0 0 1 37 21 20 1 9 12 14 2 2 2 5 7 5 0 14 2 0 0
B. Foucray, in Bet, Delage (dir.), 
2008, p. 242-244 et p. 1113-1135

S.158 Meaux La Bauve Oui
-325/
-275

390/
400

702 702 0 122 13 567 52 515 135 39 13 35 480 27 5 7 7 6 0 35 296 175 9
Dhénin, Amandry, 1988 ; Dhénin, 
1998 ; Drouhot, 1998

S.162 Vaudoy-en-Brie Le Sureau +/-
-25/
15

180 12 12 0 0 0 12 12 0 0 9 3 0 0 2 1 6 1 2 0 0 0 0 0
Archives scientifiques du SRA 
d’Île-de-France, entité archéologique 
n° 77 486 0004

S.164
Villeneuve-le-
Comte

Villages 
Nature

+/-
-25/
50

200/
300

15 12 3 9 0 3 3 0 9 3 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0
F. Pilon, in Bet (dir.), 2018, p. 
167-170

S.167
Mauves-sur-
Loire

Vieille Cour Oui
20/
30

350/
360

50 50 0 2 7 41 19 22 9 16 2 4 19 9 2 4 2 0 1 3 17 2 0
G. Aubin et P.-A. Besombes, in 
Monteil et al., 2009, p. 177-179

S.170 Douarnenez Trégouzel Oui
-120/
-30

350/
360

140 100 40 71 0 29 15 14 71 13 0 4 4 12 0 1 0 0 0 4 3 1 0
Halna du Fretay, 1894, p. 160-161 ; 
Sanquer, 1979, p. 362 ; Clément et 
al., 1987 ; Gruel, Clément, 1987 

S.172 Paule Kergroaz Oui
-20/
-10

270/
310

68 66 2 1 7 58 56 2 8 34 8 2 0 16 12 6 1 4 0 2 0 0 0
G. Aubin, P.-A. Besombes et 
V. Drost, in Menez et al., 2021, 
p. 207-210.
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S.176 Quimper
Parc ar 
Groas

Oui
-150/
-50

200/
325

51 47 4 3 7 37 32 5 10 28 4 4 1 18 3 5 1 3 0 4 1 0 0

Ph. Abollivier, in Le Bihan, Villard 
(dir.), 2012, p. 364 et p. 614-624 
; Villard (dir.), 2016, p. 48 ; P.-A. 
Besombes, in Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 87

S.182 Saint-Forget
La Butte 
Ronde

+/- 35 385 20 20 0 0 0 20 11 9 0 4 7 4 5 0 2 2 3 4 0 4 3 1 0 Gory, 1867

S.184
La Chapelle-
des-Fougeretz

les Tertres Oui
-25/
25

280/
350

39 36 3 8 2 26 10 16 10 7 3 3 13 5 0 2 2 1 0 3 12 0 0
P.-A. Besombes, in Aubry (dir.), 
2019, p. 120-129 et p. 179-182

S.189 Mordelles Sermon +/- -25/1
50/
300

48 48 0 20 3 25 24 1 23 22 2 1 0 18 1 1 0 2 0 1 0 0 0

Batt, 1986, p. 14-20 ; Batt, 1987, p. 
22-26 ; Batt, 1988, clichés 2 et 3 ; P.-
A. Besombes, in Le Boulanger (dir.), 
2017, p. 47-54

S.195
Aunou-sur-
Orne

Le Pré du 
Mesnil

Oui
-300/
-250

225/
325

31 29 2 25 0 4 4 0 19 3 1 0 0 3 0 0 0 1 0 0 0 0 0
K. Gruel et G. Leclerc, in Lejars, 
Pernet, 2004, p. 14-16 ; Lejars, 
Pernet, 2005, p. 19-20 

S.196 Macé Les Hernies Oui
-25/
-20

360/
410

114 114 0 12 0 102 23 79 12 8 6 24 54 0 5 3 2 4 0 24 25 19 2

Inventaire A.-L. Napiérala ; Leclerc, 
2005, p. 72-79 ; Leclerc, 2006, 
p. 75-84 ; Leclerc, 2007b, p. 15 ; 
Aubin et al., 2014, p. 229

S.202
Brienon-sur- 
Armançon

Champ de 
l’Areigne

+/- -50/1
380/
400

266 228 38 42 1 185 115 70 43 86 28 41 30 26 33 27 10 16 1 40 14 13 1
P. Nouvel, in Labaune et al., 1999, 
p. 120-135

S.203 Champlost
Foulon 
d’Avrolles

+/-
-200/
-50

360/
380

96 94 2 75 0 19 4 15 75 2 1 11 5 0 1 1 0 1 1 ND 3 2 0 Coutand 2008, p. 51

S.204 Châteaubleau
L’Aumone/
La Justice

Oui
100 
/125

350/
375

180 180 0 0 0 180 42 138 ND ND ND ND 61 ND ND ND ND ND ND 74 43 14 3 Pilon, 1994

S.217 Montbouy Craon +/- -25 380 199 188 11 4 30 152 153 1 34 135 18 0 1 100 23 12 12 6 0 0 0 1 0
Dupuis, 1851, p. 17 ; Baillet, 1919 ; 
M. Baillot, in Kisch, 1997, annexe

S.221 Saclas
Le Creux de 
la Borne

Oui
1/

100
380/
400

1657 1657 0 2 0 1655 43 1612 2 12 28 422 1167 1 2 7 11 16 3 419 201 799 23 Dunet, 1988

S.225
Sceaux-du-
Gâtinais

Le Préau Oui
50/
75

370/
400

+/- 
75

35
+/- 
40

0 0 35 13 22 0 4 9 5 17 0 0 4 6 3 0 5 11 5 0 Roncin, 1966-1976

S.226 Sens
La Motte du 
Ciar

+/-
25/
100

300/
400

25 25 0 5 0 20 11 9 5 4 7 3 6 0 0 4 1 6 0 3 5 0 1
Lallier, 1848, p. 57-58 ; Hure, 1941, 
p. 97-99 ; Martin, 1962, p. 475

S.235 Troyes
4, rue 
Jeanne d’Arc

+/-
30/
100

150/
400

12 12 0 0 0 12 0 12 0 0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 0 4 6 2 B. Leroy, in Driard et al., 2014, p. 34

S.236
La Villeneuve-
au-Châtelot

Les Grèves Oui
-310/ 
-300

380/
400

4683 4683 0 1887 263 2533 1779 754 2150 1671 85 168 586 1550 58 63 47 38 0 161 303 137 25
Zehnacker, 1984 ; Piette, Depeyrot, 
2008



- 313
D

es m
obiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

N
°

C
om

m
une

Lieu-dit

D
atation précise ?

B
orne inférieure

B
orne supérieure

N
om

bre de m
onnaies

M
onnaies identifiées

M
onnaies  

indéterm
inées

Période gauloise

R
épublique rom

aine

Période im
périale

H
aut- 

E
m

pire

A
ntiquité 
tardive

III
e - I

er s. 
av. n. è.

I
er s.

II
e s.

III
e s.

IV
e s.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 B
ibliographie-27/ 

253

253-402

<-27

-27/96

96-192

192-307

307-402

-27/ 
14

14-54

54-96

96-138

138-192

192-253

253-307

307-348

348-378

378-402

S.237 Amboise
Les Châtel-
liers

Oui
-40/
-25

175/
250

> 150 138 > 12 129 0 9 9 0 129 8 0 0 0 7 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Peyrard, 1980 ; M. Troubady, in 
Laruaz (dir.), 2006, p. 42-44 et p. 
60-61 ; Laruaz (dir.), 2007, vol. 1, 
p. 35-36 ; Laruaz (dir.), 2008 ; vol. 
1, p. 102-103 et vol. 2, p. 38-42 ; 
Laruaz, 2009, vol. 1, p. 137-138

S.243 Pouillé Les Bordes Oui
-25/
25

200/
250

30 29 1 2 0 27 27 0 2 22 5 0 0 11 6 2 2 3 0 0 0 0 0 Amandry, 1982

S.249
Montaigu- 
la-Brisette

Hameau 
Dorey

+/- 1 300 20 20 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Jeanne, Duclos, 2004, fiche d’inven-
taire n° 28

S.253 Authevernes Les Mureaux Oui
-150/
-50

220/
240

49 49 0 27 2 20 20 0 29 12 8 0 0 8 2 2 3 5 0 0 0 0 0
J.-M. Doyen, in Michel et al., 2014, 
p. 229-231 ; Doyen et al., 2011

S.254 Bennecourt
La Butte du 
Moulin à 
Vent

Oui
-150/
-125

275/
390

383 383 0 84 2 297 40 257 86 20 19 121 137 15 4 1 13 6 1 120 45 90 2
M. Amandry et M. Dhénin, in 
Bourgeois (dir.), 1999, p. 72-93 et 
p. 191-194

S.256
Criquebeuf- 
sur-Seine

Le Catelier +/-
-25/
50

390 232 191 41 1 1 189 32 157 2 18 14 41 116 3 2 13 3 11 0 41 95 16 5 Vesly, Quesné, 1898, p. 415-430

S.260 Genainville
Les Vaux-de-
la-Celle

Oui -25/1
375/
390

822 822 0 51 1 770 342 428 52 71 222 355 70 17 8 46 109 113 25 330 38 ND ND
Mitard, 1993, p. 48-49 et p. 327-
332 ; Mitard, 1996

S.261
Grand- 
Couronne

Le Grand 
Essart

+/-
-25/
15

305/
340

47 25 22 3 0 22 10 12 3 0 9 11 2 0 0 0 4 5 1 10 2 0 0
Vesly, 1909, p. 89 ; Beurion et al., 
1991

S.264 Louviers Les Buis +/- 1 340 66 62 4 0 1 61 11 50 1 8 2 31 20 2 5 1 0 2 1 30 20 0 0 Vesly, 1909, p. 29-35

S.266 Oissel
La Mare du 
Puits

+/-
50/
100

385 308 233 75 1 1 231 18 213 2 4 12 106 109 0 0 4 6 6 2 104 72 16 1
Vesly, 1909, p. 112-113 ; Deglatigny, 
1927, p. 10

S.271 Allaire Lehéro +/- 100 300 12 12 0 0 0 12 6 6 0 0 6 6 0 0 0 0 0 6 0 6 0 0 0
Le Mené, 1899, p. 18-19 ; Blain, 
Santrot, 2000, p. 127-128

S.272 Carnac Les Bosseno +/- 150 355 13 12 1 0 0 12 3 9 0 0 2 8 2 0 0 0 0 2 1 7 1 1 0 Miln, 1877, p. 151-153

S.278 Vannes Bilaire Oui
-300/
-10

300/
320

65 61 4 24 12 25 16 9 36 15 1 9 0 14 1 0 1 0 0 9 0 0 0
K. Gruel et P.-A. Besombes, in Bail-
lieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 36-43

S.279
Baron-sur-
Odon

Le Mesnil +/-
-100/
-50

340/
360

42 25 17 5 0 20 3 17 5 0 3 11 6 0 0 0 3 0 0 11 6 0 0
Dumons, 1961, p. 22-24 ; Bertin, 
1974, p. 10-12

S.281 Vieux
Musée  
archéolo-
gique

Oui 100
275/
310

42 36 6 0 0 36 18 18 0 4 13 19 0 0 0 4 4 9 1 18 0 0 0
C. Raby, in Kerébel (dir.), 2000, 
vol. 1, p. 138-153 et vol. 2, p. 104, 
fig. 123

Tabl. XVII : chronologie du numéraire des sanctuaires étudiés (seuls les sites ayant livré plus de 10 monnaies ont été retenus) en fonction de leur période d'émission. Réal. S. Bossard.
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impériale, entre 27 av. n. è. et 402 de n. è. (tabl� XVI).
Cette enquête, si on la restreint aux lieux de culte 

qui ont livré plus de 10 monnaies et aux inventaires suffi-
samment détaillés pour être exploités, peut s’appuyer sur 
l’étude du numéraire provenant de 58 sites, pour un total 
de 15 610 monnaies (tabl� XVII). Chacun de ces sanc-
tuaires a livré entre 12 et 4 683 pièces, pour une moyenne 
de 269 et une médiane inférieure à 72. Avant de pour-
suivre, notons que la part des monnaies accidentellement 
perdues, qui n’ont donc aucun lien avec les activités reli-
gieuses des espaces sacrés, ne peut généralement pas être 
évaluée, d’autant plus qu’elle doit varier d’un site à l’autre ; 
il faut donc être conscient qu’une partie inestimable de 
ce numéraire ne correspond sans doute pas à des stipes. 
Un examen rapide et global de la chronologie des émis-
sions révèle que le numéraire de l’Antiquité tardive1261 est 
majoritaire au sein de ces lieux de culte (40 % du total 
de monnaies), suivi par les espèces frappées au cours du 
Haut-Empire (29 %), puis par les séries gauloises (25 %) 
et enfin par le monnayage romain d’époque républicaine, 
qui ne représente que 3 % des pièces ; les 3 % restants 
correspondent aux monnaies qui n’ont pu être identifiées. 
Ces proportions diffèrent toutefois largement d’un site à 
l’autre (tabl� XVII et fig� 229), notamment en raison de 
la chronologie des sanctuaires, pour certains fondés tardi-

ou par grande période. Je tiens ici à remercier G. Aubin pour ses conseils 
avisés.
1261. La limite entre Haut-Empire et Antiquité tardive a été arbitraire-
ment fixée en 253.

vement dans le courant du Haut-Empire et pour d’autres 
abandonnés dès cette période ou au début de l’Antiqui-
té tardive (cf. infra, partie III). Malgré cela, il existe des 
différences quantitatives notables, entre des sites a priori 
contemporains, qu’il convient d’analyser de manière plus 
détaillée, en distinguant d’abord les monnayages gaulois 
des émissions romaines.

~ Les monnayages gaulois ~

Le numéraire gaulois, qui représente un quart du total 
des monnaies recensées sur les sites étudiés, provient de 43 
sanctuaires fréquentés durant l’Antiquité (fig� 229 et infra, 
fig� 232-233 et 235-236) et pour lesquels des antécédents 
gaulois ont parfois – mais pas systématiquement – été re-
connus (cf. infra, 6.1). S’y ajoutent les deux enclos laténiens 
de Saumeray (Eure-et-Loir), qui ont été abandonnés avant 
la conquête romaine1262. La quantité de monnaies gauloises 
par site est très variable, s’échelonnant entre 1 et 1 887 
pièces, pour une moyenne égale à 90 ; plus d’un tiers des 
sanctuaires (soit 17 sites) se caractérise cependant par la 
présence de moins de 10 monnaies gauloises et seulement 
8 autres en ont livré plus de 100.

Contrairement aux émissions d’époque romaine, les 
repères chronologiques manquent pour dater avec préci-
sion la frappe ou le coulage de la plupart des monnaies 
gauloises, qui a pu débuter dès le IIIe s. ou le IIe s. av. n. 

1262. Hamon, Lejars, 2002.

0 100 km

N

Haut-Empire

Indéterminées

Gauloises

Antiquité
tardive

République

S.170S.170

S.176S.176

S.172S.172

S.272S.272
S.279S.279

S.271S.271

S.138S.138

S.189S.189

S.184S.184

S.36S.36
S.32S.32

S.167S.167

S.2S.2

S.6S.6

S.9S.9

S.18S.18

S.10S.10

S.16S.16

S.20S.20

S.196S.196

S.195S.195

S.249S.249

S.237S.237

S.243S.243

S.280S.280

S.282S.282

S.145S.145

S.114S.114

S.221S.221

S.118S.118

S.127S.127
S.182S.182

S.217S.217

S.225S.225

S.236S.236

S.202S.202

S.203S.203

S.235S.235S.226S.226

S.204S.204

S.162S.162

S.158S.158

S.157S.157
S.164S.164

S.260S.260

S.87S.87

S.266S.266
S.90S.90

S.86S.86

S.99S.99

S.78S.78

S.56S.56

S.264S.264

S.253S.253

S.74S.74

S.261S.261

S.254S.254

S.256S.256

4 683

2 000

1 000

300

Nombre de monnaies

Fig. 229 : répartition des monnaies provenant des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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è. pour certaines séries et s’achever à la fin du Ier s. av. n. 
è. pour les ultimes productions. Ce problème concerne en 
particulier les monnayages qui ont été fabriqués à la fin de 
l’âge du Fer sur la péninsule armoricaine et ses marges, soit 
dans la moitié occidentale de la zone géographique prise 
en considération, puisque les pièces issues de contextes 
archéologiques bien datés, que ce soit au sein des sanc-
tuaires mais aussi des habitats ou des nécropoles, y sont 
très rares1263.

L’étude du faciès monétaire de plusieurs ensembles 
mis au jour en contexte de sanctuaire montre néanmoins, 
dans nombre de cas, qu’il s’agit de lots assez tardifs, datés 
du courant du Ier s. av. n. è. et, pour certains, indubitable-
ment postérieurs à la conquête de la Gaule interne. Ainsi, 
la présence de 25 bronzes en partie épigraphes à Évreux 
(S.56), de même qu’à Panzoult1264 (S.242), où ils sont mêlés 
à 1 631 potins à tête diabolique et, entre autres, à quelques 
pièces républicaines et augustéennes, renvoie à une circu-
lation caractéristique de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
(La Tène D2b), datation également proposée pour 9 des 
10 monnaies, issues de séries essentiellement locales ou ré-
gionales, découvertes à Hérouvillette1265 (S.145). À Orléans 
(S.114), la présence majoritaire de bronzes frappés (70 % 
du lot de monnaies gauloises), qui ont probablement été 
émis en grande partie sur le territoire carnute – tels les 
bronzes à l’aigle ou à l’aiglon ou ceux à la légende Pixtilos 
–, appuie également l’hypothèse d’un ensemble monétaire 
constitué, au plus tôt, dans les années 60 av. n. è., mais qui 
a pu rester en circulation jusqu’aux premières décennies 
du Ier s. de n. è.1266 Dans la moitié orientale du territoire 
étudié, l’identification de monnaies relevant de séries géné-
ralement datées de La Tène D1 (vers 150-80 av. n. è.), à La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236), à Brienon-sur-Armançon 
(S.202), à Champlost (S.203) ou encore à Authevernes1267 

1263. Gruel, Morin, 1999, p. 30-33 ; Gruel, 2014. Selon G. Aubin (in 
Menez dir., 2021, p. 261-262), la monnaie a pu avoir été réservée, sur 
la péninsule armoricaine et jusqu’à la conquête romaine, aux paiements 
importants, et donc avoir été peu utilisée pour les petits échanges du 
quotidien.
1264. S.56 : Delestrée, Mantel, 2001 ; S.242 : Troubady et al., 2019, 
p. 275.
1265. P.-M. Guihard, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 461-475.
1266. M. Troubady, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 126.
1267. S.202 : P. Nouvel, in Labaune et al., 1999, p. 120 ; S.203 : Cou-
tand, 2008, p. 51 ; S.236 : Piette, Depeyrot, 2008, p. 20-35 ; S.253 : 

(S.253) n’est pas nécessairement significative de dépositions 
débutant avant la conquête romaine, puisqu’elles y sont 
systématiquement associées à des frappes plus récentes, 
postérieures au milieu du Ier s. av. n. è. Le constat est le 
même à Juvigné1268 (S.36), plus à l’ouest : si la chronolo-
gie des séries en or et en argent attribuées aux Aulerques 
Diablintes et Cénomans demeure imprécise, les émissions 
datables (provenant du Centre-Est de la Gaule, de la vallée 
du Rhône et de la rive droite du Rhin) sont attribuées à La 
Tène D2a voire La Tène D2b, soit au plus tôt de la pre-
mière moitié du Ier s. av. n. è.

Rares sont les contextes fiables qui démontrent que 
des monnaies ont été introduites dans les enclos à vocation 
rituelle du second âge du Fer avant la guerre des Gaules. 
À Bennecourt1269 (S.254), ce sont 20 potins, appartenant 
à quatre types différents, qui ont été mis au jour dans les 
fossés de l’enclos de la phase 1 (fig� 230). La céramique as-
sociée, abondante, présente les caractéristiques des produc-
tions régionales attribuées au début de La Tène D1 (vers 
150-80 av. n. è.) ; la trentaine de fibules découvertes dans 
les mêmes couches a été datée de La Tène C2 (vers 200-
150 av. n. è.) et de La Tène D1, de même que d’autres ob-
jets métalliques (pendentifs et bracelet en bronze, agrafe de 
ceinturon, croisière campaniforme et entrée de fourreau). 
Quant aux potins, leur émission débute également à la fin 
de La Tène C2 ou au début de LT D1, bien qu’ils soient 
parfois mis au jour au sein de contextes plus tardifs. De 
l’examen de ces divers objets résulte donc une attribution 
chronologique homogène, que l’on peut situer au début 
de La Tène finale, soit vers la fin du IIe s. av. n. è. Les 
petits enclos de Saumeray1270, auxquels ne succède aucune 
occupation romaine, ont également livré d’importants 
lots d’objets, tout aussi variés, piégés dans le remplissage 
de leurs fossés. Des deux enceintes de plan carré (I) et el-
liptique (II), proviennent respectivement un peu plus de 
200 et 16 monnaies, dont l’étude n’a pas été réalisée de 
manière détaillée, découvertes aux côtés d’environ 6 000 
et 300 tessons de céramique, datée de La Tène D1, et de 
300 et 230 objets métalliques, relevant en grande partie 
d’armes attribuées à La Tène C2. Un examen rapide des 

Doyen et al., 2011.
1268. G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 29-30.
1269. Bourgeois (dir.), 1999, p. 31-35.
1270. Hamon, Lejars, 2002, p. 117.

52 61 82 83

Fig. 230 : sélection de potins pro-
duits dans le nord-ouest des Gaules, 
mis au jour dans le remplissage 
des fossés de l'enclos laténien de la 
Butte du Moulin à Vent à Benne-
court (Yvelines ; S.254, ph. 1), 
comblés vers la fin du IIe s. av. n. è. 
D'après Bourgeois (dir.), 1999,  
p. 73 et 76, fig. 64-65.
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monnaies, entrepris par K. Gruel, a révélé que le numéraire 
se compose principalement de potins, tandis que les mon-
naies d’or, d’argent et les bronzes frappés sont plus rares ; 
les deux lots pourraient être datés, à l’instar de la vaisselle 
en terre cuite, de La Tène D1.

Au cœur du sanctuaire de Juvigné1271 (S.36, ph. 1), 
dans un niveau limoneux ayant piégé l’essentiel du mo-
bilier gaulois – dont des tessons de céramique et des frag-
ments d’épée, de fibules et de bracelets en verre –, la seule 
monnaie préromaine découverte est un statère d’argent 
relevant d’une série attribuée aux Diablintes, qui n’est pas 
datée avec précision. Si la formation de cette couche, pro-
gressive, s’est achevée au début du Ier s. de n. è., la pro-
fondeur à laquelle a été découverte la monnaie, similaire 
à celle de l’épée par exemple, constitue un argument en 
faveur d’un enfouissement dès La Tène finale. Le contexte 
des 115 autres monnaies gauloises du site n’est toutefois 
pas renseigné ou est postérieur à la fin du second âge du 
Fer ; on ne peut donc affirmer que le dépôt de numéraire 
était une pratique courante, sur ce site, avant le début de 
l’époque romaine. D’ailleurs, l’identification d’entailles 
sur une soixantaine de monnaies gauloises mais aussi ro-
maines montre bien qu’un même traitement, sans doute 
appliqué à la même période – les monnaies les plus ré-
centes ont été émises durant le règne de Caligula ou de 
Claude –, a concerné à la fois le numéraire laténien et celui 
du début du Haut-Empire1272. Des observations similaires 
ont pu être réalisées à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236), 
à Paule (S.134) ou encore à Mordelles (S.172) (cf. infra) et 
indiquent bien qu’une part probablement importante des 
monnayages gaulois était encore en circulation au moment 
de la mutilation des espèces du début du Haut-Empire.

En outre, l’examen de plusieurs contextes, mêlant nu-
méraire de facture laténienne et romaine, plaide en faveur 
d’une introduction relativement tardive de certaines mon-
naies gauloises au sein des sanctuaires. À Bennecourt1273 
(S.254), la majorité des 84 monnaies gauloises provient 
non pas de l’enclos laténien de la phase 1, mais de niveaux 
postérieurs, d’époque romaine. On ne peut certes exclure 
que certaines d’entre elles aient bien été introduites sur le 
site dès la première phase et qu’elles n’auraient été scellées 
que plus tardivement, à l’issue de perturbations liées aux 
travaux réalisés sur le site – 44 % des monnaies gauloises 
proviennent d’ailleurs des niveaux de démolition du sanc-
tuaire d’époque romaine.

À Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2-5) comme à 
Vannes1274 (S.278, ph. 3), la majorité des pièces gauloises 
– respectivement 20 sur 38 (53 %) et 21 sur 24 (88 %) 

1271. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 50-51.
1272. G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 31-32.
1273. M. Amandry et M. Dhénin, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 72-77.
1274. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 56-57 ; S.278 : Baillieu, Simon, 
2000, vol. 1, p. 27-34.

– a été découverte dans des niveaux de sol formés, sur le 
premier site, à partir de l’époque augustéenne et, sur le se-
cond, au plus tôt dans les années 10 de n. è. ; elles y sont 
mêlées à un abondant mobilier du Haut-Empire.

Les fouilles entreprises à Amboise (S.237, ph. 1) ont 
montré que l’essentiel de la centaine de monnaies gauloises 
recensée est issu d’un niveau argileux également riche en 
tessons de céramique de la période augustéenne, voire 
de La Tène D2b (60-30 av. n. è.) ; en proviennent aussi 
des restes fauniques et une fibule, également attribuée au 
tout début du Haut-Empire. En ce qui concerne le ma-
tériel monétaire, à plus de 112 potins à tête diabolique, 
s’ajoutent quelques bronzes frappés et 6 pièces d’époque 
romaine – 4 as de Nîmes et 2 monnaies à l’autel de Lyon, 
l’ensemble ayant été émis sous le règne d’Auguste et, pour 
les plus récentes, entre 10 et 14 de n. è.1275 L’accumulation 
de monnaies gauloises en grand nombre s’est donc vrai-
semblablement achevée au début du Ier s. de n. è., mais elle 
a pu débuter, tout au plus, quelques années ou quelques 
décennies auparavant. Bien que les potins à tête diabolique 
aient pu avoir été produits avant le milieu du IIe s. av. n. 
è.1276, aucun autre mobilier ne confirme que le sanctuaire 
aurait pu être fréquenté avant la guerre des Gaules.

Au Mans1277 (S.16, ph. 1), il faut aussi probablement 
dater les premiers jets de monnaies, réalisés dans un ruisseau 
qui sera intégré à un sanctuaire enclos durant le Haut-Em-
pire, des années contemporaines de la conquête césarienne, 
voire de la seconde moitié ou de la fin du Ier s. av. n. è. En 
effet, parmi les 50 monnaies recueillies, 20 monnaies gau-
loises sont associées – aux côtés d’autres espèces sans doute 
intrusives car plus tardives – à 3 pièces républicaines et à 
7 augustéennes.

Un dernier exemple, à Orléans1278 (S.114, ph. 1), il-
lustre encore une fois ce phénomène de déposition massive 
de numéraire gaulois à partir du troisième ou du dernier 
quart du Ier s. av. n. è. : une cinquantaine de monnaies la-
téniennes côtoient, dans les niveaux limoneux d’une zone 
humide, un abondant matériel céramique, daté entre la fin 
du second âge du Fer et les années 20 à 50 de n. è., ainsi 
que des ex-voto anatomiques et au moins 9 fibules, parmi 
d’autres objets. 

Un examen rapide des métaux entrant dans la com-
position des monnaies gauloises issues des sanctuaires 
ayant livré au moins 10 objets de ce type (tabl� XVIII et 
fig� 231) révèle d’importantes disparités, d’un site à l’autre, 

1275. Information aimablement communiquée par M. Troubady, nu-
mismate en charge de l’étude (Umr 5060 Iramat-Ceb) ; voir aussi La-
ruaz (dir.), 2008 ; vol. 1, p. 102-103 et vol. 2, p. 38-42.
1276. Troubady et al., 2019, p. 275.
1277. Chevet et al., 2014, p. 134.
1278. Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 105-149 ; Verneau, 2014, 
p. 98.
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N° Commune Lieu-dit
Datation 
précise ?

Borne inférieure Borne supérieure
Nombre de 
monnaies 
gauloises

Or/ 
élec-
trum

Argent/ 
billon

Bronze Potin
Métal 

indéter-
miné

Bibliographie

S.9 Allonnes La Forêterie Oui -425/-300 330/350 530 4 51 0 317 158
K. Gruel et G. Depeyrot, in Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 303-305, 
p. 307-308, p. 346-348 et p. 351 

S.16 Le Mans Les Jacobins Oui -50/1 200/270 52 0 7 12 25 8
P.-A. Besombes, in Chevet et al., 2014, p. 133-136 ; Chevet (dir.), 2016,  
vol. 1-2, p. 57-61

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau Oui -100/-50 275/310 38 0 5 11 22 0 F. Pilon, in Guillier (dir.), 2020, p. 43, p. 216-221 et p. 281-301

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses Oui 40/55 275/320 15 0 7 4 4 0 G. Aubin, in Bouvet (dir.), 2001, p. 385

S.21 Oisseau-le-Petit La Cordellerie +/- 1 200 54 1 47 2 4 0
Archives scientifiques du SRA des Pays de la Loire, entité archéologique  
n° 72 225 0007

S.36 Juvigné La Fermerie Oui -225/-200 370/385 116 11 80 0 14 11
G. Aubin, J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 29-34 ; Bossard,  
Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 135-140

S.56 Evreux LEP Hébert Oui 1 180/300 25 0 0 25 0 0 Delestrée, Mantel, 2001 ; Pilon, 2001

S.78 Le Vieil-Evreux Cracouville +/- -25 300 154 0 5 106 43 0 Baudot, 1936, p. 84-87 et 90-94 ; Scheers, 1981 ; Cliquet et al., 1996, p. 15

S.99 Bû Les Bois du Four à Chaux +/- -30/1 330/400 30 0 1 13 9 7 Fauduet, 1983, p. 25-26 ; Fischer, 1988 ; Fauduet, 1988

S.114 Orléans La Fontaine de l’Etuvée Oui -50/-20 350/400 220 0 5 157 56 2
M. Troubady et J.-L. Roche, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 93-132  
et vol. 3, p. 368-429

S.118 Richebourg La Pièce du Fient Oui -25/1 200/270 11 0 0 11 0 0 Barat, 1999, p. 125

S.145 Hérouvillette le Four à Chaux Oui -200/50 360/380 10 0 3 7 0 0 P.-M. Guihard, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 461-475

S.158 Meaux La Bauve Oui -325/-275 390/400 122 1 5 106 10 0 Dhénin, Amandry, 1988 ; Dhénin, 1998 ; Drouhot, 1998

S.170 Douarnenez Trégouzel Oui -120/-30 125/400 71 2 39 6 0 24
Halna du Fretay, 1894, p. 160-161 ; Sanquer, 1979, p. 362 ; Clément et al., 
1987 ; Gruel, Clément, 1987 

S.195 Aunou-sur-Orne Le Pré du Mesnil Oui -300/-250 225/325 25 5 17 0 3 0
K. Gruel et G. Leclerc, in Lejars, Pernet, 2004, p. 14-16 ; Lejars, Pernet, 2005, 
p. 19-20 

S.196 Macé Les Hernies Oui -25/-20 360/410 12 0 1 7 3 1
Inventaire A.-L. Napiérala ; Leclerc, 2005, p. 72-79 ; Leclerc, 2006, p. 75-84 ; 
Leclerc, 2007b, p. 15 ; Aubin et al., 2014, p. 229

S.202 Brienon-sur-Armançon Champ de l’Areigne +/- -50/1 380/400 42 1 4 17 20 0 P. Nouvel, in Labaune et al., 1999, p. 120-135

S.236 La Villeneuve-au-Châtelot Les Grèves Oui -310/-300 380/400 1887 32 93 1028 698 36 Zehnacker, 1984 ; Piette, Depeyrot, 2008

S.237 Amboise Les Châtelliers Oui -40/-25 175/225 129 0 0 9 112 8
Peyrard, 1980 ; M. Troubady, in Laruaz (dir.), 2006, p. 42-44 et p. 60-61 ; 
Laruaz (dir.), 2007, vol. 1, p. 35-36 ; Laruaz (dir.), 2008 ; vol. 1, p. 102-103 et 
vol. 2, p. 38-42 ; Laruaz, 2009, vol. 1, p. 137-138

S.253 Authevernes Les Mureaux Oui -150/-50 240/300 27 0 0 17 10 0 J.-M. Doyen, in Michel et al., 2014, p. 229-231 ; Doyen et al., 2011

S.254 Bennecourt La Butte du Moulin à Vent Oui -150/-125 275/390 84 0 2 47 35 0 M. Amandry et M. Dhénin, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 72-93 et p. 191-194

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle Oui -25/1 375/390 51 0 2 10 32 7 Mitard, 1993, p. 48-49 et p. 327-332 ; Mitard, 1996

S.279 Vannes Bilaire Oui -300/-10 300/320 24 0 9 14 0 1 K. Gruel et P.-A. Besombes, in Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 36-43

Tabl. XVIII : composition métallique du numéraire gaulois provenant des sanctuaires étudiés  
(seuls les lots de plus de 10 monnaies ont été retenus). Réal. S. Bossard.
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que l’on peut imputer avant tout à l’état de la circulation 
monétaire propre à chaque région, à la fin de l’âge du Fer 
et au début du Haut-Empire.

D’une manière générale, l’or allié est peu présent 
dans les lieux de culte et les monnaies produites à partir 
de ce métal, de provenance locale ou régionale (cf. infra), 
sont systématiquement minoritaires, que ce soit dans le 
Massif armoricain ou dans le quart oriental du territoire 
étudié1279. Tandis que les monnaies à base d’argent sont re-
lativement fréquentes dans la moitié occidentale de l’aire 
géographique étudiée, souvent sous forme de billons1280, 
les bronzes frappés et les potins sont davantage présents 
dans sa partie centrale et dans sa moitié orientale. De fait, 
diverses séries de bronzes frappés, diffusées à l’échelle lo-
cale ou régionale, sont bien représentées à Orléans (S.114 : 
72 %) en territoire carnute, au Vieil-Évreux (Cracouville, 
S.78 : 69 %) chez les Éburovices, ou encore au sanctuaire 
sénon puis tricasse de La Villeneuve-au-Châtelot (S.236 : 
54 %). Quant aux potins, monnaies coulées de faible va-

1279. Il représente tout au plus, 20 % des 25 monnaies gauloises 
d’Aunou-sur-Orne (S.195) et 9 % des 116 pièces de Juvigné (S.36), 
entre 1 et 3 % seulement du numéraire laténien à Allonnes (S.9), Ois-
seau-le-Petit (la Cordellerie, S.21) et Douarnenez (S.170). Plus à l’est, 
sa part est également minime (inférieure à 3 %) à Meaux (S.158), Brie-
non-sur-Armançon (S.202) et La Villeneuve-au-Châtelot (S.236).
1280. Il s’agit notamment de « petits billons armoricains », nombreux 
dans les contextes de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. en Bretagne, en 
Pays de la Loire et en Normandie occidentale, où ils côtoient souvent 
des séries de statères de bas-argent (Gruel, Taccoen, 1992 ; Gruel et al., 
2011 ; G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 29-30).

leur, ils sont largement majoritaires, pour ceux dits « à tête 
diabolique », à Amboise (S.237), à Panzoult (S.242) et, dans 
une moindre mesure, dans les sanctuaires de la région du 
Mans, en Sarthe – Allonnes (S.9, Le Mans (S.16) et Neu-
ville-sur-Sarthe (S.18). Leur abondance dans ces lieux de 
culte reflète l’usage massif de ce type de numéraire, tous 
types de contextes confondus, dans les territoires proches 
de la moyenne vallée de la Loire au cours de La Tène finale 
et de l’époque augustéenne1281. Toutefois, des prospections 
pédestres réalisées à Panzoult ont aussi permis de recueillir 6 
statères d’or allié, de production probablement locale, ainsi 
que quelques bronzes frappés, aussi présents à Amboise1282. 
Plus à l’est, coexistent d’autres séries de potins, souvent mi-
noritaires par rapport aux monnaies frappées et dont l’aire 
de circulation est plus ou moins étendue – au Vieil-Évreux 
(Cracouville, S.78 : 28 %), à Bennecourt (S.254 : 42 %) ou 
encore à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236 : 37 %).

Les séries monétaires représentées se rapportent en 
grande partie à des productions locales ou régionales, systé-
matiquement dominantes au sein des lots étudiés, comme 
l’illustrent de nombreux exemples. Ainsi, à Orléans (S.114), 
plus de quatre monnaies gauloises sur cinq, parmi celles 
qui ont pu être identifiées, sont des émissions locales, attri-
buées aux Carnutes, alors qu’à Meaux, 72 % du numéraire 
gaulois a vraisemblablement été émis en territoire melde, 

1281. Barthélémy, 1995.
1282. Troubady et al., 2019, p. 275-276.
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en grande partie après la conquête césarienne pour les sé-
ries à la légende Roveca ou Epenos1283.

Les monnaies du sanctuaire de Bennecourt1284 (S.254) 
correspondent à des productions variées, dont les quatre 
cinquièmes sont locales ou régionales : quatre types de po-
tins, dont la circulation est concentrée autour de la val-
lée de la Seine ou sur sa rive droite, sont complétés par 
des émissions attribuées aux Aulerques Éburovices, aux 
Ambiens, aux Véliocasses ou encore aux Lexoviens. En re-
vanche, bien plus rares sont les monnaies de provenance 
plus lointaine, émises sur les territoires des Sénons, à Mar-
seille et en Bretagne insulaire.

Par ailleurs, tandis qu’à Évreux (S.56), 17 des 25 mon-
naies (67 %) ont sans doute été produites sur le territoire 
même des Aulerques Éburovices, ces monnayages sont re-
présentés à hauteur de 70 %, soit une part similaire, au 
sein du numéraire laténien (154 pièces) du lieu de culte 
de Cracouville, au Vieil-Évreux (S.78), distant de moins de 
5 km ; dans les deux cas, les autres monnaies proviennent 
avant tout des territoires voisins des Carnutes et des Vélio-
casses1285. Toujours en Normandie, le faciès monétaire du 
lot provenant d’Aunou-sur-Orne1286 (S.195), composé en 
grande partie de drachmes « à la tête de Pallas » et de sta-
tères attribués aux Diablintes, témoigne quant à lui de liens 
forts avec les territoires voisins des Aulerques.

À ces productions circulant dans la région du sanc-
tuaire, et parfois même sur un territoire très peu étendu, 
s’ajoute très fréquemment une faible part de numéraire 
produit à plus grande distance. Si 65 % des 116 mon-
naies gauloises de Juvigné1287 (S.36) sont vraisemblablement 
d’origine régionale ou même locale (statères attribués aux 
Aulerques Diablintes ou Cénomans, petites monnaies à la 
tête de Pallas, potins à tête diabolique), 26 % du lot cor-
respondent à des monnaies d’argent « étrangères », issues 
des territoires des Bituriges, des Éduens, des Séquanes, de 
la vallée du Rhône et de la rive droite du Rhin. Parmi les 
38 monnaies gauloises de Neuville-sur-Sarthe1288 (S.18), la 
présence d’un bronze d’Ampurias, émis sur la côte catalane 
durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è., est remarquable, 
bien que la plus grande part du lot corresponde à des potins 
à tête diabolique et à quelques bronzes frappés régionaux, 
auxquels s’ajoutent de rares quinaires séquanes ou éduens. 
De même, au sein du matériel monétaire d’Allonnes (la 
Forêterie, S.9), K. Gruel a identifié plusieurs oboles de 
Marseille, ou encore des drachmes de Rhode et leurs imi-
tations, qui confèrent au lot un caractère original, tandis 

1283. M. Troubady, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 129 ; Dhé-
nin, 1998 ; Drouot, 1998.
1284. M. Amandry et M. Dhénin, in Bourgeois dir., 1999, p. 72-77.
1285. Scheers, 1981 ; Delestrée, Mantel, 2001.
1286. Gruel et al., 2011.
1287. G. Aubin, J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 29-30.
1288. F. Pilon, in Guillier (dir.), 2020, p. 281-301.

que la majorité (69 %) des 530 monnaies correspond à des 
potins à tête diabolique et à des monnaies d’argent à la tête 
casquée et au carnyx, attribuées aux Aulerques Cénomans ; 
cet ensemble particulièrement important de monnaies 
gauloises comprend aussi d’autres pièces étrangères, issues 
des territoires des Voconces, des Allobroges, des Éduens, 
des Séquanes, des Ségusiaves, des Lémovices, des Pictons 
et des Bituriges Cubes. K. Gruel a émis l’hypothèse, pour 
une partie de ces dernières, d’espèces véhiculées par des 
militaires issus de troupes auxiliaires romaines, durant la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è., ou encore d’offrandes 
faites par des étrangers, voire de monnaies introduites 
dans le sanctuaire – qui pourrait alors faire office de lieu 
de change, placé sous la protection du dieu – pour obte-
nir leur équivalent dans des séries locales ou romaines1289. 
Quoi qu’il en soit, ces monnaies « étrangères » sont as-
sez peu nombreuses et le numéraire des sanctuaires reflète 
bien, dans l’ensemble, une circulation avant tout locale ou 
régionale, témoignant d’une fréquentation à l’échelle d’un 
territoire d’emprise relativement limitée, bien que difficile 
à cerner avec précision, et qui pouvait inclure le passage de 
quelques voyageurs.

Au terme de ces quelques réflexions, il ressort qu’en-
core peu de contextes préromains ont livré du numéraire 
gaulois, comme l’a aussi noté St. Izri pour le centre-est 
de la Gaule1290. Néanmoins, sa présence est bien attestée, 
avec d’autres catégories de mobiliers relevant de pratiques 
rituelles, à Bennecourt et à Saumeray durant la seconde 
moitié du IIe s. ou les premières décennies du Ier s. av. n. è. 
– bien qu’une étude fine des mobiliers reste à entreprendre 
pour ce dernier site. Du reste, les niveaux laténiens de la 
plupart des sanctuaires sont encore peu documentés et, 
dans de multiples cas, il est impossible de faire la part entre 
les espèces gauloises qui ont été introduites dès la fin de 
l’âge du Fer et celles dont la déposition est plus tardive, car 
datée du début du Haut-Empire. De nombreux exemples 
montrent toutefois qu’une grande part du numéraire gau-
lois a vraisemblablement été offerte aux dieux, dans les 
sanctuaires, après la conquête césarienne, au plus tôt dans 
les décennies qui l’ont suivi – mais les jalons chronolo-
giques disponibles restent peu précis –, et surtout durant 
le règne d’Auguste et de ses successeurs, au moins jusqu’au 
second quart du Ier s. de n. è.

On ne saurait alors affirmer qu’un sanctuaire est fré-
quenté durant le second âge du Fer – et surtout avant la 
guerre des Gaules – à partir de la seule présence de mon-
naies de facture laténienne, puisqu’il est certain que ces 
dernières sont restées en circulation et qu’elles ont conti-

1289. K. Gruel, in Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 304 ; Gruel, 
2012, p. 23-24 ; cf. aussi Colbert de Beaulieu, 1973, p. 238, au sujet 
de la circulation généralisée des monnayages, à partir des années de la 
conquête césarienne, au-delà des cités où ils ont été émis.
1290. Izri, 2011, p. 648.
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nué d’être déposées dans les sanctuaires tout au long des 
premières décennies du Haut-Empire. D’ailleurs, dans 
certains lieux de culte du début de l’époque romaine, tels 
ceux d’Allonnes (S.9 : 530 monnaies gauloises), d’Orléans 
(S.114 : 220) ou encore d’Amboise (S.237 : 129), le nombre 
important de monnaies gauloises données aux dieux, alors 
que le numéraire d’époque augustéenne y est bien moins 
représenté (respectivement 43, 41 et 7 pièces), laisse penser 
que leurs visiteurs avaient peut-être l’intention d’écouler 
des pièces que l’on devait retirer de la circulation moné-
taire, au moment où de nouvelles espèces, de facture ro-
maine, commençaient à les remplacer.

~ Les monnaies de la République romaine ~

Bien moins abondant au sein des lieux de culte du 
secteur considéré, le numéraire romain de la période répu-
blicaine, émis avant 27 av. n. è., ne représente que 3 % des 
monnaies inventoriées et n’apparaît qu’au sein de 31 des 58 
sites retenus pour étude (soit 53 %). De surcroît, pour 26 
d’entre eux, seulement moins de 10 monnaies républicaines 
ont été identifiées et, pour les autres, ce sont entre 11 et 69 
monnaies qui se rapportent à cette période – si l’on excepte 
les 263 pièces dénombrées à La Villeneuve-au-Châtelot, au 
sein du lot qui est certes le plus important. En moyenne, 
ce ne sont que 16 monnaies républicaines qui ont été dé-
couvertes par sanctuaire. Circulant de manière marginale 
en Gaule jusqu’à la toute fin du Ier s. av. n. è.1291, les espèces 
républicaines d’argent ou de bronze, quelle que soit leur 
date d’émission, sont généralement nombreuses au sein de 
sanctuaires qui ont également livré une importante quan-
tité de numéraire augustéen, mais aussi gaulois. Leur as-
pect globalement usé a quelquefois été relevé, tel qu’à La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236) ou à Quimper1292 (S.176), 
et il faut sans doute considérer qu’elles ont été introduites 
au sein des espaces cultuels, au plus tôt, autour du chan-
gement d’ère, à l’instar d’une partie des monnayages gau-
lois. À Juvigné1293 (S.36), la présence d’entailles et d’une 
contremarque particulière sur plusieurs deniers, quinaires 
et as républicains, comme sur des monnaies gauloises et 
d’autres émises entre les règnes d’Auguste et de Claude, 
permet d’ailleurs de supposer que certaines espèces frap-
pées avant le début du Haut-Empire ont même circulé, à 
tout le moins, jusqu’au milieu du Ier s. de n. è.

1291. Meissonnier, Popovitch, 1993 ; Martin, 2015, p. 41-48 et p. 146-
158.
1292. S.176 : Ph. Abollivier, in Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 636 ; 
S.236 : Piette, Depeyrot, 2008, p. 39.
1293. G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 30-32 ; 
cf. infra.

 ~ Le numéraire du Haut-Empire et de l’Antiquité tardive ~

Si les monnaies produites au cours de l’époque im-
périale sont plus fréquemment découvertes au sein des 
sanctuaires, leur quantité et leur répartition chronologique 
sont très variables. Les monnaies émises entre 27 av. n. è. 
et 253 de n. è. représentent 29 % du numéraire issu des 
lieux de culte considérés et elles ont été découvertes dans 
la quasi-totalité d’entre eux (56 sites, soit 97 %), à raison 
de 1 à 1 779 pièces par site, pour une moyenne égale à 79 
et une médiane inférieure à 20. Quant aux 49 sites (84 % 
du total) qui ont livré des monnaies de l’Antiquité tardive 
– ici limitée à la période comprise entre 253 et 402 de n. 
è.1294 –, les interventions qui y ont été menées ont permis de 
collecter 40 % du total du numéraire considéré, pour un 
nombre de monnaies par site oscillant entre 1 et 1 612, et 
une moyenne égale à 126. La distribution chronologique 
des monnaies, par date d’émission, au sein des six périodes 
retenues ici pour le Haut-Empire et des quatre autres pour 
l’Antiquité tardive (cf. supra, tabl� XVII) révèle des évo-
lutions très diverses d’un site à l’autre, qui dépendent à 
la fois, rappelons-le, des dates de fondation et d’abandon 
des lieux de culte, de leur fréquentation, de l’importance 
accordée à l’offrande monétaire, du nettoyage des aires sa-
crées, mais aussi des circonstances de la découverte et de 
l’étude archéologique. Pour autant, l’examen de la réparti-
tion chronologique des monnaies d’époque impériale fait 
ressortir plusieurs constantes qui méritent d’être considé-
rées avec attention.

Un premier pic témoigne d’un apport relativement 
massif de numéraire au cours de la période augustéenne, 
pour une quinzaine de sanctuaires qui ont livré une ou 
plusieurs dizaines de monnaies émises entre 27 av. n. è. et 
14 de n. è. – et même 1 550 à La Villeneuve-au-Châtelot 
(fig� 232 et 233). Si cette importante quantité de numé-
raire augustéen s’accompagne souvent d’un grand nombre 
de monnaies gauloises et parfois républicaines (cf. supra), 
notamment à Neuville-sur-Sarthe (S.18), Juvigné (S.36), 
Brienon-sur-Armançon (S.202), La Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236) et à Vannes (S.279), dans d’autres cas, tel que ce phé-
nomène a pu être observé à Quimper (S.176), Montbouy 
(S.217 ; cf. infra, fig� 251) ou Pouillé (S.243), les émis-
sions antérieures au début du principat d’Auguste sont au 
contraire rares. Dans le premier cas, il est possible que les 
dépositions de monnaies aient débuté plus précocement, 
au plus tard durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. et 
notamment durant la première partie du règne d’Auguste, 
avant que ne pénètrent dans les Trois Gaules les premières 
grandes frappes de bronze des ateliers de Lyon et de Nîmes, 

1294. Nous sommes bien conscient de la variété des datations habituel-
lement proposées pour les limites temporelles de cette période, qui ont 
été définies ici en fonction du découpage de la circulation monétaire.
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entre autres, dont la diffusion est restée discrète avant le 
changement d’ère et même, dans les contextes civils, avant 

le début du règne de Tibère (14-37 de n. è.)1295. Toutefois, 
et nous avons déjà insisté sur ce point, les monnayages gau-

1295. Besombes, Barrandon, 2001, p. 310-311 ; Martin, 2015, p. 185.
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lois continuent d’être utilisés dans la circulation courante 
durant les premières décennies du Ier s. de n. è. (cf. supra) 
et ils ont donc pu avoir été aussi introduits au sein des lieux 
de culte en parallèle des séries émises et diffusées au début 
du Haut-Empire, sous contrôle romain.

D’une manière générale, les phases suivantes du 
Haut-Empire, du règne de Tibère à celui de Commode (soit 
de 14 à 192), se caractérisent par une quantité moindre de 
monnaies et même, pour la majorité des sites, par leur ra-
reté (fig� 232 et 233). Le numéraire émis jusqu’à la fin du 
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règne de Claude, en 54, reste relativement abondant à Ois-
seau-le-Petit (S.20 : 18 monnaies), à Saint-Jacut-de-la-Mer 
(S.138 : 9), à Paule (S.172 : 12) et à Brienon-sur-Armançon 
(S.202 : 38), tandis qu’il est largement sous-représenté au 
cours des phases suivantes. Au contraire, il se raréfie dès les 
règnes de Tibère et de Caligula (14-41) à Juvigné (S.36) et 
à Mordelles (S.189) ou, dans une moindre mesure, à Pouillé 
(S.243). En outre, les lieux de culte ayant livré des monnaies 
du IIe s. en quantité remarquable sont également rares ; 
on observe une diminution progressive de numéraire aux 
lieux de culte du Mans (S.16 : 130 monnaies), de La Ville-
neuve-au-Châtelot (S.236 : 85), d’Allonnes (la Forêterie, 
S.9 : 57), et de Neuville-sur-Sarthe (S.18 : 43), alors que les 
courbes sont plus irrégulières à Genainville (S.260 : 222), 
à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127 : 
64), à Brienon-sur-Armançon (S.202 : 28) ou à Orléans 
(S.114 : 29).

Comment expliquer cette baisse progressive ou plus 
soudaine d’approvisionnement en numéraire des sanc-
tuaires, qui intervient souvent à partir du second ou du 
dernier tiers du Ier s., ou plus tardivement, dans le courant 
du IIe s. ? La faible quantité de monnaies qui caractérise la 

plupart des lieux de culte après l’époque augustéenne peut 
être interprétée de deux manières : soit par une diminution 
réelle des offrandes monétaires, liée à une évolution des 
pratiques rituelles ou à une baisse de la fréquentation du 
site, soit par l’adoption d’une nouvelle politique de gestion 
des biens du sanctuaire – par un nettoyage plus fréquent 
des aires sacrées ou par le réinvestissement des sommes col-
lectées pour assurer l’entretien, l’embellissement ou la re-
construction des équipements religieux, voire pour l’achat 
d’offrandes d’un autre type. Il faut sans doute envisager 
que les mutations que l’on observe, qui ne se limitent 
d’ailleurs pas au seul numéraire, sont la conséquence de 
facteurs multiples, mais en aucun cas d’une réduction de 
l’activité du site (cf. infra, 4.3.2.2). Quant aux sanctuaires 
pour lesquels la quantité de numéraire du IIe s. ne connaît 
pas de baisse significative, il est aussi possible d’invoquer 
diverses causes : à de probables pertes plus ou moins régu-
lières s’ajoutent, au Mans (S.16) et à Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127), le fait qu’une partie des 
monnaies ont été jetées et n’étaient pas destinées à être ré-
cupérées, sur les berges d’un probable étang et sur le sol li-
moneux d’une cella dans le premier cas, et autour d’un mo-

Fig. 234 : répartition spatiale des monnaies découvertes lors de la fouille du sanctuaire de l'agglomération de Jouars-Pontchartrain/ 
Le Tremblay-sur-Mauldre (Yvelines ; S.127), en fonction de leur date d'émission. In Blin, 2000, p. 108-111, fig. 11.
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nument sculpté installé dans un enclos dans le second (cf. 
infra). Par ailleurs, sur ce dernier site, la répartition spatiale 
des espèces du IIe s., comme pour celles du dernier tiers du 
Ier s., est très similaire à celle des monnaies plus tardives, de 
la fin du IIIe s. et du IVe s., notamment autour de l’édicule 
sculpté1296 (fig� 234). Il est alors possible que les monnaies 
émises au IIe s., voire dès la fin du Ier s., dont la durée de 
circulation a souvent été longue (cf. infra), aient été in-
troduites plus tardivement, par exemple dans le courant 
du IIIe s., à une période où les offrandes monétaires sont 
de nouveau plus abondantes – ou du moins ne sont pas 
évacuées des lieux de culte. La même hypothèse pourrait 
aussi être émise à Saclas (S.221), à La Villeneuve-au-Châte-
lot (S.236) ou encore à Genainville (S.260), où le numéraire 
de l’Antiquité tardive est également très bien représenté, 
mais la localisation des monnaies n’est pas connue avec 
suffisamment de précision pour ces trois autres exemples.

Le numéraire frappé au cours de la période suivante, 
comprise entre l’avènement de la dynastie des Sévères et les 
règnes conjoints de l’empereur Valérien et de son fils Gal-
lien (soit de 192 à 253), est invariablement absent des lieux 
de culte : seulement 2 ou 3 monnaies de cette phase, tout 
au plus – à l’exception notable des 23 pièces inventoriées 
à Genainville (S.260) – ont été dénombrées pour chaque 
site. Si certains auteurs y ont vu l’indice du déclin de l’acti-
vité voire de l’abandon temporaire de certains sanctuaires, 
à Baron-sur-Odon (S.280), à Douarnenez (S.170) ou à Or-
léans1297 (S.114), il est aujourd’hui admis que cette absence 
n’est pas spécifique aux édifices religieux et qu’elle traduit, 
hors d’Italie et en particulier dans l’ouest des Gaules, des 
difficultés d’approvisionnement en numéraire frais. Le 
stock monétaire préexistant, émis dans le courant du IIe s., 
continue alors d’être utilisé pour pallier le manque de nou-
velles espèces1298.

Durant l’Antiquité tardive, les lieux de culte dont 
l’activité perdure ont livré une quantité variable de numé-
raire. Pour nombre de sanctuaires, il est toutefois difficile 
de distinguer la part de monnaies qui correspond à d’ul-
times dons aux divinités de ce qui a pu avoir été perdu lors 
du développement d’activités profanes succédant à leur 
abandon, notamment dans le cadre des chantiers de démo-
lition mis en œuvre pour démanteler les sanctuaires les plus 
monumentaux, mais aussi au cours de réoccupations ponc-
tuelles ou plus durables des sites (cf. infra, 8.1.1.2 et 8.4.1). 
À partir du milieu du IIIe s., l’accroissement considérable 
du nombre de monnaies, par rapport au siècle précédent, 
est néanmoins particulièrement marqué pour treize lieux 
de culte, d’où proviennent plus de 100 monnaies tardo-an-
tiques (émises entre 253 et 402) – de 138 à Châteaubleau 

1296. Blin, 2000, p. 109-111.
1297. S.114 : Verneau, 2014, p. 101 ; S.170 : Clément, 1979, p. 24 ; 
S.280 : Bertin, 1977, p. 81 et p. 84.
1298. Doyen, 2007, p. 198-199 ; Aubin et al., 2014, p. 227.

(l’Aumône/la Justice, S.204) à 1 612 à Saclas (S.221) –, 
auxquels on peut également associer six autres sanctuaires 
moins riches en numéraire – de 44 pièces à Chênehutte-
les-Tuffeaux (S.6) à 79 à Macé (S.196) (fig� 235 et 236). Le 
nombre de monnaies émises après 253 est d’ailleurs supé-
rieur à la quantité de numéraire attribué au Haut-Empire 
pour vingt-six lieux de culte, soit près de la moitié des sites 
étudiés.

La concentration de plusieurs dizaines, voire cen-
taines de monnaies tardo-antiques, a fortiori lorsqu’elles 
ont été mises au jour au sein ou aux abords de temples ou 
d’édicules, mais aussi dans des bassins (cf. infra), montre 
bien que la stips reste une pratique courante dans de nom-
breux sanctuaires entre la seconde moitié du IIIe s. et le 
terme du IVe s. Pour autant, l’examen des diagrammes ré-
vèle des rythmes et des pics d’intensité différents d’un cas 
à l’autre, peut-être révélateurs d’une fréquentation plus ou 
moins importante ou, sur certains sites, de collectes par-
tielles des monnaies. Ainsi, dans plusieurs lieux de culte, 
la présence d’antoniniens produits dans les ateliers officiels 
du monde romain (à partir du règne conjoint de Gallien, 
dès 253) et de l’empire gaulois (entre 260 et 274) pourrait 
indiquer que la déposition de monnaies s’intensifie – ou 
se poursuit sans changement d’ampleur, si l’on considère 
que les monnaies antérieures ont été jusqu’alors récupérées 
pour alimenter les caisses du sanctuaire ? – dès le troisième 
ou le dernier quart du IIIe s. de n. è. Ce sont ainsi 59 mon-
naies produites entre 253 et 274 qui ont été identifiées à 
Saclas (S.221), tandis qu’elles sont au nombre de 43 à La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236 ; cf. supra) et de 72 au mi-
thraeum d’Angers (S.2).

Cependant, pour la majorité des sites, l’accroissement 
du nombre de monnaies est surtout perceptible avec l’arri-
vée massive d’imitations radiées, diffusées à partir du der-
nier quart du IIIe s. et qui pourraient « faire le lien entre 
la fin de l’empire gallo-romain et le début de l’Empire 
constantinien (306-337) »1299. Qu’elles reproduisent des 
monnaies de Rome (notamment le type divo Claudio) ou 
qu’elles soient à l’effigie des empereurs gaulois (Postume, 
Victorin, Tetricus et son fils), elles sont fabriquées en grand 
nombre après 274 et, probablement, jusqu’à la toute fin du 
IIIe s. ou les premières années du IVe s., au sein d’officines 
régionales. Ces monnaies de nécessité assurent l’alimenta-
tion des territoires gaulois, alors dépourvus de numéraire 
nouveau et sont encore largement présentes, en Gaule du 
Nord, dans de nombreux contextes du courant du IVe s.1300 
La distinction entre les frappes officielles, émises avant 274, 
et ces imitations de médiocre qualité, fabriquées durant le 
dernier quart du IIIe s., n’a pas toujours été signalée dans 

1299. Aubin et al., 2014, p. 230.
1300. Doyen, 2007, p. 297 et p. 378 ; Chameroy, 2013, p. 79 ; Aubin 
et al., 2014, p. 230.
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les inventaires les plus anciens ; pour quatorze sanctuaires, 
on ne peut donc dissocier le numéraire produit au cours 
du troisième et du dernier quart du IIIe s. En revanche, 
pour une dizaine de sites, en particulier ceux de Saclas (360 
monnaies) et de La Villeneuve-au-Châtelot (118), déjà 

évoqués, mais aussi à Bennecourt (S.254 : 95 monnaies), 
à Allonnes (la Forêterie, S.9 : 68) et à Orléans (S.114 : 62), 
la part relativement importante d’imitations d’antoniniens 
témoigne bien d’un approvisionnement considérable du 
site en numéraire au plus tôt durant le dernier quart du 
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Fig. 235 : répartition des monnaies de plusieurs sanctuaires fréquentés au cours de l'Antiquité tardive,  
en fonction de leur date d'émission. Réal. S. Bossard.
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IIIe s.
La période constantinienne antérieure à la réforme 

monétaire de Constance II (307-348) est également bien 
représentée dans la plupart des lieux de culte pourvus de 

monnaies tardo-antiques ; elle marque d’ailleurs un pic dans 
la courbe du numéraire de Meaux (S.158 : 296 monnaies), 
de La Londe (S.86 : 154), d’Angers (S.2 : 45), de Macé 
(S.196 : 25) ou encore de Chênehutte-lès-Tuffeaux (S.6 : 
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22), tandis qu’elle reste particulièrement importante pour 
nombre d’autres sites, tels ceux de La Villeneuve-au-Châ-
telot (303), de Saclas (201) ou d’Oissel (S.266 : 72).

La distribution chronologique des monnaies émises 
après le milieu du IVe s., pour les deux dernières périodes 
définies (348-378 et 378-402), témoigne de trajectoires 
variables, sans doute liées l’abandon progressif des der-
niers sites encore en activité (cf. infra, 8.2.2.2). Alors que la 
part de numéraire rattachée au troisième quart du IVe s., 
représentée par les émissions postérieures à la réforme de 
Constance II et notamment de la dynastie valentinienne, 
décroît pour une vingtaine de sites et devient même nulle 
pour neuf autres, elle est au contraire supérieure à Saclas 
(avec un nombre considérable de 799 monnaies) et encore 
particulièrement élevée à Angers (196), Meaux (175), La 
Villeneuve-au-Châtelot (137), Bennecourt (90) et Jouars-
Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (72). Le portrait 
des derniers Valentiniens et des membres de la famille 
théodosienne a, quant à lui, été identifié sur les monnaies 
provenant de 18 lieux de culte. On ignore toutefois, dans 
la plupart des cas, s’ils sont encore fréquentés dans le cadre 
d’activités religieuses ou s’il s’agit de bâtiments en ruine, 
ponctuellement visités. Seuls cinq sites, dont les mithraea 
d’Angers (51) et de Septeuil (72), ainsi que les sanctuaires 
de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (plus 
de 28), La Villeneuve-au-Châtelot (25) et Saclas (23), ont 
livré plus de 10 monnaies émises après 378, soit une quan-
tité relativement élevée, qui semble témoigner de derniers 
gestes d’offrande, puisque le numéraire postérieur au terme 
du IVe s. y est systématiquement absent. En revanche, la 
présence anecdotique d’une ou de quelques monnaies, re-
levée pour treize autres sites, est plus difficile à interpréter, 
la probabilité qu’elles aient été accidentellement perdues 
étant plus élevée.

Quelles sont les causes de la relative abondance du 
numéraire de l’Antiquité tardive au sein – de l’ensemble ? 
– des lieux de culte encore en activité après le milieu du 
IIIe s. ? Comme l’a récemment rappelé R. Golosetti, on ne 
peut malheureusement pas déterminer si l’augmentation 
plus ou moins soudaine du nombre de monnaies, à partir 
du troisième ou du dernier quart du IIIe s., ou sinon de la 
première moitié du IVe s., témoigne d’un regain d’activité, 
du développement de la pratique de la stips ou plutôt de 
l’arrêt de la récupération systématique du numéraire dé-
posé1301. L’absence de nettoyage des aires sacrées pourrait 
alors être significative d’un « ralentissement ou une inter-
ruption de l’entretien du sanctuaire et de la gestion des 
offrandes »1302. En tout état de cause, il ne fait pas de doute 
que l’offrande monétaire, vraisemblablement pratiquée 

1301. Golosetti, 2019a, p. 157 ; voir aussi Doyen, 2014, p. 144 ; 
Hostein et al., 2014, p. 201.
1302. Aubin et al., 2014, p. 225.

dans certains espaces particuliers des aires sacrées (cf. in-
fra), connaît un réel succès à la fin du IIIe s. et surtout dans 
le courant du IVe s., notamment dans les mithraea où le 
numéraire est singulièrement abondant1303 – 711 monnaies 
à Angers (S.2) et 1 311 à Septeuil (S.122), en grande ma-
jorité émises après le milieu du IIIe s. Néanmoins, comme 
l’ont rappelé J.-M. Doyen ou R. Golosetti, il est néces-
saire de nuancer l’intensité de ce phénomène en tenant 
compte de l’état général de la circulation monétaire dans 
les Gaules, que l’on peut par exemple appréhender à tra-
vers l’étude du numéraire de l’Antiquité tardive découvert 
en contexte d’agglomération1304. Une mise en parallèle sti-
mulante peut être effectuée ici entre le diagramme obtenu 
pour le sanctuaire de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-
sur-Mauldre et les données monétaires disponibles pour 
l’agglomération secondaire associée1305. La comparaison 
entre les deux séries (fig� 237) montre clairement que la 
distribution chronologique des monnaies du lieu de culte 
est en tout point similaire à celle du numéraire issu des 
autres quartiers de l’habitat groupé. Les rares discordances 
concernent, pour la période antérieure à l’Antiquité tar-
dive, les émissions du IIe s., moins fréquentes au sein du 
sanctuaire qu’en contexte profane1306, ainsi que la phase 
307-348, mieux représentée dans le sanctuaire qu’à l’exté-
rieur de ce dernier – et témoin d’une fréquentation parti-
culièrement intense ? En revanche, l’importante quantité 
de numéraire produit entre 348 et 378 n’est pas un trait 

1303. Une telle abondance de numéraire a aussi été observée pour 
d’autres mithraea des provinces nord-occidentales de l’Empire, notam-
ment à Nuits-Saint-Georges (Côtes-d’Or), Mackwiller (Bas-Rhin), Sar-
rebourg (Moselle) et Trèves (Allemagne, Rhénanie-Palatinat), qui ont 
livré plusieurs centaines de monnaies, ou à Martigny (Suisse, canton du 
Valais), où environ 2 000 pièces ont été recueillies (Sauer, 1996, p. 22).
1304. Doyen, 2014, p. 144 ; Golosetti, 2019a, p. 155.
1305. Blin et al., 2001, p. 86, tabl. 1 et graph. 1.
1306. Elles sont tout de même relativement nombreuses par rapport 
aux autres sanctuaires étudiés ; ici comme ailleurs, elles ont pu avoir été 
récupérées dans le cadre d’une ou de plusieurs collectes.
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spécifique au lieu de culte, puisqu’il s’observe également 
dans le reste de l’agglomération, tandis que la baisse que 
l’on perçoit pour les émissions du dernier quart du IVe s., 
au contraire abondante dans les autres secteurs de l’habitat, 
semble bien marquer un déclin des activités religieuses.

~ La valeur des monnaies des sanctuaires ~

D’un point de vue général, plusieurs auteurs ont sou-
ligné le fait que les monnaies que l’on met au jour dans les 
sanctuaires des Gaules romaines correspondent générale-
ment à de petites dénominations, reflétant la circulation 
monétaire quotidienne, alors que les espèces à plus forte 
valeur sont rares, voire absentes1307. Ce constat est aussi tout 
à fait valable pour les lieux de culte du centre et de l’ouest 

1307. Meissonnier, 2000, p. 567-568 ; Popovitch, 2012, p. 33 ; Golo-
setti, 2019a, p. 153-154.

de la Lyonnaise, et ce pour différents types de contextes da-
tés du Haut-Empire ou de l’Antiquité tardive (tabl� XIX).

En ce qui concerne les espèces républicaines, les 
dénominations de bronze sont généralement majori-
taires, sinon exclusives dans la plupart des sites, comme 
l’illustrent les pièces qui ont été jetées dans le bassin cir-
culaire de Montbouy (S.217). À l’opposé, les sites de La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.237) et de Juvigné (S.36), au 
sein desquels les monnayages romains antérieurs au règne 
d’Auguste sont particulièrement bien représentés (cf. su-
pra), font figure d’exception. Les deniers et les quinaires 
d’argent, en proportion équivalente, dominent effective-
ment les deux lots, avec une part respectivement égale à 
98 % et 90 %. Ces deux sites se distinguent également 
par présence de deniers du début du Haut-Empire, émis 
uniquement sous Auguste à La Villeneuve-au-Châtelot, et 
entre les principats d’Auguste et de Titus (79-81) à Juvigné, 
mais aussi par des séries gauloises en or allié et en argent 

La Villeneuve- 
au-Châtelot (S.237)

Juvigné  
(S.36)

Évreux  
(S.56)

Orléans  
(S.114)

Montbouy  
(S.217)

Authevernes 
(S.253)

Gauloises 1851 90 25 99 3 27

Or allié 32 9 - - - -

Argent/billon 93 69 - 2 - -

Bronze frappé 1028 0 25 72 3 17

Potin 698 12 - 25 - 10

République 263 68 6 20 12 2

Denier 114 31 1 - - -

Quinaire 143 30 - - - -

Dupondius - - 1 - - -

As 6 7 4 20 12 -

1/2 as - - - - - 2

Haut-Empire 1663 133 11 101 136 20

Denier 54 15 - - - -

Sesterce 28 7 2 8 1 3

Dupondius 541 28 - 11 31 2

Dupondius ou as ? - 9 - - 2 -

As 891 73 8 70 63 13

Semis 74 1 - 10 7 -

Quadrans 75 0 1 2 32 -

Antiquité tardive ND 3 5 164 0 0

Antoninien - 1 5 56 - -

Minimus - 1 - 36 - -

Aurelianus - - - 1 - -

Nummus - - - 54 - -

1/2 nummus - - - 2 - -

Aes 2 / maiorina - - - 7 - -

Aes 3 - 1 - 7 - -

Aes 4 - - - 1 - -

Total déterminé 3777 204 47 285 148 49

Tabl. XIX : composition métallique du numéraire gaulois et dénominations antiques de bronze et d'argent de six lieux de culte. Réal. S. Bossard.
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ou billon, largement majoritaires sur ce dernier site (87 % 
des monnaies gauloises dont la composition métallique a 
été déterminée). Ainsi, pour ces deux sites, des monnaies 
d’une certaine valeur ont été introduites à la toute fin du 
second âge du Fer et durant les premières décennies du 
Haut-Empire. Néanmoins, des espèces de bronze y ont 
également été déposées à la même période – en particulier 
à La Villeneuve-au-Châtelot, puisque ce sont 1 476 mon-
naies d’alliage cuivreux, essentiellement des asses, en grande 
partie rassemblées dans un dépôt monétaire (cf. infra), qui 
ont été frappées durant le règne d’Auguste ; par ailleurs, les 
monnaies gauloises de bronze et de potin représentent 93 
% du numéraire laténien1308.

Au sein des autres lieux de culte – représentés dans 
le tabl� XIX par quatre lots monétaires bien documentés 
et ayant valeur d’exemples –, les monnaies de bronze des 
époques républicaines et impériales sont de loin les plus 
nombreuses, tandis que l’argent est presque absent. En ce 
qui concerne la période du Haut-Empire, durant laquelle 
ont sans doute été aussi déposées les monnaies républi-
caines (cf. supra), cette remarque s’applique au numéraire 
issus de différents types de contextes : aux pièces essentiel-
lement augustéennes, lancées dans le bassin circulaire de 
Montbouy (S.217), qui n’étaient probablement pas desti-
nées à être récupérées ; à celles qui ont été découvertes, 
éparpillées sur le sol, à l’entrée du temple d’Évreux (S.56) 
– à l’origine contenues dans un tronc ? (cf. infra) – ; à celles 
qui ont été jetées ou enfouies dans la cour et dans les fossés 
du sanctuaire d’Orléans (S.114, ph. 1 et 2) ; ou, encore, à 
celles du lieu de culte d’Authevernes1309 (S.253), provenant 
notamment de fosses. Les asses dominent systématiquement 
les lots étudiés, suivis des autres petites dénominations (du-
pondii, semisses et quadrantes en proportion variable) ; les 
sesterces, rares dans la circulation monétaire avant le règne 
de Trajan (98-117)1310, sont peu nombreux et apparaissent 
effectivement à partir du IIe s. de n. è. Quant aux monnaies 
mises au jour dans les niveaux datés de l’Antiquité tardive, 
elles correspondent aussi à des espèces de bronze, très sou-
vent de faible valeur, comme l’a noté B. Foucray au sujet de 
celles qui ont été jetées dans un bassin ou découvertes dans 
d’autres espaces du mithraeum de Septeuil1311 (S.122). L’exa-
men du numéraire tardif d’Orléans, relativement abon-
dant, conduit aux mêmes conclusions : aux antoniniens et 
aux minimi de la seconde moitié du IIIe s., dont la plupart 
sont des imitations pauvres en argent, complétés par un 
seul aurelianus, succèdent de multiples nummi entre la fin 

1308. Piette, Depeyrot, 2008, p. 39-43 ; G. Aubin et J. Meissonnier, in 
Bossard et al., 2016, p. 29-30 et p. 45-50.
1309. S.56 : Pilon, 2001 ; S.114 : J.-L. Roche, in Verneau, Noël (dir.), 
2009, vol. 3, p. 368-429 ; S.217 : M. Baillot, in Kisch, 1997 ; S.253 : 
J.-M. Doyen, in Michel et al., 2014, p. 230.
1310. Meissonnier, 2000, p. 563 ; Doyen, 2007, p. 366.
1311. Foucray, 1987.

du IIIe s. et la première moitié du IVe s., puis, après 348, de 
nouvelles petites dénominations de bronze (aes 2, 3 et 4).

Si les offrandes monétaires étaient sans doute propor-
tionnées aux ressources de chacun et qu’elles semblent avoir 
été, d’une manière globale, de faible valeur, il ne faut pas 
oublier qu’une grande part des monnaies déposées, et pro-
bablement les espèces les plus fortes, était sans doute ponc-
tionnée pour financer des travaux édilitaires ou d’autres 
achats utiles au développement du sanctuaire (cf. supra). 
Les monnaies qui n’étaient a priori jamais récupérées, no-
tamment celles que l’on jette dans l’eau, paraissent néan-
moins correspondre, aussi, à de petites dénominations ; par 
ailleurs, des monnaies d’or ou d’argent ont aussi été mu-
tilées – et donc rendues inutilisables (cf. infra) – au début 
du Haut-Empire. Néanmoins, après le milieu du Ier s. de 
n. è., les espèces dont la valeur fiduciaire est la plus élevée 
(en or et en argent, mais aussi les sesterces qui demeurent 
assez rares) disparaissent des ensembles qui sont enfouis ou 
perdus au sein des sanctuaires, ce qui plaide en faveur de 
leur collecte et donc de leur réinvestissement, à moins que 
la stips ne concerne désormais que de la menue monnaie.

Signalons enfin l’identification, au Mans (S.16), de 
plusieurs simulacres de monnaies, grossièrement coulés sur 
des empreintes de monnaies officielles – 2 semisses à l’effigie 
de Néron, une monnaie très fine de Trajan et plusieurs asses 
–, « qui ne pouvaient tromper un utilisateur » et étaient 
sans doute destinées à être offertes aux divinités. Il faut 
peut-être aussi reconnaître la même fonction à plusieurs 
rondelles de plomb non empreintes, dont la forme et le 
module évoquent ceux de monnaies1312. Il s’agit des seuls 
objets de ce type qui ont été signalés parmi les sites étudiés.

  ▪ Restituer les gestes : l’examen des contextes de découverte

L’étude des modalités de l’enfouissement des mon-
naies gauloises et romaines au sein des sanctuaires, lorsque 
les niveaux archéologiques sont suffisamment bien conser-
vés et documentés pour les déterminer, révèle des configu-
rations diverses, mais aussi des zones de rejet privilégiées. 
En effet, des concentrations de monnaies s’observent au 
sol, dans certains espaces – notamment à l’intérieur ou 
aux abords de cellae –, dans des fosses ou dans des bassins. 
S’y ajoutent quelques pièces isolées et en position secon-
daire, rejetées au cours de nettoyages dans les fossés qui 
ceinturent parfois l’aire sacrée ; celles-ci ne seront pas abor-
dées ici, puisque l’examen de leur contexte de relégation 
n’apporte aucune information sur les circonstances de leur 
introduction ou de leur manipulation au sein du lieu de 
culte.

1312. P.-A. Besombes, in Chevet et al., 2014, p. 135-136.
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~ Des monnaies dispersées au sol : enfouies, jetées,  
éparpillées ou perdues ? ~

Les difficultés liées à l’interprétation des monnaies 
découvertes sur le sol des sanctuaires, qui ont pu avoir été 
perdues, simplement jetées ou volontairement enfouies, 
à faible profondeur, ont déjà été énoncées par plusieurs 
chercheurs1313. À ce titre, R. Golosetti a récemment mis 
en garde contre l’interprétation trop souvent systématique 
des concentrations de monnaies observées en surface de 
la cour sacrée ou de temples comme étant le résultat de la 
pratique de la iactatio stipis : il est aussi possible d’y voir 
une partie du numéraire, qui n’a pas été récupéré et que 
l’on a dispersé, qui était à l’origine disposé sur une table à 

1313. Aubin, Meissonnier, 1994 ; Izri, 2011, p. 641 ; Popovitch, 2012, 
p. 29.

offrandes, dans une cella, ou dans un tronc monétaire1314. 
Ces monnaies auraient alors été répandues au sol, lors de la 
collecte d’autres pièces – de plus grande valeur ? – ou après 
l’abandon du site. 

Dans de rares cas, il a pu être mis en évidence que 
des niveaux de sols, qualifiés de « truffés » par St. Izri, 
contiennent, entre autres ou exclusivement, des monnaies 
qui y ont été intentionnellement enfoncées, ou bien pla-
cées dans de petits trous creusés dans ce but. Cette pra-
tique, attestée à partir de la période augustéenne dans le 
centre-est des Gaules1315, mais difficile à identifier sans une 
observation rigoureuse de la position stratigraphique et de 
l’orientation des pièces, n’a été reconnue que sur de rares 
sites de Lyonnaise, dans des contextes datés entre le tout 

1314. Golosetti, 2019a, p. 123.
1315. Izri, 2011, p. 646.
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début de la période romaine impériale et le IIe s. de n. è.
À Paule1316 (S.172, ph. 1), ce sont sept monnaies ré-

publicaines et augustéennes qui ont été plantées verticale-
ment en surface d’un tumulus du Bronze moyen, intégré à 
l’aire sacrée ; elles sont localisées à l’intérieur d’un espace 
délimité par des poteaux (cf. supra, fig� 168 et fig� 238), 
correspondant peut-être à une première cella (A) mesurant 
3,70 m de long pour 3,50 m de large. En revanche, les 
trois monnaies découvertes à l’intérieur de la cella maçon-

1316. Menez et al., 2021, p. 205-210.

née rattachée à la phase suivante (B), située à une quinzaine 
de mètres au nord, ne semblent pas avoir été plantées dans 
son sol. L’une d’entre elles a été émise au nom d’Antonin le 
Pieux, une autre au IIIe s. et la dernière à une date indéter-
minée du Haut-Empire ; elles témoignent probablement 
de dépôts réalisés, dans des circonstances inconnues, au 
plus tôt au milieu du IIe s., voire dans le courant du IIIe s. 
Les monnaies enfouies auprès d’autres types de petits ob-
jets au sanctuaire central du Vieil-Évreux (S.79, ph. 2 ; cf. 
supra, 4.1.2.1), à l’arrière des temples, entre le dernier tiers 
du Ier s. et la fin du IIe s. de n. è., ont quant à elles été fichées 
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dans le sol de la cour sacrée, de même qu’un modeste dépôt 
monétaire – composé de quatre sesterces et de deux asses 
qui étaient probablement placés dans une bourse –, qui a 
été enterré après le milieu du IIe s. dans la cour du monu-
ment de la Tannerie à Châteaubleau (S.205), près de son 
bassin central1317. Comme l’a relevé S. Izri, la faible valeur 
de ces offrandes, volontairement enfouies dans l’enceinte 
du sanctuaire, renvoie sans doute à des dons individuels1318.

Il n’est pas assuré que toutes les monnaies provenant 
des espaces de circulation, en particulier des portiques et 
de la cour sacrée, aient été volontairement déposées, je-
tées ou enfouies par les visiteurs des sanctuaires, bien au 
contraire : il est probable qu’un grand nombre de ces objets 
plus ou moins épars ait été simplement perdu. En effet, 
l’examen de la répartition spatiale du numéraire des sanc-
tuaires – à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre 
(S.127 ; cf. supra, fig� 234 ; l’enclos oriental, abritant le 
monument sculpté, constitue toutefois une exception ; 
cf. infra), à Oisseau-le-Petit (S.20, où le numéraire gaulois 
est tout de même concentré dans le quart sud-ouest de 
la cour ; infra, fig� 248) ou encore à Val-de-Reuil (S.269) 
(fig� 239) – témoigne souvent de la présence de monnaies 
sur l’ensemble de l’aire sacrée, sans que des secteurs pri-
vilégiés de dépôt n’apparaissent. Par ailleurs, la fouille du 
lieu de culte monumental du Haut-Bécherel, à Corseul1319 
(S.134), n’a permis de recueillir que 6 monnaies romaines, 
mises au jour sur les sols bétonnés des portiques ou dans 
les niveaux de démolition : il s’agit plus probablement de 
pertes que d’offrandes. Dans tous les cas, elles se rattachent 
à une fréquentation tardive du site, vraisemblablement de 
peu antérieure à l’incendie qui a conduit à sa destruction : 
une pièce est à l’effigie d’Antonin le Pieux, mais elle cor-
respond peut-être à une production locale de la première 

1317. Bertaudière et al., 2019, p. 475-476 ; Pilon, 1994.
1318. Izri, 2011, p. 646.
1319. P.-A. Besombes, in Provost et al., 2010, p. 234-235.

moitié du IIIe s., tandis que les autres se partagent entre 
un antoninien frappé sous Victorin (269-271) et quatre 
imitations d’antoninien au nom de Tetricus.

Il est néanmoins possible qu’une partie des monnaies 
découvertes dans la cour sacrée de plusieurs sanctuaires, à 
l’exemple de ce qui a été mis en évidence dans l’allée et l’es-
pace non bâti situé à l’arrière des temples du Vieil-Évreux, 
ait été fichée dans un sol de terre ou de cailloutis, voire, à 
Genainville (S.260, ph. 3), glissé entre les dalles de l’allée 
conduisant au grand temple, où pas moins de 71 pièces 
ont été découvertes1320. Quoi qu’il en soit, les données stra-
tigraphiques sont trop imprécises, dans la plupart des cas, 
pour restituer les gestes qui ont conduit à l’éparpillement 
des monnaies découvertes dans la cour sacrée ; pour cer-
taines concentrations autour ou au sein de constructions 
spécifiques, l’hypothèse d’une perte n’est pas crédible et il 
faut alors envisager d’autres scenarii.

~ Temples et édicules : jet, dépôt ou enfouissement ? ~

Comment expliquer la concentration de monnaies 
au sein même ou aux abords d’édifices de culte, qu’il 
s’agisse de temples pourvus d’une galerie périphérique ou 
de simples édicules ? La découverte de monnaies à l’inté-
rieur de cellae a effectivement été signalée à de multiples 
reprises, mais il n’est pas toujours aisé de restituer les gestes 
qui sont à l’origine de leur introduction. Ainsi, on ignore 
si les quelques pièces mises au jour sur le sol de la cella du 
temple de Baudreville1321 (S.94) ou les quatre autres pro-
venant du bâtiment de culte d’Hecmanville1322 (S.152) ont 
été volontairement déposées, jetées ou enfouies au sein de 
ces édifices, ou bien si elles ont tout simplement été per-

1320. Mitard, 1996, p. 170.
1321. Trois monnaies proviennent de cet espace, tandis que huit autres 
sont issues des autres secteurs de l’aire sacrée (Jalmain, 1985).
1322. Seulement deux autres monnaies de bronze ont été découvertes 
sur le site (Maret dir., 2003, vol. 1, p. 18).
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dues par les visiteurs. À Pouillé1323 (S.243), l’identification 
de sept monnaies frappées entre les règnes d’Auguste et de 
Claude, contenues dans le remblai sableux antérieur aux 
sols bétonnés du temple (fig� 240), pose question : doit-on 
y voir le reliquat d’offrandes plus anciennes – le remblai 
scelle d’ailleurs les vestiges d’une cella a priori antérieure –, 
piégées lors de la reconstruction du lieu de culte, ou bien 
des monnaies qui auraient été fichées dans le premier état 
du sol du temple, avant que n’y soit apposée les premières 
couches de mortier, à l’instar de ce qui a été observé dans la 
construction en matériaux périssables de Paule (cf. supra) ?

Au contraire, d’autres exemples montrent bien que 
des monnaies ont été volontairement accumulées, d’une 
manière ou d’une autre, au sein de cellae, et ce à différents 
moments de l’époque romaine. Neuf bronzes frappés gau-
lois et un as augustéen, émis au plus tôt en 12 av. n. è., 
proviennent ainsi du premier temple de plan carré de la 
villa de Richebourg (S.118, ph. 1, A1). Six ou sept d’entre 
eux ont été découverts dans le comblement d’une fosse 
centrale, qui a probablement servi d’ancrage à la statue de 
culte, tandis que les autres ont été mis au jour en périphérie 
orientale, c’est-à-dire près de l’entrée de la cella, dans un 
contexte stratigraphique qui n’a pas été décrit (fig� 241) ; 
Y. Barat précise d’ailleurs qu’une vingtaine de monnaies 
supplémentaire, provenant de ce même secteur, a disparu 
suite à un pillage1324. Les pièces conservées, probablement 
concentrées aux abords de l’image divine, ont pu avoir été 
jetées dès la fin du Ier s. av. n. è. ou le début du siècle sui-
vant au pied de celle-ci, suivant la pratique romaine de la 
iactatio stipis ; il est tout aussi possible, cependant, que ces 
objets aient été d’abord déposés sur un support qui prenait 
place dans la cella et qu’ils aient ensuite été éparpillés au sol 
lors de la reconstruction du temple.

Le dépôt ou plutôt le jet de monnaies dans un édicule 
maçonné, mesurant 3,50 m de côté, qui a été récemment 
fouillé au Mans (S.16, A), semble également avoir commen-
cé dès le début du Haut-Empire. Le petit bâtiment prend 
place à une vingtaine de mètres au nord d’un ruisseau, dans 

1323. Amandry, 1982.
1324. Barat, 1999, p. 125.

lequel ont également été lancées de nombreuses pièces dès 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. (cf. infra). Le sol du petit 
bâtiment n’est pas aménagé, mais à sa base, un sédiment 
limoneux, épais de 0,30 m, a livré 287 monnaies, répar-
ties dans l’ensemble de son épaisseur ; ces monnaies ont 
vraisemblablement été jetées sur le sol de terre de l’édicule, 
progressivement exhaussé au fil de l’occupation. L’étude 
numismatique, réalisée par P.-A. Besombes, indique que 

l’introduction de monnaies a commencé au plus tôt vers 
le début du règne de Tibère, dans les années 15-20, et a 
cessé vers la fin du IIe s., ou la première moitié du IIIe s.1325 
(fig� 242). L’édicule s’apparente ainsi à un petit temple, 
constitué d’une simple cella, au sein duquel ont été jetées 
des offrandes monétaires, probablement au pied d’une sta-
tue divine1326.

Les découvertes réalisées au sein d’un édicule mesu-
rant 4,40 m de côté, installé à proximité immédiate de la 
pars urbana de la villa de Mareuil-lès-Meaux (S.157), sont 
similaires à celles qui ont été effectuées au Mans, bien que 

1325. Le terminus post quem des derniers dépôts pratiqués dans l’édicule 
est fourni par plusieurs monnaies à l’effigie de Commode (180-192), 
voire par une imitation d’un double sesterce de Postume, frappée vers 
260-271, qui pourrait toutefois être intrusive (P.-A. Besombes, in Che-
vet et al., 2014, p. 134-135).
1326. P.-A. Besombes, in Chevet et al., 2014, p. 134-135.
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la chronologie des dépôts soit ici quelque peu plus tar-
dive1327. Parmi les 43 monnaies mises au jour dans le sec-
teur de l’édicule, 39 proviennent des 10 m² que délimitent 
ses murs ; elles sont contenues dans un remblai de limon 
jaune, entaillé par ses fondations. À l’intérieur de l’édicule, 
reposant sur le remblai, une petite base de colonne, me-
surant plus de 0,35 m de côté, pourrait être en position 
primaire et avoir ainsi servi à supporter une statuette, aux 
traits de la divinité honorée. Bien que la position des mon-
naies au sein du remblai ne soit pas décrite, l’observation 
d’un cliché pris au cours de la fouille (fig� 243) révèle qu’au 
moins trois pièces (non identifiées), localisées aux abords 
de la base de colonne, sont à l’oblique et ont pu avoir été 
fichées dans le sol, de la même manière que dans le sanc-
tuaire de Paule. Les dates d’émission des monnaies décou-
vertes dans l’édicule couvrent un intervalle chronologique 
large, de la fin du Ier s. av. n. è. au premier quart du IVe s. 

1327. B. Foucray, in Bet, Delage (dir.), 2008, p. 242-244 et p. 1113-
1135.

Fig. 243 : monnaies de bronze 
découvertes auprès d'une base 

de colonne, probablement 
enfoncées dans le sol de l'édicule 

A de la villa de la Grange du 
Mont à Mareuil-lès-Meaux 

(Seine-et-Marne ; S.157). In 
Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, 

p. 242, fig. 323.
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Fig. 244 : répartition des monnaies mises au jour au sein de  
l'édicule A de la villa de la Grange du Mont à Mareuil-lès-Meaux 

(Seine-et-Marne ; S.157), en fonction de leur date d'émission.  
Réal. S. Bossard, d'après Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 243,  

fig. 324 et B. Foucray, in vol. 3, p. 1113-1135.
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de n. è. (fig� 244). Mais si l’on prend en compte l’usure des 
pièces, notamment des plus anciennes, il faut alors consi-
dérer que l’offrande monétaire n’a vraisemblablement pas 
été pratiquée dans cet édifice avant le IIe s. ou le IIIe s. de n. 
è. ; les 5 pièces découvertes à la base du remblai, qui a pu – 
comme au Mans – avoir été progressivement rechargé, sont 
d’ailleurs exclusivement datées entre les règnes de Néron et 
de Marc-Aurèle. Par ailleurs, la moitié du numéraire col-
lecté a été émise lors de la seconde moitié du IIIe s. ou au 
début du IVe s., témoignant également de dons tardifs – la 
plus récente a été frappée en 323 ou 324. Il semble donc 
que des monnaies aient été enfoncées dans le sol de la cella, 
ou peut-être jetées pour certaines, durant plusieurs décen-
nies, vraisemblablement au pied d’une image de culte. Il 
faudrait donc admettre, contrairement au Mans où l’accu-
mulation de monnaies semble plutôt résulter de la pratique 
de la iactatio stipis, que les dévots avaient ici accès à l’inté-
rieur de la cella pour y planter des pièces.  

Si le dépôt de monnaies (enfouies, jetées ou dépo-
sées) au sein de cellae est attesté au début et dans le courant 
du Haut-Empire, les observations réalisées sur plusieurs 
sites – et notamment celui de Mareuil-lès-Meaux – per-
mettent d’affirmer que l’introduction de monnaies au sein 
de temples a aussi lieu à la fin de l’Antiquité, en particulier 
à la fin du IIIe s. et tout au long du IVe s. Dans certains cas, 
il demeure toutefois impossible d’interpréter la présence 
de quelques monnaies, qui ont pu avoir été déposées sur la 
mensa d’une cella, ou jetées tardivement au sol : à Vannes1328 
(S.278), ce ne sont que 6 imitations radiées, produites du-
rant le dernier quart du IIIe s. ou au début du IVe s., qui 
gisaient sur le sol d’argile de la pièce centrale du temple, 
mêlés à d’autres objets fragmentaires, dont de vraisem-
blables offrandes (cf. supra, 4.1.2.1).

Au contraire, à Chênehutte-les-Tuffeaux1329 (S.6), la 
mise au jour de 46 monnaies (soit 85 % du numéraire 
collecté sur le site), produites entre le IIe s. et le IVe s. et 
concentrées dans la moitié sud-ouest de la cella du temple 
(fig� 245), prouve bien l’intentionnalité du geste d’of-
frande. Il est possible que ces pièces, en grande majorité 
émises entre 318 et 378 (pour 80 % d’entre elles), aient 
été progressivement jetées au sol, au pied de la statue di-
vine, à moins qu’elles n’aient été posées sur un support, au-
jourd’hui disparu. L’une d’elles – un nummus de Constan-
tin II (330-335) – a été enfouie sous un empierrement 
elliptique, aménagé en surface du sol de la cella, indiquant 
que celui-ci a été mis en place tardivement, peut-être pour 
y installer (ou réinstaller) l’image de culte, probablement 
placée au centre de la pièce ou contre son mur nord-est.

À Macé (S.196, ph. 5), deux des multiples édicules 

1328. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 28-31.
1329. Collin, Boisbouvier, 1982 ; Aubin et al., 2014, p. 226-227.

parsemant l’aire sacrée du sanctuaire (fig� 246) ont livré 
des monnaies tardo-antiques, associées à d’autres objets 
que l’on peut interpréter aussi comme des offrandes : un 
assemblage composé de 14 monnaies – pour la plupart à 
l’effigie des membres de la famille constantinienne –, de 
parures et de divers mobiliers métalliques ou en os a été 
déposé dans l’édicule D ; une autre construction de même 
plan (H) a reçu 7 monnaies postérieures au milieu du 
IVe s. et deux fragments de figurines en terre cuite1330. Si 
ces édicules correspondent bien à de petites cellae, ils four-
nissent alors un autre témoignage de l’introduction d’un 
nombre relativement important de monnaies tardives au 
sein de temples – à moins d’y voir des constructions utili-
sées comme réceptacles pour les offrandes (cf. supra, 3.1.2.1, 
types A1 et A2).

La pratique de l’offrande monétaire au sein des cellae 
pourrait même avoir été réalisée, dans certains cas, en pa-
rallèle du démantèlement des temples, durant l’Antiquité 
tardive (cf. infra, 8.1.1.2). À Genainville (S.260, ph. 4), vers 
la fin du IIIe s., plusieurs monnaies ont ainsi été volontai-
rement déposées dans les deux cellae qu’abrite le temple 
monumental. Au centre de la cella nord, une petite fosse 
rectangulaire, bordée de pierres et divisée en deux parties, a 
livré 10 monnaies, dont les plus tardives sont à l’effigie de 
Tetricus (271-274) ; dans la cella sud, un sesterce d’Anto-
nin le Pieux et 16 petits bronzes de Tetricus ont été rassem-
blés sur l’un des gros blocs taillés qui ont été installés sur 
le sol, sans doute après avoir été prélevés dans les murs du 
temple, et dans un niveau cendreux épandu au pied de ce 
bloc1331. La déposition des monnaies semble ici relever d’ul-
times gestes d’offrande au sein de temples partiellement 
détruits, peu avant que ne s’y accumulent d’épais niveaux 
de démolition. De même, à Bennecourt1332 (S.258, ph. 7), la 
présence de 22 monnaies, émises entre 269 et le troisième 
quart du IVe s. et découvertes dans le temple C2, dans des 
remblais de démolition postérieurs à l’effondrement de sa 
toiture, laisse penser que la pratique de l’offrande moné-
taire – jetée depuis l’extérieur ? – n’a pas cessé au sein de 
l’édifice en ruines. Quant à un lot composé de dix mon-
naies en bronze, dont le terminus post quem est situé entre 
383 et 386, qui a été dissimulé dans une anfractuosité de 
son mur oriental, on ne peut être certain qu’il s’agisse d’un 
véritable dépôt à caractère rituel, et non d’une cache provi-
soire aménagée après l’abandon du site.

À ces quelques exemples relativement bien docu-
mentés, s’ajoutent d’autres cas plus problématiques, pour 
lesquels on ne peut déterminer avec certitude les circons-
tances de l’enfouissement des nombreuses monnaies iden-

1330. Leclerc, 2005, p. 38 ; Leclerc, 2006, p. 44 et p. 54.
1331. Mitard, 1993, p. 268-271.
1332. Bourgeois (dir.), 1999, p. 61-63 et p. 79-86.
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tifiées dans le secteur de temples ou d’édicules, faute de 
données stratigraphiques suffisamment précises. Ainsi, 430 
monnaies gauloises et romaines, dont les plus récentes sont 
datées du début du IIe s. de n. è., proviennent de couches 
sableuses sur lesquelles reposent les fondations du temple 
A2 du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes (S.9, ph. 3). 
Le numéraire a été découvert aux abords septentrionaux, 
méridionaux et surtout occidentaux de ce dernier, sans que 
l’on ne puisse déterminer la part de monnaies qui pourrait 
avoir été piégée dans ces remblais, et donc relever d’une 
phase antérieure, des pièces qui auraient été enfoncées dans 
le sol, jetées à terre ou éventuellement éparpillées depuis 
un contenant disparu1333.

Des concentrations plus ou moins importantes de 
monnaies ont aussi été signalées parmi les vestiges du 
temple de la villa de Carnac (S.272) – 13 monnaies, es-
sentiellement datés de l’Antiquité tardive, soit un chiffre 
supérieur à celui que J. Miln a enregistré pour d’autres 

1333. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 303 ; Brouquier-Reddé, 
Gruel, 2015, p. 77.

secteurs de l’habitat –, ainsi qu’« en avant et à côté » du 
grand temple de Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74 : 75 mon-
naies, en grande partie émises au cours du IIIe s. et de la 
première moitié du IVe s.) ou, encore, près d’un édicule ac-
colé à l’angle sud-est du premier état du temple de Cracou-
ville, au Vieil-Évreux1334 (S.78 : 150 monnaies gauloises). 
D’autres monnaies ont été repérées à l’intérieur mais aussi 
aux abords d’édicules, sur le site des Perrières à Allonnes 
(S.10, B : 15 monnaies du Haut-Empire), à Saclas (S.221 : 
plusieurs centaines de monnaies, surtout de l’Antiquité 
tardive, éparpillées au contact d’un alignement de cinq 
édicules), ainsi qu’à Genainville1335 (S.260, ph. 3-4, E et G : 
respectivement 80 et 44 monnaies romaines).

À Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre1336 
(S.127), enfin, les monnaies se concentrent en particu-

1334. S.74 : Poulain, 1915, p. 56 ; S.78 : Baudot, 1936, p. 90-95 ; 
S.272 : Miln, 1877, p. 151-153.
1335. S.10 : Térouanne et al., 1968 ; S.221 : Dunet, 1988, p. 77, fig. 
1 ; S.260 : Mitard, 1996, p. 170-171.
1336. Blin, 2000, p. 102-103 ; Fl. Moret-Auger, in Blin (dir.), 2012, 
vol. IV, p. 63-68.
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lier, pour environ 150 des 361 pièces recensées (cf. supra, 
fig� 156 et 234), dans un petit enclos accolé à l’angle nord-
est du péribole, autour d’un monument sculpté (C), qui 
se présentait vraisemblablement sous la forme d’une pile 
divisée en plusieurs niveaux, agrémentés de représentations 
figurées en relief (cf. supra, 1.2.2.2 et 3.1.4.3). Le numéraire, 
particulièrement abondant dans ce secteur, témoigne pro-
bablement du jet de pièces dans cet espace, peut-être depuis 
l’extérieur de l’enclos, si l’on considère qu’il était fermé par 
des murets et non par des murs. Ce geste a été vraisem-
blablement régulièrement répété entre sa fondation, vers 
la fin du Ier s. de n. è. – la présence de rares monnaies gau-
loises et de quelques exemplaires julio-claudiens pourrait 
s’expliquer par une circulation tardive de ces espèces – et la 
destruction du sanctuaire, à la toute fin du IVe s.

~ Des monnaies issues de troncs monétaires ? ~

Dans d’autres cas, l’analyse des données étaie l’hypo-
thèse de monnaies à l’origine contenues dans un tronc à 
offrandes, puis dispersées au sol au moment de sa destruc-
tion ou de la récupération d’une partie des monnaies, que 
ce soit à proximité ou à l’écart des temples. L’identification 
de ce type de réceptacle n’est toutefois pas aisée puisque 
ce type d’objet n’est que rarement conservé, dans les sanc-
tuaires étudiés comme dans les autres cités des Gaules ro-
maines1337. Au sein du territoire pris en considération, seul 
le lieu de culte suburbain de Jublains1338 (S.32, ph. 3) a livré 
un fragment de ce qui peut être interprété comme un tronc 
à offrandes (fig� 247). Il s’agit d’un bloc de calcaire, creusé 
dans sa partie supérieure en forme d’entonnoir et porteur 
d’une inscription dont la lecture est incertaine. Il provient 
de la partie méridionale du portique extérieur de lieu de 
culte et a pu avoir été installé près de son entrée.

Il est possible que ce genre d’équipement, destiné à 
recueillir les dons des visiteurs, ait été parfois fabriqué en 
bois ; il n’aurait donc laissé aucune trace archéologique. 
C’est du moins l’hypothèse qu’a émise Y. Menez au sujet 
d’un aménagement du sanctuaire de Paule1339 (S.172, ph. 1 ; 
cf. supra, 4.1.2.1) : une concentration de 28 monnaies et de 
deux fibules a été observée autour et dans le comblement 
d’une fosse, creusée près de l’angle septentrional d’une hy-
pothétique cella (A) construite en matériaux périssables, sur 
le flanc de l’un des tumuli protohistoriques intégrés au lieu 
de culte (cf. supra, fig� 238). Le réceptacle à offrandes, qui 
aurait été placé dans cette fosse, aurait alors pu contenir 
une partie ou l’ensemble des objets découverts dans ses en-
virons proches, notamment le numéraire. Celui-ci a sans 
doute été déposé entre la toute fin du Ier s. av. n. è. et la 

1337. Aubin, Meissonnier, 1994, p. 149-150 ; Popovitch, 2012, p. 30.
1338. Naveau et al., 1997, p. 191-192.
1339. Menez et al., 2021, p. 205 ; cf. infra.

seconde moitié du Ier s. de n. è. – à une monnaie gau-
loise s’ajoutent 3 républicaines, 12 augustéennes, 8 émises 
entre les règnes de Tibère et de Claude et 4 sous Néron ou 
Vespasien – et comprend une série de monnaies mutilées, 
absentes des autres espaces du sanctuaire.

Cette découverte en évoque une autre : celle d’une 
fosse cylindrique, localisée dans l’angle sud-est de la cour 
du lieu de culte des Busses à Oisseau-le-Petit (S.20). Elle 
mesure 0,85 m de diamètre pour 1,10 m de profondeur et 
est bordée à son ouverture par un cercle de pierres. Dans 
son comblement d’argile et de calcaire, ont été retrouvés 
quelques objets épars (tessons de céramique, restes fau-
niques, un clou, deux monnaies augustéenne et une troi-
sième au nom de Claude), tandis qu’en périphérie immé-
diate, ce sont 13 monnaies (2 gauloises et 11 du début 
du Haut-Empire, frappées entre les règnes d’Auguste et de 
Claude) qui ont été mises au jour au contact du sol de la 
cour1340. Cette fosse, qui n’était sans doute pas destinée à 
rester vide, a pu accueillir un tronc en bois cylindrique, 
à moins qu’elle n’ait servi d’ancrage à un autre élément, 
plein, qui aurait disparu – le socle d’une statue ? –, sur ou 
autour duquel des stipes auraient pu avoir été posées, avant 
d’être éparpillées au sol (fig� 248).

D’autres troncs monétaires, dont il ne subsisterait 
parfois rien, ont pu avoir été placés à l’entrée de temples1341, 
comme le suggèrent plusieurs exemples. Ainsi, à Évreux1342 

1340. Lambert, Rioufreyt, 1987a.
1341. En Italie romaine, plusieurs troncs ont ainsi été placés près de 
l’accès du temple et donc de l’autel (Catalli, Scheid, 1994, p. 63-64).
1342. Pilon, 2001 ; Doyen dir., 2002, pl. XIX.

Fig. 247 : bloc issu d'un vraisemblable tronc monétaire inscrit,  
en calcaire, mis au jour dans le portique accolé à l'est du péribole  

du sanctuaire suburbain de la Tonnelle à Jublains  
(Mayenne ; S.32). Cl. J.-M. Fournier (Prisma-Laval),  

in Besombes, 2015, p. 207, fig. 78.



338 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

(S.56), une vingtaine de monnaies gauloises et romaines 
(de la République au règne d’Hadrien) sont répandues sur 
le niveau de circulation bordant le temple, directement au 
nord de son porche ou de son escalier d’accès (fig� 249). Il 
est aussi possible que des récipients en terre cuite aient fait 
office de tronc dans de modestes sanctuaires, tel un vase 
de couleur noire à Louviers1343 (S.264), dont plusieurs frag-
ments ont été mis au jour par L. de Vesly près de l’entrée 
du temple : selon l’archéologue, il aurait contenu la plupart 
des 64 monnaies – en majorité datées de la fin du IIIe s. et 
de la première moitié du IVe s. –, groupées autour de la 
céramique, qui ont été recueillies au cours de la fouille. On 
ignore toutefois si ce vase était accessible aux visiteurs pour 
qu’ils y déposent quand ils le souhaitaient des pièces, ou s’il 
s’agit plutôt du contenant d’un lot d’offrandes monétaires, 
mis au rebut à un moment donné au sein même de la cour 
sacrée, aux abords du temple. Deux autres vases ont été 
découverts près de l’entrée d’un temple, à Vieux (S.281) et 
à Villeneuve-le-Comte (S.164), mais on ne sait pas s’ils ont 
pu assurer un rôle similaire, d’autant plus que le premier, 
contenant seulement quelques restes fauniques, présente 

1343. Vesly, 1909, p. 29-35.

un fond percé, et que dans le second, situé à moins de 2 m 
à l’est du bâtiment de culte, n’a été découvert qu’un dupon-
dius augustéen (cf. supra, 4.1.2.1).

 
~ D’autres accumulations massives, datées entre  

la seconde moitié du Ier s. av. n. è. et  
le début du Ier s. de n. è. ~

L’accumulation de monnaies à l’entrée d’un lieu de 
culte n’est attestée qu’à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236, 
ph. 2). Une concentration de numéraire a effectivement 
été observée autour de l’interruption de la tranchée de fon-
dation du plus grand des deux enclos palissadés au sein 
desquels se sont déroulés une partie des activités religieuses 
entre la seconde moitié du Ier s. av. n. è. et le courant du Ier 
s. de n. è. Ce sont 702 monnaies gauloises, pour la plupart 
émises après la conquête césarienne, ainsi que quelques es-
pèces augustéennes, en surface, qui proviennent du com-
blement de la tranchée et de ses environs proches, de même 
que 234 rouelles en alliage cuivreux1344 (cf. supra, fig� 170). 
Cette concentration remarquable de deux types de mobi-

1344. Piette, Depeyrot, 2008, p. 4-6.
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lier – tandis que ce sont essentiellement des rouelles de 
plomb qui sont issues du remplissage de la tranchée du 
plus petit enclos, près de son accès (cf. supra, 4.1.2.1 et 
4.2.2.3) – s’explique manifestement par l’accumulation de 
monnaies et de rouelles qui ont été jetées ou déposées indi-
viduellement, sur un temps assez long, lors du passage des 
visiteurs du sanctuaire. La présence d’une palissade laisse 
penser que les monnaies et les rouelles n’étaient pas lancées 
lors du franchissement de l’entrée, ce qui n’aurait guère de 
sens, mais plutôt qu’elles ont été progressivement déposées 
dans un ou plusieurs réceptacles adaptés ; le contenu de ces 
derniers aurait alors été vidé et dispersé au sol et dans le 
comblement des tranchées après le démontage de la clôture 
de bois, au plus tôt à la fin du Ier s. av. n. è. ou au début du 
Ier s. de n. è. La concentration de monnaies ou d’autres pe-
tits objets circulaires (rouelles, jetons) à l’entrée d’un sanc-
tuaire enclos n’est pas spécifique à ce site, puisqu’elle a aussi 
été mise en évidence pour d’autres enceintes du second âge 
du Fer, notamment à Corent. Au sujet de ce dernier site, 
R. Guichon et K. Gruel évoquent différentes hypothèses 
pouvant expliquer une telle accumulation, que les objets 
soient liés à des pratiques individuelles ou collectives – 

simple offrande monétaire, acquittement symbolique lors 
d’un « rite de passage », paiement d’une taxe sacrificielle 
ou d’un droit de participation aux banquets, achat d’une 
offrande ou d’une part de nourriture à l’entrée ou à la sor-
tie du sanctuaire, changement d’une monnaie étrangère, 
scellement d’un contrat, recensement ou encore vote placé 
sous la surveillance des dieux –, sans que les données per-
mettent de trancher en faveur de l’une ou de l’autre1345.

D’autres contextes, également datés entre la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. et le début du Ier s. de n. è., se ca-
ractérisent par une abondance remarquable de numéraire 
gaulois, républicain et augustéen, issu d’épandages qu’il 
est difficile d’interpréter. À Amboise (S.237), les trouvailles 
monétaires se concentrent dans une couche argileuse de 
forme irrégulière, reconnue sur une longueur de près de 10 
m et large de 3,50 m, pour une épaisseur d’une vingtaine 
de centimètres ; elle prend place dans un espace vraisem-
blablement circonscrit par une palissade, dont les vestiges 

1345. R. Guichon, K. Gruel, in Poux, Demierre (dir.), 2015, p. 318 et 
p. 591-609.
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ont été en partie identifiés à quelques mètres au sud-est1346. 
Elle est aussi délimitée à l’est par un petit fossé – ou la 
tranchée de fondation d’un bâtiment disparu ? –, très mal 
conservé, et est bordée, à l’ouest, par un niveau de circu-
lation composé de cailloutis, aménagé autour d’une masse 
cendreuse que l’on peut interpréter comme un possible 
foyer. Par endroit rubéfiée, la couche argileuse a livré un 
abondant mobilier. Cinq vases complets ont été disposés 
en bordure de ce niveau, qui a aussi livré de nombreux 
tessons de céramique, des restes fauniques, une centaine 
de monnaies – une vingtaine d’entre elles a été découverte 
lors d’un premier sondage conduit en 1980, tandis que 
128 autres pièces ont été collectées en 2008, au cours de 
l’achèvement de la fouille de ce niveau –, une fibule et un 
pendant en alliage cuivreux, ainsi que huit rondelles en 
terre cuite, découpées dans des tessons. La grande majorité 
du numéraire est constituée de potins (112 pour le lot de 
2008), complétés par quelques monnaies frappées de fac-
ture gauloise et par 6 pièces d’époque romaine – 4 as de 
Nîmes et 2 monnaies à l’autel de Lyon, les plus récentes 
ayant été émises entre 10 et 14 de n. è. Deux concentra-
tions ont été observées en 2008 : l’une rassemble 25 mon-
naies qui pourraient avoir été contenues dans une bourse, 
tandis que l’autre, plus modeste, réunit 9 autres monnaies. 
Le matériel céramique, quant à lui, renvoie à un horizon 
également daté de la période augustéenne et, éventuelle-
ment, de La Tène D2b (60-30 av. n. è.). Les circonstances 
de la formation de la couche argileuse n’ont pas pu être dé-
terminées : on ne sait si elle résulte de la démolition d’une 
architecture en terre crue ou de l’aménagement d’un sol 
destiné au dépôt d’offrandes ; dans un cas comme dans 
l’autre, on ignore si les monnaies et les autres objets – à 
l’exception des récipients complets, sans doute installés au 
sol – ont été posés, enfouis ou lancés.

À la même période, à Douarnenez (S.170, ph. 2), 
près des vestiges d’un édifice – une cella ? – probablement 
construit en matériaux périssables, sur des solins de pierre, 
plus de 72 monnaies ont été rejetées au sol. Parmi celles-ci, 
70 sont de facture gauloise et 2 ont été émises durant la pé-
riode augustéenne, en 25-23 et 10-7 av. n. è. ; le numéraire 
laténien comprend notamment 31 billons armoricains 
vraisemblablement tardifs, concentrés à 3 m à l’est des 
fondations du bâtiment (fig� 250). Les monnaies sont 
associées, dans les mêmes niveaux, à de nombreux restes 
fauniques, des tessons de céramique attribués à la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è., une pointe de flèche en fer et neuf 
fibules, caractéristiques de La Tène finale ou de la période 
augusto-tibérienne1347 – soit un matériel tout à fait similaire 
à celui observé à Amboise. Ce mobilier est caractéristique 

1346. Peyrard, 1980 ; Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 28, p. 49-53, p. 
79-81 et p. 102-103.
1347. Clément et al., 1987, p. 37-49.

des dernières décennies du Ier s. av. n. è. et des premières 
décennies du siècle suivant1348. Là encore, il n’est guère aisé 
d’interpréter la concentration de monnaies : doit-on consi-
dérer, à la suite de K. Gruel, que les pièces ont été jetées, 
selon la pratique de la iactatio stipis1349 ? Le regroupement 
de 31 billons, comme les deux agglomérations de potins à 
Amboise, évoque plutôt la présence d’un ou de plusieurs 
contenants disparus – des bourses ou peut-être, à Douar-
nenez, un tronc en bois ? –, qui n’auraient peut-être renfer-
mé qu’une partie des monnaies découvertes.

L’hypothèse de pièces lancées au sol pose donc pro-
blème et il faut sans doute envisager d’autres gestes, peut-
être variés, mais aussi des perturbations qui auraient eu lieu 
au moment du scellement des couches riches en mobilier, 
lors du réaménagement du sanctuaire dans le courant du 
Ier s. de n. è. Dans ce cadre, une partie des offrandes ras-
semblées dans l’aire sacrée, dans des réceptacles prévus à 
cet effet, a pu avoir été étalée au sol, avant que l’on ne 
procède au remblaiement de l’espace et donc à l’ouverture 
d’un nouveau chantier de construction. Cette action aurait 
alors permis de conserver l’ensemble des offrandes mani-
pulées au sein du sanctuaire et que l’on ne souhaitait pas 
évacuer (cf. infra, 4.3.2.2) sur le site même, sans avoir besoin 
de creuser des fosses pour les enfouir. Rappelons d’ailleurs 
que l’exemple contemporain d’Allonnes (S.9, ph. 2) n’aide 
guère à comprendre dans quel contexte les monnaies gau-
loises et du début de l’Empire ont été enfouies dans l’en-
ceinte du lieu de culte, puisque l’hypothèse d’objets piégés 
dans un remblai plus tardif a été privilégiée par V. Brou-
quier-Reddé et K. Gruel, de même que pour le numéraire 
gaulois de Meaux1350 (S.158). Pourtant, d’autres interpré-
tations, impliquant une formation progressive de niveaux 
à l’issue d’épandages successifs, un scellement volontaire 

1348. Clément et al., 1987, p. 35.
1349. Gruel, 1991, p. 234 ; Gruel, Taccoen, 1992, p. 180.
1350. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 303 ; S.158 : Ma-
gnan, 2006, p. 181-184.
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ou l’enfoncement de pièces dans le sol, mériteraient aussi 
d’être étudiées (cf. supra, 4.1.2.2).

Enfin, à Orléans1351 (S.114, ph. 1), ce sont au moins 
43 monnaies gauloises qui proviennent de sédiments accu-
mulés dans une zone peut-être humide, voire marécageuse. 
Encore une fois, le numéraire n’y est pas exclusif : ce sec-
teur a aussi servi à l’enfouissement de vases entiers ou quasi 
complets en terre cuite, d’ex-voto anatomiques, d’objets de 
parure et de toilette et d’un millier de tessons de céramique 
du second âge du Fer et de l’époque romaine. Les moda-
lités de la déposition des monnaies, comme de la plupart 
des autres mobiliers, n’ont toutefois pas pu être détermi-
nées et on ignore donc si elles ont été jetées dans ce secteur 
ou volontairement ensevelies, à l’image des céramiques. Le 
dépôt d’objets et, en particulier de monnaies en milieu hu-
mide, supposé à Orléans, est en revanche bien attesté pour 
d’autres sanctuaires mieux documentés. 

~ Des monnaies dans l’eau,  
témoins de la iactatio stipis ? ~

Le jet de monnaies dans l’eau d’un sanctuaire est une 
pratique romaine que Pline le Jeune a évoquée au sujet des 
pièces que l’on voyait briller au fond d’un bassin invio-
lable, formé à la source du Clitumne, où résidait le dieu 
de même nom1352. Il est probable que le numéraire immer-
gé dans le cadre de pratiques rituelles, que l’on peut donc 
assimiler à des offrandes, n’était pas destiné à être récu-
péré, à de rares exceptions près1353. Au récit de Pline, font 
écho, dans le centre et l’ouest de la Lyonnaise, plusieurs 
découvertes réalisées au sein de lieux de culte implantés 
à l’emplacement de résurgences. Cependant, au cours de 
l’Antiquité, l’accumulation de monnaies dans l’élément 
aquatique n’est pas spécifique aux sanctuaires de source, 
puisque ce phénomène a aussi été observé au point de fran-
chissement de plusieurs cours d’eau, notamment près de 
gués ou de ponts1354, dans certains bassins artificiels, ou en-
core sur les berges d’un ruisseau vraisemblablement trans-
formé en étang, au Mans (S.16) (cf. supra, 3.1.3.2). Il s’avère 
donc nécessaire de revenir aux contextes de découverte et 
à la chronologie des espèces enfouies dans l’eau des sanc-
tuaires pour définir les caractéristiques de ces pratiques et 
déterminer leur évolution au cours de l’époque romaine.

Dans les Gaules, le dépôt d’offrandes monétaires 
en contexte aquatique n’apparaît pas, a priori, avant la 
conquête césarienne1355. De fait, à l’échelle du territoire 
considéré, les premières monnaies semblent bien avoir été 

1351. Verneau, Noël dir., 2009, vol. 1, p. 111-116.
1352. Pline le Jeune, Lettres, VIII, 8.
1353. Estienne, Cazanove, 2009, p. 21.
1354. Chameroy, Lambot, 2014 ; Besombes, 2015.
1355. Gruel, 2015, p. 769 ; Barral et al., 2015, p. 662.

immergées durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è., au 
plus tôt.

Le bassin circulaire de Montbouy (S.217), captant 
une résurgence, est intégré à un complexe monumental au 
sein duquel il est mis en valeur par une construction de 
plan octogonal (cf. supra, 3.1.3.2) ; il a livré, au cours d’un 
sondage réalisé en 1995-1996, 198 monnaies, en plus de 
quelques fragments de figurines en terre cuite, de tessons 
de céramique commune et d’une partie ou de l’ensemble 
de sculptures en bois mises au jour au XIXe s. L’étude nu-
mismatique de ce matériel, conduite par M. Baillot1356, a 
montré que 83 % des 187 pièces identifiées – gauloises et 
surtout romaines – ont été émises entre la fin du Ier s. av. 
n. è. et le règne de Claude (41-54), et qu’une monnaie sur 
deux (53 %) est datée de l’époque augustéenne. Les dépôts, 
qui semblent avoir débuté au cours de cette dernière, se ra-
réfient dès la seconde moitié du Ier s. puis disparaissent vers 
la fin du IIe s., la monnaie la plus récente ayant été émise en 
174 (fig� 251). Les jalons chronologiques manquent pour 
dater l’aménagement du bassin et de son écrin architec-
tural mais, au regard de sa monumentalité, il semble peu 
probable que l’ensemble ait été bâti dès le début du Ier s. 
de n. è. ; une construction lors de la seconde moitié du Ier 
s., voire plus tardivement dans le courant du Haut-Em-
pire, paraît plus crédible. Le complexe aurait alors été édifié 
autour d’un bassin, peut-être déjà partiellement structuré, 
dans lequel des stipes auraient été jetées depuis plusieurs 
décennies.

À Genainville (S.260, ph. 1), un lot d’une vingtaine de 
monnaies a été recueilli sur les berges d’une mare localisée à 
l’aplomb d’une résurgence de la nappe phréatique, d’abord 
sommairement aménagée, avant que n’y soit construit un 
premier bassin en pierre. Outre une majorité de pièces gau-
loises, cet ensemble comprend deux monnaies à l’autel de 
Lyon, frappées sous Auguste ; des débris de céramique et 

1356. In Kisch, 1997, annexe.
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deux fibules, dont la datation renvoie à l’époque augus-
téenne ou au début du règne de Tibère, proviennent du 
même contexte1357. Le numéraire, de même que les autres 
mobiliers, renvoie donc, comme à Montbouy, aux alen-
tours du changement d’ère, les espèces gauloises ayant 
très bien pu être introduites sur le site durant le principat 
d’Auguste (cf. supra). En revanche, les bassins construits à 
partir du milieu du Ier s. de n. è., au sein du même sanc-
tuaire (ph. 2 et 3), ont livré des monnaies qui témoignent 
de dépôts plus tardifs, ayant eu lieu au plus tôt à la fin 
du Ier s. de n. è. et surtout durant l’Antiquité tardive (cf. 
infra) – seules quatre monnaies gauloises, dans le bassin B, 
pourraient éventuellement témoigner de jets précoces1358. Il 
est toutefois probable qu’ils étaient régulièrement nettoyés, 
d’autant plus que des escaliers permettent d’y accéder et 
que les visiteurs s’y baignaient sans doute régulièrement.

Enfin, au Mans1359 (S.16, ph. 1), des monnaies ont été 
jetées sur les berges d’un ruisseau, au plus tôt vers le milieu 
du Ier s. av. n. è. – voire seulement à partir de la période 
augustéenne, si l’on considère que les vingt pièces gauloises 
ont pu, comme sur les autres sites, avoir circulé au début 
du Haut-Empire. Il est toutefois difficile de préciser la 

1357. Mitard, 1993, p. 41.
1358. Mitard, 1996.
1359. Chevet et al., 2014, p. 134-135 ; P.-A. Besombes, in Chevet (dir.), 
2016, vol. 1-2, p. 57-59.

chronologie de ces dépôts, puisque les niveaux correspon-
dants ont été perturbés par l’aménagement d’un probable 
étang, vers les années 40-70 de n. è. (ph. 2), qui a été par la 
suite intégré à une aire sacrée enclose ; les monnaies, selon 
toute vraisemblance jetées, ont aussi été accumulées autour 
et dans l’étendue d’eau, au moins jusqu’à la fin du IIe s. 
(ph. 3). Un nombre indéterminé de monnaies intrusives a 
donc été mêlé aux dépôts les plus anciens, de même que les 
niveaux les plus récents peuvent contenir des objets corres-
pondant à des dons de la première phase (fig� 252). Quoi 
qu’il en soit, le nombre total de monnaies gauloises (45), 
républicaines (12) et augustéennes (56) est révélateur de la 
quantité remarquable de monnaies jetées entre la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. et le début du Ier s. de n. è., tandis 
que la distribution des émissions postérieures au milieu du 
Ier s. témoigne d’une baisse progressive des dépôts jusqu’à 
la fin du IIe s. ; les rares monnaies postérieures à ce terme 
pourraient n’avoir aucun lien avec le sanctuaire et relever 
d’une fréquentation épisodique d’un site qui n’est alors 
plus occupé.

Le jet de monnaies dans de modestes cours d’eau 
ou bassins d’abord sommairement aménagés, voire laissés 
dans leur état naturel au cours des décennies qui ont suivi 
la guerre des Gaules, n’est pas spécifique au territoire étu-
dié : cette pratique importée du monde romain est attestée 
sur d’autres sites des provinces gauloises. Ainsi, aux nom-
breuses sculptures de bois de Chamalières (Puy-de-Dôme) 
est associée une centaine de monnaies, pour l’essentiel 
frappées entre la seconde moitié du Ier s. av. n. è. et le Ier s. 
de n. è. ; elles ont été mises au jour, en majorité, au point 
d’émergence de la source principale1360. Par ailleurs, la chro-
nologie des monnaies immergées à l’emplacement de gués 
ou de ponts antiques est peu ou prou similaire à celle de ces 
dépôts : à Saint-Léonard (Mayenne) ou à Rennes, sur la Vi-
laine (Ille-et-Vilaine), les milliers de pièces découvertes ont 
été émises, pour une large part, durant les premières dé-
cennies du Haut-Empire, à partir du principat d’Auguste 
et avant le dernier quart du Ier s. de n. è.1361

Si les exemples de Montbouy et du Mans montrent 
que le dépôt de monnaies se poursuit tout au long du IIe s., 
aux côtés d’autres catégories d’offrandes et malgré une 
baisse progressive de leur nombre au fil des décennies, c’est 
surtout à partir de la fin du IIIe s. et durant le IVe s. que 
des pièces ont été accumulées dans les bassins de plusieurs 
sites, qu’ils soient ou non installés à l’emplacement d’une 
résurgence.

Ainsi, à Genainville1362 (S.260, ph. 4), parmi les trois 
bassins encore en activité durant l’Antiquité tardive, la 

1360. Romeuf, Dumontet, 2000, p. 40-43.
1361. Besombes, 2004 ; Besombes, 2007 ; Aubin, Monteil, 2015a.
1362. Mitard, 1993, p. 291 ; Mitard, 1996, p. 170.
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structure B2 est la seule qui ait livré du numéraire en grande 
quantité (fig� 253) – mais la fouille du bassin F n’a été qu’à 
peine entamée. En effet, tandis que rares sont les pièces 
provenant du remplissage du bassin D, son voisin (B2), cap-
tant quant à lui une résurgence, contient 99 monnaies qui 
y ont été vraisemblablement jetées, d’après l’usure des plus 
anciennes, à partir de la fin du IIe s. et surtout à la fin du 
IIIe s. et dans le courant du IVe s. ; s’y ajoutent deux mon-
naies ayant circulé à une date assez avancée du Ve s.

Dans l’espace annexe du mithraeum de Septeuil 
(S.122, ph. 2), faisant office de vestibule et de cuisine, la 
fouille d’un bassin, aménagé dès le Haut-Empire autour 
d’une résurgence et conservé lors du réaménagement du 
sanctuaire de Mithra, a également fourni une part – non 
précisée – de l’abondant numéraire collecté sur le site, re-
présenté par 1 311 monnaies1363. D’une manière globale, le 
lot est dominé par des monnaies émises dans le courant du 
IVe s., parmi lesquelles les émissions des années 330-348 
sont les plus fréquentes ; les espèces les plus récentes, peu 
nombreuses après 378, sont toutes antérieures à la fin du 
IVe s.1364

De même, à Saclas1365 (S.221), la couche inférieure du 

1363. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 208.
1364. Foucray, 1987.
1365. Manson, Noël, 1973a.

remplissage d’un probable bassin localisé à une dizaine de 
mètres au nord-est du temple recèle 55 monnaies, dont 
50 ont été émises dans le courant du IVe s., jusque sous le 
règne de Gratien (378-383). Au regard de leur contexte de 
découverte, il est probable que ces pièces aient été jetées 
dans l’eau ; des tessons de céramique, notamment de si-
gillée décorée à la molette, qui est également attribuée au 
IVe s., ont aussi été découverts dans le même niveau. En 
revanche, la partie supérieure de son comblement a pié-
gé d’autres monnaies du IVe s., dont la plus récente a été 
frappée au nom d’Honorius (vers 394-395), qui relèvent 
sans doute d’une fréquentation plus tardive du site, alors 
en cours de démantèlement.

Enfin, le bassin fouillé dans la moitié méridionale de 
la cour à quadriportique du monument de Sceaux-du-Gâ-
tinais (S.225), qui avait été aménagé durant la première 
moitié du IIe s. de n. è., a également servi de réceptacle à 
nombre d’offrandes qui y ont été immergées (monnaies, fi-
gurines en terre cuite et ex-voto anatomiques, entre autres). 
Selon M. Roncin, plus de 70 monnaies auraient été décou-
vertes dans le bassin (fig� 254) ; aucun inventaire complet 
n’en a été fourni, mais 35 monnaies, auxquelles s’ajoutent 
4 pièces indéterminées, ont néanmoins été identifiées pour 
les campagnes de 1972 et 19731366. Cet ensemble, qui re-
présente ainsi près de la moitié du numéraire provenant 
de ce contexte, comprend seulement 4 monnaies émises 
durant le dernier tiers du Ier s. de n. è. et 9 pièces frappées 
au cours du IIe s., qui ont pu avoir été immergées dès le 
Haut-Empire – peut-être avec les figurines et les ex-voto 
anatomiques ? Parmi les monnaies tardo-antiques, figurent 
5 antoniniens de la fin du IIIe s. et 17 monnaies datées du 
IVe s., dont la plus récente serait à l’effigie de Valentinien 
II (375-392).

Doit-on voir, pour ces dépôts tardifs, la continuité 
d’une pratique ancrée dans les habitudes religieuses depuis 
la période augustéenne, voire le troisième quart du Ier s. 
av. n. è. ? Les exemples étudiés révèlent que le jet de mon-

1366. Roncin, 1966-1976.

Bassin B2

Bassin D

0

5

10

15

20

25

30

35

ND II
I-I

V
e  s.

ND I-
II
e  s.

0

1

2

3

4

ND II
I-I

V
e  s.

ND I-
II
e  s.

Fig. 253 : répartition des monnaies mises au jour au sein de deux 
bassins du sanctuaire des Vaux-de-la-Celle à Genainville (Val-d'Oise ; 
S.260), en fonction de leur date d'émission. Réal. S. Bossard, d'après 

Mitard, 1996, p. 170, tabl. I.

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

Fig. 254 : répartition d'une partie des monnaies provenant du bassin 
de la cour à quadriportique du Préau à Sceaux-du-Gâtinais  

(Loiret ; S.225), en fonction de leur date d'émission.  
Réal. S. Bossard, d'après Roncin, 1966-1976.



344 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

naies dans l’eau, durant l’Antiquité tardive, intervient sur 
des sites – ou du moins dans des structures – où ce geste 
n’avait pas cours auparavant1367. Il est certes possible d’in-
voquer des différences de chronologie entre ces sanctuaires 
– ceux de Septeuil et de Saclas n’ont été fondés que dans le 
courant du Ier s. de n. è., tandis que celui du Mans, comme 
peut-être celui de Montbouy, a sans doute été abandonné 
dès le courant du IIIe s. – ainsi que l’éventuelle récupéra-
tion régulière des monnaies les plus anciennes dans cer-
tains bassins dallés, tel celui de Genainville. Pour autant, 
les dépôts de l’Antiquité tardive semblent relever d’une 
conception des rites différente de celle en vigueur au début 
et dans le courant du Haut-Empire (cf. infra, 8.1.1). De 
fait, à Genainville, le dépôt des monnaies tardo-antiques 
intervient à une époque où le temple principal, accolé au 
bassin qui a livré près de cent pièces, est manifestement en 
cours de démantèlement depuis plusieurs décennies – son 
abandon est situé vers le dernier quart du IIIe s. –, tandis 
que d’autres monnaies sont déposées ou jetées aux abords 
d’un ou de deux édicules de l’aire sacrée1368. De même, à 
Sceaux-du-Gâtinais, le monument a subi un incendie après 
la fin du IIe s. ou le début du IIIe s. et n’est, par la suite, 
que partiellement réoccupé ; il semble avoir été progressi-
vement abandonné dès la première moitié du IVe s., alors 
que les monnaies continuent d’être accumulées a minima 
jusqu’au troisième quart du IVe s. dans le bassin.

Les monnaies semblent donc être les principaux 
(voire les seuls ?) objets que l’on accumule encore à la fin de 
l’Antiquité dans certains points d’eau, selon une pratique 
qui ne paraît pas être nécessairement liée à la proximité 
d’un temple et donc au culte d’une divinité – mais peut-
être faut-il y voir une nouvelle façon d’honorer une déesse 
ou un dieu lié à l’eau et dont la mémoire aurait perduré, 
malgré la destruction de sa résidence ? En dehors de l’aire 
géographique considérée, rares sont les autres exemples de 
bassins bâtis dans le courant du Haut-Empire et qui ont 
constitué au cours de l’Antiquité tardive, a priori sans anté-
cédents, des réceptacles privilégiés pour des monnaies sans 
doute lancées. Tel est néanmoins le cas de la fontaine sans 
doute publique de l’îlot C d’Argentomagus (Saint-Mar-
cel, Indre), aménagée vers le troisième quart du Ier s. de 
n. è., dans un espace qui, a priori, ne relève pas d’un sanc-
tuaire1369. Dans son remplissage, ce sont 824 monnaies qui 
y ont été collectées : l’essentiel d’entre elles a été émis entre 
la seconde moitié du IIIe s. et la fin du IVe s., soit à une 

1367. Le jet de monnaies dans ces bassins ne perdure a priori pas au-delà 
de la fin du IVe s., les quelques monnaies postérieures étant particulière-
ment rares et pouvant avoir été perdues plutôt que volontairement dé-
posées. Au sujet de la disparition de cette pratique à la fin de l’Antiquité 
et de l’absence de témoignage durant le haut Moyen Âge, à l’échelle du 
monde romain et plus spécifiquement dans les sources, cf. aussi Sauer, 
2011.
1368. Mitard, 1993, p. 267-280.
1369. Adam et al., 1999 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 92.

période tout à fait similaire à celle du numéraire recueilli 
au sein des sanctuaires du centre de la Lyonnaise1370. 

~ Des dépôts de fondation ? ~

Durant l’époque romaine, certaines monnaies ont 
aussi été rassemblées et enfouies en contexte terrestre, dans 
l’enceinte même du sanctuaire, en particulier dans des 
fosses creusées à l’occasion. Avant de revenir sur ces dé-
pôts inhumés à l’écart des bâtiments, il faut évoquer deux 
amas de pièces, mêlés aux fondations d’édifices, qui ont été 
considérés comme d’éventuels dépôts de fondation.

Au sanctuaire périurbain de Jublains (S.32, ph. 3), 
H. Barbe rapporte avoir découvert et recueilli lui-même, 
en dégageant la base des fondations de la cella du temple 
monumental, trois monnaies empilées, frappées sous le 
règne de Néron, dont l’une n’est pas antérieure à 65 de 
n. è.1371 Le sondage en question, dont l’emplacement a pu 
être retrouvé lors des fouilles plus récemment conduites 
par J. Naveau, est localisé au pied du mur oriental de la 
cella, dans son axe médian, à environ 2 m sous le niveau 
de circulation ancien1372. Dans le second cas, à Jouars-
Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127, ph. 2), 
c’est un ensemble de 19 monnaies, dont la plus récente, 
à fleur de coin, a été émise sous le règne de Nerva (96-
98), qui a été mis au jour dans l’angle sud-est du radier de 
fondation du monument sculpté C, situé à l’extérieur du 
péribole et intégré à un enclos qui lui est accolé1373. Dé-
couvert parmi les pierres de fondation et dans les niveaux 
de destruction sus-jacents, il devait se trouver « sous les 
blocs d’appareil en calcaire constituant les parois sculptées 
du monument » et « a certainement été bousculé lors de la 
destruction et sa mise en carrière »1374. Cependant, étant 
donné que l’élévation de l’édicule a été intégralement récu-
pérée, il convient de rester prudent et d’envisager que ces 
monnaies aient aussi pu avoir été piégées dans ce contexte 
lors de sa démolition, d’autant plus qu’une centaine de 
pièces a été découverte dans le même enclos, aux abords 
immédiats du monument (cf. supra).

Si l’hypothèse de dépôts volontairement enfouis lors 
de la construction de ces édifices est tout de même pos-
sible, il s’agit alors de petits lots de monnaies qui auraient 
été placés avec soin au contact des fondations d’un temple 
et d’un monument sculpté. Elles n’auraient donc pas été 
jetées, comme l’a relaté Tacite, dans un texte qui concerne 
la reconstruction, en 70 de n. è., du temple de Jupiter au 
Capitole de Rome1375. En tout état de cause, les raisons 

1370. Bourgeois, 1992, p. 61-73.
1371. Barbe, 1865, p. 85-86.
1372. Naveau et al., 1997, p. 196-198.
1373. Blin, 2000, p. 113.
1374. Blin (dir.), 2012, vol. IV, p. 67
1375. Tacite, Histoires, 4, 53. Le bloc associé aux offrandes d’or et 
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qui ont conduit à introduire les monnaies à la base des 
édifices sont inconnues et, comme l’a récemment noté R. 
Golosetti, en s’appuyant sur les travaux à paraître de O. de 
Cazanove et L. Popovitch, on ne sait si les rites qui sont 
souvent caractérisés de « dépôts de fondation » par les ar-
chéologues relèvent de processus codifiés et publics ou au 
contraire d’initiatives individuelles des constructeurs, au-
quel cas l’expression « dépôts de construction » serait plus 
adaptée. L’auteur rapporte d’ailleurs la découverte, dans le 
sud-est des Gaules, d’au moins deux dépôts de trois et de 
dix monnaies ensevelies sous le seuil de la galerie et de la 
cella du temple de la place Camille-Jouffray à Vienne1376 
(Isère), soit à un emplacement similaire à celui des trois 
pièces découvertes à Jublains, également placées à l’aplomb 
de la porte de la cella.

Enfin, signalons la découverte de deux dépôts de 
monnaies enfouis de part et d’autre de l’exèdre donnant 
accès au pavillon nord-est du vraisemblable sanctuaire 
monumental de Saint-Martin-au-Val à Chartres (S.101). 
Le lot le plus important, au nord, rassemble 42 mon-
naies réparties en piles, frappées entre les règnes de Galba 
et d’Hadrien, qui sont peut-être associées à un ensemble 
de 10 restes fauniques (en majorité des côtes de bovins) 
et malacofaunique (une valve d’huître). Au sud, 8 autres 
monnaies, émises entre les principats d’Auguste et d’Ha-
drien, ont été inhumées aux côtés d’une fibule zoomorphe 
représentant un poisson et de possibles strigiles miniatures 
en fer ; à proximité, une quarantaine de restes osseux, si-
milaires aux précédents, a aussi été découverte. Le terminus 
post quem fourni par l’étude numismatique, situé vers 120 
de n. è., est identique pour les deux ensembles. Ces dépôts, 
vraisemblablement contemporains des travaux d’édifica-
tion du monument, d’après l’examen de la stratigraphie 
et leur datation, pourraient avoir été enfouis dans le cadre 
« d’un enterrement de vestiges cérémoniels peut-être liés à 
une inauguration », comme le proposent V. Drost et B. Ba-
zin1377 ; quoi qu’il en soit, ils n’ont pas été enterrés dans 
l’aire sacrée, mais à ses abords immédiats.

~ Des dépôts massifs en fosse ~

De même que les dépôts dits de fondation, rares sont 
les enfouissements volontaires, au sein des aires sacrées, 
de monnaies réunies par dizaines ou par centaines. En 
outre, la majorité d’entre eux provient de sites qui n’ont 
pas été fouillés ou dont l’exploration est ancienne et donc 
peu documentée. Il est néanmoins possible de distinguer 
deux types de dépôt en fonction de leur chronologie : 

d’argent en question pourrait toutefois correspondre à la borne de Ter-
minus, sur laquelle a été édifié le temple capitolin, et non à une simple 
pierre de fondation (Scheid, 2017, p. 241).
1376. Golosetti, 2019a, p. 135.
1377. Drost et al., 2011 ; Bazin (dir.), 2013, p. 111-113.

d’une part, des ensembles de monnaies gauloises, parfois 
associées à des espèces romaines de la fin de la République 
ou du début de l’Empire, et à d’autres objets métalliques, 
qui ont été en grande partie entaillées à coups de burin ; 
d’autre part, des dépôts monétaires plus récents, datés de 
l’Antiquité tardive.

Parmi les trois dépôts que l’on peut rattacher à la toute 
fin du second âge du Fer ou plutôt au début du Haut-Em-
pire, seul celui de La Villeneuve-au-Châtelot (S.236, ph. 
2) est associé à un contexte stratigraphique relativement 
précis. Sa découverte, en 1973, a précédé les campagnes 
de fouille programmées qui ont révélé la présence et l’orga-
nisation d’un sanctuaire gaulois et antique ; ces dernières 
opérations de terrain ont aussi permis de localiser l’empla-
cement d’origine du dépôt, près de l’angle nord-ouest et 
à l’intérieur du plus grand des enclos palissadés, dont la 
destruction est datée de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
ou plutôt du début du Ier s. de n. è. (cf. supra ; fig� 170). 
La contemporanéité de l’enceinte et de l’enfouissement du 
dépôt, bien qu’elle n’ait pu être prouvée sur la base d’argu-
ments stratigraphiques, est toutefois hautement probable : 
la position des monnaies, ainsi que les termini post quem et 
ante quem de leur enfouissement, respectivement fixés en 
7 et en 10 de n. è. (cf. infra), plaident en faveur d’un ense-
velissement du dépôt précédant de peu le démantèlement 
de la clôture de bois, ou bien concomitant de ce dernier ; 
il pourrait éventuellement être contemporain, aussi, de la 
plus petite enceinte – dont il serait alors situé à l’extérieur, 
contre sa palissade –, qui a succédé à la première et que l’on 
a abattue, au plus tôt, durant la période augustéenne. Lors 
de la découverte du dépôt, ont été prélevées 66 monnaies 
gauloises, 195 républicaines et 989 augustéennes, complé-
tées par 32 rouelles, 2 tiges et un anneau en argent ; les 
objets sont répartis dans deux récipients en terre cuite, l’un 
contenant les artefacts en argent et l’autre, des espèces en 
bronze1378. Ainsi, il se compose d’au moins 1 250 monnaies, 
mais plusieurs dizaines de pièces trouvées en fouille après 
1973, à proximité du lieu de sa découverte, en constituent 
vraisemblablement d’autres exemplaires, dispersés après 
son enfouissement ; selon J. Piette et G. Depeyrot, il aurait 
donc été constitué, à l’origine, d’au moins 1 422 monnaies. 
Une grande part de ces dernières – 94,3 %, soit 1 179 ob-
jets : 47 gauloises (66,7 %), 189 républicaines (96,9 %) 
et 943 augustéennes (95,3 %) – a été entaillée à coups de 
burin (cf. infra) ; ce même geste a aussi été appliqué sur 
d’autres exemplaires extérieurs au dépôt, découverts no-
tamment à l’intérieur ou au sud-est des enclos de la phase 
2. Signalons l’existence d’un autre possible dépôt, bien 
plus modeste, de 30 monnaies gauloises, éparpillées dans le 
comblement de la tranchée de fondation du grand enclos 
palissadé, à proximité de son angle nord-est ; il est pro-

1378. Zehnacker, 1984 ; Piette, Depeyrot, 2008, p. 10.
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bable que ces pièces relèvent d’un seul et même ensemble 
dispersé, en grande majorité composé de bronzes frappés 
attribués aux Rèmes ; une seule de ces monnaies, que l’on 
suppose avoir été produite sur le territoire des Leuques, a 
été volontairement mutilée1379.

Les circonstances de la mise au jour des dépôts moné-
taires de Mordelles (S.189) et d’Oisseau-le-Petit (la Cordel-
lerie, S.21), sont moins bien renseignées. Le premier a été 
exhumé sur la commune mordelaise en 1893 et provient 
très vraisemblablement d’un sanctuaire dont un temple 
et ses abords ont été fouillés par une équipe dirigée par 
M. Batt entre 1985 et 1992, au lieu-dit Sermon1380. Parmi 
les 200 à 300 monnaies gauloises en « argent et billon », 
qu’il contient, également placées dans un vase mais disper-
sées après la découverte, seules 24 ont été étudiées au mi-
lieu du XXe s. par J.-B. Colbert de Beaulieu. Ces dernières 
correspondent, en grande majorité, à des productions ré-
gionales ; s’y ajoute un bronze à la légende Togirix, série 
provenant généralement de contextes contemporains ou 
postérieurs à la guerre des Gaules1381. Une part importante 
d’entre elles, non chiffrée, présente des entailles au revers, 
à l’instar de quelques monnaies gauloises et d’une autre 
augustéenne recueillies lors de la fouille (cf. infra).

À Oisseau-le-Petit, ce sont 55 monnaies qui ont été 
collectées dans le cadre d’une découverte clandestine, ré-
alisée à l’aplomb d’un fossé qui aurait délimité l’aire du 
sanctuaire – probablement pour un état antérieur au lieu 
de culte équipé d’un temple classique, non daté, dont les 
vestiges ont été dégagés par Fr. Liger à la fin du XIXe s.1382 
On ignore ici si les monnaies étaient conservées dans un 
contenant et même si elles formaient un ensemble com-
pact ou au contraire dispersé. Une seule monnaie romaine, 
émise sous la République, a été identifiée, tandis que les 54 
autres pièces sont gauloises et correspondent majoritaire-
ment à des statères et à des quarts armoricains d’argent ou 
de billon. Encore une fois, la quasi-totalité du numéraire 
du dépôt (53 pièces) se caractérise par des mutilations – 
coups appliqués au burin ou monnaies pliées1383.

Les dépôts issus de ces trois sites présentent donc de 
multiples points communs : ils sont composés d’espèces 
ayant circulé lors de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
ou au cours des premières décennies du Ier s. – les mon-
naies gauloises ont d’ailleurs toutes pu avoir été introduites 
dans ces sanctuaires au début du Haut-Empire – ; ils re-
lèvent de séries différentes et résultent probablement d’une 

1379. Piette, Depeyrot, 2008, p. 8-9.
1380. Harscouët de Keravel, 1908 ; Colbert de Beaulieu, 1952 ; M. 
Batt, in Bouvet et al., 2003, p. 98.
1381. Gruel, Popovitch, 2007, p. 40.
1382. Liger, 1895.
1383. Étude J. Pilet-Lemière, archives scientifiques du sra des Pays de 
la Loire ; Cl. Lambert, J. Rioufreyt et J.-Ph. Bouvet, in Bouvet (dir.), 
2001, p. 381.

accumulation de monnaies sur une durée plus ou moins 
longue ; au moins deux d’entre eux ont été contenus dans 
des céramiques ; enfin, ils rassemblent des pièces pour la 
plupart entaillées à coups de burin, selon une pratique 
interprétée comme un sacrifice (cf. infra). Comme l’ont 
suggéré G. Aubin et J. Meissonnier au sujet du dépôt de 
Mordelles1384, on peut alors considérer que l’enfouissement 
de ces lots de dizaines ou de centaines de monnaies consti-
tue la dernière étape d’un processus visant à rassembler des 
offrandes et à les conserver au sein même du sanctuaire 
– ou à sa périphérie immédiate ? –, dans le cadre d’une 
opération de nettoyage du sanctuaire.

La seconde série de dépôts monétaires regroupe des 
assemblages composés uniquement ou majoritairement 
d’émissions tardives. Environ 450 monnaies1385, décou-
vertes à Saclas (S.221), proviennent de ce qui est qualifié de 
« fosse votive », située à moins de 10 m à l’est du temple, 
tandis que le dépôt1386 mis au jour en 1913 sur le site du 
Mur, à Comblessac (S.132), a été extrait au sommet d’un 
tronçon de mur maçonné – non localisé en plan –, enfoui à 
1,50 m de profondeur et épais de 1 m, « entre deux pierres 
posées d’angle et adossées à la paroi sud »1387. En revanche, 
aucune information n’est disponible au sujet du contexte 
d’enfouissement du dépôt de Tournai-sur-Dive (S.149), 
composé d’un millier d’antoniniens, émis entre les règnes 
de Valérien et d’Aurélien (253-275) ; il provient manifeste-
ment d’un sanctuaire identifié par voie aérienne1388.

Quant au dépôt découvert en 1819, « près de Cham-
plost du côté de Brienon », il pourrait provenir du sanc-
tuaire du Champ de l’Areigne à Brienon-sur-Armançon 
(S.202). Sa composition n’est pas connue avec précision ; 
il comprend au moins cinquante pièces, agglutinées les 
unes aux autres, qui ont été émises entre la fin du IIIe s. et 
la dynastie constantinienne, la plus récente étant datée de 
3371389. Or les prospections récemment réalisées sur le site 
du Champ de l’Areigne ont permis de découvrir, à l’est 
de l’un des bâtiments identifiés à partir de photographies 
aériennes, 6 monnaies agglomérées au nom de Licinius Ier 
et II, de Constantin Ier, de Constant César et de Crispus 
César. Au regard de leur état et de leur chronologie, il est 

1384. Aubin, Meissonnier, 1994, p. 148 et in Bossard et al., 2016, p. 
33.
1385. Leur inventaire n’a pas été dressé, mais on sait que 97 % des mon-
naies collectées sur le site ont été produites après le milieu du IIIe s. et, 
en particulier, dans le courant du IVe s. ; une figurine de coq en alliage 
cuivreux provient du même contexte et 330 autres monnaies, ainsi que 
de nombreux restes fauniques, auraient été découvertes « sur toute la 
périphérie » de ce dépôt (Dunet, 1998, p. 68-69 et p. 77, fig. 1).
1386. Parmi le « grand nombre de monnaies en bas argent ou en 
bronze » qui le composent, 17 pièces ont pu être identifiées ; elles ont 
été émises entre les règnes de Gallien et de Victorin, soit entre 253 et 
271 de n. è. (anonyme, 1914 ; Aubin, 1973, p. 148-149).
1387. Anonyme, 1914, p. LIII.
1388. Leclerc, 1996, vol. 1, p. 221 et vol. 2, p. 96-97.
1389. Henry, 1833, p. 59-60.
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probable qu’elles soient issues du même dépôt que le lot de 
monnaies exhumé au XIXe s.1390

Ainsi, les monnaies de Saclas – site pour lequel le 
numéraire abonde au cours de l’Antiquité tardive et a no-
tamment été retrouvé autour d’édicules, témoignant du 
maintien de la pratique de la stips (cf. supra) – peuvent 
correspondre à des offrandes rassemblées dans une fosse 
lors de l’un des ultimes nettoyages de l’aire sacrée, mais 
la description laconique de leur contexte de découverte et 
l’absence de tout relevé ou cliché ne permet pas de l’affir-
mer avec assurance. En revanche, il est difficile de se pro-
noncer pour les autres dépôts identifiés : les données chro-
nologiques manquent pour confirmer que les sanctuaires 
sont encore en activité au moment de l’enfouissement des 
monnaies et l’emplacement même des dépôts n’est connu 
qu’avec approximation ; il n’est d’ailleurs pas certain qu’ils 
proviennent bien de l’aire sacrée et non d’une occupation 
périphérique. Quant aux raisons ayant motivé la cache, 
elles peuvent être multiples et ne présenter aucun lien avec 
les activités religieuses des sites, a fortiori s’ils ont déjà été 
abandonnés.

~ Monnaies et autres types de mobiliers issus  
de fosses dépotoirs ou de vases ~

Pour terminer ce tour d’horizon des contextes d’en-
fouissement des monnaies au sein des sanctuaires, il reste 
à évoquer brièvement la place de pièces retrouvées en 
petit nombre dans des fosses dépotoirs ou des vases, qui 
contiennent souvent d’autres objets – pour la plupart déjà 
abordés supra, puisqu’ils correspondent avant tout à des 
tessons de céramique et à des restes fauniques (cf. 4.1.2.2 
et 4.2.1.3).

Rares sont les monnaies découvertes en faible quan-
tité au sein de vases enfouis ou déposés dans l’aire sacrée. 
La mention ancienne d’« urnes renfermant des monnaies 
de cuivre et beaucoup de fibules »1391, qui proviendraient 
du temple de Plaudren (S.274), n’appelle guère de com-
mentaires, puisque les propos de leur inventeur sont in-
vérifiables et que la description de ces objets se limite à 
cette phrase lapidaire. Dans les autres cas, quelle que soit la 
position du numéraire par rapport aux contenants en terre 
cuite, l’association d’une ou de quelques monnaies, de 
restes fauniques et de vases entiers ou brisés évoque généra-
lement un lot d’offrandes – stips et aliments, ou reliefs d’un 
repas consommé à l’issue d’un sacrifice ? – qui a pu avoir 
été enseveli dans le sanctuaire à titre individuel ou au nom 
d’une communauté réduite. Parmi les restes fauniques, 
l’identification d’oiseaux de la basse-cour est d’ailleurs si-
gnalée à deux reprises et renvoie plutôt à une modeste of-

1390. P. Nouvel, in Labaune et al., 1999, p. 121.
1391. Cussé, 1892, p. 130.

frande, comme l’évoque aussi le petit nombre de monnaies 
associées. Ainsi, à 14 m au nord-est du temple des Tirelles 
à Chilleurs-aux-Bois (S.103), une petite fosse a servi de ré-
ceptacle à un fond de céramique qui repose en position 
fonctionnelle – le vase était peut-être entier à l’origine –, 
ainsi qu’à quelques ossements de volaille et à une monnaie 
émise en 72 de n. è.1392 Au sein du probable sanctuaire de 
la Place des Épars à Chartres (S.100, ph. 2), l’une des deux 
amphores qui ont été enfouies en bordure d’un bassin en 
bois – leur fond a été supprimé et leur col devait émerger 
du sol – renferme 202 restes fauniques (issus au minimum 
de 8 coqs) et 4 monnaies de la période julio-claudienne. 
Sur ce même site, durant la phase précédente, ce sont 6 
monnaies (dont au moins 5 as augustéens) qui ont été in-
humées avec des débris de dolia et d’amphores, dont l’une 
contenait aussi des restes fauniques1393. L’une des fosses de 
l’aire sacrée de la villa de Saint-Patrice (S.247) recelait égale-
ment quelques tessons non datés, des ossements d’animaux 
et 2 monnaies, frappées au cours des principats d’Hadrien 
et de Commode1394. En revanche, seulement un dupondius 
augustéen a été recueilli sur le fond d’une amphorette – à 
l’origine complète ? – enterrée à moins de 2 m à l’est du 
temple de Villeneuve-le-Comte1395 (S.164). Si les monnaies 
n’ont pas été accidentellement piégées dans ces contextes, 
il faut probablement y voir les témoins d’offrandes indivi-
duelles, que l’on aurait enfouies auprès des vestiges d’ani-
maux peut-être sacrifiés – la stips accompagnant probable-
ment, dans certains cas, un sacrifice (cf. supra).

  ▪ Le traitement des monnaies : les mutilations rituelles

Alors que les monnaies ont en majorité été déposées 
dans un tronc ou dans une fosse, jetées à terre ou enfoncées 
dans le sol après avoir été simplement extraites de la circu-
lation courante, d’autres ont été dégradées avant d’être dé-
finitivement enfouies dans l’enceinte d’un sanctuaire : des 
traitements particuliers ont alors été appliqués pour porter 
volontairement atteinte à leur valeur libératoire. On ignore 
toutefois si certains gestes, notamment le passage au feu 
de certaines monnaies, relève également de pratiques des-
tructrices délibérément mises en œuvre : plusieurs mon-
naies découvertes au sol, à proximité du temple d’Évreux 
(S.56), présentent des traces de brûlure, de même qu’un 
bronze frappé gaulois et que cinq autres pièces des Ier s. et 
IIe s. de n. è. provenant du lieu de culte d’Authevernes1396 
(S.253), mais rien ne prouve que la combustion n’a pas été 

1392. Fournier (dir.), 2010, vol. 1, p. 317.
1393. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 129-130.
1394. Guiot, Raux, 2003, p. 157.
1395. Berga, Bet, 2016, p. 64-65.
1396. S.56 : Doyen (dir.), 2002, p. 23 ; S.253 : Doyen et al., 2011, p. 
121-122.
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accidentelle. À Juvigné1397 (S.36), un statère en or allié et 
deux quinaires d’argent de facture gauloise, piégés dans le 
comblement d’une fosse ou d’un trou de poteau, semblent 
avoir été portés à haute température et soudés au moyen 
d’un métal blanc, mais ce type de manipulation ne trouve 
pas de parallèle évident sur d’autres sites et semble donc 
marginal.

En revanche, l’examen du numéraire collecté sur une 
quinzaine de lieux de culte du centre et de l’ouest de la 
Lyonnaise offre l’opportunité d’examiner un ensemble de 
pratiques plus largement répandues, du moins aux alen-
tours du changement d’ère, qui consiste à dégrader cer-
taines monnaies à coups de divers instruments, pour les 
entailler, les marteler ou les limer, voire les percer, les dé-
couper, les graver ou les poinçonner. Les travaux de G. 
Aubin et de J. Meissonnier ont bien montré, au cours des 
trois dernières décennies, que ces mutilations, lorsqu’elles 
ne concernent pas des monnaies fourrées ou l’effigie d’em-
pereurs dont on souhaite effacer l’image selon la procédure 
de la damnatio memoriae, sont généralement réalisées dans 
le cadre de pratiques religieuses, au sein de lieux de culte 
construits ou au passage d’un gué1398. Ces pratiques, si elles 
sont bien attestées en Lyonnaise, ne sont pas spécifiques à 
cette aire géographique, puisqu’elles ont aussi été recon-

1397. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 136 et p. 138.
1398. Aubin, Meissonnier, 1994 ; Aubin, 2015 ; G. Aubin et J. Meis-
sonnier, in Bossard et al., 2016, p. 31-34 ; voir aussi Troubady, 2019.

nues, pour une chronologie similaire, sur d’autres sites des 
Gaules, mais aussi en Germanie ou sur l’île de Bretagne1399. 
Les monnaies, ainsi mutilées, sont soustraites à l’usage pro-
fane et peuvent alors être considérées comme « sacrifiées » 
et donc consacrées aux divinités1400.

Quelles sont les modalités des mutilations à l’échelle 
du territoire étudié ? À seize sanctuaires identifiés, ayant 
livré entre une et 1 378 monnaies dégradées (tabl� XX et 
fig� 255), s’ajoutent quelques découvertes isolées, pour 
lesquelles le contexte archéologique n’est pas suffisam-
ment renseigné pour y reconnaître avec certitude un sanc-
tuaire1401, ainsi que le gué Saint-Léonard à Mayenne1402. 

D’une manière générale, la part de monnaies entail-

1399. Jersey, 2005 ; Wigg-Wolf, 2005 ; Troubady, 2019.
1400. Brunaux, 1987, p. 161 ; Aubin, Meissonnier, 1994, p. 146.
1401. Parmi les mentions signalées, mais cette liste n’a pas la prétention 
d’être exhaustive, nous pouvons relever : les deux dépôts découverts en 
1951 (I) et avant 1985 (II) sur le site de Port-Haliguen à Quiberon 
(Morbihan) (Giard, 1967 ; Goulpeau, 1985) ; les dépôts de Jersey-6 et 
de Jersey-11 (îles anglo-normandes) (Colbert de Beaulieu, 1953 ; Col-
bert de Beaulieu, 1957) ; 8 des 21 monnaies coriosolites découvertes au 
camp du Châtellier au Petit-Celland (Manche) (Colbert de Beaulieu, 
1954, p. 282-289) ; 4 des 16 monnaies romaines découvertes à la butte 
du Muret à Mézières-sur-Seine (Yvelines) (Delestrée, Dhénin, 1985) ; 7 
statères de billon provenant du site d’Orange à Vieux-Vy-sur-Couesnon 
(Ille-et-Vilaine) (Goulpeau, 1990) ; environ 400 potins à la tête dia-
bolique, marqués par des croix au front, qui auraient été découverts à 
la Neuptière, sur la commune de Lémeré (Indre-et-Loire) (Troubady, 
2019, p. 413).
1402. Besombes, 2004 ; Aubin, Monteil, 2015a.
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de-la-Mer [1]

S.184 - La Chapelle-
des-Fougeretz [1]

S.184 - La Chapelle-
des-Fougeretz [1]

S.189 -
Mordelles [6]

S.189 -
Mordelles [6]

S.172 - Paule [7]S.172 - Paule [7]

S.176 -
Quimper [1]

S.176 -
Quimper [1]

S.242 - Panzoult [648]S.242 - Panzoult [648]

Quiberon,

Port-Haliguen II (97)

Quiberon,

Port-Haliguen II (97)

Lémeré [≈ 400]Lémeré [≈ 400]

S.21 - Oisseau-le-

Petit [52]

S.21 - Oisseau-le-

Petit [52]

[Nombre de monnaies mutilées]

Mayenne [585]Mayenne [585]

Vieux-Vy-sur-
Couesnon [7]
Vieux-Vy-sur-
Couesnon [7]

Jersey-6 etJersey-11
[> 30 (?) et 181]

Jersey-6 etJersey-11
[> 30 (?) et 181]

Mézières-
sur-Seine [4]

Mézières-
sur-Seine [4]

Le Petit-
Celland [8]

Le Petit-
Celland [8]

Fig. 255 : répartition des monnaies mutilées découvertes dans les sanctuaires étudiés et sur une sélection de sites supplémentaires,  
en fonction de leur date d'émission. Réal. S. Bossard.
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lées est faible en regard de la quantité de numéraire re-
cueillie sur ces sites. Ainsi, une seule pièce gauloise – à 
Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), Quimper (S.176), La Cha-
pelle-aux-Fougeretz (S.184), Macé (S.196) et dans l’enceinte 
du sanctuaire d’Amboise (S.237) – ou bien augustéenne 
(Criquebeuf-sur-Seine, S.256), présentant les stigmates de 
coups de burin, a été identifiée sur des sanctuaires qui ont 
pourtant livré d’autres monnaies de la fin de l’âge du Fer 
ou du début de l’Empire (soit une monnaie augustéenne 
sur trois mutilée à Criquebeuf-sur-Seine et moins de 17 % 
des monnaies gauloises entaillées pour les cinq autre lieux 
de culte). De la même façon, les neuf sites au sein desquels 
ont été recueillies entre deux et une trentaine de monnaies 
dégradées (tabl� XX) se caractérisent par une relative abon-
dance de numéraire gaulois et antique, du moins pour ceux 
qui ont été fouillés (entre 68 et 843 monnaies, soit une 
proportion de pièces mutilées s’échelonnant entre moins 
de 1 % et 15 %). D’ailleurs, sur le site de la Forêterie à 
Allonnes (S.9), seulement moins de 10 monnaies gauloises, 
parmi 530 exemplaires recensés, portent de telles marques, 
alors qu’à Paule1403 (S.172), par exemple, le seul statère gau-
lois a été abîmé, de même que 3 ou 4 espèces augustéennes 
et une imitation d’as augustéen, soit près d’un tiers des 
monnaies à l’effigie du premier empereur romain.

Enfin, sept sites – les sanctuaires avérés de La Ville-
neuve-au-Châtelot (S.236 : 1 378 monnaies), Panzoult 
(S.242 : 648), Juvigné (S.36 : 61), la Cordellerie à Ois-
seau-le-Petit (S.21) et sans doute celui de Sermon à Mor-
delles (S.189, cf. supra), ainsi que le gué Saint-Léonard de 
Mayenne (586 monnaies), les deux dépôts de Port-Ha-
liguen à Quiberon (plus de 97) et celui de Jersey-11 
(181) – se distinguent des précédents par une quantité 
élevée de numéraire dégradé, supérieure à une cinquan-
taine de pièces. Pour autant, ces monnaies ne représentent 
qu’environ 3 % du lot massif collecté dans la Mayenne à 
Saint-Léonard, 15 % des monnaies du sanctuaire de Ju-
vigné, 30 % de celles du dépôt de Jersey-11 et 35 % de 
celles qui ont été prélevées en surface du lieu de culte de 
Panzoult, soit quatre sites pour lesquels la chronologie des 
émissions est resserrée autour du Ier s. av. n. è. et du Ier s. 
de n. è., ou encore 29 % du numéraire inventorié au sein 
du sanctuaire de La Villeneuve-au-Châtelot, où les mon-
naies de l’Antiquité tardive sont certes nombreuses (754). 
En revanche, les ensembles clos que constituent les dépôts 
en vase de Port-Haliguen I et II, de Mordelles et de La 
Villeneuve-au-Châtelot présentent tous les quatre une part 
importante de monnaies mutilées qui, lorsqu’elle a pu 
être évaluée avec précision, est supérieure à 90 % (92 % 
pour Port-Haliguen II et 94 % à La Villeneuve-au-Châ-
telot) ; cette liste peut probablement être complétée par la 

1403. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 76 ; S.172 : V. Drost, in 
Menez et al., 2021, p. 207.

découverte d’Oisseau-le-Petit, dont le contexte archéolo-
gique reste peu connu, qui comprend également 96 % de 
monnaies entaillées ou pliées. Il est alors évident que les 
dizaines ou centaines de monnaies qui ont été rassemblées 
pour être mises au rebut dans un vase – enseveli au sein 
même de l’aire sacrée ? – ont ici été sélectionnées avant tout 
en fonction du traitement qu’elles avaient subi (cf. supra). 
À l’exception de ces contextes particuliers, il faut donc ad-
mettre, à la suite de G. Aubin et de J. Meissonnier, que la 
pratique de la mutilation est minoritaire au sein des sanc-
tuaires au début du Ier s. de n. è., voire à la fin du Ier s. av. 
n. è. Cependant, on ne sait si elle n’a été adoptée que par 
une partie des dévots, pour certaines monnaies seulement 
ou dans le cadre de rites précis1404.

En tout état de cause, l’observation des traitements, 
pour chaque lot, permet souvent de restituer une variété de 
gestes et l’implication, sans doute, d’acteurs multiples ou, 
sinon, d’une même personne qui a agi de différentes ma-
nières. La nature même de la dégradation mise en œuvre 
peut changer d’une pièce à l’autre (fig� 256) : à La Ville-
neuve-au-Châtelot1405, tandis que la majorité des pièces 
gauloises, républicaines et augustéennes a été entaillée au 
moyen d’un, de deux ou de trois coups de burin, appliqués 
au droit ou, plus rarement, au revers, beaucoup de mon-
naies en bronze semblent avoir été frappées au moyen d’un 
marteau.

À Juvigné, 61 pièces ont subi les mêmes traitements 
qu’à La Villeneuve-au-Châtelot, c’est-à-dire qu’elles ont 
été entaillées au moyen d’un instrument tranchant (pour 
la majorité d’entre elles) ou frappées (pour seulement 20 
d’entre elles) à l’aide d’un marteau ou d’une pierre : 33 sont 
gauloises, 18 correspondent à des frappes républicaines, 4 
sont datées du règne d’Auguste, une de celui de Caligula et 
une dernière de celui de Claude. G. Aubin et J. Meisson-
nier ont également mis en lumière une autre pratique, qui 
a pu être réalisée en parallèle des entailles et des martelages, 
ou bien avoir pris la relève lorsqu’elle a cessé ou qu’elle 
est devenue moins fréquente : une contremarque, incon-
nue d’autres sites (« MV » ligaturés), a été imprimée sur 36 
autres monnaies, en utilisant au moins deux poinçons de 
module différent ; ce geste a surtout concerné des pièces ré-
publicaines (au moins 10 identifiées) et augustéennes (11) 
et, dans une moindre mesure, d’autres émises sous le règne 
de Tibère (2). Le poinçon pourrait alors avoir servi à mar-
quer les monnaies d’un signe entérinant leur consécration, 
à l’instar des autres types de mutilation, et ainsi jouer le 
rôle de « cachet du sanctuaire »1406.

L’incision et l’écrasement des monnaies sont deux 

1404. G. Aubin, J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 34.
1405. Zehnacker, 1984, p. 85-86.
1406. Aubin, Meissonnier, 1994, p. 147-148 ; Aubin, 2015, p. 211 ; 
G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 31-32 ; Bossard, 
Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 136-140.
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S.9 Allonnes La Forêterie 843 6 < 1 100 0 0 0 0 0 0 6 1 - - - - - - - - - - Droit ?
« Moins d’une dizaine » de 

monnaies mutilées

Aubin, Meissonnier, 1994, 
p. 146 ; Brouquier-Reddé, 
Gruel, 2015, p. 76

S.21
Oisseau- 
le-Petit

La Cordel-
lerie

55 53 96 98 2 0 0 0 0 0 51 96 1 100 - - - - - - - - Revers

J. Pilet-Lemière, archives 
scientifiques du SRA des Pays 
de la Loire, entité archéolo-
gique n° 72 225 0007

S.36 Juvigné La Fermerie 412 61 15 55 30 7 0 1 1 6 33 28 18 26 4 5 - - 1 13 1 10

Revers 
pour les 

monnaies 
gauloises, 

droit 
pour les 
romaines

1 monnaie de Trajan et 3 
indéterminées également 
entaillées et 35 monnaies 

portant la contremarque dite 
« de Juvigné »

Aubin, Meissonnier, 1994 ; 
G. Aubin et J. Meissonnier, 
in Bossard et al., 2016, p. 31-
34 ; Bossard, Dufay-Garel 
(dir.), 2016, p. 136-140

S.114 Orléans
La Fontaine 
de l’Étuvée

516 2 < 1 100 0 0 0 0 0 0 2 1 - - - - - - - - - - ?
M. Troubady, in Verneau, 
Noël (dir.), 2009, vol. 2, 
p. 107

S.138
Saint-Jacut-
de-la-Mer

 Les Haches 34 1 3 100 0 0 0 0 0 0 1 17 - - - - - - - - - - ?
 C. Bizien-Jaglin et P.-A. 
Besombes, in Bizien-Jaglin 
(dir.), 2004, p. 145-150.

S.170 Douarnenez Trégouzel 140 21 15 95 0 5 0 0 0 0 20 28 - - 1 8 - - - - - -
Droit ou 

revers
Clément et al., 1987 ; Gruel, 
Clément, 1987

S.172 Paule Kergroaz 68 7 10 14 0 72 0 0 14 0 1 100 - - 5 31 - - - - 1 11 Droit
V. Drost, in Menez et al., 
2021, p. 207

S.176 Quimper
Parc ar 
Groas

51 1 2 0 0
100 

?
100 

?
0 0 0 - - - - 1 ? 6 ? 1 ? 50 ? - - - - ?

Pièce à l’Autel de Lyon 
(Auguste ou Tibère ?)

Ph. Abollivier, in Le Bihan, 
Villard (dir.), 2012, p. 364 
et p. 614-624 ; Villard (dir.), 
2016, p. 48 ; P.-A. Besombes, 
in Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 87

S.184
La Cha-
pelle-des- 
Fougeretz

les Tertres 39 1 3 100 0 0 0 0 0 0 1 13 - - - - - - - - - - Revers
P.-A. Besombes, in Aubry 
(dir.), 2019, p. 121

S.189 Mordelles Mordelles
48 [+ 
ND]

7 [+ 
ND]

15 83 0 17 0 0 0 0 6 25 - - 1 6 - - - - - - Revers

+ un dépôt de 200 à 300 
monnaies, découvert 

en 1893, dont une part 
indéterminée a également été 

entaillée

Colbert de Beaulieu, 
Guibourg, 1952 ; P.-A. 
Besombes, in Le Boulanger 
(dir.), 2017, p. 47-54

S.196 Macé Les Hernies 114 1 < 1 100 0 0 0 0 0 0 1 8 - - - - - - - - - - ? Monnaie « sacrifiée » Leclerc, 2006, p. 82

S.202
Brienon- 
sur- 
Armançon

Champ de 
l’Areigne

266 6 2 0 0 50 50 0 0 0 - - - - 3 12 3 14 - - - -
Droit ou 

revers
Labaune et al., 1999, p. 120
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S.236
La Ville-
neuve- 
au-Châtelot

Les Grèves 4679 1378 29 6 14 80 0 0 0 0 81 4 189 72 1108 71 - - - - - -

Plus rare 
au revers 

qu’au 
droit

Zehnacker, 1984 ; Piette, 
Depeyrot, 2008

S.236
La Ville-
neuve- 
au-Châtelot

Les Grèves 
[dépôt 
monétaire]

1250 1179 94 4 16 80 0 0 0 0 47 71 189 97 943 95 - - - - - -

Plus rare 
au revers 

qu’au 
droit

Zehnacker, 1984 ; Piette, 
Depeyrot, 2008

S.237 Amboise
Les  
Châtelliers

128 1 [+ 4] < 1 100 0 0 0 0 0 0 1 1 - - - - - - - - - - Droit Troubady, 2019, p. 413

S.242 Panzoult
La Grange 
aux Moines

1870 648 35 99 1 0 0 0 0 0 646 - 2 - - - - - - - - - Droit ? Troubady, 2019, p. 412

S.256
Criquebeuf- 
sur-Seine

Le Catelier 232 1 < 1 0 0 100 0 0 0 0 - - - - 1 33 - - - - - - Droit
Vesly, Quesné, 1898, p. 
415-430

- Quiberon
Port- 
Haliguen 1

450 + 
38 ?

ND ND ND ND ND 0 0 0 0 ND ND ND ND ND ND - - - - - - Droit
Giard, 1967 ; Goulpeau, 
1985

- Quiberon
Port- 
Haliguen 2

106 97 92 1 5 94 0 0 0 0 1 100 5 100 91 91 - - - - - - Droit Goulpeau, 1985

- Lémeré
La  
Neuptière

Env. 
400

? ?
100 

?
0 0 0 0 0 0

Env. 
400 ?

? - - - - - - - - - - Droit
Potins à tête diabolique 

uniquement
Troubady, 2019

-
Mézières-
sur-Seine

La Butte du 
Muret

162 4 2 0 50 25 25 0 0 0 - - 2 25 1 25 1 100 - - - - Droit
Aucune mutilation signalée 

pour les 146 monnaies 
gauloises

Delestrée, Dhénin, 1985

- Jersey Jersey-6 39 >30 ? ND 100 0 0 0 0 0 0 >30 ? ? - - - - - - - - - - ?
« Presque toutes » les mon-

naies sont mutilées
Colbert de Beaulieu, 1953

- Jersey
Jersey-11, 
lot 1

610 181 30 100 0 0 0 0 0 0 181 30 - - - - - - - - - - Droit ? Colbert de Beaulieu, 1957

-
Le Petit- 
Celland

Camp du 
Châtellier

21 8 38 100 0 0 0 0 0 0 8 38 - - - - - - - - - -

Plus 
fréquentes 
au revers 
(6) qu’au 
droit (3)

Aubin, 2015, p. 209

- Mayenne
Saint-Léo-
nard

22438 586 3 0 < 1 84 < 1 6 7 0 - - 1 < 1 492 8 1 < 1 37 4 41 < 1 ?

+ 9 de Néron et 5 de 
Vespasien entaillées ou 

martelées ; 102 de Néron 
et 1 de Commode écrasées 

(damnatio memoriae ?) ; très 
rares monnaies percées

Besombes, 2004 ; Aubin, 
2015, p. 210

-
Vieux-
Vy-sur-
Couesnon

Orange ND 7 ND 100 0 0 0 0 0 0 7 ND - - - - - - - - - - ?
Aubin, Meissonnier, 1994, 
p. 148

Tabl. XX : caractéristiques des monnaies mutilées des sanctuaires étudiés et d'une sélection de sites supplémentaires. Réal. S. Bossard.
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pratiques qui ont aussi été réalisées conjointement pour 
le marquage des pièces composant les deux dépôts de 
Port-Haliguen – le dépôt II ne contenant toutefois que des 
espèces entaillées1407 –, alors qu’à Panzoult, les monnaies, 
lorsqu’elles ne sont pas entaillées, ont été manifestement 
limées dans le but d’effacer l’image qu’elles portent1408. Des 
rayures (volontaires ?) ont également été mises en évidence 
sur une monnaie d’Orléans (S.114), alors qu’à Paule1409, 4 
ou 5 pièces gauloises et augustéennes ont été délibérément 
détériorées à coups de ciseau ou à l’aide d’une pince, tandis 
qu’une imitation d’as augustéen a été légèrement déformée, 
peut-être par martelage, et qu’un as de Claude a été perforé 
à l’aide d’un clou. Certaines monnaies d’Oisseau-le-Petit, 
de Jersey-6 et de Jersey-11 ont, quant à elles, été pliées ; sur 
ces deux derniers sites, la tranche de plusieurs autres pièces 
a été délibérément martelée1410.

Quant aux entailles, marques les plus fréquemment 
identifiées, elles sont parfois limitées à un seul coup porté 
au droit ou au revers, prennent la forme de deux marques 
disposées en croix, notamment à La Villeneuve-au-Châte-
lot, ou bien apparaissent à trois reprises ou plus sur d’autres 
pièces. La dégradation du revers a été privilégiée pour 
les monnaies gauloises de Juvigné, de Mordelles, d’Ois-
seau-le-Petit et du Petit-Celland, mais le droit de statères 
ou de potins a aussi été incisé à Panzoult, Lémeré et à Al-
lonnes (tabl� XX). Le plus souvent, le numéraire romain 
est mutilé au droit plutôt qu’au revers, que ce soit à La 
Villeneuve-au-Châtelot, à Juvigné, à Quiberon, Mézières-
sur-Seine, Criquebeuf-sur-Seine ou Paule, sans que l’on 
puisse déterminer les motivations qui ont conduit à ces 
choix ; il serait nécessaire d’examiner – de manière plus sys-
tématique et en reprenant attentivement chaque lot – l’em-
placement des entailles pour vérifier si elles coupent des 
zones spécifiques des images ou si elles sont au contraire 
appliquées de façon aléatoire.

L’examen des critères de sélection des monnaies révèle 
aussi l’existence de traits particuliers à certains ensembles 
et permet de fixer, en tenant compte de leur date d’émis-
sion, la chronologie des dégradations. En 1994, G. Aubin 
et J. Meissonnier avaient constaté que le taux de mutilation 
décroît avec la valeur des pièces, du moins pour les séries 
gauloises : les entailles ou les coups sont systématiques sur 
les statères en or allié, assez fréquents (environ 25 %) pour 
les monnaies d’argent et de billon et absents pour les po-

1407. Goulpeau, 1985.
1408. Troubady, 2019, p. 412.
1409. S.114 : M. Troubady, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 
107 ; S.172 : V. Drost, in Menez et al., 2021, p. 207.
1410. J. Pilet-Lemière, in archives scientifiques du sra des Pays de la 
Loire, entité archéologique n° 72 225 0007 ; Colbert de Beaulieu, 1957, 
p. 82.

tins1411. En ce qui concerne les autres sites d’où proviennent 
des monnaies gauloises, la dégradation des espèces à base 
d’or ou d’argent paraît effectivement avoir été assez cou-
rante : une monnaie en bas électrum sur deux a été mu-
tilée à Douarnenez, de même que 17 petits billons sur 39 
(44 %), indifféremment au droit ou au revers ; parmi les 5 
monnaies d’or d’Allonnes, 2 (40 %) ont été détériorées ; à 
Panzoult, alors que 4 statères gaulois sur 6 (67 %) et que 
11 monnaies d’argent – gauloises ou romaines – sur 18 
(61 %) ont subi un tel traitement, ce ne sont que 633 des 
1 650 potins (38 %) qui ont été dégradés1412.

Du côté des émissions romaines, à La Ville-
neuve-au-Châtelot, les monnaies de bronze et d’argent 
contenues dans les deux vases ont été, d’une manière gé-
nérale, en très grande partie cisaillées ou martelées (soit 94 
% du lot), mais des différences entre les pièces entières des 
ateliers augustéens de Nîmes et de Lyon (97 à 100 %) et les 
demi-pièces des groupes Nîmes I (73 %) et Nîmes II (54 
%), de plus faible valeur et moins souvent mutilées, ont 
été observées1413. À Juvigné1414, les bronzes républicains sont 
plus souvent dégradés (3 sur 7, soit 43 %) que les deniers 
et quinaires contemporains (15 sur 61, soit 25 %), mais les 
premiers sont ici bien moins représentés que les seconds ; 
quant aux monnaies de l’époque impériale, elles sont éga-
lement peu nombreuses à avoir été incisées ou frappées, 
qu’elles soient en alliage cuivreux (5) ou en argent (2). 
Enfin, l’étude du dépôt de Port-Haliguen II indique que 
la mutilation est systématique pour les monnaies d’argent 
de la République – auxquelles s’ajoutent un quinaire de 
la vallée du Rhône –, tandis que 92 % des bronzes augus-
téens ont été abîmés ; l’état du denier frappé en 2 av. n. è. 
à Lyon n’a pas été précisé1415. Ainsi, d’une manière globale, 
il semble bien que les coups aient été préférentiellement 
appliqués aux monnaies de plus grande valeur, que ce soit 
pour les monnayages gaulois ou romains, mais avec des 
proportions toutefois variables d’un site à l’autre.

D’un point de vue chronologique, il est difficile de 
préciser à quelle date débute la destruction ritualisée des 
monnaies. Si le numéraire gaulois a été particulièrement 
touché par ce phénomène, il est quasi-systématiquement 
associé à des espèces d’époque romaine – entaillées ou non 
– et il semble donc probable que les mutilations aient été 
appliquées lors de la circulation conjointe des monnayages 
laténiens et des frappes des époques républicaines et im-
périales, soit au plus tôt durant le règne d’Auguste, aux 
alentours du changement d’ère.

1411. Aubin, Meissonnier, 1994, p. 146.
1412. Gruel, Clément, 1987 ; Aubin, Meissonnier, 1994, p. 146 ; Trou-
bady, 2019, p. 412.
1413. Zehnacker, 1984, p. 85-86 ; Aubin, Meissonnier, 1994, p. 146.
1414. Bossard et al., 2016, p. 45-50 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, 
p. 136-140.
1415. Goulpeau, 1985.
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Le terminus post quem défini pour l’enfouissement des 
dépôts de Port-Haliguen I (8 av. n. è.), de Port-Haliguen 
II (2 av. n. è.) et de La Villeneuve-au-Châtelot (7 de n. è.) 
renvoie à cette même période ; sur ce dernier site, ont aussi 
été mis au jour des semis frappés à Lyon entre 12 et 14 de 
n. è., qui proviennent d’autres secteurs du sanctuaire et qui 
ont également fait l’objet de mutilations1416. D’autres dé-
gradations, plus ponctuelles (tabl� XX), ont aussi été signa-
lées pour des monnaies émises durant le règne de Tibère 
(à Brienon-sur-Armançon, Mézières-sur-Seine et peut-être 
Quimper), mais aussi ceux de Caligula et de Claude (41-
54) à Juvigné ; à Paule, un as claudien a été perforé à l’aide 

1416. Giard, 1967 ; Zehnacker, 1984 ; Goulpeau, 1985 ; Piette, De-
peyrot, 2008, p. 52.

d’un clou, marquant peut-être une évolution des pratiques, 
toutefois plus rares, alors que les émissions postérieures 
sont intactes1417. Quant aux coups de ciseau identifiés sur 
un as de Trajan, encore une fois à Juvigné1418, ils sont bien 
plus tardifs et constituent une exception notable. En bref, 
la pratique des mutilations, sous ses diverses formes, a sans 
doute décliné dès le premier quart du Ier s. de n. è., puis 
disparaît lors du second quart de ce siècle, à des rythmes 
cependant propres à chaque lieu de culte.

Le contexte archéologique des monnaies mutilées fait 
souvent défaut. À La Villeneuve-au-Châtelot, à Mordelles, 
à Port-Haliguen (I et II) et à Oisseau-le-Petit, les dépôts, 

1417. V. Drost, in Menez et al., 2021, p. 207.
1418. G. Aubin, J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 32.
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la plupart du temps placés dans des vases en terre cuite, 
témoignent vraisemblablement de la mise au rebut d’of-
frandes en grande majorité dégradées (cf. supra). Mêlées 
à de rares stipes intactes et à d’autres objets en argent, ces 
dernières ont bien été inhumées au sein même de l’aire 
sacrée, ou à sa périphérie immédiate, a minima à La Ville-
neuve-au-Châtelot. Il faut donc envisager que la mutila-
tion avait lieu dans un seul et même espace, très probable-
ment dans l’enceinte même du sanctuaire, ou du moins 
qu’une partie ou l’ensemble des monnaies « sacrifiées » 
était collecté dans un même réceptacle à l’issue des ma-
nipulations. D’autres monnaies entaillées (au moins 199) 
ont été découvertes dans l’enclos – ou ses abords – de La 
Villeneuve-au-Châtelot, ce qui montre bien que l’on n’a 
pas cherché à récupérer et à enfouir l’intégralité du nu-
méraire dégradé1419. À Paule, les quelques pièces mutilées, 
éparpillées au sol aux côtés de monnaies épargnées et de 
deux fibules, proviennent des abords d’une fosse (cf. supra, 
fig� 238) dans laquelle Y. Menez restitue un possible tronc 
à offrandes en bois1420. Encore une fois, il semble donc 
que ces objets volontairement abîmés étaient destinés, du 
moins en grande partie, à être rassemblés, ici à proximi-
té d’une petite construction en matériaux périssables qui 
pourrait correspondre à une cella. L’enfouissement des 
monnaies dégradées dans un ou plusieurs vases – témoi-
gnant de dépôts successifs à Port-Haliguen, et donc d’une 
pratique étalée dans le temps ? –, qui ont été ensevelis et 
n’ont jamais été récupérés, alors que les sites continuent 
généralement d’être occupés, est révélateur du souci de 
conserver sur place des offrandes que l’on ne souhaitait pas 
évacuer du sanctuaire et qui ne devaient pas être recyclées, 
malgré leur valeur métallique. La découverte de monnaies 
mutilées dans les gués témoigne également en ce sens. On 
ne peut toutefois exclure qu’une partie du numéraire en-
taillé quittait le lieu de culte, non pour être remis en cir-
culation mais pour être fondu, bien que cette hypothèse 
nous semble peu probable au regard du nombre important 
de pièces mutilées que l’on a pris soin d’enfouir dans leur 
enceinte même.

  ▪ Les monnaies des sanctuaires : synthèse chronologique

L’usage des monnaies dans les lieux de rituels anté-
rieurs à la guerre des Gaules est encore peu documenté, 
notamment en raison des difficultés liées à l’identification 
de niveaux archéologiques intacts, qui n’ont pas été pertur-
bés par l’activité ultérieure des lieux de culte. Quoi qu’il 
en soit, leur introduction au sein des sanctuaires semble 
avoir été rare avant le milieu du Ier s. av. n. è. et seuls deux 
exemples, en l’état des connaissances, attestent leur pré-

1419. Piette, Depeyrot, 2008, p. 95-194.
1420. V. Drost, in Menez et al., 2021, p. 207-210.

sence dans de tels contextes, datés de la fin du IIe s. ou du 
début du Ier s. av. n. è. La manipulation de monnaies au 
sein de sanctuaires et à une époque aussi haute n’est pas 
spécifique au secteur étudié, puisque dans le quart nord-
est des Gaules, les premiers dépôts sont datés – à de rares 
exceptions près, plus anciennes, correspondant à des sta-
tères en or – des premières décennies de La Tène finale1421. 
Malheureusement, que ce soit à Bennecourt ou à Saume-
ray, ces monnaies – essentiellement ou exclusivement des 
potins, à l’instar des sites du nord-est – sont issues du rem-
plissage des fossés de trois petits enclos, dans lesquels ont 
été déversés divers objets manipulés au sein ou à proximité 
immédiate, dont des offrandes et des déchets alimentaires, 
sans que l’on puisse expliquer leur présence. Il n’est toute-
fois guère probable que les dizaines de monnaies recueillies 
aient été simplement perdues par les participants aux céré-
monies. Il faut alors envisager qu’elles ont probablement 
été introduites en tant qu’offrandes1422, et que l’adoption 
de cette pratique, au plus tard à la fin du IIe s. ou au début 
du Ier s. av. n. è., soit lorsque s’intensifient les contacts avec 
Rome et que se développe une économie monétaire dans 
les Gaules, témoigne d’une ouverture du monde celtique 
à la culture méditerranéenne, pour laquelle la stips fait 
partie des rites pratiqués en contexte religieux1423. On ne 
peut toutefois affirmer que l’on offre une monnaie dans un 
sanctuaire gaulois de la même façon qu’on le fait à Rome, 
puisqu’on ignore tout des mécanismes du don monétaire 
tel qu’il est pratiqué par les populations celtiques. L’appa-
rition du numéraire au sein des espaces cérémoniels laté-
niens s’inscrit d’ailleurs dans une évolution plus globale des 
pratiques rituelles, qui semblent se diversifier à partir du 
courant du IIe s. av. n. è. (cf. infra, 4.3.2.1). 

Pour d’autres sites, il est certes possible qu’une partie 
du numéraire laténien que l’on a découvert en contexte 
d’époque romaine ou au sein de niveaux remaniés ait été 
apporté en guise d’offrande au cours des décennies qui 
ont précédé la conquête césarienne. La question peut se 
poser notamment au sujet du sanctuaire de la Forêterie 
à Allonnes, pour dix imitations de drachmes, identifiées 
par K. Gruel, qui ont vraisemblablement été acheminées 
depuis Rhode, sur la côte catalane, dans le courant du 
IIe s. ou au plus tard au début du Ier s. av. n. è.1424 Il faut 
néanmoins admettre que les modalités de la circulation 

1421. Wellington, 2005a, p. 176.
1422. D’autres usages, déjà évoqués supra et liés à diverses activités 
placées sous le contrôle des dieux, ont cependant été proposés par K. 
Gruel (2012 et in Poux, Demierre dir., 2015, p. 318) : changement de 
monnaies étrangères, attestation du droit de participer à des cérémo-
nies, achat d’objets que l’on souhaite déposer au sein du sanctuaire ou 
que l’on a acquis auprès du personnel religieux pour l’emporter avec 
soi, thésaurisation, paiement de taxes à la communauté, scellement de 
contrats, etc.
1423. Izri, 2011, p. 649-651.
1424. Gruel, 2014, p. 400.
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des monnaies gauloises au début du Haut-Empire sont en-
core peu connues des numismates et des archéologues, en 
particulier pour le quart nord-ouest des Gaules. En outre, 
l’étude des contextes archéologiques les plus fiables té-
moigne – sauf exception – de l’association systématique, au 
sein des sanctuaires et dans les mêmes contextes stratigra-
phiques, des monnayages gaulois aux premières émissions 
de la période impériale et à quelques espèces républicaines. 
Ainsi, si des monnaies ont certainement été offertes aux 
divinités dès la fin du IIe s. ou le début du Ier s. av. n. è., la 
quantité de numéraire déposée dans les lieux de culte ne 
semble s’accroître véritablement qu’à partir du troisième 
quart du Ier s. voire, plus vraisemblablement, au cours de la 
période augustéenne1425.

L’observation rigoureuse des contextes d’enfouisse-
ment datés entre la seconde moitié du Ier s. av. n. è. et le 
second quart du Ier s. de n. è. révèle alors une pluralité de 
pratiques, adoptées de manière peut-être progressive : des 
monnaies sont enfoncées dans le sol, à proximité et peut-
être à l’intérieur de constructions que l’on peut identifier 
à des temples, tandis que d’autres sont jetées au pied de 
statues de culte, dans les cellae, ou bien dans l’eau, que 
ce soit sur les berges de bassins ou de ruisseaux, ou direc-
tement dans une résurgence sans doute habitée. Cepen-
dant, la pratique romaine de la iactatio stipis ne peut être 
invoquée systématiquement et sans appel pour expliquer 
les concentrations au sol de monnaies observées aux abords 
d’édifices, dans la cour sacrée : la présence de certains re-
groupements de monnaies plaide au contraire en faveur du 
dépôt de bourses ou d’offrandes – individuelles plutôt que 
collectives ? – réunies dans d’autres contenants en maté-
riaux périssables, que l’on aurait pu disperser au moment 
du réaménagement des sites, afin de les conserver dans l’en-
ceinte même du sanctuaire ; comme l’indiquent plusieurs 
sources latines, la iactatio stipis paraît avoir été restreinte, 
en Lyonnaise, à certains contextes, en particulier devant 
une statue ou dans l’eau habitée par un être divin. Quoi 
qu’il en soit, pour cette période, « ces monnaies avaient 
une autre fonction que celle d’alimenter une caisse servant 
à l’entretien du culte. Le caractère de ces dépôts évoquerait 
plutôt des offrandes consacrées et inviolables, attachées au 
patrimoine de la divinité »1426.

La mutilation de monnaies, autour du changement 
d’ère et au début du Ier s. de n. è., appuie également l’hypo-
thèse de dons que l’on a souhaité rendre inutilisables dans 
la sphère profane en les sacrifiant aux dieux et aux déesses. 
Cette pratique n’est toutefois pas courante et semble avoir 
été réservée, du moins à grande ampleur, à certains sanc-
tuaires, au sein desquels seule une partie du numéraire in-
troduit est soumis à de telles dégradations. Les monnaies 

1425. Wellington, 2005a, p. 245-302.
1426. Van Andringa, 2017a, p. 135.

gauloises ont manifestement constitué, dans de nombreux 
cas, des offrandes de choix : il est probable que l’on ait 
voulu supprimer des bourses, tout en s’attirant les faveurs 
des dieux ou en les remerciant, ces pièces que concurren-
çaient alors les frappes des nouveaux ateliers monétaires 
de l’Empire romain. Néanmoins, les espèces augustéennes 
sont également fréquentes dans les niveaux archéologiques 
datés du début du Ier s. de n. è. et on ne peut réduire l’of-
frande de monnaies à la simple volonté de se débarrasser 
d’espèces en voie de devenir obsolètes.

En tout état de cause, la situation change du tout au 
tout dès le second quart du Ier s. de n. è., ou au plus tard 
durant la seconde moitié de ce siècle, alors que s’estompe la 
circulation des dernières monnaies gauloises et que nombre 
de chantiers sont programmés pour agrandir et pétrifier les 
principaux lieux de culte (cf. infra, 7.3) : à de rares excep-
tions près, la stips laisse désormais moins de traces archéo-
logiques. Plutôt que de considérer qu’elle disparaît vérita-
blement, il semble plus plausible d’affirmer qu’elle sert à 
présent, tout au long du Haut-Empire – et cette hypothèse 
n’est pas nouvelle1427 –, à financer les travaux ou les autres 
achats entrepris au profit des divinités et de leur culte. Les 
aires sacrées seraient alors équipées de troncs servant à leur 
collecte, bien que les arguments archéologiques favorables 
à cette hypothèse manquent encore dans la majorité des 
cas. Certaines monnaies échappent tout de même à ce 
procédé : d’une part, celles qui chutent accidentellement 
de la poche ou de la bourse des visiteurs et, d’autre part, 
quelques lots de monnaies que l’on continue vraisembla-
blement, tel qu’au Mans et peut-être à Mareuil-lès-Meaux, 
de jeter dans de petits temples ou dans l’eau. Ces derniers 
exemples renvoient sans doute à des pratiques indivi-
duelles, visant à offrir une espèce de faible valeur à une 
divinité. Quant aux dons monétaires les plus importants, il 
n’en subsiste aucune trace matérielle directe, puisqu’ils ont 
vraisemblablement été réinvestis pour l’agrandissement ou 
l’entretien du lieu de culte. Si cette hypothèse a le mérite 
d’expliquer l’absence, ou du moins la rareté des monnaies 
émises entre le dernier tiers et la fin du IIe s. de n. è. au 
sein des lieux de culte, on ignore tout des comptes tenus 
par les gestionnaires des édifices religieux et, une fois les 
programmes de reconstruction achevés, on ne sait à quels 
usages a pu avoir été destiné le numéraire accumulé au gré 
d’initiatives individuelles ou à l’issue de quêtes collectives.

La crise économique qui a marqué le courant du 
IIIe s. et la quasi-absence de numéraire frais introduit pen-
dant plus d’un demi-siècle dans les sanctuaires prive la ré-
flexion des données qui permettraient de cerner l’évolu-
tion des pratiques durant cette période. La rareté globale 
des monnaies du IIe s., qui ont probablement été utilisées 
pour pallier ce manque, laisse néanmoins penser que la si-

1427. Nouvel, 2013b, p. 370-371 ; Golosetti, 2019a, p. 153-154.
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tuation ne varie pas avant le dernier quart du IIIe s. ou 
le début du IVe s., moment à partir duquel le dépôt de 
monnaies au sein de la plupart des lieux de culte encore 
en activité devient de nouveau perceptible, en Lyonnaise 
comme ailleurs dans les Gaules1428. Si la quantité impor-
tante de numéraire daté entre la fin du IIIe s. et le terme 
du IVe s. doit être comparée aux contextes d’habitat pour 
nuancer l’idée d’apports massifs qui seraient exclusivement 
spécifiques aux espaces sacrés, il ne fait pas de doute que 
les pratiques religieuses, ou sinon la gestion des offrandes, 
évoluent de manière globale au cours de cette période. Les 
contextes de découverte les mieux renseignés témoignent 
de l’accumulation d’offrandes – déposées sur des supports 
ou plutôt jetées, selon le rite de la iactatio stipis, toujours en 
vigueur ? – à l’intérieur des principaux temples, mais aussi 
dans certains édicules, autour d’un monument sculpté à 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre ou encore 
dans plusieurs bassins, bien que ces derniers semblent aussi 
avoir servi de réceptacle pour le jet de monnaies sur des 
sites dépourvus de bâtiment de culte. En tout état de cause, 
les monnaies ne sont plus systématiquement récupérées et 
s’amoncellent, parfois par dizaines ou par centaines, dans 
les sanctuaires, manifestement jusqu’à leur abandon, dont 
la date varie d’un exemple à l’autre (cf. infra, chapitre 8).

Néanmoins, l’absence fréquente de données stratigra-
phiques ne permet souvent pas, pour l’Antiquité tardive 

1428. Nouvel, 2013b, p. 373-377.

– mais le constat peut aussi être élargi, d’une manière gé-
nérale, aux siècles précédents –, de circonscrire avec toute 
la précision requise le cadre des pratiques rituelles et d’en 
cerner les modalités. S’ajoutent à ce problème, pour les 
contextes les plus tardifs, des difficultés liées à la distinc-
tion entre les ultimes offrandes et les monnaies perdues au 
cours de réoccupations profanes, postérieures à l’abandon 
des sanctuaires, ou des phases de démolition.

4.2.3.2. Des parures et des accessoires vestimentaires 
fréquents

Présents dans 91 sanctuaires (soit 54 % de ceux 
auxquels sont associés des mobiliers archéologiques), les 
parures et les ornements vestimentaires – qu’ils soient en 
métal, en verre, en pâte de verre, en ambre, en pierre, en 
os ou en terre cuite – figurent parmi les catégories d’objets 
les plus courantes en contexte religieux, que ce soit durant 
le second âge du Fer ou l’époque romaine, en particulier 
jusqu’au Ier s. de n. è. (fig� 257). S’il est admis que les ar-
tefacts de ce type ont été fréquemment introduits dans les 
lieux de culte gaulois ou d’époque romaine en tant qu’of-
frandes1429, il faut encore une fois évoquer de possibles 
pertes : la question se pose notamment pour les menus ob-
jets découverts en petit nombre au sein de certaines aires 
sacrées, a fortiori lorsqu’il ne s’agit que d’un fragment de 

1429. Rey-Vodoz, 1991, p. 216 ; Arcelin, Brunaux, 2003, p. 245.
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Fig. 257 : répartition des objets de parure et des accessoires vestimentaires découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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fibule, à Richebourg (S.118) par exemple, ou encore d’une 
perle isolée, tel qu’à Carnac1430 (S.272), où celle-ci est tou-
tefois complétée par une dent d’ours percée qui a proba-
blement servi de pendentif. L’examen du nombre et de la 
nature des parures et des objets vestimentaires mis au jour 
sur les sites, ainsi que de leur contexte de découverte, de la 
chronologie de leur enfouissement et des éventuels traite-
ments qui y ont été appliqués, est riche en enseignements 
au sujet des pratiques religieuses, puisqu’il révèle des traits 
récurrents et confirme sans problème, dans nombre de cas, 
qu’il s’agit bien d’offrandes, du moins pour une grande 
partie d’entre eux.

Si l’on restreint l’enquête aux objets les plus fréquents 

1430. S.118 : Barat, 1999, p. 125 et p. 147 ; S.272 : Miln, 1877, p. 
140.

et les plus aisément identifiables (fibules, bracelets, perles, 
bagues, pendants d’oreille, épingles de cheveux, intailles, 
boucles et agrafes de ceinture) et en excluant les quelques 
boutons, pendentifs, pendeloques et clous de chaussure, 
qui ont pu avoir été facilement perdus, ce sont 1 512 ar-
tefacts, répartis sur 80 sites et appartenant à un minimum 
de 1 360 parures ou ornements vestimentaires1431, qui ont 
pu être dénombrés ; s’y ajoute une quantité de mobiliers 
indéterminée pour les 11 autres lieux de culte (tabl� XXI 
et fig� 258).

Au sein de ce lot, les fibules, de facture laténienne 
ou romaine (fig� 259), sont largement majoritaires : 970 
objets de ce type, en fer ou surtout en alliage cuivreux, 

1431. En ce qui concerne les perles, lorsque les parures qu’elles consti-
tuaient n’ont pu être reconstituées, il a été arbitrairement choisi de dé-
nombrer une parure par site pour chaque perle fabriquée à partir d’un 
matériau donné.
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Fig. 258 : répartition des différents types d'objets de parure et d'accessoires vestimentaires au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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S.24 Sablé-sur-Sarthe La Tour aux Fées 3 3 - 3 - - - - - - - - - - - Monteil, 2015, p. 109

S.31 Entrammes Le Port 5 4 - 4 - - - - > 1 2 - - - - - Naveau, 1982, p. 40-41

S.32 Jublains La Tonnelle 30 17 - - 3 1 1 1 > 1 2 6 1 2 - - Aubin et al., 1997, p. 230 et p. 251-253

S.36 Juvigné La Fermerie 16 10 5 5 4 2 2 > 2 3 - - - - -
Bossard et al., 2016, p. 38-39 ; Bossard, Dufay-Garel 

(dir.), 2016, p. 142-145

S.39 Saint-Denis-du-Maine La Grillère 4 4 - 4 - - - - - - - - - - - St. Raux, in Séris (dir.), 2015, p. 247-252). 

S.50 Caillouet-Orgeville La Maison Noury 1 1 - - - - - - - - - - - - - Chédeville, Chédeville, 1908, p. 66

S.52 Condé-sur-Iton Le Val 1 1 - 1 - - - - 1 1 - - - - - G. Deshayes, in Le Maho et al. (dir.), 2007, p. 61

S.56 Evreux LEP Hébert 10 7 - 7 3 - 2 1 - - - - - - - Doyen (dir.), 2000, p. 28-29

S.74 Saint-Aubin-sur-Gaillon Les Motelles 1 1 - - - - - - - - - - - - - Poulain, 1915, p. 53-60 et p. 65-72

S.78 Le Vieil-Evreux Cracouville 53 38 - - 9 - 9 - > 1 ND 4 - - 1 -

Dont dépôt de 4 objets 

en or (anneau, bague, 

bracelet, collier)

Fauduet, 1992, p. 70-89, p. 92 et p. 113-114 ; Cliquet et 

al., 1996, p. 16

S.79 Le Vieil-Evreux Les Terres Noires ND ND - - - - - - ND ND ND - ND - - Bertaudière et al., 2019

S.82
Saint-Martin-des-En-

trées
La Pièce des Côtelets 1 - - - 1 1 - - - - - - - - - Paez-Rezende, Adrian, 2014, p. 263

S.84 Le Havre Caucriauville 4 1 - 1 2 - 2 - - - 1 - - - - Naef, 1894, p. 407 ; Lachastre, 1967
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S.86 La Londe
Saint-Ouen-de-Thou-

berville
8 2 - 2 5 - 5 - > 1 2 - - - - - Vesly, 1920, p. 220-228 ; Deglatigny, 1921, p. 56

S.87
S a i n t - M a r t i n - d e -

Boscherville
Abbaye-Saint-Georges 8 8 - - - - - - - - - - - - - Le Maho, 1995, p. 87

S.88 Saint-Saens Le Teurtre ND ND - - - - - - 1 1 - - - ND - Le Breton, 1894, p. 272

S.90 Yville-sur-Seine Le Sablon 6 2 - 2 - - - - - - 2 - 1 - 1 Un bouton Guillier et al., 2020, p. 182

S.92 Areines Les Poulittes ND ND - - ND - ND ND - - - - - - - Renault, 1908, p. 117 ; Plat, 1923, p. 11

S.94 Baudreville La Mône 3 2 - 2 1 - 1 - - - - - - - - Jalmain, 1985

S.99 Bû
Les Bois du Four à 

Chaux
20 16 - 16 1 - 1 - 1 1 2 - - - - Fauduet, 1988, p. 16-27

S.101 Chartres Saint-Martin-au-Val 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Drost et al., 2011

S.109 Hanches La Cavée du Moulin 2 2 - 2 - - - - - - - - - - - Dugast, 2009, p. 17

S.114 Orléans La Fontaine de l’Etuvée 24 22 - 22 1 1 - 1 >1 5 - - - - 1

D. Canny, in Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 2, p. 

50-92 ; Verneau, 2014, p. 102-103 ; Canny, 2015, p. 

341-347

S.116 Pithiviers-le-Vieil Les Jardins du Bourg 3 3 - 3 - - - - - - - - - - - J. Arquille, M. Barret, in Salé (dir.), 2011, p. 476-524

S.118 Richebourg La Pièce du Fient 1 1 - - - - - - - - - - - - - Barat, 1999, p. 125 et p. 147, fig. 23

S.122 Septeuil La Féérie 2 2 - 2 - - - - - - - - - - -

Une canine de chien ou 

de loup utilisée comme 

pendentif

Gaidon-Bunuel, 2000, p. 208 ; Gaidon-Bunuel et al., 

2006, p. 159 ; Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008, p. 263

S.126 Toury
La Butte de l’Orme 

Belet
ND ND - - - - - - - - - - - - - Ferdière et al., 2015 

S.127
Le Tremblay-sur-

Mauldre
La Ferme d’Ithe 80 17 - - 10 7 3 - 1 3 7 - 45 ? - - Une amulette phallique Blin, 2000, p. 102-103

S.137 Plouër-sur-Rance Le Boisanne 2 2 2 - - - - - - - - - - - - Menez (dir.), 1996, p. 140-141

S.138 Saint-Jacut-de-la-Mer Les Haches 14 9 - - 4 3 1 - > 1 4 - - - - - Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 125-144

S.145 Hérouvillette Le Four à Chaux 34 25 - - 6 - 4 2 > 1 3 - - 1 - 1 Une pendeloque E. Bisson, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 356-367

S.147 Mondeville L’Etoile 2 - - - - - - - > 1 3 - - 1 - - Besnard-Vauterin (dir.), 2009, p. 181-205

S.150 Berthouville Le Villeret 38 38 - - - - - - - - - - - - -
«Torques en argent et en 

bronze»

Babelon, 1916, p. 19 ; Avisseau-Broustet, Colonna, 2017, 

p. 35

S.152 Hecmanville La Chaussée 3 1 - 1 - - - - 1 1 - - - - -
Un anneau de suspen-

sion de chaînette
A. Lefeubre, Chr. Maret, in Maret (dir.) 2003, vol. 2

S.158 Meaux La Bauve > 41 41 - - ND ND - ND ND - ND - ND - - Un pendentif Veljovic, 1988 ; Jobic, 1998

S.162 Vaudoy-en-Brie Le Sureau 7 7 - - - - - - - - - - - - -
Archives scientifiques du SRA d’Île-de-France, entité 

archéologique n° 77 486 0004

S.166 Guérande Le Clos Flaubert 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Pirault et al., 1996, p. 28
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S.167 Mauves-sur-Loire Vieille Cour 21 16 - 16 1 - - - 1 2 2 - 1 - -
Monteil et al., 2009, p. 179 ; Archer, 2010, vol. 1, p. 33-

36 ; Archer, 2019, p. 529-530

S.168 Cléden-Cap-Sizun Trouguer 4 2 - - 1 - - - - - 1 - - - - Galliou 2010, p. 160 ; Galliou, 2015, p. 36

S.170 Douarnenez Trégouzel 20 > 20 - - - - - - ND ND - - - - -
Sanquer, 1979, p. 361 ; Clément et al., 1987, p. 46-48 ; 

Galliou, 2010, p. 190

S.172 Paule Kergroaz 3 2 - 2 - - - - 1 1 - - - - - Menez et al., 2021

S.176 Quimper Parc ar Groas 31 25 - - - - - - 1 1 3 - 2 - -
Le Men, 1876, p. 194 ; Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 

364 ; Fr. Labaune-Jean, in Nicolas, Villard (dir.), 2019

S.179 Saint-Jean-Trolimon Tronoën 64 > 61 - - - - - - 1 3 - - - - -

Cotten, 1985, p. 35-39 ; Duval, 1990, p. 24 ; Galliou, 

2010, p. 422 ; Galliou, 2011, p. 422 ; Guezennec, 2014, 

p. 166-168

S.182 Saint-Forget La Butte Ronde 1 - - - - - - - - - 1 - - - - Gory, 1867

S.183 Bais Le Bourg Saint-Pair 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Fr. Labaune-Jean, in Pouille (dir.), 2011, p. 356

S.184
La Chapelle-des-Fouge-

retz
Les Tertres 1 1 - 1 - - - - - - - - - - -

Provost, 1991, p. 8 ; Fr. Labaune-Jean, in Aubry (dir.), 

2019, p. 130-134

S.189 Mordelles Sermon 17 12 1 11 3 1 2 - - - 2 - - - -
Batt, 1986, p. 9-12 ; Batt, 1987, p. 10-15 et p. 27 ;  

Le Boulanger (dir.), 2017, p. 56-57

S.192
Noyal-Châtillon-sur-

Seiche
La Guyomerais 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Provost, Le Bouteiller, 1986

S.194 Alençon Les Grouas 15 11 6 5 2 1 - 1 > 2 3 - - - - - Pernet et al., 2011, p. 268 et p. 279

S.195 Aunou-sur-Orne Le Pré du Mesnil 10 9 - - - - - - - - - - - - 1
Lejars, Pernet, 2005, p. 14-17 ; Lejars, Pernet, 2007, p. 

111-113

S.196 Macé Les Hernies 33 23 - - 2 - 2 - > 1 4 5 - 2 - -

Leclerc, 2005, p. 17 et p. 69-71 ; Leclerc, 2006, p. 14, p. 

65-68 et p. 85-97 ; Leclerc, 2007a, p. 15-17 et p. 53-67 ; 

Leclerc, 2007b, p. 140-141

S.202 Brienon-sur-Armançon Champ de l’Areigne 33 26 - 26 1 ? - 1 ? - - - 1 - 1 3 -
Un pendentif ou boucle 

d’oreille vasiforme en or
Labaune et al., 1999, p. 86-101

S.203 Champlost Le Foulon d’Avrolles 5 5 1 4 - - - - - - - - - - -
Un pendentif pédiforme 

en alliage cuivreux
Coutand 2008, p. 18 et p. 24

S.205 Châteaubleau La Tannerie ND - - - - - - - 1 1 1 - ND - - Revenu, 2008, p. 73

S.220 Pannes Le Clos du Détour 1 - - - - - - - 1 38 - - - - - Dondin-Payre, Cribellier, 2011

S.221 Saclas Le Creux de la Borne ND 1 - 1 - - - - ND - ND - 1 - - Naudet, 2004, p. 214

S.225 Sceaux-du-Gâtinais Le Préau ND ND - - - - - - ND - 1 - - - - Roncin, 1977, p. 60 ; Vilpoux, 1996

S.226 Sens La Motte du Ciar 3 1 - - - - - - 1 1 1 - - - - Un médaillon Hure, 1941, p. 101

S.229 Sognolles-en-Montois Les Rochottes ND ND - - - - - - - - - - - - -
Archives scientifiques du SRA d’Île-de-France,  

entité n° 77 454 0013

S.230 Triguères Moulin du Chemin ND ND - - - - - - - - - - - - - Boutet de Monvel, 1863, p. 151-152
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S.231 Triguères
La Roche du Vieux 

Garçon
ND ND - - ND - ND - - - - - ND - - Boutet de Monvel, 1863, p. 154-155

S.236
La Villeneuve-au-Châ-

telot
Les Grèves 127 108 63 45 3 3 - - 8 15 7 - - 1 - Bataille, 2008, p. 92-107

S.237 Amboise Les Châtelliers 8 8 - 8 - - - - - - - - - - - 1 pendant en AC
Peyrard, 1980 ; Laruaz (dir.), 2007, vol. 1, p. 36-37 ; D. 

Franceschi, in Laruaz (dir.), 2008, p. 103

S.243 Pouillé Les Bordes 7 6 - 6 - - - - - - 1 - - - - Bourgeois, 1982, p. 70-74 ; Roux, 2013, p. 161-162

S.253 Authevernes Les Mureaux 34 28 - - 4 - - - > 1 2 - 1 - - -
Michel et al., 2014, p. 231-232 ; Doyen et al., 2011, p. 

84, fig. 6

S.254 Bennecourt
La Butte du Moulin à 

Vent
123 75 49 26 12 2 8 2 > 4 43 5 - 29 - -

Probable fragment de 

torque LT ancienne, 1 

pendentif en or et autres 

pendentifs ?

Bourgeois (dir.), 1999, p. 94-101, p. 106-111, p. 121-

128 et p. 134-135

S.256 Criquebeuf-sur-Seine Le Catelier 6 4 - 4 - - - - - - 2 - - - - Ceinture tardo-antique Vesly, 1909, p. 50-51

S.257 Epiais-Rhus Les Terres Noires 7 7 - - - - - - - - - - - - - Lemoine, 1972, p. 79-81

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle 64 13 - - 2 - - 2 > 2 26 - 1 40 4 2 Mitard, 1993, p. 360, p. 373-376 et p. 399-403

S.261 Grand-Couronne Le Grand Essart 7 5 - - - - - - 1 1 1 - - - - Vesly, 1909, p. 88-90 ; Beurion et al., 1991

S.263 La Londe Le Vivier Gamelin 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Barbier de la Serre, 1890, p. 458 

S.264 Louviers Les Buis 2 2 - - - - - - - - - - - - - Vesly, 1909, p. 29

S.266 Oissel La Mare du Puits 4 3 - 3 1 - 1 - - - - - - - - Vesly, 1909, p. 108

S.269 Val-de-Reuil Le Chemin aux Errants 8 3 - 3 2 - 2 - - - 2 - 1 - - Talvas-Jeanson, Lukas, 2019, p. 508-509

S.272 Carnac Les Bosseno 1 - - - - - - - 1 - - - - - - Miln, 1877, p. 140-143

S.274 Plaudren Goh-Ilis ND ND - - - - - - - - - - - - - Cussé, 1892, p. 130

S.275 Pluherlin La Grée Mahé 1 1 - 1 - - - - - - - - - - - Fouquet, 1866, p. 38

S.278 Vannes Bilaire 28 20 1 19 3 1 - 2 3 3 2 - - - -
Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 44-52, p. 64-65 et p. 

79-80

S.279 Baron-sur-Odon Le Mesnil 2 2 - - - - - - ND ND - - - - -
Dumons, 1961, p. 25-26 ; Bertin, 1969, p. 1 ; Bertin, 

1977, p. 75-76

S.281 Vieux Musée archéologique 12 12 - 12 - - - - - - - - - - -
S. Fromont et M.-A. Rohmer, in Kerébel (dir.), 2000, vol. 

1, p. 125-128

Tabl. XXI : décompte des principaux objets de parure et accessoires vestimentaires découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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proviennent de 76 sanctuaires, tandis que neuf autres sites 
en ont livré un nombre inconnu. Dans près de deux cas 
sur trois (48 sites), seulement moins de 10 fibules ont été 
mises au jour, alors qu’entre une dizaine et une trentaine 
d’attaches vestimentaires de ce type a été recueillie au 
sein de 23 autres sanctuaires ; enfin, les 5 lieux de culte 
dans lesquels ont été mis au jour entre une quarantaine 
et 108 fibules ont généralement été occupés sur le temps 
long, de la période laténienne à l’époque romaine – à Neu-
ville-sur-Sarthe (S.18), Meaux (S.158) Saint-Jean-Trolimon 
(S.179), La Villeneuve-au-Châtelot (S.236) et Bennecourt 
(S.254) (fig� 260, a ; cf. infra).

Les 205 perles gauloises ou antiques, provenant de 33 
lieux de culte – complétés par 7 autres pour lesquels on ne 
connaît la quantité d’objets de ce type –, sont souvent en 
pâte de verre ou en verre, plus rarement en alliage cuivreux, 
en pierre, en ambre, en os ou en terre cuite ; il est probable 
qu’elles aient appartenu à une cinquantaine de parures, au 
moins. Il s’agit vraisemblablement de colliers ou de brace-
lets, dont la forme et la composition ne sont généralement 
pas restituables, puisque ces petits éléments sont souvent 
découverts isolés – à l’exception d’une concentration de 23 
perles en verre provenant d’un niveau daté autour du troi-

sième quart du Ier s. av. n. è. à Bennecourt1432 (S.254, ph. 2) 
(fig� 260, c) et d’un lot de 38 perles tubulaires en pâte de 
verre, mis au jour dans une fosse creusée durant l’époque 
romaine à l’intérieur du grand temple de Pannes1433 (S.220).

Par ordre de fréquence, les épingles à cheveux 
(fig� 260, e), en alliage cuivreux ou en os pour l’essentiel, 
sont ensuite les plus nombreuses, avec plus de 134 occur-
rences disséminées sur 20 sites ; la grande majorité de ces 
objets d’époque romaine (85 %) est toutefois concentrée 
dans trois lieux de culte des cités voisines des Véliocasses 
et des Carnutes, à Bennecourt (S.254), Genainville (S.260) 
et – si l’identification à des épingles à cheveux, non dé-
crites1434, est toutefois correcte – à Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (S.127).

Les 99 bracelets, souvent fragmentaires, qui ont été 
identifiés parmi le matériel de 28 sanctuaires – complétés 
par 3 autres sites pourvus d’un nombre indéterminé de pa-
rures de ce genre –, ont été confectionnés à partir de ma-
tériaux variés : aux productions en verre, caractéristiques 
du second âge du Fer, s’ajoutent des objets annulaires en 
métal (généralement de l’alliage cuivreux ou du fer, lors-

1432. Bourgeois (dir.), 1999, p. 36 et p. 126-127.
1433. Dondin-Payre, Cribellier, 2011, p. 556.
1434. Blin, 2000, p. 103.

0 5 cm

Fig. 259 : sélection de fibules en alliage cuivreux d'époque romaine mises au jour au sein du lieu de culte de la Fontaine de l'Étuvée  
à Orléans (Loiret ; S.114). D'après Verneau, 2014, p. 103, fig. 89.
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qu’il est suffisamment conservé pour être identifié) ou en 
roche (schiste ou lignite), laténiens ou d’époque romaine.

Les bagues sont aussi relativement fréquentes : au 
moins 80 exemplaires ont été reconnus sur 33 sites ; il faut 
probablement y ajouter un nombre indéterminé d’anneaux 
en fer ou en alliage cuivreux, dont les dimensions n’ont pas 
été précisées, qui constituent des objets fréquents dans les 
sanctuaires (cf. supra, 4.2.2.3), mais dont la fonction n’est 
pas évidente à déterminer. Si l’on s’en tient aux bagues cer-
taines, elles sont le plus souvent métalliques – en alliage 
cuivreux ou en fer, voire en argent ou en or comme à Al-
lonnes (S.9 et S.10), au Mans (S.16) ou à Neuville-sur-Sar-
the (S.18)1435 –, parfois serties d’une pierre, ou bien en verre 
ou en os (fig� 261). De rares bagues-clefs, à l’exemple de 
celles de Jublains1436 (S.204), ont été signalées.

Les autres objets de parure ou vestimentaires inven-
toriés sont peu nombreux : rapportons la découverte, sur 6 

1435. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 82 ; S.10 : Biarne, 2006, 
p. 232 ; S.16 : Chevet (dir.), 2014, p. 145 ; S.18 : Guillier (dir.), 2020, 
p. 184-185.
1436. Naveau (dir.), 1997, p. 250-251.

sites, de plus de 10 boucles ou agrafes de ceintures – hors 
agrafes des ceinturons liés à la suspension des armes laté-
niennes, cf. infra, 4.2.3.3 –, ainsi que de 8 pendants d’oreille 
métalliques, issus de 7 lieux de culte, et de 7 intailles, qui 
ont pu avoir orné des bagues ou des pendentifs, sur 5 sanc-
tuaires. Enfin, trois médaillons taillés dans un bois de cer-
vidé – à Cracouville, le Vieil-Évreux (S.78), à Mauves-sur-
Loire (S.167) et à la Forêterie, à Allonnes (S.9) – ainsi que 
deux petites représentations phalliques, en plomb à Or-
léans (S.114) et en alliage cuivreux à Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127), constituent de probables 
amulettes à valeur prophylactique.

Quant aux parures en or, qui ont certainement consti-
tué des offrandes de prix, elles sont rares au sein des sanc-
tuaires : aux bagues d’Allonnes (S.9) et du Mans (S.16), déjà 
évoquées, s’ajoutent quelques boucles d’oreille ou penden-
tifs, datés du Haut-Empire et mis au jour à Yville-sur-Seine 
(S.90), Brienon-sur-Armançon (S.202), Bennecourt (S.254) 
et Genainville1437 (S.260), d’où provient également une vrai-

1437. S.90 : Guillier et al., 2020, p. 181 ; S.202 : Labaune et al., 1999, 
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Fig. 260 : sélection d'objets de parure et d'éléments vestimentaires issus de la fouille du sanctuaire gaulois puis antique de la Butte du Moulin à Vent à 
Bennecourt (Yvelines ; S.254). a : fragment de probable torque en alliage cuivreux de La Tène ancienne ; b : grosses perles en verre de facture laténienne ; 

c : petites perles annulaires en verre provenant de niveaux datés du troisième quart du Ier s. av. n. è. ; d : fibules en alliage cuivreux  
de l'époque romaine ; e : épingles en os caractéristiques du milieu et du troisième quart du IVe s. de n. è.  

Réal. S. Bossard, d'aprèrs Bourgeois (dir.), 1999, p. 96-123, fig. 72-91.
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semblable épingle en or. L’assemblage de quatre bijoux en 
or, provenant d’un niveau tardif du sanctuaire de Cracou-
ville au Vieil-Évreux (S.78), fait figure d’exception, mais 
son ensevelissement pourrait être postérieur à l’abandon 
du site (cf. infra). D’une manière générale, ces multiples 
objets, relevant de types variés, ont certainement été portés 
en grande majorité par des adultes, mais il faut aussi consi-
dérer que certaines parures, tel un petit bracelet en alliage 
cuivreux à Oissel (S.266) et peut-être une bague miniature 
à Jublains1438 (S.204), ont pu avoir appartenu à des enfants 
avant d’avoir été introduits dans les sanctuaires.

L’évolution des pratiques de déposition des parures 
et des objets vestimentaires au sein des espaces sacrés peut 
être appréhendée grâce à l’analyse des contextes de dé-
couverte ou, à défaut, à partir de la datation typologique 
de ces mobiliers ; toutefois, certains bijoux ont pu avoir 
été conservés par plusieurs générations d’individus avant 
d’être finalement cédés aux divinités.

La question d’un certain décalage chronologique 
entre la production et la manipulation puis l’enfouisse-
ment de plusieurs parures en contexte laténien – mais le 
même problème pourrait également se présenter pour cer-
tains objets gaulois ou du début du Haut-Empire décou-
verts dans des niveaux antiques – doit ainsi être posée. À 
Bennecourt (S.254), par exemple, un probable fragment de 
torque en alliage cuivreux de La Tène ancienne (cf. supra, 
fig� 260, a) a été recueilli dans le comblement d’un fossé 
de l’enclos fréquenté vers la fin du IIe s. av. n. è., de même 
qu’à Aunou-sur-Orne1439 (S.195), une ou plusieurs fibules 

p. 97 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 95 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 
399-400.
1438. S.204 : Naveau (dir.), 1997, p. 251 ; S.266 : Vesly, 1909, p. 108 
et pl. VII, n° 7.
1439. S.195 : Lejars, Pernet, 2005, p. 17 et Lejars, Pernet, 2007 ; 
S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 96-97.

de la fin de La Tène ancienne côtoient un assemblage de 
matériel métallique attribué, pour la plupart des pièces, à 
La Tène moyenne et finale. Les mobiliers métalliques la-
téniens de la Forêterie à Allonnes1440 (S.9), bien que prove-
nant de couches de remblais manifestement mises en place 
au début de l’époque romaine, comprennent également 
quelques objets particulièrement anciens, disparates, que 
l’on a datés de la fin du Ve s. ou du début du IVe s. av. n. è., 
tandis que la majorité des objets n’est pas antérieure à la fin 
du IVe s. ou au début du IIIe s. av. n. è. Outre un ou deux 
éléments de char et une pointe de flèche en bronze, il s’agit 
de deux fibules en bronze de type Marzabotto et d’une perle 
tubulaire en verre. Enfin, la présence de quelques parures 
du premier âge du Fer ou du début du second âge du Fer 
a également été signalée à Saint-Jean-Trolimon1441 (S.179), 
bien qu’ici les contextes de découverte restent peu docu-
mentés et qu’il soit difficile de se prononcer sur la nature de 
l’occupation gauloise. S’il est possible d’envisager que ces 
objets témoignent, à Allonnes ou à Saint-Jean-Trolimon 
par exemple, d’une activité rituelle durable et ancienne1442, 
il faut aussi envisager sérieusement l’hypothèse d’« antiqui-
tés » introduites en tant qu’offrandes pour leur caractère 
remarquable ou ancestral, à l’image des dépôts observés à 
Mandeure, dans le Doubs1443, ou éventuellement celle de 
sépultures plus anciennes qui auraient été bouleversées du-
rant l’âge du Fer ou l’époque romaine.

Dans les sanctuaires antérieurs à la guerre des Gaules, 
la déposition de fibules et, dans une moindre mesure, 
d’autres types de parures laténiennes est un fait avéré. 
Néanmoins, pour les exemples qui en témoignent, le ma-
tériel gaulois est parfois mêlé à des artefacts plus récents, 
dans des niveaux perturbés à la toute fin de l’âge du Fer 
et, surtout, dans le courant de l’époque romaine. Les trois 
épandages de mobiliers laténiens mis en évidence à La 
Villeneuve-au-Châtelot1444 (S.236) se composent ainsi, en 
sus d’armes et d’outils divers, de plusieurs dizaines de fi-
bules, dont les plus anciennes sont caractéristiques de La 
Tène B2 et ont donc pu avoir été introduites sur le site 
dès la fin du IVe s. av. n. è. Cependant, les 63 fibules laté-
niennes qui ont été découvertes sur le site (fig� 262), dans 
ce contexte (pour 33 objets) ou dans des couches plus ré-
centes (30), sont attribuées, pour la majorité, à La Tène 
C1 (courant du IIIe s. av. n. è.) et surtout C2 (première 
moitié du IIe s.) ; au contraire, les exemplaires datés de La 
Tène D1 (seconde moitié du IIe s. et début du Ier s.) ou D2 
(second et troisième quart du Ier s.) sont plus rares. Ce lot 
d’objets est complété par une bague gauloise, au moins 3 

1440. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298-299.
1441. Galliou, 2011.
1442. Lejars, 2019, p. 218-221.
1443. Nouvel, Thivet, 2019.
1444. Bataille, 2008, p. 92-102.

ba

0 1 cm

Fig. 261 : bagues avec intaille en alliage cuivreux, en fer et 
en onyx (a), ainsi qu'en or et en quartz vert (b) provenant 
du sanctuaire antique du Chapeau à Neuville-sur-Sarthe 

(Sarthe ; S.18). In Guillier (dir.), 2020, p. 184-185,  
fig. 122-123.
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bracelets en verre – dont un provient de l’un des dépôts –, 
15 perles en verre issues de 8 parures ou plus et une agrafe 
de ceinture féminine ; ces éléments ont été datés de La 
Tène C2 ou D1.

Parmi les mobiliers enfouis dans les fossés de l’enclos 
laténien de Bennecourt1445 (S.254, ph. 1), pour l’essentiel 
attribués à la fin du IIe s., figurent 30 fibules filiformes, en 
fer et plus rarement en bronze ; typologiquement proches, 
elles sont datées de La Tène C2-D1 ; s’y ajoutent 4 perles 
et un fragment de bracelet en verre. Ces découvertes 
rappellent celles qui ont été effectuées à Saumeray, dans 
le remplissage des fossés de deux petits enclos abandon-
nés vers le début de La Tène finale, autour du milieu du 
IIe s. av. n. è. : une demi-douzaine de fibules de La Tène 
moyenne provient de l’enclos II, tandis que leur nombre, 
certainement peu élevé, n’a pas été précisé pour l’enclos 
I1446. Les dépôts réalisés à Alençon1447 (S.194), également re-
jetés dans un fossé à l’issue de l’occupation gauloise, sont 
probablement contemporains de ceux de Bennecourt, ou 
quelque peu plus tardifs : les différents objets collectés, y 
compris 6 fibules, un fragment de bracelet en lignite et un 

1445. Bourgeois (dir.), 1999, p. 31-33 et p. 126-127.
1446. Hamon, Lejars, 2002, p. 117 et p. 120.
1447. Pernet et al., 2011.

autre en verre, ainsi que 3 perles en verre et en calcite, ont 
été rattachés à La Tène finale et ne sont donc pas antérieurs 
à la fin du IIe s. av. n. è.

Les mobiliers recueillis au sein des autres sanctuaires 
fréquentés dès le second âge du Fer, généralement peu 
nombreux et souvent composés en majorité de fibules de 
bronze ou de fer, ont été découverts en majorité dans des 
contextes postérieurs à la guerre des Gaules ; on ne peut 
donc être certain qu’ils aient tous été introduits dès leur 
phase gauloise. Le site de la Forêterie, à Allonnes1448 (S.9), 
a livré 14 objets de parure ou de vêtement – notamment 
2 fibules de la fin du Ve s. ou du début du IVe s. ; 2 perles, 
3 fragments de bracelets en verre et 2 autres en lignite de 
la seconde moitié du IIIe s. au milieu du IIe s. ; une fibule 
et un bracelet en verre de la seconde moitié du IIe s. ou 
de la première moitié du Ier s. av. n. è. Un fragment de 
bracelet en verre a aussi été identifié à Jublains1449 (S.204) ; 
au moins 10 fibules, datées entre le VIIe s. av. n. è. et La 
Tène finale, proviennent de Saint-Jean-Trolimon (S.179) ; 
2 fibules, produites entre le milieu du IIe s. et le milieu du 
Ier s., ont été découvertes dans l’enclos à caractère religieux 
de Plouër-sur-Rance (S.137), tandis que 6 autres, attribuées 
au Ier s. av. n. è., ont été mises au jour à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18) et qu’un nombre non précisé d’objets du même type, 
datés entre la fin de La Tène ancienne et La Tène D2, a été 
recueilli au sein du sanctuaire d’Aunou-sur-Orne (S.195). 
Enfin, à Juvigné1450 (S.36), signalons la découverte de fibules 
et de parures assez variées (une paire de bracelets filiformes 
en alliage cuivreux, difficiles à dater, 2 fragments de brace-
lets et une perle en verre bleu, 5 fibules en alliage cuivreux 
et en fer). Les fibules gauloises de ce site, pour l’essentiel 
caractéristiques des IIe s. et Ier s. av. n. è., comprennent 
aussi un remarquable exemplaire, daté du IIIe s. av. n. è., 
dont le pied évoque la tête d’un palmipède et qui est orné 
de globules et d’esses en relief (fig� 263). Encore une fois, 
en l’absence de contexte stratigraphique fiable, on ne peut 
déterminer s’il s’agit d’un objet de curiosité, offert plus tar-
divement au sein du sanctuaire, ou de l’une des premières 
offrandes qui y ont été réalisées.

L’introduction d’objets vestimentaires ou de parure 
se poursuivent, souvent en grand nombre, entre la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. et la fin du Ier s. de n. è. : en té-
moigne la chronologie des productions des fibules dépo-
sées, qui constituent généralement les artefacts de cette 
catégorie les plus fréquents, mais aussi quelques contextes 

1448. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298-303.
1449. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 182 ; S.137 : A. Rapin, in Menez 
(dir.), 1996, p. 141 ; S.179 : Duval, 1990 et Galliou, 2011 ; S.195 : 
Lejars, Pernet, 2005, p. 17 ; S.204 : J.-Ph. Bouvet, in Naveau (dir.), 
1997, p. 230.
1450. Bossard et al., 2016, p. 38-39 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, 
p. 142-143.
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Fig. 262 : évolution typologique des fibules métalliques laténiennes 
du sanctuaire des Grèves à La Villeneuve-au-Châtelot  

(Aube ; S.236, ph. 1). In Bataille, 2008, p. 93, fig. 55.
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de découverte datés de ce siècle et demi.
Pour autant, certains lieux de culte que l’on a fré-

quentés dès la période augustéenne, tels ceux de Riche-
bourg (S.118) et de Paule1451 (S.172), n’ont livré que peu 
d’objets de cette catégorie – soit respectivement une fibule 
fragmentaire en bronze et 2 autres fibules du premier tiers 
du Ier s., ainsi qu’une perle. Au contraire, aux niveaux qui 
ont précédé la construction des premiers temples à simple 
cella de Bennecourt1452 (S.254, ph. 2 : seconde moitié du 
Ier s. av. n. è.) ou qui en sont contemporains, sont asso-
ciées 10 fibules en fer, dont 9 proviennent d’une petite 
fosse au comblement charbonneux, et 23 perles en pâte de 
verre, probablement issues d’un même collier ou bracelet. 
De même, à Authevernes1453 (S.253, ph. 1 et 2), plusieurs 
couches – composant le remplissage d’une fosse, daté de la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è., et des remblais formés à 
l’emplacement du futur temple entre la fin du Ier s. av. n. è. 
et le milieu du Ier s. de n. è. – contiennent une quinzaine 
de fibules, mêlées à d’autres artefacts. À Douarnenez1454 
(S.170, ph. 2), ce sont au moins 5 fibules caractéristiques 
de La Tène finale ou de la période augusto-tibérienne que 

1451. S.118 : Barat, 1999, p. 125 ; S.172 : Menez et al., 2021.
1452. Bourgeois (dir.), 1999, p. 36-39.
1453. Doyen et al., 2011, p. 100-101 ; Michel et al., 2014, p. 192-193.
1454. Clément et al., 1987, p. 46-48.

l’on a découvertes dans un niveau d’occupation qui est par 
ailleurs riche en monnaies gauloises et – dans une moindre 
mesure – augustéennes. À Bû1455 (S.99, ph. 1), au moins 3 
fibules proviennent de la couche d’occupation la plus an-
cienne, où elles sont associées à 6 monnaies gauloises, à un 
as républicain, à une monnaie à l’autel de Lyon, ou encore 
à un tesson de coupe en sigillée, attribué à la période clau-
dienne ; les contextes les plus précoces du sanctuaire de 
Genainville1456 (S.260, ph. 1) ont également livré des mon-
naies gauloises et augustéennes, accompagnées de 2 fibules.

Si les fossés qui ont délimité le sanctuaire de Neu-
ville-sur-Sarthe1457 (S.18, ph. 3) entre le premier et le troi-
sième quart du Ier s. de n. è. ont livré 25 fibules, parmi 
un abondant mobilier, il faut sans doute aussi rattacher à 
cette même phase une grande part des 22 autres fibules et 
des 2 bagues piégées dans un niveau d’occupation, formé 
au cœur du site tout au long du Haut-Empire, ou encore 
d’autres objets dépourvus de contexte archéologique. De 
fait, l’étude typologique de l’ensemble des fibules prove-
nant du site, au nombre de 76 – 3 seulement sont en fer et 
73 autres, en alliage cuivreux –, a révélé que l’essentiel de 
ces objets (88 %) a été produit entre la fin du Ier s. av. n. è. 
et la fin du Ier s. de n. è.

À Vannes1458 (S.278, ph. 3), l’offrande de fibules et de 
parures est également une pratique courante à partir des 
années 10-40 de n. è. : 16 fibules, un fragment de bracelet 
en schiste et une perle proviennent des niveaux formés au 
cours du Ier s. et du début du IIe s. de n. è., en particulier 
du sol d’une enceinte de plan polygonale. Dans la cour du 
sanctuaire central du Vieil-Évreux1459 (S.79, ph. 2), 3 fibules 
et une possible bague ont été enfouies lors du dernier tiers 
du Ier s. de n. è., alors que 3 autres fibules, 5 épingles, une 
perle et 3 probables bagues l’ont été au cours du siècle sui-
vant.

D’une manière globale, les fibules et les autres parures 
d’époque romaine que l’on retrouve dans les sanctuaires 
relèvent de types variés1460 et ont sans doute été apportées 
dans leur enceinte à titre individuel, par de multiples visi-
teurs. Elles ont été fabriquées entre la fin du Ier s. av. n. è. et 
la fin du Ier s. ou le début du IIe s. de n. è., du moins pour 
une large part d’entre elles. Ce constat a déjà été établi supra 
au sujet du lieu de culte de Neuville-sur-Sarthe1461 (S.18) : 

1455. Fauduet, 1983, p. 25-26 ; Fauduet, 1988, p. 8 et p. 10.
1456. Mitard, 1993, p. 41 et p. 48.
1457. Guillier (dir.), 2020, p. 54-55 et p. 182, tabl. 60.
1458. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 44-52, p. 64-65 et p. 79-80.
1459. Bertaudière et al., 2019, p. 477-478.
1460. L’inventaire des fibules par type n’a pas été entrepris dans le cadre 
de ce travail doctoral et reste à faire pour une compréhension plus fine 
de ce type d’objets au sein des sanctuaires, que ce soit en vue d’en pré-
ciser la chronologie ou d’identifier d’éventuelles formes récurrentes. Il 
ressort néanmoins de l’examen des dossiers étudiés une grande homogé-
néité chronologique, évoquée à travers les quelques exemples présentés.
1461. Guillier (dir.), 2020, p. 174-184.
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Fig. 263 : fibule en alliage cuivreux attribuée au IIIe s. av.  
n. è., découverte au sein du sanctuaire gaulois puis antique de 
la Fermerie à Juvigné (Mayenne ; S.36). Cl. J.-M. Fournier 

(Prisma-Laval) et dessin S. Bossard.



- 367Des mobiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

près de 9 fibules sur 10 se rattachent à cette période ; elles 
appartiennent alors à 16 types différents, parmi lesquelles 
les exemplaires à queue de paon1462 ou les fibules géomé-
triques plates1463, de formes variées, sont les plus fréquents. 
Seulement 4 % des fibules de ce site ont été datés entre 
la fin du Ier s. ou le début du IIe s. et le IIIe s. De même, 
à La Villeneuve-au-Châtelot1464 (S.236, ph. 2-3), parmi les 
fibules postérieures à la guerre des Gaules, 42 sont de types 
dont la chronologie est bien connue : 38 % correspondent 
à des exemplaires de la fin du Ier s. av. n. è. ou du début du 
Ier s. de n. è., 61 % relèvent du Ier s. de n. è. et moins de 
1 %, seulement, du IIe s. ; les 6 bagues se répartissent égale-
ment entre des exemplaires du tout début du Haut-Empire 
(2) et, surtout, du Ier s. de n. è. (4). Les offrandes enfouies 
dans la partie orientale de la cour du sanctuaire d’Orléans 
(S.114), difficiles à répartir au sein des différentes phases 
en raison des perturbations liées au terrain, comprennent 
notamment 21 fibules, fabriquées entre le milieu du Ier s. 
av. n. è. et la seconde moitié du Ier s. de n. è. (cf. supra, 
fig� 188 et 259), un bracelet en lignite et un autre en verre, 
5 perles et une possible extrémité d’épingle en verre, ainsi 
qu’un anneau d’oreille en bronze.

Les mêmes observations s’appliquent à une vingtaine 
d’autres de lieux de culte, au sein desquels a été recueil-
lie une quantité variable de fibules – parfois associées à 
quelques bijoux de diverses natures –, qui ont été majo-
ritairement datées entre la fin du Ier s. av. n. è. et la fin du 
Ier s., voire du courant du IIe s. pour de rares exemplaires. 
Entre 5 et 10 fibules ont été dénombrées à Évreux (S.56), 
Pouillé (S.243), la Forêterie à Allonnes (S.9) et Saint-Jacut-
de-la-Mer (S.138) ; une dizaine sur le site des Perrières, 
à Allonnes (S.10), à Bû (S.99), Mauves-sur-Loire (S.167), 
Jublains (S.204), Genainville (S.260) ou Vannes (S.278) ; 
une vingtaine au Mans (S.16), sur le site des Busses à 
Oisseau-le-Petit (S.20), à Hérouvillette (S.145), Quimper 
(S.176), Brienon-sur-sur-Armançon (S.202) ou Bennecourt 
(S.254) ; enfin, une trentaine ou une quarantaine en péri-
phérie du Vieil-Évreux, au sein du sanctuaire de Cracou-
ville (S.78), à Meaux (S.158) ou à Berthouville (S.150).

Ces découvertes, en particulier pour les objets re-
présentés par une ou plusieurs dizaines d’exemplaires, té-
moignent du succès de la pratique de l’offrande de fibules 
durant la première partie du Haut-Empire, tandis que leur 
nombre décline progressivement dès la fin du Ier s. ou dans 
le courant du IIe s. de n. è. Si cette évolution s’inscrit sans 
doute dans le cadre de mutations des gestes de dévotion 
(cf. infra, 4.3), on ne peut la dissocier, aussi et surtout, de 
l’adoption de nouvelles habitudes vestimentaires à partir 
de la fin du Ier s. : dans les Gaules, les costumes cousus 

1462. Type Feugère, 1985, n° 19.
1463. Feugère, 1985, n° 24.
1464. Bataille, 2008, p. 103.

remplacent progressivement les habits traditionnels, qui 
nécessitaient jusqu’alors l’emploi d’attaches métalliques, 
entraînant une raréfaction générale de ce type d’objet, que 
ce soit en contexte religieux ou profane1465.

Tandis que les objets vestimentaires et de parure pro-
viennent essentiellement, dans les sanctuaires d’époque 
gauloise, du comblement de fossés ou d’épandages au sol, 
où ils sont mélangés à d’autres types d’artefacts, ils ap-
paraissent dans des contextes plus variés dans les espaces 
cultuels postérieurs à la conquête césarienne. Les neuf fi-
bules découvertes dans le remplissage charbonneux d’une 
fosse à Bennecourt1466 (S.254, ph. 2) pourraient avoir été in-
humées au sein du premier état, en matériaux périssables, 
d’une cella (C1) dont l’existence est avérée à partir de la 
phase suivante. La déposition d’objets de parure au sein 
des temples est toutefois une pratique peu documentée à 
l’échelle des sites pris en considération, contrairement à 
d’autres catégories de mobiliers. Des « agrafes, épingles, 
boutons » que H. Barbe a mis au jour, à Jublains (S.204), 
dans un petit bâtiment de plan carré, auprès de nom-
breuses figurines en terre blanche, pourraient correspondre 
à des offrandes de ce type, introduites dans une cella, tandis 
qu’à Vannes1467 (S.278), ce sont de petits bijoux (une bague 
en alliage cuivreux, un anneau d’argent et une perle en 
verre) que l’on a retrouvés, épars au milieu d’objets détri-
tiques, sur le sol de la cella du temple A2. Ces objets étaient-
il conservés sur des tables à offrandes ou dans des vases ? 
À Plaudren (S.274), H. de Cussé aurait d’ailleurs exhumé, 
dans le temple, « des urnes renfermant des monnaies de 
cuivre et beaucoup de fibules »1468, mais la découverte est 
trop peu documentée pour affirmer que les objets et les 
structures sont bien contemporains. Il est aussi possible 
que certaines parures aient « habillé » des statues divines 
en bois ou réalisées à partir d’un autre matériau, qui pou-
vaient être ornées de vêtements ou de bijoux1469.

Par ailleurs, il est probable que certains objets de 
parure ou vestimentaires aient été enfouis dans de pe-
tites fosses, creusées dans l’aire sacrée des sanctuaires, aux 
abords des bâtiments de culte : en témoigne la découverte 
d’une fibule dans une petite cavité creusée près de l’entrée 
du temple de Saint-Martin-de-Boscherville1470 (S.87). On 
ignore si les fibules et les autres objets de parure qui ont 
été mis au jour dans la cour sacrée des autres sanctuaires, 
à Neuville-sur-Sarthe (S.18) ou à Douarnenez1471 (S.170) 

1465. Perruche, 2017, p. 184-185.
1466. Bourgeois (dir.), 1999, p. 38-39.
1467. S.204 : Barbe, 1879, p. 525 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 
2, p. 17 et fig. 15.
1468. Cussé, 1892, p. 130.
1469. Heitzmann, 2019, p. 323 ; Kiernan, 2020, p. 204-207.
1470. Le Maho, 1995, p. 87.
1471. S.18 : Guillier (dir.) 2020, p. 54-55 ; S.170 : Clément et al., 
1987, p. 46-48.
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par exemple, ont également été inhumés de la sorte, ou 
bien s’ils ont été progressivement déposés ou jetés au sol, 
puis ensevelis grâce à des recharges successives du niveau 
de circulation. À Vannes1472 (S.278, ph. 3), neuf fibules, 
parmi d’autres mobiliers, ont ainsi été découvertes sur les 
sols d’un premier état, sans doute en matériaux périssables, 
d’une enceinte de plan polygonal, daté du courant du Ier s. 
et du début du IIe s. de n. è. Il est également envisageable, 
de même que pour certains épandages de monnaies (cf. 
supra, 4.2.3.1), que ces objets aient été éparpillés aux abords 
des temples avant une réfection des sols et qu’ils étaient à 
l’origine exposés ou regroupés dans ou sur une autre struc-
ture qui n’a pas laissé de traces. 

Enfin, certaines fibules, à l’instar d’autres offrandes, 
ont manifestement été mises au rebut dans des fosses creu-
sées à l’occasion, que l’on peut qualifier de rituelles. À Au-
thevernes1473 (S.253, ph. 1), dès la seconde moitié du Ier s. av. 
n. è., neuf fibules ont ainsi été enterrées dans une fosse pa-
rallélépipédique, avec un quartier de viande, des tessons de 
céramique et deux monnaies. Au Mans1474 (S.16), un coffre 
enterré, formé de tuiles, a livré un nombre relativement 
important d’artefacts, dont une douzaine de monnaies et 
6 fibules. À cette découverte fait écho celle d’une fosse, à 
Paule1475 (S.172, ph. 1), qui a probablement servi d’ancrage 
à un tronc à offrandes en bois, dans lequel auraient été 
déposées, durant les premières décennies du Haut-Empire, 
deux fibules, piégées dans les remblais de la fosse, ainsi que 
des monnaies, découvertes éparpillées à ses abords.

Rares sont les traitements particuliers mis en évidence 
sur les fibules et les autres objets de parure découverts dans 
les sanctuaires étudiés. Si l’essentiel de ce matériel a été 
retrouvé sous une forme fragmentaire, il faut aussi consi-
dérer qu’il s’agit d’objets fragiles, que ce soit pour les fi-
bules ou encore pour les bijoux en verre. Quelques fibules 
semblent néanmoins avoir été délibérément brisées, pliées 
ou aplaties, à l’exemple de 2 des 22 exemplaires (soit 9 %) 
d’Orléans (S.114) et d’un nombre non précisé d’objets à 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre1476 (S.127). 
Ces pratiques sont cependant restées rares et le piétine-
ment de mobiliers rejetés au sol pourrait aussi expliquer 
les déformations observées. Cependant, à Meaux (S.158), 
deux fibules à plaquettes latérales ont été trouvées enrou-
lées et à Neuville-sur-Sarthe1477 (S.18), huit ou neuf fibules 
(soit 10 à 12 % de l’ensemble) présentent la particularité 

1472. Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 33.
1473. Michel et al., 2014, p. 192-193.
1474. Chevet (dir.), 2016, vol. 1-1, p. 336-337.
1475. Menez et al., 2021, p. 205.
1476. S.114 : Canny, 2015, p. 343 et p. 347 ; S.127 : Blin, 2000, p. 
102.
1477. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 168-169 ; S.158 : Jobic, 1998, p. 
105.

d’avoir été brûlées, comme en témoignent des traces d’oxy-
dation caractéristiques. Encore une fois, il s’agit toutefois 
d’actes marginaux, qui n’ont pas été mis en évidence – ou 
du moins signalés – pour d’autres sanctuaires. Mention-
nons enfin quelques associations remarquables d’objets, 
telle une paire de fibules attachées l’une à l’autre à Meaux 
(S.158) ou une perle en ambre enfilée sur l’ardillon d’une 
fibule à Neuville-sur-Sarthe1478 (S.18).

Éléments issus du quotidien et parfois découverts 
en grande quantité, tandis que les divers autres objets de 
parure sont moins fréquents, les fibules apparaissent donc 
dans différents contextes, de l’âge du Fer à l’époque ro-
maine, et paraissent constituer des offrandes individuelles, 
du moins pour les artefacts qui n’ont pas été accidentelle-
ment perdus. On ignore tout du sens que revêtait le don 
d’une fibule à une divinité – s’agissait-il de « s’attacher » 
l’attention et la bienveillance de cette dernière, comme l’a 
proposé N. Kyll1479 ? De même, les conditions de la dépo-
sition ne sont pas connues : les attaches métalliques sont-
elles des dons isolés ou bien sont-elles présentées avec les 
vêtements qu’elles servaient à fixer1480 ? L’offrande de tissus 
est une pratique attestée par plusieurs auteurs antiques1481 
et les étoffes, périssables, ont tout à fait pu disparaître des 
sites archéologiques. L’enfouissement d’une fibule dans 
une petite cavité creusée à ses dimensions, à Saint-Mar-
tin-de-Boscherville, montre néanmoins que ce type d’objet 
pouvait être offert en tant que tel et que des textiles n’y 
étaient vraisemblablement pas systématiquement associés.

L’introduction volontaire – ou la perte, dans certains 
cas ? – de fibules ou d’autres bijoux est également attes-
tée, certes en moindre quantité, dans les sanctuaires de la 
fin de l’Antiquité. Quelques fibules ont ainsi été mises au 
jour dans les mithraea d’Angers (S.2) et de Septeuil (S.122) : 
sur le premier site, il s’agit de deux parures cruciformes de 
qualité (fig� 264), datées de la fin du IVe s. ou du début 
du Ve s., qui ont pu avoir été portées par des membres de 
l’administration ou de l’armée romaine (cf. infra, 4.2.3.3, les 
militaria d’époque romaine) ; du second proviennent deux 
autres fibules, dont l’une est datée des années 340-360 et 
l’autre, de style germanique et considérée comme une pa-
rure féminine, est attribuée à la seconde moitié du IVe s.1482 
Parmi les vraisemblables ultimes offrandes déposées dans 
la cour du sanctuaire d’Orléans (S.114, ph. 4), dans la se-
conde moitié du IVe s. ou éventuellement au tout début du 
Ve s., figure également une fibule cruciforme ; un tel objet, 

1478. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 168-169 ; S.158 : Jobic, 1998, p. 
106.
1479. Kyll, 1966, p. 58.
1480. Perruche, 2017, p. 193 ; Heitzmann, 2019, p. 323.
1481. Meller, 2012, p. 257-259.
1482. S.2 : Molin et al., 2015, p. 420 ; Mortreau, 2019, p. 553-554 ; 
S.122 : Gaidon-Bunuel, 2000, p. 208.
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dont aucune illustration n’a été fournie, a aussi été signalé à 
La Londe1483 (le Vivier Gamelin, S.263), où il aurait été dé-
couvert avec des monnaies. À Genainville (S.260), une ou 
deux fibules ont aussi été datées de l’Antiquité tardive1484.

Pour la même période, d’autres types de parures ont 
aussi été découverts dans certains espaces cultuels : la gar-
niture en alliage cuivreux d’une ceinture caractéristique 
de l’Antiquité tardive provient de Criquebeuf-sur-Seine 
(S.256), mais on ne sait rien du contexte de son enfouis-
sement, tandis qu’une plaque-boucle appartenant à un 
ceinturon de la fin du IVe s. ou du Ve s. a été découverte à 
Mauves-sur-Loire (S.167) ; une boucle de ceinturon tardive 
a également été mise au jour à Saint-Forget (S.182) et à 
Neuville-sur-Sarthe1485 (S.18), mais ici, elle pourrait avoir 
été placée, à l’origine, dans l’une des sépultures de la fin 
de l’Antiquité qui ont été aménagées à l’emplacement de 
l’ancien sanctuaire. À Bennecourt1486 (S.254, ph. 7), deux 
épingles à tête anthropomorphe en os (cf. supra, fig� 260, 
e) ont été introduites dans la cella C2, bien que partiel-

1483. S.114 : Verneau, 2014, p. 106 ; S.263 : Barbier de la Serre, 1890, 
p. 458.
1484. Mitard, 1993, p. 373-376.
1485. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 170 ; S.167 : M. Mortreau, in 
Monteil et al., 2009, p. 180-181 ; S.182 : Gory, 1867, p. 9 et pl. IV ; 
S.256 : Vesly, 1909, p. 50 et pl. III.
1486. Bourgeois (dir.), 1999, p. 62 et p. 121-124.

lement démolie, avec une vingtaine de monnaies, vers le 
milieu du IVe s. ; trois autres objets du même type, ainsi 
que dix-neuf épingles à tête géométrique, également da-
tées de l’Antiquité tardive, ont aussi été mis au jour dans 
d’autres contextes liés aux derniers temps du sanctuaire et 
à sa destruction. Enfin, dans le lieu de culte de Cracouville, 
au Vieil-Évreux1487 (S.78), un ensemble exceptionnel de pa-
rures en or – composé d’un anneau, d’une bague ornée 
d’une intaille en onyx, d’un bracelet incrusté d’émeraudes 
et d’un collier à rang de perles et grenat –, attribué au 
IIIe s. de n. è., a été manifestement posé en désordre sur 
une tuile à rebord gisant au milieu de décombres, dans une 
couche de démolition localisée près du mur septentrional 
du temple. On ignore toutefois si ce geste relève d’un acte 
religieux ou s’il résulte plutôt de la volonté de dissimuler, 
dans un espace désormais déserté et peu fréquenté, un lot 
d’objets précieux.

Quoi qu’il en soit, les découvertes réalisées à Benne-
court, Orléans, Angers ou Septeuil évoquent de probables 
offrandes, réalisées dans des lieux de culte restés tardive-
ment en activité et parfois partiellement abandonnés, voire 
démolis (cf. infra, 8.1.1). La plupart du temps, il s’agit 
d’objets isolés, traduisant des gestes probablement indivi-
duels et peu fréquents, avec un sens peut-être différent de 
celui que revêtait les dons de l’âge du Fer ou du début du 
Haut-Empire.

4.2.3.3. Les pièces d’équipement militaire 

Des débris métalliques d’armement ont été identifiés 
au sein d’au moins quatorze sanctuaires du second âge du 
Fer et qui ont été réaménagés durant la période romaine, 
auxquels s’ajoutent deux autres possibles lieux de rituels – à 
Moulay et à Saint-Malo –, abandonnés avant la conquête 
menée par Jules César ; quelques sites, dont la chronolo-
gie est incertaine et pour lesquels le mobilier métallique 
ne peut être daté avec précision, ont été écartés de la ré-
flexion1488. Abondantes dans les sanctuaires préromains, où 

1487. Baudot, 1936, p. 82-83 ; Cliquet et al., 1996, p. 16.
1488. La question de la datation d’une vingtaine d’armes, partiellement 
conservées et dont la morphologie renvoie tant aux productions de la 
fin de l’âge du Fer que du Haut-Empire, a été notamment posée par P. 
Galliou (2015, p. 40-42) au sujet du vraisemblable sanctuaire de Clé-
den-Cap-Sizun (S.168 : au moins six pointes de lance ou de javelot, un 
fragment d’épée et un hypothétique umbo de bouclier en alliage cui-
vreux. Parmi les sites occupés à la fin de l’âge du Fer – dans le cadre 
d’activités funéraires ou de nature indéterminée – et durant l’époque 
romaine, signalons aussi ceux de Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), où 
ont été identifiées une pointe de lance et une possible épée (Bizien-Ja-
glin dir., 2004), de Mordelles (Sermon, S.167), d’où proviennent une 
pointe de javeline et une possible épée ployée (Batt, 1987, p. 8-9 et fig. 
11 à 13) et d’Authevernes (S.253), où un fer de lance ou de pique ployé 
a été découvert dans une fosse antique  (Michel et al., 2014, p. 231). 
Enfin, à Cracouville, sur la commune du Vieil-Évreux (S.78), un fer de 
lance, non décrit (Baudot, 1936, p. 88), pourrait éventuellement relever 
d’un état laténien, bien que les arguments en faveur de cette hypothèse 

0 2 cm

Fig. 264 : fibule cruciforme de type Riha 6.1/Swift 6ii, mise 
au jour au sein du mithraeum de la clinique Saint-Louis à 

Angers (Maine-et-Loire ; S.2). Cl. J.-G. Aubert (Arc'Antique), 
in Mortreau, 2019, p. 553, fig. 6.
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elles sont souvent représentées par plusieurs dizaines ou 
centaines d’objets, les pièces d’équipement militaire sont 
en revanche bien plus rarement découvertes au sein des 
lieux de culte du Haut-Empire ou de l’Antiquité tardive : 
elles n’ont été mises en évidence qu’au sein d’une dizaine 
de sites, où elles apparaissent généralement en quelques 
exemplaires. L’analyse de ces objets implique de distinguer 
les dépôts du second âge du Fer de ceux de la période ro-
maine, puisque leur manipulation dans le cadre des rituels 
relève de pratiques différentes d’une époque à l’autre.

  ▪ L’armement gaulois

Le nombre de pièces de fourniment découvertes au 
sein des sanctuaires gaulois varie amplement d’un site à 
l’autre (fig� 265 et tabl� XXII). Le remplissage des fossés 
de l’enclos de Bennecourt (S.254, ph. 1 et 2) contenait ainsi 
les fragments de moins de dix armes, de même que ceux 
des premières enceintes de Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 
1), où seul un possible élément d’orle de bouclier a été 
identifié1489, et l’hypothétique sanctuaire enclos de Moulay, 
qui a livré, tout au plus, six objets relevant d’une ou deux 
panoplies1490. Pour d’autres sites, la faible quantité d’arme-
ment recueillie, également inférieure à la dizaine de pièces 

manquent, ou sinon de la fréquentation du sanctuaire antique.
1489. Guillier (dir.), 2020, p. 171.
1490. Le Goff, 2016, p. 136.

à Juvigné (S.36, ph. 1), Alençon (S.194, ph. 1) et Champlost 
(S.203), et égale à une quinzaine d’objets à Aubigné-Racan 
(S.11, ph. 1), doit être pondérée : ces lieux de rituels n’ont 
été étudiés que dans le cadre d’une fouille partielle ou de 
prospections.

Au contraire, ce sont de nombreux débris, ayant 
appartenu, au minimum, à une ou à plusieurs dizaines 
d’armes, qui ont été collectés au sanctuaire de la Forête-
rie à Allonnes (S.9, ph. 1), à Jublains (S.32, ph. 1), à Ablis 
(S.91, ph. 1), à Meaux (S.158, ph. 1), à Saint-Jean-Trolimon 
(S.179) et à Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 1) – et ce, malgré 
une exploration souvent ancienne ou incomplète des ves-
tiges de l’époque gauloise. Quant au site des Grèves, à la 
Villeneuve-au-Châtelot1491 (S.236, ph. 1 et 2), il se distingue 
des précédents par l’important effectif de matériel guerrier 
identifié : 352 objets, relevant d’au moins une quarantaine 
d’équipements militaires – associant une épée, un fourreau, 
une arme d’hast et un bouclier –, voire près d’une centaine 
si l’on tient compte du nombre élevé (91) de fourreaux.

L’examen des assemblages issus de ces sites témoigne 
de modalités d’accumulation variables, bien que les lacunes 
évoquées faussent la composition de plusieurs de ces lots. 
Si l’on s’en tient aux ensembles les plus importants, d’un 
point de vue quantitatif, on observe ainsi – pour des élé-
ments dont l’attribution chronologique varie (cf. infra) 
– que les épées, souvent associées à des fourreaux, prédo-

1491. Bataille, 2008, p. 80-92.
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Fig. 265 : répartition des pièces d'équipement militaire laténien découvertes au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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N
°

C
om

m
une

Lieu-dit

Total

E
pées

Fourreaux

A
nneaux

C
haînes de 

suspension 

de fourreau

A
grafe de 

ceinturon

A
rm

es d’hast

Flè-ches

B
ouclier

A
utres

D
atation typolo-

gique

B
ibliographie

NR NMI NR NMI NR NMI NR NMI NMI NR NMI NMI NR NMI

S.9 Allonnes La Forêterie 78 > 20 13 ND 40 10 7 ND - 8 4 1 5 ND

1 fragment de cotte de 

mailles, 1 paragnathide 

de casque

LT A (?) - LT D2b
Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, 

p. 297-306

S.11 Aubigné-Racan Cherré 45 15 1 1 38 8 - - - 4 4 - 2 2
Fin de LT B2 - 

LT C1
Lejars et al., 2001

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau 1 ? 1 ? - - - - - - - - - - 1 ? 1 ? ? Guillier (dir.), 2020, p. 171

S.32 Jublains La Tonnelle ND 32 ND 22 - - 4 ? ND 1 ? ND 8 - 1 1 LT B1 (?) - LT C2 Lejars, 1997

S.36 Juvigné La Fermerie ND 9 ? 7 3 2 1 ND ND - - 5 ? - - - ?
Bossard et al., 2016, p. 39-40 ; étude 

en cours G. Reich

S.91 Ablis
Rue du Jeu de 

Paume
140 47 ND 11 ND 32 - - - ND 4 - - - LT C1 - C2

Brutus, Leconte, 2014, p. 86-87 ; 

Ginoux et al., 2020, p. 125

S.158 Meaux La Bauve 208 54 25 12 157 25 5 1 - 12 9 1 4 4

2 fragments de casque, 

2 possibles épées 

miniatures (ou petits 

poignards ?)

LT B2 Marion et al., 2019

S.179 Saint-Jean-Trolimon Tronoën ND > 69 ND 25-30 ND 4 5 1 - ND
38 (ou 

60 ?)
- ND 1 1 casque LT A/B1 - LT D1

Duval, 1990 ; Lejars, 2007, p. 

278-279

S.194 Alençon Les Grouas ND 5 3 2 1 1 1 1 - 1 1 - - -
2 possibles éléments de 

cotte de mailles
LT D

Th. Lejars, in Pernet et al., 2011, p. 

267-268 et p. 273

S.195 Aunou-sur-Orne Le Pré du Mesnil >130
+/- 

55
ND 13 ND 10 ND ND - ND 23 1 - < 10 LT C1 - C2 Lejars, Pernet, 2007, p. 112-113

S.203 Champlost
Le Foulon 

d’Avrolles
2 2 2 2 - - - - - - - - - - ? Coutand, 2008, vol. 1, p. 18

S.236
La Ville-

neuve-au-Châtelot

Les Grèves (dépôts 

I à III)
ND 314 173 173 665 91 ND 7 98 ND 45 - 543 36

LT B2 - LT D2, la 

majorité des objets 

étant datée de 

LT C2

Bataille, 2008, p. 48-92

S.236
La Ville-

neuve-au-Châtelot

Les Grèves (dépôt 

IV)
ND 38 - - - - - - 4 ND 26 8 - - ? Bataille, 2008, p. 48-92

S.254 Bennecourt
La Butte du 

Moulin à Vent
17 6 6 1 2 1 - - 1 6-7 2-3 - 1 ? 1 ? LT C2 Bourgeois (dir.), 1999, p. 111-113

S.279 Baron-sur-Odon Le Mesnil 2 2 1 1 1 1 - - - - - - - - LT B - C1 Bertin, 1974c

- Saumeray Le Bas des Touches ND > 40 ND ND ND ND ND ND ND ND > 20 - ND > 20 LT C2 Hamon, Lejars, 2002, p. 117-120

- Moulay ? Le Mesnil ND 6 ? ND 1 ND 2 ? - - - ND 2 ? - 1 1 LT B2/C1 - LT D1 Le Goff, 2016, p. 136

- Saint-Malo ? Les Sept Perthuis 1 1 1 1 - - - - - - - - - - LT A/B Bizien-Jaglin, Lejars, 2003, p. 134

Tabl. XXII : décompte des principaux types de pièces d'armement découvertes au sein des sanctuaires gaulois. Réal. S. Bossard.
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minent le matériel des sanctuaires d’Allonnes, Jublains, 
Ablis, Meaux et La Villeneuve-au-Châtelot (dépôts I à III), 
avec toutefois des différences notables d’un site à l’autre. En 
effet, tandis que les fourreaux semblent absents à Jublains, 
ils sont au contraire majoritaires à Meaux, à Ablis et à La 
Villeneuve-au-Châtelot1492 – où les agrafes de ceinturon, 

1492. Lejars, 1997 ; Bataille, 2008, p. 80 ; Brutus, Leconte, 2014, p. 

les chaînes de suspension et les boucliers sont également 
bien représentées (fig� 266 et 269), à l’opposé des autres 
sanctuaires. Les mobiliers des sites de Saint-Jean-Trolimon, 
Aunou-sur-Orne, Saumeray et la Villeneuve-au-Châtelot 
(dépôt IV)1493 font la part belle, en revanche, aux armes 

86 ; Marion et al., 2019 ; Ginoux et al., 2020, p. 125.
1493. Duval, 1990 ; Hamon, Lejars, 2002, p. 117-120 ; Lejars, Pernet, 

0 10 cm

Pointes de lances Pointes de javelines

Pointes de javelots Umbo de bouclierÉpée

Fourreaux

Agrafes de ceinturon

Chaînes de suspension de fourreau

Fig. 266 : sélection d'éléments métalliques de fourniment laténien provenant du sanctuaire des Grèves à La Villeneuve-au-Châtelot  
(Aube ; S.236, ph. 1 et 2). D'après Bataille, 2008, p. 50-68, fig. 25-41.
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d’hast – lances, javelots ou javelines, tandis que la présence 
de flèches est anecdotique, à l’exception de ce dernier lieu 
de culte. Encore une fois, de remarquables disparités ap-
paraissent entre ces ensembles : alors que les restes d’arme-
ment défensif – en particulier l’umbo des boucliers – sont 
relativement abondants à Saumeray et, dans une moindre 
mesure, à Aunou-sur-Orne, ils n’ont pas été identifiés au 
sein des deux autres assemblages. Par ailleurs, à Saumeray, 
Th. Lejars a bien souligné les variations typologiques qui 
existent entre les panoplies, pourtant vraisemblablement 
contemporaines, issues des deux enclos identifiés à des 
sanctuaires, distants de 70 m1494 (fig� 267). Il propose d’ex-
pliquer les différences observées en supposant que deux 
groupes distincts de guerriers, l’un correspondant proba-
blement à des cavaliers (enclos I) et l’autre, à des fantassins 
ou à d’autres types de cavaliers (enclos II), y ont cédé leurs 
armes – à moins qu’ils n’en aient été privés par leurs enne-
mis ?

D’une manière générale, les autres éléments parti-
cipant de la protection corporelle des guerriers sont peu 
nombreux : seulement un ou deux fragments de cottes de 
mailles ont été déterminés à La Villeneuve-au-Châtelot, 

2007, p. 113 ; Bataille, 2008, p. 83.
1494. Hamon, Lejars, 2002, p. 121-123.

Alençon et Allonnes, tandis que de rares éléments de casque 
ont été signalés sur ce dernier site, ainsi qu’à Meaux1495. S’y 
ajoutent, à Saint-Jean-Trolimon, les fragments de plusieurs 
casques, dont un exceptionnel objet en fer, recouvert de 
bronze et de corail (fig� 268), attribué à la fin du Ve s. ou à 
la première moitié du IVe s. av. n. è. ; il a été découvert vers 
1881, à l’écart toutefois des autres dépôts d’armes et donc 
dans un espace peut-être extérieur au sanctuaire1496.

Quant aux éléments métalliques liés au harnachement 
de chevaux et aux chars, qui ont pu avoir été conduits par 
des guerriers, ils sont également peu nombreux, bien qu’ils 
apparaissent dans la plupart des assemblages considérés : 
des mors ont ainsi été identifiés à La Villeneuve-au-Châ-
telot, à Aunou-sur-Orne, à Alençon et à Saumeray, tandis 
que quelques pièces ayant appartenu à des chars (clavettes, 
anneaux passe-guide, frette de moyeu, pitons, agrafe de 
jante, plaque de revêtement ou bandage de roue) ont été 
signalées sur ces quatre sites, ainsi qu’à Saint-Jean-Troli-
mon et à Allonnes1497.

1495. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 306 ; Bataille, 2008, p. 
58 ; Pernet et al., 2011, p. 267 ; Marion et al., 2019, p. 391-392.
1496. Châtellier, 1882, p. 149-150 ; Schaaf 1974, p. 175-177 ; Lejars, 
2007, p. 278-279.
1497. Duval, 1990, p. 34 ; Hamon, Lejars, 2002, p. 123 ; Brou-

Fig. 267 : tableau comparatif des panoplies militaires 
des enclos I et II du Bas des Touches à Saumeray (Eure-

et-Loir). In Hamon, Lejars, 2002, p. 122, fig. 6.

0 5 cm
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c

Fig. 268 : fragments de casques en alliage cuivreux et en fer de La Tène 
ancienne découverts dans les années 1870-1880 sur le site de Tronoën à 

Saint-Jean-Trolimon (Finistère ; S.179). D'après Schaaf, 1974,  
p. 176-177, fig. 26-27.
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L’étude typologique des objets les mieux datés montre 
que leur chronologie couvre, d’un point de vue général, 
l’ensemble du second âge du Fer, bien que l’essentiel des 
armes suffisamment caractéristiques relève d’une période 
s’étendant de la fin de La Tène ancienne à la fin de La Tène 
moyenne, soit de la fin du IVe s. à la première moitié du IIe 
s. av. n. è. (tabl� XXII). Les objets les plus anciens (cf. infra, 
4.3.2.1), attribués au courant du IVe s., voire à la fin du Ve s. 
(La Tène A – La Tène B1/B2), proviennent des sites d’Al-
lonnes (pour seulement une pointe de flèche en bronze, 
mais aussi pour deux fibules et un élément de char1498), 
de Saint-Jean-Trolimon (pour la plupart des fourreaux et 
des épées et de nombreux fers de lance, dont la produc-
tion s’est toutefois étirée jusqu’au début du IIIe s., ainsi 
que les casques1499) et peut-être de Jublains, pour plusieurs 
épées1500. La majorité des armes d’Allonnes, celles de Meaux 
ainsi que d’Aubigné-Racan, de même que les plus anciens 
éléments de fourniment de La Villeneuve-au-Châtelot, 
peuvent être rattachés à la fin du IVe s. ou à la première 
moitié du IIIe s. (La Tène B2-C1). À la seconde moitié du 
IIIe s. et à la première moitié du IIe s. (La Tène C1-C2) sont 
associés la plupart des armes de La Villeneuve-au-Châte-
lot, celles d’Aunou-sur-Orne, de Bennecourt, d’Ablis et 
de Saumeray, et certains artefacts de Saint-Jean-Trolimon, 
d’Allonnes et de Jublains. Les quelques objets recueillis à 
Alençon et à Moulay sont datés, pour la plus grande part, 
de La Tène finale.

Peu d’enseignements peuvent être tirés de l’analyse 
des contextes de découverte de ces objets, qui renvoient 
invariablement à des dépôts secondaires : une grande part 
d’entre eux a été mise au jour sur des niveaux de sol ou 
d’occupation, formant des épandages et parfois mêlés à 
d’autres catégories de mobiliers détritiques, à Jublains (S.32, 
ph. 1), Juvigné (S.36, ph. 1) – où une bouterolle est par 
ailleurs issue du comblement d’une fosse –, Meaux (S.158, 
ph. 1 : zone b ?) et La Villeneuve-au-Châtelot (S.236, ph. 1 
et 2). À Ablis (S.91, ph. 1), Alençon (S.194, ph. 1), Benne-
court (S.254, ph. 1) et Saumeray (enclos I et II), les débris 
d’armes proviennent des remblais déversés dans les fossés 
qui ceinturaient l’espace réservé aux rituels, tandis qu’à Al-
lonnes (S.9) et à Meaux (S.158 : zone a), l’essentiel de ces 
objets est issu de couches a priori mises en place au début 
de l’époque romaine, lors de travaux de terrassement. Les 
mobiliers accompagnant les pièces d’armement de Juvi-
gné1501 sont globalement caractéristiques des deux derniers 
siècles avant le changement d’ère et des premières années 
du Ier s. de n. è., bien que certains objets plus anciens aient 

quier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298-299 ; Bataille, 2008, p. 123-
124 ; Pernet et al., 2011, p. 273.
1498. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298-299.
1499. Lejars, 2007, p. 278-279.
1500. Lejars, 1997, p. 205.
1501. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 48-64.

pu avoir été fabriqués dans le courant du IIIe s. av. n. è. 
L’examen des divers objets mêlés aux débris de fourniment 
de La Villeneuve-au-Châtelot1502, répartis en quatre en-
sembles, indique que leur épandage est relativement tardif, 
puisque les dépôts I à III, regroupant des objets produits 
entre La Tène B2 et D2, ont manifestement été formés 
vers le milieu du Ier s. av. n. è., alors que la constitution du 
dépôt IV, incluant des javelines, des flèches mais aussi des 
monnaies, pourrait être datée de la fin du Ier s. av. n. è. ou 
du courant du Ier s. de n. è.

La comparaison des attributions chronologiques des 
différents mobiliers (armes, parures, céramique, monnaies) 
rejetés dans les fossés d’Alençon, Bennecourt et Saume-
ray témoigne parfois d’un décalage de quelques décennies 
entre la période de production des armes et leur enfouis-
sement définitif : si à Alençon, les quelques éléments de 
fourniment, certes peu caractéristiques, sont datés de La 
Tène finale, comme les autres objets1503, à Bennecourt et 
à Saumeray, l’armement, attribué à La Tène C2 (première 
moitié du IIe s. av. n. è.), a vraisemblablement été mis au 
rebut entre la seconde moitié du IIe s. et le début du Ier s. 
av. n. è., si l’on se fie à la présence de céramique, de parures 
et de monnaies datées de La Tène D11504.

L’étude conjointe de la typologie et des contextes 
de relégation montre donc que les dépositions, dont les 
plus anciennes manifestations sont difficiles à dater faute 
d’ensembles clos bien datés se raréfient, voire disparaissent 
sur certains sites, à partir de la Tène finale, avant même, 
semble-t-il, que les Gaules ne soient déclarées désarmées 
sous Auguste.

Quelles que soient la nature et la chronologie des 
armes, ces dernières présentent généralement des traces de 
coups et des marques de réparation qui indiquent qu’elles 
ont servi sur les champs de bataille. En outre, elles ont fait 
l’objet, à de rares exceptions près, de manipulations des-
tructrices particulières, réalisées au sein des lieux de rituels ; 
celles-ci témoignent de l’adoption de pratiques communes 
à l’échelle du territoire étudié et même, plus largement, du 
monde celtique1505.

Les déformations subies par le fourniment de la 
Villeneuve-au-Châtelot, similaires à celles que l’on ob-
serve dans les autres sanctuaires, ont été examinées de près 
par G. Bataille. Celui-ci a mis en évidence que les armes 
ont été rendues inutilisables en mutilant avant tout leurs 
parties actives, c’est-à-dire les tranchants et la pointe des 
lances, l’extrémité pointue des armes de jet ou encore les 
fils des épées (fig� 269) ; les umbones des boucliers pré-

1502. Bataille, 2008, p. 137-138 et p. 147.
1503. Pernet et al., 2011.
1504. Bourgeois (dir.), 1999, p. 31-35 ; Hamon, Lejars, 2002, p. 117 
et p. 120.
1505. Bataille, 2015, p. 149-155.
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sentent des traces d’arrachage, de pliage, de découpe, tan-
dis que les tôles des fourreaux ont été désolidarisées, pliées 
ou tranchées. Quelques objets ont toutefois échappé à 
ces pratiques destructrices : au moins cinq épées intactes 
(sur un total de quarante-trois) ont été dénombrées à La 
Villeneuve-au-Châtelot1506. Les raisons qui ont conduit 
les sociétés du second âge du Fer à mutiler de la sorte les 
composantes des panoplies militaires introduites dans les 
sanctuaires, avant leur enfouissement définitif, peuvent 
être multiples, sans que l’on puisse trancher, en l’état des 
connaissances, entre l’une ou l’autre : limiter les risques de 
pillage de ces lieux de rituels, détruire symboliquement le 
butin prélevé à l’ennemi, consacrer à une divinité les armes 
d’ancêtres ou de guerriers héroïques, ou encore restreindre 
la circulation de fourniment en tant de paix1507.

Dans ces sanctuaires gaulois, des armes ont donc été 
apportées en quantité souvent importantes, puisqu’elles 
peuvent avoir appartenu à une ou à plusieurs dizaines de 
guerriers, au plus tôt durant La Tène ancienne et surtout 
au cours de La Tène moyenne et, dans une bien moindre 
mesure, de la Tène finale. Les observations réalisées par 
Th. Lejars à Saumeray – mais ce constat peut certaine-
ment être étendu à d’autres lots moins bien documentés 
– plaident en faveur d’un séjour plus ou moins long de ces 
objets à l’air libre avant leur démantèlement et leur bris vo-
lontaire, suivant des pratiques rituelles codifiées, puis leur 
mise au rebut dans les fossés des deux enclos. Leur exposi-
tion – au sol ou sur des supports non conservés, à l’exemple 
des anathemata du monde grec, posés ou suspendus au sein 
d’un sanctuaire1508 ? – durant plusieurs années, voire des 

1506. Bataille, 2008, p. 70-76.
1507. Bataille, 2015, p. 161-162.
1508. Brunaux, 2016, p. 241-244.

décennies, pourrait expliquer, comme le suggère l’auteur, 
l’écart supposé entre la date de leur fabrication et celle de 
leur enfouissement, de l’ordre d’un demi-siècle ou d’un 
siècle1509. Il est aussi possible d’émettre l’hypothèse d’équi-
pements hérités – du moins pour certains – d’un proche, et 
donc plus anciens d’une génération ou deux. Quoi qu’il en 
soit, les contextes de découverte et l’examen des mobiliers 
présentant, sur un même site, un spectre chronologique 
étendu (à Allonnes, Saint-Jean-Trolimon, Jublains par 
exemple, mais aussi à La Villeneuve-au-Châtelot) ne per-
mettent pas de préciser les modalités de formation de ces 
ensembles parfois considérables de pièces, qui ont pu avoir 
été réunies dans le cadre d’une collecte longue – pièce par 
pièce ou par lots, à l’issue de batailles ? –, et rejetées, après 
sélection de certaines parties ou de certains types d’armes, 
au cours d’une ou de plusieurs actes1510.

  ▪ Les militaria d’époque romaine

Ainsi que l’a noté M. Mortreau dans le cadre d’une 
récente synthèse consacrée aux militaria des sanctuaires 
d’époque romaine fouillés en Pays de la Loire, il est pos-
sible de classer ce type d’objets au sein de deux catégories : 
d’une part, des marqueurs primaires, c’est-à-dire des pièces 
directement liées à l’armement, et, d’autre part, des mar-
queurs secondaires, rassemblant des éléments de parure et 
d’habillement1511. Qu’ils relèvent de l’une ou de l’autre de 
ces catégories, les mobiliers interprétés comme des milita-
ria, lorsqu’ils ont été identifiés en tant que tels, sont glo-
balement rares.

1509. Hamon, Lejars, 2002, p. 120-121.
1510. Bataille, 2015, p. 156-160.
1511. Mortreau, 2019, p. 545.

Fig. 269 : sélection d'armes laténiennes restaurées provenant du sanctuaire des Grèves à La Villeneuve-au-Châtelot (Aube ; S.236, ph. 1).  
Cl. C. Bell, ville de Troyes. In Baray (dir.), 2018, p. 231, fig. 2.
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Différents types d’équipements militaires sont repré-
sentés dans les sanctuaires, le plus souvent par un seul ar-
tefact, plus rarement par une série de quelques éléments 
(tabl� XXIII, fig� 270 et fig� 271). L’armement offensif 
apparaît ainsi sous la forme de poignards, dont une lame 
a été découverte à Bû (S.99), une autre à Hérouvillette 
(S.145) et deux dernières à Neuville-sur-Sarthe (S.18) ; s’y 
ajoutent quelques gardes de poignard isolées – en os à Neu-
ville-sur-Sarthe et à Jublains (S.32), en alliage cuivreux à 
Oisseau-le-Petit (S.20) – et une poignée d’épée ou de poi-
gnard en os à Mauves-sur-Loire (S.167). Des éléments de 
fourreau d’arme de poing ont été reconnus à Mauves-sur-
Loire, à Angers (S.2) et à Genainville (S.260), tandis que le 
seul fer de hache d’armes d’origine germanique, daté de 
l’Antiquité tardive, provient du mithraeum d’Angers. Les 
armes d’hast ou de jet sont également récurrentes : des 
pointes de lance, de javeline ou de pilum – ou bien les ta-
lons associés – sont conservées, en un, deux ou trois exem-
plaires à Val-de-Reuil (S.269), Mauves-sur-Loire, Angers, 
Allonnes (les Perrières, S.10), Neuville-sur-Sarthe, Ois-
seau-le-Petit, Genainville et peut-être Hérouvillette, alors 
que des pointes de flèche figurent parmi les mobiliers de 
Val-de-Reuil, Angers, Neuville-sur-Sarthe et Genainville – 
où huit objets de ce type ont été dénombrés. L’identifica-
tion d’un trait de catapulte à Hérouvillette nous paraît plus 
incertaine et quatre possibles éléments de stimuli, pièges 
formés d’un pieu terminé par une pointe en fer, ont été 
recensés à Val-de-Reuil. L’armement défensif et les équi-

pements de protection comprennent un umbo de bouclier 
non daté à Genainville, des fragments de cotte de mailles 
à Angers, une écaille de bronze, vraisemblablement issue 
d’une cuirasse, à Mauves-sur-Loire ou encore un possible 
fragment de paragnathide à Neuville-sur-Sarthe et un autre 
hypothétique élément de casque à Mauves-sur-Loire.

Parmi les marqueurs secondaires peuvent être rangés 
plusieurs éléments datés de l’Antiquité tardive, relevant 
peut-être de costumes militaires, qui ont déjà été évoqués 
supra (4.2.3.2) : il s’agit notamment de fibules cruciformes, 
habituellement portées par les membres de l’administration 
impériale ou de l’armée romaine, à Angers ou à Septeuil 
(S.122) par exemple, ou encore des boucles de ceinturon 
identifiées à Mauves-sur-Loire ou à Saint-Forget (S.182).

Enfin, des éléments de harnachement renvoient, au 
sein d’au moins douze sanctuaires, à l’équipement des mon-
tures utilisées, entre autres, par la cavalerie auxiliaire1512 : ce 
sont des appliques décoratives ou des pendants de harnais 
ou de courroie, dont quatre éléments ont, par exemple, 
été identifiés à Neuville-sur-Sarthe1513. Un éperon damas-
quiné provient également du site de Saint-Forget, où il est 
d’ailleurs associé à deux phalères et à une boucle de ceintu-
ron1514, tandis qu’une hipposandale a été découverte à Hé-
rouvillette1515. La présence de mors, en contexte d’époque 

1512. Mortreau, 2019, p. 551.
1513. Guillier (dir.), 2020, p. 169.
1514. Gory, 1867, p. 9-10 et pl. IV.
1515. E. Bisson, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 370.
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Fig. 270 : répartition des principaux types de militaria d'époque romaine découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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romaine, a été rapportée pour seulement quatre sites – Le 
Mans (S.16), Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), Meaux (S.158) 
et un remarquable mors de tradition thrace à Aunou-sur-
Orne1516 (S.195) – mais elle ne signe pas nécessairement le 
passage d’un cavalier, puisque certains de ces objets ont pu 
avoir servi à l’attelage d’animaux de trait.

Ces quelques objets, du moins pour ceux qui n’ont 
pas été accidentellement égarés au cours de la visite d’une 
aire sacrée, peuvent correspondre à des offrandes indivi-
duelles, déposées par des militaires en fonction – légion-
naires ou auxiliaires –, par des vétérans sacrifiant une par-
tie de leur équipement après leur congé, par des fabricants 
d’armes ou encore par des civils, donnant aux divinités – 
par exemple pour les javelines – des armes qu’ils utilisent 
dans le cadre d’activités cynégétiques. Alors que le pilum 
est un objet issu du matériel des légionnaires et que les 
flèches et les javelines étaient uniquement manipulées, en 
contexte militaire, par des auxiliaires, les autres objets sont 

1516. Lejars, Pernet, 2007, p. 113.

moins caractéristiques des différentes unités des armées ro-
maines. Il est également possible que les éléments de har-
nachement ne relèvent pas de l’équipement des cavaliers, 
mais plutôt de civils1517.

D’un point de vue chronologique, les plus anciennes 
dépositions sont reliées à des contextes du Ier s. de n. è. – le 
comblement des fossés de la phase 3 de Neuville-sur-Sar-
the1518 –, mais la plupart des objets attribués au Haut-Em-
pire, à partir de critères typologiques, ne sont pas associés 
à une couche stratigraphique précise. En ce qui concerne 
l’Antiquité tardive, le mithraeum d’Angers a livré un lot re-
lativement important d’artefacts en rapport avec la sphère 
militaire, témoignant de la fréquentation de ce site par cer-
tains hommes armés, qui y ont vraisemblablement déposé 
des pièces de leur panoplie en guise d’offrandes : ces objets 
ont été découverts mêlés aux autres mobiliers manipulés 

1517. Nicolay, 2007 ; Mortreau, 2019, p. 550-551.
1518. Guillier (dir.), 2020, p. 54 et p. 170.

N° Commune Lieu-dit

Nombre de 
militaria 

(marqueurs 
primaires)

Description Bibliographie

S.2 Angers Clinique Saint-Louis 5

Fer de hache d’armes d’origine ger-
manique ; pointe de flèche ; talon 
de lance ; fourreau de poignard (?) 
en os ; fragments d’une cotte de 

mailles

Mortreau, 2019, p. 551-553

S.10 Allonnes Les Perrières 1 Pointe de lance Lucas et al., 2015, p. 72

S.18 Neuville-sur-Sarthe Le Chapeau 7

Possible fragment de paragnathide 
(ph. 2) ; 2 poignards et une pointe 
de flèche (ph. 3) ; pointe de pilum, 

talon d’arme d’hast et garde de 
poignard (?) en os (ph. 4)

Guillier (dir.), 2020, p. 165 et p. 169-
172

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses 2
Pointe de pilum ; garde de poignard 

en alliage cuivreux
Cl. Lambert, J. Rioufreyt et J.-Ph. 
Bouvet, in Bouvet (dir.), 2001, p. 385

S.32 Jublains La Tonnelle 1 Garde de poignard en os
J. Naveau, in Naveau (dir.), 1997, p. 
252-253

S.99 Bû Les Bois du Four à Chaux 1 Lame de poignard Fauduet, 1988, p. 22, n° 71

S.145 Hérouvillette Le Four à Chaux 2
Lame de poignard ; possible pointe 

de javelot
E. Bisson, in Veron (dir.), 2018, vol. 
2, p. 373-375

S.167 Mauves-sur-Loire Vieille Cour 6

Poignée en os d’épée ou de poi-
gnard ; 2 pointes de projectile (ja-
veline ou flèche ?) ; possible agrafe 
de suspension de fourreau ; écaille 
de bronze (cuirasse ?) ; élément de 

casque ?

M. Mortreau, in Monteil et al., 2009, 
p. 179-182 ; Archer, 2019, p. 530-532

S.260 Genainville Les Vaux-de-la-Celle 15

Bouterolle de fourreau d’épée en fer 
damasquiné (fin du IIe s. ou IIIe s.) 
; umbo de bouclier (antique ou mé-
diéval ?) ; 3 pointes et 2 possibles 
talons à douille d’armes d’hast ; 8 

pointes de flèche

Mitard, 1993, p. 390-393

S.269 Val-de-Reuil Le Chemin aux Errants 7
2 pointes de lance ; probable pointe 

de flèche ; 4 stimuli ?
Talvas-Jeanson, Lukas, 2019, p. 515-
516

Tabl. XXIII : inventaire des militaria (marqueurs primaires) découverts au sein des sanctuaires d'époque romaine. Réal. S. Bossard.
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S.18 - Neuville-sur-SartheS.18 - Neuville-sur-Sarthe S.167 - Mauves-sur-LoireS.167 - Mauves-sur-Loire

S.2 - AngersS.2 - Angers

a

b

c

d

e

f

g

h

Fig. 271 : sélection de militaria d'époque romaine en fer (sauf mention contraire) provenant de trois sanctuaires. a : lame de poignard ; b : talon d'arme 
d'hast ? ; c : pointe de flèche ; d : garde d'épée ou de poignard en os ; e : pointe de projectile ; f : écaille de cuirasse (?) en alliage cuivreux ; g : lame de 

hache d'armes d'origine germanique ; h : fragment de cotte de mailles. Réal. S. Bossard, D'après Mortreau, 2019, p. 546-552, fig. 2-5.
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dans le cadre du culte, dans les niveaux de démolition1519 
(cf. infra, 8.1.2). En revanche, il n’est pas assuré que l’en-
semble des militaria tardifs aient un lien avec les pratiques 
religieuses : certains ont pu avoir été introduits sur les sites 
mentionnés après l’abandon des sanctuaires, lors d’une 
phase de réoccupation profane des lieux, à l’exemple du 
lieu de culte central du Vieil-Évreux, transformé en forte-
resse dès la fin du IIIe s. de n. è. et au sein duquel ont été 
retrouvées diverses armes1520.

4.2.3.4. Varia

D’autres objets, fabriqués à partir de matériaux variés 
et relevant de différents domaines, apparaissent de manière 
récurrente dans les sanctuaires étudiés, essentiellement 
dans les niveaux du Haut-Empire, et ont également pu 
constituer des offrandes par transformation – du moins, 
s’ils n’y ont pas été perdus ou manipulés dans le cadre 
d’activités liées à leur fonctionnement ou à leur entretien. 
Moins fréquents que les autres catégories de mobiliers, ils 
ont fait l’objet d’un simple décompte, mais leur présence 
dans l’enceinte de certains espaces cultuels appelle plu-
sieurs commentaires.

Parmi les objets relativement courants au sein des 
lieux de culte, figure toute une gamme de mobiliers liés 

1519. Mortreau, 2019, p. 551-554.
1520. Bertaudière et al., 2019, p. 483-487.

au soin du corps (miroirs, peignes, rasoirs, nécessaires de 
toilette, coupe-ongles ou cure-ongles) ou peut-être, pour 
certains d’entre eux, au domaine médical, chirurgical ou 
pharmaceutique (cuillères-sondes, spatules-sondes, spatu-
les, cuillères, pinces, tablettes à broyer), selon les typologies 
récemment définies par E. Vigier1521. Ils apparaissent avant 
tout dans les sanctuaires de la partie nord-orientale de la 
Lyonnaise (fig� 272), où leur quantité reste tout de même 
anecdotique en regard des autres catégories de mobiliers.

La présence d’au moins un ou deux miroirs en al-
liage cuivreux – et même de sept exemplaires à Orléans1522 
(S.114) – a été relevée dans 14 lieux de culte, tandis que 
seulement 2 autres ont livré un peigne en os. Seulement 
3 rasoirs ou possibles manches de rasoirs ont été identi-
fiés, à Saint-Denis-du-Maine (S.39) – site correspondant 
probablement à un habitat rural doté d’un petit temple 
plutôt qu’à un grand sanctuaire –, à Allonnes (les Perrières, 
S.10) et peut-être à Bennecourt1523 (S.254), d’où provient 
aussi un nécessaire de toilette en alliage cuivreux, composé 
d’une pincette et d’une lime. Des « pinces à épiler » ont 
été reconnues parmi le matériel de 14 sanctuaires, où elles 
ont été généralement découvertes en un seul exemplaire, 
tandis que 2 cure-ongles, 1 coupe-ongles et 3 cure-oreilles 
proviennent de 6 sites différents. Des tablettes à broyer, 
objets lithiques utilisés pour réduire en poudre les ingré-

1521. Vigier, 2018, vol. 1, p. 60-64.
1522. Canny, 2015, p. 347.
1523. S.10 : Lucas et al., 2019, p. 542 ; S.39 : Séris (dir.), 2015, p. 247 ; 
cf. infra, 5.2.2.2 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 101.
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Fig. 272 : répartition des principaux types d'objets de toilette ou de médecine découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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dients destinés à la préparation de produits cosmétiques ou 
pharmaceutiques, ont été mises au jour au sein de 9 lieux 
de culte, à raison de un à trois exemplaires. Quant aux di-
vers outils en alliage cuivreux ou, plus rarement, en argent, 
utilisés dans le cadre de pratiques médicales – notamment 
chirurgicales – ou pour une application cosmétique, ils se 
partagent entre des cuillères-sondes (5 sites), des spatu-
les-sondes (10) et des « spatules » (10), dont le nombre par 
sanctuaire varie entre un et huit. Certaines cuillères mé-
talliques ou en os, parmi les 8 lieux de culte qui en sont 
pourvus, ont pu avoir servi pour la toilette féminine, bien 
que leur usage soit principalement culinaire1524. Si l’on ex-
cepte ces derniers instruments et les tablettes, qui peuvent 
être polyvalents, les objets liés au domaine de l’hygiène 
semblent donc être bien plus récurrents que les outils à 
usage médical, qu’on ne peut d’ailleurs identifier avec cer-
titude au sein des sanctuaires.

Le matériel d’écriture (fig� 273) est également docu-
menté par la découverte de stylets en fer, sur 13 sites, d’un 
couvercle d’encrier et peut-être de boîtes à sceau, au sein 
de 9 sanctuaires. De fait, T. Derks a émis l’hypothèse que 
ces petits objets en alliage cuivreux (fig� 275, c) aient pu 
sceller, à l’aide d’un cachet de cire qui y était coulé autour 
d’un cordon, les contrats votifs rédigés par les dévots dans 
le cadre de la nuncupatio (cf. supra, 4.1.1), qui étaient dépo-
sés dans l’enceinte du sanctuaire, dans l’attente de leur ac-

1524. Vigier, 2018, vol. 1, p. 64.

complissement1525. Ces objets ont aussi pu avoir fermé des 
bourses en tissu ou en cuir renfermant des objets précieux 
(bagues ou monnaies, par exemple) et ne présenteraient 
alors aucun lien avec l’écriture1526. Quoi qu’il en soit, ils sont 
peu répandus dans les sanctuaires étudiés, qui n’en ont livré 
tout au plus qu’un à cinq exemplaires, et leur contexte de 
découverte n’apporte aucune information à l’égard de leur 
usage. Quant à l’usage des quelques stylets et de l’encrier 
reconnus, on ne sait s’il s’agit d’offrandes personnelles ou 
plutôt des instruments utilisés au sein des aires sacrées pour 
rédiger divers documents – dont les prises de vœux ou les 
archives conservées dans leur enceinte ?

D’autres artefacts, sonores, ont peut-être été manipu-
lés lors de cérémonies religieuses, à moins d’envisager en-
core une fois qu’il s’agisse de présents individuels (fig� 274 
et 275). Dans le monde romain, la musique des flûtes 
pouvait accompagner les sacrifices et les processions qui 
les ouvraient1527. Seul un instrument de ce type, en os et en 
alliage cuivreux, mis au jour dans un niveau daté du milieu 
du Ier s. de n. è. à Mauves-sur-Loire1528 (S.167), a pu être 
identifié dans les sanctuaires étudiés. Plus fréquentes, les 
clochettes en alliage cuivreux sont présentes sur 17 sites, à 
raison d’un à trois objets – à l’exception des 22 petits exem-

1525. Derks, 1998, p. 227-229.
1526. Andrews, 2012, p. 80-92 ; Bertrand (dir.), 2018, vol. 2, p. 560 ; 
Bertrand et al., 2021.
1527. Prescendi Morresi, 2005, p. 36.
1528. Bertrand, Monteil, 2009 ; Archer, 2019, p. 526-527.
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Fig. 273 : répartition des principaux instruments liés à l'écriture découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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plaires découverts dans différents secteurs du sanctuaire de 
La Villeneuve-au-Châtelot (S.236)1529, dans des contextes 
datés entre la période augustéenne et le IIe s. de n. è. –, sans 
que l’on puisse déterminer précisément leurs fonctions au 
sein des lieux de culte. 

Les éléments de luminaire recueillis au sein des sanc-
tuaires ont sans doute, pour une partie d’entre eux, fait 
partie de leur équipement, mais certains de ces objets ont 
également pu constituer, à titre d’hypothèse, des offrandes. 
Si des lustres fragmentaires en terre cuite, à Septeuil (S.122) 
et à Angers1530 (S.2) – où le luminaire est composé d’une 
couronne agrémentée de têtes de Nubiens –, étaient in-
dispensables pour l’éclairage des salles obscures de deux 
mithraea, des lampes à huile, fabriquées à partir du même 
matériau, ont peut-être servi de manière plus occasion-
nelle, à Angers et à Lillebonne (S.85), mais aussi dans cinq 
autres lieux de culte – au Vieil-Évreux (Cracouville, S.78), à 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192), Sens (S.226), Amboise 
(S.237) et Vannes (S.278). Ces objets sont donc peu fré-
quents dans les sanctuaires, bien qu’ils apparaissent en six 
exemplaires à Angers1531 et en dix autres à Sens1532. Il peut 
être noté que la lampe découverte aux abords du temple 
privé de Noyal-Châtillon-sur-Seiche, ornée d’un médail-

1529. Bataille, 2008, p. 122.
1530. S.2 : Mortreau, 2013a ; S.122 : Gaidon-Bunuel et al., 2006, p. 
159.
1531. Mortreau, 2013a.
1532. Hure, 1941, p. 105-107.

lon représentant un lion et un crocodile affrontés, corres-
pond au seul objet de ce type recueilli lors des fouilles de la 
villa de laquelle il dépend1533.

Rapportons également l’identification de trois pos-
sibles fragments de lampes à huile en alliage cuivreux à 
Mauves-sur-Loire (S.167), d’un bougeoir tripode à Hec-
manville (S.152) et de quatre bougeoirs en terre cuite à 
Vannes1534 (S.278), dont deux ont été taillés dans le fond de 
vases brisés. À ces objets mobiles s’ajoutent quelques chan-
deliers en fer, à l’origine fixés aux murs des sanctuaires de 
la Forêterie à Allonnes (S.9) et des Busses à Oisseau-le-Petit 
(S.20), à Val-de-Reuil (S.269) et à Authevernes1535 (S.253) – 
d’où provient également une lampe à huile équipée d’un 
système de suspension en fer.

Parmi les équipements des sanctuaires peuvent aussi 
figurer plusieurs clefs métalliques : 45 sites ont livré un ou 
plusieurs objets de ce type ; leur taille variable témoigne 
d’usages sans doute différents, liés à l’ouverture et à la fer-
meture de portes donnant accès aux différents espaces des 
aires sacrées, ou encore de meubles, de coffres ou de cof-
frets qui y étaient conservés, mais dont il ne subsiste géné-
ralement aucune trace.

Il faut enfin évoquer la présence de différents outils, 

1533. Provost, Le Bouteiller, 1986.
1534. S.152 : Maret (dir.), 2003, vol. 2 ; S.167 : Archer, 2010, vol. 1, 
p. 37 ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 31.
1535. S.20 : Raux et al. (dir.), 2015, p. 256 ; S.269 : Talvas-Jeanson, 
Lukas, 2019, p. 506 ; S.253 : Michel et al., 2014, p. 205-206.
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Fig. 274 : répartition des clochettes ou grelots métalliques et des instruments de musique découverts au sein des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.



382 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

découverts dans nombre de sanctuaires, bien que leur iden-
tification soit parfois difficile, en raison de la corrosion des 
métaux – en particulier du fer – qui composent la plupart 
d’entre eux ; s’y ajoute sans doute aussi toute une gamme 
d’objets en matériaux périssables, dont il ne reste rien.

En contexte laténien, les outils semblent peu nom-
breux, à l’exception de ceux qui ont été prélevés au sein 
des épandages d’objets du site de la Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236, ph. 1) et des autres artefacts hors stratigraphie qui 
en proviennent – dont une partie pourrait toutefois rele-
ver des occupations de l’époque romaine. L’outillage et les 
activités de production sont ici représentés par 94 objets, 
notamment liés au travail du bois (9 individus), aux activi-
tés agro-pastorales (25 objets, dont 12 socs de charrues) et 
à l’artisanat des métaux (25 currency-bars et d’autres chutes 
et scories métalliques). Leur nombre important témoigne 
probablement de leur déposition en tant qu’offrandes, à 
une période où ce type d’objets gagne d’ailleurs en im-
portance au sein des mobiliers des sanctuaires celtiques : 
G. Bataille propose de placer leur apparition, ici, dans des 
contextes de La Tène C2, soit durant la première moitié du 
IIe s., bien qu’ils soient majoritaires durant La Tène D1, 
à la fin du IIe s. ou au début du Ier s. av. n. è.1536 Les rares 
outils (marteau, faux et faucille, entre autres) découverts 
dans le remplissage des fossés des deux enclos de Saumeray 
(Eure-et-Loir) sont d’ailleurs mêlés à des objets datés de 

1536. Bataille, 2008, p. 107-115.

La Tène C2 et D11537. Des currency-bars, produits semi-fi-
nis faisant office de réserve de métal ferreux sous forme de 
barres, ont également été identifiées parmi les objets la-
téniens des sanctuaires de la Forêterie à Allonnes (S.9 : 2 
exemplaires) et d’Aubigné-Racan1538 (S.11 : 8 exemplaires). 
L’absence de documentation relative à la stratigraphie du 
site de Tronoën, à Saint-Jean-Trolimon1539 (S.179), interdit 
toute attribution chronologique des objets en fer, peu ca-
ractéristiques, qui y ont été mis au jour lors du dernier 
quart du XIXe s. : deux poinçons, un coin, un ciseau, un 
outil massif de carrier ou encore une pince, parmi les ins-
truments dont la morphologie et la fonction ont pu être 
déterminées, pourraient avoir été introduits au sein du 
sanctuaire ou dans ses environs proches dès le second âge 
du Fer ou durant l’époque romaine. 

Dans les sanctuaires du Haut-Empire, il est souvent 
difficile de prouver que la présence d’un ou de plusieurs 
outils résulte bien d’un geste intentionnel lié à des pra-
tiques religieuses, sous la forme de l’offrande d’un objet 
manipulé par un artisan ou d’un paysan, par exemple, et 
non de la perte, du stockage ou de la mise au rebut d’ins-
truments utilisés lors de la construction ou de l’entretien 
des bâtiments. La question se pose par exemple pour une 
série d’outils mis au jour dans l’enceinte du lieu de culte 
de Neuville-sur-Sarthe (S.18), notamment de quatre mar-

1537. Hamon, Lejars, 2002, p. 125.
1538. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298 et p. 305 ; 
S.11 : Lejars et al., 2001, p. 5.
1539. Duval, 1990, p. 34-36.

c

b
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0 10 5 cm

Fig. 275 : objets divers provenant du sanctuaire de Vieille Cour à Mauves-sur-Loire (Loire-Atlantique ; S.167). a : flûte fragmentaire 
en alliage cuivreux et os ; b : clochette en alliage cuivreux ; c : boîte à sceau. D'après Archer, 2019, p. 526, fig. 3.
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teaux, dont deux ont été découverts l’un à côté de l’autre 
dans la cour sacrée, ainsi que d’un peigne à carder ou d’une 
lame de faux, ou encore, à Baudreville1540 (S.94), de truelles, 
de gouges et d’un compas, provenant d’un bâtiment ados-
sé au péribole et des abords du temple. La découverte de 
divers outils métalliques a aussi été signalée à Hérouvillette 
(S.145 : serpettes, ciseaux, force, poinçon, peigne à carder), 
ou encore aux Perrières, sur la commune d’Allonnes1541 
(S.10 : lime, deux truelles ou spatules, mèche de drille). À 
Orléans1542 (S.114), il est possible que deux truelles et trois 
autres vraisemblables outils en fer, ainsi que des maillons 
de chaîne et un crampon, aient été disposés au fond d’une 
grande fosse dans le cadre d’une offrande tardive, réalisée 
au sein du temple partiellement démoli, à la fin du IIIe s. 
ou au IVe s., alors que le site est encore fréquenté dans 
le cadre de vraisemblables activités cultuelles. Une hache 
et un trident, à Val-de-Reuil (S.269), pourraient constituer 
des offrandes apportées par un bûcheron et par un pêcheur, 
tandis que les 13 lests de filets de pêches mis au jour au 
Mans1543  (S.16), issus des sédiments du ruisseau qui traverse 
le site ou de l’étang qui lui a succédé, sont vraisemblable-

1540. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 196-197 ; S.94 : Jalmain, 1985, 
p. 5-6.
1541. S.10 : Lucas et al., 2019, p. 542 ; S.145 : E. Bisson, in Veron 
(dir.), 2018, vol. 2, p. 333-337.
1542. Verneau, 2014, p. 106-108.
1543. S.16 : Chevet et al., 2014, p. 138-141 ; S.269 : Talvas-Jeanson, 
Lukas, 2019, p. 509-511.

ment liés à des activités de pêche qui étaient pratiquées 
dans l’enceinte même du sanctuaire. Par ailleurs, la décou-
verte d’aiguilles (identifiées sur 8 sites), de pesons (3 sites) 
et de fusaïoles (au moins 8 sites), artefacts liés aux activi-
tés textiles, est assez rare ; ces derniers objets apparaissent 
néanmoins en deux exemplaires parmi les mobiliers variés 
que recèle le comblement des fossés de l’enclos laténien de 
Bennecourt1544 (S.254, ph. 1), tandis que les autres décou-
vertes correspondent à des contextes antiques.

4.2.4. Lames de haches polies néolithiques et autres 
objets de curiosité

Dans les sanctuaires antiques et en particulier ceux de 
la Normandie orientale, la présence, parfois en abondance, 
de lames de hache en pierre polie et d’autres outils lithiques 
de facture préhistorique, mais aussi de fossiles d’oursins, a 
été remarquée par L. de Vesly dès le début du XXe s.1545 La 
carte des découvertes d’outils préhistoriques en contexte 
religieux antique, dressée par L. Bourgeois il y a une ving-
taine d’années1546, peut aujourd’hui être complétée, du 
moins à l’échelle des cités considérées, à l’aune des données 
étudiées : il ressort de cette enquête que, si les lieux de culte 
implantés dans la basse vallée de la Seine et dans ses envi-

1544. Bourgeois (dir.), 1999, p. 126.
1545. Vesly, 1909, p. 143.
1546. Bourgeois dir., (1999), p. 185-186.
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Fig. 276 : répartition des lames de haches polies, des autres outils préhistoriques et des oursins fossiles découverts au sein  
des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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rons ont fourni l’essentiel de ces objets taillés et souvent 
polis, ils ont aussi été inventoriés dans une dizaine d’autres 
sites localisés dans les cités du centre et de l’ouest de la 
Lyonnaise – pour un total de 22 sanctuaires (fig� 276).

Ces artefacts – lames de haches en pierre taillée ou 
polie et divers outils, lames ou éclats en silex –, lorsqu’ils 
ne sont pas clairement associés à une occupation plus an-
cienne des lieux, sont issus de contextes variés et ont été 
retrouvés en quelques unités ou, pour au moins quatre cas, 
en plus de dix exemplaires. Sur certains sites, leur déposi-
tion en tant qu’offrande ne fait pas de doute, notamment 
quand ils ont été accumulés à l’intérieur d’un temple. Ain-
si, sur le sol de la cella du bâtiment de culte de la place des 
Épars, à Chartres1547 (S.100, ph. 4), ont été découvertes cinq 
lames de hache en jadéite, en silex ou en quartzite poli (cf. 
supra, fig� 169), accompagnées par une autre petite lame 
en cuivre et par une hachette miniature en bronze, ain-
si que par divers autres objets métalliques, quatre fossiles 
d’oursins et des pierres naturelles (boules de silex, galet 
et plaquette calcaire). De même, à Saint-Aubin-sur-Gail-
lon1548 (S.74), une vingtaine de fragments de petites haches 
en silex, toutes ébréchées, et deux oursins ont été mis au 
jour dans la cella et dans la galerie, près de sa porte, du 

1547. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131-134 ; Canny et al., 2019.
1548. Poulain, 1915, p. 55, p. 61 et p. 74.

temple B ; d’autres objets similaires proviennent des abords 
du temple A et de l’édicule C. Bien que confuse, la rela-
tion de l’exploration du temple de Saint-Saëns1549 (S.88) fait 
aussi état de la découverte de plusieurs petites haches de 
pierre polie à l’intérieur de l’édifice, dans sa cella ou dans sa 
galerie périphérique. Signalons enfin la mise au jour d’une 
petite lame de hache polie en roche verte dans l’édicule B 

du lieu de culte privé de Richebourg1550 (S.118) et de deux 
autres objets du même type identifiés à l’intérieur d’une 
hypothétique cella (A), au pied des fondations de son mur 
oriental, localisée au sein de l’établissement rural du Long 
Buisson à Guichainville1551 (S.62).

Par ailleurs, deux dépôts, comptabilisant un nombre 
important d’outils préhistoriques, ont été probablement 
enfouis ou accumulés au sol à proximité du temple de deux 
sanctuaires voisins de quelques kilomètres, à Grand-Cou-
ronne (S.261) et à Oissel (S.266) (fig� 277). Dans le premier 
cas, ce sont 70 objets en pierre taillée (et parfois polie) – 
pour un total de 94 artefacts lithiques prélevés lors de l’ex-
ploration du site – qui ont été rassemblés au pied du bâti-
ment de culte, le long du mur septentrional qui délimite la 
galerie, avec des fossiles d’ammonite et d’oursin et une fi-

1549. Le Breton, 1894, p. 270-272.
1550. Barat, 1999, p. 145.
1551. G. Guillier et S. Baia, in Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 144.

Fig. 277 : lames de hache en pierre, fossiles d'oursins et autres éléments lithiques découverts au début du XXe s. au sein des lieux de culte du Grand Essart 
à Grand-Couronne (S.261) et de la Mare du Puits à Oissel (S.266), en Seine-Maritime. In Vesly, 1909, pl. VI.
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gurine de Vénus anadyomène ; au sein du lot, figurent no-
tamment 47 petites lames de haches complètes1552. Quant 
au dépôt d’Oissel, il se compose de 20 hachettes en pierre 
polie et de 22 oursins, réunis à moins de 5 m au sud-est 
du temple1553. En sus de ces deux exemples, des lames de 
haches néolithiques – et peut-être des éclats et des boules 
de silex, ainsi que des oursins dont la provenance n’est pas 
précisée – ont aussi été mises au jour dans un bassin, à 
Sceaux-du-Gâtinais (S.225), auprès d’autres offrandes de 
nature variée1554.

Les lames de haches préhistoriques, dénommées 
« céraunies » par Pline l’Ancien, pouvaient être ramassées, 
comme l’expliquent cet auteur ainsi que Suétone, dans des 
lieux où serait tombée la foudre. De fait, l’encyclopédiste 
écrit à ce sujet que deux « variétés de céraunies, une noire 
et une rouge, […] ressemblent à des haches ; parmi ces 
pierres, celles qui sont noires et rondes sont sacrées […]. 
On prétend qu’il y a encore une autre espèce de céraunie 
extrêmement rare, et recherchée par les mages pour leurs 
opérations, attendu qu’elle ne se trouve que dans un lieu 
frappé de la foudre »1555. Certains de ces objets de curiosité, 
considérés comme relevant du domaine divin, ont donc 
été collectés et réunis, pour des objets parfois de formes 
ou issus de roches diverses, au sein des sanctuaires, où ils 
devaient constituer des offrandes individuelles ou peut-être 
collectives, pour les dépôts les plus massifs.

Au cours de l’époque romaine, d’autres objets ont pu 
avoir été introduits au sein des aires sacrées pour leur carac-
tère remarquable ou ancestral1556, à l’exemple de quelques 
parures de l’âge du Fer (cf. supra, 4.2.3.2) ou d’une pointe 
de flèche en silex découverte à Cracouville1557 (Le Vieil-
Évreux, S.78), d’où proviennent aussi un polissoir en ba-
salte, une lame en silex, des haches polies en grès, en silex 
et en jadéite, ainsi que plusieurs oursins fossilisés. Dans 
nombre de cas, on ne peut toutefois déterminer si ces mo-
biliers de facture préhistorique ou protohistorique ont été 
volontairement apportés au sein du lieu de culte, ou s’ils 
témoignent d’une occupation antérieure du site, qui n’au-
rait pas été mise en évidence en tant que telle. La question 
peut aussi être posée pour une petite armature de lance 
datée de l’âge du Bronze final, mise au jour à Aunou-sur-
Orne (S.195), ou encore pour une hache à talon du Bronze 
moyen, également en alliage cuivreux, découverte à Neu-
ville-sur-Sarthe1558 (S.18).

Enfin, la présence de fossiles d’oursins, déjà évoquée 

1552. Vesly, 1909, p. 86, p. 88 et pl. VI.
1553. Vesly, 1909, p. 102 et pl. VI.
1554. Roncin, 1977, p. 63.
1555. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XXXVII, 51 ; Suétone, Vies des 
douze Césars, Galba, VIII.
1556. Nouvel, Thivet, 2019.
1557. Baudot, 1936, p. 82.
1558. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 167-168 ; S.195 : Lejars, Pernet, 
2005, p. 16.

à plusieurs reprises, résulte d’une intention probablement 
similaire à celle qui a motivé l’offrande de haches en pierre 
polie : au sein des six lieux de culte qui ont livré de tels 
écofacts1559 (fig� 169 et 276), ces derniers accompagnent 
en effet les outils néolithiques, que ce soit dans la cella de 
Chartres (S.100) ou dans le temple B de Saint-Aubin-sur-
Gaillon (S.74) pour les contextes les mieux documentés. 
Les fossiles d’échinidés, aussi déposés au sein de sépultures 
entre la Préhistoire et la période romaine, revêtaient pro-
bablement une valeur symbolique et pouvaient consti-
tuer des amulettes protectrices1560 ; un oursin minéralisé, 
enchâssé dans une monture en alliage cuivreux pour être 
porté comme pendentif, a d’ailleurs été découvert dans les 
environs du sanctuaire de Grand-Couronne (S.261), d’où 
provient un autre exemplaire intact1561. Selon Pline l’An-
cien, ces objets de curiosité étaient même collectés par les 
druides, qui lui auraient montré ce qu’il qualifie d’ovum 
anguinum, « espèce d’œuf très renommé dans les Gaules », 
formé grâce à l’enlacement de serpents et préconisé « pour 
le gain des procès et l’accès auprès des souverains »1562.

4.2.5. La question des restes humains

Si l’on excepte les vestiges des sépultures indubitable-
ment antérieures à la fondation des lieux de culte antiques 
(cf. infra, 6.2.2) et des inhumations postérieures à leur 
abandon (8.4.3), très peu de restes humains proviennent 
des sanctuaires étudiés et leur présence parmi les mobiliers 
liés aux pratiques religieuses ne semble pas avoir été systé-
matiquement volontaire.

Dans les contextes laténiens, la présence de crânes 
fragmentaires a été rapportée à trois reprises. Un sec-
teur exploré par P. du Châtellier en 1876, sur le site de 
Tronoën à Saint-Jean-Trolimon (S.179), a livré, outre de 
nombreuses armes gauloises pour partie mutilées, « une 
grande quantité d’ossements d’animaux surtout de che-
vaux parmi lesquels il ne m’a été donné de relever que deux 
mâchoires humaines »1563. Un crâne fragmentaire, dont le 
contexte stratigraphique n’a pas été décrit et qui présente 
une vraisemblable trace de coup d’épée, parmi d’autres 
restes humains non identifiés, provient aussi de La Ville-
neuve-au-Châtelot1564 (S.236). Enfin, à Andard1565 (S.1, ph. 
1), les vestiges antérieurs au premier temple gaulois com-
prennent notamment deux fossés parallèles et peut-être 
contemporains, probablement comblés durant le Ier s. av. 

1559. Notons que ces sites sont généralement situés sur des terrains 
calcaires aptes à fournir de tels fossiles (cf. Demnard, Néraudeau, 2001, 
p. 705, fig. 11).
1560. Demnard, Néraudeau, 2001.
1561. Vesly, 1909, p. 84.
1562. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XXIX, 12 ; Chauvet, 1900.
1563. Châtellier, 1876, p. 11.
1564. Piette, 1989, p. 250 et p. 254 ; Rousseau, 2012, p. 123.
1565. Delestre, 1983 ; J.-Ph. Bouvet, in Bouvet et al., 2003, p. 94.
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n. è., dont l’un, profond de 0,90 m, contient trois frag-
ments de calotte crânienne, des tessons de céramique et 
des fragments de clayonnage brûlés ; les aménagements et 
les mobiliers découverts ne suffisent toutefois pas pour ca-
ractériser avec toute la précision requise la nature du pre-
mier état de ce site, qui ne correspond peut-être pas à un 
sanctuaire avant le début de l’époque romaine. En tout état 
de cause, la manipulation et le rejet de restes crâniens ne 
sont pas seulement pratiqués au sein des lieux de rituels, 
où ils sont toutefois bien attestés, puisque ces gestes, dans 
le monde gaulois, sont également réalisés en contexte d’ha-
bitat ou funéraire1566. Parmi les sites étudiés, le seul autre 
exemple d’ossement humain conservé dans un niveau du 
second âge du Fer correspond à un tibia isolé, piégé dans le 
remplissage de l’enceinte fossoyée de Bennecourt1567 (S.254, 
ph. 1) ; il est tout à fait envisageable – et cette éventuali-
té pourrait aussi expliquer la découverte de certains frag-
ments crâniens – que cet os soit issu d’une inhumation 
plus ancienne, perturbée lors de la fréquentation de la fin 
de la période laténienne.

À la fin du second âge du Fer ou à l’époque romaine, 
quelques dépôts particuliers témoignent de l’enfouisse-
ment de restes d’enfants non brûlés au sein de rares aires 
sacrées. Les exemples les mieux documentés ont été ré-
cemment fouillés à Authevernes (S.253, ph. 3) et à Orléans 
(S.114, ph. 1 ?). Sur le premier site, à quelques mètres de 
l’angle sud-ouest du temple A, en surface du remblai mis 
en place en amont de son édification, les restes osseux de 
deux immatures de moins de 4 ans et de moins de 1 an 
ont été respectivement inhumés dans un pot en céramique 
commune et à l’extérieur de celui-ci, à son pied. Ils sont 
accompagnés de fragments de vases, dont deux pots minia-
tures qui ont été chauffés, ainsi que de quelques restes fau-
niques (porc, caprinés, coq, coquilles de moule), évoquant 
les reliefs d’un repas, et de deux monnaies vraisemblable-
ment déposées après 40-45 de n. è. L’examen de ce dépôt 
plaide en faveur d’inhumations secondaires1568. Quant aux 
ossements mis au jour à Orléans1569, dans l’un des neuf ré-
cipients en terre cuite enfouis en position verticale dans 
la moitié orientale de l’aire sacrée (cf. supra, fig� 188), ils 
appartiennent à un nourrisson âgé entre 6 et 11 mois ; la 
production de son contenant, un vase balustre haut d’au 
moins 30 cm, a été attribuée au milieu ou au troisième 
quart du Ier s. av. n. è. La liste de ces découvertes pourrait 
être complétée par un troisième exemple, bien que non 
daté avec précision et relevant peut-être d’un habitat rural 
plutôt que d’un sanctuaire : il s’agit des restes humains mis 
au jour à Alençon (S.194), à quelques mètres au nord-est 

1566. Rousseau, 2012.
1567. P. Méniel, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 151-152.
1568. Michel et al., 2014, p. 199-201.
1569. Chambon, Verneau, 2015, p. 200-201.

d’un fossé qui a livré un abondant matériel de La Tène 
finale – armement, parure, monnaies, céramique ou encore 
faune –, avant d’être transformé, à la fin du second âge du 
Fer ou au début de l’époque romaine, en tranchée d’im-
plantation d’une clôture de bois, elle-même supplantée, 
durant le Haut-Empire, par un bâtiment aux fondations 
de pierre, dont la fonction est indéterminée. Les ossements 
en question, localisés au centre de l’édifice et relevant peut-
être ainsi de l’occupation antique, sont ceux d’un enfant de 
6 à 7 ans, atteint d’hydrocéphalie. Ils sont issus d’un sque-
lette incomplet mais sans connexion anatomique ; le crâne 
a été brisé et certains de ses fragments ont été découverts 
à proximité, empilés les uns sur les autres. Les fragments 
d’un autre crâne d’enfant, d’environ 9 ans, ont été mis au 
jour entre les pierres de calage de l’un des poteaux de la 
clôture de bois1570.

Ces quelques exemples relèvent de pratiques sans 
doute marginales, qui ne trouvent guère de comparaisons à 
l’échelle des Gaules, si l’on se fie au récent travail mené par 
M. Tirel sur la question des pratiques funéraires destinées 
aux enfants en bas âge découverts hors des nécropoles : le 
seul autre cas de sépulture d’un immature localisée dans 
les environs d’un temple, à Saint-Marcel (Indre), est incer-
tain, puisque les restes ont été inhumés à une quarantaine 
de mètres au sud-est des édifices religieux, le long d’une 
clôture qui relève peut-être d’un ensemble extérieur au lieu 
de culte1571. Les arguments manquent pour déterminer s’il 
s’agit de simples sépultures installées, pour des raisons qui 
nous échappent – notamment, pour solliciter la protection 
symbolique des dieux ? –, au sein d’aires sacrées qui sont 
exclusivement localisées dans un milieu rural, ou s’il faut 
éventuellement voir dans ces dépôts des offrandes particu-
lières.

Au sein des sanctuaires considérés, la découverte d’os 
humains issus d’individus adultes est en revanche bien plus 
rare et, dans tous les cas, il s’agit de restes erratiques, dont 
on ne peut expliquer la présence, si ce n’est en émettant 
l’hypothèse de sépultures bouleversées au cours de l’époque 
romaine, voire à la fin du second âge du Fer. L’analyse des 
restes osseux provenant des sanctuaires de Macé (S.196), 
de la Tannerie à Châteaubleau (S.205), de Baron-sur-Odon 
(S.279) et de Meaux1572 (S.292, ph. 2) a ainsi révélé l’exis-
tence d’un ou de deux restes humains isolés, mêlés aux 
vestiges de squelettes d’animaux. À Douarnenez1573 (S.170, 

1570. Mercier, 1979, p. 22 ; Mercier, 1981, p. 23 ; Pernet et al., 2011, 
p. 284-285.
1571. Tirel, 2020, vol. 1, p. 221-224 et vol. 2, p. 171-173.
1572. S.196 : Poupon, 2008 ; S.205 : Bontrond et al., 2008, p. 94 ; 
S.279 : identification Th. Josien, 1954 ; archives scientifiques du sra 
de Normandie, entité archéologique n° 14 042 0001 ; S.292 : Yvinec, 
1988, p. 85.
1573. Clément, 1978.
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ph. 4), la mise au jour d’ossements humains piégés dans 
le sol bétonné du sanctuaire monumental est plus éton-
nante et ne trouve pas d’explication évidente : la recon-
naissance de plusieurs os d’une même jambe, en connexion 
anatomique, indique qu’un membre a priori encore charnu 
a été pris dans le mortier avant que ce dernier ne sèche.

Quoi qu’il en soit, cet exemple est tout à fait anecdo-
tique ; à l’exception de quelques ossements crâniens, éven-
tuellement manipulés dans les lieux de rituels gaulois et des 
rares dépôts de restes d’enfants, résultant probablement de 
gestes funéraires, il faut donc conclure que les sanctuaires 
du centre et de l’ouest de la Lyonnaise n’accueillent pas, 
tout au long de leur fréquentation, de dépouilles humaines.

4�3� Faciès mobiliers et évolution des pratiques

4.3.1. Définir des faciès mobiliers : méthode et 
limites

L’analyse des différentes catégories de mobiliers des 
sanctuaires, présentes en nombre plus ou moins impor-
tant, témoigne de pratiques qui varient tout au long de la 
période étudiée, du second âge du Fer à l’Antiquité tardive. 
Si l’essentiel des séquences rituelles n’est pas documenté, 
puisque la plupart des gestes des officiants et des dévots 
n’a laissé aucune trace, l’examen du matériel archéologique 
et de ses contextes d’enfouissement est cependant riche 
en enseignements, malgré les écueils méthodologiques 
évoqués à plusieurs reprises, au sujet des artefacts et des 
écofacts manipulés au sein des aires sacrées, et notamment 
des objets que l’on peut considérer comme des offrandes. 
Une approche globale des mobiliers, tenant compte avant 
tout des catégories fonctionnelles les plus récurrentes et des 
contextes de découverte les mieux datés, permet de pro-
gresser dans la compréhension des pratiques religieuses et 
de leur évolution, en déterminant des assemblages particu-
liers d’objets et en confrontant les faciès ainsi établis d’un 
site à l’autre et d’une période à l’autre.

Ce genre d’exercice a été notamment tenté par G. Ba-
taille dans le cadre d’une étude des mobiliers – essentielle-
ment métalliques – issus de sept lieux de rituels gaulois1574. 
En quantifiant les principaux types d’objets qui y ont été 
recueillis – relevant de l’armement, de la parure ou du vê-
tement, de l’outillage, des activités domestiques ou encore 
du domaine du transport –, il a pu définir le faciès mobilier 
de chacun de ces sanctuaires ainsi que différentes modalités 
d’agencement des artefacts. Le phasage proposé, divisé en 
plusieurs étapes comprises entre le début du IVe s. et le mi-
lieu du Ier s. av. n. è., s’appuie uniquement sur la datation 
typologique du matériel pris en considération.

Si les artefacts amassés en grand nombre sur les sites 

1574. Bataille, 2008, p. 155-215.

laténiens se prêtent tout à fait à une enquête de ce type, les 
offrandes des lieux de culte antiques sont a priori davan-
tage affectées par des phénomènes de recyclage et d’éva-
cuation (cf. supra, 4.1.3) –, auxquels s’ajoutent bien sûr les 
problèmes inhérents à la disparition des matériaux péris-
sables et aux conditions de l’étude archéologique menée : 
les mobiliers mis au jour en contexte d’époque romaine ne 
représentent donc qu’une part relativement réduite des ob-
jets qui y ont été introduits. Pour autant, aux contextes les 
plus précoces, datés du début du Haut-Empire, est souvent 
associé un matériel abondant ; une importante quantité de 
mobilier caractérise parfois, aussi, d’autres ensembles plus 
tardifs, notamment ceux qui ont précédé de peu l’abandon 
des sites. Il semble alors pertinent d’appliquer un protocole 
similaire aux lieux de culte antiques, comme l’ont récem-
ment proposé I. Bertrand et St. Raux pour l’instrumen-
tum1575, afin de déterminer les types de mobiliers les plus 
fréquents au cours des périodes les mieux documentées, 
mais aussi de mettre en évidence les épisodes au cours des-
quels se raréfient ou s’accumulent des objets – et donc de 
dater les changements qui rythment les pratiques rituelles, 
la fréquentation des sanctuaires et les façons de gérer les 
offrandes.

À l’échelle de l’aire géographique et de la période 
considérées et au regard de l’hétérogénéité de la documen-
tation, il faut se résoudre à ne sélectionner que les caté-
gories fonctionnelles ou les types de mobiliers les mieux 
représentés au sein des espaces cultuels et à évaluer leurs 
proportions respectives de manière simple, tout en tenant 
compte de la fragmentation d’un grand nombre d’entre eux 
(céramique, faune et malacofaune, figurines en terre cuite) 
et donc de leur difficile quantification1576. La méthode rete-
nue consiste à distinguer, pour chacune des douze catégo-
ries retenues1577 et pour chaque sanctuaire ou phase de sanc-
tuaire, cinq degrés (mobiliers absents, rares, en quantité 
moyenne, importante ou très importante), dont les seuils 
ont été définis de façon arbitraire, en fonction des fluctua-
tions observées au sein du corpus d’étude (tabl� XXIV). 
Les combinaisons obtenues ont été transcrites sous une 
forme graphique (fig� 278 et infra, fig� 279 à 287), qui 
facilite la comparaison des assemblages ainsi déterminés.

1575. Bertrand, Raux, 2019a et b.
1576. Le nombre minimum d’individus ne peut malheureusement pas 
servir de base aux comparaisons puisqu’il n’a été que rarement calculé 
pour ces catégories de mobiliers ; à défaut, c’est donc le nombre de restes 
qui a été retenu, bien qu’il soit moins représentatif.
1577. Le numéraire a été scindé en deux ensembles : d’une part, les 
monnaies gauloises, de la République et du Haut-Empire romain ; 
d’autre part, celles de l’Antiquité tardive, ce qui permet d’individualiser 
les dépôts les plus récents. Les catégories de mobilier non quantifiées 
(notamment la vaisselle métallique, les objets de toilette ou de méde-
cine, les éléments de char ou de harnachement, les outils, les tablettes 
de défixion ou encore la statuaire et les figurines métalliques) sont sim-
plement évoquées en une ou quelques lignes, du moins lorsque leur 
présence semble bien liée à la déposition d’une offrande.



388 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

Après avoir écarté les sites dont l’exploration n’a été 
que très partielle, ceux dont les mobiliers n’ont pas été 
quantifiés avec précision, les lieux de culte incertains et 
les phases pour lesquelles des objets n’ont pu être ratta-
chés avec assurance, ce sont 117 sanctuaires ou phases de 
sanctuaire, correspondant à 82 sites distincts, qui ont été 
examinés. Seulement 20 d’entre eux se caractérisent par 
une occupation relativement courte, dont la durée totale 
– marge d’incertitude incluse – est inférieure à moins de 
cent ans, tandis que pour les autres sites, elle s’étire sur 
deux à cinq siècles. Ce paramètre n’a toutefois pas été pris 
en compte lors de la définition des seuils et donc de l’éva-
luation des quantités de mobilier : si de nombreux sites ont 
été fréquentés durant plusieurs siècles, il faut admettre que 
l’accumulation de certains objets a pu se concentrer sur 
une période bien moins longue, de l’ordre de seulement 
quelques années ou décennies. Quant aux phases les plus 
courtes qui ont pu être déterminées, elles correspondent 
souvent à d’intenses moments de déposition de mobiliers, 
que les critères retenus mettent bien en évidence.

Enfin, précisons que la chronologie des mobiliers est 
ici envisagée, dans la mesure du possible, en fonction de 
la datation de leur contexte de découverte, établie à partir 

d’indices multiples, et non de leurs seules caractéristiques 
typologiques – à quelques exceptions près, notamment 
pour les mobiliers métalliques laténiens qui ont été exhu-
més dans des niveaux plus récents et qui ne peuvent donc 
être associés à un contexte fiable ; leur datation a alors été 
considérée comme imprécise. Ce choix présente l’inconvé-
nient d’exclure de la réflexion un bon nombre d’artefacts 
découverts hors contexte, ainsi que ceux qui n’ont pas été 
attribués avec précision à l’une des phases du sanctuaire, 
mais il permet aussi de tenir compte de la durée de circu-
lation parfois longue des objets avant leur mise au rebut.

4.3.2. Analyse globale des mobiliers des sanctuaires, 
de l’âge du Fer à la fin de l’Antiquité 

En dépit de multiples écueils, qu’ils soient liés à la 
datation approximative de nombreux sanctuaires ou au 
dénombrement imprécis de certains types d’objets, la mé-
thode élaborée offre l’opportunité de mettre en série et de 
confronter des assemblages de mobiliers issus d’une cen-
taine de contextes et permet de cerner les principaux chan-
gements qui ont marqué leur évolution depuis la fin du 
IVe s. av. n. è. à l’aube du Ve s. de n. è.

0 - Mobiliers 
absents

1 - Rares 
mobiliers

2 - Quantité 
moyenne

3 - Quantité 
importante

4 - Quantité 
très importante

Armement (NMI) 0 1-9 10-49 50-99 ≥ 100

Parure et vêtement (NMI) 0 1-4 5-19 20-49 ≥ 50

Céramique (NR) 0 1-999 1000-9 999 10 000-19 999 ≥ 20 000

Faune (NR) 0 1-999 1000-9 999 10 000-19 999 ≥ 20 000

Malacofaune (NR) 0 1-19 20-99 100-999 ≥ 1 000

Monnaies gauloises, républicaines et du 
Haut-Empire

0 1-19 20-49 50-149 ≥ 150

Monnaies de l’Antiquité tardive 0 1-19 20-49 50-149 ≥ 150

Figurines en terre cuite (NR) 0 1-19 20-99 100-249 ≥ 250

Offrandes anatomiques (NMI) 0 1-4 5-9 10-29  ≥ 30

Petits objets circulaires (rouelles, jetons, 
anneaux) (NMI)

0 1-19 20-49 50-149 ≥ 150

Haches polies (NMI) 0 1-4 5-9 10-19 ≥ 20

Tabl. XXIV : seuils arbitrairement retenus pour l'évaluation de la quantité des différents types de mobilier des sanctuaires étudiés. Réal. S. Bossard.
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Fig. 278 : légende des fig. 279 à 287. Réal. S. Bossard.
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4.3.2.1. Les dépôts laténiens

Une quinzaine d’ensembles datés du second âge du 
Fer, associés ou non à des niveaux archéologiques conservés, 
a pu être déterminée. Alors que les plus anciens sanctuaires 
structurés qui ont été reconnus à l’échelle du territoire 
considéré ne sont a priori pas antérieurs à la fin du IIIe s. ou 
aux premières décennies du IIe s. av. n. è. (cf. supra, 3.2.1 et 
infra, 6.1.2), les premiers épandages de mobiliers manipulés 
au cours de pratiques rituelles ont vraisemblablement été 
formés dès la fin du IVe s. ou le début du IIIe s. av. n. è., 
voire dès le courant du IVe s. (fig� 279). Les dépôts de La 
Tène ancienne sont cependant les moins bien renseignés, 
car ils ont souvent été perturbés par des occupations plus 
récentes, ou bien parce qu’ils n’ont été étudiés que sur une 
surface réduite. Les quelques objets, aux fonctions variées, 
qui ont été attribués à la fin du Ve s. ou au courant du 
IVe s. (La Tène A-B1) ont été mis au jour sur plusieurs 
sites localisés uniquement dans l’ouest de la Celtique : à 
Allonnes (la Forêterie, S.9, ph. 1 : deux fibules, un ou deux 
éléments de char, une pointe de flèche en bronze, un four-
reau, des appliques décoratives de casque et une perle tu-
bulaire en verre ; cf. infra, fig� 431), à Saint-Jean-Trolimon 
(S.179, ph. 1 : quatre fibules, un casque, des fourreaux et 
des épées, des fers de lance et des garnitures de char, aux-
quels s’ajoutent deux fibules datées du VIIe s. av. n. è.) et 
peut-être aussi à Jublains1578 (S.32, ph. 1 : quelques épées, 
difficiles à dater, pourraient également avoir été produites à 
une période ancienne). Ces pièces remarquables (objets de 
parure, armes et composantes de char), dont le contexte de 
découverte n’est pas connu, sont toutefois peu nombreuses 
et on ne peut exclure qu’elles proviennent d’ensembles plus 
anciens – des nécropoles ? –, bouleversés par les installa-
tions postérieures, ou qu’il s’agisse d’objets ancestraux de 
qualité, conservés au sein de familles aristocratiques sur 
plusieurs générations et déposés dans l’enceinte du sanc-
tuaire plusieurs décennies après leur fabrication. Une autre 
hypothèse, soutenue notamment par Th. Lejars, consiste 
à considérer ces objets comme les plus anciens témoins 
d’activités rituelles au sein de lieux de rituels organisés1579, 
mais les dossiers évoqués sont encore trop lacunaires pour 
pouvoir la rendre valide ou l’infirmer.

Ce n’est qu’à partir de la fin du IVe s. et du début du 
IIIe s. (La Tène B2-C1) que se multiplient véritablement 
des épandages d’objets, manipulés dans le cadre de rites 
dont une grande partie du déroulement nous échappe, et 
ce en différents points de la Celtique. Ces mobiliers, sou-
vent fragmentés et même volontairement mutilés, a mini-
ma pour les pièces de fourniment, ont été rejetés pêle-mêle 

1578. S.9 : ; Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 298-299 ; Lejars, 
2007, p. 279 ; S.32 : Lejars, 1997 ; S.179 : Lejars, 2007, p. 278-279 ; 
Galliou, 2010.
1579. Lejars, 2019.

au sol, parfois avec d’autres artefacts plus tardifs – à La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236, ph. 1), à Aunou-sur-Orne 
(S.195, ph. 1) et peut-être à Aubigné-Racan (S.11, ph. 1) 
–, sans que l’on puisse reconstituer les modalités de leur 
collecte et de leur mise au rebut. À Meaux1580 (S.158, ph. 1), 
les assemblages se composent de restes fauniques – issus de 
moutons et de bœufs – et de plusieurs dizaines de gobelets 
en terre cuite, vraisemblables reliefs de repas consommés à 
grande échelle. Des débris d’armement métallique, ayant 
appartenu à plus d’une vingtaine de guerriers, ont aussi été 
piégés dans des remblais d’époque romaine ; ils sont datés 
de la même période que les vases et pourraient avoir été 
enfouis ou rejetés sur le site, mais dans un autre espace, au 
même moment (Marion et al., 2019). L’attribution chro-
nologique de la majeure partie des éléments d’équipement 
militaire (épées, fourreaux, armes d’hast et boucliers, en 
proportions variables) d’Allonnes, de Jublains et d’Au-
bigné-Racan (S.11, ph. 1), mais aussi des plus anciennes 
armes et fibules de La Villeneuve-au-Châtelot1581, renvoie 
également à la fin du IVe s. et au début ou à la première 
moitié du IIIe s. Il faut donc envisager, du moins si les dé-
pôts sont bien composés d’objets récemment fabriqués, et 
non d’artefacts conservés sur une ou plusieurs générations, 
que l’offrande de fourniment en grande quantité – et, dans 
une moindre mesure, de parures – s’ancre et se généralise 
à la transition entre La Tène ancienne et moyenne, et ce 
à l’échelle du monde celtique1582. Ces dépôts rassemblent 
des éléments issues d’une à plusieurs dizaines de panoplies, 
dont on ne sait si elles correspondent à l’équipement de 
combat des visiteurs des lieux de rituels, de leurs ancêtres 
ou bien de leurs ennemis.

Sur certains sites, les armes et, en moindre quanti-
té, les fibules et les autres parures demeurent des offrandes 
privilégiées tout au long du IIIe s. et, surtout, lors de la pre-
mière moitié du IIe s. En témoignent les importants lots, 
attribués à La Tène C1 et surtout C2, recueillis au sol (à La 
Villeneuve-au-Châtelot et à Aunou-sur-Orne ?), puis dans 
les fossés d’enclos à partir du IIe s. à Ablis (S.91, ph. 1) ou 
à Saumeray1583. Sur ce dernier site, comme à Bennecourt1584 
(S.254, ph. 1), le comblement des structures en creux recèle 
néanmoins d’autres mobiliers, notamment un nombre re-
lativement important de fragments de céramiques, des os-
sements d’animaux, quelques débris de vaisselle métallique 
et plusieurs dizaines ou centaines de monnaies. L’examen 
de ces artefacts a permis d’établir, pour ces contextes, un 
terminus post quem plus tardif de quelques décennies (soit 
La Tène D1, durant la seconde moitié du IIe s. ou le début 
du Ier s. av. n. è.) que celui qui a été proposé pour la fabri-

1580. Couturier (dir.), 2005.
1581. Lejars et al., 2001 ; Bataille, 2008, p. 140-141.
1582. Bataille, 2011, p. 656 ; Demierre et al., 2019, p. 331.
1583. Hamon, Lejars, 2002 ; Ginoux et al., 2020.
1584. Bourgeois (dir.), 1999, p. 31-35.
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cation des armes. Ces dernières ont-elles été exposées un 
certain temps dans l’enceinte des sanctuaires, avant d’être 
définitivement enfouies au côté d’objets introduits peu 
de temps après, ou bien faut-il considérer que ces équipe-
ments ont été utilisés au cours d’une ou de deux généra-
tions de guerriers avant d’être y être apportés et offerts, au 
même moment que les autres artefacts ?

Quoi qu’il en soit, les assemblages se diversifient et 
l’armement laisse progressivement place, au cours de La 
Tène finale (fig� 279), à d’autres types de dépôts1585. De 
fait, la quantité de fourniment enfoui à Bennecourt à la 
fin du IIe s. av. n. è. – prélevé sur une ou deux panoplies 
militaires –, mais aussi à Juvigné (S.36, ph. 1) et à Alen-
çon1586 (S.194, ph. 1), deux sites certes partiellement ex-
plorés, est bien inférieure à celle des dépôts plus anciens 
qui ont identifiés sur d’autres sites. Le nombre d’armes 
forgées au cours de La Tène D1 et D2 décroît également 
de manière tout à fait sensible à La Villeneuve-au-Châte-
lot1587. En revanche, les objets de parure, représentés ma-
joritairement par des fibules, ainsi que par quelques bra-
celets annulaires en alliage cuivreux, en lignite, en verre 
ou composés de perles, sont particulièrement abondants 
à Bennecourt et, dans une moindre mesure, à Juvigné et 
à Alençon. L’importante quantité de matériel lié à la cui-
sine et à la consommation alimentaire, sur ces quatre sites 
– tout particulièrement à Bennecourt et à Juvigné, mais 
aussi à La Villeneuve-au-Châtelot pour plusieurs ustensiles 
métalliques –, témoigne certainement de la tenue d’un ou 
de plusieurs banquets, et même de leur préparation au sein 
même des enclos, ou dans leurs environs immédiats. En 
outre, au sein de la petite enceinte de Balloy1588, le décolle-
tage d’une quinzaine d’amphores à vin italiques, datées du 
début du Ier s. av. n. è., ainsi que la consommation probable 
de leur contenu et le bris volontaire des récipients, plaide 
également en faveur de la consommation de boissons dans 
un cadre religieux. La céramique du second âge du Fer 
de Jublains, provenant surtout de niveaux plus tardifs ou 
inconnus, a également pu être datée, pour l’essentiel, de 
La Tène finale, tandis qu’à la même période, les dépôts de 
multiples petits vases et de quartiers de viande, dans les fos-
sés d’une enceinte de Quimper1589 (S.176, ph. 1) et dans une 
fosse creusée à ses abords, pourraient également témoigner 
de pratiques de commensalité réalisées dans un cadre reli-
gieux. Les données manquent pour dater avec précision les 
quelques restes fauniques et tessons de céramique, ainsi que 
les fragments de chaudrons mis au jour à Aubigné-Racan, 

1585. Bataille, 2011, p. 656 ; M. Demierre, in Poux, Demierre (dir.), 
2015, p. 566-572.
1586. S.36 : Bossard, Dufay-Garel, 2019 ; S.194 : Pernet et al., 2011.
1587. Bataille, 2008, p. 88-89.
1588. Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-425.
1589. J.-Ph. Bouvet, in Naveau (dir.), 1997, p. 222-230 ; Le Bihan, 
Villard dir., 2012, p. 311-319.

qui pourraient cependant être plus récents que les débris 
d’armement de La Tène B21590. Par ailleurs, l’introduction 
de numéraire au sein de certains sanctuaires – et parfois en 
centaines d’exemplaires – semble bien pouvoir être daté, à 
partir des contextes étudiés, du courant du IIe s. et, proba-
blement, de ses dernières décennies. Les composantes mé-
talliques de chars, présentes dans les assemblages les plus 
anciens, apparaissent également dans des contextes tardifs, 
notamment à Alençon. Quant aux outils, multiples et va-
riés à La Villeneuve-au-Châtelot, tandis qu’ils paraissent 
avoir été plus rares sur les autres sites, ils seraient également 
caractéristiques de la fin de La Tène, puisqu’ils y auraient 
été déposés dès la première moitié du IIe s. et surtout à la 
fin de ce siècle et au début du suivant1591.

Les contextes laténiens les plus récents, postérieurs à 
la guerre des Gaules (La Tène D2b : années 60 à 30 av. n. 
è.), sont peu documentés, car les vestiges de cette période 
sont souvent difficiles à distinguer de ceux de la première 
moitié du Ier s. av. n. è. et surtout de l’époque augustéenne 
(cf. infra). Les rares ensembles qui ont été rattachés avec 
plus ou moins d’assurance à ces quelques décennies, com-
posés de quelques objets, ne présentent toutefois pas de 
rupture marquante avec les autres dépôts de La Tène fi-
nale (fig� 279). Ainsi, à Bennecourt1592 (S.254, ph. 2), une 
dizaine de fibules, les perles d’un bracelet ou d’un collier, 
plusieurs fragments d’épées – résiduels ? –, un crâne de 
brebis et d’autres restes fauniques, dont la mise en dépôt 
est postérieure au scellement des fossés de l’enclos de La 
Tène D1 et intervient avant la construction des cellae au-
gustéennes, ont probablement été rejetés au sol durant le 
troisième quart du Ier s. av. n. è. À Authevernes (S.253, ph. 
1), une fosse, peut-être datée de la seconde moitié du Ier s. 
av. n. è. – à moins qu’elle ne soit plus ancienne et qu’elle 
signe une occupation du site dès La Tène D11593 ? –, re-
cèle différents objets qui évoquent les restes de repas (91 
tessons, appartenant à un minimum de 8 vases de formes 
diverses et des ossements de faune, dont un membre de 
porc en connexion anatomique) ou des offrandes person-
nelles (2 monnaies et 9 fibules). Il est également possible 
que les premiers états fossoyés du sanctuaire enclos de 
Neuville-sur-Sarthe1594 (S.18, ph. 1) aient été aménagés et 
fréquentés à la toute fin de La Tène, bien qu’une fonda-
tion réalisée peu de temps avant la conquête césarienne soit 
tout aussi envisageable ; dans tous les cas, le comblement 
des fossés n’a livré que de rares mobiliers – des tessons de 
céramique et un hypothétique fragment d’orle de bouclier.

Les objets manipulés au cours de séquences rituelles, 
puis enfouis ou répandus au sol, sous une forme détri-

1590. Lejars et al., 2001.
1591. Bataille, 2008, p. 107-115.
1592. Bourgeois (dir.), 1999, p. 36-39.
1593. Doyen et al., 2011 ; Michel et al., 2014, p. 192-193.
1594. Guillier (dir.), 2020, p. 42-43.
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tique, ont donc évolué tout au long du second âge du Fer. 
Aux équipements de guerriers, présents par dizaines, aux 
éléments de chars et aux fibules, introduits dès la fin du 
IVe s. ou le début du IIIe s. – voire dès la fin du Ve s. ou le 
IVe s. sur certains sites occidentaux –, succèdent, à partir 
du courant du IIe s., les vestiges de pratiques alimentaires 
et de multiples petits objets (parures diverses, monnaies, 
outils ?), tandis que se raréfie l’armement. La part des restes 
humains, identifiés sur plusieurs sites mais pour lesquels 
peu de données ont pu être réunies, demeure mal connue.

Les plus anciens dépôts se composent donc d’objets 
évoquant avant tout le monde guerrier, qui ont pu avoir 
été offerts à titre personnel et donc avoir été accumulés sur 
un temps long ; il est aussi possible d’envisager qu’ils ont 
été rassemblés dans un cadre collectif, par une communau-
té dirigée par des hommes en armes, élevant des trophées 
en l’honneur des dieux – dans le cadre d’une victoire sur 
l’ennemi ou du trépas de héros1595 ? Pour autant, des reliefs 
de repas, vraisemblablement consommés par des dizaines 
de convives, semblent aussi avoir été mis au rebut à Meaux 
dès la fin du IVe s. ou le début du IIIe s. ; d’autres sanc-
tuaires, pour lesquels les niveaux laténiens les plus anciens 
manquent ou n’ont été que sommairement étudiés (à Al-
lonnes, Saint-Jean-Trolimon ou Jublains, par exemple), ont 
également pu accueillir des assemblées de commensaux, 
bien qu’il n’en reste aucune trace tangible. Les cérémonies 
réalisées à Meaux, au cours desquelles ont été offertes les 
armes et amoncelés les restes alimentaires, ont-elles im-
pliqué les mêmes individus, ou bien correspondent-elles à 
des évènements distincts, relevant peut-être de cultes diffé-
rents ? En tout état de cause, seule l’étape finale de ces pra-
tiques, au cours de laquelle sont répandus au sol les détri-
tus d’objets auparavant brisés, ou intacts dans certains cas, 
peut être appréhendée à partir des vestiges archéologiques, 
tandis que leur cadre architectural est inconnu.

Durant La Tène finale, soit la seconde moitié du IIe s. 
et le Ier s., alors que la plupart des sanctuaires est désormais 
bien délimitée par une enceinte fossoyée, une plus large 
gamme d’objets est accumulée en leur sein, bien que l’in-
troduction d’armes et de fibules soit toujours pratiquée. 
Les nouveaux artefacts et écofacts témoignent à la fois de 
pratiques collectives – avec de probables banquets, qui ont 
pu conclure des sacrifices, bien qu’une part des céramiques 
et de la faune ait aussi pu avoir été offerte aux puissances 
divines en tant qu’offrandes alimentaires – et individuelles, 
comme le suggère la découverte de multiples objets issus 
du quotidien1596.

En tout état de cause, la prolifération de mobiliers au 
sein des lieux de rituels, observée tout au long du second 
âge du Fer, montre bien que l’on tient à cœur de conserver 

1595. Brunaux, 2006, p. 106 ; Brunaux, 2016, p. 323-325.
1596. Bataille, 2011, p. 659-660.

sur place – et non d’évacuer massivement ou plus ou moins 
régulièrement –, dans un lieu commun aux dieux et aux 
hommes, des objets sur lesquels pèse un interdit, puisqu’on 
les considère sans doute comme relevant de la propriété 
divine1597.

4.3.2.2. De la période augustéenne au milieu  
du IIIe s. de n. è.

Les contextes d’époque romaine, bien plus nombreux 
que ceux du second âge du Fer – une centaine d’ensembles 
cohérents et plus ou moins bien documentés a été rete-
nue –, ne sont pas tous datés avec précision. De fait, la 
chronologie de 24 sites est approximative, en raison d’une 
exploration ancienne ou de de fossiles directeurs trop rares, 
tandis que parmi les 77 autres ensembles, seulement une 
vingtaine correspond à des phases relativement courtes, 
dont la durée est inférieure à un siècle et demi. Ainsi, pour 
une cinquantaine de lieux de culte bien datés, les mobiliers 
relèvent de l’ensemble de l’occupation, couvrant générale-
ment une grande partie du Haut-Empire, voire la fin de 
cette période et parfois l’Antiquité tardive, sans que l’on 
puisse distinguer différentes étapes de construction et d’en-
fouissement des mobiliers. L’étude de la plupart des sites 
offre donc une image globale des objets introduits dans les 
aires sacrées, mais interdit une analyse fine des rythmes de 
déposition.

Les lieux de culte fréquentés dès le début du 
Haut-Empire, au cours de l’époque augusto-tibérienne – 
soit les quelques décennies comprises entre les années 30 
av. n. è. et 30 de n. è. –, voire dès le troisième quart du Ier s. 
av. n. è., se caractérisent généralement par une abondance 
et une variété de mobiliers ; leur examen montre que les 
pratiques rituelles évoluent (fig� 280 à 283). À 11 phases 
de sanctuaires précisément datées de cette période s’ajoute 
une trentaine de sites fondés dès les premiers temps du 
Haut-Empire et occupés durant plusieurs siècles, pour les-
quels le matériel introduit précocement n’a pu être distin-
gué des objets plus tardifs.

Dans un cas comme dans l’autre, l’omniprésence du 
numéraire est remarquable et constitue l’un des traits sail-
lants de ces quelques décennies ; il est souvent représenté 
par un grand nombre de pièces gauloises, républicaines 
ou du début de l’époque impériale, témoins d’une circu-
lation monétaire composée de multiples espèces (cf. su-
pra, 4.2.3.1). Les dizaines de monnaies recensées pour cette 
courte période à Paule (S.172, ph. 1), à Authevernes (S.253, 
ph. 2), à Orléans (S.114, ph. 1) ou encore à Amboise (S.237, 
ph. 1), les centaines de pièces vraisemblablement déposées, 
pour la plupart, au cours de ce même intervalle à la Fo-

1597. Van Andringa, 2019, p. 418-419.
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rêterie, à Allonnes (S.9, ph. 2-3), ou encore le dépôt d’un 
millier de monnaies, inhumé au plus tôt en 7 de n. è., à La 
Villeneuve-au-Châtelot1598 (S.236, ph. 2) illustrent de façon 
éloquente ce phénomène. L’offrande monétaire, jusqu’alors 
limitée dans les sanctuaires – à de rares exceptions près –, 
semble alors devenir la norme. Quant aux quelques en-
sembles auxquels sont rattachés peu de monnaies, il s’agit 
surtout de sites dont les plus anciens états sont mal conser-
vés et pour lesquels le numéraire en circulation au début 
du Haut-Empire provient essentiellement de niveaux plus 
récents – à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 2), Vannes (S.278, 
ph. 2) ou encore à Bennecourt (S.254, ph. 3).

La part des restes fauniques et de la vaisselle en terre 
cuite au sein de ces ensembles précoces de l’époque romaine 
n’a été que rarement quantifiée, mais quelques exemples 
bien documentés témoignent de leur relative abondance, 
ainsi que de pratiques variées. Alors que se multiplient les 
foyers dans les aires sacrées, en particulier dans les cellae 

1598. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 304 ; S.236 : 
Zehnacker, 1984 et Piette, Depeyrot, 2008, p. 10.

où une structure de combustion sert sûrement à la créma-
tion d’offrandes sacrifiées (cf. supra, 3.1.2.2), des produits 
alimentaires d’origine animale sont manifestement brûlés 
à Saint-Martin-de-Boscherville (S.87), à Quimper (S.176, 
ph. 2), à Authevernes (S.253, ph. 2) et à Vannes1599 (S.278, 
ph. 2-3). Des os présentant les stigmates de passage au feu 
y ont effectivement été identifiés : des animaux entiers ou 
des quartiers de viande sont manifestement offerts aux di-
vinités qui reçoivent leur part brûlée, selon les principes 
du sacrifice romain. Des dépôts de vases entiers, à Am-
boise (S.237, ph. 1) et à Orléans1600 (S.114, ph. 1), contenant 
parfois des restes fauniques, pourraient aussi témoigner 
de l’enfouissement d’offrandes alimentaires non brûlées. 
En outre, à Amboise, par exemple, d’abondants reliefs 
de repas – 804 restes fauniques présentant des traces de 
découpe bouchère et de consommation, issus d’au moins 
80 animaux et 1 363 tessons de céramique, appartenant à 

1599. S.87 : Le Maho, 1995 ; S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 
320 et p. 329-331 : S.253 : Michel et al., 2014, p. 199 ; S.278 : Baillieu, 
Simon, 2000, vol. 1, p. 47.
1600. S.114 : Chambon, Verneau, 2015 ; S.237 : Peyrard, 1980. 
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un minimum de 128 vases – indiquent que des banquets 
ont sans doute été consommés, et peut-être préparés, dans 
l’enceinte du lieu de culte de La Tène D2b et de la période 
augustéenne1601.

La déposition de parures et d’accessoires vestimen-
taires, en particulier de fibules, déjà courante dans nombre 
de sanctuaires préromains, se poursuit a priori sans grande 
rupture au début du Haut-Empire, et s’accompagne parfois 
par l’offrande d’objets de toilette, relevant également de la 

1601. Laruaz (dir.), 2008.

sphère individuelle. En ce qui concerne les artefacts prove-
nant de contextes stratigraphiques précis, six fibules et un 
fragment de miroir ont par exemple été découverts dans un 
remblai à Authevernes1602 (S.253, ph. 2), formé entre la fin 
du Ier s. av. n. è. et les années 40, avant qu’il ne soit entaillé 
par les fondations d’un temple lors de la phase suivante. À 
cette découverte font écho celles d’au moins trois fibules et 
d’un pendant en alliage cuivreux dans les niveaux précoces 
du lieu de culte d’Amboise (S.237, ph. 1), de trois fibules 

1602. Doyen et al., 2011, p. 100-101.
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associées à des monnaies à Paule (S.172, ph. 1), d’au moins 
cinq attaches métalliques issues de l’épandage d’objets de 
la toute fin de l’âge du Fer et du début du Haut-Empire 
à Douarnenez (S.170, ph. 2), ou encore d’au moins deux 
autres objets similaires à Genainville1603 (S.260, ph. 1). 

Les offrandes par destination, si elles ont pu apparaître 
dans certains sanctuaires gaulois dès le courant du Ier s. av. 
n. è., durant La Tène D21604, ne sont pas attestées au sein du 
territoire considéré avant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
et même, plus probablement, avant la période augustéenne. 
Les rouelles d’argent de la Villeneuve-au-Châtelot (S.236, 

1603. S.170 : Clément et al., 1987, p. 35 ; S.172 : Menez et al., 2021 ; 
S.237 : Peyrard, 1980 et Franceschi, in Laruaz (dir.), 2008, p. 103 ; 
S.260 : Mitard, 1993, p. 41.
1604. Bataille, 2011, p. 657.

ph. 2) proviennent en grande partie du dépôt monétaire 
dont le terminus post quem a été fixé en 7 de n. è., tandis 
que celles en alliage et en plomb – dont le total atteint près 
de 70 000 exemplaires – sont associées, pour celles qui ont 
été découvertes concentrées à l’entrée des enclos palissadés, 
à des monnaies gauloises et augustéennes1605. Il est plus dif-
ficile de dater les premières productions de petits anneaux 
métalliques, retrouvés par centaines, du lieu de culte de Ba-
ron-sur-Odon, qui ont toutefois pu être fabriqués et diffu-
sés dans l’enceinte et à ses abords dès la seconde moitié du 
Ier s. av. n. è. (cf. supra, 4.2.2.3). En revanche, les premiers 
ex-voto anatomiques métalliques apparaissent bien dans 
des contextes de la fin du Ier s. av. n. è. ou du début du Ier s. 

1605. Zehnacker, 1984 ; Piette, Depeyrot, 2008, p. 10 ; Piette, 2018.
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de n. è. à Orléans (S.114, ph. 1) et avant le milieu du Ier s. 
de n. è. à Bû1606 (S.99) – tandis que la chronologie de ceux, 
en bois, de Montbouy (S.217) n’a pas pu être déterminée. 
Ainsi que l’a évoqué J.-M. Demarolle au sujet des offrandes 
par destination, la confection de ces objets produits en sé-
rie, du moins pour les centaines ou milliers de rouelles et 
d’anneaux, a dû nécessiter l’aménagement d’installations 
artisanales plus ou moins pérennes au sein ou aux abords 
de certains lieux de culte1607. Cependant, elles n’ont pas été 
identifiées à La Villeneuve-au-Châtelot – d’où proviennent 
néanmoins quelques fragments de coulures de plomb et 
des scories, témoignant manifestement de productions mé-
tallurgiques entreprises sur le site même ou dans ses envi-
rons1608 – ni à Baron-sur-Odon.

1606. S.99 : Fauduet, 1983, p. 25-26 ; S.114 : Canny, 2015, p. 348-
351.
1607. Demarolle, 2005, p. 48-49.
1608. Bataille, 2008, p. 109.

Les sanctuaires du début du Haut-Empire se carac-
térisent ainsi par une abondance globale des objets qui y 
sont introduits et répandus au sol ou enfouis, dans la droite 
ligne de ce qui était réalisé à la fin de l’âge du Fer. Le net-
toyage des aires sacrées n’est donc a priori pas entrepris ré-
gulièrement ou, à tout le moins, une grande part des objets 
consacrés aux divinités et des déchets produits au cours des 
cérémonies religieuses continue d’être conservée et enseve-
lie dans leur enceinte1609. Pour autant, les faciès mobiliers 
ne sont pas homogènes et trahissent une diversification 
sans précédent des pratiques rituelles. Ainsi, bien que le 
numéraire précoce soit présent dans l’ensemble des lieux de 
culte considéré, le plus souvent à raison de quelques unités 
ou de dizaines de pièces, il est représenté par plusieurs cen-
taines ou milliers de monnaies sur quelques sites seulement 

1609. Rey-Vodoz, 1991, p. 219 ; Van Andringa, 2017a, p. 104 et p. 
137.
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– à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236), Allonnes (S.9), Mor-
delles (S.189), Le Mans (S.16), Juvigné (S.36) ou encore Or-
léans (S.114). Par ailleurs, à l’exception de quelques objets 
épars, les rouelles sont nombreuses uniquement à La Ville-
neuve-au-Châtelot et les anneaux, à Baron-sur-Odon ; les 
plaquettes métalliques figurant des yeux ou des visages ap-
paraissent par dizaines, dès le début du Haut-Empire, à 
Orléans et à Bû, tandis que leur présence reste anecdotique 
sur les autres sites ; les restes osseux et les débris de réci-
pients en terre cuite sont foisonnants à Amboise (S.237, 
ph. 1), mais, à l’opposé, ils semblent très rares à Juvigné 
autour du changement d’ère, alors que la céramique y était 
particulièrement abondante durant La Tène finale1610.

Les combinaisons sont multiples, mais on ne peut 
reconnaître des configurations propres à des cultes spéci-
fiques : la variété est de règle et chaque communauté, dans 
le sanctuaire qu’elle fréquente, paraît honorer à sa manière 
la ou les divinités qu’elle a choisies. Au-delà de cette di-
versité, la récurrence de certains types de mobiliers – alors 
que l’armement ou les éléments de char, par exemple, ont 

1610. Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016, p. 151 et p. 157.

disparu – montre bien que des pratiques importées de 
Rome, telle la crémation de la part du sacrifice destinée 
aux divinités, la stips ou l’offrande anatomique, sont adop-
tées pour la première fois ou, du moins, se développent 
considérablement dès la fin du Ier s. av. n. è. Il faut enfin 
rappeler que, dans la plupart des cas, les niveaux archéo-
logiques du début du Haut-Empire n’ont pu être étudiés 
que de manière incomplète et que, pour cette période, la 
restitution des pratiques religieuses repose donc, en l’état 
des connaissances, sur des dossiers somme toute lacunaires.

La vingtaine de sanctuaires fondés ou réaménagés 
entre le second quart et la fin du Ier s. de n. è. présente des 
faciès mobiliers moins variés et caractérisés par des quanti-
tés d’objets généralement plus faibles que lors de la phase 
précédente (fig� 284 et 285). La déposition de numéraire 
semble connaître encore, sur quelques sites, un certain 
succès – à Orléans (S.114, ph. 3) ou, dans une moindre 
mesure, à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 3) ou à Quimper 
(S.176, ph. 3), où les mobiliers ont été en partie déversés 
dans les fossés délimitant l’aire sacrée. Il n’est toutefois en 
rien comparable au phénomène observé autour du chan-
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gement d’ère, puisque seules quelques dizaines de mon-
naies, tout au plus, peuvent être rattachées à ces contextes. 
Par ailleurs, la place du sacrifice animal et des pratiques 
alimentaires est peu documentée pour cette période, du 
moins pour les ensembles datés avec précision, si ce n’est à 

Neuville-sur-Sarthe1611 (S.18, ph. 3) : près de la moitié des 
céramiques fragmentaires, au minimum, a été introduite 
et enfouie dans les fossés ou au cœur de l’enclos fréquenté 

1611. Guillier (dir.), 2020, p. 63.

-1/1 200 400-200-400

A
rm

.

Pa
r. 

&
 V

êt
.

C
ér

am
.

Fa
un

.

M
al

ac
.

M
on

. 1

M
on

. 2 Fi
g.

O
ffr

. a
na

t.

O
bj

. c
ir

c.

H
ac

he
s

-1/1 200 400-200-400

S.6 -
Chênehutte-
les-Tuffeaux

4 ? ? 9 44

2

Figurine
métallique

S.11 , ph. 2 -
Aubigné-

Racan

? ?

2

1 4 2 2

Petit autel,
statuaire,
objets de toilette
ou de médecine

S.10
Allonnes,

les Perrières

1 > 
21

? ? ? 67 20 22 4 ?

2

S.8
Tiercé ?

1 
29

3

92 1

2

Vaisselle
métallique

S.20 -
Oisseau-

le-Petit

2 32 ? > 
1 

00
0

? 59 16 1 10

3

Statuaire ?S.32, ph. 2-4 -
Jublains

1 30 ? ? ? 37 58 20 1 ?

2

S.61 -
Guichainville

Le Devant de la
Garenne

? 8 1

2

S.243 -
Pouillé

7 ? 1 
60

8

? 30 X
X

X
X

X
X

X
X

3

S.152 -
Hecmanville

4 11
 2

08

88 6 1

2

S.244 -
Pussigny

2 
24

7

31
 7

56

? 4

3

Statuaire, flûte,
objets de toilette
ou de médecine

S.167 -
Mauves-sur-Loire

5 22 ? ? 28 22 13 1 8 ?

2

? ? 14
 ?

2 >
 1

0

S.172, ph. 2 -
Paule 2

S.148 -
Nécy

83
5

29
4

?

2

Objets de toilette
ou de médecine,
outils

2 
?

34 11
 5

63

6 
36

1

42
 6

80

31 26 11

2

S.164 -
Villeneuve-

le-Comte

>
 2

 3
00

4 
00

8

? 15

2

S.145 -
Hérouvillette

S.253, ph. 4 -
Authevernes

1 2 ? 2 
94

3

>
 1

10

5 ?

3

Statuaire

S.225 -
Sceaux-du-

Gâtinais

? ? ? ? ? ? 64 >
 5

?

2

Statuaire
S.221 -

Saclas

? ? ? 45 1 
61

2

1 1

2

Fig. 285 : faciès mobiliers des 
sanctuaires vraisemblablement 

fondés ou reconstruits entre 
le second quart du Ier et le 

début du IIe s. de n. è. Réal. 
S. Bossard.



- 399Des mobiliers aux cultes : objets et pratiques rituelles

entre les années 20-30 et 70-80 de n. è. En outre, à Hé-
rouvillette1612 (S.145, ph. 2), ce sont plusieurs dizaines de 
kilogrammes de coques que l’on a inhumés dans les fossés 
bordiers, condamnés dans le courant du Ier s. de n. è., d’un 
chemin bordant le sanctuaire ; ces vestiges, ainsi que de 
la vaisselle de table fragmentée et des ossements de faune, 
constituent probablement les restes de grands repas organi-
sés au sein de l’aire sacrée ou à ses abords, au cours desquels 
auraient été consommés, entre autres, des produits marins. 
À Neuville-sur-Sarthe1613, l’offrande d’objets du quotidien 
semble également avoir été relativement fréquente au 
cours de cette phase, si l’on se fie aux artefacts mis au jour 
dans les fossés qui circonscrivent la cour sacrée, bien qu’ils 
peuvent aussi avoir piégé des éléments plus anciens : 25 
fibules, 2 poignards, une pointe de flèche ou encore un 
fragment de sonde en sont issus. Entre la seconde moitié 
du Ier s. et la première moitié du IIe s., le don d’offrandes 
anatomiques se poursuit à Orléans1614 (S.114, ph. 2), bien 
qu’il paraisse être plus rare qu’au début du Haut-Empire. 
Quant aux premières figurines en terre cuite, produites à 
partir du milieu du Ier s. de n. è. (cf. supra, 4.2.2.1), elles 
sont vraisemblablement déposées dans les sanctuaires dès 
la seconde moitié de ce siècle ou durant les premières dé-
cennies du siècle suivant, notamment à Plouër-sur-Rance 
(S.137) et à Saint-Jacut-de-la-Mer1615 (S.138), deux sites co-
riosolites manifestement abandonnés dès le début du IIe s.

L’examen des mobiliers associés à la dizaine de sanc-
tuaires construits ou agrandis durant la seconde moitié du 
Ier s. et le courant du IIe s., et fréquentés jusqu’au IIIe s. ou 
au-delà, révèle que leur raréfaction, amorcée dès le cou-
rant du Ier s., semble désormais se généraliser (fig� 286). 
Ce constat est à la fois valable pour de grands monuments, 
tel le lieu de culte localisé en périphérie de Corseul (S.134), 
et de modestes temples privés, à l’exemple des sites de 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192), de Pannes (S.220) ou 
de Saint-Patrice (S.247). Les couches archéologiques da-
tées avec certitude du IIe s. sont toutefois peu nombreuses, 
puisque rares sont les structures fossoyées désormais creu-
sées au sein ou autour des aires sacrées ; aussi, dans les ni-
veaux de sol ou de démolition, où s’accumule la plupart 
des objets, s’entremêlent des artefacts et des écofacts au 
cours de plusieurs décennies et même, souvent, de plu-
sieurs siècles. C’est par exemple le cas de strates formées 
entre le Ier s. et la fin du IIIe s. de n. è. dans la cour sacrée de 
Neuville-sur-Sarthe1616 (S.18, ph. 2-5), ceinte d’un quadri-
portique à partir de la fin du Ier s. ou du début du IIe s., au 

1612. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 183-185.
1613. Guillier (dir.), 2020, p. 54.
1614. Canny, 2015, p. 349-351.
1615. S.137 : Menez (dir.), 1996, p. 76 ; S.138 : Bizien-Jaglin (dir.), 
2004, p. 107-124.
1616. Guillier (dir.), 2020, p. 56 et p. 137.

sein desquelles ont été recueillies seulement 11 monnaies 
de la période antonine (contre 24 du Ier s. de n. è.), une 
vingtaine de tessons de céramique attribués aux IIe s. et 
IIIe s. (plus de 200 ont été datés du Ier s.) et 22 fibules, pour 
l’essentiel produites dans le courant du Ier s. de n. è.

Les monnaies émises durant le IIe s. sont globalement 
peu nombreuses dans les sanctuaires (cf. supra, 4.2.3.1), à 
l’exception de quelques sites – tels ceux de Genainville 
(S.260), Le Mans (S.16), La Villeneuve-au-Châtelot (S.236), 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.64) ou 
Allonnes (la Forêterie, S.9). Pour ces derniers, leur quan-
tité, supérieure à cinquante pièces, pourrait notamment 
s’expliquer par des dons plus tardifs, ayant eu lieu dans 
le courant du IIIe s., à une période de pénurie monétaire, 
ou encore par la pratique de la iactatio stipis, visant à jeter 
des monnaies qui ne sont pas destinées à être récupérées, 
tel que dans l’étang du Mans ou dans l’édicule qui l’avoi-
sine1617. Au contraire, dans la majorité des cas dépourvus de 
numéraire, il faut probablement envisager que des troncs 
monétaires, dont peu d’exemples sont encore avérés (cf. su-
pra, 4.2.3.1), servaient de réceptacle aux dons de pièces et 
qu’ils étaient régulièrement vidés pour assurer l’entretien 
du sanctuaire, acquérir de coûteuses offrandes ou, dès la 
seconde moitié du Ier s. et tout au long du IIe s. (cf. infra, 
7.3.2.1), financer la reconstruction, sous une forme plus ou 
moins monumentale, des aires sacrées.

Dans nombre de sanctuaires, les restes fauniques et 
céramiques sont également plus rares que durant le Ier s. 
de n. è., comme l’illustre l’exemple de Neuville-sur-Sarthe, 
bien que certaines exceptions notables soient à signaler. 
En effet, entre la fin du IIe s. et tout au long du IIIe s., 
quelques dizaines de fosses sont ainsi creusées et comblées, 
à Authevernes (S.253, ph. 4) et à Pussigny1618 (S.244), afin 
d’enfouir d’importants lots de débris de vaisselle et de dé-
chets alimentaires, ainsi que des quartiers de viande, que 
l’on peut interpréter comme les reliefs de banquets ou d’of-
frandes de nourriture (cf. supra, 4.2.1.3). D’autres dépôts 
similaires, mais de moindre importance, ont également 
été identifiés dans l’enceinte d’un autre lieu de culte rural, 
à Hérouvillette1619 (S.145, ph. 3). Ces exemples montrent 
bien que les sacrifices et leur complément indissociable, le 
banquet sacré, continuent d’être pratiqués dans les aires sa-
crées tout au long du Haut-Empire. Si les détritus générés 
à l’occasion de ces cérémonies ont pu avoir été en partie 
ensevelis, pour ces modestes sites, dans l’enceinte même du 
sanctuaire, il faut imaginer que dans les lieux de culte les 
plus fréquentés, notamment dans les grands monuments 
publics, ces déchets étaient probablement évacués de façon 
périodique, alors qu’une partie de la viande devait même 

1617. Chevet et al., 2014.
1618. S.244 : Coutelas dir., 2015, vol. 1, p. 151-153 ; S.253 : Michel 
et al., 2014/
1619. Chr. Wardius, in Veron (dir.), 2018, vol. 2, p. 295-297.
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être écoulée en dehors du site, notamment dans les villes 
(cf. supra, 4.2.1.3).

Dans la majorité des lieux de culte du IIe s. et du 
IIIe s., s’observe également une baisse remarquable du 
nombre d’objets personnels déposés en tant qu’offrandes. 
La mode des fibules connaît malgré tout un déclin certain 
dès la fin du Ier s. et leur diminution au sein des contextes 
de cette période n’est donc pas spécifique à la sphère reli-
gieuse (cf. supra, 4.2.3.2). Les autres types d’objets, notam-
ment les bracelets, les bagues, ou encore les nécessaires de 
toilette et les miroirs, sont toutefois rarement découverts 
au sein des sanctuaires et il faut donc accepter le fait que 
la chute du nombre de fibules, à partir de la période fla-
vienne, s’inscrit dans une quasi-disparition de cette catégo-
rie d’offrandes par transformation. Remarquons toutefois, 
en guise de contre-exemple, que douze fibules, un miroir et 

une pince à épiler proviennent de l’aire sacrée de Vieux1620 
(S.281), a priori fréquentée entre la fin du Ier s. ou le début 
du IIe s. et le IIIe s. Aux niveaux de la phase antonine du 
sanctuaire central du Vieil-Évreux1621 (S.78, ph. 2), datée du 
courant du IIe s., ne sont associées que deux fibules, mais 
aussi de possibles bagues, une perle et cinq épingles en os.

Peu d’offrandes anatomiques ont été collectées au 
sein de contextes postérieurs à la fin du Ier s. de n. è., mais 
la stratigraphie des sites qui en ont livré une importante 
quantité est rarement maîtrisée. Cependant, à Orléans1622 
(S.114), ce type d’artefacts n’apparaît pas dans des niveaux 
formés après le milieu du IIe s., à l’exception des couches 

1620. Kerébel (dir.), 2000.
1621. Bertaudière et al., 2019, p. 478.
1622. Canny, 2015, p. 348-351.
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de démolition dans lesquelles sont mêlés des mobiliers 
de toutes les époques. La déposition de figurines en terre 
cuite se poursuit dans le courant du IIe s. et probablement 
même au-delà (cf. infra), comme le suggère leur présence 
au sein ou à proximité de plusieurs temples manifestement 
fondés à la fin du Ier s. ou durant le IIe s. La vingtaine de 
représentations sculptées, à l’image de dévots et peut-être 
de divinités, entreposés dans la cour du lieu de culte de Ge-
nainville (S.260, ph. 3), y a peut-être été progressivement 
introduite après le chantier de reconstruction monumen-
tale, entamé après le milieu du IIe s. ; même si certaines de 
ces stèles, globalement absentes des autres sanctuaires, ont 
été offertes dès la phase précédente, il est probable qu’elles 
aient été conservées et exposées, pour la plupart d’entre 
elles, jusqu’à la destruction du monument, entamée au 
plus tôt dans les années 2601623. Quant aux lames de hache 
polies, il est difficile de dater avec assurance le moment 
de leur offrande, puisque les sanctuaires où elles ont été 
accumulées, parfois par dizaines, ont souvent été explorés 
il y a plus d’un siècle. Seul le dépôt placé dans la cella du 
temple de la Place des Épars, à Chartres1624 (S.100, ph. 3), 
est associé à un terminus ante quem relativement précis : 
les objets, accompagnant des haches miniatures en bronze, 
ont été brûlés au cours d’un incendie qui a ravagé le site 
vers le second quart du IIIe s.

D’un point de vue général, si l’on considère les fa-
ciès mobiliers de l’ensemble des sanctuaires fréquentés au 
cours du Haut-Empire, des disparités, qui ne semblent 
pas uniquement liées à des questions de chronologie des 
occupations, s’observent sur plusieurs sites. Les offrandes 
anatomiques ont ainsi été préférentiellement déposées, 
tout au long du Ier s. de n. è. et peut-être au-delà, sur un 
nombre réduit de sites – à Orléans (S.114) ou à Bû (S.99) 
et, dans une moindre mesure, à Châteaubleau (S.205) ou à 
La Londe (S.86). Si leur présence au sein de quelques sites 
ne peut s’expliquer uniquement par l’hypothèse de divini-
tés douées de compétences guérisseuses – puisque plusieurs 
objets, représentant des yeux, des oreilles ou des jambes 
pourraient avoir été offerts pour des raisons étrangères à 
des questions de santé (cf. supra, 4.2.2.1) –, il faut recon-
naître que cette catégorie d’offrandes était a priori réservée 
à des cultes particuliers, bien que l’identité des personnages 
divins impliqués soit inconnue dans la plupart des cas. 
L’introduction progressive de numéraire paraît aussi avoir 
été plus ou moins régulière, malgré une baisse significative 
dans le courant du IIe s., dans certains lieux de culte, tels 
ceux du Mans (S.16), de Neuville-sur-Sarthe (S.18) ou de 
Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127), 
alors que les monnaies sont complètement absentes, ou du 

1623. Mitard, 1993, p. 312-322.
1624. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131-134 ; Canny et al., 2019.

moins très rares, à l’instar des parures, dans les sanctuaires 
de Bais (S.183), de Plouër-sur-Rance (S.137), d’Aubi-
gné-Racan (S.11, ph. 2) ou de Pussigny (S.244). Les débris 
de vaisselle ou les restes fauniques, dont les problèmes de 
conservation faussent certes toute tentative de quantifica-
tion pour nombre de sites, abondent au sein de quelques 
aires sacrées, à Pussigny, à Hecmanville (S.152) ou à Authe-
vernes (S.253) entre autres, tandis que de très rares tessons 
ont été collectés à Juvigné (S.36). De même, l’amoncelle-
ment de dizaines ou de centaines de débris de figurines 
en terre cuite, représentations surtout attestées dans des 
sanctuaires de la péninsule armoricaine (cf. supra, 4.2.2.1), 
se limite également à une poignée de lieux de culte, où les 
autres types de mobiliers se restreignent parfois à de rares 
artefacts – à Carnac (S.272) ou à Plouër-sur-Rance (S.137), 
par exemple. La statuaire en ronde-bosse, quasi absente 
de la plupart des sanctuaires étudiées – malgré, là encore, 
des problèmes liés à la destruction et à la récupération des 
blocs –, est au contraire particulièrement abondante à Ge-
nainville (S.260).

La question des membres de la communauté qui fré-
quentent les sanctuaires et donc du statut des cultes doit 
certes être prise en considération pour d’expliquer ces faits 
(cf. infra, chapitres 5 et 7), de même que le degré de conser-
vation des niveaux et des mobiliers archéologiques et les 
conditions des études scientifiques qui y ont été menées. 
Cependant, il est tout à fait probable que l’identité des 
divinités vénérées – et notamment des domaines d’action 
dans lesquels elles sont considérées comme compétentes 
– aient influé sur la nature des offrandes qui leur étaient 
consacrées, de même que varient les animaux sélection-
nés pour les sacrifices qui leur étaient adressés (cf. supra, 
4.2.1.1). Malheureusement, les inscriptions évoquant les 
théonymes ainsi que les statues de culte ont disparu dans 
la plupart des cas (cf. supra, 1.2.2) et les sanctuaires dont on 
peut identifier les dieux et les déesses qui y résidaient – tel 
Mars Mullo à Allonnes (S.9), Acionna à Orléans (S.114) 
ou Segeta à Sceaux-du-Gâtinais (S.225), pour ceux dont les 
mobiliers sont documentés – sont trop rares pour tenter 
d’interpréter les motivations qui ont présidé au choix des 
dons qui ont été déposés.

4.3.2.3. Les mobiliers de l’Antiquité tardive :  
des ensembles peu connus

L’étude des contextes les plus tardifs, datés de la se-
conde moitié du IIIe s. ou du IVe s. de n. è., pose plusieurs 
problèmes liés à l’interprétation des objets introduits au 
sein des aires sacrées : à de nombreuses reprises, on ne peut 
déterminer si ces dernières sont encore en activité, si elles 
ont été en partie abandonnées mais restent tout de même 
fréquentées dans le cadre d’activités religieuses, ou bien si 
les cultes ont pris fin mais que de nouvelles activités se dé-
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ploient au sein des espaces abandonnés (cf. infra, 8.1.1.2). À 
ces questions épineuses s’ajoutent les difficultés propres à la 
datation de nombreux objets – à l’exception des monnaies 
–, introduits dans des sanctuaires qui n’ont souvent pas 
connu de réaménagement depuis le courant du Haut-Em-
pire, au sein desquels se mêlent alors des mobiliers ma-
nipulés et rejetés sur un temps long. Rares sont donc les 
contextes bien datés : les objets issus de deux mithraea, qui 
correspondent aux seules fondations de la fin de l’Antiqui-
té, sont toutefois bien documentés, tandis qu’une phase 
tardive n’a pu être individualisée que pour trois autres 
sanctuaires (fig� 287). Il faut aussi intégrer à ce dossier les 
lots monétaires émis après le milieu du IIIe s., dont la com-
position et les contextes de découverte ont été développés 
supra (4.2.3.1), ainsi que quelques objets de parure (4.2.3.2) 
et tessons de céramique attribués à cette époque tardive.

Le matériel recueilli au cours de la fouille des mithraea 
d’Angers (S.2) et de Septeuil1625 (S.122) est particulièrement 
abondant : les importantes quantités de restes fauniques et 
de vaisselle fragmentée témoignent des sacrifices et des re-
pas qui avaient lieu au sein du spelaeum, au cours desquels 
de la viande de coq, entre autres, était consommée (cf. su-
pra, 4.2.1), mais aussi du probable don d’aliments (brûlés 
ou non ?), placés au sein de vases dédicacés. La présence 
de centaines de monnaies ne peut être fortuite et indique 
que la stips était couramment pratiquée au sein de ces es-
paces, bien que les circonstances de ce rite nous échappent 
complètement. Les objets de parure y sont bien plus rares 
et se réduisent à deux fibules pour chaque site ; elles y ont 
peut-être été déposées en tant qu’offrandes, à l’instar de 
quelques militaria identifiés à Angers. Ces derniers témoi-
gneraient alors de la présence de soldats ou de fonction-

1625. S.2 : Brodeur (dir.), 2014 ; Molin et al., 2015 ; Mortreau, 2019, 
p. 551-554 ; S.122 : Gaidon-Bunuel, 2000 ; Gaidon-Bunuel et al., 
2006 ; Gaidon-Bunuel, Caillat, 2008.

naires romains, à moins de les considérer comme des acces-
soires manipulés dans le cadre de la liturgie mithriaque, par 
des initiés atteignant ou ayant acquis le grade de miles1626.

La restitution des pratiques rituelles réalisées au sein 
des autres lieux de culte est moins évidente, en raison des 
problèmes évoqués. Néanmoins, il ne fait pas de doute que 
l’offrande monétaire est un acte courant au sein de certains 
sanctuaires, et ce jusqu’à la seconde moitié du IVe s. de n. è. 
La concentration de dizaines ou de centaines de monnaies 
au sein ou aux abords d’édicules ou de temples encore en 
élévation, tels ceux de Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6), Macé 
(S.196, ph. 5) Saclas (S.221) ou Bennecourt (S.254, ph. 7), 
le trahit par exemple (cf. supra, 4.2.3.1). Les centaines, voire 
milliers de monnaies collectées lors de la fouille d’autres 
sanctuaires, à Orléans (S.114, ph. 3-4), Meaux (S.158, ph. 
3), La Villeneuve-au-Châtelot (S.236, ph. 3), Genain-
ville (S.260) ou Oissel (S.266), renvoie certainement à 
des pratiques similaires, bien que les contextes de décou-
verte soient ici moins bien documentés, ou que les pièces 
semblent avoir été éparpillées au sein de l’aire sacrée. La 
présence de numéraire tardif, plus ou moins abondant en 
fonction des cas, paraît être systématique au sein des lieux 
de culte encore en activité après le milieu du IIIe s. Alors 
que la stips n’a laissé que peu de traces entre la fin du Ier s. 
et les années 250-270, ce geste redevient aisément percep-
tible à partir du troisième ou du dernier quart du IIIe s. Les 
raisons de l’invariable présence de monnaies tardives, déjà 
évoquées supra, peuvent être multiples : on ignore si leur 
grand nombre est révélateur d’une évolution des pratiques 
religieuses ou plutôt du délaissement des aires sacrées et de 
l’arrêt des collectes des dons1627.

Quoi qu’il en soit, rares sont les autres types de dépôts 

1626. Mortreau, 2019, p. 553-554.
1627. Aubin et al., 2014, p. 225 ; Doyen, 2014, p. 144 ; Hostein et al., 
2014, p. 201.
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mis en évidence pour les phases tardives des sanctuaires. 
À Orléans1628 (S.114), après la démolition d’une partie des 
équipements de l’aire sacrée, notamment des toitures des 
portiques et peut-être du temple, la déposition de numé-
raire se poursuit vraisemblablement, tandis que des quar-
tiers de moutons sont réunis sur le sol de la cour ; une 
fibule cruciforme et plusieurs tessons de céramique, s’ils ne 
témoignent pas d’une occupation profane des lieux, pour-
raient également relever d’ultimes gestes d’offrande. De la 
même façon, à Macé1629 (S.196), le réaménagement de l’aire 
sacrée, daté du troisième quart du IIIe s., conduit à la dis-
parition d’une partie des constructions, alors que le culte 
semble se maintenir autour de plusieurs édicules : plusieurs 
dizaines de monnaies tardives ont été découvertes à l’inté-
rieur ou en périphérie de deux d’entre eux (D et H), ainsi 
que dans le temple à galerie (C). Il est en revanche plus 
difficile de déterminer si les autres dépôts retrouvés au côté 
des monnaies – des débris de figurines en terre blanche, 
quelques objets de parure ou encore le squelette d’un chien 
– ont également été introduits dans les mêmes niveaux du-
rant l’Antiquité tardive, ou bien s’il s’agit d’offrandes rési-
duelles plus anciennes. Enfin, à Vannes1630 (S.278, ph. 5), 
un assortiment de probables offrandes a manifestement été 
répandu sur le sol de la cella du temple au moment de son 
abandon – dont le terminus post quem est fourni par six 
imitations d’antoniniens, produites entre les années 270 et 
le début du IVe s., ainsi que par des tessons de céramique 
sigillée, attribués au début ou au courant du IVe s. Ces 
objets, comprenant aussi une bague en alliage cuivreux, un 
anneau d’argent, une perle, un jeton et un pion de jeu en 
verre et deux bougeoirs fragmentaires en terre cuite, étaient 
probablement présents dans le temple peu de temps avant 
sa démolition, mais il s’agit surtout de petits éléments qui 
peuvent être résiduels, du moins pour une partie d’entre 
eux. La découverte de figurines en terre cuite au sein d’une 
cella abandonnée tardivement n’est toutefois pas spécifique 
à ce site : le temple de Carnac1631 (S.272) a également livré 
un important lot de débris du même type et des monnaies,  
bien que la stratigraphie de ce site soit inconnue et qu’on  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1628. Verneau, 2014.
1629. Leclerc, 2007b ; G. Leclerc, in Aubin et al., 2014, p. 243-244.
1630. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 28-31.
1631. Miln, 1877, p. 143-150 ; Mauger, 2018b, p. 345-346.

ne puisse être certain, une nouvelle fois, que l’on ait encore 
déposé des figurines en tant qu’offrandes durant l’Anti-
quité tardive. Quant aux parures caractéristiques de la fin 
de l’Antiquité, il est généralement impossible d’affirmer 
qu’elles ont été introduites dans les aires sacrées, pour les 
quelques objets identifiés, comme présents aux dieux, faute 
de contextes de découverte convenablement renseignés. 
Rappelons toutefois l’exemple, déjà mentionné, des deux 
épingles à tête anthropomorphe en os mises au jour dans 
la cella C2 de Bennecourt, alors partiellement démontée, 
avec une vingtaine de monnaies, dont les plus tardives ont 
été produites vers le milieu du IVe s., alors qu’une ving-
taine d’autres épingles ont également été découvertes sur 
le site1632.

Si la stips reste pratiquée dans les derniers sanctuaires, 
notamment dans des bâtiments de culte, à leurs abords ou 
dans des bassins, les motifs du dépôt ou du jet d’une mon-
naie, à cette époque, demeurent inconnus ; certains dépôts 
sont manifestement localisés dans des espaces en cours de 
démolition (cf. infra, 8.1.1.2) et il n’est pas certain qu’on 
laisse une monnaie dans un lieu de culte du IVe s. comme 
on l’adressait à une divinité au début du Haut-Empire. En 
dehors du numéraire, très rares sont les autres objets que 
l’on offre intentionnellement au sein des ultimes édifices 
de culte ou des cours qui les environnent ; les dépôts sont 
abondants au sein des mithraea, alors que l’on peine à les 
identifier dans les autres sanctuaires. L’abandon progressif 
de ces derniers, ou du moins leur transformation, paraît 
donc bien s’être accompagné d’une reformulation des pra-
tiques, qui restent encore peu connues.

Peut-on distinguer différents types d’assemblages 
de mobiliers en fonction du contexte d’implantation du 
sanctuaire et de la communauté auquel s’adressait le culte 
qui y était rendu ? La prise en compte de l’environnement 
proche des espaces cultuels, qu’il faut confronter à l’étude 
de leur cadre architectural, est nécessaire pour envisager la 
question de leur statut et celle de leur fréquentation.

1632. Bourgeois (dir.), 1999, p. 62 et p. 121-124.
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L’étude des paysages religieux ne peut s’affranchir 
d’une lecture spatiale des cultes et des rites, qui « n’existent 
qu’en tant qu’ils sont ancrés dans l’espace, que ce soit de 
manière stable ou provisoire »1633. Les données exami-
nées au cours des deux précédents chapitres doivent alors 
être couplées à une approche géographique1634, visant à 
appréhender l’environnement naturel et anthropisé des 
sanctuaires, afin de tenter d’expliquer leur localisation et 
de définir les modalités de leur fréquentation et l’identité 
des dévots qui pouvaient les visiter. Cet exercice consiste à 
caractériser les interactions spatiales qui existent entre les 
sites à vocation religieuse et les diverses composantes des 
espaces vécus et fréquentés par les hommes, en contexte 
urbain – pour les sanctuaires implantés au sein ou en bor-
dure des habitats groupés gaulois puis d’époque romaine, 
en distinguant bien les chefs-lieux de cité des aggloméra-
tions secondaires – ou en contexte rural1635. La recherche 
d’une association étroite avec certains points remarquables 
des paysages naturels doit aussi être examinée, même si 
elle semble avoir été un argument secondaire au moment 
de l’installation de la plupart des sanctuaires du territoire 
considéré. Ces réflexions relèvent d’une étape indispen-
sable pour tenter ensuite de reconstituer, à l’échelle des 
cités, le maillage des lieux de culte publics et privés – ou 
« l’armature religieuse » des territoires, pour reprendre l’ex-
pression formulée par J. Scheid et Fr. de Polignac1636 – dont 
l’organisation et l’évolution, du second âge du Fer à la fin 
de l’Antiquité, sont présentées dans la partie suivante (cha-
pitres 6 à 8).

Le statut des sanctuaires (cf. supra, 2.1.1 et infra, 7.3) 
peut néanmoins être aussi discuté dès ce chapitre, au cas 
par cas, en s’appuyant sur différents critères, bien que les 
données ne permettent pas toujours de trancher. Ainsi que 
l’a résumé W. Van Andringa, « l’envergure monumentale 

1633. Scheid, Polignac, 2010, p. 431.
1634. Les apports de la géographie humaine, culturelle ou sociale à 
l’étude archéologique et historique des religions anciennes ont récem-
ment fait l’objet d’une mise au point, publiée par R. Golosetti (2016, 
p. 34-40).
1635. L’armature urbaine et l’organisation des campagnes des cités étu-
diées ont été présentées de manière plus détaillée dans le premier cha-
pitre, auquel nous renvoyons le lecteur (1.1).
1636. Scheid, Polignac, 2010, p. 431.

d’un sanctuaire, son ancienneté, la présence d’équipe-
ments spécifiques (théâtre, thermes), la multiplication des 
offrandes (chapelles, statues, etc.), l’intervention avérée des 
autorités de la cité et sa place dans l’urbanisme comme la 
nature des divinités honorées sont autant de critères – il y 
en a d’autres – qui, pris ensemble, permettent d’identifier 
avec vraisemblance un temple accueillant des cérémonies 
publiques »1637. Il est donc utile de comparer l’architec-
ture1638 et l’environnement des sanctuaires, ainsi que, dans 
une moindre mesure, leur mobilier, pour essayer d’en dé-
terminer le rang institutionnel.

Un rapide examen des lieux de culte fréquentés durant 
l’époque romaine (fig� 288 et cf. vol. II, tabl� C) conduit 
à distinguer d’emblée les aires sacrées établies en contexte 
d’agglomération (chef-lieu de cité ou agglomération secon-
daire) ou dans les environs proches de ces habitats groupés 
– ici limités arbitrairement à un rayon de 1,5 km, soit en-
viron un mille romain, autour de ces derniers – et celles qui 
sont a priori situées à l’écart des principaux centres de peu-
plement, en lien ou non avec des établissements ruraux. 
En l’état des connaissances, et si l’on s’en tient uniquement 
aux lieux de culte avérés, la majorité d’entre eux semble 
avoir été implantée dans les campagnes (69 % des sites, 
dont 9 % sont situés à courte distance d’une aggloméra-
tion), tandis que seulement 25 % sont localisés dans les 
quartiers ou en bordure immédiate d’un chef-lieu (7 %) ou 
d’une agglomération secondaire (18 %). Quant aux 6 % 
restants, il s’agit d’une quinzaine de cas, qui seront discutés 
dans ce chapitre, pour lesquels les données collectées ne 
permettent pas de trancher entre l’hypothèse d’une agglo-
mération associée et celle d’un environnement.

Cependant, parmi les sanctuaires avérés – et en par-
ticulier ceux qui étaient a priori établis dans les campagnes 
–, nombreux sont les sites qui ont été identifiés au cours 
de prospections avant tout aériennes (cf. supra, 2.3.3 et 
fig� 289), qui n’offrent souvent qu’une image partielle des 
aménagements anciens. Il est alors tout à fait possible que 

1637. Van Andringa, 2017a, p. 86, note 59 ; voir aussi Scheid, 1997, p. 
56 ; Scheid, 2000, p. 23 ; Agusta-Boularot et al., 2017, p. 6.
1638. La question de la monumentalité des sanctuaires, abordée tout au 
long de ce chapitre, sera approfondie dans le chapitre 7, dans le cadre de 
l’étude de l’armature religieuse des cités (cf. infra, 7.3.1.3).

« Just as the ritual calendar dictates the rhythm of life in time,  
the locations of cult places may do so in space. »

T. Derks, 1998, p. 135

Chapitre 5 - Des villes au territoire des cités :  

l’intégration des sanctuaires dans leur environnement
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certains lieux de culte considérés comme « isolés » dans 
les campagnes aient en réalité été associés à de modestes 
constructions relevant d’une petite agglomération, dont les 
vestiges n’auraient pas été reconnus. Ainsi, les plans dressés 
à partir des survols aériens effectués à Sognolles-en-Mon-
tois (S.229) ou encore à Meilleray (S.234) (cf. infra, 5.1.3.1) 
n’ont révélé l’existence que d’un ou de deux sanctuaires 
et d’un théâtre, distants de plusieurs dizaines ou centaines 
de mètres, alors que les prospections réalisées au sol, aux 
abords de ces monuments, témoignent d’une occupation 
antique plus étendue, qui correspond sans doute à une 
agglomération secondaire. Les vestiges des quartiers rési-
dentiels et artisanaux, peut-être essentiellement construits 
en matériaux périssables, n’apparaissent donc pas sur les 
vues aériennes, de même que la majeure partie de la trame 
urbaine. Si un habitat groupé, de faible ampleur, n’est 
donc doté que d’un unique sanctuaire, les bâtiments des 

îlots périphériques et les rues qui les desservent peuvent 
n’avoir laissé aucune trace perceptible par voie aérienne, au 
contraire des fondations du lieu de culte.

Il faut donc demeurer prudent au sujet de l’isolement 
supposé d’un grand nombre de sanctuaires et de leur ca-
ractère a priori rural. Par ailleurs, un autre facteur doit être 
pris en compte pour expliquer la sous-représentations des 
aires sacrées identifiées en contexte d’habitat groupé : la 
topographie religieuse des agglomérations restées occu-
pées, de manière continue, depuis l’Antiquité voire la fin 
de l’âge du Fer est peu documentée, à l’opposé des sites dé-
sertés – ou dont l’aire urbaine s’est rétractée – dès la fin de 
l’époque romaine. Les vestiges des sanctuaires qui y étaient 
implantés ont pu avoir été détruits par des aménagements 
postérieurs ou, du moins, le tissu urbain actuel limite les 
possibilités d’investigation archéologique. Il ne fait pas de 
doute que certaines agglomérations, du moins parmi les 
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plus grandes, aient été dotées de multiples lieux de culte. 
Les résultats des campagnes de fouilles et de géophysique 
entreprises à Jublains, chef-lieu déchu durant la première 
moitié du Ve s., en fournissent d’ailleurs une belle illus-
tration : quatre sanctuaires (S.32-35) ont pu être aisément 
reconnus, dont trois n’avaient jusqu’alors pas été formelle-
ment identifiés, tandis que le plan d’environ un tiers seu-
lement de la ville du Haut-Empire peut être restitué (cf. 
infra, 5.1.2 et fig� 297).

En s’appuyant sur les cas les mieux documentés et 
en analysant une série d’exemples plus problématiques, 
il convient de définir les caractéristiques des sanctuaires 
établis, d’une part, dans les habitats agglomérés – dont 
l’ampleur, l’importance au sein des cités et la chronologie 
sont à prendre en considération – et, d’autre part, dans les 
campagnes. Il faut alors examiner leur articulation spatiale 
et chronologique avec les principaux monuments, les axes 
de communication, les résidences et autres aménagements, 
tout en distinguant les occupations laténiennes de celles 
de la période romaine. Enfin, les rapports des sanctuaires, 
qu’ils soient urbains ou ruraux, avec certains éléments na-
turels remarquables – sources, cours d’eau, mer et océan, 
sommets et autres positions dominantes – sont envisagés 
dans un troisième temps.

5�1� Les dieux dans la ville : sanctuaires et  
agglomérations

À partir du principat d’Auguste, le processus de la 
municipalisation transforme les cités des Gaules romaines 
et leur armature urbaine, avec la fondation ou la refonda-
tion systématique d’un chef-lieu et le déploiement, sur leur 
territoire, d’un réseau d’agglomérations dites secondaires, 
d’ampleur variable (cf. supra, 1.1.3 et 1.1.4.2). Certains de 
ces habitats groupés prennent le relai d’un établissement 
plus ancien, d’origine gauloise, tandis que d’autres sont 
progressivement créés dans le courant du Haut-Empire, 
en particulier tout au long du Ier s. de n. è. pour certaines 
agglomérations secondaires. Que ce soit dans les capitales 
des civitates ou sur leur territoire, les villes et les habitats 
groupés plus modestes évoluent à différents rythmes, étant 
agrandis et dotés peu à peu d’architectures plus ou moins 
monumentales suivant les moyens disponibles.

Quelle est la place des sanctuaires et des pratiques 
religieuses au sein de ces espaces où s’organisent et se re-
groupent les hommes, mais aussi les dieux, dont l’ins-
tallation a accompagné celle des communautés ? Avant 
d’aborder la question des lieux de culte urbains de l’époque 
romaine, il est nécessaire de présenter un bref état des lieux 
des sanctuaires associés aux agglomérations laténiennes, 
encore peu connus. Puis, les rapports entre les espaces 
cultuels et les habitats agglomérés des cités rattachées à 
l’Empire romain seront examinés sous plusieurs angles, 

en distinguant les chefs-lieux des cités des autres habitats 
groupés, dépourvus de ce rang. Seront d’abord caractéri-
sées les aires sacrées intégrées aux quartiers urbains, puis 
celles localisées en périphérie, tout en faisant la part entre 
les architectures les plus monumentales, qui forment la pa-
rure religieuse des villes et sont parfois associées à d’autres 
édifices publics, et les plus modestes, relevant probable-
ment des sacra privata. Pour chacune de ces catégories de 
sites, leur articulation au sein ou en bordure de l’espace ur-
bain, leurs équipements, le mobilier qui en provient, leur 
chronologie et les divinités dont le nom ou l’image a été 
conservé seront décrits et analysés dans l’optique de définir 
les modalités de leur fréquentation.

5.1.1. Espaces cérémoniels et agglomérations du 
second âge du Fer : des articulations encore peu 
connues

À l’échelle du territoire considéré, le dossier des sanc-
tuaires aménagés au sein ou à proximité des agglomérations 
préromaines est très peu documenté et seules quelques 
pistes peuvent être explorées en l’état des connaissances. 
De fait, la restitution de l’armature urbaine des territoires 
gaulois et de l’organisation interne des habitats groupés est 
encore très lacunaire, tandis que l’identification des espaces 
collectifs qui sont voués aux rituels, en leur sein comme en 
contexte rural, pose parfois problème (cf. infra, 6.1.1).

Plusieurs découvertes, réalisées au cours d’opérations 
archéologiques conduites dans les quartiers centraux et 
septentrionaux de l’oppidum d’Amboise (Indre-et-Loire), 
fondé au tournant des IIe s. et Ier s. av. n. è., illustrent ces 
difficultés. Il s’agit notamment de lots de dizaines ou de 
centaines d’amphores italiques à vin, accumulées dans 
des fosses ou des fossés et présentant des traces de bris 
volontaire, de dépôts en fosse d’objets métalliques (épée, 
monnaies, landier, clefs) associés à des céramiques peut-
être manipulées dans le cadre de banquets, ou encore d’un 
grand bâtiment associé à une place. Ces vestiges, répartis 
dans un secteur assez vaste (au moins 3 ha) de l’aggloméra-
tion fortifiée, témoignent vraisemblablement de pratiques 
communautaires, de la tenue d’assemblées, de banquets ou 
de rites accomplis à titre individuel ou collectif, sans que 
l’on puisse déterminer si ces activités s’inscrivent dans le 
cadre d’une ou de plusieurs résidences aristocratiques ou 
d’un ou de plusieurs espaces à caractère public et à voca-
tion religieuse et politique1639.

Par ailleurs, à Trégueux (Côtes-d’Armor), la fonc-
tion d’un imposant bâtiment dont l’ossature est en bois, 
établi au contact d’un habitat groupé de La Tène finale et 
d’une résidence aristocratique qui l’avoisine, pose ques-
tion. Composé d’une cour de 25 m de côté, dont le centre 

1639. Troubady et al., 2019, p. 276-282.
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est occupé par une petite construction de plan carré, et de 
quatre ailes qui l’encadrent (fig� 290), il n’a livré que de 
rares éléments de mobilier. S’il semble plausible d’y voir 
un édifice à usage collectif, qui s’inscrit d’ailleurs dans une 
série de bâtiments reconnus dans d’autres agglomérations 
gauloises, on ne peut déterminer s’il est destiné à des ras-
semblements politiques ou religieux, ou encore à des acti-
vités commerciales1640. 

Dans d’autres cas, c’est l’existence même d’un habitat 
aggloméré aux abords de sanctuaires avérés qui peut être 
mise en doute. À Saint-Jean-Trolimon (S.179, ph. 1), il 
n’est guère aisé d’interpréter les vestiges exhumés en 1881 
par P. du Châtellier à quelques dizaines de mètres au nord 
d’un secteur, occupé par un vraisemblable sanctuaire, où 
se concentrent des débris d’armes laténiennes et des os-
sements animaux et humains. La relation des fouilles fait 
état de la présence d’au moins neuf « maisons » de plan 
rectangulaire, mesurant 5 à 6 m de long, dont les murs, en 
matériaux périssables, reposent sur des solins ou des murets 
en pierre. Le mobilier associé (céramique noire grossière, 
armes en fer, perles en verre, monnaies gauloises, fibules en 
fer, casque bimétallique) renvoie au second âge du Fer ou 
au tout début de l’époque romaine. Entre les deux zones 
explorées, une sépulture à inhumation, attribuée, sur la 
base de la découverte de monnaies gauloises épigraphes, à 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è., témoigne aussi de la pré-
sence de structures funéraires sur le site, dont l’organisa-
tion générale et l’évolution chronologique ne peuvent être 
restituées avec précision1641. Si l’hypothèse d’une agglomé-
ration associée à un sanctuaire est tout à fait plausible, elle 
ne repose malheureusement que sur des arguments dont 
la fragilité est le corollaire d’une documentation de piètre 

1640. Menez, 2016, p. 75-76 ; Menez, Allen, 2016 ; Barral et al., 2018.
1641. Châtellier, 1882 ; Duval, 1990.

qualité, non renouvelée depuis lors.
Bien que les données collectées à Aunou-sur-Orne 

(S.195, ph. 1) soient plus récentes et qu’elles aient été ac-
quises suivant une démarche scientifique rigoureuse, il est 
également difficile de caractériser la concentration particu-
lièrement dense de trous de poteau et de fosses identifiés à 
quelques mètres au nord d’une zone de dépôts d’objets mé-
talliques, notamment des pièces de fourniment militaire 
datées des trois derniers siècles avant notre ère (fig� 291). 
L’emprise limitée de la fouille ne permet effectivement pas 
de déterminer l’étendue de ce secteur bâti, où se sont suc-
cédé différentes constructions en matériaux périssables, ni 
de définir avec cohérence le plan de ces dernières1642. En-
core une fois, l’éventualité d’un habitat groupé doit néan-
moins être évoquée, bien qu’elle ne puisse être prouvée, 
une telle densité de structures étant rare en contexte rural.

En contexte d’agglomération assurée, les sanctuaires 
gaulois avérés, identifiés à partir des dépôts caractéristiques 
qui y ont été enfouis (cf. supra, 4.3.2.1 et infra, 6.1.2), se li-
mitent à de rares attestations, auxquels s’ajoutent quelques 
cas plus incertains. Les deux enclos mis au jour sur le site 
du Bas des Touches à Saumeray (Eure-et-Loir) consti-
tuent l’exemple le mieux renseigné, bien que leur étude 
soit restée inachevée : ils ont été mis au jour en bordure 
méridionale d’une agglomération laténienne dont les ves-
tiges ont été fouillés, entre 1991 et 2001 sur plus de 10 ha 
(fig� 292). L’agglomération a vraisemblablement été fon-
dée au cours de la première moitié du IIe s. av. n. è., dans 
la plaine alluviale du Loir et à l’ouest d’un espace à voca-
tion funéraire, dont les plus anciens vestiges ont été datés 
de l’âge du Bronze ; elle ne s’est véritablement développée 
qu’à partir de la seconde moitié du IIe s. et durant le Ier s. 
av. n. è., avant d’être progressivement abandonnée dès le 
début du Haut-Empire1643. Les deux enceintes fossoyées à 

1642. Lejars, Pernet, 2007, p. 108 et p. 114.
1643. Hamon, Riquier, 1998 ; Hamon, Lejars, 2002, p. 112-114.
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vocation religieuse, de plan carré (I) et elliptique (II) et 
d’une surface interne d’une cinquantaine de mètres carrés, 
ont été creusées en lisière de l’habitat, à une centaine de 
mètres au sud. Distantes l’une de l’autre d’environ 70 m, 
elles prennent place sur de petites éminences, « dans un 
secteur très marqué par des dénivelés générés par l’activité 
d’anciens cours d’eau »1644 et présentent donc une situa-
tion quelque peu dominante. L’abondant matériel recueilli 
dans le remplissage de leurs fossés – alors que peu d’objets 
et aucune structure n’ont été mis au jour en leur sein –, 
composé d’armes, de céramiques, de monnaies ou encore 
de parures, est caractéristique de La Tène C2 et D1, soit du 
IIe s. av. n. è., et indique que les enceintes ont vraisembla-
blement été aménagées et fréquentées durant les premiers 
temps de l’agglomération. Peu d’informations ont pu être 
rassemblées au sujet de leurs environs proches : rares sont 
les structures – quelques fosses et fossés arasés – décou-
vertes à leurs abords et on ignore si elles relèvent ou non 
d’un ensemble plus vaste, exclusivement ou en partie lié 
aux activités cérémonielles. Il semble cependant probable 
que les enclos prenaient place dans un espace faiblement 
bâti, à l’écart de l’habitat.

Il est également plausible que le sanctuaire de Ju-
blains (S.32, ph. 1), moins bien documenté, ait été installé 
en périphérie – ici septentrionale – d’une agglomération 

1644. Hamon, Lejars, 2002, p. 114.

laténienne, dont peu de vestiges ont encore été mis au jour 
(fig� 293). De fait, l’épaisse succession de niveaux formés au 
cours de l’époque romaine, alors que le site est occupé par 
le chef-lieu de cité des Aulerques Diablintes, rend difficile 
l’accès aux niveaux les plus précoces de l’habitat. L’étude 
du site à vocation domestique et artisanale du Taillis des 
Boissières a cependant révélé que ce dernier est structuré 
à partir de La Tène finale, mais certains objets, attribués 
à La Tène moyenne, pourraient relever d’une occupation 
plus ancienne1645. Au nord de la ville de l’époque romaine, 
la fouille du lieu de culte monumental de la Tonnelle a 
livré des fragments d’armes et de céramiques laténiennes, 
en grande partie découverts dans des contextes postérieurs 
à la guerre des Gaules, mais aussi en relation avec un ni-
veau de sol et une tranchée d’implantation de palissade qui 
sont peut-être antérieurs au début du Haut-Empire (cf. 
supra, 3.1.1.1). L’étude de ces objets, sans doute introduits 
au sein d’un premier sanctuaire préromain, a montré que 
ce dernier a vraisemblablement été fréquenté au cours de 
La Tène moyenne et finale, mais qu’il a vraisemblablement 
été fondé dès la première moitié du IIIe s., voire la fin du 
IVe s. av. n. è.1646. Ainsi, comme l’ont proposé A. Bocquet 
et E. Le Goff, la présence d’un sanctuaire plus ancien a 
pu avoir conditionné le développement de l’habitat groupé 

1645. Bocquet, Le Goff, 2016
1646. Lejars, 1997.
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dès la fin de l’âge du Fer1647. Quoi qu’il en soit, la morpho-
logie et l’évolution de l’espace destiné aux rituels au cours 
de la période gauloise ne sont pas connus et, à ce jour, on 
ne sait s’il était positionné en bordure immédiate de l’habi-
tat aggloméré ou bien à plusieurs dizaines ou centaines de 
mètres à l’écart de celui-ci.

L’hypothèse d’un sanctuaire enclos qui aurait polarisé 
une agglomération de la fin du second âge du Fer a aussi 
été émise par E. Le Goff au sujet de l’agglomération de 
Moulay (Mayenne)1648. Cet oppidum, vaste de 135 ha et 
voisin de quelques kilomètres de Jublains, est généralement 
identifié à la capitale du peuple gaulois des Diablintes, 
abandonné à l’issue de la conquête romaine. Fondé à la 
fin du IIe s. ou au début du Ier s. av. n. è. sur un éperon 
naturellement protégé par les vallées de la Mayenne et de 
l’un de ses affluents, il comprend deux enceintes ; la plus 
grande d’entre elles a récemment pu être étudiée sur une 
emprise de 9,1 ha, dans le cadre d’une fouille préventive 
menée en amont d’un contournement routier. Cette opé-
ration a révélé l’existence, au centre et sur un point haut 
de la ville fortifiée, d’un enclos fossoyé de plan carré, me-
surant 31 m de côté (fig� 294). Antérieur au développe-
ment des quartiers de l’agglomération, ou contemporain 

1647. Bocquet, Le Goff, 2016, p. 120.
1648. Le Goff (dir.), 2015, vol. 2, p. 123-152 et vol. 4, p. 354-365 ; Le 
Goff, 2016, p. 130-131 et p. 136.
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des tous premiers édifices, il abrite plusieurs constructions 
sur poteaux, dont le plan est incomplet. Le comblement 
de ses fossés n’a permis de recueillir qu’un nombre limité 
de tessons de céramique et les débris d’une demi-douzaine 
d’armes mutilées, réparties au sein de trois ensembles dis-
tincts et appartenant à une ou deux panoplies guerrières. 
Tandis que certaines pièces métalliques ont manifestement 
été fabriquées à la fin du IIe s. av. n. è., soit au moment de 
la structuration de l’oppidum, d’autres ont été attribuées au 
début du IIIe s., soit près d’un siècle et demi auparavant. À 
notre sens, la fonction de cette enceinte, dont les vestiges 
sont arasés, pose question : l’identification d’un sanctuaire 
repose essentiellement sur l’identification des armes dégra-
dées, somme toute peu nombreuses. L’hypothèse d’un en-
clos résidentiel ou d’un ensemble funéraire pourrait aussi 
être envisagée et, dans tous les cas, il n’a pas été considéré 
comme crucial de conserver cet espace au sein de l’orga-
nisation de l’oppidum. De fait, s’il a pu coexister avec les 
premiers aménagements de la ville, il a manifestement été 
rapidement détruit pour laisser place au développement de 
nouveaux quartiers et d’une place publique ; son rôle en 
tant que possible sanctuaire urbain aurait donc été limité 
dans le temps, ce qui semble étonnant comparé à d’autres 
exemples.

L’argumentaire développé à l’égard du site gaulois du 
Foulon d’Avrolles à Champlost (S.203) est tout aussi fra-
gile, puisque le sanctuaire qui y a été identifié, à l’instar de 
l’agglomération auquel il est vraisemblablement rattaché, 
n’a pas été fouillé (fig� 295). En ce qui concerne la période 
gauloise, la mise au jour, au cours de ramassages de surface, 
d’au moins deux épées ployées en fer, de 75 monnaies gau-
loises – dont l’introduction sur le site pourrait néanmoins 
être plus tardive et relever d’une phase antique –, de céra-
miques produites entre La Tène ancienne et la toute fin du 
second âge du Fer et de quelques parures a conduit à y re-
connaître un probable lieu de rituels laténien, de datation 
imprécise. L’émission des plus anciennes monnaies, datée 
entre 250 et 130 av. n. è., pourrait indiquer, si leur dépôt 
n’a pas été plus tardif, que cet hypothétique sanctuaire a 
été fréquenté dès La Tène moyenne. Au regard du mobilier 
collecté en prospection pédestre dans les parcelles avoisi-
nantes, dans la plaine du Créanton, une agglomération y 
a vraisemblablement été fondée entre la seconde moitié 
du IIe s. et le début du Ier s. av. n. è. Elle prendrait place 
aux abords d’une ancienne nécropole, dont les origines re-
montent à la fin du premier âge du Fer, le long d’une voie 
et au pied d’un habitat fortifié, qui a occupé les hauteurs 
du mont Avrellot durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
Elle engloberait alors le sanctuaire du Foulon d’Avrolles, si-
tué à son extrémité orientale, et s’étendrait sur une surface 
d’une dizaine d’hectares1649. L’antériorité du sanctuaire par 

1649. P. Nouvel, in Delor (dir.), 2002, p. 219-223 et p. 281-282 ; Cou-

rapport à l’agglomération ne peut toutefois être considé-
rée comme certaine, en l’absence de fouille, de même que 
l’identification même de celui-ci demeure hypothétique.

Le lieu de culte gaulois et antique d’Ablis (S.91), 
dont l’étude est en cours, constitue un dernier exemple de 
sanctuaire intégré à une potentielle agglomération préro-
maine1650. Les arguments manquent toutefois pour affir-
mer que l’habitat groupé, bien attesté à partir du début 
du Haut-Empire, tire ses origines d’une occupation plus 
ancienne, qui remonterait à la fin du second âge du Fer. De 
fait, du matériel laténien, exhumé au cours d’un diagnostic 
réalisé à 200 m au nord-nord-est du lieu de culte, et peut-
être un bâtiment sur poteaux – gaulois ou augustéen ? –, 
mis au jour à 300 m au-delà, constituent les seules traces 
tangibles, en plus du site dévolu à des activités rituelles, 
d’une fréquentation ou d’un aménagement du site anté-
rieurs au changement d’ère. En tout état de cause, les don-
nées réunies au sujet du sanctuaire sont, encore une fois, 
très lacunaires : les interventions conduites sur le site ont 
seulement permis d’identifier un ou plusieurs enclos fos-
soyés, associés à un grand nombre de débris d’armement 
datés du milieu du IIIe s. au début du IIe s. av. n. è.

Le bilan est maigre : dans l’ouest et le centre de la 
Celtique, les rapports entre les sanctuaires et les agglomé-
rations de la fin du second âge du Fer ne peuvent être étu-
diés qu’à partir d’un nombre réduit de dossiers lacunaires ; 
ils pourront cependant être précisés à l’aune de nouvelles 
découvertes, ou notamment en poursuivant les recherches 

tand, 2008, vol. 1, p. 18-19 ; Nouvel, 2010 ; Barral, Nouvel, 2012, p. 
148-150.
1650. Brutus, Leconte, 2014 ; Ginoux et al., 2020 ; Mouchene-Borys 
(dir.), 2020.
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menées à Saumeray ou à Ablis. Les formes des espaces cé-
rémoniels clairement rattachés à des habitats groupés ne 
peuvent généralement pas être définies avec précision, de 
même que les activités qui s’y déroulent. La découverte 
d’armes témoigne de rites à caractère guerrier, mais la pré-
sence conjointe de céramique (à Jublains ou à Saumeray) 
et de fibules et de monnaies (à Saumeray) renvoie aussi à 
d’autres pratiques, encore peu documentées. Par ailleurs, 
la question des liens chronologiques entre habitats grou-
pés et sanctuaires devra être approfondie afin de confirmer 
l’antériorité de plusieurs lieux de rituels communautaires, 
dont l’implantation a pu assurer un rôle décisif lors du dé-
veloppement d’agglomérations ouvertes ou fortifiées, dès 
la fin de La Tène moyenne ou dans le courant de La Tène 
finale. La création d’autres espaces cérémoniels, tels les en-
clos de Saumeray, a manifestement été concomitante de la 
fondation d’habitats. Au sein du territoire étudié, s’il ne 
fait pas de doute que les agglomérations ouvertes étaient 
pourvues, à tout le moins pour une partie d’entre elles, 
d’un ou de plusieurs sanctuaires, l’aménagement d’espaces 
à caractère religieux au sein des agglomérations fortifiées 
reste à prouver, de même que peu d’associations de ce type 
ont pu être mises en évidence dans les oppida du centre-est 
de la Gaule1651.

 

1651. Barral et al., 2019, p. 79-80.

5.1.2. Au cœur des cités antiques : les sanctuaires des 
chefs-lieux, entre centre et périphérie

Étroitement liées à la recomposition des cités et des 
provinces des Gaules romaines, impulsée par l’empereur 
Auguste, la fondation et la structuration des chefs-lieux 
de cité ont été initiées au cours des deux décennies qui 
ont précédé et suivi le changement d’ère1652. Les espaces 
urbains des cités de Lyonnaise, dès lors vertébrés par un 
réseau de rues orthogonal qui dessine des îlots (insulae) 
plus ou moins réguliers, suivant les contraintes de la to-
pographie, ne sont pas pour autant restés figés à l’issue du 
principat augustéen. Tout au long du Haut-Empire, des 
chantiers sont engagés pour édifier ou agrandir et embellir 
la parure monumentale des villes, de même que les quar-
tiers à vocation résidentielle ou artisanale, et leurs lieux 
de culte privés, connaissent des rythmes de construction 
et de réaménagement progressifs et variables. En ce qui 
concerne les espaces publics des chefs-lieux, il est crucial 
de rappeler que les cités de l’aire géographique considérée, 
sans doute pérégrines au début du Haut-Empire, n’avaient 
aucune obligation en matière de règles religieuses ; il faut 
vraisemblablement attendre le milieu ou la seconde moitié 
du Ier s. de n. è. pour qu’elles acquièrent le droit latin, dont 
l’obtention a certainement été déterminante pour la trans-

1652. Van Andringa, 2015. 
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formation des aires sacrées1653.
L’occupation souvent séculaire de ces villes, qui ont 

pour la plupart conservé leur caractère urbain après l’An-
tiquité, brouille la lecture de leurs niveaux archéologiques 
les plus anciens, du moins quand ils sont accessibles. La 

1653. Van Andringa, 2017a, p. 52-53 ; cf. supra, 1.1.4.1 et infra, 
7.3.2.1.

connaissance de la topographie religieuse des capitales des 
civitates, comme des agglomérations secondaires (cf. infra, 
5.1.3), est donc systématiquement partielle (fig� 296). Dans 
la majorité des cas, ce sont tout au plus les vestiges d’un 
seul lieu de culte qui ont pu être mis au jour et identi-
fiés au sein même des chefs-lieux, tandis que les recherches 
menées dans leur périphérie proche permettent parfois de 
compléter la carte des édifices religieux périurbains, comme 
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à Corseul (S.133 à S.135). Seul l’exemple de Jublains offre 
une image plus complète (fig� 297), en particulier grâce 
aux campagnes de prospection géophysique récemment ré-
alisées par G. Caraire, à l’initiative d’A. Bocquet, qui ont 
révélé l’existence de trois lieux de culte jusqu’alors incon-
nus, ou presque (S.33 à S.35), alors que seul le sanctuaire 
monumental situé en bordure septentrionale du maillage 
urbain (S.32) avait été auparavant identifié1654.

Si les chefs-lieux des cités concentrent une partie des 
cultes publics et sont aussi parsemés de nombre de sanc-
tuaires privés, gérés par des quartiers, des associations ou 
des familles, leur statut, de même que les choix qui ont 
dicté leur implantation, ne sont pas pour autant toujours 
évidents à déterminer. Vitruve1655 préconise de placer les 
sanctuaires des dieux de manière à ce qu’une partie aussi 
grande que possible de la ville soit visible depuis leur aire 
sacrée, mais ces conseils s’appliquent difficilement aux ag-
glomérations établies sur un terrain plat ou au relief peu 
marqué, fréquentes en Lyonnaise, et ne concernent certai-
nement pas les aires sacrées relevant de la sphère privée (cf. 
infra, 5.3.2). Pour tenter de définir l’importance des espaces 
cultuels au sein de l’armature religieuse des villes, il faut 
alors examiner leur position au sein ou à l’extérieur du 
maillage urbain, ainsi que leur emprise, leur architecture 
et les liens que l’on a cherché à nouer avec les autres com-
posantes du paysage monumental ou avec les îlots d’habi-
tation, tout en tenant compte de la chronologie des im-
plantations. Ces critères permettent d’identifier différents 
ensembles, parmi lesquels figurent notamment une série 
de grands lieux de culte, installés au cœur des villes et mis 
en relation de façon plus ou moins étroite avec leur centre 
civique monumental.

5.1.2.1. Des sanctuaires centraux : temples et forum, au 
cœur des villes et de la vie civique

À ce jour et à l’échelle des cités considérées, peu de 
temples directement installés sur la ou l’une des places pu-
bliques relevant du forum ont été découverts, mais d’autres 
sanctuaires, implantés dans les quartiers centraux des chefs-
lieux, présentent aussi des rapports de proximité patents 
avec leur centre civique. L’area forensis – sous sa forme mo-
numentale – et ses composantes, où se concentrent « tous 
les signes de la dignité municipale »1656, n’a toutefois pas été 
localisée avec assurance dans la plupart des villes-capitales 
étudiées1657 ; les réflexions sont alors restreintes à un nombre 

1654. Naveau et al., 1997 ; Caraire, 2020.
1655.Vitruve, De l’architecture, IV, 5, 2
1656. Gros, 2011, p. 207.
1657. C’est ainsi le cas, d’ouest en est, des chefs-lieux des cités des 
Osismes (Carhaix/Vorgium), des Namnètes (Nantes/Condevicnum), 
des Riédones (Rennes/Condate), des Abrincates (Avranches/Ingena), 
des Baïocasses (Bayeux/Augustodurum), des Sagiens (Sées/Sagii ?), des 

limité de dossiers plus ou moins étoffés (tabl� XXV).

D’une manière générale, dans les villes du monde ro-
main occidental, le temple qui domine la place publique et 
portiquée du forum, « siège de la religion officielle »1658, est 
souvent localisé sur l’un de ses petits côtés, tandis que l’ex-
trémité opposée est occupée par la basilique. Mais dans la 
pratique, ce modèle est soumis à de multiples adaptations 
et variations, notamment lorsque le temple, « s’entourant 
d’un véritable téménos […], bénéficie dès lors d’une réelle 
autonomie par rapport à la place elle-même », dont il peut 
être séparé par une rue1659.

Au sein des chefs-lieux considérés, peut-on identifier 
des temples édifiés sur l’un des petits côtés de la place pu-
blique ? L’exemple le plus vraisemblable est localisé au sein 
même de l’aire civique de Paris/Lutetia, capitale des Parisii, 
dont de nombreuses maçonneries ont été exhumées depuis 
le milieu du XIXe s. (fig� 298). Parmi les vestiges déga-
gés au cours des travaux d’urbanisme haussmannien suivis 
dans la rue Soufflot par l’archéologue Th. Vacquer, entre 
1847 et 1894, figurent ceux d’un soubassement de plan 
rectangulaire, mis au jour dans la moitié occidentale de la 
place centrale (S.181). Celle-ci, large de 45 m et longue de 
110 m, est bordée de larges portiques sur trois côtés et est 
close, à l’est, par une basilique. La séparation entre les aires 
sacrée, à l’ouest, et civile, à l’est, ne semble matérialisée par 
aucun aménagement spécifique, si ce n’est par l’axe formé 
par les deux entrées principales du monument, à l’ouest 
duquel le sol des galeries qui encadrent la place centrale 
est surélevé grâce à un système de cryptoportiques. La pla-
tée maçonnée servant de fondations au probable temple, 
large de 14,50 m, est vraisemblablement longue de près 
de 30 m1660. Aucun élément issu de son élévation n’a été 
décrit et la restitution de son architecture ne repose donc 
que sur des conjectures : il est probable qu’il prenait la 
forme d’un bâtiment sur podium, accessible par un esca-
lier installé au pied de sa façade orientale ; on ignore tou-
tefois s’il était pourvu d’une galerie périphérique ou d’une 
simple cella et d’un pronaos, caractéristiques d’un temple 

Ésuviens (Exmes ?), des Aulerques Cénomans (Le Mans/Vindinum), 
des Lexoviens (Lisieux/Noviomagus), des Aulerques Éburovices (Évreux/
Mediolanum), des Calètes (Lillebonne/Iuliobona), des Meldes (Meaux/
Iatinum) et des Tricasses (Troyes/Augustobona). Les vestiges du forum du 
chef-lieu des Carnutes (Chartres/Autricum) ont peut-être été identifiés 
dans les quartiers septentrionaux de la ville, mais aucun lieu de culte 
n’y a été découvert (Joly et al., 2015, p. 132-134). Quant aux aména-
gements reconnus à Sens/Agedincum, capitale des Sénons, qui n’ont fait 
l’objet que d’une brève description, ils ne suffisent pas à reconnaître avec 
certitude le temple d’un forum, restitué près des berges de l’Yonne, et 
équipé d’un « grand podium, que D. Perrugot interprète comme celui 
d’un temple, large de 26 m » (Delor dir., 2002, p. 634 ; Nouvel, 2015, 
p. 242).
1658. Van Andringa, 2017a, p. 59.
1659. Gros, 2017, p. 207.
1660. Busson, 1998, p. 92-112 ; Busson, 2019, p. 64-69.
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N° Chef-lieu Lieu-dit
Qualité  

des  
données

Cité
Forum 

identifié

Emprise  
estimée  

du forum

Position 
par rapport 
au forum

Type d’orga- 
nisation  
spatiale

Surface de 
l’aire sacrée

Types des 
temples et 

des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements  

remar-
quables

Chronologie 
générale

Interpré-
tation 

proposée

S.3
Angers/ 

Iuliomagus
Le Château 1 Andicaves Oui ? ?

Dans l’angle 
occidental

II-3c ? > 3 600 m²
- A : ? 

- B : D ? 
- C : A1a ?

120 m² -

Années 40-70 - 
fin du IIIe s. ou 
première moitié 

du IVe s. (?)

Sanctuaire 
public

S.33 Jublains
La Tonnelle -  

sanctuaire 
central

0
Aulerques 
Diablintes

Oui ? 3 000 m²
En bordure 

septentrionale
II-1c 1 500 m² B3 225 m²

Quadripor-
tique

Inconnue
Sanctuaire 

public ?

S.181
Paris/ 

Lutetia
Rue Soufflot 1 Parisii Oui

16 000 
m²

Sur la place 
publique

II-1c 4 735 m² ? C1 ou D ? +/- 430 m² ? Triportique

Dernier quart 
du Ier s. -  

seconde moitié 
du IIIe s. (?)

Sanctuaire 
public

S.248 Tours Rue Nationale 1 Turons Non ? ? II-1c > 4 200 m² C2 1 280 m² -
A partir de la fin 
du Ier s. ou du 
début du IIe s.

Sanctuaire 
public

S.251 Valognes Alleaume 0 Unelles ? Oui ? ?
En bordure 
septentrio-

nale ?
II-3c +/- 3 500 m²

- A : B1a 
- B : D 

- C et D : 
A1a

- A : 325 m² 
- B : 125 m² 

- C et D : 
30-35 m²

Quadripor-
tique, pavil-
lons d’angle

Inconnue
Sanctuaire 

public

S.268 Rouen
Rue Eugène- 

Boudin
0 Véliocasses Non ? ? ? ? B1b ? > 440 m² Portiques ? Inconnue

Sanctuaire 
public ?

S.280
Vieux/ 

Aregenua
Le Champ des 

Crêtes
0 Viducasses Oui 5 700 m²

En bordure 
méridionale

III-1b 2 900 m² B2 380 m²
Quadripor-

tique ?
Inconnue

Sanctuaire 
public

- Vannes
Rue de la 
Tannerie

- Vénètes Oui
12 700 

m²
En bordure 
méridionale

II-1c 3 045 m² Autre type 280 m²
Quadripor-

tique
Inconnue

Sanctuaire 
public

Tabl. XXV : caractéristiques principales des sanctuaires implantés dans les quartiers centraux des chefs-lieux de cités. Réal. S. Bossard.
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classique (cf. supra, 3.1.2.1, types C1 ou D). Quoi qu’il en 
soit, l’ordonnancement axial des espaces (temple – place 
– basilique) du forum de Lutetia, vraisemblablement érigé 
après le troisième quart du Ier s. de n. è. (cf. infra), l’inscrit 
dans une série d’espaces civiques dont les représentants les 
plus proches, d’un point de vue morphologique, sont si-
tués à Feurs (Loire) et Augst (canton de Bâle-Campagne, 
Suisse)1661, respectivement bâtis durant le premier tiers et 
vers le milieu du Ier s. de n. è.

Dans les cités de l’ouest de la Lyonnaise, l’existence 
d’un temple dominant la place des quelques fora identifiés 
est plus incertaine. Ainsi, à Vieux (fig� 298), une anomalie 
de plan proche du carré, perçue au cours de prospections 
géophysiques et prenant place à l’extrémité occidentale de 
l’aire centrale du forum – longue de 68 m et large de 21 m 
–, semble être de dimensions trop modestes pour corres-
pondre aux fondations d’un temple civique, en regard de 
l’exemple parisien : elle s’étend sur 12,50 m pour 11 m de 
large ; il faut toutefois prendre en considération les dimen-
sions globales de l’area forensis de Vieux, bien moindres 
qu’à Lutetia (tabl� XXV). Des sondages entrepris en façade 
orientale de cet aménagement ont révélé la présence d’un 
alignement d’imposants blocs de marbre de Vieux, prenant 
appui sur de profondes fondations ; d’un remblai fouillé à 
ses abords, proviennent des éléments de placage taillés dans 

1661. Valette, Guichard, 1991 ; Van Andringa, 2017a, p. 55-57.

le même matériau1662.
À cette découverte font écho, dans de moindres 

proportions, les vestiges observés au cours d’un diagnos-
tic archéologique réalisé en 2002 sur le site de l’École à 
Corseul (Côtes-d’Armor), dans les insulae centrales de la 
ville antique (cf. infra, fig� 308). Ils prennent place au sein 
d’une cour intégrée à un espace monumental, bâti après 
le milieu du Ier s. de n. è. et interprété comme le forum 

1662. Jardel, Lelièvre, 2014, p. 171-174.
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Fig. 298 : des constructions sur la place publique du forum : temples ou aménagements d'une autre nature ? Réal. S. Bossard, d'après Busson, 1998,  
p. 97, fig. 20 ; Jardel, Lelièvre, 2014, p. 171, fig. 8 et Sala, Tamba, 2016 ; Chevet et al., 2009, p. 126, fig. 12.

Fig. 299 : vestiges de la construction maçonnée édifiée dans la cour du 
monument de l'École à Corseul (Côtes-d'Armor). Cl. H. Paitier (Inrap), 

in Maligorne, 2006, p. 34, fig. 12.
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de la ville1663. Longue de 44,20 m, large de 37,60 m et 
encadrée par un quadriportique, l’aire ouverte accueille, 
dans sa moitié occidentale, un massif maçonné (environ 
4,40 m x 4,10 m). Celui-ci a servi de support à une éléva-
tion aujourd’hui disparue et a été flanqué, dans un second 
temps, par un escalier composé de trois degrés, accolé à sa 
façade occidentale et enveloppant ses deux angles (fig� 298 
et 299). Les niveaux de destruction associés recèlent des 
débris de terres cuites architecturales, des moellons, des 
fragments de placages de marbre et des morceaux certaine-
ment issus de statues de bronze. Ces vestiges suggèrent la 
présence d’une construction surélevée et couverte, abritant 
des images dont le profil ne peut être restitué ; comme l’ont 
remarqué les auteurs de son étude, l’accès depuis l’ouest 
semble cependant peu compatible avec l’hypothèse d’un 
petit temple1664. Plutôt qu’une cella qui se dresserait dans 
la cour du forum, il faut donc restituer, à Corseul et peut-
être à Vieux, une construction monumentale agrémentant 

1663. Les similitudes que présente ce monument (Maligorne, 2006, p. 
33-34 ; Chevet et al., 2009 ; Ferrette et al., 2017, p. 32-33 et p. 37) avec 
le sanctuaire récemment découvert en bordure du forum de Vannes, en 
cours d’étude (cf. infra), permettent cependant d’envisager une autre 
hypothèse, celle d’un lieu de culte établi auprès du centre civique, qui 
pourrait quant à lui être localisé dans les îlots s’étendant directement 
au sud.
1664. Chevet et al., 2009, p. 139-140.

l’espace civique, peut-être destinée à mettre en valeur un 
groupe sculpté ou un autel, tandis que le temple principal 
serait à rechercher en périphérie de la place – à l’est ou à 
l’ouest, à Corseul ? De la même façon, il paraît tout à fait 
raisonnable de suivre les conclusions d’Y. Maligorne quant 
à l’absence apparente de temple dans l’aire occidentale du 
forum de Vannes, ceinturée par une porticus triplex et fer-
mée à l’est par la basilique du complexe monumental1665.

En revanche, plusieurs découvertes récentes attestent 
l’existence d’aires sacrées relativement monumentales et 
indépendantes, équipées de temples et fondées en bordure 
immédiate ou dans le voisinage du forum de plusieurs chefs-
lieux de cités, le long des rues qui l’encadrent (tabl� XXV 
et fig� 300). Les recherches effectuées à Vieux/Aregenua, 
dont le centre civique a déjà été évoqué, en fournissent 
l’illustration la plus éloquente. Des prospections géophy-
siques conduites entre 2005 et 2016 au Champ des Crêtes 
ont permis de dresser avec une certaine précision1666 le plan 
global d’un lieu de culte (S.280) d’une surface de 2 900 m², 
aménagé le long de la façade méridionale du forum. La par-

1665. Aucun vestige pouvant se rapporter à un temple n’a été identifié 
au sein des sondages réalisés et l’espace non étudié est sans doute trop 
étroit pour avoir accueilli un tel édifice (Maligorne, 2006, p. 29).
1666. Les données récemment acquises au moyen d’un géoradar sont les 
plus instructives (Sala, Tamba, 2016).
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Fig. 300 : plan de grands sanctuaires implantés dans les quartiers centraux des chefs-lieux de cités. Réal. S. Bossard.
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tie centrale de la cour sacrée, vraisemblablement entourée 
de portiques, est occupée par un grand temple à triple cella. 
Les autres aménagements de l’espace sacré sont plus diffi-
ciles à interpréter, mais on peut restituer sans problème un 
porche, en façade occidentale, reliant la cour du sanctuaire 
à une probable place, d’une surface de plus de 2 000 m². 
Cette dernière, ouvrant peut-être à l’ouest sur une rue, est 
flanquée à l’est par le péribole du lieu de culte, au nord par 
une série de constructions, dont le plan est lacunaire, et 
au sud par un imposant établissement thermal, sans aucun 
doute public1667. Ce secteur, localisé dans les quartiers mé-
ridionaux du chef-lieu (fig� 300 et 301), en constitue donc 
le centre monumental, où sont rassemblés les principaux 
équipements collectifs – à l’exception du théâtre, bâti en 
périphérie nord-est de la ville.

La présence d’un complexe monumental peu ou prou 
central n’est pas exclusive à Aregenua, puisqu’un regrou-

1667. Jardel, Lelièvre, 2014, p. 168.

pement similaire d’édifices publics a été mis en évidence 
à Vannes/Darioritum, notamment grâce à une fouille pré-
ventive récente, dont les résultats sont en cours de traite-
ment1668. Cette dernière a notamment permis de dresser 
le plan d’un lieu de culte installé près de l’angle méri-
dional du forum, au sud-ouest des thermes et du théâtre 
qui prolongent ce dernier1669. D’une surface équivalente 
(3 045 m²) à celle de l’aire sacrée identifiée à Vieux, le sanc-
tuaire de Vannes comprend une cour de plan rectangulaire, 
bordée d’un quadriportique, à l’ouest de laquelle s’étend le 
temple. Ce dernier présente donc la particularité d’être ac-

1668. Je remercie ici Annaïg Le Martret (Éveha), responsable de l’opé-
ration, de m’avoir communiqué les informations relatives à cette fouille 
réalisée en 2017, rue de la Tannerie. Le dossier étant en phase de post-
fouille au moment de la rédaction de la synthèse de ce travail doctoral, 
ce sanctuaire n’a pas fait l’objet d’une notice de site et seules les caracté-
ristiques générales de son architecture sont évoquées ici.
1669. S. Daré, in Galliou (dir.), 2009, p. 345-356 ; Maligorne, 2014, 
p. 14 et p. 17.
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colé à l’extérieur du périmètre circonscrit par les portiques, 
dans l’axe de symétrie du monument, mais aussi d’être 
composé d’une cella de plan rectangulaire, bordée sur trois 
côtés par un déambulatoire en forme de π – à l’instar de 
l’édifice de culte périurbain du Haut-Bécherel à Corseul 
(S.134 ; cf. supra, 3.1.2.1).

Si l’on se fie à l’interprétation généralement proposée 
pour le complexe monumental de la Tonnelle, probable 
forum situé au cœur de la ville antique de Jublains/Novio-
dunum1670 (cf. supra, fig� 297), il est alors possible de com-
pléter l’inventaire des sanctuaires établis en bordure d’un 
centre civique par un autre lieu de culte (S.33), dont la 
présence a été récemment confirmée au cours d’une pros-
pection géoradar1671. Le plan du probable centre civique 
et de l’angle oriental du sanctuaire voisin (fig� 300), établi 
au nord-ouest de celui-ci, a été sommairement dressé par 
H. Barbe, lors des fouilles qu’il a réalisées à Jublains dans 
les années 18601672, et peut être complété grâce aux acquis 
de sondages plus récents et des prospections géophysiques. 
Le forum semble se caractériser par une certaine modes-
tie, malgré les manques que l’on ne peut restituer dans sa 

1670. Naveau (dir.), 1997 p. 89 ; Maligorne, 2006, p. 30-32.
1671. Caraire, 2020.
1672. Barbe, 1879, p. 526-529,

moitié orientale : la cour centrale, mesurant environ 40 
m de long pour 35 m de large, est encadrée au sud-ouest 
par une possible basilique et sur ses trois autres côtés par 
d’autres constructions, dont le plan et la fonction sont plus 
difficiles à restituer ; aucun temple n’a été formellement 
identifié dans son enceinte. En tout état de cause, le sanc-
tuaire adjacent, également peu imposant, en est bien séparé 
par une rue et se développe donc dans un îlot indépendant, 
dont il n’occupe que deux cinquièmes de l’emprise totale. 
Également pourvu d’un quadriportique, peut-être doublé 
par une seconde galerie en façade principale, à l’est, l’espace 
sacré présente une surface relativement peu importante 
(1 500 m²), peut-être contrainte par l’existence de pro-
priétés antérieures au sein du même l’îlot – mais l’absence 
de donnée chronologique limite fortement toute réflexion 
sur la constitution et l’évolution de cette insula. Quant au 
temple, composé d’une cella de plan rectangulaire et d’une 
galerie périphérique plus large en façade orientale (cf. su-
pra, 3.1.2.1 : type B3), il est peut-être juché sur un podium, 
comme le laisse penser une anomalie à l’emplacement de 
son seuil, pouvant correspondre aux fondations d’un es-
calier de faible largeur. Il n’est guère aisé de comprendre 
l’articulation entre la place publique et le lieu de culte, 
puisque les aménagements reconnus par H. Barbe, resté 
laconique au sujet de leur description, posent question ; on 
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ne sait si un accès reliait directement le portique marquant 
la façade principale du sanctuaire et l’area forensis. En l’état 
des connaissances, le sanctuaire implanté au centre du 
maillage urbain de Jublains constitue le seul monument 
vraisemblablement public établi au contact du forum, dont 
les abords sont toutefois encore peu documentés.

Les vestiges arasés d’un autre monument, reconnus 
dans l’enceinte du château médiéval d’Angers (S.3), pour-
raient aussi correspondre à ceux d’un lieu de culte enclos, 
établi à la pointe d’un éperon dominant la vallée de la 
Maine, dans l’angle occidental du probable forum (fig� 300 
et fig� 302). De fait, en 2014-2015, les substructions de 
portiques monumentaux, enserrant une place de dimen-
sions inconnues, mais que l’on peut raisonnablement in-
terpréter comme l’aire principale du centre civique de Iu-
liomagus, ont été mis au jour lors d’une fouille réalisée à 
l’est du château, sur la promenade du Bout-du-Monde1673. 
Quant à l’enceinte identifiée à un sanctuaire, elle a étudiée 
entre 1953 et 2003, dans le cadre de différents travaux ; 
une partie des niveaux archéologiques anciens a toutefois 
été détruite lors du chantier de construction de la galerie 
de présentation des tapisseries de l’Apocalypse, conduit au 
milieu du XXe s., ce qui complique aujourd’hui la lecture et 
l’interprétation des vestiges du Haut-Empire, particulière-
ment arasés. L’enceinte, de plan carré et de grandes dimen-
sions (a minima 3 600 m²), était probablement accessible 
depuis le nord-est ; elle a été occupée, sans doute successi-
vement, par plusieurs constructions dont ne subsistent que 
les fondations, qui entaillent une terrasse artificielle, amé-
nagée au cours de travaux d’envergure, au plus tôt dans les 
années 15-10 av. n. è. L’état monumental du site est selon 
toute vraisemblance le plus récent et serait postérieur aux 
années 70 de n. è. ; il en reste notamment, au centre, un 
massif de fondation de plan rectangulaire (long de plus de 
13 m et large de 8 m environ), base d’un probable temple 
classique en pierre de taille (cf. supra, 3.1.2.1 : type D). Ce 
dernier est peut-être encadré au nord-est et au sud-ouest 
par deux autres constructions – contemporaines ou posté-
rieures ? –, dont la platée de fondation est d’emprise plus 
réduite. Cet ensemble succède vraisemblablement à un bâ-
timent de plan quadrangulaire, mesurant au moins 5 m 
de côté et associé à un matériel daté des années 40 à 70 de 
n. è. ; il est possible, mais non démontré, qu’il s’agisse d’un 
premier temple, dont le plan ne peut toutefois être restitué 
dans son intégralité. Les abords immédiats de l’enceinte, 
à l’est et au sud, n’ont pas été étudiés et on ignore si elle 
relève d’un complexe monumental plus vaste, intégrant 
d’autres monuments établis au contact du vraisemblable 
forum1674.

1673. Pithon (dir.), 2017.
1674. Brodeur (dir.), 1997, vol. 1, p. 60-64 et pl. 57-59 et 63 ; P. Che-
vet, L. Daudin, M. Mortreau, in Brodeur (dir.), 1997, vol. 2, p. 89-103 
et pl. 141 à 149 ; Chevet, Pithon, 2015, p. 105-107.

Les trois derniers lieux de culte qui présentent une 
position centrale au sein de villes du Haut-Empire ont 
également pu border la place du forum, qui n’a toutefois 
pas été reconnue avec certitude. Le temple monumental 
de Tours/Caesarodunum (S.248), comptant parmi les plus 
grands édifices de culte de la province, s’inscrit ainsi dans 
un environnement dont on ne connaît que peu d’élé-
ments1675. De plan circulaire (cf. supra, 3.1.2.1 : type C2) 
et pourvu d’un haut podium, d’un porche et d’un décor 
plaqué de qualité, il prend place dans une cour dont les 
limites ne sont pas connues, à l’exception de son angle sud-
est ; par symétrie, il est toutefois possible de restituer une 
aire sacrée de plus de 4 200 m², soit l’une des plus vastes 
enregistrées en contexte de chef-lieu de cité (fig� 300). Des 
thermes publics existent à environ 200 m au sud, tandis 
que la proposition de restituer le forum dans l’îlot prolon-
geant à l’est l’aire du sanctuaire monumental ne s’appuie 
que sur des arguments topographiques fragiles – cet espace 
est néanmoins situé au croisement des deux principales 
rues de l’agglomération, dans le prolongement du pont de 
bois qui franchit la Loire (fig� 303)1676.

La question de l’emplacement du forum de Rouen/
Rotomagus n’est également pas résolue (fig� 304). Il est 
possible, mais non démontré, qu’il se situe dans les insulae 
voisines d’un édifice thermal public, d’un probable bâti-
ment à usage commercial et d’un temple (S.268), dont les 
maçonneries ont été en partie dégagées en 1844 puis en 
1991 dans la rue Eugène Boudin1677. De plan quadrangu-
laire, associant une cella et une galerie périphérique, l’édi-
fice de culte repose manifestement sur un podium dont le 
sol, surélevé, est maintenu au moyen d’un système d’arcs. 

1675. Jouquand et al., 2006 ; Jouquand, 2007.
1676. Galinié et al., 2007.
1677. Lequoy, Guillot, 2004, p. 79-80 et p. 84, fig. 24.

La LoireLa Loire

Sanctuaire
(S.248)

Sanctuaire
(S.248)

Thermes
publics
Thermes
publics

Thermes
publics
Thermes
publics

AmphithéâtreAmphithéâtre

Pont
de bois
Pont

de bois

N

0 500 m

Fig. 303 : la ville de Tours/Caesarodunum (Indre-et-Loire) durant le 
Haut-Empire. Réal. S. Bossard, d'après Galinié (dir.), 2007,  

p. 327, fig. 3.



420 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

Ses dimensions lui confèrent une monumentalité certaine, 
puisqu’il s’étend sur plus de 21 m de côté, et la découverte 
de fragments de chapiteaux corinthiens et de colonnes 
feuillagées, dans une fosse fouillée à proximité, pourrait 
témoigner d’une élévation soignée, à condition que ces 
membra disiecta proviennent bien de cet édifice. Si M.-Cl. 
Lequoy et B. Guillot considèrent que l’espace de circula-
tion bordant au nord le temple correspond à une rue, fer-

mée au nord par un portique, il est aussi tout à fait envisa-
geable de considérer que cette aire non bâtie relève d’une 
cour sacrée environnant le temple et bordée d’une galerie, 
a minima sur sa façade septentrionale (fig� 300). Dans tous 
les cas, le complexe thermal se développe immédiatement 
au-delà du mur clôturant le portique, soit à une douzaine 
de mètres au nord du temple. À l’instar des exemples pré-
cédents, il est alors possible de restituer, dans le centre de 
Rotomagus, un complexe monumental associant à tout le 
moins un sanctuaire, pourvu d’un grand temple et peut-
être de portiques, et un édifice thermal.

Enfin, à Valognes/Alauna, la reconnaissance d’un 
grand sanctuaire (S.251) et de son plan global ne pose guère 
de problème, grâce aux apports récents de prospections 
géophysiques, alors que le statut même de la ville est dis-
cuté (cf. supra, 1.1.4.2) et que l’identification d’autres mo-
numents adjacents, notamment du forum que L. Jeanne et 
L. Paez-Rezende proposent de localiser dans l’îlot situé au 
sud, est incertaine (fig� 300 et fig� 305)1678. D’un point de 
vue architectural, le lieu de culte, de grande ampleur – il 
couvre une surface d’environ 3 500 m², soit l’intégralité 
d’une insula –, présente une enveloppe monumentale, ma-
térialisée par un quadriportique et, en façade orientale, par 
de vraisemblables pavillons d’angle. Au sein de l’aire sacrée, 
se dresse un grand temple (A/B), installé en fond de cour, 
et deux édicules disposés symétriquement (C et D), de part 
et d’autre de l’allée qui y conduit depuis l’entrée supposée 
du sanctuaire. Le temple principal a manifestement connu 
au moins deux états successifs, dont on ne peut détermi-
ner l’ordre chronologique : un possible temple classique 
(B : type D ?) et un bâtiment de plan centré et carré (A : 
type B1a), de taille plus imposante – et donc plus récent ? 
L’absence de fouille ne permet pas de détailler davantage la 
morphologie et l’évolution de ce sanctuaire.

Ces divers exemples, qu’ils soient directement inté-
grés au centre civique ou qu’ils le côtoient, témoignent de 
la diversité des formes architecturales mises en œuvre lors 
de l’édification de lieux de culte dont la position, les di-
mensions et le décor – du moins lorsque ses fragments ont 
pu être étudiés – sont révélateurs de la dignité qui leur était 
conférée. En ce qui concerne les temples, l’adoption des 
canons classiques de l’architecture religieuse a manifeste-
ment été un choix rarement privilégié, à l’opposé de formes 
locales, affirmant l’importance d’une galerie circonscrivant 
la cella. Un temple classique, dont l’aménagement signe 
l’adhésion de la cité aux formes architecturales italiques, a 
néanmoins pu constituer le cœur du forum de Lutetia, du 
lieu de culte d’Angers et peut-être de celui de Valognes, 
au cours de l’un de ses états. L’absence de normes, en tout 
cas, est suggestive : chaque cité dicte ses propres règles en 

1678. Jeanne et al., 2018.
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concevant une aire sacrée adaptée à ses besoins – et aux 
moyens de ses édiles – et, sans doute, au culte de la divinité 
qu’elle décide d’honorer. Au-delà de la variété morpholo-
gique du temple principal et des équipements, encore peu 
documentés, qui l’environnent, le caractère monumental 
de cet ensemble de sanctuaires constitue sans nul doute 
l’un de ses traits les plus saillants. La cour, enclose par un 
péribole maçonné et plus ou moins grande, est, à de rares 
exceptions près, mise en valeur par un quadriportique ; 
l’aire ouverte et les galeries forment l’écrin du temple prin-
cipal, généralement dressé sur un podium.

Ces espaces cultuels semblent donc destinés au culte 
d’une divinité majeure, résidant dans un grand temple 
qui domine l’aire sacrée (soit une organisation spatiale de 
type II-1, cf. supra, 3.2.2) et que l’on avait probablement 
désignée comme figure tutélaire de la ville. Elle pouvait 
être accompagnée par d’autres dieux et déesses sans doute 
secondaires, dont l’image est abritée dans une paire d’édi-
cules à Valognes. Le cas de Vieux doit être considéré à 
part : l’édifice de culte réunit trois cellae, indiquant qu’un 
culte est rendu à trois personnages divins, élus comme pro-
tecteurs de la communauté urbaine, sans que l’on puisse 
déterminer leur identité et les liens qui les caractérisent ; il 
est toutefois possible qu’une hiérarchie était établie entre 
les trois dieux ou déesses, celui ou celle étant le titulaire de 
la cella centrale ayant pu avoir la préséance.

L’absence fréquente de dédicaces conservées, pour ces 
temples urbains comme pour ceux, plus généralement, des 
Trois Gaules1679, rend souvent impossible l’identification 
de leurs propriétaires divins. Parmi les exemples considé-
rés, la seule inscription suffisamment complète pour que 
le sens en soit compris est issue de l’exploration archéolo-
gique du probable forum de Jublains ou du sanctuaire qui 
l’avoisine : l’autel en grès sur lequel elle a été gravée a été 
exhumé dans l’espace intermédiaire, interprété comme une 
rue, situé entre ces deux monuments1680. On ne peut alors 
affirmer avec assurance que la dédicace à Jupiter Très Bon, 
Très Grand et à Auguste désigne le titulaire du temple de 
plan rectangulaire, puisque le dieu suprême a aussi pu avoir 
été honoré dans un autre espace cultuel localisé au sein 
du forum voisin. Dans les Gaules romaines, c’est d’ailleurs 
au culte de celui-ci, premier des dieux de l’État romain et 
associé au pouvoir impérial, ou du Génie de la cité que 
sont traditionnellement dédiées les aires sacrées installées 
au sein même du forum ou dans ses environs1681.

Par ailleurs, l’examen du mobilier provenant de ces 
sites est peu instructif à l’égard des pratiques rituelles qui 
s’y déroulaient : la plupart d’entre eux n’a pas fait l’objet de 
fouilles ou n’a été explorée que dans le cadre de sondages 

1679. W. Van Andringa, 2017a, p. 52.
1680. Barbe, 1879, p. 529 ; CIL XIII, 3184 ; I.31.
1681. Mauger, 2016 ; Van Andringa, 2017a, p. 60-62.

étroits, tandis que les autres n’ont livré qu’une quantité très 
réduite d’objets archéologiques. Seules quelques monnaies 
des IIe s. et IIIe s. ont ainsi été signalées à Rouen ; à Angers, 
le numéraire, complété par de rares tessons de céramique, 
est représenté par une cinquantaine de pièces, également 
tardives, puisque l’essentiel a été émis entre la fin du IIIe s. 
et lors de la première moitié du IVe s.1682. Enfin, à Tours 
(S.248), aucun artefact n’a pu être rattaché aux couches 
contemporaines de la fréquentation du lieu de culte. 
Pour ces différents exemples, les niveaux de circulation du 
temple ne sont jamais conservés et ses abords, dans la cour 
sacrée ou dans les portiques, n’ont été que peu étudiés ; on 
ne sait donc si la rareté d’objets est liée à des nettoyages 
réguliers de l’aire sacrée, par exemple, ou simplement à une 
déficience documentaire.

Il reste enfin à évoquer la chronologie de ces sanctuaires 
urbains centraux – du moins de ceux pour lesquels on dis-
pose de jalons précis, notamment d’un terminus post quem 
établi à partir de la fouille des niveaux qui sont antérieurs 
à leur construction. D’une manière générale, les données 
manquent pour caractériser les aires sacrées fondées avant 
le milieu du Ier s. de n. è. Il est ainsi difficile de restituer la 
morphologie du ou des éventuels états antérieurs à l’aire 
civique monumentale de Lutetia. Pourtant, le monument 
de la rue Soufflot n’a pas été construit ex nihilo : les vestiges 
d’occupations antérieures ont été signalés par Th. Vacquer, 
durant la seconde moitié du XIXe s., et au cours de sondages 
réalisés en 1971, sous la direction d’A. Bouthier. En bor-
dure méridionale du monument, sous la rue Le Goff, une 
construction circulaire, mesurant 21,40 m de diamètre, 
est recoupée par les murs des boutiques flanquant le forum 
monumental ; à proximité, des dés en pierre constituent 
les vraisemblables supports d’une élévation en bois, dispa-
rue. Ces substructions pourraient avoir relevé d’un édifice 
public antérieur, peut-être d’un temple de plan circulaire 
et d’un portique qui dépendraient du premier forum, mais 
les descriptions de Th. Vacquer sont trop imprécises pour 
en être certain. Par ailleurs, les vestiges de murs en torchis, 
de puits et de diverses autres fosses, datés des trois premiers 
quarts du Ier s. de n. è., ont été mis au jour dans la partie 
septentrionale de ce qui deviendra le forum monumental : 
des quartiers d’habitat ont manifestement été acquis par 
la cité et rasés afin d’aménager – ou plutôt d’étendre ? – le 
centre civique1683. Il est probable qu’à Lutetia, à l’instar de 
ce qui a été observé à Vannes, à Rennes ou encore à Péri-
gueux pour les premières décennies du Haut-Empire1684, 
l’espace civique, d’emprise encore relativement réduite, ait 
d’abord été matérialisé par une esplanade, peut-être occu-

1682. Deville, 1844, p. 188 ; P.-A. Besombes, in Brodeur (dir.), 1997, 
vol. 2, annexe D
1683. Busson, 1998, p. 109-111 ; Busson, 2019, p. 66.
1684. Van Andringa, 2017a, p. 59-60.
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pée ou bordée par des constructions de terre et de bois. Ici, 
comme ailleurs, un simple autel a pu servir d’élément ma-
tériel, dans les premiers temps, pour l’exercice de la religion 
officielle de la cité, notamment à travers la célébration du 
culte dynastique1685. Au demeurant, à Sens, une base ins-
crite supportant une statue colossale provient des abords 
du vraisemblable forum du Haut-Empire et rend hommage 
à Caius César, fils adoptif d’Auguste décédé en 4 de n. è. ; 
elle appartient à un monument auquel fait écho une série 
de chapelles ou d’autels funéraires contemporains, dans les 
Gaules, que l’on considère généralement comme les pre-
mières manifestations de la religion publique des cités1686 
(cf. supra, 1.2.3).

L’érection des grands sanctuaires aménagés dans les 
environs proches des fora de plusieurs chefs-lieux semble 
également débuter à une date assez tardive, puisqu’elle 
est postérieure de quelques décennies à l’éclosion des es-
paces urbains, à tout le moins pour les deux cas les mieux 
documentés. Le dieu ou la déesse tutélaire de la ville de 
Tours est ainsi honoré dans un temple monumental dont 
la construction a vraisemblablement été entamée – plutôt 
qu’au milieu du Ier s. de n. è., comme le suggèrent des da-
tations dendrochronologiques réalisées à partir de pieux de 
fondation – vers le dernier quart du Ier s. ou le début du 
IIe s. de n. è., si l’on se fie au terminus post quem four-
ni par le matériel piégé dans les niveaux du chantier. Les 
fondations du temple sont ancrées dans un terrain occupé 
depuis que le quartier a été urbanisé, au cours du règne de 
Tibère (14-37 de n. è.) ; les plus anciens vestiges conservés 
(trous de poteau, empreinte de sablière, fosses dépotoirs, 
puits), certes lacunaires, évoquent un cadre domestique 
plutôt qu’un premier lieu de culte, à l’exception d’un mur 
massif – il est épais de près de 1 m –, qui pourrait relever 
d’une construction monumentale de nature indétermi-
née1687. En tout état de cause, l’édification du sanctuaire, 
comme des autres lieux de culte urbains monumentaux, a 
certainement dû s’étirer sur plusieurs années, voire même 
sur quelques décennies, là encore en fonction des moyens 
disponibles (cf. infra, 7.3.2.1).

À Angers, la terrasse sur laquelle se dresse l’enceinte 
interprétée comme un sanctuaire a pu avoir été créée dès 
la fin du Ier s. av. n. è., scellant un espace occupé à la fin 
du second âge du Fer par l’un des quartiers à vocation ré-
sidentielle et artisanale de l’oppidum préexistant. La struc-
ture des remblais qui la composent, constituée de couches 
ondulées et épaisses jusqu’à 2,30 m, qui forment des gout-
tières parallèles, semble adaptée « à la préparation d’un ter-

1685. Mauger, 2016, p. 299-300.
1686. CIL XIII, 2942 ; Nouvel, 2015, p. 241 ; Van Andringa, 2017a, 
p. 49-50.
1687. Jouquand et al., 2006, p. 155 ; Jouquand, 2007, p. 189-192 ; 
Ferdière et al., 2014.

rain destiné à accueillir une composition arborée »1688. Il 
n’est donc pas certain que les travaux de grande ampleur 
menés pour transformer radicalement l’angle de l’éperon 
aient été conduits, à l’origine, pour l’aménagement spéci-
fique d’une aire sacrée. Il s’agit dans tous les cas d’une en-
treprise certainement publique, dictée par les concepteurs 
de la ville nouvelle, dès sa fondation ou dans les années 
qui l’ont suivie. Après une durée indéterminée, peut-être 
longue de plusieurs décennies, la terrasse est à nouveau 
réaménagée : les constructions maçonnées ont été élevées 
au cœur d’une cour désormais clôturée par des murs, dont 
les fondations recoupent le remblai préexistant. L’orienta-
tion de ces constructions diffère de celle des murets bâtis 
lors de la constitution de la terrasse ; elle s’aligne alors sur 
la trame viaire de la ville du Haut-Empire, planifiée dès 
la période augustéenne et mise en œuvre, pour l’essentiel, 
à partir du règne de Tibère. Cet acte signe probablement 
la fondation du monument, dont les premiers états, peut-
être datés des années 40-70, sont peu documentés. Quant 
à la monumentalisation du site, avec la construction de 
bâtiments reposant sur des massifs maçonnés, interprétés 
comme de possibles temples ou édicules, elle intervient 
probablement après cette date (cf. supra).

Dans les Trois Gaules, d’autres exemples de temples 
monumentaux, insérés dans le maillage urbain des chefs-
lieux de cités, ont aussi été construits après le milieu du 
Ier s. de n. è., sur des terrains auparavant dévolus à d’autres 
activités. L’acquisition de terrains privés par la cité, dans 
l’optique de bâtir un imposant lieu de culte, est également 
attestée à Périgueux/Vesunna (Dordogne) : le grand sanc-
tuaire dit de la Tour de Vésone prend ainsi place, à partir 
de la fin du Ier s. ou du début du IIe s., à quelques mètres au 
nord du forum de la ville, là où se dressait auparavant une 
domus. À Cahors/Divona, un autre temple circulaire, sur 
le site du centre hospitalier, est bâti à partir des années 50-
60, sur un terrain peut-être réservé depuis le second quart 
du Ier s. de n. è., alors que de probables demeures y avaient 
d’abord été bâties durant la période augusto-tibérienne1689.

Il est regrettable que l’on ne puisse déterminer le pro-
fil des divinités dont le culte était célébré dans ces grands 
sanctuaires urbains. Il ne fait toutefois pas de doute qu’elles 
devaient figurer parmi les divinités majeures du panthéon 
de la cité et qu’elles devaient être considérées comme les 
protectrices de la communauté urbaine. En bordure du 
centre civique, doit-on y voir une simple juxtaposition et 
un dédoublement des aires sacrées, le dieu principal de la 
ville étant honoré sur la place même du forum, tandis qu’un 
autre culte majeur serait assuré dans cet imposant sanc-

1688. Chevet, Pithon, 2015, p. 105 et p. 107 ; voir aussi P. Chevet, L. 
Daudin, M. Mortreau, in Brodeur (dir.), 1997, vol. 2, p. 79-88 et pl. 
139 à 140.
1689. Rigal, 2009, p. 385 ; Van Andringa, 2017a, p. 79.
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tuaire adjacent ? À Jublains, comme à Vieux et à Vannes, 
aucun édifice de culte n’a pu être identifié avec certitude au 
sein de l’area forensis, tandis que l’aire sacrée enclose est ins-
tallée sur l’un des longs côtés de la place publique – sans re-
cherche, toutefois, d’axialité ou de lien particulier entre les 
deux monuments, au demeurant séparés par une rue. Il est 
alors possible, mais non démontré, puisque la connaissance 
de ces fora demeure lacunaire, que ces trois sanctuaires – et 
d’autres, tels ceux de Tours, de Valognes ou de Rouen, voire 
d’Angers ? – aient constitué l’area sacra du forum et aient 
abrité le culte de la divinité tutélaire, qui résidait parfois en 
périphérie de la place publique, comme l’a rappelé P. Gros 
(cf. supra). L’hypothèse semble plausible pour de modestes 
centres civiques, tel celui de Jublains : l’espace réservé lors 
de la fondation du chef-lieu n’aurait pas été suffisant pour 
y déployer, au cours des travaux publics du Ier s. de n. è., un 
forum de grande ampleur ; il aurait alors fallu installer l’an-
nexe religieuse de ce dernier en périphérie, au sein d’un îlot 
peut-être intégralement ou partiellement acquis pour cette 
occasion. Pour les exemples étudiés, la chronologie du fo-
rum et des sanctuaires voisins n’est toutefois que rarement 
connue ; elle devra être ultérieurement affinée pour déter-
miner si leur construction relève d’un programme unitaire, 
lié au développement global de la parure monumentale de 
la ville et peut-être à l’acquisition, par la cité, du droit latin 
(cf. infra, 7.3.2.1), ou s’il s’agit de chantiers indépendants 
de toute promotion juridique. Il est tout aussi envisageable 
que d’autres lieux de culte aient bordé le forum de ces villes 
et aient ainsi relevé d’un centre monumental associant de 
multiples aires sacrées, où l’on célébrait publiquement le 
culte des grands dieux de la cité et les hommages rendus au 
pouvoir impérial, à l’image du réseau de sanctuaires formé 
au début du Haut-Empire en bordure de l’area forensis de 
Pompéi1690.

Quoi qu’il en soit, la pratique des cultes publics ne se 
cantonne pas aux espaces centraux des villes, situés dans les 
environs de leur forum : d’autres grands sanctuaires, dont le 
statut doit toutefois être discuté, ont été reconnus dans les 
quartiers périphériques des chefs-lieux, mais aussi à l’exté-
rieur de ces derniers (cf. infra, 5.1.2.4).

5.1.2.2. D’autres grands lieux de culte parsemant les 
tissus urbains

Peu de sanctuaires dispersés dans les quartiers des 
villes, à l’écart des centres monumentaux, ont à ce jour 
été identifiés dans les cités considérées ; il faut par ailleurs 
distinguer de vastes aires sacrées, dont le statut est proba-
blement public, de lieux de culte d’emprise bien plus res-
treinte et d’architecture souvent modeste, sans doute privés 
(cf. infra, 5.1.2.3). Parmi les lieux de culte les plus impor-

1690. Van Andringa, 2009, p. 70.

tants, seule l’aire enclose des Jacobins, au Mans (S.16), a été 
étudiée – bien qu’incomplètement – dans le cadre d’une 
opération de fouille préventive, dirigée par P. Chevet (In-
rap, 2010-2011), tandis que le sanctuaire nord-ouest de 
Jublains (S.34) et celui du Clos Julio, à Corseul (S.133) 
ont été reconnus au cours de prospections géophysiques, 
pour le premier, et aériennes, pour le second (fig� 306 et 
tabl� XXVI).

Le site manceau des Jacobins est localisé dans les quar-
tiers orientaux de Vindinum, dont l’organisation au cours 
du Haut-Empire est encore peu documentée : la ville se dé-
veloppe en grande partie sur la butte du Vieux Mans, qui 
accueille vraisemblablement son centre civique – à environ 
300 m à l’ouest, sous l’actuelle place Saint-Pierre ? – et 
une partie de ses monuments, pour la plupart non locali-
sés, ainsi que sur le versant occidental de celle de la Cou-
ture, s’étendant de l’autre côté de la vallée du ruisseau de 
l’Isaac, affluent de la Sarthe aujourd’hui disparu (fig� 307). 
Les vestiges d’un édifice de spectacle, dont la forme n’a pu 
être déterminée, ont été partiellement exhumés à la fin du 
XVIIIe s. à une centaine de mètres au sud-est du sanctuaire 
des Jacobins, tandis qu’aucun autre monument n’a été re-
connu dans ses environs proches1691. L’emplacement du 
lieu de culte, aménagé au fond de la vallée de l’Isaac, a ma-
nifestement été déterminé par le passage du cours d’eau (cf. 
infra, 5.3.1), prenant sa source à plus d’un kilomètre à l’est-
nord-est et canalisé dès le début du Ier s. de n. è. En effet, 
de premiers dépôts de monnaies gauloises et augustéennes, 
probablement jetées dans le ruisseau et accumulées par di-
zaines dans son lit ou sur ses berges, sont réalisés durant la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è. (cf. supra, 4.2.3.1). Les dif-
ficultés liées à la datation des monnaies gauloises, uniques 
témoins d’une activité religieuse précoce, ne permettent 
pas d’affiner la chronologie des plus anciens gestes rituels : 
on ne sait si le jet de numéraire débute dès l’aménagement 
des abords de l’Isaac, occupés par des constructions de bois 
et de terre et par un four de potier dès le second tiers du 
Ier s. av. n. è., ou plus tardivement, dans le courant de la 
période augustéenne. 

Quoi qu’il en soit, la stips est encore pratiquée au 
cours des décennies suivantes, dans l’eau, mais aussi au 
sein d’un édicule maçonné (A) construit à une vingtaine 
de mètres au nord du ruisseau, probablement vers les an-
nées 15-20 de n. è. ; il semble plausible de considérer qu’il 
abrite la statue de la divinité ayant aussi élu résidence dans 
l’élément aquatique (cf. supra, 3.1.3.2). L’identification des 
limites de l’aire sacrée, dans son état antérieur aux décen-
nies centrales du Ier s. de n. è. (S.16, ph. 1), pose problème, 
puisque d’autres aménagements, localisés sur la rive droite 
de l’Isaac, entre l’édicule A et le cours d’eau – dont des 

1691. Chevet et al., 2014, p. 126-128.
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fosses, un bâtiment de plan rectangulaire (B), construit en 
matériaux périssables, et un chemin empierré –, pourraient 
n’avoir aucun lien avec la pratique d’un culte et témoigner 
de la coexistence d’activités profanes et religieuses.

La création d’un possible étang, grâce à un système de 
retenue d’eau et à l’emplacement où l’on jetait jusqu’alors 
les monnaies, paraît intervenir vers les années 40-50 de n. 
è., au plus tôt, au moment où la trame urbaine est mise 
en place ; celle-ci structure désormais le quartier des Ja-
cobins, aussi traversé par le cours canalisé de l’Isaac (S.16, 
ph. 2). Durant cette phase, des offrandes de divers types 
continuent d’être déposées ou rejetées dans l’étang ou à 
ses abords immédiats, ainsi que dans l’édicule A, dans un 
espace qui semble dès lors réservé aux pratiques religieuses. 
L’emprise de l’aire sacrée, de grandes dimensions, n’est 
cependant pas connue : le site se prolonge vers le nord-
est, au-delà de la limite de fouille, comme l’indique la 
construction d’un péribole maçonné de plan trapézoïdal, 
au plus tôt dans les années 110-130, dont le tracé n’a pu 
être intégralement suivi (S.16, ph. 3). On ignore donc si 
d’autres édifices, peut-être plus monumentaux que l’édi-
cule A, existent au sein de l’aire sacrée, de même que l’en-
trée principale de cette dernière n’a pu être localisée. Il est 

cependant certain que le sanctuaire, bien que ses limites 
ne coïncident pas avec celles de l’îlot, couvre une surface 
importante, probablement égale, au bas mot, à 2 500 m².

La fouille des espaces situés au sud et au sud-ouest 
de l’enceinte, le long des rues qui encadrent cette dernière 
– notamment de celle qui relie sans doute l’édifice de spec-
tacle voisin à la butte du Vieux Mans – a révélé l’existence 
de constructions relativement modestes. Celles-ci ont été 
interprétées comme des habitations, des ateliers artisanaux 
– dont l’une accueille les activités d’un bronzier, produi-
sant des statues – ou encore comme une probable taverne. 
En revanche, on ignore tout de l’environnement du sanc-
tuaire le long de ses façades nord-ouest, vraisemblablement 
directement bordée par une rue, et nord-est, qui a égale-
ment pu être longée par un axe de circulation1692.

L’intégration du sanctuaire nord-ouest de Jublains 
(S.34) dans le tissu urbain de la ville antique est mieux 
documentée (cf. supra, fig� 297 et 306), bien que les élé-
ments de chronologie manquent pour ce site, récemment 

1692. Chevet et al., 2014 ; Chevet, 2015 ; Chevet (dir.), 2016, vol. 1-1.
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découvert au cours des prospections géophysiques1693. 
L’aire sacrée a été aménagée en bordure de l’un des axes 
qui traversent Noviodunum du nord-ouest au sud-est, en 
longeant notamment le grand sanctuaire suburbain (S.32), 
localisé à une centaine de mètres au nord (cf. infra, 5.1.2.4), 
ainsi que des thermes publics et le théâtre, sis dans les quar-
tiers méridionaux de la ville. Située dans le quart nord-
ouest du maillage urbain, elle est entourée, a minima au 
nord, à l’est et au sud, par des insulae qui semblent avoir 
été partagées entre plusieurs propriétés privées ; le lieu de 
culte (S.33) flanquant le probable forum (cf. supra, 5.1.2.1), 
sans doute public, prend cependant place à une quaran-
taine de mètres, dans l’îlot établi directement au sud-est. 
Les abords occidentaux de l’insula, marquant la limite de 
l’espace urbain, n’ont pas été étudiés et on ne sait donc s’ils 
ont été véritablement lotis. Aucune anomalie n’a d’ailleurs 
été repérée sur la frange sud-ouest de l’îlot accueillant le 
sanctuaire ; il est possible que ce dernier n’en occupait que 
les deux tiers, alors que la partie restante aurait pu avoir été 
laissée vide de toute construction – à moins que de mo-
destes édifices, bâtis en matériaux périssables, n’ait ici laissé 
aucune trace perceptible au moyen d’un géoradar.

Il n’est donc pas facile de cerner les limites de ce lieu 

1693. Caraire, 2020.

70 m

60 m

80 m

50 m

70 m

N

0 100 500 m

Place
publique

Place
publique

La
 S

ar
th

e

La
 S

ar
th

e

L’Is
aac

L’Is
aac

Thermes
publics
Thermes
publics

Forum ?Forum ?

Sanctuaire
des eaux
(S.16)

Sanctuaire
des eaux
(S.16)

Édifice
de spectacle

Édifice
de spectacle

Nymphée ?Nymphée ?

Fig. 307 : la ville du Mans/
Vindinum (Sarthe) au IIe s. 

de n. è. Réal. S. Bossard, 
d'après Chevet et al.,  

à paraître, sur fond IGN.

de culte, qui devait néanmoins occuper la majeure partie 
de l’insula, en particulier son angle septentrional, sur une 
surface égale ou supérieure à 3 300 m². Il n’est également 
pas certain que l’ensemble des bâtiments bordant les rues 
situées au nord-ouest et au nord-est de l’aire sacrée, s’ils en 
sont bien contemporains, aient été rattachés au sanctuaire ; 
leur plan est incomplet et on ne peut, dans tous les cas, en 
reconnaître la fonction. Un grand édifice de plan rectan-
gulaire (H), au nord-est, pourrait cependant avoir marqué 
l’entrée du lieu de culte. Il est plus aisé de restituer l’orga-
nisation de l’espace central de la cour sacrée : deux temples 
(A et C) sont environnés de multiples édicules – chapelles, 
bases de statues ou d’autels ? –, tandis qu’un troisième édi-
fice de culte (B), placé le long de la façade nord-ouest du 
sanctuaire, semble avoir été bordé par d’autres construc-
tions. On ignore si les aménagements identifiés relèvent 
d’un même programme de construction ou, plutôt, au 
regard de l’encombrement de la cour, du développement 
progressif des équipements du sanctuaire. Une autre incon-
nue réside dans la question des origines du lieu de culte : 
son emplacement était-il réservé dès la mise en place de 
la trame urbaine, vraisemblablement postérieure au milieu 
du Ier s. de n. è.1694, ou bien a-t-il été bâti plus tardivement, 

1694. Bocquet, Naveau, 2004, p. 176.
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après avoir rasé d’éventuelles constructions antérieures ?

Les données réunies au sujet du sanctuaire du Clos 
Julio à Corseul (S.133) sont encore moindres. Les vestiges 
reconnus par L. Langouët en prospection aérienne, entre 
1981 et 19911695, se limitent à un temple de plan centré (A) 
et à une petite construction carrée (B), distante d’une ving-
taine de mètres et située dans l’axe de l’entrée du bâtiment 
principal. Ces deux édifices occupent la partie centrale 
d’un îlot a priori vide d’autres constructions et mesurant, 
tout au plus, 90 m de long et 70 m de large ; ce dernier est 
localisé en bordure méridionale du carroyage dessiné par 
les rues du chef-lieu, près de son angle sud-est (fig� 306 et 
308). Seule la position centrale du temple et de son annexe 
– une chapelle, une base de statue ou d’autel, un bassin ou 
encore le porche marquant l’entrée de l’aire sacrée ? – au 
sein de l’insula, dont les limites orientale et méridionale ne 
sont d’ailleurs pas assurées, permet de supposer que l’em-
prise du lieu de culte se confond avec celle de l’îlot. Il fau-
drait alors restituer une aire sacrée de plusieurs milliers de 
mètres carrés, peut-être même de plus d’un demi-hectare. 
Cette hypothèse ne s’appuie toutefois que sur des anoma-
lies repérées au cours de survols aériens et il est envisageable 
que d’autres aménagements, non reconnus grâce à cette 
méthode, aient existé au sein du même îlot. En résumé, il 
faut donc demeurer prudent et considérer avec réserve que 
ce lieu de culte, équipé d’un temple de dimensions somme 
toute moyennes, ait pu constituer un autre sanctuaire ur-
bain dont l’emprise serait considérable.

Les trois sanctuaires étudiés, malgré les lacunes do-
cumentaires évoquées et leurs particularités propres, par-
tagent plusieurs traits communs qu’il convient de souligner. 
Leur position dans les quartiers périphériques du maillage 
urbain n’est pas nécessairement liée à des questions de 
chronologie et de fondation tardive, comme le démontre 
l’exemple du Mans, dont les plus anciennes manifestations 
sont précoces. Au contraire, il est possible que les lieux de 
culte de Jublains et de Corseul aient été bâtis après l’amé-
nagement des quartiers les plus centraux de la ville, dans les 
seuls espaces encore disponibles pour accueillir une vaste 
aire sacrée. Si cette dernière s’étend sur plusieurs milliers 
de mètres carrés et recouvre la majeure partie, voire la to-
talité d’un îlot urbain, leurs équipements ne peuvent pour 
autant, en l’état des connaissances, être qualifiés de monu-
mentaux, à l’opposé des lieux de culte implantés dans les 
quartiers centraux des chefs-lieux. De fait, point de temple 
classique : les édifices de plan centré (types B1a, B1b et B4) 
ou même les simples cellae (type A1a), simples ou multi-
ples, dominent ; leurs dimensions sont moyennes, voire 
petites. Quant aux autres équipements, ils sont également 

1695. Langouët, 1991, t. 3.
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limités et l’absence supposée de portiques est notable.
Les divinités honorées n’ont pu être identifiées. Elles 

sont multiples à Jublains, où plusieurs temples à galerie 
coexistent, et peut-être à Corseul, si l’on admet que l’édi-
cule B correspond à une cella. Au Mans, il s’agit d’au moins 
un dieu ou une déesse résidant dans l’eau. Pour ce dernier 
site, P. Chevet et al.1696 ont proposé de mettre en relation 
des bases de statues épigraphes, réemployées dans les fon-
dations de l’enceinte tardive de la ville, et le lieu de culte 
des Jacobins, distant de 400 m de leur lieu de découverte ; 
néanmoins, comme ils le reconnaissent eux-mêmes, on ne 
peut être certain que les divinités qui y sont mentionnées 
– Apollon Auguste Atesmertus et sa parèdre Serona Sive-
li[a ?]1697 – ont bien été honorées sur ce site et non dans 
une autre aire sacrée de l’espace urbain.

Les pratiques de déposition d’offrandes ne sont docu-
mentées qu’au Mans, seul site fouillé. Les objets découverts 
témoignent de dons variés, parmi lesquels le numéraire pa-
raît occuper une place prépondérante : dès les origines du 
sanctuaire, au plus tard durant la période augustéenne, des 
monnaies sont jetées dans l’eau, ainsi que dans une cella 
à partir du début de notre ère, sans avoir été récupérées. 
De vraisemblables offrandes alimentaires, ainsi que des pa-
rures, des accessoires vestimentaires et divers petits objets 
ont également été accumulés sur les berges du ruisseau ou 
de l’étang, où la pêche était sans doute également prati-
quée, comme en témoigne la découverte de lests de filets de 

1696. Chevet et al., 2014, p. 158.
1697. AE, 1984, 641-642.

pêche1698. Ce sanctuaire – comme celui de Jublains, situé 
le long de l’une des principales rues de l’agglomération ? – 
semble donc avoir été activement fréquenté, et ce durant 
plusieurs siècles.

Malgré leur localisation à l’écart du centre monu-
mental de la ville, ces lieux de culte semblent donc avoir 
figuré parmi les sanctuaires les plus importants des espaces 
urbains : leur surface remarquable et surtout la portion 
qui leur est réservée au sein même de l’aire quadrillée par 
les rues témoignent de la place de choix qui leur a été ac-
cordée, même s’ils n’ont – a priori – jamais connu d’état 
monumental, en dépit de réaménagements successifs au 
Mans. Leur développement est donc certainement lié à 
l’histoire locale des communautés, par exemple à la pré-
sence d’un dieu ayant élu résidence dans l’eau, qui a fixé 
l’emplacement de son sanctuaire dans la ville naissante de 
Vindinum, ou peut-être à la volonté de regrouper le culte 
de plusieurs dieux et déesses d’importance secondaire dans 
les quartiers nord-ouest de Jublains. L’exemple des Jaco-
bins montre que le lieu de culte évolue au gré des transfor-
mations qui modèlent le chef-lieu et ses quartiers périphé-
riques, notamment lorsque la retenue d’eau est créée – et 
ce pour modifier le tracé d’un ruisseau traversant la ville 
du Haut-Empire – en parallèle de la mise en place des rues 
de cette dernière1699. Au regard de ces éléments et malgré 
l’absence d’inscription significative, il paraît donc plausible 
de reconnaître à ces sanctuaires un statut public, du moins 
pour ceux du Mans et de Jublains.

1698. Chevet et al., 2014, p. 133-155.
1699. Chevet et al., 2014, p. 385.

Forum ?Forum ?

Sanctuaire du
Clos Julio
(S.133)

Sanctuaire du
Clos Julio
(S.133)

Sanctuaire de
 l’Hôtellerie

(S.135)

Sanctuaire de
 l’Hôtellerie

(S.135)

N

0 100100 500 m500 m

80 m

70 m

60 m

90 m

Atelier
de potier
Atelier

de potier

HabitatHabitat
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5.1.2.3. Des sanctuaires privés, fréquentés à l’échelle 
d’un quartier ou liés aux cultes d’associations ?

D’autres sanctuaires, implantés dans le tissu urbain 
et également pourvus d’un ou de plusieurs temples, pré-
sentent un caractère bien plus modeste et peuvent certai-
nement être rangés parmi les lieux de culte privés localisés 
en ville, au même titre que les petites chapelles intégrées à 
certaines résidences urbaines. Ces dernières, destinées à la 
célébration du culte des divinités protectrices de la famille 
et que l’on peut qualifier de sanctuaires domestiques, n’ont 
pas été prises en compte ici ; les travaux en cours de M. 
Mauger, menés à l’échelle des Gaules romaines, traitent de 
cette question spécifique, tout en soulignant les difficultés 
que pose souvent leur identification1700.

Quatre cas méritent ici une analyse détaillée 
(tabl� XXVII) : il s’agit de trois sanctuaires fouillés, dans 
un cadre préventif, à Chartres, sur la place des Épars 
(S.100), à Vieux, en amont de la construction du musée 
archéologique (S.281), et à Corseul (S.135), sur le site de 
l’Hôtellerie, ainsi que d’un temple récemment reconnu au 
cours de la campagne de prospection géoradar menée à Ju-
blains (S.35).

L’un des intérêts majeurs de l’opération archéo-
logique conduite en 2004-2005 sur la place des Épars à 
Chartres (S.100) est d’avoir permis l’étude, de façon certes 
incomplète, de plusieurs îlots composant les quartiers oc-
cidentaux d’Autricum (fig� 309). Bien que la publication 
exhaustive des résultats n’ait pas encore été achevée, les 
premiers bilans édités permettent de brosser à grands traits 
l’histoire du quartier et notamment celle d’un petit lieu de 
culte (fig� 310 et 311)1701.

L’îlot rectangulaire dans lequel s’inscrit le sanctuaire 
a été fondé dès la fin de la période augustéenne, au cours 
des années qui ont marqué la mise en place du chef-lieu, 
qui a succédé à une agglomération de la fin du second âge 
du Fer. Long de 138 m et large de 125 m, il est dès lors 
scindé en deux parties inégales par une ruelle, dont l’axe 
diffère quelque peu de celui des rues qui l’encadrent. Dès 
sa création, l’îlot a été divisé en étroites parcelles, larges 
entre 8 et 11 m et donnant sur les rues adjacentes. C’est 
en bordure méridionale de la ruelle qu’est installée la cour 
qui accueillera, à partir du début du IIe s., le temple C. 
Empierrée dès son origine, cette aire clôturée est d’abord 
dominée par un bâtiment en terre et en bois (A), construit 
sur une plateforme faiblement surélevée (S.100, ph. 1). Si 
l’on ne peut en restituer le plan et les dimensions exactes, 
son orientation, identique à celle du futur temple à ga-
lerie et distincte de celle des limites de la cour, milite en 

1700. Mauger, 2018a ; Mauger, en préparation.
1701. Joly dir., 2010 ; Canny et al., 2019.
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faveur de l’hypothèse d’un premier édifice de culte, sans 
doute modeste. Par ailleurs, une fosse entaille le sol de la 
cour près de sa vraisemblable limite sud-est ; elle contient 
plusieurs objets qui pourraient avoir été introduits dans le 
cadre de premiers gestes religieux : deux dolia empilés et 
deux amphores – dont l’une a livré des restes fauniques –, 
sont associés à six monnaies augustéennes.

Entre le deuxième quart du Ier s. et le deuxième quart 
du IIe s., une grande domus est bâtie sur quatre parcelles 
alors réunies, et borde désormais la cour avec deux autres 
demeures de taille moyenne. Bien que vraisemblable, l’exis-
tence du sanctuaire voisin n’est pas confirmée lors de cette 
phase : la possible cella a été détruite et seul un bassin en 
bois (B), dans l’angle oriental de la cour, semble relever de 
cette phase (S.100, ph. 2). Divers objets (céramique, faune 
et monnaies), placés dans des fosses ou des trous de po-
teau encadrant le bassin, pourraient cependant indiquer la 
poursuite des activités religieuses, bien que l’interprétation 
de ces quelques artefacts soit incertaine.

Puis, au début du IIe s., le quartier subit les dom-
mages d’un incendie, avant d’être rapidement reconstruit ; 
une autre domus, occupant trois parcelles, est alors érigée 
au nord-est du sanctuaire. Celui-ci est réaménagé au même 
moment et accueille désormais un temple à galerie péri-

phérique (S.100, ph. 3 et 4, C). Durant le IIe s., tandis que 
la construction maçonnée est privilégiée pour les autres 
édifices de ce quartier, seul le temple C conserve une éléva-
tion en matériaux périssables, bien qu’il ait été reconstruit 
à deux reprises. En outre, l’aire associée au temple, qui cor-
respond plus ou moins à la cour définie dès la fondation 
du quartier, est restée étroite – sa surface couvre à peine, au 
total, 600 m². L’espace bordant la ruelle n’a pu être fouillé 
et on ignore donc si d’autres aménagements sont associés 
au sanctuaire, également pourvu d’un puits ; des ornières, 
conservées à l’est du temple, indiquent que des véhicules 
pouvaient pénétrer dans la cour, sans doute depuis la 
ruelle. Il est toutefois possible qu’un autre accès, au sud-
ouest, reliait l’espace sacré à la parcelle voisine, occupée par 
des bâtiments localisés en dehors des limites de la fouille. 
Ainsi, on ne peut être certain que ce modeste lieu de culte 
était indépendant des autres espaces de l’îlot ; on peut tout 
à fait envisager qu’il était rattaché à un ensemble plus vaste 
– le siège d’une association, ou la résidence d’une famille ? 
Le réaménagement concomitant de la domus située au 
nord-est du lieu de culte et de ce dernier, au début du IIe s., 
pourrait d’ailleurs être significatif d’un lien entre ces deux 
ensembles1702, mais la destruction générale du quartier par 
le feu explique sans doute, aussi, que ses diverses compo-
santes aient été reconstruites au même moment. Une autre 
hypothèse consiste à restituer un sanctuaire de quartier, qui 
aurait été géré et entretenu par plusieurs de ses habitants.

1702. Canny et al., 2019, p. 435.
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Le sanctuaire de Vieux (S.281), mis au jour dans le 
cadre d’une fouille préventive réalisée en 19991703, est mieux 
documenté, puisque le temple et son environnement ont 
pu être étudiés dans leur intégralité. Le bâtiment de culte 
prend place dans une cour de plan rectangulaire, localisée 
en bordure orientale d’Aregenua, le long d’une rue qui des-
sert le théâtre de la ville (cf. supra, fig� 301 et fig� 312). La 
cour, à l’origine pavée de grès, est d’abord dépourvue de 
temple : il n’a été édifié qu’après en avoir surélevé le niveau 
de circulation, au plus tôt durant la première moitié du 
IIe s. de n. è., tandis que l’aménagement de la cour et des 
bâtiments qui la bordent, peut-être contemporains de sa 
fondation, n’est pas daté – l’îlot auquel se rattache l’en-

1703. Kerébel dir., 2000.

semble a toutefois été structuré entre la fin du Ier s. et le 
milieu du IIe s. de n. è.

La cour, d’une surface d’environ 1 050 m², est dé-
limitée par un mur d’enceinte sur au moins trois de ses 
côtés ; sur son pourtour, se répartissent plusieurs bâtiments 
de plans variés, formés d’une ou de plusieurs pièces, pour 
la plupart vides de toute structure – seul l’édifice F, au sud-
ouest du temple, est équipé d’un foyer, installé dans l’un de 
ses angles (cf. supra, 3.1.4.3). Ces modestes constructions, 
comme le petit temple de plan centré et carré (A) et un 
édicule adjacent (B), ont toutes été édifiées en matériaux 
périssables, sur des solins de pierre, à l’instar des autres bâ-
timents de l’îlot – à l’exception d’un seul édifice aux murs 
maçonnés, construit plus tardivement. Doit-on y voir des 
annexes utilisées dans le cadre du culte ? La postériorité du 
temple par rapport à la cour et, peut-être, à la majorité des 
bâtiments qui l’encadrent suggère une autre hypothèse : 
celle d’un établissement privé qui a pu réunir, peut-être 
après plusieurs années ou décennies d’existence, les moyens 
nécessaires à l’édification d’un temple – un simple autel 
était-il dressé auparavant dans la cour ? L’organisation des 
constructions adossées au mur d’enceinte de la cour n’est 
guère caractéristique d’un habitat urbain ; les éléments de 
comparaison manquent pour identifier un siège de corpo-
ration, mais cette éventualité peut néanmoins être évoquée.

Par ailleurs, si les deux parcelles accolées au sud de la 
cour, dans la même insula, semblent accueillir des habita-
tions ou des boutiques et être totalement indépendantes 
de l’aire sacrée, une porte assure probablement la commu-
nication entre l’édifice construit dans l’angle sud-est de la 
cour et un bâtiment voisin, à l’est, laissant entrevoir un 
possible lien entre le lieu de culte et la parcelle qui se dé-
veloppe à l’est et au sud-est. Cet édifice adjacent, bien que 
mal conservé, présente un plan original, composé notam-
ment d’une cour bordée sur ses quatre côtés d’une galerie 
au sol bétonné, dont la fonction n’est pas connue – s’agit-il 
d’un espace de réception ou de jardin, intégré ou non à une 
demeure ? Ainsi, ce sanctuaire semble bien faire partie d’un 
ensemble plus grand et être en lien avec d’autres espaces de 
l’îlot, peut-être fréquentés par la communauté qui le gère.
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B
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Fig. 311 : évolution du sanctuaire de la Place des Épars à Chartres (Eure-et-Loir ; S.100).  
Réal. S. Bossard, d'après Joly (dir.), 2010, p. 130-131, fig. 3-4. 
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(Calvados ; S.281) : un sanctuaire privé intégré à un quartier  

périphérique de la ville du Haut-Empire ? Réal. S. Bossard,  
d'après Kerébel (dir.), 2000, vol. 2, p. 10, fig. 5.
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Étudiés lors d’un diagnostic archéologique conduit 
en 20051704, les vestiges du temple de l’Hôtellerie, à Cor-
seul (S.135), sont situés à environ 300 m à l’est de l’aire 
urbaine quadrillée par le réseau de rues (cf. supra, fig� 81 et 
308). Ils sont aussi localisés à quelques dizaines de mètres 
au nord-est d’une probable route quittant la ville en di-
rection du sanctuaire monumental du Haut-Bécherel (cf. 
infra) et de Rennes. Les opérations archéologiques réalisées 
au cours des dernières années dans les environs du temple 
de l’Hôtellerie ont montré qu’un quartier suburbain, ac-
cueillant des habitations ainsi que des infrastructures à 
vocation artisanale – dont un four de potier –, s’est ma-
nifestement développé aux abords de cet axe de commu-
nication1705. L’orientation des murs et des fossés identifiés 
dans ce secteur, y compris pour le temple et le fossé qui 
l’avoisine, s’aligne d’ailleurs sur l’axe de la voie et non sur le 
quadrillage de la trame urbaine. Le bâtiment de culte n’est 
effectivement pas isolé, puisqu’il a été aménagé dans l’angle 
oriental d’un enclos, délimité par un fossé profond de 
moins de 1 m. Les dimensions de l’enceinte, ainsi que ses 
autres composantes, ne sont pas connues. La position du 
temple et son orientation particulière – son entrée est effec-
tivement placée au nord-ouest, contrairement à la plupart 
des édifices de culte (cf. supra, 3.1.2.2) – semblent avoir été 
contraintes par l’existence d’autres constructions au sein 
de l’enclos, dont il n’occuperait qu’une place secondaire. 
Au demeurant, il est de très petite taille et a été essentiel-
lement construit en matériaux périssables. Il paraît plau-
sible d’envisager que l’établissement enclos, probablement 
modeste, correspond, plutôt qu’à un sanctuaire équipé de 

1704. Ferrette et al., 2005.
1705. Bizien-Jaglin, Sorinas, 2010 ; Ferrette dir., 2019.

multiples temples, à un habitat périurbain, au siège d’une 
corporation d’artisans ou peut-être à un lieu d’accueil des 
voyageurs, comme le suggèrent le passage d’un axe routier 
majeur ainsi que son emplacement à l’entrée du chef-lieu. 
Les arguments manquent pour privilégier une hypothèse 
à une autre, d’autant plus que le mobilier collecté sur le 
site, composé de tessons de céramique et de verre et de 
rares monnaies, n’aide guère à en déterminer la nature ; il 
indique toutefois que l’établissement est fréquenté, à tout 
le moins, durant les deux premiers siècles de notre ère.

Enfin, à Jublains/Noviodunum (S.35), la nature des 
données recueillies au cours d’une récente prospection géo-
physique1706 limite à quelques observations d’ordre plani-
métrique l’étude d’un troisième modeste temple. Implanté 
dans la partie septentrionale d’une insula, il se caractérise 
par un emplacement particulier, puisqu’au-delà de la rue 
qui longe cet îlot au nord et qui marque l’une des limites 
de la trame urbaine, s’étend le grand sanctuaire suburbain 
de Jublains (S.32 ; cf. supra, fig� 297 et fig� 313). Pour au-
tant, le temple en question semble avoir été installé, en 
dépit d’incertitudes liées à la lecture difficile des anomalies 
repérées, dans la partie occidentale d’une cour fermée par 
des murs et donc indépendante du complexe monumen-
tal voisin. Il s’inscrit effectivement dans un îlot densément 
bâti, qui paraît avoir été dépourvu de toute construction 
monumentale ; au moins deux parcelles peuvent être in-
dividualisées au sein de l’insula et le sanctuaire se rattache 
à la plus grande d’entre elles, occupant environ ses deux 
tiers orientaux. L’interprétation des vestiges, en l’absence 
d’une fouille, est toutefois délicate et on ne peut préci-

1706. Caraire, 2020.
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Fig. 313 : vestiges de l'îlot 
accueillant un petit temple 
(privé ?), localisé dans les 
quartiers septentrionaux de 
Jublains/Noviodunum. Réal. 
S. Bossard, d'après Caraire, 
2020, p. 23, fig. 19.
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ser les rapports qu’entretient le temple, dont les abords 
orientaux semblent avoir été occupés par une cour, avec 
les autres composantes du quartier. En tout état de cause, 
l’aire sacrée ne semble pas s’étendre sur plus de 500 m², 
tandis que ses propres dimensions en font l’un des plus pe-
tits édifices à cella centrale et galerie périphérique parmi les 
sanctuaires étudiés. Il faut alors considérer cet espace, dont 
on sait peu de choses, comme l’un des lieux de culte privés 
de Jublains ; sa position aux abords du grand sanctuaire 
suburbain témoigne peut-être d’un lien entre les divinités 
qui y sont respectivement honorées. Une association reli-
gieuse a aussi pu rechercher un rapport de proximité entre 
le temple du personnage divin auquel elle rend un culte et 
celui de la divinité sans doute principale (cf. infra, 5.1.2.4) 
de la cité des Aulerques Diablintes.

Il n’est guère utile d’insister sur la modestie de ces 
quatre sanctuaires, déjà évoquée à plusieurs reprises : les di-
mensions de leur temple, invariablement de plan centré et 
carré, de même que celles de la cour qui l’encadre sont tout 
à fait réduites ; à Vieux comme à Corseul, les matériaux 
employés trahissent aussi une construction de moindre 
coût. Dans tous les cas, la cour de ces établissements enclos 
ne permet de réunir, de manière simultanée, que quelques 
dizaines ou, tout au plus, une centaine de visiteurs. Par 
ailleurs, ces lieux de culte de faible ampleur s’inscrivent 
systématiquement dans des îlots situés en marge du centre 
urbain, au contact d’autres parcelles loties, avec lesquelles 
ils présentent parfois des liens, plus ou moins évidents. 
Il semble logique d’expliquer ces derniers – du moins à 
Vieux et à Corseul – par une relation de dépendance entre 
le temple et un établissement voisin, dont il est difficile 
de définir la nature. À Chartres et à Jublains, le temple 
occupe une parcelle peut-être sans accès vers les propriétés 
voisines ; l’aire sacrée ouvrirait alors uniquement sur la rue 
ou la ruelle qui la borde, de même qu’un tel passage, entre 
la rue occidentale et la cour, a certainement aussi existé à 
Vieux.

Comme souvent, l’identité de la divinité honorée au 
sein de ces sanctuaires – qui pourrait être associée, à Vieux, 
à un autre dieu ou déesse d’importance secondaire, comme 
en témoignerait la présence d’un édicule voisin – n’a pu 
être déterminée. Le mobilier collecté lors de la fouille des 
sanctuaires de Chartres et de Vieux, bien que variés (cé-
ramique, restes fauniques, quelques monnaies, lames de 
haches en pierre et en alliage cuivreux à Chartres, fibules 
et autres objets relevant de l’instrumentum à Vieux), est 
globalement peu abondant, de même qu’à Corseul. Au de-
meurant, l’examen comparé des artefacts provenant de la 
cour et des autres parcelles de l’îlot, à Vieux, révèle que leur 
concentration n’est pas plus importante dans l’enceinte oc-
cupée par le temple (cf. supra, 4.1.1). La fondation relati-
vement tardive de ces espaces, ou du moins des temples 

formellement identifiés – postérieure au début du IIe s. à 
Vieux et peut-être à Chartres, bien qu’un premier édifice 
de culte en bois ait pu y prendre place dès le début du Ier s. 
de n. è. – pourrait cependant expliquer aussi la relative ra-
reté des offrandes conservées (cf. supra, 4.3.2.2).

À l’aune des données réunies, on est en droit d’estimer 
que ces sanctuaires ont accueilli des cultes privés, célébrés 
à l’échelle d’une association ou d’un quartier – voire d’un 
établissement d’accueil des voyageurs –, à l’instar de ce qui 
a été proposé pour un autre petit édifice de culte, installé 
dans une cour dès la fondation d’un îlot de la ville antique 
de Vienne (Isère), place Camille-Jouffray1707. Le profil des 
dévots qui les fréquentent et des individus qui assurent 
leur gestion et leur entretien ne peut toutefois être resti-
tué avec certitude. À Chartres, l’espace destiné aux cultes 
est réservé dès l’urbanisation du quartier, ce qui plaide en 
faveur d’un lieu de culte destiné à ses résidents ; quoi qu’il 
en soit, le temple est reconstruit à de multiples reprises, 
jusqu’à la restructuration de l’îlot au début de l’Antiqui-
té tardive : il était manifestement important de conserver, 
sous une forme qui est toujours restée modeste, cet édifice 
dans le paysage urbain. À Vieux, l’aménagement d’une aire 
sacrée semble postérieur à la construction du quartier qui 
l’accueille, mais on ne peut écarter totalement l’hypothèse 
d’un modeste sanctuaire plus ancien, dépourvu de temple ; 
l’édification tardive de ce dernier marque probablement la 
volonté de doter l’établissement, dont la nature exacte pose 
question, d’un lieu de culte adapté aux besoins religieux 
des habitants d’Aregenua qui le fréquentent. Quant au 
modeste temple de Jublains, sa position en bordure d’un 
grand sanctuaire ne semble pas fortuite, mais les indices 
rassemblés ne suffisent pas à comprendre véritablement 
son rôle au sein du quartier, au-delà des hypothèses formu-
lées plus haut.

5.1.2.4. Aux marges de la ville : les espaces cultuels 
périurbains

L’identification de sanctuaires notamment publics 
en périphérie des chefs-lieux des cités des Gaules et des 
Germanies romaines, et en particulier en Lyonnaise, n’est 
pas un fait nouveau : ce thème a déjà été abondamment 
traité, pour ne citer que les travaux les plus récents, par W. 
Van Andringa et L. Péchoux1708. Il convient ici de déter-
miner les spécificités propres aux monuments inscrits en 
lisière des capitales des civitates du centre et de l’ouest de la 
Lyonnaise, en actualisant ce dossier à l’aune des dernières 
découvertes et en ne retenant que les sanctuaires dont 
l’identification est assurée. Seuls les environs proches des 
chefs-lieux de cité sont pris en compte : il s’agit des sanc-

1707. Golosetti, 2016, p. 309-311.
1708. Péchoux, 2010 ; 2012 ; 2016 ; Van Andringa, 2017a, p. 66-79.
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tuaires installés en bordure immédiate du maillage urbain 
et d’autres implantés en retrait, mais à moins de 1,5 km de 
ce dernier, soit à environ un quart d’heure à pied. Les lieux 
de culte plus lointains, notamment les enceintes monu-
mentales intégrées à des agglomérations secondaires éloi-
gnées de quelques kilomètres, telles celles d’Allonnes ou du 
Vieil-Évreux, sont considérés par ailleurs (cf. infra, 5.1.3.1).

L’analyse des sanctuaires établis dans ces contextes 
permet de distinguer trois groupes d’établissements 
(tabl� XXVIII) : une série de lieux de cultes périurbains 
de grande ampleur, parfois intégrés à des ensembles monu-
mentaux et situés à une distance plus ou moins importante 
des limites du chef-lieu ; d’autres lieux de culte peut-être 
publics, peu monumentaux et à l’écart des villes ; enfin, 
les mithraea, fondés plus tardivement, qui répondent à 
d’autres logiques d’implantation et que l’on retrouve es-
sentiellement en marge des agglomérations.

  ▪ Des sanctuaires monumentaux aux portes ou en retrait 
des chefs-lieux

La plupart des lieux de culte identifiés dans la péri-
phérie proche ou plus lointaine des villes – et que l’on peut 
donc qualifier de périurbains, voire de suburbains1709 pour 
ceux qui sont installés au plus près de leur périmètre – se 
caractérisent par des dimensions et une monumentalité 
remarquables, qui trahissent sans nul doute, malgré l’ab-
sence de tout document épigraphique significatif, un sta-
tut public (fig� 314, 315 et tabl� XXVIII). Pour autant, la 
diversité est de mise en ce qui concerne l’articulation entre 
l’aire sacrée – parfois associée à d’autres équipements – et 
le chef-lieu, mais aussi les formes architecturales qui y sont 
déployées, les pratiques observées ou encore les rythmes de 
fondation et d’évolution ; les titulaires des temples restent, 
encore une fois, globalement inconnus.

Le sanctuaire suburbain de Jublains (S.32, ph. 3-4) 
présente une relation étroite avec l’espace urbain auquel 
il est associé. Partiellement conservées en élévation, ses 
maçonneries ont été dégagées dès le XIXe s., mais ce sont 
surtout les travaux archéologiques dirigés par J. Naveau à 
la fin du XXe s., récemment complétés par une couverture 
géophysique, qui ont permis de documenter ce site et son 
environnement immédiat1710. L’état monumental, bâti 
entre le dernier tiers du Ier s. et le milieu du IIe s., succède 

1709. Pour les Trois Gaules, W. Van Andringa (2017a, p. 78 et p. 88, 
note 106) désigne par ce terme de « suburbains », en se fondant sur les 
travaux de Fr. de Polignac consacrés aux sanctuaires de Grèce archaïque 
(1996, p. 112), les lieux de culte établis dans les environs proches – soit 
moins de 1 km – des villes, tandis que l’adjectif « périurbains » qualifie 
tous les lieux sacrés voisins d’un habitat aggloméré, quelle que soit la 
distance qui les en sépare.
1710. Naveau et al., 1997 ; Naveau, 2006 ; Caraire, 2020.

à des aménagements difficiles à restituer, faute d’une étude 
approfondie des niveaux les plus anciens, mais il ne fait pas 
de doute qu’un lieu de rituels y existait au second âge du 
Fer et, peut-être aussi, durant la période julio-claudienne 
(cf. infra). Quoi qu’il en soit, l’emplacement du sanctuaire, 
situé en bordure nord-ouest de la ville, a certainement dic-
té celui de ses autres monuments – dont le probable forum 
et le lieu de culte qui lui est associé (cf. supra, 5.1.2.1), ainsi 
qu’un établissement thermal et le théâtre. De fait, ils sont 
alignés sur un même axe, encadré par deux rues qui struc-
turent l’espace urbain en le traversant du nord-ouest au 
sud-est (cf. supra, fig� 297). Vraisemblablement mises en 
place lors de la seconde moitié du Ier s. de n. è., à l’ins-
tar de la trame urbaine, les composantes de la parure mo-
numentale ont ainsi été implantées en fonction du grand 
sanctuaire, dont l’orientation diffère toutefois de quelques 
degrés par rapport à celui du réseau des rues.

L’aire sacrée, de plan carré et accueillant le temple pé-
riptère (A) d’une divinité indéterminée, est ceinturée par 
un quadriportique, doublé d’une galerie supplémentaire à 
l’est, qui solennise sa façade principale tout en marquant 
l’aboutissement de l’une des rues principales de l’agglomé-
ration. Au porche qui surmonte l’entrée orientale répond 
un autre accès monumentalisé, à l’ouest, qui débouche sur 
la voie en provenance d’Avranches, dans le prolongement 
d’une autre rue de la ville. Le sanctuaire enclos n’est pas 
directement juxtaposé aux quartiers septentrionaux de 
la ville : entre la façade méridionale de son péribole et la 
rue définissant la limite nord-ouest de la trame urbaine, 
existe un espace faiblement bâti, d’une surface proche de 
2 500 m², correspondant probablement à la « place pu-
blique » sommairement décrite par H. Barbe1711 au XIXe 
s. À l’est, une série d’édifices, relevant peut-être de dépen-
dances du sanctuaire, mais dont on ne connaît pas préci-
sément la fonction (cf. supra, 3.1.2.1), ferme cette aire en 
longeant la rue qui aboutit à sa porte principale. Par ail-
leurs, les investigations géophysiques ont confirmé l’exis-
tence d’un autre bâtiment, installé dans l’angle sud-ouest 
de cette probable place, qui s’apparente, en plan, à un 
autre temple (B), à moins d’y voir un monument funé-
raire dressé à la limite de la zone urbaine. Selon H. Barbe, 
des urnes funéraires auraient en effet été mises au jour aux 
abords méridionaux et occidentaux du sanctuaire, témoi-
gnant de l’existence d’une vraisemblable nécropole dans 
ses environs. Toutefois, l’hypothèse religieuse semble pré-
valoir pour la construction B, en raison de sa proximité 
avec l’enceinte cultuelle monumentale et, surtout, puisque 
le même archéologue relate avoir découvert, près de cette 
dernière et « au carrefour de la place et d’une rue dont le 
pavage était encore visible [celle longeant la place à l’ouest 
ou au sud ?], un appartement de quatre mètres en carré, 

1711. Barbe, 1879, p. 525.
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N° Chef-lieu Lieu-dit Cité

Distance par rapport au 

maillage urbain Qualité 

des  

données

Position  

par rapport  

à la ville

Type d’orga- 

nisation 

spatiale

Surface de  

l’aire sacrée 

enclose

Types des  

temples et des 

édicules

Surface des 

temples

Autres  

équipements  

remarquables

Chronologie  

générale
Antécédents

Interpréta-

tion proposée≤  

100 

m

101 -  

500 m

501 -  

1 500 

m

S.32 Jublains

La Tonnelle -  

sanctuaire  

suburbain

Aulerques  

Diablintes
● 3

Nord- 

ouest
II-1c 5 960 m²

- A : C1 

- B : B1b ?

- A : 525 m² 

- B : 255 m²
Quadriportique

Dernier tiers du 

Ier s. - première 

moitié du IVe s.

Sanctuaire 

gaulois, puis 

julio-clau-

dien (?)

Sanctuaire 

monumental 

périurbain de 

statut public

S.57 Évreux
Rue de la  

Justice

Aulerques  

Éburovices
 ? ? 2 Est ? ? ? ?

Quadriportique ? ; 

monument enclos
? -

S.101 Chartres
Saint-Martin- 

au-Val
Carnutes ? ? 1

Sud- 

est
? +/- 58 800 m²

- Temple princi-

pal : ? 

- Temple I : C2

- Temple 

principal : ? 

- Temple I : 

610 m²

Quadriportique, 

pavillons d’angle ; 

bâtiment à portique 

et enclos avec 

bassin

Dernier tiers du 

Ier s. - IIIe s.

Premier état 

monumen-

tal (Ier s.) ?

S.134 Corseul Le Haut-Bécherel Coriosolites ● 3
Sud- 

est
II-1c 7 300 m² C2 545 m²

Quadriportique, 

pavillons d’angle

Début du IIe s. - 

dernier quart du 

IIIe s.

-

S.158 Meaux La Bauve Meldes ● 2 Est III-1b +/- 16 900 m²
-A : C2 

- B : C2

- A : 595 m² 

- B : 595 m²

Quadriportique ; 

théâtre

Fin du Ier s. ou 

début du IIe s. - 

fin du IVe s.

Sanctuaire 

gaulois, puis 

julio-clau-

dien (?)

S.226 Sens La Motte du Ciar Sénons ● 1
Sud- 

ouest
II-1c +/- 108 500 m² C2 +/- 3 350 m²

Quadriportique, 

bassin monumental
Ier s. - IVe s. ?

Occupation 

laténienne

S.235 Troyes
4, rue Jeanne 

d’Arc
Tricasses ? ? 1

Sud- 

ouest
II > 3 600 m² ? C1, C2 ou D ? > 315 m² ? Quadriportique ?

Fin du Ier s. (?) - 

fin du IVe s.

Quartier 

résidentiel ?

S.56 Évreux LEP Hébert
Aulerques 

Eburovices
● 2

Sud- 

est
II-3c > 2 250 m²

- A : B1b 

- B : A1a

- A : 324 m² 

- B : 24 m²
-

Premier quart 

du Ier s. - dernier 

quart du IIIe s.

-
Autres 

sanctuaires 

publics ?
S.278 Vannes Bilaire Vénètes ● 2 Nord > 600 m² A2 : B1a A2 : 106 m² -

Années  

10 av. n. è. -  

début du IVe s.

Occupation 

laténienne

S.2 Angers
Clinique  

Saint-Louis
Andécaves ● 3

Sud- 

ouest
IV E 100 m² -

Années 160-170 

- fin du IVe s.
Habitation ?

Mithraea
S.85 Lillebonne La Villa du Lycée Calètes ? ? 1 Est IV E 80 m² - ? -

S.122

Septeuil [ag-

glomération 

secondaire ?]

La Féérie Carnutes ? ? 2 Sud IV E 43 m² Cuisine et bassin
Seconde  

moitié du IVe s.
Nymphée ?

Tabl. XXVIII : caractéristiques principales des modestes sanctuaires implantés dans les quartiers périphériques des chefs-lieux de cités. Réal. S. Bossard.
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rattaché à d’autres constructions »1712, qui a livré un riche 
matériel, interprété depuis peu comme des offrandes (cf. 
supra, 4.1.2.1). Rappelons, enfin, la découverte récente d’un 
modeste temple (S.35), situé de l’autre côté de la rue qui 
sépare la ville du lieu de culte monumental, sans doute lié 
aux célébrations d’un culte privé (cf. supra, 5.1.2.3).

Ainsi, les activités religieuses, en périphérie septen-
trionale de Noviodunum, ne se cantonnent pas à l’enceinte 
monumentale qui y a été reconnue de longue date, mais 
s’étendent aussi, selon toute vraisemblance, à d’autres 
constructions, bâties entre celle-ci et l’espace urbain. Un 
troisième accès à l’aire portiquée existe d’ailleurs en façade 
méridionale du péribole : il s’agit d’une simple baie, pré-
cédée de quelques marches destinées à compenser la diffé-
rence de niveau entre le sanctuaire, dont le sol est surélevé, 
et la zone qui le borde au sud. Les liens existant entre le lieu 

1712. Barbe, 1879, p. 525.

de culte et cet espace intermédiaire, bordant directement 
la ville, sont encore peu documentés, faute d’une fouille 
récente.

L’articulation entre les sanctuaires suburbains des 
autres chefs-lieux et les quartiers périphériques de ces der-
niers sont moins bien connus qu’à Jublains. À Sens (S.226), 
le sanctuaire monumental de la Motte du Ciar, dont l’em-
prise (près de 11 ha) est démesurée en regard des autres 
exemples étudiés, semble avoir été établi à l’écart de la 
ville, dans la plaine alluviale de l’Yonne. Il est effective-
ment localisé au sud de l’un de ses affluents, la Vanne, qui 
devait marquer une séparation assez nette entre les deux 
entités – mais dont le cours a sans doute évolué depuis 
l’Antiquité (fig� 316). En tout état de cause, l’enceinte à 
vocation religieuse est située à environ 1 km au sud-ouest 
du centre d’Agedincum et à environ 500 m de ses quartiers 
méridionaux, desservis par les rues du quadrillage régulier ; 
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Fig. 314 : plan de sanctuaires monumentaux installés en périphérie de chefs-lieux de cités. Réal. S. Bossard, d'après Naveau et al., 1997, p. 121 
et Caraire, 2020, p. 19 et 21, fig. 15 et 17 ; Magnan, 2006, p. 182 ; Guillot, Millard (dir.), 1995, fig. 5 ; Provost et al., 2010, p. 38, fig. 15 ; 

Driard, 2014, p. 27, fig. 16.
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entre les deux espaces, à près de 300 m du sanctuaire, les 
quelques découvertes archéologiques effectuées dans le 
quartier Saint-Paul témoignent de la présence d’un espace 
servant peut-être de décharge, car ponctué de fosses dé-
potoirs, mais aussi de l’existence d’une probable résidence 
périurbaine, comme en témoigne la mise au jour d’une 
mosaïque1713.

Le monument de la Motte du Ciar, dont l’explora-

1713. Delor (dir.), 2002, p. 698.

tion est ancienne, est assez peu connu1714 ; le plan global 
dressé au XIXe s. a néanmoins pu être confirmé, depuis, 
par quelques sondages et surtout grâce aux récents travaux 
de photo-interprétation entrepris par P. Nouvel1715. Le pé-
ribole circonscrit une très vaste cour de plan rectangulaire, 
prolongée à l’ouest par un grand hémicycle dans lequel 
s’inscrit le temple monumental ; malgré la disparition to-
tale des vestiges de ce dernier, la découverte de blocs ar-

1714. Lallier, 1848 ; Hure, 1941 ; Debatty, 2006.
1715. Nouvel, 2013b, p. 33-34 ; Nouvel, 2015, p. 242-243.
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chitectoniques, issus de colonnes, de pilastres ou encore 
d’entablements, ainsi que des débris de statues anthropo-
morphes, entre autres, témoignent d’une ornementation 
soignée, digne d’un édifice dont l’emprise restituée (plus 
de 3 000 m²) est d’ailleurs exceptionnelle.

L’orientation du péribole diffère de celle de la trame 
urbaine d’Agedincum, pour des raisons que l’on pourrait 
lier à la prise en compte d’aménagements antérieurs, aux 
contraintes inhérentes à la proximité d’une zone humide, 
à l’ampleur de l’enceinte, à la recherche d’un arrière-plan 
monumental, formé par la colline de Saint-Bond qui se 
dresse sur l’autre rive de l’Yonne, ou encore à des impéra-
tifs religieux. Quoi qu’il en soit, il n’est pas isolé, puisque 
les substructions d’au moins un autre bâtiment ont été re-
pérées, au cours de sondages et surtout à partir d’images 
aériennes, à une vingtaine de mètres environ au nord, près 
de son angle nord-ouest1716. Long au mininum de 38 m, 
cet édifice est constitué d’au moins deux ailes qui bordent 
une cour. Les sondages ont mis en évidence, à l’extrémité 
orientale de l’aile nord, un espace clos large de plus de 5 m, 
dont le sol est formé de craie battue – il pourrait s’agir 
d’une cour, ou bien d’une galerie ? –, longé au sud par une 
galerie, et au nord par une série de cellules disposées en 
enfilade. L’opération de 1962 a livré, dans ce secteur, un 
fragment de colonne en calcaire, d’un diamètre de 0,65 m, 
une monnaie de Faustine mère et quelques tessons du Ier 
s. et du IIe s. de n. è. La fonction de ce grand bâtiment, 
dont la construction semble soignée – à moins que le frag-
ment de colonne ne provienne de l’un des portiques du 

1716. Martin, 1962, p. 475 ; Martin, 1964, p. 335.

sanctuaire voisin ? –, n’est pas connue. Il est vraisembla-
blement contemporain du lieu de culte monumental et a 
été bâti à ses abords mêmes. À titre d’hypothèse, il pourrait 
avoir abrité des logements, des espaces de stockage ou des 
boutiques qui s’inscriraient dans le cadre des activités re-
ligieuses pratiquées au sein du complexe monumental de 
la Motte du Ciar. Dans l’angle sud-ouest du sanctuaire, 
d’autres constructions semblent s’appuyer contre le por-
tique de la cour rectangulaire et de l’hémicycle ; leur plan, 
à peine perceptible sur les images aériennes, demeure néan-
moins incomplet en l’état des connaissances1717. D’une 
manière générale, les environs proches du complexe mo-
numental, qui était probablement entouré d’autres amé-
nagements liés à son fonctionnement, restent cependant 
peu connus ; on ne peut ainsi déterminer la distance réelle 
entre les composantes de cet ensemble et l’espace urbain à 
proprement parler.

Des interrogations similaires peuvent être formulées 
au sujet de l’ensemble monumental de Saint-Martin-en-
Val, localisé en bordure méridionale de la ville de Chartres/
Autricum (S.101), selon une configuration qui rappelle celle 
du complexe de la Motte du Ciar (cf. supra, fig� 309). En 
effet, une enceinte de plan rectangulaire et de très grande 
envergure (près de 6 ha), ourlée de portiques, correspond 
vraisemblablement à l’écrin monumental d’un sanctuaire ; 
son temple principal, qui serait situé au fond de la cour ou 
plutôt adossé à l’ouest du portique occidental, n’a pas été 
découvert. Depuis 2006, des opérations de fouille préven-
tive et programmée sont régulièrement menées dans l’angle 
nord-est du site, tandis que plusieurs sondages complé-
mentaires permettent de compléter le plan du complexe et 
de restituer une partie de son environnement1718. L’implan-
tation de cet ouvrage, en limite de la basse terrasse alluviale 
de l’Eure et à l’extérieur du carroyage dessiné par les rues, 
répond probablement aux mêmes contraintes qu’à Sens, où 
l’installation d’un tel monument au sein même de la ville 
n’était pas envisageable et nécessitait un terrain suffisam-
ment vaste et peu accidenté ; la pente a été d’ailleurs mise à 
profit pour répartir les différents espaces sur plusieurs ter-
rasses. La grande esplanade entourée d’un quadriportique 
est longée, à l’est, par une voie reliant vraisemblablement 
le caput civitatis à la ville d’Orléans. Au-delà de celle-ci, 
s’étendent d’autres constructions, relevant manifestement 
d’un même complexe public : les dernières campagnes de 
fouille, dont les résultats sont encore inédits, témoignent 
de l’existence d’une imposante galerie, large d’une dizaine 
de mètres et probablement longue de plus de 100 m, re-
liant plusieurs constructions, dont un vraisemblable temple 
monumental (I). En contrebas, à l’est, une cour dallée et 

1717. Nouvel, 2013c, p. 33-34.
1718. Bazin (dir.), 2013 ; Bazin et al., 2014.
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enclose par une enceinte maçonnée (J), dont la partie mé-
ridionale n’a pas encore été étudiée, est agrémentée d’au 
moins un bassin plaqué de marbre1719.

Les découvertes réalisées au nord et au nord-ouest 
du complexe, du côté de la ville, permettent quant à elles 
de restituer un paysage de frange urbaine, où coexistent 
maisons, activités artisanales et espaces funéraires. De fait, 
à quelques dizaines de mètres au nord et au nord-ouest 
du vaste quadriportique, les vestiges d’habitations de la 
seconde moitié du Ier s. de n. è., antérieures ou contem-
poraines de la construction de ce dernier, qui débute au 
plus tôt durant le dernier tiers du Ier s., ont été dégagés. Par 
ailleurs, des carrières de craie et des ateliers artisanaux – liés 
à des activités de poterie, de métallurgie, de taille de pierre 
et de préparation de la chaux – ont investi l’espace à l’ouest 
du quadriportique, au cours de la seconde moitié du Ier s. 
et de la première moitié du IIe s. de n. è. Ils ont vraisem-
blablement fonctionné, du moins pour la taille du calcaire 
et sa transformation en chaux, dans le cadre des travaux 
de construction du complexe monumental. À partir de la 
seconde moitié du IIe s., ce secteur sert désormais d’espace 
funéraire pour les nourrissons1720.

Les monuments suburbains de la rue Jeanne d’Arc 
à Troyes/Augustobona (S.235) et de la rue de la Justice à 
Évreux/Mediolanum (S.56) n’ont été que partiellement 
fouillés, au cours d’opérations préventives récentes et, si 
l’hypothèse de sanctuaires est tout à fait probable, elle ne 
peut être pleinement confirmée. L’environnement immé-
diat de ces sites, localisés dans des espaces aujourd’hui den-
sément bâtis, demeure par ailleurs peu connu, de même 
que le tissu des villes voisines. Dans le premier cas, l’édifice, 
s’apparentant à un sanctuaire pourvu d’une cour portiquée 
et d’un temple sur podium, prend manifestement place en 
bordure sud-ouest du chef-lieu. Établi entre deux voies en 
direction d’Auxerre et de Sens, il occupe les flancs méridio-
naux d’une colline, au nord de laquelle existe une nécro-
pole (fig� 317). On ne sait s’il bordait directement ou non 
les quartiers occidentaux de l’espace urbain1721.

À Évreux, un édifice sans aucun doute public, dont 
seule la limite orientale a pu être étudiée, a été identifié 
à 200 m à l’est du théâtre de la ville (fig� 318), au nord 
d’une voie quittant cette dernière en direction du sud-est 
– vers le Vieil-Évreux ? Entre les deux monuments, aucune 
découverte archéologique ne permet de déterminer si celui 
de la rue de la Justice est en retrait de l’espace urbain ou s’il 
est situé dans le prolongement immédiat de ses quartiers 
orientaux. Il s’agit d’un monument composé d’une cour 
d’au moins 80 m de côté qui est bordée, au moins à l’est, 

1719. Bazin et al., 2019, p. 127-144.
1720. Bazin dir., 2013, p. 94.
1721. Driard, 2014, p. 25.

par un portique pourvu d’exèdres, à l’instar des sanctuaires 
de la Forêterie à Allonnes (S.9) ou du Haut-Bécherel à Cor-
seul (S.134). L’interprétation d’une autre enceinte maçon-
née, localisée à quelques mètres au sud-est de la première 
et reliée à celle-ci par un court mur, pose également pro-
blème. De plan carré, elle mesure 47 m de côté et abrite 
trois constructions, regroupées dans sa partie centrale, dont 
il ne reste que les platées de fondation, trop petites pour 
avoir supporté un ou plusieurs temples – la plus grande 
mesure effectivement plus de 6 m de long pour 4,20 m de 
large. Leur élévation, intégralement récupérée, ne peut être 
restituée et on ne sait donc s’il s’agit de socles de statues, 
d’autels ou encore de colonnes1722. Si le plan de cet ouvrage 
évoque celui du monument du Château à Angers (S.3) – 
probable sanctuaire pourvu d’un temple sur podium et 
d’édicules (cf. supra, 5.1.2.1) –, ses dimensions plus réduites 
et sa position, à l’extérieur de la ville et le long d’une route, 
pourraient aussi convenir à un enclos funéraire, équipé de 
trois petits monuments. Dans un autre contexte, celui de la 
périphérie d’une agglomération secondaire – ou d’une vil-
la ? –, l’enclos fouillé à Bavilliers présente un plan similaire, 
composé d’une enceinte de 32 m de côté et d’une construc-
tion centrale. La découverte d’une centaine de monnaies et 
d’un fragment de foudre en alliage cuivreux ont conduit 
A. Le Martret à l’identifier à un monument abritant une 
colonne surmontée d’une statue de Jupiter à l’anguipède, 
dont plusieurs exemples sont par ailleurs connus dans les 
Trois Gaules1723. Que l’enclos d’Évreux intègre ou non un 
complexe public, l’hypothèse d’un sanctuaire périurbain, 

1722. Guillot, Millard (dir.), 1995.
1723. Le Martret, 2013.
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pour l’enceinte principale, reste tout à fait plausible, mais 
l’interprétation des vestiges se heurte à la rareté des don-
nées relatives à cette dernière.

Les deux autres lieux de culte monumentaux localisés 
en périphérie d’un chef-lieu de cité, à Corseul et à Meaux, 
ont été assurément installés à l’écart de la ville, qui en est 
distante de plusieurs centaines de mètres, voire d’un peu 
plus d’un kilomètre pour le monument du Haut-Bécherel, 
dans le premier cas (S.134). Ce dernier, étudié depuis le 
XIXe s., a fait l’objet de fouilles programmées entre 1995 
et 1998 ; il constitue l’un des lieux de culte périurbains les 
mieux documentés et son état de conservation est remar-
quable1724. Localisé au sud-est de la ville, il prend place à 
une centaine de mètres au sud d’une voie antique quit-
tant cette dernière en direction de Rennes, de Jublains et 
d’Avranches, dont le passage a probablement été un facteur 
déterminant au moment de sa fondation. Installé sur le 
versant nord-est d’une colline, il pouvait être visible – du 
moins pour sa cella, conservée sur plus de 10 m de haut – 
depuis les quartiers orientaux de la ville, ainsi que depuis 
la voie qui le borde, jusqu’à 2 km en direction de l’est. Il 
se compose d’une cour fermée, de plan carrée et encadrée 
par une porticus triplex, et d’un temple à galerie en π, pre-
nant appui contre la galerie occidentale. Il est possible que 
ce monument enclos relève d’un ensemble plus important, 
bien que ses abords n’aient été encore que peu étudiés. 
Néanmoins, à 400 m à l’est-sud-est, autour de la source de 

1724. Provost et al., 2010.

Saint-Uriac et dans l’axe du monument, des blocs de grand 
appareil en réemploi, ainsi que des débris de construction 
et des tessons de céramique jonchant les parcelles aux alen-
tours d’un hameau récent, semblent indiquer l’existence 
d’un autre site d’époque romaine, qui pourrait toutefois 
n’avoir aucun rapport avec le sanctuaire. Par ailleurs, 
l’identification d’un théâtre, proposée par A. Provost et 
Y. Maligorne à 650 m à l’ouest-nord-ouest du monument, 
en raison d’anomalies parcellaires curvilignes, nous paraît 
peu crédible1725. En l’état des connaissances, on ne peut 
donc affirmer que le lieu de culte était bien isolé à proxi-
mité de la voie et de nouvelles investigations, par exemple 
sous la forme de prospections géophysiques, permettraient 
de confirmer ou d’infirmer la présence d’aménagements 
voisins.

En revanche, il ne fait pas de doute que le grand 
sanctuaire de la Bauve, à Meaux (S.158), s’inscrivait dans 
un ensemble monumental établi en périphérie orientale 
du chef-lieu (fig� 319 et 320). Étudié depuis le milieu du 
XIXe s. au cours de nombreuses opérations de fouille1726, le 
site a accueilli des rituels dès le second âge du Fer et, proba-
blement, au début du Haut-Empire (cf. infra), avant d’être 
monumentalisé à la fin du Ier s. ou au début du IIe s. de n. è. 
Une terrasse est alors aménagée à près de 900 m à l’est de la 
zone urbaine, sur le flanc méridional d’une colline qui do-
mine Meaux, pour asseoir une vaste cour enserrée par des 

1725. Y. Maligorne et A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 133.
1726. Magnan (dir.), 1988 ; collectif, 1998 ; Magnan, 2000 ; Magnan, 
2006.
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portiques ; sur cette dernière se dressent deux imposants 
temples géminés, que l’on pouvait probablement contem-
pler depuis Iatinum. Les débris d’un riche décor sculpté, 
composé de figures peintes humaines et animales – dont 
l’étude reste à entreprendre –, ont été extraits des niveaux 
de démolition associés à ce double édifice. Par ailleurs, les 
diagnostics archéologiques conduits depuis vingt ans aux 
abords du lieu de culte ont révélé la présence d’un théâtre 
d’environ 90 m de diamètre, érigé à 150 m à l’est, à une 
date qui n’a pu être déterminée avec précision ; plusieurs 
bâtiments, fondés dès le milieu du Ier s. de n. è. à une cen-
taine de mètres au nord-est de l’édifice de spectacle, ont 
aussi été repérés1727. Certains de ces édifices, sis dans une 
zone délimitée au nord par un réseau de fossés, ont été 
occupés jusqu’au début du IIe s., au plus tôt, tandis qu’un 
seul d’entre eux est encore fréquenté, de manière assurée, 
jusqu’à la fin du IIe s. ou le début du IIIe s. Il n’est donc 
pas certain que l’ensemble de ces bâtiments soit bien resté 
en fonction après l’achèvement de l’édification du sanc-
tuaire monumental. Leur plan n’a pu être dressé que de 
manière lacunaire et leur fonction demeure donc indéter-
minée : s’agit-il des vestiges d’une véritable agglomération 
secondaire, ou plutôt de bâtiments liés à une occupation 
plus épisodique des lieux, en relation avec les activités re-
ligieuses ou le chantier de construction des monuments ? 
L’espace situé entre le théâtre et le sanctuaire n’a pas été 
étudié et on ne sait donc si d’autres édifices, relevant du 
même ensemble monumental, ont existé à leurs abords.

L’examen de ces sept lieux de culte périurbains et 
monumentaux révèle donc des modalités d’implantation 

1727. Magnan, 2012, p. 206-229 ; Damour (dir.), 2014.

variées : si la plupart d’entre eux est positionnée en bordure 
du maillage urbain ou, tout à au plus, à quelques centaines 
de mètres de la limite supposée de la ville, ceux de Corseul 
et de Meaux ont été édifiés à une distance plus importante, 
de l’ordre du kilomètre, mais restaient visibles depuis les 
chefs-lieux voisins. Si une position dominante plus ou 
moins marquée (cf. infra, 5.3.2), par rapport à l’agglomé-
ration, a pu avoir été volontairement choisie à Meaux, à 
Troyes ou encore à Évreux, ce n’est pas le cas à Sens, à 
Chartres ou à Jublains, puisque le monument est ici au 
même niveau, voire en contrebas du centre urbain. Il faut 
sans doute envisager, à tout le moins pour les immenses 
esplanades portiquées de Chartres et de Sens, que la volon-
té de bâtir un monument de grande ampleur impliquait 
de multiples contraintes, qui ne laissaient guère de choix 
pour leur emplacement, a fortiori lorsque leur fondation 
est postérieure à la mise en place du schéma urbain et au 
lotissement des insulae.

D’autres facteurs, outre la proximité de la ville et 
la topographie locale, doivent aussi être pris en compte 
pour tenter d’expliquer les raisons qui ont dicté leur lieu 
d’implantation. Il s’agit notamment de la présence d’un 
site antérieur, auquel aurait succédé le sanctuaire monu-
mental. Les fouilles conduites à Corseul ont néanmoins 
montré que la fondation a manifestement eu lieu ex nihi-
lo, vers le début du IIe s. de n. è. 1728, bien qu’il demeure 
possible que le monument ait été construit en périphérie 
d’une occupation plus ancienne, en dehors de la zone étu-
diée. De même, à Évreux, aucune construction antérieure 
à la création du monument à portique, vraisemblablement 
postérieure au début du IIe s., n’a pu être mise en évidence, 
mais son exploration est très incomplète1729. Les explora-
tions archéologiques entreprises à Sens dans le courant du 
XIXe s. et du XXe s. ont délaissé la question des origines 
du sanctuaire, qui ne sont donc pas documentées. Toute-
fois, il est admis que le vaste monument a été installé à 
l’emplacement ou en bordure immédiate d’une ancienne 
agglomération laténienne. En l’état des connaissances, au-
cun argument sérieux ne permet cependant d’affirmer que 
le site est resté occupé de manière continue entre la fin du 
second âge du Fer et l’édification du monument, à une 
date qui demeure incertaine, ou qu’un sanctuaire plus an-
cien, dont les racines seraient gauloises, l’ait précédé1730. 
Par ailleurs, à Chartres, les opérations archéologiques réali-
sées dans l’angle nord-est du complexe monumental n’ont 
pas révélé l’existence de vestiges antérieurs au Ier s. de n. è. ; 
la galerie monumentale a vraisemblablement été bâtie dès 
le courant de ce siècle, avant d’être reconstruite, au même 
moment que la vaste esplanade à quadriportique, au plus 

1728. A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 175-179.
1729. Guillot, Millard dir., 1995.
1730. Nouvel, 2015, p. 234
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tôt dans les années 701731. En revanche, à Troyes, le terrain 
n’est pas vierge d’aménagement au moment de la construc-
tion du monument, peut-être dès le courant ou à la fin 
du Ier s. de n. è. : les plus anciennes structures identifiées, 
mal conservées en raison d’un décaissement opéré lors de 
son édification, sont des fosses, dont de probables caves, 
qui ont livré un lot de céramiques attribué aux années 20 
av. n. è. à 30 de n. è. Ces vestiges évoquent les traces d’un 
probable espace résidentiel antérieur à la construction du 

1731. Bazin et al., 2019, p. 128-129.

sanctuaire, mais trois blocs de grand appareil, en situation 
de réemploi en bordure de l’une des fosses, indiquent cer-
tainement la proximité d’une construction monumentale, 
peut-être déjà démantelée1732.

Ainsi, la majorité des sanctuaires monumentaux 
de périphérie urbaine ont été manifestement fondés à 
l’époque romaine, dès la création de la ville associée ou, 
souvent, plus tardivement, dans le courant du Ier s. ou du 
IIe s. de n. è., comme l’a aussi noté L. Péchoux à l’échelle 

1732. Driard, 2014, p. 28-29.
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des Gaules1733. Il faut toutefois faire preuve de prudence, 
puisque dans certains cas, les niveaux les plus anciens n’ont 
pas été atteints. Du reste, seuls deux sites présentent des 
antécédents laténiens avérés, correspondant à d’anciens 
lieux de rituels, à l’instar d’autres sanctuaires implantés 
dans les agglomérations ou en campagne (cf. infra, 6.1.3). 
À Jublains, les niveaux les plus anciens n’ont été que peu 
étudiés ; une palissade pourrait avoir circonscrit un état 
plus ancien du sanctuaire, à la fin de La Tène (S.32, ph. 1) 
ou durant les premières décennies du Haut-Empire (ph. 2) 
(cf. supra, 3.1.1.1), mais c’est surtout la découverte de cé-
ramiques gauloises et d’armement laténien mutilé qui 
confirme la destination religieuse du site au cours du se-
cond âge du Fer, dès le IVe s. ou le IIIe s. av. n. è. et pro-
bablement jusqu’au terme de La Tène finale1734. Malgré la 
présence de quelques objets datés des premières décennies 
du Haut-Empire, on ne certifier que le lieu de culte per-
dure, sous une nouvelle forme, entre la fin de l’âge du Fer 
et la construction du monument à quadriportique, enta-
mée au plus tôt dans les années 60 de n. è., faute de struc-
tures clairement rattachés à cet intervalle1735. Encore une 
fois, l’argument a silentio doit être manié avec précaution ; 
l’enclos palissadé, dont la datation est imprécise et qui se 
développe en grande partie au nord de la zone fouillée, a 
effectivement pu avoir délimité l’aire sacrée durant une 
partie de l’époque julio-claudienne.

Au contraire, à Meaux, les objets attribués à la fin 
du IVe s. ou au début du IIIe s. av. n. è. (céramiques, 
restes fauniques et pièces de fourniment militaire), mis 
au jour au sein d’épandages ou de remblais datés du dé-
but de l’époque romaine, constituent les seuls artefacts 
indubitablement introduits sur le site avant la guerre des 
Gaules (S.158, ph. 1) et, si une nouvelle occupation inves-
tit les lieux durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è., le 
site semble bien avoir été abandonné durant plus de deux 
siècles1736 (cf. infra, 6.1.3). Quant à la phase directement 
antérieure à l’édification du lieu de culte monumental 
(ph. 2, de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. à la fin du 
Ier s. ou au début du IIe s. de n. è.), elle est marquée par 
l’aménagement de multiples bâtiments en bois et en terre, 
mais aussi maçonnés, sans doute rattachés à plusieurs états, 
découverts en périphérie orientale de la future esplanade 
portiquée et au nord-est du théâtre, à plus de 300 m de dis-
tance1737 (fig� 320, a). Ces constructions, dont la fonction 
n’a pu être déterminée – s’agit-il de simples habitations ? –, 
dépendent d’un ou de plusieurs ensembles circonscrits par 
des fossés ou des palissades ; elles étaient probablement as-
sociées à un premier lieu de culte antique, si l’on se fie à la 

1733. Péchoux, 2010, p. 44-53 et p. 116-118.
1734. Lejars, 1997.
1735. Naveau et al., 1997, p. 196.
1736. Magnan, 2000 ; Magnan, 2006 ; Marion et al., 2019.
1737. Collectif, 1998 ; Magnan, 2000 ; Damour dir., 2014.

nature et à l’abondance du mobilier daté de cette période, 
provenant de niveaux de remblais : une centaine de mon-
naies, 41 fibules, des tessons de céramique ou encore des 
restes fauniques. Les vestiges immobiliers de ce sanctuaire 
julio-claudien et du ou des probables temples qui y ont été 
construits n’ont toutefois pas été mis au jour dans l’aire 
fouillée. Le site de la Bauve, qui s’est développé en parallèle 
de la ville de Iatinum, voisine de 1 km, se caractérise donc 
par une histoire longue et complexe ; fréquenté par des po-
pulations gauloises dans le cadre de rites variés au tournant 
des IVe s. et IIIe s. av. n. è., il est occupé dès les décennies 
qui ont suivi la conquête césarienne par un site dont la 
nature – agglomération ou autre ? – est incertaine, malgré 
la présence probable d’un lieu de culte, avant que ne s’y 
soit installé un ensemble monumental s’articulant autour 
d’un grand sanctuaire et d’un théâtre, peut-être associés à 
d’autres constructions.

Que ces sanctuaires succèdent ou non à un site plus 
ancien, la proximité d’une ou de plusieurs voies majeures, 
facilitant leur accès depuis le chef-lieu mais aussi depuis 
une partie du territoire que celui-ci administre, paraît 
aussi avoir été un facteur déterminant au moment de leur 
fondation. L’exemple de Corseul en fournit une belle il-
lustration : la création tardive du monument a eu lieu à 
quelques dizaines de mètres de l’une des routes principales 
qui dessert la partie nord-est du territoire de la cité, tout en 
permettant de joindre rapidement la capitale. Le sanctuaire 
de la Bauve, près de Meaux, est quant à lui installé en re-
trait – soit à 400 m à l’est – d’une route reliant le chef-lieu 
aux villes de Soissons et de Reims1738 ; la proximité entre 
un ou deux axes de communication et les lieux de culte 
suburbains de Jublains, de Troyes, d’Évreux et de Chartres 
a déjà été évoquée. En revanche, celui de Sens ne semble 
pas avoir été bordé par l’un des itinéraires principaux de la 
cité, mais par un chemin secondaire, franchissant l’Yonne 
à quelques centaines de mètres plus au sud1739.

Les travaux engagés pour la construction de ces mo-
numents témoignent, dans tous les cas, d’une décision 
sans doute prise par les autorités des cités : des opérations 
d’envergure ont été menées pour créer des terrasses arti-
ficielles aux abords des chefs-lieux, en décaissant ou en 
remblayant le terrain sur plusieurs milliers de mètres car-
rés, pour créer de grandes plateformes maintenues par le 
cadre que forment les murs de péribole. De surcroît, les 
aires sacrées comptent parmi les plus vastes au sein des cités 
étudiées (tabl� XXVIII) : généralement supérieures à un 
demi-hectare, elles atteignent les valeurs exceptionnelles de 
près de 6 ha à Chartres et d’environ 11 ha à Sens. Les capa-
cités d’accueil des cours sacrées autorisent le rassemblement 

1738. Magnan, 2006, p. 179, fig. 2.
1739. Nouvel, 2015, p. 232.
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de milliers, voire de dizaines de milliers de visiteurs (cf. su-
pra, 3.1.5.4), au cours de cérémonies qui devaient certaine-
ment être destinées à l’ensemble des membres de la cité. Au 
demeurant, il est utile de noter que les deux cours les plus 
vastes correspondent ici à celles des civitates les plus éten-
dues du secteur de la province considéré, soit les Carnutes 
et les Sénons (cf. supra, fig� 2). Les dimensions des temples, 
correspondant exclusivement à des édifices installés sur un 
podium haut de plusieurs mètres, lorsque sa hauteur a pu 
être restituée, sont également remarquables, puisqu’elles 
dépassent souvent 500 m² ; le temple de Sens, à l’avenant 
de l’enceinte qui clôt la cour sacrée et le met en valeur, est 
de loin le plus grand des cités de l’ouest et du centre de la 
Lyonnaise, avec une emprise évaluée à 3 350 m². Quant 
aux équipements – notamment les quadriportiques, inva-
riablement déployés autour de la cour sacrée – et aux maté-
riaux et décors peints, sculptés et plaqués mis en œuvre lors 
de l’aménagement de ces sanctuaires monumentaux, ils 
contribuent de façon ostentatoire à leur faste et à la digni-
tas des chefs-lieux associés, ainsi que l’a souligné à plusieurs 
reprises L. Péchoux1740. En outre, au regard de l’architec-
ture des bâtiments de culte, souvent originale (cf. supra, 
3.1.2.1, type C2, le plus souvent représenté), il est tout à fait 
envisageable que les représentants des cités aient participé 
à l’élaboration des formes choisies, « chaque cité – dans 
un contexte d’émulation et d’affirmation de son identité 
civique – [voulant] se distinguer de sa voisine »1741.

Les exemples les mieux documentés témoignent de 
l’association étroite de ces constructions monumentales à 
d’autres édifices de culte – à Jublains, à Chartres et peut-
être à Évreux, si l’on admet que l’enclos carré abrite un ou 
plusieurs autels –, formant parfois de véritables quartiers 
religieux en périphérie des villes. Par ailleurs, la présence 
d’un bâtiment peut-être lié à des fonctions d’accueil ou 
commerciales, en bordure septentrionale de l’enceinte 
de la Motte du Ciar, semble indiquer que ces complexes 
monumentaux, dont les abords sont encore peu connus, 
rassemblent diverses activités, probablement liées aux cé-
rémonies religieuses organisées – chaque année, ou plus 
fréquemment ? – au sein de l’enceinte principale. L’édifica-
tion d’un théâtre, aux abords orientaux du sanctuaire de la 
Bauve, à Meaux, rappelle d’autres configurations observées 
en contexte d’agglomération secondaire avérée ou suppo-
sée et doit certainement être mise en relation avec la tenue 
de spectacles à caractère religieux et de processions entre 
les deux monuments (cf. infra, 5.1.3.1), d’autant plus que 
la ville de Iatinum, cernée par un méandre de la Marne, 
est pourvue de deux autres édifices de spectacle, dont un 
théâtre, probablement contemporain à celui de la Bauve1742. 

1740. Péchoux, 2010, p. 104-108 ; Péchoux, 2012.
1741. Péchoux, 2010, p. 141.
1742. Magnan, 2012. Le dédoublement des théâtres du chef-lieu de la 
cité, dont l’un est étroitement associé à un sanctuaire périurbain, n’est 

Il est d’ailleurs tout à fait probable que le sanctuaire et l’ag-
glomération de Iatinum étaient visibles depuis les gradins 
de l’édifice de spectacle et qu’ils se développaient ainsi à 
l’arrière-plan de la scène, du moins si le mur qui la fermait 
était de faible hauteur. Si la définition d’un parcours litur-
gique entre le sanctuaire et le théâtre semble ici évidente, 
elle est également suggérée, à Jublains, par la position res-
pective de ces deux monuments, aux extrémités nord-ouest 
et sud-est du chef-lieu, et par les deux rues qui permettent 
de les joindre en traversant les quartiers urbains, tout en 
marquant une éventuelle étape au forum, espace également 
privilégié pour les processions lors des fêtes religieuses1743. 
Le théâtre et le possible sanctuaire suburbain d’Évreux ont 
été implantés à 200 m de distance, mais on ignore tout des 
itinéraires qui permettaient de se rendre de l’un à l’autre ; 
quant aux chefs-lieux de Corseul, de Chartres, de Sens et 
de Troyes, leur théâtre n’a pas été identifié.

La rareté des inscriptions et des images divines suf-
fisamment complètes pour être interprétées prive de nou-
veau la réflexion d’éléments cruciaux pour identifier les 
titulaires de ces grands sanctuaires périurbains. Le recense-
ment des quelques temples identifiés montre que les sanc-
tuaires, dotés d’un (à Corseul, Jublains Sens et Troyes ?) ou 
de deux bâtiments de culte monumentaux (à Meaux) – et 
dont l’organisation est donc de type II-1c ou III-1b (cf. 
supra, 3.2) –, accueillaient généralement le culte d’une divi-
nité majeure, et probablement d’un couple divin à Meaux. 
D’autres espaces secondaires, telles les exèdres ouvrant 
sur la porticus triplex du Haut-Bécherel ou le temple I de 
Chartres, situé à l’extérieur de l’enceinte, ont aussi pu ac-
cueillir le culte de divinités invitées, ou bien des hommages 
rendus au pouvoir impérial ou à certains notables1744. À 
Jublains, la découverte d’une grande statue, haute de plus 
de 2 m et représentant une vraisemblable déesse siégeant 
sur un fauteuil (R.7), ne suffit pas pour y reconnaître la pro-
priétaire du temple monumental, puisqu’il pourrait aussi 
s’agir d’une offrande représentant une autre divinité1745. De 
même, il est impossible de déterminer si le toponyme Fa-
nomartis, que l’on peut lire sur la Table de Peutinger à l’em-
placement supposé de Corseul, fait bien référence au mo-
nument périurbain du Haut-Bécherel, qu’il faudrait alors 
identifier à un sanctuaire consacré à Mars1746. Des frag-
ments de plaques gravées, issus du site de la Motte du Ciar, 
à Sens, pourraient évoquer à deux reprises le dieu Vulcain, 
mais les lacunes sont trop importantes pour le certifier ; 
quant aux blocs d’une base monumentale, érigée en l’hon-

pas spécifique à Meaux, puisqu’une telle configuration est aussi connue 
à Autun (Saône-et-Loire), caput civitatis des Éduens (Dumasy, 2011).
1743. Van Andringa, 2009, p. 185-186 ; Van Andringa, 2017a, p. 77.
1744. Y. Maligorne et A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 205.
1745. Naveau et al., 1997, p. 187-189.
1746. Provost et al., 2010, p. 206-207.
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neur de Mars, Vulcain et Vesta, que l’on a découverts dans 
les fondations de l’enceinte tardive de la ville, ils pourraient 
tout aussi bien avoir été acheminés depuis le site subur-
bain, comme l’a proposé B. Debatty, que depuis le forum 
d’Agedincum, plus proche du lieu de leur exhumation1747.

En définitive, seules les récentes opérations de fouille 
programmée entreprises à Chartres renseignent avec certi-
tude l’une des divinités honorées au sein d’un sanctuaire de 
périphérie urbaine, bien que les fragments de blocs inscrits 
et de statuaire recueillis proviennent des abords du vrai-
semblable temple I, intégré à la galerie monumentale située 
à l’est du complexe, et non de l’enceinte principale1748. De 
fait, deux dédicaces au dieu Vatumogons ou à Apollon Va-
tumogons (I.37-38) – associé sur l’une à Augustus –, incisées 
sur une plaque et sur un socle de statue, ainsi qu’un buste 
fragmentaire en calcaire, représentant peut-être Diane ou 
une figure mythologique équipée d’un carquois, ont été 
mis au jour dans les niveaux de démolition associés à l’édi-
fice, qui était peut-être consacré au dieu susnommé. D’une 
manière générale, en Lyonnaise comme dans les provinces 
gauloises voisines1749, il est probable que les lieux de culte 
périurbains monumentaux abritaient les grands dieux lo-
caux des cités, peut-être à l’exemple d’Apollon Vatumo-
gons pour les Carnutes – mais il pourrait aussi s’agir d’une 
divinité secondaire, résidant à proximité de la demeure du 
dieu ou de la déesse principale – tandis que le centre ci-
vique, au cœur de la ville, devait être réservé au culte im-
périal et aux principaux dieux romains, notamment Jupiter 
(cf. supra, 5.1.2.1).

À l’instar des sanctuaires établis dans les quartiers 
centraux des villes, rare est le mobilier découvert dans les 
niveaux – lorsqu’ils sont conservés – liés à la fréquenta-
tion des lieux de culte monumentaux périurbains, que ce 
soit pour les sites dont l’exploration n’a été que partielle 
(Évreux, Troyes et Sens) ou pour ceux qui ont été étudiés 
d’une façon plus approfondie1750. Si l’on exclut les artefacts 
piégés dans les couches liées à la construction ou à d’éven-
tuelles occupations antérieures, très peu d’objets, essentiel-
lement des tessons de céramique, ont ainsi été recueillis 
lors des fouilles programmées réalisées à Corseul1751 ; la 
relative abondance de numéraire à Troyes, à Jublains et 
surtout à Meaux, renvoie à une fréquentation tardive de 
ces sites, dans un cadre qui n’est peut-être plus celui de 
cultes officiels (cf. supra, 4.2.3.1 et infra, chapitre 8). L’en-
tretien régulier et la collecte des offrandes, du moins au 

1747. CIL XIII, 2940 ; I.330-333 ; Debatty, 2006, p. 166-167 et p. 
171-172.
1748. E. Rosso et N. Laubry, in Bazin et al., 2015, p. 138-143 ; Bazin 
et al., 2017, p. 103-107.
1749. Van Andringa, 2017a, p. 81-82.
1750. Péchoux, 2010, p. 109-110.
1751. A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 179-182.

cours du Haut-Empire, peuvent expliquer les phénomènes 
observés ; les restes de sacrifices, de banquets ou les dons 
ont effectivement pu avoir été évacués des aires sacrées et 
enfouis dans leurs espaces périphériques, qui n’ont été que 
peu étudiés, tandis que certaines offrandes de plus grande 
valeur – notamment les statues – ont probablement été 
détruites et recyclées pendant la fréquentation et surtout 
après l’abandon des sites.

Au terme de ce tour d’horizon des sanctuaires bâtis 
en lisière des capites civitatis, la périphérie urbaine apparaît 
donc comme un espace privilégié pour l’expression monu-
mentale de la religion publique des cités. Les dimensions et 
la qualité de l’architecture et du décor de ces aires sacrées, 
qui ne sont pas contraintes par le maillage régulier des rues 
et peuvent ainsi s’étendre sur une vaste surface, les érigent 
au rang des principaux lieux de culte des cités, parfois au 
même titre que d’autres sanctuaires aménagés au sein des 
agglomérations secondaires (cf. infra, 5.1.3.1 et 7.3.2.2). Pla-
cés à l’articulation entre la ville et le territoire des civitates, 
ils forment ainsi « autant de prolongements de l’espace 
public sur les marges de l’espace urbanisé ou légèrement 
au-delà »1752. Ils correspondent sans nul doute, à l’instar et 
en complément des temples dépendant de l’area forensis, à 
des sanctuaires civiques, voués à accueillir des cérémonies 
publiques célébrées par et pour des milliers ou des dizaines 
de milliers de dévots, qu’ils résident en ville ou qu’ils aient 
parcouru le territoire de la cité pour cette occasion. Il est 
manifeste que ces lieux de culte, du moins les plus impo-
sants, ont été intégrés à des ensembles publics plus impor-
tants, comme l’illustrent les exemples de Chartres ou de 
Meaux, sans que l’on puisse encore caractériser avec toute 
la précision possible l’environnement proche de ces es-
paces, ni la fréquence et l’éventail des activités qui y étaient 
organisées.

  ▪ D’autres lieux de culte publics, à l’écart des villes ?

La liste des établissements implantés en situation 
périurbaine et de statut probablement public doit être 
complétée par deux derniers sites qui, contrairement aux 
exemples précédents, sont bien moins monumentaux 
(fig� 321 et tabl� XXVIII). En effet, les sanctuaires du ly-
cée d’enseignement professionnel Hébert, à Évreux (S.56), 
et de Bilaire, à Vannes (S.278), dont l’éloignement vis-à-
vis de l’aire urbaine est relativement important (environ 1 
km), s’apparentent davantage à d’autres sanctuaires isolés 
en contexte rural, émaillant le territoire des cités (cf. in-
fra, 5.2.3). À Évreux, une enceinte, d’une surface probable-
ment inférieure à 3 000 m² et dépourvue de portiques, est 
vraisemblablement fondée dès les premières décennies du 

1752. Van Andringa, 2017a, p. 82.
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Ier s. de n. è. ; elle n’accueille qu’un temple de plan centré 
(A), peut-être sur podium, et un édicule (B)1753. Pour au-
tant, les dimensions relativement importantes du temple 
(324 m²) et la position du sanctuaire, probablement aux 
abords d’une voie reliant la capitale de cité à l’aggloméra-
tion secondaire du Vieil-Évreux, plaident en faveur d’un 
statut public, bien qu’on ne puisse l’affirmer avec certitude.

Le lieu de culte de Vannes, quant à lui, présente une 
configuration plus originale et, aussi, une histoire plus 
complexe1754. Succédant à un site du second âge du Fer 
dont la nature ne peut être clairement définie (ph. 1), le 
sanctuaire est probablement fondé, au plus tard, entre les 
années 10 av. n. è. et les années 10-40 de n. è., comme l’in-
diquent les plus anciens dépôts de mobilier (céramiques, 
monnaies, fibules) et l’aménagement de premiers foyers, 
prenant probablement place au sein ou en bordure d’un 
premier temple (ph. 2). Par la suite (ph. 3-5), jusqu’au dé-
but du IVe s., le lieu de culte se structure autour de deux 
pôles, dont les environs n’ont pas été étudiés et accueillent 
peut-être d’autres aménagements liés au sanctuaire. Au 
sud-ouest, un temple de plan centré et carré, de dimensions 
moyennes, succède au probable ancien édifice de culte, tan-
dis qu’à une vingtaine de mètres au nord-est, une enceinte 
de plan pentagonal ou hexagonal et d’au moins 600 m², 
d’abord construite en matériaux périssables, est ensuite re-
bâtie en pierre, puis bordée de galeries qui encadrent une 
cour centrale. Il n’est pas certain que cette dernière, dont la 
partie septentrionale n’a pas été fouillée, accueille un autre 
temple, bien que les vestiges d’une construction de plan 
polygonal (B) pourraient être interprétées dans ce sens, 
ou bien correspondre à un bassin ; pour autant, un grand 
nombre d’objets (céramique, faune, numéraire ou encore 
parures), en tout ou partie identifiables à des offrandes, y 
a été accumulée au cours du Ier s. et du début du IIe s. 
Si ce sanctuaire ne présente pas les dimensions et la mo-
numentalité des autres lieux de culte établis en périphérie 
des chefs-lieux de cités, son occupation durant plusieurs 
siècles, sa construction progressive, en y bâtissant notam-
ment une enceinte à portiques et sa position, en bordure de 

1753. Doyen (dir.), 2002.
1754. Baillieu, Simon, 2000.

la vraisemblable voie reliant Vannes à Rennes1755, appuient 
également l’hypothèse d’un statut public. On ne peut tou-
tefois expliquer les raisons de l’implantation de ce lieu de 
culte en retrait du chef-lieu, si ce n’est par la présence d’un 
site antérieur, de la fin de l’âge du Fer (cf. infra, chapitre 
6, introduction), mais les arguments manquent pour l’affir-
mer, puisque la nature de ce dernier n’est pas connue.

  ▪ Les mithraea, en lisière des agglomérations de la fin de 
l’Antiquité ?

La fondation des mithraea relève d’initiatives privées 
et leur fréquentation répond à des logiques de recrute-
ment des dévots différentes de celles des autres sanctuaires, 
puisque seules de petites communautés, comptant une 
dizaine à une trentaine d’initiés, pouvaient se réunir dans 
ces salles souterraines1756. Parmi les trois édifices de ce 
type identifiés au sein des cités considérées1757 (cf. supra, 
fig� 164 et tabl� XXVIII), dont l’architecture et le mobilier 
associé ont déjà été décrits (cf. supra, 3.1.2.1, type E ; 3.2.4 et 
4.3.2.3), deux – à Angers (S.2) et à Lillebonne (S.85) – pré-
sentent indubitablement, du moins au cours de l’Antiquité 
tardive, une situation périurbaine ; l’emplacement du troi-
sième, en bordure de la probable agglomération secondaire 
de Septeuil (S.122), renvoie également à une implantation 
en marge d’un habitat groupé. 

À Angers/Iuliomagus1758, le mithraeum a été vraisem-
blablement fondé dès les années 160-170, dans l’un des 
îlots sud-ouest de la ville (cf. supra, fig� 302). Il est alors 
construit dans un quartier résidentiel, le long d’une rue 
secondaire, dont l’orientation diverge de la trame urbaine, 
à l’emplacement de l’ancienne cave d’un édifice sur solins 
qui avait été bâti dès la première moitié du Ier s. de n. è. À 
ses abords, des bâtiments maçonnés, construits à partir du 
milieu du Ier s. de n. è., ont été réaménagés dans le courant 

1755. S. Daré, in Galliou, 2009, p. 344.
1756. Dubois, 2012, p. 426.
1757. L’exemple du mithraeum de Jort (Calvados), localisé aussi en 
contexte d’agglomération secondaire, mais dont l’emplacement exact 
n’est pas connu, ne sera pas évoqué ici (cf. supra, 3.1.2.1, type E).
1758. Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 129-130, p. 136, p. 210-218, p. 
258-293 et p. 303-333.
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Fig. 321 : deux sanctuaires probablement 
publics, situés à environ 1 km de chefs-lieux 
de cités. Réal. S. Bossard, d'après Doyen 
(dir.), 2002, pl. II et IV ; Baillieu, Simon, 
2000, vol. 1, fig. 14, 29 et 30.
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du IIe s. : la construction sur solins est alors adossée à un 
grand bâtiment qui se développe au nord, hors de l’emprise 
fouillée (fig� 322, a). S’agit-il d’une domus dont dépend cet 
édifice plus modeste, ou bien d’un habitat indépendant ? 
Une autre grande résidence est édifiée durant la même pé-
riode, à l’est de la rue, et continuera d’être occupée après 
l’inauguration du mithraeum. En revanche, dès la fin du 
IIe s., soit au moment de la création de la salle cultuelle ou 
peu de temps après, le quartier montre les premiers signes 
caractéristiques d’un essoufflement urbain qui affecte une 
partie de la ville du Haut-Empire : l’une des rues voisines, 
au sud-ouest, cesse ainsi d’être entretenue et les portiques 
qui l’encadrent sont alors démantelés, alors que la domus 
située à l’est de la ruelle, face au mithraeum, demeure oc-
cupée et est même réaménagée durant le second tiers du 
IIe s. L’entretien des rues qui la bordent au nord et à l’est se 
dégrade malgré tout dans le courant du IIIe s. et, peu après 

le milieu de ce siècle, après de premiers signes de déclin, la 
domus est abandonnée à la suite d’un incendie. À partir de 
la seconde moitié du IIIe s., le mithraeum devient donc le 
seul édifice encore fréquenté au sein du secteur fouillé, tan-
dis que les constructions voisines, désaffectées, sont pro-
gressivement détruites (fig� 322, b). Il occupe donc désor-
mais une position périurbaine, qu’il conservera jusqu’à son 
abandon vers la toute fin du IVe s. de n. è. Au demeurant, 
il est situé extra-muros, puisque les portes de l’enceinte ur-
baine, édifiée au tournant des IIIe s. et IVe s. autour de 
l’ancien centre civique de la ville, sont situées à 400 m au 
nord-est (fig� 323). La petite rue qui dessert le mithraeum, 
conservée dans le paysage de l’Antiquité tardive, y conduit 
probablement.

Les modalités de l’implantation du mithraeum de 
Lillebonne/Iuliobona, dont les vestiges ont été explorés au 
milieu du XIXe s. et identifiés en tant que tels un siècle 
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Fig. 322 : le mithraeum de la 
clinique Saint-Louis à Angers 
(Maine-et-Loire ; S.2) et son 

environnement entre le milieu 
du IIe s. et le milieu du IIIe s. 

(a) et du milieu du IIIe s. à 
la fin du IVe s. (b). Réal. S. 

Bossard, d'après Brodeur (dir.), 
2014, vol. 1, p. 318, fig. 404 

et p. 327, fig. 410.
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plus tard1759, sont moins bien renseignées. La fouille a 
néanmoins montré que le lieu de culte mithriaque a été 
bâti le long de la cour enclose d’une grande demeure aris-
tocratique périurbaine (cf. supra, fig� 164), située à une 
vingtaine de mètres au nord d’un modeste quartier d’ha-
bitation, probablement installé après le milieu du IIe s. à 
la limite orientale de la ville du Haut-Empire (fig� 324). 
La chronologie de l’imposante résidence de laquelle semble 
dépendre le mithraeum n’est pas connue, de même que 
celle de ce dernier, et on ne sait donc si elle continue d’être 
fréquentée en parallèle des activités religieuses1760.

Ces deux mithraea ont donc été établis dans des sec-
teurs périphériques – et dont le caractère marginal s’est 
d’ailleurs accentué, au moins à Angers, au cours de l’An-
tiquité tardive –, à l’écart des quartiers centraux de deux 
chefs-lieux de cité. Il est possible que le troisième édifice du 
même type, fouillé à Septeuil, ait aussi été implanté en bor-
dure d’un habitat groupé, correspondant cette fois-ci à une 
agglomération secondaire. De fait, il a été aménagé vers le 
milieu du IVe s. dans un ancien nymphée, bâti à l’aplomb 
d’une source captée dans les quartiers méridionaux de l’ag-
glomération du Haut-Empire. On sait néanmoins peu de 

1759. Cochet, 1866, p. 409-410 ; Harmand, 1970 ; Gauthier, 1982.
1760. Follain, 1989, p. 65-67 ; Rogeret, 1997, p. 366.

chose de l’organisation et de la chronologie de cette der-
nière, qui, au demeurant, n’était peut-être plus fréquentée 
durant l’Antiquité tardive1761.

Au sein du territoire étudié, le développement des mi-
thraea semble donc être un phénomène avant tout lié aux 
villes de la fin du Haut-Empire et de l’Antiquité tardive, 
qui devaient fournir l’essentiel des initiés, bien que l’on 
privilégie des terrains en retrait des espaces urbanisés et que 
peu d’exemples soient encore documentés. La position pé-
riurbaine observée pour ces quelques sites n’est cependant 
pas exclusive au centre et à l’ouest de la Lyonnaise. Dans 
les Gaules et les Germanies, si certains mithraea ont été 
fondés au cœur d’agglomérations secondaires, à l’exemple 
de celui de Nuits-Saint-Georges (Côte-d’Or), aménagé au-
près d’un grand sanctuaire central, ou encore en contexte 
rural, tel celui d’Orbe-Boscéaz (canton de Vaud, Suisse), 
rattaché à une vaste villa, d’autres ont été bâtis en bordure 
d’habitats groupés, que ce soient des chefs-lieux de cité (à 
Bordeaux, Gironde) ou des agglomérations secondaires – à 
Strasbourg-Königshoffen (Bas-Rhin) et à Biesheim (Haut-
Rhin)1762.

1761. Gaidon-Bunuel, 2000, p. 193-196 ; Barat, 2007, p. 328-340.
1762. Dubois, 2012, p. 426-429.
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Les liens établis entre les sanctuaires et les habitats 
groupés, à présent définis pour une vingtaine de sites im-
plantés au sein ou en périphérie d’un chef-lieu, doivent 
aussi être examinés pour un grand nombre de lieux de culte 
– une soixantaine de cas avérés, auxquels s’ajoutent vingt 
exemples plus incertains – intégrés aux autres aggloméra-
tions, dites secondaires, qui maillent les territoires des civi-
tates : il est possible d’y identifier des degrés de monumen-
talité et des rapports au tissu aggloméré tout aussi variés 
qu’en contexte de ville-capitale.

5.1.3. Sanctuaires et agglomérations secondaires : 
l’ancrage des cultes sur le territoire des cités antiques

L’étude des sanctuaires localisés au sein ou dans les 
environs proches des agglomérations secondaires pâtit, en-
core une fois, de nombreuses lacunes liées à la connaissance 
incomplète de leurs quartiers, mais aussi des problèmes in-
hérents à l’identification même de certains de ces habitats 
groupés, dont l’ampleur – depuis de modestes aggloméra-
tions routières s’étendant sur moins de 10 ha au site monu-
mental du Vieil-Évreux, couvrant environ 230 ha – et les 

activités qui y sont regroupées sont très variables.
En l’état de la recherche, certains ensembles mo-

numentaux, associant un grand sanctuaire et un théâtre 
et dont les abords n’ont été que peu voire pas étudiés, 
semblent ainsi isolés en milieu rural, mais d’autres exemples 
similaires, mieux renseignés, laissent penser qu’ils peuvent 
former le centre public d’un habitat groupé. D’autres oc-
cupations, bien plus modestes et établies en bordure d’un 
axe routier, peuvent correspondre à de simples relais rou-
tiers, desquels dépendrait un temple ou plusieurs temples 
privés, ou à de véritables petites agglomérations, dont le 
développement est intimement lié au passage de la voie et 
pour lesquels le statut du ou des lieux de culte associés doit 
être discuté. Outre ces cas de figure hypothétiques1763, qui 

1763. S’y ajoutent quelques grands sanctuaires, qui ne sont pas associés 
à d’autres monuments, mais qui sont environnés de multiples construc-
tions, dont on ne peut déterminer avec précision la nature – habitat 
pérenne ou structures d’accueil plus temporaires, liées aux activités reli-
gieuses d’un sanctuaire rural ? –, étant donné que leur organisation dif-
fère de celles des autres habitats groupés. Ces exemples, qui constituent 
donc de possibles agglomérations secondaires – à Comblessac (S.132), 
La Chapelle-des-Fougeretz (S.184), Méréville (S.213), Saint-Hilaire 
(S.222) et Baron-sur-Odon (S.279) – sont discutés infra, avec les lieux 

20
 m

30
 m

10 m

15
 m

0 50 250 m

N

ThéâtreThéâtre

ThermesThermes

Thermes
publics
Thermes
publics

Résidence aristocratique
et mithraeum

Résidence aristocratique
et mithraeum

Port ?Port ?

Le Commerce

Le Commerce

Bâtiment
monumental

Bâtiment
monumental

Fig. 324 : la ville de Lillebonne/Iuliobona (Seine-Maritime) durant le Haut-Empire.  
Réal. S. Bossard, d'après S. Follain, in Rogeret, 1997, p. 327, fig. 266, sur fond IGN.



- 449Des villes au territoire des cités : l’intégration des sanctuaires dans leur environnement 

doivent être analysés de plus près, ce sont 72 sanctuaires 
avérés ou incertains (pour 5 d’entre eux) qui sont ratta-
chés à une agglomération secondaire bien identifiée (pour 
54 de ces sites, dont 5 hypothétiques) ou situés dans ses 
environs proches, à moins de 1,5 km (pour les 18 autres). 
Dispersés au sein ou en périphérie proche de 52 habitats 
agglomérés distincts, auxquels s’ajoute une douzaine de cas 
plus hypothétiques, ils se répartissent de manière inégale 
sur le territoire considéré pour cette étude, d’autant plus 
qu’aucun sanctuaire n’a pu être reconnu pour un grand 
nombre d’agglomérations avérées du centre et de l’ouest de 
la Lyonnaise (fig� 325).

Rares sont les agglomérations au sein desquelles ont 
été identifiés plusieurs sanctuaires : seuls deux sites se ca-
ractérisent par la présence de trois espaces sacrés avérés, 
disséminés dans différents secteurs de l’habitat, tandis que 
deux lieux de culte ont été reconnus pour neuf autres ag-
glomérations ; dans les autres cas, qui sont donc les plus 
nombreux, il s’agit de lieux de culte a priori uniques au 
sein de l’habitat, qu’ils soient ou non associés à d’autres 
monuments (fig� 325). Ces quelques chiffres doivent 
toutefois être pondérés en tenant compte de l’état des 
connaissances propre à chaque site : à l’instar des chefs-
lieux de cité, le tissu de la plupart des agglomérations se-
condaires ne peut être restitué que de manière lacunaire. 
Aux exemples les mieux documentés, pour lesquels le plan 
plus ou moins complet des quartiers peut être dressé, sou-

de culte ruraux associés à des aménagements périphériques (5.2.3.3).

vent grâce à des campagnes de prospection aérienne ou 
géophysique et parfois à des opérations de sondages ou de 
fouille – à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre, 
Fontaine-les-Bassets, Saint-Valérien, Le Vieil-Évreux, Mé-
rouville, Oisseau-le-Petit ou encore Sceaux-du-Gâtinais 
–, sont généralement associés deux ou trois lieux de culte 
avérés. Il est tout à fait probable que chaque agglomération 
– du moins les plus grandes d’entre elles – disposait de 
multiples espaces à vocation religieuse, publics et privés, 
dont seule une partie peut aujourd’hui être reconnue.

Il n’est pas toujours évident de déterminer le statut 
des lieux de culte des agglomérations secondaires à partir 
du simple examen des vestiges archéologiques : tandis que 
de grands sanctuaires monumentaux, occupant des espaces 
privilégiés et parfois associés de manière patente à d’autres 
édifices publics, relèvent sans guère de doute des équipe-
ments gérés par la cité, et que de rares aires sacrées, très mo-
destes, correspondent vraisemblablement à des sanctuaires 
privés, une série de lieux de culte, de taille moyenne et dotés 
de structures peu caractéristiques, sont plus difficiles à ran-
ger dans une catégorie ou dans l’autre. Après avoir précisé 
les caractéristiques des sanctuaires que l’on peut supposer 
avoir revêtu un statut public ou privé et étudié le cas parti-
culier des agglomérations les plus modestes, établies le long 
de voies majeures, il sera utile de s’attarder sur quelques 
exemples d’habitats pourvus de multiples sanctuaires, ainsi 
que sur la question des sanctuaires implantés à l’extérieur 
des agglomérations, dans leur proche périphérie.

La documentation réunie à l’égard d’une quinzaine 
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N°
Agglomération 

secondaire
Lieu-dit

Sanctuaire 

avéré ?

Agglomé- 

ration 

avérée ?

Surface 

estimée de 

l’aggloméra-

tion

Position 

au sein de 

l’habitat

Phase

Type 

d’orga-

nisation 

spatiale

Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples 

et des 

édicules

Surface 

des 

temples

Qualité 

des don-

nées

Autres 

équipements 

remarquables

Équipements 

publics 

associés

Chronologie 

générale

Antécé-

dents

Interpréta-

tion proposée

S.1 Andard
Le Foyer  

Logement
Oui Oui 18 ha Centre

2 ? ? A : B1a 48 m²

1

- -
Fin du Ier s. av. n. è. 

- Ier s. de n. è. ?

Occu-

pation 

laténienne Statut  

indéterminé

3 ? ? B : A1a 13 m² - -
 Ier s. - milieu du 

IVe s. ?

Sanctuaire 

(ph. 2)

S.52
Condé- 

sur-Iton
Le Val Oui Oui > 8 ha Centre ? - ? ?

- A1 : ? 

- A2 : B5
110 m² 1 - -

Ier s. - début du IIIe 

s. (?)
-

Statut  

indéterminé

S.54
Criquebeuf-la- 

Campagne

Croix des 

Friches - 

sanctuaire 

occidental

Oui Oui > 20 ha Périphérie ? - ? ? B1a +/- 290 m² 0 - - Ier - IIe s. (?) -
Statut  

indéterminé

S.91 Ablis
Rue du Jeu de 

Paume
Oui Oui 45 ha Centre ? - II-1a ? ? B1a +/- 170 m² 1 - -

Ier s. - seconde 

moitié du  

IVe s. (?)

Sanctuaire 

laténien

Statut  

indéterminé

S.92 Areines Les Poulittes Non Oui ? ? - ? ? ? ? 0 - Théâtre ? -
Statut  

indéterminé

S.95
Bonnières-sur-

Seine
Les Guinets Oui Non > 12 ha ? - II-3

+/- 2 500 

m² ?

- A : B1b 

- B : A1b

- A :  

195 m² 

- B :  

35 m²

0 - -
Ier s. av. ou de  

n. è. - IIIe s. (?)

Enclos 

laténien ?

Statut  

indéterminé

S.97 Briou

Montcelon 

- sanctuaire 

méridional

Oui Oui > 10 ha Centre ? - II-1c ?
+/- 900 

m²
B1b 195 m² 0 Portique - ? -

Statut  

indéterminé

S.98 Briou

Montcelon 

- sanctuaire 

septentrional

Oui Oui > 10 ha Périphérie - II-1c
+/- 1 400 

m²
B1a 155 m² 1 - - ? -

Statut  

indéterminé

S.103
Chilleurs-aux-

Bois
Les Tirelles Oui Oui ? Périphérie

2 II-1a ? ? B1a 107 m²

1

- -
Première moitié du 

Ier s. (?)

Occu-

pation 

laténienne
Statut  

indéterminé

3 II-1a ? ? B1a 158 m² - -

Seconde moitié du 

Ier s. ou début du IIe 

s. - IIIe s. ou IVe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)

S.105
Crottes-en- 

Pithiverais

Les Hauts de 

Bazoches
Oui Oui ? ? - III-2 ?

- A : B1a 

- B : B1b
? 0 - - ? -

Statut  

indéterminé

S.140 Taden La Cale Non Oui > 20-25 ha Périphérie - ?
+/- 900 

m²
A3 ?

+/-  

20 m² ?
0

Quadripor-

tique
- IIe - IVe s. (?) -

Statut  

indéterminé
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daire est insuffisante pour que ceux-ci fassent l’objet d’une 
analyse détaillée. Ils ont été fouillés sur une aire exigüe, 
présentent un état de conservation médiocre ou sont avant 
tout connus grâce à des prospections, qui n’ont pas permis 
de dresser un plan complet des vestiges. Ils ne seront donc 
pas évoqués dans les paragraphes suivants ; leurs princi-
pales caractéristiques sont simplement résumées dans le 
tabl� XXIX.

5.1.3.1. Identifier et caractériser les sanctuaires publics 
des agglomérations secondaires

Pour la grande majorité des sanctuaires implan-
tés au sein ou en lisière d’une agglomération secondaire, 
l’épigraphie n’est d’aucun secours pour déterminer leur 
statut, puisqu’aucun objet inscrit n’y a été mis au jour. 
Deux exceptions notables suggèrent néanmoins l’existence 
de monuments publics installés au cœur ou en bordure 
d’habitats groupés établis sur le territoire des cités. D’une 
part, il s’agit d’une série de dédicaces faites, entre autres, à 
l’empereur régnant, par la cité des Aulerques Cénomans 
au sein du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes (S.9), que 
d’autres inscriptions permettent d’identifier à un lieu de 
culte de Mars Mullo. Au moins quatre plaques de marbre 
gravées et attribuées, au plus tôt, au IIe s., y mentionnent 
explicitement la civitas, qui n’a pu les exposer que dans l’un 
des grands lieux de culte de la cité, ici localisé à quelques 
kilomètres du chef-lieu (cf. infra)1764. D’autre part, le 
monument sculpté dressé près de l’entrée principale du 
sanctuaire occidental de Jouars-Pontchartrain/Le Trem-
blay-sur-Mauldre (S.127), dans un enclos indépendant (cf. 
supra, 1.2.2.2, 1.2.5 et 3.1.4.3), a vraisemblablement été offert 
par les vicani – membres d’une communauté relevant ici 
de la cité carnute et « qui constituent sur place l’autori-
té officielle »1765 –, dont le nom a été inscrit en grandes 
lettres sur l’un des blocs1766. Ainsi, le lieu de culte associé 
(cf. infra) correspond vraisemblablement à l’un des princi-
paux équipements publics du vicus, dont le nom antique 
n’est pas connu ; rappelons que la prédominance des os 
de bœuf, parmi les nombreux restes fauniques recueillis au 
sein de l’aire sacrée, appuie d’ailleurs l’hypothèse de rites 
célébrés à titre public, car l’achat de ces grands animaux 
pour les sacrifices, probablement offerts à une divinité ma-
jeure du panthéon, devait être coûteux et la viande issue du 
sacrifice, abondante (cf. supra, 4.2.1.3).

L’identification des sanctuaires d’agglomération ap-
partenant au domaine public doit donc s’appuyer sur 
d’autres critères (cf. supra, en introduction de ce chapitre), 

1764. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 361-370 et p. 373.
1765. Scheid, 2011c, p. 249 ; voir aussi Scheid, 2008a, p. 18.
1766. Blin, 2000, p. 113.
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en particulier sur l’association d’aires sacrées à certains es-
paces publics – théâtre, bâtiments thermaux ou places –, 
sur la présence d’architectures monumentales dans leur 
enceinte même, ainsi que sur les liens chronologiques et 
spatiaux tissés avec les quartiers d’habitation voisins. Il sera 
alors possible, après avoir analysé ces différents aspects, de 
définir les traits saillants des espaces religieux vraisembla-
blement publics des agglomérations secondaires.

  ▪ Sanctuaires monumentaux et autres équipements  
collectifs : l’articulation des espaces publics

Certains sanctuaires d’agglomération, souvent de 
grande taille, ne sont pas isolés au milieu des quartiers 
d’habitation, mais intègrent un ensemble monumental 
composé de plusieurs espaces sans doute publics, parmi 
lesquels les édifices de spectacle sont relativement fré-
quents. Ainsi, au sein ou en périphérie de certains chefs-
lieux de cité, tels Meaux et Jublains (cf. supra, 5.1.2), mais 
aussi et surtout de plusieurs agglomérations secondaires 
avérées ou potentielles (cf. infra), des lieux de culte sont 
étroitement associés à des théâtres ou à des édifices à arène 
– tandis que les rapports établis avec les amphithéâtres, 
réservés aux villes-capitales des cités étudiées, est moins 
évident (fig� 326). Dans l’ouest de la Lyonnaise, l’existence 
d’un lien entre un sanctuaire et un édifice de spectacle est 
d’ailleurs suggéré, selon Y. Maligorne, par le contenu d’une 
inscription (I.290) mentionnant un tribunal cum locis. Il 

s’agirait d’une estrade et de places assises, qu’il interprète 
comme les composantes d’un théâtre, offertes par deux re-
présentants du vicus Portensis, l’un des quartiers de la ville 
de Nantes/Condevicnum, à Vulcain, probablement dans 
l’un de ses lieux de culte urbains1767.

Il est communément admis, depuis les travaux de 
C. Jullian1768, qu’un grand nombre de théâtres des Gaules 
romaines, lieux de rassemblements ludiques, mais aussi 
civiques et religieux, présente des liens de proximité clai-
rement affirmés avec des sanctuaires plus ou moins mo-
numentaux1769. Dans les provinces gauloises comme dans 
le reste de l’empire, ces édifices de spectacle, fréquentés à 
des rythmes que l’on ne peut souvent préciser, ont vrai-
semblablement connu une forte affluence au cours des 
représentations théâtrales – les ludi scaenici – données en 
l’honneur des dieux et du pouvoir impérial, en particu-
lier dans le cadre de fêtes inscrites au calendrier religieux 
des cités. Si l’on se fie aux témoignages concernant avant 
tout la partie orientale de l’Empire, mais qui évoquent des 
cérémonies qui avaient probablement lieu, aussi, dans les 
provinces occidentales, la nature des jeux organisés à cette 
occasion devait être très variable : ils pouvaient se décliner 
sous la forme de danses, de manifestations musicales, de 
pièces de théâtre, de concours, de pantomimes ou encore 

1767. Maligorne, 2007, p. 60.
1768. Jullian, 1920, p. 189.
1769. Fincker, Tassaux, 1992, p. 54-62 ; Brunet-Gaston, 2008 ; Du-
masy, 2011.
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Fig. 326 : répartition des grands sanctuaires (publics ?) des agglomérations secondaires et  
autres monuments dont ces habitats sont pourvus. Réal. S. Bossard.
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Fig. 327 : vestiges de grands sanctuaires et de l'édifice de spectacle qui leur est étroitement associé. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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de mimes, voire de combats d’athlètes, de chasses et de gla-
diature dans les édifices équipés d’une arène1770. En outre, 
les jeux étaient probablement précédés de processions, les 
pompae, partant des lieux de culte voisins : des cortèges 
ont alors pu accompagner, au son de musiciens, les images 
portatives des dieux et les effigies des membres de la famille 
impériale et des divi qui venaient ainsi assister aux spec-
tacles, depuis une estrade où on leur rendait les hommages 
qui leur étaient dus1771.

Si les parcours liturgiques et la place des dieux, de 
l’empereur et de ses proches n’ont guère laissé de témoins 
matériels dans les théâtres conservés1772, les rapports spa-
tiaux ou de visibilité réciproque qui ont été créés entre les 
sanctuaires et ces derniers reflètent les patronages divins 
établis au sein de certaines agglomérations secondaires. Le 
jeu de correspondance entre les deux types de monuments 
(fig� 327), installés au cœur ou en bordure de l’habitat 

1770. Dumasy, 2011, p. 213-216 ; Hufschmid, 2016 ; Ferreira, 2017, 
p. 646-656.
1771. Van Andringa, 2009, p. 180-189 ; Marc, 2015 ; Hufschmid, 
2016.
1772. Ferreira, 2017, p. 675-686.

groupé, est parfois patent et témoigne de ce que Fr. Du-
masy qualifie de « composition sacrée », c’est-à-dire que le 
théâtre et le lieu de culte, parfois associés à d’autres amé-
nagements, occupent une place particulière au sein de la 
conception de l’espace habité et parcouru par les hommes 
et par les dieux1773. Un premier cas de figure est illustré 
par les sanctuaires monumentaux de Genainville (S.260) 
et de Sceaux-du-Gâtinais (S.225) : l’édifice de spectacle a 
été placé sur l’un des longs côtés de l’enceinte à vocation 
religieuse, tout en prenant appui, dans un cas comme dans 
l’autre, sur la pente du vallon au fond duquel est établi le 
sanctuaire, à l’emplacement de résurgences à Genainville 
et, peut-être aussi, à Sceaux-du-Gâtinais1774. Alors que sur 
ce dernier site, une construction monumentale, très peu 

1773. Dumasy, 2011, p. 195-201. Comme le précise l’auteur, les 
théâtres des cités de Lyonnaise comme des provinces voisines sont gé-
néralement de type « gallo-romain », c’est-à-dire que la cavea est fermée 
par un mur définissant un arc de cercle souvent outrepassé et que l’en-
semble scénique, réduit, s’avance dans l’orchestra et est encadré par des 
accès frontaux.
1774. Mitard, 1993, p. 49-61 ; Vilpoux, 1996, p. 13-76 ; Vilpoux, 
1999 ; Barrière, Vermeersch, 2017.

Fig. 328 : évocation du centre monumental des Vaux-de-la-Celle à Genainville (Val-d'Oise ; S.260).  
Aquarelle de J.-Cl. Golvin, in Barrière et al., 2019, p. 13.

Image protégée, non consultable en ligne
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connue – s’agit-il d’un temple dominant la cour à qua-
driportique ? – prend vraisemblablement place dans le 
petit axe du théâtre, à quelques mètres à l’arrière de son 
mur de scène, une place publique est située au contact des 
édifices de Genainville, formant le centre monumental de 
l’agglomération (fig� 328). Les découvertes effectuées à 
Hanches témoignent d’une association similaire entre un 
petit théâtre et un modeste temple à cella centrale et galerie 
périphérique, a priori dépourvu de péribole : le mur nord-
ouest du bâtiment de culte s’aligne avec le mur de scène de 
l’édifice de spectacle, dont les environs proches ne sont pas 
connus1775.

Dans d’autres cas, le dialogue architectural est traduit 
par l’alignement, sur un même axe, du sanctuaire et du 
théâtre, dont le mur curviligne fermant la cavea fait alors 
face à l’un des côtés du péribole – souvent sa façade princi-
pale –, distant de quelques dizaines ou centaines de mètres 
(fig� 327). Ce genre de lien est évident à Châteaubleau 
(S.204), bien que le couloir axial du théâtre, situé à une 
trentaine de mètres à l’est du vaste lieu de culte circonscrit 
par des portiques, ne soit pas aligné avec l’entrée orientale 
de ce dernier1776. Une configuration tout à fait similaire a 
été observée au Vieil-Évreux (S.79), dont le sanctuaire cen-
tral, particulièrement monumental, est prolongé à l’est par 
un grand théâtre1777, ou encore à Meilleray (S.234), où une 
centaine de mètres sépare les deux édifices, parfaitement 
alignés1778. Pour ces exemples, les divinités font donc face 
à l’orchestra et à la scène et semblent ainsi, d’une manière 
symbolique, suivre les représentations depuis leur temple, 
malgré les murs-écrans qui devaient fermer les aires sacrées 
et les théâtres et ainsi empêcher, comme souvent, toute 
intervisibilité d’un point à l’autre1779. Quoi qu’il en soit, 
ces agencements, comme ceux que l’on retrouve à Athée 
(S.165) ou à Sognolles-en-Montois (S.229)1780, devaient fa-
ciliter les trajets entre les deux monuments, bien que les 
cheminements qui les relient n’aient pas été mis en évi-
dence.

Enfin, à Berthouville (S.150) et à Triguères (S.230, 
sanctuaire hypothétique), comme à Meaux (cf. supra, 5.1.2), 
l’édifice de spectacle est plus ou moins tourné vers le lieu 
de culte monumental1781, formant peut-être la toile de fond 

1775. Dugast, 2009.
1776. Bontrond, 2008.
1777. Guyard et al., 2015.
1778. Geslin, 1997 ; Magnan, Le Coz, 2012, p. 31-32. L’espace in-
termédiaire est peut-être occupé par des quartiers de l’agglomération, 
connue uniquement grâce à des prospections.
1779. Cazanove, Fouriaux, 2015, p. 132.
1780. L’édifice de spectacle est ici à plusieurs dizaines de mètres au 
sud et non à l’est du sanctuaire principal, afin de pouvoir bénéficier 
d’une pente naturelle ; le plan de ces deux théâtres a été dressé à partir 
d’images aériennes.
1781. La Croix, 1897, p. 75-76 ; Conte et al., 2005 ; Vilpoux, 2016. Il 
est en revanche permis de douter de l’association analogue d’un théâtre 
et d’un « grand sanctuaire » à Areines (S.92), puisque ce dernier, iden-

des représentations données sur scène ou dans l’orchestra, si 
le mur diamétral ne fermait pas complètement l’horizon. 
Pour ces trois exemples, l’espace intermédiaire, probable-
ment traversé par une voie à Triguères, n’a pas été étudié et 
on ne sait donc s’il constituait une vaste esplanade, à l’ins-
tar des compositions mises en œuvre à Avenches (canton 
de Vaud, Suisse) ou à Mandeure (Doubs)1782, ou si d’autres 
constructions s’y dressaient.

Dans les autres agglomérations pourvues d’au moins 
un sanctuaire et d’un théâtre ou d’un édifice à arène, au-
cun lien particulier n’a pu être mis en évidence entre les 
deux ensembles, éloignés de plusieurs centaines de mètres : 
l’édifice de spectacle s’inscrit alors dans une composition 
urbaine et a manifestement été positionné, avant tout, en 
fonction de la topographie du site et de l’organisation du 
tissu de l’habitat1783. Ce type de configuration, observé à 
Aubigné-Racan (S.11), Oisseau-le-Petit (S.20-22), Crique-
beuf-la-Campagne (S.54-55)1784, Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (S.127-128), Augers-en-Brie (S.153), 
Mauves-sur-Loire (S.167), Montbouy (S.217) et peut-être à 
Montoire-sur-le-Loir (S.17) et Fontaine-les-Bassets (S.143), 
si l’identification d’un théâtre est juste, n’interdit toute-
fois pas l’accomplissement de processions entre le ou les 
sanctuaires et l’édifice de spectacle. Cependant, le statut 
du sanctuaire ne peut être déterminé, pour ces cas, à partir 
d’un critère de proximité avec l’édifice de spectacle et il 
faut donc considérer d’autres aspects (cf. infra).

L’étude comparée de la surface des aires sacrées et des 
dimensions de l’édifice de spectacle associé, dont le dia-
mètre peut servir de valeur de référence, en tenant compte 
des états les plus récents (tabl� XXX), montre bien que les 
sanctuaires les plus vastes – et aussi les plus monumentaux, 
à l’exemple de ceux du Vieil-Évreux, de Châteaubleau, de 
Sceaux-du-Gâtinais, de Berthouville, de Meaux, de Ge-
nainville, et peut-être de Triguères – sont localisés à une 
distance relativement courte d’un théâtre. En outre, les 
capacités d’accueil de ce dernier sont particulièrement im-
portantes, puisque son diamètre mesure entre 70 m et une 
centaine de mètres, tandis qu’il est souvent inférieur à 70 
m pour les autres exemples. Il faut sans doute considérer 
que ces deux types de monuments étaient fréquentés par 

tifié à partir de la découverte d’ex-voto oculaires, pourrait aussi corres-
pondre à un espace sacré intégré à des thermes publics : la description 
des vestiges immobiliers dégagés à partir de 1908 à une centaine de 
mètres à l’est du théâtre – il s’agit d’un édifice de plan carré, mesurant 
18,5 m de côté, subdivisé en plusieurs espaces, équipé d’absides et d’au 
moins un bassin et richement orné (Renault, 1908, p. 115 ; Plat, 1909, 
p. 162 ; Plat, 1923, p. 10-11) –, si elle rappelle celle du sanctuaire de 
la Tannerie à Châteaubleau (S.205), évoque également celle d’un bâti-
ment balnéaire.
1782. Dumasy, 2011, p. 197-198.
1783. Dumasy, 2011, p. 195.
1784. Les deux sanctuaires identifiés sont néanmoins alignés avec le 
théâtre, situé à l’autre extrémité de la probable agglomération (Provost, 
Archéo 27 dir., 2019, p. 258-260).
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une même foule de dévots au cours de fêtes religieuses, 
mais on ignore tout des circonstances et du déroulement 
de ces dernières. F. Ferreira a estimé les capacités d’accueil 
des théâtres de Genainville et du Vieil-Évreux à environ 
15 000 places assises, tandis que celui de la Bauve, à Meaux, 
aurait pu accueillir 10 000 spectateurs1785 ; les cours sacrées 
voisines ont certainement pu recevoir, également, plusieurs 
milliers ou dizaines de milliers de visiteurs, dont le nombre 
maximal est cependant difficile à évaluer (cf. supra, 3.1.5.4).

Enfin, d’un point de vue chronologique, notons que 
le théâtre, lorsqu’il a pu être daté, est généralement pos-

1785. Ferreira, 2017, p. 580-581.

térieur à la fondation du sanctuaire. C’est le cas au Vieil-
Évreux, puisque le projet de l’édifice de spectacle a vraisem-
blablement été intégré au grand chantier de construction 
du centre monumental de la ville, entamé à la fin du Ier s. 
ou au début du IIe s., soit un demi-siècle après le premier 
état en pierre du lieu de culte voisin, qui a peut-être lui-
même succédé à un lieu de culte plus ancien1786 (cf. infra). 
L’aménagement du théâtre de Châteaubleau, vers le milieu 
du IIe s., semble également postérieur de quelques années 
ou décennies de celui des premiers temples, attribué à la 

1786. Hartz, 2015a, vol. 1, p. 226.

N° Commune

Statut 
de l’ag-
glomé-
ration

Cité antique

Distance entre le(s)  
sanctuaire(s) et le théâtre Surface de  

l’aire sacrée

Type  
d’édifice  

de spectacle

Diamètre  
de l’édifice  
de spectacle<  

100 m
100- 

199 m
200- 

500 m
>  

500 m

S.11 Aubigné-Racan AS ?
Aulerques 
Cénomans

● 8 100 m² Théâtre 63 m

S.17
Montoire- 
sur-le-Loir

AS ?
Aulerques 
Cénomans

● +/- 2 000 m² ? +/- 75 m

S.20-22
Oisseau- 
le-Petit

AS
Aulerques 
Cénomans

● 
(S.20, 
S.21)

● 
(S.22)

- S.20 : 490 m² 
- S.21 : ? 

- S.22 : > 700 m²
Théâtre ? +/- 50 m

S.32 Jublains CL
Aulerques 
Diablintes

5 960 m² Théâtre +/- 73 m

S.54-55
Criquebeuf- 
la-Campagne

AS
Aulerques 
Éburovices

● 
(S.55)

● 
(S.54)

- S.54 : ? 
- S.55 : +/- 3 300 m²

Édifice  
à arène ?

+/- 55 m

S.79 Le Vieil-Évreux AS
Aulerques 
Éburovices

? ? +/- 82 000 m²
Théâtre puis  

édifice à arène
106 m

S.109 Hanches AS ? Carnutes ● ? Théâtre +/- 35 m

S.127-
128

Le Tremblay- 
sur-Mauldre

AS Carnutes
● 

(S.128)
● 

(S.127)
- S.127 : > 1 300 m² 

- S.128 : ?
Théâtre +/- 40 m

S.143
Fontaine- 
les-Bassets

AS Ésuviens ● +/- 1 600 m² Théâtre ? +/- 45 m

S.150 Berthouville AS ? Lexoviens ● +/- 18 900 m² Théâtre +/- 70 m

S.153 Augers-en-Brie AS Meldes ● ? Théâtre +/- 50 m

S.158 Meaux CL Meldes ● +/- 16 900 m² Théâtre +/- 85 m

S.165 Athée AS Namnètes ● +/- 2 600 m² Théâtre +/- 60 m

S.167 Mauves-sur-Loire AS Namnètes ● ? Théâtre +/- 60 m

S.204 Châteaubleau AS Sénons ● > 22 000 m² Théâtre 78 m

S.217 Montbouy AS Sénons ● +/- 4 300 m²
Édifice  
à arène

+/- 95 m

S.225
Sceaux-du- 

Gâtinais
AS Sénons ● +/- 6 700 m² Théâtre 104 m

S.229
Sognolles- 

en-Montois
AS Sénons ● ? Théâtre +/- 40 m

S.230 Triguères AS Sénons ● +/- 5 200 m² Théâtre +/- 70 m

S.234 Meilleray AS Tricasses ● +/- 4 900 m² Théâtre +/- 60 m

S.251 Valognes CL ? Unelles ? ● +/- 3 500 m² Théâtre 73 m

S.257 Épiais-Rhus AS Véliocasses ● ? Théâtre +/- 75 m

S.260 Genainville AS Véliocasses ● 9 240 m² Théâtre +/- 100 m

S.280 Vieux CL Viducasses ● +/- 2 900 m² Théâtre 80 m

Tabl. XXX : caractéristiques des grands sanctuaires et des édifices de spectacle associés,  
en contexte de chef-lieu de cité (CL) ou d'agglomération secondaire (AS). Réal. S. Bossard.
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première moitié de ce siècle1787, tandis que l’édifice de spec-
tacle de Genainville est daté de la seconde moitié du IIe s. 
ou du IIIe s., à l’instar de la phase monumental du lieu 
de culte, vraisemblablement fondé dès la période augus-
téenne1788 (cf. infra).

L’articulation entre les sanctuaires et les thermes pu-
blics des agglomérations secondaires est moins bien do-
cumentée au sein des cités considérées : les établissements 
balnéaires n’ont pas été systématiquement identifiés, tout 
comme certains lieux de culte majeurs. Pour autant, dans 
plusieurs habitats groupés, aucun rapport de proximité n’a 
manifestement été recherché entre ces deux types d’édifices 
publics. Ainsi, à Chanceaux-sur-Choisille (S.239 ; cf. infra, 
fig� 339), Mauves-sur-Loire (S.167 ; fig� 340) et Allonnes 
(S.9-10 ; fig� 335) – soit trois agglomérations d’étendue 
tout à fait différente, respectivement estimée à une dou-
zaine d’hectares, une trentaine d’hectares et 50 ha –, l’édi-
fice thermal principal est situé à plusieurs centaines de 
mètres du ou des grands lieux de culte de l’agglomération, 
qui lui sont néanmoins vraisemblablement raccordés par 
une rue1789.

En revanche, le rapprochement volontaire d’un lieu 
de culte d’une certaine ampleur et d’un établissement ther-
mal peut être envisagé pour d’autres exemples, à l’instar de 
regroupements observés dans certains chefs-lieux de cité – 
tels Rouen, Vieux ou Vannes (cf. supra, 5.1.2.1). Au cœur de 
l’agglomération de Pithiviers-le-Vieil (S.116), une fouille 
préventive réalisée en 2009-2010 a révélé la présence d’un 

1787. Bontrond, 2008.
1788. Barrière, Vermeersch, 2017.
1789. Monteil et al., 2009, p. 154-156 ; Gruel et al., 2015, p. 172 ; 
Doyen, Dubois, 2016.

sanctuaire1790, partiellement fouillé, établi à moins de 15 m 
au sud d’un ensemble thermal d’une emprise de 1 000 m² 
(fig� 329). Ce dernier a pu revêtir un statut public, d’au-
tant plus qu’il borde au sud une place dont les limites n’ont 
pas été cernées, mais qui pourrait constituer l’un des prin-
cipaux lieux destinés aux rassemblements de l’aggloméra-
tion1791. En ce qui concerne le sanctuaire, le tracé de son 
péribole n’a pu être localisé, à l’exception probable de sa 
façade occidentale, et on ne sait ainsi si l’aire sacrée borde 
directement les thermes, ni comment s’effectue son accès. 
Tandis que le bâtiment balnéaire a vraisemblablement 
été fondé à la fin du Ier s. ou dans le courant du IIe s., les 
preuves manquent pour certifier l’existence du sanctuaire, 
doté d’un temple relativement grand (182 m²) et d’au 
moins deux édicules, avant le IIe s. (cf. infra). L’aménage-
ment de ces deux espaces pourrait alors être concomitant – 
à moins qu’ils n’aient été mis en place à quelques décennies 
d’intervalle – et relever d’un même projet visant à doter le 
centre de l’habitat d’équipements à usage collectif. Quoi 
qu’il en soit, la proximité des thermes, ici comme pour les 
exemples suivants, a néanmoins pu être mise à profit pour 
réaliser les ablutions auxquelles devaient se livrer les offi-
ciants avant de pénétrer au sein de l’aire sacrée1792.

La ville du Vieil-Évreux (cf. infra, fig� 338), est do-
tée de divers aménagements sans doute publics, parmi les-
quels figure, à près de 400 m au sud-ouest du théâtre et 
du sanctuaire central monumental, un vaste établissement 
thermal. Il est localisé en lisière de l’immense espace en 
grande partie réservé, au cœur de l’espace urbain, à la pa-

1790. Salé (dir.), 2011.
1791. Cribellier, 1992 ; Cribellier, 1999.
1792. Scheid, 1991b ; cf. supra, 3.1.3.2.
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rure monumentale, et est bordé par deux autres édifices, 
dont l’un, au sud-est, est interprété comme un marché à 
viande (macellum), tandis que l’autre, à 20 m au nord, cor-
respond à l’un des deux lieux de culte, non fouillés, établis 
aux extrémités sud-ouest et nord-est de l’aire monumentale 
(S.80). Des prospections géophysiques entreprises dans ce 
secteur ont permis de localiser les axes de circulation qui 
encadrent le péribole et le relient aux deux autres monu-
ments voisins1793. Pour autant, on ne peut déterminer les 
choix qui ont dicté son installation en bordure des thermes 
et il est probable, à l’instar de l’autre sanctuaire marquant 
la limite nord-est de l’espace monumental (S.81), que ce 
soient plutôt la configuration générale de ce dernier et 
l’alignement des principaux édifices publics qui aient pré-
sidé à son implantation. Il semble alors plausible de recon-
naître, pour ces deux aires sacrées d’environ 2 800 m² et 
1 400 m², dont l’organisation est similaire, des sanctuaires 
publics, bien moins imposants cependant que le lieu de 
culte central, dont l’aménagement auprès des principaux 
monuments de la ville a été décidé par les autorités locales.

La situation est tout à fait différente à Sceaux-du-Gâ-
tinais/Aquae Segetae, station thermale mentionnée sur la 
Table de Peutinger. Le quadriportique identifié au sanc-
tuaire de Segeta (S.225), peut-être implanté à l’empla-
cement d’une résurgence où résiderait la déesse et bordé 
au sud par un édifice thermal relativement modeste (cf. 
supra, 3.1.3.2 et infra, 5.3.1), s’inscrit dans un ensemble 
monumental plus vaste. Ce dernier, occupant les franges 

1793. Guyard et al., 2015, p. 221-223.

orientales de l’agglomération, inclut un théâtre, déjà men-
tionné, mais aussi une succession de terrasses, au sud, dé-
limitées par une enceinte qui prolonge vraisemblablement 
les murs des longs côtés du péribole (fig� 330). L’une de 
ces terrasses, située à 140 m du quadriportique, a pu ac-
cueillir un grand bâtiment thermal, identifié notamment 
grâce à la découverte, au XIXe s., de salles chauffées et de 
mosaïques, mais aussi, au cours de ramassages de surface 
plus récents, de fragments de tubulures. Cet établissement, 
probablement public, a pu avoir été alimenté – à l’instar 
des autres thermes adossés au quadriportique – par l’eau 
provenant de l’enceinte à vocation religieuse, qu’elle y ait 
été directement captée ou non. Il constituerait alors l’un 
des principaux édifices de la station thermale, au sein du-
quel on pouvait bénéficier de l’eau patronnée par la déesse 
Segeta1794. 

D’autres sanctuaires ont été bâtis, dans certaines ag-
glomérations secondaires, sur l’un des côtés d’une place 
publique et relèvent ainsi d’un ensemble structurant les 
quartiers centraux de ces habitats. La proximité d’un lieu 
de culte et d’une esplanade, à Pithiviers-le-Vieil (S.116) et 
surtout à Genainville (S.260), a déjà été évoquée ; un autre 
cas de figure, similaire à ce dernier, se présente à Amboise 
(S.237) (fig� 331). En effet, le principal sanctuaire identi-
fié, partiellement fouillé, est localisé à l’ouest d’une pro-
bable place1795. Son étendue n’a pu être déterminée avec 
précision ; en bordure occidentale s’étend le lieu de culte 
enclos, abritant un grand temple A (240 m²) ainsi qu’un 
édicule (B), tandis qu’au nord, un autre temple (C), bien 
plus modeste (environ 65 m²) et peut-être doté d’une cour 
sacrée délimitée par une enceinte qui lui est propre, semble 
également donner sur la même aire ouverte. La présence 
d’un troisième temple et de galeries circonscrivant une 
cour, à plus d’une cinquantaine de mètres à l’est du grand 
sanctuaire enclos et donc en limite orientale de la probable 
place, a été confirmée en 2019 au cours d’une fouille pré-
ventive dirigée par A. Couderc (Inrap)1796 : il faut alors 
restituer tout un quartier manifestement réservé à des ac-
tivités religieuses, rassemblant diverses constructions dont 
le statut ne peut pas toujours être défini. Néanmoins, en ce 
qui concerne le sanctuaire occidental, les dimensions im-
portantes de son temple, la galerie de façade qui marque 
son entrée principale et assure la jonction entre la probable 
place et son aire sacrée, ou encore les travaux de terras-
sement accomplis pour niveler le sol de cette dernière, 
constituent les témoins d’une vraisemblable intervention 

1794. Vilpoux, 1996, p. 48-51 ; Vilpoux, 1999.
1795. Laruaz, 2009, vol. 1, p. 142.
1796. Je tiens ici à la remercier de m’avoir communiqué ces éléments 
inédits. La phase de post-fouille de cette opération étant en cours, cet 
autre sanctuaire d’Amboise n’a pas fait l’objet d’une notice.
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publique1797.
À Chênehutte-les-Tuffeaux (S.5), l’identification d’un 

vraisemblable espace ouvert et d’un temple établi à proxi-
mité, au croisement des deux rues principales de l’agglo-
mération secondaire, témoigne peut-être d’une configura-
tion analogue1798. Toutefois, dans ce cas, le plan des vestiges 

1797. Laruaz, 2009, vol. 1, p. 135-137.
1798. Monteil, 2012, vol. II, p. 232-234 et p. 282.

n’a pu être dressé qu’à partir de photographies aériennes 
et il demeure donc imprécis et incomplet (fig� 332) ; du 
sanctuaire, seul le bâtiment de culte, dont l’emprise au sol 
ne semble guère dépasser la centaine de mètres carrés, est 
visible, et on ne peut déterminer son statut à partir de ces 
seules données. L’hypothèse d’un petit édifice public, amé-
nagé dans les quartiers centraux de l’habitat, pourrait ce-
pendant être envisagée.

Évoquons également le cas du sanctuaire occidental 
de Saint-Valérien (S.223), dont les substructions ont été 
récemment repérées au cours de prospections géophy-
siques1799. Comportant au moins deux temples et d’autres 
constructions dont le plan est plus difficilement resti-
tuable, il est aménagé dans l’un des îlots rectangulaires qui 
bordent, au sud, la route qui traverse l’agglomération et en 
définit le plan (fig� 333). En plus d’occuper une position de 
choix au sein de l’habitat, il couvre une surface particuliè-
rement importante, de l’ordre de 7 200 m². En outre, il est 
accolé à l’est d’un autre ensemble d’édifices, localisé dans le 
même îlot, qui est vraisemblablement constitué d’une cour 
centrale, fermée à l’est – et peut-être sur ses autres façades ? 
– par une douzaine de cellules de plan rectangulaire et de 
même largeur. Le plan de cet ensemble évoque celui de 
boutiques bordant une place publique, ou peut-être d’un 
macellum ou d’un grand entrepôt, qui relèverait, dans tous 
les cas, des équipements collectifs de l’agglomération. Le 
regroupement de cet espace et du vaste lieu de culte, en 

1799. St. Venault, in Nouvel, Venault dir., 2017, p. 187-259.
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bordure d’une route majeure, reliant Sens à Orléans, sug-
gère que le sanctuaire constitue l’une des principales aires 
sacrées de Saint-Valérien, et qu’il a pu revêtir, lui aussi, un 
statut public.

  ▪ D’autres lieux de culte vraisemblablement publics, isolés 
au cœur ou en périphérie des agglomérations

Nombre de sanctuaires ne présentent aucun lien de 
proximité avec les autres équipements publics des agglo-
mérations secondaires, au demeurant parfois absents ou 
non identifiés ; cependant, leurs dimensions, leur monu-
mentalité et, dans une moindre mesure, leur position au 
sein de l’habitat laissent penser qu’ils ont eux aussi pu re-
lever des sacra publica disséminés sur le territoire des cités.

La reconnaissance d’un grand temple monumental, 
généralement juché sur un podium et pourvu d’une co-
lonnade et d’un entablement en pierre (de type C1, C2 ou 
D : cf. supra, 3.1.2.1), constitue ainsi un argument convain-
cant pour repérer une partie des lieux de culte sans doute 
public1800 : les sanctuaires associés à un édifice de spectacle 
en sont d’ailleurs parfois pourvus – au Vieil-Évreux (S.79), 
à Aubigné-Racan (S.11) et à Genainville (S.260). Il en est 
de même pour le monument public de la Forêterie à Al-

1800. Maligorne, 2012b, p. 128-129.

lonnes (S.9 ; cf. supra), équipé, durant sa dernière phase 
(ph. 4), d’un bâtiment de type C2, intégré à une aire sacrée 
de 11 900 m², qui est bordée par un quadriportique ourlé 
d’exèdres. C’est aussi le cas de l’autre lieu de culte reconnu 
à Allonnes (les Perrières, S.10), en bordure méridionale de 
l’agglomération, qui est doté d’une aire sacrée d’environ 
6 000 m², dont seule la partie centrale a été fouillée1801, ain-
si que du temple de Rieux (S.277), exploré en 1887, dont le 
voisinage n’a pas été étudié1802. Mentionnons aussi l’édifice 
de Mauves-sur-Loire (S.167), implanté dans les quartiers 
sud-est de l’habitat groupé et associé à un bâtiment com-
posé d’une double galerie et de pièces latérales1803. À Ois-
seau-le-Petit (la Cordellerie, S.21), en territoire cénoman, 
un temple de plan classique (D), rarement adopté dans les 
cités étudiées (cf. supra, 3.1.2.1), pourrait aussi relever d’un 
sanctuaire public, mais son élévation n’est pas documentée, 
de même que son environnement proche1804 ; l’hypothèse 
d’un mausolée établi en limite occidentale de l’aggloméra-
tion ne peut pas être totalement écartée (cf. infra, 5.1.3.4). 
Achevons cette liste par le temple de l’Asile des Pêcheurs 
(type C1 ?), situé en limite méridionale de l’habitat groupé 
de Taden (S.139), de dimensions certes moins importantes 

1801. Biarne, 2006 ; Lucas et al., 2019.
1802. Maître, 1887 ; Maligorne, 2006, p. 59-60 et p. 62-64.
1803. Monteil et al., 2009.
1804. Liger, 1895.
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(130 m²), de même que l’aire sacrée qui lui y est associée 
(environ 600 m²)1805.

Parmi les sanctuaires localisés dans les quartiers pé-
riphériques des agglomérations secondaires, il faut ma-
nifestement reconnaître un statut public aux grands mo-
numents de Chelles (S.180) et de Montbouy (S.217), tous 
deux mis en valeur, du moins dans leur état le plus récent, 
par un triportique ou un quadriportique1806, à l’instar des 
lieux de culte de la Forêterie à Allonnes (S.9) et, si l’iden-
tification est correcte, de Triguères (S.230). De même, et 
bien qu’aucun temple particulièrement monumental ou de 
portique n’y ait été mis en évidence, on est en droit d’es-
timer que l’important sanctuaire établi à la Grande Raye, 
en périphérie nord-ouest de l’agglomération de Pithiviers-
le-Vieil (S.115), compte parmi les principaux lieux de culte 
de cette dernière et, peut-être, de la cité des Carnutes (cf. 
supra, fig� 329). En effet, il rassemble, dans au moins deux 
cours distinctes, pas moins de sept temples de plan car-
ré, dotés d’une cella centrale et d’une galerie périphérique, 
dont deux sont peut-être munis d’un escalier et donc d’un 

1805. Langouët, 1977 ; Maligorne, 2006, p. 62. De même qu’à Ois-
seau-le-Petit, la position périphérique de ce monument, ainsi que ses 
dimensions réduites, pourraient aussi convenir, éventuellement, à un 
grand monument funéraire.
1806. La présence de cet ouvrage est avérée à Montbouy, où le monu-
ment est bâti autour d’une résurgence, et supposé à Chelles, puisque 
seul l’angle septentrional du site, dominé par un temple de grand mo-
dule, est renseigné (Dupuis, 1851, p. 12-15 ; Kisch, 1997 ; Chr. Chara-
mond, in Griffisch et al., 2008, p. 424-425).

podium1807.
Intégrés aux quartiers plus ou moins centraux d’ha-

bitats groupés d’ampleur variable, d’autres lieux de culte, 
non fouillé ou bien explorés partiellement, semblent cor-
respondre à leur sanctuaire principal – du moins, du point 
de vue de leur surface et de leurs équipements –, mais leurs 
caractères monumentaux sont moins marqués ; un statut 
public peut aussi être envisagé, mais il demeure hypothé-
tique en l’état des connaissances. Il s’agit notamment d’une 
aire sacrée, d’une surface d’environ 1 600 m², encadrée par 
un vraisemblable triportique et accueillant un temple à 
triple cella (type B2), reconnue au cours de prospections 
géophysiques et de sondages dans les quartiers méridionaux 
de Fontaine-les-Bassets1808 (S.143 ; fig� 334). Peuvent aussi 
être mentionnées les enceintes, identifiées en prospection 
aérienne, de Plaudren (S.274, environ 6 500 m²), Crique-
beuf-la-Campagne (S.54, environ 3 300 m²), Vaas (S.25, 
environ 2 200 m²) et Montoire-sur-le-Loir (S.17, environ 
2 000 m²) ; elles sont toutes équipées d’un temple unique, 
de plan centré, qui est isolé dans une cour relativement 
grande – fermée d’un côté, au demeurant, par une double 
galerie à Montoire-sur-le-Loir. Évoquons, pour terminer, 
un imposant sanctuaire mis au jour au cours de sondages 
réalisés à Montaigu-la-Brisette (S.249), dont l’emprise au 

1807. Ce site, peu documenté, est avant tout connu grâce à quelques 
images aériennes et les résultats de prospections pédestres (Jalmain, 
1989 ; plan révisé par l’auteur de ces lignes).
1808. Quévillon, 2011 ; Quévillon, 2012.
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sol (évaluée à plus de 5 900 m²) et le temple particuliè-
rement grand (299 m²) suggèrent un probable statut pu-
blic1809, ainsi que le lieu de culte, plus modeste, de Chan-
ceaux-sur-Choisille (S.239, plus de 1 600 m²), étudié au 
cours de prospections aériennes et de sondages ; il est doté 
d’une vraisemblable galerie de façade et d’au moins deux 
temples de plan centré, et constitue sans doute le lieu de 
culte principal d’une modeste agglomération d’une dou-
zaine d’hectares1810 (cf. infra, fig� 339).

  ▪ Aires sacrées, espaces profanes et genèse des habitats : 
organisation et développement des quartiers résidentiels 
auprès des principaux sanctuaires

Les liens spatiaux et chronologiques tissés entre les 
sanctuaires et les quartiers à vocation résidentielle et arti-
sanale des habitats groupés ne peuvent être que rarement 
définis, faute d’une étude approfondie de la plupart des 
agglomérations pourvues d’une ou de plusieurs aires sa-
crées. La question des origines et du développement des 
sanctuaires, qu’ils soient ruraux ou en contexte d’habitat 
aggloméré, est détaillée dans les chapitres suivants (6 et 7), 
mais il est nécessaire, dès à présent, de s’interroger sur les 
étapes d’aménagement et de reconstruction de plusieurs 
lieux de culte bien documentés. De fait, l’évolution pa-
rallèle du lieu de culte et de l’agglomération, voire l’anté-
riorité du premier par rapport à la seconde, plaide parfois 
en faveur d’un statut public. Par ailleurs, dans certains cas, 
il convient d’analyser l’étendue et les formes de l’habitat 
associé à de grands sanctuaires intégrés à des ensembles 
monumentaux, qui paraissent démesurés en regard des oc-
cupations qui se développent à leurs abords.

Souvent, les données manquent pour qualifier avec 
toute la précision requise l’organisation, les formes et la 
chronologie de l’habitat groupé et de son ou de ses sanc-
tuaires. À Fontaine-les-Bassets (S.143), en territoire ésu-
vien, si le plan global de l’agglomération, d’une surface 
d’environ 30 ha, a pu être dressé en conjuguant les apports 
des prospections aériennes et géophysiques (fig� 334), l’ab-
sence de fouille1811 ne permet pas d’apprécier son évolution 
au fil des siècles. Seule l’étude des quelques objets collectés 
en prospection pédestre détermine, avec approximation, 
les bornes de l’occupation de l’habitat, qui s’est développé 
entre le Ier s. et le IIIe s., peut-être même jusqu’au IVe s. 
ou au Ve s. Toutefois, on ne peut dire si le lieu de culte 
principal a été fondé dès la création de la ville, ou bien plus 
tardivement.

1809. L. Paez-Rezende, in Coulthard, Paez-Rezende (dir.), 2012, p. 
400-413.
1810. Hascouët, Rialland (dir.), 1993 ; Doyen, Dubois, 2016.
1811. Des sondages ont été réalisés notamment à l’emplacement du 
sanctuaire équipé d’un temple à triple cella, mais ils n’ont pas permis de 
dater sa construction (Quévillon, 2011 ; 2012)

De même, à Saint-Valérien (S.223), agglomération 
sénone dont l’emprise globale est équivalente à celle de 
Fontaine-les-Bassets, les données manquent pour fixer la 
chronologie de l’important sanctuaire aménagé en bordure 
de la rue principale, reconnu grâce à des investigations géo-
physiques1812 (cf. supra et fig� 333). En raison de son em-
placement, il est toutefois probable qu’il ait été construit 
dès la fondation de l’habitat, lorsqu’ont été tracées les rues 
dessinant un carroyage régulier, au cours de la seconde 
moitié du Ier s. de n. è.

Rares sont les agglomérations manifestement fondées 
autour ou en bordure d’un lieu de culte préexistant, qui au-
rait ainsi cristallisé la formation d’un habitat plus ou moins 
développé. Ce cas de figure est supposé à Allonnes, l’une 
des principales composantes de l’armature urbaine de la 
cité des Aulerques Cénomans (fig� 335), pour le sanctuaire 
de la Forêterie (S.9), dont les origines gauloises sont indé-
niables (cf. supra, 4.3.2.1 et infra, 6.1). Bien que les niveaux 
et les structures de la période laténiennes soient assez peu 
documentés, la nature du mobilier collecté montre indu-
bitablement que le site est fréquenté dans le cadre de pra-
tiques rituelles – et ce, manifestement, sans interruption 
– dès la fin du IVe s. ou le début du IIIe s., au plus tard1813. 
L’existence d’une agglomération gauloise associée n’est 
toutefois pas prouvée, bien que la densité des structures 
reconnues sur le site même de la Forêterie, implanté sur le 

1812. St. Venault, in Nouvel, Venault (dir.), 2017, p. 187-259.
1813. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004 ; Brouquier-Reddé, Gruel, 
2015.
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flanc nord d’une butte qui borde la rive droite de la Sarthe, 
témoigne d’une occupation relativement dense, qu’elle soit 
exclusivement liée ou non aux activités religieuses. Dans 
tous les cas, l’habitat groupé qui se développe auprès de 
la butte1814, à moins de 5 km au sud-ouest du nouveau 
chef-lieu de la cité, Le Mans/Vindinum, n’est pas antérieur, 
en l’état des connaissances, à la première moitié du Ier s. 
de n. è. Durant les mêmes décennies, le sanctuaire, alors 
consacré à Mars Mullo, est pourvu de premières construc-
tions maçonnées, comprenant au moins un temple de plan 
centré, un portique à avancées et d’autres édifices dont la 
fonction n’a pu être déterminée ; il sera reconstruit, sous 
une forme monumentale, entre la seconde moitié du Ier s. 
et la seconde moitié du IIe s., au cours d’un chantier par-
ticulièrement long. En parallèle, durant le Haut-Empire, 
l’agglomération, dont l’organisation est encore assez peu 
connue, se développe jusqu’à couvrir une emprise d’au 
moins 50 ha ; elle est également dotée d’un grand établis-
sement thermal et d’un possible autre édifice public, non 
datés, installés dans ses quartiers septentrionaux. Quant au 
lieu de culte des Perrières (S.10), positionné à son extrémité 
méridionale, il a vraisemblablement été fondé au début du 
Ier s. de n. è., soit au moment de la naissance de l’habitat 
groupé, et sera progressivement agrandi, puis monumen-
talisé, au cours du Haut-Empire. Ainsi, l’existence d’un 
important lieu de rituels préromain, encore en activité du-
rant la période augustéenne, semble ici avoir condition-
né la création d’une agglomération secondaire de grande 
ampleur, à quelques kilomètres du caput civitatis des Cé-
nomans. La topographie des environs du lieu de culte a 
probablement conduit à implanter le nouvel habitat à ses 
abords occidentaux, sur un terrain relativement plat et en 

1814. Gruel et al., 2015, p. 172-173.

retrait de la rivière, et non autour du monument, sur les 
pentes de la colline.

Bien que l’environnement antique du sanctuaire mo-
numental de Genainville (S.260) n’ait été encore que peu 
étudié, il est possible qu’il soit aussi à l’origine du dévelop-
pement d’un habitat groupé, aménagé au fond d’un vallon 
étroit et sur la partie basse des versants qui l’encadrent (cf. 
supra, fig� 328 et fig� 336). Les états les plus anciens de ce 
lieu de culte véliocasse sont aussi les moins bien documen-
tés. Les données recueillies à l’issue de plusieurs décennies 
de fouille ont révélé que le site antique a été fondé durant 
la période augustéenne, à l’emplacement d’une importante 
nécropole tumulaire de l’âge du Fer et d’une nappe phréa-
tique affleurant au fond du vallon1815. C’est aux abords de 
l’un des bassins, sommairement aménagé vers la fin du Ier s. 
av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è., qu’ont été vraisem-
blablement déposés les premières offrandes – céramique, 
parures et monnaies –, dès cette période (ph. 1). Le plus 
ancien temple identifié, maçonné et associé à un péribole, 
est vraisemblablement construit vers le milieu du Ier s. de 
n. è., lorsque plusieurs bassins sont mis en valeur au moyen 
d’un aménagement en pierres de taille, et que de premières 
sculptures ornent la cour sacrée (ph. 2). C’est à cette même 
période qu’est vraisemblablement fondé le quartier d’habi-
tation fouillé près de l’angle sud-ouest du sanctuaire, qui 
en serait alors postérieur. Quant aux autres constructions 
reconnues dans son voisinage – un grand théâtre, un autre 
espace résidentiel situé à une quarantaine de mètres du pre-
mier et une probable résidence aristocratique, localisée à 
180 m au sud-est du lieu de culte –, elles ne semblent pas 
antérieures au IIe s. ; le lieu de culte est d’ailleurs reconstruit, 

1815. Mitard, 1993 ; Vermeersch, 2012 ; Barrière, 2017 ; Barrière, Ver-
meersch, 2017 ; Barrière et al., 2019, p. 80-96.
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agrandissant son aire sacrée et en la dotant d’un temple 
monumental, après le milieu du IIe s. (ph. 3). L’aménage-
ment d’un sanctuaire dès la période augustéenne, sous une 
forme qui ne peut être déterminée mais qui semble liée à 
la présence de résurgences – interprétées comme des rési-
dences divines ? – et, peut-être, d’un espace funéraire plus 
ancien (cf. infra, 5.3.1 et 6.2.2), pourrait avoir motivé l’ins-
tallation d’un habitat à ses abords, quelques décennies plus 
tard. Dans ce cas, l’installation des premiers quartiers a pu 
avoir été concomitante de la décision de reconstruire le lieu 
de culte – et de le doter d’un statut public ? Néanmoins, 
les vestiges identifiés aux abords de l’enceinte à vocation 
religieuse n’ont été étudiés que sur une petite surface et on 
ne peut affirmer avec assurance que les édifices reconnus 
n’ont pas succédé à des aménagements plus précaires, qui 
seraient contemporains de la première phase du sanctuaire. 
En tout état de cause, le relief contraignant du site n’a pu 
permettre le développement d’une agglomération sur une 
superficie importante ; les vestiges s’étendent au moins sur 
5 ha et il est probable que l’emprise globale de l’habitat, 
dont l’appréciation reste toutefois difficile en raison du 
bois qui recouvre aujourd’hui le fond du vallon, n’ait pas 
excédé la quinzaine d’hectares, ce qui est assez peu en re-
gard de la surface considérable couverte par le péribole et 
le théâtre – soit plus de 1,6 ha. 

Un troisième exemple, qui demeure exceptionnel à 
l’échelle des Gaules, est celui du Vieil-Évreux, vaste agglo-
mération éburovice localisée à moins de 6 km au sud-est 
du chef-lieu des Aulerques Éburovices, Évreux/Mediola-
num. Elle est constituée, à partir du IIe s. de n. è., d’une es-
planade centrale où se dressent les principaux monuments 
de la ville, et d’une couronne polygonale de quartiers bâtis, 
l’ensemble se développant sur plus de 230 ha1816. Les plus 
anciens vestiges identifiés sur ce site – dont seule une in-
fime partie a fait l’objet de fouilles – correspondent aux 
premières structures aménagées à l’emplacement du grand 
sanctuaire central (S.79), dès la fin du Ier s. av. n. è. Au 
moins quatre états y ont été reconnus, mais l’étroitesse des 
sondages ne permet guère de comprendre l’organisation 
globale du site et, surtout, la nature des activités qui s’y 
déroulent1817. Néanmoins, la présence de grands foyers, au 
sein ou aux abords des vestiges de constructions de bois et 
de terre, évoque les premiers autels que l’on retrouve dans 
plusieurs sanctuaires augustéens (cf. supra, 3.1.2.2) et si 
l’hypothèse religieuse ne peut être confirmée, elle demeure 
tout à fait plausible. À ce potentiel premier lieu de culte 
succèdent des bâtiments sur solins puis, à partir du milieu 
du Ier s. de n. è., un sanctuaire maçonné, dont l’identifi-
cation ne fait désormais plus de doute : l’aire sacrée, inté-

1816. Guyard et al., 2015 ; Hartz, 2015a, vol. 1, p. 225-238 ; Provost, 
Archéo 27 (dir.), 2019, p. 708-740.
1817. Bertaudière, 2015, p. 64-66.

grée à une vaste enceinte d’environ 2,7 ha, accueille trois 
temples en pierre et d’autres constructions.

Si l’on suit la synthèse récemment proposée par 
C. Hartz1818, l’agglomération du Vieil-Évreux ne semble se 
développer qu’à partir de la fin du Ier s. de n. è., lorsqu’un 
ou deux pôles d’occupation, composés de bâtiments pro-
bablement construits en matériaux périssables, sont vrai-
semblablement créés, l’un à l’ouest du sanctuaire et l’autre, 
mal daté, près d’une grande place publique aménagée à 
350 m au nord-est de celui-ci (fig� 337).

Il faut attendre la fin du Ier s. et le début du IIe s. 
pour que l’habitat groupé soit transformé d’une façon 
spectaculaire, avec la mise en chantier d’une parure monu-
mentale particulièrement développée et de nouveaux quar-
tiers d’habitations. Ces derniers forment alors la grande 
couronne polygonale qui ceinture le terrain occupé par 
les édifices publics. Ce développement rapide, manifeste-
ment dicté par les autorités de la cité éburovice, comprend 
l’embellissement du sanctuaire central, dont l’organisation 
générale n’est guère modifiée, mais aussi la construction 
probable d’un théâtre, de grands thermes et d’un aqueduc 
traversant la ville. Si les espaces à vocation domestique 
sont en partie rejetées autour de l’esplanade centrale, elles 
n’en sont toutefois pas complètement absentes. De fait, les 
quartiers résidentiels bâtis à l’ouest du sanctuaire principal 
sont abandonnés dès la première moitié du IIe s., mais ceux 

1818. Hartz, 2015a, vol. 1, p. 225-238.
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avoisinant la place publique paraissent occupés, d’après des 
données issues de prospections pédestres, durant les IIe et 
IIIe s. ; par ailleurs, les substructions en pierre de bâtiments 
non datés ont été repérées, en prospection également, à 
quelques dizaines de mètres au sud du grand sanctuaire, 
le long du tracé de l’aqueduc. L’essentiel des habitations 
est cependant regroupé dans les quartiers qui ceinturent 
l’agglomération, pourvus aussi d’établissements thermaux 

assez modestes.
Enfin, la seconde moitié du IIe s. et les premières dé-

cennies du IIIe s. marquent l’apogée de l’agglomération : 
l’aqueduc, autrefois en bois, est réédifié en maçonnerie, 
tandis que le sanctuaire central est monumentalisé, les 
thermes et le théâtre agrandis, les habitations embellies et 
un macellum mis en chantier au sud-est des bains publics – 
les deux autres sanctuaires reconnus (S.80-81, cf. supra), s’ils 
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n’ont pas été bâtis plus anciennement, relèvent peut-être 
aussi de cette phase (fig� 338).

Ainsi, le lieu de culte central, dont les grandes phases 
de reconstruction ont accompagné les principales étapes 
du développement de l’agglomération, pourrait avoir été 
fondé dès la fin du Ier s. av. n. è. et être alors antérieur à la 
création des premiers quartiers – qui demeurent toutefois 
peu documentés. Dans tous les cas, dès le milieu du Ier s. 
de n. è., il présente déjà un caractère monumental affirmé, 
qui sera accentué à la fin du siècle suivant ; il est donc bien 
antérieur de quelques décennies, ou sinon contemporain, 
des quartiers d’habitation situés à ses abords, construits au 
plus tard à la fin du Ier s. de n. è. La présence de cet édifice 
sans doute public a généré un développement urbanistique 
sans précédent, avec la mise en place d’une formule ori-
ginale, associant une vaste esplanade – dont il occupe le 
centre, avec d’autres monuments établis sur sa périphérie 
– et des quartiers d’habitations rejetés, pour l’essentiel, sur 
sa bordure.

Dans d’autres cas, la fondation du sanctuaire est ma-
nifestement concomitante de celle de l’agglomération – ou 
de sa transformation, pour les habitats d’origine gauloise 
–, ou bien a suivi de peu sa création. Les prospections pé-
destres et les sondages réalisés à Chanceaux-sur-Choisille 
(S.239) semblent indiquer que le lieu de culte, situé à la 
limite occidentale d’une modeste agglomération de 12 ha 
(fig� 339), a ainsi été fréquenté entre la première moitié 
du Ier s. et le début du IIe s., à l’instar de thermes, couvrant 
environ 900 m², identifiés à son extrémité orientale. Un 
quartier, composé de bâtiments – habitations et ateliers ar-
tisanaux – en matériaux périssables, développé aux abords 

méridionaux de ce dernier édifice public, s’inscrit dans la 
même chronologie1819. Pour autant, les opérations archéo-
logiques conduites à l’emplacement du sanctuaire n’ont 
pas permis de distinguer d’éventuels états de construction 
successifs et on ne sait donc si cet édifice probablement 
public a été doté de murs maçonnés dès sa fondation, de 
même que les thermes établis à plus de 300 m à l’est.

Le dossier d’Amboise/Ambacia (S.237) est plus four-
ni : la genèse du lieu de culte des Châtelliers est datée des 
années 40-30 av. n. è. à 15-20 de n. è. ; bâti sur un terrain 
vraisemblablement peu bâti de l’ancien oppidum laténien, 
ou du moins libéré de ses anciennes constructions, il est 
dès lors délimité par une enceinte palissadée et accueille 
les premières manifestations d’un culte, dont témoigne la 
découverte d’abondants restes fauniques et céramiques, 
ou encore d’une centaine de monnaies1820. C’est égale-
ment durant la période augustéenne que l’habitat groupé 
se rétracte, passant d’une surface de 52 ha à celle d’une 
vingtaine ou d’une trentaine d’hectares ; de nombreuses 
structures en creux sont alors remblayées et de nouvelles 
formes d’habitat se développent sur le plateau. En outre, 
à l’emplacement du sanctuaire, l’aménagement plus tardif 
d’une imposante terrasse, maintenue par les murs d’un pé-
ribole maçonné et accueillant désormais un grand temple 
de plan centré, est datée, au plus tôt, du milieu du Ier s. de 
n. è. ; la reconstruction du sanctuaire est alors peu ou prou 
contemporaine du développement des autres quartiers de 
l’agglomération, marqué par de nouvelles constructions 

1819. Hascoët, Rialland (dir.), 1993, p. 12 et p. 66-67 ; Doyen, Du-
bois, 2016.
1820. Laruaz, 2009, p. 119-121.
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à partir de la seconde moitié de ce siècle1821 (cf. supra, 
fig� 331). Le terminus post quem déterminé pour la fon-
dation et la reconstruction du sanctuaire, coïncidant avec 
les principales phases d’aménagement d’Ambacia, semble 
indiquer que leur évolution est liée : les représentants de la 
communauté urbaine, agissant probablement au nom de la 
cité, ont sans doute décidé d’investir les fonds nécessaires 
à la pétrification et à l’embellissement de l’un des lieux de 
culte principaux de leur agglomération, au gré du dévelop-
pement de cette dernière.

Bien que les données soient ici moins précises, il 
est probable que les lieux de culte namnète et sénon de 
Mauves-sur-Loire (S.167) et de Sceaux-du-Gâtinais (S.225), 
respectivement fondés vers les années 20-30 et durant la 
seconde moitié du Ier s. de n. è., aient connu un destin ana-
logue. Dans le premier cas, le premier état du sanctuaire 
succède à une occupation gauloise mal définie, après une 
probable interruption de son occupation, quelques années 

1821. Laruaz, 2009, vol. 1, p. 124-144 ; Laruaz (dir.), 2017.

seulement après la fondation de l’habitat groupé – s’il ne 
succède pas à une agglomération gauloise, non identifiée 
à ce jour. De fait, diverses opérations archéologiques, me-
nées dans les quartiers septentrionaux de l’agglomération 
et dans la résidence périurbaine de la Pinsonne, située à 
près de 300 m à l’ouest du lieu de culte, indiquent que 
les premiers quartiers semblent se structurer, pour l’époque 
romaine, à partir de la période augustéenne1822. Les don-
nées manquent, en revanche, pour déterminer si les phases 
de réaménagement du sanctuaire – doté d’un temple en 
pierre à partir du dernier quart du Ier s., qui est ensuite 
juché sur un podium et agrémenté d’un somptueux décor 
architectonique, vers la seconde moitié du IIe s. – accom-
pagnent ou non le développement de l’agglomération et 
de sa parure monumentale, comprenant aussi un théâtre 
et des thermes (fig� 340). De même, dans le second cas, 

1822. Monteil et al., 2009 ; Séris (dir.), 2014 ; Brodeur (dir.), 2016. 
Une fouille préventive en cours (2021), dirigée par A.-M. Lotton 
(Éveha), livre de nombreuses structures qui pourraient toutefois relever 
d’une agglomération de la fin de l’âge du Fer.
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à Sceaux-du-Gâtinais/Aquae Segetae, le monument à qua-
driportique qui abrite le culte de la déesse éponyme Segeta 
a manifestement été bâti dès la seconde moitié du Ier s. de 
n. è., peut-être à la fin de ce siècle, puis réaménagé à deux 
reprises durant le IIe s. La datation de sa fondation est celle 
qui a été retenue pour le développement global de cette 
station thermale, vraisemblablement née de l’exploitation 
d’une source patronnée par la divinité1823.

La naissance tardive de l’agglomération de Château-
bleau, sise aux confins septentrionaux de la cité des Sénons, 
offre une autre illustration du développement parallèle de 
quartiers urbains et d’un centre monumental, intégrant un 
vaste lieu de culte (S.204)1824. La fondation du sanctuaire 
intervient dans le cadre de l’expansion considérable d’une 
agglomération jusqu’alors confinée, depuis le Ier s. de n. 
è., aux abords d’une voie reliant Sens et Meaux. À partir 
de la fin du Ier s. et surtout de la première moitié du IIe s., 
l’occupation est étendue en direction du nord-est, avec la 
création de nouveaux quartiers et d’une enceinte vaste de 
plus de 7 ha, délimitée par des fossés, qui constitue désor-
mais le cœur de l’habitat, dont la surface totale dépasse, 
à son apogée, 20 ha (fig� 341). Dans sa partie orientale 
– la moitié occidentale, accueillant peut-être d’autres mo-
numents, n’est pas documentée –, est bâtie une série de 
trois temples, alignés sur un même axe, ainsi qu’un pre-
mier théâtre (cf. supra), construit vers le milieu du IIe s. S’y 
ajoutent ensuite deux autres édifices à usage probablement 
collectif – des espaces de réception ? –, dont l’un s’appa-
rente à un portique à avancées (cf. supra, 3.1.4.2), attribués 
à la seconde moitié du IIe s. Le centre monumental, séparé 
des autres quartiers par un système de fossés, est ensuite 
remodelé à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s. : un grand 
péribole, longé d’une galerie – puis d’une seconde, vers la 
fin du IIIe s. ? –, est édifié pour isoler du reste de l’espace 
public l’aire sacrée de plus de 2 ha, complétée par de nou-
veaux temples ; le théâtre est reconstruit à la même période 
(fig� 342). Au même moment, au nord d’une rue qui longe 
désormais la façade septentrionale du sanctuaire et dans 
l’espace toujours délimité par un fossé, au moins trois bâti-
ments sont édifiés au plus près du centre monumental ; le 
plus grand d’entre eux, doté d’une galerie de façade, couvre 
au sol 264 m². Contrairement aux autres habitations de 
l’agglomération, ces possibles résidences et leurs annexes 
ne sont pas mitoyennes, puisqu’elles sont installées dans 
des parcelles indépendantes. Il pourrait s’agir d’un « quar-
tier résidentiel d’un niveau social élevé »1825 ou, peut-être, 
en raison de leur emplacement privilégié, de bâtiments liés 
aux activités religieuses du sanctuaire voisin – notamment 
à l’accueil et à l’hébergement des officiants ou de certains 

1823. Vilpoux, 1996 ; Vilpoux, 1999.
1824. Pilon, 2012 ; Pilon, 2016, p. 20-35.
1825. Pilon, 2012, p. 110.

dévots, ou à la préparation et à la tenue de banquets (cf. in-
fra, 5.2.3.3) ? Quoi qu’il en soit, la fondation ex nihilo d’un 
centre monumental de plusieurs hectares, progressivement 
équipé et embelli, signe la volonté d’établir un nouveau 
sanctuaire public sur le territoire de la cité sénone, accueil-
lant dès lors le culte de plusieurs divinités, parmi lesquelles 
figurent Mercure Solitumaros et Epona (cf. infra).

Quant aux exemples de fondations religieuses posté-
rieures à la création de l’habitat, ils sont peu nombreux 
et peu documentés. L’exemple du lieu de culte central de 
Pithiviers-le-Vieil, sur le site des Jardins du Bourg (S.116), 
déjà évoqué supra (fig� 329), témoigne vraisemblablement 
de l’aménagement d’un temple et de son aire sacrée dans 
un espace autrefois occupé par des habitations et désormais 
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accolé à un édifice thermal. En effet, le quartier où se dres-
sera le temple à partir du IIe s. est loti dès le milieu du Ier 
s. de n. è. et, si Ph. Salé identifie un premier sanctuaire dès 
cette étape, le plus ancien bâtiment reconnu, dont les murs 
sont en matériaux périssables, n’est guère caractéristique 
d’un édifice de culte et semble plutôt correspondre à un 
autre type de construction1826. Il faut alors envisager que 
le sanctuaire a pris place au sein d’une parcelle privée déjà 
bâtie, acquise et remise à nu pour permettre son édifica-
tion ; il pourrait alors relever, avec les thermes voisins, d’un 
espace public aménagé au cœur de l’agglomération entre la 
fin du Ier s. et le IIe s.

Il est également possible que l’érection du monu-
ment périurbain de Chelles (S.180) ait succédé, plusieurs 
décennies après le développement de l’agglomération voi-
sine, à l’arasement de constructions qui n’avaient aucun 
rapport avec la pratique d’un culte. Cependant, les plus 
anciens aménagements reconnus sur le site, datés du Ier s. 
av. n. è. et de la première moitié du Ier s. de n. è. – et 
donc contemporains de la naissance de l’habitat groupé –, 
sont difficiles à caractériser (cf. infra, chapitre 6, introduc-
tion). Un temple maçonné, édifié vers le milieu du Ier s. 

1826. Salé (dir.), 2011, p. 122-136 ; cf. l’argumentation développée 
dans la notice S.116.

de n. è., laisse ensuite place, vers la première moitié du 
IIe s., à un autre bâtiment de culte, plus monumental, do-
minant une vaste cour ; celle-ci est probablement encadrée 
par un quadriportique, dont l’essentiel se situe en dehors 
des limites de la fouille réalisée1827. La fondation du lieu de 
culte interviendrait donc durant les décennies centrales du 
Ier s. de n. è. et pourrait être contemporaine de la réorga-
nisation de l’agglomération adjacente : à la même période, 
de fréquentes inondations et le déplacement du cours de 
la Marne conduisent à l’abandon de certains quartiers et 
à de grands travaux d’assainissement ; à l’exception de ce 
sanctuaire, la parure monumentale de l’habitat, couvrant 
plus de 20 ha, n’est toutefois pas connue et on ne sait si 
la construction des édifices publics est bien liée à la même 
phase de réaménagement.

L’identification de quartiers d’habitations au contact 
d’imposants sanctuaires associés à d’autres monuments, 
notamment à un édifice de spectacle, n’est pas toujours évi-
dente : existe-t-il des ensembles monumentaux établis sur 
les territoires des civitates, à l’écart des principaux centres 
agglomérés, qui seraient jouxtés par des structures d’héber-

1827. Charamond, 1998 ; Chr. Charamond, in Griffisch et al., 2008, 
p. 424-425.

Fig. 342 : évocation graphique du sanctuaire de l'Aumône/la Justice (S.204) et du théâtre de Châteaubleau (Seine-et-Marne).  
© N. Arilla et J.-M. Woehrel, Postumus, empereur gaulois, Assor Hist & BD, 2013.
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gement temporaire, exclusivement fréquentés au cours des 
fêtes religieuses, ou du moins par des habitations dont la 
modestie contrasterait avec leur monumentalité ?

L’idée de lieux de rassemblement ruraux, liés à l’orga-
nisation de pèlerinages ou de marchés dont les origines se-
raient gauloises, n’est pas nouvelle et a longuement alimen-
té, depuis la découverte du sanctuaire de Sanxay (Vienne) 
à la fin du XIXe s. et tout au long du XXe s., un débat dont 
la teneur et les arguments invoqués ont été récemment ré-
sumés par C. Hartz1828. Ces ensembles parsemant les Trois 
Gaules ont été qualifiés, suivant les auteurs et parfois de 
façon impropre, de « grands sanctuaires »1829, de « conci-
liabula »1830, de « centres civiques ruraux »1831 ou encore de 
« villes saintes » ou d’« agglomérations-sanctuaires »1832. En 
réalité, comme l’ont montré les recherches effectuées au 
cours des dernières décennies, battant en brèche l’hypo-
thèse de monuments isolés dans les campagnes, ces sanc-
tuaires monumentaux sont généralement environnés de 
quartiers d’habitations tout à fait comparables à ceux des 
autres agglomérations secondaires. Par ailleurs, les rythmes 
et les raisons de leur développement, de même que celui 
des habitats groupés associés – qui ne sont d’ailleurs pas 
nécessairement le prolongement d’une occupation laté-
nienne –, sont variés et propres à chaque site1833. 

Pour autant, plusieurs découvertes récentes té-
moignent de l’existence de sites particuliers, dont on peine 
encore à comprendre la place au sein des cités et le fonc-
tionnement. Ils se caractérisent par l’association d’un en-
semble monumental probablement public, dont un lieu 
de culte et un théâtre, et de bâtiments interprétés comme 
des habitations pérennes ou temporaires, dont la morpho-
logie et l’organisation lâche ne sont guère caractéristiques 
de contextes urbains, mais renvoient davantage aux formes 
architecturales mises en œuvre dans les établissements ru-
raux, en particulier les villae. La fouille de l’ensemble mo-
numental de Magny-Cours (Nièvre), en territoire éduen, 
a ainsi révélé l’existence de diverses constructions, bâties 
dès le second tiers du Ier s. de n. è. et complétées à la fin du 
même siècle puis durant le IIe s., en bordure d’une voie tra-
cée à la même période1834 (fig� 343). Ce n’est qu’au cours 
de la seconde étape qu’un temple de plan rectangulaire, à 
cella centrale et galerie périphérique et d’environ 15 m de 
côté, est construit au cœur du site, d’une surface d’environ 
1,5 ha et alors délimité, au nord et à l’est, par une en-
ceinte ; un théâtre de 51 m de diamètre, des petits thermes, 

1828. Hartz, 2015b.
1829. Grenier, 1960, p. 575.
1830. Picard, 1970, p. 162 et 1973, p. 146-147 ; contra Jacques, 1991, 
qui a montré que ce terme latin est impropre à leur désignation.
1831. Picard, 1983.
1832. Fincker, Tassaux, 1992, p. 47.
1833. Hartz, 2015a et b.
1834. Rocque et al., 2019.

un bâtiment à double exèdre, des latrines et d’autres édi-
fices, dont la fonction n’a pu être déterminée, s’ajoutent à 
la liste des bâtiments conservés.

Par ailleurs, pour des raisons similaires, S. Ritz a ré-
cemment qualifié l’habitat d’Amel (Meuse), en Gaule Bel-
gique, d’agglomération « à faciès rural » : au nord et au 
sud d’un complexe monumental, composé d’un sanctuaire 
enclos, regroupant au moins quatre temples répartis dans 
deux cours, d’un théâtre, de probables thermes, d’un grand 
bâtiment à vocation commerciale ou de stockage et diverses 
constructions, sont réparties, le long de deux rues qui cein-
turent les édifices publics, deux ensembles de résidences. 
Contrairement à l’agglomération secondaire de Senon, 
localisée à environ 1,5 km plus au nord, les quartiers ré-
sidentiels d’Amel, identifiés surtout au moyen de prospec-
tions géophysiques, sont composés de multiples parcelles 
indépendantes, dont le bâti, aéré, associe une construction 
principale et diverses annexes, environnées d’espaces vides, 
à l’instar de ce qui a par exemple été observé en bordure 
septentrionale du sanctuaire de Châteaubleau, pour seule-
ment quelques bâtiments (cf. supra). Les édifices d’Amel, 
de plan variés, reprennent « tout un éventail de modèles 
architecturaux typiques des établissements ruraux de la 
région » et évoquent « une agglomération de petites ex-
ploitations, comprenant diverses structures de production 
regroupées autour d’une résidence principale »1835. L’auteur 
considère alors que la concentration de tels aménagements 
aux abords d’un grand sanctuaire résulte des besoins géné-
rés, en matière de productions agropastorales, par l’activi-
té économique de l’ensemble monumental – notamment 
pour fournir les animaux sacrifiés sur l’autel des temples, 
des offrandes végétales ou d’autres mets consommés dans 
le cadre de banquets ; la viande et les ossements issus de 
l’abattage des victimes sacrificielles auraient également 
pu être préparés et travaillés dans ces établissements1836. 
À notre sens, l’ampleur des quartiers résidentiels semble 
toutefois trop importante pour que l’ensemble de ces ex-
ploitations aient pu fonctionner de manière rentable avec 
les seules activités religieuses, d’autant plus qu’il faudrait 
considérer que leur fréquentation était permanente, ou 
presque, pour justifier la présence d’un tel nombre d’équi-
pements privés. L’exemple d’Amel témoigne néanmoins de 
l’existence de formes d’agglomération originales, associées 
à une parure monumentale particulièrement développée.

Qu’en est-il au sein du territoire ici étudié ? Il ne fait 
guère de doute que la plupart des monuments intègrent 
des agglomérations plus ou moins amples, dont les formes 
et la place accordée aux édifices religieux varient, comme 
l’illustrent les exemples, déjà décrits, du Vieil-Évreux 
(S.79-81), de Châteaubleau (S.204), de Sceaux-du-Gâtinais 

1835. Ritz, 2020, vol. 1, p. 357 et p. 361.
1836. Ritz, 2020, vol. 1, p. 363-364.



- 471Des villes au territoire des cités : l’intégration des sanctuaires dans leur environnement 

(S.225) ou encore de Genainville (S.260). Dans d’autres 
cas, à Criquebeuf-la-Campagne1837 (S.54-55), à Athée1838 
(S.165), à Sognolles-en-Montois1839 (S.229) ou à Meille-
ray1840 (S.234), les données issues de prospections pédestres 
plaident en faveur d’un habitat assez dense, mais dont on 
ne peut dresser le plan, puisque la plupart des quartiers, 
probablement composés d’habitations dont les fondations 

1837. Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 258-260.
1838. Monteil, 2012, vol. II, p. 225-227.
1839. Geslin, 2003 ; Watel, 2012, vol. 2, p. 319-326.
1840. Geslin, 1997.

ne sont pas conservées ou sont simplement constituées de 
solins, n’apparaissent pas sur les clichés aériens, où l’on ne 
perçoit que les substructions en pierre d’un sanctuaire et 
d’un théâtre. De même, à Hanches (S.109), la rareté des 
investigations archéologiques entreprises à ce jour ne per-
met pas de rejeter l’hypothèse d’une agglomération formée 
aux abords du théâtre et du temple, tous deux de modeste 
taille, d’autant plus que plusieurs découvertes témoignent 
d’une occupation des espaces environnants1841. Cependant, 

1841. Dugast, 2007, p. 7-11.
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les dimensions, le plan et l’agencement de ces deux édi-
fices, vraisemblablement réunis au sein d’un même espace, 
sans péribole marquant l’aire associée au temple, rappellent 
la configuration du site de Magny-Cours ; la comparaison 
entre les deux ensembles ne peut toutefois aller plus loin, 
les données réunies à Hanches étant bien plus lacunaires.

Il reste cependant à évoquer deux cas particuliers, 
pour lesquels l’existence d’un habitat aggloméré doit 
être discutée. Les monuments du Villeret, à Berthouville 
(S.150), ont fait l’objet, depuis le XIXe s., de multiples in-
terventions archéologiques qui ont avant tout conduit à la 
découverte d’un théâtre et d’un grand sanctuaire (cf. supra, 
fig� 327), abritant au moins deux divinités dont, très pro-
bablement, Mercure Canetonnessis, et peut-être sa parèdre 
– Rosmerta ou Maia ? (cf. supra, 1.2.2.2). Les dimensions de 
ces deux monuments, dont le plan peut être restitué avec 
une certaine précision grâce à de récentes prospections géo-
physiques1842, sont considérables : le théâtre mesure près 
de 70 m de diamètre et le lieu de culte, dont l’aire sacrée 
se compose de deux grandes cours portiquées, se déploie 
sur environ 4 500 m². Aux abords des deux édifices sans 
nul doute publics, qui relèvent de la cité des Lexoviens, 
la couverture géophysique, élargie à plus d’une cinquan-
taine de mètres autour de ces derniers, n’a permis d’iden-
tifier qu’une seule structure archéologique assurément an-
cienne : il s’agit d’un imposant fossé, large de plus de 5 m 
et profond d’au moins 2 m, définissant un enclos trapézoï-
dal, long de 160 m et large de 140 m (soit près de 1,9 ha). 
Son orientation diffère nettement de celle du péribole qui 
s’inscrit en son sein. Aucun élément probant ne permet 
de dater cet aménagement monumental, qui pourrait être 
protohistorique, antique ou même médiéval.

Par ailleurs, en 1896, les sondages réalisés autour du 
Villeret par C. de la Croix ont révélé l’existence de plu-
sieurs occupations datées de l’époque romaine qui restent 
difficiles à caractériser à partir des descriptions fournies. En 
tout état de cause, aucune autre structure maçonnée n’a été 
repérée dans un rayon de plusieurs dizaines de mètres au-
tour du sanctuaire et du théâtre, qui semblent en définitive 
relativement isolés, comme semblent d’ailleurs le confir-
mer les résultats de la prospection géophysique. C. de la 
Croix a cependant identifié deux puits, à 90 m au sud et 
à 98 m au nord-ouest des temples, mais leur datation est 
incertaine1843. Si les tranchées de sondages qu’il a creusées 
au hameau du Villeret se sont avérées être négatives, les 
vestiges d’un hypocauste, ou encore des fragments de terre 
cuite et de céramique, ont été mis au jour à une centaine 
de mètres au nord-ouest du lieu de culte. L’archéologue jé-
suite rapporte également avoir exhumé les vestiges d’habi-
tations gallo-romaines au lieu-dit le Poteau, à plus de 500 

1842. Conte et al., 2005.
1843. La Croix 1897, p. 74-75.

m au nord-ouest de l’aire sacrée1844.
Il est donc difficile de conclure, en l’état des connais-

sances, sur la nature des occupations périphériques du 
sanctuaire de Berthouville. Il serait pertinent d’étendre les 
prospections géophysiques pour vérifier si les vestiges ob-
servés par le Père de la Croix relèvent d’un habitat agglomé-
ré, qui serait implanté à l’écart de l’ensemble monumental 
– formant peut-être une couronne périphérique comme au 
Vieil-Évreux ? – ou bien de plusieurs établissements ruraux 
indépendants. Une autre hypothèse consiste à envisager, 
à proximité des monuments, la présence d’aménagements 
plus modestes, dépourvus de fondations profondes, qui 
n’auraient pu être repérés au cours des investigations géo-
physiques, ou qui auraient été détruits par les labours ré-
cents.

Des interrogations similaires peuvent être formulées 
au sujet de l’ensemble monumental de Cherré, à Aubi-
gné-Racan. Les explorations réalisées au XIXe s. et, surtout, 
les prospections aériennes et les fouilles programmées diri-

1844. La Croix, 1897, p. 76-77.
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Fig. 344 : la possible agglomération secondaire d'Aubigné-Racan (Sarthe). 
Réal. S. Bossard, d'après Monteil, 2012, vol. II, p. 185, fig. 162.
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gées par Cl. Lambert et J. Rioufreyt entre 1974 et 19951845, 
ont documenté plusieurs monuments, édifiés entre les an-
nées 70 et 150 de n. è., et d’autres constructions plus mo-
destes, l’ensemble étant réparti sur une surface d’environ 
10 ha (cf. supra, fig� 64 et fig� 344). Le sanctuaire (S.11), 
doté d’un temple sur podium, d’un bassin et d’un péribole 
de plan carré, occupe une place centrale parmi les monu-
ments identifiés : un théâtre, d’un diamètre de 63 m, et 
une probable place-marché – un espace ouvert bordé de 
galeries – ont été fouillés à plus de 250 m au nord, tandis 
qu’existent, à 50 m au sud, des thermes publics, alimentés 
en eau par un aqueduc. En outre, à 20 m au nord du sanc-
tuaire, un bâtiment à portique a été repéré au cours de son-
dages ; il pourrait constituer un aménagement dépendant 
du lieu de culte, mais la documentation est insuffisante 
pour que l’on puisse en restituer le plan et en déterminer 
la chronologie. Aux côtés de ces monuments publics, sur 
lesquels s’est concentré l’essentiel des opérations archéolo-
giques, aucun habitat ni aucune nécropole n’ont été for-
mellement reconnus, mais les vestiges de constructions sur 
solins – non fouillés –, dont un grand bâtiment, ont été 
identifiés à proximité des thermes, qui leur seraient pos-
térieurs ; une autre construction maçonnée pourrait avoir 
existé au sud-ouest du grand sanctuaire. Pour ces raisons, 
l’existence d’une agglomération romaine à Cherré n’est pas 
certaine, d’autant plus que la stratigraphie, sur l’ensemble 
des sites fouillés ou sondés, est mince et traduirait plutôt 
d’une occupation saisonnière des lieux1846. Il est cependant 
impossible de se prononcer définitivement, encore une 
fois, sur la nature de l’occupation associée à ces monu-
ments, en l’absence d’une couverture géophysique ou de 
sondages complémentaires, qui permettraient de confir-
mer ou de réfuter l’hypothèse d’une véritable aggloméra-
tion secondaire.

  ▪ En guise de bilan : parure religieuse et sacra publica des 
agglomérations

Les arguments évoqués au cours des pages précé-
dentes, s’ils n’ont pas la même valeur qu’une inscription 
qui confirmerait le statut public d’un lieu de culte, per-
mettent toutefois d’identifier les principaux sanctuaires 
des agglomérations secondaires avérées ou hypothétiques, 
que l’on peut supposer, avec plus ou moins de certitude, 
avoir relevé des sacra publica des cités. Trente-quatre mo-
numents, répartis dans trente agglomérations, ont ainsi été 
retenus (tabl� XXXI et fig� 345 et fig� 346) ; s’y ajoutent 
probablement d’autres sanctuaires moins bien documen-
tés, ou pour lesquels il est plus difficile de préjuger de leur 

1845. Liger, 1896 ; Cl. Lambert, J. Rioufreyt, in Bouvet (dir.), 2001, p. 
140-164 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 184-185.
1846. Lambert et al., 2015, p. 84.

statut (cf. infra, 5.1.3.3).

L’implantation de ces monuments et leur articulation 
avec les autres espaces publics – notamment les places, les 
thermes et les édifices de spectacle – ont déjà été évoquées 
supra. D’une manière générale, il peut être noté qu’ils 
sont rattachés à des agglomérations de taille relativement 
grande (fig� 347), dont la surface est, la plupart du temps, 
supérieure à 20 ha – soit les habitats des classes I à III, se-
lon la répartition en sept classes, proposée par M. Monteil 
pour les cités de l’ouest de la Lyonnaise1847. En revanche, 
les plus petits habitats sont peu représentés et, pour la plu-
part d’entre eux, la surface estimée est une valeur minimale 
qui doit probablement être augmentée – les quartiers de 
certains sites, tels Aubigné-Racan (S.11), Hanches (S.109), 
Sognolles-en-Montois (S.229) ou Genainville (S.260), de-
meurent effectivement peu connus.

Lorsque que leur position au sein du tissu aggloméré 
a pu être définie, ces sanctuaires se répartissent aussi bien 
dans une zone plus ou moins centrale de l’habitat (pour 
14 d’entre eux) que dans ses quartiers périphériques (14 
autres). Néanmoins, la notion de centre et de périphérie est 
ici moins évidente que pour les chefs-lieux de cité, notam-
ment pour les habitats qui s’étirent le long d’un ou de deux 
axes de circulation, et puisque les nécropoles établies aux à 
leurs portes n’ont été que rarement localisées ; par défaut, 
toute aire sacrée avoisinant l’une des limites supposées de 
l’agglomération a été considérée comme relevant d’un sec-
teur périphérique.

Les grands lieux de culte implantés au cœur des es-
paces bâtis ont pu avoir été aménagés au sein de parcelles 
réservées dès la fondation de l’habitat, tel qu’à Château-
bleau (S.204), Saint-Valérien (S.223) ou Amboise (S.237), 
qui succède à un oppidum plus ancien ; d’autres sont 
manifestement antérieurs au développement urbain – au 
Vieil-Évreux (S.79) et peut-être à Genainville (S.260) –, 
tandis qu’à Pithiviers-le-Vieil (S.116), l’installation d’une 
aire sacrée dans les quartiers centraux de l’agglomération 
semble postérieure de plusieurs décennies à la genèse de 
cette dernière (cf. supra). L’aire située au centre des habitats 
est parfois occupée par un véritable ensemble monumen-
tal, composé d’un sanctuaire, d’un théâtre, d’espaces vides 
et parfois d’autres édifices publics, autour duquel gravitent 
les quartiers résidentiels et artisanaux – cf. les exemples 
déjà mentionnés du Vieil-Évreux (S.79-81) ou de Château-
bleau (S.204). Les fouilles conduites depuis une vingtaine 
d’années à Amboise (S.237) ont révélé l’existence d’un 
conglomérat de temples et d’aires sacrées, vraisemblable-
ment répartis autour d’une place publique, dont l’organi-
sation générale et l’étendue devront être précisées ultérieu-
rement. Le regroupement des principaux dieux honorés au 

1847. Monteil, 2012, vol. II, p. 270-273.
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S.5
Chênehutte-

les-Tuffeaux

Le Camp des 

Romains
0 Oui Oui 15-20 ha Centre - ? ? B1a +/- 120 m² - Place publique ? -

Sanctuaire 

public ?

S.9 Allonnes La Forêterie 3 Oui Oui > 50 ha Périphérie

2 II-1c ? A1a ? ?
Portiques en terre 

et bois ?
-

Mil. du Ier s. av. 

n. è. - début du 

Ier s. de n. è.

Sanctuaire 

laténien

Sanctuaire 

public
3 II-1c ? B1a 137 m²

Portique à 

avancées
-

Début du Ier s. - 

années 80

Sanctuaire 

(ph. 2)

4 II-1c 11 900 m² C2 520 m²
Quadriportique, 

bassin
-

Années 160-170 

- années 330-340

Sanctuaire 

(ph. 3)

S.10 Allonnes Les Perrières 2 Oui Oui > 50 ha Périphérie

1 ? ? ? ? - -
Début du Ier s.  

de n. è. ?
-

Sanctuaire 

public

2 ? ? ? ? - - Ier s. ?
Sanctuaire 

(ph. 1)

3 II-3c
+/- 6 000 

m²

- A1 : B1b 

- B : A1a

- A1 : +/- 575 m² 

- B : 14 m²
- -

Fin du Ier s. - fin 

du IIe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)

4 II-3c
+/- 6 000 

m²
A2 : C2 +/- 575 m² - -

Seconde moitié 

du IIe s. - fin du 

IIIe s.

Sanctuaire 

(ph. 3)

S.11 Aubigné-Racan Cherré 2 Oui Non 10 ha Centre - II-1c 8 100 m² C1 321 m² Bassin Thermes

Fin du Ier s. (?) - 

fin du IIIe s. ou 

début du IVe s. ?

Sanctuaire 

laténien

Sanctuaire 

public

S.17
Montoire-sur-

le-Loir
Le Tertre 1 Oui Non ? ? - II-1c

+/- 2 000 

m²
B1b +/- 155 m² Double portique Théâtre ? -

Sanctuaire 

public ?

S.21 Oisseau-le-Petit
La Cordel-

lerie
0 Oui Oui 20 ha Périphérie - II-1a ? ? D +/- 205 m² - - I-IIe s. ?

Enclos 

laténien ?

Sanctuaire 

public ?

S.25 Vaas Rotrou 1 Oui Oui 20 ha ? - II-1c
+/- 2 200 

m²
B1a 120 m² - - I-IVe s. ? -

Sanctuaire 

public ?

S.55
Criquebeuf- 

la-Campagne

Croix des 

Friches - 

sanctuaire 

central

1 Oui Oui > 20 ha Centre - II-1c
+/- 3 300 

m²
B1a +/- 290 m² - - Ier - IIe s. (?) -

Sanctuaire 

public ?
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S.79 Le Vieil-Évreux

Les Terres 

Noires - 

sanctuaire 

central

2 Oui Oui 230 ha Centre

1 ? ? ? ? - -

Vers 10 av.  

n. è. - vers  

55-70 de n. è.

-

Sanctuaire 

public

2 III-2c
+/- 27 000 

m²

- A : B4 

- B : B1a 

- C : B1a 

- D : B1a

- A : 227 m² 

- B : 182 m² 

- C : 184 m² 

- D : 223 m²

Bâtiment sur cour 

d’usage indéter-

miné

-
Vers 55-70 - fin 

du IIe s.

Sanctuaire ? 

(ph. 1)

3 III-2c
+/- 82 000 

m²

- F : C1 

- G : C1 

- H : C1 

- I : B1a 

- J : B1a

- F : +/- 525 m² 

- G : 747 m² 

- H : +/- 595 m² 

- I : +/- 360 m² 

- J : +/- 360 m²

Bâtiment sur cour 

d’usage indéter-

miné

Théâtre, place 

publique

Fin du IIe s. - 3e 

quart du IIIe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)

S.80 Le Vieil-Évreux

Les Terres 

Noires - 

sanctuaire 

occidental

1 Oui Oui 230 ha Centre - II-3c
+/- 2 800 

m²

- A : B1b 

- B : A1a

- A : +/- 195 m² 

- B : +/- 14 m²
Deux portiques Thermes ? -

Sanctuaire 

public ?

S.81 Le Vieil-Évreux
Le Moulin à 

Vent
0 Oui Oui 230 ha Centre - II-3c ?

+/- 1 400 

m²
B1a +/- 120 m² Portique - ? -

Sanctuaire 

public ?

S.109 Hanches
La Cavée du 

Moulin
1 Oui Non > 1,3 ha ? - II-1 a ? ? B3 156 m² - Théâtre Ier - IIIe s. (?) -

Sanctuaire 

public

S.115
Pithiviers-le-

Vieil

La Grande 

Raye
0 Oui Oui > 20 ha Périphérie - III-2 ?

- A : B1b 

- B : B1a 

- C : B1a 

- D : B1a 

- E : B1b 

- F : B1a 

- G : A1a

- A : +/- 195 m² 

- B : +/- 120 m² 

- C : +/- 100 m² 

- D : +/- 120 m² 

- E : +/- 120 m² 

- F : +/- 100 m² 

- G : +/- 25 m²

- - Ier s. - IVe s. (?) -
Sanctuaire 

public

S.116
Pithiviers-le-

Vieil

Les Jardins 

du Bourg
1 Oui Oui > 20 ha Centre - II-3c > 850 m² B1b 182 m² -

Thermes, place 

publique

IIe s. - première 

moitié du IVe s.

Quartier 

d’habita-

tion ?

Sanctuaire 

public ?

S.127
Le Tremblay-

sur-Mauldre

La Ferme 

d’Ithe - 

sanctuaire 

occidental

2 Oui Oui 20 ha Périphérie

2 ? > 1 300 m²
- A1 : B1a 

- B1 : A1a

- A1 : +/- 120 m² 

- B1 : 64 m²

Monument 

sculpté intégré à 

un enclos

Thermes ?

Seconde moitié 

du Ier s. - fin du 

IIe s. ou début du 

IIIe s.

Occupation 

indéterminée 

(2nde moitié 

du Ier s. av. n. 

è. - première 

moitié du Ier 

s. de n. è.)

Sanctuaire 

public

3 ? > 1 300 m²
- A2 : B1a 

- B2 : B1a

- A1 : +/- 195 m² 

- B1 : 64 m²

Monument 

sculpté intégré à 

un enclos

Thermes ?

Début du IIIe s. 

- seconde moitié 

du IVe s. 

Sanctuaire 

(ph. 2)
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S.139 Taden
L’Asile des 

Pêcheurs
1 Oui Oui > 20-25 ha Périphérie - II-1c +/- 600 m² B3 ou C1 ? +/- 130 m² - - IIe - IVe s. (?) -

Sanctuaire 

public ?

S.143
Fontaine- 

les-Bassets

Le 

Petit Peyré 

- sanctuaire 

méridional

1 Oui Oui 30 ha Périphérie ? - III-1b
+/-  

1600 m²
B2 +/- 250 m² Porticus triplex - ? -

Sanctuaire 

public ?

S.150 Berthouville Le Villeret 1 Oui Non ? ? - III-2c
+/-  

4 500 m²

- A : B1a 

- B : B1a

- A : +/- 340 m² 

- B : +/- 270 m²

Quadriportique, 

avant-cour por-

tiquée

Théâtre

Fin du Ier s. av.  

n. è. - années 

340 de n. è. (?)

?
Sanctuaire 

public

S.165 Athée
Les Proven-

chères
1 Oui Oui 20 ha Centre - II-3c

+/-  

2 600 m²

- A : B4 

- B : A1a

- A : +/- 415 m² 

- B : +/- 45 m²
Quadriportique -

Fin du Ier s.  

av. n. è -  

465 de n. è. (?)

-
Sanctuaire 

public

S.167
Mauves-sur-

Loire
Vieille Cour 1 Oui Oui > 30 ha Périphérie

1 ? ? ? ? - -
Années 20-30 - 

années 70

Occupation 

laténienne

Sanctuaire 

public

2 II-2 ? B3 284 m²
Bâtiment à double 

galerie
-

Fin du Ier s. - 

début du IIe s.

Sanctuaire 

(ph. 1)

3 II-2 ? C1 284 m²
Bâtiment à double 

galerie
-

Milieu du IIe s. - 

première moitié 

du IVe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)

S.180 Chelles
Avenue de la 

Résistance
1 Oui Oui 40 ha Périphérie

2 ? ? ? > 135 m² - -

Milieu du Ier s. - 

première moitié 

du IIe s.

Occupation 

laténienne et 

augusto-tibé-

rienne
Sanctuaire 

public

3 II-1c ? > 3 600 m²
B1, B3, C1 

ou C2 ?
> 240 m² Quadriportique ? -

Première moitié 

du IIe s. - début 

du IIIe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)

S.204 Châteaubleau
L’Aumône/ 

la Justice
2 Oui Oui > 20 ha Centre

1 III-2c ?

- A1 : B1a 

- B1 : B1a 

ou B1b ? 

- C1 : B1a 

ou B1b ?

- A1 : 130 m² 

- B1 : +/- 180 m² 

- C1 : +/- 95 m²

Puits Théâtre

Première moitié 

- 3e ou dernier 

quart du IIe s.

-

Sanctuaire 

public
2 III-2c

> 20 000 

m²

- A1 : B1a 

- B2 : B1a 

ou B1b ? 

- C2-F-G 

: B2

- A1 : 130 m² 

- B2 : +/- 255 m² 

- C2-F-G : +/- 

530 m²

Quadriportique, 

puits
Théâtre

3e ou dernier 

quart du IIe s. - 

fin du IIIe s.

Sanctuaire 

(ph. 1)

3 III-2c
> 22 000 

m²

- A2 : B1b 

- B2 : B1a 

ou B1b ? 

- C2-F-G 

: B2

- A2 : 196 m² 

- B2 : +/- 255 m² 

- C2-F-G : +/-  

530 m²

Double quadri-

portique, puits
Théâtre

Fin du IIIe s. - 

milieu du IVe s.

Sanctuaire 

(ph. 2)
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S.217 Montbouy Craon 1 Non Oui 20 ha Périphérie - ?
+/-  

4 330 m²
? ?

Quadriportique 

; bassins, dont 

l’un capte une 

résurgence

-

Fin du Ier s.  

av. n. è. - 380  

de n. è. (?)

-
Sanctuaire 

public

S.223 Saint-Valérien

La Noue - 

sanctuaire 

occidental

1 Oui Oui 30 ha Centre - III-2c
+/-  

7 200 m²

- A : B1b 

- B : B1a

- A : +/- 170 m² 

- B : +/- 90 m²

Constructions 

d’usage indéter-

miné

- ? -
Sanctuaire 

public

S.225
Sceaux-du-Gâ-

tinais
Le Préau 1 Oui Oui 25 ha Centre - ?

+/-  

6 700 m² ?
? ?

Quadriportique, 

bassin
Théâtre

Seconde moitié 

du Ier s. - fin du 

IVe s.

-
Sanctuaire 

public

S.229
Sognolles-en- 

Montois

Les  

Rochottes
0 Oui Oui > 5 ha ? - III-2 ? - A à C : B1a

- A : +/- 270 m² 

- B : +/- 290 m² 

- C : +/- 180 m²

- Théâtre ?

Enclos 

laténien ou 

antique ?

Sanctuaire 

public

S.230 Triguères
Moulin du 

Chemin
0 Non Oui > 20 ha Périphérie - ? ? ? ? Quadriportique Théâtre ? -

Sanctuaire 

public

S.234 Meilleray
La Vieille-

Église
1 Oui Oui 20 ha ?

1 ?
+/-  

2 100 m²
? ? - Théâtre ? ? -

Sanctuaire 

public

2 ?
+/-  

3 300 m²
? ?

Double  

portique ?
Théâtre ? ?

Sanctuaire 

(ph. 1)

3 ?
+/-  

3 900 m²
? ? Portique ? Théâtre ? ?

Sanctuaire 

(ph. 2)

4 III-2c
+/-  

4 900 m²

- A : B1a ou 

B1b 

- B : B1a 

- C : B1a

- A : +/- 110 m² 

- B : +/- 120 m² 

- C : +/- 15 m²

Portique ? Théâtre ?
Sanctuaire 

(ph. 3)

S.237 Amboise
Les  

Châtelliers
2 Oui Oui 20-40 ha Centre

1 ? ? ? ? - -
40-30 av. n. è. - 

15-20 de n. è.
-

Sanctuaire 

public
2 II-3c > 1 000 m²

- A : B1a 

- B : A1a

- A : 240 m² 

- B : 30 m²
Portique(s)

Place publique, 

autre sanctuaire

15-20 - fin du IIe 

s. ou début du 

IIIe s.

Sanctuaire 

(ph. 1)

S.239
Chanceaux- 

sur-Choisille

La Prairie 

de la  

Bourdillère

1 Oui Oui 12 ha Périphérie - III-2c > 1 600 m²
- A et B : 

B1a

- A : 153 m² 

- B : 77 m²
Portique ? -

Ier s. - début du 

IIe s. (?)
-

Sanctuaire 

public ?

S.249
Montaigu- 

la-Brisette

Hameau 

Dorey
0 Oui Oui 6 ha Périphérie - ?

>  

5 900 m² ?
B1a 299 m² - - Ier - IIIe s. (?) -

Sanctuaire 

public ?
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sein de l’agglomération – au moins quatre, dont l’identité 
n’est pas connue, dans le cadre de cultes publics mais aussi 
privés ? –, dans son quartier central et au sein de cours dis-
tinctes, évoque l’exemple bien documenté de l’insula A de 
Saint-Marcel/Argentomagus (Indre), en territoire biturige, 
qui réunit au moins trois enceintes à vocation religieuse, 
chacune abritant un temple1848.

Dans d’autres cas, un quartier sacré a pu avoir été 
établi en bordure de l’agglomération, comme le suggèrent 
les vestiges visibles sur les images aériennes du site de la 
Grande Raye, localisé au nord-ouest de l’habitat antique de 
Pithiviers-le-Vieil (S.115) : au moins sept édifices de culte, 
dont la contemporanéité ne peut être prouvée mais est tout 
à fait plausible, ont été probablement rassemblés dans deux 
cours (cf. supra, fig� 104), séparées par un ensemble de bâ-
timents dont on ignore le plan et la fonction. La chrono-
logie de ce quartier à vocation religieuse n’est toutefois pas 
connue.

Par ailleurs, certains monuments sont plus ou moins 
isolés en lisière d’une agglomération, qu’ils soient implan-
tés ou non à l’endroit d’un sanctuaire plus ancien, comme 
l’illustrent les deux exemples d’Allonnes (S.9-10). Le mo-
nument à quadriportique de Triguères (S.230), interprété 
comme un probable sanctuaire, est également situé en li-
mite occidentale de l’habitat, peut-être pour avoisiner un 
théâtre dont l’implantation a été dictée par la topographie, 
tandis qu’à Montbouy (S.217), c’est la présence d’une résur-
gence qui a présidé au choix de l’emplacement d’un autre 
monument (cf. infra, 5.3.1). La recherche d’une certaine 
visibilité a aussi pu contribuer à placer le temple monu-
mental de Mauves-sur-Loire (S.167) en bordure de falaise 
et en périphérie de l’agglomération antique.

L’aire sacrée de ces sanctuaires majeurs est quasi sys-
tématiquement encadrée par un péribole maçonné, du 
moins à partir du courant du Ier s. de n. è. La surface en-
close a pu être déterminée pour vingt-quatre lieux de culte. 
Si l’on ne tient compte que de l’état de construction le plus 
récent de chacun d’entre eux, elle s’échelonne entre 600 m² 
(à Taden ; S.139) et environ 8 ha au Vieil-Évreux (S.79) – en 
considérant l’ensemble des enceintes accolées à la cour qui 
accueille les temples –, pour une moyenne de 8 393 m². En 
excluant les deux valeurs extrêmes, peu représentatives de 
la plupart des sanctuaires, la superficie s’étend alors entre 
1 400 m² et probablement plus de 2 ha à Châteaubleau 
(S.204), pour une moyenne de 5 637 m² – ce qui reste tout 
de même supérieur à la majorité des lieux de culte recensés 
(cf. supra, 3.1.1.2). La cour dominée par le ou les temples 
est encadrée par un tri- ou quadriportique dans neuf cas, 
soit un quart des sanctuaires retenus, tandis que huit autres 
sont simplement équipés d’une ou de deux galeries lon-

1848. Fauduet (dir.), 2014, p. 40-44 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 266-275.
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geant un ou deux côtés du péribole.
Le nombre de temples identifié au sein des aires sa-

crées varie d’un exemple à l’autre. Les deux tiers des sanc-
tuaires dont les édifices de culte ont pu être reconnus cor-
respondent à des cours dominées par un seul grand temple 
(organisation de type II, cf. supra, 3.2.2), près duquel est 
parfois construit un seul édicule ou, éventuellement, une 

série de chapelles, tandis que le tiers restant se compose 
de sanctuaires équipés de deux grands temples, voire da-
vantage (type III, cf. supra, 3.2.3). La part des sanctuaires 
au sein desquels est rendu un culte à plusieurs divinités, 
possédant chacune un grand édifice, est donc relativement 
importante, en particulier si on les compare aux aires sa-
crées implantées au sein ou en périphérie des chefs-lieux 

S.239 - Chanceaux-
sur-Choisille

S.239 - Chanceaux-
sur-Choisille

S.10 - Allonnes, les PerrièresS.10 - Allonnes, les Perrières

S.21 -
Oisseau-le-Petit

S.21 -
Oisseau-le-Petit

S.167 -
Mauves-sur-Loire

S.167 -
Mauves-sur-Loire

S.165 - AthéeS.165 - Athée

S.143 -
Fontaine-les-Bassets

S.143 -
Fontaine-les-Bassets

S.223 - Saint-ValérienS.223 - Saint-Valérien

S.139 - TadenS.139 - TadenS.277 - RieuxS.277 - Rieux

S.127 - Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre

S.127 - Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre

S.237 - AmboiseS.237 - Amboise

S.25 - VaasS.25 - Vaas S.55 - Criquebeuf-
la-Campagne

S.55 - Criquebeuf-
la-Campagne

S.80 - Le Vieil-Évreux,
sanctuaire occidental

S.80 - Le Vieil-Évreux,
sanctuaire occidental
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sanctuaire oriental

S.81 - Le Vieil-Évreux,
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S.229 - Sognolles-en-MontoisS.229 - Sognolles-en-Montois

S.234 - MeillerayS.234 - Meilleray

S.274 - PlaudrenS.274 - Plaudren

S.115 - Pithiviers-le-VieilS.115 - Pithiviers-le-Vieil 0 10 50 m

Fig. 345 : plan d'une sélection de sanctuaires implantés au sein ou en bordure d'agglomérations secondaires  
et dont le statut a pu avoir été public. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Fig. 346 : plan d'une sélection de sanctuaires implantés au sein ou en  bordure d'agglomérations secondaires et  
dont le statut a pu avoir été public (suite). Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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(cf. supra, 5.1.2) ou dans les campagnes, que ce soit dans 
l’enceinte ou à l’écart des établissements ruraux (cf. infra, 
5.2.3.1). Ces sanctuaires à édifices de culte multiples ap-
paraissent essentiellement dans les quartiers centraux des 
agglomérations et sont parfois étroitement associés à un 
édifice de spectacle – à Châteaubleau (S.204) : cinq temples 
alignés ; Fontaine-les-Bassets (S.143) : temple à triple cella ; 
Le Vieil-Évreux (S.79) : trois temples reliés ; Saint-Valérien 
(S.223) : au moins temples ; Genainville (S.260) : temple à 
double cella).

Si l’on ne considère que l’état le plus récent de chaque 
sanctuaire, ce sont cinquante temples, dont l’architecture 
est suffisamment documentée pour être caractérisée, qui 
ont été identifiés au sein des aires sacrées. Les formes mo-
numentales sont assez peu nombreuses, mais il est remar-
quable que les temples de type C1 (cf. supra, 3.1.2.1), de 
plan rectangulaire, juchés sur un haut podium et com-
portant une galerie périphérique, sont assez fréquents au 
sein des agglomérations secondaires avérées ou probables : 
six exemples, répartis sur quatre sites – Aubigné-Racan 
(S.11), Le Vieil-Évreux (S.79), Mauves-sur-Loire (S.167) 
et Rieux (S.277) – ont été dénombrés, alors qu’en dehors 
de ce type de contexte, ce genre d’architecture n’est attes-
tée qu’à Jublains (S.204). Les autres ouvrages particulière-
ment monumentaux sont relativement rares : un probable 
temple classique à Oisseau-le-Petit (S.21 : D), deux édifices 
à cella centrale et galerie périphérique, élevés sur un haut 
podium, à Allonnes (S.9 et S.10 : C2) et une imposante 
construction de plain-pied, à cella double, à Genainville 
(S.260) ; le bâtiment de Chelles (S.180) n’a été que partiel-
lement étudié et reste indéterminé. Au sein des autres aires 
sacrées se dressent des temples à cella centrale et galerie pé-
riphérique (type B), dépourvus de podium ou dont le sol 
n’est surélevé que de quelques décimètres : trente-quatre 
constructions répondant à ces critères ont été inventoriées, 
dont vingt-neuf sont de plan carré ou rectangulaire (B1). 
Notons toutefois la présence de grands édifices, de plan 
circulaire à Athée (S.165 : environ 415 m²), carré ou rectan-
gulaire à Berthouville (S.150 : environ 340 m ² et 270 m²) 
et à Sognolles-en-Montois (S.229 : environ 290 m², 270 m² 
et 180 m²), ou composés d’une triple cella à Châteaubleau 
(S.204 : 530 m²) et à Fontaine-les-Bassets (S.143 : 250 m²). 

Les six bâtiments restants correspondent à des chapelles 
constituées d’une simple cella (type A), flanquant toujours 
un édifice plus imposant.

Les sanctuaires du Haut-Empire qui ont le livré les 
plus importants lots d’objets interprétés comme des of-
frandes individuelles, ou des vestiges de sacrifices et de 
banquets, sont généralement ceux qui ont été fondés dès la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è., 
si ce n’est durant le second âge du Fer (fig� 348) (cf. supra, 
4.3.2.2). C’est ainsi une ou plusieurs centaines de monnaies 
gauloises et augustéennes qui ont été collectées au sein des 
lieux de culte de la Forêterie à Allonnes (S.9), de Montbouy 
(S.217), d’Amboise (S.237) et de Genainville (S.260) (cf. 
supra, 4.2.3.1). À Amboise, les restes fauniques, issus d’au 
moins quatre-vingt animaux, et la céramique – plus d’une 
centaine de vases en terre cuite –, témoignant d’offrandes 
alimentaires ou de repas tenus au sein de l’aire sacrée, sont 
également abondants ; à Jouars-Pontchartrain/Le Trem-
blay-sur-Mauldre1849 (S.127), le bœuf, animal coûteux et 
très probablement sacrifié dans le cadre de cérémonies pu-
bliques, domine d’ailleurs l’assemblage de restes osseux (cf. 
supra, 4.2.1). Les sites fréquentés dans le courant du Ier s. de 
n. è., à Mauves-sur-Loire (S.167), à Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127) ou à Allonnes (S.9 et 
S.10), par exemple, présentent un faciès assez varié, au sein 
duquel les objets de parure et les monnaies occupent une 
place plus ou moins considérable, mais sans que l’on puisse 
identifier des spécificités propres aux sites d’agglomération 
secondaire. Le matériel, comme souvent, est bien plus rare 
dans les niveaux datés entre la fin du Ier s. et le IIIe s., à 
l’exception de quelques sanctuaires établis au cœur de cer-
tains habitats, tels ceux de Jouars-Pontchartrain/Le Trem-
blay-sur-Mauldre (S.127) ou de Genainville (S.260), où la 
quantité de monnaies émises après le milieu du Ier s. de n. 
è. demeure particulièrement élevée (cf. supra, 4.2.3.1). Cette 
relative abondance témoigne d’une fréquentation proba-
blement importante de ces sites centraux, où le numéraire 
n’est pas systématiquement collecté pour être réinvesti.

1849. S.127 : Blin, Lepetz, 2008 ; S.237 : Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, 
p. 30-84 et p. 85-101.
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L’identification des divinités constitue l’une des prin-
cipales faiblesses de ce dossier : les inscriptions sont globa-
lement rares, de même que la statuaire. Rappelons que les 
enceintes à temples multiples sont relativement fréquentes 
au sein des habitats groupés considérés, de même que, dans 
une moindre mesure, la juxtaposition de multiples aires 
sacrées. Ces espaces, « regroupant les dieux communau-
taires dont le pouvoir d’action était adapté aux activités 
et à la politique locales du moment »1850, accueillent donc 
plusieurs divinités, dont la hiérarchie est manifestement 
exprimée par les différences de taille et d’architecture que 
l’on perçoit entre leurs temples. Ainsi, au cœur d’Amboise 
(S.237), du Vieil-Évreux (S.79), de Châteaubleau (S.204) 
ou en périphérie de Pithiviers-le-Vieil (S.115), on célèbre 
le culte de multiples divinités, sans que l’on puisse dé-
terminer précisément l’identité du propriétaire divin de 
chaque temple. Au sanctuaire du Vieil-Évreux (S.79), une 

1850. W. Van Andringa, in Bertrand et al., 2015, p. 6.

inscription mentionnant le dieu local Gisacus (I.35), ainsi 
que deux statues en alliage cuivreux de Jupiter et d’Apollon 
(R.11-12, cf. supra, 4.2.2.1), proviennent des niveaux explo-
rés au XIXe s. aux abords des trois temples sur podium1851, 
sans que l’on puisse déterminer si chacun de ces trois dieux 
réside bien dans l’un des temples – ce qui est toutefois pro-
bable pour Jupiter, qu’il semble alors logique d’associer au 
plus grand d’entre eux, occupant la place centrale (G). Les 
découvertes effectuées au sein du téménos de l’Aumône/la 
Justice, à Châteaubleau (S.204), ont aussi permis d’identi-
fier deux divinités qui ont tout à fait pu avoir leur place au 
sein des cinq temples progressivement dressés dans la par-
tie orientale de la cour, et reliés par des galeries à partir du 
IIIe s.1852. Le remplissage du puits localisé à proximité du 
temple septentrional contenait effectivement, entre autres, 
une patère dédicacée à Mercure Solitumaros (I.321), ainsi 

1851. Cliquet et al., 1996, p. 25 ; Guyard et al., 2012.
1852. Parthuisot et al., 2008.
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que plusieurs représentations équines en alliage cuivreux 
ou en pierre, dont une ou deux étaient chevauchées par 
la déesse Epona (cf. supra, 4.2.2.1). Les objets épigraphes 
du trésor de Berthouville1853 (S.150), déjà évoqué à plu-
sieurs reprises (cf. supra, 1.2.2.2 et 4.1.2.2), donnent le nom 
du probable titulaire de l’un des deux temples reconnus, 
Mercure, parfois qualifié d’Auguste ou de Canetonnessis, 
qui a pu avoir été honoré, sans certitude toutefois, avec 
sa parèdre Rosmerta ou Maia. Vénus et Apollon sont aussi 
mentionnés sur une patère, mais l’on ne connaît pas leur 
place au sein du sanctuaire (I.173-190). Le même couple, 
composé de Mercure et Rosmerta, a aussi pu être révéré à 
Genainville (S.260), mais les fragments d’inscriptions sont 
ici trop lacunaires pour l’affirmer1854.

Quant aux espaces sacrés où l’on célèbre le culte d’une 
divinité principale, peut-être assistée de divinités secon-
daires, il s’agit de personnages variés. À Plaudren (S.274), 
il est probable que Jupiter, Très Bon, Très Grand ait été 
le titulaire du temple de plan polygonal, si l’on se fie au 
nom gravé sur une plaquette métallique qui proviendrait 
de l’enceinte du péribole1855 (I.349). À Sceaux-du-Gâtinais/
Aquae Segetae (S.225), apparaît le nom de la déesse éponyme 
Segeta (I.329), vraisemblablement liée à une source captée 
dans l’enceinte du sanctuaire1856. Enfin, le grand dieu Mars 
Mullo a très probablement été choisi par la cité des Au-
lerques Cénomans comme divinité tutélaire, honorée dans 
le sanctuaire implanté en lisière d’Allonnes (S.9), sur le site 
de la Forêterie, où plusieurs bases de statue lui ont été of-
fertes1857 (I.25-27), tandis que Minerve est invoquée sur une 
stèle-buste issue de l’autre lieu de culte de l’agglomération, 
aux Perrières (S.10), mais on ne sait s’il s’agissait ici de la 
divinité principale1858 (I.28). Le théonyme de Mars Mullo a 
aussi été lu sur un bloc en réemploi dans l’église Saint-Clé-
ment de Craon (Mayenne), voisine de 2 km du sanctuaire 
d’Athée (S.165), où un graffito mentionnant « Mullonis » 
a d’ailleurs été exhumé : il semble plausible que le grand 
temple circulaire de l’agglomération lui ait été dédié1859 
(I.283-284). Il faudrait alors admettre que la règle énoncée 
par Vitruve1860, qui préconise de placer les temples de Mars 
en dehors des villes, ne s’applique pas au sanctuaire de l’ag-
glomération secondaire, qui, au demeurant, a pu avoir été 
fondé alors que la cité des Namnètes était encore pérégrine 
et jouissait d’une certaine liberté en matière de religion.

Les quelques noms divins que l’on peut associer aux 
temples des principaux sanctuaires des habitats groupés 

1853. Avisseau-Broustet, Colonna, 2017, p. 41-55 ; Dondin-Payre, 
2017.
1854. Mitard, 1993, p. 311.
1855. Moitrieux, 2010.
1856. Vilpoux, 1996, p. 13-15 et p. 122.
1857. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 308-310 et p. 374-375.
1858. Fr. Bérard, in Raux et al. (dir.), 2015, p. 242-243, n° 16.
1859. Maligorne, Meuret, 2005.
1860. Vitruve, De l’architecture, I, 7, 1

installés sur le territoire des cités témoignent donc d’un 
éventail assez large de divinités, importées de Rome, d’ori-
gine locale ou « mixtes », qui figuraient vraisemblablement 
dans leurs panthéons civiques – bien que les sanctuaires 
publics aient pu accueillir, aussi, des cultes privés1861. Si 
l’importance des cultes ancrés au sein des agglomérations 
secondaires doit être mesurée en prenant en considération 
l’ensemble des sacra publica de la cité (cf. infra, 7.3.2.2), il 
peut déjà être noté que certains sanctuaires situés en de-
hors des chefs-lieux, particulièrement monumentaux – on 
pense notamment aux exemples du Vieil-Évreux (S.79), 
d’Allonnes (S.9), de Sceaux-du-Gâtinais (S.225) ou de Ge-
nainville (S.260), dont le développement est intimement 
lié à celui des habitats associés – ont sans aucun doute oc-
cupé une place de choix au sein du paysage religieux des 
civitates dont ils dépendent. D’autres, plus modestes, ont 
pu avoir un rayonnement plus local, bien qu’on ne puisse 
identifier, en l’absence d’inscriptions, l’identité des dévots 
qui les fréquentaient au cours des fêtes religieuses ou plus 
quotidiennement, si l’on admet que ces sanctuaires étaient 
bien ouverts, toute l’année, aux habitants des aggloméra-
tions ou aux voyageurs.

5.1.3.2. Les temples privés des agglomérations  
secondaires : de rares exemples attestés

À l’opposé de ces grands sanctuaires dont la monu-
mentalité est plus ou moins marquée, il faut reconnaître 
qu’il est encore difficile d’identifier les lieux de culte pri-
vés, qui ont pu avoir été gérés, par exemple, par une as-
sociation professionnelle ou religieuse, établis au sein des 
agglomérations secondaires. L’apport des inscriptions est 
nul, puisqu’aucun texte issu des habitats groupés étudiés 
ne fait référence aux sacra privata. En outre, rares sont les 
aires sacrées dont la modestie des équipements et du décor 
architectural tranche radicalement avec les lieux de culte 
précédemment décrits : seuls deux exemples peuvent être 
retenus (fig� 349 et tabl� XXXII), tandis que pour d’autres 
(cf. infra, 5.1.3.3 et 5.1.3.4), l’interprétation des vestiges est 
moins aisée.

Un petit temple, situé à une vingtaine de mètres 
au nord-est de probables thermes dépendant de l’habi-
tat groupé de Fontaine-les-Bassets (S.144) et à autant de 
mètres au sud-est d’une rue (cf. supra, fig� 334), pourrait 
correspondre à l’un de ces sanctuaires privés, si l’on se fie 
à ses dimensions réduites (81 m²) et à l’absence d’aména-
gements particuliers observé à ses abords1862. Faut-il resti-
tuer un péribole fossoyé, que les prospections géophysiques 
n’auraient pas mis en évidence ? Dans tous les cas, le bâti-
ment semble isolé en périphérie de l’agglomération et son 

1861. Van Haeperen, 2020, p. 120.
1862. Quévillon, 2012.
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emplacement n’a vraisemblablement aucun lien, non plus, 
avec une voie passant à 100 m au nord-est.

Le second exemple, mieux documenté car fouillé, no-
tamment, par Cl. Bourgeois entre 1974 et 1980, relève de 
la petite agglomération de Pouillé (S.243), qui s’étend sur au 
moins 3 ha en rive gauche du Cher, face à un autre habitat 
groupé, probablement plus vaste, localisé à Thésée/Tascia-
ca1863. Il s’agit d’un temple de modeste taille – son emprise 
ne couvre que 42 m², pour son état le plus récent –, installé 
dans une cour de plan trapézoïdal, aux angles arrondis, qui 
est ceinturée par un mur ou un muret. La surface totale du 
lieu de culte des Bordes est à l’avenant de celle du temple : 
égale à 165 m², elle correspond à l’un des plus petits témé-
nos reconnus au sein des cités étudiées (cf. supra, 3.1.1.2). Si 
le temple, de plan carré, a bien connu deux états distincts, 
comme le propose Cl. Bourgeois, il n’a jamais été équipé 
d’une galerie périphérique ; la cella, d’abord construite en 
terre et en bois, a ensuite été pourvue d’un sol bétonné, de 
murs maçonnés, revêtus d’enduits peints polychromes, et 
d’une toiture de tuiles1864. Les autres aménagements qui 
ont été identifiés dans la cour correspondent à deux pro-
bables édicules, dont l’un, accolé au mur septentrional du 
temple, était également couvert de tuiles. De l’aire sacrée, 
en dépit de sa surface peu importante, provient une ving-
taine de monnaies, des tessons de céramique, un millier 
de restes fauniques – trop fragmentés pour être analysés 
–, une cinquantaine de rondelles en terre cuite, sept objets 
de parure, deux ex-voto anatomiques ou encore quelques 
fragments de figurines en terre cuite, témoignant d’une 
fréquentation assez intense de cet espace entre le début du 
Ier s. et le IIe s. ou le IIIe s. de n. è.

Le nom de la divinité honorée dans ce modeste lieu 
de culte, qui devait figurer sur une plaque de calcaire ins-
crite, sans doute accrochée dans le temple pour commémo-
rer l’acquittement d’un vœu privé, n’est malheureusement 
pas connu, puisque le texte est lacunaire. Néanmoins, les 
fragments conservés (I.338) indiquent que la divinité in-
voquée a vraisemblablement sauvé de la noyade – dans le 

1863. Collectif, 1982 ; Cadalen-Lesieur dir., 2016.
1864. Bourgeois, 1982, p. 62-66.
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Fig. 349 : plan de deux probables sanctuaires privés aménagés dans 
les quartiers périphériques de deux agglomérations secondaires. Réal. 

S. Bossard, d'après Bourgeois, 1982, p. 62, fig. 25 et Quévillon, 
2012, p. 28, fig. 4.
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Cher, distant de moins de 200 m ? – le fils d’un pérégrin, 
dont le nom a également disparu1865.

Si aucun document ne renseigne l’identité des autres 
dévots, l’implantation de ce petit sanctuaire, aménagé à 
l’est d’une rue qui traverse l’agglomération et rejoint pro-
bablement la rivière, montre qu’il était probablement fré-
quenté avant tout par une communauté d’artisans. De fait, 
les découvertes réalisées dans le quartier des Bordes, pros-
pecté et sondé à plusieurs reprises, ont révélé l’existence de 
grands bâtiments, interprétés comme des entrepôts, d’au 
moins quatorze fours de potier et d’habitations (fig� 350). 
L’occupation de la rive gauche du Cher, relativement peu 
étendue, semble donc avoir été principalement orientée 
vers des activités artisanales et l’établissement d’un petit 
sanctuaire, dans les années ou les décennies qui ont suivi la 
création du quartier, vers la fin du Ier s. av. n. è., pourrait 
être lié à l’instauration de cultes privés, assurés par une cor-
poration professionnelle résidant et travaillant dans le voi-
sinage1866. Il est intéressant de noter que le mur ou muret 
d’enceinte du lieu de culte est interrompu à trois reprises 
le long de la rue qui le dessert et il est donc probable que 
la cour sacrée, et peut-être aussi le temple, était accessible 
sans restriction aux visiteurs.

1865. Picard, Bourgeois, 1980.
1866. Cadalen-Lesieur dir., 2016, p. 85.

5.1.3.3. La question des lieux de culte implantés au sein 
de modestes agglomérations routières

Dans certains cas, les informations recueillies sur le 
terrain sont insuffisantes pour déterminer si les cultes pra-
tiqués au sein d’un sanctuaire l’étaient à titre public ou 
privé. La question se pose notamment pour une série de 
sanctuaires identifiés au sein de modestes agglomérations 
établies le long d’une voie (tabl� XXXIII).

Plusieurs habitats groupés des cités centrales de la 
Lyonnaise1867, formés le long d’une route qui leur est sans 
doute antérieure, se caractérisent par une surface très ré-
duite, inférieure à 7 ha lorsqu’elle a pu être mesurée. L’ob-
servation de leur plan montre que l’axe de communica-
tion a assuré un rôle structurant lors du développement 
de l’agglomération. En effet, les constructions composant 
cette dernière s’alignent sur au moins l’une de ses berges – à 
Pécy, le Chaufour (S.159) et Villeau (S.130) ? –, de part et 
d’autre de son emprise – à Beaune-la-Rolande (S.199) et à 
Pécy, Mirvaux (S.160) –, ou parfois le long de la route et 
d’une autre voie qui lui est perpendiculaire, à Baudreville 
(S.94) et peut-être à Lizines (S.211-212).

1867. S’y ajoutent d’autres exemples plus hypothétiques, voisins d’une 
route mais trop peu documentés pour être décrits et pour y reconnaître 
avec assurance une agglomération. Il s’agit des occupations antiques de 
Neuvy-en-Champagne (S.19), Audeville (S.198), Montacher-Villegar-
din (S.216), Villeblevin (S.232) et Allaire (S.271) (cf. infra, 5.2.3.5).

70 m

80 m

90 m

0 50 250 m

N
Vers Tours

Vers Tours

Vers Bourges

Vers Bourges

Le Cher
Le Cher

Secteur des Bordes
(Pouillé)

Secteur des Bordes
(Pouillé)

Fours de potiers
et cave

Fours de potiers
et cave

Entrepôts ?Entrepôts ?

Sanctuaire
(S.243)
et bassin

Sanctuaire
(S.243)
et bassin

Secteur de �éséeSecteur de �ésée

Fig. 350 : les agglomérations secondaires de Thésée et de Pouillé (Loir-et-Cher). Réal. S. Bossard,  
d'après Cadalen-Lesieur (dir.), 2016, p. 82, fig. 62, sur fond IGN.
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Les sanctuaires intégrés au tissu de ces aggloméra-
tions n’ont généralement pas fait l’objet d’une fouille, à 
l’exception de celui de Baudreville, étudié par D. Jalmain 
en 1971-19721868. Il s’agit d’une aire sacrée enclose, établie 
à une vingtaine de mètres à l’est d’un axe routier reliant 
les agglomérations secondaires d’Ablis et de Blois et à en-
viron 130 m au sud d’une autre route, perpendiculaire, 
probablement plus importante, car assurant la liaison entre 
Chartres et Sens. L’hypothèse d’une agglomération secon-
daire repose sur l’identification, à proximité du sanctuaire, 
d’un ensemble de constructions, dont le plan a été dressé 
de façon schématique par D. Jalmain (fig� 351) : il y a 
reconnu les vestiges d’un important établissement enclos 
– station routière ou villa ? –, implanté au carrefour rou-
tier, et d’une série plus éparse d’édifices, disséminés le long 
des deux itinéraires. Le sanctuaire, délimité par un péribole 
maçonné, présente des dimensions assez modestes, avec 
une emprise de 830 m ² et un temple de plan centré et 
carré de 102 m² ; d’autres bâtiments, dont l’usage n’est pas 
connu, se répartissent autour de la cour et sont adossés à 
l’enceinte. Le ou les entrées de l’aire sacrée n’ont pas été re-
pérées et on ignore donc si une porte donnait directement 
sur le chemin adjacent. Quant au mobilier recueilli sur le 
site, il est peu abondant : quelques tessons de céramique 
et des restes fauniques, une dizaine de monnaies, deux fi-
bules, un bracelet et des outils en fer ont été recensés.

Les quatre autres exemples, documentés unique-
ment par des images aériennes, sont moins bien renseignés 
(fig� 352 et 353). Les temples, tous de plan carré et pour-
vus d’une cella et d’une galerie périphérique, présentent des 
dimensions variées ; seuls ceux reconnus à Lizines (S.212), 
à l’est de la voie principale, et à Pécy1869 (Mirvaux, S.160), 
se caractérisent par une certaine monumentalité, avec une 
surface d’environ 360 m² et 325 m², tandis que les autres 
sont de taille moyenne (entre 100 et 200 m²). Les deux 
sanctuaires de Lizines1870 et celui de Villeau1871 ne com-
portent qu’un seul temple, tandis que deux édifices de 
culte, de taille différente, ont été perçus, par voie aérienne, 
à Pécy1872 (le Chaufour, S.159) et à Beaune-la-Rolande1873 
(S.199) – où ils sont peut-être associés à deux autres cellae. 

1868. Jalmain, 1985 ; Jalmain, 1999a.
1869. Brunet, 2012.
1870. Leur plan a été dressé par l’auteur de ces lignes à partir d’ortho-
photographies consultées sur Apple Maps (www.street-view.net) en août 
2020.
1871. Lelong, 1992 ; archives scientifiques du sra de Centre-Val de 
Loire, entité archéologique n° 28 412 0010
1872. Cliché D. Jalmain, archives scientifiques du Sra d’Île-de-France, 
entité archéologique n° 77 357 0001.
1873. Chesnoy, 2005.
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Tabl. XXXIII : caractéristiques principales des sanctuaires 
implantés au sein de modestes agglomérations de bord de voie. 
Réal. S. Bossard.
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Aucun péribole n’a pu être mis en évidence pour ces sites, à 
l’exception probable du lieu de culte occidental de Lizines 
(S.211), mais la qualité des clichés aériens permet de dou-
ter de son absence dans plusieurs cas ; il est aussi possible 
qu’une enceinte fossoyée ait délimité leur cour sacrée. 

L’emplacement des espaces cultuels par rapport 
à l’axe routier est également variable. Le sanctuaire de 
Beaune-la-Rolande, localisé en limite d’une vaste zone ré-
cemment fouillée au cours d’une opération préventive1874, 
borde directement la route, qui relie Sens et Orléans, et est 
implanté à l’entrée occidentale de l’habitat. Il est possible 
qu’il ait été fondé au moment de la création de ce dernier, 
entre 40 et 70 de n. è, ou peut-être plus tardivement, à 
l’instar d’un petit bâtiment thermal, édifié au IIe s. ou au 
IIIe s. à l’autre extrémité de l’agglomération. La situation 
est similaire à Villeau, bien que l’habitat soit ici moins bien 
connu : le temple est situé à une quinzaine de mètres d’une 
probable route et devait être directement accessible depuis 
la voie. En revanche, l’aire sacrée de Pécy est située en re-
trait, à l’arrière d’une rangée de bâtiments, fouillés entre les 
années 1970 et 1996, qui relèvent des équipements de la 
station routière1875 ; un passage conduit néanmoins de la 
route, interprétée comme un segment du réseau d’Agrippa 
reliant Sens et Meaux, à la zone des temples. À plus d’un 
kilomètre au sud de cette agglomération, l’autre temple re-
péré sur la même commune, au lieu-dit Mirvaux (S.160), 
est également installé en bordure de la voie faisant proba-
blement partie du réseau d’Agrippa ; il pourrait aussi avoir 
intégré une station routière. De fait, l’existence d’un site 
gallo-romain, soupçonnée depuis la fin du XIXe s., a été 

1874. Cribellier, 2016b.
1875. Griffisch et al., 2008, p. 963-967.
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Fig. 352 : vestiges de sanctuaires probablement intégrés à de modestes 
agglomérations routières. Réal. S. Bossard, d'après Lelong, 1992 ; or-
thophotographie Apple Maps, consultée en août 2020 ;  cliché aérien 
de D. Jalmain (1976), Paris, archives scientifiques du SRA d'Île-de-
France et Griffisch et al., 2008, p. 963, fig. 1108 ; orthophotogra-
phie mise en ligne par Google Earth, datée du 31 décembre 2003.



488 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

confirmée lors d’une surveillance de travaux effectuée en 
1987 le long de la route départementale 209. Au moins 
trois concentrations de bâtiments – d’époque romaine ou 
médiévale, d’après le mobilier collecté –, dont le plan n’a 
pas été dressé, ont été reconnues sur plus de 500 m de long, 
à l’est et à l’ouest de l’axe de communication1876. Enfin, à 
Lizines, les édifices de culte sont localisés à proximité d’un 
autre tronçon de la même voie, à moins de 20 km au sud 
de Pécy, mais en retrait de celle-ci. En effet, les temples ont 
été reconnus à plus de 70 m et 100 m de la route, mais ils 
sont alignés, avec d’autres bâtiments, sur un même axe : 
il est alors possible d’envisager l’existence d’un chemin 
perpendiculaire, desservant l’ensemble de ces bâtiments et 
reliant peut-être l’axe routier à l’agglomération secondaire 
de Sognolles-en-Montois, située à 1 km plus ou à l’ouest.

Ces modestes agglomérations, établies le long d’axes 
routiers souvent importants, voire au carrefour de deux 
itinéraires, ont pu servir d’étape pour les voyageurs, mais 
elles ont aussi accueilli, du moins pour les plus importantes 
d’entre elles, de véritables quartiers résidentiels et artisa-
naux. Au demeurant, à Lizines, parmi différents témoins 
d’occupations antiques, les vestiges d’un atelier de potier, 
dont les productions ont été diffusées à l’échelle régionale, 
ont été identifiés à quelques dizaines de mètres au sud du 
temple oriental1877. Des activités métallurgiques ont aussi 
été pratiquées sur ce même site, ainsi qu’à Beaune-la-Ro-
lande et à Pécy, le Chaufour1878. Les sanctuaires associés 
à ces occupations, souvent modestes, pourraient avoir été 
gérés directement par les communautés établies au sein de 
ces petites agglomérations, peut-être par des associations 
professionnelles, et donc avoir relevé du domaine privé. 
Cependant, le temple oriental de Lizines, particulièrement 

1876. Geslin, 1998, p. 100-101 ; Griffisch et al., 2008, p. 608 et 968.
1877. Poilane, 2017.
1878. Cribellier, 2016b ; Griffisch et al., 2008, p. 963-967.

grand, celui de Mirvaux, à Pécy, ainsi que l’aire sacrée de 
Beaune-la-Rolande, équipée de multiples édifices de culte, 
paraissent avoir été plus imposants et pourraient peut-être 
avoir fait partie des sanctuaires publics de la cité, ancrés au 
sein d’agglomérations créées le long d’axes majeurs. Dans 
tous les cas, il est probable que ces lieux de culte, implantés 
à courte distance des voies, aient été aussi accessibles aux 
voyageurs qui, pour les plus pieux, comme le rapporte Apu-
lée1879, « ont coutume, si quelque bois sacré, quelque lieu 
saint se présente à eux sur leur route, de formuler un vœu, 
de faire l’offrande d’un fruit, de s’asseoir un moment ».

5.1.3.4. Des habitats groupés dotés de multiples aires 
sacrées : hiérarchisation ou complémentarité des cultes ?

Comment interpréter la présence de multiples sanc-
tuaires, souvent de petites ou de moyennes dimensions, 
au sein d’un même habitat groupé ? Les exemples du 
Vieil-Évreux (S.79-81) et d’Allonnes (S.9-10), décrits supra 
(5.1.3.1), ont montré qu’il existe de grandes agglomérations 
secondaires, dont la parure monumentale est particulière-
ment développée et au sein desquelles des cultes manifes-
tement publics ont été rendus dans plusieurs sanctuaires, 
implantés au centre ou en lisière de l’espace habité. La 
chronologie des plus petits lieux de culte du Vieil-Évreux 
(S.80-81), établis aux extrémités de l’ensemble monumental 
formant le cœur de l’habitat, n’est pas connue avec préci-
sion, tandis que la présence du grand sanctuaire central, 
fondé dès le début de l’époque romaine, semble avoir im-
pulsé la naissance, ou du moins le développement spec-
taculaire de l’espace urbain. À Allonnes, le culte de Mars 
Mullo a été instauré dans un espace dévolu à des activités 
rituelles depuis plusieurs siècles (S.9), marquant un lien 
avec le passé de la cité des Cénomans (cf. infra, 6.1.3) et 
entraînant vraisemblablement la création d’un habitat ; en 
revanche, l’autre grand sanctuaire, localisé au sud de la ville 
(S.10), semble s’être développé, dès le début du Haut-Em-
pire, en parallèle des quartiers d’habitation. Si le lieu de 
culte le plus monumental de chacun de ces deux centres 
urbains peut être considéré comme un sanctuaire civique 
(cf. infra, 7.3.2.2), il est plus difficile de définir la place des 
autres lieux de culte, tant dans l’organisation des cultes de 
la cité que dans le quotidien des habitants.

Dans d’autres cas, il n’est pas certain que l’ensemble 
des sanctuaires identifiés ait été bâti à titre public ; du 
moins, leur monumentalité n’est pas aussi marquée et 
l’empreinte de la cité y est donc moins évidente. Il faut 
alors réfléchir aux rapports qu’entretiennent ces lieux de 
culte avec l’habitat environnant pour tenter de comprendre 
leur place au sein du paysage religieux de l’agglomération. 
Quatre sites, relativement bien documentés à l’issue de 

1879. Apulée, Florides, I.
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N°
Agglomération 

secondaire
Lieu-dit

Qualité 

des don-

nées

Sanc-

tuaire 

avéré ?

Agglomé-

ration 

avérée ?

Surface 

estimée de 

l’aggloméra-

tion

Position 

au sein de 

l’habitat

Phase

Type d’or-

ganisation 

spatiale

Surface de 

l’aire sacrée 

enclose

Types des 

temples et 

des édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipements 

remarquables

Equipe-

ments 

publics 

associés

Chronologie 

générale
Antécédents

Interprétation 

proposée

S.20 Oisseau-le-Petit Les Busses 3 Oui Oui 20 ha Centre - II-1c 490 m² B1a 81 m²
Quadripor-

tique
-

Années 40 - 

fin du IIIe s. 

ou début du 

IVe s.

-
Statut  

indéterminé

S.21 Oisseau-le-Petit La Cordellerie 0 Oui Oui 20 ha Périphérie - II-1a ? ? D +/- 205 m² - - I-IIe s. ? Enclos laténien ?
Sanctuaire  

public ?

S.22 Oisseau-le-Petit Champ Vérette 0 Oui Oui 20 ha Périphérie - II-1c > 700 m² B1a +/- 95 m² - - I-IIe s. ? -
Statut  

indéterminé

S.112 Mérouville

Sampuy - 

sanctuaire 

sud-ouest

0 Oui Oui 40 ha Périphérie - II-1c ? B1a ? - - ? -
Statut  

indéterminé

S.113 Mérouville

Sampuy - 

sanctuaire 

nord-ouest

0 Oui Oui 40 ha Périphérie - II-3c
+/- 2 800 

m²

- A : B1a 

- B : A3a (?)

- A : +/-  

170 m² 

- B : +/- 20 m²

Portique ? - ? -
Statut  

indéterminé

S.127
Le Tremblay-

sur-Mauldre

La Ferme 

d’Ithe - 

sanctuaire 

occidental

2 Oui Oui 20 ha Périphérie

2 ? > 1 300 m²
- A1 : B1a 

- B1 : A1a

- A1 : +/-  

120 m² 

- B1 : 64 m²

Monument 

sculpté intégré 

à un enclos

Thermes ?

Seconde 

moitié du 

Ier s. - fin 

du IIe s. ou 

début du 

IIIe s.

Occupation indé-

terminée (seconde 

moitié du Ier s. av. 

n. è. - première 

moitié du Ier s. de 

n. è.)
Sanctuaire  

public

3 ? > 1 300 m²
- A2 : B1a 

- B2 : B1a

- A1 : +/-  

195 m² 

- B1 : 64 m²

Monument 

sculpté intégré 

à un enclos

Thermes ?

Début 

du IIIe s. 

- seconde 

moitié du 

IVe s. 

Sanctuaire  

(ph. 2)

S.128
Le Tremblay-

sur-Mauldre

La Ferme 

d’Ithe - sanc-

tuaire oriental

0 Oui Oui 20 ha Centre - II-1c ? ? B1a +/- 145 m² - - ? -
Sanctuaire  

privé ?

S.223 Saint-Valérien

La Noue - 

sanctuaire 

occidental

1 Oui Oui 30 ha Centre - III-2c
+/- 7 200 

m²

- A : B1b 

- B : B1a

- A : +/-  

170 m² 

- B : +/- 90 m²

Constructions 

d’usage indé-

terminé

- ? -
Sanctuaire  

public

S.224 Saint-Valérien

La Noue - 

sanctuaire 

oriental

1 Oui Oui 30 ha Centre - III-2c
+/- 1 800 

m²

- A : B1a 

- B : B1a 

- C : A1a

- A : +/-  

110 m² 

- B : +/-  

120 m² 

- C : +/- 15 m²

- Thermes ? ? -
Statut  

indéterminé

Tabl. XXXIV : caractéristiques principales des multiples sanctuaires rattachés à une même agglomération secondaire. Réal. S. Bossard.
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campagnes de prospection aériennes et géophysiques, mais 
aussi de fouilles et de sondages, méritent d’être examinés à 
ce titre (tabl� XXXIV).

Trois sanctuaires, dont deux ont été étudiés au cours 
de fouilles archéologiques, sont ainsi rattachés à l’agglo-
mération d’Oisseau-le-Petit1880 (S.20-22), en territoire cé-
noman, qui présente la particularité d’être associée à une 
imposante villa (fig� 354). Alors que l’exploration de l’éta-
blissement aristocratique est ancienne et que ses origines et 
son développement ne peuvent donc être datés avec pré-
cision, des données plus récemment recueillies indiquent 
que l’habitat d’époque romaine, d’une surface d’environ 
20 ha, succède à une agglomération laténienne, fondée dès 
le début du IIe s. av. n. è.1881, et qu’il reste occupé jusqu’à 
la fin de l’Antiquité. Des prospections aériennes et géo-
physiques, ainsi que des sondages, ont révélé l’organisation 
générale du tissu urbain, structuré par un réseau plus ou 
moins orthonormé de rues et doté d’un petit théâtre et 
d’un probable bâtiment thermal, établis à ses extrémités 
nord et sud.

Dans ses quartiers centraux, le sanctuaire des Busses, 
intégralement fouillé entre 1984 et 1991, a été construit 
en plusieurs étapes : le péribole et les portiques qui y sont 
accolés, définissant une aire sacrée de seulement 490 m², 
n’ont été bâtis que dans un second temps ; ils n’étaient pas 

1880. Bouvet (dir.), 2001, p. 376-395 ; Desforges (dir.), 2012 ; Monteil, 
2012, vol. II, p. 279-281.
1881. Remy, 2016, p. 53-54.

prévus dans le projet d’origine et leur aménagement a obli-
téré les fossés bordiers des rues ouest, et sans doute sud, qui 
les longent1882. L’édification de son temple de plan centré, 
également de petites dimensions (81 m²), a probablement 
eu lieu dès la fondation et est postérieure, dans tous les cas, 
à 41 de n. è., terminus post quem déterminé par une mon-
naie claudienne, piégée dans le sol bétonné de la cella. Au-
cun argument ne permet d’envisager avec sérieux l’hypo-
thèse d’un lieu de culte plus ancien, même si la découverte 
de quinze monnaies gauloises (cf. supra, 4.2.3.1 et fig� 248) 
pourrait témoigner d’une prime occupation datée des pre-
mières décennies de notre ère, voire de la fin du Ier s. av. n. 
è. L’aménagement d’un sanctuaire a donc vraisemblable-
ment accompagné la structuration et le développement de 
l’agglomération d’époque romaine, à l’instar d’autres lieux 
de culte fondés en contexte d’habitat naissant (cf. supra, 
5.1.3.1). Pour autant, il n’est pas évident de reconnaître un 
statut public à cette aire sacrée qui, si elle a été enrichie ul-
térieurement par l’adjonction d’une enceinte maçonnée et 
d’un quadriportique, a conservé tout au long de l’époque 
romaine des traits modestes, tant du point de vue de ses 
dimensions que de ses équipements, en particulier du petit 
temple ; de l’ornementation de ce sanctuaire, ne subsistent 
d’ailleurs que des fragments d’enduits sobrement peints en 
blanc ou noir.

Un second temple (S.21), déjà évoqué (cf. supra, 
5.1.3.1), a vraisemblablement été érigé sur le site de la 
Cordellerie, en lisière occidentale de l’agglomération et 
à 200 m au sud-ouest du précédent. Exploré à la fin du 
XIXe s., on n’en connaît que peu de choses, si ce n’est son 
plan, classique, et quelques débris d’un décor opulent, 
qui comprendrait des plaques de marbre, des peintures et 
peut-être des mosaïques1883. S’il ne s’agit pas d’un grand 
monument funéraire – qui pourrait alors appartenir à l’un 
des aristocrates résidant dans la villa voisine, bien qu’elle 
soit située de l’autre côté de l’agglomération ? –, il fau-
drait probablement y voir un édifice religieux public, dont 
l’environnement proche est peu documenté. Le probable 
temple succède cependant à un grand enclos fossoyé, peut-
être protohistorique – les arguments manquent toutefois 
pour y reconnaître un sanctuaire gaulois –, et la décou-
verte, à proximité, d’un dépôt monétaire trahit la présence 
vraisemblable d’un sanctuaire antérieur, de la fin du Ier s. 
av. n. è. ou du début du Ier s. de n. è., puisque les pièces 
sont mutilées (cf. supra, 4.2.3.1). Au regard de ces éléments, 
l’hypothèse religieuse paraît donc tout à fait plausible 
pour l’édifice maçonné, que l’on peut supposer avoir été 
construit au cours du Haut-Empire.

Enfin, le troisième lieu de culte (S.22), à Champ Vé-

1882. Cl. Lambert, J. Rioufreyt, in Bouvet (dir.), 2001, p. 384-386 ; 
Monteil et al., 2015.
1883. Liger, 1895, p. 16-19 ; Cl. Lambert, J. Rioufreyt et J.-Ph. Bouvet 
in Bouvet (dir.), 2001, p. 378.
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rette, est implanté en bordure orientale de l’habitat et dans 
l’axe du précédent temple, à moins de 400 m à l’est1884. Son 
plan, dressé à partir de photographies aériennes, n’est que 
partiel : un temple de plan centré est installé dans une en-
ceinte délimitée par un mur maçonné, elle-même encadrée 
par un système de fossés, peut-être antérieurs ou contem-
porains. Le bâtiment de culte, de dimensions relativement 
petites (environ 95 m²), a vraisemblablement connu au 
moins deux états. Une vingtaine de tessons de céramique, 
mis au jour en prospection pédestre, renvoient aux deux 
premiers siècles de notre ère. L’examen de ces données ne 
permet pas de définir le statut de ce sanctuaire, qui semble 
néanmoins relativement modeste.

La documentation réunie au sujet des équipements 
religieux de l’agglomération, peut-être complétés par 
d’autres lieux de culte non identifiés, est donc lacunaire et 
ne permet pas d’établir avec précision la chronologie des 
sanctuaires, tous trois rattachés à sa phase romaine, ni de 
définir avec certitude le profil du ou des individus à l’ini-
tiative de leur construction. L’aire sacrée de la Cordellerie, 
équipée d’un temple monumental à partir d’une date in-
connue, pourrait être la plus ancienne – car en activité dès 
la période augustéenne, au plus tard ? – et avoir fait partie 
des sanctuaires publics des Aulerques Cénomans, tandis 
que celle des Busses, au cœur de l’habitat, a conservé une 
apparence modeste, malgré l’adjonction d’un quadripor-
tique. Doit-on y voir l’œuvre d’une association ou d’un 
notable désirant embellir l’un des sanctuaires centraux 
d’Oisseau-le-Petit ?

Il est tout à fait probable que la famille aristocratique 
possédant une imposante résidence en bordure nord-est de 
l’agglomération ait contribué au développement de cette 
dernière, avec laquelle elle semble avoir d’ailleurs noué des 
liens étroits : la villa, d’une emprise supérieure à 10 ha, est 
manifestement établie au contact du tissu urbain, face au 
théâtre ; de grands bâtiments, aménagés de part et d’autre 
de l’entrée de l’établissement, le long de la route qui pro-
longe sans doute l’une des rues, ont pu servir d’entrepôts 
pour un usage collectif, implantés à l’interface entre le 
domaine privé et l’habitat groupé. En ce qui concerne la 
parure religieuse de ce dernier, la gens propriétaire de la 
luxueuse demeure périurbaine a pu financer la construc-
tion ou l’ornementation de certains lieux de culte, qu’ils 
soient publics ou privés, telle l’érection du temple monu-
mental de la Cordellerie ou des portiques des Busses. De 
telles initiatives évergétiques sont d’ailleurs évoquées par 
Pline le Jeune, qu’une petite ville de Toscane située près de 
l’une de ses propriétés, Tifernum Tiberinum, avait choisi 
comme patron ; il y a fait bâtir un temple public, à ses frais, 
sur un terrain de son choix qui lui avait été cédé par les 

1884. Birée, 1998 ; Gautier et al., 2019, p. 238-239.

décurions de la cité1885. Il faudrait néanmoins, pour vérifier 
si cette hypothèse est concevable, s’assurer que la construc-
tion de la villa est bien antérieure à celle des sanctuaires.

Dans l’agglomération de Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (fig� 355), vicus de la cité des Car-
nutes qui s’étend sur une surface similaire à celle d’Ois-
seau-le-Petit – soit près de 20 ha –, existent au moins trois 
lieux de culte, dont deux, voisins et simplement séparés par 
une rue, sont rassemblés dans les quartiers nord de la ville 
(S.127), tandis que le troisième est localisé dans un secteur 
plutôt central, à proximité de la Mauldre, cours d’eau qui 
traversait le site.

Le premier ensemble1886 comprend notamment un 
sanctuaire enclos qui relève certainement des publica sacra 
de la cité, comme l’indique la présence d’un monument 
sculpté mentionnant – et représentant ? – les vicani, dressé 
dans une petite cour adossée au péribole (cf. supra, 1.2.2.2 

et 5.1.3.1). L’existence de ce lieu de culte, ainsi que d’un 
autre temple (B) situé à une vingtaine de mètres au nord-
ouest, de l’autre côté d’une rue et dans un espace a priori 
dépourvu de limite maçonnée, est attestée à partir de la 
seconde moitié du Ier s. de n. è. (ph. 2 et 3). Cependant, 
le terrain est occupé dès la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
(ph. 1), c’est-à-dire à partir des premiers temps de l’habi-
tat, vraisemblablement fondé au cours du même siècle. La 
nature des plus anciens vestiges conservés – fosses, fossé, 
trous de poteaux, céramique, faune, cendres et charbons –, 
étudiés seulement sur une petite surface, ne suffit toutefois 
pas pour identifier la vocation du site au cours de cette 
première phase et on ne sait donc pas s’il s’agit déjà d’un 
espace partagé entre les hommes et les dieux.

Au cours du Haut-Empire, ce sanctuaire accueille au 
moins un temple de plan carré, de dimensions moyennes ; 
sa partie méridionale n’a pas été fouillée et on ne peut ex-
clure l’hypothèse d’un ou de plusieurs autres édifices de 
culte. Au sein de l’aire sacrée, a été retrouvé un abondant 
matériel, en particulier des monnaies, attestant une fré-
quentation relativement intense du site tout au long de 
l’Antiquité, mais aussi des restes fauniques. L’étude de ces 
derniers a révélé que le bœuf était l’animal de prédilection 
pour les sacrifices et que sa viande, découpée sur place en 
grande quantité, était vraisemblablement écoulée en de-
hors du péribole – c’est-à-dire, selon toute vraisemblance, 
dans les marchés ou les quartiers résidentiels de la ville1887.

Ce sanctuaire manifestement public, dédié à une ou 
à plusieurs divinités dont le nom ne nous est pas parvenu, 
semble donc avoir constitué l’un des grands lieux de culte 
du vicus, voire le principal, bien que son temple, comme 

1885. Pline le Jeune, Lettres, IV, 1 ; X, 8 ; Scheid, 1996.
1886. Blin, 2000.
1887. Blin, Lepetz, 2008.
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ses autres équipements, ne soient guère monumentaux. On 
ignore si d’autres équipements publics étaient installés à ses 
abords, puisque les terrains situés directement au sud n’ont 
pas été étudiés ; l’existence de thermes, à une centaine de 
mètres dans cette direction, est néanmoins présumée, tan-
dis qu’un probable théâtre est situé à près de 300 m à l’est. 
Quoi qu’il en soit, la présence de cet important lieu de 
culte a peut-être été un facteur déterminant lors du choix 
de l’emplacement du petit temple B, dont on sait peu de 
chose, et qui a pu avoir abrité, à titre d’hypothèse, le culte 
d’une divinité honorée à titre privé. Il est aussi probable 
que les constructions bâties directement au nord du péri-
bole aient eu un lien avec les activités religieuses : un grand 
bâtiment à deux nefs – espace de réception couvert pour 
des banquets ou d’autres cérémonies ? – y a été construit 
lors de la seconde moitié du Ier s. ou dans le courant du 
IIe s., puis, à partir du IIIe s., une cour y est aménagée. 
Elle est vraisemblablement bordée de quelques boutiques, 
au sud, et accueille un puits et un édicule ; il est possible 
qu’elle ait été fréquentée dans le cadre d’activités annexes 
au culte, dont on ne peut toutefois définir les caractéris-
tiques1888.

Quant au troisième sanctuaire de l’agglomération 
(S.128), distant de 200 m et dont seul un plan incomplet a 
pu être dressé1889, on ne peut en préciser la chronologie ni 
même l’étendue. Un temple de plan centré et carré, dont 

1888. Blin, 2016b.
1889. Blin, 2000, p. 91-92.

les dimensions semblent inférieures à celles du bâtiment de 
culte du grand sanctuaire nord-ouest, occupe le fond d’une 
cour qui est manifestement bordée de bâtiments, donnant 
sur les deux rues qui l’encadrent au nord et au sud. S’agit-il 
de constructions liées au sanctuaire, ou bien d’habitations 
ou de boutiques indépendantes ? L’emprise de ce lieu de 
culte semble peu importante et sa visibilité, depuis les rues 
voisines, est limitée. Il pourrait n’avoir eu qu’un rôle secon-
daire au sein de l’agglomération et avoir constitué un pe-
tit sanctuaire de quartier, ou bien correspondre au lieu de 
culte d’une association, établi au sein de son siège, dont les 
principaux bâtiments seraient répartis autour de la cour. La 
lecture incertaine des clichés aériens et l’absence de fouilles 
ne permettent toutefois pas d’approfondir ces réflexions.

Les deux derniers exemples, correspondant à des 
sanctuaires uniquement documentés par des prospections 
aériennes (à Mérouville, S.112-113) ou géophysiques (à 
Saint-Valérien, S.223-224), peuvent être évoqués à titre de 
comparaison, mais l’interprétation est ici limitée par la na-
ture même des données recueillies.

Il n’est pas nécessaire de revenir sur le caractère proba-
blement public du grand sanctuaire occidental de Saint-Va-
lérien (S.223), occupant une place de choix au sein du tissu 
urbain (cf. supra, 5.1.3.1). D’autres temples ont pu exister 
dans les quartiers centraux de l’agglomération sénone d’en-
viron 30 ha, mais l’identification de leurs substructions est 
incertaine et il serait alors vain de tenter d’en préciser les 
caractéristiques (cf. supra, fig� 333). En revanche, un autre 
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lieu de culte a été assurément identifié au cours des mêmes 
prospections au géoradar, à seulement 40 m à l’est du pre-
mier, c’est-à-dire dans l’insula adjacente1890. Son aire sacrée, 
délimitée par une enceinte aux fondations empierrées, est 
bien moins étendue : elle couvre environ 1 800 m², soit le 
quart du grand sanctuaire. Si la cour n’occupe que l’angle 
nord-est d’un îlot, elle a néanmoins été installée le long de 
la rue principale de l’habitat groupé, correspondant à l’axe 
routier reliant Sens à Orléans ; au demeurant, elle fait face 
à de probables thermes publics, dont témoigne la décou-
verte de fragments de mosaïques et de tubulures. Cet es-
pace enclos accueille deux temples de plan centré et carré, 
probablement accompagnés d’un ou de plusieurs édicules. 
Malgré ses dimensions relativement peu importantes, ce 
sanctuaire paraît donc avoir bénéficié d’une position pri-
vilégiée au sein de l’agglomération. S’agit-il pour autant 
d’une structure publique ? Il est possible qu’une impor-
tante communauté d’habitants, telle une corporation d’ar-
tisans, ait décidé d’installer les demeures des dieux qu’elle 
honore à titre privé dans un secteur particulièrement fré-
quenté de l’habitat groupé, afin qu’elles soient « visibles de 
l’extérieur par le passant et contribuent à la promotion ou à 
l’auto-représentation du collège », comme l’a noté Fr. Van 
Haeperen au sujet de plusieurs espaces cultuels d’Ostie1891. 
Un quartier à vocation résidentielle et artisanale, équipé 
notamment des structures nécessaires à la pratique d’acti-

1890. St. Venault, in Nouvel, Venault dir., 2017, p. 187-259.
1891. Van Haeperen, 2020, p. 107.

vités métallurgiques, a d’ailleurs été récemment fouillé non 
loin de là, à quelques dizaines de mètres au nord-est du 
sanctuaire1892.

Le plan général des vestiges observés par le prospec-
teur aérien D. Jalmain à Mérouville (fig� 356), autre agglo-
mération carnute couvrant une surface d’environ 40 ha, 
est approximatif ; l’examen des clichés consultés (fig� 357) 
n’a pas permis d’en proposer une version plus précise1893. 
Il est néanmoins certain qu’au moins deux sanctuaires ont 
existé au sein de l’habitat, traversé par deux axes routiers 
qui se rejoignent dans sa partie centrale ; l’un est situé dans 
son quart nord-ouest (S.113) et l’autre, distant d’environ 
400 m, dans son quart sud-ouest (S.112). Un ou plusieurs 
autres lieux de culte ont pu prendre place dans les quar-
tiers centraux, le long des voies, mais la lecture des images 
aériennes est ici plus difficile. S’il n’est guère aisé de me-
surer avec précision les dimensions des deux aires sacrées 
identifiées et de leurs équipements, il peut être noté que les 
cours semblent s’étendre sur une surface relativement im-
portante, supérieure à 2 000 m². Chacune d’elles est domi-
née par un temple principal, de plan carré et pourvu d’une 
galerie périphérique, qui est environné d’édicules ou de 
constructions diverses, accolées au péribole. Un portique 
a pu exister en façade principale du sanctuaire nord-ouest, 
qui semble d’ailleurs intégré à un îlot plus important ; à 

1892. Driard (dir.), 2010.
1893. Jalmain, 1999b ; archives scientifiques du Sra de Centre-Val de 
Loire, entité archéologique n° 28 243 0001.
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l’ouest, une enfilade de pièces pourrait constituer des an-
nexes de l’aire sacrée ou bien des boutiques indépendantes, 
tournées vers une rue adjacente. En tout état de cause, 
les aménagements reconnus sont loin d’être monumen-
taux, même si l’absence de fouille nous prive des éléments 
d’architecture et de décor des édifices, qui ont pu avoir 
été soignés. Dans les deux cas, il faut admettre qu’on ne 
peut déterminer le statut du sanctuaire, de taille moyenne, 
qui pourrait tout aussi bien avoir revêtu un statut public 
qu’avoir été construit dans le cadre de cultes privés. Situés 
à l’écart des voies, dans des quartiers assez densément oc-
cupés, ils ont pu avoir été fréquentés par les habitants des 
rues voisines ou par les membres d’une association, ou bien 
avoir accueilli des célébrations au nom de la cité, pour des 
divinités honorées par l’ensemble des habitants de l’agglo-
mération et de la cité, au moment de leurs fêtes religieuses.

Ces quelques dossiers, malgré les incertitudes qui 
ressortent de leur analyse, montrent bien que l’étude des 
sanctuaires ne peut s’affranchir de l’examen des quartiers 
qui les environnent, mais aussi de l’organisation générale 
de l’agglomération, de sa chronologie, de son statut et des 
activités qui y sont pratiquées. Aux côtés de grands sanc-
tuaires publics, particulièrement monumentaux, d’autres, 
également gérés par la cité, présentent manifestement une 
architecture plus modeste et une organisation somme 
toute peu originale. Les sanctuaires de taille moyenne sont 
donc difficiles à interpréter, a fortiori lorsqu’ils n’ont pas 

été fouillés. Il faut probablement envisager que des lieux 
de culte privés, même s’ils sont localisés près d’espaces pu-
blics et qu’on ne puisse aujourd’hui définir les modalités 
de leur accès, ont été fréquentés par des communautés 
de taille réduite, tandis que les espaces cultuels gérés par 
la cité auraient été visités par des groupes de dévots plus 
importants. La multiplication des aires sacrées publiques, 
du moins dans certaines grandes agglomérations, indique 
cependant qu’il faut envisager une relation de complémen-
tarité entre leurs sanctuaires et les cultes qui y sont rendus, 
bien que les habitants aient pu privilégier, au quotidien, 
telle ou telle divinité, résidant peut-être à proximité de leur 
propre demeure, pour adresser leurs prières. En tout état 
de cause, le faible nombre de divinités identifiées au sein 
de ces sanctuaires constitue un obstacle majeur pour resti-
tuer le paysage religieux des agglomérations secondaires ; 
on ne peut comprendre si les cultes des dieux et des déesses 
honorés, qu’ils soient dispersés dans différents secteurs de 
l’habitat ou bien regroupés au sein de quartiers religieux 
plus ou moins amples (cf. supra, 5.1.3.1), étaient liés les uns 
aux autres, notamment dans le cadre de fêtes religieuses 
au cours desquelles les parades processionnelles pouvaient 
faire étape d’un sanctuaire à l’autre1894.

1894. Van Andringa, 2009, p. 189.

Fig. 357 : vue aérienne du site de Sampuy à Mérouville. D. Jalmain, 1976, Orléans, archives scientifiques du SRA de Centre-Val de Loire.
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5.1.3.5. Des aires sacrées en retrait des agglomérations 
secondaires

Quels rapports ont pu avoir été établis entre les dix-
huit lieux de culte implantés dans la proche périphérie 
des agglomérations secondaires – ici considérée, comme 
pour les chefs-lieux de cité, dans un rayon de 1,5 km – et 
l’habitat qu’ils avoisinent1895 ? Si certains exemples, géné-
ralement localisés à quelques centaines de mètres du tissu 
aggloméré, témoignent d’un lien organique entre les deux 
ensembles, d’autres sanctuaires, plus ou moins proches, 
pourraient quant à eux dépendre d’un établissement privé, 
localisé dans les environs de l’habitat groupé (tabl� XXXV 
et fig� 358). Quelques lieux de culte, enfin, semblent iso-
lés – du moins en l’état des connaissances –, sans que l’on 
puisse expliquer les raisons qui ont motivé leur implan-
tation à quelques centaines de mètres des agglomérations 
secondaires.

1895. La question du mithraeum de Septeuil (S.122, ph. 2), peut-être 
installé aux abords d’une agglomération tardo-antique, a déjà été exami-
née supra (cf. 5.1.2.4) et n’est donc pas évoquée ici.

D’importants sanctuaires ont été installés en périphé-
rie de certaines agglomérations secondaires mais, contrai-
rement à d’autres monuments qui paraissent avoir été 
implantés directement en bordure de leurs quartiers – à 
Allonnes (S.9-10), Pithiviers-le-Vieil (S.115), Taden (S.139) 
ou Chelles (S.180) ? (cf. supra, 5.1.3.1) –, ils sont ici claire-
ment détachés de l’espace habité.

Pourtant, ces sanctuaires peuvent avoir tissé des liens 
étroits avec l’agglomération qu’ils avoisinent, comme l’il-
lustre l’enceinte monumentale de la Tannerie1896 : bâtie à 
300 m au nord des quartiers septentrionaux de l’habitat 
sénon de Châteaubleau (S.205), elle est néanmoins direc-
tement reliée à ce dernier – et probablement à son centre 
monumental – par une longue galerie (cf. supra, fig� 341). 
Ce lieu de culte, fouillé partiellement entre 1962 et 1989 
puis sondé à plusieurs reprises, peut être considéré comme 
un sanctuaire des eaux : une porticus triplex, ourlée d’ab-
sides et agrémentée de colonnes ornées de motifs variés, 
forme l’écrin monumental d’une cour dont le centre est 
occupé par un double bassin, lieu de résidence probable 

1896. Revenu, 2008.
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N°

Agglomé-

ration 

secondaire

Lieu-dit

Qualité 

des don-

nées

Sanctuaire 

avéré ?

Agglomé-

ration 

avérée ?

Surface 

estimée de 

l’agglomé-

ration

Position par 

rapport à la 

ville

Distance par rapport à 

l’agglomération
Phase

Type d’or-

ganisation 

spatiale

Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples et des 

édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipements 

remarquables

Chronologie générale
Antécé-

dents

Interpréta-

tion≤  

100 m

101 -  

500 m

501 -  

1 500 m

S.6

Chêne- 

hutte-les- 

Tuffeaux

Le Villier 1 Oui Oui 15-20 ha Sud-ouest ● - ? ? B1a 122 m² -
Dernier tiers du Ier s. - 

années 380
-

Sanctuaire 

privé ?

S.7 Gennes Torré 0 Oui Oui 20-25 ha Nord ● - II-1a ? ? B4 +/- 415 m² - ? -
Sanctuaire 

public ?

S.30 Entrammes La Furetière 0 Oui Oui 10-15 ha Est ● - II-1a ? ? B1a +/- 170 m² - ? -
Statut indé-

terminé

S.31 Entrammes Le Port 2 Oui Oui 10-15 ha Ouest ● - II-2 ? B1b 172 m²
Bâtiment à 

double galerie

Fin du Ier s. av. n. è. ou 

début du Ier s. de n. è. 

- fin du Ier ou début du 

IIe s. ?

Oppidum 

laténien

Sanctuaire 

public ?

S.42
Arnières-

sur-Iton

La Côte au 

Buis
1 Oui Oui > 10 ha Nord-ouest ● - II-1c

+/-  

600 m²
B1a +/- 110 m² - ? -

Statut indé-

terminé

S.78
Le Vieil-

Evreux
Cracouville 1 Oui Oui 230 ha Sud-ouest ● - II-3a ?

- A1/A2 : A2b 

- B et C : A1b

- A1 : 127 m² 

- A2 : 349 m² 

- B et C : 

33 m²

Bassins et autres 

constructions 

indéterminées

Fin du Ier s. av. n. è. ou 

début du Ier s. de n. è. - 

fin du IIIe s. ?

-
Sanctuaire 

public ?

S.84 Le Havre
Caucriau-

ville
0 Oui Oui 4 ha Ouest ● - II-1a ? ? B1a 172 m² - Ier s. - années 360 (?) -

Sanctuaire 

privé ?

S.122 Septeuil La Féérie 2 Oui Non ? Sud ? ? IV - E 43 m² Cuisine et bassin
Seconde moitié du 

IVe s.

Nym-

phée ?
Mithraeum

S.162
Vaudoy-

en-Brie
Le Sureau 0 Oui Oui 7 ha Sud-ouest ● - II-2 ? B1a +/- 225 m²

Bâtiment à 

double galerie

Fin du Ier s. av. n. è. - 

fin du IIe s. de n. è. (?)
-

Statut indé-

terminé

S.176 Quimper
Parc ar 

Groas
1 Oui Oui 25 ha Est ●

2 ?
>  

1600 m²
? ? - Vers 1-40 de n. è.

Occupa-

tion la-

ténienne 

(sanc-

tuaire ?)

Sanctuaire 

public ?
3 ?

>  

3 500 m²

- A1 (?) : B1a 

- B1 (?) : 

B1a ?

- A1 (?) :  

65 m² 

- B1 (?) : ?

-
Vers 40 - fin du Ier s. ou 

début du IIe s.

Sanc-

tuaire 

(ph. 2)

4 III-2c
+/-  

6 600 m²

- A2 (?) : B1a 

- B2 : B1a ?

- A2 (?) :  

55 m² 

- B2 : +/-  

100 m²

Bâtiment à 

double galerie et 

autres construc-

tions d’usage 

indéterminé

Fin du Ier s. ou début 

du IIe s. - début du 

IIIe s. ou du IVe s. (?)

Sanc-

tuaire 

(ph. 3)
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ration 

avérée ?

Surface 

estimée de 

l’agglomé-

ration

Position par 

rapport à la 

ville

Distance par rapport à 

l’agglomération
Phase

Type d’or-

ganisation 
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Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples et des 

édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipements 
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Chronologie générale
Antécé-

dents

Interpréta-

tion≤  

100 m

101 -  

500 m

501 -  

1 500 m

S.177 Quimper
Rue Eugène 

Boudin
0 Oui Oui 25 ha Nord-est ● - II-1a ? ? B1a 55 m² - - -

Statut indé-

terminé

S.205
Château-

bleau
La Tannerie 1 Oui Oui > 20 ha Nord ● - ? 1 280 m² B : A1a ? B : 14 m²

Porticus triplex, 

bassin et galerie 

conduisant à 

l’agglomération

Seconde moitié du IIe s. 

(?) - milieu du IVe s.
-

Sanctuaire 

public

S.221 Saclas
Le Creux 

de la Borne
1 Oui Oui ? Sud-est ● - II-3c ?

- A : B1a 

- B : A2a

- A : 156 m² 

- B : 13 m²

Bassin, autres 

constructions 

d’usage indéter-

miné

Ier s. - IVe s. -
Sanctuaire 

public ?

S.231 Triguères

La Roche 

du Vieux 

Garçon

0 Oui Oui > 20 ha Nord ● -

- A : II-1a ? 

- B (?) : 

II-1c

?
- A : B1a 

- B (?) : A1a

- A : +/- 120 

m² 

- B : +/- 25 

m²

- ? -
Statut indé-

terminé

S.236

La Ville-

neuve- 

au- 

Châtelot

Les Grèves 1 Oui Oui ? Sud-est ●

2 ? 530 m² ? ? -
Seconde moitié du Ier s. 

av. n. è. - Ier s. de n. è.

Sanc-

tuaire 

laténien Sanctuaire 

public ?

3 ? ? C : A1a 34 m² -
Ier s. - fin du IVe s. 

de n. è.

Sanc-

tuaire 

(ph. 2)

S.242 Panzoult
La Grange 

aux Moines
0 Oui Oui 25 ha Sud ● - ? ? B1a +/- 530 m² ? -

Ier s. av. n. è. - IIe ou 

IIIe s. de n. è. (?)
-

Statut indé-

terminé

S.250 Portbail
Clos Saint- 

Michel
0 Oui Oui > 20 ha Sud-ouest ● - II-1a ? ? B1a 96 m² - ? -

Sanctuaire 

privé ?

Tabl. XXXV : caractéristiques principales des sanctuaires implantés en périphérie (à moins de 1,5 km) d'une aglomération secondaire. Réal. S. Bossard.
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d’une divinité (cf. infra, fig� 411). Si le système d’alimenta-
tion du bassin, accessible aux dévots par des escaliers, n’est 
pas connu avec précision (cf. supra, 3.1.3.2), il semble bien 
que l’emplacement du sanctuaire, en bordure d’un thalweg 
et en contrebas de l’agglomération, ait été déterminé par 
la présence ou la proximité d’une résurgence. Sa fondation 
remonte, au plus tard, au milieu du IIe s. de n. è. et pourrait 
donc avoir eu lieu au cours des décennies durant lesquelles 
s’est développé l’habitat groupé (cf. supra, 5.1.3.1), bien que 
les niveaux les plus anciens du site de la Tannerie soient 
peu renseignés. Quoi qu’il en soit, l’aménagement de l’en-
ceinte et surtout celle d’une galerie monumentale, prenant 
naissance à la porte orientale du sanctuaire et aboutissant 
vraisemblablement, après un parcours de plusieurs cen-
taines de mètres, à proximité du grand lieu de culte central 
de l’agglomération, témoigne de travaux d’envergure et, 
certainement, d’un statut public.

Plusieurs arguments concourent à identifier un lieu 
de culte également public à environ 300 m de la sortie 
orientale de l’agglomération osisme de Locmaria à Quim-
per (fig� 359), près du sommet du mont Frugy (S.176), 
hauteur qui la domine d’une quarantaine de mètres1897. 

1897. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 294-369 ; Nicolas, Villard (dir.), 
2019.

Partiellement étudié, le site se présente, à l’ultime phase 
de son développement – soit à partir de la fin du Ier s. ou 
du début du IIe s. de n. è. (ph. 4) – sous la forme d’une 
vaste enceinte (environ 6 600 m²), dont la partie centrale 
est occupée par deux temples, au moins, de dimensions 
toutefois peu importantes (55 m² et environ 100 m²). Une 
importante série de bâtiments, dont un édifice marquant 
l’entrée orientale du sanctuaire, une grande construction 
composée de galeries et de petites salles latérales – proba-
blement fréquentée dans le cadre de banquets (cf. supra, 
3.1.4.2) – et d’autres aménagements, peut-être liés aux di-
verses activités du sanctuaire, se répartissent le long du pé-
ribole. Cet état pérennise une organisation antérieure du 
lieu de culte, mise en place vers les années 40 de n. è., au 
plus tôt, alors qu’il était délimité par un imposant fossé 
(ph. 3), mais la fondation du sanctuaire est sans doute en-
core plus ancienne. D’importants dépôts de céramiques, 
de faune en partie brûlée, de monnaies ou encore de fibules 
proviennent effectivement du comblement d’une tranchée 
d’implantation de palissade qui a vraisemblablement cir-
conscrit une première aire sacrée, d’emprise différente, à 
partir du début du Ier de n. è. (ph. 2). En outre, la décou-
verte de nombreux petits vases complets en terre cuite et de 
quartiers de viande de bœuf, en lien avec un enclos de La 
Tène finale, pourrait même indiquer qu’un lieu de rituels 
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y existe dès la fin de la période gauloise (ph. 1 ; cf. infra, 
6.1.1).

L’aménagement du lieu de culte de Quimper pourrait 
donc être contemporain de la création de l’habitat grou-
pé voisin, peu connu, né au tout début du Ier s. de n. è., 
ou même lui être antérieur de plusieurs décennies. Il a été 
reconstruit à plusieurs reprises et se caractérise par une cer-
taine longévité, appuyant l’hypothèse d’un espace public. 
Durant l’époque romaine, sa position à l’extérieur du tissu 
aggloméré ne fait pas de doute, puisqu’il est situé au-delà 
d’une nécropole qui en marque la limite orientale. Le sanc-
tuaire est installé en hauteur et, selon toute vraisemblance, 
à proximité d’un carrefour de voies en provenance de dif-
férentes régions de la cité. En outre, il n’est probablement 
pas isolé : un second temple de plan centré a été découvert 
à 150 m au nord-ouest, rue Eugène Boudin1898 (S.177), tan-
dis qu’un lot de plusieurs centaines de fragments de figu-
rines en terre cuite a été mis au jour à plus de 200 m au 
nord, sur le site de la Tourelle1899. D’autres constructions 
de l’époque romaine, peu documentées, ont aussi été si-
gnalées dans le même secteur et la concentration de ces 
différents vestiges, qui semblent en tout ou partie liés à 
la pratique des cultes, a conduit J.-P. Le Bihan à considé-
rer « l’ensemble du sommet du plateau comme un espace 
d’environ 6 hectares consacré aux activités religieuses du-
rant l’époque romaine »1900. Si l’on ne peut prouver que 
le mont Frugy était bien couvert de sanctuaires, force est 
de constater qu’au moins une partie de cet espace situé à 
l’extérieur de l’agglomération antique de Quimper devait 
être réservée à la pratique de la religion. Depuis le sommet 
de l’imposante colline, les dieux ont pu veiller aux activi-
tés des habitants de l’agglomération, bénéficiant probable-
ment d’un point de vue sur cette dernière (cf. infra, 5.3.2). 

Le sanctuaire de Saclas (S.221) s’inscrit dans une po-
sition similaire à celle des lieux de culte de Quimper : il 
est implanté à l’entrée méridionale d’une agglomération 
antique, en bordure d’une voie, mais sur un promontoire 
qui surplombe d’environ 30 m l’habitat, occupant la vallée 
de la Juine ; ce dernier est peu documenté et on ne peut en 
restituer l’organisation spatiale. La fouille de l’aire sacrée 
n’a pas mené à une publication de synthèse et les données 
recueillies ne permettent pas de reconstituer la chronologie 
du site avec précision, ni d’en cerner les limites ou de dé-
terminer la fonction de l’ensemble de ses équipements1901. 
Le sanctuaire semble avoir été fondé dès le Ier s. de n. è. ; 
il se compose d’un temple de plan carré et centré et de di-
verses constructions, dont l’usage n’est pas connu, qui sont 
réparties à l’est et au nord, au moins, de la cour sacrée ; un 
bassin et différents édicules, d’où proviennent des blocs de 

1898. Dizot, 1896.
1899. Le Men, 1868 ; Grenot, 1871 ; cf. supra, 4.2.2.1, Figurines…
1900. Le Bihan, Villard dir., 2012, p. 357, p. 361-362 et p. 677.
1901. Pothin, Binvel, 1999 ; Dunet, 1988 ; Naudet, 2004, p. 212-214.

pierre ouvragés, ont aussi été identifiés dans sa moitié nord. 
Il est alors difficile de déterminer si le sanctuaire est pourvu 
de multiples bâtiments annexes, utilisés dans le cadre des 
cultes, comme on peut le supposer à Quimper, ou bien 
s’il s’agit d’un établissement privé, installé aux portes de 
l’agglomération et pourvu d’un temple et d’édicules. Dans 
tous les cas, le site reste activement fréquenté jusqu’à la fin 
du IVe s., comme en témoigne le nombre considérable de 
monnaies tardo-antiques (1 612) collectées, notamment, 
aux abords des édicules et du temple.

Dans d’autres cas, l’établissement d’un lieu de culte, 
isolé à proximité d’un habitat groupé et peut-être public, 
semble lié à la volonté de créer un lien avec le passé, en 
fondant un sanctuaire à l’emplacement d’un ancien lieu 
de rituel laténien, à La Villeneuve-au-Châtelot1902 (S.236), 
ou d’une agglomération gauloise désertée, à Entrammes1903 
(S.31 ; cf. infra, 6.1.3 et 6.2.1). En revanche, on ne peut dé-
terminer les raisons qui ont motivé l’installation d’un im-
portant espace cultuel à Cracouville, site localisé à 1 km au 
sud-ouest de la grande agglomération du Vieil-Évreux1904 
(S.78). Ici, point de résurgence, de relief particulier ou de 
site antérieur – bien que la fouille soit ancienne et que les 
couches les plus profondes soient aussi les moins étudiées. 
Le lieu de culte semble avoir été fondé autour du change-
ment d’ère, peut-être au même moment que le sanctuaire 
central du Vieil-Évreux (cf. supra, 5.1.3.1). Les jalons chro-
nologiques manquent pour déterminer si la construction 
de multiples édicules et bassins, et surtout celle d’un pre-
mier temple à cella centrale et galerie périphérique, puis 
son agrandissement et sa monumentalisation, se font aux 
rythmes des édifices publics de l’agglomération voisine. En 
tout état de cause, l’emprise du bâtiment de culte principal 
atteint 349 m² dans son dernier état et les blocs recueillis 
sur le site, pour lequel aucun système de clôture n’a d’ail-
leurs été reconnu, témoignent d’un décor sculpté et peint 
de qualité ; il semble bien, au regard de ces éléments, qu’il 
faille également reconnaître un statut public au sanctuaire 
de Cracouville.

À l’opposé, des lieux de culte plus modestes, locali-
sés à quelques centaines de mètres d’agglomérations an-
tiques, pourraient dépendre d’un autre pôle, bien que leurs 
abords immédiats soient souvent peu documentés. Le 
modeste temple du Clos Saint-Michel à Portbail (S.250), 
par exemple, de plan carré et d’une surface de seulement 
96 m², est localisé à plus de 750 m au sud-ouest d’une ag-
glomération secondaire, reconnue au hameau Saint-Marc, 
et à 120 m au nord-est du trait de côte actuel de la Manche 
(fig� 360). Aucune structure contemporaine de l’édifice de 

1902. Piette, 1989 ; 2018.
1903. Naveau, 1982 ; 2015.
1904. Baudot, 1936 ; Cliquet et al., 1996, p. 11-16.
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culte n’a été identifiée dans ses abords immédiats, étudiés 
au cours des sondages pratiqués entre 1998 et 2008, de 
même que deux diagnostics plus récents, conduits dans 
un rayon de 100 m, n’ont mis en évidence que de rares 
aménagements (fosses, probable foyer et surface empier-
rée) de l’époque romaine1905. En revanche, des recherches 
effectuées dans l’église Notre-Dame de Portbail, localisée à 
100 m au sud-ouest du temple, ont révélé l’existence d’un 
vraisemblable édifice balnéaire antique, daté sans préci-
sion1906. Plutôt que de voir dans les vestiges d’époque ro-
maine du Clos Saint-Michel les témoins d’une « ville basse 
tournée vers une activité portuaire autour du havre »1907, la 
faible densité de structures et la présence d’un petit temple 
et d’un édifice thermal, dans un secteur assez peu bâti, sug-
gèrent l’existence d’un établissement rural et ses annexes, 
telle qu’une villa implantée sur le littoral, à quelques cen-
taines de mètres d’une agglomération.

Il est également possible que les temples du Villier, 
à Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6) et de Caucriauville, au 
Havre (S.84), aient dépendu d’un habitat rural. Dans le 
premier cas, le sanctuaire est situé à 300 m environ au sud-
ouest et à une trentaine de mètres en contrebas de l’ag-
glomération voisine (cf. supra, fig� 332), sise au sommet 
d’un plateau1908. Aucun lien particulier entre les deux en-
sembles ne paraît se dessiner et le lieu de culte, fondé au 
plus tard durant le dernier tiers du Ier s. de n. è. et doté 

1905. Delahaye (dir.), 2008 ; Paez-Rezende dir., 2016 ; 2017.
1906. Bonhomme, 2013.
1907. Paez-Rezende et al., 2012, p. 3.
1908. Boisbouvier, Bouvet, 1984.

d’un temple de dimensions moyennes, est localisé dans un 
vallon, probablement parcouru par un chemin. D’autres 
témoins d’occupations antiques y ont été reconnus dans 
un rayon de 200 m ; il s’agit notamment d’un édifice iden-
tifié à partir d’images aériennes et de prospections au sol, 
manifestement pourvu d’une cour à péristyle et de salles 
chauffées1909. L’hypothèse d’un établissement rural, équipé 
d’un temple et de thermes, entre autres, semble alors tout 
à fait plausible. De même, au Havre, le temple exploré en 
1840 puis, de nouveau, en 1967, est installé en rebord de 
plateau et domine ainsi l’agglomération antique d’Har-
fleur, cantonné à la vallée de la Lézarde, à plus de 500 m 
à l’est. L’architecture et le décor du bâtiment de culte sont 
de qualité, comme en témoigne la découverte de fragments 
de colonnes et d’entablement en pierre, ainsi que d’en-
duits peints polychromes. Selon son inventeur, L. Fallue, 
il existait auprès du temple les vestiges d’une villa, protégés 
au début du XIXe s. par une butte de terre ; vers 1820, 
l’affaissement de la voûte d’une cave est à l’origine de la 
découverte, sur ce site, d’un abondant mobilier, composé 
de vases en terre cuite et d’objets en alliage cuivreux et en 
fer1910. Si l’on ne peut prouver, en l’état des connaissances, 
qu’il s’agit bien d’un établissement aristocratique rural, il 
est toutefois probable que le temple relevait d’un ensemble 
plus vaste, peut-être privé – à moins de restituer, comme 
à Quimper, un quartier religieux distinct de l’habitat, qui 
surplomberait ce dernier, mais les preuves manquent. 

Les autres exemples sont peu documentés et n’ap-
pellent que quelques commentaires. Il s’agit de temples qui 
semblent isolés de toute construction – des édifices de plan 
circulaire à Gennes1911 (S.7) et de plan carré à Entrammes, 
la Furetière1912 (S.30) et Panzoult1913 (S.242) –, ou bien as-
sociés à un bâtiment à double galerie, à Vaudoy-en-Brie1914 
(S.162), ou installés dans une enceinte de plan rectangu-
laire, à Arnières-sur-Iton1915 (S.42). À Triguères (S.231), 
un temple, peut-être construit à l’emplacement d’une 
architecture mégalithique plus ancienne (cf. infra, 6.2.2), 
avoisine une enceinte de plan carré, abritant un édicule 
qui pourrait correspondre à une autre cella1916 – ou à un 
monument funéraire ? Les données sont insuffisantes pour 
déterminer si ces lieux de culte, situés à plus de 300 m – et 
même, la plupart du temps, autour de 1 km – d’un habitat 
groupé, ont été aménagés à proximité d’un établissement 
rural ou non.

1909. Provost, 1988e, p. 56 ; archives scientifiques du sra des Pays de la 
Loire, entité archéologique n° 49 149 0102.
1910. Fallue, 1840, p. 124-126.
1911. Leroux, 2012.
1912. Gautier et al., 2019, p. 269.
1913. Troubady et al., 2019, p. 272-277.
1914. Brunet, 2016.
1915. Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 114.
1916. Boutet de Monvel, 1863, p. 138-140 et p. 154-155.
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5�2� Sanctuaires et campagnes, des établissements 
ruraux aux champs

La majorité des sites étudiés s’inscrit dans un contexte 
a priori rural, malgré les réserves évoquées en introduction 
de ce chapitre, puisque leurs abords n’ont été que rarement 
étudiés. L’examen de leur environnement proche, lorsqu’il 
est documenté, révèle une variété de configurations, avec 
la présence – ou l’absence – de divers aménagements, dont 
l’interprétation n’est pas toujours aisée, à plus ou moins 
courte distance des périboles. Après quelques remarques 
sur les lieux de rituels gaulois implantés à l’extérieur des 
agglomérations, seront analysés les lieux de culte aménagés 
au cœur des domaines des villae, à proximité ou au sein 
de l’enclos résidentiel, puis ceux qui sont manifestement 
installés au sein d’établissements ruraux plus modestes. 
Enfin, il faudra déterminer les caractéristiques des autres 
sanctuaires, a priori situés à l’écart des habitats groupés et 
ruraux, et étudier leur place au sein des campagnes et du 
maillage des établissements ruraux. La mise en évidence 
de modestes constructions à leurs abords, dans plusieurs 
cas, invitera aussi à réfléchir à la question de l’existence de 
dépendances, d’habitats temporaires ou de hameaux déve-
loppés à leurs abords.

5.2.1. L’environnement des sanctuaires a priori  
ruraux du second âge du Fer

L’environnement proche des sanctuaires de l’âge du 
Fer considérés comme ruraux est encore peu documen-
té. Leur implantation au sein des campagnes gauloises est 
d’ailleurs souvent présumée en l’absence de reconnaissance 
d’habitat groupé à leurs abords, mais ces derniers n’ont été 
que rarement étudiés. En l’état des connaissances, les lieux 
de rituels situés à l’écart des agglomérations semblent donc 
être plus nombreux que les espaces cérémoniels des villes 
gauloises.

Durant le Haut-Empire, certains lieux de culte d’ori-
gine laténienne sont intégrés aux quartiers d’une agglomé-
ration ou localisés dans sa proche périphérie ; on ne peut 
cependant pas démontrer que l’habitat d’époque romaine 
succède également à une agglomération de la fin de l’âge 
du Fer et les sanctuaires correspondants semblent donc 
être restés plus ou moins isolés jusqu’au changement d’ère. 
Sur le territoire du peuple des Cénomans, le site de la Fo-
rêterie, à Allonnes (S.9, ph. 1), situé sur le versant nord 
d’une butte dominant la Sarthe (cf. supra, fig� 335), est 
occupé par un important lieu de rituels gaulois, comme 
en témoigne l’abondant mobilier métallique laténien, daté 
entre le Ve s. ou le IVe s. et le Ier s. av. n. è., mais recueilli 

dans des niveaux plus tardifs, de la période romaine1917. Les 
arguments manquent toutefois pour identifier une agglo-
mération dès l’époque gauloise, du moins à l’emplacement 
où se développera, à partir du début du Ier s. de n. è., l’habi-
tat du Haut-Empire : la découverte de quelques monnaies 
gauloises1918 n’est pas suffisante pour confirmer l’existence 
d’une occupation laténienne, puisque ces objets ont pu res-
ter en circulation jusque dans le courant du Ier s. de n. è. 
(cf. supra, 4.2.3.1).

Au sud du même territoire, des dépôts de mobilier 
notamment métallique, en particulier des pièces d’arme-
ment datées du second quart du IIIe s. av. n. è., ont été 
identifiés en milieu humide, sur le site de Cherré à Aubi-
gné-Racan1919 (S.11, ph. 1 ; cf. supra, fig� 344). Localisé 
dans une plaine bordée au sud par le Loir, cet espace, a 
priori dépourvu de structures durant l’âge du Fer – mais 
la zone sondée est étroite (cf. supra, 3.1.1.4) –, avoisine 
une nécropole tumulaire formée entre le Bronze final et 
la fin du premier âge du Fer, dont plusieurs monuments 
ont été reconnus à environ 200 m plus au nord. D’autres 
indices témoignent aussi d’une occupation ou, du moins, 
d’une fréquentation des lieux durant La Tène finale, sans 
que l’on puisse déterminer si un sanctuaire est maintenu 
dans ce secteur ou si la nature de l’occupation de la fin du 
second âge du Fer est tout autre : à une cinquantaine de 
mètres plus au sud, à l’emplacement du futur lieu de culte 
du Haut-Empire, des sondages ont révélé la présence d’os-
sements humains, d’un fragment de fer, d’un ou de deux 
débris de fibules, de céramique tournée et d’un potin gau-
lois. Dans tous les cas, il est possible que ce site de plaine 
soit lié, durant la Protohistoire, à un habitat fortifié, sis au 
sommet d’une butte témoin localisée à 1,5 km au sud-sud-
ouest et occupé durant le Bronze final et La Tène finale, 
au minimum1920. L’ensemble monumental bâti durant le 
Haut-Empire, qui relève peut-être d’une agglomération se-
condaire, ne semble pas avoir été fondé, à l’emplacement 
de l’ancien lieu de rituel et de la nécropole tumulaire, avant 
le dernier tiers du Ier s. de n. è. (cf. supra, 5.1.3.1).

De même, les dépôts de mobilier – céramique, faune 
et armement – de la Bauve, à Meaux (S.158, ph. 1), datés 
de la fin du IVe s. et du début du IIIe s. et répartis sur trois 
zones, semblent dissociés de toute occupation contempo-
raine qui serait installée dans les environs proches du site, 
établi sur le flanc méridional d’une colline. L’aggloméra-
tion de plaine1921, localisée à près de 1 km à l’ouest, en 
contrebas, et qui deviendra le chef-lieu antique des Meldes, 

1917. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 296-306 ; Brou-
quier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74-76.
1918. Remy, 2016, p. 50-51.
1919. Lejars et al., 2001.
1920. Cl. Lambert, J. Rioufreyt, in Bouvet (dir.), 2001, p. 140-147 ; 
Remy, 2016.
1921. D. Magnan, in Griffisch et al., 2008, p. 713-819.



502 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

n’est a priori fondée que dans le courant du Ier s. av. n. è. 
Sur le site même de la Bauve, rares sont les structures en 
creux, mises en évidence au cours des diagnostics et des 
fouilles réalisés, qui semblent pouvoir être rattachées à la 
phase gauloise1922.

L’agglomération secondaire de la Villeneuve-au-Châ-
telot, prenant place à quelques centaines de mètres au 
nord-ouest du sanctuaire des Grèves (S.236), est encore peu 
connue. Néanmoins, rien ne permet d’envisager que sa 
naissance est antérieure à l’époque romaine ; le seul quar-
tier qui en a été fouillé, à son extrémité septentrionale, est 
occupé à partir du IIe s. de n. è. Quant à l’environnement 
proche du lieu de rituels, fondé vers la fin du IVe s. av. n. 
è., durant le second âge du Fer, il n’a également été que 
peu étudié. Plusieurs enclos funéraires protohistoriques et 
des habitats ruraux gaulois sont recensés dans un rayon de 
2 km, mais ils sont situés, pour les plus proches, à 600 m 
du sanctuaire1923.

D’autres lieux de culte, que l’on suppose avoir été lo-
calisés à l’écart des agglomérations de l’époque romaine, 

1922. Magnan, 2006, p. 182-183.
1923. Denajar, 2005, p. 621 ; P. Nouvel, St. Venault, in Nouvel, Ve-
nault (dir.), 2017, p. 344-351.

semblent déjà prendre place en milieu rural au cours du 
second âge du Fer. La grande enceinte de Juvigné (S.36, 
ph. 1), installée sur un terrain relativement plat et abri-
tant un sanctuaire vraisemblablement fondé vers la fin du 
IIIe s. ou le début du IIe s. av. n. è., paraît ainsi avoir été 
isolée, mais son environnement archéologique est très peu 
connu, puisqu’aucun vestige d’époque gaulois ou romaine 
n’a été identifié dans un rayon de 2 km1924. Le constat est 
le même pour l’enclos de Bennecourt (S.254, ph. 1), qui 
pourrait être situé à l’écart de toute occupation gauloise, 
au sommet d’un promontoire, la butte du Moulin à Vent, 
bordé par un méandre de la Seine qu’il domine de plus 
de 85 m1925. Si la topographie et la proximité possible de 
limites de peuples gaulois a pu avoir été déterminante au 
moment de son implantation (cf. infra, 5.3.2 et 7.3.2.2), il 
faut reconnaître que les environs de l’espace cérémoniel, au 
sommet de la butte, n’ont pas été étudiés et qu’un habitat 
laténien a pu aussi y exister et motiver sa fondation.

Certains lieux de rituels aménagés dès le second âge 
du Fer ont peut-être noué des liens de dépendance avec des 
établissements ruraux, dont on ne sait toutefois que peu 
de chose (fig� 361). À Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 1), 

1924. Bossard, 2014, vol. 1 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016.
1925. Bourgeois (dir.), 1999, p. 11 et p. 195-196.
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les plus anciens enclos reconnus sur le site du sanctuaire, 
attribués – sans plus de précision – à La Tène finale, ont été 
aménagés au contact d’une vaste enceinte fossoyée, dont le 
tracé est irrégulier, qui se développe vers le nord et se pro-
longe au-delà du secteur fouillé1926. L’intérieur du grand es-
pace ainsi circonscrit n’a livré aucune structure et pourrait 
accueillir un vaste établissement rural, auquel se rattache-
rait ce petit sanctuaire, à moins d’envisager qu’il ne consti-
tue une dépendance de ce dernier ou, du moins, une aire 
étroitement associée. Une telle configuration a par exemple 
été mise en évidence à Mirebeau-sur-Bèze1927 (Côte-d’Or), 
dès le IIIe s. ou le IIe s. av. n. è. : une enceinte aux contours 
irréguliers, mesurant environ 60 m de diamètre et dont 
la fonction n’est pas connue, enserrait probablement une 
faible éminence qui paraît exempte de constructions – en-
serre-t-elle un espace boisé ?

L’association d’une enceinte à vocation probablement 
religieuse et d’un grand enclos rappelle aussi les aména-
gements observés aux Sept-Perthuis, sur la commune de 
Saint-Malo, où la présence d’un sanctuaire préromain est 
toutefois incertaine, puisque seul un fragment d’épée y 
évoque clairement des pratiques rituelles (cf. infra, 6.1.1). 
Ici, deux ou trois enclos successifs sont également installés 
en bordure méridionale d’une grande enceinte d’au moins 
2 300 m², délimitée par un modeste fossé au tracé curvili-
néaire, qui abrite quelques fosses et au moins un bâtiment 
sur poteaux – faisant partie d’une exploitation agricole ? 
–, mais dont l’essentiel est localisé en dehors de l’emprise 
de l’opération archéologique. Il ne fait pas de doute que 
l’état le plus récent de l’enclos qui a pu avoir été réservé 
aux rituels, prenant appui contre la grande enceinte, a été 
aménagé à la même période que cette dernière, de laquelle 
ne provient toutefois que de rares objets1928. L’espace inter-
prété comme un possible sanctuaire, qu’il ait ou non servi 
dans le cadre d’activités religieuses, pourrait ainsi consti-
tuer la dépendance d’un établissement rural plus vaste.

À Alençon1929 (S.194, ph. 1), le mobilier manipulé dans 
le cadre de rituels – armement, parure, restes fauniques et 
céramiques – provient du remplissage d’une section longue 
de quelques mètres d’un fossé suivi, au total, sur plus de 
90 m, qui pourrait aussi avoir délimité un important éta-
blissement rural. Cette structure, profonde de 1,50 m, est 
comblée durant La Tène finale, avant d’être transformée en 
clôture de bois. Elle disparaît ensuite pour laisser place à un 
grand édifice aux fondations de pierre, dont la fonction est 
incertaine : il pourrait s’agir d’une annexe agricole plutôt 
que d’un sanctuaire enclos, en raison de ses dimensions 
(près de 200 m²) et de son plan, associant un grand espace 
rectangulaire, une galerie de façade et une autre petite salle. 

1926. Guillier dir., 2020, p. 36-38.
1927. Joly, Barral, 2012, p. 87.
1928. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003.
1929. Pernet et al., 2011.

Durant la période gauloise, le fossé marque peut-être la li-
mite sud-ouest d’un établissement rural, divisé en plusieurs 
enclos : l’angle d’une autre enceinte fossoyée, également 
datée du second âge du Fer, a été repéré à environ 50 m 
au nord-ouest de la zone riche en mobilier. À l’emplace-
ment de cette dernière enceinte a été aménagé, durant le 
Haut-Empire et avec un décalage de quelques mètres, un 
établissement enclos d’environ 2 000 m², circonscrit par 
des murs ; au moins un bâtiment a été dressé dans cet es-
pace fermé, également pourvu d’un puits et de deux salles 
chauffées, situées sur sa façade nord-ouest. Cet établisse-
ment enclos, partiellement fouillé, s’apparente à une petite 
villa, dont dépendrait la possible annexe agricole. Il pour-
rait alors avoir succédé à un habitat plus ancien, gaulois, 
dont l’emprise aurait été délimitée par la première enceinte 
fossoyée, et dont le cœur aurait été localisé à l’emplace-
ment du futur établissement enclos. La zone réservée aux 
pratiques rituelles, au sein de l’établissement du second âge 
du Fer, pourrait alors avoir pris place à proximité du fossé, 
dans lequel auraient été enfouis les objets lors d’une phase 
de réaménagement majeure. 

Avec toutes les réserves possibles, on peut donc 
émettre l’hypothèse d’un sanctuaire privé de La Tène fi-
nale, qui dépendrait d’un établissement rural peut-être 
aristocratique, bien que les éléments de comparaison, à 
l’échelle des Gaules, soient peu nombreux1930. Cependant, 
des armes, des parures, des ossements de faune et de la vais-
selle en terre cuite ont aussi été recueillis dans un imposant 
fossé ceinturant l’extrémité de l’éperon de la Fosse Muette 
à Montmartin (Oise), au sein d’un établissement plus 
vaste. Bien que partiellement fouillé, celui-ci est interprété, 
d’après l’étude du mobilier qui y a été collecté, comme le 
lieu de résidence d’une famille d’aristocrates, occupé essen-
tiellement durant La Tène moyenne et finale1931.

Enfin, à Balloy1932 (Seine-et-Marne), un petit enclos 
carré, dont la fouille a permis de recueillir une quantité 
relativement importante d’amphores italiques du début 
du Ier s. av. n. è. (cf. supra, 4.2.1.3), pourrait être associé 
à d’autres aménagements relevant d’un même ensemble, 
dont la contemporanéité n’est toutefois pas assurée. Un bâ-
timent sur poteaux, d’une emprise d’au moins 80 m², est 
établi à une quinzaine de mètres au sud de l’enclos, tandis 
que d’autres constructions plus petites, dont le plan et la 
fonction sont incertains, ont aussi été identifiées à moins 
de 80 m de l’enclos ; une monnaie gauloise épigraphe, un 
creuset et des tessons de céramiques et d’amphore pro-
viennent de ce secteur1933. Il est difficile d’interpréter cet 
ensemble de vestiges, qui pourraient appartenir aux an-
nexes d’un établissement plus vaste, dont la partie centrale 

1930. Menez, 2009, vol. 1, p. 437.
1931. Brunaux, Méniel, 1997.
1932. Poyeton, Séguier, 1999.
1933. P. Gouge et J.-N. Griffisch, in Griffisch et al., 2008, p. 249-254.
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n’aurait pas été identifiée, voire – mais cela semble moins 
probable – relever d’un habitat plus modeste, établi auprès 
de l’enclos carré et dépourvu de limites fossoyées.

L’environnement des sanctuaires a priori ruraux de 
la fin de l’âge du Fer est donc encore peu documenté à 
l’échelle du territoire étudié : si certains modestes lieux de 
rituels semblent dépendre d’un établissement plus vaste, 
et auraient alors été gérés par une ou plusieurs familles ré-
sidant en leur sein, force est de reconnaître que les abords 
immédiats de la plupart des sanctuaires préromains ne sont 
pas suffisamment renseignés pour déterminer d’éventuels 
liens avec des habitats proches. L’examen de ces quelques 
sites montre bien qu’il existe manifestement une variété 
de formes de sanctuaires ruraux gaulois, depuis de petites 
enceintes – tout à fait similaires, du point de vue de leur 
forme et de leurs dimensions, à celles de Saumeray, situées 
en bordure d’une agglomération (cf. supra, 5.1.1) – jusqu’à 
de vastes enclos ou de grands ensembles de constructions, 
dont l’organisation générale et l’évolution n’ont pu être 
restituées avec toute la précision souhaitable. Quant aux 
pratiques qui y sont réalisées (cf. supra, 4.3.2.1), elles sont 
variées – dépôts d’armes, de parures, de monnaies, pro-
bables banquets – et semblent également similaires à celles 
que l’on retrouve en contexte d’habitat groupé, tel qu’à 
Saumeray (cf. infra, 6.1.2).

5.2.2. Temples et résidences rurales antiques :  
des liens étroits

À partir de la période augustéenne, il ne fait plus de 
doute qu’une partie des lieux de culte localisés à l’écart 
des agglomérations est implantée au sein même d’établis-
sements ruraux enclos ou à leurs abords immédiats. Les 
dimensions et les équipements des habitats parsemant les 
campagnes permettent de distinguer, parmi ces derniers, 
deux grandes catégories : les exploitations agricoles dotées 
d’un espace résidentiel luxueux (les villae), correspondant 
aux propriétés rurales des notables, et des établissements 
plus modestes, que l’on peut qualifier de fermes, qu’elles 
soient autonomes ou qu’elles dépendent d’un domaine 
plus important (cf. supra, 1.1.4.3). Les temples reconnus 
ont surtout été identifiés au sein des villae, qui comportent 
généralement deux ensembles, séparés de manière plus ou 
moins nette en fonction des cas : d’une part, des bâtiments 
à vocation résidentielle – la pars urbana, généralement 
enclose –, dont la construction (en dur) et le décor sont 
soignés, et qui sont agrémentés d’équipements de confort 
(salles chauffées, thermes) ; d’autre part, elles sont pour-
vues de logements pour la main-d’œuvre travaillant sur 
le domaine et d’infrastructures liées aux activités de pro-
duction et de stockage qui y sont pratiquées (pars rustica) ; 
ces dépendances sont parfois réunies dans une même cour, 

voisine de la pars urbana1934.
Les espaces cultuels établis au sein même des villae 

ont très probablement été aménagés et administrés par le 
propriétaire de ces dernières, à l’instar de Pline le Jeune, 
qui a assuré l’entretien et l’embellissement d’un temple 
de Cérès, édifié dans l’une de ses propriétés italiennes1935. 
Ces sanctuaires relèvent alors des sacra privata, du moins 
si l’on peut prouver que leur développement est bien lié 
et concomitant à celui de l’établissement : leur contrôle 
n’est pas assuré par les autorités de la cité, mais par un 
propriétaire terrien. Comme l’indique Pline, la fréquen-
tation de ces lieux de culte privés peut dépasser le cercle 
familial et concerner une communauté rurale plus élargie, 
résidant probablement dans les environs1936. L’examen des 
critères d’implantation du lieu de culte au sein de l’établis-
sement, mais aussi de ses caractéristiques architecturales, 
des témoins matériels des pratiques religieuses et de leur 
chronologie est alors nécessaire pour réfléchir aux moda-
lités de leur fréquentation et à leur ouverture ou non aux 
populations environnantes.

La question des cultes assurés au sein de résidences 
rurales ou, plus largement, sur les domaines des villae a 
été récemment traitée pour plusieurs régions du monde 
romain occidental, et tout particulièrement dans les tra-
vaux de M. Bassani, portant sur différents secteurs de l’em-
pire1937. En ce qui concerne plus spécifiquement les cam-
pagnes des provinces gauloises, le sujet a aussi été abordé 
dans le cadre de plusieurs synthèses réalisées à l’échelle des 
Trois Gaules1938 et, pour des territoires plus réduits, lors de 
bilans dressés au sujet de plusieurs cités d’Aquitaine – les 
Arvernes et les Vellaves1939 et, plus récemment, les Bituriges 
Cubes1940. S’y ajoutent les recherches, déjà évoquées pour 
les contextes urbains, que M. Mauger mène actuellement 
autour des cultes domestiques et dont les premiers résul-
tats, centrés sur l’ouest des Gaules, ont fait l’objet de plu-
sieurs publications1941.

Certains sanctuaires ruraux et privés ont sans doute 
été établis à plusieurs centaines de mètres de la résidence 
aristocratique dont ils dépendent, sur son domaine. Pour les 
archéologues qui étudient leurs vestiges, il est alors difficile 
d’établir avec certitude un lien entre l’habitat et son lieu de 

1934. Ferdière, 1988, p. 158 ; Gandini, 2008, p. 96-98, p. 100 et p. 
246-249 ; Gros, 2017, p. 265-266 ; Nüsslein, Bernigaud, 2018, p. 154-
163.
1935. Pline, Lettres, IX, 39.
1936. Scheid, 1996, p. 243-244.
1937. Il s’agit des cités du Vésuve (Bassani, 2008), de la Cisalpine 
(2011), de l’Italie centrale (2017), de l’Afrique proconsulaire (2003), 
de la péninsule ibérique (2005), ou encore des Gaules et de la Bretagne 
romaines (2007).
1938. Ferdière, 1988, p. 249-261 ; Fauduet, 2004 ; Fauduet, 2010, p. 
62-66 ; Fauduet, 2018.
1939. Mitton, 2008, p. 129-133.
1940. Girond, 2015, vol. 1, p. 306-325 ; Girond, Gandini, 2018.
1941. Mauger, 2018a et b. ; Mauger, en préparation.
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culte, surtout lorsque l’environnement archéologique du 
ou des temples est peu documenté. En revanche, pour une 
trentaine de cas avérés ou hypothétiques, l’espace cultuel 
est intégré à l’un des enclos de la villa ou est situé dans 
ses environs proches – seuls les exemples localisés à moins 
de 200 m de l’habitat ont été pris en considération, tan-
dis que les autres, généralement moins bien documentés, 
sont discutés infra (5.2.3.5). D’autres exemples de temples, 
a priori établis au sein d’habitats ruraux dont l’architecture 
et les équipements sont trop modestes pour être qualifiés 
de villae, doivent aussi être analysés, de même qu’un édi-
fice installé au sein d’un probable établissement à vocation 
métallurgique. Avant d’examiner les caractéristiques de ces 
lieux de culte privés, il est cependant nécessaire d’émettre 
quelques remarques liminaires au sujet des problèmes liés 
à leur identification et, en particulier, à l’interprétation des 
vestiges que l’on a considérés, à raison ou à tort, comme 
relevant de temples privés.

5.2.2.1. Identifier les temples des établissements ruraux : 
un exercice parfois difficile

Au sein des villae ou d’établissements ruraux plus 
modestes, les espaces cultuels peuvent prendre des formes 
très variées, comme l’ont montré les travaux de M. Bassani 
ou encore ceux de M. Mauger pour la péninsule armo-
ricaine (cf. supra). Un autel et des figurines à l’effigie de 
dieux et déesses, ou encore d’animaux, peuvent prendre 
place dans une niche, dans un édicule ou sur un podium 
aménagé au sein de l’une des pièces de la résidence, notam-
ment dans la cour à péristyle, voire dans une salle réservée 
à l’exercice du culte, qui peut d’ailleurs être agrémentée 
de peintures représentant des personnages divins ou des 
scènes à caractère religieux. Ces chapelles domestiques, gé-
néralement qualifiées de sacraria, constituent les manifes-
tations les plus modestes de la religion privée et n’ont pas 
été prises en compte ici. Il est probable qu’elles accueillent 
exclusivement les dévotions de la communauté familiale et 
leur implantation obéit donc à des règles spécifiques, liées 
notamment à l’organisation interne des résidences. N’ont 
été retenus que les temples formant une construction in-
dépendante de la demeure, qu’ils aient été édifiés dans la 
cour principale de l’habitat, dans un enclos réservé à la pra-
tique de la religion, dans un espace ouvert partagé entre des 
constructions de diverses natures ou encore en bordure de 
l’établissement rural.

Du reste, l’identification de ces cellae bâties au sein ou 
en périphérie immédiate des habitats ruraux n’est pas tou-
jours évidente, a fortiori lorsque leurs vestiges sont arasés 
jusqu’aux fondations et que peu de mobilier en provient, 
ou bien que leur plan n’a pu être dressé qu’à partir d’images 
aériennes ou d’investigations géophysiques. La qualité des 
données, pour ces exemples, est alors souvent insuffisante 

pour restituer avec certitude l’architecture des temples, 
ou encore pour déterminer leur chronologie et celle des 
habitats associés1942. Ainsi, l’interprétation des structures 
conservées, qu’elles soient modestes ou au contraire monu-
mentales, est parfois équivoque : on ne peut trancher, dans 
certains cas problématiques, entre l’hypothèse d’un bâti-
ment de culte et celle d’un monument funéraire, ou encore 
celle d’un équipement voué à agrémenter l’un des espaces 
ouverts de la villa, tel un bassin, la base d’une statue ou 
un édicule qui ne serait pas considéré comme la résidence 
d’une divinité. L’examen de quelques dossiers invite ainsi 
à la prudence.

La confusion possible entre les vestiges de mausolées 
ou de cénotaphes et ceux de temples, auxquels ils em-
pruntent parfois l’architecture, est un problème que plu-
sieurs archéologues ont déjà souligné, notamment pour les 
constructions installées dans la cour principale de la pars 
urbana des villae, ou bien dans l’axe de celle-ci, au sein de 
la cour agricole, ou encore à l’extérieur de l’établissement, 
sur son domaine, en bordure d’une voie ou sur un point 
dominant du paysage1943.

Par exemple, un édifice de plan original (fig� 362), 
fouillé au XIXe s. à Marboué (Eure-et-Loir), à environ 
500 m à l’est d’une imposante villa, a été parfois interpré-
té comme un temple privé1944, alors que l’hypothèse d’un 
mausolée peut tout à fait être émise. Probablement enca-
dré par une colonnade, le bâtiment, long d’une douzaine 
de mètres, se compose d’une salle centrale de plan polylo-

1942. Cf. infra, tabl� 5-XII et 5-XIII ; cf. supra, 2.3.2 pour les critères 
utilisés pour évaluer, sous forme d’un indice, la qualité des données.
1943. Voir notamment Lafon, 2002, p. 117 ; Boulanger, 2016, p. 123-
125 ; Fauduet, 2018, p. 321-322 ; cf. aussi supra, 3.1.2.1, types A1b, 
A1c, A2b, A2c et D et infra, 5.2.3.1.
1944. Ollagnier, Joly, 1994, p. 205-207.
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Fig. 362 : plan du monument funéraire (?) de Marboué 
(Eure-et-Loir). D'après Ollagnier, Joly, 1994,  

p. 205, fig. 261.
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bé, précédée par un vestibule, près duquel a d’ailleurs été 
découvert un squelette, et au fond de laquelle s’ouvrent 
trois grandes niches, dans lesquelles ont pu avoir logé des 
sarcophages ou des urnes funéraires. Son ornementation, 
particulièrement riche, comprend des pavements de mo-
saïques, des placages de marbre et au moins une statue, 
dont subsiste un fragment de jambe, qui prenait peut-être 
place sur l’un des socles de l’espace central.

Si la morphologie de ce bâtiment ne semble guère 
correspondre à celle d’un édifice de culte et paraît plus 
adaptée dans le cadre d’une architecture funéraire, il est 
parfois plus difficile de se prononcer sur la nature de cer-
taines constructions de petite taille. Ainsi, la question se 
pose notamment pour deux édicules de plan carré identi-
fiés à Richebourg (Yvelines), à partir d’images aériennes, 
et à Mareuil-lès-Meaux (Seine-et-Marne), au cours d’une 
fouille préventive1945. Mesurant respectivement 8 m envi-
ron et 6,20 m de côté, ces modestes constructions prennent 
place dans la partie centrale de la cour des dépendances de 
la villa. Or, les deux habitats sont aussi équipés d’un petit 
sanctuaire localisé à proximité de la pars urbana (S.118 et 
S.157 ; cf. infra, fig� 372 et 373) et il faudrait alors ad-
mettre qu’une autre cella ait été construite à l’écart de l’aire 
sacrée, mais à un emplacement privilégié, dans l’axe de la 
pars urbana. D’autres hypothèses peuvent cependant être 
proposées : il pourrait s’agir d’un monument ostentatoire 
– sous la forme d’une tour ? – ou d’un mausolée installé au 
centre de la villa, dans un lieu de passage et visible depuis 
chaque secteur de l’établissement1946.

L’exemple de la villa de Langrolay-sur-Rance 
(Côtes-d’Armor), récemment fouillée dans le cadre d’une 
opération archéologique préventive1947, illustre aussi toutes 
les difficultés à identifier la ou les constructions pouvant 
être liées à la pratique des cultes, en l’absence d’élévations 
conservées. Au moment de son extension maximale, dans 
le courant du IIIe s., la pars urbana, dont l’intégralité a pu 
être étudiée, réunit un ensemble de constructions réparties 
sur trois ailes, qui bordent une cour trapézoïdale centrale, 
ainsi qu’un grand bâtiment thermal, au nord-est, et, au 
sud, une cour délimitée par des fossés (fig� 363) ; le do-
maine s’étend toutefois au-delà de l’emprise de la fouille 
et il est tout à fait possible qu’un sanctuaire enclos, non 
localisé, ait été implanté à quelques dizaines ou centaines 
de mètres de la cour résidentielle. Quatre édicules de plan 
carré, mesurant moins de 5 m de côté, ont été reconnus 
dans la zone étudiée ; il n’en reste que les fondations et leur 
élévation n’est pas documentée.

B. Simier propose d’identifier deux de ces petites 
constructions, situées à près de 100 m au sud-est de la pars 

1945. Barat, 2007, p. 290, fig. 437 ; Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 
200-201.
1946. Cf. Lafon, 2002, p. 117.
1947. Simier (dir.), 2019.

urbana, où elles dominent le val de Rance, à des monu-
ments funéraires : un petit bâtiment délimité par quatre 
murs (structure 2575 : 3,45 m de côté) et un massif de 
fondation (2593 : 2,50 m x 2,32 m) sont regroupés dans 
un modeste enclos de plan rectangulaire, circonscrit par 
des poteaux – et contemporain des édicules ? Si aucun reste 
humain ne confirme l’hypothèse funéraire, leur position en 
retrait de l’espace habité – et peut-être dans la partie cen-
trale d’une cour agricole, à l’instar des exemples de Riche-
bourg et de Mareuil-lès-Meaux ? –, leur forme (une pile 
et un petit édifice ?), les dimensions réduites de l’enclos 
(87,5 m²) et la volonté de les rendre visibles depuis la baie 
plaident effectivement en faveur d’une aire accueillant des 
mausolées, plutôt que des petits temples.

En revanche, l’interprétation des deux autres édicules 
découverts est moins aisée : l’un (2663 : 3,10 m de côté) 
est localisé dans l’angle sud-ouest de la cour résidentielle ; 
l’autre (2005 : 4,15 m de côté) est à l’extérieur de la cour, 
dans un espace circonscrit par des fossés, s’étendant à 
l’ouest de l’emprise de la fouille et bordant la voie d’ac-
cès à la villa. Le responsable de l’opération archéologique 
a avancé l’hypothèse, pour le premier, d’une chapelle do-
mestique, en raison de sa localisation au plus près du corps 
de bâtiment abritant les appartements du maître, et, pour 
le second, d’une autre cella ou d’un monument funéraire. 
Cependant, dans les deux cas, aucun mobilier significatif 
ne fournit d’indice quant à la fonction de ces édicules1948. 
L’édicule qui a été aménagé en bordure d’un axe de circula-
tion, dans une aire qui lui est propre et qui avoisine la pars 
urbana, rappelle la configuration de certains sanctuaires de 

1948. Simier (dir., 2019), p. 206-219.
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Fig. 363 : vestiges de la villa de Langrolay-sur-Rance (Côtes-d'Armor) aux 
IIIe s. et IVe s. de n. è. et édicules pouvant être interprétés comme  

d'éventuelles chapelles ou des monuments funéraires.  
Réal. S. Bossard, d'après Simier (dir.), 2019, p. 511, fig. 536.
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villae (cf. infra), mais il faudrait poursuivre l’exploration 
de cette cour en direction de l’ouest pour être certain que 
l’enclos n’abrite pas des sépultures ou d’autres aménage-
ments dont la présence contredirait l’hypothèse religieuse. 
Quant à la petite construction établie dans un angle de la 
cour formant le cœur de l’habitat, elle pourrait tout aussi 
bien correspondre à un aménagement ornemental ou à un 
bassin.

De fait, l’examen d’autres sites bien documentés 
montre que la cour qui s’étend au-devant de la demeure 
principale de la villa, parfois agrémentée de jardins – 
comme l’ont d’ailleurs révélé les fouilles réalisées à Riche-
bourg1949 –, peut être dotée d’un bassin ou d’une fontaine 
dont le plan est tout à fait similaire à celui de certains pe-
tits temples. La cour autour de laquelle se répartissent les 
principaux bâtiments de la villa maritime de Mané Vechen 
à Plouhinec (Morbihan) est ainsi pourvue, en son centre, 
d’un bassin de plan hexagonal (fig� 364). Mesurant envi-
ron 7 m de diamètre, il est circonscrit par un double mur 
qui délimite un caisson végétalisé périphérique1950. De 
même, à Noyal-Châtillon-sur-Seiche (Ille-et-Vilaine), les 
recherches conduites par A. Provost ont permis d’étudier 
les vestiges d’un bassin de plan carré (fig� 365), construit à 
quelques mètres au sud de la galerie de façade de l’aile prin-

1949. Barat, 1999, p. 139-145.
1950. Provost et al. (dir.), 2020, p. 26-27.

cipale de la pars urbana1951. Mesurant 5,20 m de côté, il 
est délimité par un muret, lui-même encadré par un canal 
périphérique qui sert à évacuer le trop-plein d’eau, ceintu-
rant un espace carré d’un peu plus de 2 m de côté, dont 
le centre est occupé par un massif, probable support de 
borne-fontaine ou de statue.

Au regard de ces éléments, il semble prudent d’émettre 
des réserves quant à l’interprétation de certains temples de 
villae qui s’inscriraient dans une position similaire. L’orga-
nisation de l’établissement de Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
est analogue à celle de l’habitat rural de Bais, situé dans la 
même cité des Riédones (cf. infra, fig� 374). Un sanctuaire 
enclos a été bâti, au sein de ces deux villae, en bordure 
sud-est de la pars urbana, à l’articulation de celle-ci et de la 
pars rustica (S.183 et S.192). À Bais, à moins de 10 m au sud 
du bâtiment résidentiel, ont aussi été construits deux édi-
cules : l’un est de plan circulaire (E : 2,60 m de diamètre) 
et l’autre (D), formé de deux carrés concentriques – et d’un 
troisième, inscrit dans l’angle sud-ouest du plus petit, qui 
pourrait être antérieur ? –, mesure 8 m de côté. Si l’hy-
pothèse de chapelles domestiques, dont l’accès serait plus 
restreint que celui du lieu de culte enclos, est plausible1952, 
la disparition des élévations ne permet pas d’évacuer com-
plètement celle de bassins, à l’image des aménagements 
restitués à Plouhinec et à Noyal-Châtillon-sur-Seiche.

1951. Provost (dir.), 1987, p. 35-38.
1952. Pouille dir., 2011, p. 130-131 et p. 145-147 ; Mauger, 2018b, 
p. 338-340.
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Fig. 364 : plan de la villa de 
Mané Vechen à Plouhinec 
(Morbihan) (a) et ortho-
photographie des vestiges du 
bassin agrémentant sa cour 
centrale (b). D'après Provost 
et al., 2020, p. 21 et p. 26.
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Par ailleurs, certaines constructions particulièrement 
monumentales, que le plan centré invite à interpréter 
comme de possibles temples à cella centrale et à galerie 
périphérique, pourraient aussi avoir relevé de l’agrément 

de jardins, sous la forme de bassins ou de constructions 
ornementales1953, plutôt que de véritables bâtiments de 

1953. Celles-ci pourraient d’ailleurs imiter des architectures religieuses, 

Jardins ?Jardins ?
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Fig. 365 : vestiges de la pars urbana de la villa de la Guyomerais à Noyal-Châtillon-sur-Seiche (Ille-et-Vilaine ; S.192) au début du 
IIIe s. de n. è. (a) ; plan détaillé (la trame grise représente les structures maçonnées) et restitution en coupe du bassin installé près de la 

résidence, dans la cour centrale (b). Réal. S. Bossard, d'après Provost (dir.), 1987 et Simier (dir.), 2016, p. 159, fig. 121.
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Fig. 366 : plan de la villa des Sommeries à Boiscommun (Loiret ; S.201) et son hypothétique temple de plan octogo-
nal. Réal. S. Bossard, d'après les clichés aériens de D. Jalmain (1976), D. Chesnoy (2011) et Fr. Besse (2015) et les 

résultats de la prospection géophysique réalisée en 2013-2014, in Morin et al., 2017.
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culte, dont les dimensions rivaliseraient alors avec certains 
grands temples urbains (cf. infra, tabl� XXXVI). Un édi-
fice de plan octogonal reconnu au cours de prospections 
aériennes et géophysiques à Boiscommun1954 (S.201), à 
l’extrémité orientale d’une cour accolée au sud de la pars 
urbana, est ainsi deux fois plus grand (400 m²) que les plus 
imposants temples de plan polygonal identifiés dans les ci-
tés étudiées fig� 366). De même, à Souzy-la-Briche (S.123), 
une construction de plan circulaire, située à une vingtaine 
de mètres au sud-est de l’enclos résidentiel (fig� 367) – pro-
bablement dans la cour réunissant les différentes annexes 
de l’habitat –, mesure environ 22 m de diamètre (380 m²), 
soit une valeur équivalente, par exemple, à celle du temple 
monumental de l’agglomération d’Athée (S.165 ; cf. supra, 
3.1.2.1, type B4 et B5 et 5.1.3.1). De surcroît, l’aménage-
ment circulaire de Souzy-la-Briche, visible sur des images 
aériennes et sondé en 19901955, se singularise par la pré-
sence d’une tranchée annulaire, large de plus de 2 m et 
profonde de 1,30 m, qui a été interprétée comme un ca-

à l’exemple des compositions végétales, dont ne subsistent que des tran-
chées, reconnues en fouille à Jaunay-Clan, dans la Vienne (Lavoix et 
al., 2016).
1954. Morin et al., 2017.
1955. Petit, 2002 ; Piozzoli, 2015.

nal périphérique. En outre, on ne sait si les deux espaces 
concentriques du possible temple, interprétés comme une 
cella et une galerie, étaient véritablement couverts ; la mise 
au jour d’enduits peints, de tesselles de mosaïques et de 
plaques de marbre, de calcaire et de schiste témoigne d’un 
décor de qualité, revêtant leurs sols bétonnés et leurs murs 
ou murets.

Doit-on considérer ces deux constructions comme de 
grands temples, traduisant de manière ostentatoire la dé-
votion des propriétaires de luxueuses résidences aristocra-
tiques rurales, pour lesquels rien ne serait trop beau pour 
les dieux ? Ou plutôt, s’agit-il d’ouvrages monumentaux 
profanes, intégrés à des espaces arborés et participant, à tra-
vers des jeux d’eau et de reflets à Souzy-la-Briche, au faste 
déployé au-devant de la villa ? Les lacunes documentaires 
ne permettent pas de trancher, mais l’hypothèse de temples 
doit tout de même être considérée avec circonspection.

Enfin, il faut sans doute éliminer de la réflexion cer-
taines constructions pour lesquelles l’hypothèse de temples, 
parfois évoquée, semble toutefois peu crédible, tels deux 
petits bâtiments de plan carrés, dont l’un est inscrit dans 
l’autre – bien qu’ils ne soient pas concentriques –, chevau-
chant le mur de clôture de la pars urbana de la villa de la 
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Fig. 367 : plan de la villa de la Cave 
Sarrazine à Souzy-la-Briche (Essonne ; 
S.123) et son hypothétique temple 
de plan circulaire. Réal. S. Bossard, 
d'après une orthophotographie de 
l'IGN, datée du 26 juillet 1990, et les 
clichés aériens de D. Jalmain (1967-
1975) et Fr. Besse (2011), in Naudet, 
2004, p. 237, fig. 129 et 130 et in 
Piozzoli, 2015, p. 267, fig. 10 et p. 
274, fig. 14.
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Saussaye à Touffréville1956 (Calvados) : il semble effective-
ment de bon sens de les considérer plutôt comme deux 
états successifs d’un porche d’accès (fig� 368). À Alençon 
(S.194, ph. 2), un édifice construit à l’aplomb d’un ancien 
fossé qui avait servi de réceptacle à un lot de matériel gau-
lois manipulé dans le cadre de rituels (cf. supra, 5.2.1), mal-
gré les similitudes qu’il présente avec le sanctuaire enclos 
d’Aunou-sur-Orne (S.195, ph. 2), paraît quant à lui corres-
pondre à un grand bâtiment de stockage, plutôt qu’à l’en-
ceinte d’un lieu de culte, au sein duquel aucun temple n’a 
d’ailleurs été mis au jour ; l’absence de mobilier évoquant 
indubitablement des activités religieuses invite également à 
ne pas retenir ce site, pour lequel la documentation est au 
demeurant lacunaire1957.

Ces réflexions, volontairement limitées à quelques 
exemples significatifs, invitent à ne pas s’engager trop 
précipitamment dans la voie qui consisterait à interpréter 
comme temple privé toute construction de plan centré, 
installée dans l’une des cours d’une villa ou d’un établisse-
ment plus modeste, mais dont l’élévation n’est pas conser-
vée ou n’a pas été étudiée. Seul un examen rigoureux des 
architectures, du matériel associé et du contexte d’implan-
tation peut confirmer l’éventualité religieuse ; dans certains 
cas, la qualité des données contraint à envisager différentes 
possibilités.

1956. Leclerc, Paez-Rezende, 2011, p. 119 et p. 121.
1957. Pernet et al., 2011.

5.2.2.2. Sanctuaires et pratiques religieuses  
au sein des villae

Au regard de ces éléments et si l’on écarte les exemples 
les plus douteux, ce sont trente-et-un sites qui peuvent être 
retenus pour analyser l’implantation, les équipements, les 
pratiques rituelles, la chronologie et la fréquentation des 
sanctuaires avérés ou probables des villae du centre et de 
l’ouest de la Lyonnaise (tabl� XXXVI et fig� 369). 

L’identification des établissements aristocratiques 
n’est pas toujours évidente, du moins lorsque leurs vestiges 
présentent un état de conservation médiocre ou que leur 
reconnaissance, à partir d’images aériennes, ne permet pas 
d’en dresser le plan complet. C’est notamment le cas de 
grandes enceintes, dont les angles de la façade principale 
sont souvent marqués par des pavillons et au sein des-
quelles un temple occupe une position décentrée – lorsqu’il 
n’en est pas à l’extérieur –, tandis qu’aucune habitation 
n’a pu être mise en évidence, comme à Coulombiers1958 
(S.13), Saint-Denis-du-Maine1959 (S.39) et à Motreff1960 
(S.171). Il faut probablement supposer, à Coulombiers et 
à Saint-Denis-du-Maine, que les vestiges de la résidence, 
peu profondément ancrés dans le sol, n’ont pas été conser-
vés – il en subsiste cependant deux segments de tranchées 
de fondations sur ce dernier site –, tandis qu’à Motreff, 

1958. Archives scientifiques du sra des Pays de la Loire, entité archéo-
logique n° 72 097 0013.
1959. Séris (dir.), 2015
1960. Gautier et al., 2019, p. 76.
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Fig. 368 : plan de la villa de la Saussaye à Touffréville (Calvados) entre la fin du Ier s. et le début du IIe s. de n. è. (a) et vestiges des différents états 
de son porche d'entrée (b). D'après Coulthard (dir.), 2011, p. 68, fig. 4 et p. 119, fig. 9.
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le plan, dessiné à partir de clichés aériens, est lacunaire. 
Malgré la mauvaise visibilité des structures que l’on devine 
sur les photographies aériennes des établissements de Bar-
mainville1961 (S.93) – dont le plan n’a pu être dressé – et de 
Beaune-la-Rolande1962 (S.200), il semble bien que ces deux 
sites correspondent également à des villae, dont la demeure 
principale n’est, encore une fois, pas clairement identi-
fiable. L’occupation antique de Rosporden (S.178) peut 
aussi être identifiée à un probable habitat aristocratique, 
doté d’un petit sanctuaire enclos et dont les autres com-
posantes n’ont pu être localisées avec certitude, en dépit 
des sondages qui y ont été réalisés1963. Enfin, l’organisation 
spatiale de l’établissement de Pannes (S.220) est bien carac-
téristique de la pars rustica d’une villa et non d’un grand 
sanctuaire rural – comme l’ont proposé les responsables de 
la fouille1964 – : un enclos trapézoïdal, dont les longs côtés 
sont bordés de diverses constructions, est tout à fait com-
parable à celui de Richebourg (S.118) ou à Erceville (S.208), 
pour ne s’en tenir qu’aux autres villae équipées d’un lieu de 
culte1965. La pars urbana, qui n’a pas été étudiée, serait alors 
localisée à l’extrémité nord-est de la cour.

1961. Jalmain, 1976 ; Lelong, 2011.
1962. Chesnoy, 2010.
1963. Pouille, 2006a et b.
1964. Renard, David (dir.), 1997.
1965. Barat, 1999 ; Barat, 2007, p. 290-302 ; Godefroy, 2011. Voir 
aussi, pour ce type de configuration propre aux villae des provinces gau-
loises et germaniques, Ferdière et al., 2010.

  ▪ L’implantation de l’espace cultuel au sein de  
l’établissement : des configurations variées

D’un point de vue général, l’observation de la posi-
tion du ou des temples au sein ou en lisière de l’établisse-
ment révèle des configurations très variées, qui transcrivent 
les liens plus ou moins étroits que l’on a souhaité instaurer 
entre les dieux, les propriétaires de la demeure principale 
et, souvent, les autres habitants du domaine (tabl� XXXVI 
et fig� 370 à 376).

La volonté de bâtir un édifice de culte au plus près 
de la résidence aristocratique est manifeste dans plusieurs 
cas (fig� 370 et 371). À Erceville1966 (S.208), il prend ainsi 
place dans l’angle nord-ouest de la cour de la pars urba-
na, bordée sur trois côtés de portiques ainsi que, à l’est, 
par une série d’appartements et, au sud, par un probable 
ensemble thermal. L’établissement de Viabon1967 (S.129) 
paraît plus modeste et présente une configuration plus 
originale, puisque ce qui s’apparente au cœur de l’habitat 
est circonscrit par une enceinte de plan polygonal. Cepen-
dant, l’emplacement du temple rappelle celle de l’exemple 
précédent : il occupe manifestement la moitié occidentale 
d’une cour, dont l’ampleur semble limitée. Si les édifices 
D et E de la villa de Bais (S.183) correspondent bien à des 

1966. Godefroy, 2011.
1967. Le plan a été dressé par l’auteur de ces lignes, à partir de divers 
clichés pris par A. Lelong entre 1989 et 2008 (cf. la bibliographie réunie 
dans la notice du site : S.129).
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Fig. 369 : répartition des sanctuaires de l'époque romaine implantés au sein ou en bordure d'établissements ruraux. Réal. S. Bossard
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N° Commune Lieu-dit

Qualité 

des don-

nées

Sanc-

tuaire 

avéré ?

Villa 

avé-

rée ?

Surface 

estimée 

de la 

villa

Surface 

de l’enclos 

résidentiel

Surface des 

bâtiments 

de la pars 

urbana

Pré-

sence de 

thermes

Position au sein de 

l’établissement
Phase

Type 

d’orga-

nisation 

spatiale

Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples et 

des édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipe-

ments 

remar-

quables

Chrono-

logie de 

l’établis-

sement 

rural

Chronologie 

du sanctuaire

Interpré-

tation 

proposée

S.13 Coulombiers La Haute Folie 0 Oui Non 5 600 m² 5 600 m²
Non  

identifiés
-

Dans l’enclos résiden-

tiel, le long d’un mur de 

clôture

- II-1b - B1a +/- 170 m² -
Ier - IIe 

s. (?)
?

Sanctuaire 

privé

S.39
Saint-Denis- 

du-Maine
La Grillère 2 Oui Non ? > 3 000 m² ? -

Dans l’enclos résiden-

tiel, près de la demeure 

principale (?)

2 II-3b -
- A : B1a 

- B : A3a

- A : 46 m² 

- B : 7 m²
- Ier - IVe s.

Troisième quart 

du Ier s. - IIIe s. 

ou IVe s.

Sanctuaire 

privé

S.62 Guichainville
Le Long 

Buisson
2 Non Oui 6,4 ha 3 500 m² 300 m² -

Dans un enclos rassem-

blant diverses activités 

(?), accolé à l’espace 

résidentiel

- III-2c ? -
- A (?) : A2a 

- B : A1c

- A (?) : 36 m² 

- B : 20 m²
-

Milieu 

du Ier s. - 

début du 

IIIe s.

- A (?) : milieu 

du Ier s. - début 

du IIIe s. ? 

- B : IIe - 

IIIe s. ?

Sanctuaire 

privé

S.93 Barmainville Le Parquet 0 Oui Oui ?
<  

10 000 m²
? -

Dans l’enclos résiden-

tiel, près de la demeure 

principale

- II-1b - B1a  ? - ? ?
Sanctuaire 

privé

S.104 Conan Véniel 0 Non Oui > 3 ha
+/-  

11 600 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui ?

Dans l’angle d’une 

cour accolée à l’enclos 

résidentiel

- II-1b - B1a ? +/- 120 m² - ? ?
Sanctuaire 

privé

S.107 Gouillons
Les Hauts de 

Chatenay
0 Oui Non > 1 ha ?

Non  

identifiés
-

À moins de 100 m à 

l’est-nord-est
- II-1a - B1a +/- 145 m² - ? ?

Sanctuaire 

privé

S.118 Richebourg
La Pièce du 

Fient
3 Oui Oui

? 5 200 m² 165 m² -
À 10 m à l’ouest de 

l’enclos résidentiel
1 II-1b - - A1 : A1a - A1 : 38 m² -

2nde moitié 

du Ier s. 

av. n. è. - 

1e moitié 

du Ier s. de 

n. è.

Fin du Ier s. av. 

n. è. ou début 

du Ier s. de n. è. 

- Ier s. de n. è. ?

Sanctuaire 

privé

9 ha
+/-  

5700 m²
710 m² Oui

Dans la cour des 

dépendances, à 10 m de 

l’enclos résidentiel

2 II-3b -
- A2 : B1a 

- B à D : A1a

- A2 : 163 m² 

- B : 11 m² 

- C : 6 m² 

- D : 9 m²

-

1e moitié 

du Ier s. - 

2nde moitié 

du IIIe s. 

ou début 

du IVe s.

Ier s. - milieu du 

IIIe s. ?

S.120
Saint-Martin- 

de-Bréthencourt
Les Châtelliers 1 Non Oui > 3,7 ha > 9 000 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui

Dans une cour abritant 

aussi un grand édifice 

thermal

- II-1b - B6 ? +/- 100 m² -
IIIe - 

IVe s. ?
?

Sanctuaire 

privé
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N° Commune Lieu-dit

Qualité 

des don-

nées

Sanc-

tuaire 

avéré ?

Villa 

avé-

rée ?

Surface 

estimée 

de la 

villa

Surface 

de l’enclos 

résidentiel

Surface des 

bâtiments 

de la pars 

urbana

Pré-

sence de 

thermes

Position au sein de 

l’établissement
Phase

Type 

d’orga-

nisation 

spatiale

Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples et 

des édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipe-

ments 

remar-

quables

Chrono-

logie de 

l’établis-

sement 

rural

Chronologie 

du sanctuaire

Interpré-

tation 

proposée

S.123 Souzy-la-Briche
La Cave 

Sarrazine
1 Non Oui > 5 ha

>  

11 000 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui

Dans la cour des dépen-

dances, à environ 20 m 

de la pars urbana

- II-1b - B4 +/- 380 m² -

2nde moitié 

du Ier s. 

- fin du 

IVe s. ou 

1e moitié 

du Ve s.

?
Sanctuaire 

privé

S.126 Toury
La Butte de 

l’Orme Belet
0 Oui Oui > 3,5 ha ?

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui ?
À 200 m au nord-ouest 

de la pars urbana
- II-1c

+/-  

2 600 

m²

B1b +/- 170 m²

Bâtiments 

d’usage 

indéter-

miné

Ier s. av. n. 

è. (?) - IVe 

ou VIe s.

Ier s. av. n. è. - 

IVe s. (?)

Sanctuaire 

privé

S.129 Viabon
Les Cinquante- 

Deux Mines
0 Oui Oui > 1,5 ha

+/-  

6 200 m²
> 1 000 m² - Dans la cour centrale - II-1b - B1a +/- 120 m² - ? ?

Sanctuaire 

privé

S.142 Damblainville
Monts 

d’Éraines
0 Oui Oui > 1,5 ha 5 200 m² ? Oui ?

À 60 m à l’est de la pars 

urbana
- II-2 - B1a +/- 155 m²

Bâtiment 

de plan 

rectangu-

laire

Milieu du 

Ier s. - 2nd 

tiers du 

IVe s. (?)

?
Sanctuaire 

privé

S.155
Crouy-sur-

Ourcq
Monte à Peine 0 Oui Oui > 1 ha ? ? -

À une cinquantaine de 

mètres au sud de la pars 

urbana ?

- II-1a ? - B1a +/- 225 m² -

Ier s. av. 

n. è. - 

IIe s. de 

n. è. (?)

?
Sanctuaire 

privé

S.157
Mareuil-lès-

Meaux

La Grange du 

Mont
2 Oui Oui > 2,5 ha ? ? -

À 30 m (?) au sud-ouest 

de la 
- ? -

- A : A1a 

- B (?) : A1a

- A : 19 m² 

- B (?) : 22 m²
-

Ier s. - 

milieu du 

IVe s.

Fin du Ier s. ou 

début du IIe s. 

- 2nd quart du 

IVe s. ?

Sanctuaire 

privé

S.171 Motreff Kergaravat 0 Oui Non ? > 1 500 m²
Non  

identifiés
-

Dans un enclos accolé 

au nord de la pars 

urbana ?

- II-1c ? ? B1a +/- 100 m² -
Ier - IIIe s. 

(?)
?

Sanctuaire 

privé

S.174 Plomelin Le Pérennou 0 Non Oui ? ? 480 m² Oui
À 50 m au sud-est de la 

demeure principale
- II-1b - A1c 35 m² - Ier - IIIe s. ?

Sanctuaire 

privé

S.178 Rosporden
La Grande 

Boissière
0 Oui Non

> 8 000 

m²
?

Non  

identifiés
-

Au nord de la pars 

urbana ?
- II-1c 378 m² B1 ou B3 ? > 30 m²

Tripor-

tique ?
? ?

Sanctuaire 

privé
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N° Commune Lieu-dit

Qualité 

des don-

nées

Sanc-

tuaire 

avéré ?

Villa 

avé-

rée ?

Surface 

estimée 

de la 

villa

Surface 

de l’enclos 

résidentiel

Surface des 

bâtiments 

de la pars 

urbana

Pré-

sence de 

thermes

Position au sein de 

l’établissement
Phase

Type 

d’orga-

nisation 

spatiale

Surface 

de l’aire 

sacrée 

enclose

Types des 

temples et 

des édicules

Surface des 

temples

Autres 

équipe-

ments 

remar-

quables

Chrono-

logie de 

l’établis-

sement 

rural

Chronologie 

du sanctuaire

Interpré-

tation 

proposée

S.183 Bais
Le Bourg 

Saint-Pair
3 Oui Oui

? 4 400 m²
Non  

identifiés
-

Dans une enceinte 

fossoyée au sud-est de 

l’enclos résidentiel

1 ? 655 m² ? ? -

Fin du Ier 

s. av. n. è. 

- 1e moitié 

du Ier s. de 

n. è.

Idem

Sanctuaire 

privé
? 4 100 m²

Non  

identifiés
-

Dans une enceinte 

fossoyée au sud-est de 

l’enclos résidentiel

2 III-2c ?
1 050 

m²

- A (?) : B1a 

- B (?) : A2c

- A (?) : 76 m² 

- B (?) : 54 m²
-

Milieu du 

Ier s. - fin 

du Ier s. 

ou début 

du IIe s.

Idem

> 1,7 ha
+/-  

5 000 m²
445 m² -

Dans une enceinte 

au sud-est de l’enclos 

résidentiel

3 III-2c
+/-  

875 m²

- A (?) : B1a 

- C (?) : A1a

- A (?) : 76 m² 

- C (?) : 23 m²
-

Fin du 

Ier s. ou 

début du 

IIe s. -  

IIIe s. (?)

Idem

S.187 Montgermont Les Petits Prés 2 Non Oui ?
+/-  

7 900 m²
460 m² Oui ?

Dans l’enclos résiden-

tiel, à 7 m au sud-ouest 

de la demeure principale

- II-1b - A1c 27 m² -

Milieu 

du IIe s. - 

début du 

IVe s.

?
Sanctuaire 

privé

S.191 Nouvoitou Ville Neuve 0 Oui Oui ? > 3 500 m² +/- 400 m² -
En bordure sud-ouest de 

la cour centrale
- II-1b - B1a +/- 180 m² -

Ier - IIIe s. 

(?)
?

Sanctuaire 

privé

S.192

Noyal- 

Châtillon- 

sur-Seiche

La Guyomerais 1 Oui Oui > 4 ha
+/-  

6 000 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui
Dans un enclos accolé à 

l’est de la pars urbana
3-6 II-1c

>  

800 m²
B1a 109 m²

Bâtiment 

d’usage 

indétermi-

né ?

Ier s. - 2nde 

moitié du 

IIe s. ou 1e 

moitié du 

IIIe s.

Fin du Ier s. ou 

début du IIe s. - 

fin du IIe s.

Sanctuaire 

privé

S.200
Beaune-la- 

Rolande
Montvilliers 0 Oui Oui ?

+/-  

12 000 

m² ?

Non  

identifiés
-

Dans l’enclos  

résidentiel ?
- II-1b - B1a +/- 170 m² - ? ?

Sanctuaire 

privé

S.201 Boiscommun Les Sommeries 1 Non Oui > 4 ha
+/-  

9 600 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

Oui ?

Dans une enceinte ac-

colée au sud de l’enclos 

résidentiel

- II-1b - B5 ? +/- 400 m² -

IIe ou Ier 

s. av. n. è. 

- Ve s. de 

n. è.

?
Sanctuaire 

privé

S.206 Corbeilles Franchambault 2 Non Oui ? > 2 500 m² 130 m² -

Dans l’enclos résiden-

tiel, à 11 m au sud de la 

demeure

- II-1b - A1a ? 11 m² -

1e moitié 

du Ier s. 

- fin du 

IIe s. ou 

IIIe s.

2nde moitié du 

Ier s. - fin du IIe 

s. ou IIIe s. (?)

Sanctuaire 

privé
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sement 
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Chronologie 

du sanctuaire

Interpré-

tation 

proposée

S.208 Erceville
Climat  

d’Annemont
1 Oui Oui 8,5 ha

+/-  

6 000 m²

+/-  

1 100 m²
Oui Dans la cour à péristyle - II-1b - B1a +/- 255 m² - Ier - IVe s. ?

Sanctuaire 

privé

S.220 Pannes
Le Clos du 

Détour
2 Oui Oui > 2 ha ?

Non  

identifiés
Oui

Au centre de la cour des 

dépendances
- III-2b -

- A : B1b 

- B : B1a 

- C à E : 

A1a 

- F : A2a ?

- A : 265 m² 

- B : 144 m² 

- C : 34 m² 

- D et E : 

4 m² 

- F : 20 m²

-

Années 40 

- première 

moitié du 

IVe s.

?
Sanctuaire 

privé

S.228 Sermaises La Guyonne 0 Oui Oui ? ?

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

- Dans la cour à péristyle

1 II-1b -  - A : B1a ? - ? ?
Sanctuaire 

privé2 III-1a -
 - B et C : 

B1a
? - ? ?

S.233 Villeperrot
Le Bas des 

Piats
0 Oui Oui +/- 8 ha ?

> 1 000 m² 

(cour à 

péristyle)

-

À une dizaine de mètres 

à l’ouest de la pars 

urbana

- II-2 - B1a +/- 195 m²

Bâtiment 

de plan 

rectangu-

laire

Ier - IVe s. 

(?)
?

Sanctuaire 

privé

S.247 Saint-Patrice Tiron 3 Oui Oui
> 5 500 

m²
? 175 m² Oui

Dans un enclos à l’est de 

la pars urbana
- II-1c 75 m² A1a 7 m² -

2nde moitié 

du Ier s. - 

début du 

IIIe s.

Idem ?
Sanctuaire 

privé

S.270 Venables Les Marnières 0 Oui Oui > 6 ha > 4 500 m²

Indétermi-

née (cour à 

péristyle)

-

Sur l’un des longs côtés 

de la cour des dépen-

dances, à 200 m au sud-

est de la pars urbana

- II-1b - B1a +/- 195 m² - ? ?
Sanctuaire 

privé

S.272 Carnac Les Bosseno 0 Oui Oui
> 4 000 

m²
? 585 m² Oui

En bordure septentrio-

nale de la cour centrale
- II-1b - B1a 105 m² -

2nd âge 

du Fer - 

Antiquité 

tardive

?
Sanctuaire 

privé

Tabl. XXXVI : caractéristiques principales des sanctuaires implantés au sein ou en bordure d'une villa. Réal. S. Bossard.
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temples (cf. supra, 5.2.2.1), la situation est comparable : le 
ou les édifices de culte seraient installés dans la cour rési-
dentielle, à quelques mètres de la demeure, qui s’inscrit ici 
dans un seul corps de bâtiment1968.

Pour ces exemples, les temples sont avant tout acces-
sibles à la famille qui réside au sein de la pars urbana et à 
ses invités ; aucun péribole n’a alors été aménagé pour les 
isoler de l’établissement – à moins de restituer des clôtures 
de bois, des murets ou des haies n’ayant laissé aucune trace 

1968. Pouillé (dir.), 2011.

archéologique – et les dieux semblent alors accorder leur 
protection à l’ensemble de l’espace habité et enclos. Des 
comparaisons pertinentes peuvent être effectuées avec les 
établissements de Montgermont1969 (S.187) et de Plome-
lin1970 (S.174), même si la reconnaissance d’un temple est 
incertaine (cf. infra) et que, pour ce dernier cas, aucune en-
ceinte n’a été à ce jour identifiée autour de la pars urbana.

Dans d’autres habitats avérés ou probables, carac-

1969. Le Martret et al., 2015.
1970. Arramond et al., 2013.
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Fig. 370 : plan de villae équipées d'un temple qui est installé au sein même de la cour de la pars urbana.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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térisés par des dimensions moindres et par un bâtiment 
résidentiel moins imposant – du moins lorsqu’il a été re-
connu –, le temple peut aussi avoir été édifié au sein du 
seul enclos identifié, généralement le long de l’un de ses 
côtés : une telle disposition peut être envisagée à Saint-De-
nis-du-Maine1971 (S.39), à Corbeilles1972 (S.206), à Coulom-
biers1973 (S.13) et peut-être à Barmainville1974 (S.93). Au sein 
des petites villae de Nouvoitou1975 (S.191) et de Carnac1976 
(S.272), le temple a été bâti sur l’un des côtés d’une cour 
réunissant les composantes de la pars urbana – voire de la 
pars rustica ? –, assurant ainsi un accès pratique depuis la 
résidence (fig� 372).

À l’opposé, dans d’autres habitats, l’espace cultuel est 
intégré à la cour des dépendances, où il occupe parfois une 
place de choix (fig� 372) ; son accès ne semble pas avoir été 
réservé à la famille aristocratique, puisqu’il ouvre sur un 
espace polyvalent, où réside probablement une partie des 
travailleurs du domaine. L’exemple de Pannes1977 (S.220) est 
significatif : plusieurs temples et édicules ont été implan-
tés dans la partie centrale d’une cour trapézoïdale, dans 
un espace délimité par une clôture de bois (cf. infra). Son 
entrée est vraisemblablement localisée à quelques mètres à 
l’arrière de l’accès principal de la villa, tandis que les autres 

1971. Séris (dir.) 2015.
1972. Poitevin, 2015.
1973. Archives scientifiques du sra des Pays de la Loire, entité archéo-
logique n° 72 097 0013.
1974. Lelong, 2011.
1975. Gautier et al., 2019, p. 248-249.
1976. Miln, 1877.
1977. Renard, David (dir.), 1997

constructions de la pars rustica, ainsi que des thermes bâ-
tis dans l’angle oriental de la cour, ont été répartis sur les 
longs côtés du trapèze. Les temples devaient ainsi s’impo-
ser à la vue des visiteurs, lorsqu’ils pénétraient dans l’en-
ceinte de la villa, tandis que la pars urbana, située à plus 
d’une centaine de mètres au nord-ouest, devait apparaître 
à l’arrière-plan. Une telle mise en scène a probablement été 
recherchée, aussi, à Souzy-la-Briche1978 (S.123), si l’inter-
prétation d’un temple est correcte pour un grand bâtiment 
de plan circulaire, déjà évoqué (cf. supra, fig� 367) : celui-ci 
est situé à quelques mètres en avant de la pars urbana et 
peut-être au fond d’une vaste cour qui se déploierait au 
sud de cette dernière. À Richebourg1979 (S.118), le secteur à 
vocation religieuse a également été placé près de l’entrée de 
l’enclos résidentiel, dans la vaste cour de plan trapézoïdal, 
mais il est décalé au sud-ouest du porche marquant l’accès 
au cœur de l’habitat et n’est donc pas placé dans son axe. 
Le maître des lieux n’avait qu’à parcourir quelques dizaines 
de mètres, depuis la porte menant à sa demeure, pour 
rejoindre les temples, qui étaient vraisemblablement fré-
quentés, aussi, par les autres habitants du domaine (infra, 
fig� 377). Quant au temple de Venables1980 (S.270), il s’in-
sère parmi les multiples constructions flanquant la grande 
cour agricole, à 200 m au sud-est de la pars urbana. Enfin, 
à Sermaises1981 (S.228), la zone des temples est sise dans 
une vaste cour autour de laquelle se déploient de multiples 

1978. Piozzoli et al., 2015.
1979. Barat, 1999 ; Barat, 2007, p. 290-302.
1980. Provost, Archéo 27 (dir.), 2019, p. 692.
1981. Cliché Ph. Besse, archives scientifiques du sra de Centre-Val de 
Loire, entité archéologique n° 45 310 0005.
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Fig. 371 : plan de villae équipées d'un temple qui est installé à proximité de la résidence principale.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Fig. 372 : plan de villae équipées d'un temple qui est installé à proximité de la résidence principale ou dans la cour agricole,  
avec les autres dépendances. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Fig. 373 : plan de villae équipées d'un temple qui est installé dans un espace distinct de la cour résidentielle. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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constructions, relevant probablement à la fois des quartiers 
résidentiels du maître et des dépendances utiles au fonc-
tionnement du domaine.

Dans plusieurs villae, le temple, dont l’identification 
est toutefois hypothétique (cf. infra), a pu avoir été construit 
dans une cour voisine de celle qui abrite la résidence prin-
cipale, parfois avec d’autres aménagements qui ne relèvent 
pas, a priori, d’un sanctuaire (fig� 373). C’est le cas d’un 
possible édifice de culte – ou d’un bassin ? – aménagé en 
bordure sud-ouest de l’un des espaces à ciel ouvert de la vil-

la de Saint-Martin-de-Bréthencourt1982 (S.120), tandis que 
son angle nord-ouest est occupé par un imposant édifice 
thermal. À Boiscommun1983 (S.201), l’éventuel temple de 
plan polygonal (cf. supra, 5.2.2.1) est localisé à l’extrémité 
orientale d’une cour prolongeant au sud les bâtiments de la 
pars urbana ; d’autres constructions, difficilement interpré-
tables à partir des résultats de prospections géophysiques et 
aériennes, semblent avoir pris place à ses côtés. De même, 
un édifice de plan centré et carré – temple ou monument 

1982. Gauduchon, 2015.
1983. Morin et al., 2017.
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Fig. 374 : plan de villae équipées d'un temple qui est doté de son propre péribole, ou aménagé à l'extérieur de la cour résidentielle.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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funéraire ? – a été aménagé dans l’angle méridional d’une 
grande enceinte englobant le secteur résidentiel de la villa 
de Conan1984 (S.104), qui a pu accueillir, comme à Bois-
commun, des jardins. À Guichainville1985 (S.62), les deux 
possibles temples sont au centre d’un enclos, délimité par 
une série de fossés et de clôtures en bois, dont la surface est 
équivalente à celle de la cour encadrant la demeure, accolée 
au sud ; d’autres modestes constructions, un puits et des 
fours ont aussi pris place au sein du même espace enclos, 
mais ils sont peut-être antérieurs ou postérieurs aux édi-
fices centraux.

Plus rarement, l’aire sacrée peut avoir été délimitée 
par sa propre enceinte, que l’on peut alors qualifier de péri-
bole, tout en étant placée à proximité de l’enclos résidentiel 
(fig� 373 et 374). À Bais (S.183) et à Noyal-Châtillon-sur-
Seiche (S.192) – comme à Prégilbert1986 (Yonne), sur le ter-
ritoire des Éduens –, le sanctuaire est au demeurant localisé 
à la charnière entre la pars urbana et la cour agricole, et 
était peut-être accessible directement depuis une voie qui 
longe l’établissement à l’est1987. Ils se caractérisent ainsi 
par un rapport privilégié avec la pars rustica et le domaine, 
tout en étant à proximité de la résidence principale1988 
(infra, fig� 381). Un tel lien est moins évident à Mareuil-
lès-Meaux1989 (S.157), étant donné que le ou les cellae ont 
été construites en retrait de la cour des dépendances, dans 
un espace bordant au sud la pars urbana, de même qu’à 
Saint-Patrice1990 (S.237), où les dépendances semblent avoir 
été concentrées au nord de la cour résidentielle, tandis que 
le petit sanctuaire prend place au-delà de portiques, à l’est 
de celle-ci. Il est possible que des fossés, perceptibles sur des 
clichés aériens, aient délimité la cour entourant le temple 
de Motreff1991 (S.171), localisé au nord de l’enceinte prin-
cipale, maçonnée. De même, aucune limite n’a été perçue 
à Damblainville1992 (S.142) ni à Villeperrot1993 (S.233), où 
le bâtiment de culte, associé à un autre édifice (cf. infra), 
est à quelques dizaines de mètres de la pars urbana. Toute-
fois, pour ces deux sites non fouillés, comme à Crouy-sur-
Ourcq1994 (S.155) le système de clôture n’a peut-être pas été 
mis en évidence (cf. infra). La position du temple de Ville-
perrot, à l’ouest de la pars urbana – tandis que la cour des 
dépendances se développe probablement au nord-est, de 
l’autre côté – rappelle d’ailleurs celle du bâtiment de culte 

1984. Delétang, Leymarios, 2005, p. 89.
1985. Guillier, Lourdeau (dir.), 2006.
1986. Delor (dir.), 2002, p. 544.
1987. Provost, 1990 ; Pouille (dir.), 2011 ; Simier (dir.), 2016.
1988. Mauger, 2018b, p. 343.
1989. Bet, Delage (dir.), 2008.
1990. Guiot, 2003.
1991. Gautier et al., 2019, p. 76.
1992. Vipard, 2002 ; Desloges, 2011, p. 138.
1993. Nouvel, 2016, p. 191.
1994. Girot, Lecoeur, 2011.

de la villa de Fain-lès-Montbard1995 (Côte-d’Or), en terri-
toire éduen. Notons aussi que les temples de Damblain-
ville et de Crouy-sur-Ourcq ont été installés en rebord de 
plateau : une certaine visibilité depuis les terres environ-
nantes a probablement été recherchée, au détriment d’une 
construction en bordure immédiate de l’habitat.

Enfin, les sanctuaires de Gouillons1996 (S.107) et de 
Toury1997 (S.126) ont été établis à l’écart de l’habitat, à 
100 m au nord dans le premier cas et à 200 m au nord-
ouest dans le second, qui correspond d’ailleurs à une 
luxueuse villa (fig� 375 et fig� 376). La proximité relative 
de l’établissement rural, ici comme à Boncourt-le-Bois1998 
(Côte-d’Or) ou à Levet1999 (Cher), pour d’autres cités des 
Gaules romaines, laisse toutefois penser que le bâtiment 
de culte en dépend, mais on ne peut déterminer les causes 
d’un tel éloignement.

  ▪ Des équipements relativement modestes

Ainsi, rares sont les sanctuaires domaniaux dont la 
cour sacrée est délimitée par une enceinte qui lui est propre 
(tabl� XXXVI) : un péribole fossoyé ou maçonné n’a été 
clairement identifié que pour cinq sites – à Toury (S.126), 
Rosporden (S.178), Bais (S.183), Noyal-Châtillon-sur-
Seiche (S.192) et Saint-Patrice2000 (S.237). Tandis qu’à Bais 
se succèdent deux états fossoyés puis un dernier « mixte », 
associant des tronçons maçonnés et des fossés – ainsi que 
des haies ? –, de même qu’à Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
(cf. supra, 3.1.1.2), les autres exemples se caractérisent par 
la présence exclusive de murs d’enceinte. Aussi, il est inté-

1995. Goguey, Cordier, 2015, p. 172 et 264.
1996. Archives scientifiques du sra de Centre-Val de Loire, entité ar-
chéologique n° 28 184 0016.
1997. Ferdière et al., 2015.
1998. Goguey, Cordier, 2015, p. 266.
1999. Girond, 2015, vol. 1, p. 308.
2000. S.126 : Ferdière et al., 2015 ; S.178 : Pouille (dir.), 2006a et b ; 
S.183 : Pouille (dir.), 2011, p. 148-170 ; S.192 : Provost, Le Bouteiller, 
1986 et Provost, 1990 ; S.237 : Guiot, 2003.

0 20 100 m

A

Fig. 375 : plan de la probable villa et du temple  
des Hauts de Chatenay à Gouillons (Eure-et-Loir ; S.107).  

Réal. S. Bossard, d'après Jalmain, 1994, p. 20.
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ressant de noter que l’espace accueillant les temples et les 
édicules de Pannes2001 (S.220) a manifestement été séparé 
du reste de la pars rustica par des rangées de poteaux qui 
supportent des clôtures en bois. La surface enclose est gé-
néralement peu importante : elle est inférieure à 1 000 m² 
– et ne couvre même que 75 m² à Saint-Patrice –, à l’excep-
tion des lieux de culte de Toury, qui se distingue au demeu-
rant des autres par sa position en retrait du cœur de la villa 
(plus de 2 600 m²), et de Pannes (plus de 5 000 m²), où 
l’espace réservé aux temples n’a été qu’en partie bâti. Pour 
ce dernier site, il faut sans doute lier cette particularité à 
l’intention de mettre en valeur les édifices de culte, ainsi 
isolés, mais aussi la résidence principale, à l’arrière-plan (cf. 
supra).

L’adjonction de portiques bordant les côtés de la cour 
sacrée est un choix qui n’a été adopté qu’à Rosporden, où 
la présence d’une porticus triplex est vraisemblable. Pour 
autant, les galeries encadrant les cours résidentielles où 
ont été implantés d’autres bâtiments religieux ont aus-
si pu abriter, de manière occasionnelle, les dévots qui les 

2001. Renard, David (dir.), 1997.

fréquentaient – à Erceville (S.208), à Sermaises (S.228) et 
peut-être à Viabon (S.129)2002. Par ailleurs, l’entrée de la 
cour sacrée de Pannes est mise en valeur par un bâtiment 
de plan rectangulaire, que l’on retrouve également face aux 
temples de Damblainville (S.142) et de Villeperrot (S.233), 
où l’édifice est a priori dissocié de tout péribole – mais 
l’hypothèse de clôtures fossoyées ou en bois, à l’instar de 
Pannes, peut être émise pour ces deux sites connus uni-
quement grâce à des prospections aériennes. Ce type de 
constructions, qui n’est pas spécifique aux sanctuaires des 
villae, a pu servir à signaler l’accès principal du lieu de 
culte, mais aussi à accueillir plusieurs dizaines de célébrants 
au cours de certaines cérémonies, tels les banquets sacrés 
(cf. supra, 3.1.4.2). À l’exception de ces ouvrages, rares sont 
les autres types de constructions identifiés aux abords des 
temples et qui pourraient être liés aux activités religieuses : 
seuls quelques bâtiments divisés en plusieurs pièces, dont 
la fonction n’est pas connue, flanquent les aires sacrées de 
Toury et de Noyal-Châtillon-sur-Seiche. Sur ce dernier 

2002. Godefroy, 2011 ; Fr. Besse, in archives scientifiques du sra de 
Centre-Val de Loire, entité archéologique n° 45 310 0005 ;

Cour résidentielle

Appartements
de la pars urbana

Autres constructions

0 20 100 m

Cour des dépendancesCour des dépendances

Fig. 376 : plan de la villa et du sanctuaire de la Butte de l'Orme Belet à Toury (Eure-et-Loir ; S.126).  
Réal. S. Bossard, d'après Ferdière et al., 2015, fig. 2.
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site, les salles bordent l’une des ailes de la pars urbana et 
il est aussi possible qu’elles constituent une extension de 
celle-ci, plutôt que des dépendances du sanctuaire2003.

Les temples constituent les édifices les mieux docu-
mentés et les plus aisément identifiables de ces sanctuaires, 
malgré l’arasement prononcé de la plupart d’entre eux et 
les difficultés liées à l’interprétation de certaines architec-
tures (cf. supra, 5.2.2.1). Alors que dans la majorité des cas, 
un seul bâtiment de culte a été dressé dans l’enceinte de la 
villa ou à ses abords, quelques établissements ont été dotés 
de temples multiples. Les espaces cultuels de Richebourg 
(S.118) et de Pannes (S.220) sont dominés par un bâtiment 
de culte principal, comportant une cella et une galerie péri-
phérique (de type B1a ou B1b, cf. supra, 3.1.2.1), de dimen-
sions relativement grandes (respectivement 163 m² et 265 
m²). Près de cet édifice, où prend sans doute place la divi-
nité majeure du sanctuaire, ont été bâtis plusieurs édicules 
(A1a ou A2a) – trois à Richebourg (fig� 377) et quatre, 
accompagnés d’un autre temple pourvu d’un déambula-
toire (B1a), à Pannes. Dans l’enclos de Bais (S.183, ph. 2 et 
3 ?), il est également probable qu’auprès d’un édifice (A) de 
type B1a, aient été construits successivement deux sacella 
de plan carré (B, de type A2c puis C, de type A1a). À Saint-
Denis-du-Maine2004 (S.39), un édicule de plan circulaire 
(B), avoisinant le temple principal (A), a aussi pu constituer 
une chapelle. À Sermaises (S.228), trois temples carrés, éga-

2003. Provost, Le Bouteiller, 1986.
2004. Séris (dir.), 2015.

lement de type B1a, appartiennent manifestement à deux 
phases de construction : à un premier bâtiment (A), ont 
vraisemblablement succédé deux nouveaux édifices (B et 
C), à peine plus grands et de même module, que l’on a dis-
posés l’un à côté de l’autre (cf. supra, fig� 49). Par ailleurs, 
il est impossible de déterminer si la villa de Mareuil-lès-
Meaux (S.157) a été pourvue, dans un espace localisé au 
sud de la pars urbana, d’une ou de deux cellae : si l’identi-
fication d’un édicule carré (A) à une chapelle est assurée en 
raison de la découverte d’un nombre important de mon-
naies (cf. infra), la fonction d’une autre petite construction 
(B), distante de 26 m, de même plan et de dimensions si-
milaires, n’est pas connue2005. Enfin, à Guichainville (S.62), 
l’interprétation religieuse paraît plausible pour l’édicule B, 
dont l’entrée est encadrée par deux supports – une paire 
de colonnes ? – et qui abritait probablement une effigie 
divine installée au pied de son mur occidental (cf. supra, 
3.1.2.1, type A1c), tandis qu’elle est plus incertaine pour la 
construction A, de plan rectangulaire2006.

L’analyse du plan des édifices de culte et, lorsqu’elle est 
renseignée, de leur élévation, témoigne de la mise en œuvre 
d’architectures et de matériaux variés (tabl� XXXVI et cf. 
supra, 3.1.2.1). Les simples cellae de plan carré ou rectangu-
laire (A1a et A2a) et peut-être circulaire (A3a), de petites 
dimensions – soit moins de 50 m² –, sont relativement fré-
quentes, puisqu’elles apparaissent sur huit sites. Pour partie 

2005. Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1, p. 235-248.
2006. Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 141-152.

Fig. 377 : évocation graphique de la pars urbana et du sanctuaire de la Pièce du Fient à Richebourg (Yvelines ; S.118).  
Aquarelle de J.-Cl. Golvin, musée départemental Arles Antique © Jean-Claude Golvin / éditions Errance.

Image protégée, non consultable en ligne
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construites en matériaux périssables à Richebourg – en ce 
qui concerne le premier état du grand temple A1 et l’édi-
cule D –, elles sont au contraire maçonnées dans les autres 
cas. En Bretagne et en Normandie – à Plomelin2007 (S.174), 
Bais, Montgermont2008 (S.187) et Guichainville –, de petits 
édifices (fig� 378), dont la surface s’échelonne entre 20 m² 
et 54 m², s’apparentent à des chapelles pourvues d’une cella 
et d’un porche ou d’un escalier de même largeur que la 
façade principale, bien que dans certains cas, d’autres hy-
pothèses – telles celles de monuments funéraires ou d’an-
nexes agricoles – pourraient aussi être proposées (cf. supra, 
3.1.2.1, types A1c et A2c). Quoi qu’il en soit, ce type de 
plan semble n’avoir été que rarement adopté, au sein du 
territoire étudié, en dehors des sanctuaires des villae.

Les temples de plan carré, associant une cella cen-
trale et une galerie périphérique, sont de loin de les plus 
nombreux – mais ce sont aussi des édifices dont l’identi-
fication est aisée, contrairement aux simples édicules (cf. 
supra, 5.2.2.1). Les formes les plus simples, dépourvues de 
porche (B1a ou B6) et généralement maçonnées, sont at-
testées au sein de vingt lieux de culte ; elles couvrent au 
sol une surface comprise entre 46 m² et 255 m², pour une 
moyenne voisine de 148 m² – soit une valeur proche de 
celle calculée pour l’ensemble des édifices de ce type (cf. 
supra, 3.1.2.1), bien que les édifices de culte de petite taille 
(Saint-Denis-du-Maine, Bais, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, 
Carnac) soient ici bien représentés. Les temples reconnus à 
Saint-Denis-du-Maine et à Saint-Martin-de-Bréthencourt 
(S.120) se distinguent des autres par un plan inédit, com-
portant dans le premier cas une abside accolée au nord-
ouest de la galerie périphérique et, dans le second, une cella 

2007. Arramond et al., 2013, p. 34-36.
2008. Le Martret et al., 2015.

de plan circulaire, inscrite dans un déambulatoire de forme 
carrée – il n’est toutefois pas certain que cette construction, 
repérée au cours de survols aériens, soit bien un temple : 
implantée dans une cour accueillant aussi un bâtiment 
thermal et probablement accessible depuis le nord, il pour-
rait aussi s’agir d’un bassin2009. À Pannes et à Toury, deux 
temples de plan centré et carré, précédés d’un grand vesti-
bule, pour le premier site, et de deux compartiments car-
rés – possibles bases de statues, encadrement d’un escalier, 
porches ou chapelles accolées ? – se caractérisent également 
un plan original (type B1b). Un dallage de calcaire et des 
enduits peints en rouge témoignent d’un décor relative-
ment sobre à Pannes, tandis que des peintures rouges, ainsi 
que des plaques de marbre, ont aussi été signalées à Car-
nac2010 (S.272).

Quant aux formes les plus monumentales, elles sont 
absentes de la plupart des villae : seuls les possibles temples 
de Souzy-la-Briche (S.123, de type B4) et de Boiscommun 
(S.201, de type B5), de plan circulaire et octogonal et d’une 
surface d’environ 380 m² et 400 m², correspondent à des 
ouvrages de très grandes dimensions. Les doutes émis au 
sujet de leur interprétation ont déjà été abordés (cf. su-
pra, 5.2.2.1) et on ne peut donc affirmer qu’il s’agit bien de 
temples (fig� 379). En tout état de cause, ces constructions 
monumentales prennent place en bordure de l’espace rési-
dentiel d’amples villae que l’on peut qualifier de palatiales 
(cf. infra) et, qu’elles correspondent ou non à des édifices 
de culte, elles ont sans aucun doute revêtu un caractère 
ostentatoire, destiné à afficher l’opulence du propriétaire 
des lieux.

Les architectures religieuses implantées au sein des 

2009. Séris (dir.), 2015, p. 137-141 ; Gauduchon, 2015, p. 79.
2010. Renard, David (dir.), 1997, p. 42 ; Miln, 1877, p. 139.

Fig. 378 : cliché des vestiges de l'édifice interprété comme l'hypothétique 
temple de la villa des Petits Prés à Montgermont (Ille-et-Vilaine ; S.187). 

In Le Martret et al., 2015, p. 117, fig. 9

Fig. 379 : vue aérienne de la villa de la  
Cave Sarrazine à Souzy-la-Briche (Essonne ; S.123).  

Cl. Fr. Besse (2011), in Piozzoli, 2015, p. 267, fig. 10.
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villae se caractérisent donc par une certaine modestie, 
malgré la mise en œuvre de plusieurs formes originales et 
d’éventuels temples monumentaux, en nombre toutefois 
anecdotique. Les dimensions et la qualité de la construc-
tion et du décor des équipements religieux sont sans doute 
liées aux capacités financières de leur commanditaire : il 
n’est pas anodin de remarquer que les plus petites chapelles 
dépendent d’établissements dont l’ampleur est relative-
ment limitée – tels les sites de Saint-Patrice, de Corbeilles, 
de Guichainville ou Saint-Denis-du-Maine –, alors que 
les temples les plus imposants relèvent de grandes villae, 
pourvues d’une cour à péristyle et dotées de bains privés et 
d’autres éléments de confort – à Toury, Erceville et proba-
blement Pannes, voire à Boiscommun et à Souzy-la-Briche. 
D’une manière générale, il peut être noté que l’élévation 
des édifices de culte est un point encore peu documenté, à 
l’instar des autres composantes des aires sacrées.

  ▪ Des vestiges cultuels souvent peu abondants

Peu d’informations peuvent être réunies au sujet des 
divinités honorées dans ces temples : dans la grande ma-
jorité des cas, aucun objet inscrit ni fragment de statue de 
culte n’a été mis au jour. Un bloc lacunaire en marbre de 
Vieux, qui a aujourd’hui disparu et dont les dimensions 
n’ont pas été mesurées, provient de la villa de Damblain-
ville (S.142), mais il a été exhumé au sein de la pars urbana 
et, plus précisément, à l’extrémité de ce qui s’apparente au 
portique bordant la cour résidentielle au nord2011. Sur l’une 
des faces de ce bloc, que l’on a alors interprété comme 
un autel, sont gravées plusieurs lettres, dont la première 
(« A ») évoque une dédicace en l’honneur de l’empereur, 
d’Apollon ou peut-être d’une autre divinité. Le lieu de dé-
couverte, à 120 m au nord-ouest du temple, ne permet 
toutefois pas d’établir un lien entre cet espace cultuel et la 
probable dédicace, qui a d’ailleurs pu avoir pris place dans 
une chapelle domestique aménagée dans la cour à péristyle.

La vraisemblable statue de culte en calcaire, frag-
mentaire, mise au jour dans la petite cella de Saint-Patrice 
(S.237), au pied de son mur occidental, a déjà été évoquée 
(cf. supra, 3.1.2.2 et fig� 133). Elle représente très proba-
blement une divinité assise dans une niche ou dans un 
édicule flanqué de colonnes, dont seules les pieds et les 
jambes, jusqu’aux genoux, sont conservés ; d’une hauteur 
de 0,38 m, le bloc devait mesurer, à l’origine, moins de 
1 m de haut et était peut-être juché sur un socle, disparu. 
Les lacunes sont malheureusement trop importantes pour 
définir les caractéristiques de cette divinité, dont le sexe 
même ne peut être déterminé2012. De même, seule la tête 
d’une statuette, conservée sur 14 cm de haut, provient des 

2011. Caumont, 1847, p. 396.
2012. Guiot, 2003, p. 153-154.

abords de l’édicule A de Mareuil-lès-Meaux (S.157) et on ne 
peut être certain que l’homme imberbe représenté corres-
ponde bien au personnage divin dont le culte était célébré 
dans le lieu de culte de la villa, et non à un dévot qui lui 
aurait offert sa propre image2013 (cf. supra, 4.2.2.1, statuaire 
divine… et fig� 201). L’identité des dieux et déesses aux-
quels un culte était voué au sein des sanctuaires domaniaux 
des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise n’est donc 
pas connue.

En revanche, l’examen du mobilier, pour la dou-
zaine de sites qui ont fait l’objet de fouilles, fournit de 
plus amples renseignements au sujet de certains rituels 
pratiqués au sein de ces espaces cultuels. D’une manière 
générale, peu de matériel provient cependant de la zone 
des temples : le mobilier semble absent, à l’exceptions de 
quelques tessons de céramique, auprès des bâtiments de 
culte de Saint-Denis-du-Maine (S.39) et de Rosporden 
(S.178), mais les niveaux d’occupation et de destruction 
ont disparu sous l’effet d’une importante érosion2014. Au 
contraire, sur d’autres sites – tels ceux de Noyal-Châtillon-
sur-Seiche (S.192) et de Saint-Patrice (S.237) –, la préser-
vation de ce type de couches, ainsi que de structures en 
creux (fossés et fosses) comblées de mobilier, a permis la 
conservation de divers artefacts et écofacts, liés aux activi-
tés religieuses ou peut-être à celles de l’habitat associé, mais 
dont la quantité reste tout de même inférieure à la plupart 
des lieux de culte des cités étudiées (fig� 380).

2013. Bet, Delage (dir.), 2008, p. 237-239 et p. 1111-1112.
2014. Pouille (dir.), 2006a et b ; Séris (dir.), 2015.
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La céramique et la faune constituent les catégories de 
mobilier les plus fréquentes, même si les restes provenant 
des niveaux rattachés à l’aire sacrée n’aient été que rarement 
quantifiés ; les ossements d’animaux sont au demeurant 
mal conservés dans les quelques sanctuaires implantés sur le 
massif armoricain (cf. supra, 4.2.1.1). Pour autant, les débris 
de vaisselle en terre cuite, issus de formes variées, sont re-
lativement abondants à Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192) 
et à Bais (S.183). Pour ce dernier site, ils proviennent tout 
particulièrement du comblement des fossés des deux pre-
miers enclos et d’une fosse ayant livré plus de quatre cents 
restes, issus d’au moins douze vases, pour partie complets, 
de la seconde moitié du Ier s. de n. è. ; ces vestiges, associés 
à des rejets charbonneux, évoquent la tenue de sacrifices 
ou de banquets réunissant peut-être un petit nombre de 
convives2015. Rappelons d’ailleurs la présence de salles ou 
de portiques, à proximité des temples des villae (cf. supra), 
qui ont pu constituer des lieux appropriés pour la réunion 
de dévots, notamment dans le cadre de repas sacrés.

La céramique, également présente sous une forme 
fragmentée à Saint-Patrice (S.237), côtoie ici des restes fau-
niques, pour certains détritiques et pour d’autres, relevant 
de trois squelettes complets de caprinés, inhumés dans au-
tant de fosses – avec, pour deux d’entre eux, un vase com-
plet2016. Il est intéressant de noter que la mise en terre de 
dépouilles animales, rarement attestée en contexte de sanc-
tuaire et inconnue dans les lieux de culte des aggloméra-
tions (cf. supra, 4.2.1.3), a aussi été pratiquée à Mareuil-lès-
Meaux (S.157) : un autre squelette de jeune mouton a été 
découvert dans une fosse creusée au pied de l’édicule A, in-
terprété comme une cella, tandis qu’un quartier de viande 
de poulet a été placé dans un autre creusement, réalisé à 
l’intérieur de la même construction ; d’autres morceaux 
de caprinés ont aussi été enfouis dans une fosse aména-
gée dans l’autre édicule (B), dont la fonction est plus in-
certaine2017. Le sens de ces rites particuliers nous échappe, 
mais l’on peut supposer que les animaux domestiques, non 
consommés et non brûlés, qu’ils soient entiers ou représen-
tés par des pièces de viande, ont été élevés au sein même 
de l’exploitation ; leur offrande pourrait avoir été motivée 
par des demandes en rapport avec la bonne productivité du 
domaine ou la vitalité du cheptel.

Parmi les autres types d’objets recensés, les monnaies 
occupent une place importante dans les assemblages de 
seulement deux ou trois sites2018, à Richebourg (S.118), à 

2015. Pouille (dir.), 2011, p. 148-170 et p. 255-257 ; cf. supra, 4.2.1.3.
2016. Guiot, 2003, p. 79.
2017. Bet, Delage (dir.), 2008, p. 239, p. 245 et p. 1023-1034.
2018. Une seule monnaie a été récoltée à Bais (Pouille dir., 2011, p. 
367), tandis que quatre pièces tardo-antiques proviennent de l’aire sa-
crée de Noyal-Châtillon-sur-Seiche (Provost, Le Bouteiller, 1986, p. 
66) et que six monnaies, émises entre le milieu du Ier s. et la fin du 
IIe s., sont issues de l’enclos de Saint-Patrice (Guiot dir., 2003, p. 149-
151). Quelques monnaies, non dénombrées, ont aussi été signalées à 

Mareuil-lès-Meaux (S.157) et peut-être à Carnac (S.272), où 
le contexte de découverte des treize monnaies n’est toute-
fois pas documenté2019. Dans le premier cas, douze mon-
naies – relevant d’un lot à l’origine composé d’au moins 
trente monnaies, dont une part n’a pu être étudiée –, ren-
voient aux premiers temps de la fréquentation du sanc-
tuaire, puisque le numéraire se compose essentiellement 
d’émissions gauloises et d’une pièce augustéenne, décou-
vertes dans la cella la plus ancienne (A1) ou à ses abords im-
médiats. À Mareuil-lès-Meaux, les dépôts, manifestement 
plus tardifs – la plupart des 39 monnaies provenant de l’in-
térieur de l’édicule A ont été produites entre le IIe s. et le 
IVe s. de n. è. – se concentrent également au sein d’une cel-
la. Ces deux séries de monnaies témoignent probablement 
de la pratique de la iactatio stipis, consistant à jeter une 
pièce en direction d’une statue divine, qui n’est d’ailleurs 
pas exclusive aux temples des villae ; certaines monnaies de 
Mareuil-lès-Meaux, vraisemblablement fichées dans le sol, 
pourraient toutefois indiquer que d’autres gestes pouvaient 
être appliqués à l’adresse d’une divinité (cf. supra, 4.2.3.1). 
Si des collectes, au moyen de troncs monétaires, ont pu 
avoir été organisées au sein de ces lieux de culte, il n’en 
subsiste aucune trace, les pièces identifiées ne semblant pas 
avoir été destinées à être récupérées.

L’abondance des figurines en terre cuite dans certains 
espaces cultuels de villae de la péninsule armoricaine2020 
a déjà été remarquée par plusieurs archéologues2021. Ce-
pendant, ces petits objets ont aussi été retrouvés en grand 
nombre – en particulier dans cette même région – dans 
des lieux de culte localisés en contexte urbain et à l’écart 
des grands établissements ruraux (cf. supra, 4.2.2.1, Figu-
rines…) : ils ne sont donc pas spécifiques aux sanctuaires 
domaniaux. Alors qu’aucun débris de figurine n’a été col-
lecté au sein de la villa de Bais, ce sont respectivement 
46 et 153 restes qui ont été inventoriés parmi le mobilier 
recueilli dans l’aire sacrée des espaces cultuels de Noyal-
Châtillon-sur-Seiche (S.192) et de Carnac (S.272), tandis 
qu’ils sont quasiment absents des autres secteurs de ces 

Guichainville (Guillier, Lourdeau dir., 2006, p. 152) et à Corbeilles 
(Poitevin dir., 2007, p. 97). Pour ces exemples, on ne peut déterminer 
si la présence d’une quantité peu élevée de monnaies résulte d’offrandes 
individuelles ou bien de pertes.
2019. S.118 : Barat, 1999, p. 125 ; S.157 : B. Foucray, in Bet, Delage 
(dir.), 2008, p. 242-244 et p. 1113-1135 ; S.272 : Miln, 1877, p. 144-
153.
2020. En dehors des deux sites évoqués, auquel on doit probablement 
rapprocher celui de Plouër-sur-Rance (S.137), probablement localisé 
à 350 m au sud-sud-ouest d’une probable villa et qui a livré 132 restes 
appartenant à un minimum de 70 objets (Menez dir., 1996, p. 76-78 et 
p. 194-195 ; supra, 4.2.2.1, Figurines…), seul le sanctuaire de l’établisse-
ment aristocratique de Richebourg (S.118 ; Barat, 1999, p. 145 et 147, 
fig. 23) a permis de recueillir quelques fragments – au moins quatre – de 
figurines en terre cuite, représentant notamment Vénus anadyomène et 
une déesse-mère.
2021. Cf. notamment Talvas, 2007, vol. 1, p. 113-121 et Mauger, 
2018b, p. 345-350.
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habitats2022. Comme souvent, au sein de ces lots, les repré-
sentations féminines sont majoritaires : les figurines sont à 
l’image de Vénus, de déesses-mères allaitant ou de Minerve 
et aussi, sur le premier site, d’un chien et d’un cheval. La 
production de ces objets est attribuée, d’après des critères 
stylistiques, à une période s’étirant entre le milieu du IIe s. 
et le milieu du IIIe s. de n. è. Comme l’a noté à juste titre 
M. Mauger, les figurines sont des offrandes qui ne sont pas 
discriminantes pour identifier la divinité à laquelle elles ont 
été données. Leur interprétation n’est guère aisée, puisque 
les contextes de découverte et l’absence d’inscriptions 
associées ne permettent pas de déterminer s’il s’agit, par 
exemple, de présents exclusivement féminins, déposés par 
de jeunes filles ou par des mères de famille, ou bien d’ob-
jets liés au culte de déesses – ou de dieux ? – que l’on sol-
licite pour la fertilité des champs, la protection territoriale 
ou bien celle de communautés rurales2023. Ces fragments, 
appartenant probablement à des dizaines d’objets, ont pu 
avoir été introduits sur les sites durant plusieurs décennies 
et il est donc difficile d’estimer, à partir de leur décompte, 
le nombre de dévots concernés par ces pratiques.

Les autres objets identifiés au sein des aires sacrées 
des villae sont plus rares. Mentionnons la découverte re-
marquable d’un vraisemblable ex-voto oculaire en argent 
inscrit à Pannes (S.220). Si le nom de la divinité remerciée 
n’y est pas précisé, celui de la dédicante – la citoyenne Pris-
ceia Aviola, appartenant peut-être à la famille possédant la 
résidence aristocratique ? – apparaît en toutes lettres2024. 
Deux rouelles en plomb ont été mises au jour à proximité 
immédiate de l’édicule de Corbeilles (S.206) – mais deux 
autres objets du même type ont été recueillis dans d’autres 
secteurs de l’habitat2025. Une lame de hache polie provient 
des sanctuaires de Richebourg (S.118) et de Saint-Patrice 
(S.237), tandis que deux autres objets du même type ont 
été enterrés à l’intérieur de l’édifice A de Guichainville 
(S.62), dont la nature – temple ou autre annexe de l’éta-
blissement ? – n’est pas connue2026. Enfin, les parures et 
autres accessoires vestimentaires, pourtant abondants dans 
plusieurs lieux de culte fréquentés durant les premières dé-
cennies du Haut-Empire, sont ici rares, y compris dans les 
sanctuaires les plus précoces : les perles d’un collier ou d’un 
bracelet ont néanmoins été inhumées dans une fosse, avec 
l’ex-voto, à Pannes2027, tandis qu’une fibule complète ou 
fragmentaire – égarée plutôt que volontairement déposée ? 
– a été découverte à Noyal-Châtillon-sur-Seiche, à Riche-

2022. Miln, 1877, p. 139-150 ; Provost, Le Bouteiller, 1986 ; Mauger, 
2018, p. 345-346.
2023. Mauger, 2018b, p. 346-350.
2024. Dondin-Payre, Cribellier, 2011.
2025. Poitevin (dir.), 2007, p. 97 et p. 130.
2026. S.118 : Barat, 1999, p. 145 ; S.237 : Guiot (dir.), 2003, p. 77 ; 
S.62 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 144.
2027. Dondin-Payre, Cribellier, 2011.

bourg et à Bais2028. Mentionnons encore, parmi les objets 
singuliers, la présence d’une lampe à huile à Noyal-Châtil-
lon-sur-Seiche et d’un couteau pliant, orné d’une figure de 
gladiateur, à Saint-Patrice2029.

Globalement peu nombreux, le mobilier provenant 
de ces aires cultuelles témoigne donc de pratiques variées, 
parmi lesquelles il est possible de restituer des gestes indi-
viduels mais aussi, peut-être, des repas réunissant plusieurs 
individus, du moins dans certains sanctuaires – voire des 
offrandes collectives, par exemple pour les animaux en-
fouis entiers sans avoir été consommés ? Une étude exhaus-
tive de la céramique et de la faune, entre autres, permettrait 
d’approfondir la connaissance des rites opérés au sein des 
villae, qui demeurent peu connus. En outre, en l’état de 
la recherche, il est encore difficile de définir si les objets 
découverts ont été introduits par les seuls habitants du do-
maine, au cours de plusieurs décennies, ou bien s’il s’agit 
de vestiges d’offrandes – ou de pertes – de visiteurs plus 
lointains, séjournant sur invitation des propriétaires ou ré-
sidant dans les environs. Avec toutes les réserves possibles, 
leur quantité relativement faible plaide toutefois en faveur 
de communautés de dévots réduites, comportant peut-être 
une ou quelques dizaines d’individus – soit la famille du 
maître des lieux et, dans certains cas, les travailleurs du do-
maine ?

  ▪ Villa et sanctuaire domanial : questions de chronologie

La chronologie du sanctuaire n’a pu être déterminée 
que dans quelques cas, pour lesquels l’implantation de ce 
dernier est invariablement contemporaine ou postérieure 
à la fondation de l’habitat associé, mais jamais antérieure : 
la préexistence d’un lieu de culte ne semble donc pas avoir 
motivé l’installation d’un établissement rural à ses abords 
(tabl� XXXVI).

Les monnaies introduites dans la première cella de 
Richebourg (S.118), composées essentiellement de numé-
raire gaulois et d’un as frappé, au plus tôt, en 12 av. n. è., 
plaident en faveur de rites pratiqués dès la seconde moitié 
du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è., probablement 
durant la période augustéenne (cf. supra, 4.2.3.1). L’édifi-
cation de la chapelle primitive, en bois et en torchis (A1), 
coïnciderait alors peu ou prou avec l’établissement du pre-
mier habitat, daté de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. En 
revanche, aucun élément ne permet de dater précisément 
la reconstruction de ce temple, ensuite pourvu d’une cella 
aux murs maçonnés et d’une galerie périphérique (A2), ni 
l’édification des trois sacella voisins (B à D). Il est probable 
que le sanctuaire ait été agrandi et embelli au cours de l’un 

2028. Provost, Le Bouteiller, 1986, p. 63 ; Barat, 1999, p. 147, fig. 23 ; 
Pouille (dir.), 2011, p. 355.
2029. Guiot, 2003, p. 154.
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des chantiers de réaménagement de la villa, peut-être dès 
la première moitié du Ier s. de n. è., lorsque celle-ci est re-
construite en dur2030.

Les enclos successifs du sanctuaire de Bais2031 (S.183) 
ont manifestement été modifiés, aussi, en parallèle du dé-
veloppement de la villa dont ils dépendent. Les fossés de la 
première enceinte, de plan proche du carré, ont livré un lot 
de tessons de céramique attribués au dernier quart du Ier s. 
av. n. è. et à la première moitié du Ier s. de n. è., soit une 
datation identique à celle proposée pour le matériel prove-
nant du grand enclos voisin, abritant sans doute le cœur de 
l’habitat. Au sein du probable sanctuaire enclos, seule une 
fosse a pu être rattachée à cette première phase ; l’absence 
apparente de construction est probablement liée à la dispa-
rition de vestiges peu ancrés dans le sol : aucun bâtiment 
n’a également été reconnu dans l’enceinte principale pour 
cette période. Puis, vers le milieu du Ier s. de n. è., alors que 
l’habitat est restructuré, le lieu de culte est agrandi, avec le 
creusement de nouveaux fossés ; il est possible que les pre-
miers temples aux fondations de pierre (A et B ?) aient aussi 
été construits au cours de cet état. Enfin, un péribole par-
tiellement maçonné est mis en place, au plus tôt, durant le 
dernier quart du Ier s. n. è. – tandis que les temples, notam-
ment l’édicule C, sont bâtis ou reconstruits ? –, soit, selon 

2030. Barat, 1999 ; Barat, 2007, p. 290-302.
2031. Pouille (dir.), 2011.

toute vraisemblance, au moment où l’enclos résidentiel est 
pétrifié, avec la construction d’une nouvelle enceinte et de 
bâtiments en pierre (fig� 381). Tout au long de son évolu-
tion, l’espace cultuel a ainsi conservé ses propres limites et 
sa position en périphérie du secteur résidentiel.

L’exemple de Saint-Patrice2032 (S.237) est plus incer-
tain : au sein de la petite cour, installée à l’est de l’habitat, 
cernée de murs – ou de murets – et qui abrite une cella, 
le mobilier céramique recueilli renvoie globalement à la 
seconde moitié du IIe s. et au début du IIIe s., alors que 
l’établissement a été créé dès la seconde moitié du Ier s. de 
n. è. et qu’il est doté de structures maçonnées à partir du 
début du IIe s. Les six monnaies collectées dans l’emprise 
du sanctuaire, émises entre les règnes de Claude (41-54) 
et de Commode (180-192), ne suffisent pas pour affirmer 
que la fondation du sanctuaire est plus ancienne que le 
milieu du IIe s., la durée de circulation de ces objets pou-
vant atteindre plusieurs décennies2033. De même, à Toury 
(S.126), les données recueillies en prospection pédestre sont 
trop imprécises pour certifier que le sanctuaire et l’établis-
sement voisin ont bien été aménagés dès La Tène finale 
et fréquentés jusqu’au IVe s., au moins, comme le suggère 
l’attribution chronologique du mobilier collecté en surface.

2032. Ferdière et al., 2015.
2033. Guiot, 2003, p. 154-155, p. 157 et p. 165 Guiot (dir.), 2003, p. 
149-151.

Fig. 381 : évocation graphique de la villa du Bourg Saint-Pair à Bais (Ille-et-Vilaine ; S.183).  
Réal. G. Le Cloirec (Inrap), in Pouille (dir.), 2011, p. 434, fig. 23.
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À Noyal-Châtillon-sur-Seiche2034 (S.192), la postério-
rité du lieu de culte par rapport à l’habitat semble davan-
tage probable, bien que la fouille du sanctuaire n’ait été 
que partielle. Le terrain où est construit le temple à partir 
de la fin du Ier s. de n. è., qui s’étend à l’est de l’enclos 
résidentiel, était auparavant occupé, depuis la fondation 
de l’exploitation rurale au début du Ier s. de n. è., par un 
ensemble de bâtiments en matériaux périssables et d’amé-
nagements divers qui relevaient vraisemblablement de ses 
annexes agricoles. Ce n’est donc que tardivement, proba-
blement lors d’un agrandissement de l’habitation et de la 
reconstruction du bâtiment thermal qui lui est associé, que 
l’édifice de culte aurait été ajouté. Cependant, cette étape, 
intermédiaire dans le développement du site, intervient 
probablement avant que la pars urbana n’ait été embellie 
par l’adjonction de deux nouvelles ailes et de portiques, 
entre le milieu du IIe s. et le milieu du IIIe s. de n. è. 

Dans les autres cas, la datation des bâtiments de culte 
repose sur des arguments plus fragiles, faute de mobilier dé-
finissant un terminus post quem précis pour leur construc-
tion. L’édicule de Corbeilles2035 (S.206) a peut-être été bâti 
lors de la reconstruction en dur, vers la fin du Ier s. ou le 
début du IIe s., d’un établissement fondé dès la première 
moitié du Ier s. de n. è., mais l’existence d’un état antérieur, 
dont les vestiges n’auraient pas été conservés, pourrait aussi 
être envisagée. En suivant le même raisonnement, le temple 
de Saint-Denis-du-Maine2036 (S.39) et l’édicule circulaire 
adjacent pourraient relever de la phase de réaménagement 
du probable habitat, ce qui est tout à fait vraisemblable si 
l’on se fie aux matériaux employés pour les fondations. De 
fait, tandis que le bâtiment installé au centre de l’enclos – 
correspondant à la demeure ? –, repose sur des fondations 
en grès et pourrait avoir été érigé dès le premier quart du 
Ier s. de n. è., tandis qu’une enceinte fossoyée délimite en-
core l’établissement, le temple et l’édicule sont édifiés sur 
des tranchées remplies de moellons de calcaire bleu, à l’ins-
tar des murs d’enceinte bâtis à partir du troisième quart du 
Ier s. de n. è. De la même façon, l’examen des fondations 
des bâtiments de Guichainville2037 (S.62) laisse également 
penser – si l’on admet que l’emploi de matériaux différents 
signe bien plusieurs étapes de construction – que les deux 
édicules qui peuvent correspondre à des cellae ont été amé-
nagés en deux temps, en parallèle du développement de la 
résidence voisine, situé entre le milieu du Ier s. et le courant 
du IIe s. de n. è. Un silex blond constitue effectivement les 
fondations de l’édicule A et du premier état de l’habitation, 
alors qu’un silex noir a été utilisé lors de l’extension de 
cette dernière et de la construction de l’édicule B.

Enfin, à Mareuil-lès-Meaux (S.157), il est également 

2034. Provost, 1990, p. 14-21 ; Simier (dir.), 2016, p. 146-151.
2035. Poitevin (dir.), 2007 ; Poitevin, 2015.
2036. Séris (dir.), 2015.
2037. Guillier, Lourdeau (dir.), 2006.

difficile de dater avec précision l’aménagement des deux 
édicules établis à proximité de la pars urbana. La villa, qui 
succède vraisemblablement à une ferme laténienne, est 
fondée dès la fin de la période augustéenne mais n’adopte 
sa configuration bipartite, avec secteur résidentiel et cour 
agricole, qu’à partir de la fin du Ier s. ou le début du IIe s., 
lorsqu’un double enclos fossoyé est mis en place pour défi-
nir son emprise2038. Le petit bâtiment A, dont l’identifica-
tion à une chapelle ne fait pas de doute, est associée à une 
quarantaine de monnaies, découvertes surtout en son sein 
et à ses abords ; l’étude de leur date d’émission et de leur 
usure2039 indique qu’elles n’y ont pas été déposées avant le 
IIe s. ou le IIIe s., pour les plus anciennes, et que l’essentiel 
d’entre elles a été introduit entre la fin du IIIe s. et le dé-
but du IVe s. Néanmoins, rien n’empêche que les offrandes 
monétaires aient débuté plusieurs décennies après l’édifi-
cation du sacellum, qui a peut-être été bâti dès les travaux 
d’aménagement de la villa, au tournant des Ier et IIe s.

Ainsi, dans certains cas, l’installation des dieux a ac-
compagné celle des hommes, qui réservent un espace dé-
volu aux rituels, en périphérie de l’enclos résidentiel, dès la 
fondation de l’établissement. Dans d’autres cas, l’aména-
gement d’un espace cultuel pourvu d’un ou de plusieurs 
temples semble plus tardif et s’inscrit sans doute dans un 
projet d’agrandissement et d’embellissement de la résidence 
rurale et de ses dépendances : le maître des lieux décide 
alors d’équiper sa demeure d’un petit lieu de culte qui, à 
l’instar de bâtiments thermaux et d’autres aménagements, 
relève des éléments de confort progressivement intégrés à 
l’établissement. Pour autant, on ne peut être certain que les 
dieux n’avaient pas leur place dans les états les plus anciens 
de ces habitats ruraux : il est tout à fait possible que leur 
culte ait été d’abord rendu dans une modeste chapelle ins-
tallée au sein même de la maison, dans une niche ou sur un 
support, puis qu’il ait été transféré dans un sanctuaire plus 
ample, à l’extérieur de l’habitation. Un premier temple en 
terre et en bois, qui n’aurait laissé aucune marque percep-
tible sur le terrain, a pu aussi précéder l’édifice maçonné 
bâti à proximité de la demeure.

Malgré l’état lacunaire de la documentation relative 
aux sanctuaires domaniaux de l’aire géographique consi-
dérée, les données rassemblées au sein de ce dossier té-
moignent, dans tous les cas, de liens étroits entre ces der-
niers et les établissements ruraux desquels ils dépendent 
indubitablement. Leur implantation au sein des habitats, 
au sein ou en bordure du secteur résidentiel, est générale-
ment concomitante de l’aménagement de la première rési-
dence ou, sinon, d’une extension ou d’une reconstruction 

2038. Bet, Delage (dir.), 2008, vol. 1.
2039. B. Foucray, in Bet, Delage dir., 2008, p. 242-244 et p. 1113-
1135.
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complète de cette dernière. Il ne fait alors aucun doute 
que ces sanctuaires, privés, sont gérés par le propriétaire 
de l’établissement, qui participe certainement au choix de 
leur emplacement, à l’élaboration de leur plan et de leur 
élévation, en concertation avec les architectes chargés des 
travaux.

Parfois directement installés dans l’enclos résidentiel, 
notamment pour les habitats les plus modestes, mais aussi 
pour certains grandes villae – à Erceville, par exemple –, les 
temples sont plus souvent localisés à la charnière entre les 
partes urbana et rustica, suggérant qu’ils étaient ouverts à la 
fois à la famille propriétaire et aux travailleurs du domaine. 
Il est toutefois possible que les habitants de la pars urbana 
disposaient de leur propre lieu de culte domestique, inté-
gré au bâtiment résidentiel ou localisé dans l’enclos dont 
l’accès leur était réservé – l’hypothèse est tout à fait plau-
sible à Bais. Dans les plus grands établissements, la posi-
tion du sanctuaire au sein de la villa et l’architecture des 
temples, originale dans plusieurs cas, contribuent parfois à 
la recherche d’une mise en scène de l’espace, à Pannes et à 
Sermaises par exemple, et peut-être à Souzy-la-Briche. Ici, 
les bâtiments de culte se dressent de manière ostentatoire 
dans la grande cour de l’établissement et expriment ainsi, 
avec les jardins, les portiques et d’autres constructions mo-
numentales, les richesses déployées par le propriétaire pour 
embellir son domaine.

En faisant bâtir un ou plusieurs temples dans l’en-
ceinte même de la villa ou dans sa proche périphérie, les 
propriétaires terriens placent aussi leur exploitation et les 
activités qui s’y déroulent sous la protection d’une ou de 
plusieurs divinités – dont l’identité n’a pu être déterminée 
en aucun cas –, tout en offrant à la main-d’œuvre agricole 
un accès au culte, qu’ils devaient eux-mêmes assurer. Ainsi, 
tout en conciliant « piété et générosité »2040, ils « facilitent 
l’intégration et le contrôle des populations paysannes dans 
le système domanial »2041. Comme le suggère Pline le Jeune, 
ce processus est aussi assuré grâce à l’organisation de fêtes 
religieuses, à l’exemple de celle de la déesse Cérès, hébergée 
dans son domaine, qu’il organise chaque année aux ides de 
septembre et à laquelle participe « une grande foule venue 
de la région entière » pour s’acquitter de leurs vœux ou 
en contracter de nouveaux, traiter « beaucoup d’affaires » 
et, sans doute, assister au sacrifice offert à la divinité2042. 
Le portique qu’il prévoit de construire pour accueillir et 
abriter du soleil et des intempéries les dévots réunis à cette 
occasion montre bien que le sanctuaire devait permettre le 
rassemblement d’un nombre important de visiteurs. Parmi 
les exemples étudiés ici, certains lieux de culte paraissent 
trop modestes pour de tels regroupements : c’est notam-

2040. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39.
2041. Leveau et al., 1999.
2042. Pline le Jeune, Lettres, IX, 39 ; trad. J. Scheid, 1996.

ment le cas du petit enclos de Saint-Patrice ou des édicules 
bâtis à proximité de la résidence, tels ceux de Mareuil-lès-
Meaux ou de Corbeilles. En revanche, l’aménagement de 
bâtiments de plan rectangulaire – des portiques ? – face 
aux temples de Damblainville, de Villeperrot et de Pannes 
pourrait être lié au besoin d’accueillir plusieurs dizaines de 
dévots au cours de certaines cérémonies, notamment dans 
le cadre des repas sacrés. De même, les cours, relativement 
grandes, associées aux édifices de culte de Toury, de Pannes 
ou encore de Noyal-Châtillon-sur-Seiche ont aussi pu per-
mettre la réunion, au sein d’espaces découverts, d’un grand 
nombre de participants. Lors de l’ultime phase du déve-
loppement du sanctuaire enclos de Bais, un enclos fossoyé 
a d’ailleurs été aménagé à l’est de la zone des temples et 
constitue ainsi une extension de l’aire sacrée, qui a tout à 
fait pu avoir accueilli de tels rassemblements2043.

En regard de certains sanctuaires implantés au sein 
des agglomérations ou dans les campagnes, à l’écart des 
villae (cf. supra, 5.1.2 et 5.1.3 et infra, 5.2.3), les lieux de 
culte installés auprès des résidences rurales ont néanmoins 
conservé, tout au long de l’époque romaine, des dimen-
sions relativement modestes, que ce soit pour leur aire sa-
crée ou pour les bâtiments qui s’y dressent – à quelques 
temples près, dont l’interprétation est au demeurant dis-
cutable. Le mobilier recueilli au sein ou aux abords des 
temples est globalement peu abondant et il faut probable-
ment envisager une fréquentation plutôt restreinte de ces 
espaces cultuels qui, s’ils pouvaient accueillir au quotidien 
les habitants du domaine et, peut-être occasionnellement, 
les populations environnantes, n’ont sans doute eu qu’un 
rayonnement local.

5.2.2.3.  Des temples privés au sein d’établissements  
plus modestes

D’autres établissements ruraux, enclos par des fossés, 
pourvus d’une modeste habitation et dont les équipements 
de confort sont limités, ne présentent pas les caractères 
des villae et peuvent alors être qualifiés de fermes2044. Les 
édifices de culte ne sont pas pour autant absents de tels 
habitats, dont l’ampleur varie, puisqu’une dizaine de sites 
dotés d’un petit temple répondent, avec plus ou moins de 
certitude, à ces critères (tabl� XXXVII, fig� 382 et supra, 
fig� 369).

Le probable habitat rural fouillé à Mondeville2045 
(S.147) se compose de plusieurs bâtiments aux fondations 
de pierre, répartis autour d’une cour qui est directement 
bordée, au sud-ouest, par un chemin rural. Parmi ces 
constructions, un grand édifice de plan carré (D), mesurant 

2043. Pouille (dir.), 2011, p. 164-168.
2044. Gandini, 2008, p. 249-253.
2045. V. Carpentier et Chr.-C. Besnard-Vauterin, in Besnard-Vauterin 
(dir.), 2009, p. 163-172.
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18 m de côté, pourrait constituer l’habitation principale, 
établie au nord-est de la cour, tandis qu’au sud, un plus pe-
tit bâtiment (A), pourvu d’un four, correspond peut-être, 
aussi, à une maison ou à une annexe à vocation artisanale 
ou agricole. Deux édicules, enfin, dans l’espace central et 
à l’ouest de la cour, ont pu correspondre à des cellae. L’hy-
pothèse est probable, du moins, pour la construction C, 
d’une surface totale de 22 m² : dans la partie centrale de la 

pièce, sur son sol dallé de plaquettes calcaire, reposait ma-
nifestement un support de bois – le socle d’une statue de 
culte, non conservée (cf. supra, 3.1.2.2) ? Quant à l’édicule 
B, quelque peu plus grand (27 m²), sa fonction n’est pas 
connue, mais la découverte de fragments d’enduits peints 
polychromes, dans une fosse voisine, pourrait indiquer que 
son ornementation était soignée ; un fragment de figurine 
en terre cuite, représentant Vénus anadyomène, provient 
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Fig. 382 : plan des sanctuaires intégrés à de modestes établissements ruraux, avérés ou probables. Réal. S. Bossard.
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N° Commune Lieu-dit
Qualité des 

données
Sanctuaire 

avéré ?

Etablis-
sement 
avéré ?

Surface 
estimée de 
l’établisse-

ment

Position au sein  
de l’établissement

Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Types des 
temples et des 

édicules

Surface des 
temples

Chronologie de  
l’établissement rural

Chrono-
logie du 

sanctuaire

Interpré-
tation 

proposée

S.4 Bauné Le Haut Soulage 1 Oui Non ? Dans l’enclos résidentiel ?

1 ? - A1 : A1a - A1 : 43 m²
Fin du Ier s. av. n. è. - 2nd 

quart du Ier s. de n. è.
Idem

Sanctuaire 
privé ?

2 ? - A2 : B1a
- A2 : 180 

m²
2nd quart du Ier s. - IIe s. Idem

S.23 Rouessé-Fontaine La Tuile 0 Oui Non > 4 000 m²
Dans l’enclos, en bordure 
du mur de clôture méri-

dional
- II-1b ? B1b +/- 80 m² ? ?

Sanctuaire 
privé ?

S.82
Saint-Martin-des-

Entrées
La Pièce des 

Côtelets
1 Oui Oui

+/-  
4 600 m² 

puis  
6 200 m²

Au centre de l’enclos 1-2 ?
II-1b ou 
III-2b ?

- A : B1a 
- B (?) : A2a

- A : 127 m² 
- B (?) : 27 

m²

Milieu du Ier s. -  
fin du IIe s.

?
Sanctuaire 

privé

S.102 Chilleurs-aux-Bois La Cognée 1 Oui Oui > 3 ha
Dans l’angle occidental 

d’un grand enclos
- II-1b B1a 89 m² Ier - IIIe s. Idem ?

Sanctuaire 
privé

S.147 Mondeville L’Etoile 2 Non Oui
+/- 6 000 

m²

Au centre de l’établisse-
ment (C) et sur sa bordure 

occidentale (B ?)
- II-1b

- B (?) : A1a  
- C : A1a

- B (?) : 27 
m² 

- C : 22 m²

1e moitié du IIe s. -  
1e moitié du IIIe s.

Idem ?
Sanctuaire 

privé

S.148 Nécy La Martinière 1 Oui Non > 2 700 m²
Dans l’angle occidental 
d’un enclos résidentiel ?

-
II-1b ou 
II-1c ?

B1b 154 m²
Début du Ier s. -  

2nde moitié du IIe s.
Idem ?

Sanctuaire 
privé ?

S.152 Hecmanville La Chaussée 2 Oui Non ? Au sud ? - II-1c B1a 60 m² ?
Ier s. - début 

du IIIe s.
Sanctuaire 

privé

S.210 Joigny Haut le Pied 0 Oui Oui 4 ha En bordure occidentale ? - II-1c B1a 65 m²
Fin du Ier s. -  

IIe s. (?)
Idem ?

Sanctuaire 
privé

S.214 Mespuits La Pièce du Parc 0 Oui Oui 1,3 ha
Au sud de l’établissement 
enclos, à 100 m au sud-est 

de l’habitation
- II-1a ? B1a +/- 100 m² ? ?

Sanctuaire 
privé

S.218
Morigny-Cham-

pigny
Les Grandes 
Gargeresses

0 Oui Oui ?
À une soixantaine de 

mètres au nord-ouest de 
l’habitation

- II-1b ? B1a +/- 145 m² ? ?
Sanctuaire 

privé

Tabl. XXXVII : caractéristiques principales des sanctuaires implantés au sein ou en bordure d'un modeste établissement rural. Réal. S. Bossard.
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treinte de l’opération archéologique. Tous trois délimités 
par des fossés de dimensions variables (cf. supra, 3.1.1.1), les 
établissements de Bauné (S.4), de Nécy (S.148) et d’Hec-
manville (S.152) sont dotés d’un temple de plan carré, 
composé d’une cella centrale et d’une galerie périphérique, 
souvent installé dans l’angle d’un enclos qui se prolonge 
au-delà des limites de la fouille2048. Il est alors possible, 
mais non démontré – à l’instar de ce qui a été avancé au 
sujet de l’établissement périurbain de l’Hôtellerie à Corseul 
(cf. supra, 5.1.2.3) –, que ces enclos abritent également une 
demeure rurale et qu’ils correspondent alors à un habitat 
doté d’une aire sacrée et non à un sanctuaire isolé. En ef-
fet, à Bauné, un autre bâtiment, dont seul un angle a été 
dégagé, existe à quelques mètres au sud du temple, d’abord 
construit en matériaux périssables, à la fin du Ier s. av. n. 
è. ou au début du Ier s. de n. è. (ph. 1), puis agrandi et 
pourvu de murs maçonnés à partir du second quart du 
Ier s. (ph. 2). Ces constructions prennent place dans un es-
pace ceinturé par un imposant fossé, probablement d’ori-
gine gauloise, puisque le site d’époque romaine succède à 
un établissement préexistant, dont certaines structures ont 
sans doute été conservées et réaménagées (cf. infra, 6.2.1). À 
Hecmanville, un grand enclos, partitionné en plusieurs es-
paces, s’étend au nord de l’enceinte qui accueille le temple, 
construit en terre et en bois sur des solins de pierre : il faut 
probablement voir, là aussi, différents espaces dépendant 
d’une exploitation agricole, dont un sanctuaire fréquenté 
entre le Ier s. et le début du IIIe s. de n. è., peut-être installé 
en bordure de l’enclos résidentiel.

Évoquons enfin trois exemples découverts en pros-
pection aérienne, pour lesquels l’association entre un petit 
habitat rural et un temple est probable, sinon avérée. L’or-
ganisation de l’espace peut être globalement appréhendée 
à Mespuits2049 (S.214) : le temple est installé en bordure 
extérieure d’un grand enclos fossoyé de plan trapézoïdal, 
divisé en trois cours, dont la plus petite, à l’ouest, est oc-
cupée par une habitation aux fondations de pierre, d’en-
viron 200 m². Aucun autre édifice n’a pu être identifié au 
sein de cet établissement que l’on peut qualifier de grosse 
ferme ou de petite villa, mais il est probable que d’autres 
constructions, en matériaux périssables, aient existé dans 
les deux autres cours ou à leurs abords. Un temple et une 
probable résidence aux fondations empierrées, dont le plan 
est incomplet, ont aussi été reconnus à Morigny-Cham-
pigny2050 (S.218) ; distants d’une soixantaine de mètres, 
ils relèvent probablement d’un même habitat. Un réseau 
de fossés, pour partie recoupés par les murs de la vraisem-
blable demeure, a pu avoir délimité un état plus ancien 
de la propriété. Quant au site de la Tuile à Rouessé-Fon-

2048. S.4 : Mare (dir.), 1995 ; S.148 : Besnard-Vauterin et al., 2013 ; 
S.152 : Maret (dir.), 2003.
2049. Besse, 2005, p. 269 ; Besse, 2008.
2050. Besse, 2011.

d’ailleurs du fossé qui le borde à l’ouest. L’établissement, 
modeste et fréquenté entre le début du IIe s. et la première 
moitié du IIIe s., a ainsi pu avoir été équipé d’une ou de 
deux petites cellae, dont l’identification reste toutefois in-
certaine. 

La présence d’au moins un temple, à Saint-Martin-
des-Entrées2046 (S.82), est en revanche assurée. Le bâti-
ment en question, de plan carré, est pourvu d’une cella 
aux fondations de pierre sèche et d’une galerie délimitée 
par des poteaux de bois (A). À une vingtaine de mètres 
plus à l’ouest, une autre construction aux fondations em-
pierrées (B) pourrait éventuellement correspondre à une 
seconde cella, plus petite que la première. Ces édifices re-
lèvent d’un établissement plus vaste : ils prennent place au 
sein d’un grand enclos cerné par des fossés et aménagé en 
deux étapes, entre le milieu du Ier s. de n. è. et la fin du IIe 
s. Il n’a pas été complètement fouillé et l’emprise étudiée 
n’a permis de reconnaître qu’un seul autre bâtiment (C), 
installé dans la partie sud d’une extension créée lors de la 
seconde phase. Cet édifice, couvrant au moins 50 m², a été 
construit en bois et en terre ; il pourrait s’agir d’une habi-
tation ; d’autres aménagements, peut-être plus imposants, 
ont pu exister sur le pourtour de l’enclos, notamment dans 
ses angles nord-ouest et sud-est, qui n’ont pas été étudiés. 
Plutôt que de considérer cet établissement comme un 
grand sanctuaire rural doté d’un ou de deux temples et de 
dépendances utilisées dans le cadre des cultes, comme l’a 
proposé L. Paez-Rezende, il semble plausible d’y voir un 
habitat rural, dont la demeure principale correspondrait 
peut-être au bâtiment méridional et dont la cour accueil-
lerait au moins un temple, d’architecture au demeurant 
modeste.

L’hypothèse d’un grand établissement pourvu d’un 
édifice de culte privé peut aussi être privilégiée à Chil-
leurs-aux-Bois, sur le site de la Cognée2047 (S.102), vrai-
semblablement occupé tout au long du Haut-Empire : 
un petit temple a été reconnu, au cours d’un diagnostic 
archéologique, dans l’angle occidental d’un vaste enclos 
quadrangulaire ceinturé par des fossés, marquant très pro-
bablement les limites d’une exploitation rurale. Le cœur 
de l’habitat serait alors situé à 180 m plus à l’est, dans une 
enceinte fossoyée inscrite dans le grand enclos ; la décou-
verte, à proximité, de débris de constructions en dur plaide 
en faveur de cette hypothèse. Le temple, aux fondations de 
pierre, a alors été installé dans ce qui s’apparente à une cour 
agricole, à l’écart de l’habitat, avec d’autres constructions 
en terre et en bois.

Trois autres sites, partiellement fouillés, se caracté-
risent par une configuration similaire, bien que le secteur 
résidentiel n’ait pas été localisé, en raison de l’emprise res-

2046. Paez-Rezende, Adrian, 2014.
2047. Segain, 2015.
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taine2051 (S.23), il se compose d’un temple, manifestement 
installé dans un grand enclos fossoyé, et d’un autre bâti-
ment, sis à une quarantaine de mètres au nord-est, dans le 
prolongement du fossé, qui a pu constituer une habitation 
ou l’annexe d’un établissement rural.

Ces différents exemples se caractérisent donc par la 
présence d’un modeste temple, constitué d’une simple cella 
(type A1a ou A2a) ou, plus souvent, d’une cella et d’une 
galerie périphérique, toutes deux de plan carré (B1a ou 
B1b) et de dimensions peu importantes – les édifices de 
type B1 mesurent ici entre 60 m² et 180 m², pour une 
moyenne d’environ 115 m², soit une valeur inférieure à 
celle calculée pour l’ensemble de ces bâtiments (cf. supra, 
3.1.2.1). La maison associée, lorsque sa présence est avérée, 
présente également une surface inférieure à celle des ha-
bitations reconnues au sein des villae (cf. supra, 5.2.2.2) ; 
l’emploi de matériaux périssables et la présence de clôtures 
fossoyées sont également plus systématiques. Le temple, 
installé en bordure ou, au contraire, à l’écart de l’espace 
habité, n’est pas associé à un péribole, puisqu’il prend di-
rectement place dans l’enclos principal, dans une cour se-
condaire ou en périphérie immédiate de l’établissement, 
sauf peut-être à Hecmanville.

Le mobilier issu des aires sacrées est peu varié et cor-
respond essentiellement, pour les sites qui ont été fouillés, 
à des tessons de céramique et à des ossements de faune, 
parfois abondants, comme c’est le cas à Hecmanville2052 
pour la vaisselle en terre cuite (cf. supra, 4.2.1.2), tandis 
qu’ils sont bien plus rares auprès des autres temples. Au 
demeurant, on ignore si les importantes quantités de tes-
sons – appartenant à plus de 1 575 vases – recueillis au sein 
de ce dernier établissement sont liées à l’organisation de 
banquets ou bien aux rejets domestiques d’une habitation, 
qui serait localisée au sein du même enclos ou dans l’une 
des parcelles voisines. La chronologie de ces sites s’étend 
généralement sur deux ou trois siècles, tout au plus, et les 
données manquent pour déterminer si le temple est bâti 
dès la fondation de l’habitat, ou plus tardivement.

Ces vraisemblables fermes, plus ou moins grandes, 
sont donc pourvues d’un temple peu imposant, qui consti-
tue l’un des rares équipements reconnus et qui, souvent, est 
doté de fondations de pierre, contrairement à d’autres bâ-
timents. L’édifice de culte est sans doute lié aux dévotions 
privées de la famille qui y réside, composée peut-être de 
propriétaires indépendants des grands domaines et souhai-
tant, à l’image de ces derniers, posséder leur propre espace 
cultuel. Ces établissements sont encore peu documentés 
et, pour l’essentiel, n’ont pas été étudiés dans leur intégra-
lité ; il demeure possible que certains d’entre eux, pour 
lesquels les bâtiments d’habitation n’ont pas été repérés, 

2051. Leroux, 2006.
2052. E. Leclerc, in Maret dir., 2003, vol. 2.

correspondent en réalité à des sanctuaires indépendants de 
toute exploitation rurale mais qui, dans tous les cas, ne 
semblent pas avoir revêtu un statut public au regard de 
leur modestie.

5.2.2.4. Un temple dépendant d’un établissement  
métallurgique privé ou public ?

Le cas de l’établissement de Joigny (S.210) doit être 
traité à part : un petit temple maçonné, vraisemblablement 
installé dans une cour délimitée par une enceinte, est loca-
lisé en périphérie occidentale d’un établissement spécialisé 
dans la production de métal, en activité dès le Haut-Em-
pire2053. La découverte de scories, dans les fondations du 
temple ou dans des niveaux qui lui sont antérieurs, indique 
que la construction de l’édifice de culte a été entreprise 
après le début des activités métallurgiques, à une date qui 
n’a toutefois pas pu être déterminée – de rares tessons, une 
monnaie de Vespasien et des restes fauniques constituent 
les seuls éléments de mobilier découverts au cours des son-
dages réalisés en 1982 par D. Perrugot. L’établissement, qui 
a pu relever du domaine d’un propriétaire privé ou bien de 
la sphère publique2054, est également équipé de thermes de 
plus de 150 m², construits ou rénovés vers la fin du IIe s. de 
n. è., de citernes, de puits et de divers bâtiments (fig� 383). 
Parmi ces derniers, figurent probablement les logements 
des travailleurs, mais l’organisation générale de l’établis-
sement et ses composantes, à l’exception des thermes et 
du modeste temple, de même que sa chronologie, ne sont 
guère connues.

2053. Perrugot, 1982 ; Delor (dir.), 2002, p. 432 ; Nouvel, 2016, p. 
160-168.
2054. Certaines exploitations métallurgiques ont effectivement été gé-
rées par des collectivités locales ou par l’administration impériale (Nou-
vel, 2016, p. 160-168).
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Fig. 383 : vestiges du vraisemblable établissement métallurgique de 
Haut le Pied à Joigny (Yonne ; S.210) et du sanctuaire associé.  

Réal. S. Bossard, d'après Nouvel, 2016, p. 160, fig. I3-42.
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5.2.3. Les autres sanctuaires a priori ruraux de 
l’époque romaine : un isolement à relativiser

Les sanctuaires a priori isolés dans les campagnes, 
qui ne sont donc pas rattachés à une agglomération secon-
daire ni à un établissement rural, sont les plus nombreux, 
avec une centaine d’exemples recensés (tabl� XXXVIII et 
fig� 384). Toutefois, la documentation qui s’y rapporte est 
souvent lacunaire et il est tout à fait probable qu’une part 
d’entre eux ait en réalité été associée à l’un de ces types 
d’habitat, dont aucun vestige n’aurait encore été identifié 
avec certitude. D’ailleurs, dans nombre de cas, la présence 
de vestiges maçonnés ou fossoyés à leurs abords, dont on 
ne peut restituer l’organisation générale ni déterminer la 
fonction, suggère l’existence d’établissements associés, 
sans que l’on puisse préciser s’il s’agit d’un habitat ou d’in-
frastructures liées aux activités religieuses.

À l’instar des autres aires sacrées dispersées dans les 
campagnes (cf. supra, fig� 289 et 5.2.2), les sanctuaires qui 
ne présentent pas de lien évident avec un établissement ru-
ral sont surtout connus grâce à des méthodes non invasives 
– essentiellement des prospections pédestres ou aériennes, 
pour 60 % d’entre eux – ou par des explorations som-
maires (20 %), tandis que les sites sondés ou fouillés sont 
assez rares (20 %). Les données recueillies au cours de ces 
diverses investigations sont donc souvent peu exploitables 
(cf. supra, 2.3.2, indice 0 : pour 71 % de ces sanctuaires) 

ou de qualité moyenne (15 %), tandis que celle-ci peut être 
jugée bonne (5 %) voire excellente (9 %) pour seulement 
un lieu de culte sur sept.

L’examen global de ces nombreux espaces à vocation 
religieuse fait ressortir des caractéristiques variées, qu’il 
est nécessaire de résumer avant de poursuivre la réflexion. 
Puis, après avoir étudié deux exemples de sanctuaires a 
priori bâtis en plein champ, il conviendra de nuancer l’iso-
lement apparent d’autres espaces cultuels en examinant 
leur environnement proche. Il faut, d’une part, analyser 
une série de sanctuaires associés à de modestes construc-
tions périphériques, dont la fonction – dépendances du 
sanctuaire, habitat pérenne ou temporaire lié à ce dernier 
? – et le statut doivent être discutés ; d’autre part, l’étude 
des occupations dispersées dans un rayon de 2 km autour 
des sanctuaires permet de réfléchir à leur place au sein du 
maillage des établissements parsemant les campagnes et à 
leurs éventuels liens avec certains habitats ruraux établis à 
plusieurs centaines de mètres.

5.2.3.1. Des formes et des pratiques variées : panorama 
général des sanctuaires « isolés »

Parmi les 131 sites qui n’ont apparemment pas été bâ-
tis au sein ou en périphérie immédiate d’un habitat groupé 

Sanctuaire avéré/hypothétique

Constructions antiques
reconnues/a priori absentes
dans un rayon de 200 m

Voie avérée ou probable

Voie hypothétique

S.164S.164

S.61S.61

S.110S.110

S.74S.74

S.244S.244

S.145S.145 S.266S.266

S.184S.184

S.279S.279

S.213S.213

S.222S.222

S.132S.132

S.77S.77

S.18S.18

S.63S.63

S.202S.202

S.137S.137

S.189S.189

S.269S.269
S.253S.253

0 100 km

N

Fig. 384 : répartition des sanctuaires a priori implantés à l'écart des habitats groupés et ruraux ;  
les numéros correspondent aux sanctuaires dont l'environnement est discuté infra. Réal. S. Bossard.
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N° Commune Lieu-dit
Qualité 
des don-

nées

Sanctuaire 
avéré ?

Environnement  
proche (< 200 m)

Axe  
majeur le 

plus proche

Villa avérée la plus 
proche (à moins de 2 km)

Autre type d’occupation  
rurale la plus proche (à moins de 2 km)

Distance Chronologie Distance Nature Chronologie

S.8 Tiercé
Les  

Tardivières
3 Non Parcelles agricoles 6 km - - 280 m

Occupation 
structurée

Ier - IVe s.

S.12 Conlie Faneu 0 Oui
Constructions  
maçonnées ?

5 km - - 1,4 km
Constructions 

maçonnées
Milieu du IIIe s. 
- début du IVe s.

S.14 Courgains Les Noës 0 Oui - 4 km 1,7 km - 800 m
Constructions 

maçonnées
IIe - IIIe s.

S.15
Domfront-

en- 
Champagne

Le Grand 
Cimetière

0 Oui Enclos fossoyés ? 2,5 km 1,5 km - 1,3 km
Constructions 

maçonnées
-

S.18
Neuville-sur- 

Sarthe
Le Chapeau 3 Oui

Constructions  
maçonnées, clôture de 

bois, temples I et J  
(ph. 3 à 5 ?)

1,8 km - - - - -

S.19
Neuvy-en-

Champagne
La Puisaye 1 Oui

Constructions  
maçonnées

20-30 m
300 m ? 

(bâtiment 
thermal)

- - - -

S.24
Sablé-sur- 

Sarthe
La Tour aux 

Fées
0 Oui - 2,5 km ? 1,5 km - - - -

S.26
Auvers-le- 
Hamon

Le Haut 
Écuret

0 Oui - 800 m ? - - - - -

S.27 Bouère La Pélivière 0 Oui - 700 m - - - - -

S.28 Bourgon
La Grésil-
lonnière

0 Oui - 1 km - - 200 m
Constructions 

maçonnées
La Tène finale - 

IIe s. de n. è.

S.29 Courcité
Mont 
Méard

0 Oui ? ? ? ? ? ? ?

S.36 Juvigné La Fermerie 2 Oui - 4 km - - - - -

S.37
Loupfou-

gères
La Petite 
Ridellière

0 Oui Enclos fossoyé ? 5 km - - - - -

S.38 Peuton
Le Bréon 
Frézeau

0 Oui - 500 m ? - - 200 m
Système d’en-
clos fossoyé

?

S.40
Saint- 

Germain- 
d’Anxure

L’Écottais 0 Oui - < 500 m - - - - -

S.41 Ajou
L’Épine au 

Coq
0 Oui

Constructions  
maçonnées

5 km - - - - -

S.43 Beaubray
La Pièce 
Chardine

0 Oui Enclos fossoyés ? 3 km - - - - -

S.44
Beaumont- 

le-Roger
La Butte 
des Buis

0 Oui
Constructions  

maçonnées
850 m - - 1,3 km

Sanctuaire 
(S.45)

IIe s. - milieu du 
IVe s. (?)

S.45
Beaumont- 

le-Roger
La Butte 

des Forges
0 Oui

Dépôt monétaire (230-
260 de n. è.), construc-

tions maçonnées
1 km - - 900 m

Sanctuaire 
(S.46)

?

S.46
Beaumont- 

le-Roger
Chapelle 

Saint-Marc
0 Oui - 1 km - - 900 m

Sanctuaire 
(S.45)

IIe s. - milieu du 
IVe s. (?)

S.47
Boisset- 

les- 
Prévanches

Château 
des  

Prévanches
1 Oui Édicules 4 km - - - - -

S.48
La Bonne-

ville-sur-Iton
La Mare 

Hue
0 Oui Chemin ? 4 km - - - - -

S.49 Bosrobert Touroulde 0 Oui - 1,8 km - - 1 km
Mobiliers 
antiques

-

S.50
Caillouet- 
Orgeville

La Maison 
Noury

1 Oui - 1,5 km - - 600 m
Constructions 

maçonnées
-

S.51 Claville
Bois de 
Cranne

0 Oui Chemin ? 200 m ? - - - - -

S.53 Corneuil
La Grosse 

Borne
0 Oui - 3,5 km - - - - -

S.58 Fouqueville Le Clarin 0 Oui - 3 km - - - - -

S.59 Le Fresne
Le Vieux 
Moutier

0 Oui - 6 km - - - - -

S.60
Garennes-
sur-Eure

Bellevue 0 Oui Enclos fossoyés ? 9 km - - - - -

S.61
Guichain-

ville

Le Devant 
de la 

Garenne
3 Oui

Parcelles agricoles, 
constructions et chemin

1,5 km - - 1,7 km
Établissement 

rural
Ier - IIIe s.
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N° Commune Lieu-dit
Qualité 
des don-

nées

Sanctuaire 
avéré ?

Environnement  
proche (< 200 m)

Axe  
majeur le 

plus proche

Villa avérée la plus 
proche (à moins de 2 km)

Autre type d’occupation  
rurale la plus proche (à moins de 2 km)

Distance Chronologie Distance Nature Chronologie

S.63
Heudreville-

sur-Eure
La Londe 0 Oui - 1,5 km

200 à  
400 m ?

Ier - IVe s. (?) 1,5 km
Dépôt  

monétaire
-

S.64
Illiers-l’Eve-

que
Les  

Mutéreaux
1 Oui Chemin ? 2 km - - - - -

S.65
Jouy-sur-

Eure
La Buisson-

nière
1 Oui

Structures fossoyées 
(habitat ?)

4 km - - - - -

S.66 Manthelon
La  

Mésangère
0 Oui - 2,8 km - - - - -

S.67 Marbeuf
Le Buisson 
d’Hecto-

mare
0 Oui

Constructions  
maçonnées ?

3,5 km - - - - -

S.68 Miserey La Coudre 0 Oui - 200 m - - - - -

S.69 Miserey
Les 

Franches 
Terres

0 Oui - 2 km - - - - -

S.70 Quatremare
Le Moulin 

à Vent
0 Oui - 1,2 km - - 1,2 km

Établissement 
rural ou petite 
agglomération 

routière ?

2nde moitié du  
Ier s. - IIIe s.

S.71 Sacquenville Brettemare 1 Oui Chemin et édicule ? 2 km ? - - 700 m
Constructions 

maçonnées
-

S.72
Saint-Aubin-
d’Ecrosville

Bois de 
l’Étoile

0 Oui Construction maçonnée 4 km - - - - -

S.73
Saint-Aubin-
d’Ecrosville

La Navette 0 Oui - 4 km - - 250 m
Constructions 

maçonnées (an-
nexe agricole)

-

S.74
Saint-Aubin-
sur-Gaillon

Les  
Motelles

1 Oui
Bâtiment maçonné 

(habitation ?)
5 km

700-
800 m ? 

(bâtiment 
thermal)

Fin du IIIe - 
IVe s.

< 500 m

Puits, épandage 
de mobilier, 
occupation 
structurée

-

S.75
Sylvains-les- 

Moulins
Le Puits 
d’Enfer

0 Oui - 3 km - - - - -

S.76
Sylvains-les- 

Moulins
Les  

Meurgers
0 Oui Aqueduc 5,5 km - - - - -

S.77
Thomer-la-

Sôgne
L’Écrillon 0 Oui

Constructions  
maçonnées

200 m - - 350 m
Constructions 

maçonnées
-

S.83
Cauverville-
en-Roumois

Saint-
Etienne

0 Oui - 500 m ? - - - - -

S.86 La Londe

Saint-
Ouen- 

de-Thou-
berville

0 Oui - 1,3 km ? - - - - -

S.87
Saint-

Martin-de-
Boscherville

Abbaye 
Saint-

Georges
1 Oui - 5,3 km ? - - < 500 m ?

Sépultures à 
crémation ?

-

S.88 Saint-Saëns Le Teurtre 0 Oui - 13 km ? - - 1,2 km
Constructions 

maçonnées
-

S.89
Vatteville- 

la-Rue
Les  

Cateliers
0 Oui

Constructions  
maçonnées

2,5 km - - 500 m ?
Constructions 
maçonnées ?

-

S.90
Yville-sur-

Seine
Le Sablon 1 Oui - 7,5 km ? - - - - -

S.96
Bouilly-en- 

Gâtinais
La Vallée de 

Serin
0 Oui - 7 km - - ? « Habitat » -

S.99 Bû
Les Bois 

du Four à 
Chaux

2 Oui - 2 km - - 300 m
Terres cuites 

architecturales 
et céramique

-

S.106 Fossé
Le Moulin 

Brûlé
0 Oui

Constructions  
maçonnées

5 km 450 m ? Ier - IIIe s. 250 m
Constructions 

maçonnées
-

S.108 Guainville
Le Gros 
Murger

0 Oui - 9 km - - - - -

S.110 Lestiou La Souche 1 Oui
Bâtiment maçonné 

(habitation ?)
500 m 950 m - - - -

S.111 Lignières Le Sicot 0 Oui - 2,5 km ? 500 m ? - - - -

S.114 Orléans
La Fontaine 
de l’Étuvée

3 Oui Aqueduc et bassins 800 m 300 m ? Ier - IVe s. 250 m
Établissement 

rural
-
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N° Commune Lieu-dit
Qualité 
des don-

nées

Sanctuaire 
avéré ?

Environnement  
proche (< 200 m)

Axe  
majeur le 

plus proche

Villa avérée la plus 
proche (à moins de 2 km)

Autre type d’occupation  
rurale la plus proche (à moins de 2 km)

Distance Chronologie Distance Nature Chronologie

S.117 Le Puiset
Les  

Closeaux
0 Oui - 1,4 km 1 km - 1 km

Nécropole à 
crémations

-

S.119
Rouvray- 

Saint-Denis

La Remise 
du  

Chevalier
1 Oui - 800 m ? - - 900 m

Constructions 
maçonnées

-

S.121
Saint- 

Sulpice de 
Pommeray

La  
Derloterie

0 Oui - 7,5 km - - 1,7 km
Mobiliers 
antiques

Ier - IIIe s.

S.124 Talcy
La Pièce à 

Loup
1 Oui

Constructions  
maçonnées

3 km ? 1 km - - - -

S.125 Tavers
Les 

Quarante 
Mines

0 Oui - 1,2 km 1,1 km - 800 m
Constructions 

maçonnées
-

S.131 Villexanton La Charité 0 Oui - 3 km ? 700 m - - - -

S.132 Comblessac Le Mur 0 Oui
Constructions maçon-
nées (agglomération ?)

10 m - - 450 m
Constructions 

maçonnées
-

S.136 Plédéliac Bellevue 0 Non - 6,5 km - - - - -

S.137
Plouër-sur-

Rance
Le  

Boisanne
2 Oui - 3 km 350 m ? - 1 km

Établissement 
rural

-

S.138
Saint-Jacut-
de-la-Mer

Les Haches 1 Oui - 5,7 km - - 600 m
Constructions 

maçonnées
Ier - IIe s.

S.141 Cagny
Delle de la 
Hoguette

0 Oui - 300 m 1,5 km
Milieu du 

IIe s. - début 
du Ve s.

400 m
Mobiliers 
antiques

-

S.145
Hérouvil-

lette
Le Four à 

Chaux
3 Oui

Chemins, constructions 
sur solins et maçonnées

2,1 km - - 1,8 km
Établissement 

rural
Ier - IIIe s.

S.146 Maizières
Les Basses 

Mottes
0 Oui

Constructions  
maçonnées

1 km - - - - -

S.149
Tournai-sur-

Dive

Le Val 
Saint- 
Hilaire

0 Oui - 1,1 km - - - - -

S.151 Glanville
Le Bois 
Emery

0 Oui - 5,5 km - - - - -

S.154
Choisy-en-

Brie
Le Clos 
Gillet

0 Oui
Constructions  

maçonnées
750 m ? - - 350 m

Constructions 
maçonnées

-

S.156
Jouy-le-
Châtel

Ouzelle 0 Oui - 1,5 km - - - - -

S.161
Saint-Mars-

Vieux- 
Maisons

L’Orme 1 Oui - 50 m ? - - 1 km
Terres cuites 

architecturales 
et céramique

-

S.163 Vendrest La Bauve 0 Oui - 14 km - - 400 m
Mobiliers 
antiques

-

S.164
Villeneuve-
le-Comte

Villages 
Nature

2 Oui
Parcelles agricoles et 

chemin
5 km - - 150 m

Constructions 
sur poteaux

-

S.168
Cléden-Cap- 

Sizun
Trouguer 0 Non - 10 m - - 500 m

Terres cuites 
architecturales

-

S.169
Crozon/
Telgruc- 
sur-Mer

? 0 Non - ? ? - ? - -

S.170 Douarnenez Trégouzel 1 Oui
Chemin et parcelles 

agricoles ?
100 m ? - - 300 m

Nécropole à 
crémations

-

S.172 Paule Kergroaz 3 Oui - 15 m - - - - -

S.173
Plestin-les-

Grèves
Coz Illis 2 Oui

Constructions  
maçonnées

900 m - - 1,2 km Monnaies -

S.175 Plomodiern ? 0 Non - ? ? - ? - -

S.179
Saint-Jean-
Trolimon

Tronoën 0 Oui ? 1 km - - 700 m
Tuiles dans un 
tumulus pro-
tohistorique

-

S.182 Saint-Forget
La Butte 
Ronde

0 Oui - 7 km - - 800 m 
Constructions 

maçonnées
Ier s. - IIIe s.

S.184
La Chapelle-

des-
Fougeretz

Les Tertres 1 Oui
Constructions maçon-

nées et sur poteaux 
(agglomération ?)

20 m ? 1,5 km - 800 m
Mobiliers 
antiques

-
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N° Commune Lieu-dit
Qualité 
des don-

nées

Sanctuaire 
avéré ?

Environnement  
proche (< 200 m)

Axe  
majeur le 

plus proche

Villa avérée la plus 
proche (à moins de 2 km)

Autre type d’occupation  
rurale la plus proche (à moins de 2 km)

Distance Chronologie Distance Nature Chronologie

S.185 Chavagne Les Évignés 0 Oui

Parcelles cultivées, 
chemin, habitat enclos 
antérieur ou contem-

porain ?

5 km 1 km Ier - IVe s. 60 m Ferme enclose Ier s. ?

S.186 Combourg
La Haute 
Boissière

1 Oui Enclos fossoyés 1,5 km - - 1,3 km
Terres cuites 

architecturales 
et céramique

-

S.188 Mordelles Le Bignon 0 Oui - 6 km - - 500 m
Terres cuites 

architecturales
-

S.189 Mordelles Sermon 1 Oui
Constructions  

maçonnées
7,8 km - - 800 m

Terres cuites 
architecturales

-

S.190 Mordelles Le Val 3 Non
Parcelles agricoles et 

chemin
7,5 km - - 430 m

Sanctuaire 
(S.189)

Ier s. ?

S.193 Pacé
Launay 

Bézillard
1 Oui Parcelles agricoles ? 4 km ? - - 650 m

Mobiliers 
antiques

IIe s.

S.195
Aunou- 

sur-Orne
Le Pré du 

Mesnil
2 Oui - 500 m ? - - 1,2 km

Constructions 
maçonnées

Fin du Ier s. - 
début du IIIe s.

S.196 Macé Les Hernies 3 Oui - 600 m 1,2 km ?
Milieu du 

IIe s. - IVe s.
1,6 km

Terres cuites 
architecturales 
et monnaies

Ier - IIIe s.

S.197
Abbéville-la- 

Rivière
Le Boisseau 0 Oui Enclos fossoyés ? 2 km ? - - 1,5 km

Enclos, 
constructions 
maçonnées

-

S.198 Audeville Émerville 0 Oui
Constructions  

maçonnées
50 m - - - - -

S.202
Brienon-sur- 
Armançon

Champ de 
l’Areigne

0 Oui
Constructions  

maçonnées
700 m 400 m Ier - Ve s. 300 m

Mobiliers 
antiques

Fin du IIe 
s. - IVe s. ou 1e 
moitié du Ve s.

S.207
Courcelles-
en-Bassée

Pente de 
Chalmois

0 Oui - 500 m ? - - 700 m
Constructions 

maçonnées
-

S.209 Guillerval
Le  

Télégraphe
0 Oui ? 3 km - - - - -

S.213 Méréville
La Remise 
des Murs

0 Oui
Constructions maçon-
nées (agglomération ?)

1,2 km 1,8 km - 600 m
Constructions 
maçonnées et 

fossés
-

S.215 Mespuits Les Grès 0 Oui
Constructions  

maçonnées
7 km ? - - 1 km

Grosse ferme et 
temple (S.214)

-

S.216
Montacher- 
Villegardin

La  
Picharderie

0 Oui
Constructions  

maçonnées et mosaïque
80 m - - - - -

S.219 Mormant
La Mare 
Lafosse

0 Oui
Constructions  

maçonnées (thermes ?)
2,5 km ? - - - - -

S.222 Saint-Hilaire
Cham-
pdoux

0 Oui
Constructions maçon-
nées (agglomération ?)

8 km - - 800 m
Constructions 

maçonnées
-

S.227 Serbonnes Le Parc 0 Oui - 2,5 km - - - - -

S.232 Villeblevin
La Grande 

Range
0 Oui

Constructions  
maçonnées

60 m - - - - -

S.238 Anché Les Quarts 0 Oui - 2,5 km - - - - -

S.240 Descartes
La Pièces 

des  
Courances

0 Oui - 200 m - - 800 m
Constructions 
maçonnées ?

-

S.241
Faverolles-
sur-Cher

Le Vivier 0 Oui - 1 km - - 1 km
Terres cuites 

architecturales 
et céramique

-

S.244 Pussigny Le Vigneau 3 Oui
Constructions  

maçonnées (hameau ?)
8 km 1,2 km - - - -

S.245
Saint-Julien-
de-Chédon

Le Mar-
chais Long

0 Oui
Constructions ma-

çonnées et sanctuaire 
(S.246)

1 km - - 700 m
Nécropole à 
crémations

-

S.246
Saint-Julien-
de-Chédon

Les Plan-
chettes

0 Oui
Constructions ma-

çonnées et sanctuaire 
(S.245)

1,2 km - - 700 m
Nécropole à 
crémations

-

S.252 Amécourt Le Bourg 0 Oui - 6 km ? - - - - -

S.253 Authevernes
Les Mu-

reaux
3 Oui

Four de tuilier, fosses 
d’extraction de calcaire

700 m 1,9 km - 1,1 km
Construction 

maçonnée
-
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des don-
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Sanctuaire 
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proche (< 200 m)
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rurale la plus proche (à moins de 2 km)
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S.254 Bennecourt
La Butte du 

Moulin à 
Vent

2 Oui
Chemin, bâtiment  

sur solins ?
1,4 km 1,4 km

Milieu du 
Ier s. - IVe s.

1,5 km
Mobiliers 
antiques

-

S.255
Bus-Saint-

Rémy
La Mare des 

Champs
0 Oui

Constructions  
maçonnées

3,5 km - - 500 m
Constructions 

maçonnées
-

S.256
Criquebeuf-

sur-Seine
Le Catelier 0 Oui - 400 m

400 m ? 
(bâtiment 
thermal)

- 250 m
Sépultures à 
crémation et 
sarcophages

-

S.258 Étrépagny
Chemin de 
Vatimesnil

0 Oui - 4 km - - 350 m
Constructions 

maçonnées
-

S.259 Étrépagny
Domaine 

de la  
Héronnerie

0 Oui - 9 km - - - - -

S.261
Grand- 

Couronne
Le Grand 

Essart
0 Oui - 700 m 1,7 km Ier - IIIe s. 250 m

Constructions 
maçonnées

-

S.262 Heudicourt
Garenne de 

la Folie
0 Oui - 11 km - - - - -

S.263 La Londe
Le Vivier 
Gamelin

0 Oui Édicule et monnaies 2 km ? - - 2 km
Établissement 

enclos ?
-

S.264 Louviers Les Buis 0 Oui
Constructions  

maçonnées
3,5 km - - - - -

S.265 Morgny L’Ermitage 0 Oui - 8 km ? - - 1 km
Puits et mobi-
liers antiques

-

S.266 Oissel
La Mare du 

Puits
1 Oui

Constructions maçon-
nées (agglomération ?)

1,3 km - - - - -

S.267 Orival Le Câtelier 0 Oui Mobiliers antiques épars 300 m 1,4 km Ier - IIIe s. - - -

S.269 Val-de-Reuil
Le Chemin 
aux Errants

3 Oui
Établissement enclos 

(jusqu’à la fin du Ier s.)
2 km 800 m

IIe s. - 1e 
moitié du 

Ve s.
250 m

Constructions 
maçonnées

IIe - IIIe s.

S.271 Allaire Lehéro 0 Oui
Constructions maçon-
nées (agglomération ?)

20-40 m - - - - -

S.273 Locqueltas Kerdadec 0 Oui Enclos fossoyés ? 3 km - - - - -

S.275 Pluherlin
La Grée 
Mahé

0 Oui
Constructions  
maçonnées ?

3,3 km 1,3 km - 390 m
Terres cuites 

architecturales
-

S.276 Plumelin Kerdouarin 0 Oui Enclos fossoyés ? 2 km - - - - -

S.279
Baron-sur-

Odon
Le Mesnil 1 Oui

Constructions maçon-
nées, enclos fossoyés, 

aqueduc
340 m - - - - -

N° Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Type  
d’enceinte

Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.8 - II-1c Fossé 2 625 m² D 38 m² -
Parcelles 
agricoles

Années 15-40 -  
fin du Ier s.

Sanctuaire 
privé ?

S.12 - II-1a ? - - B1a +/- 320 m² Autres bâtiments ? - ?
Statut indéter-

miné

S.14 - II-1a ? - - B1a +/- 170 m² - -
2nde moitié du IIe - 

IIIe s. (?)
Sanctuaire 

privé ?

S.15 - II-1c ? Fossé ? ? B1b +/- 80 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.18

2 ? Fossé 2 230 m² ? ? -
Sanctuaire 
laténien  
(ph. 1) ?

Fin du Ier s. av. n. 
è. (?) - 1er quart du 

Ier s. de n. è.

Sanctuaire 
public

3 ? Fossé 2 930 m² ? ? -
Sanctuaire 

(ph. 2)
1er - 3e quart du 

Ier s. de n. è.

4 ?
Mur 

maçonné
1 175 m² ? ? -

Sanctuaire 
(ph. 3)

3e quart du Ier s. - 
fin du Ier s. ou  
début du IIe s.

5 II-3c
Mur 

maçonné
3 100 m²

- A : B1b 
- E et F (?) : A1a 

- G et H : A4 
- I3 (?) : A3b 
- J4 (?) : B1b

- A : 225 m² 
- E et F (?) : 6 et 

4 m² 
- G et H : 22 et 

21 m² 
- I3 (?) : 113 m² 
- J4 (?) : 55 m²

Quadriportique
Sanctuaire 

(ph. 4)

Fin du Ier s. ou 
début du IIe s. - fin 

du IIIe s. (?)
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N° Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Type  
d’enceinte

Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.19 - II-3c
Mur 

maçonné
1 875 m²

- A : A1a ou B1a 
- B et C : A1a

- A : +/- 170 m² 
- B : +/- 13 m² 
- C : +/- 3 m²

Double galerie en 
façade principale

- ?
Statut  

indéterminé

S.24 - III-2c Mur ?
- A : B4 

- B et C : B1a

- A : 314 m² 
- B et C : +/- 170 

m²
- -

2nde moitié du Ier s. - 
milieu du IVe s. (?)

Statut  
indéterminé

S.26 - III-2c ? Mur ? ? - A et B : B1b
- A : +/- 225 m² 
- B : +/- 325 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.27 - II-1a ? - - B4 +/- 120 m² - -
Milieu du Ier s. - 
fin du IIe s. (?)

Statut  
indéterminé

S.28 - II-1c Fossé 3 400 m² B1a +/- 145 m² - - Ier - IIe s. (?)
Sanctuaire 

privé ?

S.29 - II-1a ? - - B1a +/- 100 m² - -
Milieu du IIe s. - 

milieu du IVe s. (?)
Statut  

indéterminé

S.36

1 ? Fossé +/- 4 600 m² ? ? -
Sanctuaire la-
ténien (ph. 1)

2nde moitié du Ier s. 
av. n. è. - années 
15-20 de n. è. Sanctuaire 

public ?

2 II-1c ?
Mur 

maçonné
+/- 4 150 m²

- A : A3a, puis : 
- B : B3

- A : 97 m², puis : 
- B : 232 m²

Double galerie en 
façade principale

Sanctuaire 
augustéen 

(ph. 1)

Années 15-20 - 
IIIe s. ou IVe s.

S.37 - II-1a ? - - B1b +/- 120 m² - -
Fin du Ier s. av. n. è. 
- IIe s. ou IVe s. de 

n. è. (?)

Sanctuaire 
privé ?

S.38 - II-1a ? - - B1a +/- 80 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.40 - II-1c ? +/- 4 700 m² B1a +/- 225 m² Porticus triplex ? - ?
Statut  

indéterminé

S.41 - II-1c Mur +/- 1 000 m² B1a +/- 170 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.43 - II-3c ? Mur ? ? B1a +/- 145 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.44 - II-3a ? - -
- A : B1b 
- B : A1a

- A : 233 m² 
- B : 31 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.45 - II-1a ? - - B4 +/- 135 m² - -
IIe - milieu du 

IVe s. (?)
Statut  

indéterminé

S.46 - II-1a ? - - B1a 151 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.47 - III-2c Mur +/- 4 500 m²
- A : B1b 
- B : B1a

- A : +/- 255 m² 
- B : +/- 100 m²

Porche - ?
Statut  

indéterminé

S.48 - II-1a ? - - B1a +/- 100 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.49 - II-1a ? - - B1a ? - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.50 - II-1c
Mur 

maçonné
4 596 m² B3 234 m² Porche - ?

Statut  
indéterminé

S.51 - II-1a ? - - B1a +/- 120 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.53 - II-3c Mur > 3 600 m²
- A : B1a 

- B et C : A1a

- A : +/- 225 m² 
- B et C : +/- 25 

m²
- - ?

Sanctuaire 
public ?

S.58 - ? Mur ? ? B1a +/- 255 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.59 - II-1c ? Mur > 1 500 m² B1a +/- 170 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.60 - ? Mur ? B1a +/- 225 m² - -
Milieu du Ier s. -  

IVe s. (?)
Statut  

indéterminé

S.61

1 II-1c Fossé 1 480 m² - A1 : B1b - A1 : 146 m² -
Habitat rural 

laténien
1e moitié du Ier s. (?)

Sanctuaire 
public ?

2 III-2c
Mur 

maçonné
3 138 m²

- A2 : B1a 
- B-C-D : B2 

- E : A2a 
- F : A1a

- A2 : 146 m² 
- B-C-D : 246 m² 

- E : 6 m² 
- F : 4 m²

Portique ?
Sanctuaire 

(ph. 1)
2nde moitié  

du Ier s. - IIe s.

S.63 - II-1a ? - - B1b 269 m² - - ?
Statut  

indéterminé
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N° Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Type  
d’enceinte

Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.64 - II-3c ? Mur +/- 2 900 m²
- A : B1a 
- B : A3a

- A : +/- 170 m² 
- B : +/- 16 m²

Large porche - ?
Statut  

indéterminé

S.65 - II-1c Mur +/- 2 300 m² B1a +/- 120 m² Porche - ?
Statut  

indéterminé

S.66 - ? Mur ? B1a +/- 225 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.67 - II-1a ? ? ? B1a +/- 225 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.68 - II-3c Mur +/- 2 300 m²
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 195 m² 
- B : +/- 15 m²

Porche - ?
Statut  

indéterminé

S.69 - II-3c Mur ?
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 145 m² 
- B : +/- 10 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.70 - II-1a ? - - B1a +/- 325 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.71 - II-3c Mur +/- 2 700 m²
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 170 m² 
- B : +/- 25 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.72 - II-3c Mur
+/- 900 m² puis 
+/- 1 900 m² ?

- A : B1a 
- B et C : A1a

- A : +/- 155 m² 
- B et C :  
+/- 17 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.73 - II-3c Mur ?
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 225 m² 
- B : +/- 20 m²

- - ?
Statut  

indéterminé

S.74 - III-2c Mur 4 648 m²
- A et B : B1b 

- C : A2a ou A2b

- A : 271 m² 
- B : 174 m² 
- C : 25 m²

Bâtiments d’usage 
indéterminé

-
Milieu du IIe s. - 

milieu du IVe s. (?)
Sanctuaire 

public ?

S.75 - II-3c ? Mur > 5 400 m² ?
- A : B1b 
- B : A1a

- A : +/- 170 m² 
- B : +/- 15 m²

- - ?
Statut indéter-

miné

S.76 - II-1c ? Mur > 1 400 m² B1b +/- 195 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.77 - III-2c ? Mur

+/- 3 000 m² 
(voire > 28 

800 m² pour la 
grande enceinte)

A et B : B1a
- A : +/- 170 m² 
- B : +/- 15 m²

Quadriportique ; 
porche ; bassin et 

édicule ?
- ?

Sanctuaire 
public ?

S.83 - II-1a ? - - B3 ? - - ?
Statut indéter-

miné

S.86 - II-3a ? - -
- A : B1b 

- B et C : A1a
- A : 148 m² 

- B et C : 24 m²
- - IIe - fin du IVe s. (?)

Statut  
indéterminé

S.87

1 II-1a ? - - - A1 : A2a - A1 : +/- 60 m² - -
Fin du Ier s. 
 av. n. è. (?)

Statut  
indéterminé

2 II-1a ? - -
- A2 : A2a 

puis : 
- A3 : B1a

- A2 puis A3 : 
123 m²

-
Sanctuaire 

(ph. 1)
Ier s. de n. è. (?)

3 II-1a ? - - - A4 : B1a - A4 : 228 m² -
Sanctuaire 

(ph. 2)

Fin du Ier s. ou 
début du IIe s. - 1e 
moitié du IVe s.

S.88 - ? - -
- A : B1a 

- B (?) : A2a
- A : +/- 195 m² 

- B (?) : +/- 30 m²
Bâtiment de plan 

rectangulaire
- ?

Statut  
indéterminé

S.89 - II-1a ? - - B1a 197 m² - - ?
Statut  

indéterminé

S.90 2-3 III-2
Fossé puis 

mixte ?
> 5 000 m² ?

- A et B : B1a ou 
B1b

- A : +/- 195 m² 
- B : +/- 170 m²

- - Ier - IIIe s.
Statut  

indéterminé

S.96 - II-1a ? - - B1a +/- 195 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.99

1 ? - - ? ? - -

Fin du Ier s. av.  
n. è. ou début  

du Ier s. de n. è. - 
milieu du Ier s.

Sanctuaire 
public2 ? - - - A1 : B1a - A1 : 121 m² Autres temples ?

Sanctuaire 
(ph. 1)

2nde moitié du Ier s. - 
IIe s. (?)

3 II-3a ? - - - A2 : B1b - A2 : 410 m²
Double galerie en 
façade orientale ; 
autres temples ?

Sanctuaire 
(ph. 2)

IIe s. (?) - IVe s.

S.106 - ? Mur ? - B1a +/- 80 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.108 - II-3c Mur > 1 200 m²
- A : B1b 

- B, C et D (?) : A1a

- A : +/- 195 m² 
- B, C et D (?) : 

+/- 20 m²

Bâtiment de plan 
rectangulaire ?

-
Milieu du Ier s. - IIIe 

s. (?)
Statut 

indéterminé
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N° Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Type  
d’enceinte

Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.110 - II-3c Mur +/- 900 m²
- A : A1b ? 

- B (?) : A3a 
- C à H (?) : A1a

- A : +/- 90 m² 
- B : +/- 17 m² 
- C à H (?) : < 

7 m²

Porche - -
Sanctuaire 

privé ?

S.111 - ? - - B3 ? - - -
Statut 

indéterminé

S.114

1 ? Fossé 6 970 m² ? ? -
Habitat rural 

laténien

2nde moitié du Ier s. 
av. n. è. - 2nd quart 

du Ier s. de n. è.

Sanctuaire 
public ?2 II-1c Fossé > 8 200 m² ? - A : B1a - A : 137 m² Bassin

Sanctuaire 
(ph. 1)

2nd quart du Ier s. - 
milieu du IIe s.

3 II-3c
Mur 

maçonné
1 550 m²

- A : B1a 
- F : A1a

- A : 137 m² 
- F : 7 m²

Large porche, 
portique

Sanctuaire 
(ph. 2)

Milieu du IIe s. - 
début ou milieu du 

IVe s.

S.117 - ? - - B1a ? - - ?
Statut 

indéterminé

S.119 - II-1c Mur 300 m² B1a +/- 80 m² - - IIe s. (?)
Sanctuaire 

privé ?

S.121 - II-1c Mur ? +/- 5 400 m² ? B1a +/- 170 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.124 - II-3c Mur +/- 1 500 m²
- A : B1a 

- B (?) : A3a
- A : +/- 225 m² 
- B : +/- 10 m²

Porche - ?
Statut 

indéterminé

S.125 - II-1a ? ? - B1a +/- 170 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.131 - II-1c Mur > 800 m² B1a +/- 100 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.132 - III-2c
Mur 

maçonné
+/- 3 300 m²

- A : B1a 
- B : B5

- A : +/- 225 m² 
- B : +/- 120 m²

Galerie en façade 
occidentale

- Ier - IIIe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.136 - II-1a ? - - B1a (?) +/- 255 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.137 - ? Fossé 300 m² ? 40 à 55 m² ? -
Enclos laténien 
(sanctuaire ?)

2nde moitié du Ier s. 
av. n. è. - début du 

IIe s. de n. è. (?)

Sanctuaire 
privé

S.138 2 ? - - ? ? -

Nécropole 
d’origine 

laténienne 
(ph. 1)

Années 40-70 - fin 
du Ier s. ou début du 

IIe s. (?)

Sanctuaire 
privé

S.141 - II-1a ? - - B1b +/- 225 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.145

2 II-1c
Mur 

maçonné
1 040 m² - A1 : B1a 120 m² Puits

Habitat rural 
laténien (ph. 

1) ?

2nd quart - fin du 
Ier s.

Statut 
indéterminé

3 II-1c
Mur 

maçonné
2 995 m² - A2 : B1b 240 m²

Large porche/
double galerie ; 

puits

Sanctuaire 
(ph. 2)

Début du IIe s. - 
2nde moitié du IVe s.

S.146 - ? Mur ? -
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 225 m² 
- B : +/- 13 m²

- - ?
Statut 

indéterminé

S.149 - ? - - B1b +/- 290 m² Autre temple ? -
Ier s. - 3e quart  
du IIIe s. (?)

Statut 
indéterminé

S.151 - II-1a ? - - B1a +/- 110 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.154 - II-1a ? - - B1a ? - - ?
Statut 

indéterminé

S.156 - II-1a ? - - B1a ? - - ?
Statut 

indéterminé

S.161 - II-1c Mur +/- 2 700 m² B1a +/- 195 m²
Double galerie en 
façade orientale ; 

porche
- ?

Statut 
indéterminé

S.163 - II-1a ? - - B1b +/- 255 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.164 - II-1c ou II-2 Fossé ? > 4 500 m² ? B1a 237 m²
Bâtiment de plan 

rectangulaire

Structures en 
creux  

(La Tène ?)

Fin du Ier s. av. n. è. 
ou 1e moitié du Ier s. 

de n. è. - IIIe s.

Statut 
indéterminé



544 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

N° Phase
Type d’or-
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spatiale
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Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.168 - ?
Mur 

maçonné
> 8 300 m² ? ? -

Double galerie et 
pavillons d’angle en 

façade orientale
-

Ier s. - 1er tiers  
du IVe s.

Sanctuaire 
public ?

S.169 - II-1a ? - - B4 ? +/- 660 m² ? - - ? ?

S.170

2 ? - - A1 (?) : ? ? -
Occupation 
laténienne 

(ph. 1)

Fin du Ier s. av. n. è. 
- vers 40 de n. è.

Sanctuaire 
public3 ? - - A2 (?) : A2a ? +/- 25 m² ? -

Sanctuaire 
(ph. 2)

Vers 40-90

4 II-1a ? - - A3 : C2 ? +/- 1 150 m² ? -
Sanctuaire 

(ph. 3)
Vers 90 - milieu du 

IVe s.

S.172

1 ? Fossé 8 390 m² A (?) : A1a ? +/- 13 m² -
Nécropole 
tumulaire

Vers 10 av. n. è. - 3e 
quart du Ier s. de 

n. è. Sanctuaire 
privé ?

2 ? Muret ? +/- 8 400 m² B : A1a 21 m² Porche
Sanctuaire 

(ph. 1)

3e quart du Ier s. 
- fin du IIIe s. ou 
début du IVe s.

S.173 - II-1c
Mur 

maçonné
780 m² B1a 174 m² -

Atelier 
métallurgique 
(début du Ier s. 

de n. è.)

Milieu du Ier s. -  
IIIe s. (?)

Sanctuaire 
privé

S.175 - ? Mur ? - ? ? - - ? ?

S.179 2 ?
Mur ma-
çonné ?

? ? ? -
Sanctuaire la-
ténien (ph. 1)

2nde moitié du Ier s. 
av. n. è. - IVe s. de 

n. è. (?)

Statut 
indéterminé

S.182 - ? Mur +/- 750 m² B3 +/- 100 m² - - Ier - IVe s.
Sanctuaire 

privé ?

S.184 2 III-2c
Mur 

maçonné
4 107 m² - A et B : B1a

- A : 256 m² 
- B : 132 m²

Quadriportique ; 
portique doublé en 

façade orientale

Occupation 
laténienne 

(ph. 1)

Début du Ier s. - 
IIIe s. ou IVe s.

Sanctuaire 
public ?

S.185 - II-1a ? - - A puis B (?) : B1a
- A : +/- 110 m² 
- B : +/- 290 m²

- - ?
Statut 

indéterminé

S.186 - II-1c Mur +/- 1 700 m² B1a +/- 170 m² - - IIe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.188 - II-1c Mur +/- 1 600 m² B1a +/- 120 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.189 - II-1a ? - - B6 100 m² -
Habitat enclos 

laténien ?
Ier s. de n. è. (?)

Statut 
indéterminé

S.190 - II-1c Fossé 1 530 m² A2c ? 41 m² - Enclos ?
Fin du Ier s. av. n. è. 
- 1e moitié du IIe s. 

de n. è.

Sanctuaire 
privé ?

S.193 - III-2c
Fossé puis 
mur ma-
çonné ?

> 3 600 m² A, B et C : B1a
- A : +/- 270 m² 

- B et C :  
+/- 80 m²

- - Ier - IIe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.195 2 II-1c ? Mur 485 m² A3a ? +/- 35 m²

Portique en façade 
orientale, salle 

accolée à la façade 
occidentale

Sanctuaire la-
ténien (ph. 1)

Début du Ier s. -  
IIIe s. (?)

Sanctuaire 
privé

S.196

1 II-1a ? - - A1 : A1a A1 : 25 m² - -
Fin du Ier s. av. n. è. 

- 1er tiers du Ier s. 
de n. è.

Sanctuaire 
public ?

2 III-2a - -
-A1 : A1a 
- B : B1a 

- C (?) : A1a

-A1 : 25 m² 
- B : 70 m² 

- C (?) : 26 m²
-

Sanctuaire 
(ph. 1)

1e moitié du Ier s.

3 III-2c
Mur 

maçonné
1 720 m²

-A2 : B1a 
- B : B1a 

- C (?) : A1a 
- D à J : A1a

-A2 : 163 m² 
- B : 70 m² 

- C (?) : 26 m² 
- D à J : 5 m²

Portique et porche 
en façade orientale

Sanctuaire 
(ph. 2)

2nde moitié du 
Ier s. - 3e quart du 

IIIe s. (?)

4 III-2c
Mur 

maçonné
2 630 m²

-A2 : B1a 
- B : B1a 

- C (?) : A1a 
- D à L : A1a

-A2 : 163 m² 
- B : 70 m² 

- C (?) : 26 m² 
- D à L : 5 m²

Portique et porche 
en façade orientale ; 

double galerie en 
façade occidentale

Sanctuaire 
(ph. 3)

2nde moitié du 
Ier s. - 3e quart du 

IIIe s. (?)

S.197 - II-3c Mur ?
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/- 360 m² 
- B : +/- 20 m²

- - ?
Statut  

indéterminé
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Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.198 - II-1a ? - - B1a ? - - ?
Statut 

indéterminé

S.202 - ? - - ? ? - -

2nde moitié du Ier s. 
av. n. è. ou début 

du Ier s. de n. è. - fin 
du IVe s. (?)

Statut 
indéterminé

S.207 - II-3a ? - -
- A : B1a 
- B : A1a

- A : +/-195 m² 
- B : +/- 65 m²

- - ?
Statut 

indéterminé

S.209 - II-1a ? - - B1a +/- 170 m² Bassin ? - ?
Statut 

indéterminé

S.213 - III-2c Mur +/- 3 500 m²
- A : B1b 

- B et C : B1a 
- D à I : A1a

- A : +/- 225 m² 
- B et C : +/- 

100 m² 
- D à I : +/- 10 à 

35 m²

Galerie en 
façade orientale ; 
bâtiments d’usage 

indéterminé

- ?
Sanctuaire 

public ?

S.215 - II-1a ? - - B1a ? - - ?
Statut 

indéterminé

S.216 - II-1c ? Mur > 900 m² B1b +/- 100 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.219 - ? ? ? B1b +/- 290 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.222 -
II-1c ou 
II-3a ?

Fossé puis 
mur ?

+/- 3 900 m² B1b ou C1 +/- 220 m²
Bâtiments d’usage 

indéterminé
- ?

Sanctuaire 
public ?

S.227 - III-2 - - - A, B et C : B1a
- A : +/- 255 m² 

- B et C :  
+/- 120 m²

- - ?
Statut 

indéterminé

S.232 - II-1a ? - - B1a +/- 255 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.238 - II-1a ? - - B1a +/- 120 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.240 - ? ? - B1a +/- 290 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.241 - II-1a ? - - B1b +/- 320 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.244 - II-1c
Mur 

maçonné
1 280 m² B1a 173 m²

Double galerie en 
façade occidentale

Nécropole 
tumulaire

1e moitié du Ier s. - 
fin du IIIe s. ou fin 

du IVe s.

Statut 
indéterminé

S.245 - II-1c ? Mur > 900 m² B1a +/- 80 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.246 - II-1a ? - - B4 +/- 225 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.252 - II-1a ? - - B1a +/- 145 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.253

2 ? - - ? ? -
Occupation 
laténienne 

(ph. 1)

Fin du Ier s. av. n. è. 
- années 40 de n. è.

Statut 
indéterminé

3 II-1c Fossé +/- 12 000 m² B1a 163 m²
Bâtiments d’usage 

indéterminé
Sanctuaire 

(ph. 2)
Années 40 - 3e 
quart du Ier s.

4 II-1c ? +/- 12 000 m² B1a 163 m²
Bâtiments d’usage 

indéterminé
Sanctuaire 

(ph. 3)

Dernier quart 
du Ier s. - années 

220-240

S.254

2 III-2a ? - -
- B1 (?) et C1 (?) : 

A1a
- B1 : 33 m² 
- C1 : 88 m²

-
Sanctuaire la-
ténien (ph. 1)

3e quart du Ier s. 
av. n. è.

Statut 
indéterminé

3 III-2c Palissade ? - B1 et C1 : A1a
- B1 : 33 m² 
- C1 : 88 m²

-
Sanctuaire 

(ph. 2)

Fin du Ier s. av. n. 
è. - 1er ou 2nd quart 

du Ier s. de n. è.

4 III-2c Palissade +/- 10 000 m² ? - B2 et C2 : A1a
- B2 : 50 m² 
- C2 : 72 m²

Galerie en façade 
orientale

Sanctuaire 
(ph. 3)

1er ou 2nd quart du 
Ier s. - 1er quart du 

IIe s.

5 III-2c
Mur 

maçonné
+/- 10 000 m² ?

- B3 : B1a 
- C2 : A1a

- B3 : 168 m² 
- C2 : 72 m²

Galerie en façade 
orientale

Sanctuaire 
(ph. 4)

1e quart du IIe s. - 
IIe s. ou IIIe s.

6 III-2c
Mur 

maçonné
+/- 10 000 m² ?

- B3 : B1a 
- C2 et G : A1a

- B3 : 168 m² 
- C2 : 72 m² 
- G : 35 m²

Galerie en façade 
orientale

Sanctuaire 
(ph. 5)

IIe ou IIIe s. -  
fin du IIIe s.
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N° Phase
Type d’or-
ganisation 

spatiale

Type  
d’enceinte

Surface de l’aire 
sacrée enclose

Types des temples 
et des édicules

Surface  
des temples

Autres  
équipements 
remarquables

Antécédents
Chronologie  

du sanctuaire
Interprétation 

proposée

S.255 - ? - - B1a +/- 195 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.256 - II-3a ? - -
- A : B1a 

- B et C : A1a

- A : 254 m² 
- B : 24 m² 
- C : 21 m²

- -
Ier s. - fin du IVe s. 

(?)
Statut 

indéterminé

S.258 - ? - - B1a +/- 145 m²
Bâtiments d’usage 

indéterminé ?
- ?

Statut 
indéterminé

S.259 - II-1a ? - - B1a +/- 145 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.261 - II-1a ? - - B1b 131 m² - -
Ier s. - 1er tiers du 

IVe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.262 - II-1c ? Mur > 1 600 m² B1a +/- 225 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.263 - II-1a ? - - B1b 185 m² - - Ier - IIIe s. ?
Statut 

indéterminé

S.264 - II-1a ? - - B1a 169 m² - -
Ier s. - milieu du 

IVe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.265 - ? - - B1a +/- 145 m²
Bâtiment de plan 

rectangulaire ?
- ?

Statut 
indéterminé

S.266 - II-3c
Mur 

maçonné
+/- 2 100 m² B1b 187 m² Édicule et statue ? -

IIe s. - années 
280 (?)

Statut 
indéterminé

S.267 - II-1a ? - - B1b 166 m² - - ?
Statut 

indéterminé

S.269

1 ?
Mur 

maçonné
1 056 m² ? ? - -

Fin du Ier s. av. n. è. 
- années 10 de n. è.

Statut 
indéterminé

2 II-1c
Mur 

maçonné
1 056 m² B1a (?) 196 m² (?) -

Sanctuaire 
(ph. 1)

Années 10 - milieu 
du Ier s.

3 II-1c
Mur 

maçonné
1 760 m² B1a 196 m² -

Sanctuaire 
(ph. 2)

Milieu du Ier s. -  
fin du IIe s.

4 II-1c
Mur 

maçonné
5 616 m² B1a 196 m² Large porche

Sanctuaire 
(ph. 3)

Fin du IIe s. ou dé-
but du IIIe s. - 2nde 
moitié du IIIe s.

S.271 - ? - -
- A : B1b 

- B (?) : A3a 
- C : A1a

- A : +/- 170 m² 
- B (?) et C : ?

- - IIe - IIIe s. (?)
Statut 

indéterminé

S.273 - II-1c ? Fossé ? +/- 4 200 m² ? B1a +/- 145 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.275 - ? - - B5 205 m²
Bâtiments d’usage 

indéterminé ?
- ?

Statut 
indéterminé

S.276 - II-1a ? - - B1a +/- 145 m² - - ?
Sanctuaire 

privé ?

S.279 - ?
Mur 

maçonné
1 325 m² - A : A1a ? A : +/- 9 m²

Double galerie 
ceinturant la cour 

sacrée

Occupation 
laténienne

Ier s. - 1e moitié  
du IVe s. (?)

Sanctuaire 
public ?

Tabl. XXXVIII : caractéristiques principales des sanctuaires a priori localisés à l'écart des habitats groupés et ruraux. Réal. S. Bossard.

ou rural avéré2055 (tabl� XXXVIII), tous ne peuvent être 
qualifiés avec certitude de sanctuaires. Si l’on excepte trois 
exemples finistériens, en territoire osisme, dont l’explora-
tion est ancienne ou est restée incomplète et pour lesquels 
l’existence d’un temple pose question2056, ce sont trois pos-

2055. S’y ajoutent, à titre de comparaison, une dizaine d’exemples si-
tués à quelques centaines de mètres des agglomérations, ne présentant a 
priori aucun lien de dépendance avec ces dernières ni avec un établisse-
ment périurbain (cf. supra, 5.1.2.4 et 5.1.3.5, tabl� 5-IV et 5-XI).
2056. La découverte d’une grande enceinte maçonnée, bordée à l’est 
d’un double portique et de pavillons d’angle, à Cléden-Cap-Sizun 
(S.168), laisse penser, à l’instar d’autres exemples mieux documentés (cf. 

sibles lieux de culte que l’on peut aussi interpréter comme 
des espaces à vocation funéraire, équipés d’un mausolée 
(fig� 385).

Ainsi, les substructions repérées au cours de survols 

supra, 3.1.4.1), qu’un sanctuaire doté d’un temple probablement monu-
mental y était abrité, mais les vestiges de ce dernier n’ont pas été localisés 
(Monteil, vol. II, 2012, p. 171-173 ; Galliou, 2015). La description de 
deux autres édifices qualifiés de temples par M. Halna du Fretay (1894, 
p. 164-166 et 1 pl. h.-t.), leur inventeur, à Crozon ou à Telgruc-sur-Mer 
(S.169) et à Plomodiern (S.175), n’est pas suffisamment précise pour 
affirmer qu’il s’agit bien d’édifices de culte, d’autant plus que les dimen-
sions qu’il a fournies paraissent démesurées en comparaison des autres 
exemples connus (cf. supra, 3.1.2.1, types B4 et B1a). 
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aériens à Plédéliac (S.136) se présentent sous la forme de 
quatre murs délimitant une aire carrée d’environ 255 m², 
dont l’espace central est occupé par un massif maçonné, 
également de plan carré ; si ce type de plan s’apparente 
à celui d’un temple à cella centrale, dont le sol serait ma-
çonné, et galerie périphérique (type B1a, cf. supra, 3.1.2.1), 
il rappelle aussi, pour des dimensions tout à fait compa-
rables, celui de certains monuments funéraires, composés 
d’un édicule et d’un enclos qui l’encadre, tels les mauso-
lées de Faverolles (Haute-Marne) et de Duppach (Rhéna-
nie-Palatinat, Allemagne)2057.

À Tiercé (les Tardivières, S.8) et à Mordelles (le Val, 
S.190), deux enclos fossoyés, d’une surface de 2 625 m² et 
1 530 m², enserrent une cour dominée par un petit édifice 
(respectivement 38 m² et 41 m²) aux fondations de pierre, 
dont l’élévation n’est pas conservée2058. Leur plan est tout 
à fait similaire à celui de temples pourvus d’une cella de 
forme quadrangulaire, d’un pronaos et même d’un escalier 
– et donc d’un podium – à Tiercé (types A2c et D). Alors 
que l’édifice de ce dernier site, qui présente donc le plan 
d’un temple classique, est installé au fond de la cour, face 
à son entrée, celui de Mordelles se dresse dans son angle 
sud-ouest ; quelques fosses, dont l’usage n’est pas connu, et 
des surfaces empierrées, pour ce dernier enclos, constituent 
les seuls autres aménagements reconnus. Ces sites se carac-
térisent aussi par une rareté de dépôts associés (des tessons 

2057. Février, 1993 ; Krier, Henrich, 2011, p. 220-221.
2058. Guérin, Pétorin (dir.), 2006 ; Le Boulanger (dir.), 2016, p. 66-75.

de céramiques de morphologies variées et, aux Tardivières, 
quelques restes fauniques et une monnaie de bronze) et par 
une chronologie resserrée autour du Ier s. de n. è. – voire, 
pour l’enclos du Val, qui mord probablement sur les pre-
mières décennies du siècle suivant. Ces enceintes, isolées au 
milieu de parcelles agricoles, ont donc été manifestement 
fréquentées durant seulement quelques décennies.

Si l’hypothèse de modestes sanctuaires est possible, 
celle d’enclos aménagés pour célébrer la mémoire d’un dé-
funt, dont les restes – non conservés dans les deux cas – au-
raient pu avoir été réunis dans une urne placée dans l’édi-
cule, ou même avoir été absents s’il s’agit de cénotaphes, ne 
doit pas être écartée pour autant (cf. supra, 3.1.2.1, type A1-
A2). La configuration et les dimensions de ces enceintes et 
de leur bâtiment principal sont au demeurant comparables 
à celles des vestiges découverts sur le site des Pellières à 
Saint-Herblain (Loire-Atlantique) (fig� 385), pour lesquels 
l’hypothèse d’un « mausolée, conçu sur un modèle d’archi-
tecture cultuel, paraît aujourd’hui la plus probante »2059. En 
Aquitaine, les enceintes fossoyées ou maçonnées d’Augy-
sur-Bois, de Lapan, de Saint-Doulchard (Cher) et de Val-
divienne (Vienne), abritant un bâtiment dont le plan et le 
module sont tout à fait similaires aux exemples précédents 
(fig� 385), peuvent également, à notre sens, être interpré-
tées comme de possibles enclos à vocation funéraire2060. Des 

2059. Mercier, 2019, p. 224.
2060. Doulan, 2008, vol. II, p. 172, p. 368-370 et p. 475-476 ; Girond, 
2015, vol. 1, p. 104, p. 163-165, p. 310-315 et p. 455-457.

S.136 -
Plédéliac
S.136 -
Plédéliac

S.8 - TiercéS.8 - TiercéS.190 - MordellesS.190 - Mordelles
Saint-Herblain (Loire-Atlantique)Saint-Herblain (Loire-Atlantique)
(d’après Mercier, 2019, p. 216, fig. 2) 

Cairn
de l’âge du

Bronze

Cairn
de l’âge du

Bronze

Augy-sur-Aubois (Cher)Augy-sur-Aubois (Cher) Lapan (Cher)Lapan (Cher)Saint-Doulchard (Cher)Saint-Doulchard (Cher)Valdivienne (Vienne)Valdivienne (Vienne)

Plan non redresséPlan non redressé

0 10 50 m

(d’après Doulan, 2008,
vol. III, pl. CCLXXVII, fig. 3) 

(d’après Girond, 2015,
vol. 1, p. 104, fig. 17) 

(d’après Girond, 2015,
vol. 1, p. 104, fig. 17) 

(d’après Girond, 2015,
vol. 1, p. 104, fig. 17) 

Fig. 385 : construction maçonnée reconnue à Bellevue à Plédéliac (Côtes-d'Armor) et enclos fossoyés ou maçonnés abritant un édifice de plan  
rectangulaire, découverts dans les cités de Lyonnaise et d'Aquitaine : modestes sanctuaires ou enclos funéraires ? Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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esquilles d’os brûlés (humains ou animaux ?) proviennent 
d’ailleurs de l’aire clôturée de Saint-Doulchard, qui est sise 
à proximité d’une villa, à l’instar de celles d’Augy-sur-Bois, 
de Lapan et de Saint-Herblain – établies à plusieurs di-
zaines ou centaines de mètres de la pars urbana. Si l’en-
vironnement antique du site de Tiercé est peu connu, il 
peut être noté que la présence d’une villa est soupçonnée à 
environ 500 m au sud-ouest de l’enclos de Mordelles ; un 
petit temple, au lieu-dit Sermon (S.189), existe d’ailleurs 
entre les deux ensembles et pourrait avoir relevé, à l’instar 
de l’éventuel mausolée, de ses dépendances2061. Quant aux 
tessons de céramique et aux restes fauniques enregistrés, 
leur présence pourrait s’expliquer par la tenue de repas fu-
néraires, organisés durant plusieurs décennies dans le cadre 
de la commémoration du défunt. Il est donc nécessaire de 
faire preuve de prudence au sujet de l’interprétation de tels 
édifices installés au milieu des champs, qui ont pu avoir été 
mis en place, plutôt que pour honorer les dieux, dans le 
cadre de la mise au tombeau d’un notable – ou d’un culte 
funéraire2062 ? –, sur les terres qui lui appartenaient, à plus 
ou moins courte distance de sa résidence de villégiature.

Les 125 sanctuaires avérés, quant à eux, se caracté-
risent par une grande diversité morphologique, bien que 
certaines architectures ou des agencements particuliers 
soient récurrents d’un site à l’autre (cf. infra, fig� 388 à 
390). Si l’on s’en tient aux derniers états de construction 
reconnus2063, qui correspondent généralement à l’étape de 
développement maximal des sanctuaires (cf. infra, 7.3.1.2), 
aucune clôture ceinturant l’aire sacrée n’a été formelle-
ment identifiée pour près d’un site sur deux (59 espaces 
cultuels). Ces derniers se composent alors d’un ou de plu-
sieurs temples, parfois associés à d’autres constructions, qui 
sont installés sur un terrain a priori dépourvu d’enceinte 
aux fondations de pierre. Néanmoins, il faut sans doute 
envisager, outre des problèmes d’identification inhérents 
aux méthodes ayant permis leur découverte – soit, pour 
l’essentiel, l’examen d’images aériennes –, qu’une grande 
partie d’entre eux a pu avoir été délimitée par de simples 
fossés et talus, ou des haies, qui n’auraient pas été recon-
nus. Ce mode de clôture a d’ailleurs été mis en évidence 
dans plusieurs cas, étudiés dans le cadre de fouilles ou 
aperçus en prospection aérienne, notamment à Bourgon 
(S.28), Villeneuve-le-Comte (S.164) ou Locqueltas (S.273) 

2061. P. Poilpré, in Le Boulanger (dir.), 2016, p. 284-290 ; cf. infra, 
5.2.3.5.
2062. Cicéron, par exemple, expose dans l’une de ses lettres à Atticus 
le projet de dresser en hommage de sa défunte fille Tullia, qu’il souhaite 
alors diviniser, un temple qu’il envisage d’installer en pleine campagne 
(Correspondance : Att., XII, 36, 1 = dcxvii). Voir aussi Girond, 2015, 
vol. 1, p. 453-460.
2063. Plusieurs phases ont pu être distinguées pour seulement treize 
sites fouillés, tandis qu’un seul état a été reconnu pour les autres lieux 
de culte (tabl� 5-XIV).

– ainsi que pour les premiers états d’autres sanctuaires, tels 
Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 1-3), Juvigné (S.36, ph. 1) et 
Paule (S.172, ph. 1) (cf. supra, 3.1.1.1 et 3.1.1.4). Une cin-
quantaine de lieux de culte a été fermée par des murs, des-
sinant le plus souvent une enceinte de plan rectangulaire 
ou trapézoïdal.

En ce qui concerne les aires sacrées assurément ceintu-
rées par un péribole, dont 45 ont pu être mesurées avec plus 
ou moins de précision, leur surface s’échelonne entre 300 
m² et 12 000 m², pour une moyenne proche de 3 200 m² – 
soit des valeurs souvent supérieures à celles qui ont été ob-
servées en contexte de villa, mais globalement inférieures 
à celles des principaux sanctuaires des agglomérations (cf. 
supra, 5.1.3.1 et 5.2.2.2). Au demeurant, les plus vastes en-
ceintes ne sont pas nécessairement celles qui sont maçon-
nées, comme en témoignent les exemples de Paule (S.172 : 
8 400 m²) et de Authevernes (S.253 : 12 000 m²), deux sites 
d’abord circonscrit par des fossés, puis par des murets ou 
simplement par l’alignement de bâtiments, tandis que les 
anciens talus ont peut-être été en partie conservés2064. En 
outre, rares sont les cours sacrées intégralement closes par 
des portiques : une telle configuration n’a été observée qu’à 
quatre reprises – à Neuville-sur-Sarthe (S.18), Thomer-la-
Sôgne (S.77), La Chapelle-des-Fougeretz (S.184) et Baron-
sur-Odon (S.279). En fait, les galeries, pour les quelques 
sanctuaires qui en ont été équipés, sont surtout réservées à 
leur façade principale – ou à celle qui lui fait face –, qu’elles 
soient simples (à Orléans, S.114 ; Méréville, S.213 ; Benne-
court, S.254) ou doubles (à Juvigné, S.36 ; Macé, S.196 ; 
Pussigny, S.44 et peut-être Cléden-Cap-Sizun, S.168).

La détermination du type d’organisation spatiale de 
ces sanctuaires (cf. supra, 3.2), possible pour une centaine 
de cas, révèle que les aires cultuelles dominées par un bâ-
timent de culte principal – voire unique – sont largement 
majoritaires (types II-1, II-2 et II-3 : au moins 89 lieux de 
culte, dont seulement 21 sont équipés d’édicules avoisinant 
un grand temple, du moins en l’état des connaissances). À 
l’opposé, les cours accueillant plusieurs temples sont bien 
plus rares (types III-2 : 14 cas) – elles sont deux fois moins 
fréquentes, par exemple, qu’en contexte d’agglomération 
secondaire (cf. supra, 5.1.3.1).

L’architecture des édifices de culte (cf. supra, 3.1.2.1) 
est peu variée et témoigne, la plupart du temps, d’une 
certaine modestie. Si les temples construits en matériaux 
périssables sont peu représentés, il faut reconnaître qu’ils 
sont plus difficiles à détecter, notamment en prospection 
aérienne, que ceux pourvus de murs maçonnés. Une cin-
quantaine de chapelles, qui accompagnent un ou plusieurs 
temples plus imposants, est uniquement composée d’une 
cella (A1, A2, A3 ou A4), souvent de plan carré ou rec-
tangulaire et d’une surface n’excédant que rarement la 

2064. Menez et al., 2021, p. 205 ; Michel et al., 2014
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trentaine de mètres carrés. Parmi les autres catégories de 
temples, tous formés d’une cella centrale et d’une galerie 
périphérique, l’écrasante majorité est constituée d’édifices 
de plan carré ou rectangulaire (type B1 : 118 bâtiments ; 
B3 : 6 ; B6 : 1), dont l’emprise au sol s’étend entre 55 m² 
et 410 m², pour une moyenne de 190 m², en ne tenant 
compte que des valeurs précises ; un seul bâtiment pourvu 
de trois cellae desservies par une même galerie (B2) a été 
reconnu – à Guichainville2065 (S.61) : 246 m². Les autres 
formes sont très rares : on ne compte que quatre temples 
de plan circulaire (B4)2066 et un seul de plan octogonal (B5) 
– à Pluherlin2067 (S.275) : 205 m². Quant aux édifices les 
plus monumentaux (types C et D), ils sont absents, à l’ex-
ception du temple de Douarnenez2068 (S.170), qui est un 
unicum à l’échelle du monde romain et dont le plan, que 
l’on suppose couvrir plus de 1 000 m², est incomplètement 
connu (cf. supra, 3.1.2.1, type C2).

Les lacunes relatives à l’identité des divinités hono-
rées au sein de ces sanctuaires sont encore plus flagrantes 
qu’en contexte d’agglomération : pour la centaine de sites 
a priori isolés, n’est renseigné qu’un seul théonyme – celui 
de la déesse Acionna, mentionnée sur une table en pierre à 
queues d’aronde à Orléans2069 (S.180). L’inscription indique 
qu’un pérégrin du nom de Capillus a offert un portique à 
la divinité, qui pourrait être liée à une source voisine de son 
sanctuaire (cf. supra, 3.1.3.2). Quelques débris de statues 
ont été recueillis dans de rares autres lieux de culte, mais ils 
sont trop incomplets pour que l’on puisse identifier les per-
sonnages divins qu’ils ont pu représenter (cf. supra, 4.2.2.1, 
statuaire divine…). D’une manière générale, il est probable 
qu’au sein des temples ruraux, et a fortiori dans les plus 
modestes d’entre eux, rares étaient les dédicaces inscrites 
et affichées sur des supports impérissables, de même que 
les statues de culte en pierre ou en métal, auxquelles des 
effigies en bois devaient être préférées.

À l’instar des sanctuaires d’agglomération (cf. supra, 
5.1.3.1), l’analyse du mobilier de ces sites (fig� 386 et 387) 
révèle des assemblages très variés, dont la composition et 
l’importance numérique sont en grande partie liées à la 
chronologie des occupations. Ainsi, au sein des lieux de 
culte « isolés » que l’on a fréquenté entre la fin du Ier s. 
av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è. et le courant du Ier s., 

2065. Flotté et al., 1996.
2066. À Sablé-sur-Sarthe (S.24 ; Monteil, 2015), Bouère (S.27 ; 
Salmon, 1843) ; Beaumont-le-Roger (S.45 ; Stabenrath, 1830, p. 
251-254) et Saint-Julien-de-Chédon (S.246 ; Delétang, 1990), 
auxquels s’ajoute l’ouvrage localisé en périphérie de Gennes 
(S.7 ; Leroux, 2012), cf. supra, 5.1.3.5). La surface est comprise 
entre 120 et 415 m², pour une moyenne voisine de 240 m². 
2067. Fouquet, 1866 ; Héligon, 1908.
2068. Clément et al., 1987 ; Maligorne, 2006, p. 56-59.
2069. CIL XIII, 3063-1 ; I.44 ; M. Dondin-Payre, in Verneau, Noël 
(dir.), 2009, vol. 2, p. 163-170.

voire le début du IIe s., a été amassé un grand nombre d’ob-
jets, variés : en témoignent les sites de Neuville-sur-Sarthe 
(S.18), d’Orléans (S.114), d’Hérouvillette (S.145) de Macé 
(S.196) ou encore de Bennecourt2070 (S.254). D’autres es-
paces cultuels, a priori fondés plus tardivement, dans le 
courant du Ier s. de n. è., ont livré une quantité d’objets 
bien moindres – à Guichainville, le Devant de la Garenne 
(S.61), Villeneuve-le-Comte (S.164) ou Pussigny2071 (S.244). 
Les phénomènes observés en ville sont donc tout à fait 
similaires à ceux que l’on peut mettre en évidence dans 
les campagnes (cf. supra, 4.3.2). Les centaines de monnaies 
de la période gauloise ou du début de l’époque impériale 
romaine collectées au sein de certains lieux de culte ru-
raux – à Juvigné (S.36), Orléans (S.114) et probablement 
Mordelles2072 (S.189) – sont révélatrices de la vitalité de la 
pratique de la stips autour du changement d’ère. Il peut 
d’ailleurs être noté qu’une grande part des sanctuaires au 
sein desquels des monnaies ont été mutilées en nombre 
plus ou moins important, durant cette période, correspond 
à des lieux de culte situés dans les campagnes, mais parfois 
à quelques centaines de mètres d’une agglomération secon-
daire – à Juvigné (S.36), Douarnenez (S.170), Paule (S.172), 
Mordelles (S.189), La Villeneuve-au-Châtelot (S.236) et 
Panzoult (S.242).

Par ailleurs, il est intéressant de remarquer que plu-
sieurs sanctuaires ruraux se caractérisent par d’importants 
dépôts de restes céramiques, fauniques ou malacofauniques 
– à Hérouvillette (S.145), Authevernes (S.253) et Pussigny 
(S.244), par exemple2073. Si la conservation remarquable de 
ces objets semble en grande partie liée à la présence de mul-
tiples fosses et de fossés, réceptacles privilégiés pour leur 
enfouissement (cf. supra, 4.1.2.2), il faut reconnaître que les 
pratiques alimentaires, en particulier la tenue de probables 
banquets et la mise en terre de quartiers de viande (cf. su-
pra, 4.2.1) – devaient y occuper une place importante, et ce 
tout au long du Haut-Empire. Parmi les autres catégories 
d’artefacts, les figurines en terre cuite, abondamment pré-
sentes dans certains temples de villae de la péninsule armo-
ricaine, sont également particulièrement nombreuses dans 
d’autres modestes espaces cultuels de la même région, à 
Plouër-sur-Rance (S.137) et à Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), 
mais aussi à Saint-Jean-Trolimon2074 (S.179). Les offrandes 

2070. S.18 : Guillier (dir.), 2020 ; S.114 : Verneau, 2014 et Canny, 
2015 ; S.145 : Veron (dir.), 2018 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.254 : 
Bourgeois (dir.), 1999.
2071. S.61 : Flotté et al., 1996 ; S.164 : Berga, Bet, 2016 et Bet (dir.), 
2018 ; S.244 : Coutelas (dir.), 2015.
2072. S.36 : G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 29-
30 ; S.114 : M. Troubady et J.-L. Roche, in Verneau, Noël (dir.), 2009, 
vol. 2, p. 93-132 et vol. 3, p. 368-429 ; S.189 : Colbert de Beaulieu, 
Guibourg, 1952 ; cf. supra, 4.2.3.1, le traitement des monnaies…
2073. S.145 : Veron (dir.), 2018 ; S.253 : Michel et al., 2014 ; S.244 : 
Coutelas (dir.), 2015.
2074. S.137 : Menez (dir.), 1996, p. 76-78 ; S.138 : Bizien-Jaglin (dir.), 
2004, p. 107-124 ; S.179 : Rouvier-Jeanlin, 1972, p. 38, note 23 et p. 
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anatomiques, plutôt rares en contexte d’agglomération, 
semblent réservées à quelques sites ruraux constituant la 

419 ; cf. supra, 4.2.2.1, figurines… et 5.2.2.2.

propriété d’une divinité aux fonctions probablement gué-
risseuses : si l’on excepte de rares cas pour lesquels un seul 
objet de ce type a été collecté, les plaquettes métalliques en 
forme d’yeux, de visages ou encore de seins se concentrent 
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dans trois sanctuaires des cités centrales de la Lyonnaise – à 
La Londe (S.86), Bû (S.99) et Orléans2075 (S.114). Quant 
aux petits objets circulaires, les deux sanctuaires du début 
du Haut-Empire ayant livré des quantités exceptionnelles 
de rouelles (La Villeneuve-au-Châtelot, S.236) et d’anneaux 
métalliques (Baron-sur-Odon, S.279), sans doute produits 

2075. S.86 : Deglatigny, 1921, p. 57-58 ; S.99 : Fauduet, 1990 ; S.114 : 
Canny, 2015 ; cf. supra, 4.2.2.1, représentations humaines…

sur place ou dans les environs proches2076, présentent la 
particularité d’être situés en retrait des habitats groupés, 
malgré leur proximité avec une agglomération secondaire, 
pour le premier, et le chef-lieu d’une cité, pour le second. 
Enfin, le regroupement de multiples lames de haches néo-

2076. S.236 : Piette, Depeyrot, 2008, p. 57-91 et Piette, 2018, p. 
177-178 ; S.279 : Bertin, 1977 et Goussard, en préparation ; cf. supra, 
4.2.2.3.
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sanctuaires a priori implantés 

à l'écart des habitats  
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Réal. S. Bossard.
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lithiques est fréquent dans les lieux de culte ruraux des ci-
tés de la basse vallée de la Seine, comme le montrent les 
exemples de Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), Grand-Cou-
ronne (S.261) et Oissel2077 (S.266).

L’image qu’offre cette panoplie d’objets est donc le 
reflet de pratiques diverses, notamment de dons indivi-
duels mais aussi, probablement, de banquets collectifs. 
L’importante quantité de mobilier qui caractérise plusieurs 
sanctuaires et l’examen de leurs contextes de relégation 
montrent que tout au long du Haut-Empire, l’enfouis-
sement des objets manipulés au cours des rituels, au sein 
même de l’aire sacrée ou dans sa périphérie proche, semble 
avoir été plus systématique qu’en ville – où les déchets, 
peut-être plus nombreux, sont plus régulièrement évacués 
ou recyclés ?

La chronologie des fondations et des réaménage-
ments des lieux de culte ruraux (fig� 386 et 387), qui doit 
être comparée à celle des autres sanctuaires (cf. infra, cha-
pitres 6 et 7), n’a pu être déterminée avec certitude que 
pour un échantillon limité de sites, fouillés au cours du 
demi-siècle passé. Certains d’entre eux succèdent manifes-
tement, parfois sans rupture chronologique, à un lieu de ri-
tuels gaulois – à Neuville-sur-Sarthe (S.18), Juvigné (S.36), 
Saint-Jean-Trolimon (S.179), Aunou-sur-Orne (S.195), 
Bennecourt (S.254), ou encore à La Villeneuve-au-Châtelot 
(S.236) pour un site voisin d’une agglomération secondaire 
–, tandis que d’autres sont implantés au sein d’anciens ha-
bitats groupés ou ruraux – à Orival (S.267) et à Hérou-
villette (S.145) ? –, voire de nécropoles préhistoriques ou 
protohistoriques, à Paule (S.172) ou à Pussigny (S.244) (cf. 
infra, 6.1.3 et 6.2). La plupart des espaces cultuels a priori 
isolés paraît en revanche avoir été fondée ex nihilo, dès les 
décennies qui ont suivi la guerre des Gaules ou bien dans 
le courant du Ier s. de n. è. (cf. infra, 7.2 et 7.3). Les vestiges 
visibles sur les images aériennes et ceux observés au cours 
d’opérations archéologiques menées sur la terre ferme té-
moignent parfois d’agrandissements et de reconstructions 
successives, qui révèlent que certains de ces sanctuaires ont 
été entretenus et progressivement dotés de constructions 
maçonnées, mais rarement monumentalisés – au contraire 
de plusieurs lieux de culte des capitales de cités ou des ag-
glomérations secondaires. Malgré de multiples travaux de 
réaménagement, le temple de Saint-Martin-de-Boscher-
ville (S.87) semble ainsi avoir gardé des traits dénués de 
toute monumentalité, de même que celui de Val-de-Reuil 
(S.269), en dépit de multiples extensions de la cour sacrée, 
échelonnées sur près de deux siècles2078. Le bâtiment de 
culte d’Authevernes (S.253 ; 163 m²), manifestement re-

2077. Vesly, 1909, p. 86, p. 88, p. 102 et pl. VI ; Poulain, 1915, p. 55, 
p. 61 et p. 74 ; cf. supra, 4.2.4.
2078. Le Maho, 1995 ; Lukas, 2018a.

construit sur place – à une date indéterminée – en conser-
vant le même plan, n’a jamais été détruit au profit d’un 
édifice monumental ; parmi les trois temples de plan qua-
drangulaire de Bennecourt (S.254), deux (C et G) n’ont ja-
mais été ceints d’une galerie périphérique, tandis que le 
troisième (B), bâti en trois étapes entre la fin du Ier s. av. n. 
è. et le IIe s. de n. è., ne couvre que 168 m² dans son état 
final2079. Le sanctuaire d’Orléans (S.114), fondé dès la se-
conde moitié du Ier s. av. n. è., est d’abord ceinturé par une 
enceinte fossoyée qui définit une vaste cour (6 970 m²), 
mais lors de l’édification d’un péribole maçonné, vers 
le milieu du IIe s. de n. è., sa surface ne couvre plus que 
1 550 m² ; son temple ne mesure alors que 137 m² et seul 
un portique – celui offert par le pérégrin Capillus ? (cf. 
supra) –, déployé à l’ouest de la grande cour, confère à l’aire 
sacrée une certaine solennité2080.

L’identification du statut des sanctuaires ruraux relève 
donc de la gageure pour de nombreux cas, faute de docu-
ments écrits. L’existence d’aires sacrées publiques sur le ter-
ritoire des civitates de l’empire, que ce soit à Rome ou dans 
les provinces, est pourtant un fait avéré : des conflits ont 
parfois opposé deux cités, au sujet de lieux sacrés établis sur 
leur limite commune, ou encore une cité et des particuliers, 
à propos des champs que ces derniers possèdent au contact 
de lieux de culte publics2081. Du reste, peu nombreux sont 
les vestiges archéologiques relevant de constructions dont 
la monumentalité est suffisamment marquée pour y recon-
naître des lieux de culte publics ou, au contraire, totale-
ment absente, suggérant plutôt un statut privé. 

La liste des aires sacrées a priori isolées et dont la qua-
lité et les dimensions des équipements plaident en faveur 
d’une appartenance aux sacra publica des civitates se résume 
à une douzaine de sites seulement (fig� 388). À Douar-
nenez (S.170), bien que l’organisation spatiale du site soit 
peu connue, l’architecture et l’emprise du temple bâti au 
plus tôt à la fin du Ier s. de n. è., déjà évoqué supra, ne 
laisse aucun doute quant à l’intervention de la cité et, sans 
doute, d’évergètes locaux, peut-être les citoyens romains 
réunis dans un conventus auquel fait référence une inscrip-
tion2082. Cet édifice succède à d’autres aménagements plus 
anciens, peu documentés, mais témoignant de la présence 
d’un lieu de culte dès les alentours du changement d’ère, 
au plus tard2083. Au même titre, mentionnons l’enceinte de 
Cléden-Cap-Sizun2084 (S.168), couvrant plus de 8 300 m² 
et fermée, à l’est, par un double portique flanqué de pa-
villons, dont la nature est incertaine ; s’il s’agit bien d’un 
sanctuaire, il faut sans doute y voir un autre monument 

2079. Bourgeois (dir.), 1999 ; Michel et al., 2014.
2080. Verneau, 2014.
2081. Scheid, 2010, p. 145-148 ; cf. infra, 7.3.2.2.
2082. Maligorne, 2006, p. 56-59 ; cf. infra, 7.3.2.2.
2083. Clément et al., 1987.
2084. Monteil, 2012, vol. II, p. 171-173 ; Galliou, 2015.
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public de la cité des Osismes, établi en bordure de l’océan 
(cf. infra, 5.3.1).

La présence d’un quadriportique n’est a priori pas ex-
clusive aux lieux de culte publics, comme le laisse penser 
l’existence d’une imposante villa à Levet (Cher), à proxi-
mité d’un sanctuaire d’environ 1 200 m², doté de deux pe-
tits temples et d’une cour bordée de galeries sur au moins 
trois côtés2085. Néanmoins, à La Chapelle-des-Fougeretz2086 
(S.184), l’association d’un tel équipement à une aire sacrée 
de grandes dimensions (4 107 m²) et à des bâtiments de 
culte d’une surface relativement importante (256 m² et 
132 m²), appuie l’hypothèse d’un statut public, de même 

2085. Girond, 2015, vol. 1, p. 109, p. 308 et p. 316.
2086. Provost, 1991.

qu’à Neuville-sur-Sarthe (S.18 : 3 100 m²) et à Thomer-la-
Sôgne (S.77 : environ 3 000 m²), deux sites relevant d’un 
ensemble sans doute plus important (cf. infra, 5.2.3.4). Par-
mi les cours d’une certaine ampleur et qui ont été pourvues 
d’aménagements remarquables, signalons aussi le lieu de 
culte de Bû2087 (S.99), équipé d’au moins un temple, parti-
culièrement grand (410 m²) et juché sur un podium haut 
de moins de 1 m, ainsi que d’un double portique à l’est, 
l’ensemble occupant une aire de plus de 4 000 m². Les 
sanctuaires de Comblessac (S.132), de Macé (S.196) et de 
Méréville (S.213) se caractérisent également par des dimen-
sions relativement importantes (entre 2 630 m² et environ 
3 500 m²), par la présence d’au moins une galerie, de deux 

2087. Fauduet, 1988.
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implantés à l'écart des habitats 
groupés et ruraux, de statut 
probablement public.  
Réal. S. Bossard, d'après 
diverses sources.
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bâtiments de culte pourvus d’un déambulatoire et, pour 
les deux derniers cas, de multiples édicules de plan carré ; 
leur construction a été progressive, comme l’ont montré les 
fouilles réalisées par G. Leclerc à Macé et comme le révèlent 
les recoupements visibles sur les images aériennes des sites 
de Comblessac et de Méréville2088. Mentionnons encore 
le site de Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), doté d’au moins 
deux temples à galerie périphérique richement décorés, do-
minant une aire sacrée de 4 648 m², et ceux de Saint-Mars-
Vieux-Maison (S.161 : environ 2 700 m²), de Saint-Hilaire 
(S.222 : 3 900 m²) et de Juvigné (S.36 : 4 150 m²), équipés 
d’un temple relativement grand, d’une surface d’environ 
200 m², et, pour les deux premiers exemples, d’une double 
galerie monumentalisant leur façade principale2089. À Ju-
vigné, d’ailleurs, l’histoire du lieu de culte s’inscrit dans le 
long terme : l’état maçonné succède à des aménagements 
dont les origines remontent à la fin du IIIe s. ou au début 
du IIe s. av. n. è. ; dès le second âge du Fer, selon toute 
vraisemblance, le sanctuaire était délimité par un fossé 
aux dimensions remarquables (cf. supra, 3.1.1.1), suggérant 
l’importance de ce site à vocation religieuse dès la période 
gauloise.

À l’opposé, une trentaine de sanctuaires (fig� 389) se 

2088. S.132 : Maître, 1901 et Gautier et al., 2019, p. 272-273 ; S.196 : 
Leclerc, 2007b ; S.213 : Naudet, 2004, p. 153 et 187-188 ; plan revu 
par S. Bossard.
2089. S.74 : Poulain, 1915 ; S.161 : Goguey, Cordier, 2015, p. 275 ; 
S.222 : Besse, 2005, p. 86-87 ; S.36 : Bossard, Dufay-Garel dir., 2016.

caractérise par la présence d’un unique temple de taille plus 
ou moins petite, n’excédant que rarement 200 m² ; ils sont 
a priori dépourvus d’enceinte maçonnée – bien qu’ils aient 
souvent été reconnus en prospection aérienne ou lors d’une 
exploration ancienne et qu’ils soient donc peu documentés 
– et ont, au moins pour certains d’entre eux, été installés 
dans un espace circonscrit par de simples fossés (cf. supra, 
3.1.1.1). L’aire cernée par ces derniers, lorsqu’ils ont pu être 
identifiés, est parfois importante, comme en témoignent 
les exemples de Villeneuve-le-Comte (S.164 : au moins 
4 500 m²) ou de Paule (S.172 : 8 400 m²), intégrant dans 
son emprise deux tumuli protohistoriques, et probable-
ment ceux de Bourgon (S.28 : environ 3 400 m²) (fig� 390) 
et de Locqueltas (S.273 : environ 4 200 m²), observés au 
cours de survols aériens2090. Les capacités d’accueil de ces 
vastes cours sont considérables : des centaines, voire des 
milliers de dévots ont pu s’y réunir, mais on ignore tout de 
leur fréquentation. Le mobilier collecté lors de la fouille 
des sites de Paule et de Villeneuve-le-Comte est peu abon-
dant et comprend essentiellement des restes fauniques et 
des débris de vaisselle – liés à des repas ou des offrandes 
alimentaires ? – et, à Paule, une soixantaine de monnaies, 
seulement trois objets de parure et une clochette. L’absence 
de monumentalité, pour ces différents exemples, invite à y 
voir des sanctuaires privés, peut-être gérés par les proprié-

2090. S.164 : Berga, Bet, 2016 ; S.172 : Menez et al., 2021 et cf. infra, 
6.2.1 ; S.28 : Leroux, 1999 ; S.273 : Naas, 2006.
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taires de grands domaines auxquels ils se rattachent, ou par 
des communautés de petits propriétaires (cf. infra, 5.2.3.5).

S’ajoute vraisemblablement aux lieux de culte pri-
vés une série d’enclos fermés par des murs ou des mu-
rets, mais dont la surface est particulièrement réduite 
(fig� 389), tandis que leur temple semble très modeste – à 
Rouvray-Saint-Denis (S.119 : environ 300 m²), Aunou-
sur-Orne (S.195 : 485 m²) et Plestin-les-Grèves2091 (S.173 : 
780 m²). De même, il ne fait guère de doute que les deux 

2091. S.119 : archives scientifiques du sra de Centre-Val de Loire, enti-
té archéologique n° 28 319 0011 ; S.195 : Lejars, Pernet, 2007 ; S.173 : 
Arramond et al., 2014.

lieux de culte coriosolites de Plouër-sur-Rance (S.137) et 
de Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138) relèvent également des sa-
cra privata, au regard de la modestie de leurs équipements 
et de leur étendue réduite, vraisemblablement inférieure 
à 300 m² dans les deux cas2092. Dans un cas comme dans 
l’autre, les structures découvertes en fouille ne permettent 
pas d’identifier assurément un lieu de culte : à Plouër-sur-
Rance, un enclos fossoyé d’origine laténienne délimite une 
cour étroite, occupée par un ou deux bâtiments construits 
en matériaux périssables, dont le plan ne peut être resti-
tué (cf. infra, 6.2.2). À Saint-Jacut-de-la-Mer, les vestiges 
se répartissent sur deux plateformes d’un îlot rocheux (cf. 
infra, 5.3.1), que l’on a aménagées en étalant des remblais 
composés de coquilles de mollusques ; en surface, des trous 
de poteau et des foyers témoignent de l’existence de struc-
tures légères. Toutefois, dans les deux cas, la présence de 
débris de figurines en terre cuite, en grand nombre – 132 et 
254 restes, appartenant respectivement à plus de 70 et de 
54 objets –, ainsi que d’autres types de mobilier, bien que 
moins nombreux2093, indique sans conteste que ces espaces 
étaient en tout ou partie dévolus à des activités rituelles, 
qui ont vraisemblablement cessé dès le début du IIe s. de 
n. è.

Il est plus délicat de se prononcer au sujet du statut 

2092. Menez (dir.), 1996, p. 66-79 ; Bizien-Jaglin dir., 2004.
2093. Il s’agit, entre autres, d’une trentaine de monnaies et de dix-sept 
parures à Saint-Jacut-la-Mer, ainsi que de céramique et d’os animaux 
sur les deux sites.

Fig. 390 : vue aérienne du sanctuaire de la Grésillonnière à Bourgon 
(Mayenne ; S.28). Cl. G. Leroux, in Leroux, 1999.

S.244 - PussignyS.244 - Pussigny

S.279 - Baron-
sur-Odon

S.279 - Baron-
sur-Odon S.114, ph. 3 - OrléansS.114, ph. 3 - Orléans

S.254, ph. 6 - BennecourtS.254, ph. 6 - Bennecourt

S.188 - MordellesS.188 - Mordelles
S.186 - CombourgS.186 - Combourg

S.50 - Caillouet-OrgevilleS.50 - Caillouet-Orgeville

S.64 - Illiers-l’ÉvêqueS.64 - Illiers-l’Évêque

S.68 - MisereyS.68 - Miserey

S.65 - Jouy-sur-EureS.65 - Jouy-sur-Eure

S.71 - SacquenvilleS.71 - Sacquenville

S.47 - Boisset-les-PrévanchesS.47 - Boisset-les-Prévanches
S.108 - GuainvilleS.108 - Guainville

S.124 - TalcyS.124 - Talcy

S.269, ph. 4 - Val-de-ReuilS.269, ph. 4 - Val-de-ReuilS.145, ph. 3 -
Hérouvillette

S.145, ph. 3 -
Hérouvillette

S.41 - AjouS.41 - Ajou

S.76 - Sylvains-
les-Moulins

S.76 - Sylvains-
les-Moulins

S.266 - OisselS.266 - Oissel

0 10 50 m

Fig. 391 : plan d'une sélection de sanctuaires a priori implantés à l'écart des habitats groupés et ruraux,  
dont le statut est difficile à définir. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.



556 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

de toute une gamme de lieux de culte de dimensions va-
riées, comprises entre 1 000 m² et 5 000 m², dont la cour, 
close par des murs, encadre souvent un unique bâtiment de 
culte de plan centré, à cella centrale et galerie périphérique, 
autour duquel gravitent parfois un ou plusieurs édicules 
(fig� 391). Certains d’entre eux, d’ampleur limitée, sont 
pourvus de portiques – à Pussigny (S.244 : 1 280 m²), Ba-
ron-sur-Odon (S.279 : 1 325 m²) ou Orléans2094 (S.114 : 
1 550 m²) –, tandis que la plupart sont simplement équi-
pés d’un porche plus ou moins large. Leur morphologie ne 
permet pas de les ranger avec certitude dans une catégorie 
ou dans l’autre. Néanmoins, la longue durée d’occupa-
tion du lieu de culte d’Orléans, qui a livré d’abondantes 
offrandes datées essentiellement entre la seconde moitié du 
Ier s. av. n. è. et du Ier s. de n. è. (cf. supra, 4.3.2.2), semble 
indiquer qu’il s’agit d’un lieu de culte majeur, établi à côté 
d’une source peut-être habitée par la déesse Acionna (cf. 
supra, 3.1.3.2). Le lieu de culte de Bennecourt2095 (S.254) a 
succédé, quant à lui, à un lieu de rituels gaulois (cf. infra, 
6.1.3) et s’est développé jusqu’à couvrir près de 10 000 m², 
mais ses équipements, bien que composés de trois petits 
temples (cf. supra) et d’une longue galerie, sont peu mo-
numentaux ; on ne peut définir avec certitude s’il s’agissait 
d’un sanctuaire public.

Il faut donc se garder de considérer les sanctuaires 
« isolés » comme une catégorie homogène de lieux de culte 
dispersés dans les campagnes des cités : leur étude révèle 
des attributs variés, malgré la certaine modestie des ar-
chitectures que partage une grande majorité de sites. En 
outre, l’analyse de leur environnement proche témoigne 
de situations diverses, puisque certains semblent effective-
ment prendre place au milieu de parcelles agricoles, tandis 
que d’autres sont étroitement associés à des aménagements 
qui, s’ils ne peuvent pas être identifiés avec certitude aux 
composantes d’un habitat dont dépendrait le lieu de culte, 
suggèrent l’existence d’autres formes d’occupation rurale, 
liées aux sites à vocation religieuse. L’examen détaillé des 
abords de plusieurs sites bien documentés s’impose alors.

5.2.3.2. Des lieux de culte isolés en plein champ ?

Il est regrettable que les opérations archéologiques 
préventives ou programmées entreprises sur des sites consi-
dérés comme isolés n’aient que rarement permis l’étude, 
sur une surface importante, de leurs abords. L’articula-
tion entre l’aire sacrée et les parcelles environnantes n’a 
été documentée que pour quelques cas, tandis que pour la 
plupart de ces sanctuaires, on ne peut affirmer avec certi-

2094. S.244 : Coutelas, Hauzeur, 2017 ; S.279 : Bertin, 1977 ; S.114 : 
Verneau, 2014.
2095. Bourgeois (dir.), 1999.

tude qu’ils étaient bien implantés à l’écart de tout habitat, 
faute d’une couverture suffisamment large de leurs envi-
rons. Par ailleurs, l’absence de toute substruction visible 
sur certains clichés aériens, autour de sanctuaires dont les 
fondations sont au contraire bien perceptibles, ne peut être 
considérée comme une preuve de leur isolement, puisque 
certaines constructions en matériaux périssables ont pu 
ne laisser aucune trace décelable par de telles méthodes. 
Certains exemples montrent toutefois que, si les temples 
ont pu avoir été bâtis à plusieurs centaines de mètres d’un 
établissement rural, ils ont bien été aménagés au contact de 
champs ou de prairies.

Le temple de Villeneuve-le-Comte (S.164), mis au 
jour au cours d’une opération de fouille préventive pres-
crite à la suite d’un diagnostic de 113,8 ha, prend place 
dans un enclos fossoyé dont les autres composantes ont 
déjà été décrites2096. Le sanctuaire, fréquenté tout au long 
du Haut-Empire, est localisé dans l’angle nord-est de la 
zone sondée et on ne connaît donc ni ses abords septentrio-
naux – probablement occupés par des parcelles, comme le 
suggère la présence d’un terrain délimité et drainé par des 
fossés au nord de l’enclos qui accueille l’édifice de culte –, 
ni l’espace qui s’étend à l’ouest. En revanche, les tranchées 
ouvertes à l’est et au sud-est ont confirmé l’absence de tout 
secteur densément bâti : d’étroits fossés circonscrivent un 
lot de parcelles, dont l’axe principal, contrairement aux li-
mites du lieu de culte, est orienté en fonction d’une voie, 
distante de 180 m de ce dernier, large de 10 m et longée 
par des fossés (fig� 392). Certaines de ces petites parcelles 
sont occupées par quelques trous de poteaux, des fosses et 
des puits, suggérant l’existence d’annexes agricoles plutôt 
que d’un véritable habitat. Dans l’emprise du diagnostic, 
l’établissement identifié au plus près du lieu de culte corres-
pond à une modeste ferme, localisée à 1,2 km au sud-est ; 
il est toutefois possible que d’autres habitats aient existé à 
plus courte distance, dans les espaces non sondés – au nord 
ou à l’ouest ? Quoi qu’il en soit, ce modeste sanctuaire a été 
implanté non pas en bordure immédiate de la voie – on ne 
sait, d’ailleurs, si elle a été tracée avant ou après la fonda-
tion de l’aire sacrée – mais en retrait, pour des raisons que 
l’on ne peut expliquer. Aucun chemin de desserte n’a été 
identifié entre le chemin principal et l’enclos du temple ; 
ce dernier relève peut-être d’un établissement plus vaste, 
s’étendant vers le nord ou l’ouest, mais on ne peut le dé-
montrer en l’état des connaissances.

Les espaces attenants au sanctuaire du Devant de 
la Garenne à Guichainville (S.61) ont également pu être 
étudiés au cours d’une opération archéologique menée en 
amont d’un aménagement routier, débordant sur une cen-
taine de mètres au nord et au sud du péribole. Les structures 

2096. Cf. supra, 3.1.1.1 pour l’enceinte et 3.1.4.2 pour le bâtiment as-
socié ; Berga, Bet, 2016 ; Bet (dir.), 2018.
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reconnues en fouille permettent de reconstituer un paysage 
rural, investi par l’homme et évoluant au fil des siècles2097. 
Autour du changement d’ère, après l’abandon d’un établis-
sement enclos laténien, un nouveau réseau fossoyé est mis 
en place ; il ne paraît pas s’appuyer sur l’ancien schéma 
et délimite une série de parcelles bâties ou probablement 
mises en culture ou en pâture (fig� 393, a). Seuls deux en-
clos abritent des structures rattachées à cette phase : d’une 
part, l’espace cultuel et son temple (A1), installé dans son 
angle nord-ouest, et, d’autre part, l’enclos auquel il est 
accolé, localisé directement à l’est. Au sein de ce dernier, 
plusieurs fosses et tranchées ont été attribués à la période 
augustéenne ou à la première moitié du Ier s. de n. è. mais 
leur localisation, en limite du secteur fouillé, n’aide guère 
à leur compréhension. Au regard de sa position et de son 
plan, il paraît probable que l’espace attribué au sanctuaire, 
d’une surface de 1 480 m², n’ait pas été prévu dans le projet 
d’origine ; on ignore cependant si un établissement rural, 
dont il pourrait dépendre, se développe plus à l’est, ou si les 
abords orientaux du lieu de culte sont occupés par des par-
celles à vocation agricole, dont l’une a pu avoir été libérée 
en tout ou partie pour y fonder un sanctuaire.

Puis, lors de la seconde moitié du Ier s. ou au début du 
siècle suivant, l’espace cultuel, considérablement agrandi 
– il couvre désormais une surface de 3 138 m² – est cein-
turé par un péribole maçonné, empiétant sur les anciennes 
parcelles voisines, et est doté d’un second temple, à triple 
cella (B), alors que le premier bâtiment de culte est vrai-
semblablement reconstruit (fig� 393, b). L’aire enclose du 
sanctuaire s’inscrit manifestement dans une vaste enceinte 
fossoyée, de plan polygonal, qui se prolonge au-delà des 

2097. Flotté et al., 1996, vol. 1, 3.3.

limites de la fouille. À quelques mètres de l’angle nord-
ouest du lieu de culte, au-delà de cette grande parcelle, une 
mare avoisine un espace probablement construit – des em-
pierrements, correspondant peut-être à des sols aménagés, 
et de vraisemblables solins ont été observés en fouille. Un 
chemin bordé de fossés, orienté nord-sud, prend naissance 
auprès de ce ou de ces hypothétiques bâtiments. Cette oc-
cupation, difficilement caractérisable, se poursuit mani-
festement à l’ouest de la zone étudiée. Par ailleurs, à une 
trentaine de mètres au sud-est du lieu de culte, différentes 
fosses, dont l’usage n’est pas connu – s’agit-il de fosses de 
plantation ? – ont été creusées dans le grand enclos, divisé 
en plusieurs bandes par une série de fossés.

La fenêtre d’étude ouverte autour du sanctuaire n’est 
pas suffisamment large pour comprendre comment s’or-
ganisent les parcelles voisines, si elles bordent un impor-
tant chemin ou encore si elles se déploient en périphérie 
d’un établissement rural. Les constructions observées au 
nord-ouest du péribole semblent trop modestes pour en-
visager la présence d’un habitat dont dépendrait le lieu de 
culte ; les dimensions de ce dernier et ses équipements – 
au moins quatre divinités y disposent d’une cella entou-
rée d’une galerie – sont d’ailleurs d’une certaine ampleur. 
Faut-il envisager l’existence d’un sanctuaire géré par un ou 
par plusieurs propriétaires résidant dans les environs (cf. 
infra, 5.2.3.5), ou bien public, installé sur une parcelle ac-
quise auprès d’un particulier au début du Haut-Empire, 
puis étendu et embelli après le milieu du Ier s. de n. è., alors 
qu’il est intégré à un vaste enclos – appartenant également 
à la cité ou bien à des propriétaires locaux ? Des fragments 
de colonnes en pierre et d’enduits peints témoignent d’un 
décor de qualité, mais très rare est le mobilier recueilli sur 
le site – il est uniquement constitué de tessons de céra-
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Fig. 392 : plan du sanctuaire des 
Villages Nature à Villeneuve-le-

Comte (Seine-et-Marne ; S.164) 
et de son environnement rural. 
Réal. S. Bossard, d'après Berga, 

Bet, 2016, p. 61, fig. 3  
et p. 62, fig. 4.
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mique et d’au moins huit monnaies, peut-être perdues. 
Ces arguments sont toutefois insuffisants pour déterminer 
le statut de ce lieu de culte rural qui, dans tous les cas, n’a 
pas été édifié dans un espace vide d’aménagements, bien 
qu’il soit peu bâti.

5.2.3.3. De modestes occupations aux abords de  
lieux de culte ruraux : dépendances ou composantes  
d’un habitat ?

L’isolement de nombreux sanctuaires ruraux est à re-
lativiser : pour 36 des 125 exemples retenus (soit 29 %), 
une ou plusieurs constructions en pierre ont été identifiées 
dans un rayon de 200 m, tandis que pour 10 autres sites (8 
%), ce sont des enclos fossoyés – souvent non datés –, déli-
mitant des établissements ruraux ou des parcelles agricoles 
peut-être contemporains, qui ont été reconnus (supra, 
tabl� XXXVIII). Il est alors vraisemblable qu’une part de 
ces sites, difficile à chiffrer, ait dépendu d’un habitat voisin, 
même si les données manquent pour l’affirmer avec certi-
tude. De fait, pour plusieurs d’entre eux, les vestiges loca-
lisés à leurs abords, reconnus sur des images aériennes ou 
sommairement dégagés au cours d’explorations anciennes, 
ne peuvent être décrits avec toute la précision requise et 
leur plan demeure donc incomplet – à Fossé (S.106), Mai-

zières (S.146), Choisy-en-Brie (S.154) ou Montacher-Ville-
gardin (S.216), par exemple2098.

En revanche, dans d’autres cas, un ou plusieurs bâ-
timents, implantés en périphérie de lieux de culte de plus 
ou moins grande envergure, ne s’apparentent pas aux com-
posantes d’une agglomération secondaire, d’une villa ou 
d’une ferme suffisamment importante pour envisager que 
le sanctuaire soit l’une de ses annexes. Est-il alors possible 
d’identifier des hospitalia2099, bâtiments destinés à l’accueil 
et à l’hébergement des dévots lors des fêtes religieuses, ou 
bien des logements de fonction, occupés par un gardien, 
l’aedituus, qui pouvait résider sur place2100, ou encore des 
cuisines et de salles utilisées dans le cadre de banquets2101 ? 

2098. S.106 : Lecœuvre, 2012 ; S.146 : Desloges, 2005 ; S.154 : De-
villers, 2009 ; S.216 : P. Nouvel, in Nouvel, Venault dir., 2018, p. 316-
317.
2099. Une inscription provenant de Wasserbillig (Luxembourg) 
confirme que de tels équipements, ici offerts avec un temple et ses orne-
ments à Mercure et à Rosmerta, ont existé dans les provinces nord-ouest 
de l’empire (CIL XIII, 4208 ; Scheid, 1992, p. 29). Sur la question 
des hospitalia, voir aussi Fauduet, 2010, p. 62 ; Kiernan, 2012 ; Ferlut, 
2017.
2100. Pour les cités d’Italie romaine – aucune mention n’est attestée 
dans les inscriptions des Trois Gaules –, cf. Sudi-Guiral, 2010, p.  424-
425 ; cf. aussi, pour la cité des Bituriges Cubes, les réflexions de S. 
Girond (2015, vol. 1, p. 355).
2101. Titta, 2020.

N

0 10 50 m

a b

A1

A2

E
F

G

H

B-C-D

Fig. 393 : plan du sanctuaire 
du Devant de la Garenne à 

Guichainville (Eure ; S.61) et 
de son environnement rural, 
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la seconde moitié du Ier s. et 
le courant du IIe s. (ph. 2 : 
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  ▪ Un unique bâtiment aux abords du péribole : demeure 
d’un gardien ou espace d’accueil et de réception ?

L’hypothèse d’un bâtiment destiné à la récep-
tion des visiteurs d’un sanctuaire ou à l’hébergement de 
membres du personnel qui lui est affecté peut être émise, 
par exemple, au sujet d’un bâtiment identifié à une ving-
taine de mètres à l’ouest du péribole de Lestiou2102 (S.110). 
D’une surface d’environ 90 m², l’édifice est composé d’une 
galerie de façade, tournée vers le lieu de culte, et d’un cou-
loir desservant deux pièces latérales (fig� 394). Son plan, 
identique à celui du bâtiment qui est accolé au nord du pé-
ribole du sanctuaire de Berthouville (S.50 ; cf. supra, 3.1.4.3 

et fig� 327), est également attesté au sein de plusieurs vil-
lae, où il constitue alors l’une des annexes – probablement 
polyvalentes – de la pars rustica2103.

Aucune autre construction ne semble avoir été bâtie 
aux abords du lieu de culte et de l’édifice voisin, bien que 
le plan du site n’ait été dressé qu’à partir de photographies 
aériennes – l’existence de bâtiments construits sur solins, 
non perceptibles, pourrait éventuellement être envisagée. 
Quoi qu’il en soit, il semble peu probable que le sanctuaire 
ait constitué le lieu de culte privé dépendant d’un habitat 
dont le bâtiment adjacent constituerait la résidence princi-
pale : la surface de cette dernière est équivalente à celle de 
son temple majeur, autour duquel se déploient de multi-
ples édicules et une enceinte, accessible au sud-est par un 
porche, d’une emprise d’environ 950 m². Pour autant, les 
dimensions de l’espace cultuel et de ses équipements sont 
peu importantes, contrairement à celles du monument sans 
doute public de Berthouville. On est alors en droit de sup-

2102. Delétang, 2001.
2103. Ferdière et al., 2010, p. 393-394.

poser que l’aire sacrée a été aménagée au sein d’un domaine 
privé, dépendant peut-être d’une villa identifiée à 950 m à 
l’ouest-nord-ouest, au lieu-dit les Terres de Simon Petit2104, 
ou bien d’un autre établissement non identifié. L’édifice 
qui jouxte le sanctuaire, s’il en est bien contemporain, a pu 
avoir été bâti par le même propriétaire et donc relever aussi 
d’un domaine plus important. Pour autant, ses fonctions 
précises, probablement liées à l’activité se déroulant au sein 
de l’enclos adjacent, ne peuvent être déterminées en l’ab-
sence de fouilles, de même que pour le bâtiment reconnu 
à Berthouville.

À Saint-Aubin-sur-Gaillon, G. Poulain a exploré, 
près de vingt ans après la fouille du sanctuaire des Motelles 
(S.74), les vestiges d’une autre construction d’époque ro-
maine, située à une trentaine de mètres au sud, mais dont 
la localisation n’est pas connue avec précision2105 (fig� 394). 
Le bâtiment, de plan rectangulaire, mesure 21 m de long 
pour 10,25 m de large (soit 215 m²) et est divisé en cinq 
pièces, incluant deux vastes salles d’une cinquantaine de 
mètres carrés, situées aux extrémités nord et sud. Malgré 
sa surface importante, la construction paraît relativement 
modeste du point de vue des matériaux qui la composent 
: aucun fragment d’enduit peint n’a été découvert, les sols 
sont en terre battue ou parfois dallés, la couverture est for-
mée de tuiles. La fouille de ses différents espaces a livré de 
nombreux tessons de céramique, des ossements d’animaux 
et des coquilles d’huître et de moule, ainsi que plusieurs 
fragments de vaisselle en verre, au moins deux couteaux de 
fer et une aiguille.

Faute de données précises, on ne peut affirmer que 

2104. Genty, 1996.
2105. Poulain, 1931.
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Fig. 394 : plan de sanctuaires a priori ruraux, associés à un bâtiment correspondant à une probable habitation ou à une dépendance.  
Réal. S. Bossard, d'après Delétang, 2001 ; Poulain, 1915, pl. XII et Poulain, 1931, fig. 1.
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le lieu de culte – fréquenté au plus tard à partir du IIe s. 
– et ce bâtiment sont bien contemporains. En outre, on 
ignore si ce dernier est isolé en périphérie du sanctuaire, 
dont les abords immédiats n’ont été que peu étudiés, ou 
s’il relève d’un ensemble plus vaste. D’autres découvertes, 
dans un rayon de 1 km, témoignent de la présence de mul-
tiples occupations antiques2106 qui semblent appartenir 
à un maillage assez dense d’établissements ruraux plutôt 
qu’aux composantes d’une agglomération secondaire, mais 
on ne peut exclure qu’un habitat groupé ait aussi existé à 
plus courte distance du lieu de culte. En tout état de cause, 
l’édifice situé à plus de 30 m de ce dernier paraît trop grand 
pour avoir été seulement occupé par un aedituus et sa fa-
mille. En outre, la présence de salles abritant probablement 
des cuisines, des resserres et des espaces de réception, ac-
colées à l’angle nord-est de l’aire sacrée (cf. supra, 3.1.4.3) 
indique que l’espace cultuel, de grandes dimensions (plus 
de 4 600 m²) et pourvu de deux grands temples, était doté 
d’annexes qui lui étaient propres. La présence d’un second 
bâtiment, aux abords de ce qui s’apparente ainsi à un lieu 
de culte public, pose donc question : doit-on lui recon-
naître une fonction complémentaire – tel l’hébergement 
temporaire de visiteurs, comme les représentants de la cité 
venant assister aux fêtes religieuses ? – ou bien considérer 
qu’il s’agit d’une habitation indépendante, appartenant à 
un particulier désirant posséder une résidence au plus près 
d’un sanctuaire majeur ?

De grands édifices, dont l’interprétation est tout aussi 
problématique, ont aussi été mis au jour en bordure sep-
tentrionale de l’importante aire sacrée qui occupe le centre 
de l’agglomération de Châteaubleau (S.204 : 264 m² pour 
le plus grand ; cf. supra, 5.1.3.1 et fig� 322), ainsi qu’à 
180 m au sud-est du lieu de culte monumental de Ge-
nainville, également intégré à un habitat groupé2107 (S.260 : 
310 m² ; supra, fig� 336). En territoire éduen, à une ving-
taine de mètres au sud-ouest de l’espace cultuel a priori 
rural de la Gare, à Asnois (Nièvre), dominé par un temple 
à cella centrale et déambulatoire et inscrit dans une cour 

2106. Ainsi, à moins de 500 m à l’est et au sud-est du site, un puits 
d’époque romaine a été mis au jour dans le jardin de l’école communale 
(Poulain, 1915, p. 81), un épandage de mobilier antique a été fouillé rue 
du Montmérel (Lukas, 2005) et des indices d’occupation romaine assez 
lâche (fosses, fossés et mur), datés des IIe et IIIe s., ont été reconnus rue 
des Brûlins (Riche 2007a et b). À plus grande distance, dans un rayon 
de 700 à 800 m, un édifice balnéaire, peut-être attenant à une villa, a 
été partiellement dégagé en 1864 au Mommerel ; les monnaies mises 
au jour sont attribuées à la fin du IIIe s. et au début du IVe s. (Poulain, 
1915, p. 81 ; Provost, Archéo 27 dir., 2019, p. 625-626). Plus au sud, 
un dépôt monétaire contenant une centaine d’imitations de pièces frap-
pées sous Tetricus (271-274), placé dans un récipient en terre cuite, ain-
si que des ossements de faune, des tessons de céramique et des débris de 
tuile ont été découverts aux Doguets (Provost, Archéo 27 dir., 2019, p. 
627). Au même lieu-dit a été fouillé, plus récemment, un dépôt en fosse 
d’une douzaine de vases datés de la seconde moitié du IIe s. jusqu’au 
début du IVe s. (Jahier, 2011).
2107. Mitard, 1993, p. 423-448.

de plus de 2 000 m², existe également un bâtiment d’au 
moins 170 m² (fig� 394), récemment identifié grâce à la 
photo-interprétation d’images aériennes2108. Une connais-
sance plus fine de ces bâtiments, dont le plan est similaire 
à celui de grandes habitations, et surtout de leurs abords 
immédiats, dans l’optique de déterminer d’éventuels liens 
de dépendance avec le sanctuaire, permettrait de mieux 
comprendre leur rôle.

  ▪ Des ensembles modestes aux abords de petits lieux de 
culte : annexes ou hameaux ?

Pour d’autres sanctuaires de faible envergure, c’est un 
modeste regroupement de petits bâtiments qui côtoie par-
fois l’aire sacrée, comme en témoignent trois exemples qui 
ont fait l’objet de fouilles plus ou moins récentes.

L’opération préventive conduite en 2012-2013 sur le 
site du Vigneau, à Pussigny2109 (S.244), a révélé l’existence 
d’un petit sanctuaire enclos (fig� 395), implanté en bordure 
d’une ancienne nécropole tumulaire (cf. infra, 6.2.2), pro-
bablement dès la première moitié du Ier s. de n. è. Il couvre 
une surface de 1 280 m² et est équipé d’un temple de plan 
carré, pourvu d’une galerie périphérique (A : 173 m²), et 
d’une double galerie, flanquant la façade occidentale de 
son enceinte. Dans la cour, plusieurs dizaines de fosses ont 
manifestement été creusées pour enfouir des vestiges céré-
moniels, notamment des reliefs de probables banquets et 
des quartiers de viande intacts, issus d’au moins cent vingt-
cinq animaux (cf. supra, 4.2.1.3).

Au nord et au sud, le péribole est longé par deux che-
mins qui rejoignent, à l’ouest, un ensemble de construc-
tions s’étendant au-delà d’un grand espace non bâti, long 
d’une cinquantaine de mètres. Cette zone est vide d’amé-
nagements, à l’exception d’un socle en pierre qui supporte 
un élément disparu (une statue ?), placé à quelques mètres 
devant l’entrée du lieu de culte, et de quelques fosses qui 
contiennent des tessons et des restes fauniques, à l’instar 
des creusements reconnus au sein de l’aire sacrée.

La douzaine de bâtiments qui borde à l’ouest cette 
probable place suit une orientation identique aux murs du 
sanctuaire2110. Leur construction s’est manifestement étalée 
sur plusieurs décennies, entre la première moitié du Ier s. 
et la fin du Ier s. ou le début du IIe s., certains bâtiments 
(notamment a ou e) ayant été agrandis dans un second 
temps ; ils sont donc contemporains de la période d’ac-
tivité du lieu de culte. Ces petits édifices présentent une 
organisation assez lâche : composés d’une à trois pièces et 
couvrant chacun entre 35 m² et 110 m², ils sont répartis en 

2108. Nouvel, 2012.
2109. Coutelas (dir.), 2015 ; Coutelas, Hauzeur, 2017.
2110. Coutelas (dir.), 2015, p. 93-142 et p. 155-160 ; Coutelas, 
Hauzeur, 2017, p. 84.
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deux ou trois alignements parallèles. Tandis que l’extrémité 
méridionale de cet ensemble a vraisemblablement été cer-
née, les constructions se poursuivent au nord de l’emprise 
fouillée, sur une longueur inconnue. Leur plan et leurs 
techniques de construction varient d’un exemple à l’autre : 
six édifices sur poteaux dont le plan est bien lisible (h à m), 
probablement complétés par deux ou trois autres architec-
tures similaires, avoisinent au moins sept autres bâtiments 
dont les fondations sont en pierre (a à g).

Ces différentes architectures sont relativement mo-
destes : leurs dimensions sont peu importantes, leur sol 
correspond généralement au substrat nivelé, lorsqu’un 
remblai de terre ou peut-être un plancher n’a pas été mis 
en place ; l’élévation d’une partie de ces bâtiments, voire de 
l’ensemble, devait être constituée de matériaux périssables, 
tandis que le toit de ceux dont les fondations sont maçon-
nées est formé de tuiles ; aucun fragment d’enduit peint n’a 
été signalé dans ce secteur. Le bâtiment a, qui semble des-
tiné aux activités domestiques, se compose de trois pièces 
de taille similaire, construites en deux temps, dont deux 
sont équipées d’un foyer ; dans la pièce méridionale ont été 
découverts, entre autres, trois tessons de céramique com-
mune qui portent le même graffito (« MI[---] »), possible 

marque d’appartenance. Dans la petite construction voi-
sine, au sud (b), un foyer maçonné, précédé par une série 
de trous de piquet disposés en arc de cercle, ainsi que de 
nombreuses petites fosses et des trous de poteau ont été 
mis en évidence. Sa fouille a permis de recueillir des outils 
métalliques (un couteau, un ciseau ou burin et un foret 
ou une tarière ?) ; il paraît ainsi avoir abrité des activités 
artisanales, dont peut-être le séchage ou le fumage d’ali-
ments. À l’ouest, le bâtiment c présente un plan, consti-
tué de deux pièces séparées par un couloir, qui évoque une 
autre habitation. Plus au nord, les bâtiments identifiés sont 
dépourvus d’aménagements particuliers et il est plus diffi-
cile de déterminer leurs fonctions. Enfin, cet agglomérat 
de constructions est aussi pourvu d’un puits, installé sur sa 
limite méridionale, à l’ouest du bâtiment b.

Les objets provenant de ce secteur sont relativement 
peu nombreux : ils comprennent essentiellement des tes-
sons de céramique, un peu de verre, quelques restes fau-
niques et malacofauniques – des huîtres, absentes du sanc-
tuaire voisin –, quatre monnaies, un stylet, une clef, deux 
fibules, une perle, un élément de balance, une lame en fer, 
un jeton en terre cuite, quelques outils, trois éléments de 
harnachement, des appliques et d’autres objets métalliques 
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Fig. 395 : plan du sanctuaire du Vigneau à Pussigny (Indre-et-Loire ; S.244) et des constructions bâties à ses abords occidentaux : des 
dépendances ou plutôt un hameau ? Réal. S. Bossard, d'après Coutelas (dir.), 2015, p. 15, fig. 3.
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indéterminés. En ce qui concerne la céramique, une sur-
représentation de vases appartenant au service de table a 
été notée ; ce secteur a par ailleurs livré la majorité des as-
siettes, bols, gobelets, marmites et pots provenant du site.

L’organisation et la composition de cet ensemble de 
bâtiments ne semblent guère caractéristiques d’une ex-
ploitation rurale. Les activités qui y sont représentées sont 
variées : hébergement temporaire ou habitat permanent – 
mais la vaisselle utilisée pour la cuisson est peu présente 
– et artisanat, peut-être stockage ou tenue de repas pour 
certains bâtiments de bois ou aux fondations empierrées ? 
Ils ont été occupés jusqu’au courant du IIIe s. puis détruits, 
les matériaux réutilisables ayant alors été soigneusement 
récupérés.

Le second exemple, localisé à Hérouvillette2111 (S.145), 
a également été étudié dans le cadre d’une fouille archéo-
logique récente (fig� 396), dont l’emprise a toutefois été 
limitée à une grande partie de l’aire sacrée et à ses abords 
orientaux, nord-est et nord-ouest.

Le lieu de culte succède, au plus tard dans le second 
quart du Ier s. de n. è., à un vraisemblable établissement 

2111. Veron (dir.), 2018.

rural laténien (ph. 1 ; cf. infra, 6.2.1). S’étendant d’abord 
sur une petite surface (ph. 2 : 1 040 m²) et alors doté d’une 
enceinte de plan trapézoïdal, ouverte en direction du sud, 
et d’un temple de plan carré (120 m²), il est ensuite consi-
dérablement agrandi (2 995 m²), vers le début du IIe s. 
(ph. 3) : sa cour, de plan désormais rectangulaire et acces-
sible depuis l’est, accueille, à l’ouest, un temple plus grand 
(A2 : 240 m²) et peut-être dressé sur un podium (cf. supra, 
3.1.2.1, type B1b).

Probablement dès sa fondation, le sanctuaire est bor-
dé, à l’ouest et au sud, par un ensemble de constructions, 
tandis qu’au nord et à l’est, l’espace – traversé par un réseau 
de chemins – n’a pas été bâti. Au sud, seul l’angle d’un 
bâtiment maçonné, se prolongeant au-delà de la limite de 
la fouille et détruit au moment de l’extension de l’aire sa-
crée, a pu être repéré ; on ignore donc tout de l’étendue 
de l’occupation dans cette direction. À l’ouest, les solins 
en pierre d’au moins trois bâtiments non datés, dont l’élé-
vation devait être en terre et en bois, relèvent peut-être 
aussi de la même phase : les édifices sont accolés au mur 
occidental du péribole et ne semblent pas s’être étendus 
sur plus d’une vingtaine de mètres vers l’ouest. Le plan de 
ces derniers demeure incomplet et on ne peut alors défi-
nir leurs dimensions et leurs équipements, à l’exception de 
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Fig. 396 : plan du sanctuaire du Four à 
Chaux à Hérouvillette (Calvados ; S.145), 

entre le second quart et le dernier quart 
du Ier s. de n. è. (ph. 2 : a) et du début du 
IIe s. au début du IIIe s. (ph. 3 : b). Réal. 

S. Bossard, d'après Veron (dir.), 2018, vol. 1, 
p. 157, fig. 70 et p. 215, fig. 133.
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foyers, installés au centre d’au moins deux d’entre eux2112. 
Quoi qu’il en soit, les constructions semblent modestes et 
peu nombreuses, même s’il est possible que l’occupation se 
prolonge en direction du sud, lors de la phase 2 et peut-être 
aussi au cours de la phase 3.

Enfin, le site de la Mare du Puits, à Oissel (S.266), 
moins bien documenté, a été exploré en 1896 puis entre 
1901 et 19042113. Le lieu de culte, dont un plan plus précis 
(cf. supra, fig� 391) et une description détaillée ont été pu-
bliés quelques années plus tard2114, est délimité par une en-
ceinte maçonnée, qui circonscrit une aire sacrée d’environ 
2 100 m². Celle-ci, dominée par un temple de plan carré, 
de dimensions moyennes (187 m²), accueille vraisembla-
blement deux ou trois édicules ou bases de statues.

Les fouilles dirigées par L. de Vesly au début du XXe s. 
ont révélé l’existence de multiples structures aménagées 

2112. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 168-182.
2113. Barbier de la Serre, 1897 ; Vesly, 1909, p. 92-113 et pl. VI-VII.
2114. Deglatigny, 1927, p. 7-12 et pl. I-II.

aux abords du sanctuaire (fig� 397), notamment au sud-est 
et au nord de celui-ci. Face à son entrée, à une dizaine de 
mètres à l’est et près d’une mare dont le creusement n’est 
pas daté, un bâtiment de plan rectangulaire (140 m²), dont 
le sol est pavé et les murs sont enduits d’une peinture rouge, 
est manifestement chauffé au moyen d’un hypocauste2115. 
Une fonction d’accueil ou de rassemblement des dévots 
peut être supposée, mais aucun mobilier ne renseigne les 
activités qui ont pu s’y dérouler (cf. supra, 3.1.4.2) ; un dé-
pôt monétaire, non décrit, a été découvert à une dizaine de 
mètres au sud, mais il ne présente aucun lien évident avec 
l’édifice2116.

Divers aménagements ont aussi été reconnus à 
quelques mètres de l’angle sud-est de l’enceinte du sanc-
tuaire : un bassin formé de tuiles avoisine un puits com-
blé et une série de blocs sculptés – les débris d’un fût de 
colonne et d’un chapiteau d’ordre toscan, ainsi que de 
nombreux fragments d’un bas-relief, qui « montrent un 

2115. Vesly, 1909, p. 103-104 ; Deglatigny, 1927, p. 11-12.
2116. Vesly, 1904, p. 129 ; 1909, p. 106.
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Fig. 397 : plan schématique du sanctuaire de la Mare du Puits à Oissel (Seine-Maritime ; S.266) et de son environnement :  
dépendances, hameau ou agglomération secondaire ? D'après Vesly, 1909, p. 94, fig. 23.
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des personnages vêtu de draperies flottantes », que L. de 
Vesly identifie, sans certitude, à Diane ; ces éléments pro-
viennent peut-être du lieu de culte, ou sinon d’un édicule 
voisin. Des vestiges de constructions en matériaux péris-
sables, dont il ne reste que les solins, sont associés au puits 
et au bassin. Il s’agit, notamment, d’un bâtiment constitué 
d’au moins deux pièces de plan rectangulaire et d’une troi-
sième prolongée par une abside2117.

Au nord et au nord-est du sanctuaire, à une vingtaine 
de mètres du péribole – si l’on se fie au plan, imprécis, 
de L. de Vesly –, les substructions d’autres bâtiments sur 
solins de pierre ont aussi été partiellement dégagées. Celui 
dont la restitution pose le moins de problèmes est équipé 
d’au moins deux pièces accolées, jouxtées à l’est par une 
cave maçonnée à laquelle donne accès un escalier ; le com-
blement de la salle souterraine a livré un abondant mobi-
lier, incluant notamment de nombreux ossements d’ani-
maux, des tessons de céramique, un fragment de plateau 
de bronze, une fibule et dix-huit monnaies émises sous le 
règne d’Antonin le Pieux et durant l’Antiquité tardive2118.

Tandis qu’une série de sondages pratiqués en péri-
phérie nord-orientale et orientale du lieu de culte n’a livré 
aucun vestige, un dernier bâtiment maçonné a été repéré 
et en partie fouillé en 1901, à moins de 100 m au nord-
est de l’enclos sacré. Interprété comme un ensemble bal-
néaire par L. de Vesly, il comprend deux salles chauffées 
sur hypocauste, dont l’une est équipée d’une abside, un 
praefurnium et une longue salle. Le mobilier collecté dans 
ce secteur comprend des tessons de céramique, des osse-
ments de faune, quarante-deux monnaies datées d’Auguste 
(27 av. – 14 de n. è.) à Magnence (350-353) et une tessère 
de plomb portant, au revers, la légende « cvrato(r ?) »2119.

Le site, dont l’organisation générale est encore peu 
connue, paraît donc comporter un sanctuaire, une possible 
place à l’est et une série de bâtiments répartis autour de ces 
derniers. La chronologie de ces espaces ne peut être établie 
avec précision et on ne peut donc prouver, en l’état des 
connaissances, que ces aménagements relèvent bien d’une 
même phase de construction.

Pour ces trois exemples, de modestes constructions 
sont donc regroupées auprès du sanctuaire, de statut in-
déterminé, mais dont les composantes sont également peu 
monumentales. Les bâtiments, composés d’une unique 
pièce ou de quelques salles, ne présentent généralement 
aucun élément de confort, leurs équipements se résumant 
à des foyers, des caves ou des structures à vocation arti-
sanale ; seuls certains édifices d’Oissel sont pourvus d’un 
hypocauste.

2117. Vesly, 1909, p. 104-106.
2118. Vesly, 1905, p. 260-264 ; 1906, p. 260 ; 1909, p. 96-97.
2119. Vesly, 1902, p. 31-35 ; 1909, p. 95-96.

L’hypothèse de dépendances d’une villa ne peut être 
totalement écartée, en particulier à Oissel, où le sanctuaire 
et les petits thermes pourraient prendre place au sein d’un 
domaine privé, ou encore à Hérouvillette. Néanmoins, au-
cun vestige pouvant appartenir à la pars urbana d’un tel 
établissement aristocratique n’a été identifié à proximité 
de ces sites et l’organisation des constructions reconnues 
à Oissel, dispersées autour du péribole, n’est guère carac-
téristique de la pars rustica d’une exploitation domaniale. 
Quant aux bâtiments de Pussigny, il semble également peu 
crédible de les considérer comme les dépendances d’une vil-
la, au regard de leur agencement et de leur regroupement à 
l’écart du péribole, dont ils suivent toutefois l’orientation. 
Des prospections aériennes, géophysiques et pédestres ont 
révélé l’existence d’une grande villa à 1,2 km au sud de ce 
site, aux Chirons, sur la commune d’Antogny-le-Tillac2120 
(Indre-et-Loire), mais on ne sait si le sanctuaire et les bâti-
ments voisins étaient installés ou non sur son domaine, ou 
encore sur celui d’un autre établissement rural.

Peut-on envisager que les sanctuaires et les bâti-
ments adjacents aient été rattachés à des agglomérations 
secondaires ? L’emprise globale des sites d’Hérouvillette et 
d’Oissel n’a pu être définie et il est possible qu’ils s’étendent 
au-delà de l’occupation reconnue. Dans le premier cas, 
l’aire sacrée pourrait être établie en périphérie septentrio-
nale d’un habitat, dont aucun autre vestige n’a toutefois 
été mis au jour. Dans le second cas, le lieu de culte aurait 
alors occupé une place plus ou moins centrale, mais les 
données manquent pour identifier de véritables quartiers, 
d’autant plus que les vestiges témoignent d’un espace a 
priori peu densément bâti. Enfin, à Pussigny, la concentra-
tion de bâtiments est de trop faible ampleur pour envisager 
le développement d’une véritable agglomération, à moins 
que celle-ci ne se soit prolongé en direction du nord ou du 
nord-ouest.

Pour autant, la structuration de l’ensemble bâti de 
Pussigny, composé d’un alignement de bâtiments au plan 
relativement simple, évoque l’un des quartiers, situé au 
sud de l’établissement thermal, de la petite agglomération 
secondaire de Chanceaux-sur-Choisille, localisée dans la 
même cité des Turons (cf. supra, 5.1.3.1 et fig� 339). L’hypo-
thèse d’un modeste habitat pérenne, dénué de caractère ur-
bain et que l’on pourrait qualifier de hameau, semble alors 
plausible pour ce site, comme pour ceux d’Hérouvillette et 
d’Oissel. Le développement du lieu de culte et des premiers 
bâtiments, manifestement concomitant à Pussigny et peut-
être à Hérouvillette, plaide en faveur d’un ensemble fondé 
d’un seul tenant, puis complété par l’adjonction progres-
sive de nouvelles constructions. L’habitat aurait alors été 
établi pour accueillir une petite communauté, composée 
de quelques familles, et pourvu d’un sanctuaire dont les 

2120. Provost, 1988a, p. 40-41.
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dimensions, relativement peu importantes, auraient été 
adaptées à la taille de ce groupement d’individus.

Aucune voie majeure n’a été localisée dans les envi-
rons proches de ces occupations, qui se distinguent donc 
des petites agglomérations routières, dont certaines sont 
également associées à un lieu de culte (cf. supra, 5.1.3.3). 
De même, les agglomérations les plus proches, du moins 
pour celles qui ont été identifiées, sont localisées à plu-
sieurs kilomètres de ces sites – Bréville-les-Monts est à 
4 km d’Hérouvillette ; Rouen, à 7 km d’Oissel ; Pouzay, à 
11 km de Pussigny. Au regard de leur environnement, qui 
semble donc rural, les activités des habitants de ces pos-
sibles hameaux devaient être avant tout liées aux travaux 
agricoles et peut-être, dans une moindre mesure, à l’artisa-
nat. Les importants dépôts de faune enfouis, sous la forme 
notamment de quartiers de viande, dans la cour sacrée de 
Pussigny, composés en majorité de restes de caprinés (au 
moins 108 individus, élevés sur place ?) et, en plus faible 
quantité, de bœuf (au moins 8 animaux ; cf. supra, 4.2.1.3), 
sont peut-être liées aux préoccupations d’une communauté 
d’éleveurs, tandis que la part des offrandes végétales, non 
conservées, ne peut être évaluée. Les autres catégories de 
mobilier, à l’exception de la céramique, non quantifiée 
pour le secteur du sanctuaire, sont d’ailleurs peu représen-
tées, voire absentes, au sein du téménos.

Les recherches menées par S. Girond sur le territoire 
des Bituriges Cubes, en Aquitaine, ont également conduit 
leur auteur à identifier plusieurs sanctuaires établis en bor-
dure de modestes habitats qu’il qualifie de hameaux2121 – 
à Étréchy, le Bussiou (Cher) ; Montluçon, les Hauts de 
Buffon (Cher) ; Saint-Maur, le Colombier (Indre) et Ville-
neuve-sur-Cher, les Sablons (Cher). Situés à proximité 
d’axes secondaires, ils sont composés d’un petit ensemble 
de bâtiments maçonnés et de constructions en matériaux 
périssables, manifestement édifiés à la même période que 
le sanctuaire et dont les dimensions sont très variables. 
Comme l’a noté S. Girond, il est difficile, en l’absence de 
documentation écrite, de déterminer si les communautés 
rurales établies sur ces sites constituent un réservoir de 
main-d’œuvre travaillant pour de grands domaines ruraux 
– auquel cas le notable possédant l’exploitation et les terres 
aurait pu offrir et assurer la gestion du sanctuaire associé, 
par exemple à Pussigny si l’on considère qu’il existe bien 
un lien avec le sanctuaire et la villa des Chirons – ou bien 
si elles sont indépendantes et financent elles-mêmes les 
cultes, l’entretien et l’agrandissement de l’espace cultuel 

2121. Mentionnons aussi l’exemple – certes plus tardif, car daté entre la 
seconde moitié du IIIe s. et le milieu du IVe s. – d’Altenberg/Ramsberg 
à Steinbourg (Alsace). Le hameau se compose de plusieurs pôles rési-
dentiels et d’un temple, construit à l’emplacement d’un espace cultuel 
qui dépendait probablement d’une ancienne villa déclassée, aux abords 
de laquelle s’est développé l’habitat groupé (Nüsslein et al., 2020, p. 
102-104).

qu’elles fréquentent2122.

Une dernière hypothèse consiste à supposer qu’une 
partie ou l’ensemble des bâtiments périphériques aient 
constitué les dépendances de ces sanctuaires, qu’ils soient 
publics ou privés. Ils auraient alors servi de manière ponc-
tuelle, lors de fêtes religieuses, pour l’hébergement des 
cultores, ainsi que pour la préparation et la réception des 
banquets sacrés, et peut-être de manière plus fréquente, 
tout au long de l’année, pour accueillir les quelques dévots 
qui pouvaient s’y rendre.

Une telle interprétation peut effectivement être pro-
posée pour certains sites ruraux, tel celui du Tremblois 
(Villiers-le-Duc, Côte-d’Or), en territoire lingon, qui se 
caractérise par la présence d’un petit sanctuaire enclos, ins-
crit dans une enceinte maçonnée polygonale. Les côtés de 
cette dernière sont bordés de multiples bâtiments dont la 
fonction, incertaine, paraît liée à la vie religieuse : une par-
tie de ces petits édifices a pu accueillir des boutiques ou des 
activités artisanales, telle la fabrication de fibules, offertes 
par centaines au sein du sanctuaire et dont certaines ont 
vraisemblablement été produites sur place2123. La configu-
ration de ce site évoque aussi celle du lieu de culte vélio-
casse d’Authevernes2124 (S.253), doté d’un temple, assez pe-
tit (163 m²), qui est installé au centre d’une très vaste cour 
(environ 12 000 m²). Les limites de cette dernière sont 
matérialisées par des fossés et, aussi, par une série de mo-
destes bâtiments, dont seules les fondations sont en pierre 
(cf. supra ; 3.1.4.3). Ils ont été progressivement construits 
au nord-est et à l’ouest du temple, dessinant deux aligne-
ments ; s’y ajoute, à l’est, un autre petit édifice, peut-être 
pourvu d’un hypocauste, dont les murs sont maçonnés. Si 
l’on ne peut identifier la fonction de chaque édifice – mais 
la présence de petits thermes, pour ce dernier, et de cui-
sines ou de salles de réception, pour une partie des autres, 
est envisageable –, on peut douter qu’ils aient accueilli de 
façon pérenne une communauté rurale, en raison de l’or-
ganisation particulière du site et de la découverte de multi-
ples restes culinaires et de quartiers de viande. À l’instar des 
dépôts de Pussigny, ceux-ci ont effectivement été enfouis 
dans une série de fosses et leur présence, à proximité d’un 
bâtiment de culte, invite à restituer la tenue de banquets 
(cf. supra, 4.2.1.3).

Si l’existence de dépendances pourrait aussi être sup-
posée pour les exemples de Pussigny2125, d’Oissel et d’Hé-
rouvillette, rares sont les arguments qui peuvent étayer 
cette hypothèse. L’abondance de la vaisselle de table, notée 
pour le matériel provenant des bâtiments de Pussigny (cf. 

2122. Girond, 2015, vol. 1, p. 325-336 ; Girond, Gandini, 2018, p. 
146-149.
2123. Heitzmann, 2019.
2124. Michel et al., 2014.
2125. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. 160.
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supra) milite certes en faveur d’un espace réservé aux récep-
tions, mais les portiques du sanctuaire semblent davantage 
adaptés, en raison de leurs dimensions, au rassemblement 
d’un grand nombre de convives ; dans tous les cas, les cui-
sines qui auraient servi à la préparation des banquets n’ont 
pas été identifiées et certains modes de cuisson n’ont pu 
laisser aucune trace. La densité des bâtiments et la variété 
de leur plan suggèrent plutôt qu’il s’agit des composantes 
d’un modeste habitat, bien qu’on ne puisse en être certain. 
À Oissel, la disposition des constructions réparties autour 
du sanctuaire rappelle celle du Tremblois et d’Authevernes, 
mais le plan des vestiges est imprécis et, sans nul doute, 
incomplet. L’interprétation de ces édifices, qui pourraient 
aussi correspondre à de petites habitations relevant d’un 
hameau, comme à Hérouvillette et à Pussigny, est donc 
équivoque.

  ▪ De grands sanctuaires associés à des constructions 
éparses : dépendances ou véritable agglomération ?

D’autres lieux de culte plus imposants 
(tabl� XXXVIII), qui ont pu correspondre – malgré les 
réserves émises supra (5.2.3.1) – à des sanctuaires publics, 
sont également environnés de multiples édifices de petite 
taille, dont la présence permet d’envisager une occupation 
plus vaste. Pour autant, l’organisation de ces constructions 
périphériques, a priori lâche, diffère de celle des agglomé-
rations secondaires reconnues au sein des cités étudiées et 
l’existence d’un habitat groupé, comme pour les exemples 
précédents, est donc incertaine.

Ainsi, à La Chapelle-des-Fougeretz (S.184), un récent 
diagnostic archéologique, conduit sur 33 ha, a permis de 
compléter une série de données recueillies depuis la fin des 
années 1970 au cours de sondages et de prospections aé-
riennes et pédestres2126. Le sanctuaire des Tertres, proba-
blement localisé à proximité de la route reliant Rennes et 
Corseul – dont le tracé n’a toutefois pas été localisé –, suc-
cède à une occupation datée de la fin du Ier s. av. n. è. et du 
début du Ier s. de n. è., de nature inconnue. Dans son état 
définitif, d’une emprise d’environ 4 100 m², il accueille 
deux temples, installés dans une cour bordée d’un quadri-
portique ; une seconde galerie double la façade orientale du 
péribole, à l’extérieur du lieu de culte, et semble être précé-
dée par une vaste cour, accueillant manifestement plusieurs 
édicules et fermée au sud par un mur.

Si les abords orientaux et surtout méridionaux du 
sanctuaire n’ont pas été étudiés, d’autres aménagements 
ont été perçus à l’ouest et au nord du lieu de culte, à proxi-
mité immédiate de son enceinte maçonnée (fig� 398). 

2126. Provost, 1978 ; Provost, 1991 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 180-
181 ; Aubry (dir.), 2019.

Seuls trois bâtiments maçonnés, de modestes dimensions 
et peut-être installés au sein d’enclos fossoyés, ont été re-
pérés au nord du sanctuaire, à moins de 100 m de son 
péribole. En outre, à une vingtaine de mètres au nord-
ouest, les sondages récents ont montré qu’il existe un sec-
teur dense en structures fossoyées (fossés, fosses et trous de 
poteau), peu documenté, mais sans doute contemporain 
du lieu de culte, et qui se prolonge vraisemblablement vers 
le sud, en dehors de l’emprise diagnostiquée2127. Dans ce 
secteur, des prospections pédestres conduites en 1981 et 
1983 avaient permis d’identifier une quinzaine de pro-
bables fosses au sédiment cendreux et noirâtre, associées à 
des ratés de cuisson, à de probables fragments de parois ou 
de sole de four, ainsi qu’à un débris de moule de figurine 
en terre rouge. L’existence d’un atelier de production de 
vaisselle et de figurines en terre cuite, proche du sanctuaire, 
semble alors plausible, d’autant plus qu’à 200 m au nord, 
le long du ruisseau du Moulin Neuf, la mise au jour d’une 
couche d’argile blanche et de plus de 300 fragments de 
figurines, « souvent trop ou mal cuites », témoigne sans 
doute d’une zone de rejets de déchets produits par un ate-
lier de ce type2128.

Ainsi, peu de bâtiments maçonnés semblent avoir été 
construits aux abords du grand lieu de culte, dont la mo-
numentalité est renforcée par la présence des portiques. La 
structuration de l’occupation antique et ses composantes, 
puisqu’elle semble constituée d’enclos fossoyés dispersés 

2127. Aubry (dir.), 2019, p. 95-99.
2128. Lahanier et al., 1988 ; Fichet de Clairfontaine, Joubeaux, 1993.
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- 567Des villes au territoire des cités : l’intégration des sanctuaires dans leur environnement 

et abritant des constructions en pierre ou en terre et en 
bois, consacrés notamment à des activités artisanales, rap-
pellent en revanche les aménagements reconnus sur le site 
des Hauts de Buffon à Montluçon (Cher), que S. Girond 
range parmi les hameaux dotés d’un sanctuaire relative-
ment imposants2129.

De même, au Mesnil, sur la commune de Baron-sur-
Odon (S.279), un sanctuaire, dont la surface est plus ré-
duite (1 325 m²), relève d’un site plus important, occupé 
depuis l’âge du Fer, mais dont l’étendue et l’organisation 
générale sont peu connues (fig� 399). L’occupation est si-
tuée à moins de 350 m à l’ouest d’une route conduisant au 
chef-lieu des Viducasses, Vieux, distant de moins de 3 km. 
De plan polygonal, le péribole est flanqué d’une double ga-
lerie qui circonscrit l’ensemble de ce tracé. Malgré sa faible 
emprise, le lieu de culte est équipé de constructions, peu 
documentées, constituées de blocs ouvragés et de colonnes 
en pierre et quelques débris de statuaire2130. Les données 
manquent pour comprendre son organisation et son évo-
lution au fil des siècles, mais l’hypothèse d’un statut pu-
blic, si elle ne peut être prouvée, est plausible au regard des 
quelques informations réunies au sujet de son architecture.

Son environnement a pu être renseigné grâce à plu-
sieurs sondages et à une fouille préventive entreprise en 2014 
à une soixantaine de mètres au nord2131. Durant l’époque 
romaine, deux bâtiments, dont l’un, probablement divisé 
en deux nefs et couvrant plus de 300 m², pourrait éventuel-
lement avoir servi à l’accueil des cultores, ont été établis à 
une vingtaine de mètres à l’est de l’entrée du sanctuaire2132. 
En revanche, à plus grande distance, peu d’édifices maçon-
nés ont pu être identifiés. Une petite construction de plan 
rectangulaire (3,30 m x 2,90 m), dont le sol est bétonné et 
les parois internes sont couvertes d’un mortier de tuileau, a 
été dégagée à environ 80 m au nord-est du sanctuaire. Un 
autre édifice, pourvu d’un hypocauste, a été partiellement 
fouillé en 2014 ; il prend vraisemblablement place dans 
un établissement délimité par une série de fossés, mis en 
place entre la période augustéenne et la première moitié 
du IIe s. ; une canalisation enterrée, qui correspond pro-
bablement à un aqueduc alimentant la ville de Vieux, tra-
verse également cet espace2133. Enfin, à 100 m à l’est du 
sanctuaire, un empierrement de plan irrégulier, mesurant 
plus de 6 m de côté et de profil convexe, est plus difficile à 
interpréter ; deux petits sondages, réalisés à moins de 15 m 
au sud-est de ce secteur, ont livré les vestiges d’un dernier 
bâtiment – un double muret bordé par un sol recouvert 

2129. Girond, 2015, vol. 1, p. 329-331.
2130. Dumons, 1961 ; Bertin, 1977.
2131. Pillault, Parra-Prieto (dir.), 2016.
2132. Dumons, 1961, p. 13-16.
2133. Pillault, Parra-Prieto (dir.), 2016, p. 193-237.

d’un niveau d’effondrement d’une toiture de tuile2134.
Le lieu de culte n’est donc pas isolé mais s’inscrit dans 

une occupation relativement étendue, dont la nature ne 
peut être définie en l’état de la recherche. Si l’hypothèse 
d’une petite agglomération secondaire ne peut être exclue, 
l’enclos fossoyé et le bâtiment localisés à moins de 100 m 
au nord de l’espace cultuel rappellent l’organisation lâche 
et les aménagements identifiés à proximité du sanctuaire 
de La Chapelle-des-Fougeretz. Il est intéressant de noter 
que l’ensemble des sondages réalisés sur le site du Mesnil 
ont livré un nombre variable de petits anneaux en alliage 
cuivreux, retrouvés par centaines dans l’enceinte du lieu 
de culte, mais dont l’usage précis – production spécifique 
destinée à être offerte aux divinités ou substituts de mon-
naies ? ne peut être déterminé (cf. supra, 4.2.2.3).

Les autres exemples de grands lieux de culte associés 
à une occupation a priori de faible ampleur sont unique-
ment renseignés grâce à des images aériennes (fig� 400). 
Le sanctuaire de Méréville2135 (S.213), s’étendant sur en-
viron 3 500 m², est doté de deux temples pourvus d’un 
déambulatoire et de multiples édicules, répartis dans une 
enceinte dont la façade orientale est bordée par une galerie. 
Les clichés pris d’avion révèlent aussi la présence de multi-
ples petites constructions, concentrées le long de la façade 
méridionale du péribole, mais aussi au nord-est de ce der-
nier et à plus de 70 m au sud. La densité d’édifices semble 
peu importante et le plan des bâtiments reconnus – qui 

2134. Bertin, 1977, p. 85-88.
2135. Naudet, 2004, p. 153 et 187-188 ; plan révisé par S. Bossard, à 
partir des clichés aériens de D. Jalmain et Fr. Besse.
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reste toutefois approximatif – correspond généralement 
à des formes simples, rectangulaires ou carrées. De telles 
constructions ont également été identifiées aux abords du 
sanctuaire de Saint-Hilaire (S.222), dont les vestiges ont 
été observés au cours d’un unique survol aérien, réalisé par 
Fr. Besse2136. L’enceinte à vocation religieuse, qui semble 
vaste – elle pourrait couvrir jusqu’à 3 900 m² – abrite un 
grand temple, probablement doté d’un escalier de façade, 
et d’autres édifices dont le plan est plus hypothétique. À 
l’extérieur, les bâtiments aux fondations de pierre semblent 
se concentrer le long de la façade principale du sanctuaire, 
tandis que d’autres, plus dispersés, existent au sud-ouest et 
au nord-est. Encore une fois, leurs plans semblent se com-
poser de simples rectangles.

Contrairement aux possibles hameaux évoqués pré-
cédemment, ces différents sanctuaires – auxquels pourrait 
être ajouté celui du Mur à Comblessac2137 (S.132), dont 
l’environnement proche est toutefois moins bien connu 
– paraissent démesurés en regard de l’occupation qui s’est 
manifestement développée à leurs abords. La chronologie 
du sanctuaire comme des aménagements périphériques de-
meure toutefois imprécise, voire inconnue, et on ne peut 
prouver qu’ils ont été fondés en même temps et ont évolué 
en parallèle ou, au contraire, que la présence du sanctuaire 
a engendré la naissance d’un habitat pérenne ou occupé de 
manière temporaire.

Comment interpréter les bâtiments localisés dans les 
environs proches du grand lieu de culte, dont l’emprise et 
les équipements – temples multiples ou de grandes dimen-
sions, portiques – suggèrent un probable statut public ? 
L’hypothèse d’agglomérations secondaires qui ne serait 
dotées que d’un seul monument et de quelques édifices 

2136. Besse, 2005, p. 86-87.
2137. Monteil, 2012, vol. II, p. 197-198 ; Gautier et al., 2019, p. 272-
273.

maçonnés, contrairement à la plupart des autres exemples 
documentés (cf. supra, 5.1.3.1), pourrait être envisagée. Les 
quelques bâtiments reconnus à proximité correspondraient 
alors à des habitations, regroupées près de l’aire sacrée (à 
Méréville et à Saint-Hilaire) ou au contraire dispersées dans 
des enclos fossoyés – tel qu’à La Chapelle-des-Fougeretz 
et peut-être à Baron-sur-Odon ? L’ampleur de ces habitats 
semble pourtant limitée et les rues sont a priori absentes. 
Toutefois, les interventions archéologiques conduites n’ont 
permis d’obtenir qu’un plan partiel des occupations. Il est 
possible que d’autres structures, plus difficiles à déceler – 
notamment des bâtiments construits en matériaux péris-
sables ? – aient existé à plus grande distance du lieu de 
culte, notamment pour les deux sites identifiés en prospec-
tion aérienne.

Néanmoins, les ensembles de Baron-sur-Odon et de 
La Chapelle-des-Fougeretz, pourvus de parcelles délimitées 
par des fossés et d’édifices maçonnés plus ou moins isolés, 
présentent un caractère « rural » qui les distinguent des 
autres agglomérations secondaires. Le développement de 
productions artisanales spécifiques – des figurines en terre 
cuite à La Chapelle-des-Fougeretz et des anneaux à Baron-
sur-Odon ? – pourrait être liée à l’économie et aux besoins 
générés par la présence du sanctuaire, bien que les figurines 
semblent paradoxalement absentes du téménos des Tertres. 
Faut-il y voir, comme l’a proposé S. Ritz à l’égard de l’ag-
glomération d’Amel (Meuse), des habitats groupés particu-
liers, dont les architectures mises en œuvre sont similaires 
à celles que l’on retrouve au sein d’établissements ruraux et 
qui auraient été créés autour de grands sanctuaires2138 (cf. 
supra, 5.1.3.1) ?

De même que pour les éventuels hameaux, les don-
nées sont toutefois insuffisantes pour déterminer si ces 
aménagements périphériques correspondent aux com-

2138. Ritz, 2020, vol. 1, p. 357-364.
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aériens de D. Jalmain, Fr. Besse, 

Paris, archives scientifiques du SRA 
d'Île-de-France et Besse, 2005.
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posantes d’un véritable habitat aggloméré, formé autour 
d’un sanctuaire préexistant ou accompagnant l’installa-
tion d’une nouvelle communauté, ou bien s’il s’agit de 
dépendances liées à l’activité religieuse des grandes aires 
sacrées, qui ont pu accueillir des milliers de participants 
lors de fêtes annuelles, organisées en l’honneur des divini-
tés qu’elles abritent. Dans ce cas, on pourrait reconnaître 
dans les quelques bâtiments bordant les sanctuaires de 
Méréville et de Saint-Hilaire, par exemple, des hospitalia 
où résideraient les célébrants. Cette hypothèse n’est ce-
pendant étayée par aucun argument solide et la reprise des 
investigations archéologiques s’avère indispensable – sous 
la forme de couvertures géophysiques ou de sondages, par 
exemple –, pour ces quelques sites, afin de confirmer ou 
d’infirmer l’existence de tels équipements, ou encore celle 
d’une agglomération.

En l’état des connaissances, il peut être noté que la 
présence d’hospitalia autour de sanctuaires plus ou moins 
grands ne peut être en aucun cas confirmée, tandis que 
l’existence d’habitats groupés associés aux sanctuaires 
semble davantage probable. Il faudrait alors envisager des 
occupations aux formes multiples – simples hameaux, jux-
taposition d’enclos évoquant un regroupement d’établis-
sements ruraux, ou agglomérations aux caractères urbains 
plus ou moins marqués –, dont les plus modestes sont aussi 
les moins bien documentées.

5.2.3.4. Des lieux de culte publics ruraux, intégrés à de 
vastes enceintes dévolues aux activités religieuses ?

Deux autres sanctuaires a priori isolés, à proximité ou 
au sein desquels aucun vestige d’habitat pérenne ou tem-
poraire n’a été mis en évidence, se distinguent des précé-
dents par leurs dimensions, puisqu’il s’agit de vastes en-
sembles ; composés de plusieurs pôles, ils semblent avoir 
été essentiellement ou exclusivement destinés à des activi-
tés religieuses.

Sur le territoire des Aulerques Éburovices, à 10 km au 
sud d’Évreux, le site de l’Écrillon, à Thomer-la-Sôgne2139 
(S.77), n’a pas fait l’objet de fouilles, mais l’examen de son 
plan, dressé à partir de photographies aériennes, permet 
d’en décrire l’organisation générale (fig� 401). Des murs 
définissent les limites d’une vaste enceinte de plan rectan-
gulaire, s’étendant sur plus de 28 800 m² et accessible par 
un porche sur sa façade nord-est. Ce dernier donne sans 
doute accès à un sanctuaire inclus dans ce grand espace 
enclos : la cour sacrée, enclose par un quadriportique, ac-
cueille un temple de plan carré (A) ; à quelques dizaines 
de mètres au sud-ouest, d’autres aménagements, difficiles 
à caractériser – un bassin hexagonal (C) et la base d’un édi-

2139. Provost, Archéo 27 dir., 2019, p. 668.

cule (D) ? – sont encadrés par des anomalies linéaires qui 
pourraient correspondre à des murs d’enclos, ou bien à des 
canalisations. Un autre temple (B), de même plan et a prio-
ri dissocié de tout péribole qui lui serait propre, existe à 
130 m au sud-ouest du quadriportique ; il paraît, quant à 
lui, isolé. L’extrémité sud-ouest de la très grande enceinte 
n’a pas été localisée et on ignore si d’autres constructions 
y ont été aménagées. Les dimensions du sanctuaire enclos 
(environ 3 000 m²) et l’édification de galeries qui flanquent 
son péribole semblent dignes d’un lieu de culte public, bien 
qu’on ne puisse le prouver. Dans ce cas, il serait peu pro-
bable que la grande enceinte ait délimité l’emprise d’une 
villa et il faudrait alors considérer qu’elle ait pu circons-
crire un important établissement public, équipé d’un autre 
temple, s’il en est bien contemporain, et d’aménagements 
divers – notamment de jardins ? Il serait néanmoins néces-
saire de compléter le plan du site pour confirmer l’absence 
de tout habitat rural au sein de l’espace enclos.

Les opérations archéologiques préventives réalisées 
à Neuville-sur-Sarthe (S.18), au sein de la civitas des Au-
lerques Cénomans, ont documenté avec plus de précision 
un second ensemble, dont l’évolution peut être retracée 
dans les grandes lignes2140.

À l’emplacement d’un enclos de La Tène finale 
(zone 3), probablement déjà dévolu aux pratiques rituelles 
(ph. 1), ont été aménagées deux nouvelles enceintes, éga-
lement délimitées par des fossés, et une troisième, circons-
crite par une palissade ; elles se sont probablement succédé 
entre les alentours du changement d’ère (ph. 2) et le cou-
rant du Ier s. (ph. 3) (fig� 402). La partie centrale de ces 
enclos est occupée par une série de foyers et de trous de po-
teau qui suggèrent l’existence, durant cette période, d’un 

2140. Gruel et al., 2015 ; Guillier (dir.), 2020.
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Fig. 401 : vestiges des sanctuaires de l'Écrillon à Thomer-la-Sôgne (Eure ; 
S.77) et de l'enceinte qui les abrite. Réal. S. Bossard, d'après Provost, 
Archéo 27 (dir.), 2019, p. 668 et une orthophotographie mise en ligne  

par Google Earth, datée du 30 juin 2010.



570 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

premier temple en matériaux périssables (cf. supra, 3.1.2.2, 
la question des foyers…). Le lieu de culte, qui a d’ailleurs 
livré un abondant matériel (céramique, faune, parures, 
monnaies, instrumentum divers) attribué aux premières dé-
cennies du Haut-Empire, est reconstruit en pierre après le 
milieu du Ier s. de n. è. (ph. 4) : une enceinte maçonnée, 
d’emprise plus réduite (1 175 m²) que les aires encloses 
antérieures (entre 2 230 m² et 2 930 m² pour celles qui 
ont été ceinturées par des fossés), accueille probablement 
un premier temple construit en pierre, dont on ne connaît 
rien. Le sanctuaire est enfin monumentalisé à la fin du Ier s. 
ou au début du IIe s. (ph. 5), lorsqu’il est agrandi (3 100 
m²) et doté d’une cour à quadriportique, complétée par 
une seconde galerie en façade orientale ; l’aire sacrée est 
dominée par un temple relativement grand (A : 225 m²), 
probablement dressé sur un petit podium et pourvu d’une 
colonnade d’ordre corinthien, et par deux paires d’édicules 
de forme octogonale et rectangulaire.

L’emprise étendue de la fouille et du diagnostic qui l’a 
précédé, couvrant une surface totale de 9,5 ha, a révélé que 
ce lieu de culte enclos n’est pas isolé, mais qu’il fait partie 
d’un ensemble bien plus étendu. Alors que l’enclos laté-
nien bordait, au sud, un vaste espace fermé par un modeste 
fossé au tracé curvilinéaire, correspondant peut-être à un 
habitat rural ou à une dépendance (ph. 1, cf. supra, 5.2.1), 
le lieu de culte de l’époque romaine comprend d’autres 
constructions, dispersées sur plus de 1,5 ha et implantées à 
l’est et au sud du quadriportique (fig� 403). La chronologie 
des autres espaces bâtis (zones 1 et 4) repose toutefois sur 

peu de fossiles directeurs fiables et on ne peut déterminer 
avec précision la date de leur construction, probablement 
située, au plus tôt, vers les années 30-40 de n. è. (ph. 3) 
pour les temples localisés à environ 80 m au sud-est (zone 
4). Ce secteur, qui accueille deux temples, paraît avoir été 
structuré dès sa fondation par un ensemble de fossés, dont 
le tracé est incomplet, puis par une clôture de bois – vers 
la seconde moitié du IIe s. ? De cette dernière, subsiste un 
alignement de poteaux, matérialisant l’angle sud-est et la 
façade orientale d’un vaste enclos, qui marque vraisem-
blablement l’emprise globale du site à vocation religieuse. 
Enfin, lors d’une dernière étape, au plus tôt à la fin du 
IIe s. ou au début du IIIe s., un nouveau fossé délimite un 
enclos qui semble particulièrement vaste – il s’étend, vers 
le sud, en dehors de l’emprise de la fouille –, mais qui isole 
cet espace de l’autre sanctuaire. Les deux édifices de culte, 
relativement petits – soit 113 m² (I3, de plan circulaire) et 
55 m² (J4, de plan carré), pour leur dernier état –, ont tous 
deux été construits en trois étapes.

Enfin, à 80 m à l’est de la zone 3, se développe un 
autre ensemble d’édifices (zone 1), dont le premier état, en 
bois et en terre, serait contemporain de la clôture de bois 
attribuée au IIe s. Lui succède deux états distincts et désor-
mais maçonnés d’un bâtiment s’apparentant à un portique 
à avancées (cf. supra, 3.1.4.2), flanqué d’une paire d’édifices 
de plan circulaire – chapelles, bassins ou larges bases de 
statues ? La construction principale de ce secteur, faisant 
face à la porte du sanctuaire à quadriportique et longée 
à l’est par un chemin, pourrait avoir constitué l’entrée 
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Fig. 402 : évolution du sanctuaire 
enclos du Chapeau à Neuville- 
sur-Sarthe (Sarthe ; S.18) au 

cours de l'époque romaine. a : fin 
du Ier s. av. n. è. ou début du Ier s. 

de n. è. (?) - premier quart du Ier s. 
de n. è. (ph. 2) ; b : premier quart 
- troisième quart du Ier s. (ph. 3) ; 

c : troisième quart du Ier s. - fin 
du Ier s. ou début du IIe s. (ph. 

4) ; d : fin du Ier s. ou début du 
IIe s. - fin du IIIe s. ? (ph. 5). Réal. 
S. Bossard, d'après Guillier (dir.), 

2020, p. 50, fig. 25, p. 93, fig. 65 
et p. 95, fig. 66.
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monumentale de cet ensemble rural à vocation religieuse, 
mais aussi avoir servi d’espace d’accueil pour les visiteurs. 
Si aucun autre aménagement pouvant relever du site du 
Haut-Empire n’a été localisé plus au nord, dans le cadre 
du diagnostic, on ignore si l’occupation se prolonge plus à 
l’ouest et au sud-ouest. L’espace cultuel dont le périmètre 
est matérialisé par un quadriportique et le bâtiment qui 
lui font face sont empreints d’une certaine monumentalité, 
digne d’un sanctuaire public ; il est possible, en revanche, 
que les deux petits temples de la zone 4 – en retrait de cet 
espace, mais inclus dans la vaste enceinte fermée, au moins 
à l’est, par une clôture de bois – aient été construits à titre 
privé, dans un grand espace de statut public. L’absence de 
toute inscription prive ce dossier de données cruciales : on 
ne sait à quelles divinités étaient dédiés les temples ni dans 
quelle mesure les notables locaux et la cité ont pu inter-
venir dans la construction et l’embellissement de ce com-
plexe rural. Aucune ferme, villa ou agglomération antique 
n’est connue dans un rayon de 2 km – peu de recherches 
archéologiques ont toutefois été menées dans ce secteur – ; 
la proximité avec le chef-lieu des Aulerques Cénomans, Le 
Mans/Vindinum, situé à seulement 4 km du site, a toute-
fois pu avoir été déterminante pour le développement de ce 
grand sanctuaire (cf. infra, 7.3.2.2).

Ces deux ensembles a priori implantés à l’écart des 
agglomérations sont donc composés d’un sanctuaire prin-
cipal, dont le temple est mis en valeur par un quadripor-
tique qui ceinture la cour sacrée associée, et d’autres amé-
nagements, notamment un ou deux bâtiments de culte 
de moindres dimensions. Les constructions prennent 
place dans une enceinte circonscrivant un vaste espace qui 
semble, pour l’essentiel, être resté vide de tout édifice – 
peut-être faut-il restituer un terrain en partie arboré ou 

occupé par des structures légères, non identifiées ou non 
conservées ? Les contours du complexe n’ont peut-être pas 
été matérialisés durant toute la période de fréquentation du 
site, comme en témoigne l’exemple de Neuville-sur-Sarthe. 
À travers leur organisation, ces exemples rappellent aussi 
celui de Bilaire (S.278), localisé à moins de 1 km au nord de 
Vannes/Darioritum, chef-lieu des Vénètes (cf. supra, 5.1.2.4, 
d’autres lieux de culte publics…) : à quelques dizaines de 
mètres d’une cour de plan polygonal, intégralement bordée 
par une galerie, existe un petit temple ; les abords du site 
n’ont pas été étudiés et on ignore si l’ensemble était délimi-
té ou non par une enceinte2141.

Il semble pertinent de rapprocher aussi ces exemples 
du site des Vallées à Fontenoy (Yonne), en territoire éduen, 
dont les vestiges ont été reconnus par voie aérienne. Ici, 
une vaste enceinte, en forme de polygone irrégulier et 
s’étendant sur environ 1,8 ha, détermine l’emprise d’une 
aire occupée par divers bâtiments, répartis au minimum 
en trois ensembles. À l’ouest, est établi un grand temple, 
au-devant duquel existe peut-être trois autres édifices de 
culte juxtaposés, tandis qu’à moins de 100 m à l’est, ap-
paraissent les substructions d’un portique à avancées, d’un 
temple et d’une autre construction dont le plan est incom-
plet ; au nord, un long bâtiment semble border le mur 
d’enceinte. D’autres architectures, perceptibles aux abords 
de l’enceinte et suivant l’orientation de ses murs, montrent 
que ce grand sanctuaire n’est toutefois pas isolé, mais que 
sa présence a vraisemblablement généré le développement 
de structures d’accueil ou d’une petite agglomération2142.

Ces grands sites témoignent donc de l’existence de 
complexes abritant plusieurs temples, dont l’un domine 
l’ensemble, qui sont a priori situés en retrait des agglomé-
rations – à l’exception, peut-être, de Fontenoy –, bien que 
leur environnement proche n’ait été que peu étudié. Ces 
sanctuaires composés de pôles multiples demeurent tou-
tefois peu nombreux et seul le site de Neuville-sur-Sarthe, 
tirant ses origines d’un lieu de rituels vraisemblablement 
plus ancien, est, à ce jour, bien documenté. Si l’hypothèse 
d’un statut public semble probable, du moins pour le 
temple principal et ses annexes, on ne connaît pas les rap-
ports établis entre les multiples divinités qui y sont hono-
rées et on ignore tout des conditions d’accueil des cultores 
qui devaient s’y rendre dans le cadre de fêtes religieuses an-
nuelles ou peut-être plus fréquemment. Leur importance 
au sein du paysage religieux des civitates ne peut être éva-

2141. Des « restes de murs romains paraissant avoir formé un quadri-
latère d’une centaine de mètres de côté ; quantité de briques à rebord, 
de ciment, de poterie très variée, dont des fragments en terre samienne 
ornementés, et beaucoup de pierres brûlées » ont été signalés à la fin 
du XIXe s. sur le même site (Rialan, 1885, p. 2), mais on ne sait si ces 
vestiges, dont la description n’est guère précise, correspondent bien au 
sanctuaire ou à un établissement voisin.
2142. Delor (dir.), 2002, p. 373-374 ; Nouvel, Izri, 2016, p. 12.
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Fig. 403 : le sanctuaire du Chapeau à Neuville-sur-Sarthe (Sarthe ; S.18) 
et son environnement. Réal. S. Bossard, d'après Guillier (dir.),  

2020, p. 208, fig. 128.
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luée qu’en tenant comptes des autres lieux de culte relevant 
vraisemblablement des sacra publica (cf. infra, 7.3.2.2). 

5.2.3.5. Sanctuaires, établissements ruraux et voies : 
questions de distance et de fréquentation

Tandis que certains sanctuaires sont implantés au sein 
même d’un établissement rural, que ce soit une villa ou une 
exploitation de plus modeste envergure (cf. supra, 5.2.2), 
d’autres semblent isolés à plusieurs centaines de mètres, 
parfois à plus de 1 km de tout habitat groupé ou dispersé. 
Si l’interprétation des premiers en tant que lieux de culte 
privés, gérés par le propriétaire de la résidence voisine, ne 
pose guère de problème, il est plus difficile de se prononcer 
à l’égard du statut des sanctuaires situés à l’écart des éta-
blissements ruraux – à l’exception des plus monumentaux, 
toutefois rares – ainsi que de l’identité des individus qui 
ont procédé à leur construction et assuré les cultes qui y 
étaient célébrés. Seule une analyse spatiale de leur environ-
nement peut alors aider à percevoir d’éventuelles relations 
avec des habitats situés à plus ou moins grande distance2143.

Le recensement de l’ensemble des occupations an-
tiques localisées dans un rayon de 2 km autour des sanc-
tuaires ruraux, à partir des données inventoriées dans la 
base de données Patriarche et accessibles au sein des ser-
vices régionaux de l’archéologie, ainsi que de la collection 
de la Carte archéologique de la Gaule (cf. supra, 2.3.1 et 
2.3.2), fournit de premiers éléments de réflexion. Cepen-
dant, l’état de la recherche est très variable d’un secteur 
à l’autre et il ne fait pas de doute que dans la plupart des 
cas, la connaissance de l’environnement archéologique du 
sanctuaire est trop incomplète pour restituer avec préci-
sion le réseau d’établissements et de voies aménagés dans 
sa proche périphérie. Les pistes de recherche développées 
au cours des paragraphes suivants, à partir d’une sélection 
d’exemples, seront donc à approfondir, dans le cadre de 
travaux futurs, à l’occasion d’inventaires plus systéma-
tiques des sites archéologiques, voire de l’analyse détaillée 
de « zones tests » particulièrement bien documentées2144.

En l’état des connaissances, parmi les 125 sites consi-
dérés comme « ruraux » et pour lesquels aucun établis-
sement rural associé n’a pu être reconnu avec certitude à 
moins de 200 m – malgré l’existence fréquente d’aménage-
ments, souvent non caractérisés, à leurs abords (cf. supra, 
5.2.3) –, 35 semblent avoir été complètement isolés. Aucun 
édifice n’a alors été signalé dans leurs environs proches, ni 
dans un rayon de 2 km. Pour 12 autres lieux de culte, des 
constructions dont on ne peut définir la fonction – corres-

2143. Fauduet, 2004, p. 416.
2144. L’exercice a par exemple été tenté par S. Girond à l’échelle de la 
Champagne berrichonne (Girond, 2015, vol. 1, p. 365-377).

pondant aux dépendances d’un établissement rural ou du 
sanctuaire, voire d’une agglomération (cf. supra) ? – ont été 
reconnues à leurs abords, mais aucune autre occupation 
antique n’a été identifiée à moins de 2 km. Pour cette qua-
rantaine d’exemples, il est néanmoins probable que l’iso-
lement observé trahit des carences documentaires plutôt 
qu’une réelle position à l’écart de tout autre site habité ou 
fréquenté.

Aussi, 28 sanctuaires sont installés à moins de 2 km 
d’une villa avérée ou probable, tandis que pour 70 espaces 
cultuels – dont 50 sont aussi situés à plus de 2 km d’une 
résidence aristocratique rurale –, ce sont d’autres types 
de vestiges, relevant a priori d’une occupation rurale plus 
modeste ou non caractérisée (bâtiments aux fondations de 
pierre, identifiés en fouille ou en prospection aérienne ; 
épandages de mobilier ou débris de construction observés 
au cours de ramassages de surface ; sépulture isolée ou né-
cropole ; dépôt monétaire), qui ont été recensés dans le 
même rayon.

Par ailleurs, les 125 sanctuaires avérés et a priori lo-
calisés à l’écart des habitats semblent avoir été préférentiel-
lement implantés à une distance relativement peu impor-
tante d’un axe routier majeur (cf. supra, 1.1.4.4) : plus de 
la moitié de ces sites sont établis à moins de 2 km d’une 
voie, qu’elle soit avérée, probable ou hypothétique (cf. su-
pra, fig� 384 et 404). La connaissance du réseau routier 
des cités antiques est toutefois lacunaire et on ne peut donc 
affirmer que les lieux de culte situés à plus longue distance 
aient réellement été aménagés en retrait des grands axes. Si-
gnalons tout de même que le nombre d’espaces cultuels si-
tués à moins de 1 km d’un axe de communication terrestre 
(soit 37 sites, dont 9 à proximité d’une voie hypothétique) 
est élevé, comme l’ont aussi observé Cl. Mitton et S. Gi-
rond pour les cités des Arvernes et des Bituriges Cubes2145. 
Dans plus d’un cas sur deux, aucun vestige d’habitat n’a 
été identifié dans un rayon de plusieurs centaines de mètres 
et on ne peut donc expliquer les raisons qui ont motivé le 
choix de leur emplacement. En outre, la chronologie du 
réseau viaire est peu connue et on ignore donc si la voie est 
antérieure au sanctuaire et que sa présence a pu assurer un 
rôle déterminant lors de son implantation, ce qui semble 
toutefois probable, ou bien si la fondation du lieu de culte 
a précédé l’aménagement de la route.

Quant aux quelques sanctuaires ruraux établis en 
bordure même d’un axe routier principal avéré ou pro-
bable, il est intéressant de noter qu’ils sont généralement 
localisés à proximité immédiate de constructions qui 
n’ont pu être caractérisées avec précision, dont certaines 
relèvent de possibles agglomérations secondaires – à La 
Chapelle-des-Fougeretz (S.184) et à Comblessac (S.132) (cf. 

2145. Mitton, 2008, p. 126 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 337.
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supra, 5.2.3.3, de grands sanctuaires…). Dans d’autres cas, 
la nature des bâtiments voisins n’a pu être définie, mais il 
est probable qu’il s’agisse aussi de relais d’étape ou de mo-
destes agglomérations routières (cf. supra, 5.1.3.3), voire de 
villae – à Neuvy-en-Champagne (S.19), Audeville (S.198), 
Montacher-Villegardin (S.216), Villeblevin (S.232) et Al-
laire (S.271)2146. Seuls deux espaces cultuels établis le long 
d’une voie semblent véritablement isolés : il s’agit, d’une 
part, du modeste lieu de culte de Paule (S.172), dont l’amé-
nagement est sans doute lié à la présence d’une nécropole 
tumulaire et à la proximité d’un ancien habitat fortifié (cf. 
infra, 6.2.2). D’autre part, le grand lieu de culte (public ?) 
de Saint-Mars-Vieux-Maisons2147 (S.161), identifié en pros-
pection aérienne et dont l’environnement proche n’a pas 
été étudié, serait situé à 50 m en retrait de la route reliant 
Meaux et Troyes, dont le tracé est d’ailleurs hypothétique. 
Les raisons de son implantation à proximité de ce possible 
axe routier ne sont donc pas connues.

Peut-on considérer que les lieux de culte construits à 
plusieurs centaines de mètres d’une villa ont été bâtis par 
le propriétaire de cette dernière, sur les terres qu’il possède 
et à l’écart de sa résidence ? Il serait illusoire de tenter de 
définir l’emprise des domaines associés aux grandes ex-
ploitations agricoles, qui, au demeurant, ont pu intégrer 
plusieurs établissements plus modestes, placés sous leur 
dépendance, ou encore avoir été composé d’un ensemble 
de terrains discontinus, localisés à plusieurs centaines de 
mètres, voire kilomètres, de la demeure du maître2148. La 
taille du domaine variait sans doute d’une région à l’autre 
et même entre les propriétés : dans la cité des Bituriges 
Cubes, C. Gandini a montré que deux villae sont séparées, 

2146. S.19 : Cordonnier-Détrie, 1939, p. 41-43 ; S.198 : Kisch, 1978 ; 
S.216 : P. Nouvel, in Nouvel, Venault (dir.), 2018, p. 316-317 ; S.232 : 
Aubert, 1976 ; S.271 : Blain, Santrot, 2000 ; Daré et al., 2013.
2147. Griffisch et al., 2008, vol. 2, p. 1018 ; Goguey, Cordier, 2015, 
p. 275.
2148. En Italie romaine, plusieurs sources, notamment issues de la cor-
respondance de Pline le Jeune, témoignent ainsi de l’existence de pro-
priétés rurales, enclavées les unes dans les autres, qui ne sont donc pas 
d’un seul tenant (Reddé, 2017).

en moyenne, de 4,63 km, mais que certaines d’entre elles 
sont implantées à moins de 1 km de leur voisine la plus 
proche2149. De même, les données recueillies et analysées 
dans le cadre du projet « Rurland » ont révélé que dans le 
Santerre, en Picardie, des « grappes » de villae regroupent 
des établissements établis à environ 900-1 000 m les uns 
des autres, tandis que dans d’autres régions, peu propices 
aux pratiques culturales – tel le nord de la cité des Tongres 
ou la Champagne crayeuse –, les habitats ruraux se caracté-
risent par une densité moindre2150.

La question d’un éventuel rattachement à de grands 
domaines privés peut être posée pour certains sanctuaires, 
situés à quelques centaines de mètres seulement de la pars 
urbana d’une villa2151. À Heudreville-sur-Eure2152 (S.63), 
un temple, dont la localisation exacte n’est pas connue, 
devait être implanté à moins de 400 m au nord-est d’une 
riche demeure, explorée en 1834, composée d’au moins 
deux ailes et agrémentée de salles chauffées et de mo-
saïques. Toutefois, le cours de l’Eure sépare manifestement 
le bâtiment de culte de la villa – à moins d’envisager un 
déplacement de son lit depuis l’Antiquité – et on ne sait si 
le domaine s’étendait ou non sur les deux rives. En outre, 
les abords du temple n’ont pas été étudiés et on ne peut 
dire s’il était isolé ou s’il relevait d’un sanctuaire enclos ; 
au regard de ses dimensions importantes (269 m²), on ne 
peut d’ailleurs exclure qu’il s’agisse d’un édifice public, éta-
bli dans les campagnes éburovices.

Un autre cas hypothétique de dépendance peut être 

2149. Gandini, 2008, p. 327-328.
2150. Reddé et al., 2018, p. 12-13 ; Nüsslein, Bernigaud, 2018, p. 189-
193.
2151. Dans d’autres cas, des indices témoignent de la possible présence 
d’une villa ou d’une importante ferme dans les environs proches d’un 
sanctuaire. À 250 m au nord-est du site de la Navette à Saint-Aubin-
d’Écrosville (S.73), un bâtiment dont le plan, caractéristique, corres-
pond à celui d’une annexe agricole suggère l’existence d’une exploi-
tation voisine (Provost, Archéo 27 dir., 2019, p. 621-622). Un petit 
bâtiment thermal, qui a pu constituer l’un des équipements de confort 
d’une villa, a aussi été découvert à 400 m à l’ouest du temple de Crique-
beuf-sur-Seine (S.256 ; Mangard, 1978, p. 298-299).
2152. Deglatigny, 1925, p. 39-40 et pl. XI ; Provost, Archéo 27 dir., 
2019, p. 443-444.
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supposé à Brienon-sur-Armançon2153 (S.202). Le sanctuaire 
du Champ de l’Areigne (fig� 405) a été identifié à partir de 
prospections aériennes et surtout pédestres, qui ont permis 
de recueillir un mobilier abondant et caractéristique d’un 
sanctuaire fréquenté, au plus tard, à partir de la période 
augustéenne ; il est localisé à 400 m au sud-est d’un grand 
établissement rural enclos, localisé au lieu-dit Thury. Cette 
villa, composée de deux cours principales, couvre plus de 
5 ha et a été occupée entre le Ier s. et le Ve s. ; les son-
dages qui y ont été réalisés ont livré les débris de colonnes 
et d’une mosaïque, ainsi que des éléments de placage de 
marbre blanc et vert, témoignant d’un niveau de richesse 
élevé. Elle est implantée en contrebas du lieu de culte de 
l’Areigne, de l’autre côté d’une colline dont il occupe le 
flanc sud-ouest ; il semble probable que les bâtiments du 
sanctuaire étaient visibles, depuis l’habitat voisin, s’ils pré-
sentaient une élévation suffisamment importante et que le 
couvert végétal fût dégagé. L’espace cultuel, dont l’orga-
nisation ne peut être décrite avec précision en l’état des 
connaissances, a alors pu avoir été fondé par l’un des pre-
miers propriétaires de la résidence de Thury. Néanmoins, 
on ne peut être certain qu’il n’est pas antérieur à la création 
de l’habitat et d’autres occupations, situées à plus courte 

2153. Labaune et al., 1999 ; Delor (dir.), 2002, p. 249-250 ; Nouvel, 
2016, p. 189-190.

distance, pourraient aussi avoir tissé un lien de dépendance 
avec lui. Il s’agit notamment d’une série de bâtiments, dont 
la nature et la chronologie ne sont pas connues, qui a été 
identifiée au cours des prospections aux abords même du 
sanctuaire – à moins d’envisager que ces édifices corres-
pondent à des annexes liées à la vie religieuse ? Par ailleurs, 
deux ou trois autres occupations2154 ont été reconnues dans 
un rayon de 500 m et, en l’absence de fouille, leur nature et 
leurs éventuels liens avec la villa et le sanctuaire ne peuvent 
être définis.

Un habitat rural aristocratique pourrait également 
avoir existé dans les environs proches des modestes sanc-
tuaires de Plouër-sur-Rance (S.137) et de Mordelles (Ser-
mon, S.189). Dans le premier cas, sur le site du Boisanne2155, 
une petite aire sacrée, délimitée par des fossés et abritant 
une ou plusieurs constructions en matériaux périssables, 
a été aménagée dans l’un des espaces d’un établissement 
rural fondé dès le VIe s. ou le début du Ve s. av. n. è. et 
occupé jusqu’à la fin du Ier s. av. n. è. (cf. infra, 6.2.1). La vo-
cation religieuse de l’enclos n’est toutefois pas avérée avant 
le début de l’époque romaine et on ne peut donc affirmer 
qu’il succède à un lieu de culte privé, qui aurait d’abord été 
intégré à l’établissement agricole gaulois. En tout état de 
cause, durant le Haut-Empire, l’enclos est localisé à envi-
ron 350 m au sud-ouest d’une importante occupation, re-
pérée en prospection pédestre à l’emplacement de l’actuel 
hameau du Boisanne. Des tuiles, des pilettes d’hypocauste 
et des dalles de pierre laissent penser qu’une probable villa 
a été aménagée sur un versant qui surplombe la ria de la 
Rance. Si la fréquentation du petit sanctuaire, cessant ma-
nifestement dès le début du IIe s., est bien contemporaine 
de cet hypothétique habitat aristocratique, il semble tout 
à fait vraisemblable, comme l’a proposé Y. Menez, « d’en-
visager l’ultime sanctuaire identifié sur le plateau du Boi-
sanne non comme un sanctuaire isolé, qui aurait survécu à 
la désertion de l’habitat du second âge du Fer, mais comme 
la « chapelle domestique » d’un habitat proche »2156, que ce 
dernier corresponde ou non à la résidence des descendants 
de la famille qui possédait autrefois la grande ferme gau-
loise (cf. infra, 6.2.1).

2154. À 300 m au sud-est, aux Fontenottes (commune d’Avrolles), des 
tessons de céramique et un dupondius à l’effigie de Commode renvoient 
à une occupation de nature indéterminée, datée entre la fin du IIe s. et 
le IVe s. ou la première moitié du Ve s. de n. è. (Labaune et al., 1999, p. 
11), tandis que ramassages de surface réalisés à la jonction du Champ 
de la Porte et du Bois de Thury, à 400 m à l’ouest du Champ de l’Arei-
gne (commune de Brienon-sur-Armançon), ont révélé l’existence d’une 
autre occupation antique : des débris de tuiles et de céramique y ont été 
recueillis. Dans le même secteur, à proximité de la Fontaine de l’Arei-
gne, qui alimente le Merdereau, un sesterce d’Hadrien (117-138) et des 
débris de céramique commune ont aussi été mis au jour (Delor dir., 
2002, p. 252).
2155. Menez (dir.), 1996.
2156. Menez (dir.), 1996, p. 194.
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À Mordelles, le petit temple de Sermon2157 (S.189) est 
implanté dans un secteur relativement bien documenté, 
grâce à une série d’opérations archéologiques menées à ses 
abords (fig� 406). D’une surface de 100 m², il se caractérise 
par un plan original, composé d’une cella de forme hexago-
nale, d’une galerie de plan carré et d’un probable porche ; 
les quelques objets associés indiquent que le sanctuaire, qui 
prend place à proximité d’un ancien enclos laténien (cf. 
infra, 6.2.1), est vraisemblablement fréquenté entre la fin 
du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. et, au plus tôt, la fin 
du Ier s. de n. è. Les tranchées exploratoires réalisées par 
M. Batt en 1990 et 1992 autour de l’édifice de culte ont 
révélé que l’occupation antique se prolonge en direction du 
sud-ouest, sur une trentaine de mètres au moins, mais les 
vestiges observés – non fouillés – ne sont pas suffisamment 
caractéristiques pour déterminer la nature des aménage-
ments datés de l’époque romaine. Des débris de construc-
tion, un important mobilier (céramiques, monnaies et ob-
jets métalliques), daté de la seconde moitié du Ier s. de n. è., 
ainsi que des fondations en pierre y ont été découverts2158.

Tandis que des parcelles agricoles longées de che-
mins bordent le lieu de culte, à l’est, durant le Haut-Em-

2157. Batt, 1993 ; Batt, 1994 ; Le Boulanger (dir.), 2017.
2158. Batt, 1993 ; Tessier, 2007.

pire, d’après les découvertes effectuées dans le cadre d’une 
fouille conduite en 2014-2015 au Val de Sermon2159, 
des constructions antiques ont été reconnues au sud et à 
l’ouest. En effet, une construction sur poteaux, environ-
née de fosses et de fossés datés du Ier s. et du début du 
IIe s. de n. è., ainsi qu’un chemin probablement antique 
ont été identifiés lors d’un diagnostic réalisé en 2009 à une 
centaine de mètres au sud du temple2160. Par ailleurs, à en-
viron 150 m à l’ouest, des terrassements réalisés en 1985 
au Gretay ont mis au jour les vestiges d’un établissement 
d’époque romaine, non étudié, dont ont été reconnus des 
« pierres de fondation » et des tessons de céramique com-
mune et sigillée des trois premiers siècles de notre ère2161. 
La proximité de ces différents vestiges s’explique peut-être 
par le fait qu’ils dépendent d’un même domaine rural, une 
villa dont la partie résidentielle serait implantée au Gretay 
et le lieu de culte privé à Sermon, selon P. Poilpré2162. Si 
cette analyse est tentante, l’imprécision des données rela-
tives au site du Gretay ne permet toutefois pas d’affirmer 
qu’il s’agit bien du cœur d’un établissement aristocratique. 
La découverte, à 430 m au nord-est du temple, d’un pos-
sible enclos funéraire – ou d’un autre sanctuaire (S.190 ; cf. 
supra, 5.2.3.1) ? – et, à 250 m au nord, à Vincé, de débris 
de terres cuites architecturales et de tessons de céramique 
du IIe s. de n. è., au-delà d’une voie ancienne, indique en 
tout cas que l’environnement du temple n’est pas vide de 
constructions ; il est possible que ces deux autres occupa-
tions relèvent également de la même propriété2163.

Il est plus difficile d’établir un rapport entre des 
sanctuaires et des villae distants de plus de 500 m. À titre 
d’exemple, les fouilles récemment entreprises à Val-de-
Reuil2164 (S.269) ont fourni une documentation de bonne 
qualité pour étudier le développement d’un sanctuaire et 
d’une villa située à près de 800 m au nord, mais aucun 
lien évident n’apparaît entre les deux entités. De fait, le 
lieu de culte (fig� 407) a vraisemblablement été fondé dès 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. de 
n. è., et peut-être clos dès cette période ou au cours des 
décennies suivantes par des murs (ph. 1 et 2 : 1 056 m²). Il 
est alors localisé à une quarantaine de mètres au nord-ouest 
d’un enclos fermé par un fossé de dimensions relativement 
importantes – il est large de 2,10 m à l’ouverture –, qui se 
développe en grande partie en dehors de l’emprise de la 
fouille. L’enceinte fossoyée est comblée autour du chan-
gement d’ère, mais un autre enclos, ceinturé par des fossés 
plus modestes et aménagé à l’ouest du premier, continue 

2159. Le Boulanger (dir.), 2016.
2160. Aubry (dir.), 2009.
2161. Provost, 1986, p. 30.
2162. In Le Boulanger (dir.), 2016, p. 284-290.
2163. Leroux, Provost, 1990, p. 153.
2164. Lukas, 2018a et b.
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d’être occupé jusqu’au derniers tiers du Ier s. de n. è. La 
proximité entre les deux ensembles suggère un lien de dé-
pendance, mais on ne connaît la nature des deux enclos 
méridionaux – exploitation rurale ou autre ? Quoi qu’il en 
soit, le lieu de culte est manifestement agrandi – et alors 
doté d’un temple en pierre ? – dès le milieu du Ier s. (ph. 3 : 
1 760 m²). Puis, alors que les enclos fossoyés adjacents sont 
abandonnés depuis plus d’un siècle, il est de nouveau éten-
du à la fin du IIe s. ou au début du IIIe s. (ph. 4) et atteint 
alors une emprise remarquable (5 616 m²).

Dépend-il alors d’un domaine rural, sur les terres 
duquel il serait implanté ? Aucun habitat ne semble avoir 
succédé aux enclos fossoyés au terme du Ier s. de n. è., bien 
qu’ils se situent en limite de la fouille, mais il est possible 
que leur propriétaire ait fondé un nouvel établissement à 
plusieurs dizaines ou centaines de mètres, sur un terrain 
plus propice au développement de l’exploitation. Il n’est 
toutefois pas certain que la grande villa identifiée à 800 m 

au nord (fig� 408) corresponde à ce nouvel habitat : en 
effet, l’établissement aristocratique septentrional tire lui-
même ses origines d’un enclos de La Tène finale ; le site 
continue d’être occupé au Ier s. de n. è., comme en té-
moigne une cave maçonnée et un puits rattachés à cette pé-
riode, avant que ne soit construite, au cours de la première 
moitié du IIe s. de n. è., la pars urbana de la villa, dont le 
cœur est composé d’un vaste bâtiment formé de trois ailes. 
Il est alors possible qu’une autre villa, succédant à l’habitat 
du début du Haut-Empire, ait été construite en périphé-
rie proche du sanctuaire, mais en dehors de la zone étu-
diée, bien qu’aucun indice ne confirme ou n’infirme cette 
hypothèse. Seul un probable habitat modeste – ou la pars 
rustica d’un autre établissement aristocratique ? –, dont 
témoignent quelques tranchées de récupération de murs, 
ainsi qu’une zone artisanale, ont été identifiés lors d’un 
diagnostic à 250 m au sud-ouest du site du Chemin aux 
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Fig. 407 : évolution du sanctuaire du Chemin des Errants à Val-de-Reuil (Eure ; S.269). A : Ier s. av. n. è. - années 10 de n. è. (ph. 1) ; 
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Errants, à la Chaussée des Berges, sur les rives de l’Eure2165.
En tout état de cause, qu’un habitat existe ou non 

à quelques centaines de mètres au sud du sanctuaire du 
Haut-Empire, le développement considérable de ce der-
nier, en particulier à la charnière des IIe s. et IIIe s. de n. è., 
semble indiquer qu’il est alors fréquenté par une importante 
communauté, bien qu’assez peu de mobilier ait été collecté 
dans son emprise (moins de 2 000 tessons de céramique, 
822 restes fauniques et 14 monnaies du Haut-Empire, 
auxquels s’ajoutent quelques petits objets divers). Faut-il 
alors envisager qu’il n’accueille que les habitants d’un seul 
domaine, que ce soit celui de la villa septentrionale ou 
un autre, plus proche ? Malgré son emprise importante, 
ses équipements sont restés peu monumentaux, même si 
des peintures rouges et blanches, ainsi que des dalles ou 
des plaques de calcaire et de marbre, ont orné son unique 
temple. À moins de restituer un statut public, ce qui n’est 
toutefois pas démontrable à partir de ces seuls éléments, il 
peut être supposé que le culte concernait un groupe d’in-
dividus assez large, correspondant peut-être aux habitants 
de plusieurs domaines voisins ; une association de proprié-
taires locaux – incluant la famille qui a fondé le sanctuaire 

2165. Le Saint Allain, 2014.

autour du changement d’ère, ou qui a assuré la relève de 
cette dernière ? – aurait alors pu financer son entretien, les 
travaux de réaménagement, entrepris en plusieurs étapes, 
et les cérémonies qui y étaient données. Cette hypothèse, si 
séduisante qu’elle soit, n’est toutefois étayée par aucun ar-
gument épigraphique. W. Van Andringa2166 a bien identifié 
plusieurs collectivités des Trois Gaules rendant un culte en 
dehors de toute référence explicite à un cadre municipal 
– et agissant donc probablement à titre privé –, mais les 
inscriptions qu’elles ont fait graver ne semblent pas posté-
rieures au Ier s. de n. è.

Par ailleurs, peut-on considérer, à la suite de M. Mi-
chel et al.2167, que le sanctuaire d’Authevernes (S.253, déjà 
décrit supra (3.1.4.3 et 5.2.3.3, des ensembles modestes…), au-
rait été contrôlé par un aristocrate résidant dans une villa 
voisine, qui aurait financé des banquets organisés sur le site 
– chaque année, lors d’une fête religieuse ? Comme le re-
connaissent les auteurs de l’étude, aucun habitat de ce type 
n’a cependant été identifié à moins de 2 km – mais l’argu-
ment a silentio n’a évidemment aucun poids, d’autant plus 
que peu d’interventions archéologiques ont été conduites 
au-delà des environs proches du site. Quoi qu’il en soit, 
les diagnostics réalisés aux abords de l’espace cultuel ont 
démontré qu’aucun établissement antique d’importance 
n’existe dans un rayon de 300 m, sur l’étroit plateau dont 
il occupe le rebord méridional (fig� 409). Le sanctuaire 
surplombe ainsi une voie antique, passant à 700 m au sud-
ouest, et, d’une centaine de mètres de haut, la vallée de 
l’Epte, coulant en contrebas.

Aucune explication satisfaisante ne permet de com-
prendre l’isolement de ce site, en retrait de la route et en 
position dominante – il succède cependant, dès la fin du 
Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. de n. è., à une occupa-
tion laténienne, dont la nature n’a pu être définie et qui est 
probablement contemporaine d’une exploitation agricole 
enclose, située à quelques dizaines de mètres au nord. En 
tout état de cause, l’hypothèse d’une gestion collective de 
ce sanctuaire, qui ne présente pas les caractères d’un espace 
public, ne doit pas être écartée, étant donné que ses di-
mensions sont particulièrement grandes (12 000 m²). Les 
nombreux bâtiments aménagés en bordure de la vaste cour 
qui accueille un modeste temple, alors qu’ils sont absents 
des sanctuaires installés au sein même des villae (cf. supra, 
5.2.2.2), ont pu permettre de préparer ou d’accueillir des 
cérémonies destinées à un grand nombre de participants ; 
certains d’entre eux ont aussi pu abriter un gardien veillant 
sur le site et assurant son entretien en dehors des jours de 
fête. La présence de telles constructions, dont la fonction 
précise est toutefois difficile à déterminer, a probablement 

2166. Van Andringa, 2017a, p. 270-271.
2167. Michel et al., 2014, p. 238.
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été rendue nécessaire par l’isolement du site et donc par 
l’impossibilité d’utiliser les équipements d’un habitat qui 
lui aurait été associé.

Ces quelques exemples montrent bien toutes les li-
mites d’une étude qui ne peut s’appuyer sur une connais-
sance précise des réseaux d’établissements ruraux établis 
autour des lieux de culte. La notion d’isolement est toute 
relative, puisque les occupations identifiées dans un rayon 
proche de ces derniers sont souvent plurielles et que, d’une 
manière générale, les données manquent pour affirmer 
avec certitude qu’aucun habitat rural n’a existé à plusieurs 
centaines de mètres aux alentours.

En dehors des cultes privés financés et assurés par 
des particuliers au sein ou en bordure immédiate de leur 
propre demeure (cf. supra, 5.2.2), on ignore donc tout du 
fonctionnement et de la gestion des sanctuaires ruraux plus 
ou moins isolés et qui paraissent trop modestes pour rele-
ver des sacra publica. Ce dernier critère est toutefois diffi-
cile à apprécier et on ne peut distinguer, dans nombre de 
cas (cf. supra, 5.2.3.1), les lieux de culte publics des grands 
établissements privés, qui seraient gérés par un ou par plu-
sieurs individus. D’ailleurs, rappelons que les sanctuaires 
des domaines privés peuvent accueillir une foule de dévots, 
lors de fêtes religieuses annuelles (cf. supra, 5.2.2), et qu’on 
ne peut donc exclure que certains espaces cultuels ruraux, 
dotés de cours particulièrement vastes, aient tout de même 
été administrés par un unique propriétaire qui, dans le 
cadre d’actes évergétiques, aurait contribué au développe-
ment du paysage religieux des campagnes.

Au demeurant, il est possible qu’une partie des sanc-
tuaires a priori isolés, établis sur les domaines des villae et à 
une distance plus ou moins importante de la pars urbana, 
aient constitué des marqueurs territoriaux, des points de 
repères destinés à signaler l’autorité d’un propriétaire sur 
ses terres, dont une partie était peut-être située à plusieurs 

centaines de mètres, voire kilomètres, de sa résidence (cf. 
supra). Implantés à proximité d’un axe routier, d’une ri-
vière – à Heudreville-sur-Eure, par exemple ? – et parfois 
en position dominante (cf. infra, 5.3.2), ils pourraient avoir 
été placés de manière à être visibles par les voyageurs et les 
habitants du voisinage. Au même titre que certains monu-
ments funéraires2168, ils contribueraient alors « à la scansion 
des paysages ruraux »2169 tout en marquant l’emprise des 
notables dans les campagnes des cités. Certains d’entre eux 
ont peut-être été installés à la limite de grands domaines2170 
– de la même façon que les civitates ont pu avoir fondé 
des lieux de culte aux confins de leur territoire (cf. infra, 
7.3.2.2). On peut toutefois le prouver, étant donné que l’on 
ignore quasiment tout du découpage des campagnes et que 
le réseau des habitats ruraux antiques n’est qu’en partie 
renseigné.

5�3� Lieux de culte et géosymboles :  
l’appropriation d’éléments naturels remarquables

Les deux parties précédentes ont mis en exergue 
le fait que la présence ou la proximité d’un habitat, que 
ce soit une agglomération ou un établissement rural, est 
souvent un facteur prépondérant pour l’implantation des 
sanctuaires, mais aussi que d’autres possibilités existent. 
En fonction de leur statut et de la communauté qui les 
fréquente, ces derniers sont installés au cœur des villes, 
dans leurs quartiers périphériques, au sein ou en bordure 

2168. Lafon, 2002, p. 117 ; Krier, Heinrich, 2011, p. 216 ; Boulanger, 
2016, p. 125 ; Monteil, Van Andringa, 2019, p. 4.
2169. Castorio, Maligorne, 2016, p. 26.
2170. À notre connaissance, aucun témoignage assuré de temple privé 
qui aurait été bâti à la limite de plusieurs propriétés n’a toutefois été re-
levé dans la littérature ancienne, notamment dans les écrits des agrimen-
sores, qui ne font référence qu’à des espaces publics installés aux confins 
des cités (Scheid, 2010 ; Hermon, 2017).
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d’une villa ou encore, peut-être, à la limite de plusieurs 
domaines. On ne peut toutefois se contenter d’une simple 
lecture des espaces habités pour expliquer les raisons qui 
ont motivé le choix de leur emplacement. Si certaines 
causes nous échappent totalement et que d’autres, liées à 
l’histoire ou à la mémoire des sites, des communautés et 
des territoires, seront analysées infra (chapitres 6 et 7), il 
faut aussi envisager d’autres agents, en particulier liés aux 
milieux naturels, qui semblent avoir parfois assuré un rôle 
plus ou moins déterminant au moment de l’établissement 
des cultes. La dernière section de ce chapitre propose alors 
d’étudier l’implantation des sanctuaires liés à des points 
de repère marquants des paysages, tels que les sources, les 
rives des cours d’eau majeur, les espaces surplombant la 
Manche ou l’océan Atlantique, ou encore les sommets et 
autres lieux en position dominante.

Ainsi que l’a montré J. Scheid, les Anciens pouvait 
considérer un élément naturel remarquable (source, lac in-
sondable, marécage, forêt profonde ou encore sommet de 
haute montagne) comme la propriété de divinités, « qui est 
reconnue et enregistrée comme telle par les humains, après 
que les dieux eux-mêmes se sont consacré ces lieux »2171. 
Le choix de l’emplacement des sanctuaires aménagés au 
sein ou aux abords immédiats de ces résidences divines, 
mais aussi en d’autres lieux particuliers – sur une hauteur 
dominant l’océan ou en rebord d’un plateau, par exemple 

2171. Scheid, 2008b ; p. 629.

– résulte alors d’une perception humaine du paysage. De 
fait, des points de repère, qualifiés de « géosymboles » par 
R. Golosetti2172 – qui emprunte lui-même ce concept à 
la géographie humaine –, sont reconnus comme remar-
quables par les communautés antiques qui les fréquentent ; 
ils constituent alors des marqueurs assurant l’appropriation 
symbolique de l’espace.

À l’échelle de l’aire considérée, si les données archéo-
logiques ou épigraphiques sont muettes pour localiser plu-
sieurs de ces lieux remarquables – tels les éventuels bois 
sacrés –, il est cependant possible d’analyser les liens établis 
entre les espaces cultuels et certaines composantes des mi-
lieux naturels, en particulier les eaux jaillissantes, mais aus-
si les cours d’eau et le littoral (fig� 410), ainsi que les points 
culminants des paysages, tant en contexte d’agglomération 
que dans les campagnes. 

5.3.1. Sources, fleuves et océan : l’eau, un élément 
attractif ?

La question des sanctuaires des eaux, en particulier de 
ceux qui sont liés à une ou à plusieurs sources, a déjà été 
abordée à plusieurs reprises, à travers les difficultés relatives 
à leur identification, leur variété morphologique, les par-
cours parfois complexes de l’élément aquatique (cf. supra, 
3.1.3.2) et leur environnement immédiat. Au sein du sec-

2172. Golosetti, 2016, p. 36-37 et p. 189.
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teur géographique étudié, les sanctuaires des eaux reconnus 
ont tous été aménagés, au plus tôt, au début de l’époque 
romaine et prennent invariablement place au sein ou en 
périphérie d’un habitat groupé.

Le ruisseau du Mans2173 (S.16), qui fait l’objet de pre-
miers dépôts de monnaies dès les décennies qui ont suivi 
la conquête césarienne, apparaît et se développe ainsi en 
parallèle de Vindinum, chef-lieu des Aulerques Cénomans 
durant le Haut-Empire, dont il occupe l’un des quartiers 
périphériques (cf. supra, 5.1.2.2). Au cœur des aggloméra-
tions secondaires, de grands lieux de culte sont progressi-
vement aménagés : à Genainville2174 (S.260), de premières 
offrandes sont introduites en bordure d’au moins une ré-
surgence dès les alentours du changement d’ère, peut-être 
avant la création de l’agglomération associée, qui reste tou-
tefois peu documentée ; à un premier état en pierre, doté 
d’au moins un temple et de plusieurs bassins, construits 
vers le milieu du Ier s. de n. è., succède un sanctuaire mo-
numental, abritant notamment un couple divin, à partir 
de la seconde moitié du IIe s. De même, à Sceaux-du-Gâti-
nais2175 (S.225), un monument, vraisemblablement consa-
cré à la déesse éponyme Segeta, semble avoir été fondé au 
cours de la seconde moitié du Ier s. de n. è., alors que se 
structure la station thermale d’Aquae Segetae. Bien que 
l’étude de la parure monumentale de cette agglomération 

2173. Chevet et al., 2014.
2174. Mitard, 1993 ; Vermeersch, 2012.
2175. Vilpoux, 1996 ; Vilpoux, 1999.

doive être poursuivie pour comprendre l’articulation pré-
cise entre l’éventuelle source, le sanctuaire et les thermes, il 
semble tout à fait plausible que ces derniers aient été direc-
tement alimentés par l’eau – peut-être salutaire, comme le 
suggère la découverte de plusieurs ex-voto anatomiques au 
sein du quadriportique identifié comme le lieu de culte 
? – patronnée par la déesse au sein de son sanctuaire (cf. 
supra, 5.1.3.1). D’autres monuments abritant une source, 
à Montbouy (S.217) et peut-être à Septeuil (S.122), où la 
reconnaissance d’un espace cultuel est toutefois incertaine 
pour le Haut-Empire, sont implantés en bordure d’une ag-
glomération secondaire, dont on sait trop peu de choses 
pour déterminer les rapports chronologiques et spatiaux 
existant entre le sanctuaire et l’habitat2176. Enfin, à quelques 
centaines de mètres de l’agglomération de Châteaubleau, le 
monument de la Tannerie2177 (S.205) pourrait avoir été bâti 
lors de la seconde moitié du IIe s., alors que l’habitat, au-
quel il est rattaché par une très longue galerie, est en plein 
développement ; dans ce cas, la création de l’espace sacré 
(fig� 411) interviendrait après celle des premiers quartiers 
résidentiels et du lieu de culte central de Châteaubleau, 
mais les niveaux les plus anciens de la Tannerie n’ont été 
que peu étudiés (cf. supra, 5.1.3.5).

À l’opposé de ces sanctuaires aménagés en contexte 
– ou en bordure – d’agglomération, seul celui d’Orléans 
(S.114) ne présente aucun lien avec un habitat groupé, bien 

2176. Kisch, 1997 ; Bellet, 1999 ; Gaidon-Bunuel, 2000.
2177. Revenu, 2008 ; Pilon, 2016, p. 19-35.

Fig. 411 : évocation graphique du sanctuaire de la Tannerie (S.205) à Châteaubleau (Seine-et-Marne). © N. Arilla et J.-M. Woehrel,  
extrait de la bande dessinée Postumus, empereur gaulois, Assor Hist & BD, 2013.



- 581Des villes au territoire des cités : l’intégration des sanctuaires dans leur environnement 

qu’il soit situé à seulement 2 km au nord de Cenabum, im-
portante ville du territoire carnute. Cependant, l’élément 
aquatique ne semble avoir été présent dans l’aire sacrée 
qu’à certaines périodes – en particulier lors de la phase 2, 
avec l’aménagement d’un bassin, et peut-être dès la phase 
1, si l’on admet que le fond du vallon intégré au témé-
nos était bien en eau ou, du moins, humide. Quoi qu’il 
en soit, le nom gaulois d’une déesse honorée en son sein 
– et qui possède vraisemblablement le temple principal 
–, Acionna, est construit sur une racine qui renvoie à un 
cours d’eau, et au moins une source captée dans un bassin 
en bois avait été mise au jour en 1822 à quelques dizaines 
de mètres au sud du lieu de culte fouillé en 2007-20082178 
(cf. supra, 3.1.3.2). Par ailleurs, dans les environs proches du 
sanctuaire (fig� 412), plusieurs opérations archéologiques 
ont aussi attesté l’existence, outre d’un aqueduc longeant à 
l’est le sanctuaire à partir de la seconde moitié du IIe s., de 
plusieurs établissements ruraux voisins, dont la nature est 
difficile à déterminer. Ainsi, un diagnostic réalisé à 250 m 
au sud-ouest a révélé les vestiges d’un modeste établisse-
ment rural et, à plus de 300 m au sud-sud-ouest, d’autres 
bassins, datés entre le Ier s. et le IIe s. ou le IVe s. de n. è., 
sont associés à des tesselles de mosaïque et à des enduits 
peints ; ils relèvent peut-être d’une villa voisine2179.

Ainsi, les sites que l’on considère comme des sanc-
tuaires des eaux ne sont pas isolés et sont même, à l’ex-
ception d’Orléans, étroitement associés aux habitats agglo-
mérés, dont ils accompagnent parfois le développement ; 
à Genainville, la présence du lieu de culte a peut-être 
même motivé l’installation d’une agglomération, tandis 
qu’à Sceaux-du-Gâtinais, le culte rendu à la déesse Segeta 

2178. Verneau, Noël (dir.), 2009 ; Verneau, 2014.
2179. Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 54 ; Verneau, 2011.

semble aussi être lié à la naissance d’un vaste établissement 
en partie dévolu à des activités thermales. Comme l’a aussi 
observé R. Golosetti pour le paysage religieux du sud-est 
des Gaules, « le choix des sources […] dans l’implantation 
des lieux de culte est [donc] soumis à une proximité avec 
l’espace vécu. Ces lieux remarquables voient se développer 
des sanctuaires parce qu’ils sont des repères spatiaux bien 
intégrés »2180, même si dans quelques cas, la genèse du sanc-
tuaire pourrait être antérieure à celle de l’habitat associé.

En tout état de cause, la plupart de ces espaces 
cultuels a progressivement été pourvue d’équipements mo-
numentaux, notamment d’enceintes bordées de portiques 
– et même d’un tri- ou d’un quadriportique à Château-
bleau, Montbouy et Sceaux-du-Gâtinais, trois aggloméra-
tions du territoire sénon. Il faut sans doute reconnaître, 
pour la majorité ou l’ensemble d’entre eux, un statut pu-
blic, ce qui les place parmi les principaux lieux de culte 
– au demeurant associés à un grand théâtre à Genainville 
et à Sceaux-du-Gâtinais (cf. supra, 5.1.3.1) – des cités aux-
quelles ils sont rattachés. En l’état des connaissances, ces 
sanctuaires des eaux sont d’ailleurs uniquement concen-
trés dans quelques cités centrales de la Lyonnaise (cf. su-
pra, fig� 410) – celles des Sénons, pour les trois lieux de 
culte que l’on vient d’évoquer2181, des Carnutes (Orléans 
et Septeuil ?), des Aulerques Cénomans (Le Mans) et des 
Véliocasses (Genainville).

Outre ces lieux de culte implantés autour ou aux 
abords immédiats de résurgences, rares sont les sanctuaires 
construits dont l’emplacement a pu être conditionné par la 
proximité d’un cours d’eau ou de la mer.

Seulement deux d’entre eux, à Taden (l’Asile des Pê-
cheurs, S.139) et à Gennes (S.7), ont été aménagés sur le 
rivage d’un cours d’eau majeur, respectivement la Rance 
et la Loire, mais ils n’ont pas été fouillés et on ne peut 
donc commenter que leur plan, leur position et leur en-
vironnement2182 (fig� 413 et 414). Tandis que seul un im-
posant temple (environ 415 m²) de plan circulaire, doté 
d’une cella et d’une galerie périphérique, est visible sur 
les clichés aériens pris à Gennes, l’édifice de culte de Ta-
den2183 (fig� 415), de plan rectangulaire, plus petit (environ 

2180. Golosetti, 2016, p. 189.
2181. Il faut peut-être ajouter à cette courte liste le monument sénon 
du Moulin du Chemin à Triguères (S.230), composé d’une double cour 
intégralement bordée de portiques, qui a été bâti dans la plaine alluviale 
de l’Ouanne et en bordure d’une source (peut-être exploitée dès l’Anti-
quité ?), dont les modalités d’implantation et le plan évoquent ceux de 
l’ensemble monumental de Montbouy. L’exploration sommaire du site 
de Triguères, entreprise au milieu du XIXe s., n’a toutefois pas permis de 
confirmer ou d’infirmer l’hypothèse d’un sanctuaire des eaux (Dupuis, 
1858, p. 403 ; Boutet de Monvel, 1863, p. 149-152 et pl. 7 ; Vilpoux, 
2016).
2182. S.7 : Leroux, 2012 ; S.139 : Langouët, 1977 ; Langouët, 2004 ; 
Maligorne, 2006, p. 62.
2183. L’hypothèse d’un grand mausolée, établi en périphérie d’une ag-
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130 m²) mais peut-être juché sur un podium (cf. supra, 
3.1.2.1, type B3), domine une cour sacrée fermée par une 
enceinte maçonnée, qui délimite une surface peu étendue 
(environ 600 m²). Installés à quelques dizaines de mètres 
du fleuve, les temples sont situés au pied d’une colline et 
devaient être essentiellement visibles depuis ce dernier et 
la rive opposée et, peut-être pour Taden, depuis certains 
quartiers de l’agglomération qui se développe – de manière 
peut-être discontinue – sur plusieurs centaines de mètres 
au nord-est. À Gennes, en revanche, il faut exclure tout 
rapport de visibilité avec l’habitat groupé localisé à 1 km 
au sud-sud-est : la colline de Saint-Eusèbe, dressée entre ce 
dernier et le temple, isole totalement les deux espaces.

La façade principale du bâtiment de culte de Taden, 
comme celle du péribole associé, est tournée vers la Rance, 
comme le recommande d’ailleurs Vitruve2184 à l’égard des 
temples localisés au bord des fleuves. Cependant, on ne 
connaît pas l’identité de la divinité honorée et on ne sait 
donc si son culte était lié d’une manière ou d’une autre 

glomération secondaire, pourrait aussi être émise, en raison de l’étroi-
tesse de la cour et du plan original de la construction centrale ; seules de 
nouvelles investigations sur le terrain permettraient de trancher entre les 
hypothèses funéraire et religieuse (cf. supra, 5.1.3.1).
2184. Vitruve, De l’architecture, IV, 5, 2.
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Monteil, 2012, vol. II, p. 235, fig. 203, sur fond IGN.



- 583Des villes au territoire des cités : l’intégration des sanctuaires dans leur environnement 

aux activités fluviales. En outre, les données recueillies sont 
insuffisantes pour déterminer le statut et la chronologie 
précise du site, qui aurait été fréquenté entre le IIe s. et 
le IVe s. de n. è., d’après quelques tessons et deux mon-
naies recueillis en surface. À Gennes, la monumentalité du 
temple semble plus marquée, au regard de ses dimensions, 
mais on ne peut exclure l’hypothèse d’un édifice privé, 
dépendant d’une résidence établie en bordure du fleuve. 
Au demeurant, la découverte de débris de construction va-
riés (notamment des pilettes d’hypocauste, d’autres terres 
cuites architecturales et un bloc ouvragé décrit comme un 
fragment de fronton) à plus d’une soixantaine de mètres à 
l’ouest-nord-ouest du temple plaide en faveur d’une asso-
ciation avec un important établissement2185. Néanmoins, 
les indices manquent pour déterminer s’il s’agit d’une villa, 
du prolongement du sanctuaire ou d’équipements publics 
associés.

Ainsi, dans un cas comme dans l’autre, on ne peut 
donc savoir si la divinité honorée au sein du sanctuaire éta-
bli au contact d’un fleuve assure la protection des individus 
et des biens qui y circulent, et si son culte est pratiqué en 
d’autres points voisins du même cours d’eau, comme l’a 
supposé R. Golosetti au sujet du dieu topique Vintius, par-
fois assimilé à Pollux, qui possède plusieurs lieux de culte le 
long du Fier, affluent alpin du Rhône2186.

Par ailleurs, peut-on établir un lien entre le monde 
maritime et certains sanctuaires implantés le long des côtes 
de l’océan Atlantique et de la Manche ? Bien que les cités 
de Lyonnaise qui contrôlent une partie du littoral soient 
nombreuses (cf. supra, 1.1), rares sont les espaces sacrés qui 
sont situés à courte distance du rivage ; ils sont tous locali-
sés sur le Massif armoricain et, pour plusieurs d’entre eux, 

2185. Archives scientifiques du sra des Pays de la Loire, entités archéo-
logiques n° 49 149 0021 et 0022.
2186. Golosetti, 2016, p. 79 et p. 127-130.

leur rapport avec l’eau doit être nuancé.
Plusieurs modestes lieux de culte installés à quelques 

centaines de mètres du littoral ont ainsi pu relever de vil-
lae : il s’agirait alors de temples privés, dépourvus de tout 
rapport avec les activités maritimes, qu’ils soient visibles ou 
non depuis la côte ou le large. Le temple de Carnac (S.272) 
dépend ainsi d’un établissement localisé sur un plateau si-
tué aujourd’hui à 1,5 km du rivage, mais que borde au sud-
est un vallon que la mer envahissait encore au XVIIIe s., lors 
des grandes marées2187. De petites dimensions (105 m²), il 
est accessible par le côté nord de la cour principale de la 
villa (cf. supra, 5.2.2.2 et fig� 372) ; sa position ne le met 
donc pas en valeur par rapport à l’océan.

Il faut probablement considérer que la petite aire sa-
crée de Plestin-les-Grèves (S.173), comme celle de Portbail 
(S.250) – déjà évoquée supra, 5.1.3.5 et fig� 360 –, appartient 
aussi à un domaine privé (fig� 416). Aménagée sur l’un des 
sommets qui constituent le site naturel du Grand Rocher 
(cf. infra, 5.3.2), elle domine de 95 m une grève accessible 
à près de 1 km plus au nord. Le temple, de plan carré et 
centré (174 m²), est inscrit dans une étroite cour enclose 
(780 m²) ; il pouvait être visible de la mer, à condition que 
la végétation ne masque pas ses élévations. Dans la parcelle 
voisine de ces vestiges, des tessons de céramique de l’âge du 
Fer et de l’époque romaine, ainsi qu’un morceau de cor-
niche en marbre, ont été ramassés lors d’une prospection 
pédestre ; par ailleurs, au lieu-dit le Veuzit, soit à 200 m 
environ au sud du sanctuaire, la découverte d’importantes 
substructions, de débris de terre cuite architecturale et 
d’une cinquantaine de monnaies antiques2188 a été signalée 
au XIXe s. Ces éléments suggèrent ainsi la présence, aux 
alentours du sanctuaire, dont les équipements sont relati-
vement modestes, d’un établissement correspondant peut-

2187. Miln, 1877, p. 24.
2188. Galliou, 1988 ; Bizien-Jaglin et al., 2002, p. 232 ; Arramond et 
al., 2014.

a b

Fig. 415 : vue aérienne des sanctuaires de l'Asile des Pêcheurs (a) à Taden (Côtes-d'Armor ; S.139) et de Torré (b) à Gennes (Maine-et-Loire ; S.7).  
Cl. L. Langouët et G. Leroux, in Langoüet, 1977 et Leroux, 2012.
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être à une villa, dont ce dernier pourrait dépendre.
D’autres sanctuaires, plus monumentaux, que l’on 

peut vraisemblablement interpréter comme des ensembles 
publics et qui étaient a priori isolés, ont aussi été signalés 
sur le territoire des Osismes2189, à la pointe occidentale des 
Gaules (fig� 410 et 416). D’emblée, il est nécessaire d’écar-
ter de la réflexion le monument de Trégouzel2190 (S.170), 
situé à 1,5 km au sud de la baie de Douarnenez, mais qui 
en est séparé par une série de collines sur lesquelles s’est 
développée l’agglomération actuelle ; quelle que soit sa 
hauteur, qui devait d’ailleurs être importante, il ne pouvait 
être aperçu depuis l’océan. Par ailleurs, les données recueil-
lies au sujet de deux édifices découverts par M. Halna du 
Fretay sur les communes de Crozon ou de Telgruc-sur-Mer 
(S.169) et de Plomodiern (S.175), dont la localisation a été 
perdue depuis leur mise au jour, n’offrent que peu de ma-
tière à la réflexion. Selon les descriptions fournies par leur 
inventeur, ils avoisinent tous deux la baie de Douarnenez, 
d’où ils devaient être visibles : le premier, au nord de celle-
ci, est « en vue de son point de jonction avec l’océan », 
tandis que le second, à l’est, occupe le flanc sud ou sud-
ouest du Menez Hom, dont le sommet culmine à 329 m 
d’altitude2191. Cependant, leur identification à des temples 
associant une cella centrale et une galerie périphérique est 
incertaine, au regard de leurs matériaux de construction 
– uniquement des briques et des tuiles, selon leur décou-

2189. Le site osisme de Mez-Notariou, sur l’île d’Ouessant (Finistère), 
n’a pas été retenu dans le cadre de cette étude. Si le mobilier laténien 
et d’époque romaine collecté dans plusieurs couches fouillées à l’ouest 
d’un ancien habitat du premier âge du Fer pourrait avoir été manipulé 
au sein d’un sanctuaire – il comprend des tessons de céramique, des 
restes fauniques et malacofauniques, de l’armement gaulois, des mon-
naies, des fibules ou encore divers objets métalliques, dont de la vaisselle 
et des outils –, les éventuelles structures de ce possible lieu de culte n’ont 
pas été identifiées (J.-P. Le Bihan, in Bouvet et al., 2003, p. 99-100 ; Le 
Bihan et al., 2007). La zone étudiée pourrait être au sein ou en périphé-
rie d’une aire sacrée et avoir été utilisée comme espace de rejets pour les 
vestiges cérémoniels, sans certitude toutefois.
2190. Pour une présentation de l’architecture du temple, cf. Maligorne, 
2006, p. 56-59.
2191. Halna du Fretay, 1894, p. 164-166.

vreur, à Crozon ou Telgruc-sur-Mer – et de leurs dimen-
sions, étonnamment grandes pour de tels bâtiments (cf. 
supra, 3.1.3.2, type B1 et B4) : le premier, de plan circulaire, 
mesurerait 29 m de diamètre, tandis que le second, rectan-
gulaire, s’étendrait sur 38 m de long et sur 31 m de large. 
S’agit-il de monuments publics, dont la silhouette se dessi-
nait depuis la baie, ou d’autres types de constructions ? La 
documentation réunie est insuffisante pour trancher.

Le site de Trouguer, à Cléden-Cap-Sizun (S.168), cor-
respond plus vraisemblablement à un grand sanctuaire pu-
blic, bien que son ou ses temples n’aient pas été identifiés2192 
(cf. supra, 5.2.3.1). Aménagé sur le promontoire de la pointe 
du Van – voisine de la pointe du Raz, que l’on assimile au 
cap Kabaion mentionné par Strabon et Ptolémée2193 – il 
est installé à 350 m des falaises abruptes qui le délimitent 
au nord et à 500 m de la côte occidentale. Depuis le site, 
on bénéficie ainsi d’une vue sur l’océan ainsi que sur la 
pointe du Raz et il est probable que le ou les temples, dont 
on ne sait donc rien, étaient visibles de loin. Quoi qu’il 
en soit, s’il s’agit bien d’un sanctuaire, ses dimensions re-
marquables (plus de 8 300 m²) et la présence d’un double 
portique et de pavillons d’angle sur sa façade orientale lui 
confèrent une monumentalité rarement atteinte dans les 
cités de l’ouest de la province, alors qu’il semble isolé à son 
extrémité occidentale, le long d’une probable voie qui le 
relierait au cœur de la cité. L’exhumation d’armes en fer, 
non datées, ne suffit pas pour affirmer qu’il succède à un 
lieu de culte laténien, mais cette hypothèse reste plausible ; 
en ce qui concerne l’époque romaine, le cœur de l’enceinte 
n’a pas été étudié et l’identité des divinités qui y ont été 
honorées demeure inconnue.

Un dernier site osisme se caractérise aussi par la re-
lation de proximité, certes moins étroite, qu’il entretient 
avec l’océan : le sanctuaire de Tronoën à Saint-Jean-Tro-
limon (S.179), dont la fouille, sommaire, a été réalisée par 

2192. Galliou, 2010, p. 158-162 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 171-173 
; Galliou, 2015.
2193. Strabon, Géographie, I, 4, 5 ; Ptolémée, Géographie, II, 8 ; 
Éveillard, 2013, p. 34 et p. 62.
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P. du Châtellier dans les années 1870-18802194. D’après les 
descriptions fournies par P. du Châtellier et des observa-
tions plus récentes, le lieu de culte d’époque romaine, dont 
les structures n’ont été que brièvement décrites, est vrai-
semblablement localisé sur une pente inclinée vers l’océan, 
à 1,5 km et donc en retrait de ce dernier ; depuis le site, 
on devait alors disposer d’un point de vue sur l’Atlantique, 
voire sur les pointes de Penmarc’h et du Raz, par temps 
dégagé. Son organisation spatiale n’est pas connue, puisque 
seuls deux murs, faisant probablement partie d’une en-
ceinte de plan polygonal, ont été relevés en plan ; les dé-
bris recueillis sur le site, comportant vraisemblablement 
des éléments en marbre, des peintures et des mosaïques, 
témoignent néanmoins d’un décor soigné. Du site, cepen-
dant, a été extrait un abondant mobilier caractéristique 
d’un sanctuaire, notamment plusieurs centaines de mon-
naies et de figurines en terre cuite, d’autres métalliques, ou 
encore des dizaines de fibules, ainsi qu’un bloc de calcaire 
inscrit, dont la provenance exacte est incertaine, portant 
une dédicace à une déesse dont le nom n’est pas conservé 
(I.294). Dans ce cas, il ne fait pas de doute que le lieu de 
culte d’époque romaine est implanté à l’emplacement d’un 
espace cérémoniel laténien, qui était peut-être associé à une 
agglomération ou à une nécropole (cf. supra, 5.1.1), dont 
témoigne également un riche matériel notamment métal-
lique2195. En revanche, aucun argument ne permet d’envi-
sager sérieusement l’hypothèse d’un habitat aggloméré à 
ses abords pour la période romaine2196.

Bien que ces quelques lieux de culte osismes soient 
implantés à proximité de l’océan et que les marins devaient 
pouvoir les apercevoir depuis le large – ils ont alors pu as-
surer, entre autres, le rôle d’amers –, il demeure impossible, 
en l’état de la recherche, de déterminer si les divinités qui y 
résident ont pour rôle de veiller sur les activités maritimes 
et sur leurs acteurs. L’interprétation même de ces sites 
comme des sanctuaires pose problème pour deux ou trois 
sur quatre, tandis qu’aucun plan complet ne peut être resti-
tué avec exactitude. Pour autant, le caractère monumental 
des établissements de Cléden-Cap-Sizun et, probablement, 
de Saint-Jean-Trolimon, indique qu’ils relèvent probable-
ment des équipements publics de la civitas. Il est alors pos-
sible que celle-ci, dotée d’une importante façade littorale 
constituant un axe maritime majeur2197, ait choisi d’affir-
mer son contrôle des côtes en y installant d’imposants lieux 
de culte qui formeraient ainsi de véritables géosymboles, 
« guide[s] pour les navires autant que marque[s] d’appro-
priation du littoral », à l’instar de la cité de Marseille sur le 

2194. Châtellier, 1877 ; Le Men, 1878 ; Châtellier, 1882 ; Monteil, 
2012, vol. II, p. 170-171 ; Guezennec, 2014.
2195. Duval, 1990.
2196. Monteil, 2012, vol. II, p. 170-171.
2197. Galliou, 2014, p. 317-318.

rivage méditerranéen2198.

Enfin, dans un registre moins ample, il faut évoquer 
le modeste lieu de culte des Haches à Saint-Jacut-de-la-
Mer (S.138), établi en territoire coriosolite, pour lequel la 
recherche d’un contact avec la mer – en l’occurrence, la 
Manche – est patente2199. Les vestiges ont été découverts 

2198. Golosetti, 2009, vol. 2, p. 583-584 ; Golosetti, 2016, p. 130.
2199. Bizien-Jaglin (dir.), 2004.
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sur l’un des îlots rocheux localisés au centre de la baie de 
Saint-Jacut-de-la-Mer ; ils forment un prolongement, au 
nord, de l’île des Ébihens, distante de 250 m et acces-
sible, à marée basse, par un tombolo de sable submersible 
(fig� 417). Bien que le trait de côte ait évolué depuis l’An-
tiquité, l’archipel formé par les Ébihens et les Haches était 
vraisemblablement déjà séparé du continent lorsque l’îlot a 
été aménagé et fréquenté. Le sanctuaire est donc implanté 
dans un contexte particulier, a priori hostile à toute im-
plantation humaine car exposé aux vents, aux marées et à 
l’érosion marine. L’îlot qui l’accueille, d’une emprise d’en-
viron 1 200 m², est constitué de deux sommets rocheux, 
couverts de végétation et dont le point culminant domine 
la baie d’une dizaine de mètres.

Tandis que sa pointe occidentale n’a pas été fouillée, 
son plateau oriental accueille vraisemblablement le lieu 
de culte, dont l’organisation est difficile à restituer, ainsi 
qu’un petit espace funéraire, d’origine plus ancienne, peut-
être encore utilisé – ou du moins fréquenté – au début de 
l’époque romaine. Dès la toute fin de l’âge du Fer, ou au 
plus tard durant les premières décennies du Ier s. de n. è., 
des dépôts de céramique, d’objets de parure et de mon-
naies sont réalisés aux abords de la petite nécropole, mais 
les structures rattachées à cette phase sont peu nombreuses. 
Puis, vers le troisième quart du Ier s. de n. è., les plateformes 
rocheuses de l’îlot sont réaménagées : le mobilier manipulé 
lors de la phase précédente est enfoui dans plusieurs dépôts 
coquilliers et dans des niveaux de sable, qui scellent no-
tamment le groupe d’inhumations antérieures. Le terrain 
est ainsi nivelé et de petits poteaux, relevant d’une ou de 
plusieurs constructions légères, ainsi que des foyers, dont 
la fonction n’est pas connue, y sont installés (fig� 418). 
La découverte de débris de tuiles et d’un fragment d’en-

duit peint pourrait aussi indiquer qu’un ou plusieurs bâti-
ments en dur ont été élevés sur l’îlot, à moins de considé-
rer que ces éléments détritiques, exogènes, ne proviennent 
d’un établissement plus éloigné. Les dépôts de mobilier 
se poursuivent au cours de cette seconde phase : plusieurs 
dizaines de figurines en terre cuite, des monnaies, peut-
être des parures et des récipients ont été rejetés ou déposés 
sur le site, souvent après avoir été brisés. La quantité de 
représentations en terre blanche ne laisse guère de doute 
quant à la vocation rituelle de cet espace, dont l’organisa-
tion et le fonctionnement demeurent toutefois difficiles à 
comprendre. Quant à la céramique et aux restes fauniques, 
essentiellement issus des animaux de la triade domestique, 
ils ne présentent aucune particularité notable.

Ce lieu de culte structuré, peut-être équipé d’un 
temple, peut être qualifié de privé et semble avoir été lié à 
une petite collectivité, au regard de la nature des aménage-
ments identifiés et du mobilier, somme toute modeste, qui 
y est associé. Il a pu dépendre d’un habitat installé sur une 
île voisine, probablement celle des Ébihens, à moins que 
l’on envisage un rayonnement plus important, à l’échelle 
de la baie – sa situation à l’entrée du territoire coriosolite, 
face à la Manche, est en effet remarquable. Treize autres 
sites de la fin de l’âge du Fer et de l’époque romaine ont été 
identifiés sur les îles et les îlots de la baie de Saint-Jacut-de-
la-Mer, dans un rayon de 2 km des Haches2200. La plupart 
d’entre eux sont néanmoins peu documentés et les seuls 
établissements fouillés, à plus de 600 m – un hameau et un 
autre habitat isolé –, ont été abandonnés dès la fin du se-
cond âge du Fer ou, au plus tard, dans le courant du Ier s. de 
n. è., alors que le site des Haches continue d’être fréquenté 

2200. Langouët (dir.), 1989 ; Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 160-162.
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durant le IIe s., voire jusqu’au début du IIIe s. de n. è. La 
ou les divinités honorées sur l’îlot ne sont pas connues et 
on ne peut donc déterminer les raisons de leur présence au 
sein d’un tel espace entouré par l’eau ; la présence d’une 
nécropole antérieure a aussi pu être déterminante lors de 
l’installation de l’aire sacrée (cf. infra, 6.2.2). 

Ainsi, les quelques sites implantés au contact d’un 
fleuve ou du littoral, peu nombreux, ne se distinguent 
pas des autres lieux de culte situés plus à l’écart de l’eau 
douce ou salée. Les architectures identifiées semblent ef-
fectivement tout à fait similaires à celles que l’on retrouve 
ailleurs. Si les divinités – pour l’instant, inconnues – dont 
le culte y est célébré ont pu avoir été invoquées pour des 
questions liées aux activités fluviales et maritimes, telles la 
navigation, la pêche ou le commerce, il faut reconnaître 
qu’elles y sont honorées de la même manière que dans les 
villes ou dans les campagnes : les offrandes dont les ves-
tiges ont été conservés n’évoquent pas spécifiquement de 
telles préoccupations. Certaines divinités ont pu protéger 
des communautés locales, à l’exemple de celles qui résident 
sur le domaine de villae voisines du littoral ou peut-être du 
dieu ou de la déesse des Haches, siégeant à l’extrémité de 
l’archipel des Ébihens et exposé aux vents et aux marées ; 
d’autres, à Cléden-Cap-Sizun et à Saint-Jean-Trolimon 
peut-être, ont pu appartenir aux panthéons des civitates et 
avoir marqué – dès le second âge du Fer ? – l’appropriation 
du territoire et de ses limites par la communauté civique 
(cf. infra, 7.3.2.2).

Quant aux sanctuaires de sources, ils semblent avoir 
souvent relevé des sacra publica des cités et sont générale-
ment intégrés, à l’instar d’autres lieux de culte, au sein des 
espaces occupés par les hommes, en particulier de certains 
habitats groupés. Si plusieurs divinités ayant élu demeure 
dans l’eau jaillissante ont pu avoir des vertus guérisseuses, 
telles Segeta à Sceaux-du-Gâtinais, peut-être Acionna à 
Orléans et une déesse ou un dieu indéterminé à Montbouy 
et à Châteaubleau, comme pourrait en témoigner la dé-
couverte d’offrandes anatomiques en nombre relativement 
important, il faut sans doute considérer qu’il ne s’agissait 
que d’un de leurs champs d’action ; on ne peut prouver 
que le contact avec l’eau ait d’ailleurs été primordial dans 
le processus de la guérison2201. En outre, il suffit d’observer 
le cadre environnemental des autres sanctuaires ayant livré 
plusieurs objets de ce type, tels ceux de Bû (S.99), d’Al-
lonnes (les Perrières, S.10) ou de la Londe (S.86), pour af-
firmer que l’eau n’est pas nécessairement liée à la présence 
d’ex-voto anatomiques, puisque cet élément est absent de 
ces trois sites (cf. supra, 4.2.2.1, représentations humaines…).

Quoi qu’il en soit, les sanctuaires liés d’une manière 
ou d’une autre à l’eau sont rares au sein des territoires étu-

2201. Scheid, 1992.

diés et paraissent avoir été concentrés dans certaines cités, 
révélant des spécificités régionales ou des choix opérés par 
les représentants de la civitas lors de l’établissement de la 
carte des sacra publica : les lieux de culte liés à l’eau jaillis-
sante sont surtout présents en territoire sénon et carnute, 
tandis que ceux qui dominent l’océan semblent avoir été 
essentiellement aménagés sur le pourtour de la cité osisme, 
qui est au demeurant celle dont la façade maritime est la 
plus longue.

5.3.2. La question de la topographie : une position 
dominante pour certaines divinités 

Le relief a pu aussi influer, du moins dans certains 
cas, sur le choix de l’emplacement des lieux de culte. Bien 
que le centre et l’ouest de la Lyonnaise soient dépourvus de 
zones de haute ou de moyenne montagne (cf. supra, 1.1), 
certains points dominants des paysages paraissent en effet 
avoir été privilégiés lors de l’installation d’une partie des 
lieux de culte.

Un examen global de la situation topographique des 
sanctuaires étudiés (fig� 419 et 420) révèle cependant des 
configurations variées, qui dépendent en grande partie des 
paysages naturels propres à chaque région. Près d’un lieu 
de culte sur deux (46 % des 279 sites pour lesquels les 
modalités de l’implantation ont pu être déterminées) est 
installé sur un terrain plus ou moins plat. En particulier, il 
s’agit de ceux, en grand nombre, qui sont localisés sur les 
plateaux bordant les vallées de la Seine et de la Loire, no-
tamment dans la Beauce (cités des Carnutes et des Sénons) 
et en Normandie orientale (Aulerques Éburovices et Vélio-
casses). Rares sont les lieux de culte établis au fond d’une 
vallée, qu’elle soit ou non parcourue par une rivière ou 
par un fleuve (moins de 4 %), tandis que plus d’un quart 
(28 %) des sites prend place sur le versant d’une colline ou 
à flanc de vallée. Enfin, les sanctuaires qui s’inscrivent dans 
une position dominante – outre ceux qui ont été aménagés 
en partie haute de versant, non dénombrés –, en rebord 
d’un plateau (19 %) ou, bien plus rarement, au sommet 
d’une colline (moins de 4 %), représentent également près 
d’un quart de l’ensemble.

Il n’est pas nécessaire de revenir sur les quelques es-
paces sacrés situés au fond d’une vallée, qui correspondent 
en grande partie à des sanctuaires des eaux – tels ceux du 
Mans (S.16), de Sceaux-du-Gâtinais (S.225) de Genainville 
(S.260) et peut-être de Septeuil (S.122) ; cf. supra, 3.1.3.2 
et 5.3.1 – ou à des lieux de culte aménagés au sein ou à 
proximité d’agglomérations – à Arnières-sur-Iton (S.42) ou 
à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre (S.127-

128). De même, peu de choses peuvent être dites des lieux 
de culte implantés en plaine, au milieu d’un plateau ou en 
bas de versant, puisque la configuration du terrain n’a a 



588 - Analyse et caractérisation des sanctuaires 

priori pas été un facteur déterminant au moment de leur 
construction.

Quant aux sanctuaires caractérisés par une position 
dominante, celle-ci ne peut être comprise qu’en examinant 
leurs environs et en s’interrogeant sur les liens visuels créés 
entre les lieux de culte et l’espace qui les entoure : l’installa-
tion en hauteur de leur demeure offre aux divinités une vue 
dégagée sur les espaces terrestres, fréquentés ou occupés par 
les hommes, qui se déploient en contrebas et sur lesquels ils 
sont censés veiller, comme l’a suggéré T. Derks2202. En té-
moigne d’ailleurs Vitruve2203, qui considère qu’en contexte 
urbain – et, sans doute, pour les lieux de culte publics uni-
quement –, il est préférable d’orienter les temples de façon 
à ce « qu’un secteur aussi étendu de la ville puisse être vu 
depuis les sanctuaires des dieux ». Du point de vue des 
communautés humaines, l’implantation d’un espace sa-
cré s’inscrivant dans une position dominante a alors « pu 
correspondre à une volonté de profiter d’un géosymbole 
naturel ou tout du moins de donner à ce point de repère 
du paysage religieux qu’est le sanctuaire une visibilité plus 
forte, à même de renforcer son poids dans la perception de 
l’espace » ; il forme alors lui-même un géosymbole2204.

Pour autant, l’analyse de la visibilité d’un temple éta-
bli sur un point haut ou des composantes du territoire en-

2202. Derks, 1988, p. 138 ; cf. aussi Gruel et al., 2008, p. 36 ; Golosetti, 
2016, p. 149-150.
2203. Vitruve, De l’architecture, IV, 5, 2.
2204. Golosetti, 2016, p. 151.

vironnant que l’on peut observer depuis son aire sacrée est 
entravée par plusieurs problèmes, comme l’ont récemment 
souligné plusieurs auteurs2205. De fait, il est nécessaire de 
restituer la hauteur des édifices, souvent inconnue, et, si 
l’utilisation d’un modèle numérique de terrain permet de 
déterminer si le sanctuaire pouvait être visible depuis tel 
ou tel point, cet outil ne peut tenir compte de certains 
obstacles visuels, tel le couvert végétal au cours de l’Anti-
quité, ou encore diverses constructions dont on ne soup-
çonnerait pas la présence. Enfin, une bonne connaissance 
des équipements du lieu de culte et de son environnement 
archéologique est nécessaire pour donner sens à la question 
de l’intervisibilité entre le sanctuaire et les implantations 
humaines qui sont établies à une distance plus ou moins 
courte. 

Dans la plupart des cas, on ne peut donc dire si le 
choix d’une position dominante traduit la volonté de 
placer un territoire d’une certaine étendue sous le regard 
d’une ou de plusieurs divinités, puisque l’environnement 
du sanctuaire qui les héberge n’est pas suffisamment rensei-
gné. Pour d’autres sites, l’aire sacrée du lieu de culte ne sur-
plombe les alentours que de quelques mètres et, si l’on a pu 
souhaiter installer le temple sur une légère éminence, cette 
position ne peut être qualifiée de remarquable. Quelques 

2205. Girond, 2015, vol. 1, p. 370-372 ; Golosetti, 2016, p. 150 ; Ca-
zanove, Fouriaux, 2015, p. 128-129.
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cas particuliers, que ce soit en contexte d’agglomération 
ou dans les campagnes, doivent cependant être distingués.

Parmi les quelques sanctuaires laténiens avérés (cf. 
infra, 6.1.2), la plupart a été implantée sur un terrain plat 
– à Aubigné-Racan (S.11, ph. 1), Neuville-sur-Sarthe (S.18, 
ph. 1), Jublains (S.32, ph. 1), Juvigné (S.36, ph. 1), Ablis 
(S.91, ph. 1), Alençon (S.194, ph. 1) ou encore La Ville-
neuve-au-Châtelot (S.236, ph. 1) –, tandis que les positions 
dominantes sont bien plus rares. À proximité du littoral, 
seul le site de Saint-Jean-Trolimon (S.179, ph. 1) semble 
avoir surplombé l’océan, même si sa position pourrait 
surtout s’expliquer par la présence d’un habitat associé ; 
l’hypothèse d’un lieu de rituels préromains peut aussi être 
émise, mais sans certitude, à Cléden-Cap-Sizun (S.168), sur 
le même territoire des Osismes (cf. supra, 5.3.1). Quant aux 
espaces cérémoniels de Meaux (S.158, ph. 1) et d’Allonnes 
(la Forêterie, S.9, ph. 1), ils prennent place sur le coteau 
d’une colline face à laquelle se développeront, durant le 
Haut-Empire, les chefs-lieux des cités des Meldes et des 
Aulerques Cénomans. Toutefois, on ne sait si les construc-
tions gauloises de terre et de bois – d’ailleurs non identi-
fiées pour l’occupation du second âge du Fer de Meaux, 
qui paraît avoir cessé dès le IIIe s. av. n. è. – étaient vi-
sibles de loin, contrairement aux temples monumentaux 
de l’époque romaine (cf. infra) et, pour ces deux exemples, 
la présence d’une agglomération laténienne antérieure au 
chef-lieu n’a pas été confirmée2206. Seuls l’enclos de Benne-
court (S.254, ph. 1) et, dans une moindre mesure, ceux de 
Saumeray2207 (Eure-et-Loir) ont pris place au sommet de 

2206. Magnan, 2006 ; Gruel et al., 2015.
2207. Hamon, Lejars, 2002.

collines, dominant un vaste paysage dans le premier cas (cf. 
infra) et surplombant de peu une agglomération de plaine 
dans le second (cf. supra, 5.1.1).

En ce qui concerne la période romaine, la question 
de la topographie des habitats groupés et des temples 
installés de façon à dominer leurs principaux quartiers a 
déjà été évoquée pour les chefs-lieux des cités, en parti-
culier pour leurs sanctuaires périurbains (cf. supra, 5.1.2.4, 
des sanctuaires monumentaux…). Dans les cités étudiées, la 
position des lieux de culte intégrés au tissu urbain n’a géné-
ralement pas été déterminée en fonction du relief, puisque 
les villes, à quelques exceptions près, ont été fondées sur 
des terrains peu vallonnés, que ce soit sur les rives ou à 
l’écart d’un cours d’eau. À Vieux/Aregenua (S.280), le forum 
et le sanctuaire qui le borde (cf. supra, 5.1.2.1) sont même 
localisés dans le secteur le plus bas du chef-lieu, tandis qu’à 
Paris/Lutetia, ce sont en revanche les flancs de la colline 
Sainte-Geneviève, dominant d’une vingtaine de mètres les 
berges de la Seine, qui ont été choisis pour bâtir son centre 
monumental2208. La configuration est différente à Angers, 
car le site du Château (S.3), probable sanctuaire bordant 
le forum de Iuliomagus (cf. supra, 5.1.2.1) a été implanté à 
la pointe d’un éperon rocheux, au sommet d’une falaise 
qui surplombe d’une vingtaine de mètres la vallée de la 
Maine2209 (cf. supra, fig� 302). L’agglomération ne s’étend 
cependant pas en contrebas, mais il est tout à fait probable 
que le monument central de l’enceinte, de même que les 
constructions voisines du forum, étaient visible de loin, no-
tamment depuis l’autre rive et sur le cours d’eau, marquant 
ainsi le paysage andicave.

Parmi les grands sanctuaires suburbains, assez rares 
sont ceux qui s’inscrivent dans une position dominante 
par rapport au chef-lieu ; les critères ayant déterminé leur 
localisation sont sans doute multiples et ne peuvent être 
résumés à la simple recherche d’un point de repère remar-
quable (cf. supra, 5.1.2.4). Ce n’est pas le cas, par exemple, 
des monuments suburbains de Jublains (S.32), de Chartres 
(S.101) et de Sens (S.226). Le versant d’une colline avoisi-
nant et surplombant la ville a néanmoins été privilégié à 
Troyes (S.235 ; cf. supra, fig� 317) et à Meaux (S.158 ; cf. 
supra, fig� 319), bien que, pour ce dernier site, la mémoire 
d’un lieu de rituels de l’âge du Fer ait sans doute aussi pré-
sidé au choix de l’emplacement de l’ensemble monumental 
de la Bauve2210 (cf. infra, 6.1.3). Quant au caput civitatis des 
Aulerques Cénomans, Le Mans/Vindinum, bien qu’aucun 
sanctuaire monumental n’ait été identifié dans ses envi-
rons proches, il est encadré, au nord-nord-est et au sud-
ouest, par deux importants lieux de culte situés à moins de 
5 km, à Allonnes (la Forêterie, S.9) et à Neuville-sur-Sar-

2208. Jardel, Lelièvre, 2014 ; Busson, 2019, p. 64-69.
2209. Chevet, Pithon, 2015.
2210. Driard, 2014 ; Magnan, 2006.
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Fig. 420 : répartition des sanctuaires d'époque romaine en 
fonction de leur implantation topographique.  

Réal. S. Bossard.
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the (S.18). Les modèles numériques réalisés par K. Gruel 
et al. ont montré que les temples principaux de ces deux 
espaces cultuels ont pu avoir été visibles, à condition que 
leurs abords n’étaient pas boisés ou bâtis, sur plusieurs kilo-
mètres à la ronde2211, notamment depuis la butte du Vieux 
Mans – et en particulier pour le bâtiment de culte monu-
mental de la Forêterie (A3), dont la hauteur d’origine est 
estimée à plus de 17 m (fig� 421).

Il faut aussi reconnaître que peu de sanctuaires édifiés 

2211. L’évaluation de la hauteur du temple A de Neuville-sur-Sarthe, 
que les auteurs fixent arbitrairement à 15 m (Gruel et al., 2015, p. 171, 
fig. 4a), paraît toutefois quelque peu exagérée. L’édifice, bien que deux 
de ses angles soient dotés de contreforts et que deux murs encadrant son 
entrée suggèrent l’existence de quelques marches et donc d’un podium, 
ne mesure que 15 m de côté ; ses murs sont larges de moins de 0,90 
m (Guillier dir., 2020, p. 101). Il semble alors peu plausible que son 
élévation ait été comparable à celle du grand temple d’Allonnes, équipé 
d’un large escalier d’accès et dont le soubassement de la cella et de la 
galerie, mesurant 20 m de côté, est constitué de murs épais de plus de 2 
m (Brouquier-Reddé, Gruel dir., 2004, p. 315, fig. 30). Il faut donc sans 
doute en conclure que la visibilité du sanctuaire de Neuville-sur-Sarthe 
était plus réduite que celle du lieu de culte d’Allonnes, d’ailleurs installé 
sur le flanc d’une colline surplombant la vallée de la Sarthe.

au sein ou en marge des agglomérations secondaires ont été 
installés de manière à surplomber leurs quartiers. Les lieux 
de culte de de Chanceaux-sur-Choisille (S.239), d’Athée 
(S.165) et de Sognolles-en-Montois (S.229) sont certes im-
plantés dans le secteur le plus haut des habitats, mais le 
versant sur lequel ces derniers se sont étendus présente une 
pente relativement peu importante (respectivement 2 %, 
5 % et 7 %). Quant aux espaces cultuels aménagés à proxi-
mité immédiate des agglomérations, ils n’ont été que rare-
ment établis sur un point élevé du paysage, tel l’ensemble 
monumental de la Forêterie, à Allonnes (S.9), déjà évoqué, 
ou encore celui de Quimper, sis sur le mont Frugy et sur-
plombant l’habitat voisin, distant de quelques centaines de 
mètres (S.176 et S.177 ; cf. supra, 5.1.3.4 et fig� 359).

Enfin, dans les campagnes, les raisons qui ont parfois 
motivé le choix d’une position dominante ne peuvent sou-
vent pas être déterminées, faute d’une documentation suf-
fisante pour restituer leur environnement archéologique. 
Parmi les temples construits au sein des villae, il a déjà 
été noté (supra, 5.2.2.2) que les aires sacrées de Damblain-
ville (S.142) et de Crouy-sur-Ourcq (S.155) ont été bâties à 
l’écart de la pars urbana et en rebord du plateau sur lequel 
se développe l’habitat, peut-être de manière à être visibles 
de loin2212. Du reste, on ne sait si le territoire localisé en 

2212. S.142 : Vipard, 2002 ; Desloges, 2011, p. 138 ; S.155 : Girot, 

Fig. 421 : zones (en blanc) depuis lesquelles le temple principal des 
sanctuaires cénomans de Neuville-sur-Sarthe (S.18 : a) et de la Forêterie à 
Allonnes (S.9, ph. 4 : b) sont visibles, pour une hauteur supposée de 15 m 

et en l'absence de tout obstacle. Réal. V. Bernollin, K. Gruel et  
H. Meunier, in Gruel et al., 2015, p. 171, fig. 4.

Fig. 422 : relevé des vestiges du sanctuaire de la Butte Ronde à  
Saint-Forget (Yvelines ; S.182), implanté au sommet d'une colline  

dominant la vallée de l'Yvette. In Gory, 1867, pl. 1.
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contrebas faisait partie de la même propriété, que les dieux 
pouvaient ainsi surveiller, à l’exemple du temple surplom-
bant la villa d’Aiseau-Presles (province de Hainaut, Bel-
gique), établie à 300 m au nord2213. Certains notables ont 
aussi pu placer le temple privé de leur domaine sur un point 
visible à longue distance, à l’instar de certains monuments 
funéraires, pour montrer avec ostentation aux propriétaires 
des terrains environnants et aux voyageurs de passage que 
les dieux veillent sur leur exploitation, mais aussi qu’ils ont 
les moyens de faire construire un bâtiment de culte plus ou 
moins grand, ce dont toutes les villae n’étaient d’ailleurs 
pas équipées (cf. supra, 5.2.2.2 et 5.2.3.5).

Les sanctuaires a priori ruraux qui surplombent 
l’océan et les côtes environnantes ont déjà été décrits supra. 
Les situations sont variées, puisque certains d’entre eux2214 
ont peut-être été situés sur les terres d’une villa, tout en 
étant implantés, de même que ceux de Damblainville et de 
Crouy-sur-Ourcq, en des lieux que l’on pouvait apercevoir 
sur plusieurs kilomètres, que ce soit depuis la côte ou sur la 
terre ferme (cf. supra, 5.3.1). À l’écart du littoral, rares sont 
les lieux de culte reconnus en position sommitale. À Joigny 
(S.210), l’installation du petit temple et de son péribole sur 
une crête, située à la jonction de trois vallons qui entaillent 
le plateau aujourd’hui couvert par la forêt d’Othe, est sans 
doute liée à la présence d’un établissement à vocation mé-
tallurgique, sis à ses abords2215 (cf. supra, 5.2.2.4). Deux 
autres espaces cultuels semblent en revanche isolés au som-
met d’une colline particulièrement proéminente.

Celui de Saint-Forget (S.182) est peu documenté : ex-

Lecoeur, 2011.
2213. Paridaens, 2019, p. 144-146.
2214. Tel celui de Plestin-les-Grèves (S.173), occupant les abords du 
sommet d’une colline qui devait dépasser de quelques mètres les toits 
d’un probable établissement rural.
2215. Nouvel, 2016, p. 160-168.

ploré en 1864, il n’a été identifié comme lieu de culte que 
près d’un siècle plus tard et cette interprétation repose avant 
tout sur un plan lacunaire des vestiges, sur lequel semblent 
se dessiner les murs d’un petit temple (environ 100 m²) de 
plan rectangulaire, à cella et galerie périphérique2216. L’édi-
fice, près duquel existe une autre modeste construction de 
plan rectangulaire, est installé sur une terrasse aménagée 
au sommet de la Butte Ronde, colline bordant au nord la 
vallée de l’Yvette, qu’elle domine de plus de 45 m (fig� 422 
et fig� 423). Ce relief est isolé des coteaux environnants par 
deux vallons qui le cernent à l’ouest et à l’est. Il ne consti-
tue pas le point culminant du paysage car les versants situés 
à l’est et à l’ouest s’élèvent jusqu’à 166 m ngf, alors que la 
colline atteint seulement 144 m ngf. Depuis son sommet, 
on bénéficie toutefois d’un point de vue remarquable sur 
la vallée, au sud, et sur les coteaux voisins, à l’ouest et à 
l’est. La chronologie de ce site n’est pas connue avec pré-
cision, mais aucun objet, parmi le mobilier recueilli – des 
tessons de céramique, des restes fauniques, vingt monnaies 
et divers artefacts, dont des pièces relevant du domaine du 
harnachement, une bague ou encore une palette à broyer 
–, ne paraît indiquer que le site est fréquenté avant le dé-
but du Ier s. de n. è. L’établissement antique connu le plus 
proche est localisé à 800 m au nord-est, au Mesnil-Sevin, 
comme en témoigne la découverte de monnaies, de tessons 
de céramique et de débris de terre cuite architecturale2217.

Enfin, à Bennecourt (S.254), le lieu de culte aménagé 
près du sommet de la Butte du Moulin à Vent, promon-
toire bordé par un méandre de la Seine, a été construit en 
plusieurs étapes et tire ses origines d’un lieu de rituels laté-
nien. Ceinturée au sud et à l’ouest par la vallée du fleuve, 
l’imposante colline est longée au nord par celle de l’Epte, 

2216. Gory, 1867 ; Dauvergne, 1957.
2217. Gory, 1867, p. 1, p. 3-4 et pl. II ; Barat, 2007, p. 313.
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l’un de ses affluents, et domine de plus de 85 m ces cours 
d’eau. Selon L. Bourgeois2218, le paysage qui se déploie au 
regard depuis les temples couvre, sur plusieurs kilomètres, 
les vallées des deux cours d’eau et le plateau du Mantois, au 
sud2219 (fig� 424). L’environnement proche du sanctuaire 
n’a pas étudié et on ne peut donc affirmer qu’il s’agit de 
l’unique occupation gauloise puis d’époque romaine pré-
sente sur la colline ; en l’état des connaissances, les seuls 
établissement reconnus prennent place en contrebas, le 
long des cours d’eau, tandis que sur les plateaux avoisi-
nants, aucun site n’a été recensé à moins de 3 km. L. Bour-
geois propose, pour l’époque romaine, de lier l’évolution 
du lieu de culte à celle d’une importante villa découverte 
sur la commune de Limetz-Villez (Yvelines), à 1,4 km au 
nord-ouest, puisque la fondation de cette dernière, vers le 
milieu du Ier s. de n. è., coïncide peu ou prou avec la re-
construction en dur du sanctuaire (ph. 4)2220. Néanmoins, 
le lieu de culte, construit à l’emplacement d’un ancien 
enclos laténien (ph. 1) manifestement abandonné depuis 
plusieurs décennies (cf. infra, 6.1.3), se développe dès la 
seconde moitié du Ier s. av. n. è. (ph. 2-3) et a donc été 
fondé avant que ne soit créée la résidence aristocratique 
rurale. Durant le Haut-Empire, il accueille le culte de deux 
puis de trois divinités, possédant chacune une cella, dans 
une vaste enceinte – dont les limites n’ont toutefois pas été 
intégralement cernées – également équipée d’une galerie, 
qui la borde au nord-est (cf. supra, fig� 391). En dépit de 
la construction de ces multiples édifices et de son emprise 
qui semble importante, le sanctuaire ne peut être qualifié 

2218. Bourgeois (dir.), 1999, p. 196.
2219. Dans le cadre de cette thèse, l’outil « Visibilité » de la boîte à ou-
tils « Spatial Analyst » du logiciel ©Arcgis a été utilisé pour déterminer, 
à partir des données libres rge alti® 1 m de l’ign, les secteurs depuis 
lesquels le temple principal – dont la hauteur a été évaluée à 10 m – 
pourrait être visible, à condition qu’aucun obstacle n’entrave le regard ; 
les résultats obtenus confirment l’étendue proposée par Cl. Bourgeois, 
représentée sur la fig� 424.
2220. Bourgeois (dir.), 1999, p. 195 ; Barat, 2007, p. 207-213.

de monumental – le seul temple (B3) pourvu d’une galerie 
ne s’étend que sur 168 m² – et il demeure impossible d’en 
déterminer le statut.

Comment interpréter la présence de tels espaces 
cultuels sur des points a priori isolés du paysage, en po-
sition particulièrement dominante ? De récents travaux, 
menés à l’échelle des massifs des provinces gauloises – en 
particulier des Pyrénées et des Alpes – ont bien montré 
qu’il n’existe pas de cultes spécifiques aux sommets. Des 
divinités topiques, éponymes, peuvent certes être liées à 
des montagnes, mais leur culte n’est nécessairement rendu 
sur le relief même et les dieux que l’on retrouve sur les 
hauteurs, d’origine locale ou importés de Rome, sont aussi 
ceux qui sont honorés dans le paysage religieux environ-
nant2221. Quoi qu’il en soit, les sanctuaires établis sur des 
cimes recouvrent manifestement un rôle de géosymbole et 
affirment en quelque sorte « une appropriation de l’espace 
marginal »2222. Les modalités de leur fréquentation, lors-
qu’ils ne sont pas installés dans des zones traversées – tels 
des cols –, restent peu connues.

En ce qui concerne les rares exemples de sommets oc-
cupés par des temples dans les cités du centre (pour Benne-
court et Saint-Forget) et de l’ouest de la Lyonnaise (à Ples-
tin-les-Grèves), correspondant à de petites éminences, les 
divinités qui y ont été honorées ne sont pas connues ; un 
lien avec des établissements ruraux privés est possible mais 
non démontré. En tout état de cause, les édifices bâtis pour 
assurer leur culte ne sont guère imposants, suggérant plutôt 
un statut privé, à l’exception éventuelle du site de Benne-
court, dont l’histoire est aussi plus complexe. L’abondant 
mobilier collecté au sein de ce dernier sanctuaire, dès la 
phase gauloise du site et tout au long de l’époque romaine, 

2221. Schenck-David, 2005 ; Nouvel, 2013a ; Golosetti, 2016, p. 155-
190 ; Acolat, 2018.
2222. Golosetti, 2016, p. 178.
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témoigne cependant d’une fréquentation relativement im-
portante (cf. supra, 4.3), malgré sa position sommitale ; 
l’hypothèse d’un habitat établi à proximité immédiate ne 
peut toutefois pas être totalement écartée : le sommet du 
promontoire est aujourd’hui boisé et n’a pas fait l’objet 
d’investigations archéologiques.

Une étude détaillée de la visibilité des sanctuaires de 
hauteur, en particulier de leur temple, à l’aide d’une modé-
lisation numérique, pourrait permettre de préciser l’éten-
due du paysage depuis lesquels on pouvait les apercevoir, 
malgré les limites déjà évoquées d’une telle méthode. Il est 
effectivement probable que leur installation sur un point 
haut – sommet, rebord de plateau ou haut de versant – ait 
été destinée à les mettre en valeur en les rendant particuliè-
rement visibles, que ce soit pour assurer la protection sym-
bolique d’un domaine ou peut-être, pour certains d’entre 
eux, établis à la limite de plusieurs cités, pour exprimer 
l’emprise d’une civitas sur son territoire tout en faisant face 
à la communauté voisine (cf. infra, 7.3.2.2).

* * *

L’analyse de l’environnement des sanctuaires, que ce 
soit à leurs abords immédiats ou dans un rayon de plusieurs 
centaines de mètres, fait ressortir des situations variées, mais 
aussi de multiples interrogations liées, en grande partie, à 
une connaissance souvent lacunaire de leur voisinage. Pour 
l’aire géographique considérée, les données manquent clai-
rement pour le second âge du Fer : les lieux de rituels établis 
dans les agglomérations ne sont que rarement connus, tan-
dis que l’isolement supposé des sanctuaires ruraux résulte 
avant tout de l’absence d’étude de leur environnement 
proche. Néanmoins, certains exemples, tels ceux d’Alen-
çon et peut-être de Neuville-sur-Sarthe, témoignent d’un 
lien – de dépendance ? – avec un établissement plus vaste, 
qui pourrait éventuellement correspondre à une résidence 
aristocratique dans le premier cas. D’autres, à l’exemple de 
l’enceinte de Juvigné ou du site de La Villeneuve-au-Châ-
telot, ont vraisemblablement été fréquentés par une impor-
tante communauté, au regard de leurs dimensions ou de 
l’abondance de leur mobilier, mais l’examen du territoire 
environnant ne permet pas de localiser les habitats, grou-
pés ou dispersés, où résident leurs visiteurs. Quoi qu’il en 
soit, on ne peut affirmer que ces derniers sanctuaires étaient 
bien isolés, d’autant plus qu’en l’état de la recherche, l’ar-
mature urbaine des territoires gaulois étudiés n’est connue 
que de manière très incomplète (cf. supra, 1.1.1, fig� 3).

En ce qui concerne l’époque romaine, l’environne-
ment des lieux de culte est globalement mieux documen-
té, en dépit des nombreux sites, en particulier en contexte 
rural, pour lesquels on ne peut définir avec précision la 
nature des aménagements reconnus à leurs abords. Dans 
tous les cas, les exemples analysés au cours des pages précé-

dentes ont bien montré que l’étude d’un sanctuaire ne peut 
se réduire à celle du périmètre délimité par son enceinte, 
lorsqu’elle existe, mais qu’il est nécessaire d’étendre les re-
cherches archéologiques à un cercle plus large, parfois sur 
plusieurs centaines de mètres – voire bien davantage pour 
les sanctuaires « isolés » –, pour tenter de comprendre la 
place de l’espace cultuel au sein du paysage religieux an-
tique.

Cependant, le rang institutionnel de ces sanctuaires, 
qu’ils soient en contexte de chef-lieu ou d’agglomération 
secondaire, ou qu’ils aient été établis dans les campagnes, 
ne peut être défini pour plus d’un exemple sur deux. En 
effet, très rares sont les cas pour lesquels des données épi-
graphiques – d’une manière générale peu nombreuses à 
l’échelle des cités prises en compte – permettent de tran-
cher avec assurance en faveur d’un statut public ; quelques 
lieux de culte, clairement associés à des ensembles publics 
ou bien à des habitats ruraux, peuvent aussi être identifiés 
sans problème. En revanche, les réflexions engagées tout au 
long de ce chapitre ont montré qu’on ne peut souvent pas 
aboutir à une réponse définitive. La monumentalité des 
équipements, toute relative d’un site à l’autre, ou l’associa-
tion avec d’autres espaces publics semblent toutefois être 
les indicateurs les plus fiables pour localiser les sanctuaires 
intégrés aux sacra publica des cités.

Dans les villes principales, dotées du statut de caput 
civitatis, les dieux protecteurs de la communauté civique 
peuplent leurs quartiers centraux, mais aussi leur périphé-
rie, qu’ils soient installés dans le tissu urbain ou, pour d’im-
posants monuments, à l’extérieur de la trame dessinée par 
les rues. Les dimensions des aires sacrées et des temples qui 
s’y dressent sont souvent sans commune mesure avec celles 
des sanctuaires disséminés sur les territoires, à l’exception 
de quelques ensembles localisés dans d’importantes ag-
glomérations secondaires. L’examen des équipements des 
multiples lieux de culte parsemant les chefs-lieux permet 
de différencier les principaux lieux de culte, accueillant 
sans doute les célébrations publiques, de sanctuaires plus 
modestes, vraisemblablement gérés par une association ou 
les membres d’un quartier. Au contraire, une telle distinc-
tion est plus difficile à réaliser en contexte d’aggloméra-
tion secondaire, hormis une série de grands sanctuaires, 
relevant parfois d’importants complexes monumentaux, 
que l’on peut identifier à des espaces gérés par la cité. La 
détermination du statut des autres lieux sacrés, émaillant 
les différents quartiers ou bien formant l’unique espace à 
vocation religieuse d’un modeste habitat, pose davantage 
de problèmes, en l’absence de toute inscription pouvant 
fournir des indices sur leur mode de gestion.

En milieu rural, l’implantation au sein même ou en 
bordure d’un établissement privé permet d’identifier les 
lieux de culte construits et entretenus à titre privé par des 
propriétaires terriens, qu’ils aient été réservés à une fré-
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quentation familiale ou domaniale, ou bien ouverts, en 
particulier lors de fêtes religieuses, aux habitants d’un ter-
ritoire plus étendu. Il est plus hasardeux d’interpréter les 
sanctuaires isolés, à l’exception des sites les plus modestes, 
sans doute privés. De fait, toute une gamme d’espaces 
cultuels de dimensions moyennes à grandes, pourvus d’un 
unique temple de plan centré et qui sont plus ou moins 
isolés dans les campagnes, pourrait aussi bien correspondre 
à de petits sanctuaires publics dispersés sur le territoire – et 
pour lesquels les évergètes n’auraient pas accordé autant 
d’attention qu’aux sites urbains – que d’importants lieux 
fréquentés avant tout par des communautés rurales et gé-
rés par un ou par plusieurs propriétaires résidant dans les 
environs. Il faut effectivement admettre que les données 
recueillies sont insuffisantes pour déterminer l’identité des 
individus qui financent l’édification de ces sanctuaires ru-
raux, pourtant identifiés en grand nombre : s’agit-il uni-
quement des notables qui font bâtir pour les dieux une 
ou plusieurs résidences sur leurs domaines, afin d’assurer 
la protection symbolique de ces derniers, tout en faisant 
preuve de générosité envers les travailleurs répartis sur leur 
terres, qui peuvent ainsi les fréquenter quotidiennement ? 
L’hypothèse de communautés rurales indépendantes, dont 
les revenus seraient suffisants pour payer la construction 
d’un temple, implanté dans leur hameau ou à la jonction 
de plusieurs propriétés dispersées, et célébrer le culte d’une 
divinité à titre privé, peut aussi être émise dans plusieurs 
cas.

D’un point de vue général, les sanctuaires dont le ca-
ractère monumental est particulièrement marqué semblent 
donc avoir été bâtis de façon préférentielle en contexte 
d’habitat aggloméré – chef-lieu de cité ou autre habitat 
dépourvu de ce statut, mais souvent de grande ampleur. 
Il est alors légitime de s’interroger sur l’environnement im-
médiat des monuments qui paraissent avoir été isolés ou 
n’avoir intégré que de modestes agglomérations, tels ceux 
de Berthouville, d’Aubigné-Racan, de Neuville-sur-Sarthe, 
de Douarnenez ou encore de Méréville. La caractérisation 
des quelques bâtiments qui les environnent parfois pose 
problème, puisqu’on ne sait, dans ces cas comme dans 
d’autres, s’il faut considérer que le sanctuaire est doté de 
dépendances qui auraient été bâties à proximité immé-
diate ou bien s’il est lui-même rattaché à un habitat plus 
ou moins vaste, que l’on peine encore à identifier. Leur 
mise à l’écart des principaux centres urbains est-elle réelle 
ou bien constitue-t-elle plutôt le reflet de recherches ar-
chéologiques encore peu développées dans leurs environs 
proches ? Dans tous les cas, l’attention devra être portée, 
au cours de prochaines investigations, sur les abords de ces 
ensembles sans doute publics qui, s’ils étaient bien isolés 
de tout habitat pérenne, étaient sans doute complétés par 

des structures d’accueil destinées au logement des dévots 
lors des fêtes religieuses, déployées dans leurs environs 
proches ou bien regroupées dans une agglomération située 
à quelques kilomètres. En tout état de cause, les habitats 
associés aux lieux de culte sont protéiformes, depuis le ha-
meau jusqu’à la ville dont la parure monumentale rivalise 
avec celle des capitales de cités. Aussi, il faut sans doute 
envisager, en particulier dans les cités les plus modestes, 
l’existence d’agglomérations secondaires pourvues d’un ou 
de deux monuments en pierre et de quartiers majoritaire-
ment construits en terre et en bois, dont les vestiges sont 
plus difficiles à détecter.

Qu’ils soient intégrés aux villes, à de modestes ag-
glomérations ou aux territoires ruraux, les sanctuaires 
s’inscrivent dans des espaces vécus et fréquentés par les 
hommes et leur fondation accompagne le développement 
des habitats et des domaines agricoles. Même les espaces 
cultuels les plus marginaux, occupant un îlot rocheux ou le 
sommet d’une colline, sont d’ailleurs implantés à plusieurs 
centaines de mètres d’un ou de plusieurs établissements ru-
raux – bien qu’on ne puisse établir de façon certaine un lien 
entre les habitants de ces derniers et les visiteurs des aires 
sacrées voisines. Le mobilier qui a été accumulé au fil des 
pratiques religieuses est parfois tout aussi abondant, pour 
ces exemples, qu’au sein d’autres lieux de culte directement 
rattachés à un habitat. Au demeurant, les sanctuaires asso-
ciés aux sources investies par les dieux et les déesses relèvent 
souvent de la parure monumentale des agglomérations.

Par ailleurs, l’examen des offrandes qui ont été in-
troduites dans les aires sacrées des agglomérations et des 
campagnes témoignent de pratiques similaires, bien que 
certains types d’objets apparaissent plus fréquemment dans 
des contextes particuliers, telles les figurines en terre cuite 
– dont la signification est encore discutée –, qui semblent 
surtout avoir été déposées dans les lieux de culte ruraux, ou 
encore les ex-voto anatomiques, découverts dans plusieurs 
sanctuaires des eaux, bien qu’ils ne soient pas exclusifs à 
ces sites. Quant aux divinités honorées, leur identité n’est 
connue que pour un nombre trop limité de sanctuaires et 
on ne peut donc que rarement déterminer les personnages 
divins choisis par telle ou telle communauté, qu’elle soit 
établie en ville ou dans les campagnes.

Les divers exemples évoqués ont bien montré que 
le paysage religieux n’est pas figé, mais qu’il évolue en 
contrepoint des réseaux d’habitats groupés et disper-
sés propres à chaque cité. L’analyse des sanctuaires, dont 
le cadre spatial, le mobilier et l’environnement ont été 
examinés au cours des trois chapitres précédents, peut à 
présent être intégrée à une réflexion plus large sur l’évo-
lution des cités et de leur armature religieuse, du se-
cond âge du Fer à l’abandon des derniers lieux de culte. 
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Les composantes du paysage religieux des cités 
d’époque romaine du centre et de l’ouest de la Gaule Lyon-
naise n’ont pas été déployées sur un terrain vierge : les lieux 
de culte ont été fondés sur des territoires déjà dotés, depuis 
plusieurs décennies voire plusieurs siècles, d’espaces par-
tagés entre les dieux et les hommes. L’analyse des niveaux 
sous-jacents aux sanctuaires d’époque romaine révèle d’ail-
leurs qu’au moins dix d’entre eux, auxquels s’ajoutent onze 
autres cas plus hypothétiques, ont été aménagés à l’empla-
cement ou en bordure d’un ancien lieu de rituels laténien 
(fig� 425). Pour autant, un examen critique des antécédents 
des espaces cultuels d’époque romaine démontre que ces 
derniers, lorsqu’ils succèdent à une occupation protohis-
torique – ce qui est le cas pour au moins cinquante-et-un 
sites, soit 18 % du corpus –, ne recouvrent pas toujours 
les vestiges d’un sanctuaire plus ancien : d’autres lieux de 
culte ont été indubitablement construits à l’emplacement 
d’un habitat déserté (dont deux oppida et quelques établis-
sements ruraux, qui laissent parfois place à un autre habitat 
durant l’époque romaine) ou d’une nécropole protohisto-
rique (pour six sanctuaires).

En revanche, les données sont insuffisantes pour qua-
lifier avec toute la précision requise la nature de l’occupa-
tion laténienne, antérieure ou peut-être de peu postérieure 
à la guerre des Gaules, qui a précédé l’édification de douze 
sanctuaires de la période romaine. Ainsi, la collecte de tes-
sons de céramique de La Tène finale, lors de ramassages 
de surface à Toury2223 (S.126) et à Panzoult2224 (S.242), ou 
de la fouille des niveaux qu’entaillent les fondations du 
temple de Pouillé2225 (S.243), indique sans plus de détails 
que ces sites étaient déjà fréquentés avant le Haut-Empire. 
À Oisseau-le-Petit2226 (la Cordellerie, S.21), il est possible, 
mais non démontré, qu’un vaste enclos, identifié à partir 

2223. Ferdière et al., 2015.
2224. Les 1 870 monnaies, en grande partie de facture gauloise, qui en 
proviennent, ont pu avoir été introduites au tout début du Haut-Em-
pire, d’autant plus que plusieurs d’entre elles ont été volontairement 
dégradées (Troubady et al., 2019, p. 272-277 ; cf. supra, 4.2.3.1).
2225. Bourgeois, 1979, p. 153.
2226. Birée, 1998 ; Leroux, 1999 ; Cl. Lambert, J. Rioufreyt et J.-Ph. 
Bouvet in Bouvet (dir.), 2001, p. 378.

« La question […] n’est pas de décider une fois pour toutes s’il y a eu « rupture » ou 
« continuité » généralisée dans les lieux, les pratiques et l’architecture cultuelles, mais bien 

d’essayer de cerner les places respectives de l’une et de l’autre dans l’histoire de chaque sanc-
tuaire, de chaque culte, et d’en comprendre les implications pour l’histoire de la société. »

Fr. de Polignac, 1996, p. 46

Chapitre 6 - De l’âge du Fer à l’époque romaine :  

aux origines des sanctuaires

d’images aériennes, délimité par un fossé au tracé curvi-
ligne et manifestement antérieur au temple maçonné, 
soit lié à une occupation préromaine du site : y ont été 
recueillis, en prospection pédestre, des tessons attribués à 
La Tène finale ou encore une pointe de lance en fer, dont 
la datation n’est pas assurée. Au sein de cette même agglo-
mération secondaire, sur le site de Champ Vérette (S.22), 
ainsi qu’à Épiais-Rhus (S.257), deux autres sanctuaires du 
Haut-Empire ont été bâtis à l’emplacement d’une occu-
pation plus ancienne, circonscrite par des fossés, dont le 
remplissage, étudié au cours de sondages, a livré du mobi-
lier protohistorique – des tessons, des ossements de faune 
et des fragments d’architectures brûlées en terre et en bois 
dans le premier cas2227 et de la céramique de La Tène fi-
nale, des moules et des restes fauniques, dans le second2228. 
Mentionnons aussi la découverte, en situation résiduelle, 
de tessons de céramique estampée à Douarnenez (S.170) : 
les formes et les décors des vases sont caractéristiques d’une 
période s’étirant de la fin du Ve s. à la fin du IIIe s. ou 
au début du IIe s. av. n. è., alors que les plus anciennes 
structures reconnues sur le site, peut-être liées à un premier 
état du sanctuaire et correspondant à trois grands trous de 
poteau alignés, ne semblent pas avoir été détruites avant 
le courant – et probablement la seconde moitié – du Ier s. 
av. n. è., si l’on se fie à une datation radiocarbone et à la 
découverte d’un petit billon armoricain dans les niveaux 
qui les scellent2229.

Évoquons enfin quatre derniers sites, étudiés dans le 
cadre de fouilles plus étendues et qui ont livré les témoins 
d’une occupation laténienne structurée (fig� 426), sans que 
l’on puisse déterminer s’il s’agit d’un premier lieu de culte 
ou plutôt, ce qui semble probable en raison de l’absence de 
mobiliers particuliers, d’un habitat. Un ensemble de fossés, 
de fosses et de trous de poteau ont ainsi été mis en évidence 
à Guérande (S.166, ph. 1), en association avec des restes 
fauniques brûlés et de la céramique de La Tène finale, à 
l’emplacement où sera fondé, à la fin du Ier s. av. n. è. ou au 

2227. Tikonoff, 1993, p. 8-9.
2228. Simon, Lemoine, 1972, p. 72-74.
2229. Clément et al., 1987, p. 35 ; Cabanillas de la Torre, 2015, p. 
798-802.
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début du Ier s. de n. è. et près d’une vraisemblable agglomé-
ration secondaire, un temple de plan quadrangulaire2230. À 
Mauves-sur-Loire2231 (S.167), c’est une concentration d’une 
trentaine de trous de poteau, peut-être contemporaine 
d’une couche d’argile charbonneuse contenant des débris 
de céramique de La Tène ancienne, voire du premier âge 
du Fer, et de La Tène finale, qui témoigne d’une première 
structuration des lieux. Les aménagements gaulois obser-
vés à Vannes2232 (S.279, ph. 1), associés à de la céramique 
datée entre la fin du IVe s. ou le IIIe s. et le Ier s. av. n. è. 
et à un fragment de bracelet en verre, se répartissent sur 
plus d’une cinquantaine de mètres de long ; les tranchées 
de fondation de palissades, les fosses et les trous de poteau 
découverts ont probablement été creusés au cours de dif-
férentes étapes, dont l’ordre n’a pu être déterminé, tandis 
que l’extension totale du site n’est pas connue. Enfin, à 
Chelles2233 (S.180, ph. 1), un fossé, suivi sur une longueur 
de plus de 40 m, circonscrit un vraisemblable enclos, au 
sein ou en périphérie duquel existent plusieurs bâtiments 
sur poteaux et des fosses, dont l’une recèle de nombreux 
débris de céramiques, ainsi que des restes de porcs et de 
chiens, pour partie en connexion anatomique ; le site est 
occupé à partir du milieu du Ier s. av. n. è. et prend place en 

2230. Pirault et al., 1996, p. 9-20 et p. 33-37 ; Pirault, 2010, p. 61-63.
2231. J.-Ph. Bouvet et A. Levillayer, in Monteil et al., 2009, p. 159-
162 et p. 173-176.
2232. Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 6-8 et p. 18-27 ; vol. 2, p. 6-7.
2233. Charamond, 1998 ; Chr. Charamond, in Griffisch et al., 2008, p. 
424 ; Chr. Charamond, in collectif, 2011, p. 46.

bordure méridionale d’un habitat groupé naissant.
Pour ces divers exemples, si l’occupation du site entre 

le second âge du Fer et l’époque romaine a pu avoir été inin-
terrompue, on ne peut définir les raisons qui ont motivé la 
fondation d’un lieu de culte dès le début du Haut-Empire 
à l’emplacement d’un site plus ancien, qu’il s’agisse d’un 
habitat ou, éventuellement, d’un premier sanctuaire. L’ana-
lyse critique des origines d’une trentaine de sanctuaires 
mieux documentés est cependant riche en enseignements : 
elle révèle que différents facteurs ont sans doute contribué 
à leur émergence ou à leur réaménagement dès les décen-
nies qui ont suivi la conquête césarienne, marquant ainsi 
la volonté des nouvelles communautés intégrées à l’Empire 
romain de créer un lien avec le passé. Après avoir procédé à 
l’identification et à la caractérisation des sanctuaires préro-
mains, afin de dresser un état des lieux du paysage religieux 
antérieur à la guerre des Gaules, il faudra s’interroger sur 
les raisons qui ont conduit à conserver et à transformer, 
entre celle-ci et les premiers temps de l’époque impériale, 
une grande partie des sanctuaires préexistants. D’autres es-
paces aménagés par l’homme au cours de la Protohistoire, 
qui ont laissé une empreinte durable dans les paysages et 
dans les mémoires2234 – en particulier d’anciens habitats et 
des espaces funéraires monumentaux – et qui seront in-
vestis par un lieu de culte durant l’époque romaine, seront 

2234. Pour la notion de mémoire collective et de lieux de mémoire 
dans les sociétés antiques et, en particulier, des Gaules celtiques puis 
romaines, cf. Golosetti, 2019b.
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Fig. 425 : antécédents de l'âge du Fer des sanctuaires du centre et de l'ouest de la Gaule Lyonnaise. Réal. S. Bossard.
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ensuite examinés dans une deuxième partie.

6�1� Des espaces cultuels aux racines gauloises, 
entre rupture et continuité

6.1.1. Identifier les sanctuaires du second âge du Fer 
dans le nord-ouest de Celtique : bilan critique des 
données

Les sites à vocation religieuse du second âge du Fer, 
évoqués à plusieurs reprises au cours des trois chapitres 
précédents, sont généralement caractérisés par un état de 
conservation médiocre, résultant souvent des destructions 
opérées au cours de réaménagements plus récents – en 
particulier pour ceux qui ont été réoccupés par un sanc-
tuaire durant l’époque romaine. Cependant, la découverte 
d’un grand nombre d’objets, caractéristiques de pratiques 
rituelles réalisées dans un cadre communautaire, permet 
d’identifier sans problème quatorze espaces cérémoniels 

laténiens2235 (fig� 427), que leur cadre architectural soit 
renseigné ou non. Sur ces sites, les dépôts de pièces d’équi-
pement militaire, de parures ou de monnaies, probables 
offrandes rejetées en quantité plus ou moins importantes, 
ou encore l’accumulation de tessons de céramiques ou de 
restes fauniques évoquant le partage de repas ou la consom-
mation collective de vin, confirment l’existence d’espaces 
qui étaient exclusivement ou en partie réservés à des pra-
tiques rituelles (cf. supra, 2.1.2 et 4.3.2.1 et infra, 6.1.2).

Au contraire, il est nécessaire de revenir sur douze cas 
moins assurés, en partie décrits ou simplement signalés, 
au cours des deux dernières décennies, dans le cadre de 
plusieurs synthèses régionales2236. Les incertitudes portent 

2235. À onze sites ayant aussi accueilli un sanctuaire durant l’époque 
romaine, s’ajoutent les deux enclos de Saumeray (Eure-et-Loir ; Ha-
mon, Lejars, 2002) et, probablement, celui de Balloy (Seine-et-Marne ; 
Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-425), abandonnés avant la 
conquête romaine et pour lesquels l’hypothèse religieuse semble plau-
sible.
2236. Gomez de Soto, Lejars, 1991 ; Bouvet et al., 2003 ; Bossard et 
al., 2016, p. 42-45. Le site du Moulin à Vent à Montchevrel (Orne), 
identifié à la suite de ramassages de surface qui ont livré, entre autres, 
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notamment sur deux sites qui n’ont pas connu de réoccu-
pation durant la période romaine, puisqu’ils ont été aban-
donnés dans le courant ou à la fin du second âge du Fer. 
Les doutes émis au sujet du possible sanctuaire enclos de 
Moulay2237, en Mayenne, ont déjà été évoqués supra (5.1.1). 
Rappelons qu’en l’état des connaissances, on ne peut affir-
mer que les quelques armes métalliques qui y ont été exhu-
mées ont bien été exposées puis enfouies dans une enceinte 
exclusivement dévolue aux pratiques religieuses, puisque 
les structures, arasées, ne sont associées à aucun autre objet 
caractéristique et que de tels dépôts sont aussi attestés en 
contexte domestique ou funéraire.

Par ailleurs, l’établissement rural des Sept-Perthuis 
à Saint-Malo2238 (Ille-et-Vilaine) est considéré, depuis 
sa fouille en 1989-1990, comme un probable sanctuaire 
gaulois ; il figurerait parmi les rares exemples de l’ouest 
de la France dont le plan peut être restitué dans son inté-
gralité. L’interprétation cultuelle repose avant tout sur la 
présence, au centre d’un enclos polygonal délimité succes-
sivement par des fossés et par une palissade, d’un ensemble 
complexe de fosses creusées en plusieurs étapes, évoquant 

plusieurs armes de facture laténienne et des dizaines de parures et de 
monnaies de la période gauloise et du Haut-Empire (Leclerc, 2003), 
ne sera pas évoqué ici, puisqu’il n’a pas fait l’objet de fouilles et que ses 
aménagements et l’organisation des dépôts ne sont donc pas documen-
tés ; il s’agit cependant d’un vraisemblable sanctuaire antique d’origine 
laténienne.
2237. Le Goff (dir.), 2015, vol. 2, p. 123-152 et vol. 4, p. 354-365 ; Le 
Goff, 2016, p. 130-131 et p. 136.
2238. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003 ; Bouvet et al., 2003, p. 78-79.

l’« autel creux » de Gournay-sur-Aronde (Oise) ou d’autres 
enceintes à vocation religieuse du nord de la France, ain-
si que sur la découverte, parmi un mobilier peu varié – 
céramique, restes fauniques, quelques objets lithiques et 
métalliques –, d’un fragment d’épée ployée2239. Le site est 
probablement fondé au cours de La Tène finale et est oc-
cupé jusqu’à la fin du second âge du Fer, voire jusqu’aux 
premières décennies du Ier s. de n. è., comme le suggèrent 
le comblement tardif d’un puits et quelques objets épars 
datés de cette période. Or ses dimensions réduites (environ 
700 m² puis 1 800 m²) comme ses équipements sont tout 
à fait comparables (fig� 428) à ceux d’un modeste établisse-
ment rural récemment fouillé à Pleurtuit (Ille-et-Vilaine), 
soit à seulement 4 km des Sept-Perthuis2240. Occupée entre 
la fin du IIIe s. et la première moitié du Ier s. av. n. è., cette 
exploitation agricole a d’abord été circonscrite par une 
double enceinte de plan pentagonal, qui abrite, comme 
à Saint-Malo, une grande cuvette ; d’importantes dépres-
sions similaires ont aussi été observées au cœur de plusieurs 
établissements ruraux de la Plaine de Caen, où elles pour-
raient constituer des mares, des espaces de stabulation pour 
le bétail, des fosses à fumier ou encore des carrières2241. 
Ainsi, bien que la configuration des enclos successifs de 
Saint-Malo évoque celle du sanctuaire de Mirebeau-sur-
Bèze (Côte-d’Or) ou de celui, plus incertain (cf. infra), de 

2239. Bizien-Jaglin, Lejars, 2003, p. 136-139.
2240. Hamon (dir.), 2014.
2241. Jahier, Vauterin, 2011, p. 125-127.
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Fig. 427 : principales caractéristiques des sanctuaires gaulois avérés ou possibles. Réal. S. Bossard.



600 - De la naissance à la fin des dieux : l’évolution du paysage religieux entre âge du Fer et Antiquité tardive   

Neuville-sur-Sarthe (cf. supra, 5.2.1), la prudence s’impose 
et l’hypothèse d’un petit établissement rural, ou d’un en-
clos réservé à des activités agro-pastorales, dépendant d’un 
habitat plus vaste, doit être considérée avec sérieux.

En ce qui concerne les occupations laténiennes aux-
quelles succède, durant le Haut-Empire, un lieu de culte 
avéré, la mise au jour d’objets particuliers, notamment 
d’armes métalliques, permet parfois d’envisager que le site 
était fréquenté dans le cadre de pratiques rituelles dès le se-
cond âge du Fer. Toutefois, le contexte de découverte de ces 
objets n’est pas toujours connu et leur identification même 
peut poser problème, invitant alors à la prudence. Ainsi, la 
vingtaine d’armes, au minimum (pointes de lances ou de 
javelots, fragment d’épée, possible umbo de bouclier), qui 
a été exhumée entre la fin du XIXe s. et le milieu du XXe s. 
sur le site de Trouguer à Cléden-Cap-Sizun2242 (S.168) 
pourrait éventuellement y avoir été introduite au cours de 
dépôts réalisés au cours de la période gauloise, mais ces 
objets ne sont pas suffisamment caractéristiques pour être 
datés. De même, au Foulon d’Avrolles, sur la commune de 
Champlost2243 (S.203), le mobilier collecté en surface du 
site, qui n’a pas été fouillé, comprend, pour l’époque gau-
loise, de la céramique attribuée à un large intervalle, cou-
vrant l’ensemble du second âge du Fer, un pied de fibule 
et un pendentif en alliage cuivreux, 75 monnaies et deux 
épées ployées en fer. Néanmoins, une partie de ces artefacts 
a pu avoir été déposée sur le site au cours de sa phase ro-
maine, tandis que les armes pourraient éventuellement être 
issues de sépultures, une nécropole de l’âge du Fer ayant été 
repérée à proximité immédiate. Un fragment d’épée et de 
son fourreau décoré, daté du IVe s. ou du IIIe s. av. n. è., a 
aussi été mis au jour en 1962, hors stratigraphie, au cœur 

2242. Galliou, 2015, 40-42 ; cf. supra, 4.2.3.3.
2243. Coutand, 2008, p. 18-19, p. 23-24, p. 41-42 et p. 51 ; Nouvel, 
2010 ; Barral, Nouvel, 2012, p. 148-150.

du sanctuaire de Baron-sur-Odon2244 (S.279) ; l’exploration 
de ce site a permis d’identifier, dans le cadre de plusieurs 
sondages et à la base de la stratigraphie, un niveau de galets 
et d’argile noire, qui a livré environ 200 tessons de céra-
miques gauloises – datées largement entre la fin du premier 
âge du Fer et La Tène finale2245 –, une monnaie de bronze 
gauloise, une épingle en alliage cuivreux, des pierres cal-
caires brûlées, des charbons de bois et des nodules d’argile, 
probables débris de constructions de terre et de bois2246. 
Encore une fois, les arguments manquent pour certifier 
que le sanctuaire de l’époque romaine tire ses origines d’un 
lieu de rituels du second âge du Fer, mais cette éventuali-
té ne peut être totalement écartée. La présence erratique 
d’objets laténiens particuliers, à Mordelles2247 (Sermon, 
S.189), invite également à considérer qu’un espace à voca-
tion rituelle a pu exister, dès le second âge du Fer, à proxi-
mité d’un enclos qui, quant à lui, s’apparente à un habitat 
rural (cf. infra, 6.2.1) : un fragment de bracelet en verre du 
IIIe s. av. n. è., une fibule, une pointe de javeline et une 
possible épée ployée ont été mis au jour lors des opérations 
archéologiques conduites entre 1985 et 1992 aux abords 
d’un temple du début du Haut-Empire.

Il n’est pas toujours évident de démontrer que les 
vestiges antérieurs aux temples d’époque romaine corres-
pondent bien aux structures d’un premier lieu de culte, 
y compris lorsque les niveaux du second âge du Fer sont 
conservés et qu’ils ont été partiellement ou intégralement 
étudiés (fig� 429). À Andard (S.1, ph. 1), sur le site du 
foyer-logement, deux fossés parallèles, orientés est-ouest 
et peut-être contemporains, constituent les plus anciens 
aménagements identifiés, avec peut-être quelques trous de 

2244. Bertin, 1974c ; Lejars, 2003.
2245. N. Boulogne, in Pillault, Parra-Prieto (dir.), 2016, p. 402-407.
2246. Bertin, 1977, p. 82.
2247. Batt, 1987, p. 8-9 et fig. 11 à 13 ; M. Batt, in Bouvet et al., 2003, 
p. 98-99.
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poteau. Leur comblement a livré un ensemble d’objets da-
tés de La Tène finale : des tessons de céramique laténienne, 
une fibule de type Nauheim, un potin, trois fragments de 
calotte crânienne humaine et des morceaux de terre bru-
lée, recouvrant un clayonnage disparu2248. Si l’on ne peut 
déterminer avec certitude les activités qui ont généré de 
tels rejets, des sondages réalisés en 1985 et en 1986 sur le 
site de la maison commune de loisirs, à moins de 200 m 
au sud-ouest du temple du foyer-logement, ont conduit à 
la mise au jour de divers vestiges gaulois et d’époque ro-
maine, qui pourraient aussi relever d’un sanctuaire, à tout 
le moins pour l’âge du Fer. De fait, outre les substructions 
maçonnées ou en pierre sèche de bâtiments antiques, un 
fossé et quatre puits ont été reconnus. Ces derniers pré-
sentent un comblement inférieur daté de la fin de l’âge 
du Fer et un remplissage supérieur attribué au début du 
Ier s. de n. è. ; dans leur voisinage, ont été découverts trois 
fragments d’épées gauloises en fer mutilées – leur lame est 
pliée ou cassée –, trois pointes et un talon de lance2249. Les 
informations recueillies ne sont pas assez précises pour 
définir l’étendue du ou des sites consacrés aux pratiques 
rituelles durant l’époque gauloise ; il est possible que 
l’agglomération secondaire antique succède à un habitat 
groupé laténien2250, qui serait pourvu d’un ou de plusieurs 
sanctuaires, reconstruits ou non, voire déplacés à partir de 
l’époque augustéenne.

Certains enclos datés de La Tène finale, détruits au 
début de l’époque romaine pour laisser place à une nou-
velle aire sacrée, à Neuville-sur-Sarthe (S.18) et à Quimper 
(S.176, ph. 1), ont aussi pu abriter des activités religieuses, 
mais l’absence ou la rareté des dépôts pouvant être assimilés 
à des offrandes interdit toute conclusion définitive. Dans 
le premier cas2251, le sanctuaire aménagé autour du chan-
gement d’ère (phase 2) succède a priori sans interruption à 
une série d’enclos emboîtés, contemporains ou successifs, 
qui ont pu avoir cerné le ou les premiers états de l’aire sa-
crée (cf. supra, fig� 361 et 402). Toutefois, peu d’objets 
– des tessons de céramique, des fragments d’un possible 
orle de bouclier, d’un couteau et d’un bracelet métallique – 
proviennent du remplissage de leurs fossés. À Quimper2252 
(S.176, ph. 1), deux enclos fossoyés successifs sont anté-
rieurs à la création d’un troisième, dont l’orientation dif-
fère, qui est associé à un mobilier varié, daté des premières 
décennies du Ier s. de n. è. et caractéristique de pratiques 
religieuses. L’un des fossés qui matérialise les limites des 
premiers enclos a servi de réceptacle à un important dépôt 
de céramiques daté de La Tène finale : quarante vases com-
plets, petits pots et jattes, ainsi que cent autres récipients 

2248. Delestre, 1983.
2249. Delestre, 1986.
2250. Monteil, 2012, vol. II, p. 230-231.
2251. Guillier (dir.), 2020.
2252. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 311-319.
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fragmentaires ont pu être dénombrés (cf. supra, 4.2.1.3). À 
quelques mètres à l’ouest de ces enclos, deux fosses qui en 
sont contemporaines ont été fouillées : l’une, de profil co-
nique, est vide de tout mobilier, tandis que l’autre, cylin-
drique, contient des ossements de bovins, résultant de la 
sélection et de l’enfouissement de quartiers de viande, issus 
d’au moins huit individus. Ces dépôts particuliers de céra-
miques et de quartiers de viande ont incité J.-P. Le Bihan à 
considérer ces enclos comme de premières enceintes à vo-
cation rituelle, aménagées dès la fin de la période gauloise. 
Toutefois, si cette interprétation est séduisante, l’étroite 
surface fouillée ne permet pas d’affirmer avec certitude que 
la fonction des enclos est exclusivement liée à des pratiques 
rituelles ; ils pourraient aussi correspondre à des habitats au 
sein desquels de tels actes auraient été réalisés.

L’organisation du site des Mureaux à Authevernes2253, 
durant La Tène finale (S.253, ph. 1), est plus difficile à 
appréhender, puisque plusieurs trous de poteau, fossés et 
fosses relèvent vraisemblablement de différents états. Parmi 
les fosses, de morphologie et de dimensions variées, l’une 
(fosse 1406) se démarque des autres par la quantité de mo-
bilier contenue dans son remplissage – 91 tessons, apparte-
nant à un minimum de 8 vases de formes diverses, des os-
sements de faune, dont un membre de porc en connexion 
anatomique, 2 monnaies et 9 fibules, attribués à La Tène 
D1 ou D2. Une autre fosse, isolée à proximité d’un fossé 
repéré au nord-est du site, présente la particularité d’avoir 
livré deux fragments de voûte crânienne humaine. Ces élé-
ments, somme toute peu nombreux, peuvent correspondre 
à de premiers dépôts rituels, mais on ne sait s’ils ont été 
enfouis au sein d’un habitat ou d’un sanctuaire.

Enfin, évoquons le dépôt particulier découvert à 
Chilleurs-aux-Bois, sur le site des Tirelles2254 (S.103, ph. 1), 
déjà décrit supra (4.2.1.3 et fig� 192). Les dépouilles de 
quatre animaux et d’un humain, datées au radiocarbone 
entre 382 et 174 av. n. è., ont été inhumées avec soin dans 
une longue fosse, creusée en bordure d’un fossé, dont le 
comblement semble toutefois plus tardif – la céramique 
qui en est issue a été attribuée à La Tène finale. Ce dernier 
délimite une vaste enceinte ou bien borde un chemin, tan-
dis qu’une partie des fossés d’un double enclos quadran-
gulaire, long de 35 m, large de plus de 30 m et qui pour-
rait en être contemporain, a été mise en évidence à une 
quarantaine de mètres plus au sud. La fonction de cette 
enceinte n’a pu être déterminée, car aucune structure n’a 
pu y être associée, et on ignore si elle est liée ou non à la 
fosse voisine ; les arguments manquent pour y reconnaître 
un sanctuaire dès l’âge du Fer, alors qu’un temple est bien 
bâti dans ce secteur dès le début du Haut-Empire.

Ainsi, outre plusieurs ensembles du second âge du 

2253. Doyen et al., 2011 ; Michel et al., 2014.
2254. Fournier, Detante, 2014 ; Fournier (dir.), 2016.

Fer dont l’étude est restée trop partielle pour définir avec 
certitude leur nature, certaines occupations antérieures aux 
sanctuaires d’époque romaine n’ont livré que de rares mo-
biliers caractéristiques de dépôts à caractère rituel, ou bien 
un assemblage d’objets que l’on retrouve habituellement 
dans différents types de contextes. S’agit-il d’habitats, au 
sein desquels auraient pu être enfouis, dans le cadre de rites 
domestiques, quelques objets particuliers ? L’hypothèse 
semble probable dans plusieurs cas, d’autant plus que cer-
tains lieux de culte semblent bien avoir succédé à des habi-
tats laténiens enclos (cf. infra, 6.2.1). Du reste, on ne peut 
totalement écarter l’éventualité de premiers sanctuaires 
dont les marqueurs les plus évidents seraient ici absents, 
ou n’auraient pas été conservés in situ. D’ailleurs, est-on en 
mesure d’identifier l’ensemble des sanctuaires de l’âge du 
Fer, ou bien ne perçoit-on que ceux qui ont livré certains 
types d’offrandes, en particulier des armes, des parures ou 
peut-être des monnaies ? Il est effectivement possible que la 
nature des mobiliers manipulés dans les sanctuaires gaulois 
ait varié en fonction des entités divines concernées, en plus 
d’avoir évolué au fil des siècles (cf. supra, 4.3.2.1).

En tout état de cause, l’examen des sites les mieux 
documentés et pour lesquels l’interprétation religieuse est 
admise – ou, du moins, semble plausible – autorise de plus 
amples réflexions sur la naissance des premiers lieux de ri-
tuels et leur évolution au cours du second âge du Fer. 

6.1.2. L’évolution du paysage religieux des territoires 
du second âge du Fer

6.1.2.1. Dépôts anciens et premiers lieux de rituels  
(Ve s. – IIIe s. av. n. è.) 

Si la borne inférieure retenue pour notre étude, fixée 
au début du IIe s. av. n. è., coïncide, pour le territoire consi-
déré, avec le développement des sanctuaires enclos (cf. in-
fra, 6.1.2.2), des assemblages d’armes et de parures, plus 
anciens de quelques décennies ou de plusieurs siècles, té-
moignent vraisemblablement de premiers dépôts collectifs 
à caractère rituel, qui semblent avoir été dédiés à des puis-
sances divines dont on ne sait quasiment rien. Ces objets 
ont été réunis et rejetés dans des espaces a priori peu amé-
nagés, mais encore insuffisamment documentés, que l’on 
peut dès lors qualifier de sanctuaires ou de lieux de rituels, 
et qui ont pu apparaître dès le IVe s., voire le Ve s. av. n. 
è., pour les exemples les plus précoces (cf. supra, 4.3.2.1 et 
fig� 279).

Il est cependant difficile de dater avec précision la 
formation de certains dépôts, constitués d’objets métal-
liques que l’on a retrouvés en position secondaire, dans 
des niveaux a priori plus tardifs – à Allonnes2255 (S.9) et, 

2255. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 297-306.
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pour une partie du mobilier, à Meaux2256 (S.158) (cf. supra, 
4.1.2.2 et 4.1.2.3) – ou bien qui ont été exhumés dans le 
courant du XIXe s., sans que l’on ait pris soin de renseigner 
leur contexte stratigraphique, comme à Jublains (S.32) et à 
Saint-Jean-Trolimon2257 (S.179). En outre, d’autres artefacts 
métalliques, à Aunou-sur-Orne2258 (S.195) ou à La Ville-
neuve-au-Châtelot2259 (S.236), relèvent de dépôts composés 
de mobiliers dont la chronologie s’inscrit dans un inter-
valle large de plusieurs siècles et témoignent donc, selon 
toute vraisemblance, d’une accumulation d’objets sur le 
long terme, avant un enfouissement définitif à l’issue de ce 
processus. Au contraire, les épandages de Meaux (S.158) et 
d’Aubigné-Racan2260 (S.11) rassemblent des artefacts frag-
mentaires, notamment en métal (fig� 430), dont la chro-
nologie semble plus homogène, puisqu’elle est resserrée, 
tant pour la céramique que pour l’armement, autour de 
la fin du IVe s. et du début du IIIe s. av. n. è. pour le pre-
mier cas, et autour du second quart du IIIe s. av. n. è. – du 
moins pour les pièces d’équipement militaire, tandis que 
la vaisselle en terre cuite est moins caractéristique – pour 
le deuxième.

Pour ces différents exemples, les éléments de fourni-
ment et, dans une moindre mesure, les parures et la cé-
ramique constituent généralement les principaux fossiles 
directeurs utiles pour établir la chronologie des sites. Il faut 
néanmoins rappeler que certains objets – telles des parures, 
des armes de qualité ou encore des pièces issues de chars – 
ont pu avoir été conservés sur plusieurs générations par les 

2256. Magnan, 2006, p. 181-184 ; Marion et al., 2019.
2257. S.32 : ; Lejars, 1997 ; S.179 : Duval, 1990 et Lejars, 2007, p. 
278-279.
2258. Lejars, Pernet, 2007.
2259. Bataille, 2008.
2260. S.11 : Lejars et al., 2001 ; S.158 : Magnan, 2006, p. 181-184 et 
Marion et al., 2019.

membres d’une famille avant d’avoir été introduits dans un 
sanctuaire, de même qu’un guerrier qui a gardé le même 
équipement tout au long de sa vie a pu y déposer des armes 
produites une vingtaine ou une trentaine d’années aupara-
vant. La découverte d’éléments épars, attribués à La Tène 
ancienne à Allonnes (fig� 431), à Saint-Jean-Trolimon et 
peut-être à Jublains, ne signe donc pas nécessairement une 
fréquentation précoce du site, dès le Ve s. ou le courant du 
IVe s., d’autant plus que pour ces trois sites, le contexte 
de découverte des objets est inconnu ou n’apporte aucune 
information sur les circonstances de leur introduction ou 
de leur enfouissement (cf. supra, 4.3.2.1). S’il s’agit bien 
de dépôts particulièrement anciens2261, il faudrait alors y 
voir une spécificité de l’ouest de la Celtique, puisque dans 
les autres régions de Gaule intérieure, de tels assemblages 

2261. Lejars, 2007 ; 2019.

Fig. 430 : épandage de fragments d'objets laténiens, notamment d'armes 
métalliques, en cours de fouille dans une ancienne zone marécageuse à 

Aubigné-Racan (Sarthe ; S.11). Cl. Cl. Lambert, 1994, in Raux et al. 
(dir.), 2015, p. 47, fig. 19.

Fig. 431 : objets provenant du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes  
(Sarthe ; S.9), attribués à La Tène A (seconde moitié du Ve s. av. n. è.).  

1 et 2 : fibules en alliage cuivreux ; 3 : pointe de flèche de type gréco-orien-
tal en alliage cuivreux ; 4 : perle tubulaire (?) en verre ; 5 : piton à oeillet 

en fer. In Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 299, fig. 11.



604 - De la naissance à la fin des dieux : l’évolution du paysage religieux entre âge du Fer et Antiquité tardive   

n’apparaissent généralement qu’à la fin du IVe s. et surtout 
dans le courant du IIIe s. av. n. è.2262 En l’absence de don-
nées sur la structuration de ces sites et sur l’organisation 
des dépôts durant La Tène ancienne et moyenne, il semble 
davantage prudent de considérer que ces quelques objets 
anciens, s’ils n’ont pas été volontairement offerts pour leur 
caractère archaïque, aient pu provenir d’une nécropole (cf. 
infra) ou d’un habitat aristocratique antérieur au déve-
loppement du sanctuaire, comme l’ont évoqué P. Aupert 
et K. Robin2263 au sujet du lieu de rituels enclos du Fâ à 
Barzan (Charente-Maritime), fondé dès la fin du VIe s. ou 
le début du Ve s. av. n. è. et dont la nature avant le IIe s. 
av. n. è. est incertaine.

En tout état de cause, à Allonnes2264 et, dans une 
moindre mesure, à Saint-Jean-Trolimon2265 et à Jublains2266, 
le dépôt d’objets métalliques ne semble prendre de l’am-
pleur qu’à partir de la fin du IVe s. et du début du IIIe s., 
période à laquelle ont aussi été rattachées les armes et les 
céramiques laténiennes de Meaux2267, ainsi que les plus 
anciens éléments de fourniment et parures de La Ville-
neuve-au-Châtelot2268 ; l’armement d’Aubigné-Racan2269 a 
vraisemblablement été produit au cours des décennies sui-
vantes, de même que celui d’Aunou-sur-Orne2270. La com-
position de ces assemblages renvoie notamment à la sphère 
militaire (fig� 432), puisqu’ils sont avant tout composés de 
panoplies complètes ou incomplètes, dont seule une partie 
nous est généralement parvenue, en raison de tris opérés 
dès le second âge du Fer et, surtout, d’une fouille partielle 
des niveaux qui les recèlent (cf. supra, et 4.2.3.3, l’armement 
gaulois et 4.3.2.1). Cependant, il n’est guère aisé d’évaluer 
l’importance et la temporalité des dépôts, a fortiori lorsque 
les objets proviennent de couches ou d’épandages hété-
roclites. Les armes de La Villeneuve-au-Châtelot qui ont 
été datées de La Tène B2 (au minimum 14 objets) ou C1 
(51) sont peu nombreuses, en regard des phases suivantes, 
puisqu’elles n’ont manifestement appartenu qu’à une quin-
zaine ou à une vingtaine de panoplies – d’après le nombre 
de fourreaux identifiés –, pour une période s’étendant sur 
environ un siècle2271. Doit-on y voir des objets progressive-
ment accumulés sur le site ? À l’opposé, à Meaux et, dans 
une moindre mesure, à Aubigné-Racan, les pièces de four-
niment, fabriquées durant une ou deux générations, ont 
pu avoir été rassemblées en une seule occasion – à l’issue 

2262. Arcelin, Brunaux, 2003 ; Poux, 2018 ; Demierre et al., 2019.
2263. Aupert, Robin, 2015.
2264. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 299-302.
2265. Duval, 1990, p. 38 ; Lejars, 2007, p. 278-279.
2266. Lejars, 1997, p. 207.
2267. St. Marion et S. Lepetz, in Couturier (dir.), 2005, p. 83-129 ; 
Magnan, 2006, p. 181-184 ; Marion et al., 2019.
2268. Bataille, 2008.
2269. Lejars et al., 2001.
2270. Lejars, Pernet, 2007.
2271. Bataille, 2008, p. 129-130.

d’une bataille ? – ou, du moins, au cours d’une brève pé-
riode. Sur ces deux sites, ce sont respectivement 25 et 8 
fourreaux qui donnent une idée du nombre minimal de 
guerriers dont l’équipement a été prélevé et amassé au sein 
du lieu de rituels2272.

Dès la fin du IVe s. et le début du IIIe s., les dépôts 
d’armes, dans l’ouest de la Celtique comme dans le reste 
de la Gaule intérieure2273, deviennent donc fréquents et 
s’inscrivent, du moins dans certains cas, dans des pratiques 
sans doute collectives, impliquant la participation d’une 
communauté plus ou moins importante de guerriers. De 
fait, sont parfois offerts les équipements de quelques di-
zaines d’individus, dont « le souvenir des faits d’armes et 
des exploits […] est célébré dans les lieux de culte où sont 
conservées les armes des morts héroïques et consacrées 
celles des ennemis tués au combat »2274. L’identité des an-
ciens propriétaires des armes n’est cependant pas connue 
et les données collectées sont insuffisantes pour détermi-
ner les circonstances de leur introduction et de leur ma-
nipulation au sein des sanctuaires, où ces vraisemblables 
offrandes ont pu avoir été exposées un certain temps, avant 
d’être délibérément mutilées et mises au rebut (cf. supra, 
4.2.3.3, l’armement gaulois). Les séquences rituelles, dont les 
acteurs et la plupart des gestes ne peuvent donc être resti-

2272. Marion et al., 2019 ; Lejars et al., 2001.
2273. Arcelin, Brunaux, 2003, p. 245 ; Bataille, 2008, p. 154-170 ; 
Demierre et al., 2019.
2274. K. Gruel, Th. Lejars, in Buchsenschutz (dir.), 2015, p. 285.

0 10 cm

Fig. 432 : fourreaux fragmentaires de la fin du IVe s. ou du début 
du IIIe s. av. n. è., provenant du sanctuaire de la Bauve à Meaux 
(Seine-et-Marne ; S.158, ph. 1). D'après Magnan, 2006, p. 183, 

fig. 8 et Marion et al., 2019, p. 392, fig. 2.
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tués en l’état des connaissances, sont vraisemblablement 
encadrées par les membres d’une élite dont le pouvoir est 
fondé sur la puissance militaire – ou d’une classe sacerdo-
tale naissante2275 ? –, dans une société où le fait guerrier 
est particulièrement valorisé, que ce soit dans les lieux de 
rituels communautaires ou dans le domaine funéraire2276. 
Dans les sanctuaires, les manifestations liées au monde de 
la guerre visent vraisemblablement « à affirmer la cohésion 
sociale et à renforcer le contrôle idéologique de l’élite sur 
une population qui dispose maintenant d’un accès plus 
important aux armes »2277.

Cependant, le domaine militaire n’est pas le seul à 
être représenté parmi les témoins matériels des rites pra-
tiqués au sein des premiers espaces cérémoniels, puisque 
c’est aussi une vingtaine de fibules de La Tène B2 et C1 
que l’on a recueillies à La Villeneuve-au-Châtelot2278, ou 
encore des déchets caractéristiques de repas – et peut-être 
de sacrifices d’animaux ? –, vraisemblablement consommés 
par plusieurs dizaines d’individus, à Meaux2279. La présence 
de céramique de la fin de La Tène ancienne et de La Tène 
moyenne a aussi été signalée, en position résiduelle dans 
des contextes plus récents, à Jublains2280. De même que 
pour les armes, peu d’informations peuvent être tirées de 
l’étude de ces catégories de mobilier à l’égard des gestes ré-
alisés, du nombre d’individus concernés et de la périodicité 
des dépôts. À l’échelle du territoire étudié et avant le IIe s. 
av. n. è., les exemples bien documentés de parures et de 
reliefs alimentaires en contexte de sanctuaire sont encore 
rares et on ne peut déterminer la place précise de ces objets 
dans les pratiques rituelles. L’introduction de fibules – qui, 
lorsqu’elles sont associées à des armes, comme à La Ville-
neuve-au-Châtelot, peuvent aussi relever de l’équipement 
de guerriers2281 – dès la fin du IVe s. ou le courant du IIIe s. 
est attestée dans d’autres sanctuaires de Gaule intérieure, 
où le fourniment paraît avoir été absent à la même période, 
tel qu’à Fesques (Seine-Maritime) ou à Mirebeau-sur-Bèze 
(Côte-d’Or)2282. Quant à la part des pratiques alimentaires 
au sein des espaces cérémoniels les plus précoces, elle n’est 
documentée que par un nombre limité d’exemples – tels 
les dépôts de vases à Mirebeau-sur-Bèze2283, ou les restes 
fauniques et la céramique fragmentée de l’enclos circulaire 
de Ribemont-sur-Ancre2284 (Somme). Dans tous les cas, 
la déposition et l’entassement d’objets en grand nombre, 

2275. Brunaux, 2016, p. 68-71.
2276. Brunaux, 2006, p. 99.
2277. Marion, 2004, p. 351.
2278. Bataille, 2008, p. 129-130.
2279. St. Marion et S. Lepetz, in Couturier (dir.), 2005, p. 83-97 et p. 
123-129 ; cf. supra, 4.2.1.3.
2280. J.-Ph. Bouvet, in Aubin et al., 1997, p. 222-240.
2281. Demierre et al., 2019, p. 332.
2282. Bataille, 2008, p. 173-178 ; Demierre et al., 2019, p. 333.
2283. Barral, Joly, 2012, p. 87.
2284. Fercoq du Leslay, 2017, p. 155-157.

que ce soit des armes ou d’autres catégories de mobilier, 
sont caractéristiques des lieux de rituels, constituant vrai-
semblablement des espaces communs aux dieux et aux 
hommes2285.

L’interprétation des pratiques rituelles constitue donc 
un exercice délicat. De surcroît, pour l’ensemble des sites 
de la région considérée qui ont été fréquentés avant le tour-
nant des IIIe s. et IIe s. av. n. è., leur cadre architectural n’est 
pas renseigné. Lorsque les objets n’ont pas été mis au jour au 
sein de couches postérieures à l’âge du Fer, ils proviennent 
d’un ou de plusieurs épandages, manifestement dissociés 
de toute construction ou de tout enclos – à Meaux, La 
Villeneuve-au-Châtelot ou Aubigné-Racan. Pour autant, 
les fouilles menées sur ces sites n’ont pas été exhaustives et 
on ne peut exclure que les dépôts aient pris place au sein 
d’enceintes plus vastes, qui n’auraient pas reconnues (cf. 
supra, 3.1.1.4), ou que des constructions voisines en terre 
et en bois, dont les fondations ne seraient pas conservées, 
n’aient laissé aucune trace. Les objets résiduels, manipulés 
dans le cadre des rituels, ont aussi pu avoir été formés, sous 
la forme d’épandages, en périphérie d’un sanctuaire bâti, 
dont les structures n’auraient pas été localisées.

Quoi qu’il en soit, les espaces cérémoniels naissent 
avant les premières agglomérations, qui se multiplient à 
partir du début du IIe s. av. n. è. (cf. supra, 1.1.1). Leur 
environnement est cependant peu connu et, dans la ma-
jorité des cas, on ne peut donc pas déterminer leur place 
au sein du maillage des habitats ruraux, et notamment des 
résidences des élites qui ont pu contribuer à leur dévelop-
pement et encadrer les rites ; de même, aucun lien avec 
un site funéraire, dont la présence a aussi pu motiver leur 
implantation, n’a été mis en évidence. La zone de dépôts 
laténiens sondée dans la plaine de Cherré à Aubigné-Racan 
est cependant localisée à moins de 250 m au sud d’une né-
cropole tumulaire, aménagée entre la fin de l’âge du Bronze 
et le premier âge du Fer, mais le lien est bien incertain2286. 
La relation de proximité qu’entretient le lieu de rituels de 
La Villeneuve-au-Châtelot avec des espaces funéraires pro-
tohistoriques est encore moins étroite, puisque le site est 
établi à 600 m à l’ouest et à 700 m au nord de concentra-
tions d’enclos ayant vraisemblablement abrité des sépul-
tures, bien que deux autres sépultures à crémation de l’âge 
du Bronze – d’apparence plus modeste ? – aient été fouil-
lées aux abords immédiats du sanctuaire laténien2287. En 
aucun cas, un espace cérémoniel de la fin de l’âge du Fer ne 
semble avoir été implanté au cœur même d’une nécropole 
protohistorique, à l’exemple du sanctuaire de Champagne 
à Nitry (Yonne), avoisinant un ensemble de sépultures de 
La Tène moyenne et un enclos carré laténien2288. La pré-

2285. Van Andringa, 2019, p. 418-419.
2286. Bouvet et al., 2001, p. 144-145 ; Remy, 2016, p. 51-53.
2287. Denajar, 2005, p. 621 ; Piette, 2018, p. 172.
2288. Barral, Nouvel, 2019, p. 53-54.
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sence d’objets métalliques datés entre le VIIIe s. et le Ve s., 
à Allonnes et surtout à Saint-Jean-Trolimon (cf. supra), 
pourrait toutefois s’expliquer par la proximité de sépultures 
plus anciennes, bien que leurs structures n’aient pas été for-
mellement identifiées. En ce qui concerne les autres sites, 
aucun établissement voisin ne semble avoir assuré un rôle 
particulier dans l’implantation du sanctuaire, mais, rappe-
lons-le, leurs abords n’ont été que peu étudiés.

Au regard de ces éléments, il faut donc reconnaître 
que les vestiges des plus anciens sanctuaires, fondés vers la 
fin du IVe s. ou le début du IIIe s., voire dans le courant 
du IVe s. ou dès la fin du Ve s. pour de rares sites, posent 
plusieurs problèmes d’interprétation, en partie liés à des 
lacunes documentaires et aux perturbations occasionnées 
par des aménagements plus récents. A priori peu nom-
breux, ces sites sont dispersés dans l’ensemble du territoire 
pris en considération ; leur identification repose avant tout 
sur la reconnaissance de dépôts métalliques, en particulier 
d’armes mutilées. La quantité plus ou moins importante 
de ces dernières trahit l’implication de guerriers, qui ont 
pu les rassembler seuls ou à titre collectif, de manière pro-
gressive, au fil des années, ou peut-être à l’issue de faits 
d’armes particuliers – comme l’évoque César, lorsqu’il 
mentionne les amoncellements (« cumulos ») érigés dans 
des lieux consacrés avec le butin récolté après une bataille, 
formant ce qui a parfois été qualifié de « trophées » par les 
archéologues2289. L’organisation spatiale des premiers lieux 
de rituels n’est pas connue ; les données disponibles sont 
insuffisantes pour affirmer qu’il s’agissait d’espaces peu ou 
pas aménagés, séparés ou non des terrains environnants par 
une clôture. Enfin, les raisons de l’émergence de ces espaces 
particuliers ne peuvent être définies et, si le rôle des élites 
guerrières semble avoir été prépondérant, les arguments 
manquent pour lier leur apparition, comme l’a proposé 
St. Fichtl, à la naissance des civitates gauloises2290. Certains 
d’entre eux, tels les sanctuaires de Meaux, de Jublains et 
d’Allonnes, sont certes implantés au cœur de ce qui de-
viendra les cités des Meldes et des Aulerques Diablintes et 
Cénomans à la fin de l’âge du Fer et durant l’époque ro-
maine, mais on ne sait si ces sites, occupés durant plusieurs 
siècles – de manière manifestement discontinue à Meaux 
(cf. infra, 6.1.3) – et accueillant un lieu de culte monumen-
tal après le changement d’ère, avaient un rôle fédérateur 
dès le IVe s. ou le IIIe s. av. n. è. Il est toutefois probable que 
l’implantation de sanctuaires communautaires ait contri-
bué à l’appropriation symbolique des territoires, en créant 
des lieux destinés spécifiquement au culte des divinités tu-
télaires de groupements humains2291, mais on ignore tout 

2289. Brunaux, 2016, p. 335-342.
2290. Fichtl, 2012, p. 153-158.
2291. Brunaux, 2006, p. 99-100.

de l’identité des entités divines qui y ont vraisemblable-
ment été honorées, ainsi que des formes sous lesquelles 
elles se manifestent dans leur périmètre.

6.1.2.2. Du début du IIe s. à la guerre des Gaules : 
l’affirmation des sanctuaires enclos

La documentation relative aux deux derniers siècles 
avant notre ère, alors que se développe l’armature urbaine 
des territoires gaulois, est plus étoffée : outre les sites déjà 
évoqués précédemment, dont une partie continue d’être 
occupée (cf. infra, 6.1.3), apparaissent six enclos abritant 
des activités rituelles, auxquels s’ajoutent d’autres cas plus 
hypothétiques.

La chronologie de ces installations cultuelles, dont la 
datation peut s’appuyer sur les mobiliers métalliques ou en 
verre – armement, parure – mais aussi sur des lots de céra-
miques et parfois sur des monnaies, révèle des rythmes de 
fondation variés (cf. supra, 4.3.2.1 et fig� 279). En effet, cer-
tains sites, tels ceux de Juvigné2292 (S.36), d’Ablis2293 (S.91) 
et de Saumeray2294, sont fréquentés dès la fin du IIIe s. ou 
le début du IIe s. av. n. è. ; à La Villeneuve-au-Châtelot2295 
(S.236), l’essentiel du mobilier métallique (soit 173 armes 
et 34 parures) se rattache aussi à La Tène C2, soit la pre-
mière moitié du IIe s. av. n. è. Les dépôts de Bennecourt2296 
(S.254) et d’Alençon2297 (S.194) sont plus tardifs, car ils re-
lèvent des dernières décennies du IIe s., alors que les am-
phores de l’enceinte de Balloy ont été attribuées au début 
du Ier s.2298 ; les quelques objets recueillis dans les plus an-
ciens états des enclos de Neuville-sur-Sarthe (S.18) peuvent 
être datés, sans plus de précision, de La Tène finale2299.

Chacun des sites fondés au cours de ces deux siècles 
présente la particularité d’avoir été doté d’une enceinte de 
dimensions variables, marquant une séparation nette entre 
l’aire du sanctuaire et le monde profane (cf. supra, fig� 77) 
– de même que les limites de plusieurs lieux de cultes grecs 
et italiques sont clairement matérialisées2300. L’enclos, déli-
mité par un fossé – et peut-être par une palissade à Jublains 
(S.32), bien que la datation de cet ouvrage puisse être plus 
récente (cf. supra, 3.1.1.1) –, est souvent de petite taille (à 
Bennecourt, Saumeray, Balloy ou Neuville-sur-Sarthe), en-
serrant tout au plus une ou quelques centaines de mètres 
carrés : l’espace interne ne devait alors permettre d’accueil-
lir que quelques dizaines de visiteurs, peut-être davantage 

2292. Bossard et al., 2016 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016 ; Bossard, 
Dufay-Garel, 2019.
2293. Brutus, Leconte, 2014 ; Ginoux et al., 2020.
2294. Hamon, Lejars, 2002.
2295. Bataille, 2008, p. 129-130.
2296. Bourgeois (dir.), 1999, p. 31-35.
2297. Pernet et al., 2011.
2298. Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-425.
2299. Guillier (dir.), 2020, p. 36-46.
2300. Brunaux, 2006, p. 100.
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dans certains cas. Le lieu de rituels de Juvigné consti-
tue une exception notable : sa surface interne, estimée à 
2 500 m², est bien plus considérable, tandis que le système 
qui le circonscrit, associant un profond fossé et un talus 
probablement élevé, vraisemblablement en fonction dès 
La Tène finale, lui confère une apparence plus monumen-
tale (cf. supra, 3.1.1.1). L’organisation interne de ces espaces 
enclos n’est généralement pas connue, ou alors quelques 
structures fossoyées sont les témoins de constructions en 
terre et en bois dont le plan ne peut pas être restitué (cf. su-
pra, 3.2.1). Cependant, l’hypothèse d’un « autel creux » ou 
d’un bâtiment qui pourrait être identifié à un temple n’est 
guère soutenable à partir de l’examen critique des vestiges, 
de conservation souvent trop médiocre. D’ailleurs, à Au-
nou-sur-Orne (S.195) et à Allonnes (S.9), deux sites de fon-
dation plus ancienne et pour lesquels aucune clôture n’a 
été mise en évidence, la présence de multiples édifices en 
matériaux périssables, dont la datation est imprécise, té-
moigne d’une organisation complexe de l’établissement – 
dont seulement une partie aurait peut-être été réservée aux 
activités religieuses, à tout le moins à Aunou-sur-Orne ? 
– et, sans doute, de différents états. Rappelons enfin qu’à 
La Villeneuve-au-Châtelot, malgré l’importance quantita-
tive des dépôts métalliques attribués à la première moitié 
du IIe s. et, dans une moindre mesure, à La Tène finale, 
aucune structure contemporaine n’a été reconnue dans la 

zone fouillée2301. Encore une fois, l’absence de vestiges im-
mobiliers, ici comme au sein de certains enclos, ne doit pas 
être interprétée comme une preuve de l’existence de sites 
non aménagés : les surfaces étudiées au cours des opéra-
tions archéologiques ne couvrent que rarement l’emprise 
totale des sites du second âge du Fer, souvent partiellement 
détruits par des creusements plus récents, et la présence 
de constructions faiblement ancrées dans le sous-sol peut 
aussi être envisagée.

L’analyse du mobilier piégé dans les fossés des enclos 
ou au sein d’épandages, rassemblant parfois des artefacts 
couvrant un large intervalle chronologique (cf. supra, 
6.1.2.1), témoigne de pratiques plus diversifiées qu’aupara-
vant (fig� 433), dont on peut suivre l’évolution au cours 
des décennies (cf. supra, 4.3.2.1). Les débris des objets uti-
lisés au cours des rituels sont intégralement ou en grande 
partie inhumés sur place, car ils sans doute considérés 
comme sacrés et inaliénables (cf. supra, 4.1.3). Parmi eux, 
les dépôts d’armes, parfois accompagnés de parures, sont 
encore relativement nombreux à la fin du IIIe s. et durant 
la première moitié du IIe s., à La Villeneuve-au-Châtelot, 
à Aunou-sur-Orne, à Ablis, à Saumeray et à Juvigné, alors 
qu’ils semblent se raréfier à Jublains, à Allonnes et peut-
être à Saint-Jean-Trolimon. Ainsi, à La Villeneuve-au-Châ-
telot, 173 pièces de fourniment militaire, appartenant à 
plusieurs dizaines de panoplies – une cinquantaine si l’on 

2301. Piette, 1989 ; Bataille, 2008, p. 47-48.
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Fig. 433 : sélection d'objets laténiens mis au jour au sein d'un niveau limoneux formé au cœur du sanctuaire de la Fermerie à Juvigné 
(Mayenne ; S.36), entre la fin du IIIe s. av. n. è. et le début du Ier s. de n. è. a : plaque foyère en terre cuite et lames d’épées en fer ; b : statère 
de la série au personnage tenant un crochet ; c : fragments de bracelets en verre ; d : formes céramiques (en rouge et gris : enduction peinte).  

Cl. S. Bossard, dessin et DAO S. Bossard, Y. Dufay-Garel et M. Queffurus.
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s’appuie sur le nombre (55) de fourreaux –, ont été dé-
nombrées2302. Ce sont aussi une ou plusieurs dizaines d’in-
dividus qui sont représentés par leurs armes à Ablis2303 et 
à Saumeray2304. De même que pour la période précédente, 
on ne peut déterminer s’il s’agit d’offrandes ponctuelles, 
prélevées à l’issue d’un ou de plusieurs combats ou intro-
duites simultanément par une communauté d’hommes en 
armes, ou bien de dons individuels, s’échelonnant sur plu-
sieurs années ou dizaines d’années. Cependant, à Saume-
ray, les différences morphologiques observées entre les lots 
d’armes issus des deux enclos, bien qu’ils soient contempo-
rains, laissent penser que ces derniers ont servi à l’exposi-
tion puis à l’enfouissement d’objets à l’origine possédés par 
deux groupes de guerriers distincts2305.

En tout état de cause, la présence d’équipements mi-
litaires au sein des espaces cérémoniels s’efface progressi-
vement à partir de la seconde moitié du IIe s. et, surtout, 
dans le courant du Ier s. av. n. è., au profit d’autres types 
de mobilier. À Juvigné, Bennecourt, Alençon, La Ville-
neuve-au-Châtelot ou Saumeray, la part plus ou moins 
importante des débris de vaisselle, des restes fauniques, des 
parures, des monnaies ou encore des outils indique effec-
tivement que les pratiques se diversifient : à de nouveaux 
types d’offrandes s’ajoutent les reliefs de repas vraisembla-
blement consommés au sein ou en périphérie d’enclos, en 
particulier à Juvigné et à Bennecourt. Pour ces deux der-
niers sites, la quantité considérable de récipients en terre 
cuite (au moins 161 vases à Bennecourt et 223 à Juvigné) 
et d’ossements animaux (appartenant à plus de 253 indi-
vidus à Bennecourt, en majorité des porcs) plaide en fa-
veur d’une consommation à grande échelle, d’autant plus 
qu’à Bennecourt, l’enclos paraît n’avoir été fréquenté que 
durant quelques décennies2306. En outre, à Saumeray et, 
dans une moindre mesure, à Bennecourt – tandis que les 
contextes bien datés manquent à Juvigné, Allonnes et La 
Villeneuve-au-Châtelot –, l’introduction de monnaies gau-
loises dès La Tène finale est relativement importante. Les 
outils, attribués à la seconde moitié du IIe s. et au début 
du Ier s., abondent à La Villeneuve-au-Châtelot2307 (94 ob-
jets), tandis qu’à Balloy, les vestiges des pratiques rituelles 
se limitent essentiellement aux fragments d’une quinzaine 
d’amphores à vin, volontairement brisées2308.

Ainsi, en plus d’une diversification du mobilier, 
s’observe une spécialisation des sites, les objets manipu-
lés variant manifestement d’un sanctuaire à l’autre. Pour 

2302. Bataille, 2008, p. 129.
2303. Ginoux et al., 2020.
2304. Hamon, Lejars, 2002.
2305. Hamon, Lejars, 2002, p. 121-123 ; cf. supra, 4.2.3.3, l’armement 
gaulois.
2306. Bourgeois (dir.), 1999, p. 136-147, p. 151-168 et p. 186-187 ; 
Bossard, Dufay-Garel, 2019.
2307. Bataille, 2008, p. 129.
2308. Poyeton, Séguier, 1999 ; Poux, 2004, p. 422-425.

autant, on ne peut affirmer que ces disparités sont liées 
au culte de divinités différentes, puisqu’aucun indice ne 
permet d’identifier leur nom, leurs attributs ou la façon 
dont elles sont représentées au sein des espaces cérémo-
niels. Si cette hypothèse est toutefois plausible, il faut 
aussi envisager que chaque communauté honore les puis-
sances divines auxquelles elle s’adresse selon ses propres 
règles, malgré plusieurs similitudes dans la composition 
du matériel enfoui d’un sanctuaire à l’autre. L’évolution 
des pratiques religieuses, dans le courant du IIe s. av. n. è., 
s’effectue en contrepoint d’autres mutations des sociétés 
gauloises, perceptibles notamment à travers le développe-
ment d’agglomérations ouvertes puis fortifiées, l’ouverture 
accrue aux marchés italiens et la monétarisation progres-
sive des échanges, ou encore une plus grande perméabilité 
à la culture méditerranéenne2309. Si certains gestes, telle la 
déposition d’une monnaie, ont pu avoir été directement 
inspirés par des pratiques italiques, le sens qu’ils revêtaient 
reste aujourd’hui opaque, en l’absence de source textuelle 
directe qui en expliquerait les motivations et les circons-
tances (cf. supra, 4.2.3.1).

Les lacunes documentaires relatives à l’intégration 
des sanctuaires dans le paysage des territoires gaulois au 
cours des deux derniers siècles avant notre ère ont déjà été 
exposées dans le chapitre 5 (5.1.1 et 5.2.1). S’il ne fait pas 
de doute que les deux petits enclos de Saumeray ont été 
fondés en bordure d’une agglomération naissante et que 
le sanctuaire de Jublains est vraisemblablement associé à 
un habitat aggloméré, dont il pourrait même être à l’ori-
gine, l’identification d’autres lieux de rituels intégrés à des 
habitats groupés est bien plus incertaine. Aucun grand 
sanctuaire établi au cœur d’une agglomération et fréquenté 
tout au long de l’existence de cette dernière, à l’exemple de 
celui de Corent2310 (Puy-de-Dôme), n’est attesté pour la 
zone géographique étudiée. Cependant, les connaissances 
relatives à l’armature urbaine des cités gauloises sont encore 
embryonnaires ; certains sites peu documentés, à l’exemple 
d’Andard (S.1) ou d’Ablis2311 (S.91), ont pu relever d’un 
habitat groupé qui serait à l’origine du développement 
d’une agglomération secondaire au cours du Haut-Empire. 
Quant aux sanctuaires a priori ruraux, leur environnement 
proche n’a généralement pas été sondé et leur isolement 
supposé doit donc être considéré avec circonspection, tout 
comme ensuite à l’époque romaine.

Ces carences grèvent considérablement l’analyse du 
réseau des sanctuaires de la fin de l’âge du Fer : il est dif-
ficile d’évaluer la place de chaque lieu de rituels au sein 
de l’organisation des cités gauloises, d’autant plus que les 
sanctuaires avérés sont répartis à raison d’un ou deux sites 

2309. Buchsenschutz (dir.), 2015, p. 295-371.
2310. Poux, Demierre (dir.), 2015.
2311. S.1 : Delestre, 1983 ; S.91 : Brutus, Leconte, 2014 ; Ginoux et 
al., 2020.
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seulement par territoire (cf. supra, fig� 427). Notons toute-
fois que certains sites, tels Juvigné, pourvu d’une enceinte 
monumentale, ou peut-être Allonnes, équipé de nom-
breuses constructions dont la fonction ne peut être déter-
minée, semblent correspondre à des sanctuaires majeurs, 
ouverts à une importante communauté – soit l’ensemble 
du peuple gaulois2312 ? –, tandis que d’autres, tels les petits 
enclos de Saumeray ou de Balloy, pourraient être adaptés à 
une fréquentation plus limitée. À Balloy, les quelques am-
phores décolletées et brûlées – et dont le contenu vinaire a 
probablement été consommé sur place – ont pu avoir été 
manipulées par un petit groupe, probablement réuni dans 
un cadre privé. L’enceinte, par ses dimensions, sa forme 
et le mobilier qu’elle a livré, est d’ailleurs tout à fait simi-
laire à celles qui ont été fouillées en bordure d’importants 
établissements ruraux de La Tène finale, aux Genâts (Fon-
tenay-le-Comte) et aux Teuilles (Benet), en Vendée2313. À 
moins d’envisager que ces petits enclos aient été destinés 
à célébrer la mémoire d’un notable décédé, dont les restes 
auraient été enfouis ailleurs ou n’auraient pas été conservés, 
il faut probablement considérer que ces espaces clôturés 
étaient fréquentés au cours de repas à caractère rituel or-
ganisés sur le domaine d’un aristocrate, au cours desquels 
était consommé le breuvage alcoolisé et, peut-être, de la 
nourriture2314. La possible relation de dépendance du lieu 
de culte d’Alençon, qui pourrait avoir pris place au sein 
d’un habitat rural, a aussi été déjà évoquée (cf. supra, 5.2.1). 

L’interprétation de certains sites, tel celui de Benne-
court, est plus problématique : malgré les dimensions peu 
importantes de l’enclos identifié, le matériel rejeté dans ses 
fossés semble témoigner d’une fréquentation intense. Si la 
position du site, dominant la vallée de la Seine et à la li-
mite entre les territoires de plusieurs cités durant l’époque 
romaine, a peut-être été un facteur déterminant, on ne 
peut le lier à aucun habitat voisin de la fin de l’âge du Fer. 
La restitution du tracé des frontières des peuples gaulois, 
incertaine, ne permet pas non plus d’affirmer qu’il a été 
volontairement implanté, dès son origine, aux confins de 
territoires et qu’il a été fréquenté par différentes commu-
nautés, d’autant plus que les émissions monétaires et la 
céramique du sanctuaire se caractérisent surtout par des 
affinités avec les productions de la rive droite de la Seine, 
et bien moins de la rive opposée ; il pourrait toutefois avoir 
matérialisé l’autorité d’une communauté locale aux limites 
de son territoire2315.

2312. L’usage du terme civitas par César pour désigner les peuples gau-
lois et leur organisation a priori similaire à celle des cités méditerra-
néennes pourrait aussi impliquer l’existence d’une religion communau-
taire, intéressant l’ensemble des membres de la civitas et pourvue de son 
réseau de sanctuaires « publics » (Raepsaet-Charlier, 2015, p. 178-179).
2313. Bouvet et al., 2003, p. 87-89.
2314. Poux, 2004, p. 425.
2315. Bourgeois (dir.), 1999, p. 190-194 ; cf. infra, 7.3.2.2).

L’impact de la guerre des Gaules sur la vie religieuse 
et les sanctuaires en activité dans les années 60 av. n. è. est 
difficile à mesurer, d’une part en raison d’une connaissance 
peu détaillée des niveaux directement antérieurs et posté-
rieurs à cet épisode de conquête militaire et, d’autre part, 
puisqu’aucune trace évidente d’éventuelle destruction ou 
de fermeture temporaire ou définitive ne peut être déce-
lée. L’abandon des quelques sanctuaires gaulois qui ne sont 
plus fréquentés durant l’époque romaine paraît avoir pré-
cédé de plusieurs décennies l’arrivée des légions romaines 
en Gaule intérieure : outre les enceintes de Saint-Malo et 
de Moulay – d’ailleurs détruite vers la fin du IIe s. av. n. 
è.2316 –, dont la vocation est incertaine, les enclos de Sau-
meray et de Balloy2317 n’ont a priori livré aucun témoin 
matériel postérieur au premier quart du Ier s. av. n. è. De 
même, d’autres sites, tels ceux de la Bauve à Meaux et de 
la Butte du Moulin à Vent, à Bennecourt, vraisemblable-
ment désertés au cours de l’âge du Fer avant d’être réin-
vestis au début du Haut-Empire (cf. infra, 6.1.3), ont été 
abandonnés bien avant que César ne pénètre en Gaule, soit 
respectivement vers le début du IIIe s. et la fin du IIe s. av. 
n. è.2318 Quant aux lieux de rituels dont la fréquentation 
était en cours lorsque les territoires gaulois ont été intégrés 
au monde romain, ils ont manifestement tous été conser-
vés dans le paysage religieux des communautés organisées 
en cités à partir de l’époque d’Auguste, mais ont connu 
des destins variés, liés à l’histoire propre chacune de ces 
dernières.

6.1.3. Ancrer les cultes dans le passé : 
réappropriation et transformations d’anciens  
sanctuaires gaulois au début de l’époque romaine

Dans les cités étudiées, au moins une dizaine de sanc-
tuaires a été construite, dans le courant du Haut-Empire, 
à l’emplacement d’un ancien lieu de rituels gaulois, qu’il 
soit encore en activité ou qu’il ait été a priori abandon-
né plusieurs décennies, voire plusieurs siècles auparavant 
(fig� 425 et 434). Il ne faut cependant pas y voir une simple 
continuité des activités religieuses : le site est rapidement 
réaménagé, tandis que les rites qui y ont cours évoluent, 
dès les décennies qui ont suivi la conquête césarienne et 
surtout à partir du principat d’Auguste. En outre, ces mu-
tations ont lieu dans un cadre nouveau, celui de commu-
nautés en cours de formation, qui choisissent les divinités 
destinées à protéger leurs intérêts (cf. supra, 1.1.2 et 1.1.3 et 
infra, 7.2.2). L’examen des vestiges des états du second âge 
du Fer et de la période romaine est riche en enseignements 
sur les transformations des espaces sacrés préexistants, qui 

2316. Le Goff, 2016, p. 130-131 et p. 136.
2317. Hamon, Lejars, 2002, p. 117 et p. 120 ; Poux, 2004, p. 425.
2318. Bourgeois (dir.), 1999, p. 194 ; Magnan, 2006, p. 184.
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s’effectuent à des rythmes et suivant des formes variables.

En ce qui concerne les sites dont la vocation religieuse 
au cours de l’âge du Fer est incertaine (cf. supra, 6.1.1), les 
données manquent pour définir avec toute la précision re-
quise les circonstances et la date à laquelle les éventuelles 
anciennes installations cultuelles sont refondées. Ainsi, à 
Cléden-Cap-Sizun (S.168), Mordelles (Sermon, S.189) ou 
Champlost (S.203), on ne peut déterminer si l’occupation 
du site est ininterrompue et on ignore tout de la structu-
ration du possible lieu de rituels laténiens. De même, il 
n’est pas assuré que le sanctuaire d’Alençon (S.194), dont 
l’existence est avérée à La Tène finale, ait perduré au cours 
du Haut-Empire, puisque l’édifice maçonné qui est bâti à 
son emplacement pourrait constituer une annexe agricole 
plutôt qu’un temple ou une aire sacrée enclose (cf. supra, 
5.2.1).

Pour d’autres exemples mieux documentés, il ne fait 

parfois pas de doute que le site est fréquenté de manière 
continue entre le second âge du Fer et l’époque romaine et 
dans le cadre de pratiques rituelles. L’étude du mobilier de 
La Villeneuve-au-Châtelot2319 (S.236) a ainsi montré que 
les épandages d’objets résiduels laténiens sont composés 
d’armes, de parures, d’outils, d’éléments de harnachement 
et d’ustensiles divers dont la chronologie couvre un large 
intervalle, s’étirant entre la fin du IVe s. et le milieu du Ier s. 
av. n. è. ; les artefacts attribués à La Tène D2 (vers 80-30 
av. n. è.) y sont toutefois peu abondants. La formation de 
ces dépôts (phase 1), achevée vers 80-50 av. n. è., résulte 
donc d’une accumulation d’objets sur le long terme. Si l’on 
ne peut pas écarter complètement l’idée d’un abandon de 
quelques années ou de quelques décennies à l’issue de cet 
épisode, il est certain que le site connaît de nouveau une 
phase de fréquentation intense durant la seconde moitié 

2319. Bataille, 2008, p. 129-131 et p. 137-138.
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Fig. 434 : chronologie des 
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possibles, qui ont été réaménagés 
au début du Haut-Empire. 
Réal. S. Bossard.



- 611De l’âge du Fer à l’époque romaine : aux origines des sanctuaires 

Phase 1 (fin du Ve s. ou fin du IVe s./
début du IIIe s. - milieu du Ier s. av. n. è.)

Phase 1 (fin du Ve s. ou fin du IVe s./
début du IIIe s. - milieu du Ier s. av. n. è.)

Phase 2 (milieu du Ier s. av. n. è. -
début du Ier s. de n. è.)

Phase 2 (milieu du Ier s. av. n. è. -
début du Ier s. de n. è.)

Phase 3 (début du Ier s. -
années 80 de n. è.)

Phase 3 (début du Ier s. -
années 80 de n. è.)

A1 ? ?

?

B

C

D

A2
?

?

N

0 10 50 m

Fig. 435 : évolution du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9), de l'âge du Fer au Ier s. de n. è. Réal.  
S. Bossard, d'après Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, pl. II, fig. 7 et Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 75-78, fig. 25-28.
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du Ier s. av. n. è. et autour du changement d’ère (phase 
2), comme en témoignent la fondation de plusieurs enclos 
palissadés successifs (cf. supra, fig� 82) – abritant peut-être 
un temple en matériaux périssables, dont témoigneraient 
les creusements reconnus en son centre ? – et les abondants 
dépôts de numéraire gaulois et du début de l’époque ro-
maine, ou encore de rouelles métalliques (cf. supra, 3.1.1.1, 
4.2.2.3 et 4.2.3.1).

Il est également probable qu’aucun hiatus n’ait existé 
sur le site de la Forêterie à Allonnes (S.9) entre l’occupation 
laténienne et le premier sanctuaire de l’époque romaine. 
Bien qu’il soit difficile de restituer l’organisation et l’évo-
lution de l’espace cérémoniel gaulois (phase 1), malgré la 
découverte de nombreux vestiges relevant de constructions 
de terre et de bois2320 (cf. supra, 3.2.1 et fig� 82), il semble 
effectivement que ce dernier ait été fréquenté sans inter-
ruption entre la fin du IVe s. ou le début du IIIe s. av. n. è. 
– voire la fin du Ve s. (cf. supra, 4.3.2.1 et 6.1.2.1) – et le 
terme du second âge du Fer. Encore une fois, les mobi-
liers caractéristiques de La Tène finale sont toutefois moins 
abondants que ceux de la fin de La Tène ancienne et du 
début de La Tène moyenne, à l’exception du numéraire 
gaulois, qui pourrait cependant avoir été introduit sur le 
site après la guerre des Gaules et, surtout, durant la période 
augustéenne2321. Quoi qu’il en soit, entre le milieu du Ier s. 
av. n. è. et le début du Ier s. de n. è., le site est réaména-
gé (phase 2) : une enceinte de plan elliptique, circonscrite 
par une clôture de bois (fig� 435), est construite, de même 
que, selon toute vraisemblance, un premier temple (A1), 
dont la charpente repose sur des poteaux en bois. Aussi, 
il faut sans doute attribuer à cette période l’essentiel des 
offrandes notamment monétaires, particulièrement nom-
breuses (541 monnaies gauloises ou républicaines, ainsi 

2320. Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, p. 74-76.
2321. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 302-306 ; cf. supra, 
4.2.3.1.

que 43 pièces augustéennes). Peu de temps après, durant la 
première moitié du Ier s. de n. è., le lieu de culte est agrandi 
et reconstruit (phase 3), en édifiant cette fois-ci des bâti-
ments maçonnés, dont un temple de plan carré et à galerie 
périphérique (A2), ainsi qu’un portique à avancées (C)2322.

De même, à Aunou-sur-Orne (S.195), la chronologie 
du mobilier recueilli laisse penser que le site est occupé de 
manière continue, bien que la datation des aménagements 
identifiés (fig� 436) n’ait pu être établie avec précision2323. 
Un ensemble de fosses et de trous de poteau, appartenant à 
une ou à plusieurs constructions dont le plan et l’élévation 
ne peuvent être restitués, est associé à un riche matériel 
métallique gaulois, comprenant des pièces de fourniment, 
des parures, quelques outils et des éléments de char, daté 
de La Tène moyenne et, dans une moindre mesure, finale. 
Ce secteur, avoisiné à la même période par une série de 
constructions sur poteaux, dont la nature n’est pas connue 
(cf. supra, 5.1.1), accueille un modeste sanctuaire durant 
le Haut-Empire, et ce peut-être dès le début de l’époque 
romaine : plusieurs monnaies et une fibule de la période 
augusto-tibérienne témoignent d’une vraisemblable conti-
nuité de l’occupation. Son temple, reposant vraisembla-
blement sur des piliers ou des poteaux en bois, n’est dé-
calé que de quelques mètres au nord-est de la zone où se 
concentraient les dépôts d’objets métalliques laténiens ; il 
est intégré à une enceinte, bordée à l’est par un portique et 
accessible par un porche.

À Juvigné2324 (S.36), si l’organisation spatiale du site 
de La Tène finale et des premières décennies du Haut-Em-
pire n’est que très partiellement renseignée, l’examen des 
objets manipulés dans le cadre des activités rituelles permet 
aussi d’envisager une fréquentation continue. Selon toute 
vraisemblance, l’espace cérémoniel est délimité, dès la fin 

2322. Gruel, Brouquier-Reddé, 2015, p. 76-78.
2323. Lejars, Pernet, 2007.
2324. Bossard et al., 2016 ; Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016.
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Fig. 436 : évolution du sanctuaire du Pré du Mesnil à Aunou-sur-Orne (Orne ; S.195), de l'âge du Fer à l'époque romaine.  
Réal. S. Bossard, d'après Lejars, Pernet, 2007, p. 109, fig. 1.
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du second âge du Fer, par une enceinte fossoyée et un im-
posant talus : des tessons d’amphores italiques ont été mis 
au jour à la base du remplissage du fossé, tandis que la par-
tie supérieure de son comblement contient des débris de 
terres cuites architecturales et un tesson de céramique sigil-
lée, daté des années 50-70 de n. è., qui indiquent que son 
remblaiement définitif n’a été réalisé que dans le courant 
du Haut-Empire. Les dépôts laténiens, proviennent es-
sentiellement de la partie centrale de l’enclos, occupée par 
plusieurs fosses et trous de poteau, qui ne dessinent aucun 
plan cohérent de bâtiment. Ils se composent d’armes et de 
parures métalliques ou en verre, mais aussi d’un important 
lot de céramiques, l’ensemble étant rattaché aux deux der-
niers siècles avant notre ère – en particulier à La Tène finale 
pour les vases en terre cuite –, voire à la fin du IIIe s. pour 
certains objets. La grande majorité du numéraire gaulois 
et des premiers temps de l’époque romaine (116 monnaies 
gauloises, 68 républicaines et 85 augustéennes), en partie 
mutilé, a vraisemblablement été apportée sur le site aux 
alentours du changement d’ère, peut-être dès la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è., pour les exemplaires les plus pré-
coces. Si l’offrande de monnaies a connu un réel succès 
durant la période augustéenne, l’utilisation de céramiques 
à usage culinaire, bien attestée à la fin du second âge du 
Fer, semble en revanche devenir plus rare dès le début du 
Haut-Empire ; quant à la déposition de parures et de mon-
naies, elle paraît se poursuivre, dans des proportions éga-
lement moindres, dans le courant du Ier et du IIe s. de n. è. 
La transformation des architectures est ici plus difficile à 
suivre : l’enceinte fossoyée, d’origine probablement gau-
loise, reste manifestement en fonction jusqu’au troisième 
quart du Ier s. de n. è., au plus tôt, avant d’être remplacée 
par un péribole maçonné (cf. infra) ; quant à l’aire sacrée, 
elle a pu avoir été dominée par un premier bâtiment de 
culte en matériaux périssables, non identifié, avant que ne 
soit érigé un temple de plan circulaire, aux fondations de 
pierre et à la couverture de tuiles. Puis, après sa destruc-
tion – non datée, comme sa construction –, est bâti un 
deuxième édifice, plus grand, de plan rectangulaire et doté 
d’une galerie périphérique.

Ajoutons à cette liste des sites occupés sans disconti-
nuité celui de Tronoën, à Saint-Jean-Trolimon (S.179), dont 
les structures, partiellement exhumées à la fin du XIXe s., 
sont très peu connues. La datation des objets collectés par 
P. du Châtellier révèle néanmoins une fréquentation s’éti-
rant du Ve s. ou du IVe s. av. n. è. au IVe s. de n. è., au 
minimum, bien qu’on ne puisse garantir que le sanctuaire, 
qui a pu avoir bordé un habitat ou une nécropole, soit resté 
en activité durant toute cette période, en particulier du-
rant l’âge du Fer (cf. supra, 5.1.1). Pour autant, la chrono-
logie des équipements guerriers couvre vraisemblablement 
le IVe s. et, dans une moindre mesure, les IIIe s. et IIe s. 
av. n. è., tandis que les fibules et la céramique gauloises ont 

été produites durant l’ensemble du second âge du Fer ; à 
la toute fin de cette période et à l’époque romaine peuvent 
être rattachés plus de 220 monnaies, plusieurs dizaines de 

Phase 1 (La Tène finale)Phase 1 (La Tène finale)

Phase 2 (vers 1-40 de n. è.)Phase 2 (vers 1-40 de n. è.)

Phase 3 (vers 40 - fin du Ier s. ou début du IIe s. de n. è.)Phase 3 (vers 40 - fin du Ier s. ou début du IIe s. de n. è.)
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Fig. 437 : évolution du sanctuaire de Parc ar Groas à Quimper 
(Finistère ; S.176), de l'âge du Fer (?) au Ier s. de n. è. Réal. 

S. Bossard, d'après Nicolas, Villard (dir.), 2019, p. 193. et p. 196.
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fibules, ou encore des tessons de céramique2325.
Évoquons enfin les enclos de La Tène finale de Neu-

ville-sur-Sarthe (S.18) et de Quimper (S.176, ph. 1), qui 
ont pu abriter les plus anciennes activités rituelles de deux 
sanctuaires dont les états d’époque romaine sont mieux 
documentés (cf. supra, 6.1.1). Pour le premier, la superpo-
sition des enclos fossoyés de la fin de l’âge du Fer et du dé-
but de l’époque romaine (phases 1 à 3), puis des périboles 
maçonnés plus tardifs (phases 4 et 5), tous concentriques, 
rend crédible l’identification de l’enceinte la plus ancienne 
à un premier espace cultuel clôturé. Celui-ci a pu renfer-
mer une construction sur poteaux, dont la nature ne peut 
néanmoins être définie. Il est d’ailleurs difficile de dater 
l’édification du premier temple, sans doute bâti en maté-
riaux périssables et peut-être associé, durant la deuxième 
phase du site (fin du Ier s. av. n. è. – début du Ier s. de n. è.) 
ou bien la troisième (premier quart – troisième quart du 
Ier s. de n. è.), à un ou à plusieurs foyers (cf. supra, 3.1.2.2, la 
question des foyers… et fig� 361 et 402). Quoi qu’il en soit, 
l’occupation de ces différents espaces clôturés a pu avoir 
été continue, même si les objets laténiens recueillis ne per-
mettent pas de dater avec précision le premier état, attribué 
d’une manière large à La Tène finale2326. Au contraire, à 
Quimper (fig� 437), un changement d’orientation net et 
un décalage de plusieurs mètres sont adoptés durant les 
premières décennies du Ier s. de n. è., lors de l’aménage-

2325. Cotten, 1985, p. 35-39 ; Duval, 1990 ; Lejars, 2007, p. 278-279 
; Galliou, 2010, p. 419-422 ; Guezennec, 2014, p. 166-168.
2326. Guillier (dir.), 2020, p. 36-57.

ment de l’enceinte palissadée qui enserre le sanctuaire de la 
phase 2 – dont seule une façade a toutefois été localisée –, 
suite au remblaiement des enclos fossoyés de La Tène finale 
(phase 1). L’existence d’un éventuel lien entre les deux oc-
cupations est donc moins évidente ; néanmoins, vers 40 de 
n. è., un nouveau déplacement et une rotation de plusieurs 
degrés sont de nouveau entrepris au moment du réaména-
gement du sanctuaire, désormais circonscrit par une en-
ceinte fossoyée (phase 3)2327. 

Si ces divers exemples témoignent, avec plus ou 
moins de certitude, de l’existence de sanctuaires fréquen-
tés sans discontinuité – mais avec de multiples réaména-
gements – entre la fin de la période gauloise et le début 
du Haut-Empire, d’autres semblent en revanche se carac-
tériser par une période d’abandon plus ou moins longue 
d’une époque à l’autre. L’état lacunaire des connaissances 
complique cependant l’analyse de plusieurs de ces lieux de 
culte, tel celui d’Ablis2328 (S.91), en cours d’étude : alors 
que la construction du temple du Haut-Empire n’a pu être 
datée avec précision, les armes en fer enfouies dans le fos-
sé de l’enclos laténien, matérialisant sans doute l’emprise 
d’un premier sanctuaire, ont été attribuées à la fin du IIIe s. 
ou à la première moitié du IIe s. av. n. è., voire à la seconde 
moitié de ce siècle. Il n’est pas certain que le sanctuaire soit 
demeuré en activité durant La Tène finale, puisqu’aucun 

2327. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 311-336 ; Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 194-199.
2328. Brutus, Leconte, 2014 ; Ginoux et al., 2020.

Fig. 438 : répartition des 
fragments d'armes, des monnaies 

et des fibules dans les remblais 
accumulés à l'est du sanctuaire 

monumental de la Bauve à 
Meaux (Seine-et-Marne ; S.158) 

au cours du Ier s. de n. è. (cf. 
fig. 4-10a, zone a). In Magnan, 

2006, p. 186-187, fig. 12-13.
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vestige n’est attribué à cette période ; néanmoins, le péri-
mètre de la zone fouillée est peu important et on ne saurait 
conclure à une absence de continuité à la seule aune des 
quelques objets découverts.

L’hypothèse d’un hiatus long de plus de deux siècles 
paraît davantage probable à Meaux2329 (S.158). Les dépôts 
gaulois de fourniment métallique, de céramiques et, vrai-
semblablement, de restes fauniques, témoins de pratiques 
rituelles variées, ont été datés, de manière homogène, de 
la fin du IVe s. ou du début du IIIe s. av. n. è. (phase 1). 
Rejetés sous la forme d’épandages dès le second âge du Fer, 
ou bien mêlés à des objets plus récents dans des niveaux 
interprétés comme des remblais du début de l’époque ro-
maine (fig� 438), ces artefacts et écofacts constituent les 
seules traces d’une occupation laténienne antérieure à la 
conquête romaine, puisqu’aucun vestige du courant des 
IIIe s. et IIe s., ou de la première moitié du Ier s. av. n. è., 
n’a été identifié. Le site de la Bauve s’étend toutefois sur 
plusieurs hectares, dont seule une partie a été étudiée, et 
on ne peut être sûr que l’espace à vocation cultuelle ne 
s’étende pas au-delà de l’emprise concernée par les fouilles 
et les diagnostics réalisés. En tout état de cause, le site est 
de nouveau investi dans le cadre d’activités notamment re-
ligieuses, comme en témoignent les abondants mobiliers 
collectés (céramique, faune, monnaies ou parures), durant 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. (phase 2), bien que les 
structures identifiées pour cette phase – appartenant à plu-
sieurs alignements de bâtiments en terre et en bois ou ma-
çonnés – ne soient guère caractéristiques d’un sanctuaire. 
Ce dernier a toutefois pu avoir été situé en périphérie de 
la zone de fouille, peut-être à l’est ou plus à l’ouest, à l’em-
placement du lieu de culte monumental (phase 3) qui sera 
bâti à partir de la fin du Ier s. ou du début du IIe s. de 
n. è.2330 (cf. supra, 5.1.2.4, des sanctuaires monumentaux… 
et fig� 320). 

2329. St. Marion et S. Lepetz, in Couturier (dir.), 2005, p. 83-129 ; 
Magnan, 2006, p. 181-184 ; Marion et al., 2019 ; cf. supra, 6.1.2.1.
2330. Magnan, 2006, p. 184-188.

Les fouilles programmées menées à Bennecourt 
(S.254) illustrent un autre exemple d’un sanctuaire a priori 
déserté avant la fin de l’âge du Fer, puis de nouveau occupé 
à partir de la seconde moitié du Ier s. av. n. è. (fig� 439). 
Les fossés du petit enclos marquant les limites du sanc-
tuaire gaulois (ph. 1) ont servi de réceptacle à un abondant 
matériel, manipulé dans le cadre des rituels – des restes 
fauniques et de la vaisselle en terre cuite témoignant de la 
consommation d’aliments, des fibules et d’autres objets de 
parure, des armes, des potins et peut-être des outils. L’exa-
men de leur stratigraphie a révélé qu’après l’arrêt des pra-
tiques, vers la fin du IIe s. av. n. è., ces objets fragmentés, 
vraisemblablement entreposés au sein de l’enclos ou dans 
sa proche périphérie, ont été massivement rejetés, sans 
ordre, dans les fossés. Puis, après le tassement des remblais 
très meubles qui les contiennent, une nouvelle séquence de 
comblement a permis de sceller définitivement la dépres-
sion formée en surface, en y déversant d’autres couches de 
cailloux et de limon, mêlés à divers détritus. Ces derniers 
sont d’ailleurs issus du même lot de mobilier que les objets 
enfouis auparavant, comme en témoignent les nombreux 
remontages observés entre les artefacts des deux séquences. 
Il est difficile de dater avec précision les deux opérations de 
nettoyage, qui ont pu intervenir dès la fin du IIe s. av. n. è. 
ou plus tardivement, dans le courant du Ier s. av. n. è., lors 
de la réorganisation du site et de la reprise des activités reli-
gieuses. La découverte de deux ensembles d’ossements ani-
maux en connexion anatomique, piégés dans les niveaux 
de la plus ancienne étape du remplissage, semble toute-
fois indiquer que le premier remblaiement a été réalisé peu 
de temps après les dernières activités rituelles, alors que 
la viande n’était pas encore totalement décomposée2331 ; 
le remblaiement définitif a peut-être eu lieu quelques dé-
cennies plus tard, lorsque le site a été de nouveau occupé. 
De fait, l’absence de mobilier daté de la première moitié 
du Ier s. av. n. è. montre certainement que le site est dé-
serté durant deux générations environ, avant de connaître 

2331. Bourgeois (dir.), 1999, p. 22-27.
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Fig. 439 : évolution du sanctuaire de la 
Butte du Moulin à Vent à Bennecourt 
(Yvelines ; S.254), de l'âge du Fer au 
début du Ier s. de n. è. Réal. S. Bossard, 
d'après Bourgeois (dir.), 1999, p. 12, 
fig. 2 ; p. 16, fig. 3 ; p. 37, fig. 24 ; p. 
40, fig. 29.
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plusieurs réaménagements. Les témoins d’une occupation 
fugace (phase 2) – quelques trous de poteau, un crâne de 
brebis inhumé dans une petite fosse et deux épandages 
composés de restes fauniques, de fragments d’épées, d’une 
fibule et de perles en verre – ont été reconnus aux abords de 
l’ancien enclos. Postérieure au remblaiement des fossés et 
peut-être antérieure, ou contemporaine de la construction 
des temples dont la présence est avérée à partir de la phase 
suivante, elle a été datée, sans certitude, du troisième quart 
du Ier s. av. n. è.2332 L’édification des deux premières cellae, 
installées dans une cour vraisemblablement délimitée par 
une palissade, intervient au plus tard entre la fin du Ier s. 
av. n. è. et la première moitié du Ier s. de n. è. (phase 3) ; 
d’abord bâties en matériaux périssables, elles seront ensuite 
construites en dur, puis complétées par d’autres équipe-
ments, à partir du premier ou du second quart du Ier s. de 
n. è. (phases 4 à 6).

Pour deux autres sites, enfin, il est moins facile de 
répondre à la question d’un éventuel hiatus entre l’occu-
pation à vocation rituelle de l’âge du Fer et la construction 
d’un sanctuaire monumental durant le Haut-Empire. À 
Aubigné-Racan2333 (S.11), l’étroitesse du sondage réalisé à 
l’emplacement des dépôts laténiens, dans un ancien terrain 
humide localisé à 50 m au nord du péribole de l’époque 
romaine (cf. supra, fig� 344), entrave la réflexion. La data-
tion des objets métalliques, en particulier de l’armement, 
semble indiquer que cet épandage d’objets résiduels a été 
formé sur un temps bref, vers le second quart du IIIe s. av. 
n. è. Néanmoins, quelques tessons de céramique, issus du 
même contexte, pourraient avoir été produits au cours de 
La Tène finale. Par ailleurs, dans un autre sondage réalisé 
au nord du temple, près du mur de l’enceinte du lieu de 
culte du Haut-Empire, une couche argilo-sableuse datée 
de La Tène finale recèle des ossements humains et un pos-
sible arc de fibule en fer. Dans d’autres niveaux reconnus 
au cours de divers sondages, des tessons de céramique tour-
née, un fragment de fibule en fer et un potin gaulois ont 
aussi été rencontrés2334. Au vu de ces différents mobiliers 
(céramique, parure, restes humains et monnaie) rattachés 
aux deux derniers siècles avant notre ère, il est possible, 
mais non démontré, qu’un lieu de culte ait existé dans la 
partie nord du futur sanctuaire de l’époque romaine, pre-
nant la suite des dépôts du IIIe s. Cependant, il est tout 
aussi envisageable que ces vestiges relèvent d’un espace 
funéraire, une nécropole protohistorique étant connue à 
quelques centaines de mètres plus au nord (cf. infra, 6.2.3), 
voire d’un habitat. Dans tous les cas, la construction du 
sanctuaire maçonné de l’époque romaine, bien que datée 
sans grande précision, ne semble pas avoir été antérieure au 

2332. Bourgeois (dir.), 1999, p. 36-39.
2333. Lejars et al., 2001.
2334. Cl. Lambert et J. Rioufreyt, in Bouvet (dir.), 2001, p. 146.

dernier du Ier s. de n. è., soit au moment où se développe la 
parure monumentale du site de Cherré2335. Ainsi, en l’état 
des connaissances – mais les abords du lieu de culte n’ont 
guère été étudiés –, un hiatus de plusieurs décennies, voire 
de plusieurs siècles, a pu exister entre la fréquentation du 
lieu de rituels gaulois et l’édification du sanctuaire monu-
mental du Haut-Empire.

Enfin, à Jublains2336 (S.32), la fouille du site de la Ton-
nelle a porté avant tout sur les niveaux contemporains de 
l’édification et de la fréquentation du lieu de culte monu-
mental, bâti à partir du dernier tiers du Ier s. de n. è. (phase 
3), en périphérie nord du chef-lieu antique. Les états les 
plus anciens n’ont été que peu étudiés, au cours de son-
dages plus profonds, et l’évolution du site, depuis ses ori-
gines jusqu’à la construction du monument, ne peut donc 
être que partiellement retracée. Toutefois, il ne fait guère 
de doute qu’un sanctuaire y a existé au cours du second âge 
du Fer, au regard de la découverte, entre autres, de pièces 
d’armement laténien mutilé et de céramiques, en position 
souvent secondaire. Parmi les structures antérieures à l’édi-
fication du temple, les vestiges d’une enceinte palissadée 
ont été identifiés, du moins pour l’un de ses angles, par 
l’équipe dirigée par J. Naveau ; on ignore cependant si 
elle circonscrit l’aire sacrée dès la fin de la période gau-
loise (phase 1), ou bien, éventuellement, durant la période 
augustéenne et la première moitié du Ier s. de n. è. (phase 
2) (cf. supra, 3.1.1.1 et fig� 440). De fait, des objets datés 
des premières décennies du Haut-Empire, bien que rares, 
ont été recueillis dans les quelques niveaux sondés, mais, 

2335. Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 227.
2336. Naveau (dir.), 1997 ; Naveau, 2006 ; cf. supra, 5.1.2.4, des sanc-
tuaires monumentaux…
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Fig. 440 : vestiges rattachés à la phase 1 ou 2 du sanctuaire de 
la Tonnelle à Jublains (Mayenne ; S.32), identifiés au cours 
de sondages ou en prospection géophysique. Réal. S. Bossard, 

d'après Naveau et al., 1997, p. 121, fig. 7 et p. 152, fig. 56, et 
Caraire, 2020, p. 19, fig. 15 et p. 21, fig. 17.
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pour l’instant, on ne peut déterminer s’il existe un état 
intermédiaire entre l’espace cérémoniel laténien, vraisem-
blablement fondé durant le IVe s. ou le IIIe s. av. n. è. et 
sans doute associé, à la fin de l’âge du Fer, à un habitat 
groupé (cf. supra, 5.1.1), et le monument du Haut-Empire. 
Il est possible que les sondages profonds aient été prati-
qués en limite du premier sanctuaire de l’époque romaine, 
peut-être délimité par l’enceinte palissadée, dont le centre 
pourrait être occupé par une anomalie circulaire, repérée 
lors d’une prospection géoradar2337 et qui pourrait relever, 
à titre d’hypothèse, d’un premier temple aux fondations 
de pierre. La construction d’un lieu de culte monumental, 
lors du dernier tiers du Ier s. de n. è., argumente aussi en 
faveur d’une continuité des pratiques religieuses : il semble 
peu plausible que ce sanctuaire d’époque romaine ait été 
bâti dans un espace autrefois fréquenté – avant tout ? – par 
une communauté urbaine, mais désaffecté depuis plusieurs 
décennies, alors que l’agglomération est quant à elle restée 
occupée sans interruption.

Ainsi, rares sont les sanctuaires dont l’histoire a été 
indubitablement ponctuée par un temps d’arrêt des pra-
tiques religieuses qui serait antérieur à la guerre des Gaules. 
Un hiatus plus ou moins long semble néanmoins avoir 
marqué l’occupation des sites de Meaux et de Bennecourt, 
et peut-être d’Ablis, d’Aubigné-Racan et de Jublains, bien 
que les lieux aient pu faire l’objet de visites, dans le cadre de 
commémorations qui n’auraient laissé aucune trace, entre 
leur premier abandon et la toute fin de l’âge du Fer2338. 
Quoi qu’il en soit, il est probable que leur emplacement et 
le souvenir des rassemblements à caractère religieux qui y 
étaient organisés aient été conservés dans la mémoire des 
communautés qui résidaient dans les environs, en parti-
culier pour les descendants des individus qui les fréquen-
taient. Comme l’a récemment rappelé R. Golosetti, la 
mémoire est indissociable de la notion d’identité ; chaque 
groupe social peut définir des espaces ou des monuments, 
servant de « points d’ancrage à ses souvenirs »2339 et généra-
lement qualifiés de lieux de mémoire, afin de commémorer 
un passé parfois réinventé, voire pour légitimer un nouvel 
ordre social2340.

Au demeurant, les vestiges de ces pratiques et des 
aménagements qui pouvaient en former le cadre spatial 
ont très bien pu rester en élévation, visibles par tous, et 
ce malgré leur détérioration progressive, jusqu’à ce qu’un 
nouveau sanctuaire y soit construit. Le talus circonscri-
vant l’enceinte de Bennecourt a pu avoir été partiellement 
préservé, même si les fossés avaient peut-être déjà été en 
partie comblés dès l’abandon du site ; dans tous les cas, 

2337. Caraire, 2020.
2338. Magnan, 2006, p. 184.
2339. Assmann, 2010, p. 35-36.
2340. Golosetti, 2019b, p. 11-13.

la dépression générée par le tassement des sédiments, en 
surface des fossés, devait permettre de localiser sans pro-
blème les vestiges de l’ancien enclos. Par ailleurs, à Meaux, 
St. Marion2341 a émis l’hypothèse qu’un ou que plusieurs 
trophées militaires aient été érigés avec les armes prélevées 
sur des équipements guerriers de la fin du IVe s. ou du 
début du IIIe s. av. n. è. La forme de ces hypothétiques 
amas d’armes, qui renverraient aux amoncellements men-
tionnés par César (cf. supra, 6.1.2.1), n’est pas connue ; les 
objets militaires, auxquels étaient peut-être mêlés d’autres 
artefacts, étaient-ils regroupés au sol ou sur des supports 
disparus, en bois, voire en os, comme les « ossuaires » de 
Ribemont-sur-Ancre au IIIe s. av. n. è., autour desquels ont 
été découvertes des pièces d’armement2342 ? L’interdit qui 
pesait sur les objets consacrés aux divinités des Gaulois2343 a 
pu contraindre les hommes à laisser en place certains amé-
nagements ou dépôts anciens, qu’on ne pouvait toucher 
ni réparer2344, ou du moins qu’on ne pouvait évacuer du 
site où ils avaient été introduits, après les avoir mutilés et 
répandus au sol ou enfouis dans des fosses ou des fossés2345. 
D’ailleurs, il est intéressant de noter que trois des quatre 
épandages de La Villeneuve-au-Châtelot, formés aux alen-
tours du milieu du Ier s. av. n. è. – alors que les plus anciens 
objets remontent à la fin du IVe s. – (cf. supra, fig� 174, 
dépôt I à III), sont localisés en périphérie orientale de l’en-
clos palissadé fréquenté à partir de la seconde moitié de ce 
siècle : proviennent-ils d’un aménagement qui aurait été 
démonté pour laisser place à la nouvelle aire sacrée, qui en 
reprendrait l’emplacement exact ? Une partie du matériel 
métallique laténien d’Allonnes (S.9) et de Meaux (S.158), 
a priori piégée dans des niveaux de remblais du début de 
l’époque romaine, pourrait aussi provenir de trophées ou 
d’autres types d’aménagements détruits afin de pouvoir 
ériger un nouvel état du sanctuaire. À Aubigné-Racan, la 
présence de quelques tessons de La Tène finale, mêlés aux 
armes du second quart du IIIe s. av. n. è., indique peut-être 
aussi que le démantèlement des structures où pouvaient 
être exposés ces objets a été relativement tardif.

Qu’une interruption plus ou moins longue ait mar-
qué ou non l’évolution des sanctuaires entre l’âge du Fer et 
l’époque romaine, les travaux mis en œuvre dès la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. ou, au plus tard, dans le courant du 
Ier s. de n. è., montrent souvent – du moins lorsque les ves-
tiges des premiers états de l’époque romaine sont conser-
vés – que le parti pris a été de transformer radicalement 
l’espace réservé aux rituels, ainsi que ses équipements. À 
Bennecourt, la construction, au plus tard à la fin du Ier s. 

2341. St. Marion, in Couturier (dir.), 2005, p. 65
2342. Fercoq du Leslay, 2017, p. 95.
2343. César, Guerre des Gaules, VI, 17.
2344. Brunaux, 2016, p. 343.
2345. Van Andringa, 2019, p. 419.
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av. n. è. (phase 2 ou 3), d’un probable péribole et de deux 
cellae et en terre et en bois, abritant des foyers servant sans 
doute d’autels, constitue ainsi un tournant dans l’histoire 
du site, autrefois doté d’un simple enclos, dont l’organi-
sation interne est peu connue. À la même période, l’aire 
sacrée d’Allonnes (phase 2) est désormais ceinturée par 
une clôture structurée par des poteaux de bois et accueille 
vraisemblablement un temple unique, qui sera par la suite 
agrandi, en étant reconstruit à deux reprises au même em-
placement (phases 3 et 4) ; au contraire, les vestiges du 
second âge du Fer paraissent se rapporter à des construc-
tions multiples, de plan circulaire ou quadrangulaire, dont 
la chronologie n’est pas connue (cf. supra, 3.2.1). Si les amé-
nagements antérieurs à la guerre des Gaules du sanctuaire 
de La Villeneuve-au-Châtelot n’ont pas été localisés avec 
certitude, l’érection d’une enceinte palissadée, durant les 
décennies qui ont suivi cette dernière, semble aussi avoir 
marqué un changement fondamental dans l’organisation 
spatiale du site. Au centre de cet espace, la découverte de 
fosses et de trous de poteau pourrait indiquer l’existence 
d’un premier temple en bois, sans certitude toutefois. Il est 
plus délicat de se prononcer sur les transformations opé-
rées au cœur des enceintes fossoyées de Neuville-sur-Sar-
the, dont la partie centrale a été en partie détruite lors de la 
construction du temple d’époque romaine ; dans tous les 
cas, que le sanctuaire de la période augustéenne succède ou 
non à un lieu de culte enclos plus ancien, de nouvelles li-
mites fossoyées sont tracées pour accueillir les pratiques re-
ligieuses du début de l’époque romaine. Ces dernières ont 
probablement lieu au sein ou en périphérie d’un temple en 
bois et en terre, qui prendrait place au centre de l’enceinte, 
dans une zone où la mise au jour de foyers rappelle d’ail-

leurs les aménagements observés à Bennecourt (cf. supra, 
3.1.2.2, la question des foyers…).

Ainsi, dans les anciens lieux de rituels gaulois que l’on 
a reconstruits peu de temps après la conquête romaine, 
l’espace cultuel est rapidement redéfini afin d’être adapté 
à une nouvelle façon de pratiquer la religion : des temples 
et des autels, permettant de sacrifier par le feu, sont amé-
nagés au sein d’espaces systématiquement clos par une en-
ceinte, formée d’un talus et d’un fossé ou d’une palissade 
(cf. supra, 3.1.1.1 et 3.1.2.3 et infra, 7.2.2). Les individus en 
charge des travaux choisissent généralement de faire table 
rase des aménagements antérieurs, alors démantelés pour 
dégager l’espace nécessaire à la mise en place des nouvelles 
architectures. Pour autant, l’emplacement de l’ancien site 
est souvent conservé, voire intégré à l’aire sacrée définie à 
l’occasion : c’est sans doute le cas du petit enclos gaulois de 
Bennecourt, alors arasé, des enceintes de Neuville-sur-Sar-
the, également remblayée, et peut-être d’un ancien amé-
nagement, détruit, à La Villeneuve-au-Châtelot et à Au-
nou-sur-Orne. De même, en Corrèze, le premier état du 
sanctuaire de Tintignac, à Naves2346, est démoli et englobé 
dans le périmètre de la nouvelle aire sacrée au début du 
Ier s. de n. è.

L’observation de la stratigraphie du site de la Fermerie 
à Juvigné2347 (S.36) met en évidence l’un des rares exemples 
de lieux de culte dont l’emprise est soigneusement préser-
vée. Des sondages réalisés sur la façade orientale du péri-
bole de l’époque romaine ont montré que le mur qui le 
constitue, construit au plus tôt durant le troisième quart 

2346. Maniquet, 2004, p. 28 et p. 41.
2347. Bossard et al., 2016, p. 26-28.
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Fig. 441 : coupe stratigraphique réalisée au niveau de la clôture du sanctuaire de la Fermerie à Juvigné (Mayenne ; S.36), et 
restitution des structures maçonnées. 1 : substrat schisteux ; 2 : creusement du premier fossé ; 3 : creusement des tranchées de 

fondation des murs ; 4 : restitution du mur de péribole ; 5 : restitution des deux murs encadrant le péribole et délimitant une 
double galerie. D'après Bossard et al., 2016, p. 27, fig. 3.
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du Ier s. de n. è. et flanqué de part et d’autre d’une double 
galerie, a été bâti de manière à conserver la limite définie 
par le profond fossé, d’origine probablement gauloise, qui 
cernait jusqu’alors la cour du sanctuaire (fig� 441 et cf. su-
pra, fig� 77 et 159). En effet, les fondations du mur en-
taillent le remplissage du fossé, alors partiellement comblé, 
jusqu’à atteindre le fond de ce dernier, à plus de 2,50 m 
de profondeur ; il en reprend ainsi le tracé, malgré les dif-
ficultés engendrées par de tels travaux. Le fossé et le talus 
adjacent, particulièrement imposants – le premier, en plus 
d’être particulier profond, est large de 4 à 5 m à l’ouverture 
–, ont donc manifestement continué de marquer l’emprise 
du lieu de culte au début de l’époque romaine et ce n’est 
que plus d’un siècle après la conquête césarienne qu’ils 
ont été détruits pour laisser place à un péribole maçon-
né. Ce dernier en fossilise le plan, du moins sur son côté 
oriental, et son aménagement témoigne de la volonté de 
conserver des limites anciennes de plusieurs générations. 
Ce phénomène, observé aussi à Ribemont-sur-Ancre2348 
(Somme) autour du changement d’ère, constitue cepen-
dant un cas de figure relativement isolé. Aucun indice ne 
permet d’envisager, par exemple, que l’enceinte polygonale 
de Baron-sur-Odon (S.279), dont le plan est particulière-
ment original, succède à un enclos laténien plus ancien, 
à l’exemple du péribole de forme elliptique du Champ 
des Fougères à Mandeure (Doubs), d’abord délimité par 
des enceintes en bois, puis en pierre2349. Si quelques ob-
jets laténiens témoignent d’une fréquentation du site de 
Baron-sur-Odon durant le second âge du Fer (cf. supra, 
6.1.1), aucune information n’a pu être recueillie au sujet de 
sa structuration avant l’époque romaine, tandis que la na-
ture de l’occupation est également incertaine. Il faut d’ail-
leurs souligner le fait que l’enceinte polygonale de Vannes 
(S.278), édifiée en pierre à partir du second quart du IIe s. 
de n. è. et, probablement, en matériaux périssables dès le 
courant du Ier s. de n. è., a été fondée ex nihilo, puisqu’au-
cun aménagement gaulois de morphologie similaire n’a été 
reconnu sur ce site2350. On ne peut donc considérer, dans 
ce cas et peut-être à Baron-sur-Odon, que l’adoption d’un 
plan polygonal constitue un héritage du second âge du Fer 
et qu’elle traduit le choix de conserver un trait archaïque 
du sanctuaire.

Outre les transformations qui ont lieu, après la 
conquête romaine, sur le plan architectural, l’analyse du 
mobilier recueilli sur ces sites témoigne également de pro-
fondes mutations du point de vue des pratiques rituelles 
(cf. supra, 4.3.2.1 et 4.3.2.2). En effet, les exemples évoqués 
ci-dessus illustrent le développement de nouveaux gestes 
à caractère religieux, que ce soit la stips – qui, si elle a pu 

2348. Fercoq du Leslay, 2017, p. 215.
2349. Nouvel, Thivet, 2019.
2350. Baillieu, Simon, 2000.

avoir été pratiquée dès la fin du second âge du Fer, ne prend 
vraisemblablement de l’ampleur qu’à partir de la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. (cf. supra, 4.2.3.1, les monnaies des 
sanctuaires…) –, le don d’offrandes par destination, telles 
les rouelles (cf. supra, 4.2.2.3), ou encore la quasi dispari-
tion des dépôts d’armes (cf. supra, 4.2.3.3). La multiplica-
tion des foyers au sein des aires sacrées, déjà évoquée, laisse 
aussi transparaître une évolution des pratiques notamment 
sacrificielles. En bref, la refondation des espaces cérémo-
niels gaulois qui avaient survécu à la conquête romaine, ou 
d’anciens lieux de rituels abandonnés depuis plusieurs gé-
nérations, constitue un moment de rupture plutôt que de 
continuité religieuse : les pratiques comme leur cadre spa-
tial sont reformulés, bien que le respect de l’emplacement 
de l’ancien site, et parfois même de ses contours, traduise 
la volonté de créer un lien évident entre le passé et le culte 
alors mis en place ou bien redéfini2351.

Lorsque les données permettent d’établir la chrono-
logie de ces changements, il apparaît qu’ils ont lieu, dans 
la plupart des cas, autour du changement d’ère, voire dès 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è., ou au plus tard, dans le 
courant du Ier s. de n. è. Ces moments coïncident avec les 
étapes majeures de la réorganisation des cités et donc de 
la municipalisation des Gaules romaines, depuis la défini-
tion des nouvelles communautés civiques à leur obtention 
du droit latin (cf. supra, 1.1.3 et 1.1.4). Si le statut de cer-
tains lieux de culte d’origine gauloise ne peut être défini, 
tel qu’à La Villeneuve-au-Châtelot, puisque l’évolution du 
sanctuaire au cours du Haut-Empire n’est que peu docu-
mentée, il ne fait pas de doute que d’autres ont été élevés 
au rang des espaces accueillant les sacra publica des cités 
de Lyonnaise – probablement à Juvigné, Saint-Jean-Tro-
limon ou Neuville-sur-Sarthe, par exemple (cf. supra, 
chapitre 5). Une partie d’entre eux, telles les installations 
cultuelles monumentales de Meaux, d’Allonnes ou de 
Jublains, situées en périphérie de chefs-lieux, rassemble 
même de grands sanctuaires civiques, figurant parmi les 
plus imposants lieux de culte du paysage religieux des cités 
et sans doute consacrés à une divinité majeure des pan-
théons publics (cf. supra, 5.1.2.4, des sanctuaires monumen-
taux… et infra, 7.2.2). L’évolution de certains sanctuaires, 
implantés dès les premières décennies du Haut-Empire à 
l’emplacement d’espaces cérémoniels préexistants, montre 
donc que les communautés civiques, en Lyonnaise comme 
dans d’autres régions de l’empire romain2352, ont parfois 
choisi des lieux chargés d’histoire pluriséculaire, pouvant 
tirer leurs origines de la fin de La Tène ancienne ou de 
La Tène moyenne, pour asseoir des cultes publics majeurs. 
Le prestige attaché à certains espaces cultuels traditionnels, 
d’une certaine ampleur et dont le souvenir était ancré dans 

2351. Van Andringa, 2017a, p. 91-108.
2352. Scheid, 2006, p. 444 ; Bertrand, 2015, p. 105-112 ; Hošek, 2020.
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la mémoire collective, a donc été récupéré et mis à profit 
lors de la création des panthéons civiques et de la carte des 
sanctuaires publics.

Il est probable que des divinités ancestrales aient été 
forgées au début de l’époque romaine, notamment par les 
représentants des cités lors du processus de municipalisa-
tion, en s’appuyant sur les cultes antérieurs, remodelés pour 
être adaptés au cadre imposé par l’adoption de nouvelles 
pratiques religieuses. Les données manquent souvent, tou-
tefois, pour définir l’identité et les compétences des per-
sonnages divins résidant dans les temples dressés à l’empla-
cement des anciens sanctuaires, constituant désormais des 
lieux de mémoire. À ce titre, seul l’exemple de la Forêterie, 
à Allonnes, peut alimenter la réflexion : le dieu Mars Mul-
lo, qui y est honoré dès la période julio-claudienne, a pu 
avoir été créé à partir d’un ancien dieu gaulois, Mullo, dont 
la large diffusion laisse penser qu’il constituait l’une des 
grandes divinités de l’ouest des Gaules2353. On ignore tou-
tefois si l’ensemble des lieux de culte aux origines gauloises 
ont accueilli le culte, durant l’époque romaine, d’une divi-
nité interprétée, à l’exemple de Mars Mullo. Cependant, ce 
même dieu a pu avoir été vénéré à Juvigné, si l’on admet 
que l’une des contremarques propres à ce site, apposée sur 
des monnaies du début du Haut-Empire et associant les ca-
ractères « MV » ligaturées, fait bien référence aux premières 
lettres de son nom, bien que cette hypothèse s’appuie sur 
des arguments fragiles2354.

D’autres lieux de culte, bien plus modestes durant 
l’époque romaine – à Aunou-sur-Orne et, peut-être, à 
Plouër-sur-Rance (cf. infra, 6.2.3) –, plongent aussi leurs 
racines dans un lieu de rituels du second âge du Fer. Dans 
ce cas, il est probable qu’il s’agisse, dès la période gauloise, 
d’espaces cérémoniels dont l’envergure et le rayonnement 
étaient limités, ou dont la gestion était assurée par des aris-
tocrates, dont les descendants auraient souhaité honorer 
la mémoire à titre privé. Pour autant, il est encore diffi-
cile d’évaluer le statut et la fréquentation des sanctuaires 
gaulois, même si certains d’entre eux semblent bien avoir 
été destinés aux besoins religieux de communautés réduites 
(cf. supra, 6.1.2.2). Ainsi, à Aunou-sur-Orne, les pratiques 
religieuses semblent avoir été d’ampleur limitée au cours 
du second âge du Fer : les armes recueillies, qui en consti-
tuent les témoins matériels les plus nombreux, appar-
tiennent au minimum à une quinzaine ou à une vingtaine 
de panoplies militaires qui, étalées sur plus d’un siècle de 
fréquentation, ont pu avoir été déposées par quelques indi-
vidus seulement2355.

Si certains sanctuaires, somme toute peu nombreux, 
ont indubitablement succédé à un lieu de rituels plus 

2353. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 308-310 ; Bérard, 2006 ; 
Van Andringa, 2017a, p. 205-208 ; cf. supra, 1.2.1.1.
2354. G. Aubin et J. Meissonnier, in Bossard et al., 2016, p. 34.
2355. Lejars, Pernet, 2007 ; cf. supra, 4.2.3.3.

ancien, d’autres voies ont parfois été suivies par les com-
munautés pour créer un lien avec le passé et ancrer leurs 
cultes dans des lieux de mémoire : il s’agit d’aires sacrées 
implantées au sein ou en bordure d’un ancien site majeur 
qui n’était pas jusqu’alors réservé exclusivement aux pra-
tiques religieuses, que ce soit un habitat ou une nécropole.

6�2� Des lieux de mémoire implantés au sein 
d’anciens habitats ou de nécropoles ancestrales

6.2.1. Sanctuaires et habitats désertés

Une douzaine de sanctuaires du Haut-Empire a été 
fondée à l’emplacement d’un habitat groupé ou rural oc-
cupé à la fin du second âge du Fer (cf. supra, fig� 425). Si 
cette position ne semble généralement pas avoir été for-
tuite, l’aménagement d’une aire sacrée au sein d’un ancien 
établissement gaulois ne doit pas être systématiquement 
interprétée, pour autant, comme l’installation d’une divi-
nité liée à un passé plus ou moins lointain.

Ainsi, les sanctuaires implantés au début de l’époque 
romaine au sein d’agglomérations d’origine gauloise et qui 
restent occupées durant le Haut-Empire ont très probable-
ment été aménagés pour satisfaire les besoins religieux des 
communautés déjà présentes ou ayant récemment rejoint 
l’habitat groupé, qui est généralement réorganisé dès la pé-
riode augustéenne (cf. supra, 1.1.3 et 1.1.4.2). Par exemple, à 
Angers2356, chef-lieu des Andicaves, le site du Château (S.3) 
accueille dès le Ier s. de n. è., au plus tard, un vraisemblable 
lieu de culte, sis à la pointe d’un éperon autrefois occupé 
par un oppidum, qui avait été fondé vers le second quart 
du Ier s. av. n. è. Les travaux de terrassement entrepris dans 
ce secteur vers 15-10 av. n. è., probablement au moment 
où la ville acquiert le statut de chef-lieu des Andicaves et 
entame sa métamorphose, ont nécessité l’évacuation et la 
destruction d’un ancien quartier à vocation résidentielle et 
artisanale ; la position, dominante et à proximité du forum 
de la ville, a sans doute été jugée favorable pour l’érection 
d’un monument à vocation religieuse, qui ne présente alors 
aucune relation avec les aménagements antérieurs (cf. su-
pra, 5.1.2.1 et fig� 302).

De même, le lieu de culte des Châtelliers, à Am-
boise2357 (S.237), est construit à partir des années 40-30 av. 
n. è., sur un terrain a priori non occupé par un sanctuaire 
préexistant et au centre d’un habitat fortifié. Il est alors 
localisé au cœur d’un important site en pleine transfor-
mation : interprété comme l’ancienne capitale des Turons 
durant La Tène finale, l’oppidum est vraisemblablement 
relégué au rang d’agglomération secondaire au début de 

2356. Brodeur (dir.), 1997, vol. 2 ; Chevet, Pithon, 2015.
2357. Laruaz, 2009, vol. 1, p. 119-121 et p. 124-144.
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la période impériale, alors que Tours/Caesarodunum est 
placée à la tête de la civitas. L’édification de ce nouveau 
sanctuaire s’inscrit dans un programme global de réaména-
gement de l’habitat, dont la surface totale est alors réduite, 
tandis que de nouvelles formes urbaines sont déployées sur 
le plateau, encore ceinturé par le rempart d’origine gauloise 
(cf. supra, 5.1.3.1, sanctuaires monumentaux… et fig� 331).

Une situation analogue pourrait expliquer la pré-
sence d’un temple identifié en prospection aérienne à 
Chênehutte-les-Tuffeaux, sur le site du Camp des Ro-
mains (S.5). L’agglomération secondaire antique a été bâtie 
pour partie à l’intérieur d’une enceinte fortifiée de 7,50 ha, 
vraisemblablement mise en place dès La Tène finale2358. Le 
bâtiment de culte qui y a été reconnu, dont la datation 
n’a pas été déterminée, a pu avoir été rattaché à l’un des 
principaux sanctuaires de l’agglomération antique, mais on 
ne peut affirmer qu’il succède à un lieu de rituels antérieur 
(cf. supra, 5.1.3.1, sanctuaires monumentaux… et fig� 332). 
Enfin, à Oisseau-le-Petit, le sanctuaire des Busses2359 (S.20), 
construit vers 40 de n. è., prend probablement place au 
sein ou en périphérie d’un quartier de l’ancienne agglomé-
ration ouverte laténienne, dont l’organisation et les limites 
sont encore peu connues, sans que l’on puisse pour autant 
lui reconnaître des origines gauloises, faute de vestiges ca-
ractéristiques (cf. supra, 5.1.3.4 et fig� 354).

Deux autres lieux de culte ont été implantés au sein 
d’oppida vraisemblablement désertés après la conquête 
romaine ; leur aménagement est donc porteur d’un sens 
différent.

À Orival2360 (S.267), les ruines du temple du Câtelier 
ont été découvertes et explorées par L. de Vesly en 1901, 
dans la forêt de La Londe-Rouvray, sur un promontoire 
dominant un méandre de la Seine. L’édifice de culte, de 
plan proche du carré, pourvu d’une cella centrale et d’une 
galerie périphérique, se caractérise par des dimensions 
moyennes (166 m²) ; ses murs sont ornés d’enduits peints. 
Aucun autre aménagement n’a été signalé à ses abords, 
mais son étude est ancienne et les travaux se sont concen-
trés sur le bâtiment, dont la datation n’a d’ailleurs pu être 
déterminée – seule une monnaie du IIIe s. et des débris 
de céramique « noirs ou plombaginés » y ont été recueil-
lis2361. Le temple n’occupe pas le point culminant du site, 
mais a été aménagé sur l’une des terrasses créées près de 
son sommet, au sein d’un réseau complexe de lignes de 
fortifications, reconnues dès le XIXe s. et encore partielle-
ment conservées, dont au moins une partie a été mise en 
place au cours de la Protohistoire (fig� 442). De fait, des 
sondages récemment réalisés au sommet du plateau du Câ-

2358. Monteil, 2012, vol. II, p. 232-234.
2359. Monteil et al., 2015 ; Remy, 2016, p. 53-54.
2360. Vesly, 1909, p. 78-83 et pl. VII ; Deglatigny, 1927.
2361. Vesly, 1909, p. 83.

telier ont montré que celui-ci a été occupé par un ensemble 
de bâtiments sur poteaux, mis en place dans le courant du 
Ier s. av. n. è. et relevant sans doute d’un oppidum, fondé au 
cours de La Tène finale et fréquenté jusqu’au premier tiers 
du Ier s. de n. è. Le temple, seul édifice maçonné formel-
lement reconnu au sein de l’espace enclos, est positionné 
dans l’angle nord-ouest d’une enceinte qui circonscrit le 
sommet du plateau et dont le talus est encore en élévation 
aujourd’hui. Cependant, des mobiliers d’époque romaine 
– des tessons de céramique datés du Ier au IIIe s. de n. è., des 
restes métalliques et fauniques, des moellons de calcaire et 
de grès – ont aussi été récoltés au cours de prospections pé-
destres conduites en divers points du plateau, laissant sup-
poser que l’occupation des lieux, probablement de faible 
densité, perdure durant le Haut-Empire, sous une forme 
mal définie2362.

Le site du Port, à Entrammes2363 (S.31), est mieux 
documenté : dans les années 1970, un temple (A) et un 
bâtiment de plan barlong, doté d’une double galerie et 
de pavillons latéraux (B), ont été identifiés en prospection 

2362. Basset (dir.), 2017, p. 16-18 et p. 250.
2363. Naveau, 1982 ; 2015.
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aérienne puis partiellement fouillés, sous la direction de 
J. Naveau. Également de plan centré et carré, le temple est 
de dimensions similaires à celui d’Orival (172 m²), mais 
ses murs sont simplement couverts d’un enduit blanc ; le 
bâtiment B, d’une surface remarquable (389 m²), a proba-
blement servi à l’accueil des visiteurs et à la préparation et 
à la tenue de banquets ou d’autres cérémonies (cf. supra, 
3.1.4.2). Ces deux édifices correspondent aux seuls aména-
gements de l’époque romaine identifiés dans le périmètre 
d’un ancien habitat fortifié gaulois, dont ils occupent le 
centre géométrique, même s’ils n’en sont pas au point le 
plus élevé (fig� 443). L’oppidum, occupé durant La Tène 
finale, couvre une surface minimale de 55 ha ; il est protégé 
par un rempart qui est encore partiellement en élévation 
aujourd’hui, circonscrivant l’extrémité d’un plateau bordé 
par les vallées de la Mayenne et de la Jouanne. Dès la pre-
mière moitié du Ier s. de n. è., au plus tard, une modeste 
agglomération secondaire, qui en prend le relais, est fondée 
à quelques centaines de mètres vers l’est, à l’extérieur et 
en contrebas de l’ancien oppidum, alors abandonné. Dé-
veloppée essentiellement sur l’autre rive de la Jouanne, 
elle s’étire de part et d’autre d’une voie menant du Mans 
à Rennes – qui traverse d’ailleurs l’ancien oppidum en pas-

sant à une centaine de mètres au nord du sanctuaire –, sur 
une longueur d’environ 550 m, et s’étend sur une surface 
comprise entre 10 et 15 ha. Au sein de ce petit habitat 
aggloméré ont été fouillés, entre les années 1980 et 2000, 
des thermes publics, localisés dans ses quartiers orientaux, 
ainsi qu’un autre grand bâtiment – également public ? –, 
en bordure sud-ouest, et quelques habitations regroupées 
en rive droite de la Jouanne2364.

Les fouilles réalisées à Entrammes ont montré que le 
sanctuaire est fréquenté dès la fin du Ier s. av. n. è. ou le dé-
but du Ier s. de n. è. et, au minimum, jusqu’à la fin du Ier s. 
ou le début du IIe s. de n. è., comme en témoigne la décou-
verte de céramique, de quatre fibules des premières décen-
nies du Haut-Empire et de cinq monnaies – dont quatre 
sont gauloises et pourraient être résiduelles2365. Les vestiges 
antérieurs à sa fondation se rattachent manifestement à 
l’occupation de l’oppidum de la fin de l’âge du Fer. En effet, 
une couche de terre argileuse préexiste à la construction 
des deux édifices maçonnés et contient plusieurs objets da-

2364. Monteil, 2012, vol. II, p. 228-229.
2365. Naveau, 1982, p. 26-27, p. 31, p. 36-37 et p. 40, pl. 7 et pl. 14 ; 
Naveau, 2015.
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tés de la période gauloise. Par ailleurs, une grande fosse 
(ou un fossé ?), comblée en plusieurs étapes, a été partiel-
lement fouillée sous la galerie orientale du bâtiment B. Les 
mobiliers contenus dans la couche préromaine et dans le 
remplissage de la fosse – tessons de céramique laténienne et 
d’amphore italique, fragments de bracelet creux en alliage 
cuivreux, potin, débris de plaques foyères et déchets d’acti-
vités métallurgiques (possibles creusets, nodules de bronze 
fondu et scories) – renvoient à une occupation de la fin du 
IIe s. et du Ier s. av. n. La structure et les mobiliers gaulois 
ne sont pas suffisamment caractéristiques pour déterminer 
la fonction des lieux avant l’implantation du sanctuaire 
d’époque romaine ; aucun argument ne plaide cependant 
en faveur d’une interprétation religieuse pour les vestiges 
antérieurs à la guerre des Gaules.

Ainsi, ces deux lieux de culte ont été fondés au sein 
d’un habitat groupé et fortifié vraisemblablement déjà aban-
donné – ou éventuellement en cours de destruction. Alors 
qu’à Entrammes, l’habitat n’a été déplacé que de quelques 
centaines de mètres, à Orival, l’agglomération antique la 
plus proche est probablement localisée à 4 km au sud, à 
l’emplacement du bourg actuel de Caudebec-lès-Elbeuf2366. 
En l’état des connaissances, il est impossible d’affirmer 
qu’un lieu de rituels plus ancien, qui aurait été contempo-
rain de l’occupation de l’oppidum, ait précédé l’érection du 
sanctuaire du Haut-Empire. La création d’une aire sacrée, 
à Entrammes, semble d’ailleurs concomitante du transfert 
de l’agglomération, réaménagée à quelques centaines de 
mètres en bas d’un versant adjacent. Bien qu’aucun indice 
ne permette de déterminer l’identité de la divinité hono-
rée dans chacun de ces deux temples, il est possible qu’il 
s’agisse, à tout le moins à Entrammes, d’une déesse ou d’un 
dieu lié à l’histoire de la communauté locale qui résidait 
au sein de l’oppidum et qui a vraisemblablement directe-
ment déménagé vers l’agglomération voisine au début de 
l’époque romaine. À l’instar d’autres sanctuaires répondant 
aux mêmes critères d’implantation – des édifices plus ou 
moins isolés au sein d’une ancienne agglomération laté-
nienne fortifiée, délaissée au profit d’autres pôles après la 
conquête romaine –, reconnus dans le sud-est ou dans le 
centre-est des Gaules2367, en particulier en territoire éduen, 
ces lieux de culte ont manifestement récupéré « un géosym-
bole mémoriel ou un lieu de mémoire, soit l’oppidum dans 
sa globalité » ; leur installation peut avoir traduit « le sou-
hait d’établir une relation au passé, de légitimer le culte par 
cette relation et de participer par là à une (ré)appropriation 
de l’espace »2368. La mise en place du culte, probablement 

2366. Spiesser, 2018, vol. 1, p. 206-207.
2367. Ph. Barral et P. Nouvel, dans le cadre de l’étude menée à l’échelle 
du centre-est de la Gaule, ont aussi inventorié d’autres configurations 
similaires en Picardie, en Lorraine, ou encore sur les territoires des Tré-
vires ou des Arvernes (Barral, Nouvel, 2019, p. 56-65).
2368. Golosetti, 2016, p. 382 ; cf. aussi Barral, Nouvel, 2019, p. 59-65.

créé de toutes pièces au début de l’époque romaine, assure 
la cohésion communautaire des habitants de la nouvelle 
agglomération, qui ont gardé le souvenir de l’ancien ha-
bitat et en honorent ainsi la mémoire. Au demeurant, à 
Entrammes, la position centrale du sanctuaire ne semble 
pas fortuite et la divinité qui y réside semble ainsi accor-
der sa protection à l’ensemble de l’ancien habitat ; aucune 
limite ne paraît d’ailleurs avoir matérialisé les contours de 
l’aire sacrée aux abords du temple2369. Ainsi que l’a proposé 
R. Golosetti pour plusieurs exemples provençaux, tels les 
sites du Castellar à Cadenet (Vaucluse) et de Saint-Michel-
de-Valbonne à Hyères (Var), c’est l’enceinte circonscrivant 
l’habitat du second âge du Fer, encore en élévation, qui a 
pu marquer l’emprise du sanctuaire et servir ainsi de sup-
port à un discours mémoriel2370.

La question du statut de ces sanctuaires est difficile 
à résoudre. Tandis que les données manquent à Orival, la 
présence du grand bâtiment B, à Entrammes, témoigne 
d’une certaine ampleur et pourrait indiquer, avec toutes 
les réserves possibles, qu’il s’agit d’un lieu de culte public ; 
on ne peut toutefois écarter l’hypothèse d’une construc-
tion financée directement par un ou par plusieurs notables 
locaux, pour un culte avant tout destiné aux habitants de 
l’agglomération de bas de versant et qui pourrait être pri-
vé. La divinité honorée a pu présenter une dimension eth-
nique, à l’exemple de Dexiua au Castellar de Cadenet, ou 
bien correspondre à un grand dieu romain, tel Mercure à 
Cocheren (Moselle), Hières-sur-Amby (Isère) et Saulny2371 
(Moselle).

D’autres lieux de culte, également peu nombreux, ont 
été bâtis à l’emplacement ou en bordure immédiate d’un 
ancien établissement rural laténien ; la question d’un éven-
tuel lien avec le passé doit aussi être posée pour ces sites. 
L’un d’entre eux a été récemment fouillé au Four à Chaux, 
sur la commune d’Hérouvillette2372 (S.145) : une opération 
archéologique préventive a permis de documenter les dif-
férents états d’un lieu de culte de l’époque romaine (ph. 2 
et 3), déjà décrits supra (5.2.3.3, des ensembles modestes… 
et fig� 396), ainsi qu’un établissement enclos antérieur 
(ph. 1), fondé vers le début du IIe s. av. n. è. Cette enceinte 
fossoyée, dotée d’un accès au nord-nord-ouest, présente un 
plan pentagonal ou hexagonal, dont une grande partie se 
prolonge hors des deux zones de la fouille (fig� 444). Le 
remblaiement volontaire du fossé de l’enclos, bordé par un 

2369. Les environs proches des deux bâtiments d’Entrammes n’ont 
certes pas été fouillés, mais aucun péribole n’a été identifié lors des 
survols aériens ; à Orival, la prudence s’impose, puisque l’exploration 
du site, sommaire, ne permet pas d’assurer qu’aucun péribole n’y a été 
aménagé.
2370. Golosetti, 2016, p. 375-380.
2371. Golosetti, 2016, p. 372 ; Barral, Nouvel, 2019, p. 64.
2372. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 98-156.
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talus sur son flanc interne, intervient vraisemblablement 
à partir du troisième quart du Ier s. av. n. è. et est définiti-
vement achevé durant la première moitié du Ier s. de n. è. 
L’espace interne de l’enceinte polygonale est occupé par un 
ensemble assez dense de structures en creux – des trous de 
poteau, relevant d’un ou de plusieurs bâtiments dont le 
plan ne peut être restitué, et de nombreuses fosses, dont 
plusieurs correspondent à des structures de stockage paral-
lélépipédiques, connues aussi dans d’autres établissements 
ruraux gaulois de la Plaine de Caen. À l’est de l’enceinte, le 
long du fossé, une inhumation tardive a livré un quinaire 
gaulois, monnaie dont la circulation est encore attestée du-
rant la période augustéenne.

Comme le souligne J. Veron, cet enclos, de même 
que les mobiliers qui y ont été mis au jour, présente les 
caractéristiques d’un établissement à vocation agricole, et 
non d’un sanctuaire laténien : l’enceinte, malgré son plan 
polygonal peu fréquent dans la région2373, trouve de nom-
breuses comparaisons en Plaine de Caen, du point de vue 
de ses dimensions, de son fossé relativement profond, ainsi 
que des structures qu’elle renferme – notamment les fosses 
de stockage2374. 

2373. À l’échelle régionale, signalons toutefois l’enclos de la Pièce du 
Pressoir à Mosles (Calvados), bien que plus ancien, car daté du IVe s. av. 
n. è. (Marcigny et al., 1999).
2374. Lepaumier et al., 2011 ; Veron dir., 2018, vol. 1, p. 154.

La fondation d’un sanctuaire en son cœur, peu de 
temps après son abandon, suggère néanmoins l’existence 
d’un éventuel lien entre les deux occupations, gauloise et 
romaine. L’intervalle qui sépare le remblaiement des struc-
tures en creux de l’établissement, daté du troisième quart 
du Ier s. av. n. è., et la construction des premiers édifices 
maçonnés, dans le courant du Ier s. de n. è., est cependant 
peu documenté. Aucun aménagement de la période au-
gustéenne n’a en effet été reconnu, mais le mobilier pro-
duit aux alentours du changement d’ère est bien présent, 
en particulier dans les niveaux d’abandon du site gaulois, 
dans la dépression formée au sommet du comblement du 
fossé d’enceinte et dans le remplissage de structures plus 
tardives. Bien que rare, la présence de céramique d’époque 
augustéenne est avérée et plusieurs monnaies et fibules ca-
ractéristiques de cette période ont aussi pu avoir été dépo-
sées – ou perdues – durant ces décennies, à moins d’envi-
sager qu’elles n’aient été introduites au sein du lieu de culte 
que des années plus tard. Il est ainsi possible, mais non 
démontré, que le sanctuaire ait été fondé dès la fin du Ier s. 
av. n. è.2375 Quoi qu’il en soit, on ignore tout des raisons 
qui ont pu conduire à installer le lieu de culte à l’intérieur 
même de l’ancienne enceinte ; ce dernier n’est a priori pas 

2375. Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 155-156 et M.-A. Thierry, in Veron 
(dir.), 2018, vol. 2, p. 189-191.
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Fig. 444 : vestiges du vraisemblable établissement agricole gaulois du Four à Chaux à Hérouvillette (Calvados ; IIe - Ier s. av. n. è.), à l'emplacement 
duquel sera fondé un sanctuaire (S.145) vers le début du Ier s. de n. è. Réal. S. Bossard, d'après Veron (dir.), 2018, vol. 1, p. 99, fig. 25.
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isolé et pourrait être rattaché à un hameau ou, éventuel-
lement, à des dépendances (cf. supra, 5.2.3.3), mais on ne 
peut dire si les individus qui ont pu résider aux abords du 
péribole au début de l’époque romaine sont les descen-
dants de la famille qui possédait l’établissement rural en-
clos durant La Tène finale, qui auraient souhaité créer une 
relation avec le passé en établissant un lieu de culte privé à 
l’emplacement de l’ancienne résidence, ou si les deux oc-
cupations successives sont dépourvues de tout lien. Le lieu 
de culte, considérablement agrandi vers le début du IIe s. 
de n. è., est cependant resté fréquenté jusqu’au IVe s. et se 
caractérise ainsi par une longévité remarquable.

À Mordelles, sur le site de Sermon (S.189), un petit 
temple a été construit, cette fois-ci, à quelques mètres au 
sud-ouest d’un vraisemblable établissement agricole enclos 
de La Tène finale. Longue de 30 m et large de 19 m, l’en-
ceinte fossoyée, de plan polygonal, présente au moins une 
entrée à l’ouest. Parmi les nombreux trous de poteaux et 
fosses observés en fouille, une partie, localisée à l’intérieur 
de l’enceinte, se rattache probablement à cette première 
phase (fig� 445). Le mobilier, qui provient du remplissage 
des fossés de l’enclos, comprend des tessons de céramique 
laténienne et d’amphores Dressel 1a et 1b, une fibule 
gauloise et un couteau de fer ; selon M. Batt, ce matériel 
peut être daté des années 50 à 10 av. n. è. Aucun élément 
concret ne permet d’envisager une fonction rituelle pour 
cet enclos, dont le mobilier collecté au sein de ses fossés 
de délimitation évoque plutôt un contexte domestique2376. 
L’occupation gauloise se prolonge vraisemblablement à 
l’ouest, où d’autres segments de fossés et des trous de po-
teau, associés à des tessons de céramique protohistorique, 
ont été repérés lors de sondages, mais aussi au sud-est, 
comme en témoigne probablement la découverte de nom-
breux autres trous de poteau2377. La mise au jour d’une ou 
de deux armes mutilées et de quelques parures laténiennes, 
aux abords du temple d’époque romaine, indique peut-
être qu’un modeste lieu de rituels, peut-être contemporain 
de l’enclos voisin, a préexisté à sa construction (cf. supra, 
6.1.1). Dans ce cas, mais les preuves manquent pour le cer-
tifier, l’espace cultuel du Haut-Empire pourrait avoir suc-
cédé à un sanctuaire privé plus ancien.

En tout état de cause, l’enclos est abandonné avant 
le changement d’ère et durant la période augustéenne, 
un long fossé, qui le recoupe et ferme manifestement une 
grande parcelle à l’est, est définitivement comblé. Les don-
nées sont insuffisantes pour déterminer si cette structure 
délimite un nouvel état du sanctuaire ou plutôt un habitat 
rural de plus grande ampleur que le précédent. Cependant, 

2376. Batt, 1993 ; Batt, 1994, p. 79 ; M. Batt, in Bouvet et al., 2003, 
p. 98.
2377. Batt, 1992.
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et-Vilaine ; S.189), de La Tène finale à l'époque romaine. 
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Le Boulanger (dir.), 2017, p. 36, fig. 5.
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à la même période, un important dépôt, composé de plus 
de 200 monnaies en grande partie mutilées et enfouies au-
tour du changement d’ère, témoigne, du moins s’il pro-
vient bien de ce site (cf. supra, 4.2.3.1, restituer les gestes…), 
de l’existence d’un sanctuaire dont la fréquentation paraît 
importante, mais dont l’emplacement exact et la morpho-
logie ne sont pas connus.

La construction du temple maçonné, de dimensions 
modestes (100 m²), intervient sans doute après le remblaie-
ment du fossé augustéen. Le sanctuaire continue d’être fré-
quenté jusqu’à la fin du Ier s. de n. è., au minimum, et, au 
cours du Haut-Empire, il pourrait avoir relevé d’une villa, 
dont la partie résidentielle serait située à une centaine de 
mètres plus à l’ouest (cf. supra, 5.2.3.5 et fig� 406). L’his-
toire de ce site est donc complexe et son analyse est grevée 
par une mauvaise connaissance de l’environnement proche 
du temple, qui est manifestement associé à un ensemble 
plus vaste. La présence d’un sanctuaire est avérée à partir de 
l’époque augustéenne, si l’on se fie à la découverte du dé-
pôt de numéraire, mais on ne peut en préciser l’évolution 
et comprendre son articulation avec les habitats qui se sont 
vraisemblablement succédé – avec un déplacement vers 
l’ouest ? – entre la fin de l’âge du Fer et le Haut-Empire. 
Ces derniers ont pu, sans certitude toutefois, avoir appar-
tenu à une même famille, qui aurait géré durant plusieurs 
générations le lieu de culte dépendant de leur propriété.

À Plouër-sur-Rance2378 (S.137), un modeste sanc-
tuaire de l’époque romaine a pu être identifié grâce à la 
découverte, entre autres, de débris issus de soixante-dix fi-
gurines en terre cuite (cf. supra, 4.2.2.1, figurines…), tandis 
que son organisation spatiale demeure peu connue. Un ou 
deux bâtiments en terre et en bois, construits en plusieurs 
étapes et dont l’un, au moins, correspond probablement 
à un petit temple, prennent place au sein d’un enclos fos-
soyé ; celui-ci a vraisemblablement été aménagé dès la fin 
de l’âge du Fer, durant La Tène finale ou moyenne, en pé-
riphérie septentrionale d’un grand établissement agricole 
(fig� 446). Toutefois, la vocation religieuse de cet espace 
enclos n’est pas avérée avant le début de l’époque romaine ; 
les mobiliers datés de l’âge du Fer qui y ont été décou-
verts (des tessons de céramique, deux fibules et peut-être 
des restes fauniques) pourraient avoir été manipulés dans le 
cadre de pratiques rituelles gauloises, mais aucun argument 
décisif ne permet de l’assurer. 

Il est néanmoins raisonnable d’envisager qu’un lien 
organique a existé entre ce petit lieu de culte rural et l’éta-
blissement agricole laténien voisin. Si l’on considère que 
sa fondation est bien datée de la fin de l’âge du Fer, il a 
pu alors avoir été fréquenté par la communauté résidant 
au sein de l’habitat clôturé adjacent, dont il constituerait 

2378. Menez (dir.), 1996, p. 35-43, p. 66-74 et p. 78-79.

une dépendance. Quoi qu’il en soit, l’établissement agri-
cole est abandonné avant la fin du Ier s. av. n. è., alors qu’il 
ne fait pas de doute que le sanctuaire a été actif durant 
le Ier s. et, peut-être, au début du IIe s. de n. è. Il semble 
alors plausible que la mémoire de l’établissement déserté, 
ou de ses anciens propriétaires, ait été honorée en son sein. 
En outre, si sa fréquentation est bien contemporaine d’une 
probable villa installée à moins de 400 m plus au nord (cf. 
supra, 5.2.3.5), il pourrait s’agir d’un lieu de culte privé rat-
taché à cette dernière, où les descendants de la famille qui 
possédait autrefois la grande ferme gauloise, qui résident 

peut-être au sein du nouvel habitat, pourraient avoir com-
mémoré le souvenir de leurs ancêtres2379.

Il reste enfin à évoquer deux autres espaces cultuels 
installés au sein d’anciens établissements ruraux de grande 
ampleur, composés d’enclos multiples et délimités par de 
profonds fossés. Les données recueillies à Rosporden (S.178) 
apportent peu d’éléments à la réflexion, étant donné que le 
site n’a fait l’objet que d’un diagnostic archéologique2380. 

2379. Menez (dir.), 1996, p. 194.
2380. Pouille, 2006a et b.
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blable établissement rural de la Grande Boissière à Rosporden 

(Finistère) et de son sanctuaire (S.178). Réal. S. Bossard, d'après 
Pouille, 2006b, fig. 5.
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Le sanctuaire d’époque romaine, de dimensions modestes 
malgré la présence d’un triportique, relève d’un établisse-
ment plus vaste, ceinturé par une enceinte maçonnée, qui 
s’apparente à une villa, dont la partie résidentielle n’au-
rait pas été formellement identifiée (cf. supra, 5.2.2.2). Il est 
alors probable que le système d’enclos fossoyés antérieur, 
d’origine gauloise et dont le remblaiement s’est achevé, au 
plus tôt, durant le Ier s. de n. è., ait relevé d’un important 
habitat antérieur (fig� 447). Dans ce cas, la villa et son lieu 
de culte privé auraient alors succédé – sans hiatus ? – à 
un établissement aristocratique plus ancien, très peu docu-
menté ; aucun vestige n’indique qu’un sanctuaire aurait pu 
y exister dès le second âge du Fer.

De même, à Bauné2381 (S.4), les possibilités d’inter-
prétation des vestiges sont limitées par l’emprise réduite 
de la fouille, puisque seule la moitié nord-est d’un établis-
sement laténien, auquel succède un enclos renfermant au 
moins un temple, y a été étudiée. Le lieu de culte, fondé à 
la fin du Ier s. av. n. è. ou au début du Ier s. de n. è., prend 
place dans une enceinte circonscrite par un imposant fossé, 
profond d’environ 3 m et large de plus de 7 m (cf. su-
pra, 3.1.1.1), qui semble avoir pérennisé un enclos plus an-
cien, daté de La Tène finale (fig� 448). En effet, l’enceinte 
constitue l’extrémité occidentale d’un alignement de trois 
enclos, suivant une configuration bien connue en contexte 
d’habitat rural de la fin du second âge du Fer ; il semble 
alors plausible de considérer que le sanctuaire réinvestit un 
espace préexistant, soit le cœur de l’établissement gaulois, 
abandonné dans le courant du Ier s. av. n. è. On ne sait si 
le temple, bâti aux alentours du changement d’ère, sous 
la forme d’une simple cella, puis doté d’une galerie péri-
phérique vers le second quart du Ier s. de n. è., constitue 
l’unique édifice rattaché à l’espace cultuel. L’angle d’un bâ-
timent adjacent a été repéré en limite de la zone de fouille, 
mais aucun indice ne permet d’en déterminer la fonction : 
s’agit-il d’un autre temple ou d’une habitation, auquel cas 
le sanctuaire aurait été aménagé dans l’enceinte même d’un 
nouvel habitat (cf. supra, 5.2.2.3) ? Durant l’époque ro-
maine, si les deux enclos orientaux n’ont pas été conservés 
dans la nouvelle configuration du site, un autre bâtiment 
maçonné, situé à 40 m à l’est de l’enceinte fossoyée, pour-
rait effectivement constituer l’une des dépendances d’une 
petite villa, dont la pars urbana aurait été installée au sein 
de l’enclos résidentiel, alors réaménagé, de l’ancien établis-
sement gaulois.

Ainsi, à Rosporden comme à Bauné, l’aménage-
ment d’un sanctuaire à l’emplacement d’un ancien en-
clos laténien s’inscrit visiblement dans un programme 
de reconstruction plus vaste d’un habitat rural, fondé 
durant la période gauloise et restructuré dans le courant 
du Haut-Empire. Il n’est pas certain qu’un lieu de rituels 

2381. Mare (dir.), 1995.

ait existé au sein de l’établissement de La Tène finale ; la 
construction du ou des temples a pu avoir lieu à l’époque 
romaine, alors que le propriétaire de l’habitat, descendant 
possible des anciens occupants gaulois, souhaitait pourvoir 
sa villa ou son importante ferme d’un lieu de culte (cf. su-
pra, 5.2.2.2 et 5.2.2.3). Dans ce cas, il ne s’agirait alors pas de 
lieux de mémoire, mais de sanctuaires privés apparus plus 
ou moins tardivement dans l’histoire de ces établissements 
ruraux.

Ces différents exemples de sanctuaires succédant à 
un habitat rural ou groupé de la fin du second âge du Fer 
montrent bien qu’il est indispensable de tenir compte de 
l’histoire locale, du statut du site et de son environnement 
proche pour déterminer les relations qu’ils ont entretenu 
avec un passé souvent peu lointain, car antérieur, tout au 
plus, d’une ou de deux générations au moment de leur fon-
dation. Certains cultes, privés ou publics, ont sans doute 
été volontairement instaurés au sein de lieux de mémoire, 
pour créer un lien évident avec le passé d’une communauté 
établie dans les environs. D’autres, qui ont pu avoir été as-
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Fig. 448 : évolution de l'établissement rural (?) du Haut Soulage à Bauné 
(Maine-et-Loire ; S.4), de la fin de l'âge du Fer à l'époque romaine.  

Réal. S. Bossard, d'après Mare (dir.), 1995, pl. 11.
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surés par une famille d’aristocrates, ont été mis en place au 
sein même ou en périphérie d’un important établissement 
rural que ces derniers possèdent ; ces propriétaires terriens 
descendent peut-être d’individus qui y étaient installés au 
cours de La Tène finale et, en y aménageant un ou plusieurs 
temples, ils ont pu honorer la mémoire de leurs ancêtres à 
travers le culte d’une divinité. L’identité des personnages 
divins auquel un culte est rendu dans ces différents sanc-
tuaires n’est néanmoins jamais connue et on ne peut donc 
comprendre les liens qui les unissaient au passé. En outre, 
l’examen des pratiques rituelles qui y ont eu lieu n’apporte 
guère d’information significative, puisque les mobiliers 
identifiés dans ces aires sacrées sont en tout point similaires 
à ceux que l’on retrouve dans d’autres sanctuaires.

D’autres lieux de culte, qu’ils soient associés ou non 
à un habitat, ont pris place au sein d’anciennes nécropoles 
et leur étude révèle d’autres liens particuliers avec un passé 
qui, selon toute vraisemblance, a parfois été réinventé.

6.2.2. Des divinités parmi les ancêtres : lieux de culte 
et nécropoles

Certaines opérations de fouille ont révélé l’existence 
d’une ou de quelques sépultures isolées et antérieures de 
plusieurs siècles à la fondation d’un sanctuaire, incluses 
dans son emprise ou situées dans ses environs proches ; 
leur apparence a priori non monumentale permet de sup-
poser qu’elles n’étaient plus visibles au début de l’époque 
romaine. Deux sépultures à crémation de la fin de 
l’âge du Bronze finale ont ainsi été signalées à La Ville-
neuve-au-Châtelot2382 (S.236), tandis que l’aménagement 
d’une modeste sépulture double, datée entre le IVe s. et le 
IIe s. av. n. è., a précédé la création de l’aire sacrée de Val-
de-Reuil2383 (S.269) ; pour ces exemples, il est probable que 
la présence de structures funéraires n’ait en rien déterminé 
l’emplacement du lieu de culte antique.

En revanche, dans d’autres cas, des architectures tu-
mulaires monumentales de la fin de la Préhistoire ou de 
la Protohistoire, bâties en terre ou en pierre et abandon-
nées depuis un intervalle plus ou moins long, ont laissé 
des traces évidentes dans le paysage, qui devaient être en-
core perceptibles à la fin de l’âge du Fer et au début du 
Haut-Empire, au moment de l’implantation d’un sanc-
tuaire à leurs abords ou sur leurs flancs mêmes. Il faut alors 
s’interroger sur les liens établis entre les anciennes tombes, 
leurs occupants et les communautés qui décident d’y ins-
taller le culte d’une ou de plusieurs divinités.

À ce titre, l’exemple du site de Kergroaz à Paule2384 
(S.172), récemment publié, est l’un des mieux documen-

2382. Piette, 2018, p. 172.
2383. Lukas (dir.), 2014, p. 66.
2384. Menez et al., 2021.

tés. Probablement au cours de la dernière décennie avant 
le changement d’ère (phase 1), un vaste enclos (environ 
8 400 m²), délimité par des fossés et par une clôture de 
bois, est fondé à l’emplacement d’une ancienne nécropole 
de l’âge du Bronze moyen ; il englobe notamment deux 
grands tumuli d’une trentaine de mètres de diamètre, qui 
devaient alors former deux buttes encore conservées sur 
près de 2 m de haut (fig� 449). L’espace interne de l’enclos 
est divisé en deux parties par un fossé médian, chacune 
d’entre elles intégrant l’un des deux monuments funé-
raires. L’essentiel des aménagements et des mobiliers liés 
aux rituels paraît avoir été concentré autour du tumulus 
oriental, voire en surface même de son tertre, bien que la 
moitié occidentale de l’enclos soit moins bien connue. Dès 
la création du lieu de culte, des monnaies – pour certaines 
mutilées – et des parures y sont effectivement déposées, en 
particulier au sein d’un probable tronc à offrandes, installé 
sur son flanc ; à proximité, se dresse vraisemblablement 
un bâtiment en matériaux périssables (A), dont le plan et 
l’élévation restent mal connus, qui pourrait éventuelle-
ment correspondre à une première cella (cf. supra, 3.1.2.1, 
type A1 et 4.1.2.1). Puis, à partir du dernier tiers du Ier s. 
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Fig. 449 : évolution du sanctuaire de Kergroaz à Paule (Côtes-d'Armor ; 
S.172), installé à l'emplacement d'une ancienne nécropole tumulaire de 

l'âge du Bronze. Réal. S. Bossard, d'après Menez et al., 2021,  
p. 218, fig. 161.
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de n. è. (phase 2), le sanctuaire est réaménagé : une nou-
velle cella, aux murs maçonnés (B), est implantée à une di-
zaine de mètres au nord-est du tumulus oriental, alors que 
l’aire sacrée est désormais délimitée par un muret et est 
sans doute accessible par un porche (C). Des structures de 
cuisson ou de combustion y sont utilisées jusqu’au IIIe s., 
tandis que des monnaies et des figurines en terre cuite ont 
été introduites dans le temple B, probablement en guise 
d’offrandes, jusqu’à la même période.

L’installation d’un sanctuaire à l’emplacement des 
deux monuments funéraires, autour desquels il s’organise 
dès sa fondation, n’est donc pas anodine. Selon W. Van 
Andringa2385, « l’intégration des deux tombes de l’âge du 
Bronze dans une enceinte indique bien un choix topogra-
phique spécifique, susceptible de favoriser le contact avec 
certains dieux ou un passé lointain et de participer à la 
définition d’un lieu sacré ». En outre, la mise en place de 
l’enclos est concomitante de l’abandon et de la destruc-
tion méthodique de l’habitat fortifié gaulois du Camp de 
Saint-Symphorien, dont les origines remontent au VIe s. 
av. n. è. et qui était établi à quelques dizaines de mètres au 
nord-est de la nécropole tumulaire (fig� 450). De fait, cet 
établissement, qui a abrité plus de cinq siècles durant une 
lignée aristocratique dont les membres n’ont pu être iden-
tifiés, est abandonné durant la seconde moitié du Ier s. av. 
n. è., tandis que seul un secteur demeure occupé aux alen-
tours du changement d’ère, avant d’être lui aussi déserté. 
Son démantèlement et la construction de l’espace cultuel 
(fig� 451) ont donc lieu à un moment crucial de l’histoire 
politique de la cité des Osismes, lorsque s’organisent les 
cités des Gaules romaines (cf. supra, 1.1.3) et que les anciens 

2385. In Menez et al., 2021, p. 211.

propriétaires de la résidence gauloise s’investissent proba-
blement dans l’administration du nouveau chef-lieu Vor-
gium, implanté à une dizaine de kilomètres. Le sanctuaire, 
étroitement associé à un ensemble de structures funéraires 
que l’on a pu percevoir comme les tombeaux des ancêtres 
mythiques de la famille aristocratique, a dû être fondé à 
l’initiative de cette dernière, afin de légitimer son pouvoir : 
« l’établissement d’un culte funéraire permettait de faire 
valoir l’ancestralité et donc le caractère vénérable d’un clan, 
à un moment très sensible de profondes mutations poli-
tiques et sociales ». Ainsi, ces évènements sont sans doute 
liés à la volonté de « préserver la mémoire du lieu et de la 
lignée par la fondation d’un lieu de culte installé sur deux 
tombes de l’âge du Bronze qui marquaient le paysage de-
puis toujours et donc parfaitement adaptées à représenter 
l’ancrage ancestral de la lignée familiale de Paule »2386.

Le caractère modeste que l’espace cultuel a conservé 
tout au long de sa fréquentation, jusqu’au IIIe s. de n. è., 
s’accorde en effet avec un statut sans doute privé. Du reste, 
durant l’époque romaine, il était placé le long d’une voie 
majeure de la cité, reliant Quimper à Saint-Brandan, et en 
position dominante, en haut du versant méridional d’une 
ligne de crête qui s’étend d’est en ouest ; ces critères, bien 
qu’ils n’aient sans doute été que secondaires par rapport à 
la présence d’une nécropole préexistante, ont contribué à 
rendre le sanctuaire visible et accessible, malgré son iso-
lement apparent dans les campagnes du territoire osisme. 
Quant aux divinités qui étaient honorées dans ce lieu de 
mémoire, aucune inscription ne permet de les identifier ; 
il est cependant possible que « les mânes de grands per-
sonnages, masculins ou féminins, qui faisaient le lien entre 

2386. W. Van Andringa, in Menez et al., 2021, p. 211.
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deux époques et deux histoires », dieux collectifs et souter-
rains, y aient reçu un culte2387.

L’implantation du lieu de culte de Paule au sein d’une 
ancienne nécropole ne constitue pas un cas isolé, bien que 
pour les autres exemples identifiés, les liens entre les ar-
chitectures funéraires et les temples soient moins évidents. 
Ainsi, à Pussigny2388 (S.244), le sanctuaire a été édifié en 
bordure sud-ouest d’une ancienne nécropole, fréquentée 
durant le Néolithique moyen, période à laquelle se rat-
tachent vraisemblablement plus de cent sépultures, et à la 
fin de l’âge du Bronze, soit vers 1200 av. n. è. – dix-sept 
inhumations installées dans des coffres en pierre et sept 
crémations de cette époque ont été recensées au sein de la 
zone fouillée. Les vestiges de ce grand espace funéraire de-
vaient être encore visibles au début de l’époque romaine : 
les structures du sanctuaire antique ne recoupent aucune 
de ces sépultures (cf. supra, fig� 395), qui pouvaient donc 
encore marquer le paysage lors de son implantation, no-
tamment pour les plus monumentales. De fait, la totalité 
ou une partie des sépultures était vraisemblablement sur-
montée d’un tertre, dont le diamètre et la hauteur, sans 
doute variables d’un exemple à l’autre, sont difficilement 
restituables, en raison de l’arasement des niveaux archéo-
logiques. Par ailleurs, le dolmen de la Pierre Levée, qui se 
dresse encore de nos jours à une centaine de mètres à l’est, 
relève très probablement de cette importante nécropole 
pré- et protohistorique, qui se prolonge sans doute au nord 
et à l’est de l’aire étudiée. Enfin, deux autres petits enclos 
funéraires carrés, mesurant 8 m et 10 m de côté, sont éga-

2387. W. Van Andringa, in Menez et al., 2021, p. 212.
2388. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. 143-144 ; Coutelas, Hauzeur, 
2017, p. 79-82.

lement isolés à quelques mètres au sud du sanctuaire et 
auprès d’un ensemble de bâtiments installé à une cinquan-
taine de mètres plus à l’ouest ; ils sont quant à eux attribués 
au premier âge du Fer. Notons aussi que l’entrée du lieu de 
culte s’effectue probablement depuis l’ouest, configuration 
originale qui pourrait s’expliquer par la présence d’obsta-
cles – en l’occurrence les vestiges des sépultures – qui au-
raient gêné la circulation à ses abords orientaux (cf. supra, 
3.1.1.3).

Contrairement au sanctuaire de Paule, l’implication 
de notables dans la construction du lieu de culte de Pussi-
gny n’est pas certaine. Il s’avère d’ailleurs difficile de définir 
le statut de cet espace cultuel associé, dès sa fondation au 
cours de la première moitié du Ier s. de n. è., à un vraisem-
blable hameau, plutôt qu’à un ensemble de dépendances 
(cf. supra, 5.2.3.3, des ensembles modestes…). Est-il géré 
par une communauté rurale indépendante, ayant choisi 
d’installer l’une de ses divinités protectrices aux abords de 
son habitat et en limite d’un ancien espace funéraire, qui 
pouvait être considéré comme une nécropole abritant de 
lointains ancêtres ? Encore une fois, l’absence de données 
relative à l’identité du titulaire divin du temple limite les 
possibilités d’interprétation. Quoi qu’il en soit, il n’y a pas 
ici de relation patente, comme à Paule, entre une ou deux 
sépultures et le sanctuaire : celui-ci, bâti en périphérie de 
la nécropole, n’englobe aucune architecture funéraire en 
son sein.

De même, il est permis de douter de l’importance, 
aux yeux de la communauté ou de l’individu fondateur 
d’un sanctuaire, d’un ensemble de sépultures préexistant, 
lorsque d’autres critères peuvent avoir motivé son implan-
tation et que les anciens monuments funéraires ont été dé-
truits à l’occasion des travaux liés à sa construction.

Ainsi, à Genainville (S.260), c’est un espace funéraire 
de l’âge du Fer, fréquenté entre le VIIIe s. et le IIe s. av. n. è., 
bien que la majorité des sépultures se rattache aux Ve s. et 
IVe s. av. n. è., que l’on a aménagé au fond du vallon qui 
accueillera, sans doute à partir de l’époque augustéenne, 
le lieu de culte des Vaux de la Celle. D’abord doté de mo-
destes équipements, accueillant des dépôts d’offrandes aux 
abords de bassins formés en surface d’une nappe phréatique 
affleurant (phase 1), il est pourvu d’un premier temple ma-
çonné vers le milieu du Ier s. de n. è. (phase 2), avant de re-
cevoir des constructions monumentales, intégrées au cœur 
d’une agglomération et consacrées à un couple divin, après 
le milieu du IIe s. (phase 3 ; cf. supra, 5.1.3.1). Les limites 
de la nécropole protohistorique antérieure à sa fondation 
sont inconnues ; elle s’étend a minima sur une surface de 
275 m² et comprend au moins cinquante-sept sépultures, 
essentiellement des inhumations. Les monuments funé-
raires associés se présentent sous la forme de tumulus com-
posés de pierres calcaires, dont le mieux conservé mesure 

Fig. 451 : évocation graphique du sanctuaire de Kergroaz à Paule 
(Côtes-d'Armor ; S.172) autour du changement d'ère, alors que la  

résidence aristocratique voisine est en cours de démantèlement.  
Réal. L. Stéphanon, in Menez et al., 2021, p. 228, fig. 173.
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5,40 m de diamètre. Cette zone sépulcrale a sans aucun 
doute été perturbée durant l’époque romaine, lors du déve-
loppement du sanctuaire : plusieurs os ont été découverts 
en position secondaire, dans les couches antiques, et il est 
probable que les monuments funéraires aient été partielle-
ment arasés avant que ne soient mis en place les niveaux de 
circulation de l’aire sacrée. Par ailleurs, la mise au jour de 
mobilier céramique laténien indique que le site continue 
d’être fréquenté à la toute fin de l’âge du Fer, après l’amé-
nagement des sépultures les plus récentes. Notons aussi 
que dans la zone centrale du futur sanctuaire, soit à une 
trentaine de mètres à l’ouest de la nécropole, un premier 
bassin, bordé de blocs de grès, semble avoir été mis en place 
pour capter la nappe phréatique durant la Protohistoire, 
peut-être dès l’âge du Bronze, d’après l’examen de tessons 
qui en proviennent2389.

Si la présence d’une nécropole ancestrale, fréquentée 
durant les siècles qui ont précédé la conquête romaine, a 
pu avoir présidé au choix de l’emplacement du sanctuaire 
à l’époque d’Auguste, ce facteur n’est a priori pas le seul 
à avoir été déterminant : la mise en scène de l’eau et son 
utilisation dans le cadre des cultes du Haut-Empire (cf. 
supra, 3.1.3.2), sans aucun doute publics, indique que la 
présence de l’élément aquatique a été prépondérante, alors 
que celle de monuments funéraires antérieurs, qui n’ont 
manifestement pas été conservés – mais dont le souvenir a 
pu toutefois perdurer –, paraît avoir été secondaire. Il est 
néanmoins possible, dans ce cas comme dans d’autres, que 
les critères à l’origine du choix de l’emplacement aient été 
multiples et complexes, liées à l’histoire de la communauté 
locale ou même de la cité des Véliocasses, s’appuyant sur 
l’élaboration de mythes ancrés dans certains points de son 
territoire pour établir les sanctuaires des divinités du pan-
théon civique.

À Quimper2390 (S.176), avant l’implantation d’un pre-
mier établissement enclos attribué à La Tène finale et le 
développement d’un grand sanctuaire au cours de l’époque 
romaine (cf. supra, 5.1.3.5 et 6.1.1), le versant sud du mont 
Frugy semble aussi avoir eu une vocation funéraire. Les 
vestiges d’un petit enclos circulaire, mesurant 5 m de dia-
mètre, ont ainsi été mis au jour en 2017, dans la partie 
méridionale du futur sanctuaire ; ils relèvent probablement 
d’un monument funéraire de l’âge du Bronze. Par ailleurs, 
trois sépultures à crémation, datées du début du Ve s. au 
début du IIe s. av. n. è., ont été fouillées au cœur de l’aire 
sacrée antique, tandis que des tessons d’urnes cinéraires et 
un fragment de stèle ont été mis au jour, épars, dans les 
couches formées durant l’Antiquité. Enfin, mentionnons 
la découverte, également en position secondaire, de plu-

2389. Mitard, 1993, p. 38-41 ; Vermeersch, 2012, p. 232 et p. 241-243 
; Lebrun, Vermeersch, 2017.
2390. Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 310-311 ; Nicolas, Villard (dir.), 
2019, p. 164-189 et p. 192-194.

sieurs tessons issus d’un lot de céramique peinte, attribuée 
sans certitude à La Tène moyenne. Rien n’indique que les 
éventuels marqueurs de surface des sépultures étaient en-
core en élévation lors de la fondation du sanctuaire et on 
peut aussi considérer que les deux occupations, à vocation 
funéraire puis religieuse, ont pris place sur le mont Frugy 
en raison de sa position dominante et de sa visibilité, sans 
que la présence de la première n’ait assuré un rôle capital 
lors de l’implantation de la seconde, d’ailleurs entreprise en 
marge d’une agglomération secondaire naissante.

Les autres exemples sont moins bien renseignés. Le 
temple de Saint-Saëns2391 (S.88) semble avoir été érigé à 
l’emplacement d’un monument funéraire ou d’une né-
cropole antérieure, probablement aménagée dès le Néo-
lithique. En effet, à la fin du XIXe s., G. Le Breton signale 
avoir mis au jour, à la base de l’édifice de culte, de « petites 
chambres sépulcrales », dont le lit est recouvert de cendres, 
précédées d’un couloir étroit et édifiées à l’aide de blocs 
formant des caissons. Elles seraient recouvertes « d’un petit 
dôme ou calotte composée d’argile, de silex et de marne ». 
Ces structures, non relevées en plan, ont livré, ainsi que 
leurs environs, des petites haches en pierre polie, des 
pointes de flèche, des tessons de céramique peu cuite, un 
poinçon ou une épingle en os, des défenses de sanglier, des 
morceaux de bois brûlés, des outils et des éclats en silex, 
ainsi que des ossements humains. Le fouilleur a considéré, 
aussi, que la base des murs délimitant la galerie du temple 
matérialisait la bordure d’un tumulus préhistorique ; la des-
cription de ces divers aménagements est toutefois confuse 
et il convient donc de rester prudent quant à l’interpréta-
tion des structures.

La découverte effectuée lors de l’exploration ancienne 
d’un temple carré, pourvu d’une galerie périphérique, sur 
le site de la Roche du Vieux Garçon à Triguères (S.231) est 
encore plus singulière : la cella, mesurant environ 5,50 m 
de long pour 5 m de large, aurait été construite aux di-
mensions d’un dolmen qu’elle aurait abrité (fig� 452). Le 
monument mégalithique, détruit – comme les ruines du 
temple – quelques années après avoir été décrit par M. Bou-
tet de Monvel2392, aurait été constitué de trois gros blocs 
en grès exogène. Il s’agit bien d’un aménagement anthro-
pique, étant donné que le grès est absent du substrat local, 
composé de craie blanche à silex. Pour autant, on ne sait s’il 
s’agit d’un monument néolithique, qui serait alors le seul 
aménagement préhistorique reconnu sur le site, ou bien si 
les blocs massifs ont été apportés durant la construction 
du temple, ou éventuellement après son abandon, pour 
des raisons que l’on ignore. Peu d’objets proviennent de 
l’édifice de culte et aucune donnée ne renseigne sa chrono-

2391. Le Breton, 1894, p. 274.
2392. Boutet de Monvel, 1863, p. 138-140 et pl. 5.
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logie. Selon son inventeur, la maçonnerie formant les murs 
de la cella « supporte [l’ouvrage mégalithique] à l’ouest de 
façon à en déterminer l’inclinaison »2393, mais on ignore 
si le mur est venu soutenir le monument préexistant afin 
de le consolider ou si ce dernier a été construit – en dé-
plaçant une architecture préhistorique préexistante ? – en 
même temps que le temple pour être intégré à sa pièce cen-
trale ; au demeurant, le relevé réalisé est trop imprécis pour 
appuyer une hypothèse ou l’autre. À notre connaissance, 
aucun autre monument mégalithique n’a été mis au jour 
au sein d’un temple des Gaules romaines et l’association 
observée à Triguères est donc tout à fait originale. Il est 
possible que le temple ait été volontairement bâti pour 
englober une architecture monumentale en pierre – dont 
l’usage funéraire était connu ? – que l’on aurait alors consi-
déré comme la résidence d’une divinité, mais les lacunes 
documentaires sont trop importantes pour l’affirmer.

L’édification des sanctuaires décrits a donc eu lieu, 
du moins pour les exemples les mieux documentés, à l’em-
placement d’une nécropole bien plus ancienne, dont les 
vestiges devaient être en partie visibles, et que l’on associait 
probablement, dans la mémoire collective, à des sépul-
tures ancestrales, voire à des divinités souterraines liées au 
monde des morts. Ainsi, contrairement aux temples bâ-
tis à l’aplomb de tombes augustéennes, sur les sites d’En 
Chaplix à Avenches (canton de Vaud, Suisse), de Folly 
Lane à Saint-Albans (Hertfordshire, Royaume-Uni) ou 
de Nospelt à Goeblange (Luxembourg), par exemple2394, 
l’instauration d’un culte funéraire n’est pas liée à la com-
mémoration d’un ou de plusieurs individus, probablement 

2393. Boutet de Monvel, 1863, p. 139.
2394. Castella, 2008 ; Metzler, Gaeng, 2009.

issus de grandes familles d’origine gauloise et dont l’identi-
té devait être connue de tous, mais à de lointains ancêtres, 
légitimant d’ailleurs, selon toute vraisemblance, le pouvoir 
d’une lignée osisme à Paule. À Genainville ou à Pussigny, 
comme pour plusieurs sites cultuels de Champagne2395, 
c’est une importante nécropole, regroupant de nombreuses 
sépultures individuelles, qui a servi d’ancrage à une ou à 
plusieurs demeures divines dès le début du Haut-Empire ; 
pour autant, on ne peut affirmer qu’il existe un lien entre la 
ou les divinités honorées dans l’aire sacrée et les occupants 
des tombes. En effet, ici comme ailleurs, le recouvrement 
de certains ensembles funéraires préromains par un sanc-
tuaire pourrait être fortuit et il importe donc d’évaluer – ce 
qui n’est toutefois pas toujours évident – l’élévation des 
monuments antérieurs au moment de la transformation de 
l’espace en aire sacrée pour déterminer s’ils ont pu avoir été 
dotés d’une valeur mémorielle déterminante ou non.

Alors qu’aucun temple, parmi les exemples étudiés, 
ne semble avoir été bâti au cœur d’une nécropole dont 
le développement serait contemporain de sa fréquenta-
tion2396, un lieu de culte, fouillé sur un îlot de l’archipel 
des Ébihens, à Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138), prend sans 
interruption le relai d’un espace funéraire de peu antérieur. 
La configuration singulière du site, déjà décrite (cf. supra, 
5.3.1), est celle de sommets rocheux particulièrement expo-
sés aux marées et aux vents. Les premiers dépôts à caractère 
rituel (céramiques, monnaies, parures), recueillis en grande 
partie sur la plateforme orientale de l’îlot, ont été datés de 
La Tène finale et des premières décennies du Ier s. de n. è. 
(phase 1), bien que l’essentiel des offrandes, notamment 
plusieurs dizaines de figurines en terre cuite, y ait été in-
troduit à partir du troisième quart du Ier s. de n. è. (phase 
2). Les structures associées aux deux moments du dévelop-
pement du site sont peu connues, à l’exception d’un petit 
groupe de sépultures, localisé à l’est de l’îlot, mis en place 
au cours de la première phase et scellé par un apport de 
sable durant la phase 22397.

La zone funéraire a été aménagée à quelques mètres 
au sud et en contrebas du plateau oriental de l’îlot. Elle 
occupe un espace semi-circulaire de 5,50 m de diamètre, 
bordé par le rocher naturel et par des blocs rapportés ; une 
partie de cet ensemble, au sud, a disparu sous l’effet de 
l’érosion marine (fig� 453). Les cinq sépultures à inhu-
mation conservées ont été installées dans une couche de 

2395. Barral, Nouvel, 2019, p. 52-55.
2396. Il est toutefois possible que de tels aménagements aient exis-
té en territoire tricasse, notamment à Allibaudières et à Arcis-sur-
Aube (Aube), mais les hypothétiques temples qui y ont été reconnus 
(Achard-Corompt et al., 2016, p. 38-39 ; Barral, Nouvel, 2019, p. 55), 
non retenus ici, peuvent aussi être interprétés comme de possibles mo-
numents funéraires.
2397. Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 153-155.

0 5 m

Fig. 452 : relevé des vestiges du temple de la Roche du Vieux Garçon à 
Triguères (Loiret ; S.231) et du dolmen reconnu au sein de la cella.  

In Boutet de Monvel, 1863.
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coquillages et de sédiments minéraux, formant le premier 
amas coquillier à avoir été mis en place sur le site. Elles sont 
associées à un grand foyer, probablement flanqué de deux 
trous de poteau et aménagé au nord de l’hémicycle ; il a 
pu servir dans le cadre de rites liés aux funérailles ou à des 
commémorations. L’analyse des os des défunts2398 a mon-
tré qu’au sein de la sépulture triple et des quatre tombes 
individuelles, ont été inhumés quatre femmes, un ou 
deux hommes et un sujet de sexe indéterminé ; tous sont 
adultes et issus d’une même population, peut-être d’une 
même famille. Les objets piégés dans l’amas coquillier ou 
directement associés aux sépultures (tessons de céramique, 
bracelets en verre et métalliques, deux statères coriosolites 
postérieurs à la conquête) renvoient à une datation homo-
gène située à la fin de La Tène finale, probablement après 
la guerre des Gaules. Cependant, de rares éléments plus 
tardifs ont aussi été mis au jour dans la partie supérieure 
de la couche de coquillages : il s’agit d’un tesson de verre 
d’époque romaine, d’une monnaie à l’autel de Lyon et d’un 
dupondius de Claude ; ces objets sont probablement intru-
sifs et seraient alors liés à une fréquentation ultérieure du 
secteur des inhumations2399.

De fait, la nécropole est encore visitée alors que le 
sanctuaire se développe à proximité immédiate : 5 mon-
naies – émises entre la fin de la période gauloise et le règne 
de Claude –, 2 fragments de tegula et 14 tessons de la fin 
de l’âge du Fer et du Ier s. de n. è. ont été découverts en 
surface de l’amas coquillier dans lequel les sépultures ont 

2398. Les os ont été préservés grâce à la composition de l’amas coquil-
lier, accumulation de coquilles de mollusques détritiques, résultant de 
l’action humaine et très favorable à la conservation des restes de ce type.
2399. C. Bizien-Jaglin, P. Courtaud et P. Deverly, in Bizien-Jaglin (dir.), 
2004, p. 9-16, p. 35-46 et p. 47-64.

été creusées2400. Il est donc difficile de faire la part entre le 
mobilier qui renvoie aux prémices des activités religieuses, 
vraisemblablement liées à l’installation d’une divinité sur 
l’îlot au début de l’époque romaine, de celle des objets liés 
aux pratiques funéraires et commémoratives, qui ont pu 
se poursuivre en parallèle de la mise en place du modeste 
lieu de culte. Ainsi, ce dernier a été fondé, dans un cadre 
sans doute privé, aux abords d’une petite nécropole d’ori-
gine sans doute plus ancienne, rassemblant les tombes de 
quelques individus, qui résidaient probablement dans l’un 
des établissements reconnus sur l’île principale des Ébihens 
(cf. supra, 5.3.1 et fig� 417). Les raisons qui ont motivé 
l’implantation d’un petit espace funéraire puis d’un lieu 
de culte dans un endroit hostile et au contact de l’océan 
nous échappent, mais il semble probable que la présence 
du premier ait été déterminante pour le développement 
du second, qui a pu avoir été réservé à un culte funéraire 
et notamment celui des dieux mânes, représentant les indi-
vidus après leur inhumation – comme l’a proposé W. Van 
Andringa pour le sanctuaire de Paule (cf. supra).

* * *

L’analyse des vestiges antérieurs à la fondation des 
sanctuaires du Haut-Empire et, en particulier, des niveaux 
et des structures du second âge du Fer révèle donc une 
variété de configurations, témoignant de liens volontaire-
ment créés, ou parfois de superpositions fortuites, entre les 
espaces consacrés aux divinités et des aménagements plus 
anciens.

Si seulement un cinquième, à peine, des lieux de culte 

2400. C. Bizien-Jaglin, in Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 11-16.
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Fig. 453 : vestiges rattachés à 
la première phase du site des 
Haches à Saint-Jacut-de-la-Mer 
(Côtes-d'Armor ; S.138) : de 
premières structures sont implan-
tées sur la plateforme supérieure de 
l'îlot, à proximité immédiate d'une 
petite nécropole formée au cours de 
La Tène finale. Réal. S. Bossard, 
d'après Bizien-Jaglin (dir.), 2004, 
p. 5, fig. 2, p. 10, fig. 1 et p. 28, 
fig. 7.
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étudiés a été bâti avec certitude à l’emplacement d’une 
occupation gauloise préexistante, il faut aussi prendre en 
considération la part élevée de sites qui n’ont pas été fouillés 
de manière extensive (cf. supra, 2.3.3) et dont les éventuels 
antécédents pourraient n’avoir pas été perçus. Certains en-
clos fossoyés, non datés, reconnus aux abords d’autres lieux 
de culte – telle l’enceinte à dominante curviligne obser-
vée en prospection aérienne à quelques mètres du temple 
de Loupfougères2401 (S.37) ou le système d’enclos identifié 
par la même voie en périphérie septentrionale de l’espace 
cultuel d’Abbéville-la-Rivière2402 (S.197) –, abritent peut-
être les vestiges d’habitats qui auraient précédé, comme à 
Paule ou à Hérouvillette, l’établissement d’un culte inscrit 
dans une lecture mémorielle de l’espace.

Il n’est pas toujours évident de prouver qu’une rela-
tion a bien existé entre l’occupation gauloise et le sanc-
tuaire d’époque romaine, ni d’en déterminer le sens, en 
l’absence de document littéraire ou épigraphique décrivant 
la manière dont étaient perçus les témoins du passé ou bien 
renseignant le nom et les compétences de la divinité qui 
y a élu demeure. Dans le cas des lieux de rituels d’origine 
gauloise ayant laissé place au développement d’une nou-
velle aire sacrée après la conquête césarienne, les données 
manquent souvent pour restituer avec toute la précision 
requise leur morphologie, les activités – collectives ou indi-
viduelles – qui y avaient lieu, ou encore leur évolution au 
fil du temps. L’examen des dossiers les mieux documentés 
révèle néanmoins que, dans la plupart des cas, de profonds 
changements ont transformé le lieu et les pratiques reli-
gieuses dès les décennies qui ont suivi la guerre des Gaules : 
la permanence d’un site à vocation cultuelle n’induit pas 
pour autant une continuité immuable des hommages ren-
dus aux puissances divines. Au contraire, les espaces et les 
rites sont rapidement reformulés et les dévots s’adaptent 
aux mutations imposées par l’adoption de cultes nouveaux 
(cf. infra, 7.2). Pour autant, il n’est pas anodin de noter 
que la grande majorité des sanctuaires gaulois identifiés 
à ce jour a été réoccupée, parfois durant plusieurs siècles, 
par un lieu de culte au cours de l’époque romaine. Entre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2401. Gautier et al., 2019, p. 269.
2402. Besse, 2013.

 la fin du Ier s. av. n. è. et les premières décennies du Ier 
s. de n. è., l’armature religieuse de la fin du second âge 
du Fer a donc été transformée, plutôt que conservée telle 
quelle, pour accueillir les divinités forgées dans le cadre de 
la réorganisation des cités, mais aussi, pour certains cultes 
sans doute privés, de la formation de communautés plus 
réduites : « les espaces cultuels restent parce qu’ils fondent 
le patrimoine de tout groupe humain »2403.

Au cours d’un même processus, vraisemblablement 
amorcé peu ou prou au moment de la réorganisation poli-
tique et administrative des Gaules, les représentants de ces 
nouvelles communautés, de taille et de statut variés, ont 
aussi procédé à des choix particuliers, visant à sélectionner 
certains sites jugés essentiels pour l’histoire collective des 
individus qui les composent, et à les aménager afin qu’un 
culte y soit rendu à une ou à plusieurs divinités. Ces choix 
s’accompagnent parfois de l’élaboration d’un « passé re-
modelé, voire réinventé par le présent pour promouvoir 
l’identité du groupe et la cohésion sociale »2404. Dans un 
cadre privé, ces lieux de mémoire peuvent être liés à une 
résidence aristocratique ou aux tombeaux d’aïeux illustres ; 
à l’échelle de la cité, il peut s’agir d’antiques espaces cé-
rémoniels, empreints d’une forte valeur mémorielle, ou 
peut-être d’agglomérations désertées, auxquelles est atta-
chée une divinité qui en perdure le souvenir. La diversité 
morphologique des sanctuaires établis autour ou en bor-
dure des vestiges d’une occupation antérieure montre bien 
que pour chaque site, on décide – ou non – de conserver et 
de mettre en valeur ces derniers, qui ont servi de support à 
l’élaboration du culte.

La recomposition du paysage religieux des cités nais-
santes de la Gaule Lyonnaise ne s’est pas seulement ap-
puyée sur un réseau de sites plus anciens : d’autres sanc-
tuaires, sans doute plus nombreux, ont été créés ex nihilo, 
aux rythmes impulsés par le déploiement progressif des 
habitats groupés et ruraux et de l’appropriation des terri-
toires. Il faut alors embrasser plus largement l’ensemble des 
lieux de culte pour déterminer les principales composantes 
de l’armature religieuse des cités et identifier les étapes ma-
jeures de leur développement au cours du Haut-Empire.

2403. Van Andringa, 2017a, p. 91.
2404. Golosetti, 2019b, p. 15.
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Dans les cités des Gaules désormais placées sous le 
contrôle de Rome, le maillage de sanctuaires mis en place 
dès la seconde moitié du Ier s. av. n. è., sur un substrat 
plus ancien, n’est pas resté figé au cours des siècles sui-
vants. En témoignent les nombreux chantiers, étalés sur 
plus de trois siècles, que les hommes ont ouvert tant dans 
les villes que dans les campagnes pour bâtir, réaménager, 
agrandir ou embellir les espaces qu’ils partagent avec les 
dieux. Les rythmes auxquels se déploient les composantes 
des systèmes religieux, en particulier les sacra publica, 
cultes célébrés à titre public, ne peuvent être analysés sans 
tenir compte de l’évolution des civitates, qui en constituent 
le cadre institutionnel et politique de référence. En effet, 
le développement des sanctuaires gérés par les cités s’ins-
crit dans le processus de la municipalisation, engagé dès 
le principat d’Auguste et qui a mené à la transformation 
radicale, en plusieurs décennies, des organisations et des 
territoires civiques : les chefs-lieux des civitates, où siègent 
les autorités locales, ont été progressivement dotés d’une 
trame régulière, de constructions à la romaine et d’une pa-
rure monumentale, tandis que se développe sur le terri-
toire associé, souvent vaste, un réseau hiérarchisé de routes 
et d’agglomérations dites secondaires, dont l’ampleur, les 
équipements et les activités sont très variables. Dans ce 
cadre en plein essor, les lieux de culte, ancrés dans l’espace 
et étroitement liés au caput civitatis, aux autres agglomé-
rations, à des domaines ruraux voire aux confins des ci-
tés, contribuent également à structurer le territoire de ces 
dernières : l’expression d’« armature religieuse » prend alors 
tout son sens2405.

Il est donc évident que l’approche spatiale doit être 
croisée à la dimension temporelle pour tenter de com-
prendre comment le réseau de sanctuaires, publics et pri-
vés, a été établi, enrichi et consolidé au fil des siècles par les 
diverses communautés implantées dans le centre et l’ouest 
de la Lyonnaise. Après quelques réflexions d’ordre général 
sur la chronologie des espaces cultuels, trois grandes étapes, 
pour le Haut-Empire, retiendront notre attention : dans 

2405. Scheid, Polignac, 2010, p. 431.

« Quelle cause a répandu parmi les grandes nations l’idée de la divinité, a rempli d’autels 
les villes, et fait instituer ces cérémonies solennelles dont l’éclat se déploie de nos jours pour de 

grandes occasions et dans des lieux illustres ? D’où vient encore aujourd’hui chez les mortels cette 
terreur qui, sur toute la terre, leur fait élever de nouveaux sanctuaires aux dieux, et les pousse à 

les remplir en foule aux jours de fête ? Il n’est pas si difficile d’en donner la raison. »
Lucrèce, De la nature, V, 1161-1168.

Chapitre 7 - Organisation et évolution  

de l’armature religieuse des cités au cours du Haut-Empire

un premier temps, celle de la mise en place des civitates et 
des lieux de culte accueillant les nouvelles communautés 
intégrées au système civique, entre la fin du Ier s. av. n. è. et 
le milieu du Ier s. de n. è. ; puis celle, située entre le milieu 
du Ier s. et la fin du IIe s., des importants travaux de recons-
truction, entrepris tant dans les villes que dans les cam-
pagnes, et de la monumentalisation de certains sanctuaires 
public ; enfin, l’apparente stabilisation de l’armature reli-
gieuse entre la fin du IIe s. et le milieu du IIIe s.

7�1� De la fondation à l’abandon : chronologie 
générale des sanctuaires

L’examen de la chronologie générale des lieux de culte 
permet de distinguer plusieurs phases dans la mise en place 
et l’évolution du paysage religieux des cités centrales et oc-
cidentales de la Lyonnaise. Le décompte des sites occupés 
par demi-siècle2406 en offre un premier aperçu ; parmi les 
259 sanctuaires avérés de l’époque romaine, les données 
recueillies ne permettent cependant d’appréhender la chro-
nologie que de 131 sites (soit 51 %), avec une précision 
toutefois variable d’un exemple à l’autre (cf. supra, 2.3.3). 
Ainsi, pour 22 lieux de culte (8 %), les fossiles directeurs 
correspondent uniquement à des objets dépourvus de tout 
contexte stratigraphique, car collectés au cours de prospec-
tions pédestres, tandis que pour 59 autres sites à vocation 
religieuse (23 %), le mobilier étudié, issus d’opérations de 
sondages ou de fouille plus ou moins anciennes, n’est pas 
assez abondant – ou trop peu caractéristique – pour établir 
avec assurance la chronologie des vestiges et, en particu-
lier, pour fixer les bornes inférieure et supérieure de l’oc-
cupation. Enfin, une datation relativement précise des oc-

2406. La qualité des données est insuffisante pour préciser davantage, 
au quart de siècle et a fortiori à la décennie près, la chronologie de la 
majorité des aires sacrées étudiées ; un découpage par demi-siècle a donc 
été adopté afin d’inclure à la réflexion l’ensemble des sites analysés. En 
outre, pour chaque intervalle, il faut distinguer les occupations certaines 
de celles qui ne sont qu’hypothétiques, certaines phases – en particulier 
les plus précoces – étant souvent peu documentées ou difficiles à dater 
avec précision.



636 - De la naissance à la fin des dieux : l’évolution du paysage religieux entre âge du Fer et Antiquité tardive   

cupations peut être proposée pour les 50 derniers espaces 
cultuels (20 %), et ce à partir de l’analyse, avant tout, du 
matériel céramique et de numéraire, auxquels s’ajoutent 
parfois d’autres types d’objets (en particulier des fibules), 
couplée à l’examen stratigraphique du site. Il est important 
de garder en mémoire le fait que l’on ne peut proposer 
qu’un terminus post quem plus ou moins précis pour chaque 
étape ayant marqué la vie d’un sanctuaire – construction, 
occupation, réfections, abandon et destruction – et que 
certaines dates proposées peuvent donc être antérieures de 
plusieurs années, voire décennies, à l’évènement considéré.

Malgré la qualité fluctuante de ces données, les his-
togrammes et les cartes de répartition obtenus révèlent 
des résultats globalement similaires, que la datation des 
vestiges soit précise ou non (fig� 454 à 456). Les courbes 
traduisent dans tous les cas une augmentation progressive 

du nombre d’espaces cultuels fréquentés entre la seconde 
moitié du Ier s. av. n. è. et le courant du IIe s. de n. è. ; puis 
un déclin est amorcé dès la première moitié du IIIe s. et 
s’accentue au cours du siècle suivant. Les tendances ob-
servées sont tout à fait analogues à celles qui ont été mises 
en évidence par Cl. Mitton pour les civitates des Arvernes 
et des Vellaves et par S. Girond pour celle des Bituriges 
Cubes, relevant toutes trois de la province voisine d’Aqui-
taine. Pour cette dernière cité, le pic des occupations est 
cependant atteint dès les premières décennies du IIe s. de 
n. è. ; l’auteur, en s’appuyant sur les travaux de C. Gandi-
ni, a d’ailleurs souligné que l’évolution des sanctuaires est 
quasi parallèle à celle des habitats ruraux identifiés au sein 
du même territoire2407.

La détermination du terminus post quem du début 
et de la fin de l’occupation des sanctuaires fournit des 
informations plus détaillées sur les rythmes de fondation 
et d’abandon qui ont cadencé l’évolution du paysage re-
ligieux des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise 
(fig� 457). Il est encore une fois nécessaire de distinguer les 
sites associés à une documentation de qualité, autorisant 
une datation fiable des vestiges, de ceux pour lesquels les 
marqueurs chronologiques sont moins précis : cet exercice 
permet de constater d’évidentes disparités entre les deux 
courbes, qui trahissent en fait plusieurs difficultés d’ordre 
méthodologique.

L’évolution des sites datés avec précision est mar-
quée par une période intense de fondation d’aires sacrées 
au cours du siècle qui a suivi la guerre des Gaules, tandis 
qu’assez rares sont les sanctuaires d’origine préromaine2408 
(cf. supra, 6.1.3). Puis, dès la seconde moitié du Ier s. de n. è. 
et, surtout, au cours du IIe s., on observe une nette raréfac-
tion des nouvelles créations ; le seul établissement aménagé 
au-delà de ce siècle est le mithraeum de Septeuil (S.122), 
fréquenté à partir du milieu du IVe s. En ce qui concerne 
l’abandon des lieux de culte, phénomène abordé plus en 
détail dans le chapitre suivant, notons dès à présent qu’il 
intervient de manière progressive entre le courant du IIe s. 
et la fin du IVe s., voire le début du Ve s. pour de rares sites 
(cf. infra, chapitre 8).

La prise en compte de la cinquantaine de sanctuaires 
pour lesquels la chronologie est plus incertaine révèle une 
évolution sensiblement différente. Le nombre de fonda-

2407. Mitton, 2008, p. 32, fig. 17 ; Girond, 2015, vol. 1, p. 193-194 ; 
pour les établissements ruraux des Bituriges Cubes, cf. Gandini, 2008, 
p. 132-133, fig. 36.
2408. La fondation du sanctuaire a été considérée comme antérieure au 
milieu du Ier s. av. n. è. lorsque les sites ont été occupés de manière conti-
nue depuis le second âge du Fer. En cas de hiatus avéré entre les deux 
époques (cf. supra, 6.1.3), la date de fondation postérieure à la conquête 
césarienne a été retenue ; lorsque l’interruption chronologique n’est que 
présumée, la création du site a été considérée comme laténienne, mais 
sans certitude.
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fonction de la précision de leur datation. Réal. S. Bossard.
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tions attribuées à la seconde moitié du Ier s. av. n. è. est 
ainsi bien plus faible ; néanmoins, les lots de mobilier pro-
venant de ces sites n’ont souvent pas été étudiés de ma-
nière exhaustive, et les témoins d’une occupation précoce 
– notamment, pour la céramique, les productions locales 
ou régionales caractéristiques de La Tène D2b ou les pre-
mières importations, dont surtout la céramique sigillée ita-
lique – n’ont pas nécessairement été identifiés. En outre, 
la datation du numéraire, tout particulièrement des mon-
naies de facture gauloise, pose problème : les émissions des 
deux derniers siècles avant notre ère sont souvent restées en 
circulation au début du Haut-Empire, parfois jusqu’au mi-
lieu du Ier s. de n. è. (cf. supra, 4.2.3.1, des monnayages gau-
lois aux émissions romaines…). Ainsi, les sites qui n’ont 
livré qu’une quantité peu importante de numéraire gaulois, 
tandis que les autres fossiles directeurs qui pourraient té-

moigner d’une occupation antérieure au changement d’ère 
sont a priori absents, ont été considérés par défaut comme 
fondés au cours de la première moitié du Ier s. de n. è. ; il 
est toutefois probable qu’une part d’entre eux ait été amé-
nagée dès la fin du Ier s. av. n. è. Par ailleurs, pour ce même 
histogramme, la courbe des abandons montre que les sites 
délaissés après le milieu du IVe s. sont plus rares pour les 
sanctuaires de datation imprécise. Si ces abandons globa-
lement plus précoces peuvent s’expliquer par un matériel 
moins abondant et donc par l’absence des témoins les plus 
tardifs, qui n’auraient pas été conservés, prélevés ou iden-
tifiés, il faut aussi envisager d’autres facteurs, développés 
infra, pouvant fausser l’attribution chronologique (cf. in-
fra, chapitre 8).

Cependant, pour l’ensemble de ces sites, que le termi-
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Fig. 455 : répartition spatiale des sanctuaires avérés par demi-siècle, du milieu du Ier s. av. n. è. au milieu du IIIe s. de n. è. Réal. S. Bossard.
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nus post quem associé au début et à la fin de leur occupation 
soit précis ou non, les rythmes mis en évidence sont peu 
ou prou similaires et, au demeurant, ils coïncident globa-
lement avec l’évolution du paysage religieux proposée pour 
d’autres cités des Gaules romaines2409. Il est alors possible 
de distinguer trois grandes phases, au cours desquelles sont 
aménagés et se développent les sanctuaires publics et privés 
des cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise.

Dans un premier temps, entre le milieu du Ier s. av. 
n. è. et le milieu du Ier s. de n. è., se met en place l’essentiel 
de l’armature religieuse : à la création d’une soixantaine de 
lieux de culte nouveaux, au moins, représentant plus de la 

2409. En témoignent les diagrammes réalisés par S. Girond (2015, vol. 
1, p. 193-198), pour les lieux de culte de la cité des Bituriges Cubes, 
ainsi que pour d’autres territoires, à partir de la base de données élabo-
rée par I. Fauduet et P. Arcelin (1993) à l’échelle des Gaules, et de tra-
vaux portant sur les cités du centre-est des Gaules (Izri, Nouvel, 2011 ; 
Hostein et al., 2014), des Arvernes et des Vellaves (Mitton, 2008) et des 
Carnutes (Tremel, 2008 ; sites intégrés à cette étude, après sélection). 
Si, pour les 238 sanctuaires – datés – répartis sur l’ensemble des pro-
vinces gauloises (Fauduet, Arcelin, 1993), les sanctuaires fondés durant 
la seconde moitié du Ier s. av. n. è. sont sous-représentés et que ceux qui 
auraient été aménagés entre 50 et 99 de n. è. sont bien plus nombreux, 
il faut rappeler, avec S. Girond (2015, vol. 1, p. 196), que les données 
intégrées à la base informatisée proviennent d’explorations parfois som-
maires et que les plus niveaux les plus anciens n’ont probablement pas 
été mis en évidence dans nombre de cas – tout comme l’exprime l’his-
togramme ici réalisé pour les sanctuaires dont la datation est imprécise. 
Les graphiques dessinés par S. Girond pour les autres cités mentionnées 
sont en revanche tout à fait similaires à ceux obtenus pour le centre et 
l’ouest de la Lyonnaise.

moitié des sites dont la chronologie est connue, s’ajoute un 
groupe, minoritaire, de quelques sanctuaires d’origine laté-
nienne, réaménagés au cours des décennies qui ont suivi la 
conquête romaine (cf. supra, 6.1.3). Cette vague de fonda-
tions et de reconstructions, accompagnée d’une reformu-
lation des pratiques rituelles et de leur cadre architectural, 
doit être mise en perspective en définissant la place des ac-
tivités religieuses au sein des mutations qui transforment, 
sur divers plans, les cités des Gaules romaines à partir du 
règne d’Auguste (cf. infra, 7.2). La période suivante, débu-
tant au milieu du Ier s. de n. è. et s’achevant vers la fin du 
IIe s., se caractérise par un net ralentissement des créations, 
mais aussi par un temps fort de l’activité édilitaire, qui n’est 
d’ailleurs pas spécifique au domaine religieux : les espaces 
cultuels préexistants, qui continuent d’être fréquentés – à 
de rares exceptions près (fig� 454 et 457 et infra, 8.2.2.1) –, 
sont souvent réaménagés dans le cadre de travaux plus ou 
moins monumentaux (cf. infra, 7.3). Enfin, une troisième 
phase, couvrant la fin du IIe s. et la première moitié du 
IIIe s., est marquée par l’absence de nouvelles fondations, 
tandis que les témoins des activités religieuses tendent à se 
raréfier, malgré l’entretien, voire le réaménagement, de cer-
tains lieux de culte (cf. infra, 7.4). Il faut alors s’interroger 
sur le devenir des anciens sanctuaires demeurant en acti-
vité, avant que ne soit envisagée, dans le chapitre suivant, 
la question des abandons, qui progressent à partir de cette 
même phase.
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Fig. 456 : répartition spatiale des sanctuaires avérés par demi-siècle, du milieu du IIIe s. au milieu du Ve s. de n. è. Réal. S. Bossard.
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7�2� Fabriquer du divin : la mise en place  
du paysage religieux des cités naissantes  
(fin du Ier s� av� n� è� - milieu du Ier s� de n� è�)

À l’issue des huit années de guerre menées contre les 
légions romaines, entre 58 et 51 av. n. è., les peuples gaulois, 
vaincus, sont intégrés au vaste espace gouverné par Rome. 
Cependant, dans ce nouveau cadre, la réorganisation et la 
transformation des territoires du centre et de l’ouest de la 
Lyonnaise n’ont pas été immédiates : elle se sont inscrites 
dans un processus long de plusieurs décennies, scandé par 
la création des provinces et par la municipalisation des ci-
tés, dès la première moitié du principat d’Auguste, puis par 
l’accession de ces dernières au droit latin – accordé, selon 
toute vraisemblance et ce de manière peut-être progressive, 
entre le règne de Claude (41-54) et le terme du Ier s. de n. è. 
Que ce soit en matière de politique ou de religion, les cités, 
restées pérégrines durant la seconde moitié du Ier s. av. n. è. 
et une partie du Ier s. de n. è., ont donc bénéficié d’une 
certaine autonomie au cours de cette période de transi-
tion. Ainsi, il faut sans doute considérer que les décisions 
prises à l’égard des systèmes religieux par leurs dirigeants, 
en grande partie issus des anciennes familles aristocratiques 
gauloises, n’ont pas été les mêmes d’une civitas à l’autre. 
Leur degré de soumission à Rome, en fonction du statut 

plus ou moins coercitif imposé par le pouvoir romain après 
les conflits, et la diligence dont ont fait preuve certains sé-
nats locaux pour transformer leur cité ont d’ailleurs contri-
bué à accentuer les disparités2410.

Quelle est la place des pratiques religieuses au sein du 
nouveau modèle de référence introduit par l’organisation 
des peuples en cités, et comment évoluent les sanctuaires 
et les rites qui y sont prescrits entre les années 50 av. n. è. 
et le milieu du Ier s. de n. è. ? Peut-on identifier l’empreinte 
des civitates naissantes – ou d’autres acteurs – dans les 
mutations observées au sein des espaces cultuels au cours 
du siècle qui a suivi la guerre des Gaules, en ville comme 
dans les campagnes ? En d’autres mots, quels sont les té-
moins matériels de la fabrique du divin2411 qui s’opère au 
sein des cités en voie de municipalisation ? Pour répondre à 
ces questions, on ne peut que regretter la quasi absence de 
sources iconographiques et épigraphiques, flagrante pour 
l’aire géographique et la période considérée (cf. supra, 1.2), 
à l’exception de rares documents2412. Cette lacune prive la 
réflexion d’informations capitales, puisque l’univers men-
tal des communautés humaines et leur perception du phé-
nomène divin ne peuvent être appréhendés que de façon 
superficielle. Paradoxalement, le tableau que l’on peut 
peindre des premiers temps de la religion de ces cités est 
donc peuplé de divinités dont le profil ne peut être qu’à 
peine esquissé.

Pour autant, les structures archéologiques, plus ou 
moins bien documentées, et les vestiges mobiliers, particu-
lièrement abondants pour cette période (cf. supra, 4.3.2.2), 
ne sont pas muets : au contraire, leur étude est riche en 
enseignements à l’égard de l’histoire religieuse des groupes 
humains du début de l’époque romaine. Certes, comme 
pour la fin de l’âge du Fer (cf. supra, 6.1.2), les vestiges 
des plus anciens états des sanctuaires de l’époque romaine 
ont souvent été endommagés par les aménagements plus 
récents, d’autant plus que l’ensemble des sites fondés au 
cours de cette période continue d’être occupé et est même 
reconstruit au cours des décennies suivantes (cf. supra, 7.1 
et infra, 7.3). En outre, les matériaux utilisés pour bâtir les 
aires sacrées, encore dominés par la terre et le bois, n’ont 
généralement laissé que peu de traces et, dans la plupart 
des cas, les structures mises en place au cours de cette pé-
riode ont été intégralement démontées ou remblayées pour 
laisser place, par la suite, à des architectures en pierre. 
Néanmoins, la multiplication des fouilles stratigraphiques, 

2410. Van Andringa, 2015 ; cf. supra, 1.1.2 à 1.1.4.
2411. Cette expression a été empruntée au titre d’un récent ouvrage 
collectif dirigé par N. Belayche et V. Pirenne-Delforge (2015).
2412. Tels les blocs du pilier des Nautes de Lutetia, dressé sous Tibère, 
ou peut-être les bases des statues offertes à Mars Mullo à Allonnes (S.9), 
si elles ne sont pas postérieures au milieu du Ier s. de n. è. (Adam, 1984 ; 
Lavagne, 1984 ; Gruel, Brouquier-Reddé dir., 2004, p. 308-310 ; Van 
Andringa, 2006 ; cf. supra, 1.2.2).
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Fig. 457 : nombre de sanctuaires fondés ou abandonnés par 
demi-siècle, en fonction de la précision de leur datation.  

Réal. S. Bossard.
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au cours des dernières décennies, a contribué à une meil-
leure connaissance des niveaux anciens. Elle a ainsi permis 
d’acquérir, pour un nombre de sites toutefois limité, la ma-
tière nécessaire pour dresser un bilan, à l’échelle des cités 
concernées, des transformations opérées au sein des sanc-
tuaires, tant sur le plan des architectures que des dépôts qui 
y sont réalisés.

7.2.1. Des sanctuaires et des dieux nouveaux pour 
des communautés émergentes

L’identification d’une soixantaine de lieux de culte 
fondés, de façon certaine ou plus hypothétique, entre la 
guerre des Gaules et le milieu du Ier s. de n. è., alors que 
seule une douzaine de sanctuaires laténiens a pu être recon-
nue dans la région considérée et que les créations plus tar-
dives sont bien moins nombreuses (cf. supra, 7.1), montre 
que ces décennies ont été particulièrement favorables au 
développement de nouveaux espaces communautaires, 
aménagés par les hommes en l’honneur des divinités. S’il 
ne fait pas de doute que le déploiement d’aires sacrées est 
un phénomène global, qui touche à la fois les villes et les 
campagnes et qui est l’œuvre d’individus agissant à diffé-
rents titres, la question de la chronologie précise des fonda-
tions au fil du siècle considéré est plus épineuse et induit à 
formuler plusieurs commentaires liminaires.

Il est ainsi difficile, pour des raisons que l’on a déjà 
évoquées (7.1), d’identifier les sanctuaires qui auraient été 
aménagés – ou reconstruits – dès la génération qui a suivi 
la fin de la guerre des Gaules. De fait, les fossiles directeurs 
les plus précis, qu’il s’agisse de céramiques ou de numé-
raire, manquent souvent pour distinguer les occupations 
de La Tène D2b (vers 60-30 av. n. è.) des vestiges direc-
tement antérieurs à la conquête césarienne ou contempo-
rains du début de la période augustéenne, à la toute fin du 
Ier s. av. n. è.2413

Par ailleurs, au sein des lieux de culte bien documen-
tés et a priori occupés sans interruption entre l’âge du Fer 
et l’époque romaine (cf. supra, 6.1.3), rares sont les objets 
de cette période que l’on a pu associer à un contexte stra-
tigraphique fiable. À La Villeneuve-au-Châtelot2414 (S.236, 

2413. Les différents types de mobilier caractéristiques cette période 
charnière, étudiés d’une part par les archéologues protohistoriens et 
d’autre part par les spécialistes de l’Antiquité romaine, ont fait l’ob-
jet d’encore peu d’analyses synthétiques. Outre les problèmes liés à la 
longue circulation du numéraire gaulois, déjà abordés supra (4.2.3.1, 
des monnayages gaulois aux émissions romaines…), existent aussi des dif-
ficultés relatives à l’identification des productions céramiques locales 
et régionales des dernières décennies du Ier s. av. n. è., évoquées par 
exemple, pour l’ouest des Gaules, dans le récent ouvrage dirigé par Y. 
Menez (dir., 2018 ; en particulier p. 105, p. 344 et p. 442 pour les sites 
ruraux), tandis que la chronologie des importations de la toute fin du Ier 
s. av. n. è. est mieux maîtrisée.
2414. Piette, Depeyrot, 2008, p. 4-9.

ph. 2), les abondantes monnaies gauloises qui proviennent 
du remplissage de la tranchée de l’un des deux enclos palis-
sadés, mêlées en surface à quelques exemplaires augustéens, 
ne suffisent pas pour établir un terminus post quem précis. 
Leur enfouissement pourrait tout aussi bien avoisiner le 
milieu que la fin du Ier s. av. n. è. ; la céramique associée à 
ces contextes n’a d’ailleurs pas été étudiée. À la Forêterie, 
sur la commune d’Allonnes (S.9, ph. 2), la construction 
d’une enceinte délimitée par plusieurs rangs de poteaux et 
d’un probable premier temple en bois et en terre est at-
tribuée, d’une façon large, au Ier s. av. n. è., tandis qu’à 
Bennecourt2415 (S.254, ph. 2), la réoccupation du site d’ori-
gine laténienne et la construction de deux édicules en ma-
tériaux périssables, à l’issue d’un abandon probable d’un 
demi-siècle, intervient durant le troisième ou le dernier 
quart du Ier s. av. n. è. De même, sur le site de la Bauve, à 
Meaux2416 (S.158, ph. 2), a priori délaissé depuis le début 
du IIIe s. av. n. è., l’examen du mobilier collecté dans les 
niveaux formés au début de l’époque romaine indique que 
la fréquentation reprend dès la seconde moitié du Ier s. av. 
n. è., sans davantage de précision. Du côté des fondations 
a priori postérieures à la guerre des Gaules, les datations 
proposées pour les occupations les plus précoces oscillent 
également entre le milieu et la fin du Ier s. av. n. è., au Mans 
(S.16, ph. 1), à Orléans (S.114, ph. 1), Richebourg (S.118) 
ou Douarnenez2417 (S.170). Plus précisément, l’analyse 
conjointe du mobilier céramique et monétaire provenant 
du sanctuaire d’Amboise2418 (S.237, ph. 1) plaide en faveur 
d’un développement au début de la période augustéenne, 
voire durant La Tène D2b, vers les années 40 à 30 av. n. è.

Si certains espaces cultuels ont donc pu avoir été 
créés ou réaménagés dès le troisième quart du Ier s. av. n. 
è., l’essentiel des travaux semble cependant avoir été mené 
autour du changement d’ère, en particulier durant le règne 
d’Auguste, entre le dernier quart du Ier s. av. n. è. et les 
premières années du Ier s. de n. è., du moins pour les sites 
les mieux documentés. Le faciès numismatique des mon-
naies recueillies à Paule2419 (S.172, ph. 1) renvoie probable-
ment à une fréquentation débutant à partir de la dernière 
décennie du Ier s. av. n. è. À Bauné (S.4, ph. 1), Évreux 
(lep Hébert, S.56), Le Vieil-Évreux (Cracouville, S.78), 
Bû (S.99, ph. 1), Quimper (S.176, ph. 2), Bais (S.183, ph. 
1), Genainville (S.260, ph. 1), Val-de-Reuil (S.269, ph. 1) 
et Vannes2420 (S.278, ph. 2), le mobilier collecté (céra-

2415. Bourgeois (dir.), 1999, p. 36-42 ; Brouquier-Reddé, Gruel, 2015, 
p. 77.
2416. Magnan, 2006, p. 184-185.
2417. S.11 : S.114 : Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 105-126) ; 
S.118 : Barat, 1999 ; S.170 : Clément et al., 1987, p. 35.
2418. Peyrard, 1980 ; Laruaz (dir.), vol. 1, 2007, p. 34 ; Laruaz (dir.), 
2008, vol. 1, p. 28, p. 49-53, p. 79-81 ; Laruaz, 2009, vol. 1, p. 119-
121.
2419. V. Drost, in Menez et al., 2021, p. 207.
2420. S.4 : Mare (dir.), 1995 ; S.56 ; Doyen (dir.), 2000 ; S.78 : Bau-
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mique, monnaies, fibules) est caractéristique de pratiques 
religieuses amorcées, au plus tard, dans le courant de la pé-
riode augustéenne. Dans d’autres cas, la fréquentation du 
lieu de culte ne semble pas antérieure au règne de Tibère et 
aurait ainsi commencé vers 15-40 de n. è., à Guichainville 
(le Devant de la Garenne, S.61, ph. 1), Mauves-sur-Loire 
(S.167, ph. 1) et peut-être à Hérouvillette (S.145, ph. 2), et 
à Authevernes2421 (S.253, ph. 2), si la fondation n’est pas 
d’origine laténienne (ph. 1) pour ce dernier site. Quant 
aux créations attribuées au plus tôt aux années 40 de n. è. – 
à Oisseau-le-Petit (les Busses, S.20) et Plestin-les-Grèves2422 
(S.173), notamment – il s’agit de sanctuaires dont les ca-
ractéristiques (construction maçonnée, temple doté d’une 
galerie périphérique) les rapprochent davantage des lieux 
de culte aménagés durant la seconde moitié du Ier s. de n. è. 
(cf. infra, 7.3.1).

Que retenir de cette liste, non exhaustive, de sites fon-
dés avant le milieu du Ier s. de n. è. ? Si les fondations ont 
probablement été échelonnées tout au long du siècle consi-
déré, la plupart d’entre elles se concentre manifestement 
autour du changement d’ère. Il faut toutefois reconnaître 
que les bornes proposées pour le début de l’occupation 
de ces installations cultuelles sont souvent mouvantes ; il 
serait nécessaire d’affiner les dates proposées en menant 
à terme l’étude exhaustive des mobiliers de certains sites 
dont la stratigraphie est bien connue, et aussi de renforcer 
cette ébauche chronologique au moyen de données nou-
velles et fiables.

Comment expliquer la vague de créations et de réamé-
nagements qui a vraisemblablement marqué l’époque au-
gustéenne ? Un premier élément de réponse peut être four-
ni par l’implication des civitates en cours de constitution. 
Quel qu’ait été le régime auquel elles étaient soumises, les 
communautés en voie de municipalisation ont effective-
ment dû, dès leur formation – donc à partir des dernières 
décennies avant le changement d’ère – et dans le cadre de 
l’élaboration d’une identité collective, forger leur propre 
panthéon en dressant l’inventaire des divinités honorées 
à titre public et des obligations collectives, en établissant 
un calendrier religieux puis en affectant à chaque culte un 
espace et des équipements qui lui sont propres2423. Pour 

dot, 1936 et Cliquet et al., 1996, p. 11-16 ; S.99 : Fauduet, 1988 ; 
S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 319-326 et Nicolas, Villard 
(dir.), 2019, p. 194-195 ; S.183 : Pouille (dir.), 2011, p. 76-78 et p. 
148-152 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 41 et p. 48 et Vermeersch, 2012, 
p. 232-233 et p. 241-243 ; S.269 : Lukas, 2018a, p. 115-117 ; S.278 : 
Baillieu, Simon (dir.), 2000, vol. 1, p. 8-13 et p. 27-34.
2421. S.61 : Flotté et al., 1996, vol. 1, 3.3 ; S.145 : Veron (dir.), 
2018, vol. 1, p. 158-214 ; S.167 : Monteil et al., 2009, p. 162-163 ; 
S.253 : Michel et al., 2014, p. 199. 
2422. S.20 : Monteil et al., 2015 ; la fondation pourrait toutefois re-
monter aux alentours du changement d’ère (cf. supra, 5.1.3.4). S.173 : 
Galliou, 1990 ; Arramond et al., 2014.
2423. Scheid, 2008a, p. 17 ; cf. supra, 1.1.3.

mettre en place ce que l’on peut alors qualifier de sacra pere-
grina2424, les représentants des cités ont cependant dû tenir 
compte d’un patrimoine religieux préexistant, spécifique à 
chacune d’entre elles, que ce soit dans les villes structurées 
depuis la fin de l’âge du Fer ou dans les campagnes, den-
sément occupées et déjà parsemées de sanctuaires au cours 
de La Tène finale.

Toutefois, en l’absence de textes, il n’est guère aisé 
d’identifier les édifices publics de l’époque romaine (cf. su-
pra, chapitre 5, introduction) et, à plus forte raison, les 
plus anciens espaces communautaires, qui devaient être 
gérés par les cités pérégrines. De fait, le critère de la mo-
numentalité, tout à fait pertinent pour certaines construc-
tions maçonnées plus tardives, l’est bien moins pour les 
aménagements, souvent modestes, qui caractérisent cette 
période précoce (cf. infra, 7.2.2). À notre sens, la démarche 
la plus judicieuse, bien qu’empirique, est régressive : elle 
consiste à supposer que les sanctuaires monumentalisés à 
partir de la seconde moitié du Ier s. de n. è., alors que les 
cités ont probablement acquis – ou sont en voie d’obte-
nir – le droit latin, constituaient déjà des points forts du 
paysage religieux des communautés pérégrines au début du 
Haut-Empire. Cette assertion semble d’ailleurs corroborée 
par l’étude des plus anciens niveaux des sites concernés, 
généralement caractérisés par un abondant mobilier, que 
l’on peut supposer être le reflet d’une fréquentation relati-
vement intense.

Débutons par la question des chefs-lieux de cités, 
qui figurent parmi les premiers espaces à avoir été modi-
fiés dans le cadre de la municipalisation, à partir des an-
nées 15-10 av. n. è., mais aussi au cours des décennies sui-
vantes2425. Le dossier des cultes pratiqués sur le forum des 
cités du centre et de l’ouest de la Lyonnaise est bien mince 
en ce qui concerne le début de la période impériale (cf. 
supra, 5.1.2.1). Les traces des premiers espaces réservés à la 
pratique des cultes officiels sont inexistantes, faute d’une 
bonne connaissance des couches archéologiques les plus 
anciennes. On ne sait si les aires sacrées probablement in-
tégrées à la place du forum, qui a d’abord pu prendre la 
forme d’une vaste esplanade associée à de modestes amé-
nagements en terre et en bois, étaient simplement définies 
par l’installation d’un autel mobile ou si un temple, associé 
à une cour délimitée par un péribole, servait déjà d’ancrage 
au culte. Le seul document pouvant être rattaché aux hom-
mages publics rendus au cœur de l’espace civique au début 
de notre ère est une base de statue liée au culte dynastique, 
provenant de Sens/Agedincum, déjà évoquée supra (1.2.3).

Certains grands sanctuaires urbains ont pu succéder 
à un lieu de rituels plus ancien, dans le cas des chefs-lieux 
établis à l’emplacement d’une ville gauloise préexistante : 

2424. Raepsaet-Charlier, 2015, p. 194.
2425. Van Andringa, 2015.
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le seul exemple documenté, à Jublains/Noviodunum (S.32, 
ph. 2), est toutefois ambigu, puisque les preuves manquent 
pour confirmer que l’espace cérémoniel laténien, fondé 
plusieurs siècles auparavant, continue d’être fréquenté au 
cours de la période julio-claudienne, avant qu’un quadri-
portique et qu’un temple monumental n’y prennent place 
à partir du dernier tiers du Ier s. de n. è. (cf. supra, 5.1.2.4 
et 6.1.3). Il semble toutefois probable que le culte d’une 
divinité majeure et ancestrale des Aulerques Diablintes y 
ait été maintenu, probablement sous une nouvelle forme 
(cf. infra), d’autant plus qu’un enclos palissadé pourrait 
l’avoir abrité au début du Haut-Empire et ainsi faire le 
lien entre l’âge du Fer et la période flavienne2426. D’ailleurs, 
l’existence d’un sanctuaire pluriséculaire a pu avoir été un 
critère déterminant au début du Haut-Empire, lorsque les 
élites locales ont dû choisir, en concertation avec le pou-
voir central romain, la nouvelle capitale de la cité, aupara-
vant sise sur un éperon fortifié à Moulay, à 10 km à l’ouest 
de Jublains2427. Sur le site de la Bauve, à Meaux2428 (S.158, 
ph. 2), la fondation d’un lieu de culte – et d’un habitat as-
socié ? –, semble également avoir fait appel à des valeurs 
mémorielles, liées à l’histoire religieuse de la communau-
té civique dont le chef-lieu, Iatinum, vient d’être établi à 
moins d’un kilomètre plus à l’ouest. De fait, le site choisi 
par les Meldes, dont l’organisation au cours du Ier s. de n. è. 
est mal connue (cf. supra, 5.1.2.4), coïncide avec un lieu 
de dépôts à caractère rituel (armes, céramique, faune) bien 
plus ancien, car fréquenté entre la fin du IVe s. et le début 
du IIIe s. av. n. è., dont la mémoire – et peut-être certains 
vestiges, jusqu’à leur enfouissement définitif au début de 
l’époque romaine ? – a sans doute été préservée au cours 
des générations (cf. supra, 6.1.3). En outre, les témoins ma-
tériels des rituels qui y ont été pratiqués entre la fin du 
Ier s. av. n. è. et la fin du Ier s. de n. è. sont particulièrement 
nombreux, tandis que les travaux engagés au terme de cette 
période, pour y bâtir un imposant sanctuaire équipé d’un 
double temple, sont tout à fait monumentaux (cf. infra, 
7.3.2). On est alors en droit d’estimer que ce sanctuaire a 
été choisi dès le début du Haut-Empire par la communau-
té melde, qui y était probablement attachée en raison de 
son ancienneté, pour accueillir l’un des principaux cultes 
de la cité, à faible distance de sa capitale. Au demeurant, 
l’évolution des sites de Jublains et de Meaux – comme 
à la Genetoye, en lisière d’Autun, tandis que les preuves 
manquent à Sens (S.226)2429 –, est tout à fait comparable à 

2426. Naveau et al., 1997, p. 149-152 et p. 196 ; cf. supra, 3.1.1.1.
2427. Bocquet, Le Goff, 2016.
2428. Magnan, 2006.
2429. De récentes découvertes ont confirmé les racines laténiennes du 
sanctuaire de la Genetoye à Autun (Saône-et-Loire), capitale des Éduens 
au cours de l’époque romaine (Barral et al., 2019, p. 70), tandis qu’à 
Sens, le lieu de culte monumental de la Motte du Ciar est implanté au 
cœur d’une ancienne agglomération gauloise, mais on ne peut prou-
ver qu’un sanctuaire y existait déjà avant la guerre des Gaules (Nouvel, 

celle du sanctuaire de la Forêterie à Allonnes (S.9, ph. 2), 
bien que ce site soit plus à l’écart (soit environ 4 km) du 
chef-lieu des Aulerques Cénomans. Le sanctuaire, manifes-
tement fondé dès La Tène ancienne2430, constituait proba-
blement l’un des principaux espaces cérémoniels du peuple 
gaulois cénoman2431 ; le lot remarquable de monnaies gau-
loises, républicaines et augustéennes qui en proviennent 
(au moins 584 pièces ; cf. supra, 4.2.3.1), parmi d’autres 
vestiges contemporains, montre bien que le site devait aus-
si occuper une place prééminente au sein du paysage reli-
gieux de la cité à la charnière entre l’âge du Fer et le début 
du Haut-Empire. Le développement d’une agglomération 
secondaire à ses abords, à partir de la première moitié du 
Ier s. de n. è. (cf. supra, 5.1.3.1), pourrait même avoir été 
motivé par sa renommée et par les activités générées par le 
culte ; il sera, comme les exemples précédents, monumen-
talisé à une époque plus tardive.

Parmi les fondations en contexte d’agglomération se-
condaire naissante, que l’on peut également attribuer avec 
vraisemblance à des initiatives publiques, mentionnons 
aussi l’autre sanctuaire d’Allonnes, sur le site des Perrières 
(S.10, ph. 1), dont le développement a manifestement ac-
compagné la mise en place de l’habitat, ou encore le lieu de 
culte d’Amboise/Ambacia (S.236, ph. 1), ancienne capitale 
gauloise des Turons, avant que le siège institutionnel de la 
civitas ne soit transféré à Tours, au début de l’Empire2432 
(cf. supra, 5.1.3.1). L’état augustéen du premier site n’est 
que peu documenté, mais l’agrandissement et l’embellis-
sement dont il fait l’objet au cours des siècles suivants, 
comme à Ambacia, traduisent sans guère de doute un sta-
tut public ; à Amboise, c’est encore une fois d’abondants 
dépôts – générés par la pratique de la stips, mais aussi à l’is-
sue de probables banquets collectifs – qui caractérisent le 
premier état du lieu de culte antique, implanté au cœur de 
l’ancien oppidum, alors en pleine mutation. Dans ces deux 
cas, comme peut-être en bordure de Quimper (S.176 ; cf. 
supra, 5.1.3.5), l’installation d’importants sanctuaires aurait 
alors accompagné la création, ou le réaménagement, dès les 
premiers temps du Haut-Empire, des pôles principaux de 
l’armature urbaine des cités.

Dans un quartier périphérique du Mans/Vindinum 
(S.16, ph. 1), chez les Cénomans, comme en d’autres 
points du territoire de certaines cités – à Montbouy 
(S.217), et peut-être à Genainville (S.260), voire à Orléans 

2015 ; Barral et al., 2019, p. 70-72). Voir aussi, pour la question des 
origines des grands sanctuaires de périphérie urbaine, Péchoux, 2010, 
p. 40-44.
2430. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004 ; Brouquier-Reddé, Gruel, 
2015.
2431. Leurs principaux oppida n’ont pas été identifiés et on ne sait donc 
si la butte du Vieux Mans, dont la topographie semble néanmoins par-
ticulièrement adaptée à ce type d’occupation, accueillait déjà une agglo-
mération au cours du second âge du Fer (Remy, 2016, p. 50).
2432. Laruaz, 2009 ; Laruaz (dir.), 2017 ; Lucas et al., 2019.
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(S.114, ph. 1), respectivement situés chez les Sénons, les 
Véliocasses et les Carnutes –, c’est la présence d’un cours 
d’eau ou de résurgences qui a manifestement déterminé 
l’emplacement d’un lieu de culte établi ex nihilo : les abon-
dants dépôts – en particulier monétaires, témoins de gestes 
individuels ? – réalisés dès la période augustéenne, au plus 
tard, au sein ou en bordure de la zone humide ou en eau, 
sommairement aménagée, révèlent qu’une divinité devait y 
habiter (cf. supra, 3.1.3.2 et 5.3.1). L’installation de ces pre-
miers sanctuaires des eaux, jusqu’alors inconnus dans les 
Gaules2433, trahit l’appropriation d’une conception du divin 
et de pratiques importées d’Italie, à l’exemple du sanctuaire 
des sources du Clitumne, décrit par Pline le Jeune2434. Le 
développement monumental qui conduira à la transforma-
tion radicale de ces sites au cours du Haut-Empire montre 
bien que la symbolique véhiculée par l’élément aquatique 
était considérée comme importante pour les communau-
tés qui les ont manifestement érigés au rang de sanctuaires 
publics, sans que l’on puisse reconstituer l’histoire mytho-
logique propre à chacun de ces lieux remarquables, privilé-
giés au détriment d’autres sources.

D’autres lieux de culte, également disséminés sur les 
territoires mais, en l’état des connaissances, situés à l’écart 
de tout habitat groupé ou de toute résurgence, semblent 
également avoir été des points particulièrement attractifs 
de l’armature religieuse des cités naissantes, du moins si 
l’on se fie aux nombreuses offrandes, notamment mo-
nétaires, qui y ont été amassées autour du changement 
d’ère. Plusieurs de ces sites, à Juvigné (S.36), La Ville-
neuve-au-Châtelot (S.236) – voire à Neuville-sur-Sarthe 
(S.18), Douarnenez (S.170) et Panzoult (S.242) ? (cf. supra, 
chapitre 6) – plongent leurs racines dans un passé laténien : 
l’occupation du début de l’époque romaine succède mani-
festement sans hiatus à un sanctuaire plus ancien. Le carac-
tère ancestral des dépôts d’objets métalliques de La Ville-
neuve-au-Châtelot – en particulier, pour les plus anciens, 
d’armes et de parures, introduits dès la fin du IVe s. av. n. è. 
– et l’apparence sans doute monumentale du sanctuaire 
gaulois de Juvigné, ceinturé par d’imposants talus et fos-
sés2435 (cf. supra, 3.1.1.1 et 6.1.2.2), en faisaient certainement 
d’importants lieux de mémoire qu’il semblait alors crucial 
d’intégrer aux cultes célébrés par les cités naissantes sur leur 
territoire – les Aulerques Diablintes pour le premier cas 
et les Tricasses, vraisemblablement nés d’une division de 
l’ancienne grande civitas gauloise sénone, pour le second. 
Durant la période augustéenne, ces deux sites ont sans 
doute été des lieux particulièrement fréquentés, comme en 
témoignent, à Juvigné, les 269 monnaies émises entre la fin 
de l’époque gauloise et le principat d’Auguste et, a fortiori, 

2433. Barral et al., 2015 ; Vurpillot, 2016.
2434. Pline le Jeune, Lettres, VIII, 8 ; Scheid, 1996 et 2008b.
2435. Bataille, 2008 ; Piette, Depeyrot, 2008 ; Bossard et al., 2016 ; 
Bossard, Dufay-Garel (dir.), 2016 ; Bossard, Dufay-Garel, 2019.

les 3 700 exemplaires issus de La Villeneuve-au-Châtelot, 
où 70 000 rouelles été également introduites au moins en 
partie au cours de ces mêmes décennies. On pourrait en-
visager aussi que d’autres lieux de mémoire, à l’exemple de 
celui d’Entrammes (le Port, S.31), localisé au cœur d’un op-
pidum déserté, aient été aménagés à l’initiative des cités, au 
moment de la redéfinition du réseau d’agglomérations au 
début du Haut-Empire. Les preuves manquent toutefois 
pour rattacher avec certitude cet exemple, comme celui 
d’Orival (S.267), aux sacra peregrina puis publica des cités 
diablinte et véliocasse (cf. supra, 6.2.1).

Ainsi, outre plusieurs fondations vraisemblablement 
liées à la volonté de doter les nouveaux espaces urbains – 
chefs-lieux ou agglomérations secondaires d’importance 
– de sanctuaires communautaires habités par des divinités 
honorées à titre public, « les lieux naturels spectaculaires 
ou attestant une continuité d’occupation paraissent attirer 
en quelque sorte les fondateurs des nouvelles cités »2436. Il 
est tout à fait possible que d’autres lieux de culte, a prio-
ri créés autour du changement d’ère, tels le sanctuaire de 
Cracouville, près du Vieil-Évreux (S.78), voire le sanctuaire 
central (S.79) de cette agglomération secondaire, et ceux 
de Bû (S.99) et de Macé (S.196), aient aussi été fondés dans 
le cadre de la mise en place des cultes publics des cités 
pérégrines. Cependant, on ne peut expliquer les facteurs 
qui auraient incité leurs représentants à cibler ces empla-
cements a priori dépourvus d’antécédents ou d’élément 
naturel remarquable. Dans tous les cas, ces sites seront fa-
vorisés par les évergètes au cours des deux siècles suivants, 
sans doute en raison d’un statut public, qui pourrait leur 
avoir été octroyé dès leur fondation.

Des sanctuaires nouveaux, ou bien investissant d’an-
ciens lieux de rituels d’importance, sont donc établis en 
divers points des territoires des cités pérégrines durant les 
premières décennies du Haut-Empire. Bien que leurs amé-
nagements soient souvent modestes (cf. infra, 7.2.2), le mo-
bilier collecté en leur sein plaide en faveur d’une activité 
religieuse relativement intense, même s’il est impossible de 
déterminer les rythmes des dépôts et d’évaluer précisément 
le nombre de dévots concernés. La fondation de ces sanc-
tuaires, qui accueillent vraisemblablement les cérémonies 
publiques de la religion des civitates naissantes, implique 
l’installation de divinités nouvelles2437, forgées dans le 

2436. Scheid, 2006, p. 443.
2437. Dans certains cas, extérieurs au territoire choisi pour cette étude, 
il pourrait s’agir d’une divinité topique « transférée » vers un nouveau 
pôle au début de l’époque romaine, depuis un ancien lieu de culte 
qui était intégré à un habitat laténien désormais abandonné. De telles 
migrations divines ont par exemple été envisagées entre les villes-capi-
tales de Villejoubert/Durotincum et de Limoges/Augustoritum pour les 
Lémovices, ou encore de Bibracte et d’Autun/Augustodunum pour les 
Éduens, à partir de la découverte de documents épigraphiques mention-
nant, dans les chefs-lieux du Haut-Empire, deux divinités manifeste-
ment originaires des anciennes agglomérations gauloises (Van Andringa, 
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cadre de la fabrique du divin engagée par ces dernières, 
mais qu’en est-il des lieux de culte dont l’occupation est a 
priori continue ? Si l’on se fie au seul exemple bien docu-
menté, celui de la Forêterie à Allonnes2438 (S.9), l’instaura-
tion d’un culte à Mars Mullo, attesté par plusieurs bases de 
statues datées du Ier s. de n. è., montre bien que c’est aussi 
un dieu nouveau, interprété, qui réside désormais dans le 
temple du sanctuaire. Il semble alors légitime de supposer 
que son prédécesseur, durant le second âge du Fer, a été 
un grand dieu dénommé Mullo, dont les compétences ne 
sont pas connues mais devaient être proches de celles du 
Mars romain. Honoré dans plusieurs sanctuaires de l’ouest 
des Gaules, comme en témoignent diverses inscriptions, le 
dieu et son identité auraient été redéfinis lors de la créa-
tion des cultes publics des nouvelles civitates de l’Empire 
romain (cf. supra, 1.2.1.1, 6.1.3 et infra, 7.3.2.1). Son assi-
milation par le processus de l’interpretatio romana a ainsi 
permis son « intégration dans la cité tout en sauvegardant 
[sa qualité de dieu ancestral légué] par la tradition »2439.

Dans les campagnes des cités pérégrines comme en 
ville, d’autres espaces cultuels ont certainement été fondés 
à titre privé dès le début du Haut-Empire. En contexte 
urbain, rares sont les premiers témoignages des dévotions 
privées, qui devaient essentiellement prendre place au sein 
de modestes sanctuaires, dont les vestiges archéologiques 
sont probablement difficiles à mettre en évidence. L’en-
semble exceptionnel constitué par les blocs du pilier des 
Nautes, découverts sur l’île de la Cité à Paris/Lutetia2440, 
indique toutefois que les transformations qui modèlent le 
paysage religieux des cités s’appliquent aussi, à une autre 
échelle, aux panthéons des collectivités privées. Ici, une 
corporation religieuse, celle des bateliers de la Seine, rend 
hommage, durant le règne de Tibère (14-37) et à travers 
l’érection d’un monument sculpté – dans un sanctuaire 
public ou au sein même de son siège ? –, à l’empereur, à 
Jupiter et à d’autres divinités choisies pour patronner leurs 
activités, voire à des personnages mythologiques. L’empla-
cement des aires sacrées réservées aux pratiques religieuses 
de ces associations, ou bien d’habitants d’un même quar-
tier célébrant collectivement un culte, n’a pas été identifié 
au sein des premiers états des chefs-lieux des cités étudiées. 
Au sud de l’agglomération secondaire de Pouillé2441 (S.243), 
la découverte d’un très petit temple, d’abord construit en 
terre et en bois et fréquenté dès le début du Haut-Em-
pire, constitue probablement le seul exemple avéré de lieu 
de culte privé installé dès la fondation d’un habitat grou-

2017a, p. 63-66).
2438. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 308-310 ; Bérard, 2006 ; 
Van Andringa, 2017a, p. 205-208.
2439. Van Andringa, 2017a, p. 149.
2440. Van Andringa, 2006.
2441. Bourgeois, 1982 ; Cadalen-Lesieur (dir.), 2016.

pé ou, au plus tard, quelques années ou décennies après 
sa création ; installé dans un quartier sans doute occupé 
par une communauté d’artisans, il a pu avoir été géré par 
une corporation professionnelle (cf. supra, 5.1.3.2). Il faut 
peut-être y ajouter le sanctuaire de la place des Épars, à 
Chartres2442 (S.100, ph. 1), bien que l’on ne puisse prouver 
que le premier état de la cour qui accueillera un temple à 
cella centrale et galerie périphérique, à partir du IIe s., soit 
déjà un espace réservé aux rituels.

L’apparition de premiers temples au sein de certains 
établissements ruraux de statut élevé fournit aussi une belle 
illustration du développement de cultes privés, cette fois-ci 
à l’extérieur des agglomérations. À Richebourg (S.118, ph. 
1), à Bais (S.183, ph. 1) et peut-être à Bauné2443 (S.4, ph. 
1), une aire sacrée et son édifice de culte – non identifié, 
pour la première phase, à Bais – ont manifestement été 
aménagés dès la fin du Ier s. av. n. è. ou le début du Ier s. 
de n. è. Elle est alors située à proximité ou au sein (à Bau-
né ?) de l’enclos fossoyé qui accueille la résidence rurale 
d’un aristocrate, établie ex nihilo ou succédant à un habi-
tat plus ancien (cf. supra, 5.2.2.2 et 5.2.2.3). L’installation de 
nouveaux dieux accompagne donc aussi, du moins dans 
les plus riches domaines, celle des familles qui les choi-
sissent pour qu’ils veillent à leurs activités et au bon fonc-
tionnement des exploitations agricoles. L’implication des 
élites dans la création d’aires sacrées  vraisemblablement 
privées, en milieu rural, se devine aussi à Paule2444 (S.172, 
ph. 1) : une ancienne nécropole tumulaire, voisine de la ré-
sidence tout juste démantelée d’une famille aristocratique 
osisme, sert d’ancrage, au moment où la civitas s’organise, 
à un probable culte ancestral, légitimant le pouvoir local 
(cf. supra, 6.2.2). À Saint-Jacut-de-la-Mer2445 (S.138, ph. 1), 
sur le territoire proche des Coriosolites, c’est une commu-
nauté sans doute plus modeste, résidant dans les environs, 
qui rend hommage à une divinité ou à plusieurs divinités 
siégeant sur un îlot rocheux exposé aux intempéries ma-
rines, à l’emplacement d’un petit ensemble funéraire qui 
accueille peut-être les ancêtres de ces individus (cf. supra, 
5.3.1).

Ces divers exemples, sélectionnés parmi les sites les 
mieux documentés et les moins équivoques, montrent 
bien qu’à partir du début du Haut-Empire, et en parti-
culier dès le règne d’Auguste, le développement des aires 
sacrées connaît un essor sans précédent, vraisemblablement 
amorcé au moment de l’organisation en cités des anciens 
peuples gaulois : les initiatives locales se multiplient pour 
doter les nouveaux territoires, tant dans un cadre public 
que privé, des espaces nécessaires à la pratique des cultes 

2442. J.-M. Morin, in Joly dir., p. 129-131 ; cf. supra, 5.1.2.3.
2443. Barat, 1999 ; Pouille (dir.), 2011 ; Mare (dir.), 1995.
2444. Menez et al., 2021.
2445. Bizien-Jaglin (dir.), 2004.
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forgés par les différentes communautés, de la cité à la fa-
mille. La « dilatation du paysage religieux » des civitates 
émergentes, pour reprendre les mots de S. Girond – ap-
pliqués à la cité d’Aquitaine des Bituriges Cubes, mais que 
l’on peut tout à fait étendre aux civitates du centre et de 
l’ouest de la Lyonnaise – concerne à la fois les villes-ca-
pitales, les agglomérations secondaires et les campagnes : 
« autrement dit, on peut penser que s’est alors engagé un 
processus d’appropriation de l’espace, de territorialisation, 
qui a suscité de nouvelles dynamiques dans le dialogue 
entre les hommes et les dieux »2446.

Si les données épigraphiques, littéraires et iconogra-
phiques manquent globalement pour cerner le profil des 
divinités choisies, et donc comprendre de quelle façon sont 
élaborés les panthéons des diverses communautés, l’examen 
des vestiges archéologiques des lieux de culte fréquentés 
entre le milieu du Ier s. av. n. è. et le milieu du Ier s. de n. è. 
permet de définir les traits saillants des changements opérés 
dans les espaces où se tiennent les célébrations religieuses. 
Que les personnages divins dont le culte est célébré dans les 
sanctuaires de fondation récente ou plus ancienne aient été 
dotés d’un nom latin ou qu’ils aient conservé un théonyme 
celtique (cf. supra, 1.1.3), les équipements des sanctuaires et 
les témoins des rites qui y ont lieu sont révélateurs d’inno-
vations, certes mêlées à certaines traditions, qui dénotent 
l’émergence de manières inédites de pratiquer la religion.

7.2.2. Reformuler les architectures et les pratiques 
rituelles, entre traditions et innovations

Si l’interprétation des vestiges les plus anciens des 
sanctuaires de l’époque romaine constitue parfois un exer-
cice difficile, en raison d’un état de conservation souvent 
médiocre et des perturbations engendrées par les réaména-
gements ultérieurs (cf. supra, 7.2, introduction), les don-
nées enregistrées sur une quinzaine de sites permettent de 
définir à grands traits les principales caractéristiques des 
espaces cultuels aménagés entre les années 50 av. n. è. et 
50 de n. è. De leur examen global ressort une certaine mo-
destie des architectures, qui transparaît à la fois dans les 
matériaux employés et dans les dimensions des aires sacrées 
et, surtout, des bâtiments. En outre, l’usage quasi exclusif, 
jusqu’à la première moitié du Ier s. de n. è., de la terre, 
du bois et d’autres matières végétales témoigne d’un cer-
tain attachement aux traditions architecturales d’origine 
laténiennes, bien que le développement d’architectures 
inédites révèle une nouvelle conception de l’espace sacré 
(fig� 458).

La cour des lieux de culte est alors généralement en-
close par un système de fossés ou par une clôture en bois, 

2446. Girond, 2015, vol. 1, p. 493.

dont il ne reste que les tranchées qui ont servi de fonda-
tion aux palissades, ou bien des rangées de trous de poteau. 
Tandis que les enceintes fossoyées, associées à des talus, 
ont été fréquemment adoptées pour circonscrire l’espace 
réservé aux rituels à la fin du second âge du Fer, la mise en 
œuvre de systèmes de clôture en bois semble avoir été assez 
rare avant la guerre des Gaules et devient plus systématique 
à partir du courant – et même la fin ? – du Ier s. av. n. è. et le 
début du Ier s. de n. è. (cf. supra, 3.1.1.1 et 6.1.2.2). C’est ain-
si le cas à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236, ph. 2), Benne-
court (S.254, ph. 3), Amboise (S.237, ph. 1), Allonnes (la 
Forêterie, S.9, ph. 2), Quimper (S.176, ph. 2) et peut-être 
Jublains (S.204, ph. 1 ou 2 ?). Les dimensions de l’aire ainsi 
circonscrite, lorsqu’elle a pu être mesurée, sont relative-
ment peu importantes, de l’ordre de quelques centaines de 
mètres carrés – soit 550 m² à la Villeneuve-au-Châtelot, en 
milieu rural (?) et environ 1 100 m² à Allonnes, en marge 
d’une agglomération naissante. L’érection de clôtures en 
bois plus ou moins hautes peut certes marquer un chan-
gement dans la perception visuelle de l’aire sacrée, mas-
quée par cet aménagement, et préfigure probablement la 
construction des murs d’enceinte qui se multiplient à par-
tir du courant du Ier s. de n. è.2447 (cf. infra). Néanmoins, 
le creusement, à la même période, de modestes fossés au-
tour d’autres cours sacrées montre bien que les traditions 
gauloises sont également maintenues dans une partie des 
sites à vocation religieuse – à Neuville-sur-Sarthe (S.18, 
ph. 2-3), Orléans (S.114, ph. 1 et 2), Bais (S.183, ph. 1) ou 
Quimper (S.176, ph. 3). L’emprise de ces enclos fossoyés 
est alors souvent supérieure à celle des enceintes en bois, 
en dépit du faible nombre de valeurs enregistrées pour ces 
dernières (cf. supra, fig� 76). Il faut aussi rappeler que l’on 
ne sait quasiment rien des talus et des éventuelles haies ou 
palissades qui pouvaient se dresser à leur sommet ou sur 
leur bordure, tant pour la fin de l’âge du Fer qu’au début 
de l’époque romaine, et ainsi dissimuler complètement la 
cour sacrée depuis l’extérieur. La hauteur de la levée de 
terre ceinturant vraisemblablement le sanctuaire de Juvi-
gné2448 entre la fin de la période gauloise et le milieu du 
Ier s. de n. è., au moins, estimée à plus de 2 m, ou encore 
la présence de quelques trous de poteau longeant les fossés 
du double enclos fossoyé de Paule2449 (S.172) – et disparus 
dans d’autres cas ? –, invitent d’ailleurs à minorer les chan-
gements qu’a pu réellement induire la multiplication des 
palissades au début du Haut-Empire.

En outre, si les fossés sont des « structures propices 
au rejet des vestiges cultuels » et que leur disparition pro-
gressive pourrait aussi être liée à l’évolution de la gestion 
des offrandes2450 (cf. infra), il n’est pas certain qu’ils étaient 

2447. Van Andringa, 2017a, p. 104.
2448. Bossard, Dufay-Garel dir., 2016, p. 149-152.
2449. Menez et al., 2021, p. 205.
2450. Van Andringa, 2017a, p. 104.
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utilisés pour enfouir ces dernières au cours de la fréquen-
tation du sanctuaire, à plus forte raison si un talus barrait 
le passage entre la cour sacrée et le fossé. Les opérations de 
curage mises en évidence pour les fossés de l’enclos laté-
nien de Bennecourt démontrent bien qu’il fallait que ces 
structures soient préservées en l’état2451. L’abondant mobi-
lier qui provient de leur remplissage, ici comme ailleurs, a 

2451. Bourgeois (dir.), 1999, p. 17.

sans doute été plutôt accumulé de façon pragmatique lors 
de l’abandon du site ou des travaux entrepris dans le cadre 
d’un chantier de reconstruction – de même que de nom-
breux objets proviennent aussi des couches scellant les tran-
chées de fondation des palissades de la Villeneuve-au-Châ-
telot2452, qui n’ont pu y être piégés qu’au moment de leur 
démantèlement.

2452. Piette, 1989 ; Piette, Depeyrot, 2008, p. 4-9.
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Fig. 458 : sélection de sanctuaires datés entre le milieu du Ier s. av. n. è. et le milieu du Ier s. de n. è. Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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Quant aux premières clôtures en pierre (cf. supra, 
3.1.1.2), il est plus difficile de dater leur apparition, mais 
elles semblent avoir été rares, voire inexistantes, avant le 
milieu du Ier s. de n. è., à l’instar des plus anciens temples 
maçonnés, qui ne sont vraisemblablement pas antérieurs 
à 15 de n. è., voire au second quart du Ier s. (cf. infra). La 
pétrification des architectures de la Forêterie, à Allonnes2453 
(S.9, ph. 3) a été attribuée par V. Brouquier-Reddé et 
K. Gruel au début du Ier s. de n. è., au plus tard, sur la base 
d’arguments non précisés, mais la découverte d’une mon-
naie de Claude sur le sol du temple indique qu’il est encore 
fréquenté au milieu du Ier s. de n. è., voire au-delà. À Val-
de-Reuil2454 (S.269), la plus ancienne enceinte maçonnée 
(1 056 m²) a aussi été datée autour du changement d’ère, 
mais cette proposition ne repose que sur peu d’indices, 
d’autant plus que les autres constructions éventuellement 
rattachées à la même phase auraient été bâties en terre et 
en bois. Au regard de ces éléments, et surtout de l’identi-
fication de nombreuses constructions maçonnées, mieux 
documentées, qui sont mises en place à partir des années 
40-50 de n. è. et relèvent donc d’une étape ultérieure de 
l’évolution globale des sanctuaires (cf. infra, 7.3.1), il faut 
donc admettre que les périboles en pierre ont été globale-
ment absents, ou très rares, avant la période claudienne.

Le mode de clôture des sanctuaires n’a donc guère 
connu de modifications majeures au cours du siècle qui a 
suivi les conquêtes de César : les types d’architectures en 
vigueur à la fin du second âge du Fer ont continué d’être 
mis en œuvre, si ce n’est que les enceintes en bois paraissent 
avoir été plus fréquentes qu’auparavant. En revanche, l’ana-
lyse de leur aire interne révèle de profonds changements : 
des cellae de plan carré ou rectangulaire, construites en bois 
et en terre et progressivement remplacées par des édifices 
maçonnés, sont dressées en leur sein et sont associées à des 
foyers, aménagés au sein même de ces bâtiments ou, plus 
rarement, à leurs abords. En revanche, rares sont les autres 
types de constructions reconnus au sein des premières aires 
sacrées de l’époque romaine : les temples constituent géné-
ralement les seuls édifices identifiés, bien que l’interpréta-
tion des concentrations de trous de poteau reconnues sur 
plusieurs sites ne soit pas toujours aisée. Quant aux résur-
gences aux abords desquelles sont rendus certains cultes, 
elles ne sont alors que sommairement aménagées, tels les 
bassins de Genainville2455 (S.260, ph. 1).

Si l’existence de temples préromains, en Gaule et dès 
le début de La Tène finale, est débattue2456, aucun argu-
ment décisif ne permet d’en attester la présence au sein du 

2453. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 306 ; Brouquier-Reddé, 
Gruel, 2015, p. 77.
2454. Lukas, 2018a, p. 115-117.
2455. Mitard, 1993, p. 41-43 ; Vermeersch, 2012 ; cf. supra, 3.1.3.2.
2456. Voir notamment Poux, 2019 ; Poux, Fichtl, 2019.

territoire étudié avant le troisième quart, voire le dernier 
quart du Ier s. av. n. è., soit plusieurs années ou décennies 
après l’intégration des peuples gaulois au monde romain. 
Rappelons toutefois que l’on ne peut définir avec précision 
la forme et la fonction des bâtiments en terre et en bois 
reconnus dans les espaces cérémoniels du second âge du 
Fer et que l’on ne peut donc exclure totalement l’idée qu’ils 
aient pu abriter des divinités gauloises et leur éventuelle re-
présentation (cf. supra, 3.1.2.3). En tout état de cause, il faut 
attendre la fin du Ier s. av. n. è. pour que de premières struc-
tures de combustion – et de cuisson ? – prennent place 
au sein des temples avérés ou dans leur proche périphérie 
(cf. supra, 3.1.2.2). Le rôle accru du feu dans les pratiques 
rituelles, désormais utilisé, selon toute vraisemblance, pour 
sacrifier des offrandes destinées à la divinité résidant dans la 
cella2457 – peut-être alors sous la forme d’une statue en bois, 
qui n’aurait pas laissé de traces ? –, marque l’adhésion des 
communautés locales aux pratiques religieuses romaines ; à 
l’autel en pierre est toutefois préférée une modeste plaque 
foyère en argile, voire un feu allumé à même le sol.

La restitution des temples dont les vestiges sont les 
mieux préservés révèle l’absence de toute forme monumen-
tale avant le milieu du Ier s. de n. è. Durant le siècle considé-
ré, les simples cellae de plan proche du carré ou barlong do-
minent largement, si elles ne sont pas exclusives (types A1a 
et A2a, cf. supra, 3.1.2.1). De fait, l’adjonction d’une galerie 
périphérique semble tardive et relève surtout de la phase 
suivante (cf. infra, 7.3), puisque qu’aucun édifice doté d’un 
tel équipement (type B1) n’est formellement attesté avant 
les années 40 de n. è., même si certains exemples, dont la 
datation est imprécise, pourraient être quelque peu plus 
anciens (cf. supra, 3.1.2.3). Qu’elles soient intégralement 
construites en matériaux périssables – à Bennecourt (S.254, 
B1 et C1 : 33 m² et 88 m²) ou à Saint-Martin-de-Boscher-
ville (S.87, A1 et A2 : 123 m² et 196 m² ?), par exemple –, 
qu’elles reposent sur des solins de pierre, comme à Macé 
(S.196, A1 : 25 m²), à Richebourg (S.118, A1 : 38 m²), à 
Bauné (S.4, A1 : 43 m²) ou à Vannes (S.278, A1 : 74 m²), ou, 
plus rarement, qu’elles soient maçonnées, tel qu’au Mans 
(S.16, A : 12 m²) ou à Bennecourt (B2 et C2 : 50 m² et 
72 m²), leur surface est très souvent inférieure à 80 m² et 
n’atteint jamais, dans tous les cas, 200 m², contrairement 
aux constructions plus tardives (cf. infra, 7.3). Alors que les 
exemples les plus précoces sont exclusivement pourvus de 
murs en terre et en bois, parfois dressés sur des fondations 
empierrées, le développement des cellae maçonnées n’est 
a priori pas antérieur à 15 de n. è. (cf. supra, 3.1.2.1). Le 
maintien de constructions en matériaux périssables n’est 
pas spécifique aux sanctuaires et il s’inscrit dans la lente 
évolution des techniques architecturales employées dans 

2457. Bourgeois (dir.), 1999, p. ; Van Andringa, 2017a, p. 105 ; cf. 
supra, 3.1.2.2.
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les cités du nord-ouest des Gaules, que ce soit dans les villes 
ou dans les campagnes. En effet, à titre de comparaison, les 
quartiers d’habitations et les monuments publics en pierre 
sont rares, dans les chefs-lieux des cités2458, avant le milieu 
du Ier s. de n. è. En outre, au sein des établissements ru-
raux2459, ce matériau, allié à la chaux, ne s’impose véritable-
ment qu’à partir de la seconde moitié du Ier s. et surtout le 
IIe s. de n. è.

En ce qui concerne la forme des premiers temples, 
dont on ne connaît encore que peu d’exemples bien do-
cumentés (cf. supra, fig� 95 pour les constructions en ma-
tériaux périssables), elle est somme toute très simple et ne 
semble en aucun cas s’inspirer des architectures religieuses 
romaines. Il n’est pas anodin de noter que par leur plan, 
leurs dimensions et les techniques de construction mises 
en œuvre, les plus anciens bâtiments de culte des cités 
étudiées s’apparentent aux habitations gauloises, d’ailleurs 
parfois équipées d’un foyer central, identifiées dans les ag-
glomérations et dans les nombreux établissements ruraux 
de la fin de l’âge du Fer2460. Il paraît donc tout à fait per-
tinent d’envisager que les communautés locales – et ce, 
que l’apparition des temples soit quelque peu antérieure 
ou postérieure à la conquête romaine – se soient inspirées 
des architectures domestiques pour concevoir les premiers 
bâtiments de culte, au demeurant considérés comme des 
maisons divines. On ne connaît cependant que peu de 
chose de leur élévation et il est possible que les résidences 
des dieux et des déesses aient été distinguées des demeures 
des mortels par un décor spécifique, ou encore par une 
hauteur plus importante, qui aurait matérialisé la supério-
rité des premiers sur les seconds et qui aurait été conservée, 
sous la forme d’une cella turriforme – d’ailleurs inconnue à 
Rome2461 –, lors de l’édification des premiers temples ma-
çonnés à galerie périphérique. Une enquête plus approfon-
die, à l’échelle des Gaules et des provinces voisines, serait 
nécessaire pour proposer une restitution plus précise de 
leur architecture, qui pourrait en outre avoir été variable 
d’un exemple ou d’une région à l’autre.

Le mobilier enfoui au sein ou en périphérie des cours 
sacrées fréquentées entre le milieu du Ier s. av. n. è. et le mi-
lieu du Ier s. de n. è. est souvent abondant : en témoignent 
les dépôts, déjà décrits (cf. supra, 4.3.2.2), de monnaies, de 

2458. Pour les cités de l’ouest, voir Maligorne, 2006, p. 161 ; les dos-
siers réunis dans le numéro 72-1 de la revue Gallia vont dans le même 
sens pour le bâti de plusieurs capitales du centre de la Lyonnaise, à 
Chartres (Joly et al., 2015), Sens (Nouvel, 2015) et Troyes (Kasprzyk 
et al., 2015).
2459. Chr. Loiseau et Fl. Sarreste, in Sarreste, Bertrand (dir.), 2012, p. 
29 ; Nüsslein, Bernigaud, 2018, p. 149-150 ; Spiesser, 2018, vol. 1, p. 
93 et p. 106.
2460. Voir notamment, pour le quart nord-ouest de la France : Maguer, 
Le Gall, 2018.
2461. Aupert, 2010, p. 246-252.

parures, de céramiques et de restes fauniques, auxquels se 
mêlent parfois d’autres catégories d’artefacts, tels des pe-
tits objets circulaires (rouelles, anneaux, jetons), des outils 
ou des ustensiles divers. Les vestiges cultuels accumulés 
sont progressivement répandus à même le sol – lorsque 
les offrandes n’y sont pas volontairement enfoncées – ou 
rassemblés dans des structures destinées à être remblayées 
(anciens fossés ou fosses rituelles), notamment lors d’opé-
rations de nettoyage ou de réaménagement des sanctuaires. 
Ces restes, se présentant souvent sous la forme de déchets, 
sont donc ensevelis sur place, à l’instar de ceux qui étaient 
enfouis au sein même des espaces cérémoniels de la période 
gauloise.

La diversification des dons déposés aux divinités au 
sein des sanctuaires est un phénomène qui, s’il est percep-
tible dès La Tène finale (cf. supra, 4.3.2.1), s’accentue mani-
festement après la conquête romaine : les offrandes par des-
tination (objets miniatures, ex-voto anatomiques, rouelles, 
entre autres) se multiplient dans certains sites dès la fin 
du Ier s. av. n. è. ou la première moitié du Ier s. de n. è. et 
complètent l’éventail des objets jusqu’alors manipulés dans 
l’enceinte des lieux de culte (cf. supra, 4.2.2.1 à 4.2.2.3). Par 
ailleurs, il est probable que l’essor sans précédent de l’of-
frande monétaire découle, outre d’un usage devenu cou-
rant du numéraire, de l’adoption de nouvelles pratiques, 
peut-être en partie calquées sur la stips romaine, sous des 
formes variées – dont le jet individuel d’une monnaie au 
pied d’une image de culte ou dans un bassin habité par 
une divinité. L’accumulation de monnaies par centaines, 
voire par milliers, mises au rebut sans être recyclées au sein 
d’un même espace cultuel, et surtout la mutilation volon-
taire de certaines pièces, aux alentours de la période au-
gustéenne, trahissent cependant des pratiques propres aux 
provinces nord-occidentales de l’Empire, et qui n’étaient 
pas en vigueur – du moins pour les dégradations – avant 
la conquête romaine (cf. supra, 4.2.3.1). Les dépôts d’armes, 
caractéristiques des sanctuaires gaulois, bien que moins fré-
quents au cours de La Tène finale, cessent – à de rares ex-
ceptions près – après la conquête romaine, probablement 
dans le cadre de la démilitarisation des Gaules en voie de 
pacification (4.2.3.3), tandis que les parures, fréquemment 
déposées dans les sanctuaires gaulois, continuent d’être 
introduites en grand nombre jusque dans le courant du 
Ier s. de n. è. (4.2.3.2). Quant aux pratiques alimentaires, 
dont l’identification et l’interprétation, reposant surtout 
sur l’étude de tessons de céramique et de restes fauniques, 
ne sont pas toujours évidentes, elles évoluent aussi au cours 
de cette période. Si la préparation et surtout la consom-
mation de nourriture et de boissons sont attestées avant 
et après la conquête, sans que l’on puisse déterminer les 
circonstances des repas organisés au sein des sanctuaires, 
la multiplication des restes brûlés, dès la seconde moitié 
du Ier s. av. n. è., doit certainement être liée à une nouvelle 
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façon de sacrifier, par le feu, comme en témoignent aussi 
la présence des foyers prenant place au sein des cellae (cf. 
supra et 4.2.1.3).

La fin du Ier s. av. n. è. et les premières décennies du 
Ier s. de n. è. ont donc marqué une étape décisive dans l’évo-
lution des pratiques religieuses, comme en témoignent les 
vestiges, nombreux et variés, qui ont été rejetés dans l’en-
ceinte même des sanctuaires. Néanmoins, il est impossible 
de reconstituer l’ensemble des séquences rituelles à partir 
des seules données archéologiques et on ignore sans doute 
tout de certaines activités qui avaient lieu au sein des lieux 
de culte, de même que l’on ne peut définir les règles qui ré-
gissaient les premiers dons. Identifier la part des influences 
italiques dans les mutations mises en évidence relève donc 
de la gageure, puisqu’on ne peut comprendre pleinement 
le sens des gestes réalisés. Il semble néanmoins évident 
que les habitants des Gaules romaines n’ont pas simple-
ment imité l’ensemble des pratiques en vigueur à Rome, 
comme l’illustre l’exemple déjà abordé des offrandes mo-
nétaires. En outre, du côté des rites sacrificiels, si la part des 
dieux semble désormais brûlée dans la flamme d’un autel, 
comme à Rome, la combustion a généralement lieu au sein 
même du temple – de même que le foyer brûle à l’intérieur 
des maisons des mortels –, et non pas à l’extérieur, comme 
le veut la coutume romaine. Ce n’est qu’à partir de la re-
construction des temples sous une forme maçonnée, dès la 
première moitié ou le milieu du Ier s. de n. è., que de tels 
équipements disparaissent véritablement de leur espace in-
terne. Par ailleurs, on ne sait si les premiers foyers étaient 
allumés au pied d’une effigie divine, ou si les dieux et les 
déesses n’étaient pas encore physiquement représentés au 
sein de leur temple (cf. supra, 3.1.2.2 et 3.1.2.3).

L’analyse de l’architecture des sanctuaires nés ou 
réaménagés entre la conquête césarienne et le milieu du 
Ier s. de n. è., ainsi que des rites qu’ils accueillent, témoigne 
donc d’une période de mutations, au cours de laquelle 
s’élaborent de nouvelles façons de concevoir l’espace sacré 
et d’honorer les dieux. Les reconstructions programmées 
dès la seconde moitié du Ier s. av. n. è. dans les sanctuaires 
préexistants et l’aménagement ex nihilo de nombreux sites 
à vocation cultuelle sont significatifs : on ne souhaitait 
pas conserver tel quel le paysage religieux de la fin de la 
période gauloise, mais il fallait le recomposer et l’adapter 
à de nouvelles normes et à des cultes redéfinis. L’adop-
tion rapide du binôme associant une résidence divine et 
un autel – support indispensable pour les sacrifices par le 
feu –, sous des formes toutefois propres aux provinces du 
nord-ouest de l’Empire, signe probablement l’adhésion des 
communautés gauloises aux règles religieuses romaines. 
Ces dernières sont toutefois reformulées : si Rome est un 
modèle de référence, en particulier pour les élites des ci-

tés locales2462, on ne procède cependant pas, dans un pre-
mier temps, à une simple imitation des architectures et des 
pratiques italiques, d’autant plus que le statut pérégrin et 
l’absence de colonies, pour les civitates du territoire étudié, 
leur confèrent une certaine liberté, notamment en matière 
de religion. Le nombre réduit de Romains de souche alors 
présents dans ces territoires a probablement contribué éga-
lement à privilégier des pratiques locales.

Que les sanctuaires nouvellement fondés soient éta-
blis en périphérie ou au cœur d’une agglomération ou 
qu’ils soient isolés dans les campagnes, ou bien rattachés 
à un établissement rural, les architectures et les activités 
pratiquées semblent avoir été peu ou prou les mêmes. En 
outre, il est impossible de distinguer des spécificités qui se-
raient propres à certaines cités, bien que des particularités 
observées sur quelques sites – telle la fabrication et l’of-
frande massive de rouelles à La Villeneuve-au-Châtelot, ou 
d’anneaux métalliques à Baron-sur-Odon, probablement 
dès cette période – témoignent de l’adoption de pratiques 
locales. Par ailleurs, la distinction entre les aires sacrées 
privées et celles qui sont gérées par les cités pérégrines est 
difficile à établir à partir de l’étude des vestiges archéolo-
giques, si ce n’est par un mobilier a priori plus abondant 
en contexte public, témoin d’une fréquentation sans doute 
plus intense. Rappelons que contrairement à la phase sui-
vante, on ne peut guère s’appuyer sur l’évaluation de la 
monumentalité des sanctuaires pour tenter d’en restituer 
le statut, à de rares exceptions près – telle l’enceinte de Ju-
vigné, dont les dimensions, remarquables, pourraient être 
liées à un culte pratiqué par un grand nombre de dévots –, 
puisque l’architecture des temples et des clôtures est mo-
deste dans la plupart des cas.

À partir des années 40 et 50 de n. è., alors que le 
nombre de fondations nouvelles décroît et que l’arma-
ture religieuse des cités commence donc à se stabiliser, les 
chantiers ouverts dans la plupart des sites préexistants vont 
aboutir à leur transformation radicale et à la mise en place 
d’équipements parfois monumentaux, adaptés à la place 
que les cultes associés occupent au sein des territoires. 

7�3� La transformation radicale de l’armature  
religieuse : mise en chantier et monumenta-
lisation des sanctuaires (milieu du Ier s� –  
IIe s� de n� è�)

La seconde moitié du Ier s. et le IIe s. de n. è. ont 
constitué un tournant dans le développement des cités des 
Trois Gaules : les techniques de construction romaines se 
diffusent plus largement, en particulier dans les agglomé-
rations, qui croissent progressivement et se dotent peu à 
peu d’une parure monumentale à la mesure de leur appar-

2462. Woolf, 1998.
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tenance, tandis que le maillage d’établissements ruraux se 
densifie et que les villae s’épanouissent dans les campagnes. 
Il s’agit sans conteste d’une époque florissante, d’autant 
plus que les civitates acquièrent le droit latin, selon toute 
vraisemblance, au début de ce siècle et demi : la citoyenne-
té est alors acquise par un plus grand nombre d’individus, 
appartenant certes au cercle des élites locales, et l’obtention 
du nouveau statut fait évoluer la place des communautés 
civiques au sein de l’empire romain. Les mutations propres 
à cette période concernent aussi les paysages religieux, pro-
fondément transformés : si les fondations nouvelles sont 
peu nombreuses et s’inscrivent dans la continuité des créa-
tions plus anciennes, la ferveur édilitaire, la pratique de 
l’évergétisme et le développement des résidences aristocra-
tiques rurales favorisent aussi l’agrandissement et l’embel-
lissement des lieux de culte des chefs-lieux, des agglomé-
rations secondaires et des campagnes. Après avoir défini 
les modalités des fondations, des reconstructions et des 
chantiers de monumentalisation, il sera possible d’analyser 
les rythmes de l’évolution des sanctuaires publics et privés, 
tout en examinant les modes d’organisation des cultes au 
sein des territoires.

7.3.1. Fonder, reconstruire et monumentaliser : les 
modalités des transformations des paysages religieux

7.3.1.1. De plus rares fondations

Le décompte des fondations postérieures au milieu 
du Ier s. est éloquent, à plus forte raison si on le compare 
à celui des créations du siècle qui a précédé ce jalon chro-
nologique : parmi les 109 sanctuaires qui ont été fouil-
lés et dont la datation est connue, seulement 16 ont été 
vraisemblablement aménagés durant la seconde moitié 
du Ier s. de n. è., tandis que 10 autres ont été fondés au 
cours de la première moitié du IIe s. et 5 lors de la seconde 
moitié du IIe s. (cf. supra, fig� 457). Au-delà du début du 
IIIe s., l’unique création attestée correspond au mithraeum 
de Septeuil (S.122), dont les premières activités sont datées 
du milieu du IVe s. de n. è. – tandis que celui d’Angers 
(S.2) accueille manifestement de premières cérémonies 
dès la seconde moitié du IIe s. de n. è. Si l’on excepte les 
cultes mithriaques, dont l’organisation est spécifique et la 
diffusion plus tardive (cf. supra, 3.1.2.1, type E ; 5.1.2.4, les 
mithraea… ; infra, 8.1.2), il faut donc admettre qu’assez 
peu de nouveaux sanctuaires ont été établis après le milieu 
du Ier s. de n. è. et, surtout, que le nombre de fondations 
décroît progressivement jusqu’à la fin du IIe s. En outre, 
les chiffres énoncés doivent être considérés avec prudence : 
pour plus d’un site sur deux dont la genèse est a priori pos-
térieure à 50 de n. è., les premiers états sont peu documen-
tés et on ne peut exclure une fondation quelque peu plus 
ancienne, qui aurait eu lieu dès les premières décennies du 

Haut-Empire.

Malgré ces réserves, quelques sites précisément da-
tés semblent bien avoir été aménagés tardivement, et ce 
dans des contextes variés. Au sein ou en périphérie des 
chefs-lieux de cité, d’importants sanctuaires publics ont 
ainsi probablement été créés ex nihilo au cours de la se-
conde moitié du Ier s. de n. è. ou, au plus tard, au début 
du siècle suivant, même si l’on ne peut écarter l’hypothèse 
d’un transfert depuis un site proche, qui n’aurait pas été 
découvert. C’est notamment le cas du grand temple circu-
laire de Tours (S.248), occupant l’un des îlots centraux de 
Caesarodunum, dont la construction n’a pu débuter avant 
le dernier tiers du Ier s. de n. è., ou encore du vraisem-
blable temple du forum de Paris/Lutetia2463 (S.181), dont 
l’état monumental est manifestement bâti à partir du der-
nier quart du Ier s. de n. è. Ces édifices, dominant l’area 
forensis ou probablement, pour celui de Tours, les abords 
de celle-ci, pourraient toutefois avoir succédé à des aires 
sacrées plus anciennes – non identifiées –, peut-être sim-
plement équipées d’un autel, qui auraient été mises en 
place dès l’organisation des cités, afin d’assurer les premiers 
cultes célébrés à titre public (cf. supra, 5.1.2.1). De même, 
en lisière des villes-capitales ou à plusieurs centaines de 
mètres à l’écart de celles-ci, certains monuments particu-
lièrement imposants paraissent avoir été érigés à une date 
relativement tardive. C’est par l’exemple le cas de celui du 
Haut-Bécherel, à Corseul (S.134), manifestement construit 
ex nihilo à partir du début du IIe s., et peut-être de celui 
de Troyes2464 (S.235), qui a pu avoir été bâti à partir du 
dernier tiers du Ier s., sans certitude toutefois, à l’emplace-
ment d’un quartier résidentiel et artisanal antérieur. L’his-
toire du complexe monumental de Saint-Martin-au-Val, à 
Chartres2465 (S.101) est plus difficile à retracer : si la très 
grande enceinte à quadriportique, abritant probablement 
le temple principal, n’est pas édifiée avant les années 70 
de n. è., l’ensemble oriental, composé de galeries qui re-
lient plusieurs bâtiments – dont au moins un temple –, 
est apparemment réaménagé à la même époque, à l’em-
placement de constructions toutefois plus anciennes ; ces 
dernières, non datées, semblent relever d’un premier mo-
nument, dont le plan aurait été globalement conservé lors 
des modifications apportées vers la fin du Ier s. de n. è., 
et leur découverte suggère alors l’existence d’un sanctuaire 
plus ancien, dont les limites ne sont pas connues (cf. supra, 
5.1.2.4).

D’imposants espaces cultuels, sans doute publics, 

2463. S.181 : Busson, 2019, p. 66 ; S.248 : Jouquand, 2007, p. 189 
et p. 192.
2464. S.134 : Provost et al., 2010, p. 175-182 ; S.235 : Driard, 2014, 
p. 29.
2465. Bazin (dir.), 2013, p. 96-97 et p. 106-109 ; Bazin et al., 2014, p. 
15-18 ; Bazin et al., 2019, p. 127-134.
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sont aussi fondés au sein d’agglomérations secondaires 
naissantes ou en cours de développement (cf. supra, 5.1.3.1). 
La station thermale de Sceaux-du-Gâtinais/Aquae Segetae 
semble ainsi avoir été créée ex nihilo durant la seconde 
moitié du Ier s. de n. è., auprès d’un complexe monumental 
associant un sanctuaire des eaux (S.225) – dédié à la déesse 
éponyme Segeta et construit dès cette période –, un théâtre 
et des thermes. Il est probable, aussi, que le sanctuaire de 
Beaune-la-Rolande (S.199), bien que non daté, ait été inau-
guré au plus tôt durant les années 40-70 de n. è., alors que 
naît l’agglomération de bord de voie à laquelle il est ratta-
ché2466, à moins d’envisager éventuellement qu’il lui soit 
antérieur. De même, à Châteaubleau2467, le vaste lieu de 
culte de l’Aumône/la Justice (S.204) est aménagé au cours 
de la première moitié du IIe s., tandis que l’agglomération, 
jusqu’alors modeste et confinée aux abords d’une voie, se 
déploie considérablement en direction de l’est, autour de 
l’aire sacrée et du théâtre qui lui est adjoint quelques dé-
cennies plus tard. L’autre sanctuaire reconnu, à l’écart du 
même habitat, sur le site de la Tannerie (S.205), n’a livré au-
cun témoin évident d’une occupation antérieure au milieu 
du IIe s. et pourrait aussi relever d’un même programme de 
développement de l’agglomération et de ses équipements 
publics. À Chelles2468 (S.180), vers le milieu du Ier s. de 
n. è., c’est en périphérie méridionale d’un habitat groupé 
plus ancien qu’est bâti un premier temple maçonné – mo-
numentalisé au cours du siècle suivant – à l’emplacement 
d’un établissement antérieur, s’apparentant davantage à un 
habitat enclos qu’à un lieu de culte.

Ainsi, au sein ou en bordure des chefs-lieux de cité et 
des agglomérations secondaires, la fondation possible ou 
avérée de monuments à vocation religieuse accompagne 
donc l’installation de nouvelles communautés d’habitants, 
mais témoigne aussi du déploiement de grands sanctuaires 
dans les villes et sur le territoire. Elle s’inscrit dans une 
entreprise plus générale de transformation et d’embellis-
sement des lieux accueillant les sacra publica, intervenant 
en particulier entre le dernier tiers du Ier s. et le courant du 
IIe s. de n. è. (cf. infra, 7.3.2.1).

À cette vague de fondations publiques s’ajoute une 
série d’initiatives privées, attestées en ville et surtout dans 
les campagnes. Les difficultés que l’on éprouve à identifier 
les sanctuaires privés établis au sein des chefs-lieux de cité 
et des agglomérations secondaires ont déjà été soulignées 
; en ce qui concerne la période considérée, seul le temple 
de Vieux2469 (site du musée archéologique, S.281) pourrait 
avoir pris place au sein d’un établissement urbain privé, 

2466. Cribellier, 2016b.
2467. Parthuisot et al., 2008 ; Revenu, 2008 ; Pilon, 2016, p. 19-35.
2468. Charamond, 1998 ; Chr. Charamond, in Griffisch et al., 2008, 
p. 424.
2469. Kerébel (dir.), 2000.

peut-être le siège d’une association (cf. supra, 5.1.2.3 et 
5.1.3.2). Bâti après le début du IIe s. de n. è. au centre d’une 
cour préexistante et bordée de bâtiments, il a peut-être été 
financé par une corporation qui a pu réunir les fonds né-
cessaires pour offrir une résidence à la divinité protégeant 
les intérêts de ses membres.

Sur le territoire des cités, la plupart des temples recon-
nus au sein des établissements ruraux semble avoir été bâtie 
au cours de cette phase, bien que les données manquent 
souvent pour établir avec précision leur chronologie (cf. 
supra, 5.2.2.2 et 5.2.2.3). Il ne fait toutefois pas de doute 
que les sanctuaires privés des habitats ruraux fondés après 
le milieu du Ier s. de n. è. ont été construits au moment de 
l’installation de ces derniers ou éventuellement quelques 
années ou décennies plus tard, comme à Saint-Patrice 
(S.247) et, si l’on admet qu’il s’agit bien d’une exploitation 
rurale, à Saint-Martin-des-Entrées2470 (S.82). Dans d’autres 
cas, l’édification d’un temple maçonné semble avoir été en-
treprise au moment d’un agrandissement de l’habitat – à 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192), vers la fin du Ier s. ou 
le début du IIe s. de n. è. –, ou, peut-être, pour certains 
sites fondés dès le début du Haut-Empire, lors de leur 
reconstruction en pierre, entre le troisième quart du Ier s. 
et le courant du IIe s. – à Saint-Denis-du-Maine (S.39), 
Guichainville (le Long Buisson, S.62), Mareuil-lès-Meaux 
(S.157) et Corbeilles2471 (S.206). Pour ces divers exemples, 
on ne peut toutefois écarter totalement l’hypothèse d’un 
premier édifice de culte en terre et en bois, antérieur au 
temple maçonné et dont les vestiges n’auraient pas été 
identifiés, ou encore celle d’un espace cultuel antérieur 
plus modeste, dépourvu de bâtiment de culte et installé au 
sein même de la résidence.

Les plus récentes créations de sanctuaires – mithraea 
exclus –, ayant eu lieu entre le milieu du Ier s. et la fin 
du IIe s. de n. è., s’inscrivent donc dans la continuité des 
fondations plus anciennes : l’aménagement de nouveaux 
habitats, groupés ou ruraux, s’accompagne de la mise en 
place d’espaces cultuels où l’on honore des divinités à titre 
public, dans les villes, ou privé, notamment dans les cam-
pagnes. À Sceaux-du-Gâtinais, la construction d’un impor-
tant sanctuaire des eaux, sans doute à l’initiative de la cité, 
a même cristallisé le développement d’un ensemble monu-
mental et d’une agglomération qui lui sont dès lors asso-
ciés. Dans d’autres cas, la construction tardive de temples 
au sein de lieux qui en étaient jusqu’alors a priori dépour-
vus semble plutôt liée au développement d’établissements 
ruraux ou d’équipements monumentaux urbains, mais il 

2470. S.82 : Paez-Rezende, Adrian, 2014 ; S.247 : Guiot, 2003.
2471. S.39 : Séris (dir.), 2015 ; S.62 : Guillier, Lourdeau (dir.), 2006 ; 
S.157 : Bet, Delage (dir.), 2008 ; S.192 : Provost, Le Bouteiller, 1986 ; 
Provost, 1990, p. 18-21 et Simier (dir.), 2016, p. 146-151 ; S.206 : 
Poitevin, 2015.
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est alors possible que des installations à vocation religieuse 
plus anciennes et plus modestes n’aient laissé aucune trace, 
et donc que les cultes n’aient pas été instaurés ex nihilo 
au cours de cette période, mais bien plusieurs années ou 
décennies auparavant. En tout état de cause, la diminution 
progressive de fondations avérées et la rareté des abandons 
précoces (cf. infra, 8.2.2.1) montre bien que l’essentiel des 
espaces cultuels était déjà en place et en activité après le 
milieu du Ier s. et surtout au cours du IIe s. de n. è. C’est 
également durant ces mêmes décennies que le paysage re-
ligieux des cités a été profondément transformé, grâce à 
la mise en œuvre de multiples travaux de reconstruction, 
voire de monumentalisation.

 
 

7.3.1.2. Vers la pétrification et la monumentalisation 
des sanctuaires : des chantiers parfois de grande ampleur

De fait, à partir des années 40-50 de n. è. et tout au 
long de la seconde moitié du Ier s. et du IIe s., des chan-
tiers ont été progressivement ouverts dans la plupart des 
sanctuaires de fondation plus ancienne, à la fois publics et 
privés (cf. infra, 7.3.2 et 7.3.3).

Des témoins de ces travaux, qui ont quelquefois été 
échelonnés sur des années, voire sur plusieurs décennies 
pour les plus ambitieux2472, ont pu être mis en évidence sur 
plusieurs sites récemment fouillés, en particulier lorsqu’ils 
ont été scellés par les niveaux de sol – ou les remblais sous-
jacents – des sanctuaires reconstruits. Les aménagements 

2472. Cf. infra, 7.3.2.1 pour les lieux de culte publics.

ba

c

Fig. 459 : vestiges de l'atelier temporaire lié aux travaux 
de décoration du sanctuaire monumental de la Forêterie à 
Allonnes (Sarthe ; S.9), installé à quelques mètres au nord-est 
du temple en cours de construction. a et b : plan du premier 
et du second état de l'atelier ; c : schéma d'interprétation fonc-
tionnelle du premier état. D'après Brouquier-Reddé, Gruel 
(dir.), 2004, p. 325, fig. 45 et Brouquier-Reddé, Cormier, 
2011, p. 408, fig. 2.
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antérieurs, souvent en terre et en bois et plus rarement en 
pierre (cf. supra, 7.2.2), ont alors été démantelés et leurs 
débris sont parfois enfouis au sein même du site, mêlés 
ou non à des vestiges cérémoniels ; ils sont alors épandus 
au sol sous forme de remblais ou déversés dans les anciens 
fossés, comblés, ou dans des fosses creusées à l’occasion. 
L’emploi désormais plus systématique de la pierre liée au 
mortier a nécessité la mise en place temporaire de certains 
types d’installations : ainsi, à Macé2473 (S.196), des échafau-
dages, dont témoignent des séries de trous creusés pour en-
foncer les perches en bois qui les soutiennent, sont installés 
pour la construction d’un porche et de la cella du temple 
A2, tandis qu’un four à chaux, aménagé près de l’angle oc-
cidental du péribole, a sous doute servi au cours d’une ou 
de plusieurs phases de travaux.

Dans un tout autre registre, au sanctuaire central du 
Vieil-Évreux (S.79), la fouille récente du temple G et de 
ses abords a livré plusieurs témoins de l’important chantier 
qui a été conduit en vue de monumentaliser le site, vers la 
fin du IIe s. de n. è. (phase 3). Des remblais, installés pour 
servir de rampes d’accès facilitant l’acheminement des 
blocs, au moyen de traîneaux, jusqu’à l’édifice de culte en 
cours de construction, ainsi que les traces d’échafaudages 
et d’engins de levage y ont été mis en évidence ; des aires de 
stockage des matériaux, de gâchage et de taille de la pierre 
ont aussi pu être localisées2474. De même, sur le site de la 
Forêterie à Allonnes (S.9), la conservation exceptionnelle 
et l’étude des vestiges du chantier du temple et des por-
tiques de l’état monumental du sanctuaire (phase 4) ont 
permis de reconstituer les étapes successives des travaux, 
depuis le gros œuvre jusqu’à la pose des derniers éléments 
de décor et aux finitions2475. La campagne de construction 
a vraisemblablement débuté dans les années 80 et a duré 
environ trois quarts de siècle. Pour commencer, les struc-
tures antérieures ont été arasées, y compris l’ancien temple 
A2, afin de dégager l’espace nécessaire à l’édification d’un 
nouvel édifice de culte sur podium (A3), premier bâtiment 
construit. Le gros œuvre de ce dernier est achevé vers 90-
110, puis un atelier de forgerons, de bronziers et de marmo-
rarii, lié aux travaux de décoration, est aménagé au nord de 
son escalier d’accès, entre les années 110 et 130 (fig� 459). 
D’une surface de près de 170 m², il est construit sur des 
sablières et des poteaux, et est pourvu de foyers destinés à la 
production d’objets en alliage cuivreux et en fer. En outre, 
une possible fosse de fusion de statues de grand bronze y a 
été identifiée et d’abondants déchets témoignent aussi de 
la préparation de la pierre ornementale. Enfin, à partir des 
années 130-140 et pendant une trentaine d’années, alors 
que le temple est en voie d’être achevé, le péribole et un 

2473. Leclerc, 2007b, p. 134-135.
2474. Bertaudière et al., 2017, p. 75-76.
2475. Gruel, Brouquier-Reddé (dir.), 2003, p. 64-95 ; Brouquier-Red-
dé, Cormier, 2011 ; Brouquier-Reddé et al., 2015, p. 177-180.

quadriportique qui le borde sont érigés, puis les terrassiers 
procèdent au remblaiement de la cour à l’aide d’apports 
d’argile et de sable, déposés sur une aire de 9 000 m². Il 
semble peu probable que le culte ait continué d’être pra-
tiqué dans l’enceinte du sanctuaire durant la longue phase 
de travaux ; aucune installation cultuelle temporaire n’a, 
du moins, été repérée à l’intérieur ou à proximité de l’aire 
sacrée et on ne sait ce qu’il advient alors des hommages 
rendus à Mars Mullo.

La reconstitution du déroulement du chantier du 
sanctuaire monumental de la Tonnelle à Jublains (S.32, 
ph. 3) révèle un ordre inverse2476 : le quadriportique corin-
thien, encadré par les murs d’enceinte du sanctuaire, a été 
mis en place dès le début du chantier, puis le sol de la cour 
a été rehaussé au moyen de remblais, afin de compenser la 
pente naturelle du terrain ; ce n’est que dans un troisième 
temps qu’a été entamée l’édification du temple sur podium 
(A). Comme à Allonnes, les repères chronologiques fournis 
par la stratigraphie et par l’étude stylistique des peintures et 

2476. Naveau et al., 1997, p. 122-143 ; Maligorne, 2006, p. 48-52 et 
p. 149-150.
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Fig. 460 : les deux tranches des travaux de construc-
tion du sanctuaire du Haut-Bécherel à Corseul 

(Côtes-d'Armor ; S.134). Réal. S. Bossard, d'après 
Provost et al., 2010, p. 38, fig. 15 et p. 139, fig. 126.
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des éléments architectoniques témoignent d’une construc-
tion étalée sur plusieurs décennies, débutant dès le dernier 
tiers du Ier s. et s’achevant au plus tôt à la fin du IIe s.

Par ailleurs, à Corseul, le monument du Haut-Béche-
rel2477 (S.134), a été édifié en deux tranches à partir du dé-
but du IIe s. de n. è., comme l’indique l’observation de ses 
maçonneries et bien qu’il relève d’un programme architec-
tural unique et homogène (fig� 460). Ainsi, le gros œuvre 
du temple – la cella n’étant alors dotée que d’un plancher 
et d’un décor pariétal provisoires –, les deux tiers nord du 
portique occidental et l’extrémité ouest du portique sep-
tentrional ont été achevés dans un premier temps. Puis, 
au cours d’une seconde étape, non datée, la construction 
des portiques a été achevée, et celle des pavillons d’angle, 
des escaliers d’accès et du mur oriental a été menée à bien ; 
durant ce second chantier, un sol de béton a été coulé dans 
l’ensemble du monument, à l’exception de la cour, et les 
éléments décoratifs ont été mis en place.

Des chantiers de grande ampleur, sans doute entrepris 
dans le cadre d’initiatives publiques, ont aussi été engagés 
pour d’autres lieux de culte monumentaux, bien que le dé-
roulement des travaux y soit moins bien renseigné : d’im-
portantes opérations de terrassement et de nivellement ont 
ainsi été réalisées sur plusieurs sites localisés sur un terrain 
en pente, à Chartres (S.101), avant que ne soit construit 
l’imposant quadriportique de Saint-Martin-au-Val, ensuite 
complété par une série d’exèdres et d’absides – tandis que 
le ou les temples n’ont pas été identifiés –, ainsi qu’à Meaux 
(S.158), Troyes (S.235) ou encore Amboise2478 (S.237).

Des travaux de plus ou moins grande envergure, dont 
la durée et la complexité sont inhérentes à la nature du pro-
jet envisagé, au statut du sanctuaire et aux financements 
qui y sont investis, sont ainsi entrepris dans la plupart des 
sanctuaires préexistants entre la seconde moitié du Ier s. et 

2477. Provost et al., 2010, p. 137-140 et p. 215-217.
2478. S.101 : Bazin (dir.), 2013, p. 97-113 ; S.158 : Magnan, 2006, 
p. 188-190 ; S.235 : Driard, 2014 ; S.237 : Laruaz, 2009, vol. 1, p. 
135-137.

le IIe s. de n. è., parfois en plusieurs étapes. Ces chantiers, 
auxquels s’ajoutent ceux que l’on conduit dans le cadre de 
l’aménagement de nouveaux espaces cultuels (cf. supra, 
7.3.1.1), aboutissent généralement à l’agrandissement des 
aires sacrées et à la multiplication et à l’embellissement de 
leurs équipements, maçonnés dans la plupart des cas, et 
parfois même à leur monumentalisation.

La pétrification progressive des architectures est effec-
tivement l’un des principaux changements observés à partir 
du courant du Ier s. de n. è., en particulier lors de la seconde 
moitié de ce siècle. Cette évolution, liée à la diffusion de 
techniques de construction romaines, n’est toutefois pas 
exclusive au domaine religieux, comme nous l’avons rap-
pelé supra (7.2.2) : l’emploi de la pierre liée au mortier de-
vient aussi prégnant, à partir des mêmes décennies et sans 
pour autant impliquer la disparition des constructions en 
matériaux périssables, pour les autres monuments des villes 
et dans l’architecture domestique, tant en contexte urbain 
que rural. Autour des sanctuaires, tandis que l’essentiel des 
clôtures en bois est abattu et que rares sont les enceintes 
fossoyées conservées au-delà du Ier s. de n. è., les périboles 
maçonnés se multiplient à partir du second tiers et surtout 
lors de la seconde moitié de ce siècle ainsi que, dans une 
moindre mesure, durant les premières décennies du IIe s. 
(cf. supra, 3.1.1.2). Dans les lieux de culte qui sont réamé-
nagés à cette époque, leur tracé se superpose parfois aux an-
ciennes limites, jusqu’alors matérialisées par des fossés ou 
par une palissade, à Juvigné (S.36, ph. 2), Quimper (S.176, 
ph. 4), Amboise (S.237, ph. 2), Bennecourt (S.254, ph. 5) 
et probablement, aussi, à Neuville-sur-Sarthe (S.18, ph. 4 : 
cf. supra, fig� 402) et à Pacé2479 (S.193). La préservation de 
l’espace que l’on a attribué au culte des divinités semble 

2479. S.18 : il est probable que l’enceinte maçonnée attribuée à l’état 5 
par G. Guillier ait directement succédé à la clôture que celui-ci rattache 
à l’état 3, étant donné que leur emprise et leur plan sont quasiment 
identiques (Guillier dir., 2020, p. 90-91) ; S.36 : Bossard et al., 2016, 
p. 26-28 ; S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 34-40 et Nicolas, 
Villard (dir.), 2019, p. 199-201 ; S.193 : Leroux, 2000 ; S.237 : Laruaz, 
2009, vol. 1, p. 135-137 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 1999, p. 48.
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Fig. 461 : évolution du sanctuaire des Hernies à Macé (Orne ; S.196). Réal. S. Bossard, d'après Leclerc, 2007a, p. 19, fig. 10.
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alors avoir été primordiale.
Pour d’autres exemples, au contraire, a priori plus 

nombreux, l’aire sacrée est agrandie, parfois de manière 
considérable. Le changement d’échelle permet alors l’ac-
cueil d’un nombre plus important de cultores, tout en 
contribuant, dans certains cas, à accentuer la monumen-
talité du sanctuaire. Entre le début du Ier s. et le tournant 
des IIe s. et IIIe s. de n. è., en contexte rural, l’emprise du 
sanctuaire de Val-de-Reuil est ainsi quintuplée, à l’issue 
d’un développement en plusieurs temps (cf. supra, 5.2.3.5 
et fig� 407), tandis qu’à Hérouvillette (S.145 ; cf. supra, 
fig� 396), elle est presque triplée entre le milieu du Ier s. 
et le début du IIe s. de n. è. À Macé (S.196 ; fig� 461), 
l’examen des vestiges conservés révèle que la cour, com-
plétée par plusieurs galeries, est étendue en deux ou trois 
étapes ; une évolution similaire, que l’on peut décomposer 
en au moins quatre phases, peut aussi être proposée – sans 
certitude toutefois – à partir de l’observation d’images aé-
riennes (fig� 462) pour le sanctuaire de l’agglomération 
secondaire de Meilleray2480 (S.234).

À partir du milieu du Ier s. de n. è., les agrandissements 
sont parfois accompagnés, du moins dans les sanctuaires 
les plus monumentaux, par le déploiement de portiques 
qui flanquent le péribole, prévus dans le programme initial 
– à Corseul (S.134), par exemple – ou ajoutés plus tardive-
ment, comme à Oisseau-le-Petit (les Busses, S.20), Macé 
(S.196, ph. 4) et peut-être Pussigny2481 (S.244). Que l’espace 
à vocation religieuse ait été amplifié ou non, « la construc-
tion d’enceintes maçonnées contre lesquelles furent ados-
sés des portiques a modifié la perception visuelle des sanc-
tuaires et joué un rôle dans la fonction et l’attribution des 
espaces à l’intérieur du périmètre sacré »2482 ; la cour est 
alors clairement séparée du monde profane – comme elle 
l’est toutefois depuis l’âge du Fer – et les portiques, qui 
ne sont d’ailleurs pas spécifiques à l’architecture religieuse, 
offrent aux dévots un abri contre les intempéries et le soleil, 
tout en assurant la liaison entre plusieurs composantes de 
l’aire sacrée (cf. supra, 3.1.4.1). Il faut néanmoins rappeler 
que tous les sanctuaires ne sont pas enclos, du moins par 
des murs, et qu’il faut probablement restituer des murets, 
des haies, de simples talus, voire aucune clôture dans cer-
tains cas, en particulier pour des temples établis dans la 
cour ou en bordure de villae, ou pour d’autres sites no-
tamment ruraux et a priori isolés (cf. supra, 3.1.1.4, 5.2.2.2 
et 5.2.3.1).

La diffusion des architectures maçonnées et couvertes 
de tuiles est également perceptible dans l’évolution des 

2480. S.145 : Veron (dir.), 2018 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.234 : 
Geslin, 1997 ; Girot, Lecoeur, 2012 ; archives scientifiques du sra d’Île-
de-France, entité archéologique n° 77 287 0005.
2481. S.20 : Monteil et al., 2015 ; S.134 : Provost et al., 2010 ; S.196 : 
Leclerc, 2007b ; S.244 : Coutelas, Hauzeur, 2017.
2482. Van Andringa, 2017a, p. 121.
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Fig. 462 : proposition de phasage des vestiges du 
sanctuaire de la Vieille Eglise à Meilleray (Seine-
et-Marne ; S.234), d'après l'observation d'images 

aériennes. Réal. S. Bossard, d'après des clichés 
aériens de J. Roiseux, Fr. Girot et Ph. Lecoeur, pris 
entre 1996 et 2012 (archives scientifiques du SRA 
d'Ile-de-France, Paris), et une orthophotographie de 

l'IGN, datée du 16 juin 1996.
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temples, dont la forme évolue d’ailleurs autour du milieu 
du Ier s. de n. è., alors que les foyers disparaissent des cellae 
et que les sacrifices ont désormais lieu sur un autel placé 
dans la cour, à l’extérieur de celles-ci (cf. supra, 3.1.2.3 et 
3.1.5.2). De nouveaux types de temples, composés d’une 
cella centrale et d’une galerie périphérique (type B), sont 
bâtis ou reconstruits, le plus souvent en pierre, bien que 
certaines architectures en terre et en bois, reposant sur des 
solins, aient aussi perduré au sein de modestes sanctuaires, 
comme à Hecmanville (S.152) ou à Vieux2483 (site du musée 
archéologique, S.281). Dans de rares cas, ce sont d’anciens 
édifices de culte qui sont conservés et transformés, comme 
à Bennecourt2484 (S.254, ph. 5), lorsqu’un déambulatoire 
est aménagé autour de la cella B2 à partir du début du IIe s. 
(fig� 463). Cependant, dans le cadre de nombreux chan-
tiers de reconstruction, comme à Allonnes (S.9 et S.10), 
Juvigné (S.36), Le Vieil-Évreux (Cracouville, S.78), Saint-

2483. S.152 : Maret (dir.), 2003 ; S.281 : Kerébel (dir.), 2000.
2484. Bourgeois (dir.), 1999, p. 49-53.

Martin-de-Boscherville (S.87), Bû (S.99), Quimper (S.176), 
Macé (S.196) ou Genainville2485 (S.260), les temples succes-
sifs des Ier s. et IIe s. de n. è. conservent le même empla-
cement, ou bien sont décalés de quelques mètres, ce qui 
a impliqué de détruire au préalable le plus ancien édifice 
pour débuter l’érection du nouveau. La volonté de conser-
ver la position de la maison divine est patente, tandis que 
le plan et l’élévation de cette dernière peuvent amplement 
varier d’un état à l’autre (cf. supra, 3.1.2.1, introduction). 
On ignore si une modeste construction temporaire abrite 
la statue divine et autorise le maintien du culte durant la 
phase de travaux, ou si l’activité du sanctuaire cesse à cette 
occasion.

Par ailleurs, dans certains espaces cultuels, tels ceux de 
Macé (S.196, ph. 2 à 4) et de Bennecourt (S.254, ph. 6), et 
probablement à Méréville (S.213), des temples à galerie ou 
des édicules sont progressivement bâtis au sein de la cour 
sacrée et sont peu à peu agrégés autour du ou des bâtiments 
de culte principaux. L’accumulation graduelle de temples 
peut indiquer que le sanctuaire accueille de nouvelles di-
vinités, invitées auprès du ou des titulaires principaux, à 
moins que l’édification de ces nouvelles constructions ne 
permette de célébrer le culte de dieux ou déesses déjà pré-
sents sur le site et jusqu’alors honorés grâce à la présence 
d’un simple autel, peut-être d’une statue dressée dans la 
cour. En tout état de cause, les temples et édicules ajoutés 
progressivement, généralement modestes, hébergent sans 
doute des personnages divins secondaires, peut-être adorés 
par de petites communautés de dévots, à titre privé (cf. 
supra, 3.2.2 et 3.2.3).

De fait, qu’ils soient de plan carré, rectangulaire, cir-
culaire ou encore octogonal, les temples qui sont conçus 
après le milieu du Ier s. sont de formes variées et com-
portent très souvent un déambulatoire, caractéristique des 
architectures religieuses des provinces nord-occidentales 
de l’Empire, tandis que les simples cellae dépourvues de 
galerie correspondent désormais à de modestes chapelles, 
qu’elles prennent place au sein d’habitats privés ou de lieux 
de culte équipés d’au moins un temple plus imposant. Une 
ou deux générations plus tard, à partir du dernier tiers du 
Ier s. de n. è., des architectures plus monumentales et sou-
vent originales (types C et peut-être D ? ; cf. supra, 3.1.2.1) 
sont bâties au sein des grands lieux de culte publics, géné-
ralement implantés dans les chefs-lieux de cité ou les agglo-
mérations secondaires (cf. supra, 5.1.2 et 5.1.3.1).

À la diversité morphologique que l’on observe à partir 
de la seconde moitié du Ier s. et surtout au IIe s., s’ajoutent 

2485. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.) 2004 et Brouquier-Reddé, 
Gruel, 2015 ; S.10 : Lucas et al., 2019 ; S.36 : Bossard, Dufay-Garel 
(dir.), 2016 ; S.78 : Cliquet et al., 1996, p. 11-16 ; S.87 : Le Maho, 
1995 ; S.99 : Fauduet, 1988 ; S.176 : Le Bihan, Villard (dir.), 2012, p. 
336-353 ; S.196 : Leclerc, 2007b ; S.260 : Mitard, 1993 et Vermeersch, 
2012.
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Fig. 463 : évolution du sanctuaire de la Butte du Moulin à Vent à 
Bennecourt (Yvelines ; S.254) entre la fin du Ier s. av. n. è. et la fin 
du IIIe s. de n. è. Réal. S. Bossard, d'après Bourgeois (dir.), 1999, 
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fig. 44 ; p. 55, fig. 48 et p. 56, fig. 50.
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de plus amples variations des surfaces des temples : alors 
que leurs dimensions étaient relativement modestes 
jusqu’au milieu du Ier s., la reconstruction en pierre et sur-
tout la monumentalisation de certains édifices conduisent 
à l’apparition de très grands bâtiments de culte, couvrant 
plusieurs centaines de mètres carrés, richement ornés et 
généralement installés au sein de vastes cours bordées de 
portiques. À l’opposé, de modestes chapelles sont érigées 
au sein de lieux de culte dépourvus de limites propres 
ou d’emprise réduite, ou bien sont associées à de grands 
temples au sein d’espaces plus grands (cf. supra, 3.1.2.1 et 
fig� 91). En ce qui concerne les autres équipements des 
sanctuaires, il peut être noté que se multiplient aussi, dès 
le second quart et surtout à partir de la seconde moitié du 
Ier s. de n. è. et du IIe s., des bassins plus ou moins impo-
sants, parfois parementés au moyen de pierres de taille ou 
couverts d’un placage, à Allonnes (la Forêterie, S.9), Aubi-
gné-Racan (S.11), Orléans (S.114) ou Genainville (S.260 ; 
cf. supra, 3.1.3). En outre, l’intégration de certains lieux de 
culte à des ensembles monumentaux, en contexte de chef-
lieu ou d’agglomération secondaire (cf. supra, 5.1.2.1, 5.1.2.2 
et 5.1.3.1), contribue à leur mise en valeur et témoigne sans 
doute d’un statut public.

Ainsi, la nature, les dimensions et le décor des équi-
pements dressés au sein ou en bordure des aires sacrées se 
caractérisent par d’importantes disparités qui concourent à 
creuser l’écart morphologique entre les espaces cultuels les 
plus modestes, sans doute privés, et ceux dont la monu-
mentalité est particulièrement marquée et qui ont certai-
nement revêtus un statut public. D’autres sanctuaires, que 
l’on peut qualifier d’« intermédiaires » et dont le rang est 
plus difficile à caractériser, sont pourvus de constructions 
de dimensions moyennes et d’architecture somme toute 
banale. Afin de faire ressortir ces différences, en partie liées 
à la place qu’occupent les sanctuaires au sein de l’armature 
religieuse des cités, il paraît alors utile d’établir un classe-
ment tenant compte de ces multiples paramètres.

7.3.1.3. Un outil pour évaluer et comparer la  
monumentalité des sanctuaires

La monumentalité des lieux de culte, très variable 
d’un exemple à l’autre, est l’un des critères qui permettent 
d’identifier ceux qui relèvent des sacra publica (cf. supra, 
chapitre 5, introduction), mais aussi de déterminer les sites 
que les civitates ont souhaité mettre tout particulièrement 
en valeur au sein du paysage religieux ; à une autre échelle, 
celle des cultes privés, son examen révèle le soin que cer-
tains individus ou associations ont pu porter à l’embellis-
sement du lieu qui accueille les activités religieuses qu’ils 
pratiquent à titre privé. D’une manière générale, l’expres-
sion monumentale d’un sanctuaire est le résultat d’inves-

tissements financiers et de travaux plus ou moins considé-
rables ; elle contribue à accroître sa notoriété et la visibilité 
des cultes qui y sont rendus, au sein et à l’extérieur de la 
cité.

En vue de comparer les sanctuaires des cités étudiées 
selon leur contexte d’implantation, leur statut supposé, leur 
chronologie ou encore la civitas dont ils relèvent, il paraît 
tout à fait judicieux d’établir un classement en s’appuyant 
sur un système de points, accordés en fonction de critères 
multiples. Cette méthode, bien qu’empirique et entravée 
par les lacunes documentaires propres à de nombreux sites, 
dont on ne peut restituer avec précision les élévations ou 
même l’emprise ou la nature des équipements, a notam-
ment porté ses fruits dans le cadre d’études visant à hié-
rarchiser les chefs-lieux et les agglomérations secondaires 
de plusieurs cités des Gaules romaines2486. Au regard de la 
documentation ici réunie et en dépit de ses limites, l’exer-
cice peut être tenté pour l’essentiel des espaces cultuels, 
du moins pour les états les mieux conservés et en tenant 
compte des difficultés engendrées par le caractère lacunaire 
de certains dossiers. Les critères et le barème retenus, dé-
taillés dans le tabl� XXXIX, prennent en considération les 
dimensions de l’aire sacrée et des temples, lorsqu’elles ont 
pu être mesurées2487, ainsi que la richesse des matériaux 
employés pour la construction et le décor, le degré de mo-
numentalité des édifices de culte et les équipements qui 
leur sont associés – portiques, exèdres, pavillons d’angle, 
porches, bassins, bâtiments divers, monuments et espaces 
publics bordant le péribole. Le décompte précis et le total 
de points obtenus pour chacune des phases de sanctuaires 
suffisamment bien renseignées ont été rapportés dans un 
tableau (cf. vol. II, tabl� I) et traduits sous forme cartogra-
phique (cf. infra).

Si l’on tient compte uniquement de la phase de dé-
veloppement maximale des sanctuaires, ce sont 251 sites 
qui peuvent être retenus (fig� 464 et 465) ; les lieux de 
cultes les plus incertains et les moins bien documentés ont 
simplement été écartés de l’enquête. Le « score » calculé 
s’échelonne entre 0,5 et 37,5 points, soit une série de va-
leurs particulièrement étendue, pour une moyenne de 5,6 ; 
la majorité des totaux est toutefois inférieure à ce nombre, 
puisque la médiane de cette série est égale à 3,5 points. Le 

2486. Chr. Goudineau, in Février et al., 1980, p. 387-390, pour les 
chefs-lieux des Gaules ; Garmy, 2012, p. 258-286, pour les agglomé-
rations des Volques Arécomiques ; Monteil, 2012, vol. II, p. 326-331, 
pour celles de l’ouest de la Lyonnaise. Ajoutons que des analyses statis-
tiques multivariées, bien que particulièrement opérantes en archéolo-
gie, auraient ici contribué à écarter un bien plus grand nombre de sites 
qu’avec cette méthode qui conduit à proposer un « palmarès ».
2487. Lorsque les limites de la cour sacrée n’ont pas été reconnues sur 
l’intégralité de leur tracé, une valeur minimale de la surface a été rete-
nue, pour ne pas dévaloriser les sites concernés. Un même protocole a 
été appliqué pour l’emprise des temples. Cf. les chapitres 3 et 5 pour 
une présentation détaillée des équipements des sanctuaires et des monu-
ments qui les environnent.



658 - De la naissance à la fin des dieux : l’évolution du paysage religieux entre âge du Fer et Antiquité tardive   

« palmarès » ainsi défini permet cependant de distinguer 
une série de sites à vocation religieuse relativement mo-
numentaux, dotés au minimum d’une dizaine de points 
et dominés par neuf sanctuaires auxquels ont été attribués 
20 points ou plus : le Haut-Bécherel à Corseul (S.134 : 
20 pt), la Tonnelle à Jublains et les Vaux-de-la-Celle à Ge-
nainville (S.32 et S.260 : 23 pt), la Forêterie à Allonnes (S.9 : 
25 pt), l’Aumône/la Justice à Châteaubleau (S.204 : 26 pt), 
Saint-Martin-au-Val à Chartres (S.101 : 26,5 pt), la Motte 
du Ciar à Sens (S.226 : 28 pt), la Bauve à Meaux (S.158 : 
29,5 pt) et le lieu de culte central du Vieil-Évreux (S.79 : 
37,5 pt).

Ces résultats doivent être considérés avec circonspec-
tion, car les sanctuaires qui n’ont fait l’objet que de pros-
pections aériennes ou géophysiques, ou encore ceux dont 
seule une surface peu importante a été étudiée, sont bien 
évidemment pourvus d’un nombre de points inférieur à 

celui des espaces cultuels dont le plan complet a pu être 
dressé et dont les élévations peuvent être restituées avec 
plus ou moins d’exactitude. Il suffit de comparer l’indice 
défini pour évaluer la qualité des données collectées pour 
chaque site (cf. supra, 2.3.2 et 2.3.3) et le total de points cor-
respondant pour constater que les valeurs les plus élevées se 
rapportent souvent aux sanctuaires les mieux renseignés2488 
(fig� 465).

2488. Les 134 sites dont la qualité des données a été jugée peu exploi-
table sont associés à un score moyen de 3,5 pt, tandis qu’il est égal à 
7,5 pt pour les 69 sanctuaires dont la documentation est de qualité 
moyenne, 8,5 pt pour les 29 lieux de culte caractérisés par des informa-
tions de bonne qualité et 9,5 pt pour les 19 aires sacrées associés à une 
documentation excellente. Il faut néanmoins tenir compte du fait que 
les espaces cultuels les plus monumentaux ont aussi été, d’une manière 
générale, les plus étudiés ; l’écart considérable entre la moyenne calculée 
pour les sites les moins bien renseignés et les autres est tout de même 
significatif et souligne bien les limites de cette enquête.

Critères Nombre de 
points

Mode de clôture

Modeste fossé ou muret 0

Palissade ou fossé et talus imposants 0,5

Enceinte en pierre 1

Surface enclose

< 1 000 m² 0

1 001-2 500 m² 0,5

2 501-5 000 m² 1

5 001-10 000 m² 2

10 001-20 000 m² 3

> 20 000 m² 4

Terrassement important 1

Portiques longeant le péribole

Une seule façade 1

Deux façades 2

Trois façades ou plus 3

Si dédoublé sur un ou plusieurs façades + 1

Présence d’exèdres ou d’absides 0,5

Présence de pavillons d’angle 1

Types des temples

Type A ou B1 (matériaux périssables) 0,5

Type B1 (maçonné), B3, B4, B5, B6, 
B7 ou E

1

Présence d’un porche ou d’un petit escalier + 0,5

Type B2 2

Type C1, C2, C3 ou D 3

Critères Nombre de 
points

Dimensions des temples

< 100 m² 0

101-300 m² 0,5

301-500 m² 1

501-1500 m² 2

> 1 501 m² 4

Décors

Enduits peints 1

Placage de roches locales ou régionales 1

Placage de roches importées 2

Mosaïques 2

Colonnes en briques ou corniche intégrée  
à la maçonnerie

1

Ordre en pierre 2

Sculpture en bas ou haut-relief ou  
statues en ronde-bosse

2

Équipements divers

Porche 0,5

Multiples édicules 0,5

Bâtiments annexes indéterminés 0,5

Avant-cour 1

Bassin(s) 1

Bassin monumental 2

Bâtiment à double galerie ou portique à 
avancées

1,5

Monuments associés

Théâtre 3

Forum 3

Place (hors forum) ou autre équipement 
public (thermes, portique…)

1

Tabl. XXXIX : barème retenu pour évaluer la monumentalité des sanctuaires. Réal. S. Bossard.
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Malgré ces impondérables, quelques remarques 
d’ordre général sur les scores obtenus confirment la per-
tinence de ce type d’exercice. Il s’agit notamment de la 
différence que l’on observe entre les totaux calculés pour 
les sanctuaires en activité au cours du troisième quart du 
Ier s. de n. è., à la veille des principaux chantiers qui contri-
bueront à la métamorphose du paysage religieux des ci-
tés, et pour les états datés du terme du IIe s., postérieurs à 
cette phase de ferveur édilitaire (fig� 466 et 467). Bien que 
le nombre de lieux de culte pour lesquels des points ont 
pu être attribués soit relativement peu nombreux pour la 
borne inférieure de cette période (35 sites), il apparaît clai-
rement qu’après plus d’un siècle, à la fin du IIe s., la plupart 

des sanctuaires préexistants a gagné en monumentalité, 
tandis que les nouvelles fondations se caractérisent égale-
ment par un score relativement élevé : la moyenne calculée 
pour les 94 sites les plus récents est alors égale à 8,2 pt, soit 
plus du double de celle des 35 sites du troisième quart du 
Ier  s., égale à 3,5 pt.

L’examen de la répartition des espaces cultuels en 
fonction de leur implantation et de leur score est égale-
ment riche en enseignements (fig� 468, a). Le décompte 
des points confirme effectivement que les formes les plus 
monumentales, absentes des contextes ruraux, sont exclu-
sives aux chefs-lieux des cités et aux agglomérations secon-
daires, qu’elles soient avérées ou hypothétiques. Dans les 
campagnes, seulement 4 % des sanctuaires cumulent plus 
de 10 points, alors que ce nombre est atteint par 32 % 
des lieux de culte situés au sein ou en bordure immédiate 
d’un habitat groupé. En milieu rural, ce sont en particu-
lier certains grands lieux de culte vraisemblablement pu-
blics, établis à moins de 5 km d’une ville-capitale, tels ceux 
de Neuville-sur-Sarthe (S.18) à proximité du Mans, du 
Haut-Bécherel près de Corseul (S.134) ou encore du De-
vant de la Garenne à Guichainville (S.61) ; dans d’autres 
cas, tel celui de Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), le score 
relativement élevé (11 pt) et la présence d’aménagements 
périphériques, notamment d’une grande habitation, invite 
à considérer l’hypothèse d’une agglomération secondaire 
qui lui serait associée (cf. supra, 5.2.3.3 et infra, 7.3.2.2).
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Fig. 464 : répartition des sanctuaires avérés en fonction du nombre de 
points calculé pour évaluer leur monumentalité. Réal. S. Bossard.
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Fig. 465 : répartition des sanctuaires avérés avec mention du nombre de points calculé pour évaluer leur monumentalité  
et de la qualité de la documentation associée. Réal. S. Bossard
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Si la monumentalité est un bon indice pour identifier 
les lieux de culte publics, elle ne peut suffire pour détermi-
ner avec certitude leur statut : on ne peut définir un seuil 

précis à partir duquel un sanctuaire pourrait avoir relevé 
des sacra publica, d’autant plus que les scores calculés dé-
pendent en partie de l’état des connaissances des sites et 
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Fig. 466 : sanctuaires occupés au cours du troisième quart du Ier s. de n. è. et nombre de points calculé  
pour évaluer leur monumentalité. Réal. S. Bossard.
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Fig. 467 : sanctuaires occupés vers 200 de n. è. et nombre de points calculé pour évaluer leur monumentalité. Réal. S. Bossard.
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que l’ampleur et la qualité du décor de ces derniers était 
certainement variable d’une cité à l’autre, en fonction de 
ses revenus et du niveau de richesse de ses évergètes (cf. 
infra, 7.3.2). Cependant, dans le chapitre 5, l’analyse des 
sanctuaires et de leur contexte d’implantation a permis 
d’émettre des hypothèses plus ou moins solides au sujet 
du statut de plusieurs dizaines de sanctuaires, et ce à partir 
de différents critères (cf. supra, tabl� XXV à XXXVIII). 
La confrontation de ces propositions et des scores obtenus 
par la distribution de points (fig� 468, b) invite à formuler 
plusieurs constats : si les lieux de culte les plus monumen-
taux, dotés de plus de 20 pt, correspondent certainement 
à des espaces gérés par la cité, il est plus difficile de se pro-
noncer pour ceux qui cumulent entre 10,5 et 20 pt, bien 
qu’un statut public semble probable aussi dans ce cas ; 
quant à ceux dont le score est compris entre 5,5 et 10 pt, 
ils peuvent relever des différentes catégories. Les lieux de 
culte qui ont été assurément ou vraisemblablement publics 
cumulent en moyenne 9,8 pt. Quant aux sanctuaires pri-
vés, établis en ville ou dans les établissements ruraux (cf. 
supra, 5.1.2.3, 5.1.3.2 et 5.2.2), ils se caractérisent par une 
note particulièrement basse, généralement inférieure à 5 pt 

(en moyenne 2,1 pt) ; seuls deux sanctuaires domaniaux, 
à Rosporden (S.178 : 5 pt) et à Pannes (S.220 : 8 pt) se dis-
tinguent des autres, notamment en raison de la présence 
d’un triportique dans le premier cas, et d’un grand nombre 
de temples, dont l’un est particulièrement grand, dans le 
second2489. Notons enfin que les mithraea sont associés à un 
score relativement peu élevé (6,5 pt à Angers, S.2 ; 7,5 pt 
à Septeuil, S.122), puisqu’à la richesse de leur décor s’op-
posent des dimensions et des équipements très modestes.

Les disparités mises en évidence au moyen de la hié-
rarchisation multicritère montrent bien que, à l’issue des 
travaux menés entre le milieu du Ier s. et la fin du IIe s., 
le paysage religieux des cités de Lyonnaise, alors à l’apo-
gée de son développement architectural, se compose de 
quelques lieux de culte particulièrement monumentaux, 
situés avant tout en contexte urbain, et d’un grand nombre 
de sanctuaires plus modestes, dont les dimensions et les 
équipements sont toutefois variés. Pour aller plus avant et 
comprendre comment l’armature religieuse des civitates a 
été mise en place et structurée au cours de cette phase d’ac-
tivité édilitaire intense, il est à présent nécessaire d’analyser 
plus finement les rythmes de reconstruction et de monu-
mentalisation des espaces abritant les sacra publica et de 
s’interroger sur la répartition des cultes publics sur les ter-
ritoires des cités étudiées.

7.3.2. L’évolution du maillage des  
sanctuaires publics

L’analyse de l’armature religieuse des cités du centre 
et de l’ouest de la Lyonnaise peut s’appuyer sur un en-
semble de 76 sanctuaires dont le statut a été probablement 
public, selon les critères établis dans le chapitre 5 (cf. aussi 
supra, tabl� XXV à XXXVIII) et malgré les difficultés, déjà 
évoquées à cette occasion, liées à l’appréhension de sites 
qui n’ont généralement livré aucun argument épigraphique 
probant. Cependant, plusieurs inscriptions découvertes en 
réemploi ou dépourvues de contexte archéologique sont 
riches en enseignements à l’égard de quelques autres sanc-
tuaires publics qui n’ont pas pu être localisés avec certitude, 
mais qui pourront être évoqués pour enrichir notre pro-
pos. Force est de reconnaître que les lieux de culte recen-
sés, inégalement répartis au sein de la province (fig� 469), 
ne représentent qu’une infime partie des espaces religieux 
publics qui étaient disséminés au sein de ces civitates, en 
particulier pour les seize territoires sur lesquels seulement 
un, deux ou trois sanctuaires présumés publics ont pu être 
reconnus – aucun sanctuaire de ce rang n’est d’ailleurs do-
cumenté pour trois autres cités. Au demeurant, il faut pro-
bablement considérer qu’une part des 125 espaces cultuels, 

2489. S.178 : Pouille, 2006a et b ; S.220 : Renard, David (dir.), 1997.
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avérés ou hypothétique, pour lesquels la rareté des données 
recueillies nous prive d’indices cruciaux pour déterminer 
leur statut, ait également relevée des sacra publica. Aussi, 
rappelons qu’il reste encore à découvrir l’essentiel des lieux 
de culte des espaces urbains, où se concentrait probable-
ment un nombre important d’édifices gérés par la cité (cf. 
supra, chapitre 5, introduction).

Nonobstant ces lacunes, l’examen approfondi de la 
chronologie, de la morphologie et de l’implantation de ces 
lieux de culte plus ou moins monumentaux révèle des tra-
jectoires variées, qu’il faut sans doute imputer à leur place 
au sein du paysage religieux de la cité.

7.3.2.1. La concession du droit latin et l’évergétisme, 
moteurs des rythmes de reconstruction et de monumenta-
lisation ?

La monumentalisation des sanctuaires supposés pu-
blics, plus ou moins marquée en fonction des cas, n’a pas 
été un phénomène uniforme et ponctuel, puisqu’elle a gé-
néralement eu lieu par étapes successives, s’étirant parfois 
sur plusieurs décennies, et ce à des rythmes variables au 
sein d’une même cité ou d’une civitas à l’autre. Avant d’en-
visager les facteurs et les agents de la métamorphose des 
sites à vocation religieuse qui intéressaient l’ensemble de la 
communauté civique, il est d’abord utile de déterminer les 
principaux jalons chronologiques qui ont scandé leur déve-
loppement à partir du milieu du Ier s. de n. è. Cet exercice 
peut s’appuyer sur l’étude de 30 sanctuaires probablement 

publics et dont la chronologie a pu être établie à partir de 
fossiles directeurs relativement fiables ; ils sont répartis au 
sein de seize cités, à raison d’un à cinq sites par civitas. S’y 
ajoutent 11 lieux de culte dont le statut n’a pu être défini, 
qui pourront être évoqués à titre de comparaison. Le pha-
sage de ces sites, avec mention – dans la mesure du possible 
– du terminus post quem des différents travaux de construc-
tion ou de réaménagement du péribole et des temples, ain-
si que les changements architecturaux enregistrés d’un état 
à l’autre, sont résumés dans les fig� 470 et 471.

La datation des chantiers engagés pour bâtir ou re-
construire les aires sacrées ne peut pas toujours être appré-
hendée avec précision et il faut insister une nouvelle fois 
sur le fait que seul un terminus post quem peut être fixé à 
partir de l’étude des données collectées sur le terrain. Les 
indices les plus précis sont généralement contenus dans 
les niveaux stratigraphiques scellés lors de l’aménagement 
du sanctuaire, qu’ils soient antérieurs à sa fondation ou 
contemporains de son chantier de construction ; mais les 
couches archéologiques les plus anciennes n’ont pas tou-
jours été fouillées et elles n’ont parfois livré qu’un petit 
nombre d’objets que l’on peut dater. Quant à la valeur 
chronologique des éléments sculptés ou peints qui com-
posent l’élévation et le décor des édifices, en particulier 
des temples et des portiques – fragments de colonnes et 
d’entablement en premier lieu, panneaux peints dans une 
moindre mesure –, elle peut apporter des informations 
utiles pour situer l’achèvement de la construction et les 
travaux de finition, mais elle reste souvent assez imprécise.
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Fig. 469 : sanctuaires publics avérés ou probables et nombre de points calculé pour évaluer leur monumentalité. Réal. S. Bossard.
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  ▪ Du chef-lieu vers le territoire : une monumentalisation 
en plusieurs temps

En l’état des connaissances, les principaux lieux de 
culte des cités que l’on a bâtis ou réaménagés après le mi-
lieu du Ier s. de n. è., succédant parfois à des structures plus 
anciennes (cf. supra, 7.2), l’ont été au cours d’une ou de 
deux étapes de construction. Dans ce cadre, la pierre, le 
mortier et les tuiles ont alors été mis en œuvre de manière 

quasi exclusive, au détriment des architectures en terre et 
en bois, quasi absentes (cf. supra, 7.3.1.2).

Certains grands monuments ont manifestement été 
conçus dans le cadre d’un programme architectural uni-
taire, déployé sur un terrain jusqu’alors dépourvu de toute 
construction ou bien occupé par des quartiers résiden-
tiels ou artisanaux, et non par un sanctuaire préexistant. 
Le triportique et le temple du Haut-Bécherel, à Corseul 
(S.134), ont ainsi été fondés a priori ex nihilo sur le flanc 
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d’une colline sise à plus de 1 km au sud-est du chef-lieu 
des Coriosolites, tandis que l’édifice de culte monumental 
de Tours/Caesarodunum (S.248), de même que le probable 

sanctuaire périurbain de Troyes/Augustobona2490 (S.235) ont 

2490. S.134 : Provost et al., 2010 ; S.235 : Driard, 2014 ; S.248 : 

250200 300 350 45040010050 150-1/1-50-100

250200 300 350 45040010050 150-1/1-50-100

Construction maçonnée

Construction en matériaux
périssables et structures en creux

Construction mixte
Occupation a priori
profane du site 

Occupation incertaine

Mode de construction
non caractérisé

Réaménagement
du péribole

Reconstruction d’un
ou de plusieurs temples

Monumentalisation
du sanctuaire

Dans un quartier central /
dans un quartier périphérique /
à l’extérieur d’un chef-lieu

Au sein / en périphérie
d’une agglomération secondaire

Rattaché à un établissement
rural / isolé

Contexte d’implantation Terminus post quemCaractéristiques

S.134 - Corseul,
le Haut Bécherel Public

S.170 - Douarnenez
Ph. 1 ? Ph. 2

?

Ph. 3 Ph. 4

?
Public

Ph. 1 ?S.176 - Quimper,
Parc ar Groas

Ph. 2 Ph. 4Ph. 3

? ?
Public ?

?

?

S.184 - La Chapelle-
des-Fougeretz

Public ?

S.237 - Amboise
Ph. 2Ph. 1

Public

S.248 - Tours
?Ph. 1 Ph. 2

Public

S.167 - Mauves-
sur-Loire

Ph. 1

?

Ph. 2 Ph. 3
Public

S.225 - Sceaux-
du-Gâtinais

Ph. 1 Ph. 2 Ph. 3 Ph. 4
Public

Ph. 1
S.278 - Vannes

Ph. 2 Ph. 3 Ph. 4 Ph. 5
Public ?

S.196 - Macé
Ph. 1 Ph. 2 Ph. 3-4 Ph. 5

Public ?

S.181 - Paris Public

Ph. 1 Ph. 2 Ph. 3

?

S.204 - Châteaubleau,
l’Aumône/la Justice

Ph. 1 Ph. 2 Ph. 3
S.180 - Chelles

S.158 - Meaux
Ph. 2 Ph. 3

Public

Public

Public

S.260 - Genainville
Ph. 1 Ph. 2 Ph. 3 Ph. 4

Public

Ph. 1 ?

Ph. 2

Ph. 3 Ph. 4
S.253 - Authevernes Indéterminé

?

S.269 - Val-
de-Reuil Indéterminé

S.244 - Pussigny
?

Indéterminé

Ph. 1 ? Ph. 2
S.166 - Guérande

?

Ph. 3

?

Indéterminé

S.254 - Bennecourt
Ph. 2

Ph. 3 Ph. 4 Ph. 5-6 Ph. 7
Indéterminé

S.257 - Épiais-Rhus
Ph. 1 Ph. 2

Indéterminé

Ph. 1 Ph. 2
S.145 - Hérouvillette Indéterminé

?

?

?

Coriosolites

Ésuviens

Meldes

Namnètes

Osismes

Parisii

Riédones

Sagiens

Sénons

Turons

Véliocasses

Vénètes

Ph. 3

Fig. 471 : phasage des sanctuaires publics avérés ou probables, ou de statut indéterminé,  
par cité (des Coriosolites aux Vénètes). Réal. S. Bossard.



- 665Organisation et évolution de l’armature religieuse des cités au cours du Haut-Empire 

vraisemblablement été bâtis sur des îlots autrefois partagés 
par des propriétés privées, alors acquis par la cité et ra-
sés pour y installer ces nouveaux espaces publics (cf. supra, 
5.1.2.1). Un tel scénario a aussi pu avoir lieu, sans certitude 
toutefois, en lisière d’au moins deux autres chefs-lieux, à 
Jublains/Noviodunum (S.32) et à Chartres (S.101), bien que 
plusieurs indices, sur lesquels nous ne reviendront pas ici, 
concourent à supposer l’existence d’un lieu de culte anté-
rieur, peut-être en activité au début du Haut-Empire (cf. 
supra, 5.1.2.4). Pour d’autres sites, tel le sanctuaire subur-
bain de Sens (S.226), qui est l’un des plus monumentaux 
de la Lyonnaise (cf. supra, 5.1.2.4), on ne peut reconstituer 
l’histoire de leur construction, puisque la connaissance de 
leur chronologie demeure très lacunaire.

Cependant, dans la plupart des autres cas documen-
tés, les sanctuaires ont été établis ou transformés en deux ou 

Jouquand, 2007.

trois temps : lors d’une ou de deux étapes initiales, de pre-
mières constructions maçonnées, relativement modestes, 
ont d’abord été édifiées, puis, après plusieurs décennies, un 
nouveau chantier est engagé et aboutit à la monumentali-
sation des structures (fig� 472 et 473). Ce dernier temps 
marque alors un changement d’échelle considérable : l’aire 
sacrée est parfois agrandie et des temples particulièrement 
monumentaux (types C ou D) remplacent les bâtiments 
de culte préexistants (généralement de type B), tandis que 
la cour sacrée est souvent parée de portiques, jusqu’alors 
plutôt rares. De la monumentalité de cet ultime état de 
construction témoigne le barème mis en place supra (cf. 
7.3.1.3), puisque le nombre de points associé – dépassant 
souvent la douzaine – est généralement doublé ou triplé, 
par rapport à la phase précédente.

Un tel schéma évolutif, scindé en plusieurs étapes, 
a surtout été mis en évidence au sein d’agglomérations 
secondaires, tandis qu’il semble avoir été peu présent en 
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Fig. 472 : évolution de deux sanctuaires monumentalisés entre la fin du Ier s. et la fin du IIe s. de n. è. a : la Forêterie à Allonnes (Sarthe ; S.9) ; b : 
les Vaux-de-la-Celle à Genainville (Val-d'Oise ; S.260). Réal. S. Bossard, d'après Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, pl. II, fig. 7 ; Brouquier- 
Reddé, Gruel, 2015, p. 78-81, fig. 27-28 ; Mitard, 1993, p. 42, pl. II et Vermeersch, 2012, p. 233, fig. 5b,  p. 239, fig. 16 et p. 240, fig. 17.
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contexte de chef-lieu – il a toutefois pu exister à Angers 
(site du Château, S.3) et à Chartres (S.101) – ou a priori ru-
ral, comme à Neuville-sur-Sarthe (S.18 ; cf. supra, 5.2.3.4 et 
fig� 402) ou à Douarnenez2491 (S.170). Ainsi, en périphérie 
de l’agglomération cénomane d’Allonnes, le lieu de culte 
de la Forêterie (S.9), en activité depuis le second âge du 
Fer, est probablement pétrifié durant la première moitié du 
Ier s. de n. è.2492 (phase 3 ; cf. supra, fig� 435), puis est de 
nouveau transformé à partir des années 80 de n. è. L’autre 
sanctuaire identifié en bordure de cet habitat groupé, aux 
Perrières2493 (S.10), entre vraisemblablement en chantier à 
trois reprises (phases 2 à 4) entre le courant du Ier s. et le 
début du IIIe s., comme en témoignent les différents états, 
peu documentés, de son temple principal, dressé sur un 
podium et équipé d’un large perron et d’un décor sculpté 
au terme de son évolution. Un parallèle intéressant peut 
alors être effectué avec l’exemple de Mauves-sur-Loire2494 
(S.167), puisque le temple maçonné (type B3) de la phase 
2, érigé au plus tôt dans les années 70 de n. è., a été comme 
aux Perrières réaménagé lors d’une ultime étape, datée au-
tour du milieu du IIe s., en surélevant son sol – et proba-
blement en surhaussant ses murs en conséquence – afin de 
le pourvoir d’un podium et, par la même occasion, d’un 
ordre sculpté et d’un décor plaqué. En revanche, au Vieil-

2491. S.3 : Chevet, Pithon, 2015 ; S.18 : Guillier (dir.), 2020 ; S.101 : 
Bazin et al., 2019, p. 127-144 ; S.170 : Clément et al., 1987 et Mali-
gorne, 2006, p. 56-59.
2492. Plutôt vers le milieu que vers le début du siècle, puisque son 
temple (A2) est pourvu d’une galerie périphérique ?
2493. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004 ; Brouquier-Reddé, 
Gruel, 2015 ; S.10 : Biarne, 2006 ; Lucas et al., 2019.
2494. Monteil et al., 2009.

Évreux (S.79), à Chelles (S.180) ou à Genainville2495 (S.260), 
le parti pris a été de détruire le ou les temples en pierre 
construits au cours de la seconde moitié du Ier s. de n. è. 
pour asseoir les fondations des nouveaux édifices de culte, 
monumentaux, qui leur ont succédé au cours du IIe s., 
alors que la cour sacrée est agrandie et désormais bordée 
d’un ou de plusieurs portiques – à l’instar de ce qui a été 
observé à la Forêterie. Enfin, à Châteaubleau, les temples 
de l’ensemble central de l’Aumône/la Justice2496 (S.204), ac-
cueillant le culte d’au moins cinq divinités, ont été édifiés 
de façon progressive, en au moins trois étapes échelonnées 
entre le début du IIe s. et le IIIe s., voire le début du IVe s. 
(cf. infra, 7.4.1), tandis que les galeries qui ceinturent l’aire 
sacrée ont été ajoutées entre la fin du IIe s. et la fin du IIIe s.

On ne peut cependant considérer que tous les lieux 
de culte supposés publics ont connu une telle phase de 
monumentalisation, puisque certains d’entre eux, malgré 
plusieurs chantiers de reconstruction et l’adjonction pro-
gressive d’équipements témoignant d’une certaine ampleur 
(péribole maçonné, portiques, temples parfois multiple), 
ont conservé des traits relativement modestes, du moins en 
regard des exemples précédemment évoqués. En contexte 
urbain, il pourrait s’agir notamment du sanctuaire des Ja-
cobins au Mans2497 (S.16), a priori dépourvu de tout temple 
monumental – bien que la prudence s’impose, sa limite 
orientale n’ayant pas été découverte (cf. supra, 5.1.2.2). Au 
cœur de l’habitat groupé d’Amboise, relevant du terri-

2495. S.79 : Bertaudière et al., 2017 ; S.180 : Charamond, 1998 et Chr. 
Charamond, in Griffisch et al., 2008, p. 424-425 ; S.260 : Mitard, 1993 
et Vermeersch, 2012.
2496. Parthuisot et al., 2008.
2497. Chevet et al., 2014.
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toire des Turons, le lieu de culte enclos des Châtelliers2498 
(S.237), même s’il s’inscrit dans un quartier religieux ma-
nifestement plus important (cf. supra, 5.1.3.1), n’a jamais 
été pourvu d’un temple sur podium et seule une possible 
galerie étroite, en façade principale, peut-être restituée en 
l’état de la recherche. De même, d’autres sanctuaires, dis-
persés dans les campagnes mais localisés à quelques kilo-
mètres d’un chef-lieu ou d’une importante agglomération 
secondaire (cf. infra, 7.3.2.2), comme à Évreux (lep Hébert, 
S.56), Guichainville (le Devant de la Garenne, S.61), Or-
léans (S.114), Macé (S.196) ou Vannes (S.278), n’ont jamais 
été dotés d’un temple monumental, puisqu’ils abritent gé-
néralement de simples édifices à cella centrale de plan carré 
et galerie périphérique (types B1 et B2) ; leur emprise ne 
dépasse guère 3 000 m², alors que la surface des grands 
sanctuaires cités dans les paragraphes précédents couvre 
souvent plus de 5 000 m², voire plusieurs hectares.

D’un point de vue chronologique, il est intéressant 
de noter que la phase de monumentalisation, lorsqu’elle est 
attestée, semble avoir été généralement plus précoce pour 
les lieux de culte implantés dans les chefs-lieux des cités – 
ou, parfois, à quelques kilomètres de ces derniers –, où elle 
a pu avoir été mise en œuvre dès les années 60-80 de n. è. 
À l’opposé, les sanctuaires ruraux et ceux qui sont intégrés 
aux agglomérations secondaires éloignées de la capitale ont 
été reconstruits sous une forme monumentale plus tardive-
ment, le plus souvent dans le courant du IIe s.

Ainsi, dans les quartiers centraux des villes-capitales, 
signalons que le forum monumental de Paris (S.181) est 
probablement mis en chantier dès le dernier quart du Ier s., 
tandis que l’imposant temple de plan circulaire de Tours 
(S.248) commence à être bâti, au plus tôt, durant le dernier 
tiers de ce siècle ; à Angers (S.3), si l’on considère qu’un 
niveau de démolition, associé à un bâtiment de plan carré 
ou rectangulaire – correspondant au premier temple ma-
çonné ? – et daté des années 40-70, est bien directement 
antérieur à la construction du ou des édifices sur podium, 
un terminus post quem situé au terme de cet intervalle 
pourrait aussi être proposé2499. En périphérie immédiate 
des chefs-lieux, l’édification de sanctuaires monumentaux 
intervient également dès le dernier tiers du Ier s., comme 
en témoignent les jalons qui ont pu être posés avec pré-
cision, lors de fouilles récentes, à Jublains (S.32 ; ph. 3), à 
Chartres (S.101) et peut-être à Troyes2500 (S.235). En dehors 
de ces villes, seuls les sanctuaires d’Allonnes (la Forêterie ; 
S.9, ph. 4) et de Douarnenez2501 (S.170, ph. 4) ont pu avoir 

2498. Laruaz, 2009, p. 119-121 et p. 135-139.
2499. S.3 : Brodeur (dir.), 1997, vol. 1, p. 60-64 et pl. 57-59 et 63 ; 
S.181 : Busson, 2019, p. 66 ; S.248 : Jouquand, 2007, p. 189 et p. 192.
2500. S.32 : Naveau et al., 1997, p. 196-199 ; S.101 : Bazin (dir.), 
2013, p. 97-113 ; S.235 : Driard, 2014, p. 29.
2501. S.9 : Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 310-346 et Brou-

été monumentalisés dès la fin du Ier s. : dans le premier cas, 
situé à seulement 4 km du Mans/Vindinum, caput civitatis 
des Aulerques Cénomans, les travaux de gros œuvre (cf. 
supra, 7.3.1.2) ont manifestement débuté dès les années 80, 
alors qu’à Douarnenez, lieu de culte a priori isolé sur le 
territoire osisme, un quinaire frappé entre 81 et 84 et piégé 
dans un remblai sous-jacent au sol bétonné de la galerie du 
monument, fournit un terminus post quem similaire.

D’autres sanctuaires particulièrement imposants, si-
tués dans les environs proches des chefs-lieux de cité, ont 
vraisemblablement été édifiés à partir de la toute fin du 
Ier s. ou à l’aube du IIe s., au Haut-Bécherel près de Corseul 
(S.134) et probablement à Meaux2502 (S.158, ph. 3). Sur le 
territoire des cités, les espaces cultuels de Neuville-sur-Sar-
the (S.18, ph. 5), de Chelles (S.180) et de Sceaux-du-Gâ-
tinais2503 (S.225, ph. 2), associés pour les deux derniers à 
des agglomérations secondaires, ont été réaménagés sous 
une forme monumentale au début ou durant la première 
moitié du IIe s., au plus tôt. Quant aux travaux d’agran-
dissement et d’embellissement les plus tardifs, qui ont ra-
dicalement modifié la morphologie de sites exclusivement 
localisés au sein de grands habitats groupés dépourvus du 
rang de chef-lieu, ils ont manifestement été entamés entre 
le milieu du IIe s. et le début du IIIe s., à Allonnes (les Per-
rières, S.10, ph. 4), au sanctuaire central du Vieil-Évreux 
(S.79, ph. 3), à Mauves-sur-Loire (S.167, ph. 3), à Château-
bleau (l’Aumône/la Justice, S.204, et peut-être la Tannerie, 
S.205) et à Genainville2504 (S.260, ph. 3). Précisons néan-
moins qu’au Vieil-Évreux, le premier état en pierre du lieu 
de culte situé au centre de l’agglomération (S.79, ph. 2), 
bâti durant le troisième quart du Ier s. de n. è. puis remanié 
quelques décennies plus tard, au début du IIe s., présentait 
déjà un caractère monumental, eu égard à son emprise – 
il prend place dans une enceinte d’environ 2,7 ha – et à 
la présence d’au moins quatre temples de plan centré et 
d’un grand bâtiment organisé autour d’une cour centrale. 
Cependant, à partir de la fin du IIe s. (ph. 3), l’érection 
de trois édifices de culte monumentaux, juchés sur un 
haut podium et reliés par des galeries, ainsi que l’extension 

quier-Reddé, Gruel, 2015, p. 78-82 ; S.170 : Clément et al., 1987, p. 
35-37 et Maligorne, 2006, p. 56-59.
2502. S.134 : le mobilier céramique issu des niveaux de travail et des 
couches inférieures du remblai d’exhaussement des sols indiquent que la 
première tranche du chantier intervient au début du IIe s. de n. è., sous 
le règne de Trajan (Provost et al., 2010, p. 175-182) ; S.158 : Magnan, 
2000, p. 77 et Magnan, 2006, p. 188 ; les fossiles directeurs utiles à la 
datation n’ont pas été décrits pour ce site.
2503. S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 94-115 ; S.180 : Charamond, 
1998 et Chr. Charamond, in Griffisch et al., 2008, p. 424-425 ; S.225 : 
Vilpoux, 1996, p. 106-139.
2504. S.10 : Lucas et al., 2019, p. 540-541 ; S.79 : Bertaudière et al., 
2017 ; S.167 : Monteil et al., 2009, p. 167-173 ; S.204 : d’ultimes amé-
nagements seront toutefois entrepris à la fin du IIIe s. et au début du IVe 
s. (cf. infra ; Parthuisot et al., 2008, p. 57-59) ; S.205 : Revenu, 2008, p. 
77 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 63-310 ; Vermeersch, 2012, p. 234-238).
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considérable de l’aire sacrée, qui se développe désormais 
sur plusieurs cours, dont la surface totale avoisine 8 ha, 
marque un tournant sans précédent dans l’évolution archi-
tecturale du sanctuaire.

  ▪ La monumentalisation, traduction architecturale  
de l’acquisition du droit latin ?

Les chantiers de reconstruction de grande envergure, 
engagés en vue de monumentaliser certains lieux de culte 
préexistants ou de bâtir ex nihilo d’imposants sanctuaires, 
ont donc démarré à des dates successives, s’échelonnant 
entre le troisième quart du Ier s. et la fin du IIe s. Les pre-
miers espaces cultuels à bénéficier de tels travaux, dès les 
années 60-80, sont invariablement situés au sein même ou 
à proximité des villes-capitales, et il s’agit alors de lieux de 
culte majeurs au sein du paysage religieux, où prennent 
place des cérémonies auxquelles a pu participer une large 
part des membres de la communauté civique, ou du moins 
qui sont liées aux grandes divinités tutélaires de la cité et 
aux hommages rendus à titre public au pouvoir impérial 
(cf. infra, 7.3.2.2).

Au regard de ces éléments, il semble tout à fait plau-
sible, pour les cités étudiées comme pour d’autres, que le 
changement d’échelle opéré au sein des principales compo-
santes de leur paysage religieux ait pu être lié à une modi-
fication de leur statut, puisqu’elles ont vraisemblablement 
accédé au droit latin entre le milieu et la fin du Ier s. de 
n. è., sans que l’on puisse être plus précis (cf. supra, 1.1.4.1). 
De fait, le passage d’une communauté pérégrine à une cité 
de droit latin impliquait, pour cette dernière, une évolu-
tion de ses institutions et de ses élites, ainsi qu’une refor-
mulation de ses rapports avec Rome et avec les autres cités, 
mais aussi de sa propre identité. L’accès à la citoyenneté 
romaine est désormais élargi, à l’issue de leurs fonctions, 
aux notables qui désirent s’investir dans les affaires muni-
cipales et la promotion juridique encourage alors l’évergé-
tisme – pratique qui est toutefois déjà attestée au début de 
l’Empire dans les cités pérégrines2505. Du point de vue de 
la religion de la civitas, dirigée par l’élite décurionale, « la 
généralisation du droit latin au cours du Ier siècle impli-
quait la publication d’une charte qui instaurait une ges-
tion municipale et publique des cultes et des temples », 
comme en témoigne le règlement d’Irni, en Bétique2506. 
Néanmoins, comme l’a évoqué J. Scheid au sujet de la cité 
des Trévires2507, il est nécessaire de prendre en compte les 
antécédents religieux des civitates qui, dès leur réorgani-
sation sous le principat d’Auguste, on l’a vu, avaient déjà 
certainement sélectionné et réaménagé certains lieux de 

2505. Jacques, Scheid, 1990, p. 324-330 ; voir en particulier p. 329.
2506. Van Andringa, 2000a, p. 11 ; cf. aussi, pour les Trois Gaules, Van 
Andringa, 2017a, p. 205-206.
2507. Scheid, 2008a, p. 17.

mémoire importants pour la communauté civique et fon-
dé d’autres sanctuaires nouveaux (cf. supra, 7.2.1). De la 
même façon qu’elles avaient reformulé le paysage religieux 
de leur cité, au début du Haut-Empire, en s’appuyant sur 
le réseau des sanctuaires de la fin de l’âge du Fer, les élites 
locales, au moment de la mutation institutionnelle enga-
gée dans le courant du Ier s. de n. è., ont donc sans doute 
intégré à la carte des lieux de culte publics la majorité ou 
l’ensemble des sites préexistants. La pérennisation d’une 
armature religieuse antérieure de plusieurs décennies n’a 
toutefois pas empêché des fondations nouvelles, comme 
le suggère l’apparition probable, à cette période, de grands 
sanctuaires monumentaux dans le centre de Tours (S.248) 
ou dans les environs de Corseul, au Haut-Bécherel (S.134), 
du moins si ces imposants sanctuaires n’ont pas été créés 
dans le cadre du transfert d’un culte plus ancien, qui au-
rait été ancré dans un lieu de culte plus modeste, dont 
les structures n’auraient pas été identifiées. D’autres fon-
dations, opérées entre le dernier tiers du Ier s. et le début 
du IIe s., notamment au sein d’agglomérations secondaires 
naissantes ou en voie de développement – à Châteaubleau 
(S.204-205) ou à Sceaux-du-Gâtinais (S.225), par exemple, 
chez les Sénons –, pourraient aussi s’inscrire dans le cadre 
d’un rééquilibrage sur le territoire des cultes publics, mais 
aussi de l’armature urbaine, dans le sillage de la concession 
du droit latin et donc du développement accéléré des équi-
pements de la cité.

Quoi qu’il en soit, l’acquisition du droit latin confère 
un certain prestige aux communautés civiques qui l’ob-
tiennent et, en ce qui concerne leurs espaces publics, « la 
monumentalisation, qui devait confirmer la confiance té-
moignée par le pouvoir bienfaiteur, illustre [leurs] mérites 
et [leur] dignitas »2508. L’évolution architecturale des grands 
sanctuaires pourrait alors être perçue comme la traduction 
monumentale de la concession du droit latin. La promo-
tion institutionnelle d’une cité de l’Empire peut effective-
ment déclencher une frénésie constructrice, comme l’ont 
formalisé plusieurs études récentes, menées dans différentes 
provinces de l’Occident romain et prenant appui sur une 
documentation archéologique et épigraphique de qualité 
– notamment en Italie, en Afrique du Nord ou sur la pé-
ninsule ibérique2509. Dans le cadre de travaux réalisés sur les 
civitates de cette dernière région et dans l’ouest de la Lyon-
naise, qui intéresse plus particulièrement notre propos, B. 
Goffaux et Y. Maligorne ont néanmoins mis l’accent sur la 
pluralité des scénarios que l’on peut restituer à l’égard de 
leur développement monumental, a fortiori pour les cités 
dont on ignore la date de la concession du droit latin2510. 
De fait, certaines cités pérégrines ont pu avoir été dotées 

2508. Ben Akacha, 2011, p. 89-90.
2509. Cf. notamment, parmi les analyses les plus récentes : Goffaux, 
2003 ; Ben Akacha, 2011 ; Bertrand, 2015, p. 198-205.
2510. Goffaux, 2003, p. 147 ; Maligorne, 2006, p. 167-171.
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de monuments publics, marque de leur autonomie, avant 
que les autorités impériales ne leur reconnaissent un nou-
veau statut juridique ; il s’agit d’ailleurs d’une preuve de 
leur capacité à se doter d’infrastructures nécessaires à la vie 
civique, dont l’existence a pu appuyer leur demande d’ac-
cession au droit latin auprès du pouvoir romain. D’autres 
communautés, plus modestes, n’avaient probablement pas 
les moyens de transformer leurs équipements publics dès 
l’acquisition du droit latin et ont même été contraintes 
d’échelonner les chantiers de monumentalisation sur plu-
sieurs décennies.

Il faut donc faire preuve de prudence : on ne peut 
interpréter tout chantier de monumentalisation d’un lieu 
de culte comme le résultat d’une décision prise par le sénat 
local au lendemain de l’intégration politique de la com-
munauté civique. Cette hypothèse paraît néanmoins tout 
à fait crédible pour les premiers grands sanctuaires bâtis ou 
rebâtis sous une forme monumentale, dès les années 60-70 
pour les plus précoces – ce qui impliquerait que le ius Latii 
ait été accordé aux cités correspondantes sous Vespasien, 
au plus tard –, d’autant plus qu’il s’agit avant tout d’im-
portants lieux de culte siégeant au sein même ou dans les 
environs proches du chef-lieu, donc au cœur de la cité (cf. 
infra, 7.3.2.2).

Au demeurant, leur fondation ou leur reconstruc-
tion doit être replacée dans un contexte plus large – et sans 
doute en partie lié, lui aussi, à l’obtention du nouveau sta-
tut –, celui de l’accroissement et de l’embellissement de la 
panoplie monumentale des villes des Trois Gaules entre le 
milieu du Ier s. de n. è. et la première moitié du IIe s. Ain-
si, à Paris2511 (S.181), le forum et son vraisemblable temple 
figurent probablement parmi les premiers édifices publics 
monumentaux à avoir été construits, peut-être avec les 
thermes du Collège de France, puisque leur aménagement 
remonte au plus tôt au dernier quart du Ier s. de n. è., tan-
dis que les autres équipements collectifs de Lutetia – en 
particulier les thermes de Cluny et un édifice à arène – 
ont vraisemblablement été bâtis dans le courant du IIe s. 
À Tours2512 (S.248), la construction du temple de la rue 
Nationale a pu avoir été menée en parallèle à celle de l’am-
phithéâtre et des thermes publics du Lycée Descartes, amé-
nagés au plus tôt durant la seconde moitié, voire le dernier 
tiers du Ier s. de n. è. De même, à Angers2513, le réaménage-
ment de la terrasse monumentale du château, qui accueille 
par la suite un probable temple sur podium (S.3), est peut-
être concomitant, à quelques années ou décennies près, de 

2511. Busson, 2019, p. 64-102.
2512. La construction des thermes du Lycée Descartes pourrait aussi 
avoir eu lieu plus tardivement, dans le courant du IIe s. – soit après 
l’achèvement supposé du bâtiment de culte – (Galinié dir., 2007, p. 
244 ; Galinié et al., 2007, p. 325 ; Ferdière et al., 2014).
2513. Maligorne, 2006, p. 162-163

la construction, durant la seconde moitié du Ier s. et au 
début du IIe s., des thermes de la place de la République et 
de ceux de la rue Delaâge, voire de l’amphithéâtre. Enfin, 
à Jublains (S.32), à Chartres (S.101) et à Corseul2514 (S.134), 
l’édification des grands monuments religieux établis en pé-
riphérie des chefs-lieux s’inscrit également dans le cadre de 
l’essor urbain de ces villes, qui se traduit, entre le milieu 
du Ier s. et le début du IIe s., par un développement sans 
précédent des quartiers résidentiels, pour certains équipés 
de domus, ainsi que de la parure monumentale. Si cette 
dernière est toutefois peu documentée dans les deux der-
niers cas, le dossier de Jublains/Noviodunum est plus fourni 
et permet de suivre, malgré d’inévitables imprécisions, la 
transformation des monuments du chef-lieu au cours de la 
période flavienne2515.  Alors que le premier état du théâtre, 
à l’extrémité méridionale de la ville, et la version monu-
mentale de son vraisemblable forum sont probablement 
mis en place durant la seconde moitié du Ier s. de n. è., le 
chantier du sanctuaire suburbain, succédant sans doute à 
un lieu de culte d’origine laténienne (cf. supra, 5.1.2.4 et 
6.1.3), est également monumentalisé à partir des années 60 
ou 70. La position de ce dernier pourrait même avoir dicté 
le choix de l’emplacement des autres monuments, alignés 
sur un même axe qui constitue l’épine dorsale de l’espace 
urbain.

Ainsi, si l’agrandissement et l’embellissement des 
principaux sanctuaires des villes a été l’un des points forts 
des programmes édilitaires du dernier tiers du Ier s. de n. è. 
et d’une partie du IIe s., ce ne sont pas des actes isolés, 
puisqu’ils s’inscrivent dans un processus d’urbanisation 
plus global, dont ont aussi bénéficié les autres composantes 
des chefs-lieux, dans un contexte de prospérité écono-
mique qui caractérise l’ensemble de l’Empire, ses villes et 
ses campagnes. Néanmoins, contrairement à d’autres types 
de monuments, tels les thermes ou les édifices de spectacle, 
ces lieux de culte publics ont des origines parfois plus an-
ciennes, à Jublains, à Chartres ou à Angers probablement. 
L’édification d’un état monumental peut avoir été initiée en 
parallèle d’autres chantiers, ou peut-être plus tardivement, 
comme à Corseul, où le sanctuaire périurbain du Haut-Bé-
cherel (S.134) n’a pas été bâti avant les premières années du 
IIe s., alors que le centre monumental de la ville2516 a pu se 
développer dès la seconde moitié du Ier s. Si l’hypothèse 
d’une accession relativement tardive au droit latin peut être 
ici émise – puisque ce dernier a pu avoir été concédé par les 
représentants du pouvoir impérial au cas par cas, cité par 
cité2517 –, il faut aussi considérer que « certaines commu-
nautés modestes », telles les petites civitates de l’ouest de 
la Lyonnaise, « devaient éprouver des difficultés à mettre à 

2514. Maligorne, 2006, p. 164-164 et p. 166 ; Joly et al., 2015.
2515. Maligorne, 2006, p. 30-31 et p. 163-164.
2516. Chevet et al., 2009, p. 137.
2517. Reddé, à paraître.
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jour leur patrimoine monumental »2518, même après avoir 
obtenu une promotion juridique.

Quant aux autres sanctuaires, en particulier ceux des 
agglomérations secondaires localisées à l’écart du caput ci-
vitatis, leur monumentalisation plus tardive, située dans le 
courant du IIe s., semble montrer qu’ils n’étaient pas au 
centre des priorités de la cité, mais que leur développe-
ment a certainement été entrepris une fois que les grands 
chantiers du chef-lieu ont été menés à leur terme ou, du 
moins, qu’ils sont en voie d’achèvement (cf. infra). À l’ins-
tar de certains lieux de culte des villes-capitales, les états 
monumentaux peuvent ici succéder à des sanctuaires de 
plus faible envergure – au Vieil-Évreux (S.79) ou à Genain-
ville2519 (S.260), par exemple, sites qui avaient été pétrifiés 
dès le milieu du Ier s. de n. è. –, sans pour autant bénéfi-
cier d’équipements de grande ampleur avant le milieu du 
IIe s. Dans ces habitats groupés, la monumentalisation des 
principaux sanctuaires publics doit également être replacée 
dans le contexte de programmes édilitaires plus étendus, 
comme au Vieil-Évreux (S.79), où l’évolution décisive des 
temples et de leurs abords, vers la fin du IIe s., est apparem-
ment contemporaine de la reconstruction de l’aqueduc, 
jusqu’alors en bois, de l’agrandissement du théâtre et des 
thermes, de l’embellissement de certaines habitations ou 
encore du début de l’édification d’un macellum, qui ne sera 
a priori jamais achevé2520.

  ▪ Des chantiers de longue durée : questions de rythmes  
et de financements

Si la concession du droit latin a donc vraisemblable-
ment stimulé la mise en chantier des sanctuaires majeurs 
des civitates, du moins dans leur chef-lieu ou dans ses envi-
rons, elle n’a pas pour autant conduit à une évolution sou-
daine de leur armature religieuse : il faut aussi tenir compte 
de la durée de ces travaux – et donc de la date d’ouverture 
ou de réouverture des sanctuaires publics –, sans doute très 
variable d’un exemple à l’autre. Bien qu’aucune dédicace 
ne commémore la fin des programmes de construction et 
la reprise des activités religieuses, et ne permette donc de 
dater avec précision l’achèvement des campagnes de tra-
vaux, plusieurs témoins stratigraphiques et l’attribution 
stylistique des décors révèlent effectivement, pour certains 
lieux de culte urbains, que les chantiers n’ont sans doute 
été terminés que plusieurs décennies après les premières 
manœuvres.

Cependant, au cœur de la ville antique de Tours2521 

2518. Y. Maligorne et A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 215.
2519. Bertaudière et al., 2017 ; 
2520. Hartz, 2015a, vol. 1, p. 229.
2521. La date du début du chantier pose néanmoins problème. De fait, 
les niveaux de remblais associés au chantier de construction du temple, 
bien documentés et alternant avec des couches de chaux et d’éclats de 

(S.248), la construction d’un temple monumental, mesu-
rant près de 35 m de diamètre, a vraisemblablement été 
initiée à la fin du Ier s. de n. è. et a pu avoir été finie quelques 
années plus tard, ou tout au plus une génération après. En 
effet, les débris de chapiteaux et de corniche recueillis sur le 
site ont aussi été attribués, d’après des critères stylistiques, 
au dernier tiers du Ier s. de n. è. et aucun autre élément plus 
tardif, parmi les fragments issus de l’élévation du bâtiment 
de culte, n’a été mis au jour. En revanche, pour d’autres 
sanctuaires, établis en périphérie de chefs-lieux, un écart 
chronologique notable a pu être mis en évidence entre les 
niveaux liés aux premières étapes des travaux et la réali-
sation du décor architectonique. Les données manquent 
encore pour établir la chronologie des travaux des lieux de 
culte de Meaux (S.158) ou de Sens (S.226), ou pour da-
ter l’aboutissement du chantier du Haut-Bécherel, à Cor-
seul2522 (S.134). Pour ce dernier site, l’observation des ma-
çonneries a néanmoins permis de distinguer deux tranches 
de travaux, puisque seul l’angle nord-ouest du monument, 
incluant le temple et une partie des galeries occidentale 
et septentrionale de la porticus triplex, a été bâti dans un 
premier temps ; le sanctuaire était dès lors fonctionnel et 
a pu accueillir les premières cérémonies. En tout état de 
cause, on ne sait combien de temps – des années, voire 
des décennies ? – s’est écoulé entre cette première étape et 
la reprise du chantier, qui a permis de mener à bien la fin 
de la construction et la pose des éléments décoratifs (cf. 
supra, 7.3.1.2 et fig� 460). Comme l’a suggéré Y. Maligorne, 
l’hypothèse d’une interruption imprévue semble la plus 
probable, au regard de l’état d’avancement du chantier ; en 
dépit de l’absence d’inscription permettant de déterminer 
l’identité des commanditaires, cet auteur propose de lier 
l’arrêt temporaire des opérations, plutôt qu’à l’incompé-
tence des bâtisseurs qui aurait pu entraîner des erreurs de 
conception et une révision du projet initial, à des difficul-
tés financières2523.

Les données chronologiques sont plus précises pour 
trois autres lieux de culte suburbains. À Chartres, le com-

taille de blocs de calcaire, ont livré un as de Domitien, émis en 82 de n. 
è. Le mobilier céramique issu de ces mêmes strates renvoie également 
à un terminus post quem situé entre le dernier tiers du Ier s. et le début 
du IIe s. de n. è. Cependant, un décalage d’une cinquantaine d’années a 
été observé entre ces données stratigraphiques et les datations dendro-
chronologiques effectuées sur les pieux de fondation du temple, issus 
d’arbres qui auraient été abattus en 39 de n. è. ; il n’est toutefois pas 
spécifique à cet édifice mais se retrouve aussi sur d’autres sites de Tours. 
Ici comme ailleurs, les éléments fournis par la stratigraphie et les mo-
biliers indiquent indubitablement que la construction est plus tardive 
que la date d’abattage supposée des arbres. Aucune réponse satisfaisante 
n’a pu être apportée à cette question de décalage, bien qu’un éventuel 
problème de référentiel utilisé pour la datation des bois ait été évoqué 
(Jouquand, 2007, p. 189 et p. 192 ; Ferdière et al., 2014).
2522. Provost et al., 2010, p. 
2523. Maligorne, 2006, p. 150 ; Y. Maligorne, A. Provost, in Provost et 
al., 2010, p. 216-217.
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plexe monumental de Saint-Martin-au-Val2524 (S.101) est 
probablement doté de premiers équipements d’une cer-
taine ampleur dès le courant du Ier s. de n. è., bien que 
seule la partie orientale de l’ensemble ait livré les traces de 
constructions antérieures aux grands travaux entrepris vers 
70 de n. è. De fait, à cette date, le monument oriental, 
doté de portiques qui relient plusieurs corps de bâtiments 
– dont au moins un temple (I) – est réaménagé sur la base 
de structures plus anciennes, tandis qu’est lancée, plus à 
l’ouest et au-delà d’une voie, l’édification (ex nihilo ?) de 
ce qui peut être considéré comme le monument principal 
du site, composé d’une cour circonscrite par un quadri-
portique et accueillant probablement le ou les temples des 
divinités principales (cf. supra, fig� 315). Le terrain, ma-
récageux aux abords de l’Eure, est alors d’abord nivelé par 
l’apport de remblais, puis la construction en elle-même a 
été divisée en plusieurs étapes, que l’on peut restituer en dé-
tail pour l’angle nord-est du quadriportique. Dans un pre-
mier temps, jusqu’aux années 90-110, le portique oriental 
et le pavillon nord-est, puis la galerie septentrionale ont 
été bâtis ; puis, dans un second temps, vraisemblablement 
entre 110 et 130, ce sont les exèdres et les absides qui ont 
été érigées le long de la façade orientale. La datation pro-
posée sur des critères stylistiques pour les colonnes du por-
tique oriental, située entre le IIe s. et le début du IIIe s., ne 
contredit pas l’hypothèse d’une construction achevée, ou 
en voie d’achèvement, durant les premières décennies du 
IIe s. – et donc d’un chantier qui a duré au minimum un 
demi-siècle.

Il n’est pas utile de revenir en détail sur le déroule-
ment, déjà décrit (cf. supra, 7.3.1.2), des travaux du monu-
ment de la Forêterie à Allonnes (S.9), situé à quelques kilo-
mètres du Mans et en limite orientale d’une agglomération 
secondaire. Rappelons seulement que la conservation re-
marquable des niveaux antérieurs et contemporains du 
chantier et d’un atelier fréquenté par divers artisans offre 
ici des bornes chronologiques relativement précises : le 
chantier s’est étalé entre les années 80-90 et 160-170, soit 
sur trois ou quatre générations. Enfin, au grand sanctuaire 
de la Tonnelle, sis à l’orée septentrionale de Jublains/Novio-
dunum2525 (S.32), les repères fournis par la stratigraphie et 
par l’étude stylistique des peintures et des éléments archi-
tectoniques témoignent également d’une construction éta-
lée sur plusieurs décennies. Celle-ci débute effectivement 
dès le dernier tiers du Ier s. – au plus tôt sous le règne de 
Néron – pour l’édification du quadriportique et peut-être 
pour l’aménagement des fondations du temple, et est fina-
lisée au plus tôt lors de la seconde moitié du IIe s., lorsque 
sont achevés la galerie externe et le façonnage du décor 
sculpté du temple (cf. supra, 7.3.1.2). Il faut donc là encore 

2524. Bazin (dir.), 2013 ; Bazin et al., 2019, p. 127-144.
2525. Naveau et al., 1997, p. 196-199 ; Maligorne, 2006, p. 48-52

envisager un chantier étalé sur plus d’un demi-siècle, pro-
bablement étendu sur deux à quatre générations.

Ainsi, pour les chantiers les plus ambitieux, souvent 
localisés à proximité des chefs-lieux des cités, les opérations 
de terrassement, l’édification de temples monumentaux 
et de portiques ou encore la pose des éléments décoratifs 
sculptés, peints ou métalliques ont mobilisé d’importantes 
équipes d’ouvriers et d’artisans, issus de différents corps de 
métiers, sur un temps plus ou moins long et, peut-être, 
avec des périodes d’interruption. Les quelques exemples 
analysés montrent que les travaux s’étirent alors sur plu-
sieurs décennies, généralement sur une cinquantaine d’an-
nées, voire davantage : en définitive, les premières fêtes reli-
gieuses célébrées à titre public n’y ont certainement pas été 
organisées avant la première moitié ou le milieu du IIe s. 
de n. è. À Rennes/Condate, d’ailleurs, la création d’un fla-
minat de Mars Mullo, grand dieu de la cité, pourrait d’ail-
leurs être contemporaine de l’ouverture, ou de la remise en 
service, de son sanctuaire – non localisé – à l’issue d’une 
phase de monumentalisation : le premier citoyen qui revêt 
ce sacerdoce, T. Flavius Postuminus, y fait dresser plusieurs 
statues en 135 de n. è., dans une basilica intégrée à l’aire 
sacrée (I.308) et qui venait peut-être d’être bâtie (cf. infra, 
7.3.2.2).

Comment expliquer la lenteur de ces chantiers, 
dont la longueur paraît considérable en regard de celle, 
par exemple, de la construction des grands sanctuaires 
de Rome, évaluée entre 5 et 28 ans2526 ? On est en droit 
d’estimer, et cette hypothèse n’est pas nouvelle2527, que des 
contraintes d’ordre financier, plutôt que liées à des pro-
blèmes techniques ou d’approvisionnement en matériaux, 
soient à l’origine de l’étalement observé. Le rythme des tra-
vaux aurait ainsi été imposé par l’investissement progressif 
et peut-être irrégulier des fonds nécessaires à l’achat des 
matières premières et au paiement de l’abondante main-
d’œuvre qui y est impliquée.

Les informations directes – textuelles ou épigra-
phiques – relatives au financement des chantiers de monu-
mentalisation des grands sanctuaires sont globalement ab-
sentes, mais différentes pistes peuvent être explorées pour 
tenter d’expliquer ces délais particulièrement longs.

Il est d’abord nécessaire de s’interroger sur les sources 
des crédits que l’on investit dans ces chantiers2528. L’impli-
cation directe du pouvoir impérial n’est pas attestée pour 

2526. Brouquier-Reddé et al., 2015, p. 173 et p. 180, note 9.
2527. Cf. en particulier Maligorne, 2006, p. 149-151 ; Y. Maligorne et 
A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 215-217 ; Brouquier-Reddé et al., 
2015, p. 173-174.
2528. Voir notamment Andreau, 2017, pour un exposé synthétique des 
financements investis dans la construction des monuments des Gaules 
romaines, et Pichon, 2010, pour les interventions publiques et collec-
tives recensées dans les sanctuaires publics des cités des Trois Gaules à 
partir de la documentation épigraphique.
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les cités étudiées2529 et il paraît plus plausible d’envisager 
que ces monuments, relevant du patrimoine des civitates et 
fréquentés dans le cadre de grandes cérémonies publiques 
(cf. infra, 7.3.2.2), aient été intégralement construits aux 
frais de la cité et des élites locales. L’intervention d’évergètes 
ou de la civitas n’est toutefois en aucun cas confirmée par la 
documentation épigraphique, du moins pour les lieux de 
culte des cités étudiées. Dans certains cas, cependant, c’est 
une partie des équipements et des ornements d’un sanc-
tuaire qui a pu avoir été offerte par un dédicant, souvent 
à l’issue de l’accomplissement d’un vœu contracté auprès 
d’une divinité (cf. supra, 1.2.5). Ainsi, l’espace cultuel de 
la Fontaine de l’Étuvée, à Orléans2530 (S.114, ph. 3 ; I.44), 
où réside la déesse Acionna, a été pourvu par un pérégrin 
dénommé Capillus, fils d’Illiomarus, d’un portique et de 
ses ornements (cf. supra, 4.1.1 et fig� 165) ; si la galerie en 
question correspond probablement à celle qui borde la fa-
çade nord-ouest de la cour déployée au-devant du temple 
principal, on ignore tout de la forme précise des ornamen-
ta mentionnés : s’agit-il de statues ou d’autres objets dé-
coratifs qui y étaient abrités, d’un édicule (F) découvert à 
proximité, voire de la cour tout entière ? Une plaque circu-
laire, dédiée par le citoyen T. Marius Priscinus à la déesse 
topique Segeta, à Sceaux-du-Gâtinais2531 (S.225 ; I.329), 
commémore aussi l’acquittement d’un vœu et, peut-être, le 
dépôt d’une offrande plus importante, dont la nature n’est 

2529. Elle est d’ailleurs exceptionnelle à l’échelle des Trois Gaules (Fré-
zouls, 1984, p. 32-33).
2530. Verneau, Noël (dir.), 2009 ; Verneau, 2014.
2531. Vilpoux, 1996, p. Vilpoux, 1996, p. 13-15 et p. 122.

pas précisée ici. De même, il semble probable que ce soit 
la communauté des vicani qui ait fait dressé un monument 
sculpté, sur lequel leur nom apparaît, près de l’entrée du 
lieu de culte principal de Jouars-Pontchartrain/Le Trem-
blay-sur-Mauldre2532 (S.127). Toutefois, cet équipement, 
isolé dans un enclos accolé au péribole, constitue ici aussi 
un ajout sans doute postérieur au projet initial (fig� 474). 
Dans un autre cadre, à Nantes/Condevicnum (I.285), il est 
probable que la statue de culte (signum), l’aire sacrée asso-
ciée (templum) et ses ornamenta, dédiés à Mars Mullo en 
remerciement de l’accomplissement d’un vœu formulé par 
Agedovirus au nom de sa fille Toutilla, aient été offerts à 
titre privé et qu’ils correspondent à de modestes aména-
gements – sous la forme d’un simple édicule ? –, d’autant 
plus que l’image divine est mentionnée en premier et de-
vait constituer l’objet principal du don2533. On ne saurait 
en revanche se prononcer sur le statut des lieux de culte de 
Minerve qui reçoivent, dans la même ville (I.288), par un 
pérégrin, et à Yzeures-sur-Creuse (I.340), par un citoyen ac-
complissant le souhait de son père, une enceinte maçonnée 
(murus) et d’autres équipements – dont la description n’est 
pas conservée – dans le premier cas, et un temple (aedes) et 
ses ornements dans le second.

En ce qui concerne les manifestations évergétiques, 
il faut aussi mentionner la série de bases de statues dé-
couvertes en remploi dans le rempart tardo-antique de 
Rennes/Condate et qui prenaient place dans la basilique 

2532. Blin, 2000, p. 104-114.
2533. Maligorne, 2006, p. 142.

Fig. 474 : évocation 
graphique du sanctuaire 

nord-ouest de l'agglomération 
de Jouars-Pontchartrain/

Le Tremblay-sur-Mauldre 
(Yvelines ; S.127) ; à droite, 

au premier plan, figure le mo-
nument sculpté probablement 
offert par la communauté des 

vicani. Aquarelle de  
J.-Cl. Golvin, in Blin, 

2016b, p. 23, fig. 4.

Image protégée, non consultable en ligne
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d’un grand sanctuaire public, dont l’emplacement n’est pas 
connu, consacré à Mars Mullo2534 (I.303-309). Représen-
tant des divinités territoriales (cf. infra, 7.3.2.2), les images 
sculptées, qui n’ont pas été retrouvées, ont été offertes par 
trois importants citoyens, ayant exercé la charge de prêtre 
municipal de Rome et d’Auguste : T. Flavius Postuminus, 
aussi premier flamine perpétuel de Mars Mullo, ainsi que 
L. Campanius Priscus et son fils L. Campanius Virilis. 
L’emplacement de ces statues, dont au moins cinq bases 
sont connues, a été accordé par le sénat local, qui pourrait 
être à l’initiative de la commande2535.

À Nantes2536 (I.290-291), c’est au sein d’un sanctuaire 
probablement public de Vulcain que deux mandataires des 
habitants d’un vicus portuaire font construire, cette fois-ci 
à partir d’une collecte (ex stipe conlata), un tribunal cum lo-
cis – interprété comme une estrade et des sièges, c’est-à-dire 
un théâtre, par Y. Maligorne. Deux autres citoyens ont aus-
si offert à ce dieu un espace découvert bordé de portiques 
(porticus cum campo), qu’ils ont concédé aux mêmes vicani. 
Ces constructions ont pu avoir remplacé d’autres struc-
tures plus modestes et ainsi avoir été mises en place dans le 
cadre de la monumentalisation du lieu de culte, qui aurait 
alors été en partie financée par les cultores eux-mêmes. De 
ces collectes, rarement mentionnées dans les inscriptions 
évoquant la prise en charge de travaux d’importance, pour-
rait aussi témoigner, indirectement, la raréfaction globale 
du numéraire au sein des sanctuaires, à partir du second 
quart et surtout de la seconde moitié du Ier s. de n. è. : 
des troncs auraient pu permettre de rassembler, au gré des 
visites des dévots ou dans le cadre de collectes publiques, 
organisées lors de fêtes religieuses, les fonds utiles au lan-
cement des chantiers et au paiement régulier de la main-
d’œuvre (cf. supra, 4.2.3.1 et 4.3.2.2). Au regard des sommes 
considérables qui devaient être investies dans les opérations 
les plus importantes, il ne semble toutefois guère conce-
vable que de telles quêtes suffisaient à financer l’ensemble 
des travaux, et il faut probablement considérer qu’elles ser-
vaient avant tout à l’achat d’offrandes plus modestes, telles 
que des statues ou divers ornements.

Le bilan s’avère donc décevant : force est d’admettre 
qu’on ne peut déterminer avec certitude les acteurs qui, à 
partir du milieu du Ier s. de n. è., se sont engagés à financer 
l’édification ou la reconstruction, sous une forme plus ou 
moins monumentale, des sanctuaires publics. Les quelques 
témoignages recueillis montrent que des notables, agissant 
généreusement en tant qu’évergètes, ou les dévots eux-
mêmes, dans le cadre de collectes, de vœux ou d’autres 
types de don, ont pu prendre en charge le coût d’une partie 
de la construction et surtout de l’ornementation de l’es-

2534. Chastagnol, 1980 ; Van Andringa, 2017a, p. 158-159.
2535. Maligorne, 2006, p. 140.
2536. Maligorne, 2007.

pace sacré, mais rares sont les inscriptions qui indiquent 
clairement que l’ensemble d’un chantier de reconstruction, 
voire de monumentalisation, a été financé par de tels in-
dividus. Faut-il y voir le signe que c’est la cité elle-même 
qui, grâce à la caisse municipale, se serait acquittée de la 
totalité des frais, ou du moins de l’essentiel, c’est-à-dire du 
gros œuvre ? C’est ce que propose Y. Maligorne au sujet de 
certains grands chantiers de l’ouest de la province, tels ceux 
des sanctuaires monumentaux de Corseul et de Jublains, en 
considérant que « l’ampleur des programmes et l’étalement 
– ou le fractionnement – des travaux suggèrent d’en attri-
buer l’initiative et le financement aux cités des Coriosolites 
et des Diablintes », d’autant plus que les preuves manquent 
pour identifier, dans ces deux civitates, des individus issus 
de familles particulièrement opulentes2537. S’il ne fait pas 
de doute que la décision d’ériger de tels monuments n’a 
pu être entérinée que par le sénat local, la prudence s’im-
pose, puisqu’on ne peut exclure que les frais aient été en 
partie réglés par un ou plusieurs évergètes, même si leur 
fortune était limitée – ce qui pourrait d’ailleurs expliquer 
aussi la lenteur des chantiers, puisque leurs dons, permet-
tant de faire progresser une partie des travaux seulement, 
auraient été étalés sur le long terme. En outre, la relative 
rareté des inscriptions, caractéristique de l’ensemble des ci-
tés étudiées (cf. supra, 1.2.1), prive la réflexion de données 
cruciales, même si certains témoignages montrent bien 
qu’un notable local pouvait offrir lui-même à la cité dont 
il dépend la construction d’un monument. Au sein de la 
capitale de la même civitas des Aulerques Diablintes, les 
dédicaces affichées par un pérégrin dénommé Orgetorix, 
qui a pris en charge l’édification du théâtre de Jublains, ou 
encore celle d’un citoyen homonyme, C. Iulius Orgetorix, 
qui a financé la construction d’un édifice de spectacle de la 
ville de Meaux/Iatinum (I.281), en territoire melde2538, en 
fournissent deux exemples éloquents.

Que la prise en charge financière des chantiers des 
grands sanctuaires ait été l’œuvre des civitates ou de leurs 
évergètes, qui ont d’ailleurs pu partager les frais2539, on ne 
peut tenter d’expliquer l’étalement des travaux sans évoquer 
la monumentalité remarquable de certains de ces espaces 
publics, couvrant plusieurs hectares – à Chartres, à Sens 
ou au Vieil-Évreux –, enserrés par des portiques pouvant se 
développer sur plusieurs centaines de mètres et accueillant 
des temples, ornés avec faste, dont la cella dominait pro-
bablement l’horizon urbain. Les travaux engendrés par le 
développement des monuments religieux, s’inscrivant par-
fois dans des projets particulièrement ambitieux, figuraient 
vraisemblablement parmi les plus coûteux de la sphère pu-

2537. Maligorne, 2006, p. 151 ; cf. aussi Y. Maligorne et A. Provost, in 
Provost et al., 2010, p. 217.
2538. AE, 1991, n° 1238 ; Maligorne, 2006, p. 164 ; Magnan, 2012, 
p. 128.
2539. Monteil, 2012, vol. II, p. 307.
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blique, même si les informations à ce sujet manquent, et, 
comme le révèlent les dossiers les mieux renseignés, ils de-
vaient être en partie menés de front avec d’autres chantiers 
d’importance. Le démarrage plus tardif de la monumenta-
lisation de la plupart des grands sanctuaires des agglomé-
rations du territoire, bien qu’ils aient souvent été pétrifiés 
dès la seconde moitié du Ier s., s’explique probablement 
aussi par de telles contraintes : ce n’est qu’une fois que les 
cités ou leurs élites étaient libérées des frais occasionnés 
par les chantiers du caput civitatis qu’elles ont pu s’investir 
dans le développement des autres équipements publics, du 
moins pour ceux qui nécessitaient des coûts importants. 
Cette assertion repose toutefois sur un nombre d’exemples 
limités, puisque les civitates pour lesquelles il est possible 
de comparer les rythmes de mise en place des monuments 
religieux de la capitale et du territoire sont encore rares, et, 
pour en vérifier la pertinence, il est nécessaire d’acquérir de 
nouvelles données.

7.3.2.2. Un réseau structuré : les sacra publica des cités, 
du chef-lieu au territoire

À l’issue des derniers programmes de monumen-
talisation, achevés durant la seconde moitié du IIe s. ou, 
au plus tard, au début du IIIe s., les sanctuaires que l’on 
peut qualifier de publics ont peu évolué, à l’exception de 
quelques réaménagements qui, généralement, n’ont guère 
bouleversé leur organisation (cf. infra, 7.4). Répartis au sein 
du chef-lieu et du territoire – parfois vaste2540 – des civi-
tates, ils constituent un réseau structuré de lieux plus ou 
moins monumentaux, servant d’écrin au culte des divinités 
intégrées au sein des panthéons publics dès la constitution 
des cités, ou ajoutées plus tardivement, au gré de de chan-
gements liés à l’histoire locale des communautés, tels que 
l’évolution de leur statut.

Notre connaissance des sacra publica et de leur ancrage 
est encore lacunaire, car elle repose sur un nombre limité 
de sites archéologiques et de documents épigraphiques – 
souvent dépourvus de tout ancrage stratigraphique – que 
l’on peut assurément relier à la religion publique, tandis 
qu’aucun calendrier des fêtes religieuses célébrées au nom 
de la cité ne nous est parvenu, et que seuls de rares sacer-
doces municipaux, affectés aux cultes correspondants, ont 
pu être enregistrés (cf. supra, 1.2.4).

Cependant, l’examen des vestiges conservés et iden-
tifiés apporte de précieuses informations sur l’organisa-
tion des cultes à l’échelle de la cité, notamment à travers 
l’étude de la répartition et de l’évolution des sanctuaires. 
Au-delà de variations propres à chaque cité, découlant de 
la façon dont celle-ci, autonome, gère la pratique de sa re-
ligion, il est possible de distinguer plusieurs grands sanc-

2540. Cf. supra, 1.1.4.1 et fig� 2.

tuaires civiques, implantés au cœur des civitates, au sein 
et en périphérie de leur chef-lieu, qui ont vraisemblable-
ment accueilli le culte du ou des grands dieux protecteurs 
de la communauté, ainsi qu’un réseau plus ou moins dense 
d’autres lieux de culte, souvent moins monumentaux, dis-
séminés sur le territoire et, tout particulièrement, dans les 
principales agglomérations secondaires. Il faut aussi s’in-
terroger, à l’aune des données rassemblées pour la région 
étudiée, sur l’existence d’espaces cultuels publics situés au 
plus loin des villes-capitales, près des limites qui séparent 
les territoires des cités, et sur la pertinence de la notion, 
souvent évoquée à l’échelle des Gaules, de « sanctuaires de 
confins ». 

  ▪ De grands sanctuaires civiques, établis  
au cœur de la cité

Plusieurs indices soulignent, sans surprise, la place 
prééminente du chef-lieu dans l’ancrage des cultes publics 
de la cité : la ville-capitale et ses environs proches concen-
traient sans doute une grande part des activités religieuses 
pratiquées au nom et aux frais de la civitas et, en parti-
culier, les hommages rendus à des divinités occupant une 
place importante au sein du panthéon civique, ainsi qu’aux 
formes divinisées du pouvoir impérial.

Sur le forum ou à ses abords devaient ainsi siéger une 
ou plusieurs divinités majeures, dont le culte était célébré, 
sans doute en étroite relation avec les hommages rendus à 
l’empereur, au sein de sanctuaires particulièrement monu-
mentaux, figurant parmi les plus imposants de la cité. Si 
les temples identifiés au sein même de l’area forensis sont 
rares – seul l’exemple de Paris/Lutetia, dont le forum est 
vraisemblablement dominé par un temple sur podium 
(S.181) peut en effet être évoqué –, d’autres lieux de culte 
de grande ampleur ont été reconnus en bordure immédiate 
de plusieurs centres civiques, à Angers/Iuliomagus (S.3), à 
Jublains/Noviodunum (S.33), à Vieux/Aregenua (S.280) et 
à Vannes/Darioritum, ainsi que, de façon plus hypothé-
tique car l’emplacement du forum est incertain, à Tours/
Caesarodunum (S.248), Valognes/Alauna (S.251) et Rouen/
Rotomagus (S.268) (cf. supra, 5.1.2.1). Les dimensions et les 
équipements de ces aires sacrées, déjà décrits, témoignent 
d’une monumentalité notable, malgré le cadre contrai-
gnant imposé par la trame urbaine, qui limite leur emprise 
à une surface – déjà remarquable – généralement com-
prise entre 3 000 et 5 000 m². En témoigne le nombre de 
points accordé, suivant le barème présenté supra (7.3.1.3 et 
fig� 469), qui s’échelonne, pour ces lieux de culte qui n’ont 
pourtant jamais été fouillés de manière exhaustive, entre 
8,5 pt et 16 pt, pour une moyenne de 11,9 pt. Il est inté-
ressant de noter que les temples classiques y sont peu rares : 
seuls ceux d’Angers et de Paris – voire l’un des deux édifices 
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successifs de Valognes –, sans doute juchés sur un podium, 
ont pu avoir été bâtis selon des modèles architecturaux im-
portés de Rome (cf. supra, 3.1.2.1, type D). En revanche, 
les autres bâtiments de culte identifiés, également dressés 
sur un podium avéré ou probable et dont l’élévation était 
certainement agrémentée d’un riche décor sculpté et pla-
qué, sont pourvus d’une ou de trois cellae centrales et d’une 
galerie périphérique, spécifique aux provinces nord-occi-
dentales de l’Empire.

Un autre ensemble de lieux de culte, également im-
plantés au cœur des cités, se caractérise par une envergure 
et une monumentalité considérables, qui surpassent même 
celles des sanctuaires rattachés au centre civique et qui 
n’ont a priori jamais été égalées sur le territoire de la ci-
vitas : il s’agit de très grands temples, installés dans une 
cour enclose particulièrement vaste, qui prennent place en 
périphérie du chef-lieu, que ce soit à l’orée de la ville – à 
Jublains/Noviodunum (S.32), Chartres/Autricum (S.101), 
Sens/Agedincum (S.226) et Troyes/Augustobona (S.235) – ou 
plus en retrait, à quelques centaines de mètres, comme à 
Meaux (S.158), voire à plus de 1 km, à Corseul (S.134). Il 
est aussi possible de rattacher à cette série2541 le monument 

2541. À 4 km au sud d’Angers/Iuliomagus, l’agglomération secondaire 
de Sainte-Gemmes-sur-Loire (Maine-et-Loire) a aussi pu accueillir, 
comme à Allonnes, un grand sanctuaire voisin du chef-lieu, avec un 
théâtre et des thermes publics, bien que les preuves manquent pour 

de la Forêterie à Allonnes (S.9), qui répond aux mêmes ca-
ractéristiques et est situé à plus de 4 km au sud du Mans/
Vindinum, voire le sanctuaire central du Vieil-Évreux 
(S.79), sis à moins de 6 km à l’est d’Évreux/Mediolanum ; 
tous deux sont d’ailleurs rattachés à une importante ag-
glomération secondaire, vraisemblablement cristallisée 
autour ou en bordure du grand sanctuaire, a priori pré-
existant dans les deux cas (cf. supra, 5.1.3.1, aires sacrées, 
espaces profanes et genèse des habitats…). Néanmoins, pour 
le cas de Mediolanum, l’existence d’un autre imposant lieu 
de culte est soupçonnée en périphérie orientale de la ville 
antique, rue de la Justice (S.57) ; rien n’interdit toutefois 
qu’une couronne de grands sanctuaires publics, particuliè-
rement monumentaux, ait été déployée dans un rayon plus 
ou moins long autour de certains chefs-lieux de Lyonnaise, 
à l’exemple de la topographie religieuse mise en évidence 
à Augst/Augusta Raurica2542 (canton de Bâle-Campagne, 
Suisse). Au demeurant, il faut noter qu’à Allonnes et au 
Vieil-Évreux, comme à Corseul, le lien entre le lieu de culte 
et le chef-lieu est moins étroit que pour les autres exemples, 
situés précisément à l’articulation entre la ville et le terri-
toire.

Ces enceintes à vocation religieuse, présentées en dé-

identifier les vestiges d’un lieu de culte (Péchoux, 2010, p. 159-161 ; 
Monteil, 2012, vol. II, p. 302).
2542. Péchoux, 2010, p. 170-183 ; Van Andringa, 2017a, p. 73-75.
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tail supra (5.1.2.4, des sanctuaires monumentaux… et 5.1.3.1), 
s’étendent souvent sur plus d’un demi-hectare et atteignent 
même, pour les vastes cités des Carnutes et des Sénons, 
près de 6 ha à Chartres (S.101) et plus de 10 ha à Sens 
(S.226), soit des valeurs rarement atteintes à l’échelle des 
Gaules romaines2543 (cf. supra, fig� 314-315 et 346). En 
outre, dans plusieurs cas, les aires sacrées s’inscrivent dans 
des complexes monumentaux plus amples, comprenant 
notamment un théâtre à Meaux (S.158), et un ou plu-
sieurs autres temples à Chartres (S.101) – où l’édifice de 
culte I est d’ailleurs intégré à un imposant ensemble relié 
par des portiques –  et probablement à Jublains (S.32). Ces 
ensembles monumentaux ont aussi pu accueillir d’autres 
types d’aménagements, liés aux cérémonies qui s’y dérou-

2543. Fauduet, 2010, p. 75.

laient, tel qu’un grand bâtiment qui a pu servir à l’accueil 
de dévots ou à la préparation de banquets en bordure du 
péribole de la Motte du Ciar à Sens (S.226). Le ou les 
temples principaux de ces monuments sont ornés avec 
faste et couvrent plusieurs centaines de mètres carrés – et 
même plus de 3 000 m² à Sens – ; ils correspondent ainsi 
aux plus grands édifices de culte connus au sein de leur 
cité respective. Par ailleurs, ils sont systématiquement do-
tés d’une galerie périphérique, du moins pour les exemples 
dont le plan est connu, et se caractérisent parfois par un 
plan inédit – à Meaux, Corseul, Allonnes et sans doute 
Sens –, qui témoigne de la volonté de les distinguer clai-
rement des autres bâtiments de culte de la cité, mais aussi 
de ceux des civitates voisines et des modèles romains. Il 
s’agit donc de leur conférer une identité propre, sans doute 
conçue lors d’un dialogue initié entre les élites civiques et 
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Fig. 476 : plan des sanctuaires publics présumés ou avérés (a) et de statut indéterminé (b) de la cité des Aulerques Cénomans. Réal. S. Bossard.



- 677Organisation et évolution de l’armature religieuse des cités au cours du Haut-Empire 

des architectes de renom.
De tels ensembles monumentaux, par ailleurs agré-

mentés de portiques et d’autres aménagements remar-
quables, tels des bassins ou des exèdres, cumulent un total 
de points – d’après le système établi supra et lorsqu’il a pu 
être calculé – nettement supérieur à celui des sanctuaires 
centraux des chefs-lieux, et avec lequel ne rivalisent que 
certains lieux de culte établis au sein d’agglomérations se-
condaires (cf. infra) : il est systématiquement supérieur à 
16 pt et atteint même 25 pt à Allonnes, 26,5 pt à Chartres, 
28 pt à Sens, 29,5 pt à Meaux et 37,5 pt au Vieil-Évreux, 
pour une moyenne de 25,7 pt (cf. supra, fig� 469). Ainsi, 
dans plusieurs cités, il est évident que les autorités locales 
ont souhaité bâtir au plus près du caput civitatis, ou bien à 
quelques centaines de mètres ou kilomètres de celui-ci, le 
sanctuaire le plus ample du territoire2544. La comparaison à 
la même échelle des sanctuaires présumés publics ou de sta-
tut indéterminé de plusieurs cités de tailles diverses, telles 
celles des Aulerques Diablintes (fig� 475), des Aulerques 
Cénomans (fig� 476), des Coriosolites (fig� 477), des 
Meldes (fig� 478) ou des Sénons (fig� 479), est éloquente : 
le lieu de culte périurbain est invariablement le plus mo-
numental de tous et est aussi celui qui a été doté des plus 
grandes capacités d’accueil. Il est alors probable que plu-
sieurs milliers ou dizaines de milliers d’individus pouvaient 
s’y réunir lors des fêtes religieuses (cf. supra, 3.1.5.4). Bien 
que l’identité des cultores fréquentant ces aires sacrées ne 
soit que très rarement connue, puisque seules quelques 
dédicaces, à Allonnes (I.25-27), au Vieil-Évreux (I.35) et à 
Chartres (I.37) mentionnent le nom de dévots – dont un 
esclave public, un affranchi, un pérégrin et un citoyen –, 
on est en droit d’estimer que ces sanctuaires monumen-
taux drainaient, lors de cérémonies organisées (chaque an-
née ?) à titre public, une part importante des membres de 
la communauté civique, voire des individus venus de cités 
voisines. De fait, il est vraisemblable que la notoriété de 
ces lieux de culte et surtout des divinités qu’ils accueillent 
était établie au-delà même des limites du territoire, bien 
que l’on n’en ait aucun témoignage épigraphique, icono-
graphique ou littéraire.

Quelle pouvait être l’identité des propriétaires divins 
de ces différents monuments publics, dont la place cen-
trale, au cœur ou en périphérie de la ville-capitale, comme 
la monumentalité défiant toute concurrence au sein de 
la cité révèlent leur prédominance au sein de l’armature 
religieuse de la civitas dont ils dépendent ? Les données 
épigraphiques et iconographiques manquent souvent pour 
le déterminer avec assurance, puisque seuls deux dieux in-
terprétés, Mars Mullo à Allonnes (S.9 ; I.25-27) et proba-
blement Apollon Vatumogons dans un temple sans doute 

2544. À ce titre, cf. aussi Péchoux, 2010, p. 119-140.

secondaire du complexe de Chartres (S.101 ; I.37-38), ont 
pu être identifiés de façon indubitable comme titulaires 
de lieux de culte périurbains, tandis que Jupiter Optimus 
Maximus, grand dieu du Capitole romain, pourrait avoir 
été honoré, sans certitude toutefois, dans le temple avoi-
sinant le forum de Jublains (S.33 ; I.31) (cf. supra, 5.1.2.1, 
5.1.2.4 et 5.1.3.1). Si l’on raisonne à partir des bâtiments de 
culte conservés, il peut être noté que chacune de ces aires 
sacrées de grande envergure accueille un temple monumen-
tal, dans la plupart des cas, ou bien un double – à Meaux 
(S.158) – ou un triple édifice de culte, à Vieux (S.280) et 
au Vieil-Évreux (S.79) ; il faut donc restituer, d’un cas à 
l’autre, un dieu ou une déesse unique, ou bien un couple 
ou une triade divine, au sein desquels un personnage ou 
l’autre a pu avoir la préséance – ce qui semble plausible sur 
ce dernier site, puisque le temple central y est plus grand 
que les deux autres.
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À défaut de pouvoir nommer, dans la majorité des 
cas, le ou les propriétaires divins des temples reconnus, il 
est parfois possible de reconstituer, en examinant l’histoire 
et l’évolution du lieu de culte, le contexte dans lequel les 
cultes ont été forgés. Ainsi, les sanctuaires centraux des 
villes ont été fondés, du moins pour les quatre exemples 
dont la chronologie est renseignée (Paris, Tours, Angers et 
Vannes) au cours du Haut-Empire. L’emplacement de cer-
tains d’entre eux a pu avoir été réservé dès l’organisation 
de la ville et la délimitation des îlots urbains2545, tandis que 
d’autres ont indubitablement succédé, à partir du dernier 
tiers du Ier s. de n. è., à des quartiers résidentiels et artisa-
naux (à Paris, Tours et Vannes). Dans ce cas, si le culte a pu 
avoir été déplacé depuis un autre point du chef-lieu – par 
exemple, depuis une aire simplement dotée d’un autel, ou 

2545. C’est peut-être le cas d’Angers, où la terrasse monumentale qui 
accueillera le probable lieu de culte, structuré au plus tard durant le Ier s. 
de n. è., a pu avoir été aménagée autour du changement d’ère (Chevet, 
Pithon, 2015, p. 105).

d’un temple modeste, qui prenait place sur le premier fo-
rum de la ville, et qui aurait été transférée, sous une forme 
monumentale, en bordure du nouveau centre civique ? –, 
il est aussi tout à fait possible que le sanctuaire ait été fon-
dé ex nihilo, sur une décision prise par les élites civiques 
au moment de l’accession au droit latin, ou au plus tard 
quelques années après. En tout état de cause, l’aménage-
ment de ces lieux de culte, plus ou moins étroitement as-
sociés à l’area forensis, ne semble pas avoir été antérieur à la 
création du chef-lieu et leur monumentalisation, précoce 
en regard de celles d’autres sanctuaires (cf. supra, 7.3.2.1), 
est probablement directement liée à l’évolution du statut 
juridique de la cité.

Au contraire, les sanctuaires de périphérie urbaine 
s’inscrivent dans une histoire parfois plus complexe et plus 
longue, puisqu’au moins trois d’entre eux – à Jublains, Al-
lonnes et Meaux, comme à Autun pour la cité voisine des 
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Éduens2546 – ont été construits à l’emplacement d’un lieu 
de rituels gaulois (cf. supra, 6.1.3), que leur occupation ait 
été ou non ininterrompue. Les autres sites ont vraisembla-
blement été fondés, au plus tard, dans le courant du Ier s. 
ou au début du IIe s. de n. è., mais les niveaux les plus 
anciens n’y ont été que rarement étudiés (cf. supra, 5.1.2.4). 
Certains d’entre eux assurent ainsi la pérennisation de la 
mémoire religieuse de la communauté civique et ont pu 
accueillir, comme à Allonnes avec Mars Mullo, une divini-
té ancestrale interprétée, créée ou du moins reformulée lors 
de l’organisation de la cité, dès le règne d’Auguste ou au 
cours des décennies suivantes, puis qui a reçu une consé-
cration municipale au plus tard à l’issue de l’obtention du 
droit latin2547. Les autres sites, s’ils ont bien été construits 
ex nihilo, ont probablement aussi accueilli une divinité 
majeure du panthéon public – interprétée ou non ? – qui 
aurait été forgée durant la période de gestation du système 
municipal ou, au plus tard, au moment de son évolution 
institutionnelle.

2546. Barral et al., 2019, p. 70-71.
2547. Van Andringa, 2017a, p. 166-167.

Ainsi, les cultes publics semblent avoir été structurés, 
du moins dans certaines civitates, par deux pôles princi-
paux, abritant chacun une à trois divinités majeures : l’un 
est situé au cœur de la ville, tandis que l’autre – ou les 
autres, dans certains cas – occupe sa périphérie, suivant un 
schéma bipolaire mis en évidence pour plusieurs cités des 
Trois Gaules par W. Van Andringa2548. Bien que les preuves 
manquent à l’échelle du territoire étudié, à l’exception – 
certes discutable – de l’exemple diablinte, le sanctuaire cen-
tral, associé au forum, correspondrait à un « espace dévoué 
à l’empereur et aux grands dieux de l’État romain, parce 
que l’existence de la cité dépendait en premier lieu du pres-
tige et de l’unité de l’Empire tout entier dans les mains 
de l’empereur et des dieux qui le protègent »2549. L’édifica-
tion de temples classiques – au demeurant très rares dans 
les cités étudiées (cf. supra, 3.1.2.1, type D) –, sur la place 
du forum ou à proximité, a alors peut-être été préférée à 
celle de formes plus locales, ces bâtiments empreints de 

2548. Van Andringa, 2017a, p. 52-83 ; cf. aussi Péchoux, 2010 et 2016 
pour la question des grands sanctuaires de périphérie urbaine.
2549. Van Andringa, 2017a, p. 82.
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romanité étant particulièrement adaptés au culte de Jupiter 
et du pouvoir impérial divinisé. Néanmoins, le plan de la 
plupart des édifices de culte monumentaux bâtis au cœur 
des villes-capitales n’est pas d’origine romaine, puisqu’il 
s’inscrit dans la série des temples à galerie périphérique, 
élaborée dans les Gaules et les provinces voisines : les choix 
effectués témoignent d’adaptations locales, dont témoigne 
aussi la grande diversité de plan mis en œuvre à partir du 
schéma associant une cella et un déambulatoire. Par ail-
leurs, si l’on ne peut affirmer que les grands temples érigés 
au cœur des villes et auprès du centre civique accueillaient 
bien des hommages rendus à un aspect divinisé de la per-
sonne impériale, il est intéressant de noter qu’au sein des 
cités étudiées, les inscriptions mentionnant des sacerdoces 
municipaux proviennent exclusivement des chefs-lieux des 
cités et que, parmi eux, les prêtrises liées au culte impérial 
sont majoritaires2550 (cf. supra, 1.2.4 et fig� 20). Il est alors 
possible que les prêtres qui y sont cités aient présidé des 
cérémonies qui se tenaient au sein de l’un des sanctuaires 
établis sur le forum ou à proximité, bien que l’on ne puisse 
en aucun cas localiser le lieu de culte en question.

Quant aux titulaires des vastes sanctuaires périur-
bains – tirant pour plusieurs d’entre eux leurs origines 
d’un espace cérémoniel gaulois sans doute prestigieux, que 
le chef-lieu voisin ait ou non des antécédents gaulois (cf. 
supra, 6.1.3 et 7.2.1) –, il paraît plausible d’y voir de grands 
dieux publics, « des dii patrii chargés d’une connotation 
identitaire et collective », siégeant dans le plus monumen-
tal des lieux de culte de la cité, « trait d’union caractérisé 
de la ville et du territoire »2551. Choisies dès les premières 
décennies du Haut-Empire par les communautés depuis 
peu intégrées au monde romain – et surtout par leurs 
élites2552 –, entre le moment de la constitution en cité et 
l’acquisition du ius Latii, ces divinités tutélaires2553 sont 

2550. Un flamine de Rome et d’Auguste est ainsi attesté à Évreux (I.34), 
deux flamines d’Auguste sont mentionnés à Sens (I.332-333) et un 
flamen ou un sacerdos Aug(usti) a pu exister à Meaux (I.281) ; à Rennes 
(I.303-306 et I.308-309), ce sont au moins trois citoyens qui ont été 
sacerdotes de Rome et d’Auguste. Enfin, un sacerdos, à Paris (I.300), et 
une flaminique, à Tours (I.339), ont aussi pu être attachés à une forme 
du culte impérial.
2551. Van Andringa, 2017a, p. 156 et p. 82.
2552. Raepsaet-Charlier, 2015, p. 176.
2553. Nous reprenons ici l’expression préférée par C. Bonnet et V. 
Pirenne-Delforge (2013) à celle de « divinité poliade » (ou city-deity en 
anglais et Schutzgottheit en allemand) pour les monde grec et phénicien. 
Ces deux historiennes, de même que Fr. Quantin dans une contribu-
tion plus récente (2017), ont soumis à la critique la notion de divinité 
tutélaire dans les systèmes polythéistes de la Méditerranée antique, en 
montrant qu’il est nécessaire de prendre en compte l’histoire locale de 
chaque communauté. À partir de plusieurs études de cas, ces auteurs ont 
montré qu’une même cité peut faire appel, à divers titres, à différentes 
divinités que l’on peut qualifier de tutélaires et qu’il est nécessaire de 
distinguer les représentations de dieux et déesses importants à l’intérieur 
même de la communauté, car protecteurs de ses membres, de celles qui 
sont construites en regard du monde extérieur, notamment pour les di-
vinités associées à un sanctuaire particulièrement renommé et dont le 

sans doute étroitement liées à la construction de l’identité 
et de la mémoire civiques. Ce lien est d’autant plus intime 
que certaines d’entre elles semblent avoir été façonnées en 
interprétant un grand dieu d’origine gauloise – du moins 
si l’on admet que Mullo, à Allonnes, était bien le dieu ho-
noré dans le sanctuaire du second âge du Fer, ou encore 
qu’Apollon Vatumogons a été créé en interprétant une di-
vinité locale, reformulée et intégrée au sein du lieu de culte 
monumental de Saint-Martin-au-Val à Chartres.

À cet égard, il est d’ailleurs possible que le grand 
sanctuaire de Mars Mullo, à Rennes/Condate, uniquement 
connu grâce à une série de bases inscrites provenant des 
fondations de différentes sections du rempart tardo-an-
tique2554, ait aussi pris place en périphérie de la ville an-
tique. Le culte qui y est célébré à titre public a reçu vers 
135 de n. è. un flaminat, selon le modèle adopté pour les 
grands dieux de Rome, dont le premier représentant est 
aussi prêtre municipal de Rome et d’Auguste et comptait 
parmi les citoyens les plus illustres de la cité2555 (I.308) ; à 
l’instar du grand dieu des Aulerques Cénomans, Mars Mul-
lo apparaît ici comme la divinité tutélaire – ou du moins 
l’un des principaux dieux protecteurs – des Riédones. En 
outre, les puissances divines territoriales des différents pagi 
de la cité étaient honorées auprès du Mars Mullo riédone, 
comme l’indiquent plusieurs inscriptions (cf. infra), de 
même que celles de la cité des Trévires l’étaient en bordure 
du grand sanctuaire de Lenus Mars à l’Irminenwingert, en 
périphérie occidentale de Trèves2556 (Rhénanie-Palatinat, 
Allemagne). Une position suburbaine, assurant la liaison 
entre le chef-lieu et le territoire, serait alors tout à fait adap-
tée pour ce lieu de culte civique riédone, consacré égale-
ment à un dieu interprété, qui est d’ailleurs identique à 
celui des Cénomans.

D’un point de vue global, on ne peut donc définir 
un modèle unique de sanctuaire périurbain qui aurait été 
adopté par l’ensemble des cités de la province au cours de la 
période julio-claudienne ou flavienne : le poids de l’histoire 
locale est prégnant et les rythmes de développement de ces 
sites, comme leur position par rapport au caput civitatis 
ou le nombre de divinités qui y sont honorées – voire le 
nombre même de lieux de culte monumentaux périurbains 
–, sont variables. Cependant, comme pour les temples éta-
blis auprès du forum qui ont pu être datés, il s’agit des es-
paces sacrés que les cités ont souhaité mettre en valeur, en 
les dotant d’une forme monumentale, dès la seconde moi-
tié du Ier s. de n. è.2557, soit peu ou prou au moment de leur 

rayonnement dépasse le périmètre de la cité.
2554. Pouille, 2008, p. 350-359.
2555. Van Andringa, 2017a, p. 238.
2556. Scheid, 1991a.
2557. La datation plus tardive de la monumentalisation du sanctuaire 
central du Vieil-Évreux, après le milieu du IIe s. de n. è., semble indiquer 
que son développement, à l’instar d’autres lieux de culte d’aggloméra-
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promotion juridique : il s’agit bien de sanctuaires civiques, 
évoluant en parallèle de la communauté et placés au centre 
des préoccupations religieuses de cette dernière.

  ▪ D’autres sanctuaires publics, disséminés dans la civitas

D’une manière générale, les autres sanctuaires que 
l’on peut qualifier de publics, répartis sur l’ensemble du 
territoire des cités, qu’ils « englobent en quelque sorte […] 
dans la communauté politique dont les temples sont les 
marqueurs »2558, se caractérisent par une monumentalité 
souvent moins marquée qu’au sein du chef-lieu, malgré 
d’amples variations morphologiques qui dépendent no-
tamment de la cité étudiée, ainsi que par une diversité des 
contextes d’implantation.

Il faut d’abord rappeler l’existence (cf. supra, 5.1.2.2), 
au sein même des chefs-lieux – mais dans les insulae péri-
phériques plutôt que centrales –, d’autres probables sanc-
tuaires publics, à l’exemple de celui du Mans (S.16) ou de 
celui établi près de l’angle nord-ouest de la ville antique 
de Jublains (S.34). A priori dénués de toute architecture 
monumentale – mais le premier n’a été que partiellement 
fouillé et le deuxième est essentiellement documenté par 
les résultats de prospections géophysiques –, ils occupent 
une surface importante dans l’espace urbain, correspon-
dant dans les deux cas évoqués à un îlot ; celui du Mans 
s’est développé en parallèle de la ville-capitale, autour d’un 
ruisseau – et d’une résurgence ? – vraisemblablement habi-
té par une divinité attachée au lieu. Sanctuaire sans doute 
important pour la communauté urbaine depuis la fonda-
tion du chef-lieu, il a probablement été conservé dans la 
carte des lieux de culte publics au moment de l’obtention 
du droit latin, mais n’a été doté d’un péribole maçonné 
que quelques décennies plus tard, au plus tôt vers 110-
130. Quant à celui de Jublains, il accueille au moins trois 
temples qui ont pu, à titre d’hypothèse, réunir le culte de 
plusieurs divinités – honorées à titre public ou peut-être 
privé, pour certaines d’entre elles ? – liées à l’histoire locale 
des habitants de Noviodunum.

À l’extérieur des chefs-lieux, outre les quelques sanc-
tuaires particulièrement monumentaux qui ont été fondés 
en périphérie immédiate ou plus lointaine de ces derniers 
(cf. supra), une série de lieux de culte vraisemblablement 
publics, plus modestes et a priori isolés ou rattachés à un 
habitat plus ou moins développé, sont aussi attestés dans 

tions secondaires, relève d’un processus différent de celui des grands 
sanctuaires civiques évoqués au cours de ces paragraphes.
2558. Scheid, 2010, p. 143. Cf. aussi, sur la question des cultes publics 
du territoire, les propos de M.-Th. Raepsaet-Charlier (2015, en parti-
culier p. 176-178 et p. 192-201), qui montre bien que la cité est direc-
tement impliquée dans la gestion des sanctuaires qui sont extérieurs au 
territoire et qui relèvent des sacra publica.

les environs de plusieurs villes-capitales, dans un rayon de 
5 km, tandis que les autres se répartissent au sein des agglo-
mérations du territoire ou, plus rarement, semblent avoir 
été à l’écart de tout habitat groupé.

Dans certaines cités, signalons qu’un ou plusieurs 
sanctuaires présumés publics ont été identifiés à moins de 
5 ou de 6 km – soit près d’une heure de marche – du caput 
civitatis (cf. supra, fig� 469). Outre l’exemple déjà évoqué 
du sanctuaire de la Forêterie, à Allonnes (S.9), dont la mo-
numentalité est remarquable et qui abrite certainement le 
culte d’une divinité tutélaire de la cité, la périphérie du 
chef-lieu des Aulerques Cénomans est aussi occupée par un 
autre grand sanctuaire au sein de la même agglomération 
d’Allonnes – localisée à 4 km au sud du Mans/Vindinum 
–, aux Perrières (S.10), ainsi que par le lieu de culte a prio-
ri isolé de Neuville-sur-Sarthe2559 (S.18), situé à 4 km au 
nord de la ville (cf. supra, 5.2.3.4). Contrairement à l’es-
pace cultuel de la Forêterie, ces deux aires sacrées, dont 
les titulaires ne sont pas connus – une dédicace sur une 
stèle-buste indique cependant que Minerve est honorée, 
peut-être en tant que divinité secondaire, aux Perrières –, 
n’acquièrent pas une forme monumentale dès la fin du 
Ier s., mais quelques décennies plus tard, dans le courant du 
IIe s., alors que le chantier du lieu de culte de Mars Mullo 
est encore probablement en cours.

Dans la civitas des Aulerques Éburovices, deux sanc-
tuaires vraisemblablement publics ont été découverts dans 
le cadre d’opérations archéologiques préventives dans les 
environs d’Évreux/Mediolanum, au lycée Hébert (S.56) et 
au Devant de la Garenne, sur la commune de Guichain-
ville2560 (S.61), à respectivement 1 km et 5,5 km au sud-est. 
S’y ajoute, à plus de 6 km au sud-est, un ensemble de lieux 
de culte établis dans l’agglomération secondaire du Vieil-
Évreux (S.78-81), dont le monumental sanctuaire central 
(S.79), déjà mentionné supra, qui est l’un des plus grands 
de Lyonnaise. De même, toujours en Normandie, sur les 
territoires des Sagiens et des Viducasses, les lieux de culte 
de Macé (S.196) et de Baron-sur-Odon (S.279) prennent 
place à 3,5 km au nord-ouest de Sées et à moins de 3 km 
au nord-ouest de Vieux/Aregenua, tandis que sur le Massif 
armoricain, celui de Vannes2561 (S.278), dans la civitas des 
Vénètes, est sis à moins de 1 km au nord de la ville de 
Darioritum.

Peut-on considérer que ces divers édifices appar-
tiennent à une couronne de sanctuaires, dont seuls quelques 
éléments auraient été découverts, qui ceinturerait le chef-
lieu et en assurerait la protection symbolique ? Contraire-

2559. S.10 : Biarne, 2006 ; Lucas et al., 2019 ; S.18 : Guillier (dir.), 
2020.
2560. S.56 : Doyen (dir.), 2002 ; S.61 : Flotté et al., 1996. 
2561. S.196 : Leclerc, 2007b ; S.278 : Baillieu, Simon, 2000 ; S.279 : 
Dumons, 1961 et Bertin, 1977.
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ment à l’exemple de Rome2562 (cf. infra), ces lieux de culte 
ne marquent souvent pas les limites des cités, qui sont bien 
plus vastes, et leur implantation semble relever de facteurs 
multiples, sans doute spécifiques à chaque site. Caractéri-
sés par une diversité de formes et d’équipements, ils sont 
rattachés à de grandes agglomérations probablement nées 
après la fondation de leur plus ancien sanctuaire – à Al-
lonnes et au Vieil-Évreux, cf. supra – ou peut-être à des 
habitats plus modestes, plutôt qu’à des structures d’accueil 
(cf. supra, 5.2.3.3 pour celui de Baron-sur-Odon), ou bien 
sont manifestement isolés. Ils ont été fondés, au plus tard, 
autour du changement d’ère ou durant la première moitié 
du Ier s. de n. è., puis dotés de constructions maçonnées à 
partir du milieu du Ier s., et succèdent parfois, à Vannes et à 
Baron-sur-Odon, à une occupation laténienne, dont la na-
ture n’a pu être déterminée, mais dont la présence a peut-
être été déterminante pour le développement du sanctuaire 
au cours de l’époque romaine. Les espaces cultuels céno-
mans de la Forêterie et de Neuville-sur-Sarthe, quant à eux, 
prennent le relai d’un lieu de rituels gaulois, bien que pour 
ce dernier site, la datation du premier état fossoyé de l’en-
ceinte soit imprécise. Lorsque le réseau viaire desservant le 
cœur de la cité peut être restitué, il apparaît que ces sites 
bordent probablement l’une des voies qui rejoint le caput 
civitatis – à Vannes, à Évreux ou à Baron-sur-Odon –, ou 
bien sont parfois implantés à plusieurs centaines de mètres 
en retrait – à Macé ? Quant à leur proximité avec le chef-
lieu et l’éventuelle protection de ce dernier, on ne peut 
prouver qu’elle ait systématiquement été la raison princi-
pale de leur développement, d’autant plus que l’identité 
des divinités qui y sont vénérées ne peut globalement pas 
être déterminée et que l’on ignore donc leurs compétences 
respectives. Notons d’ailleurs que la périphérie de certaines 
villes-capitales, dans un rayon de plusieurs kilomètres, 
semble aussi avoir été attractive pour d’autres types d’occu-
pation, en particulier pour les villae2563. 

Il est tout à fait possible que la répartition de ces 
quelques sanctuaires dans les environs du chef-lieu de plu-
sieurs cités, en particulier pour ceux d’entre eux qui sont 
isolés, soit en fait fortuite, puisque d’autres lieux de culte 
que l’on peut supposer avoir été attachés aux sacra publica 
ont été reconnus à plus grande distance du centre urbain 
et paraissent également s’inscrire dans un environnement 
rural – en dépit des réserves déjà émises à ce sujet, puisque 
leurs abords n’ont été que rarement étudiés (cf. supra, 5.2.3). 
C’est ainsi peut-être le cas des sanctuaires de Juvigné (S.36) 
chez les Diablintes, de Thomer-la-Sôgne (S.77) en terri-
toire éburovice, de Bû (S.99) pour les Carnutes, ou encore 
de Cléden-Cap-Sizun (S.168) et de Saint-Jean-Trolimon 

2562. Scheid, 2016 ; cf. infra.
2563. Pour les cités de l’ouest de la Lyonnaise, cf. Batardy et al., 2013, 
p. 155-156.

(S.179) pour la civitas des Osismes. La liste de ces exemples 
pourrait être complétée par plusieurs dizaines d’autres sites 
ruraux, qui sont équipés d’un péribole maçonné enserrant 
une cour de plusieurs milliers de mètres carrés et par un ou 
plusieurs temples peu monumentaux, mais dont le statut 
– privé ou public – est incertain, faute d’arguments favo-
rables à l’une ou à l’autre hypothèse (cf. supra, 5.2.3.1). Il se-
rait vain, en l’état des connaissances, de tenter d’expliquer 
au cas par cas les raisons qui ont déterminé le choix de leur 
emplacement, bien que certains facteurs semblent parfois 
avoir assuré un rôle prépondérant. 

Outre les espaces cultuels, plus ou moins développés, 
qui ont pu marquer les limites de la cité et ainsi affirmer 
l’emprise de cette dernière sur son propre territoire et face 
aux civitates voisines, que ce soit sur leur façade maritime 
pour les Osismes (cf. supra, 5.3.1) ou dans les terres pour les 
autres (cf. infra), il faut aussi considérer la valeur mémo-
rielle de certains sanctuaires où l’on célèbre les sacra publica 
de la communauté civique. À Juvigné, à Saint-Jean-Tro-
limon, à La Villeneuve-au-Châtelot (S.236) ou à Benne-
court (S.254) – si ces lieux de culte ont bien été publics 
durant le Haut-Empire, ce qui n’est toutefois pas assuré 
– et peut-être à Cléden-Cap-Sizun, la présence d’un espace 
cérémoniel laténien, qui a pu avoir été fréquenté par une 
communauté assez importante avant la conquête romaine, 
a probablement été un argument de poids lors de la défini-
tion des cultes des cités pérégrines au début de la période 
impériale ; ces espaces cultuels auraient été par la suite des-
tinés aux sacra publica des civitates de droit latin et sont res-
tés fréquentés tout au long du Haut-Empire, voire au-delà, 
a priori sans qu’une agglomération ne soit fondée à leurs 
abords (cf. supra, 6.1 et 7.2.1). Rares sont ceux qui ont été 
reconstruits sous une forme monumentale à partir de la fin 
du Ier s. de n. è., puisque seul celui de Cléden-Cap-Sizun 
(qui cumule 7 pt, sans prendre en compte le ou les temples, 
inconnus), s’il succède bien à un lieu de culte préromain, 
se caractérise par des dimensions remarquables et par des 
équipements de grande envergure – dont une double gale-
rie et des pavillons d’angle en façade orientale.

D’une manière générale, l’image qui ressort de l’exa-
men des sanctuaires ruraux et supposés publics est celle 
d’espaces qui n’ont pas bénéficié des grands programmes 
édilitaires qu’ont connu les lieux de culte des chefs-lieux 
et des principales agglomérations secondaires, malgré la 
construction, dans de rares cas, de portiques ou de temples 
plus ou moins monumentaux – à Juvigné (S.36 : 7,5 pt), 
Thomer-la-Sôgne (S.77 : 12,5 pt), Bû (S.99 : 7 pt) et Saint-
Mars-Vieux-Maisons (S.161), par exemple, pour des sanc-
tuaires peut-être de plus grande renommée ? La relative 
modestie de ces sanctuaires ruraux rend d’ailleurs compli-
quée – et ce point a déjà été évoqué supra (5.2.3.1) – la 
distinction entre les lieux de culte publics isolés et ceux qui 
ont pu avoir été gérés, à titre privé et dans les campagnes, 
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par un ou plusieurs propriétaires terriens. Ce constat invite 
d’ailleurs à douter de l’isolement réel de certains sanctuaires 
relativement monumentaux, parfois associés à diverses 
constructions dont la nature est incertaine, qui, plutôt que 
d’avoir été implantés au milieu des champs ou avoir été 
associés à des édifices uniquement liés à l’accueil de dévots, 
ont peut-être été situés en lisière ou au sein d’une agglomé-
ration secondaire qui n’aurait pas été reconnue2564.

En l’état de la recherche, l’essentiel des sanctuaires 
publics du territoire des cités et, en particulier, les plus mo-
numentaux d’entre eux, a donc manifestement été intégré 
au réseau des agglomérations dites secondaires qui le struc-
turent, et notamment dans les plus vastes d’entre elles (cf. 
supra, 1.1.4.2, 5.1.3.1 et fig� 469).

Dans les civitates centrales de la province, de grands 
ensembles monumentaux, associant souvent un sanctuaire 
à un théâtre (cf. supra, fig� 326), voire à d’autres monu-
ments, ont ainsi été érigés au cœur ou à l’orée de plusieurs 
agglomérations, réparties en divers points du territoire. 
L’exemple des Sénons est sans doute le mieux documen-
té : d’imposants sanctuaires (cf. supra, fig� 479) ont été 
identifiés au sein de plusieurs habitats groupés localisés 
à plusieurs dizaines de kilomètres de Sens/Agedincum, à 
Châteaubleau (S.204-205 : 26 pt et 11,5 pt), Sceaux-du-Gâ-
tinais (S.225 : 17 pt), Montbouy (S.217, 13,5 pt) et peut-être 
Triguères (S.230, 17,5 pt). D’autres lieux de culte, proba-
blement publics mais moins monumentaux, existent aus-
si à Sognolles-en-Montois (S.229 : 9 pt) et Saint-Valérien 
(S.223 : 7,5 pt), ainsi que, s’ils sont bien associés à une ag-
glomération, à Méréville (S.213 : 10,5 pt) et à Saint-Hilaire 
(S.222 : 4,5 pt). Sur le territoire des cités voisines, mention-
nons aussi la présence des grands sanctuaires de Meilleray 
(S.234 : 14 pt) chez les Tricasses et de Chelles (S.180 : 12 pt) 
sur le territoire des Parisii, mais aussi et surtout des com-
plexes monumentaux de Genainville (S.260 : 23 pt), pour 
les Véliocasses, et du Vieil-Évreux (S.79 : 37,5 pt), déjà évo-
qué, pour les Aulerques Éburovices.

Plus à l’ouest, des lieux de culte vraisemblablement 

2564. À une série d’exemples déjà analysés supra – Aubigné-Racan 
(S.11), Montoire-sur-le-Loir (S.17), Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), 
Comblessac (S.132), Berthouville (S.150), La Chapelle-des-Fougeretz 
(S.184), Méréville (S.213), Saint-Hilaire (S.222), Baron-sur-Odon 
(S.279) ; cf. supra, 5.1.3.1 et 5.2.3.3 –, ajoutons le site osisme de Tré-
gouzel à Douarnenez (S.170) : au regard de son architecture monumen-
tale (Maligorne, 2006, p. 56-59), il ne fait guère de doute qu’il ait été 
public. Si aucun habitat groupé n’a été formellement reconnu à proxi-
mité, une importante nécropole aurait été découverte à moins de 300 
m à l’est (Galliou, 2010, p. 192), et pourrait, à titre d’hypothèse, avoir 
matérialisé la limite d’une agglomération sise à ses abords ; les rives de la 
baie de Douarnenez, s’étendant à plus de 1,5 km au nord du sanctuaire, 
étaient d’ailleurs occupées par une importante concentration d’ateliers 
de salaison et de sauces de poisson, dépendant probablement de plu-
sieurs villae et dont les activités étaient en partie gérées par un conventus 
de citoyens romains (Maligorne, 2006, p. 148 ; Monteil, 2012, vol. II, 
p. 146-148).

publics, qui sont toutefois, pour la plupart, de moindre 
ampleur que ceux des cités précédemment évoquées, ont 
aussi été identifiés dans les agglomérations cénomanes – à 
Allonnes (S.9 : 25 pt et S.10 : 12 pt), Vaas (S.25 : 6 pt), 
Oisseau-le-Petit (S.21 : 8,5 pt) et probablement Aubi-
gné-Racan (S.11 : 11,5 pt) et Montoire-sur-le-Loir (S.17 : 
5,5 pt). Songeons aussi, en territoire turon, aux sanctuaires 
d’Amboise (S.237 : 12,5 pt) et de Chanceaux-sur-Choisille 
(S.239 : 5,5 pt), chez les Namnètes, à ceux d’Athée (S.165 : 
14,5 pt) et de Mauves-sur-Loire (S.167 : 12 pt), ou chez 
les Vénètes, à ceux de Plaudren (S.74 : 6 pt) et de Rieux 
(S.277 : 7 pt).

Les lieux de culte d’Allonnes (la Forêterie, S.9) et du 
Vieil-Évreux (sanctuaire central, S.79) correspondent aux 
sanctuaires les plus vastes et les plus monumentaux à ce 
jour identifiés au sein de leur cité respective ; les dieux au-
quel un culte y est rendu – Mars Mullo pour le premier ; 
Jupiter, Apollon et Gisacus, probablement parmi d’autres, 
pour le second – ont très certainement été considérés par 
les communautés civiques comme leurs divinités tutélaires 
(cf. supra). En revanche, les aires sacrées des aggloméra-
tions des autres cités sont de moindre ampleur que celle du 
sanctuaire périurbain, du moins lorsqu’il existe et qu’il a 
été identifié – pour les cités des Sénons, des Carnutes et des 
Meldes, notamment (cf. supra, fig� 478 et 479). Pour au-
tant, dans certaines civitates, telles celles des Sénons et des 
Véliocasses, la mise en évidence de lieux de culte de grande 
envergure, construits en plusieurs étapes et généralement 
monumentalisés dans le courant du IIe s. de n. è. (cf. supra, 
7.3.2.1), souligne bien l’importance accordée tout au long 
du Haut-Empire aux cultes publics ancrés dans les grands 
habitats groupés du territoire. Il suffit d’ailleurs de considé-
rer la chronologie des sanctuaires les plus imposants, sou-
vent aménagés au moment de la fondation de l’habitat ou 
dès le début de son développement (à Châteaubleau, Am-
boise, Mauves-sur-Loire, Sceaux-du-Gâtinais ou Allonnes/
les Perrières), voire antérieurs à ce dernier (à Allonnes/
la Forêterie, Genainville et au Vieil-Évreux ?) pour com-
prendre que la création des agglomérations est étroitement 
liée à celle des lieux de culte du territoire. Selon toute vrai-
semblance, à Sceaux-du-Gâtinais, c’est même la présence 
d’une divinité patronnant des eaux – salutaires ? – qui a 
motivé la fondation d’une importante station thermale, 
Aquae Segetae (cf. supra, 5.1.3.1, aires sacrées, espaces profanes 
et genèse des habitats…).

La question des divinités honorées au sein des sanc-
tuaires publics des agglomérations secondaires avérées ou 
probables, déjà abordée (cf. supra, 5.1.3.1, en guise de bi-
lan…) reste souvent en suspens, à défaut de sources épigra-
phiques et iconographiques conservées et de qualité. Rap-
pelons toutefois la présence de Jupiter à Plaudren (S.274 ; 
I.349), de Minerve à Allonnes (les Perrières, S.10 ; I.28), de 
Mercure, tantôt qualifié d’Auguste ou de Canetonnessis, 
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une fois associé à Vénus et Apollon et peut-être accom-
pagné de sa parèdre – non nommée mais figurée sur deux 
objets – Maia ou Rosmerta, à Berthouville (S.150 ; I.173-

190), ou encore de Jupiter et d’Apollon au Vieil-Évreux, 
qui ont pu prendre place aux côtés de Gisacus dans les 
trois temples du sanctuaire central (S.79 ; I.35 ; R.11-12) – à 
moins qu’il s’agisse, pour certains, de divinités secondaires. 
Des divinités interprétées, dotées d’une épithète soulignant 
leur attachement local, ou pourvues d’un simple théonyme 
d’origine gauloise, sont attestées à plusieurs reprises, y 
compris dans certains grands sanctuaires : Mercure Solitu-
maros et Epona possèdent peut-être un temple au sein de 
la vaste aire sacrée de l’Aumône/la Justice à Châteaubleau 
(S.204 ; I.321 ; cf. supra, 4.2.2.1), tandis que Mars Mullo ha-
bite le grand temple de la Forêterie à Allonnes (S.9 ; I.25-27) 
et, selon toute vraisemblance, celui d’Athée (S.165 ; I.283-

284) ; Segeta, enfin, réside dans le sanctuaire des eaux de 
Sceaux-du-Gâtinais/Aquae Segetae (S.225 ; I.329). Certains 
exemples montrent bien que les combinaisons divines sont 
multiples, d’autant plus que les divinités cohabitent fré-
quemment au sein des lieux de culte des agglomérations 
secondaires, puisqu’un tiers d’entre eux est équipé de plu-
sieurs temples.

Quelle était la place des personnages divins honorés 
au sein des habitats groupés du territoire dans le panthéon 
public de la cité et qui pouvait fréquenter leur sanctuaire, 
souvent éloigné de plusieurs dizaines de kilomètres du 
chef-lieu ? M. Dondin-Payre et J. Scheid ont insisté à plu-
sieurs reprises sur le fait que ces lieux de culte, comme tout 
espace destiné aux sacra publica, sont gérés par la civitas, et 
donc par les autorités siégeant au sein du chef-lieu. Ainsi, 
ils « ne sont pas isolés, ils regardent la cité, et suscitent la 
dévotion des fidèles dans un périmètre qu’on ne peut déter-
miner »2565, et « la population intéressée par le culte est celle 
de l’ensemble de la cité qui le gère, et aussi, comme il est 
d’usage, celle du voisinage »2566. De fait, les divers équipe-
ments publics des agglomérations « contribuent particuliè-
rement à l’agrément des gens du lieu […] parce que, étant 
sur place, ceux-ci en profitent au quotidien, et parce qu’ils 
jouissent de l’attractivité ainsi conférée à leur localité », 
qu’il s’agisse de vicani – comme à Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre – ou non2567. De ce fait, il est 
probable que les sanctuaires, s’ils étaient bien accessibles en 
dehors des jours de fête religieuse, drainaient avant tout, 
peut-être tout au long de l’année un cercle de dévots local, 
voire régional – c’est-à-dire à l’échelle de l’agglomération et 
des campagnes environnantes –, élargi à l’occasion par les 
voyageurs de passage.

2565. Dondin-Payre, 2006b, p. 152.
2566. Scheid, 2006, p. 443.
2567. Dondin-Payre, 2012b, p. 157.

Il faut aussi rappeler, avec M. Dondin-Payre, que 
« les relations entre chef-lieu et agglomérations ne sont pas 
définies par le cloisonnement mais par la complémenta-
rité »2568 : les cultes établis dans les habitats groupés du 
territoire concernent aussi la population résidant dans le 
caput civitatis – et sur l’ensemble du territoire qu’elle ad-
ministre –, et inversement. Selon toute vraisemblance, les 
cérémonies qui y sont organisées sont également inscrites 
dans le calendrier religieux de la cité. Ainsi, lors des sacri-
fices offerts à la divinité – ou aux dieux et déesses, peut-être 
honorés conjointement dans le cas des sanctuaires dotés 
de temples multiples ? – le jour de sa fête, une foule de 
cultores venue de la cité, voire des territoires voisins pour 
les sites établis en limite de deux civitates (cf. infra), pouvait 
se réunir dans les grands sanctuaires des agglomérations se-
condaires, dont les capacités d’accueil sont souvent impor-
tantes. Au demeurant, dans les habitats dotés d’une parure 
monumentale particulièrement développée, la présence 
fréquente d’un grand théâtre, à proximité du lieu de culte 
principal, suggère que des ludi scaenici étaient donnés dans 
ce cadre et qu’ils attiraient une importante communauté, 
même s’il n’est pas exclu que ce type d’édifice ait aussi été 
utilisé pour des spectacles plus profanes. Au demeurant, 
le nombre considérable de places assises que l’on y resti-
tue – de l’ordre d’une dizaine de milliers, pour les monu-
ments les plus vastes – dépasse largement les besoins locaux 
et devait donc être adapté à l’accueil d’un grand nombre 
d’individus, pour partie étrangers à l’agglomération (cf. su-
pra, 5.1.3.1). Sur le territoire des Bituriges Cubes, en Aqui-
taine, la présence d’un gradin d’honneur, dans l’orchestra 
du théâtre de Saint-Marcel/Argentomagus (Indre), pouvant 
recevoir plus d’une soixantaine d’individus, suggère d’ail-
leurs que les décurions de la cité venaient également assis-
ter aux spectacles offerts lors des fêtes religieuses2569.

La notoriété de ces sanctuaires et des dieux qu’ils 
abritent, ainsi que leur importance au sein des cultes de 
la cité, devaient toutefois varier d’un exemple à l’autre, 
comme en témoignent probablement les différences de 
taille des temples et de la cour sacrée, ou encore la large 
gamme de formes architecturales que l’on observe en com-
parant leur plan (cf. supra, fig� 345-346). Certains lieux 
de culte monumentaux, implantés dans une importante 
agglomération formant un doublon avec le chef-lieu de 
cité – à Allonnes ou au Vieil-Évreux (cf. supra) – ont ma-
nifestement accueilli, en raison de leur position centrale 
au sein de la cité et du prestige associé à leur ancienneté 
ou de l’identité des dieux qui y ont élu résidence, le culte 
de divinités tutélaires, étroitement liées à la destinée de la 
communauté civique.

Il est probable, aussi, que d’autres lieux de culte aient 

2568. Dondin-Payre, 2006b, p. 153.
2569. Dumasy, 2011, p. 208-209.
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accueilli des divinités « territoriales », mentionnées dans 
plusieurs documents épigraphiques des Gaules et des Ger-
manies2570 et notamment, pour la région étudiée, dans 
la cité des Riédones. En effet, du chef-lieu de la civitas, 
Rennes/Condate, provient une série de bases de statues ins-
crites qui ont été commandées et placées par trois notables 
riédones, et avec l’accord de l’ordo local, dans la basilique 
du sanctuaire du dieu Mars Mullo (fig� 480). L’importance 
de ce deus patrius, dont le culte était donc célébré dans le 
caput civitatis ou dans sa proche périphérie, est confirmée 
par un décret municipal qui mentionne l’existence d’un 
flaminat de Mars Mullo, d’abord assuré par T. Flavius 
Postuminus vers 135 de n. è. (I.308) – d’ailleurs l’un des 
trois évergètes. Le même texte indique aussi que les bases 
étaient dédicacées aux puissances divines des pagi, les nu-
mina pagorum, dont elles devaient soutenir la statue. Des 
différents supports, qui appartiennent vraisemblablement 
à une même galerie statuaire, ont été retrouvés cinq ou six 
fragments (I.303-307 et I.309) ; ils fournissent le nom des 
divinités tutélaires d’au moins trois pagi, parmi lesquelles 
figure Mars Mullo lui-même (pour les pagi Matans, Sextan-
manduus et [---]inus), accompagné de Mercure Atepoma-
rus pour le pagus Matans, ainsi que Mars Vicinnus, pour 
le pagus Carnutenus. Le lieu de culte urbain ou suburbain, 
abritant le culte d’un – ou du – grand dieu civique, incarne 
ainsi l’unité de la cité : les circonscriptions territoriales et 
leurs dieux tutélaires y sont incorporés et représentés2571.

2570. Scheid, 1991a ; Van Andringa, 2017a, p. 258-262.
2571. Van Andringa, 2017a, p. 208 et p. 261 ; cf. aussi Chastagnol, 

Sur le territoire de la civitas Riedonum comme ail-
leurs, les preuves manquent toutefois pour localiser de 
façon certaine les éventuels sanctuaires publics des repré-
sentations sacrées des pagi, qui auraient été établis au sein 
même de leur circonscription respective, au sein d’une ag-
glomération secondaire ou peut-être à l’écart de tout ha-
bitat2572. Les armatures religieuse et urbaine des Riédones 
sont effectivement encore peu connues, tandis que l’on 
ignore tout du découpage territorial de la cité, si ce n’est le 
nom des trois pagi – peut-être étaient-ils plus nombreux ? 
–, dont l’emprise ne peut être en aucun cas restituée. Si 
l’on exclut les temples ruraux privés, rattachés à une villa, 
la liste des potentiels candidats riédones est courte : seul 
le sanctuaire de La Chapelle-des-Fougeretz2573 (S.184), si-
tué à 7,5 km au nord-ouest de Rennes, vraisemblablement 
associé à un modeste habitat et situé près d’un axe routier 
majeur (cf. supra, 5.2.3.3), présente l’ampleur et les équi-
pements monumentaux digne d’un sanctuaire public. Sa 
cour est dominée par deux temples d’inégales dimensions, 
qui pourraient éventuellement avoir renfermé les statues de 
Mars Mullo et d’un dieu territorial ; l’absence de toute ins-
cription impose néanmoins la prudence et on ne peut donc 
déterminer avec certitude l’identité des divinités qui y ont 
été honorées. À 5 km plus à l’ouest, la grande enceinte de 
Pacé2574 (S.193) abrite trois temples et pourrait aussi avoir 

1980 ; Maligorne, 2006, p. 139-140 ; Pouille, 2008, p. 350-359.
2572. Raepsaet-Charlier, 2015, p. 199 ; Van Andringa, 2017a, p. 262-
267.
2573. Provost, 1991
2574. Leroux, 2000.
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Fig. 480 : exemples de bases de statues découvertes en réemploi dans les fondations de l'enceinte urbaine tardo-antique de Rennes (Ille-et-Vilaine),  
auparavant exposées dans la basilique du sanctuaire de Mars Mullo. D'après Pouille, 2008, p. 353 et p. 357, cl. musée de Bretagne.
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été gérée par la cité ; en revanche, le statut de quatre autres 
espaces cultuels a priori isolés, qui renferment un unique 
temple, souvent installé dans une cour délimitée par un 
péribole maçonné, ne peut être déterminé.

Ici comme ailleurs, il est cependant probable, comme 
l’a proposé W. Van Andringa2575, que les sanctuaires bâtis 
pour honorer les divinités tutélaires territoriales aient été 
intégrés aux principales agglomérations secondaires, do-
tées ou non du statut de vicus. L’existence d’un possible 
lien entre le sanctuaire monumental d’un habitat groupé 
et un pagus est d’ailleurs suggéré par la découverte d’une 
inscription qui était affichée dans le théâtre de Briga à Eu 
(Seine-Maritime), dans la cité des Ambiens, voisine de la 
Lyonnaise. Elle commémore la construction d’un théâtre, 
offert par un notable de la civitas en l’honneur des puis-
sances divines impériales, du pagus Catuslou(giniensis) et 
d’un deus dont le nom n’est pas conservé, mais qui a pro-
bablement été le titulaire du temple monumental identifié 
à proximité de l’édifice de spectacle. Néanmoins, M. Don-
din-Payre a bien montré qu’en l’état des connaissances, 
on ne peut affirmer que le dieu en question est bien une 
puissance directement liée au pagus, ni non plus que l’ag-
glomération ait pu être le chef-lieu de ce dernier, ce qui 
est abscons2576. Par ailleurs, la lecture du dossier épigra-
phique de Rennes, comme celui de Trèves2577, révèle que 
les entités divines associées aux pagi portaient – du moins 
pour ces exemples – des théonymes gaulois, ou du moins 
une épithète traduisant une dimension locale. Sur le ter-
ritoire des autres cités, des divinités comme Mars Mullo, 
chez les Namnètes (à Craon), Segeta et Mercure Solituma-
ros, pour les Sénons (à Sceaux-du-Gâtinais et à Château-
bleau), ou encore Mercure Canetonnessis, dans la civitas des 
Lexoviens (à Berthouville), ont pu assurer la protection de 
communautés résidant dans l’une des subdivisions de la 
cité, tout en étant intégrées au cadre municipal ; chacune 
d’entre elles est d’ailleurs honorée dans un imposant lieu 
de culte, parfois auprès d’autres dieux et déesses. Cepen-
dant, contrairement au panthéon d’autres cités des Gaules 
ou des Germanies2578, on ignore souvent si ces divinités 
étaient également honorées en d’autres points du territoire 
et surtout dans le chef-lieu, à l’exception du Mars Mullo 
namnète, attesté dans deux inscriptions de Nantes/Conde-
vicnum (I.285-286), sans que l’on puisse déterminer si les 
dédicaces ont été réalisées dans un cadre public ou privé.

En outre, dans plusieurs cités, la répartition relative-

2575. Van Andringa, 2017a, p. 264-267.
2576. Dondin-Payre, 2006b, p. 148-151.
2577. Comme à Rennes, les pagi des Trévires étaient représentés dans le 
sanctuaire suburbain de Lenus Mars à Trèves : deux exèdres, associés à 
un autel, y ont été dressés en l’honneur de la Maison divine, aux Génies 
des pagi et des pagani, ainsi qu’à Mars, Ancamna et Intarabus (Scheid, 
1991a ; Van Andringa, 2017a, p. 260).
2578. Cf. les exemples développés notamment par J. Scheid (1991a) et 
W. Van Andringa (2017a, p. 254-258).

ment équilibrée des sanctuaires monumentaux, implantés 
au sein ou en bordure d’agglomérations secondaires dis-
séminées sur l’ensemble du territoire (cf. supra, fig� 469), 
pourrait d’ailleurs refléter l’ancrage de grandes divinités 
tutélaires siégeant au sein de circonscriptions intégrées à 
la civitas, que ce soit chez les Sénons ou chez les Aulerques 
Cénomans2579 – tandis que les lacunes documentaires 
grèvent l’analyse des autres territoires. Lors des cérémonies 
religieuses organisées à titre public, ces grands sanctuaires 
ont pu avoir été le point de convergence, avant tout, des 
habitants de la subdivision de la cité associée, mais aussi de 
représentants municipaux et, en fonction de la renommée 
du lieu, d’autres membres de la communauté civique, ré-
sidant à une distance plus grande, voire des individus issus 
d’une cité voisine.

En tout état de cause, pour les civitates prises en consi-
dération dans cette étude, l’existence de pagi et de divinités 
associées n’est avérée que pour la cité riédone et, même si 
d’autres communautés civiques ont probablement adop-
té un découpage et un système de représentations sacrées 
similaires, force est de reconnaître que les sources épigra-
phiques manquent pour restituer en détail l’organisation 
des cultes publics à l’échelle du territoire. La mise en place 
et la structuration des sacra publica des cités constituent 
des phénomènes complexes et découlent de choix propres 
à chaque communauté, liés au déploiement de l’armature 
urbaine et à l’existence d’éventuelles subdivisions territo-
riales en dehors du chef-lieu, à la réappropriation de lieux 
de mémoire ancestraux ou encore à la reconnaissance de 
résidences divines associées à certains éléments naturels. À 
ce titre, un dernier point mérite une réflexion plus appro-
fondie : il s’agit des sanctuaires publics qui ont pu avoir été 
volontairement installés par les autorités de la cité le long 
de ses limites, face aux autres civitates.

  ▪ Quid des « sanctuaires de confins » ?

Depuis les années 1970, la question de l’existence de 
« sanctuaires de frontières » ou « sanctuaires de confins », 
qui auraient été délibérément établis, en tant que repères 
symboliques, à la limite de plusieurs cités antiques, a été 
évoquée à de nombreuses reprises, en particulier au sujet 
des provinces gauloises2580 – et parfois même de façon abu-

2579. Pour les Aulerques Cénomans, cf. Gruel et al., 2008 ; Gruel, Joly, 
2015, p. 124-125.
2580. Sans prétendre à l’exhaustivité, puisque la bibliographie est abon-
dante, mentionnons notamment les travaux de G.-Ch. Picard (1973, p. 
147) et les auteurs des contributions réunies dans les actes du colloque 
Caesarodunum de 1971 (Chevallier dir., 1973), qui figurent parmi les 
premiers à avoir intégré à l’étude de la religion des cités antiques une di-
mension spatiale et à avoir noté la concentration de certains sanctuaires 
aux abords de limites territoriales. Plus récemment, signalons aussi qu’I. 
Fauduet a recensé à l’échelle de la France, en 1992, plus d’une centaine 
de lieux de culte localisés près de la frontière de deux cités (Fauduet, 
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sive, comme l’a récemment noté J. Scheid2581.

La pertinence de cette notion a cependant été mise 
en évidence, pour le monde grec archaïque, par Fr. de 
Polignac2582 : l’espace de la polis est structuré par un ha-
bitat principal, la ville, et par un ou plusieurs sanctuaires 
extra-urbains, souvent monumentaux, qui, par un pro-
cessus d’appropriation de l’espace rural, représentent la 
souveraineté territoriale. Sièges de divinités protectrices et 
marqueurs des frontières de la cité, ils sont fréquentés au 
cours de divers rituels de passage, peuvent servir d’espaces 
de refuge ou encore accueillir des compétitions ou d’autres 
types de rassemblements ; ils symbolisent ainsi l’unifica-
tion du corps social, tout en étant fréquentés, aussi, par les 
communautés voisines.

L’implantation de lieux de culte majeurs aux confins 
de la cité est également un fait avéré dans le monde romain, 
notamment à Rome même. De fait, l’Urbs était ceinte 
d’une couronne de sanctuaires à l’aube de la période im-
périale, mais certains d’entre eux tirent leurs origines d’une 
période plus ancienne2583. Dans le cadre d’un programme 
de restaurations religieuses, Octavien a effectivement pris 
l’initiative de fonder ou de réaménager au moins cinq es-
paces sacrés localisés à une distance de IV à VI milles – soit 
entre 5 et 9 km – de Rome, le long des voies qui rayonnent 
autour de cette dernière : il réaffirme ainsi les limites de 
son territoire en mobilisant notamment d’anciens lieux de 
mémoire. Les cultes qui y sont rendus comportent, comme 
en Grèce, des aspects guerriers et agraires, voire sont en 
relation même avec la notion de limite – pour le sanctuaire 
de Terminus – ; « toutes les divinités honorées sont censées 
empêcher les mauvaises influences physiques et spirituelles 
de violer le territoire de Rome, et notamment ses champs 
cultivés »2584. Lors des fêtes religieuses de ces dieux et 
déesses, inscrites dans le calendrier officiel, des processions 
sont organisées entre l’Urbs et la plupart de ces sanctuaires 
de confins : les célébrations ont d’abord lieu dans l’espace 
urbain, puis à la limite. Les rapports entre la ville et le ter-
ritoire sont donc étroits.

Par ailleurs, dans les cités de l’empire, l’existence de 
sanctuaires publics installés en limite des territoires, pour 
que les dieux assurent « la protection d’un seuil topogra-

2010, p. 44-45). Par ailleurs, la proximité de sites à vocation religieuse, 
et notamment de lieux de culte monumentaux, a été évoquée à plu-
sieurs reprises à l’échelle des Gaules (Cavalieri, 2001, p. 34-36 ; Fau-
duet, 2010, p. 44-45) et plus particulièrement au sujet de certaines cités 
– les Ambiens (Agache, Bréart, 1981 ; Marchand, 1991) ; les Sénons, les 
Lingons et les Séquanes (Nouvel, 2006) ; les Helviens (Rémy, 2014) ; les 
Bituriges Cubes (Gandini et al., 2014, p. 300-307 ; Girond, 2015, vol. 
1, p. 377-384) ou encore les Arvernes (Clémençon, Fauduet, 2016).
2581. Scheid, 2016, p. 25.
2582. Polignac, 1996, p. 51-108 ; cf. aussi Gillot, 2006.
2583. Scheid, 1987 ; 2016.
2584. Scheid, 1987, p. 592.

phique, où se noue le contact avec un monde potentielle-
ment hostile »2585, est aussi attestée par plusieurs sources 
littéraires et épigraphiques, en particulier en Italie et en 
Afrique du Nord. La littérature gromatique fait ainsi ré-
férence à plusieurs lieux de culte publics – des autels, des 
bois sacrés ou des temples – implantés en milieu rural et 
en position frontalière, surveillés par les autorités et parfois 
sources de conflits entre deux cités, ou bien entre une civi-
tas et des particuliers qui sont en désaccord au sujet de leur 
emprise et de leur propriété2586. De même, Pline le Jeune 
rapporte que le sanctuaire des sources du Clitumne, en 
Ombrie, qui relevait d’abord du territoire de la colonie la-
tine de Spolète, a été octroyé par Auguste à celui de la nou-
velle colonie romaine d’Hispellum, sans qu’il ne soit fait 
ici mention de contestations. Il est effectivement probable 
que le contrôle de sanctuaires de confins renommés ait été 
convoité par les cités dont ils occupaient les franges2587. 
L’étude des données archéologiques recueillies en Italie 
médio-adriatique2588 a d’ailleurs montré que le marquage 
religieux des limites des territoires, au moment de la créa-
tion d’une nouvelle communauté civique – à l’exemple de 
la colonie d’Hadria –, s’appuie parfois sur le réseau de lieux 
de culte préexistant : la prise en main de sanctuaires an-
cestraux et localisés aux limites d’un territoire dont prend 
possession une communauté naissante légitime ainsi son 
autorité en dehors du chef-lieu. Enfin, évoquons l’exemple 
des cités limitrophes de Nola et d’Abella, en Campanie, 
qui ont possédé en commun un sanctuaire d’Hercule si-
tué sur leur frontière, probablement vers la fin du IIe s. av. 
n. è. ; l’accord des deux parties était sans doute nécessaire 
pour toute décision relative à sa gestion2589. 

Qu’en est-il dans les Trois Gaules, provinces pour 
lesquelles aucun texte ne confirme la présence de tels 
sanctuaires publics, implantés à la limite de plusieurs ci-
vitates, et en particulier dans les cités centrales et occiden-
tales de la Lyonnaise ? Il faut tout d’abord rappeler deux 
points : d’une part, les territoires étudiés, de taille variable, 
couvrent généralement une surface bien plus importante 
que les cités grecques ou d’Italie (cf. supra, fig� 2) et, à 
l’exception de quelques chefs-lieux décentrés ou siégeant 
au sein d’un territoire relativement étroit, il faut souvent 
parcourir une vingtaine ou une trentaine de kilomètres, à 

2585. Bertrand, 2015, p. 142-143.
2586. Parmi les traités des géomètres romains, un texte attribué à Fron-
tin (De controversiis agrorum) expose ainsi une querelle opposant les Ha-
drumétains et les Thysdritaniens d’Afrique proconsulaire à l’égard de la 
propriété d’un temple de Minerve, d’ailleurs représenté par une vignette 
dans un manuscrit (Scheid, 2010, p. 143-148 ; cf. aussi Chouquer, Fa-
vory, 1992, p. 23 ; Bertrand, 2015, p. 101-102 et Hermon, 2017).
2587. Pline le Jeune, Lettres, VIII, 8 ; Scheid, 1996, p. 246-247 ; 2010, 
p. 149-150.
2588. Bertrand, 2015, p. 145-147.
2589. La Regina, 2000 ; Estienne, Cazanove, 2009, p. 25.
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tout le moins2590, pour en atteindre les limites depuis la 
ville-capitale. D’autre part, et nous avons déjà insisté sur 
cet aspect (cf. supra, 1.1.4.1), la restitution des limites des 
cités est approximative et l’identification d’éventuels sanc-
tuaires de confins est donc un exercice dont les résultats 
doivent être considérés avec circonspection. 

Cependant, la prise en compte d’un vaste terrain 
d’enquête, incluant une vingtaine de cités, et la définition 
d’une zone frontalière assez large, en intégrant l’ensemble 
des sites localisés à moins de 5 km d’une limite présumée, 
permettent d’identifier 70 sanctuaires (dont 66 sont avé-
rés) qui ont pu, malgré les réserves évoquées, avoir été fon-
dés aux marges du territoire de deux ou de trois civitates 
(fig� 481). Les sites littoraux, qui ne font pas face à un 
autre territoire, ont déjà été abordés et ne seront pas évo-
qués dans ces paragraphes, bien que certains d’entre eux, 
en particulier chez les Osismes, aient aussi pu avoir été im-
plantés près de l’océan afin de marquer l’empreinte de la 
cité sur son territoire, tout en étant visibles par les navires 
sillonnant les côtes, voire leur servant d’amers (cf. supra, 
5.3.1). Notons que dans les terres, les zones de confins ne 
sont pas plus attractives que le reste du territoire, puisque 
la surface couverte par l’ensemble des points situés à moins 
de 5 km d’une limite correspond environ au tiers de l’em-
prise totale des cités étudiées, tandis que les lieux de culte 

2590. La limite occidentale des Sénons est même à 80 km, à vol d’oi-
seau, de Sens/Agedincum, tandis que les confins méridionaux des Car-
nutes sont distants d’environ 125 km de Chartres/Autricum.

reconnus dans cet espace représentent seulement un quart 
du corpus.

Les quatre sanctuaires incertains peuvent d’emblée 
être écartés de la réflexion, puisque ce sont des édifices 
intégrés à des villae, ou bien parce qu’ils sont trop mo-
destes pour avoir a priori revêtu un statut public. En ce qui 
concerne les aires sacrées avérées, il faut aussi éliminer 17 
autres sites qui relèvent vraisemblablement des sacra pri-
vata, dont 2 sont en contexte d’agglomération – à Vieux 
(S.281) et à Pouillé (S.243) –, 8 autres ont été bâtis au sein 
d’établissements ruraux et les 7 derniers, implantés dans les 
campagnes, correspondent à de petits temples, parfois ins-
crits dans une enceinte fossoyée, qui ont probablement été 
gérés par un particulier plutôt que par la civitas. Enfin, 2 
autres lieux de culte sans doute publics, mais prenant place 
au sein même d’un chef-lieu localisé en limite de la cité 
qu’il administre – à Rouen (S.268) et à Vieux (S.280), sont 
également à exclure, puisqu’ils ne peuvent être considérés 
comme des sanctuaires de confins.

Parmi les 47 sites restants, potentiels sanctuaires pu-
blics aménagés près des limites territoriales de la cité – un 
tel statut est d’ailleurs tout à fait vraisemblable pour 15 
lieux de culte relativement monumentaux –, 10 sont rat-
tachés à une agglomération secondaire établie en bordure 
du territoire civique, tandis que 5 autres ont également pu 
relever d’un habitat groupé, dont l’identification est tou-
tefois incertaine – à Aubigné-Racan (S.11), Bonnières-sur-
Seine (S.95), Méréville (S.213), Saint-Hilaire (S.222) et Ba-
ron-sur-Odon (S.279), cf. supra, 5.1.3.1 et 5.2.3.3. L’ampleur 
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Fig. 481 : sanctuaires localisés à moins de 5 km d'une limite supposée entre deux cités antiques. Réal. S. Bossard.
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de ces habitats avérés ou hypothétiques est très variable : 
certains d’entre eux, développés le long d’une voie majeure, 
sont modestes et peuvent être qualifiés d’agglomérations 
routières, à Vaas (S.25) et à Pécy (S.159-160) ; en raison de 
leur position frontalière, ils ont pu avoir été associés à des 
postes de péage, bien que les preuves manquent pour l’af-
firmer2591. Les sanctuaires qui en relèvent, peu documentés 
dans les trois cas2592, ont peut-être revêtu un statut public, 
sans certitude toutefois. Dans tous les cas, il est probable 
que les dieux qui y siègent, notamment pour ceux dont 
les temples avoisinent l’axe de communication, aient été 
visités par des voyageurs de passage autant que par les ha-
bitants de la station routière (cf. supra, 5.1.3.3).

À l’opposé, d’autres agglomérations correspondent à 
de grands habitats groupés, équipés d’une panoplie monu-
mentale plus ou moins développée, tels ceux de Meilleray 
(S.234), pour les Tricasses, d’Augers-en-Brie (S.153), chez les 
Meldes, de Mauves-sur-Loire (S.167), en territoire namnète, 
et probablement de Rieux (S.277), chez les Vénètes. Parmi 
les agglomérations secondaires de la cité sénone, mention-
nons aussi celle de Châteaubleau (S.204-205), pourvue d’un 
imposant centre monumental (cf. supra, 5.1.3.1), à laquelle 
il faut peut-être adjoindre les sites de Méréville (S.213) et de 
Saint-Hilaire (S.222), dotés d’un grand sanctuaire autour 
duquel plusieurs constructions, repérées uniquement en 
prospection aérienne, pourraient correspondre à des habi-
tations organisées en quartiers plutôt qu’à des logements 
occupés occasionnellement, pour l’accueil des dévots au 
cours des fêtes religieuses. Le problème est d’ailleurs le 
même, en limite méridionale de la cité des Aulerques Cé-
nomans, pour le complexe monumental de Cherré, à Au-
bigné-Racan (S.11), dont l’éventuel habitat associé n’a pas 
encore été mis en évidence avec certitude (cf. supra, 5.2.3.3). 
Tandis qu’à Mauves-sur-Loire et à Châteaubleau, le déve-
loppement des sanctuaires monumentaux a été mené en 
parallèle de celui de l’habitat, qui en est contemporain, le 
lieu de culte d’Aubigné-Racan se surimpose à un ancien es-
pace cérémoniel laténien, bien qu’une interruption de plu-
sieurs siècles ait pu marquer l’occupation de ce site entre 
l’âge du Fer et l’époque romaine et que la possible agglo-
mération n’ait donc pas nécessairement été fondée autour 
d’un sanctuaire préexistant, du moins encore en activité 
(cf. supra, 5.1.3.1 et 6.1.3). En l’état des connaissances, on 
ne peut donc démontrer que de grands sanctuaires établis 
près des limites des cités ont polarisé la naissance d’habi-
tats groupés au cours du Haut-Empire. Il semble tout à 
fait envisageable que les élites civiques aient décidé d’ins-
taller une agglomération secondaire d’envergure, équipée 
notamment d’un grand sanctuaire, près des limites de leur 
territoire pour affirmer leur autorité sur celui-ci, en s’ap-

2591. Monteil, 2012, vol. II, p. 319.
2592. Monteil, 2012, vol. II, p. 246-248 et supra, 5.1.3.3.

puyant ou non sur la présence de lieux de mémoire. Il fau-
drait alors parler d’« agglomérations de confins »2593 plutôt 
que de simples « sanctuaires de confins », pour lesquelles 
on ne peut d’ailleurs pas déterminer le rôle et l’importance 
des cultes parmi les facteurs qui ont influé sur le choix de 
l’emplacement du nouvel habitat et les raisons précises de 
sa fondation. À Châteaubleau, l’ampleur exceptionnelle 
du sanctuaire central, aménagé dès les premiers temps 
du développement de l’agglomération, montre bien que 
les multiples divinités qui y étaient honorées avaient une 
place prépondérante au sein de cette dernière. Dans cer-
tains cas, il est même probable que les monuments associés 
à l’habitat, et en particulier leurs sanctuaires, aient contri-
bué à marquer de manière significative « la présence de la 
cité face à ses voisins »2594 : à Mauves-sur-Loire2595 (S.167), 
par exemple, en territoire namnète, le temple monumental 
de Vieille Cour est établi en rebord d’un plateau qui sur-
plombe de 70 m la Loire et domine son versant opposé, 
où s’étend, en contrebas, la cité voisine des Pictons, d’où il 
était sans doute visible.

En ce qui concerne les 32 sites a priori ruraux et pro-
bablement localisés à proximité d’une limite entre civitates 
– soit un nombre somme toute peu important au regard 
de l’aire géographique considérée –, on ne sait, générale-
ment, si la présence d’un tel élément a été déterminante 
ou non au moment de leur implantation. La plupart de 
ces sanctuaires semble avoir été relativement modeste, ou 
bien seul leur temple a été identifié – en particulier pour 
les exemples normands, à Beaumont-le-Roger (S.44-46), 
Quatremare (S.70), Cauverville-en-Roumois (S.83), La 
Londe (S.86 et S.263), Saint-Martin-de-Boscherville (S.87), 
Grand-Couronne (S.261) ou Louviers (S.264) –, et l’iden-
tification de leur statut relève donc de la gageure, même 
si l’hypothèse de constructions privées pourrait être privi-
légiée à celle d’édifices publics pour nombre d’entre eux. 
On ne peut également se prononcer avec certitude sur le 
rang des lieux de culte apparemment isolés et composés 
d’un unique temple, de dimensions moyennes, et d’une 
enceinte maçonnée de plan quadrangulaire – à Fouqueville 
(S.58), Garennes-sur-Eure (S.60), Illiers-l’Évêque (S.64) ou 
Mordelles (le Bignon, S.188) –, d’autant plus qu’ils n’ont 
que rarement fait l’objet de fouilles.

Quelques cas, mieux documentés, doivent néan-
moins être discutés (fig� 482), bien que l’on ignore tout 
des divinités qui y étaient honorées et, souvent, des rites 
qui y étaient pratiqués. Les lieux de culte d’Hérouvillette 
(S.145) et de Pussigny (S.244) ont pu avoir été associés à 

2593. L’expression a été par exemple adoptée, avec des guillemets, par 
C. Doulan et al. (2014) à propos de l’agglomération de Chassenon/
Cassinomagus (Charente), située aux confins occidentaux de la cité lé-
movice, en Aquitaine.
2594. Scheid, 2006, p. 444 ; cf. aussi Monteil, 2012, vol. II, p. 319.
2595. Monteil et al., 2009.
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des hameaux plutôt qu’à des structures d’accueil destinées 
aux dévots et, si cette hypothèse est correcte, il semble peu 
plausible d’y voir des espaces publics (cf. supra, 5.2.3.3). 
Le sanctuaire de Macé2596 (S.196), fondé dès le début du 
Haut-Empire, situé à moins de 4 km au nord-ouest du 
chef-lieu de la cité des Sagiens et accueillant de multiples 
divinités, pourrait avoir été fréquenté dans le cadre de célé-
brations ayant lieu aussi dans la ville, et on ne peut prouver 
qu’il existe bien un lien avec la limite septentrionale du 
territoire, d’autant plus que l’on restitue le tracé de cette 
dernière à environ 5 km plus au nord.

Enfin, cinq sites, a priori localisés à la lisière de deux – 
à Auvers-le-Hamon (S.26), Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74) 
et Guainville (S.108) – ou de trois cités, pour ceux de Sa-
blé-sur-Sarthe (S.24) et de Bennecourt2597 (S.254), se carac-
térisent aussi par une position dominante (cf. supra, 5.3.2 
et fig� 419) : ils sont établis en rebord d’un plateau, voire 
au sommet d’une colline pour ceux de Guainville et de 
Bennecourt, qui surplombe une vallée qui a pu matérialiser 
une limite interterritoriale. Leur cour sacrée est occupée 
par un ensemble de deux ou trois temples, de dimensions 
variables et parfois relativement imposants, à Saint-Aubin-
sur-Gaillon, à Sablé et peut-être à Auvers-le-Hamon. L’en-
trée des édifices de culte de ce dernier site n’est d’ailleurs 
pas située à l’est, mais à l’ouest, face au territoire auquel 
il appartient ; cependant, cette configuration a peut-être 
été avant tout privilégiée en raison de la topographie des 
lieux, en assurant l’accès aux temples depuis le sommet 

2596. Leclerc, 2007b.
2597. S.24 : Monteil, 2015 ; S.26 : Gautier et al., 2019, p. 270 ; S.74 : 
Poulain, 1915 ; S.108 : Delémont et al., 2012 ; S.254 : Bourgeois (dir.), 
1999.

du plateau et non depuis le versant, s’étendant à l’est (cf. 
supra, 3.1.2.2). Si l’on peut émettre l’hypothèse de sanc-
tuaires volontairement établis par une cité aux confins de 
son territoire pour en assurer l’encadrement symbolique et 
en marquer l’emprise, en y érigeant des temples visibles 
depuis les civitates voisines, force est de reconnaître que les 
arguments sont fragiles et que d’autres schémas interpréta-
tifs pourraient être aussi proposés. L’ampleur du sanctuaire 
de Saint-Aubin-sur-Gaillon, près duquel a été reconnu un 
vraisemblable bâtiment d’habitation, pourrait ainsi suggé-
rer qu’il prenait place en bordure d’une agglomération (cf. 
supra, 5.2.3.3), tandis que l’environnement proche du lieu 
de culte de Bennecourt n’est pas documenté. Ce dernier 
site, comme celui d’Aubigné-Racan (cf. supra), succède 
néanmoins à un enclos laténien, fréquenté dans le cadre de 
rituels, et il est possible que les autorités de la cité véliocasse 
aient décidé d’y implanter, au sommet d’une colline visible 
de loin, un lieu de mémoire qui était peut-être fréquenté, 
comme les autres sites, par des dévots venus des cités limi-
trophes (cf. supra, 5.3.2). Néanmoins, dans ces cas comme 
pour les autres sites, les preuves manquent pour certifier 
qu’il s’agit bien d’espaces publics.

En l’état des connaissances, il faut donc admettre 
que l’on n’est pas en mesure d’identifier avec certitude 
d’éventuels sanctuaires de confins au sein des cités étu-
diées, même si cette hypothèse peut être avancée pour un 
nombre limité de cas, en particulier pour quelques sites a 
priori isolés et surplombant leurs environs. S’ils ont bien 
existé, ils semblent n’avoir été que peu fréquents ou, du 
moins, ils ne présentent pas de caractéristiques morpho-
logiques qui permettraient de les identifier en tant que 
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Fig. 482 : possibles « sanctuaires de confins », installés sur des points dominants du paysage, à la limite entre deux ou trois cités antiques.  
Réal. S. Bossard, d'après diverses sources.
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tels. Par ailleurs, très rares sont ceux qui paraissent avoir 
investi un lieu à valeur mémorielle et les données recueil-
lies ne permettent pas de déterminer l’identité de leurs 
propriétaires divins ; l’absence de données épigraphiques 
ne permet pas, au demeurant, de savoir si la gestion de 
certains lieux de culte limitrophes a été prise en main par 
deux cités voisines, ou au contraire si elle était revendiquée 
par une seule d’entre elles. Du reste, l’essentiel des espaces 
cultuels localisés à proximité des limites supposées des ci-
vitates sont probablement trop modestes pour avoir revêtu 
un statut public, bien qu’il faille rappeler aussi que la pose 
d’un autel suffit à définir un lieu de culte et qu’à l’écart des 
agglomérations, rares sont les sanctuaires particulièrement 
monumentaux. Quoi qu’il en soit, les grands sanctuaires 
implantés en périphérie de la cité sont le plus souvent inté-
grés à une agglomération secondaire, au sein de laquelle les 
activités religieuses ne semblent d’ailleurs pas avoir été pré-
pondérantes. L’installation d’imposants lieux de culte n’est 
pas spécifique à ces habitats groupés, puisque l’on retrouve 
des sanctuaires tout aussi monumentaux, voire davantage, 
dans les autres agglomérations du territoire. La répartition 
des grands sanctuaires publics en dehors du chef-lieu, que 
ce soit à la limite même de la civitas ou à plus courte dis-
tance du chef-lieu, semble avant tout liée au déploiement 
équilibré d’agglomérations structurant le territoire (cf. su-
pra). En guise de conclusion de ce dossier, évoquons les 
mots d’O. de Cazanove et de J. Scheid qui, au sujet des 
sanctuaires de confins et autres « étiquettes commodes », 
écrivent avec justesse qu’« il ne s’agit pas de types figés, aux 
caractères invariants », puisque leur position limitrophe 
n’est qu’un trait parmi d’autres2598.

7.3.3. La place et l’évolution des cultes privés  
et de leurs sanctuaires

Si les dernières décennies du Ier s. et l’ensemble du 
IIe s. marquent l’apogée de l’armature religieuse publique, 
le développement des sanctuaires privés n’est pas en reste au 
cours de cette même période, bien que les chantiers d’édi-
fication ou de reconstruction soient de moindre envergure 
et n’aboutissent pas, à l’exception de quelques sites discu-
tables2599, à leur monumentalisation. L’analyse du contexte 
d’implantation et des équipements des sanctuaires des cités 
prises en considération dans cette étude a permis d’iden-
tifier 77 lieux de culte (fig� 483) dont le statut a été sans 
doute (pour 45 sites) ou probablement (32 sites) privé (cf. 
aussi supra, chapitre 5 et tabl� XXV à XXXVIII). L’exa-
men comparé de leur évolution au cours du Haut-Empire 
(fig� 484) appelle plusieurs remarques au sujet de leur mise 

2598. Cazanove, Scheid, 2003, p. 7.
2599. Il s’agit en particulier d’hypothétiques temples de très grandes 
dimensions, non datés, qui auraient été bâtis au sein de villae, à Souzy-
la-Briche (S.123) et à Boiscommun (S.201) (cf. supra, 5.2.2).

en place et de leurs transformations architecturales.

La fondation, l’agrandissement ou l’embellissement 
des espaces appartenant aux sacra privata relèvent bien sûr 
d’initiatives indépendantes, chaque lieu de culte étant géré 
par un individu ou une communauté différente. Les plus 
anciens sanctuaires privés ont été structurés et dotés d’un 
temple dès la période augustéenne, si ce n’est au cours du 
second âge du Fer (cf. supra, 6.1.2.2 et 7.2.1). Cependant, 
leur apparition et leur multiplication dans les aggloméra-
tions et les villae, dès le début du Haut-Empire, résulte 
sans doute d’une organisation nouvelle des cultes privés. 
Celle-ci est étroitement liée, notamment, à la constitution 
de nouveaux groupes sociaux, forgés sur un modèle romain 
– telles les associations professionnelles –, ainsi qu’au déve-
loppement des résidences et des domaines ruraux2600, où les 
propriétaires terriens souhaitent placer les activités de leur 
exploitation et leurs séjours à la campagne sous l’œil bien-
veillant des divinités, tout en ouvrant l’accès au culte de ces 
dernières à la main-d’œuvre agricole, voire à la population 
environnante (cf. supra, 5.2.2).

Peu d’informations ont pu être réunies à l’égard des 
espaces cultuels privés établis en contexte urbain et de leur 
devenir au cours des Ier s. et IIe s. de n. è. Il est probable, 
comme pour les sanctuaires des villae, que les activités re-
ligieuses des corporations, des quartiers ou des familles se 
déroulaient autour d’un simple autel, installé au sein d’une 
maison, d’un siège associatif ou dans la rue pour les sanc-
tuaires de carrefour2601 ; la construction d’une modeste 
chapelle et a fortiori d’un temple à galerie aurait alors été 
l’apanage des individus ou des communautés les plus ai-
sés. À Vieux2602 (S.281), l’édification d’un bâtiment de culte 
vers le début du IIe s. de n. è., au sein de ce qui pourrait 
correspondre à un établissement privé de fondation plus 
ancienne, pourrait ainsi avoir succédé à la pose d’un autel, 
qui aurait suffi à la pratique de la religion jusqu’à ce que la 
communauté réunisse les fonds nécessaires à la construc-
tion du petit temple. À Chartres (S.100) comme à Pouil-
lé2603 (S.243), au sein d’un autre chef-lieu et d’une agglomé-
ration secondaire, le bâtiment de culte, installé dans une 
étroite cour et bâti en matériaux périssables dans le premier 
cas, a été rénové à une ou à plusieurs reprises ; bien qu’il ait 
conservé une architecture modeste, son entretien témoigne 
de la vitalité des pratiques religieuses durant un ou deux 

2600. Ce phénomène a bien été mis en évidence dans le cadre d’étude 
récemment menées, pour les Gaules, à l’échelle de la cité des Bituriges 
Cubes (Gandini, 2008, p. 409-411) ou des campagnes du nord-est 
(Reddé dir., 2018).
2601. Cf. notamment les exemples pompéiens, dont l’état de conser-
vation est exceptionnel (Van Andringa, 2000c) ; cf. supra, 2.1.1 pour 
quelques exemples attestés en Lyonnaise.
2602. Kerébel (dir.), 2000 ; cf. supra, 5.1.2.3.
2603. S.101 : J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 129-131 ; S.243 : 
Bourgeois, 1982.
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siècles, au minimum.
Dans les campagnes, les cultes privés prennent place 

au sein même des établissements ruraux, que ce soit des 
villae ou des exploitations plus modestes (cf. supra, 5.2.2.2 
et 5.2.2.3), et probablement aussi dans des sanctuaires, 
enclos par des fossés ou par un péribole maçonné, isolés 
dans les champs, établis sur le domaine d’un particulier, 
ou peut-être cogérés par plusieurs propriétaires terriens 
(cf. supra, 5.2.3.5). Le statut de ces lieux de culte bâtis en 
plein champ est toutefois difficile à déterminer, puisque 
peu d’entre eux ont encore été étudiés et que leur fouille 
ne livre généralement qu’un nombre limité d’offrandes. 
S’il semble plausible de les considérer, du moins pour les 
plus modestes, comme des sanctuaires privés, on ne peut 
exclure l’hypothèse d’espaces cultuels bâtis aux frais de la 
cité, sur son propre territoire et à l’écart des principaux 
habitats agglomérés. Si on limite cependant l’enquête à 
l’examen des temples aménagés au sein ou en bordure des 
fermes et surtout des villae, il apparaît que leur dévelop-
pement est généralement cadencé par les réaménagements 
entrepris à l’échelle de l’habitat (cf. supra, 5.2.2.2). Ainsi, et 
bien que certains temples aient été d’abord bâtis en ma-
tériaux périssables dès la fondation de l’établissement aux 
alentours du changement d’ère – à Richebourg (S.118) et 
peut-être à Bais (S.183) et à Bauné (S.4) –, l’essentiel des 
cellae identifiées paraît avoir été édifiée lors de la construc-
tion ou de la reconstruction plus tardive, sous une forme 
maçonnée, de la villa, comme on peut le supposer ou le 
démontrer à Montgermont (S.187), à Noyal-Châtillon-sur-

Seiche (S.192), Corbeilles (S.206) ou Saint-Patrice (S.247 ; 
cf. supra, 5.2.2.2). Il est néanmoins possible que les états les 
plus anciens de ces établissements, uniquement dotés de 
bâtiments en terre et en bois, aient été pourvus d’une pre-
mière chapelle qui n’aurait pas été identifiée, ou bien que le 
culte était jusqu’alors pratiqué au sein même de la maison, 
avant qu’une cella ne soit dressée à l’extérieur de celle-ci 
et que la divinité reçoive son propre espace. L’aire sacrée 
a pu être progressivement dotée de nouveaux édifices de 
culte, comme on peut le supposer à Richebourg (S.118), 
à Bais (S.183) ou à Pannes (S.220), où l’accumulation de 
chapelles semble résulter d’ajouts successifs, non datés. Ces 
additions, suggérant l’élargissement du panthéon du do-
maine – à moins que les dieux correspondants aient déjà 
été honorés auparavant, sans posséder toutefois de cella –, 
pourraient avoir été l’œuvre du maître de maison, peut-être 
sur plusieurs générations ou des membres de sa famille. Il 
pourrait éventuellement s’agir aussi de certains individus 
travaillant sur le domaine, et qui étaient particulièrement 
investis dans la vie religieuse de ce dernier, à l’exemple, en 
Narbonnaise, de Niger, esclave de C. Satrius Silus et in-
tendant du cellier du domaine Anarias, qui a offert une 
dizaine de plaques inscrites aux Mères Victorieuses, dans 
un sanctuaire sans doute privé2604.

2604. Les inscriptions proviennent d’un vraisemblable temple au plan 
original et équipé d’un bassin, fouillé au domaine de Beauvoir, sur la 
commune d’Allan, dans la Drôme (Golosetti, 2015b).
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Fig. 483 : sanctuaires privés avérés ou probables et nombre de points calculé pour évaluer leur monumentalité. Réal. S. Bossard.



- 693Organisation et évolution de l’armature religieuse des cités au cours du Haut-Empire 

À l’instar des lieux de culte publics, la pétrification 
des sanctuaires privés, dans les agglomérations comme 
dans les campagnes, est manifestement engagée à partir 
du milieu du Ier s., voire dès le second quart du siècle – 
à Bauné (S.4), Plestin-les-Grèves (S.173), Pouillé (S.243) 
(fig� 484). Néanmoins, l’emploi du bois et de la terre reste 
parfois privilégié tout au long du Haut-Empire pour l’élé-
vation des constructions les plus modestes, qui reposent 
alors sur des solins de pierre, à Saint-Martin-des-Entrées 
(S.82), Chartres (S.100), Hecmanville (S.152) ou encore 

Vieux (S.281).
Les formes architecturales déployées dans les lieux de 

culte privés sont rarement monumentales – en témoigne 
par exemple le nombre de points attribué supra, particu-
lièrement faible (7.3.1.3, fig� 468, b et fig� 483). De fait, 
elles correspondent essentiellement, pour les temples, à 
de simples cellae ou à de modestes édifices pourvus d’un 
déambulatoire et dont le plan est généralement carré. 
Quelques exemples de plus grande ampleur ou plus ori-
ginaux, exclusif à certaines villae, témoignent toutefois de 
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Fig. 484 : phasage des sanctuaires privés avérés ou probables, par cité. Réal. S. Bossard.
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l’opulence de certains propriétaires et de leur volonté de 
l’afficher, tout en agrémentant leur domaine de créations 
parfois inédites (cf. supra, 5.2.2.2). Il est intéressant de no-
ter qu’aucun rapprochement évident ne peut être effectué 
entre l’architecture des édifices publics des chefs-lieux, où 
les notables possèdent sans doute leur résidence principale, 
et celle des temples qu’ils font bâtir au sein de leurs de-
meures rurales. En effet, en l’état des connaissances, le plan 
des bâtiments de culte des grands sanctuaires périurbains, 
par exemple, souvent original (cf. supra, 7.3.2.2), n’est pas 
reproduit, sous une forme plus réduite, dans les campagnes 
– ni au demeurant dans les agglomérations secondaires. Par 
ailleurs, dans les cités de l’ouest, les temples privés, avérés 
ou plus incertains, qui associent une cella et un pronaos ou 
un escalier et dont l’élévation – qui est toutefois sujette 
à caution – pourrait rappeler celle des temples classiques, 
ne trouvent pas de parallèle en ville, d’autant plus que les 
temples de plan rectangulaires et sur podium semblent 
avoir été très rares à l’échelle des cités étudiées (cf. supra, 
3.1.2.1, types A1c et A2c). Peut-on envisager que leur archi-
tecture est imitée de celle du temple du forum de la cité ? 
Dans les civitates occidentales de la Lyonnaise, les quelques 
exemples connus d’édifices de culte rattachés à l’area fo-
rensis semblent au contraire intégrer systématiquement un 
large déambulatoire autour de leur(s) cella(e). En tout état 
de cause, les dessins des architectes devaient être tracés au 
cas par cas, dans le cadre d’un dialogue avec le propriétaire 
(cf. supra, chapitre 3, conclusion) et, si des modèles ont pu 
être fréquents dans certaines régions, il est tout à fait pos-
sible qu’ils aient été spécifiques aux architectures privées, 
ou du moins qu’ils aient été prisés par les particuliers ; les 
plans carrés, comportant ou non une galerie périphérique, 
sont néanmoins demeurés très courants dans les campagnes 
comme dans les villes, tant en contexte privé que public.

Le siècle et demi qui s’est écoulé à partir des années 
40-50 de n. è. a donc profondément renouvelé le paysage 
religieux des cités centrales et occidentales de la Lyonnaise, 
comme ailleurs dans les Trois Gaules2605. Les équipements 
des lieux de culte, jusqu’alors majoritairement construits 
en terre et en bois, laissent désormais place à des architec-
tures maçonnées ; la plupart des temples, devant lesquels 
sont désormais dressés des autels en pierre, est parée d’une 
galerie périphérique, dont l’adjonction signe l’évolution 
d’un modèle élaboré au sein des provinces nord-occiden-
tales de l’Empire, alors que les édifices de plan classique, 
importés directement de Rome, connaissent un succès très 
limité, y compris au cœur des villes-capitales. Tant dans 
le domaine public que dans la sphère privée, plusieurs ex-
périences architecturales sont menées pour concevoir des 
édifices originaux et, du moins pour les sanctuaires gérés 

2605. Van Andringa, 2017a, p. 205-209.

par la cité, d’une monumentalité parfois remarquable.
La romanisation des institutions et des communautés 

des Gaules est accélérée par l’acquisition du droit latin dans 
le courant du Ier s. de n. è., à une date que l’on ne peut pas 
préciser pour les cités étudiées. Ces dernières adaptent alors 
leur système religieux, progressivement mis en place depuis 
leur constitution en civitas. Plusieurs cités – si ce n’est la 
majorité, voire toutes, mais les lacunes documentaires ne 
permettent pas de trancher dans nombre de cas – accordent 
une place de choix à une divinité unique, ou à un petit 
groupe de dieux et déesses tutélaires, pour lesquels est édi-
fié, en périphérie du chef-lieu, un vaste lieu de culte, sans 
doute le plus monumental de la civitas. Les autres dieux 
du panthéon public sont honorés dans un réseau de sanc-
tuaires, agrandis et embellis en plusieurs étapes, qui sont 
répartis au sein du chef-lieu, dans les principales agglo-
mérations secondaires du territoire et, dans une moindre 
mesure, au sein de sites vraisemblablement isolés dans les 
campagnes – liés à des divinités topiques ? L’organisation 
des cultes publics repose sur un réseau de divinités et de 
sanctuaires en grande partie défini dès le début de l’époque 
romaine, puisque rares sont les fondations postérieures aux 
années 50 de n. è. Ce maillage, peu à peu enrichi, avait 
été lui-même élaboré à partir d’un substrat plus ancien, 
en assimilant probablement les divinités ancestrales de la 
communauté aux grands dieux de Rome et, assurément, en 
se réappropriant des lieux de mémoire disséminés dans les 
agglomérations et sur le territoire. Le paysage religieux des 
cités de droit latin, lorsqu’il se stabilise vers la fin du IIe s. 
– ou même dès la fin du Ier s. de n. è. ou le début du IIe s., 
puisque l’essentiel, voire l’ensemble des sanctuaires a dé-
sormais été créé – résulte donc d’une longue stratification 
et l’ancrage mémoriel y est prégnant. Les efforts financiers 
et humains considérables qui ont été investis, sur plus d’un 
siècle, dans sa transformation et, en particulier, dans la mo-
numentalisation des lieux de culte majeurs ont conduit à 
la mise en place d’un réseau reformulé et hiérarchisé, ajusté 
en fonction du système religieux de chaque cité et de l’orga-
nisation de son propre territoire. Les Sénons, par exemple, 
sont dotés d’une imposante série de lieux de culte publics 
particulièrement monumentaux, parmi lesquels les sanc-
tuaires des eaux sont bien représentés, et d’un complexe 
religieux démesuré en périphérie immédiate de son chef-
lieu, comme à Chartres pour les Carnutes. En revanche, 
d’autres cités, tels les Aulerques Cénomans, les Coriosolites 
et peut-être les Aulerques Éburovices, ont manifestement 
choisi d’implanter le principal lieu de culte de la commu-
nauté civique – ou du moins le plus monumental – plus à 
l’écart du caput civitatis.

L’armature religieuse des cités, dont l’essentiel des 
sites n’a sans doute pas encore été découvert, est complétée 
par un tissu sans doute dense de sanctuaires privés, dont 
seule une partie est dotée d’un ou de plusieurs temples et 
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a donc été étudiée dans le cadre de cette enquête. Les lieux 
de culte de statut privé les mieux documentés sont loca-
lisés au sein des villae et leur développement, également 
remarquable entre la seconde moitié du Ier s. et le IIe s., doit 
être relié à l’épanouissement des résidences aristocratiques 
rurales, qui sont d’ailleurs progressivement pourvues de 
constructions maçonnées et de divers équipements de 
confort. Il est probable que les espaces cultuels associatifs 
se soient aussi développés au cours de cette période dans 
les villes, mais leur identification reste difficile au sein des 
cités considérées.

Au cours de ce siècle et demi, les chantiers les plus 
longs et – sans doute – les plus coûteux ont été menés, 
bien évidemment, au sein des grands sanctuaires publics 
des villes-capitales et des agglomérations secondaires, sou-
vent à l’emplacement de lieux de culte préexistants, dont 
l’emprise est alors augmentée et les constructions, res-
taurées voire monumentalisées. Si des rythmes différents 
peuvent être distingués entre les cités et au sein même de 
la civitas, entre son chef-lieu et son territoire, des datations 
précises n’ont pu être obtenues que pour un nombre rela-
tivement peu important de sites et les tendances observées 
devront être, au gré de nouvelles découvertes, peu à peu 
affinées. Cependant, dans l’ensemble des cités de l’ouest et 
du centre de la province, les derniers grands chantiers de 
monumentalisation semblent bien avoir eu lieu au cours 
de la seconde moitié du IIe s. et, au-delà de ces quelques dé-
cennies, les nouveaux programmes de reconstruction ont 
manifestement été bien plus exceptionnels et de moindre 
ampleur.  

7�4� De la fin du IIe s� au milieu  
du IIIe s� de n� è� : un paysage religieux figé ?

À l’issue du IIe s., l’arrêt, ou du moins le ralentis-
sement de l’activité édilitaire, marque le début de temps 
nouveaux dans la vie des sanctuaires notamment publics 
et, si le paysage religieux des cités connaît une phase de 
déclin évidente à partir de la fin du IIIe s. et tout au long du 
IVe s. (cf. infra, chapitre 8), l’analyse des vestiges attribués 
aux décennies antérieures, couvrant la fin du IIe s. et la pre-
mière partie du IIIe s., révèle une situation plus contrastée.

À l’échelle du centre et de l’ouest de la Gaule Lyon-
naise, le nombre de sites occupés décroît à partir de la pre-
mière moitié du IIIe s., mais la baisse est alors peu impor-
tante et ne deviendra significative qu’à partir de la fin du 
siècle et, surtout, du début du IVe s. (cf. supra, fig� 454). 
Cette tendance résulte de l’absence de fondation nouvelle 
au-delà de la seconde moitié du IIe s. – si l’on excepte le mi-
thraeum de Septeuil (S.122), aménagé au milieu du IVe s. –, 
alors que les premiers sites que l’on abandonne, du moins 
pour les mieux datés, le sont au cours des mêmes décen-
nies. Ce phénomène s’amplifiera également au cours du 

IIIe s. et, surtout, entre la seconde moitié du IIIe s. et le 
début du Ve s. (fig� 457 ; cf. infra, 8.2.2). Il faut néanmoins 
rappeler que les fossiles directeurs caractéristiques de la fin 
du IIe s. et de la première moitié du IIIe s., en particulier les 
monnaies, qui constituent souvent les seuls objets utiles à 
l’établissement de la chronologie des sites dont la fouille est 
ancienne, sont parfois difficiles à identifier. En effet, l’ab-
sence quasi générale de numéraire frais en circulation dans 
le nord-ouest des Gaules, entre la fin du règne de Com-
mode et les années 250, a contraint les habitants des cités 
concernées à continuer d’utiliser les espèces plus anciennes, 
émises dans le courant du IIe s., et les abandons que l’on 
date de ces décennies pourraient être en réalité plus tardifs 
de quelques décennies (cf. supra, 4.2.3.1, des monnayages 
gaulois aux émissions romaines…). 

Par ailleurs, et bien que la grande majorité des lieux de 
culte soit encore fréquentée au cours de la première moitié 
du IIIe s, les témoins de réaménagements postérieurs au 
terme du IIe s. semblent avoir été particulièrement rares, 
y compris pour les sites dont l’étude est récente et la chro-
nologie, bien cernée. De fait, aucun grand chantier de 
monumentalisation n’a manifestement été entamé après 
le tournant des IIe s. et IIIe s. et les travaux entrepris au 
sein de lieux de culte préexistants consistent soit à achever 
des projets en cours depuis plusieurs décennies, soit à do-
ter l’aire sacrée de nouveaux équipements qui n’en boule-
versent pas l’organisation générale, soit à assurer l’entretien 
des anciennes structures.

Ainsi, certains des grands chantiers de la seconde 
moitié du IIe s., étalés sur plusieurs décennies, ont vrai-
semblablement pris fin au cours des premières décennies 
du IIIe s. À Mauves-sur-Loire2606 (S.167), l’écart chronolo-
gique observé entre la datation des chapiteaux de tuffeau 
corinthiens qui coiffent les colonnes de la galerie et celle 
du décor d’applique marmoréen mis en œuvre dans la cella 
– et notamment d’un chapiteau de type dit « corinthien 
asiatique » –, respectivement attribués aux décennies cen-
trales du IIe s. et à la période sévérienne ou aux années qui 
l’ont suivie, va en ce sens. Un tel scénario pourrait aussi 
être envisagé – mais cette hypothèse devra être confirmée 
par une étude plus détaillée des membra disiecta – pour les 
monuments du Vieil-Évreux – le sanctuaire central (S.79) 
et celui de Cracouville (S.78) –, de la Tannerie à Château-
bleau (S.205) et du Mesnil à Baron-sur-Odon2607 (S.279), 
dont les blocs ouvragés et, à Cracouville, certaines pein-
tures, ont été datés de la seconde moitié ou de la fin du 
IIe s. et du début du IIIe s.

Par ailleurs, d’autres sanctuaires sans doute publics 
ont été pourvus de constructions nouvelles entre la fin du 

2606. Y. Maligorne et M. Monteil, in Monteil et al., 2009, p. 172.
2607. S.78 : Cliquet et al., 1996, p. 14 ; S.79 : Bertaudière et al., 2017, 
p. 73 ; S.205 : Revenu, 2008, p. 77 ; S.279 : Vipard, 2002, p. 118.
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IIe s. et le milieu du IIIe s., mais ils sont peu nombreux 
et correspondent exclusivement, à l’instar des exemples 
précédents, à des sites localisés dans les villes – en parti-
culier des agglomérations secondaires d’une certaine am-
pleur – ou dans la proche périphérie d’un caput civitatis. 
Par exemple, près de Vannes2608 (S.278, ph. 5), au cours 
d’ultimes restructurations réalisées au sein d’un sanctuaire 
établi à 1 km de la ville antique, une enceinte de plan po-
lygonal, qui accueille une partie des rituels depuis les pre-
mières décennies du Ier s. de n. è., est bordée vers la fin 
du IIe s. et le début du IIIe s. d’une galerie périphérique. 
Celle-ci encadre alors une cour centrale, divisée en deux es-
paces par un mur – ou un muret ? – médian, tandis qu’un 
podium ou un escalier d’accès est bâti au contact de son 
mur sud-est, probablement à l’emplacement de son accès 
principal. Peu de temps après, durant la première moitié 
du IIIe s., le lieu de culte de Genainville2609 (S.260, ph. 3), 
qui avait été monumentalisé au plus tôt dans les années 
140 de n. è., est agrémenté d’un imposant portique, large 
d’environ 9 m, qui solennise désormais sa façade orientale, 
tandis qu’une deuxième porte est percée dans la galerie du 
temple principal et qu’un nouveau bassin est vraisembla-
blement creusé à une dizaine de mètres plus à l’ouest. En-
fin, à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-Mauldre2610 
(S.127, ph. 3), plusieurs transformations ont été datées par 
O. Blin du début ou du courant du IIIe s. : le mur nord du 
péribole est reconstruit, la galerie du temple A est élargie et 
le temple B, situé à une trentaine de mètres au nord-ouest 
du sanctuaire enclos, est également réaménagé. 

Certains lieux de culte privés continuent aussi d’être 
entretenus, bien que les données réunies à leur sujet soient 
moins nombreuses que pour les établissements publics. À 
Chartres2611 (S.100, ph. 4), à l’issue d’un incendie qui ravage 
le quartier antique de la place des Épars au cours du second 
quart du IIIe s., un petit temple, intégré à un enclos don-
nant sur une ruelle, est rebâti de nouveau – et pour la der-
nière fois – en matériaux périssables. Dans les campagnes, 
les preuves manquent en revanche pour affirmer que des 
temples de villae, ou bien de modestes sanctuaires isolés, 
sont édifiés ou reconstruits durant la première moitié du 
IIIe s. ; en l’état des connaissances, les derniers travaux ne 
paraissent pas avoir outrepassé la fin du IIe s. – à Noyal-
Châtillon-sur-Seiche (S.192, ph. 4-6) ou à Val-de-Reuil2612 
(S.269, ph. 4), par exemple. Plusieurs indices ténus laissent 
néanmoins penser que les lieux de culte ruraux sont encore 
fréquentés, et sont parfois même restaurés. À Chênehutte-

2608. Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 35-43.
2609. Vermeersch, 2012, p. 238.
2610. Blin, 2000, p. 99-101.
2611. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131.
2612. S.192 : Provost, Le Bouteiller, 1986 et Provost, 1990, p. 20-21 ; 
S.269 : Lukas, 2018a, p. 118.

les-Tuffeaux2613 (S.6), les résultats d’analyses archéomagné-
tiques indiquent que certaines tuiles du temple auraient 
été fabriquées dans le courant du IIIe s., vers 220 de n. è., 
et témoignent alors – si on donne crédit à cette datation 
– d’une vraisemblable réfection du toit, et donc de l’en-
tretien de l’édifice, à une période à laquelle ne se rattache 
pourtant aucun mobilier. À Paule2614 (S.172, ph. 2), plu-
sieurs foyers ont été découverts au sein de la cour sacrée 
d’un modeste sanctuaire (cf. supra, 3.1.5.3) ; les rares tessons 
qui proviennent de ces structures liées à la cuisson sont 
datés du IIIe s. de n. è., mais certains aménagements de ce 
type sont plus anciens. Ici comme ailleurs, on ne peut tou-
tefois exclure l’hypothèse d’aménagements utilisés dans un 
cadre profane, après l’abandon du sanctuaire ou du moins 
la désaffection d’une partie de son enceinte (cf. infra, 8.1.1).

D’une manière générale, l’examen du mobilier des 
lieux de culte urbains ou ruraux révèle aussi que la plu-
part de ces derniers continue d’être visitée au-delà du IIe s., 
bien que les objets introduits dans les aires sacrées soient 
assez rares après la seconde moitié du Ier s. de n. è. et que 
les monnaies de la première moitié du IIIe s., nous l’avons 
vu, y soient absentes, à de rares exceptions près (cf. supra, 
4.3.2.2). Les principaux marqueurs chronologiques sont ef-
fectivement fournis par le numéraire et par la céramique, 
qui ne sont d’ailleurs pas nécessairement utilisés dans le 
cadre d’activités religieuses (cf. infra, 8.1.1). Cependant, à 
Pussigny2615 (S.244), plusieurs fosses, parmi les nombreuses 
structures qui ont été creusées dans la cour sacrée afin d’en-
fouir notamment les restes de banquets ou d’offrandes ali-
mentaires, ont été remblayées à la fin du IIe s. ou dans le 
courant du IIIe s., comme en témoignent des tessons de 
céramique, piégés dans leur remplissage, et deux datations 
radiocarbone (cf. supra, 4.1.2.1 et 4.2.1.3). De même, l’of-
frande de monnaies se poursuit sans doute sans interrup-
tion sur certains sites entre le IIe s., au plus tard, et le IVe s. : 
la mise au jour d’importants lots de numéraire émis tout au 
long du Haut-Empire et durant l’Antiquité tardive, au sein 
de cellae, autour d’édicules ou sur les sols de la cour sacrée, 
l’atteste à plusieurs reprises – à Jouars-Pontchartrain/Le 
Tremblay-sur-Mauldre (S.127), Mareuil-lès-Meaux (S.157) 
ou Genainville2616 (S.260), par exemple.

Les témoins de l’activité des sanctuaires entre la fin 
du IIe s. et le troisième quart du IIIe s. sont donc variés. Si 
le paysage religieux des cités s’est stabilisé depuis quelques 
décennies, puisqu’aucun lieu de culte – du moins pu-
blic – n’a été assurément fondé après le milieu, voire le 

2613. Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 29.
2614. Menez et al., 2021, p. 206.
2615. Coutelas (dir.), 2015, vol. 1, p. p. 79-89 et p. 150-153.
2616. S.127 : Blin, 2000, p. 102-103 et p. 108-111 ; S.157 : B. Fou-
cray, in Bet, Delage (dir.), 2008, p. 242-244 et p. 1113-1135 ; S.260 : 
Mitard, 1996.
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début du IIe s., on ne peut pour autant pas le considérer 
comme figé : certains monuments, certes peu nombreux et 
concentrés dans ou autour plusieurs habitats agglomérés, 
sont encore réaménagés et dotés d’éléments nouveaux qui 
contribuent à leur embellissement. Cependant, force est 
de constater que les programmes engagés au cours de ces 
décennies n’ont plus l’envergure des chantiers de monu-
mentalisation qui ont métamorphosé l’armature religieuse 
des civitates entre le milieu du Ier s. et la toute fin du IIe s., 
voire les premières années du IIIe s. Doit-on considérer 
qu’un tel ralentissement de la construction publique signe 
les prémices d’un essoufflement ? Il est probable que la si-
tuation ait varié d’une cité à l’autre et au sein même de la 
civitas, entre le chef-lieu, les agglomérations secondaires et 
le reste du territoire. Comme l’a rappelé Y. Maligorne au 
sujet des cités de l’ouest de la province, « les villes n’étaient 
pas vouées à une croissance continue. Passées les phases 
d’urbanisation et de monumentalisation intensives – et ces 
programmes pouvaient donner lieu à de sérieuses difficul-
tés –, il n’est que normal de voir décroître le nombre des 
nouveaux édifices », que leur vocation soit religieuse ou 
non2617. Si les sanctuaires monumentaux des chefs-lieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2617. Maligorne, 2006, p. 174.

n’ont généralement pas livré de témoignages de reconstruc-
tion postérieurs à la fin du IIe s., il faut aussi considérer 
que leur développement, parfois étendu sur plusieurs dé- 
cennies, a sans doute déjà été mené à son terme et que la 
qualité des ouvrages n’impliquait alors guère d’entretien. 
L’évacuation régulière des offrandes et des vestiges des sa-
crifices et des banquets complique d’ailleurs l’identification 
des témoins d’une activité régulière ou au contraire plus 
sporadique qu’auparavant. À l’opposé, les travaux entrepris 
dans certains grands lieux de culte d’agglomérations secon-
daires sont la preuve du dynamisme de la vie religieuse au 
début du IIIe s., voire à une date plus avancée de ce siècle. 
Plusieurs espaces cultuels privés, tant en ville que dans les 
campagnes, conservent aussi une certaine vitalité. L’analyse 
des données est toutefois équivoque pour d’autres sites, 
publics ou privés, et il ne fait guère de doute que certains 
sanctuaires ont bien été délaissés dès le début du IIIe s., 
voire avant. Il est alors nécessaire d’étudier les rythmes et 
les modalités de l’abandon des composantes des paysages 
religieux pour tenter d’en déterminer les causes, de définir 
la place du fait religieux et de retracer l’évolution des cultes 
publics et privés au cours de l’Antiquité tardive.
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Contrairement à d’autres secteurs de l’Empire ro-
main, telles les provinces orientales ou africaines, rares sont 
les sources historiques qui permettent d’apprécier les trans-
formations politiques, institutionnelles, économiques et 
religieuses qui bouleversent la vie des cités de la Lyonnaise 
au cours de l’Antiquité tardive2618. En ce qui concerne plus 
particulièrement la question des cultes et de leur évolution, 
l’« extrême et brutale raréfaction des inscriptions »2619 que 
connaissent les Trois Gaules à partir du milieu du IIIe s. de 
n. è. n’est ici compensée que par quelques textes, à l’exemple 
du recueil des Panégyriques latins, attestant la vitalité reli-
gieuse de la cité éduenne, notamment à travers les restau-
rations entreprises à Autun, son chef-lieu, au tournant des 
IIIe s. et IVe s.2620 À l’opposé, et près d’un siècle plus tard, la 
Vie de saint Martin, récit hagiographique publié en 397 par 
Sulpice Sévère, disciple de l’évêque de Tours, offre l’image 
– composée certes de faits historiques et de passages in-
ventés2621 – d’un acharnement sans précédent d’un prélat 
chrétien contre le paganisme, encore dynamique en dehors 
des grandes villes, mais peu à peu privé de ses lieux et de ses 
objets sacrés, au cours de destructions violentes.

En complément de ces sources, les découvertes ar-
chéologiques réalisées depuis le XIXe s. ont fourni une do-
cumentation suffisamment étoffée – mais dont l’interpré-
tation pose parfois problème, nous y reviendrons – pour 
tenter de restituer et de retracer l’évolution du paysage reli-
gieux de plusieurs cités au cours de l’Antiquité tardive. En 
témoignent les dossiers réunis en 2014 dans un numéro 
thématique de Gallia, consacré à « la fin des dieux »2622, 
auquel nous empruntons le titre de ce chapitre. Les études 
présentées sont révélatrices d’une « rupture lente, par pans 
successifs »2623 des anciens cultes, amorcée dès la seconde 
moitié du IIIe s. – si l’on exclut quelques sites délaissés plus 

2618. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 314.
2619. Van Andringa, 2017a, p. 311.
2620. Hosteil et al., 2014, p. 206 et p. 217-218.
2621. Cf. l’analyse de l’édition traduite et commentée par J. Fontaine 
(Sulpice Sévère, Vie de saint Martin), en particulier t. I, p. 185-206.
2622. Van Andringa (dir.), 2014 ; cf. aussi Van Andringa, 2017a, p. 
307-320, qui en reprend la contribution introductive (Van Andringa, 
2014).
2623. Van Andringa, 2017a, p. 317.

« Le déclin, l’abandon ou la fermeture des lieux de culte, au cœur même de la cité, 
révèlent une fracture qui n’atteint pas seulement cette pièce maîtresse mais l’ensemble  

des rouages mis en place dans l’Empire et garants de sa durée, la cité,  
la ville, ses notables, et des valeurs qui les rassemblent. »

M.-Cl. L’Huillier, 2005, p. 273

Chapitre 8 - La fin des dieux : des ultimes pratiques religieuses  

à l’abandon des derniers sanctuaires

précocement, pour des raisons variées – et s’achevant, pour 
les derniers sanctuaires, vers le début du Ve s. Le déclin et la 
disparition des systèmes religieux polythéistes des cités re-
lèvent donc d’un phénomène progressif, qui s’est étiré sur 
plus d’un siècle et demi, en parallèle de troubles militaires 
et de multiples transformations qui ont touché l’Empire 
et les Gaules, que ce soit à travers la réorganisation ad-
ministrative des territoires, la reformulation du réseau des 
habitats ou encore la lente diffusion du christianisme (cf. 
supra, 1.1.5).

Ce chapitre s’inscrit en particulier dans le sillage de 
deux contributions de l’ouvrage collectif précité, portant 
sur l’ouest de la province de Lyonnaise (Bretagne, Pays de 
la Loire et Normandies) et le centre-est des Gaules, in-
cluant notamment la cité des Tricasses et le quart sud-orien-
tal de celle des Sénons2624. Il est possible de compléter les 
observations effectuées dans ce cadre en intégrant les civi-
tates comprises entre ces deux ensembles géographiques et 
en examinant, à partir d’une sélection de sites bien docu-
mentés, les témoins des pratiques religieuses et de l’organi-
sation des sanctuaires au cours de l’Antiquité tardive. Pour 
comprendre comment évolue le maillage des lieux de culte, 
il est aussi utile d’aborder la chronologie générale des aban-
dons, d’analyser les circonstances et les causes possibles de 
leur fermeture et, en guise d’ouverture, d’étudier le devenir 
de leurs ruines.

8�1� Les témoins de la fréquentation des lieux de 
culte durant l’Antiquité tardive

Si les sanctuaires sont progressivement abandonnés, à 
quelques exceptions près plus anciennes, à partir de la se-
conde moitié du IIIe s. (cf. infra, 8.2), une grande partie des 
sites à vocation religieuse est restée fréquentée dans le cou-
rant du IVe s., voire au tout début du Ve s. Toutefois, l’in-
terprétation des vestiges datés de ces décennies, en particu-
lier lorsque leur découverte et leur étude sont anciennes, est 

2624. Aubin et al., 2014 ; Hostein et al., 2014 ; cf. aussi, pour une pré-
sentation plus succincte de la fin des sanctuaires urbains en Belgique et 
en Lyonnaise : Pichon, 2018. À l’échelle des Gaules, mentionnons aussi 
la récente synthèse de P. J. Goodman (2011).
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parfois équivoque : on ne peut systématiquement affirmer 
que les cultes pratiqués depuis le Haut-Empire, au plus 
tard, perdurent – sous la même forme ou plutôt à l’issue 
d’une reformulation des activités rituelles – jusqu’à la dé-
sertion totale du site, comme l’ont montré notamment les 
deux synthèses réalisées au sujet de l’ouest et du centre-est 
des Gaules2625. De fait, il est nécessaire d’analyser finement 
la stratigraphie et les mobiliers relatifs aux occupations de 
l’Antiquité tardive, du moins pour les ensembles les mieux 
renseignés, afin de distinguer les témoins d’ultimes pra-
tiques religieuses de ceux qui attestent une réoccupation 
profane des lieux, notamment au cours de chantiers visant 
à récupérer les matériaux d’un sanctuaire partiellement 
ou complètement abandonné ; dans ce cadre, les mithraea 
doivent être considérés à part, puisque le mobilier qu’ils 
livrent est bien plus abondant que celui de la plupart des 
autres sanctuaires.

8.1.1. Entre maintien de l’activité religieuse et  
délaissement partiel ou total des aires sacrées

8.1.1.1. Identifier les ultimes gestes rituels

D’un point de vue général, l’analyse du mobilier des 
sanctuaires a permis de mettre en évidence que le numé-
raire constitue la principale catégorie d’objets que l’on re-
trouve au sein des aires sacrées encore fréquentées au-delà 
du milieu du IIIe s., tandis que les autres types de dépôts 
sont bien moins fréquents (cf. supra, 4.3.2.3).

En effet, rares sont les lieux de culte qui ont livré des 
céramiques et des restes fauniques, ou encore des parures 
caractéristiques de l’Antiquité tardive, dont le nombre 
d’exemplaires est alors généralement peu important. Rap-
pelons toutefois l’exemple du temple de Saint-Martin-de-
Boscherville2626 (S.87, ph. 3), près duquel a été enfouie, dans 
le sol de la cour sacrée, une douzaine de vases, contenant 
vraisemblablement des offrandes ou des déchets alimen-
taires liés à des pratiques rituelles ; parmi eux, une urne 
ovoïde, caractéristique des productions de black-burnished 
ware, aurait été produite à la fin du IIIe s. ou au début du 
IVe s., tandis que les autres formes renvoient également à la 
période tardo-antique (cf. supra, 4.2.1.3).

Aussi, évoquons de nouveau le lot remarquable de 
quatre parures en or et en pierres précieuses que M. Bau-
dot a mis au jour en 1935 sur le site de Cracouville près 
du Vieil-Évreux2627 (S.78), dans une couche de destruction 
fouillée près du mur nord du temple (cf. supra, 4.2.3.2). Ces 
bijoux, posés sans ordre apparent sur une tegula découverte 
au milieu des décombres, ont été datés, d’après des cri-

2625. Hostein et al., 2014, p. 193-207 ; Aubin et al., 2014.
2626. Le Maho, 1995, p. 87.
2627. Baudot, 1936, p. 82-84 ; Cliquet et al., 1996, p. 16.

tères stylistiques, du IIIe s., tandis que les monnaies les plus 
récentes du site, parmi celles qui ont pu être identifiées, 
sont datées du dernier tiers de ce siècle ou des premières 
années du IVe s., puisqu’elles portent l’effigie de Claude 
II, de Postume et de Tetricus. Les données ne permettent 
pas de trancher entre l’hypothèse d’un ultime présent – de 
grande valeur, alors que les offrandes sont généralement 
modestes – fait à la divinité du sanctuaire, peu de temps 
avant la désertion de ce dernier ou en parallèle des travaux 
de démolition, et celle de biens précieux que l’on aurait 
dissimulés au sein d’un site en ruine, dans l’optique de les 
récupérer un jour.

Quant aux offrandes par destination, elles sont aussi 
absentes des contextes les plus tardifs, à quelques excep-
tions près, pour lesquelles on ne peut néanmoins dire si 
ces objets ont été récemment introduits au sein des sanc-
tuaires ou si, au contraire, ils y ont été déposés plusieurs 
décennies ou siècles auparavant, puis remaniés à la fin de 
l’Antiquité – à Pithiviers-le-Vieil (S.116), Macé (S.196) et 
Vannes (S.278), pour l’exemple des figurines en terre cuite 
(cf. supra, 4.2.2.1). 

Par ailleurs, il n’est pas toujours aisé de déterminer 
si les monnaies recueillies dans les sanctuaires fréquentés 
au cours de l’Antiquité tardive correspondent bien à des 
offrandes : il faut une nouvelle fois insister sur le fait que 
ces menus objets, en particulier les petits bronzes caracté-
ristiques de la fin du IIIe s. et du IVe s., ont pu avoir été 
facilement perdus lors de visites, qu’elles soient ou non en 
rapport avec des activités religieuses. Cependant, dans plu-
sieurs sanctuaires, l’accumulation remarquable de numé-
raire permet d’identifier certains espaces où l’on pratique 
manifestement encore la stips, ou du moins où l’on dépose 
ou jette une monnaie, sans que l’on puisse comprendre le 
sens de ces gestes (cf. supra, 4.2.3.1, restituer les gestes…). 
La quarantaine de monnaies mise au jour dans la cella du 
temple de Chênehutte-les-Tuffeaux (S.6) et dans celle de la 
villa de Mareuil-lès-Meaux2628 (S.157, A) est à ce titre signi-
ficative et indique d’ailleurs que la statue de culte, au pied 
de laquelle les pièces devaient être lancées, posées ou en-
fouies, conserve manifestement sa place au sein de l’édifice 
jusque dans le courant du IVe s. de n. è. Au demeurant, à 
Chênehutte (cf. supra, fig� 245), une couche de cailloutis 
de tuffeau tassé, dessinant une ellipse qui s’étend au pied 
du mur occidental de la cella, a été mise en place au plus 
tôt entre 330 et 335, comme en témoigne la découverte 
d’un nummus de Constantin II piégé à sa base ; elle a pro-
bablement été installée pour servir de support à une image 
de culte, peut-être dans le cadre d’une réfection sommaire 

2628. S.6 : B. Foucray, in Bet, Delage (dir.), 2008, p. 242-244 et p. 
1113-1135 ; S.157 : Collin, Boisbouvier, 1982 et Aubin et al., 2014, 
p. 226-227.
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et tardive du temple, auprès de laquelle se concentrent des 
monnaies émises jusqu’au règne de Gratien (367-383). 
Des lots plus ou moins importants de monnaies de la fin 
du IIIe s. ou du IVe s. ont aussi été découverts, entre autres, 
dans deux édicules de Macé (S.196, ph. 5 : 14 monnaies 
dans l’édicule D et 7 dans l’édicule H), ainsi qu’à l’intérieur 
ou à proximité immédiate des temples de Saint-Ouen-de-
Thouberville à La Londe (S.86 : 196 monnaies tardo-an-
tiques) et de Criquebeuf-sur-Seine2629 (S.256 : 157), dont 
l’exploration, plus ancienne, est cependant moins bien do-
cumentée.

De même, les dizaines ou centaines de monnaies 
agglomérées jusqu’à la fin du IVe s. ou le début du Ve s. 
autour d’édicules sculptés – qui ont pu avoir supporté ou 
abrité une statue divine – à Jouars-Pontchartrain/Le Trem-
blay-sur-Mauldre (S.127, C) et à Saclas (S.221, B), ou encore 
celles qui ont été vraisemblablement jetées dans les bassins 
de Saclas (S.221, C), de Sceaux-du-Gâtinais (S.225, A2) et de 
Genainville (S.260, B2 ; cf. supra, fig� 253), renvoient éga-
lement à des pratiques attestées dans les lieux de culte des 
Gaules romaines depuis le début du Haut-Empire. Cepen-
dant, rappelons que le site de Saclas, par exemple, n’a livré 
aucune trace évidente de dépôts antérieurs au IIIe s. ou au 
IVe s. et que l’offrande de monnaies, dans ces contextes, 
paraît donc y avoir débuté tardivement (cf. supra, 4.2.3.1, 
restituer les gestes…).

Il faut probablement considérer que d’autres sanc-
tuaires, dont la fouille a permis de collecter plusieurs di-
zaines ou centaines de monnaies tardo-antiques réparties 
en divers points de l’aire sacrée, ont également accueilli des 
dévots venus déposer une ou plusieurs pièces à une divi-
nité, sans que l’on puisse définir les circonstances de leur 
geste. Ainsi, l’importante quantité de numéraire postérieur 
au milieu du IIIe s. (cf. supra, tabl� XVII) recueillie à La 
Villeneuve-au-Châtelot (S.236 : 754 monnaies), Meaux 
(S.158 : 515), Bennecourt (S.254 : 257), Oissel (S.266 : 
213 pièces, y compris dans les environs du péribole), Or-
léans (S.114 : 169), Allonnes (la Forêterie, S.9 : 145), Châ-
teaubleau (l’Aumône/la Justice, S.204 : 138 monnaies ; la 
Tannerie, S.205 : nombre de pièces non précisé) et peut-
être, dans une moindre mesure, à Brienon-sur-Armançon 
(S.202 : 70), Jublains (S.32 : plus de 58), Yville-sur-Seine 
(S.90 : 46) ou Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74 : 37) s’ex-
plique difficilement par de simples pertes et il semble plus 
plausible d’y voir les témoins d’offrandes monétaires, du 
moins pour une partie de ces pièces. Sur ces sites, l’accrois-
sement notable du numéraire à partir de la seconde moi-
tié du IIIe s. et durant le IVe s. pourrait s’expliquer par 
le plus grand succès, à cette période, de la pratique de la 
stips, ou bien par l’arrêt de la collecte du numéraire offert 

2629. S.196 : Leclerc, 2005, p. 38 et Leclerc, 2006, p. 44 et p. 54 ; 
S.86 et S.256 : cf. supra, tabl� 4-VI.

aux divinités par les gestionnaires de l’espace cultuel, qui 
permettait jusqu’alors d’acheter des offrandes ou de couvrir 
diverses dépenses du sanctuaire. Toutefois, la comparaison 
avec d’autres types de contexte contemporains, à l’exemple 
des quartiers de l’agglomération de Jouars-Pontchartrain/
Le Tremblay-sur-Mauldre (cf. supra, fig� 237), révèle aussi 
que l’abondance de monnaies n’est pas exclusive, durant 
ce siècle et demi, aux sanctuaires, mais qu’elle traduit une 
circulation massive et générale de nouvelles espèces qui ir-
riguent les Gaules à partir du dernier quart du IIIe s. (cf. 
supra, 4.2.3.1, le numéraire du Haut-Empire et de l’Antiquité 
tardive).

En revanche, pour d’autres lieux de culte, il est bien 
plus délicat d’interpréter la présence de seulement quelques 
unités ou dizaines de monnaies, peut-être perdues, de la 
même façon que la découverte, dans les niveaux les plus 
récents, d’un petit nombre d’objets de parure, de tessons 
de céramique ou de restes fauniques pourrait être le signe 
d’une réoccupation ponctuelle ou de la fréquentation 
épisodique d’un site déjà désaffecté plutôt que d’ultimes 
dépôts à caractère religieux. Quelques exemples illustrent 
bien ces difficultés.

Ainsi, au Mans (S.16 ; cf. supra, fig� 242 et 252), l’exa-
men des monnaies découvertes dans le sanctuaire témoigne 
d’un apport de numéraire relativement régulier jusqu’à la 
fin du IIe s., puis d’une raréfaction des pièces émises durant 
le IIIe s. (6 exemplaires, dont une seule imitation radiée) et 
le IVe s. (5 monnaies)2630. En outre, l’étude céramologique 
semble confirmer que le site connaît une baisse de fréquen-
tation après le IIe s. de n. è. : aucun tesson de céramique 
sigillée n’est postérieur aux années 160 de n. è. et les autres 
types de productions postérieures à la fin du IIe s. sont éga-
lement rares. Quant à l’instrumentum provenant du site, il 
ne comprend aussi que de rares objets tardifs (une bague 
et une cuillère en argent, ainsi qu’un couvercle d’encrier en 
alliage cuivreux), attribués à la fin du IIe s. ou au courant 
du IIIe s. En bref, après un déclin vraisemblablement amor-
cé dès les dernières décennies du IIe s., l’abandon définitif 
du site semble avoir lieu avant la fin IIIe s., ou au plus tard 
dans le courant du IVe s., et il est probable que les objets 
les plus récents aient été égarés lors de la visite d’un site en 

2630. Le terminus post quem des dépôts pratiqués dans l’édicule A est 
fourni par plusieurs monnaies à l’effigie de Commode (180-192), voire 
par une imitation d’un double sesterce de Postume, frappée vers 260-
271, qui pourrait toutefois être intrusive. Dans les dépôts vaseux asso-
ciés au bassin, 6 monnaies datées du IIIe s., dont la plus récente est un 
antoninien de Tetricus Ier (271-274), et 5 monnaies produites ultérieu-
rement, jusqu’aux règnes des Théodosiens (dernier quart du IVe s.), ont 
aussi été mises au jour (Chevet et al., 2014, p. 132 ; St. Raux, in Chevet 
et al., 2014, p. 153 ; P. Chevet et S. Thébaud, in Aubin et al., 2014, p. 
241-242 ; P.-A. Besombes, in Chevet dir., 2016, vol. 1-2, p. 57-61 ; S. 
Thébaud, A. Ledauphin, avec la collaboration de R. Delage et Ph. Bou-
vet, in Chevet dir., 2016, vol. 1-1, p. 410-421).
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ruine et envasé (cf. infra, 8.3.1) plutôt que volontairement 
déposés dans un sanctuaire encore actif.

La situation est moins claire à Val-de-Reuil2631 
(S.269) : dans le courant du IIIe s., alors qu’un petit hameau 
est aménagé au nord d’un sanctuaire fondé au début du 
Haut-Empire, on ne sait si ce dernier est encore fréquenté 
dans le cadre de cérémonies ou uniquement dans le but 
de récupérer les matériaux utiles à l’édification des nou-
velles constructions – notamment pour caler les poteaux 
qui les structurent –, ou peut-être pour d’autres activités 
profanes. Parmi les 167 pièces émises entre le milieu du 
IIIe s. et la fin du IVe s., voire la première moitié du Ve s., au 
moins une vingtaine a effectivement été découverte dans 
l’enceinte du lieu de culte, tandis que le reste se répartit 
à ses abords et surtout au sein même du modeste habitat 
groupé (cf. supra, fig� 239). Quoi qu’il en soit, l’absence 
de concentration évidente autour du temple, où seulement 
trois monnaies constantiniennes fixent le terminus post 
quem de sa destruction durant le premier tiers du IVe s., 
interdit d’y voir avec assurance des offrandes.

De même, à Angers2632 (le Château, S.3), la fouille 
des abords d’un probable temple sur podium (B) a mis en 
évidence la présence de niveaux de démolition contenant, 
outre des fragments de tuffeau et des débris de plomb issus 
du démantèlement de l’édifice, un tesson daté des années 
170 de n. è. et 11 monnaies, dont la plus récente a été émise 
en 272. Si le bâtiment principal de ce sanctuaire urbain a 
donc vraisemblablement été démonté, au plus tôt, durant 
le troisième quart du IIIe s., un niveau limoneux, qui scelle 
ces couches, a livré 48 autres monnaies, produites durant 
la première moitié du IVe s., avant 341-346. On ne sait si 
cette accumulation relativement importante de numéraire 
résulte de pratiques religieuses qui ont pu se poursuivre 
après la destruction du temple, ou bien d’activités d’un 
autre genre, prenant place dans un espace où les dieux ont 
désormais disparu. Notons que le site est alors protégé par 
la nouvelle enceinte urbaine, bâtie vers la fin du IIIe s. ou 
le début du IVe s sur le promontoire dominant la Maine.

Il va aussi sans dire qu’on ne peut comprendre dans 
quelles circonstances ont été déposées ou perdues les mon-
naies de la fin du IIIe s. et du IVe s. que les archéologues ont 
exhumées, sans enregistrement stratigraphique, dans les 
ruines de plusieurs sanctuaires explorés au cours du XIXe s. 
ou durant la première moitié du XXe s. M.-Cl. L’Huillier et 
W. Van Andringa2633 ont récemment mis l’accent sur le fait 
que la présence de monnaies tardo-antiques n’est pas un 

2631. Lukas (dir.), 2014, p. 102 et 130-131 ; Lukas, 2018a, p. 121-
124 ; D. Lukas, in Aubin et al., 2014, p. 245-246.
2632. P. Chevet et L. Daudin, in Brodeur (dir.), 1997, vol. 2, p. 104-
112 et pl. 150-157 ; P.-A. Besombes, in Brodeur (dir.), 1997, vol. 2, 
annexe D.
2633. L’Huillier, 2005, p. 276 ; Van Andringa, 2017a, p. 320, notes 
14 et 15.

critère suffisant pour affirmer que des pratiques cultuelles 
sont maintenues dans un sanctuaire après le milieu du 
IIIe s. Un examen attentif de la stratigraphie est indispen-
sable pour déterminer, du moins lorsque la conservation 
des niveaux archéologiques le permet, si elles ont été vo-
lontairement introduites en tant que dons aux dieux ou 
bien si elles sont les témoins de la fréquentation sporadique 
d’un ancien lieu de culte dont les portes ont fermé et qui 
est peut-être en cours de destruction – d’autant plus que les 
strates formées dans le cadre des chantiers de récupération 
ont parfois livré de tels artefacts (cf. infra, 8.4.1).

8.1.1.2. Des lieux de culte reconstruits, réorganisés et 
parfois en partie désaffectés

Si l’on ne peut définir les modalités exactes de l’oc-
cupation et des gestes réalisés au sein de nombre de sanc-
tuaires qui sont restés fréquentés au cours de l’Antiquité 
tardive, il ne fait pas de doute que certaines enceintes à 
vocation cultuelle ont été réaménagées au cours de cette 
période, parfois en étant privées d’une partie de leurs équi-
pements, tandis que des dépôts à caractère religieux ont 
continué d’y être introduits.

À l’échelle du territoire considéré, les travaux engagés 
au sein du lieu de culte certainement public de l’Aumône/
la Justice, implanté au cœur de l’agglomération secondaire 
sénone de Châteaubleau (S.204, ph. 3), sont a priori les 
uniques témoins – si l’on excepte les mithraea (cf. infra, 
8.1.2) –, d’un projet d’envergure tardif, daté entre la fin 
du IIIe s. et les premières décennies du IVe s., ayant visé 
à embellir un sanctuaire préexistant. De fait, le tri- ou le 
quadriportique qui ceinture la vaste cour sacrée depuis la 
seconde moitié du IIe s. est alors doublé, au plus tôt dans 
les années 270, d’une seconde galerie, donnant cette fois-ci 
sur l’extérieur du sanctuaire, et l’un de ses temples (A2) est 
reconstruit, peut-être quelques années ou décennies plus 
tard ; la découverte d’un nummus au nom de Constantin 
Ier, émis au plus tôt en 318-319 et pris dans la maçonnerie 
de l’un de ses murs, ne laisse pas de doute quant au carac-
tère particulièrement tardif de son édification – à moins 
qu’il ne s’agisse d’une réfection2634 ? D’autres réaménage-
ments mineurs, telle la construction d’un édifice d’usage 
indéterminé (K) ou celle de courtes galeries reliant les mul-
tiples bâtiments de culte qu’accueille l’aire sacrée, ont aussi 
été attribués à cette même phase.

Le cas singulier que constitue ce sanctuaire, situé à 
quelques dizaines de kilomètres de la limite nord-est de la 
province, trouve néanmoins quelques points de comparai-
son dans les cités voisines, extérieures à la Lyonnaise2635 : le 

2634. Parthuisot et al., 2008, p. 60-61.
2635. Hostein et al., 2014, p. 193 et p. 217 ; Paridaens, Cattelain, 



702 - De la naissance à la fin des dieux : l’évolution du paysage religieux entre âge du Fer et Antiquité tardive   

rhéteur éduen Eumène rapporte qu’une partie des lieux de 
culte d’Autun a été restaurée sous l’égide des empereurs à la 
toute fin du IIIe s., tandis que dans la civitas des Tongres, en 
Germanie, plusieurs espaces cultuels – à Clavier, Matagne-
la-Grande et Matagne-la-Petite, par exemple – ont indubi-
tablement été pourvus d’équipements nouveaux ou agran-
dis (temples, galeries) entre la fin du IIIe s. et la fin du IVe s. 
À l’échelle de la cité des Sénons, l’exemple du monument 
central de Châteaubleau est néanmoins unique, en l’état 
des connaissances, et les derniers travaux, intervenus envi-
ron un demi-siècle avant son abandon, semblent contem-
porains d’un réaménagement global de l’habitat groupé 
associé, dont certains quartiers sont abandonnés2636. On ne 
peut donc déterminer les causes d’un tel développement 
architectural, si ce n’est en évoquant le dynamisme de ce 
grand sanctuaire qui devait compter parmi les principaux 
du paysage religieux de la cité.

Au sein d’autres lieux de culte du centre et de l’ouest 
de la Lyonnaise, les transformations que l’on perçoit 
semblent bien indiquer qu’une partie de leurs construc-
tions est dégradée, voire démolie, dès le courant ou la fin 
du IIIe s., alors que des offrandes – et en particulier moné-
taires – y sont encore introduites, parfois durant plusieurs 
décennies.

2014 ; Vilvoder, 2014, p. 125-126.
2636. Pilon, 2016, p. 33.

C’est notamment le cas à Bennecourt2637 (S.254, ph. 
7), où l’étude minutieuse des vestiges les plus récents per-
met de retracer avec précision l’évolution de la zone des 
temples entre le IIIe s. et le terme du IVe s. (fig� 485). Les 
premiers réaménagements, datés autour des années 260-
270, paraissent avoir affecté le plus grand des trois édifices 
de culte (B3) : trois fonds de vases (à l’origine complets ?) 
ont été régulièrement disposés le long du mur de la galerie 
nord, tandis que de petits foyers ont été installés dans les 
galeries nord et sud, dont ils ont rubéfié le sol et les murs. 
Puis, après l’étalement ponctuel de remblais limoneux, de 
nouvelles structures sont installées dans la galerie orien-
tale : face à un modeste foyer, composé d’une couche d’ar-
gile encadrée par des pierres, une banquette constituée de 
tuiles est construite au pied du mur de la cella, dans une 
fosse peu profonde. Aux abords du foyer, une coupelle de 
bronze est calée par quelques pierres, tandis que plus au 
nord, dans la même branche de la galerie, un autre foyer est 
allumé sur le sol, et les cendres qui en proviennent, conte-
nant un fragment de charnière et de grands clous rivetés – 
provenant de la combustion d’un meuble ou d’un élément 
de porte ? – ont été rejetées contre le mur. La céramique et 
les imitations radiées rattachées à cette ultime occupation 
du temple, servant vraisemblablement d’abri à des activités 
domestiques ou artisanales, sont datées du dernier quart 
du IIIe s. ou des premières années du IVe s. ; la découverte 
de deux fragments d’enduit peint, dans les mêmes niveaux, 

2637. Bourgeois (dir.), 1999, p. 59-63
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Fig. 485 : vestiges tardo-antiques du sanctuaire de la Butte du Moulin à Vent à Bennecourt (Yvelines, S.254, phase 7). a : plan global des 
vestiges de la fin du IIIe s. et du IVe s. ; b : aménagements du dernier tiers du IIIe s. observés dans l'ancien temple B3, réoccupé dans le cadre 

d'activités domestiques ou artisanales. Réal. S. Bossard, d'après Bourgeois (dir.), 1999, p. p. 12, fig. 2 ;  
p. 46, fig. 37 ; p. 55, fig. 48 ; p. 56, fig. 50 et p. 60, fig. 55.
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témoigne manifestement d’une dégradation du décor du 
temple, détérioré dès cette période. L’érosion des niveaux 
de la cella, dont le sol était surélevé, ne permet pas de déter-
miner si cette partie du temple B3 est également réoccupée 
à des fins profanes.

Par ailleurs, entre la fin du IIIe s. et le milieu du IVe s., 
les toitures des temples B3 et C2 et de la galerie D2, marquant 
probablement l’entrée principale du sanctuaire, se sont ef-
fondrées ou ont été volontairement démolies, par manque 
d’entretien ou dans le cadre d’une destruction organisée. 
Le démantèlement et la récupération partielle des maçon-
neries ont suivi de peu l’effondrement des couvertures, du-
rant la seconde moitié du IVe s. En témoignent plusieurs 
éboulis de murs ou des concentrations de moellons, ainsi 
que des couches composées de fragments d’enduits peints, 
mêlés à de nombreuses monnaies, mis au jour dans les bâti-
ments B3, C2 et G et à leurs abords. Les supports des statues 
de culte des temples B3 et C2, ainsi qu’un élément dressé 
devant le temple B3 (un autel ?) ont également été récupé-
rés dans le courant du IVe s. En contrepoint, le site conti-
nue d’être réaménagé, peut-être dans le cadre d’activités de 
récupération de matériaux ou d’une réoccupation profane 
du lieu : des fosses tardives, dont l’usage n’est pas connu, 
ont perforé le sol des anciennes cellae B3 et G. Par ailleurs, 
contre le mur oriental de la cella C2, à l’extérieur, une auge 
en pierre, un fragment de calcaire mouluré et de nombreux 
moellons ont soigneusement été disposés au sol durant la 
seconde moitié du IVe s. Plusieurs témoins semblent aussi 
indiquer que le dépôt d’offrandes, en particulier de mon-
naies – 257 exemplaires ont été émis entre la fin du IIIe s. 
et les années 380 –, se poursuit en parallèle du chantier 
de démolition. Au demeurant, les nombreuses monnaies 
découvertes dans les remblais de démolition de l’édifice C2, 
postérieurs à l’effondrement de sa toiture, laissent penser 
que la pratique de l’offrande monétaire n’a pas cessé au 
sein de l’édifice en ruine. Deux épingles à tête anthropo-
morphe, attribuées au milieu du IVe s., ont aussi été décou-
vertes dans les mêmes niveaux et figurent peut-être aussi 
parmi les ultimes offrandes déposées au sein du sanctuaire, 
en cours d’abandon et de destruction.

Ainsi, des structures de combustion et divers aména-
gements ont été mis en place dans la galerie du temple B3, 
et peut-être dans sa cella, dès la seconde moitié du IIIe s. de 
n. è., ou au plus tard durant les premières années du IVe s. 
La toiture du temple C2 s’est effondrée, au plus tôt, à la 
même période, tandis que celle de l’ancien temple B3, dé-
sormais destiné à un usage profane, n’est pas détruite avant 
le milieu du IVe s., date à partir de laquelle commence la 
destruction des maçonneries des différents édifices. Pour 
autant, le dépôt de monnaies est fréquent entre les der-
nières décennies du IIIe s. et le troisième quart du IVe s., 
avant de cesser à l’issue des années 380. Il semble donc 
qu’une partie du sanctuaire, notamment le temple B3, est 

désaffectée à la transition entre le IIIe s. et le IVe s., tandis 
que d’autres édifices, notamment le bâtiment C2, ont pu 
conserver leur fonction de chapelle, du moins pour y dé-
poser des monnaies. Après la démolition ou l’effondrement 
des toitures des bâtiments, d’autres monnaies continuent 
d’ailleurs d’être jetées dans le temple C2 – dont la couver-
ture a pu avoir été sommairement refaite ? –, peut-être 
aussi en d’autres points du sanctuaire en cours de déman-
tèlement. L’image des derniers temps du lieu de culte est 
donc celle d’édifices délabrés, voire partiellement ruinés, 
mais que l’on fréquente encore dans le cadre de pratiques 
religieuses, probablement à titre individuel ; leur entretien 
n’est plus assuré et le site est rapidement transformé en car-
rière de pierre.

Durant l’Antiquité tardive, le sanctuaire de Macé2638 
(S.196, ph. 5) semble aussi avoir été partiellement détruit 
et l’aire sacrée, alors recentrée autour d’un ensemble plus 
réduit de modestes structures, est réaménagée (fig� 486). 
Les pratiques religieuses évoluent en parallèle : le dépôt de 
monnaies semble devenir un geste plus fréquent, ou du 
moins l’un de ceux qui ont laissé les traces archéologiques 
les plus évidentes.

Selon G. Leclerc, cette phase, débutant durant le troi-
sième quart du IIIe s., est marquée par la « mise en place 
d’un sol de circulation et de condamnation constitué d’une 
couche de cailloutis homogène, épaisse d’une dizaine de 
centimètres au plus »2639. Ce niveau, qui ne couvre pas 
l’intégralité de l’ancienne cour sacrée enclose (cf. supra, 
fig� 461), a été installé après la destruction du porche d’en-

2638. Leclerc, 2005, p. 28, p. 30, p. 38-40 ; Leclerc, 2006, p. 18 et p. 
38-44 ; Leclerc, 2007a, p. 137-138 et p. 140 ; Leclerc, 2007b, p. 18 ; G. 
Leclerc, in Aubin et al., 2014, p. 243-244.
2639. Leclerc, 2007a, p. 137.
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Fig. 486 : vestiges du sanctuaire des Hernies à Macé (Orne ; 
S.196, phase 5) à la fin du IIIe s. et durant le IVe s.  

Réal. S. Bossard, d'après Leclerc, 2007a, p. 19, fig. 10.
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trée, de certains édicules, d’au moins plusieurs tronçons 
du péribole (notamment à l’est), et peut-être des temples 
A2 – dont l’intérieur a tout de même livré deux monnaies 
de l’Antiquité tardive2640 – et B. Plusieurs aires empierrées 
ont été aménagées en surface de ce sol, notamment autour 
de l’édicule E, au sein duquel un foyer est installé : de plan 
circulaire ou rectangulaire, elles ont manifestement servi 
de fondation à une élévation inconnue – statue, autel ou 
autre, en bois ou en pierre ? Une zone rubéfiée, trahissant 
probablement l’existence d’une sole de foyer, a été observée 
à l’emplacement de l’ancien angle oriental du péribole de 
la phase 3.

À cette phase sont aussi associés plusieurs dépôts, ré-
alisés sur les aires empierrées et dans les édifices, ou direc-
tement sur le sol de l’aire sacrée. Ainsi, la fréquentation du 
temple C, bâti au plus tard lors de cette phase, semble attes-
tée par la découverte, en son sein, de 4 monnaies émises à 
la fin du IIIe s. ou dans le courant du IVe s. Un ensemble de 
14 monnaies, de parures et de divers objets métalliques ou 
en os a été déposé dans l’édicule D ; un autre édicule (H), 
a reçu 7 monnaies postérieures au milieu du IVe s. et deux 
fragments de figurine en terre cuite. Directement à l’est, 
près d’une petite stèle dressée, le squelette en connexion 
anatomique d’un chien, 22 monnaies, des débris de figu-
rines en terre blanche et des tessons de céramique ont été 
découverts. Contrairement au site de Bennecourt, aucun 
aménagement particulier ne semble cependant indiquer 
qu’une partie de l’ancien sanctuaire a pu être réoccupée 
pour des activités profanes. En tout état de cause, les mon-
naies les plus récentes, frappées au cours du règne de Valens 
(364-378) et, pour un exemplaire plus tardif, de celui de 
Constantin III (407-411), indiquent que le site est fré-
quenté jusqu’à la seconde moitié du IVe s., voire le début 
du Ve s. de n. è.

Plusieurs indices laissent penser qu’au cœur de l’ag-
glomération secondaire de Genainville2641 (S.260, ph. 4), le 
grand sanctuaire est également partiellement abandonné et 
démantelé, en particulier son temple monumental, dès la 
seconde moitié du IIIe s., alors que d’autres espaces restent 
fréquentés dans le cadre de pratiques rituelles (fig� 487).

La stratigraphie du temple (A2), complexe, témoigne 
de plusieurs évènements survenus à partir des années 270. 
Dans un premier temps, plusieurs monnaies, dont les plus 
tardives sont à l’effigie de Tetricus (271-274), ont été vo-
lontairement déposées dans les deux cellae qu’il abrite. Au 
centre de la cella nord, une petite fosse rectangulaire, bordée 
de pierres et divisée en deux parties, a livré 10 monnaies ; 
dans la cella sud, 17 bronzes ont été rassemblés sur l’un 

2640. Leclerc, 2005, p. 30, fig. 8 ; Leclerc, 2007a, p. 137.
2641. Mitard, 1993, p. 267-280 ; Vermeersch, 2012, p. 238-240 ; Bar-
rière, Vermeersch, 2017.

des gros blocs taillés que l’on avait installés sur le sol, sans 
doute après les avoir prélevés dans les murs du temple, et 
dans un niveau cendreux épandu au pied de ce bloc. Dans 
la galerie nord du temple, avant que des niveaux cendreux 
ne se soient accumulés sur le sol, ce dernier a été creusé au 
pied du mur septentrional de la double cella pour en préle-
ver un bloc de fondation. La dégradation du temple, sous 
la forme de prélèvements de blocs et donc de la destruction 
partielle des murs, a donc vraisemblablement débuté vers 
les années 270, peut-être en parallèle d’ultimes dons mo-
nétaires.

Puis, entre les années 270 et les toutes premières an-
nées du IVe s., un ensemble de couches riches en cendres, 
en charbons de bois et en tuiles fragmentées, d’épaisseur 
variable – atteignant parfois plusieurs dizaines de centi-
mètres –, s’est formé dans l’ensemble du bâtiment et à ses 
abords septentrionaux. Le mobilier est particulièrement 
abondant dans ces niveaux : leur fouille a permis de re-
cueillir des monnaies, de la céramique, des objets en verre, 
des restes fauniques et malacofauniques, des parures métal-
liques, des fragments de statues en bronze et des éléments 
d’huisserie et des clous en fer. Les modalités de formation 
de ces couches, a priori hétérogènes, sont difficiles à ca-
ractériser à partir des seules informations réunies par P.-
H. Mitard2642. Au sein de la cella sud, les vestiges de quatre 
possibles foyers ont été observés dans ces couches ; l’un 
d’entre eux – le seul décrit – reposerait sur un niveau de 
tuiles et serait recouvert par une seconde couche de même 
nature. Dans la galerie, les strates charbonneuses reposent 
parfois sur des lits de tuiles fragmentées, ou bien directe-
ment sur le sol argileux (fig� 488). Ce dernier a ici subi 
l’action d’un feu intense, dont témoignent des traces de ru-
béfaction évidentes ; les enduits peints et les moellons des 
murs présentent aussi les témoins d’un incendie. D’autres 

2642. Mitard, 1993, p. 322-324.
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Fig. 487 : vestiges du sanctuaire des Vaux-de-la-Celle à Genainville 
(Val-d'Oise ; S.260, phase 4) à la fin du IIIe s. et durant le IVe s. 

Réal. S. Bossard, d'après Vermeersch, 2012, p. 240, fig. 17.
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possibles foyers, bordés de blocs de pierre issus de la dé-
molition du temple, ont pu avoir été aménagés dans les 
couches charbonneuses accumulées dans la galerie, mais 
leur description n’est pas suffisamment précise pour l’af-
firmer. Selon P.-H. Mitard, certains objets contenus dans 
ces couches – monnaies, restes fauniques, tessons de céra-
mique – auraient été volontairement réunis sur une tuile, 
ou entre des blocs. Les multiples couches charbonneuses 
du temple ont été finalement scellées par les nombreux dé-
bris issus de l’effondrement ou de la démolition des murs, 
dont plusieurs pans ont basculé vers l’intérieur ou l’exté-
rieur du bâtiment. Néanmoins, certaines parties du temple 
ont dû rester accessibles lors du chantier de démolition et 
ont peut-être été réoccupées à titre profane : un foyer amé-
nagé à 0,90 m au-dessus du dallage du sol, dans l’angle 
nord-ouest de la cella sud, est ainsi associé à une monnaie 
émise vers 313-315.

Ainsi, les altérations observées sur les sols et les murs, 
et peut-être aussi une partie ou l’ensemble des couches 
charbonneuses accumulées dans le bâtiment et à ses abords, 
résultent probablement d’un ou de plusieurs incendies de 
l’ancien temple (cf. infra, 8.3.1), déjà partiellement démon-
té, mais l’existence de possibles structures de combustion 
et de dépôts organisés au sein de ces niveaux pose question. 

En l’état des connaissances, on ne peut dire si des offrandes 
sont encore pratiquées ponctuellement dans l’édifice ruiné 
à la fin du IIIe s., ou si les vestiges reconnus sont les témoins 
d’une ou de plusieurs réoccupations profanes. En tout état 
de cause, il ne fait pas de doute que le temple a perdu son 
caractère monumental et que le déroulement du culte en 
a été profondément affecté. D’ailleurs, à l’ouest du temple 
dégradé, près d’un bassin (F), et dans une moindre mesure 
dans le remplissage de celui-ci, de nombreux fragments de 
stèles et de statuettes en pierre, représentant vraisembla-
blement des dévots (cf. supra, 4.2.2.1), ont été rejetés sans 
ordre sur le sol de la cour (cf. supra, fig� 212). Ils ont été 
mis au jour dans une couche cendreuse qui a aussi livré 
des débris de construction et des monnaies, dont les plus 
tardives sont au nom de Postume (260-269)2643. Ainsi, une 
partie des offrandes rassemblées dans le sanctuaire a pu être 
brisée et enfouie dès le second quart du IIIe s., au moment 
de la destruction du temple voisin, les mobiliers attribués 
au IVe s. étant effectivement absents dans ce secteur.

Cependant, dans l’angle sud-est de l’aire sacrée, en 
son point le plus élevé – et à l’abri des inondations qui ont 
sans doute amené à condamner une partie de l’aire sacrée 

2643. Mitard, 1993, p. 316.
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Fig. 488 : coupe stratigraphique réalisée au niveau de l'angle nord-est du temple A2 des Vaux-de-la-Celle à Genainville (Val-d'Oise ; S.260), où ont été 
acccumulés des dépôts cendreux et des niveaux de démolition à partir des années 270. Réal. L. Guyard et al. (2012), d'après Mitard, 1993, p. 275, pl. I.
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dès la fin du IIIe s., malgré le creusement d’un canal (cf. 
infra, 8.3.1) –, un édicule (G) a manifestement continué 
d’être fréquenté, sans être détruit. Il s’apparente à une pe-
tite cella quasi carrée, dépourvue de galerie, et a été édifié 
en utilisant des moellons vraisemblablement taillés à par-
tir de blocs parallélépipédiques récupérés sur le site. Selon 
D. Vermeersch, la découverte d’une monnaie de Licinius 
(308-324), peu usée, dans son radier de fondation fournit 
un terminus post quem relativement précis pour son édi-
fication2644. Néanmoins, au moment de sa démolition, le 
bâtiment a été arasé jusqu’à ses fondations, et cette mon-
naie pourrait alors être intrusive. Dans ce cas, la construc-
tion de l’édicule G pourrait être plus ancienne et remonter 
peut-être au IIe s. ou au IIIe s. Quoi qu’il en soit, la mise 
au jour d’une quarantaine de monnaies des IIIe s. et IVe s. 
en son sein ou à ses abords semble confirmer que cet édi-
cule est toujours fréquenté, entre autres pour y déposer 
des offrandes monétaires, après la démolition du temple 
principal. C’est manifestement aussi le cas du bassin B2, 
et peut-être de l’édicule E et du bassin D, autour ou dans 
lesquels ont été découvertes, en quantité variable, d’autres 
monnaies produites au cours du IVe s., alors que seulement 
deux pièces émises au cours de ce siècle, entre 313 et 337, 
ont été découvertes au sein de l’ancien temple A22645. Ainsi, 
les gestes rituels, qui se résument désormais – du moins 
d’après les traces que l’archéologie peut mettre en évidence 
– à de vraisemblables offrandes monétaires, n’ont été ré-
alisés, à partir de la fin du IIIe s., qu’autour de certains 
modestes équipements, édicules et bassins. 

À Sceaux-du-Gâtinais2646 (S.225, ph. 4), ce sont les 
ravages d’un incendie, survenu au plus tôt à la fin du IIe s. 
ou au début du IIIe s. (cf. infra, 8.3.1), qui ont conduit à 
réaménager, dès le courant du IIIe s., le monument à por-
tiques qui abrite vraisemblablement le culte de la déesse 
Segeta depuis la seconde moitié du Ier s. de n. è. Les vestiges 
étudiés dans son tiers méridional laissent toutefois penser 
que seule une partie de cet espace, qui a pu accueillir di-
verses activités au cours du Haut-Empire et dont le temple 

2644. Vermeersch, 2012, p. 239.
2645. L’édicule E, n’a livré que 4 monnaies datées du IVe s., la plus ré-
cente étant au nom de Gratien (367-383). À la même période, le dépôt 
de monnaies semble aussi se poursuivre activement dans le bassin B2 : 
au moins 23 monnaies du IVe s. y ont été recueillies, et probablement 
davantage si l’on tient compte des 21 monnaies de l’Antiquité tardive 
qui n’ont pu être identifiées. Parmi cet ensemble, 2 exemplaires, décou-
verts au fond du bassin, sont datés entre 378 et 387 ; signalons aussi 
la mise au jour de 2 monnaies du Ve s., imitations d’un type émis sous 
Valentinien III, qui ont peut-être circulé durant la seconde moitié de 
ce siècle. Dans le bassin D, distant de quelques mètres, les monnaies 
tardives sont plus rares : 4 monnaies émises au nom de Constantin Ier 
et 2 imitations du Ve s. y ont été collectées (Mitard, 1996, p. 170-171, 
tabl. 1 et 2).
2646. Roncin, 1977, p. 61-62 ; Vilpoux, 1995, p. 44-45 ; Vilpoux, 
1996, p. 147-148.

principal n’a pas été découvert, continue d’être fréquentée 
dans le cadre de rituels à l’issue du sinistre (cf. supra, 3.1.3.2 
et fig� 144). Selon toute vraisemblance, la toiture des ailes 
orientale et occidentale de la cour à portiques, effondrée, 
a alors été partiellement reconstruite, comme en témoigne 
un trou de poteau isolé, prenant appui sur un mur de l’une 
des anciennes salles. Par ailleurs, certaines pièces ont été 
réutilisées comme zones de stockage, où sont entreposés 
de gros vases en terre cuite, tandis que le sol bétonné d’une 
autre salle a été refait à plusieurs reprises et que le sol de 
la cour centrale a été exhaussé. En résumé, malgré leur en-
tretien au cours des décennies qui ont suivi l’incendie, les 
portiques de l’édifice semblent avoir perdu de leur monu-
mentalité ; les ultimes aménagements sont précaires et il est 
possible que les activités qui ont lieu au sein du complexe 
aient évolué et soient en partie profanes.

Le courant du IVe s. marque ensuite l’abandon pro-
gressif du monument. Durant la première moitié de ce 
siècle, les conduites d’eau ne sont plus nettoyées et servent 
de dépotoir pour l’enfouissement de déchets divers. Ce-
pendant, dans le bassin situé dans la cour centrale, plu-
sieurs dizaines de monnaies, émises avant la fin du règne de 
Gratien (367-383) ou de Valentinien II (375-392), ont été 
jetées dans l’eau, peut-être avec d’autres types d’offrandes 
– si l’immersion de ces derniers n’est toutefois pas plus an-
cienne. Ainsi, plus d’un siècle et demi après l’incendie et la 
transformation du monument, des rites sont encore prati-
qués dans le bassin, où a d’ailleurs été aussi rejetée une dé-
dicace à la déesse honorée, gravée sur un disque en marbre. 
Le canal d’adduction d’eau du bassin est définitivement 
obturé au Ve s. ou au VIe s., si l’on se fie à une datation 
radiocarbone réalisée sur des fagots de bois qui y ont été 
rejetés. 

Au cours de la période tardo-antique, le jet de mon-
naies dans le bassin d’un sanctuaire, comme à Genain-
ville et à Sceaux-du-Gâtinais (cf. supra, 4.2.3.1, restituer les 
gestes…), semble aussi avoir été pratiqué à Saclas (S.221, C ; 
fig� 489). La couche inférieure de son remplissage a effec-
tivement livré 55 monnaies, dont 50 ont été émises dans 
le courant du IVe s., jusque sous le règne de Gratien (378-
383), ainsi que des tessons de céramique, notamment de 
sigillée décorée à la molette, également attribuée au IVe s. 
; la partie supérieure de son comblement a piégé d’autres 
monnaies du IVe s., dont la plus récente a été émise au nom 
d’Honorius (vers 394-395)2647. Si peu de monnaies ont été 
collectées à l’intérieur même du temple (A), la fouille des 
environs d’une série d’édicules (B) et d’une fosse creusée 
entre ces derniers et le bâtiment de culte principal a permis 
de recueillir plusieurs centaines de pièces, en grande majo-
rité datées du IVe s. D’une manière générale, le numéraire, 

2647. Manson, Noël, 1973a.



- 707La fin des dieux : des ultimes pratiques religieuses à l’abandon des derniers sanctuaires 

représenté par 1 657 pièces, est particulièrement abondant 
au sein du lieu de culte et témoigne d’une fréquentation 
active durant l’Antiquité tardive. 

Il est néanmoins probable qu’une partie de l’aire sacrée 
ait été utilisée à des fins profanes au cours de cette même 
période : dans le bâtiment oriental E, dont la fonction au 
cours du Haut-Empire n’est pas connue et qui semble dé-
sormais être en ruine, une construction sur poteaux et une 
fosse dépotoir, associées à des déchets caractéristiques de 
la métallurgie du bronze, ont été aménagées au cours des 
IIIe s. et IVe s. de n. è. et témoignent de la vraisemblable re-
conversion de cet espace au cours de l’Antiquité tardive2648.

Évoquons aussi l’exemple du sanctuaire suburbain de 
Jublains2649 (S.32, ph. 4), dont les derniers aménagements 
sont mis en œuvre à la fin du IIIe s. ou au début du IVe s. 
(cf. supra, fig� 314). Le sol du portique extérieur continue 
d’être entretenu durant cette période, mais l’entrée orien-
tale, qu’il dessert, est partiellement murée – et non complè-
tement obturée, d’autant plus que le monument continue 
d’être fréquenté –, réduisant l’ouverture pratiquée dans le 
péribole de près de 2 m en largeur ; une imitation mo-
nétaire de la fin du IIIe s., découverte dans le remblai sur 
lequel repose le perron associé à ce second état de l’entrée, 
fournit un terminus post quem utile. La réfection de l’ac-
cès occidental et en particulier de son seuil est peut-être 
datée de la même période, bien qu’aucun indice fiable ne 
permette de l’affirmer ; la maçonnerie grossière qui consti-
tue la fondation de la nouvelle marche réemploie des blocs 
vraisemblablement issus des ornamenta du sanctuaire : des 
fragments à décor d’esses et plusieurs fragments d’une sta-
tue féminine assise y ont été piégés.

À l’extérieur du péribole, adossé à son angle sud-est, 

2648. Pothin, 1997, p. 46 ; Naudet, 2004, p. 214.
2649. Naveau et al., 1997, p. 131-134, p. 139-140, p. 143, p. 194 et 
p. 199.

un bâtiment d’environ 250 m² (E), possible dépendance 
du lieu de culte depuis le début du IIe s., est pourvu, au 
plus tôt dans les années 270, d’un bassin rectangulaire 
chauffé au moyen d’un hypocauste, fonctionnant grâce à 
un foyer qui lui est accolé à l’est. Interprété comme un 
delubrum utilisé pour la purification des dévots avant qu’ils 
ne pénètrent dans l’enceinte religieuse, le bassin est vrai-
semblablement alimenté en eau depuis l’intérieur du sanc-
tuaire, grâce à un système de puits (cf. supra, 3.1.3.1). Une 
dizaine de monnaies provient de cette probable annexe du 
sanctuaire, qui a pu aussi constituer un lieu de dépôt d’of-
frandes, en plus des ablutions que l’on y restitue2650.

Ainsi, des réaménagements sont opérés au sein et en 
périphérie du lieu de culte vers la fin du IIIe s. ; si la mise 
en place d’un dispositif thermal en lien avec les pratiques 
cultuelles pourrait indiquer que l’activité religieuse reste 
dynamique, il est plus difficile d’expliquer le bouchage par-
tiel des accès et le réemploi de blocs issus de la décoration 
du sanctuaire, alors privé d’une partie de ses ornamenta 
à cette fin. Doit-on envisager, comme pour les exemples 
précédents, qu’une partie de l’aire sacrée est désaffectée, et 
que d’autres activités prennent désormais place au sein du 
péribole ? D’ailleurs, deux grands foyers ont été mis en évi-
dence sur les sols bétonnés du quadriportique, aux angles 
sud-est et sud-ouest, tandis qu’un alignement de zones 
brûlées et une fine couche de cendres ont été observés dans 
la moitié sud du portique occidental ; ces structures et re-
jets de combustion, non datés, ont peut-être fonctionné 
dans le cadre d’ultimes banquets sacrés, à moins d’envisa-
ger qu’ils ne soient postérieurs à l’abandon – partiel ? – du 
lieu de culte. Quoi qu’il en soit, la découverte ancienne 
d’une trentaine de monnaies constantiniennes, « dans un 
très-petit espace » sans doute localisé au sein de l’aire sa-
crée2651, et celle – plus récente – de sept autres pièces émises 
entre le début du IVe s. et le règne de Magnence (350-353) 
laissent penser que les offrandes monétaires se poursuivent 
durant la première moitié du IVe s.2652, mais les niveaux les 
plus récents, au cœur du sanctuaire, sont peu documentés 
et on ne peut définir avec précision la nature de l’occupa-
tion tardo-antique.  

Enfin, le lieu de culte d’Orléans2653 (S.114, ph. 4) a 
aussi pu avoir été détruit, en plusieurs étapes, à partir de 
la fin du IIIe s. ou le début du IVe s. (fig� 490). Le dé-
mantèlement du temple A et, en particulier, de sa galerie 
périphérique, a pu avoir été réalisé en premier : une fosse, 
renfermant différents objets disposés avec soin (cf. infra, 
8.3.2) et deux imitations radiées, produites au cours du 

2650. Naveau et al., 1997, p. 157-158 et p. 200.
2651. Barbe, 1865, p. 96.
2652. Aubin et al., 2014, p. 231.
2653. Verneau, Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 297-312 ; Verneau, 2014, 
p. 103-108.
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Fig. 489 : vestiges du sanctuaire du Creux de la Borne 
à Saclas (Essonne ; S.221). Réal. S. Bossard, d'après 

Dunet, 1988, p. 77, fig. 1 ; Pothin, 1997, p. 45, fig. 1 
et Naudet, 2004, p. 212, fig. 111.
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dernier quart du IIIe s. ou au tout début du IVe s., recoupe 
effectivement les tranchées de récupération de ses murs. 
Puis, vers le troisième quart du IVe s. de n. è., un niveau 
de démolition, contenant d’abondants débris de tuiles, est 
étalé sur le sol de la cour orientale du sanctuaire et à ses 
abords orientaux ; sa formation témoigne sans doute de la 
destruction des toitures du portique qui fermait cet espace 
à l’ouest, ainsi que d’autres bâtiments encore en élévation. 
Il est possible que l’épandage de fragments de tuiles ait 
avant tout servi à assainir et à stabiliser le terrain, humide, 
en vue d’une nouvelle occupation de la cour.

En effet, plusieurs éléments montrent que le site 
continue d’être fréquenté et réaménagé après la démolition 
des couvertures. Le mur oriental de la cour, par exemple, est 
entretenu : un bac à chaux a été creusé à son pied, entaillant 
le niveau de tuiles. Par ailleurs, dans l’angle sud-ouest de la 
cour, c’est une probable construction légère (G), reposant 
sur une série de poteaux, qui succède au portique. Aucun 
mobilier n’est associé à cet édifice, mais une zone rubéfiée 
témoigne de l’aménagement d’un foyer, au pied du mur 
de péribole, qui reste probablement en élévation. L’espace 
interne d’un édicule préexistant (F, une cella ?) est aussi 
manifestement réorganisé dès la fin du IIIe s. ou durant 
le IVe s. : divers objets (deux monnaies, un jeton en terre 
cuite, des tessons de céramique et une statuette en calcaire) 
et des débris issus de la démolition d’un bâtiment – peut-
être l’édicule même –, sont alors enfouis, en désordre, dans 
une fosse creusée dans sa partie occidentale – servait-elle, 
à l’origine, à assoir les fondations d’une base de statue de 
culte, alors récupérée ? Une fois cette fosse scellée, durant 
la seconde moitié du IVe s., des tuiles ont été posées à plat 
contre le mur occidental de l’édicule, à l’intérieur de ce-
lui-ci, pour constituer un nouveau support dont le rôle n’a 

pu être déterminé, mais qui pourrait éventuellement être 
lié au dépôt d’offrandes (fig� 491).

Par ailleurs, des monnaies sont encore accumulées sur 
le site au cours du IVe s. : 128 pièces, dont au moins 8 
sont datées de la seconde moitié du IVe s., ont été mises au 
jour dans et sur les couches de tuiles. Treize autres mon-
naies, émises entre 330 et 392, ont aussi été regroupées en 
surface du niveau de tuiles, dans la partie orientale de la 
cour, dans une aire d’environ 15 cm de long pour 10 cm 
de large ; à titre d’hypothèse, elles ont pu avoir été réunies 
dans une bourse en matériaux périssables, qui n’aurait pas 
été conservée, ou bien avoir été éparpillées aux abords d’un 
tronc monétaire disparu. Une fibule cruciforme, dont la 
production est attribuée aux années 350-410, des tessons 
de céramique datés du IVe s. et un ensemble de quartiers 
de moutons (fig� 492) ont également été découverts sur le 
nouveau sol, stabilisé par les débris de tuiles. Par ailleurs, la 
présence de nombreux objets résiduels, dans ces couches, 
tels qu’une vingtaine de monnaies gauloises, montre que les 
niveaux du sanctuaire ont été perturbés au cours du IVe s. 
et donc qu’une partie du mobilier qui est associé à l’occu-
pation tardive est probablement d’origine plus ancienne, 
notamment en ce qui concerne l’abondant numéraire. Il 
ne fait cependant aucun doute que le site continue d’être 
occupé et ponctuellement entretenu, voire réaménagé. La 
nature de cette occupation pose question : la présence de 
quartiers de viande, de monnaies et d’une fibule au sein 
de la cour pourrait être liée à la déposition d’ultimes of-
frandes, réalisée durant la seconde moitié du IVe s.2654 Il 
est néanmoins tout à fait possible que d’autres activités, 
par exemples domestiques ou artisanales – siégeant au sein 
du bâtiment G ? –, ou simplement liées au démantèlement 
progressif des constructions maçonnées, soient à l’origine 
de tels enfouissements ou pertes : les monnaies postérieures 
à 348 sont somme toute peu nombreuses (17) et elles ont 
pu avoir été perdues, à l’instar de la fibule, durant la se-
conde moitié du IVe s., au sein de la cour orientale de l’an-
cien sanctuaire, qui aurait alors été désaffecté vers le milieu 
du siècle et transformée en modeste habitat. Dans ce cas, 
l’occupation à caractère profane aurait succédé à la ferme-
ture du sanctuaire, dont la fréquentation dans le cadre de 
rituels a pu se poursuivre durant plusieurs décennies après 
la destruction partielle de son temple – si l’on admet que 
celui-ci est bien dégradé dès la fin du IIIe s., mais le ter-
minus post quem fourni par deux seules imitations radiées, 
dont l’enfouissement est postérieur à sa destruction, invite 
à la prudence.

Que retenir de ces différents dossiers ? D’une part, 
que l’interprétation des vestiges les plus récents n’est guère 
aisée et qu’il est crucial de maîtriser la stratigraphie du site 

2654. Telle est l’hypothèse formulée par Fr. Verneau (2014, p. 106).
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Fig. 490 : vestiges du sanctuaire (ou de l'habitat ?) de la Fon-
taine de l'Etuvée à Orléans (Loiret ; S.180, phase 4) durant 
la seconde moitié du IVe s. Réal. S. Bossard, d'après Verneau, 

2014, p. 100, fig. 85 et p. 104, fig. 92.
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et la chronologie des diverses catégories de mobilier pour 
restituer la succession d’évènements, souvent multiples, 
survenus entre la fin du IIIe s. et le courant du IVe s. Au de-
meurant, pour la grande majorité des sites du centre et de 
l’ouest de la Lyonnaise, les données ne sont pas suffisam-
ment précises pour appréhender leur évolution au cours 
de l’époque tardo-antique. D’autre part, qu’il ne fait pas 
de doute que certains sanctuaires publics – c’est certaine-
ment le cas des lieux de culte monumentaux de Jublains, 
de Genainville et de Sceaux-du-Gâtinais, et peut-être aussi 
des autres exemples évoqués – connaissent de profondes 
transformations dès le courant et surtout le dernier tiers du 
IIIe s. Une partie de leurs équipements, et notamment le 
temple principal à Genainville, à Bennecourt et peut-être 
à Orléans et à Macé, est désaffectée et est rapidement dé-
montée ou réoccupée pour des activités qui ne présentent 
a priori pas de rapport avec les cultes. Il est alors évident 
que ces sanctuaires, privés de certaines architectures plus 
ou moins monumentales, perdent de leur éclat, et qu’une 
partie ou l’ensemble des divinités, si elles ne disparaissent 
pas nécessairement, sont délogées de leur résidence.

Des pratiques religieuses, on ne perçoit plus que l’of-
frande de monnaies, qui semble (re)devenir un geste cou-
rant entre la fin du IIIe s. et le milieu, voire la seconde 
moitié du IVe s. La topographie des dévotions évolue : la 
stips, pratiquée à titre probablement individuel, a désor-
mais lieu au sein ou en périphérie de constructions de pe-
tite taille, généralement des édicules préexistants, ou bien 
dans des bassins qui, jusqu’alors, n’avaient jamais reçu de 
monnaies – ou peut-être en avaient peu reçu (cf. supra, 
4.2.3.1). Si d’autres offrandes ont pu avoir été introduites 
au sein des aires sacrées ainsi reformulées, elles sont peu 
nombreuses et correspondent avant tout à des parures, 
à quelques céramiques ou à des restes fauniques, voire à 

des figurines, sans que l’on puisse toujours déterminer si 
ces objets étaient déjà présents au sein de l’aire sacrée et 
qu’ils ont été déplacés, ou bien s’ils y ont été apportés tar-
divement par les derniers cultores. En tout état de cause, 
l’espace dévolu aux actes religieux paraît avoir été resser-
ré autour d’un ensemble de structures modestes, « petits 
îlots »2655 épargnés des démolitions, ou parfois en partie 
détruits, comme l’évoque l’état délabré des cellae C2 et G 
de Bennecourt au moment où elles ont servi de réceptacles 
aux ultimes dépôts de monnaies. Ces exemples trouvent 
d’ailleurs un parallèle intéressant sur le site du Gué-de-
Sciaux à Antigny2656 (Vienne), en territoire picton, où les 
pratiques religieuses de l’Antiquité tardive, entre la fin du 
IIIe s. et le second quart du IVe s., sont recentrées dans le 
quart sud-est du péribole, autour de trois édicules et d’une 
galerie, tandis que des monnaies continuent manifestement 
d’être déposées ou lancées à proximité de l’un des deux 
principaux temples, alors en cours de démantèlement. Ici, 
comme pour les sites de Lyonnaise, l’entretien des aires sa-
crées demeure limité à quelques travaux de faible ampleur, 
tandis que les offrandes ne sont a priori plus recyclées et 
que se poursuivent parfois, en une ou plusieurs étapes, les 
activités de destruction et de récupération des matériaux, 
visant à dépouiller les constructions les plus monumentales 
de leur parure.

L’absence de témoignage écrit ne permet pas de savoir 
si les divinités honorées au sein de ces lieux de culte sont 
restées inchangées au-delà du milieu du IIIe s., si certaines 
d’entre elles ont été oubliées, si d’autres sont apparues et 
ont investi des espaces jusqu’alors inoccupés – tels les bas-
sins ? –, ou encore ont « déménagé » depuis leur temple, 

2655. L’Huillier, 2005, p. 278.
2656. Bertrand (dir.), 2018, vol. I, p. 461-481.

Fig. 491 : aménagement de tuiles postérieur à la fin du IIIe s., découvert 
dans l'édicule F du sanctuaire de la Fontaine de l'Etuvée à Orléans (Loi-

ret ; S.180, phase 4). Cl. C. Bours (Inrap), in Verneau,  
2014, p. 106, fig. 96.

Fig. 492 : dépôt de quartiers de moutons postérieur au mi-
lieu du IVe s., découvert dans le sanctuaire de la Fontaine de 
l'Etuvée à Orléans (Loiret ; S.180, phase 4). Cl. C. Bours 

(Inrap), in Verneau, 2014, p. 106, fig. 97.
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désormais en ruine, vers un autre point plus sommaire-
ment aménagé. En outre, il n’est pas certain que les statues 
de culte aient été conservées au sein de toutes les aires sa-
crées, en particulier de celles qui ont été démunies d’un ou 
de plusieurs temples ; se pose alors la question de la forme 
que revêt la manifestation divine dans ces sanctuaires dé-
labrés. Quoi qu’il en soit, on est en droit d’estimer que les 
communautés qui fréquentent désormais ces sanctuaires 
ne sont plus les mêmes que dans le courant du Haut-Em-
pire et que certains dévots (essentiellement locaux ?), dont 
on ne peut évaluer le nombre – mais qui semble toutefois 
peu important –, « reviennent dans quelques sanctuaires 
traditionnels qui ne sont plus entretenus pour la plupart, 
mais les rites ne sont plus encadrés par les fêtes publiques, 
sauf en de rares cas »2657. En effet, il ne semble guère plau-
sible d’imaginer que des cérémonies ouvertes à un grand 
nombre de participants, comme le suggèrent les capacités 
d’accueil de certains lieux de culte sans doute publics du 
Haut-Empire (cf. supra, 3.1.5.4), aient été encore orga-
nisées au sein d’aires sacrées partiellement détruites. Les 
traces d’éventuels sacrifices et de banquets collectifs sont 
d’ailleurs difficiles à mettre en évidence pour les quelques 
exemples évoqués, malgré la qualité de documentation réu-
nie à leur égard. Notons à ce titre qu’à Bennecourt, comme 
l’a d’ailleurs relevé W. Van Andringa2658, la présence plus 
importante de restes d’oiseaux et de poissons – mais aussi 
de porc –, dans les niveaux postérieurs au milieu du IIIe s., 
marque un changement dans les pratiques alimentaires et, 
peut-être, l’arrêt des sacrifices communautaires ; on ignore 
néanmoins si ces reliefs de repas proviennent des couches 
liées aux édicules encore fréquentés dans le cadre de pra-
tiques rituelles, ou bien de celles formées au cours de la 
réoccupation domestique ou artisanale de l’ancien temple 
à galerie périphérique2659.

Malgré les lacunes documentaires propres à chaque 
dossier, on ne peut toutefois considérer que l’ensemble des 
lieux de culte des cités étudiées connaît une phase de déclin 
dès la fin du IIIe s. Les variations chronologiques que l’on 
observe traduisent un phénomène progressif, que l’on peut 
imputer à l’histoire locale de chaque site et à la place que 
celui-ci occupe au sein de l’armature religieuse, mais aussi à 
la divinité honorée. L’examen des mithraea tardo-antiques 
révèle ainsi un dynamisme propre au culte qui y est célébré.

8.1.2. La vitalité des mithraea d’Angers et de  
Septeuil, deux cas particuliers

Les fouilles exécutées à Angers (S.2) et à Septeuil2660 

2657. Van Andringa, 2017a, p. 314.
2658. Van Andringa, 2017a, p. 313.
2659. P. Méniel, in Bourgeois (dir.), 1999, p. 165-168.
2660. S.2 : Brodeur (dir.), 2014 ; Molin et al., 2015 et Brodeur, Petit, 
2016 ; S.122 : Gaidon-Bunuel, 2000 et Barat, 2007, p. 329-335. Le site 

(S.122) ont fourni une documentation d’excellente quali-
té, qui permet de restituer l’organisation de deux mithraea 
fréquentés jusqu’à la toute fin du IVe s., voire durant les 
premières années du Ve s., ainsi qu’une partie des rites qui 
y étaient pratiqués.

Alors que celui d’Angers a été fondé dans un quar-
tier périphérique de Iuliomagus dès les années 160-170 et 
qu’il a été reconstruit vers le milieu du IIIe s. de n. è., le 
spelaeum de Septeuil a été aménagé, dans un ancien nym-
phée, alors abandonné et en partie démantelé, entre 355 et 
360 – voire dès les années 340, si l’on considère que la pre-
mière réoccupation des lieux, au cours de laquelle ont été 
allumés plusieurs foyers, est bien liée à l’installation d’une 
communauté mithriaque (cf. supra, 5.1.2.4, les mithraea…). 
Tous deux ont livré les témoins d’une fréquentation tar-
do-antique intense, malgré les capacités d’accueil limitées 
à quelques dizaines d’individus, tout au plus, de leur salle 
cultuelle (cf. supra, 4.3.2.3). Il faut alors probablement 
envisager que les offrandes accumulées au sein des deux 
sanctuaires, en particulier des monnaies essentiellement 
tardo-antiques (711 à Angers et 1 311 à Septeuil), des vases 
dédicacés au Deo invicto et peut-être quelques parures, ain-
si que les reliefs de sacrifices et de repas au cours desquels 
on consomme avant tout du porc et des gallinacés2661, ne 
sont pas – ou sont peu – évacués des sites. Ces rejets y sont 
notamment regroupés dans des décharges aménagées aux 
abords de la salle semi-enterrée où se réunissent les initiés, 
à une fréquence que l’on ne peut déterminer. Au demeu-
rant, la quantité de mobilier recueillie à Septeuil est d’au-
tant plus considérable que ce mithraeum n’a été fréquenté 
que durant un demi-siècle.

Le tableau qu’offre la restitution de ces espaces est 
donc celui de lieux animés, où l’on sacrifie, partage un re-
pas ou fait don d’un objet, parfois en s’acquittant d’un vœu, 
parmi d’autres pratiques qui n’ont laissé aucune trace. Les 
objets manipulés dans le cadre des cérémonies – du moins 
ceux qui ont pu être identifiés – ne diffèrent donc guère de 
ceux que l’on retrouve dans les autres espaces cultuels, pu-
blics ou privés, des cités du Haut-Empire et de l’Antiqui-
té tardive, mais les quantités d’objets sont sans commune 
mesure avec la plupart des sites encore fréquentés après le 
milieu du IIIe s. De fait, seuls de rares lieux de culte sans 
doute publics ont livré plusieurs centaines de monnaies 
tardo-antiques (cf. supra, 8.1.1.1) et les restes fauniques et 
céramiques y sont globalement peu abondants. Signalons 
d’ailleurs que la découverte de quelques militaria, à Angers 

de Lillebonne (S.85) et celui de Jort (Calvados), qui n’a livré que des 
blocs sculptés en réemploi, sont trop peu documentés et ne seront pas 
évoqués ici (cf. supra, 3.1.2.1, type E ; 5.1.2.4).
2661. Au total, ce sont près de 100 000 tessons de céramique et 50 000 
restes fauniques qui ont été collectés à Angers, et les fragments de plus 
de 200 vases et 14 275 ossements d’animaux qui proviennent de Sep-
teuil (cf. supra, 4.2.1).
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en particulier, indique que des hommes armés – dont la 
présence au sein des mithraea de l’Empire est souvent attes-
tée2662 – font vraisemblablement partie des initiés, à moins 
qu’il ne s’agisse d’accessoires liés au grade rituel de miles 
(cf. supra, 4.2.3.3, les militaria d’époque romaine). Plusieurs 
inscriptions, gravées sur une plaque en pierre ou incisées 
sur un vase, à Angers, témoignent aussi de la participation 
aux rites d’un esclave, dénommé Pylades (I.7), d’un certain 
[Val]entin[us] ou [Adu]entin[ius] (I.6) ou encore d’un ci-
toyen venu de la lointaine cité des Ambiens (I.3), qui ont 
fréquenté le site entre le IIe s. et le IVe s.

Le contraste est donc saisissant entre les lieux réservés 
au culte du dieu Mithra – bien que l’on n’en connaisse que 
deux sites au sein de l’aire géographique considérée – et 
les sanctuaires publics ou privés consacrés aux dieux proté-
geant les cités, diverses associations ou les familles. À partir 
de la seconde moitié du IIIe s. et tout au long du IVe s., 
ces derniers espaces, à quelques exceptions près, semblent 
présenter les signes d’un déclin, traduit par la réduction 
de l’aire sacrée, la quasi-absence d’entretien, la pratique de 
rites individuels et peu ostentatoires, la démolition par-
tielle ou totale de leurs équipements ou une simple déser-
tion des lieux. Le délaissement et le démantèlement des 
aires sacrées s’effectuent toutefois à des rythmes variables, 
qu’il convient d’examiner avant d’analyser les modalités et 
les causes possibles de leur abandon.

 
8�2� Des abandons progressifs : questions de 
chronologie

8.2.1. Dater l’abandon et la démolition d’un  
sanctuaire : aspects méthodologiques

Les principaux fossiles directeurs utiles à la datation 
des phases les plus tardives des sanctuaires, ainsi que les 
problèmes que posent leur étude et leur interprétation, 
ont été présentés par les auteurs des récentes synthèses 
consacrées aux sanctuaires de l’ouest et du centre-est des 
Gaules2663. À de rares documents épigraphiques, s’ajoutent 
des lots de céramique plus ou moins abondants, dont 
l’étude détaillée n’a été menée que pour les découvertes les 
plus récentes, ainsi que des monnaies, souvent privilégiées 
par les archéologues, mais qui, rappelons-le, fournissent 
« un terminus post quem dont l’interprétation doit être 
modulée en fonction de la taille de l’échantillon, des don-
nées chronologiques disponibles dans l’environnement, de 
la connaissance de la circulation monétaire générale »2664. 
L’apport des autres catégories de mobilier, tels les acces-
soires vestimentaires et les parures, est plus limité, car rares 

2662. Turcan, 2000, p. 37-39.
2663. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 319 ; Hostein et al., 2014, p. 208-
209 ; Aubin et al., 2014, p. 223-227.
2664. Aubin et al., 2014, p. 227 ; cf. supra, 4.2.3.1.

sont les objets de ce type que l’on peut rattacher aux phases 
les plus récentes des lieux de culte (cf. supra, 4.2.3.2).

À l’échelle des cités centrales et occidentales de la 
Lyonnaise, parmi les 99 sanctuaires avérés pour lesquels les 
données chronologiques fournies, avant tout, par l’étude 
de la céramique ou du numéraire permettent de définir 
le terminus post quem de leur abandon, les deux tiers (soit 
66 sites) ont livré des marqueurs suffisamment précis pour 
considérer cette proposition comme fiable (cf. vol. II, 
tabl� J). Cette liste peut être complétée par quelques lieux 
de culte supplémentaires, d’où ne provient que peu de mo-
bilier mais intégrés à un habitat, dont la date d’abandon 
correspond probablement à celle de l’établissement asso-
cié. Les sites qui ont été prospectés au sol et qui n’ont pas 
fait de l’objet de fouilles ont été écartés de cette enquête. 
L’intervalle d’un demi-siècle retenu comme terminus post 
quem correspond à la désertion définitive du lieu (cf. supra, 
fig� 457), dont une partie a toutefois pu avoir été désaffec-
tée plusieurs décennies auparavant (cf. supra, 8.1.1.2). Il est 
d’ailleurs probable, pour certains sanctuaires, que les objets 
les plus récents aient été perdus au cours de visites pos-
térieures à l’arrêt des pratiques religieuses, et les résultats 
obtenus doivent donc être considérés avec circonspection. 
Il faut aussi rappeler, avec Cl. Sotinel, que l’absence de té-
moins archéologiques d’une activité religieuse ne signifie 
pas nécessairement que l’usage religieux du lieu de culte 
disparaît, puisqu’elle peut aussi être imputée à d’autres fac-
teurs2665 (cf. supra, 4.1.3). Les rares espaces cultuels ayant 
livré une ou quelques monnaies du Ve s. (cf. infra, 8.2.2.2) 
ont été rassemblés avec les sites abandonnés durant les an-
nées 351-400, d’autant plus que l’on ne peut affirmer avec 
certitude qu’ils restent bien fréquentés dans le cadre d’acti-
vités religieuses dans le courant du Ve s.

Il est intéressant de noter que parmi les 55 sanctuaires 
bien datés et au sein desquels ont été découvertes à la fois 
de la céramique et des monnaies, la datation fournie par 
l’examen de ces deux catégories de mobilier concorde peu 
ou prou dans 60 % des cas, tandis que les monnaies les 
plus récentes sont a priori plus tardives de quelques décen-
nies – voire de plus d’un siècle – que les dernières produc-
tions en terre cuite dans 25 % des cas, et plus précoces que 
celles-ci pour les 15 % restants. Ainsi, pour plus d’un site 
sur deux, on constate une bonne corrélation entre les prin-
cipaux types de fossiles directeurs ; les variations observées 
pour les autres sanctuaires dépendent sans doute de fac-
teurs multiples, parmi lesquels peuvent figurer des pertes 
postérieures à l’abandon, des pratiques différenciées d’un 
lieu sacré à l’autre, la disparition d’une partie du mobilier 
ou encore l’étude incomplète du site et des zones de rejet 
de ses vestiges cérémoniels.

2665. Sotinel, 2004, p. 43.
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8.2.2. Chronologie générale des abandons

La courbe des abandons (cf. supra, fig� 457) révèle 
que le nombre de sanctuaires délaissés croît de manière 
quasi continue entre le début du IIe s. et la fin du IVe s., 
voire le début ou le courant du Ve s. ; seule une baisse, 
certes peu marquée, s’observe durant la première moitié 
du IVe s., pour les sites les mieux datés, mais elle pourrait 
être compensée en tenant compte également des sites dont 
la chronologie est moins assurée2666. Dans tous les cas, la 
désertion des lieux de culte s’accélère de manière significa-
tive dans le courant du IIIe s. et surtout à partir des années 
250 ; rares sont donc les abandons qui ont pu avoir lieu au 
cours du Haut-Empire.

8.2.2.1. De premiers abandons, dès le Haut-Empire

L’activité de quatre lieux de culte d’époque romaine2667 
a pu cesser dès la première moitié du IIe s.2668 Ils ont néan-
moins livré peu d’objets, en particulier de monnaies, et il 
faut donc considérer avec prudence le terminus post quem 
proposé, d’autant plus que le mobilier des espaces cultuels 
a tendance à se raréfier, d’une manière globale, dans les 
sanctuaires à partir de la seconde moitié du Ier s. de n. è. (cf. 
supra, 4.3.2.2). C’est notamment le cas des espaces cultuels 
d’Entrammes (S.31) et d’Épiais-Rhus (S.257), situés en pé-
riphérie d’une agglomération secondaire, de même qu’à 
Chanceaux-sur-Choisille (S.239). Cependant, pour ce der-
nier site, l’essentiel des constructions de l’habitat groupé 
qui ont été sondées ou fouillées semble bien avoir été déser-
té dès la première moitié du IIe s. et l’abandon précoce du 
sanctuaire pourrait alors accompagner une rétraction plus 
générale du tissu aggloméré. Enfin, à Plouër-sur-Rance 
(S.137), le modeste lieu de culte, muni de constructions en 
terre et en bois et sans doute privé, car associé à une pro-
bable villa, a pu disparaître dès le début du IIe s., comme 
le suggère l’étude de la céramique. La valeur mémorielle 
qui y était probablement attachée, comme à Entrammes 
d’ailleurs, explique peut-être l’arrêt précoce des pratiques 

2666. Une telle évolution, marquée par un nombre inférieur d’abandons 
au cours de la première moitié du IVe s., a aussi été mise en évidence par 
S. Girond pour le paysage religieux de la cité des Bituriges Cubes, en 
Aquitaine, et, plus généralement, à l’échelle des Gaules (Girond, 2015, 
vol. 1, p. 193-194, p. 196, d’après Fauduet, Arcelin, 1993, et p. 515). 
Un accroissement progressif a en revanche été remarqué pour les sanc-
tuaires du centre-est des Gaules (Hostein et al., 2014, p. 208-209).
2667. S.31 : Naveau, 2015, p. 116 ; S.137 : Menez (dir.), 1996 ; S.239 : 
Hascouët, Rialland (dir.), 1993 et Doyen, Dubois, 2016 ; S.257 : Si-
mon, Lemoine, 1972.
2668. Les quelques sites pour lesquels le terminus post quem établi à 
partir des données de terrain est antérieur au début du IIe s. doivent être 
écartés d’emblée : à Guérande (S.166 ; Pirault, 2010) comme à Rospor-
den (S.178 ; Pouille, 2006a et b), la rareté du mobilier prélevé au cours 
des opérations archéologiques, qui n’est pas postérieur à la fin du Ier s., 
interdit toute conclusion définitive.

rituelles : ces dernières ont pu cesser avec la disparition ou 
le déménagement des descendants des familles qui ont fon-
dé, au sein d’un ancien habitat gaulois, ces lieux de culte 
(cf. supra, 5.2.3.5 et 6.2.1).

Le nombre d’abandons augmente progressivement 
entre la seconde moitié du IIe s. et la première moitié du 
IIIe s., au cours desquelles ce sont respectivement une de-
mi-douzaine et une dizaine de sites qui ont été délaissés. Il 
est toutefois indispensable de rappeler que la pénurie du 
numéraire en bronze qui affecte les provinces gauloises de 
l’Empire, entre autres, entre la fin du IIe s. et les années 
260, explique certainement la rareté de numéraire que l’on 
retrouve pour cette période dans divers contextes, notam-
ment cultuels2669. Ainsi, lorsque le terminus post quem éta-
bli à partir de l’étude numismatique n’est pas corroboré 
par d’autres indices, la prudence s’impose et il est donc 
probable qu’une partie des sites que l’on suppose avoir 
été abandonné entre le dernier quart du IIe s. et le milieu 
du IIIe s. ait en réalité continué d’être fréquentée jusqu’à 
une date assez avancée du IIIe s. – jusqu’aux années 260-
270. Cependant, la présence de productions céramiques 
attribuées au plus tard à la fin du IIe s. ou aux premières 
décennies du IIIe s. et l’absence d’imitations radiées (cf. in-
fra), à Chartres (Saint-Martin-au-Val, S.101), Hecmanville 
(S.152), Amboise (S.237), Saint-Patrice (S.247) ou encore 
Authevernes2670 (S.253), constituent de bons arguments 
pour envisager que, sur ces sites, les visites des dévots se ra-
réfient, voire cessent bien au cours des dernières décennies 
du Haut-Empire.

8.2.2.2. De la seconde moitié du IIIe s. au début du Ve s.

La grande majorité des sanctuaires – soit les deux tiers 
des sites bien datés et plus de neuf lieux de culte sur dix 
dont la chronologie est moins précise – a définitivement 
été désertée dans le courant de l’Antiquité tardive, entre la 
seconde moitié du IIIe s. et la fin du IVe s., voire le début 
ou le courant du Ve s.

Si l’identification de céramique tardo-antique, en 
particulier de sigillée produite dans les ateliers d’Argonne 
au cours des IVe s. et Ve s. – tandis que la chronologie 
des productions locales est moins bien connue, en parti-
culier dans l’ouest des Gaules –, confirme dans nombre 
de cas que les sanctuaires restent fréquentés jusqu’à une 
date avancée de l’époque romaine, la chronologie des aban-
dons postérieurs au milieu du IIIe s. repose avant tout sur 
la datation du numéraire, quasi exclusivement en bronze. 
Cependant, la circulation de ce dernier a parfois été longue 

2669. Hostein et al., 2014, p. 208 ; Aubin et al., 2014, p. 227 ; cf. supra, 
4.2.3.1.
2670. S.101 : Bazin et al., 2014 ; S.152 : Maret (dir.), 2003, vol. 1, p. 
13-18 ; S.237 : Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 27-28 et p. 61 ; S.247 : 
Guiot, 2003 ; S.253 : Michel et al., 2014, p. 198-199.
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et sa présence ne fournit, rappelons-le, qu’un terminus post 
quem ; par ailleurs, une fraction des monnaies découvertes, 
nous l’avons déjà évoqué, a pu avoir été perdue acciden-
tellement lors de visites qui n’avaient désormais plus de 
rapports avec l’activité religieuse. Les imitations radiées 
constituent cependant un bon marqueur du dernier quart 
du IIIe s. et des premières années du IVe s., tandis que les 
monnaies constantiniennes jalonnent la première moitié 
du IVe s. ; aux occupations de la seconde moitié du IVe s., 
sont associées de nouvelles monnaies issues de la réforme 
réalisée sous l’égide de Constance II en 348, mais aussi des 
imitations constantiniennes et des espèces valentiniennes 
et théodosiennes, toutefois peu abondantes dans l’ouest 
des Gaules2671. Quant aux éventuels lieux de culte encore 
visités dans le courant du Ve s., ils demeurent difficiles à 
identifier : la fermeture des ateliers monétaires gaulois, 
vers 395, a quasiment interrompu l’approvisionnement du 
territoire étudié en numéraire de bronze frais, puisque la 
pénétration des espèces désormais essentiellement frappées 
au sein des officines italiennes est particulièrement limi-
tée2672. Il faut probablement envisager qu’une partie des 
monnaies émises à la fin du IVe s. ait pu être introduite au 
sein de certains lieux de culte plus tardivement, au début, 
voire dans le courant du Ve s. Du reste, seulement quatre 
ou cinq sites ont livré une à quatre pièces produites durant 
le Ve s.2673, parfois à une date avancée (cf. supra, fig� 456) ; 
ces rares témoins d’une fréquentation particulièrement tar-
dive sont peut-être liés aux visites épisodiques d’un site en 
ruine plutôt qu’à l’activité religieuse d’un sanctuaire encore 
entretenu.

Ces différents fossiles directeurs ont été reconnus, en 
tout ou partie, au sein de l’essentiel des lieux de culte consi-
dérés, que leur datation soit précise ou non : au moins 20 
sanctuaires ont pu être fréquentés jusqu’à la seconde moitié 
du IIIe s., 24 ont été vraisemblablement désertés au cours 
de la première moitié du IVe s. et 31 durant la seconde 
moitié du IVe s., voire dans le courant du Ve s.

Pour aller plus avant et tenter de déterminer les causes 
de cet étalement, il est nécessaire de s’attarder sur les ni-
veaux archéologiques que l’on peut dater des derniers mo-
ments de la vie des espaces cultuels, et les éventuelles traces 
qui ont pu avoir été laissées au moment de leur fermeture, 

2671. Hostein et al., 2014, p. 208 ; Aubin et al., 2014, p. 230-231 ; cf. 
supra, 4.2.3.1.
2672. Doyen, 2007, p. 352-353 ; Chameroy, 2013, p. 89-90.
2673. Il s’agit des sanctuaires d’Athée (S.165 : une monnaie de Sévère 
III, frappée entre 461 et 465 ; Bodard de la Jacopière, 1871, p. 70-71), 
de Macé (S.196 ; Aubin et al., 2014, p. 231) et de Genainville (S.260 : 
4 monnaies en argent, dont au moins 3 imitations, au nom de Valen-
tinien III, postérieures au milieu du Ve s. ; Mitard, 1996, p. 177 et p. 
209-210), et peut-être du mithraeum d’Angers (S.3 : 4 monnaies émises 
entre 394 et 402 ; P.-A. Besombes, in Brodeur dir., 2014, vol. 2, p. 51-
60) et du lieu de culte de La Chapelle-aux-Fougeretz (S.184 : une pos-
sible imitation de silique ; P.-A. Besombes, in Aubry dir., 2019, p. 129).

mais aussi d’analyser plus finement les circonstances et les 
rythmes d’abandon en fonction de leur implantation et de 
leur statut supposé.

8�3� Discussion autour des modalités et des 
causes de la fermeture des sanctuaires

8.3.1. Inondations et incendies : de rares attestations

Parmi les causes qui pourraient être à l’origine de la 
désertion de certains sanctuaires, il faut évoquer notam-
ment la question des sinistres, naturels, accidentels ou 
volontairement déclenchés, qui ont pu les détruire ou les 
rendre en partie inaccessibles. Toutefois, l’interprétation 
des traces qu’une montée des eaux ou qu’un incendie ont 
laissées au sein de plusieurs sites archéologiques n’est pas 
toujours évidente et pourrait aussi indiquer que ces évène-
ments, s’ils ont bien eu lieu, ne sont pas la cause de l’aban-
don, mais l’une de ses conséquences.

Deux sanctuaires où l’eau abondait au cours du 
Haut-Empire ont ainsi été manifestement ennoyés durant 
les derniers temps de leur occupation.

Le lieu de culte des Jacobins, dans un quartier pé-
riphérique du Mans2674 (S.16), a été aménagé sur les rives 
du ruisseau de l’Isaac, où l’on jetait vraisemblablement 
des monnaies dès la fin du Ier s. av. n. è. ; au cours du 
Haut-Empire, il a abrité un probable étang, que l’on au-
rait formé grâce à un système de retenue placé sur le cours 
d’eau. Les visiteurs du sanctuaire pouvaient manifestement 
y pratiquer la pêche, mais aussi y jeter des offrandes de 
divers types, ou bien les enfouir sur ses berges (cf. supra, 
3.1.3.2 et fig� 146). L’analyse stratigraphique a révélé que 
l’aire sacrée, qui était donc sise au fond d’un vallon, a subi 
de fréquentes inondations, liées à des débordements de 
l’étang et du ruisseau. Celles-ci ont finalement abouti à son 
envasement, dès le IIe s. de n. è. : près de 1 m de sédiments 
vaseux ont recouvert l’emprise et les environs proches du 
plan d’eau. Plusieurs dépôts d’offrandes recoupent les 
couches liées au fonctionnement de l’étang et sont donc 
manifestement contemporains de périodes d’assèchements 
qui ont suivi ces épisodes de crue. C’est le cas d’au moins 
sept pots en terre cuite, contenant des morceaux de viande 
probablement offerts à une divinité (cf. supra, 4.2.1.3), de 
plusieurs dizaines de monnaies couvrant l’ensemble du 
IIe s. (cf. supra, 4.2.3.1) ou d’un coffre de tuiles ayant servi 
de réceptacle pour des offrandes de diverses natures (cf. su-
pra, 4.1.2.2). On ne peut déterminer si les débordements de 
l’étang, qui ont aussi affecté le secteur situé au-delà du mur 
occidental de l’enceinte, jusqu’à la rue adjacente, sont liés à 
un manque d’entretien du lieu de culte, qui reste toutefois 

2674. Chevet et al., 2014 ; Chevet (dir.), 2016.
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fréquenté, ou bien s’ils ont progressivement entraîné son 
abandon. Néanmoins, au plus tard durant le dernier quart 
du IIe s. de n. è., un système de dérivation des eaux du 
ruisseau de l’Isaac déporte leur écoulement au sud de l’en-
ceinte et, ainsi, l’espace marécageux est asséché. Les der-
niers dépôts à caractère rituel, réalisés en partie supérieure 
des sédiments vaseux, ont vraisemblablement eu lieu lors 
de cette période, sur les berges de l’étang en voie d’assèche-
ment. Malgré cet aménagement, la raréfaction globale du 
mobilier à partir de la fin du IIe s. marque probablement 
une phase de déclin, voire d’abandon du lieu de culte, qui 
n’a livré que de rares objets des IIIe s. et IVe s. (cf. supra, 
8.1.1.1). L’envasement du site, alors maîtrisé, ne peut donc 
expliquer à lui seul la fermeture du sanctuaire et il faut 
vraisemblablement lier cette dernière à la désertion plus 
globale du quartier périphérique dont il dépend (cf. infra, 
8.3.3.1).

Le sanctuaire monumental de Genainville2675 (S.260), 
établi en fond de vallée et à l’emplacement où la nappe 
phréatique affleure, a probablement été en partie condamné 
dès la fin du IIIe s., alors que son temple principal est fermé 
et commence à être démoli, et que les pratiques religieuses 
se concentrent désormais autour de certains bassins et d’un 
édicule situé sur le point le plus haut de la cour sacrée (cf. 
supra, 8.1.1.2 et fig� 487). En outre, la montée des eaux a 
sans doute posé problème dès le IIe s. ou le courant du 
IIIe s. et a pu rendre inaccessible, à une date que l’on ne 
peut préciser, une partie du lieu de culte. Un canal a d’ail-
leurs été creusé, au plus tôt à la fin du IIIe s., dans l’angle 
sud-ouest de l’aire sacrée ; il est bordé au sud-ouest par 
une digue qui s’appuie sur l’ancien péribole, partiellement 
démonté. En tout état de cause, que cet aménagement soit 
contemporain des derniers dépôts reconnus au sein du 
sanctuaire ou bien qu’il en soit postérieur, le temple princi-
pal semble être resté hors d’eau jusqu’à sa destruction par-
tielle et on ne peut donc seulement imputer son abandon 
aux risques d’inondation.

Il est également permis de douter des conséquences 
qu’ont pu avoir des incendies survenus au sein de plusieurs 
sanctuaires sur l’activité religieuse de ces derniers : dans la 
plupart des cas, celle-ci avait peut-être déjà cessé lorsque 
les flammes se sont propagées dans le temple ou dans les 
portiques. Le feu qui a partiellement détruit les ailes orien-
tale et occidentale du monument de l’agglomération se-
condaire de Sceaux-du-Gâtinais (S.225), vers la fin du IIe s. 
ou le début du IIIe s., constitue toutefois l’un des exemples 
d’incendie les plus précoces et semble bien avoir été à l’ori-
gine de l’abandon partiel du site, qui est néanmoins resté 
occupé dans le cadre d’activités variées jusqu’à la fin du 
IVe s., au moins (cf. supra, 8.1.1.2). À une tout autre échelle, 

2675. Vermeersch, 2012, p. 235-239.

celle d’un petit lieu de culte urbain et sans doute privé, 
notons que l’incendie qui a ravagé le sanctuaire de la place 
des Épars à Chartres2676 (S.100), durant le second quart du 
IIIe s., n’a pas mis fin aux célébrations, puisque son temple 
est reconstruit à l’issue du sinistre et restera en activité du-
rant plusieurs décennies, avant d’être finalement déserté et 
démoli durant la seconde moitié du IIIe s.

Les autres départs de feu attestés dans les sanctuaires, 
du moins pour ceux qui ont pu être datés, sont à l’origine 
d’incendies qui ont eu lieu plus tardivement, entre la fin 
du IIIe s. et celle du IVe s. À Corseul, le monument du 
Haut-Bécherel2677 (S.134) a été en grande partie détruit par 
le feu au cours du dernier quart du IIIe s. ou dans les pre-
mières années du IVe s., comme le suggère la mise au jour 
de trois imitations d’antoniniens, perdues ou jetées au sol 
avant qu’il ne brûle. De nombreuses traces évidentes d’un 
incendie généralisé, allumé à partir de foyers multiples et 
qualifié de volontaire par A. Provost, y ont été observées : 
sols et murs du temple et des galeries présentent les stig-
mates d’une forte chauffe, tandis que des débris d’enduits 
peints, de placages de marbre et de charpente ou de toiture 
calcinés recouvrent une partie des sols (fig� 493). Cette des-
truction intervient à une période où les incendies semblent 
fréquents dans plusieurs quartiers du chef-lieu voisin, ce 
qui pose la question d’éventuels troubles à l’origine de ces 
évènements. Il est cependant impossible de déterminer 
précisément la cause de l’incendie du monument religieux 
du Haut-Bécherel, qu’il soit accidentel ou délibéré. Par ail-
leurs, comme le note A. Provost, l’absence de fragments 
d’architecture monumentale ou ornementale, de statuaire 
ou d’inscription, parmi les décombres générés au cours 
de l’incendie, pourrait s’expliquer par un démantèlement 
soigné du sanctuaire, que l’on aurait entrepris avant le si-
nistre : les pratiques religieuses auraient donc été interrom-
pues un certain temps avant que le feu ne soit allumé.

Des traces d’un feu intense et étendu ont aussi été 
perçues au sein du monument de la Forêterie à Allonnes2678 
(S.9), en particulier dans les galeries nord, ouest et sud du 
quadriportique, ainsi que dans une exèdre ; elles prennent 
la forme d’une couche de cendres, épaisse jusqu’à 15 cm, 
qui est directement recouverte par les niveaux de destruc-
tion du sanctuaire. Cette couche riche en matériaux brû-
lés contient, entre autres, une monnaie de bronze, frappée 
entre 321 et 323 et restée peu de temps en circulation. 
Elle fournit donc un terminus post quem précis, mais la pré-
sence, aussi, de multiples monnaies émises dans les années 
330-340, dans les niveaux d’incendie et de destruction, té-
moigne probablement d’une activité qui a perduré durant 
ces deux décennies. L’abandon du sanctuaire a donc proba-

2676. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 131.
2677. A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 219-224.
2678. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 
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blement eu lieu entre 330 et 350 ; l’incendie qui a détruit 
au moins une partie du quadriportique peut être la cause 
de sa désaffection, qu’il soit accidentel ou volontaire, à 
moins qu’il n’en soit une conséquence, et qu’il soit donc lié 
à sa clôture ou à sa démolition, délibérée, voire planifiée.

Le probable incendie qui a détruit le temple du Vil-
lier à Chênehutte-les-Tuffeaux2679 (S.6), au sein duquel 
sont déposées ou jetées des offrandes monétaires jusqu’au 
règne de Gratien (367-383), est l’un des plus tardifs qui 
aient été identifiés. Dans la cella, le niveau de destruction 
recouvrant le sol du IVe s. s’est avéré riche en charbons, en 
cendres ainsi qu’en fragments de grès et de tuffeau rubéfiés. 

2679. Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 26-27.

Si cet évènement marque probablement la fin des pratiques 
rituelles, on ne sait s’il a été volontairement déclenché ou 
s’il a eu lieu peu de temps après l’abandon du site.

D’autres témoins de feux, moins bien documentés et 
limités au temple, à un bâtiment de l’aire sacrée ou bien 
plus étendus, ont aussi été signalés au cours des dernières 
décennies au Vieil-Évreux (S.79 ; cf. infra, 8.3.2), à Plouër-
sur-Rance (S.137), Mauves-sur-Loire (S.167) et Genainville 
(S.260), tandis que de tels vestiges auraient également été 
observés à plusieurs reprises lors de fouilles plus anciennes, 
sans que l’on puisse vérifier aujourd’hui s’ils ont été cor-
rectement identifiés, à Saint-Aubin-sur-Gaillon (S.74), 
La Londe (Saint-Ouen-de-Thouberville, S.86), Berthou-
ville (S.150), Cléden-Cap-Sizun (S.168), Quimper (S.176), 
Saint-Jean-Trolimon (S.179), Saint-Forget (S.182) et Ois-
sel2680 (S.266). En aucun cas, on ne peut alors affirmer que 
l’éventuel incendie est responsable de l’abandon et qu’il a 
été volontairement provoqué pour détruire avec violence 
un lieu de culte en activité. Un accident, survenu lors de 
la réoccupation ponctuelle de sites délaissés depuis un laps 
de temps indéterminé, ou encore des incendies déclenchés 
« par le brûlage d’éléments non réutilisables et permet-
tant de faciliter la gestion de l’exploitation des ruines »2681, 
constituent aussi d’autres hypothèses plausibles. Quoi qu’il 
en soit, le nombre de sanctuaires en partie détruits par les 
flammes est peu important à l’échelle du territoire consi-
déré ; si certains feux ont pu conduire à l’arrêt de quelques 
cultes, ce phénomène est dans tous les cas resté marginal.

8.3.2. Cérémonies de clôture ou  
démantèlement organisé ?

Peut-on envisager, du moins pour certains sites, que 
l’interruption des pratiques religieuses et la fermeture du 
sanctuaire aient été réalisées dans le cadre d’une ultime 
cérémonie, organisée par les autorités qui en assuraient la 
gestion ?

Une telle hypothèse a été proposée à l’égard du grand 
lieu de culte central et sans doute public de l’agglomération 
secondaire du Vieil-Évreux (S.79), suite à la relecture d’un 
dépôt de grands et de moyens bronzes qui y avaient été ex-
humés en 1840 et des résultats de sondages plus récents2682. 
L. Guyard et al. interprètent alors la dégradation et l’en-
fouissement de ces objets comme les vestiges d’une « céré-
monie de clôture », dont le « caractère ritualisé […] montre 

2680. S.74 : Poulain, 1915, p. 61-65 ; S.86 : Vesly, 1920, p. 223 et 
Deglatigny, 1921, p. 59 ; S.137 : Menez (dir.), 1996, p. 71, 76 et p. 
103 ; S.150 : Quesné, 1988, p. 7 ; S.167 : Monteil et al., 2009, p. 173 ; 
S.168 : Châtellier, 1891, p. 211 et Merlat, 1954, p. 159 ; S.176 : Le 
Men, 1876, p. 185-186 ; S.179 : Le Men, 1878, p. 154 et Châtellier, 
1882, p. 153 ; S.182 : Gory, 1867, p. 21 ; S.260 : Mitard, 1993, p. 
271-276 ; S.266 : Vesly, 1909, p. 100.
2681. Aubin et al., 2014, p. 235.
2682. Guyard et al., 2012, p. 189-190 ; Guyard et al., 2014, p. 42-45.

a

b

Fig. 493 : témoins de l'incendie survenu après 274 au monument du 
Haut-Bécherel à Corseul (Côtes-d'Armor ; S.134). a : rubéfaction de la 

base du parement externe d'un mur de la cella ; b : vue d'un niveau  
d'incendie formé à l'extérieur de l'aire sacrée, à l'aplomb de l'accès au 

portique septentrional. Cl. H. Paitier et A. Provost,  
in Provost et al., 2010, pl. II et IV.
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clairement l’attachement aux divinités locales », auxquelles 
auraient été adressées de dernières offrandes. Les images 
métalliques, qui représentent notamment Jupiter et Apol-
lon (cf. supra, 4.2.2.1), ont été inhumées dans les années 
270, parmi d’autres débris en alliage cuivreux2683, au sein 
du monument en cours de destruction. De fait, durant la 
même période, l’édifice central du sanctuaire a subi des 
dommages qui ont impliqué la perte de son statut de bâti-
ment de culte – démolition partielle des galeries de liaison 
des temples, de l’escalier du bâtiment de culte principal 
(G) et récupération de certains ornements lapidaires2684. 
Les objets métalliques avaient été pour partie été mis au 
jour, au milieu du XIXe s., sous un remblai d’argile et sur 
une épaisse couche de cendres – résultant d’un probable 
incendie non localisé –, reconnue dans le soubassement 
des galeries de liaison et formée après le remblaiement de 
cet espace à l’aide de gravats issus d’opérations de démoli-
tion, donc après l’arrêt des pratiques religieuses. Des son-
dages récemment réalisés à l’avant du temple G ont mis 
en évidence un niveau similaire et daté de la même pé-
riode : un remblai charbonneux peu épais a livré des chutes 
de découpe provenant de statues en alliage cuivreux, des 
éléments d’armement, d’ameublement et de construc-
tion, des outils en fer et des rejets de consommation2685. 
Les différents actes de démontage ont précédé de peu la 
transformation des temples désaffectés en édifice fortifié 
(cf. infra, 8.4.2) et ont été qualifiés de « symboliques » par 
les auteurs de l’étude. En effet, la destruction des élévations 
et des images de bronze n’a été que partielle et résulterait 
de choix opérés dans le cadre d’une « phase de désacralisa-
tion » du lieu de culte, au cours de laquelle une partie des 
éléments aurait été récupérée par les hommes, afin de dé-
pouiller le sanctuaire de ses attributs et de recycler la pierre 
et le métal réutilisables, tandis que l’autre, qui correspon-
drait – comme dans un sacrifice – à la part divine, aurait 
été enfouie sur place2686.

L’hypothèse d’une « clôture rituelle du sanctuaire » 
a toutefois été récemment battue en brèche par Chr. J. 
Goddard, qui considère, à juste titre, que le caractère rituel 
de la mutilation et de l’enfouissement de la statuaire en 
bronze n’est pas démontrable dans ce cas, tandis qu’aucune 
cérémonie de clôture d’un temple n’est documentée par 
les sources littéraires ou épigraphiques dans le monde gré-
co-romain2687. Il est probable que les opérations de tri et de 

2683. Au total, ont été identifiés les fragments en alliage cuivreux d’une 
base gravée, d’une statue monumentale probablement équestre, de deux 
grandes statues, de trois moyens-bronzes (dont Jupiter et Apollon) et de 
quatre statuettes (Azéma et al., 2012, p. 162).
2684. Guyard et al., 2014, p. 42-44 ; Bertaudière et al., 2017, p. 74.
2685. Guyard et al., 2012, p. 179-182.
2686. Guyard et al., 2012, p. 187.
2687. « La seule chose que l’on peut dire, c’est que la couche de rem-
blais constituée de cendre, de charbon et de fragments statuaires relevait 
plutôt d’une phase de nettoyage secondaire, consécutive à un évènement 

démantèlement – voire d’incendie maîtrisé (cf. supra, 8.3.1) 
–, raisonnées et soignées, aient été en réalité effectuées en 
vue de réaménager le site en espace militaire, et que la 
configuration nouvelle du site, programmée, ait dicté les 
choix liés à la conservation ou à l’évacuation des équipe-
ments de l’ancien sanctuaire, et a fortiori de ses ornamenta, 
désormais jugés superflus. On ne peut cependant pas dé-
terminer les raisons qui ont mené à conserver la statue de 
Jupiter quasi intacte, tandis que la statue d’Apollon n’a été 
amputée que de ses bras – voulait-on préserver ces images 
en mémoire des deux grands dieux, qui étaient auparavant 
peut-être représentés par une statue de culte plus monu-
mentale, siégeant dans l’une des cellae du sanctuaire ? Par 
ailleurs, la comparaison effectuée par L. Guyard et al. entre 
les vestiges du Vieil-Évreux et ceux, contemporains, des 
lieux de culte de Bennecourt (S.254, ph. 7) et de Genain-
ville (S.260, ph. 4), dont le temple principal a également 
été en partie détruit et réaménagé au cours du dernier 
quart du IIIe s.2688, ne tient pas compte du caractère vrai-
semblablement profane, à notre sens, de la réoccupation 
tardo-antique de ces deux sites. L’examen des niveaux et 
des aménagements datés de cette période montre en effet, 
du moins à Bennecourt – à Genainville, l’enregistrement 
stratigraphique, moins précis, ne permet pas de se pronon-
cer sur la nature de la réoccupation qui a suivi l’abandon 
du temple –, que les activités qui se déroulent dans l’ancien 
édifice de culte sont manifestement liées à des pratiques 
artisanales ou domestiques, plutôt qu’à d’ultimes gestes ri-
tuels qui, eux, ont toutefois pu avoir lieu en d’autres points 
du sanctuaire, encore fréquentés dans le cadre d’un culte 
(cf. supra, 8.1.1.2).

En tout état de cause, il ne fait pas de doute que, 
au Vieil-Évreux, le démantèlement partiel, l’enfouissement 
des résidus non recyclés et les travaux d’aménagement du 
complexe fortifié, de grande ampleur et affectant l’un des 
principales composantes de l’armature religieuse publique 
des Aulerques Éburovices, ont bien suivi une « fermeture 
programmée et dictée par les autorités dès la seconde moi-
tié du IIIe s. »2689 (cf. infra, 8.3.3). Cependant, les arguments 
manquent pour affirmer que ces opérations ont été en tout 
ou partie réalisées dans le cadre d’une ou de plusieurs cé-
rémonies religieuses qui auraient entériné la clôture défini-
tive du sanctuaire public.

Sur d’autres sites, cette fois-ci ruraux et bien plus 

marqué par l’action du feu sur une partie du site qui n’a pas encore 
été localisée. S’il s’agissait bien d’un nettoyage qui avait fait suite à un 
sacrifice – ce que rien ne permet d’affirmer en l’état actuel de la docu-
mentation – il ne faudrait pas oublier que cette phase relevait d’une 
activité profane qui ne constituait pas l’une des séquences de l’office 
religieux » (Goddard, 2018, p. 269).
2688. Guyard et al., 2012, p. 178-190.
2689. Guyard et al., 2014, p. 42 ; cf. aussi Van Andringa, 2017a, p. 310.
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modestes, la découverte de fosses comblées tardivement, 
recelant des objets datés des derniers temps du sanctuaire 
ainsi que des débris issus de la démolition de ses édifices, 
pourrait aussi suggérer d’éventuels rituels associés à leur 
désaffectation et à leur destruction.

Cette idée a notamment été évoquée au sujet du lieu 
de culte d’Orléans2690 (S.114, ph. 4), dont le temple a pu 
avoir été en partie détruit dès la fin du IIIe s. ou le début du 
IVe s., tandis que les pratiques rituelles – et en particulier 
les offrandes monétaires – se poursuivent manifestement 
durant plusieurs décennies (cf. supra, 8.1.1.2). Alors que 
la cella du bâtiment de culte est probablement restée en 
élévation après l’abandon du site, puisqu’elle est transfor-
mée en mausolée au cours du haut Moyen Âge (cf. infra, 
8.4.3), sa galerie a pu avoir été démolie plus précocement. 
De fait, dans son angle nord-ouest, une fosse, au fond plat 
et aux parois évasées dans leur partie supérieure, recoupe la 
tranchée de récupération des murs ; longue de 2 m, large 
de 1,70 m et profonde de 0,70 m, elle a été remblayée 
en plusieurs temps (fig� 494). Le comblement inférieur 
contient plusieurs objets en fer (des maillons de chaîne, 
un crampon, deux truelles et trois autres vraisemblables 
outils), des tessons de céramique et des moellons de cal-
caire ; le niveau sus-jacent comprend un ensemble d’objets 
(une louche ou un luminaire, des tiges et de grands clous 
en fer, trois jetons ou palets découpés dans des tuiles, un 
col d’amphore, de nombreux restes fauniques et un gros 
bloc de calcaire), soigneusement déposés sur cinq tuiles à 
rebord, elles-mêmes disposées à plat ; enfin, les couches 
supérieures de son remplissage ont livré des fragments de 
tuiles, des enduits de finition vraisemblablement issus des 
murs du temple et deux imitations radiées, caractéristiques 
des monnaies circulant durant le dernier quart du IIIe s. et 
les premières années du IVe s. Comme l’a noté F. Verneau, 
le mobilier en fer « ne semble pas refléter l’outillage d’une 
profession particulière », mais il comprend plusieurs objets 
qui ont pu avoir été directement prélevés du temple ou de 
ses équipements.

Les fosses identifiées sur les autres sites, à Yville-sur-
Seine (S.90), Nécy (S.148), Macé (S.196), Pussigny (S.244) et 
Authevernes (S.253)2691, sont localisées dans la cour sacrée, 
à raison d’une ou de plusieurs structures par lieu de culte. 
De dimensions et de formes variées, elles ont servi à en-
fouir, à divers moments des IIIe s. et IVe s., des moellons, 
des débris de mortier voire d’enduits peints, des clous et 
des fragments de terres cuites architecturales, généralement 
mêlés à des tessons de céramique ou à des restes fauniques 
ou malacofauniques – vestiges de probables sacrifices, 

2690. Verneau, 2014, p. 106-108.
2691. S.90 : Guillier et al., 2020, p. 166-170 ; S.148 : Besnard-Vau-
terin et al., 2013, p. 209 ; S.196 : G. Leclerc in Aubin et al., 2014, p. 
244 ; S.244 : Coutelas dir., 2015, vol. 1, p. 154-155 ; S.253 : Michel et 
al., 2014, p. 198-199 et p. 242.

banquets ou offrandes alimentaires –, et parfois à de rares 
monnaies. Si la présence d’éléments issus de l’élévation 
de bâtiments probablement détruits depuis peu distingue 
ces structures des « fosses rituelles » que l’on retrouve, et 
parfois sur les mêmes sites, dans plusieurs sanctuaires du 
Haut-Empire (cf. supra, 4.1.2.2), aucun indice ne laisse ce-
pendant entendre que ces divers éléments ont été mis au 
rebut au cours d’une cérémonie particulière. Les débris ont 
été rejetés dans les fosses – creusées à l’occasion ou, à l’ori-
gine, pour un autre usage ? – sans organisation apparente 
et leur rejet a très bien pu avoir été motivé par la volonté 

a

b

Fig. 494 : vue en cours de fouille de la fosse creusée dans l'angle nord-ouest 
du temple de la Fontaine de l'Etuvée à Orléans (Loiret ; S.114) après la 
démolition de sa galerie (a) et planche de mobilier métallique issu de son 

comblement (b). In Verneau, 2014, p. 106-107, fig. 98-99.
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de nettoyer un site en cours de démolition, peu de temps 
après son abandon2692, et d’inhumer les quelques déchets 
ou matériaux qui ne pouvaient être récupérés.

Ces quelques exemples laissent paraître les difficul-
tés liées à l’identification d’éventuelles fermetures rituelles 
de sanctuaires2693. Bien que cette hypothèse ne puisse être 
totalement écartée dans certains cas – notamment à Or-
léans, où l’enfouissement soigné d’une sélection d’objets 
(symboliques ?) pourrait avoir eu lieu au moment de la 
destruction ou de la désaffectation du temple, en son sein 
même –, l’analyse des vestiges les plus tardifs suggère plu-
tôt la mise en œuvre de chantiers de démantèlement orga-
nisés, au cours desquels les matériaux sont triés, recyclés 
ou ensevelis, afin de nettoyer le terrain et le rendre apte à 
être réutilisé à d’autres fins, par exemple pour sa mise en 
culture. À ces opérations de démantèlement de modestes 
lieux de culte font d’ailleurs écho les importants travaux de 
démolition qui sont engagés sur des sites bien plus monu-
mentaux, après l’abandon des grands sanctuaires (cf. infra, 
8.4.1).

Si les vestiges contemporains de la fermeture des 
temples et de l’arrêt des pratiques religieuses sont donc peu 
nombreux et d’interprétation souvent délicate, l’étude du 
contexte d’implantation des sanctuaires, ainsi que de l’évo-
lution des agglomérations ou des habitats ruraux qui sont 
associés à certains d’entre eux, est parfois riche en enseigne-
ments au sujet des raisons de leur abandon.

 
 
 

2692. Cette hypothèse a d’ailleurs été émise pour les fosses du site d’Au-
thevernes (Michel et al., 2014, p. 242).
2693. Cf. aussi Aubin et al., 2014, p. 233.

8.3.3. Des villes aux campagnes, du domaine public 
à la sphère privée : des rythmes et des facteurs variés

D’un point de vue global, l’examen des rythmes 
d’abandon des lieux de culte en fonction de leur contexte 
d’implantation révèle des tendances différentes entre les 
chefs-lieux, les agglomérations secondaires et les cam-
pagnes (fig� 495, a). Ainsi, les quelques sites abandonnés 
avant l’aube du IIIe s. correspondent essentiellement à des 
sanctuaires ruraux, auxquels s’ajoutent de rares espaces 
cultuels installés au sein ou en bordure d’agglomérations 
secondaires. Puis, alors que le nombre de désertions de 
sanctuaires ruraux augmente considérablement dès la pre-
mière moitié du IIIe s., et qu’il restera élevé jusqu’à la fin 
du IVe s., voire le début du Ve s., les lieux de culte des ag-
glomérations secondaires restent généralement fréquentés 
plus tardivement, jusque dans le courant du IVe s. Il peut 
être noté que les sanctuaires établis au sein ou en bordure 
d’un caput civitatis semblent essentiellement avoir été dé-
laissés durant la seconde moitié du IIIe s. et après le milieu 
du IVe s., mais les exemples bien documentés sont encore 
peu nombreux.

Si l’on tient compte, à présent, du statut supposé des 
sanctuaires, on perçoit également des variations à l’échelle 
des cités étudiées (fig� 495, b). Jusqu’au milieu du IIIe s., 
les abandons concernent avant tout des lieux de culte pri-
vés, dont la plupart dépend d’habitats ruraux (cf. infra). 
Puis, cette étape passée, le nombre de sanctuaires privés 
délaissés diminue progressivement jusqu’au terme du IVe s. 
Cependant, il faut peut-être y ajouter une part des lieux de 
culte dont le statut n’a pu être déterminé, qui sont en ma-
jorité abandonnés assez tardivement, durant la première ou 
la seconde moitié du IVe s. Les deux mithraea documentés 
ferment également leurs portes à la toute fin du IVe s. ou au 
début du Ve s. Quant aux édifices supposés publics, dont 
les exemples les plus monumentaux, installés en périphérie 

Chef-lieu de cité
(ou proche périphérie),
datation précise / imprécise

Agglomération secondaire
avérée, datation précise /
imprécise

Agglomération
secondaire hypothétique,
datation précise / imprécise

A priori rural, datation
précise / imprécise

Grand sanctuaire civique,
datation précise / imprécise

Autre sanctuaire public,
datation précise / imprécise

Mithraeum,
datation précise

Sanctuaire privé,
datation précise /
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Fig. 495 : nombre de sanctuaires en fonction de leur date d'abandon définitif et de leur contexte d'implantation (a)  
ou de leur statut supposé (b). Réal. S. Bossard.
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des chefs-lieux de cité, ont été qualifiés de grands sanc-
tuaires civiques (cf. supra, 7.3.2.2), ils disparaissent surtout 
à partir de la seconde moitié du IIIe s. – et même, plus 
précisément, à partir du dernier quart de ce siècle –, bien 
que la majorité d’entre eux ne soit définitivement désertée 
qu’au cours du IVe s.

8.3.3.1. L’étiolement du réseau des sanctuaires publics

En ce qui concerne le déclin des sacra publica, les dis-
parités observées s’accompagnent aussi de différences as-
sez marquées d’une civitas à l’autre et, en particulier, entre 
l’ouest de la province, dont les sanctuaires sont globale-
ment laissés à l’abandon, voire démantelés, dès la seconde 
moitié du IIIe s. ou durant les premières décennies du 
IVe s.2694, et les cités centrales de la Lyonnaise, dont l’ar-
mature religieuse reste fréquentée, sous une forme ou une 
autre, souvent plus tardivement (fig� 496 et 497 et infra 
fig� 502 ; vol. II, tabl� I ; voir aussi les cartes de répartition 
supra, fig� 456, pour l’ensemble des sanctuaires, tous sta-
tuts confondus).

Si l’on excepte les rares sanctuaires peut-être publics, 
mais peu monumentaux, dont l’activité semble cesser dès 
le IIe s., à Entrammes (S.31) ou à Chanceaux-sur-Choisille 
(S.239), par exemple (cf. supra, 8.2.2.1), le délaissement des 
principales composantes de l’armature religieuse des cités 
ne semble devenir prégnant qu’à partir du IIIe s. Quelques 
sites majeurs semblent bien avoir été désertés, voire démo-
lis, dès les premières décennies du IIIe s. L’incendie qui a 
dévasté une partie du monument de Sceaux-du-Gâtinais 
(S.225) a sans doute porté un coup dur à sa vitalité, puisque 
les réaménagements postérieurs au sinistre semblent être 
restés sommaires (cf. supra, 8.3.1), tandis qu’au Mans, la 
baisse de fréquentation significative du site des Jacobins2695 
(S.16), au tournant des IIe s. et IIIe s., pourrait être liée à 
son envasement, mais aussi et surtout à l’abandon précoce 
et concomitant du quartier périphérique du chef-lieu au-
quel il appartient – phénomène d’ailleurs observé dès la 
seconde moitié du IIe s. dans d’autres villes-capitales des 
Gaules2696. De même, à Amboise2697 (S.237), l’absence de 
vestige postérieur au début du IIIe s. n’est pas exclusive au 
sanctuaire identifié, puisqu’elle caractérise l’ensemble des 
secteurs sondés dans la partie centrale du plateau des Châ-
telliers, jusqu’alors occupé par une agglomération secon-
daire. En revanche, il est plus difficile d’appréhender les 
causes qui ont mené, à la même période, à la disparition 
précoce du complexe monumental de Saint-Martin-au-
Val, sis aux portes de Chartres (S.101). Les fouilles récem-

2694. Cf. aussi Aubin et al., 2014, p. 231-233.
2695. Chevet et al., 2014, p. 132.
2696. Maligorne, 2006, p. 177 ; Van Ossel, 2011, p. 16.
2697. Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 27-28 et p. 61 ; Laruaz, 2009, vol. 
1, p. 124-144.

ment entreprises sur ce site, qui devait figurer parmi les 
plus imposants lieux de culte de la Lyonnaise (cf. supra, 
5.1.2.4 et 7.3.2.2) ne laissent place à aucun doute2698 : plu-
sieurs secteurs – ou l’intégralité ? – de cet ensemble monu-
mental, notamment l’angle nord-ouest d’un vaste quadri-
portique et un probable temple intégré à un édifice pourvu 
de galeries (I), sont démontés dès la première moitié du 
IIIe s. B. Bazin a émis l’hypothèse que la construction du 
monument n’aurait jamais été menée à son terme, pour 
des raisons incertaines – un manque de moyens financiers 
pour un projet trop ambitieux, des problèmes d’ordre tech-
nique, ou encore un besoin soudain de matériaux pour la 
reconstruction d’autres quartiers urbains ont pu être évo-
qués à ce titre2699. Néanmoins, l’aire fouillée est trop réduite 
pour valider pleinement cette hypothèse et les activités de 
récupération et de transformation des matériaux qui s’y dé-
ploient dans le courant du IIIe s. signalent cependant que 
les éléments en pierre et métalliques, notamment, devaient 
abonder dans ce secteur (cf. infra, 8.4.1).

Quoi qu’il en soit, le démantèlement du lieu de culte 
suburbain de Chartres, grand sanctuaire civique des Car-
nutes, a manifestement précédé de plusieurs décennies 
l’abandon de l’essentiel des monuments religieux des cités 
du centre et de l’ouest de Lyonnaise, survenu entre la fin du 
IIIe s. et celle du IVe s. Encore rares sont les données qui ont 
pu être réunies au sujet de la fermeture des temples bâtis 
sur la place du forum ou à proximité immédiate de celui-ci 
(cf. supra, 5.1.2.1). À Angers, sur le site du Château (S.3), 
les premières destructions du vraisemblable sanctuaire in-
tégré au centre monumental ont pu avoir été réalisées dès 
les années 270, bien que l’hypothèse d’un usage religieux 
perdurant durant la première moitié du IVe s. ait aussi été 
évoquée (cf. supra, 8.1.1.1). Par ailleurs, si la démolition 
de l’area forensis de Paris2700 (S.181) et de ses équipements 
(fig� 498), que l’on situe entre la seconde moitié du IIIe s. 
et le courant du IVe s., n’a pu être datée avec précision, les 
indices recueillis dans d’autres villes2701, en particulier dans 
les cités de l’Ouest, montrent bien que certains centres 
civiques sont en partie démolis ou transformés dès la fin 
du IIIe s. À Vieux, dans le Calvados, d’abondants rejets de 
boucherie, mis au jour dans des niveaux datés de la seconde 

2698. Bazin et al., 2014 ; Bazin et al., 2017, p. 76-84 et p. 94-97.
2699. De fait, la rareté des matériaux de construction (tuiles, éléments 
de dallage ou de placage, et enduits peints, entre autres) au sein des 
couches de démolition, ou encore l’inachèvement du système d’égout 
qui dessert le portique oriental, pourraient suggérer que la construction 
a été interrompue avant son terme : les murs ainsi que les supports des 
galeries auraient été construits, mais ni la couverture des édifices ni les 
revêtements de leurs sols et de leurs murs n’auraient été mis en place 
(Bazin dir., 2013, p. 122 ; Bazin et al., 2014, p. 18-19 et p. 22-24).
2700. Busson, 2019, p. 
2701. Cf. aussi, pour les provinces hispaniques et quelques comparai-
sons gauloises, Boube, 2012.
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Fig. 496 : la fin des sanctuaires publics ou de statut indéterminé : chronologie des abandons par cité, des Andicaves aux Namnètes. Réal. S. Bossard.
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moitié du IIIe s., témoignent ainsi de l’installation d’un 
important abattoir et donc d’un changement des activités 
pratiquées sur la place du forum, sans que l’on puisse dé-
terminer si ces dernières s’inscrivent dans le cadre de fêtes 
publiques ou non2702. À Vannes (Morbihan), les niveaux 
de démolition du centre monumental civique recèlent plu-
sieurs monnaies, dont les plus récentes sont au nom de 
Tetricus et ne sont donc pas antérieures aux années 2702703. 
Enfin, à Corseul (Côtes-d’Armor), l’absence de mobilier 

2702. Jardel, Lelièvre, 2014, p. 184-185 ; Van Andringa, 2014, p. 6.
2703. S. Daré, in Galliou (dir.), 2009, p. 349.

de la fin du IIIe s., dans un monument interprété comme le 
forum de la ville, plaide également en ce sens2704. 

L’abandon du centre monumental de Corseul semble 
d’ailleurs avoir été concomitant de la fermeture du grand 
sanctuaire public du Haut-Bécherel (S.134), établi à 1 km 
au sud-est du chef-lieu. Probablement démantelé avec soin 
vers le dernier quart du IIIe s. ou le début du IVe s., malgré 
la rareté des objets utiles à l’établissement d’une chrono-
logie précise, il subit ensuite les dégâts d’un incendie qui 
marque la fin de sa fréquentation (cf. supra, 8.3.1). Sur le 

2704. Chevet et al., 2009, p. 138.
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Fig. 497 : la fin des sanctuaires publics ou de statut indéterminé : chronologie des abandons par cité, des Osismes aux Viducasses. Réal. S. Bossard.
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territoire des Coriosolites, notons aussi que le site du Mur 
à Comblessac2705 (S.132), possible sanctuaire public associé 
à une agglomération secondaire (cf. supra, 5.2.3.3), n’a livré 
aucun objet postérieur à la fin du IIIe s.

Plus à l’est, au cours des mêmes décennies, situées 
à la charnière entre les IIIe s. et IVe s., disparaît aussi une 
grande partie des monuments à vocation religieuse des ci-
tés des Aulerques Cénomans et Éburovices. La destruction 
partielle et méthodique des bâtiments du sanctuaire cen-
tral du Vieil-Évreux (S.79), transformé en forteresse au plus 
tôt dans les années 270 (cf. supra, 8.3.2 et infra, 8.4.1 et 
8.4.2), signe l’arrêt des cérémonies religieuses qui y étaient 
rendues au nom de la cité des Éburovices. Ferme alors – 
sans doute sur décision de l’ordo local, qui programme 
alors son démantèlement partiel – ce qui s’apparente au 
plus grand lieu de culte de la civitas, implanté à quelques 
kilomètres du chef-lieu de la cité, au cœur d’une agglo-
mération secondaire dont les grands chantiers d’aménage-
ment, aux thermes ou au macellum par exemple, s’arrêtent 

2705. André, Dhenin, 1977 ; Triste, 2001.

brutalement vers le milieu du IIIe s., tandis que ses autres 
monuments sont désaffectés2706. En périphérie de cet habi-
tat groupé, la fréquentation du sanctuaire de Cracouville 
(S.78) paraît également cesser vers le dernier tiers du IIIe s., 
terminus post quem retenu aussi pour les lieux de culte du 
lycée Hébert à Évreux (S.56) et du Devant de la Garenne 
à Guichainville2707 (S.61) – les monnaies les plus récentes 
y sont respectivement à l’effigie de Tetricus (271-274), de 
Probus (278-279) et de Postume (260-269). Pour ces trois 
derniers sites, situés aussi à quelques kilomètres du caput 
civitatis, la rareté d’objets (céramique ou numéraire) posté-
rieurs au terme du IIe s. pourrait même indiquer que leur 
activité périclite dès le début ou le courant du IIIe s., les 
quelques monnaies de la seconde moitié du IIIe s. pouvant 
avoir été perdues au cours de travaux de démolition. En re-
vanche, le sanctuaire de Saint-Aubin-sur-Gaillon2708 (S.74), 
situé aux confins de la civitas, a livré une douzaine de mon-

2706. Hartz, 2015a, vol. 1, p. 235 ; Bertaudière et al., 2017, p. 73-74.
2707. S.56 : Pilon, 2001 ; S.61 : Flotté et al., 1996, vol. 1, 1, 3.5 et 3.6 
et vol. 2 ; S.78 : Baudot, 1936, p. 82-84.
2708. Poulain, 1915.

Fig. 498 : évocation du démantèlement du forum de Paris/Lutetia, à la fin du IIIe s. ou dans le courant du IVe s. Aquarelle de J.-Cl. Golvin, musée 
départemental Arles Antique © Jean-Claude Golvin / éditions Errance.

Image protégée, non consultable en ligne
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naies émises au cours de la première moitié du IVe s. et 
pourrait alors être resté en activité, bien que ces dépôts 
soient peu nombreux et qu’on ne connaisse pas l’état du 
site au cours de l’Antiquité tardive.

Le réseau des lieux de culte monumentaux des Cé-
nomans paraît également avoir été délaissé dès le dernier 
quart du IIIe s. ou, au plus tard, au début du IVe s. : outre 
le sanctuaire du Mans (S.16), déjà probablement abandon-
né (cf. supra), les ultimes témoins de la fréquentation des 
principaux sites correspondent souvent à des monnaies of-
ficielles ou à des imitations produites entre les années 270 
et les premières années du IVe s., tandis que la datation des 
céramiques n’excède également pas le IIIe s., à Allonnes (les 
Perrières, S.10), à Aubigné-Racan (S.11) – ou l’ensemble 
des monuments, qui relèvent d’un hypothétique habitat 
groupé, est d’ailleurs abandonné – et à Neuville-sur-Sar-
the2709 (S.18). À l’opposé, le sanctuaire sans doute principal 
de la civitas, dédié à Mars Mullo et implanté dans l’ag-
glomération secondaire d’Allonnes2710 (la Forêterie, S.9), à 
moins de 5 km du chef-lieu, pourrait avoir fermé ses portes 
plus tardivement, dans les années 330-350, décennies au 
cours desquelles un feu détruit le site (cf. supra, 8.3.1) : les 
monnaies de la seconde moitié du IIIe s. (78 exemplaires) 
et de la première moitié du IVe s. (45) y abondent, mais 
la quantité de tessons de céramique tardo-antique baisse 
significativement à la fin du IIIe s.

Doit-on alors considérer que les autorités de la civitas 
des Aulerques Cénomans ont décidé de clôturer la majo-
rité des sacra publica, à l’exception du grand sanctuaire ci-
vique, qui resterait encore en activité durant plus d’un de-
mi-siècle ? D’autres exemples relevant du domaine public, 
déjà évoqués, montrent qu’il faut faire preuve de circons-
pection : des monnaies sont parfois accumulées au sein de 
lieux de culte partiellement détruits, qui ne semblent plus 
servir à la célébration d’un culte à titre public. Ainsi, dans 
la cité des Sagiens, le lieu de culte de Macé (S.196, ph. 5) est 
partiellement démoli dès la seconde moitié du IIIe s., tandis 
que le temple monumental de celui de Genainville (S.260, 
ph. 4), chez les Véliocasses, est endommagé et peut-être 
réoccupé pour d’autres activités à partir des années 270 ; 
un habitat ou un atelier parasite est également installé, à 
la même époque, dans le bâtiment de culte principal du 
sanctuaire de Bennecourt (S.254, ph. 7), dont le statut est 
toutefois plus incertain (cf. supra, 8.1.1.2). Pour autant, sur 
ces trois sites, des monnaies sont encore introduites par di-
zaines jusqu’à la fin du IVe s., mais probablement unique-
ment dans le cadre de dévotions individuelles. L’arrêt de 
l’entretien de ces sanctuaires et la démolition d’une partie 

2709. S.10 : Biarne, 2006, p. 233 ; S.11 : Lambert et al., 2015, p. 88 ; 
S.18 : Guillier (dir.), 2020, p. 144-147 et p. 209-210.
2710. Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 2004, p. 351-354 ; V. Brou-
quier-Reddé, K. Gruel, in Aubin et al., 2014, p. 240-241 ; Brou-
quier-Reddé, Gruel, 2015, p. 81-82.

de leurs équipements fondamentaux marquent effective-
ment un tournant dans leur histoire : leur intégrité et leur 
monumentalité sont affectées, en particulier à Genainville, 
et il est difficile d’envisager qu’ils aient été encore aptes à 
accueillir les cérémonies et les sacrifices publics, tels qu’ils 
étaient organisés au nom de la cité depuis le courant du 
Haut-Empire. Il est possible qu’à Allonnes, comme pour 
d’autres monuments occupés au cours du IVe s., les vestiges 
d’une telle dégradation et désorganisation du site – dès la 
fin du IIIe s., alors que le numéraire constitue désormais, 
à peu de chose près, le seul marqueur d’une fréquentation 
tardive ? – n’aient pu être mis en évidence, faute d’une 
étude minutieuse des niveaux stratigraphiques les plus 
récents, en partie détruits lors des fouilles anciennes. On 
peut aussi envisager que le sanctuaire de la Forêterie n’ait 
été définitivement fermé et démoli qu’à partir de la mise en 
chantier de l’enceinte romaine du Mans, chef-lieu distant 
de moins de 5 km, datée de la première moitié du IVe s.2711

Au demeurant, au sein de la plupart des chefs-lieux 
de cités, le démantèlement de séries de monuments pu-
blics et funéraires est d’ailleurs suggéré par la découverte 
de membra disiecta – blocs inscrits ou fragments de dé-
cor architectonique – remployés dans les fondations des 
enceintes urbaines tardo-antiques, dont l’essentiel a été 
construit entre les années 270 et 3402712. Ces dernières, 
« fossoyeuses de l’architecture publique »2713, sont effecti-
vement édifiées dans le cadre de chantiers de grande am-
pleur et particulièrement coûteux, sans doute autorisés – 
voire commandés – par le pouvoir impérial, mais dont la 
charge financière devait être supportée par les cités et leurs 
élites2714. Pour limiter les dépenses, celles-ci ont alors pro-
bablement « encouragé la récupération de matériaux sur 
des édifices qu’il n’était de toute façon pas possible de faire 
fonctionner »2715, dans les chefs-lieux ou dans leurs envi-
rons, ou qui avaient peut-être déjà été laissés à l’abandon 
depuis plusieurs années ou décennies. En ce qui concerne 
les éléments acheminés depuis des sanctuaires voisins – en 
tout en partie publics ? –, alors dépouillés de leurs orna-
menta, voire de certaines ou de l’essentiel de leurs construc-
tions, évoquons par exemple les bases de statues du lieu de 
culte de Mars Mullo à Rennes (I.303-309), des dédicaces à 
Vulcain et Minerve à Nantes (I.288-291), d’autres à Apol-
lon Auguste Atesmertus et à Serona au Mans (I.29-30), ou 
encore, si elle ne reposait pas sur la place du forum mais 
bien dans un sanctuaire – celui de la Motte du Ciar (S.226) 
? –, la base monumentale érigée à Sens en l’honneur de la 
domus Augusta et de Mars, Vulcain et Vesta (I.330-333)2716.

2711. Meunier, Monteil (dir.), 2021, p. 25.
2712. Bayard, 2019.
2713. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 317.
2714. Maligorne, 2006, p. 183 ; L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 317.
2715. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 318.
2716. Cf. aussi les exemples évoqués par Maligorne, 2006, p. 177 ; Au-
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D’autres sanctuaires publics ont sans aucun doute été 
définitivement abandonnés plus tardivement, dans le cou-
rant du IVe s., voire au début du Ve s., bien que l’on puisse 
rarement préciser dans quelles conditions et à quels des-
seins les objets les plus récents – essentiellement des mon-
naies, plus ou moins nombreuses (cf. supra, 8.2.1) – y ont 
été déposés, s’ils n’ont pas été perdus. Le terme de la fré-
quentation de plusieurs lieux sacrés des cités occidentales 
de la Lyonnaise est ainsi daté de la première moitié ou du 
milieu du IVe s., sans que l’on sache s’ils accueillent encore 
des cérémonies publiques ou s’ils ne sont désormais visités, 
depuis plusieurs années ou décennies, que par quelques dé-
vots, sans aucun encadrement défini par les représentants 
de la civitas. En territoire vénète, l’espace cultuel de Bilaire, 
situé en périphérie de Vannes2717 (S.278), semble ainsi avoir 
été déserté vers le début du IVe s., comme le suggère le ter-
minus post quem fourni par l’étude de la céramique et des 
monnaies mises au jour dans le temple. Dans la cité des 
Aulerques Diablintes, l’activité du sanctuaire suburbain de 
Jublains (S.32) est a priori maintenue jusqu’au milieu du 
IVe s. (cf. supra, 8.1.1.2), tandis que le lieu de culte rural de 
Juvigné2718 (S.36) n’a livré que trois monnaies postérieures 
à la fin du IIe s. et pourrait donc avoir été abandonné plus 
tôt, dès cette période ou dans le courant du IIIe s. Chez les 
Namnètes, la fouille du sanctuaire de l’agglomération de 
Mauves-sur-Loire2719 (S.167) a également permis de recueil-
lir, comme à Jublains, un lot de monnaies (19, en l’occur-
rence) attribué à la première moitié et au milieu du IVe s., 
les plus récentes étant au nom de Magnence (350-353) ; à 
Baron-sur-Odon2720 (S.279), en territoire viducasse, la série 
de monnaies, moins abondante pour cette période – soit 
moins d’une dizaine de pièces – s’achève sur deux imita-
tions produites au plus tôt entre 336 et 341. Enfin, à la 
pointe occidentale de la province, les lieux de culte osismes 
ont également livré, parmi les monnaies les plus récentes, 
des émissions constantiniennes – à Cléden-Cap-Sizun 
(S.168), Quimper (S.176) et Saint-Jean-Trolimon (S.179) 
– ou au nom de Magnence, à Douarnenez (S.170). Néan-
moins, les fouilles de ces sites sont en partie anciennes et 
rare est le numéraire de l’Antiquité tardive qui en provient ; 
il est possible, à l’exemple de Douarnenez (cf. infra, 8.4.2), 
qu’un modeste habitat ou un autre type d’occupation ait 
réinvesti, après le IIIe s., un espace déjà abandonné.

Ainsi, l’ensemble des sanctuaires supposés publics 
– et le constat est le même pour l’essentiel des lieux de 
culte privés, cf. infra, 8.3.3.2 – des cités occidentales de la 
Lyonnaise, des Osismes à l’ouest aux Aulerques Cénomans 
à l’est, n’a fourni aucun témoin d’une fréquentation reli-

bin et al., 2014, p. 232 ; Van Andringa, 2017a, p. 307-311.
2717. Baillieu, Simon, 2000, vol. 2, p. 28-31.
2718. Bossard et al., 2016, p. 28.
2719. Monteil et al., 2009, p. 179.
2720. Aubin et al., 2014, p. 229.

gieuse postérieure aux années 350. Il faut toutefois consi-
dérer que, d’une manière générale, les marqueurs de la 
seconde moitié du IVe s. sont peu nombreux dans cette ré-
gion, notamment en raison de l’absence quasi généralisée, 
en particulier pour les sites ruraux de Bretagne et des Pays 
de la Loire, de numéraire postérieur au décès de Constance 
II (361)2721.

À l’opposé, le terminus post quem de l’abandon de 
plusieurs sanctuaires localisés dans les cités centrales de la 
province, déterminé à partir d’arguments numismatiques 
et parfois céramologiques, est souvent plus tardif, car situé 
entre le milieu et la fin du IVe s. Dans la cité des Carnutes, 
si le monument qui prend place en bordure du chef-lieu, 
à Saint-Martin-au-Val (S.101) est abandonné dès le cou-
rant du IIIe s. (cf. supra), et que les vestiges du temple de 
Hanches2722 (S.109), voisin d’un théâtre, ne sont associés 
à aucun mobilier postérieur au IIIe s., des dépôts de plu-
sieurs dizaines de monnaies sont attestés à Orléans (S.114), 
a minima durant la première moitié du IVe s. (cf. supra, 
8.1.1.2), ainsi qu’à Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-
Mauldre2723 (S.127) jusqu’à la seconde moitié de ce siècle. 
Sur ce dernier site, une grande partie du numéraire – qui 
comprend notamment 164 monnaies du IVe s. – a d’ail-
leurs été accumulée, et ce depuis le Haut-Empire (cf. supra, 
4.2.3.1 et fig� 234), dans un enclos abritant un monument 
sculpté, accolé à l’est du péribole ; des monnaies y ont sans 
doute été jetées jusqu’à la démolition des structures et l’ins-
tallation d’un habitat, dès la seconde moitié du IVe s. ou 
le début du Ve s., au sein de l’ancien sanctuaire, dont les 
activités avaient alors pris fin. À Pithiviers-le-Vieil (les Jar-
dins du Bourg, S.116) et à Bû2724 (S.99), les monnaies du 
IVe s. sont en revanche bien plus rares, puisque seulement 
4 et 3 exemplaires témoignent, avec quelques tessons de 
céramique, d’une fréquentation tardive, peut-être sans lien 
avec la pratique d’un culte.

Sur le territoire voisin des Sénons, le sanctuaire pé-
riurbain de Sens2725 (S.226), dont la monumentalité est re-
marquable, est très peu documenté ; on ne sait donc quel 
sens donner à la découverte de rares monnaies du IVe s. et 
de quelques tessons de l’Antiquité tardive. En revanche, 
il ne fait pas de doute que le lieu de culte de l’Aumône/
la Justice, au cœur de l’agglomération de Châteaubleau2726 
(S.204), conserve une certaine vitalité durant la première 
moitié du IVe s., au cours de laquelle il est d’ailleurs en 

2721. Galliou, 2010, p. 93-94 ; Aubin et al., 2014, p. 231.
2722. I. Renault, in Dugast, 2009, p. 63-73.
2723. Blin, 2000, p. 103 et 113.
2724. S.99 : Fauduet, 1988 ; S.116 : Salé (dir.), 2011, p. 199 et p. 
255-258.
2725. Hure, 1941, p. 97-99, p. 105 et p. 108 ; Parruzot, Laubie, 1961 ; 
Debatty, 2006, p. 168.
2726. Parthuisot et al., 2008, p. 61.
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partie reconstruit, avant que ne s’y développe, dès le troi-
sième quart de ce siècle, un vraisemblable habitat (cf. su-
pra, 8.1.1.2 et infra, 8.4.2). En périphérie de Châteaubleau, 
le sanctuaire des eaux de la Tannerie2727 (S.205) a également 
livré les témoins d’une fréquentation importante jusqu’au 
milieu du IVe s., tandis que les vestiges postérieurs, ratta-
chés à la seconde moitié de ce siècle ou au début du Ve s., 
semblent davantage liés à une réoccupation profane des 
lieux (cf. infra, 8.4.2). Enfin, à Saclas (S.221), le numéraire 
tardo-antique, dont la quantité est exceptionnelle (1 167 
monnaies ont été dénombrées pour l’ensemble du IVe s., 
dont 116 sont postérieures à 364), est le signe de passages 
répétés sur ce site de bord de voie, situé à l’entrée d’une ag-
glomération secondaire ; les monnaies, dont la plus récente 
est au nom d’Honorius (vers 394-395), s’y concentrent 
notamment à proximité d’édicules et dans un bassin (cf. 
supra, 8.1.1.1).

Un nombre important d’espèces émises au cours de 
la seconde moitié du IVe s. a également été recueilli dans 
plusieurs sanctuaires des cités localisées à la limite nord-est 
de la province, au contact de la Gaule Belgique. Dans les 
environs du chef-lieu meldois, sur le site de la Bauve, à 
Meaux2728 (S.158), le numéraire abonde jusqu’au troisième 
quart du IVe s., avant de se raréfier – 175 monnaies sont 
datées des années 348-378, 5 du règne de Valentinien II 
(375-392) et 4 de la période comprise entre 388 et 402 
–, à l’instar de la céramique après le milieu du siècle. Plus 
au sud-est, le sanctuaire tricasse de La Villeneuve-au-Châ-
telot2729 (S.236) a livré 162 monnaies postérieures à la ré-
forme de 348, dont 2 petits bronzes produits entre 388 et 
402 ; au chef-lieu, le vraisemblable lieu de culte suburbain 
de la rue Jeanne d’Arc, à Troyes2730 (S.235), a livré peu de 
traces d’une occupation tardive, mais il est assuré qu’il est 
en cours de démolition durant le IVe s. Sur ces sites, à l’ex-
ception du dernier qui n’a livré que 12 monnaies tardo-an-
tiques, la quantité singulière de monnaies émises après le 
milieu du IVe s. laisse penser, même si leur contexte stra-
tigraphique n’est pas renseigné, que l’offrande monétaire 
reste pratiquée jusqu’à une date avancée du IVe s., voire au 
début du Ve s. Le constat est le même pour les deux espaces 
cultuels véliocasses de Genainville (S.260) et de Bennecourt 
(S.254), continuant aussi d’être visités par des dévots qui y 
déposent manifestement des pièces jusqu’au dernier tiers 
du IVe s., alors que le temple principal n’est plus fonction-
nel depuis la fin du IIIe s. (cf. supra).

Au regard de ces dossiers, et s’il est certain qu’une 
partie des espaces publics des cités centrales de la Lyonnaise 
accueille encore des pratiques rituelles jusqu’à la seconde 

2727. Revenu, 2008, p. 77.
2728. Dhénin, Amandry, 1988 ; Wermeersch, 1998, p. 110-111.
2729. Piette, Depeyrot, 2008 ; cf. notamment p. 50.
2730. Driard, 2014, p. 30-36.

moitié du IVe s. ou les premières années du Ve s., on est 
en droit de s’interroger sur le rôle qu’ont tenu les autorités 
civiques dans leur gestion au cours de cette période tardive. 
Selon une proposition de M. Kasprzyk et d’A. Hostein, qui 
se sont appuyés sur la lecture des Panégyriques latins et di-
verses données archéologiques et épigraphiques, l’entretien 
d’une grande part des sanctuaires publics et le bon dérou-
lement des cultes, notamment des hommages rendus au 
pouvoir impérial, pourraient avoir été encore assurés dans 
les cités du centre-est des Gaules jusqu’aux années 330-
340, en particulier dans les chefs-lieux. Au cours d’une 
phase suivante, s’étirant du second tiers du IVe s. au dé-
but du Ve s., les temples et leurs équipements auraient été 
maintenus dans les derniers sanctuaires encore en activité, 
accueillant des offrandes dont la gestion serait « de plus en 
plus désorganisée », tandis que disparaissent les attestations 
des cultes civiques et impérial2731.

Le démantèlement précoce de certains sites majeurs, 
que ce soit dans le centre ou dans l’ouest de la province, 
mais aussi dans d’autres secteurs des Trois Gaules et des 
Germanies2732, montre cependant que l’on porte atteinte 
dès les dernières décennies du IIIe s. au maillage des sanc-
tuaires publics de nombre de cités – dont celles des Au-
lerques Cénomans et Éburovices, des Coriosolites, des Rié-
dones ou des Véliocasses, par exemple. La programmation 
de chantiers de démolition et le réemploi de blocs dans 
les ouvrages publics que constituent les enceintes urbaines 
sont vraisemblablement les témoins de décisions officielles, 
prises par les dirigeants des civitates, et non d’un étiole-
ment désorganisé. En parallèle, le démontage partiel de 
certains sites vraisemblablement publics, où l’activité re-
ligieuse est alors recentrée autour de pôles d’apparence 
modeste, comme à Genainville ou à Macé, pourrait être 
la conséquence d’une évolution de leur statut : la cité agit-
elle encore en leur sein, ou bien faut-il plutôt envisager 
qu’ils sont laissés à l’abandon et que leur démolition pro-
gressive et leur fréquentation sont désormais soumises au 
bon vouloir des habitants locaux, en particulier dans les 
agglomérations secondaires et dans les campagnes ? De 
même, faut-il considérer que dans d’autres cités – tels les 
Sénons, les Meldes ou les Tricasses, voire les Carnutes, si 
l’on excepte l’exemple pourtant significatif du lieu de culte 
monumental situé à l’orée de Chartres –, où l’occupation 
des sanctuaires ne semble pas ou peu fléchir avant le milieu 
ou la seconde moitié du IVe s., l’activité religieuse se pour-
suit sans heurt après la seconde moitié du IIIe s. ?

Il faut de nouveau insister sur la difficile interpréta-
tion des marqueurs chronologiques les plus récents – et tout 
particulièrement des monnaies, qui constituent l’essentiel 
du mobilier recueilli dans les sanctuaires encore fréquentés 

2731. In Hostein et al., 2014, p. 207.
2732. Van Andringa, 2017a, p. 307-314.
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au cours du IVe s. –, ainsi que des gestes qui ont conduit 
à leur enfouissement. Les sites dont la conservation des 
niveaux les plus tardifs est optimale révèlent souvent une 
réorganisation de l’espace, voire un abandon partiel inter-
venu dès la fin du IIIe s. ou la première moitié du IVe s., et 
donc une configuration nouvelle de l’aire sacrée et, proba-
blement, de la pratique des cultes (cf. supra, 8.1.1.2). Pour 
d’autres sanctuaires, l’abondance du numéraire du IVe s., 
en particulier de la seconde moitié de ce siècle, ne peut 
donc être simplement perçu comme le signe d’une activité 
religieuse intense, qui continuerait d’être exercée dans un 
cadre public et en l’honneur des divinités que l’on y vénère 
depuis plusieurs siècles.

Il paraît donc nécessaire d’acquérir de nouvelles don-
nées afin de pouvoir affiner la chronologie des abandons 
et, surtout, pour caractériser avec toute la précision sou-
haitable les phases d’occupation les plus tardives. Si des 
différences ont pu exister entre les cités occidentales, dont 
le réseau de sanctuaires publics semble globalement avoir 
été mis à mal dès la fin du IIIe s., et celles du centre de la 
province, où l’activité religieuse a pu perdurer au moins 
jusqu’au milieu du IVe s.2733, des décalages s’observent aus-
si au sein même de certaines cités. Il est toutefois encore 
difficile, en l’état des connaissances, de déterminer si la 
destinée des lieux de culte publics résulte de choix opérés 
uniquement par chaque sénat local, dictant la fermeture 
globale ou progressive du réseau des sacra publica, ou bien 
si, dans certains cas, le maintien de l’activité a pu relever 
d’initiatives locales, sous l’impulsion de communautés de 
dévots souhaitant conserver l’un des sanctuaires du terri-
toire. Les dépôts de monnaies réalisés sur des sites en partie 
désaffectés et reconvertis plaide toutefois en faveur de la 
seconde hypothèse.

8.3.3.2. La disparition des lieux de culte privés

À l’instar des lieux de culte les plus monumentaux, 
les sanctuaires privés ont été peu à peu désertés, très pro-
bablement dès le Haut-Empire, pour les abandons les plus 
anciens, et surtout au cours des IIIe s. et IVe s. pour les 
autres (fig� 499 et infra, fig� 502 et vol. II, tabl� I).

Les sanctuaires les plus modestes des agglomérations, 
que l’on peut supposer avoir revêtu un statut privé, ont 
manifestement été tous abandonnés au plus tard à la fin du 
IIIe s. ou au début du IVe s., à un moment où les quartiers 
dont ils dépendaient ont été désertés ou bien restructurés 
(cf. supra, 5.1.2.3 et 5.1.3.2). Parmi les rares exemples attestés 
en contexte de chef-lieu, le temple de la place des Épars, 

2733. Ce mouvement d’ouest en est avait été noté, aussi, par M.-Cl. 
L’Huillier (2005, p. 278) à partir d’une sélection de sites.

à Chartres2734 (S.100), a vraisemblablement été détruit au 
cours de la seconde moitié du IIIe s., alors qu’il avait été 
reconstruit peu de temps auparavant, à la suite d’un in-
cendie intervenu dans le troisième quart de ce siècle (cf. 
supra, 8.3.1). Les matériaux de construction sont alors ré-
cupérés et l’ancienne cour sacrée est transformée en jardin. 
Quelques décennies plus tard, à la toute fin du IIIe s., le ter-
rain et ses abords sont scellés par un épais remblai d’argile, 
puis sont occupés, au cours de l’Antiquité tardive, par des 
installations à vocation artisanale. Par ailleurs, à Vieux2735, 
les plus récents objets collectés au sein du site du musée 
archéologique (S.281), établi dans un quartier périphérique 
de la ville, correspondent à 17 antoniniens et imitations ra-
diées, émis durant le dernier tiers du IIIe s. ou les premières 
années du IVe s., tandis que la datation des céramiques 
n’excède pas le début du IIIe s. Ici, l’abandon du sanctuaire 
coïncide manifestement avec celui de l’ensemble de l’îlot, 
qui n’a livré que quatre monnaies du IVe s., alors qu’une 
centaine de pièces a été enregistrée pour le IIIe s.

Implanté dans un quartier d’artisans de l’aggloméra-
tion secondaire de Pouillé2736 (S.243), le temple des Bordes 
semble avoir été délaissé plus tôt : la monnaie la plus ré-
cente est au nom de Marc Aurèle (161-192) et pourrait 
avoir été offerte ou perdue dès la fin du IIe s. ou dans le 
courant du IIIe s. Comme à Vieux, la désertion de l’es-
pace cultuel est a priori concomitante de celle du quartier 
environnant, qui n’a livré que de très rares témoins d’une 
fréquentation postérieure au milieu du IIIe s.2737

Parmi les édifices privés, on songera aussi aux mi-
thraea, fondés en tout ou partie en périphérie d’habitats 
groupés au cours de l’Antiquité tardive – à Angers (S.2) 
ou à Lillebonne (S.85), et peut-être à Septeuil (S.122) ; cf. 
supra, 5.1.2.4, les mithraea… – et qui se distinguent des 
autres sanctuaires par leur dynamisme et leur longévité 
(cf. supra, 8.1.2). De fait, les données précises recueillies à 
Angers et à Septeuil à partir des études céramologiques et 
numismatiques2738 indiquent clairement que leur abandon 
n’intervient pas avant les années 390, voire au tout début 
du Ve s. à Angers. La désertion tardive de ces deux sites 
s’inscrit d’ailleurs dans une liste plus longue : au sein de 
plusieurs mithraea de l’est des Gaules et des Germanies2739, 
à Nuits-Saint-Georges (Côte-d’Or), Sarrebourg (Moselle) 
ou Trèves (Allemagne, Rhénanie-Palatinat) par exemple, 
les plus récentes monnaies recueillies ont été produites au 
cours de la dernière décennie du IVe s. ou de la première 

2734. J.-M. Morin, in Joly (dir.), 2010, p. 130.
2735. Kerébel (dir.), 2000, vol. 1, p. 48-50 et p. 138-139.
2736. Amandry, 1982 ; Bourgeois, 1982.
2737. Cadalen-Lesieur (dir.), 2016, p. 78.
2738. S.2 : Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 150-155 et vol. 2, p. 54 ; J. 
Brodeur, in Aubin et al., 2014, p. 239-240 ; S.122 : Foucray, 1987, p. 
41-42 ; Gaidon-Bunuel, 2000, p. 208.
2739. Sauer, 1996, p. 29-30 et p. 85, map 2.
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décennie du Ve s.

Dans les campagnes, la destinée des lieux de culte 
privés documentés semble avant tout liée à celle des éta-

blissements ruraux dont ils dépendent, du moins pour 
ceux qui ne sont pas isolés (cf. supra, 5.2.2). La rareté d’ob-
jets provenant des temples et de leurs abords n’aide tou-
tefois pas à cerner avec précision leur chronologie. Ainsi, 
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Fig. 499 : la fin des sanctuaires privsé : chronologie des abandons par cité. Réal. S. Bossard.
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à Richebourg2740 (S.118), les monnaies issues du temple 
principal ne sont pas postérieures au principat d’Auguste 
et les tessons décrits se rattachent manifestement au Ier s. de 
n. è., mais les quelques monnaies provenant du chemin qui 
donne accès à l’aire sacrée ont circulé entre le courant du 
IIe s. et la première moitié du IIIe s., et il est probable que 
celle-ci reste fréquentée tout au long du Haut-Empire. La 
résidence aristocratique associée est effectivement partiel-
lement démolie dans les années 250-260, puis finalement 
abandonnée à la toute fin du IIIe s. ou au début du IVe s.

D’une manière générale, les espaces cultuels des 
villae ne semblent pas avoir été fréquentés au-delà de la 
date d’abandon de l’habitat auquel ils sont rattachés : 
en toute logique, les cultes cessent au plus tard lorsque 
les propriétaires, qui en assuraient la charge, quittent les 
lieux. Les établissements les plus modestes, fermes et pe-
tites villae, sont souvent abandonnés dès la fin du IIe s. 
ou le début, voire le courant du IIIe s., comme le suggère 
l’examen de la céramique, alors que les monnaies sont ab-
sentes ou presque : c’est le cas des habitats ruraux – avérés 
ou probables – de Bauné (S.4), Saint-Martin-des-Entrées 
(S.82),Mondeville (S.147), Nécy (S.148) ou Hecmanville2741 
(S.152). De même, à Corbeilles (S.206) et à Saint-Patrice2742 
(S.247), le terminus post quem déterminé à partir de l’étude 
du mobilier (céramique et monnaies) provenant de l’aire 
sacrée est tout à fait similaire à celui que l’on a pu établir 
pour l’abandon de l’habitat : il est situé au début ou dans le 
courant du IIIe s. En revanche, à Guichainville2743 (le Long 
Buisson, S.62), la partie résidentielle de la villa est délaissée 
dès le début du IIIe s., tandis que quelques tessons datés du 
IIIe et du IVe s., ainsi qu’un antoninien de Claude II, émis 
lors du dernier tiers du IIIe s., relèvent d’une période de 
fréquentation ultérieure des abords de la ou des chapelles. 
L’enclos qui les accueille a alors peut-être été visité par les 
habitants d’un modeste hameau, constitué de plusieurs bâ-
timents sur poteaux, qui s’est développé aux IVe s. et Ve s. 
dans l’une des cours de l’ancienne exploitation, mais rien 
n’indique que des pratiques rituelles s’y déroulent encore.

Les plus imposantes villae restent souvent occupées 
jusqu’à la fin du IIIe s. ou le courant du IVe s., à Richebourg 
(S.118 ; cf. supra), Mareuil-lès-Meaux (S.157), Bais (S.183), 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche (S.192) ou Pannes2744 (S.220), 

2740. Barat, 1999 ; Barat, 2007, p. 290-302.
2741. S.4 : M. Mortreau, in Mare (dir.), 1995, p. 24-25 ; S.82 : Paez-
Rezende, Adrian, 2014, p. 282 ; S.147 : Besnard-Vauterin (dir.), 2009, 
p. 170-171 et p. 183-184 ; S.148 : Besnard-Vauterin et al., 2013, p. 
209 ; S.152 : Maret (dir.), 2003, vol. 1, p. 13-18.
2742. S.206 : Poitevin (dir.), 2007, p. 97, p. 124-125 et p. 136 ; 
Poitevin, 2015, p. 362-364 ; S.247 : St. Raux, in Guiot, 2003, p. 154-
155 et p. 157 ; J.-L. Roche, in Guiot (dir.), 2003, p. 149-151.
2743. G. Guillier, S. Baia, in Guillier, Lourdeau (dir.), 2006, p. 136-
168.
2744. S.157 : B. Foucray, in Bet, Delage (dir.), 2008, p. 244 ; Griffisch 
et al., 2008, p. 669-670 ; S.183 : Pouille (dir.), 2011, p. 214-222 et 
p. 367-370 ; S.192 : Provost, Le Bouteiller, 1986, p. 66-67 ; S.220 : 

par exemple. À Noyal-Châtillon-sur-Seiche, le mobilier 
piégé dans la couche de destruction associée au temple ou 
dans les tranchées de fondation épierrées de ses murs, com-
posé de rares monnaies frappées avant le milieu du IVe s. 
et de tessons de céramique sigillée d’Argonne, datés des 
années 360-390, indique que l’enclos à vocation religieuse 
continue d’être fréquenté ; à cette période, l’essentiel des 
aménagements de la pars rustica a pourtant été détruit, 
mais la résidence, désertée après le début du Ve s., est en-
core habitée. Si les arguments manquent ici pour affirmer 
que le temple est encore en activité jusqu’à cette date, en 
revanche, à Mareuil-lès-Meaux, des monnaies sont bien 
déposées dans la cella A jusqu’aux années 320, au plus tôt. 
Il est d’ailleurs intéressant de noter que la résidence voisine 
reste vraisemblablement occupée jusque dans le courant 
du IVe s., et que, lorsqu’un atelier de potiers investit les 
lieux, probablement en ruine, au cours du troisième quart 
du IVe s., la chapelle n’est manifestement plus fréquen-
tée. Signalons aussi que les temples assurément associés à 
une villa dont la chronologie a pu être établie ont tous été 
abandonnés, au plus tard, durant la première moitié du 
IVe s., voire le milieu du siècle à Carnac2745 (S.272) – bien 
que seules deux monnaies postérieures au début du IVe s., 
dont un bronze de Magnence (350), aient ici été récoltées 
parmi les vestiges du bâtiment de culte domanial.

Enfin, les autres lieux de culte ruraux, isolés ou dont 
le rattachement à une villa est plus incertain, mais dont 
la faible ampleur semble bien être liée à un statut privé, 
ont manifestement cessé toute activité à des dates très va-
riées2746. Le sanctuaire installé sur l’un des îlots rocheux des 
Haches à Saint-Jacut-de-la-Mer (S.138) est ainsi vraisem-
blablement abandonné dès la seconde moitié du IIe s. de 
n. è., tandis qu’à Aunou-sur-Orne2747 (S.195), l’étude du 
mobilier a permis de fixer le terminus post quem de la fin de 
l’occupation dans le courant du IIIe s. L’exemple du temple 
du Villier, à Chênehutte-les-Tuffeaux2748 (S.6), qui pourrait 
constituer l’annexe d’un établissement implanté en contre-
bas d’une agglomération secondaire, montre au contraire 
que des monnaies peuvent être encore accumulées dans la 
cella d’un temple rural après le milieu du IVe s. : parmi les 
46 pièces qui en proviennent, 17 – dont 6 valentiniennes 
(364-378) – ont été produites après 348.

Les rythmes des abandons des sanctuaires privés, 

Renard, Duval (dir.), 1997 et Dondin-Payre, Cribellier, 2011, p. 556.
2745. Miln, 1877, p. 151-153.
2746. La liste des exemples présentés ici peut sans doute être complétée 
avec de nombreux sites dont le statut n’a pu être déterminé, faute d’une 
étude récente ou exhaustive de leurs vestiges, comme l’ont proposé G. 
Aubin et al. (2014, p. 233) pour les cités occidentales.
2747. S.138 : Bizien-Jaglin (dir.), 2004, p. 77-106 ; S.195 : Lejars, 
Pernet, 2005, p. 7 et Lejars, Pernet, 2007, p. 114.
2748. Collin, Boisbouvier, 1982 ; Boisbouvier, Bouvet, 1984, p. 25-26 
et 28-29 ; Aubin et al., 2014, p. 226-227.
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parfois plus précoces que ceux des lieux de culte publics, 
sont donc étroitement liés à l’histoire des individus qui fi-
nancent et gèrent les cultes qui y sont rendus : la déser-
tion d’un quartier, du siège d’une association établie en 
périphérie d’une ville ou d’une exploitation domaniale 
entraînent l’abandon, voire la destruction du lieu où l’on 
honorait les dieux qui protégeaient leurs habitants ou leurs 
membres. Cependant, l’examen du mobilier, souvent peu 
abondant et peu varié, ne permet que rarement de certifier 
que l’activité religieuse ne périclite pas plusieurs années, 
voire plusieurs décennies avant ces évènements. Pour la 
plupart des sites, on ne sait donc si les divinités continuent 
d’être honorées jusqu’à ce que les temples et les chapelles 
ferment définitivement leurs portes ; le cas échéant, et à 
l’instar des sanctuaires publics, les traces des pratiques ri-
tuelles les plus tardives correspondent essentiellement à des 
monnaies, accumulées au sein des cellae. Quoi qu’il en soit, 
aucune installation cultuelle privée ne paraît avoir survécu 
– ou avoir été réinvestie – après l’abandon de l’établisse-
ment ou du quartier qui lui est associé : les cultes, commu-
nautaires, disparaissent avec les dévots qu’ils intéressent. Si 
ces derniers se sont installés en un autre lieu, leurs dieux ne 
semblent pas les avoir suivis, du moins à partir du IIIe s., 
puisque l’on n’a aucune trace de l’installation d’un nou-
veau sanctuaire privé – à l’exception des mithraea – durant 
l’Antiquité tardive.

Les exemples évoqués dans les pages précédentes 
montrent bien que le déclin des sanctuaires, qu’ils soient 
publics ou privés, est un phénomène qui s’inscrit dans le 
long terme, varie d’une communauté à une autre et se ma-
nifeste sous des formes diverses, depuis l’arrêt brutal et la 
reconversion du lieu sacré, alors désaffecté, au maintien 
partiel des activités religieuses. Les facteurs de ces muta-
tions religieuses, qui s’accélèrent au cours de l’Antiquité 
tardive, sont sans doute multiples : la transformation des 
villes et des agglomérations de moindre envergure, ainsi 
que des modes d’occupation du sol dans les campagnes, 
affecte sans conteste le paysage religieux des cités. L’en-
semble de ces changements témoigne d’une réorganisation 
des territoires, mais aussi d’une évolution sensible des so-
ciétés et des modes de pensée entre le courant du IIIe s. et 
les premiers temps du Ve s. Si cette période est également 
marquée par les débuts de la christianisation des provinces 
nord-occidentales de l’Empire, l’examen des traces laissées 
par les premiers chrétiens révèle toutefois que la progres-
sion de la religion monothéiste ne peut expliquer à elle 
seule la disparition des sanctuaires que ceux que l’on quali-
fiait alors de païens fréquentaient encore.

 
 
 

8.3.4. Du polythéisme au christianisme  
dans le nord-ouest des Gaules

Les témoins de la diffusion du christianisme au nord 
de la Loire laissent penser que celui-ci ne s’y est développé 
de manière prégnante qu’à partir du IVe s. et des siècles 
suivants. De fait, si de premières communautés sont attes-
tées dans les Gaules, à Lyon et à Vienne, dès 177, il faut 
attendre le courant et surtout la seconde moitié du IVe s., 
voire la période mérovingienne, pour que les sources men-
tionnent explicitement les progrès de la mission chrétienne 
dans le diocèse civil des Gaules2749 et en particulier, pour 
l’aire géographique qui nous intéresse, dans les provinces 
des Lyonnaises II, III et IV, telles qu’elles ont été définies 
au cours de l’Antiquité tardive (cf. supra, 1.1.5 et fig� 8).

À partir de 313, la politique de tolérance religieuse 
suivie par Constantin Ier marque la fin des persécutions 
contre les chrétiens de l’Empire et offre des conditions fa-
vorables au développement de leur religion, qui se répand 
alors progressivement dans les villes des Gaules. Les listes 
dressées à l’issue des assemblées conciliaires réunies entre le 
IVe s. et le VIe s. – bien qu’elles ne fournissent qu’une image 
lacunaire de la christianisation car elles ne rassemblent ja-
mais tous les évêques2750 –, ainsi que quelques documents 
complémentaires, permettent de mesurer, avec approxima-
tion, les rythmes d’apparition des nouvelles communau-
tés religieuses2751 (fig� 500). Au concile d’Arles, convoqué 
par Constantin en 314, n’est présent – pour les provinces 
considérées – qu’Avitianus, évêque de Rouen, et il est alors 
possible, sans certitude toutefois, que les cités voisines, qui 
ne sont pas mentionnées, n’aient pas encore été évangé-
lisées2752. Les attestations de communautés organisées au-
tour d’un évêque se multiplient tout au long du IVe s. (à 
Sens, Paris, Orléans et Troyes pour le pseudo-concile de 
Cologne, en 346, et à Tours, Angers, Nantes et peut-être 
Bayeux d’après diverses sources) et dans le courant des Ve s. 
(Le Mans, Rennes et peut-être Vannes au concile d’Angers, 
en 453) et VIe s. (Avranches, Coutances/Saint-Lô, Évreux, 
Exmes/Sées et Chartres au concile d’Orléans en 511, Li-
sieux en 538 et Meaux en 549).

Dans les chefs-lieux des cités, les premiers chrétiens 
ont d’abord probablement disposé d’une simple salle de 
réunion, installée dans une demeure privée, avant que ne 
soient construites les premières églises, qui n’étaient alors 
pas nécessairement monumentales ou de plan basilical. 

2749. Ferdière, 2011, p. 155-158 ; Prévot, 2014, p. 11-15.
2750. Guyon et al., 2016, p. 4.
2751. Cf. les contributions rassemblées dans la collection de la Topogra-
phie chrétienne des cités de la Gaule des origines au milieu du VIIIe siècle, 
en particulier, pour les provinces étudiées, L. Pietri, in Pietri, Biarne, 
1987, p. 14-16 ; B. Beaujard, J.-Ch. Picard, in Picard et al., 1992, p. 16 
; N. Gauthier, in Gauthier, Fixot, 1996, p. 16 ; cf. aussi Guyon et al., 
2016, p. 74-75.
2752. Prévot, 2014, p. 15.
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Les plus anciens groupes épiscopaux identifiés dans les 
Gaules2753, grâce à la mention explicite d’une ecclesia ou 
à la découverte des vestiges des édifices qui les composent 
– notamment d’une cathédrale, d’un baptistère ou d’une 
résidence épiscopale –, ne sont pas antérieurs au milieu du 
IVe s., à l’exception de la plus ancienne église connue à 
Rouen, récemment attribuée, à partir de critères numis-
matiques, à la première moitié du IVe s. ; elle pourrait 
alors avoir été bâtie par Avitianus, ou son successeur, avant 
d’être reconstruite à la fin du même siècle par Victrice. 
Tandis qu’à Tours, la construction de la première cathé-
drale serait l’œuvre, selon Grégoire de Tours, de l’évêque 
Littorius (337/338-370), et qu’à Orléans, elle est attribuée 
à Euverte, qui pourrait avoir été présent au concile de Va-
lence en 374, les autres groupes épiscopaux des provinces 
de Lyonnaise II, III et IV semblent plus tardifs, du moins 
à partir des sources conservées, puisqu’ils seraient posté-
rieurs au début du Ve s. (fig� 500). Au demeurant, si la 
présence d’évêques est avérée dès le IVe s., dans plusieurs 
cités, un laps de temps de durée variable a toutefois pu 

2753. Pour les églises urbaines ou suburbaines mentionnées dans les 
paragraphes suivants, cf. les études et la bibliographie réunies dans les 
notices des volumes de la Topographie chrétienne des cités de la Gaule 
des origines au milieu du VIIIe siècle : Pietri, Biarne, 1987 ; Picard et 
al., 1992 ; Gauthier, Fixot, 1996 ; Prévot et al. (dir.), 2014, vol. 1. Au 
sujet des groupes épiscopaux, cf. aussi : Prévot, 2003 ; Beaujard, 2010, 
p. 208-211 ; Gauthier, 2014 ; Guyon et al., 2016, p. 27-28, p. 31-36.

séparer la naissance d’une communauté et sa visibilité dans 
la ville2754.

Ce n’est généralement qu’à partir de la toute fin du 
IVe s. et du Ve s. que d’autres églises se développent, dans 
les chefs-lieux et dans certaines agglomérations du terri-
toire, et relaient les cathédrales (fig� 500). Des édifices 
sont ainsi fondés au sein des villes ou dans leur périphérie, 
en particulier des basiliques associées à des sépultures de 
martyrs ou de saints évêques, telle la basilica Saint-Mau-
rille à Angers, autour de laquelle s’est agrégée une nécro-
pole entre les Ve s. et VIIIe s., les églises Saint-Donatien et 
Saint-Similien près de Nantes, probablement fondées du-
rant les Ve s. et VIe s., ou la basilique, achevée en 470/471, 
construite par Perpetuus à l’emplacement d’une petite cha-
pelle, elle-même installée à l’emplacement de la tombe de 
saint Martin, enseveli près de Tours en 397. Ce dernier y 
avait d’ailleurs fondé, dès la fin du IVe s., le monastère de 
Marmoutier, établi à l’écart du centre urbain, sur l’autre 
rive de la Loire.

À plus grande distance des chefs-lieux, dans les cam-
pagnes et au sein des habitats groupés les plus modestes, 
rares sont les églises dont l’existence est avérée avant le 
VIIe s., du moins par des méthodes archéologiques. Cepen-
dant, si des édifices en terre et en bois ont pu ne laisser que 
des traces ténues, difficiles à identifier, a priori à partir du 

2754. Beaujard, 2010, p. 205.
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Fig. 500 : témoins de la diffusion du christianisme entre le IVe s. et le VIe s. en Lyonnaise II, III et IV : les premiers évêques et édifices chrétiens attestés. 
Réal. S. Bossard, d'après les données de Pietri, Biarne, 1987 ; Picard et al., 1992 ; Gauthier, Fixot, 1996 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 308-312 ;  

Prévot et al. (dir.), 2014, vol. 1.
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VIe s. ou du VIIe s.2755, des bâtiments en pierre ont aussi pu 
exister dès le Ve s. ou le VIe s. à Alet (Saint-Malo, Ille-et-Vi-
laine), Jublains (Mayenne), à Gennes-Val de Loire (Maine-
et-Loire) ou à Châteaudun (Eure-et-Loir), tandis qu’un 
monastère est fondé au Yaudet à Ploulec’h2756 (Côtes-d’Ar-
mor) au VIe s. À Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-sur-
Mauldre2757 (Yvelines), une vraisemblable église (fig� 501) 
et une petite nécropole sont implantées au sein d’un mo-
deste habitat groupé au cours du Ve s. ou du VIe s. L’occu-
pation prend ici le relai d’une agglomération secondaire, 
dont les origines remontent à la fin de La Tène finale, et il 
est intéressant de noter que l’édification de l’église, instal-
lée à l’emplacement d’un bâtiment antérieur, a eu lieu plu-
sieurs décennies, voire plus d’un siècle après la fermeture 
– datée de la seconde moitié du IVe s. – d’un sanctuaire 
sans doute public (S.127), localisé à une cinquantaine de 
mètres plus à l’est. Des fragments d’architecture, provenant 
d’un ou de plusieurs monuments antiques – colonnes, cha-
piteaux ou blocs de grand appareil, en tout ou partie issus 
de l’ancien sanctuaire ? –, ont d’ailleurs été remployés pour 
la construction de l’église. Signalons enfin que les quelques 
temples d’époque romaine transformés en chapelle ou en 
mausolée durant le Moyen Âge l’ont généralement été au 
cours du VIIe s., après une période d’abandon de plusieurs 
siècles (cf. infra, 8.4.3).

Ces quelques jalons, restreints aux exemples les mieux 
documentés, suffisent pour comprendre que la diffusion 
du christianisme et l’édification de ses lieux de culte, dans 
les provinces considérées, n’a pas pu prendre de l’ampleur 
avant une date avancée du IVe s. et qu’elle s’est surtout 
accéléré au cours du Ve s., voire au début du haut Moyen 
Âge, durant la période mérovingienne. On ne peut donc 
raisonnablement pas imputer à l’attrait qu’a pu exercer le 

2755. Bonnet, 1997 ; Schneider, 2014, p. 419 et p. 460.
2756. Robreau, 1984 ; Monteil, 2012, vol. II, p. 308-309 ; Biarne, 
2014 ; Monteil, 2017.
2757. Blin, 2007, p. 92-194 ; Blin, 2016, p. 185-188.

christianisme, ou à la violence de certains chrétiens, la dé-
saffection et la destruction des lieux de culte, publics ou 
privés, désertés par dizaines dans le courant du Haut-Em-
pire et surtout entre la fin du IIIe s. et les premières décen-
nies du IVe s.2758 Qu’en est-il toutefois pour les abandons 
plus tardifs, datés du courant du IVe s. ou du début du 
Ve s. ?

Dans l’Empire romain, la liberté religieuse était 
encore pleinement assurée du temps de Constantin Ier 
(306-337), dont les seules interdictions ont visé une par-
tie des sacrifices privés, considérés comme dangereux par 
le pouvoir impérial. En revanche, le règne de ses fils – 
Constant (337-350) en Occident et Constance II (337-
361) en Orient – a été ponctué par les premières lois anti-
païennes2759. Entre 341 et 356, une série de constitutions, 
conservées – comme les suivantes – dans le Code Théodo-
sien2760, a effectivement interdit, sous peine de mort, de 
pratiquer les sacrifices et d’honorer les statues, et a aussi 
ordonné la fermeture de temples. En dépit de cet épisode 
répressif, l’empereur Julien (360-363), puis les membres de 
la dynastie valentinienne, ont été tout à fait tolérants – si ce 
n’est favorables – envers le polythéisme, avant que l’histoire 
des religions antiques ne marque un tournant avec les édits 
de Théodose Ier (379-395) et de ses successeurs. De fait, 
devenu religion d’État en 380, le christianisme est ensuite 
activement soutenu, au cours des décennies suivantes, par 
une législation agressive envers les pratiques païennes2761. 
S’en prenant d’abord aux sacrifices (381), puis à la véné-
ration des idoles et à la visite des temples (391), celle-ci 
ordonne ensuite la destruction de ces derniers, d’abord en 
Orient, en invitant à des manœuvres conduites avec dis-
crétion (399), puis, avec plus de force, en Occident (407). 
On décide alors de détruire les autels, d’enlever les statues 
de culte qui seraient encore en place et de confisquer les 
temples, qui doivent être transformés ou démolis ; ces in-
jonctions sont renforcées par de nouvelles lois en 415 et, 
pour l’Orient, en 435.

Ainsi que l’ont souligné plusieurs auteurs, il est tou-
tefois difficile d’évaluer le champ d’application et la por-
tée réelle de l’arsenal législatif déployé par ces empereurs 
entre le milieu du IVe s. et le courant du Ve s., et donc 
de déterminer la gravité des conséquences que celui-ci a 
pu entraîner à l’égard du paysage religieux des provinces 
gauloises. Sans doute suivies, dans les cités de l’Empire, en 
fonction du zèle dont ont fait preuve les autorités locales, 
ces interdictions répétées sont le reflet de troubles religieux 
et des difficultés que le pouvoir impérial a éprouvé à im-

2758. Bourgeois (dir.), 1999, p. 197 ; L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 
320 ; Goodman, 2011, p. 172 ; Van Andringa, 2017a, p. 313.
2759. Gaudemet, 1990 ; Delmaire, 2004 ; Chuvin, 2009, p. 33 et p. 
45 ; Boube, 2012, p. 368-375.
2760. Code Théodosien, XVI, 10, 2 à 6.
2761. Code Théodosien, XVI, 1, 2 ; XVI, 10, 7 à 24.

Fig. 501 : vestiges de l'édifice de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-
sur-Mauldre (Yvelines) interprété comme une église (Ve-VIe s.).  

In Blin, 2007, p. 194, fig. 3.
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poser le christianisme, du moins dans certains secteurs du 
monde romain2762. À la fin du IVe s., Sulpice Sévère, dis-
ciple de saint Martin, décrit d’ailleurs à plusieurs reprises, 
dans le récit hagiographique qu’il consacre à ce dernier, la 
lutte acharnée que mène l’évêque de Tours, qui a exercé 
entre 371 et 397, pour convertir les populations rurales 
du centre des Gaules et faire disparaître les espaces et les 
équipements encore utilisés dans le cadre des cultes. Si l’au-
teur mêle faits historiques et topoi chrétiens pour ériger le 
saint en modèle exemplaire2763, dont les actes destructeurs 
semblent d’ailleurs en avance sur la politique impériale, 
son témoignage illustre cependant la vitalité certaine qui 
animait encore la religion polythéiste, du moins dans les 
espaces situés à l’écart des villes, durant le dernier tiers du 
IVe s.2764

La confrontation du texte de Sulpice Sévère2765 et des 
données archéologiques, au sujet d’un fait se déroulant à 
Amboise/Ambacia, invite cependant à nuancer le propos de 
l’auteur, comme l’ont d’ailleurs fait d’autres chercheurs2766. 
Celui-ci rapporte que Martin, en plus d’y avoir bâti une 
église, aurait détruit en recourant aux prières un imposant 
temple païen, décrit comme turriforme et localisé dans le 
castellum vetus d’Ambacia. Selon toute vraisemblance, cet 
édifice peut être situé sur le plateau des Châtelliers, dont la 
pointe occidentale est aujourd’hui occupée par le château 
royal d’Amboise, qui a pu succéder à une occupation (for-
tifiée ?) de l’Antiquité tardive2767. Il est cependant difficile 
d’associer le bâtiment de culte évoqué dans ce texte, s’il a 
réellement existé, au sanctuaire étudié au centre du pla-
teau des Châtelliers (S.237), étant donné que son abandon, 
comme celui des autres quartiers fouillés de l’aggloméra-
tion associée, semble avoir eu lieu plus d’un siècle avant 
les épisodes relatés par Sulpice Sévère et qu’aucune trace de 
destruction violente n’y ait été mise en évidence2768. On ne 
peut toutefois exclure l’hypothèse de l’existence d’un autre 
lieu de culte, localisé à la pointe de l’éperon, qui serait resté 
en activité jusqu’à ce que Martin se résolve à le réduire à 
l’état de ruines.

En outre, et malgré l’abondante littérature chrétienne, 
mais aussi païenne, célébrant ou dénonçant la destruction 
d’idoles ou de temples en divers points de l’Empire à par-
tir du règne de Constantin2769, il faut reconnaître que les 

2762. Caseau, 2001, p. 71 ; L’Huillier, 2005, p. 275 ; L’Huillier, 
Bertrand, 2006, p. 319-320 ; Boube, 2012, p. 375.
2763. Cf. l’analyse proposée par J. Fontaine (1967) de la Vie de saint 
Martin de Sulpice Sévère ; cf. aussi Sotinel, 2004, p. 49-51 ; Creissen, 
2014, p. 287.
2764. M. Kasprzyk et A. Hostein, in Hostein et al., 2014, p. 206-207.
2765. Sulpice Sévère, Gallus. Dialogues sur les « vertus » de saint Martin, 
3, 8, 4-7.
2766. Cf. notamment Creissen, 2014, p. 287.
2767. Laruaz (dir.), 2008, vol. 1, p. 18 ; Laruaz, 2009, vol. 1, p. 81-82 ; 
J.-M. Laruaz, in Laruaz (dir.), 2017, p. 13.
2768. Laruaz (dir.), 2006, p. 37.
2769. Cf. les exemples présentés par B. Caseau (2001).

preuves de destruction violente de sanctuaires au cours du 
IVe s. ou au début du Ve s. font défaut pour l’essentiel des 
sites étudiés, du moins pour ceux dont les états les plus 
récents sont bien documentés. De surcroît, l’examen des 
débris répandus dans les niveaux de démolition ne permet 
souvent pas de faire la différence entre des déchets rejetés 
par des démolisseurs peu soucieux de récupérer l’ensemble 
des matériaux disponibles et des éclats caractéristiques 
d’une destruction brutale. La disparition globale des sta-
tues de culte, sur lesquelles les stigmates d’actes icono-
clastes pourraient être conservés, limite d’ailleurs les pos-
sibilités d’interprétation. En sus, la question des incendies, 
déjà évoquée (cf. supra, 8.3.1), n’apporte guère de réponse 
définitive : d’une part, assez rares sont les sinistres datés de 
la période marquée par la répression antipaïenne et, d’autre 
part, les feux ont pu avoir des origines diverses. L’éventua-
lité d’une destruction volontaire pourrait néanmoins être 
envisagée, avec une certaine prudence, pour les deux mi-
thraea fouillés à Angers (S.2) et à Septeuil2770 (S.122), qui 
demeurent d’ailleurs en activité jusqu’aux années 390 ou 
400, soit au moment où sont promulguées les lois incitant 
à la démolition des lieux de culte. Sur ce dernier site, le 
relief cultuel a été basculé et renversé au sol, tandis que 
d’autres éléments de statuaire fragmentaires, telle l’image 
de Mithra tauroctone, ont été rejetés dans le bassin octo-
gonal situé dans l’espace accolé au spelaeum. Les témoins 
de gestes destructeurs semblent plus nombreux et plus évi-
dents à Angers : des débris issus du décor sculpté de la salle, 
brisé en de nombreux fragments, ont été découverts épars 
sur le sol et en partie récupérés ; au demeurant, le visage de 
l’un des dadophores paraît avoir été délibérément martelé. 
En outre, certains niveaux de sol rubéfiés et des couches 
charbonneuses, qui renferment des moellons ainsi que des 
débris de terre cuite architecturale et de mortier issus du 
démantèlement du bâtiment, témoignent d’un incendie, 
qui pourrait toutefois être sans lien avec les activités de dé-
molition. Si d’autres cas probables ou avérés de destruction 
d’images – notamment celles du dieu tauroctone – et de 
feux destructeurs ont été recensés dans plusieurs mithraea 
de la Bretagne et des Germanies romaines, et pourraient 
éventuellement être imputés à des groupes de chrétiens, ces 
actes ont eu lieu à diverses dates et n’ont d’ailleurs pas affec-
té l’ensemble des sanctuaires de Mithra. Les données sont 
insuffisantes pour déterminer avec certitude l’identité des 
individus à l’origine de telles actions, ainsi que leurs moti-
vations, qui ont sans doute varié d’un exemple à l’autre2771.

Ainsi, on ne peut que difficilement – et rarement – lier 
avec certitude la fermeture et la démolition des sanctuaires 

2770. S.2 : Brodeur (dir.), 2014, vol. 1, p. 150-155 ; J. Brodeur, in 
Aubin et al., 2014, p. 239-240 ; S.122 : Gaidon-Bunuel, 2000, p. 203-
204.
2771. Voir les exemples détaillés par Sauer, 1996, p. 37-40, p. 46-47 et 
p. 63-69 ; Turcan, 2000, p. 119.
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abandonnés au cours du IVe s. ou du Ve s. aux agissements 
des chrétiens, que ce soit sous l’impulsion d’un empereur 
défavorable au polythéisme ou à l’initiative d’un person-
nage ou d’une communauté locale véhémente. Si une 
partie des lieux de culte dont les derniers témoins d’une 
activité sont datés autour du milieu du IVe s., relativement 
nombreux (cf. supra, 8.2 et 8.3.3), pourrait éventuellement 
avoir été condamnée à l’issue des premières mesures anti-
païennes prises à l’échelle de l’Empire2772, l’imprécision des 
fossiles directeurs recueillis sur les sites archéologiques ne 
permet pas d’affirmer que leur abandon est bien conco-
mitant, ou de peu postérieur, à l’application de ces lois. 
En outre, d’après les quelques sources disponibles, l’appa-
rition des communautés chrétiennes dans les cités étudiées 
semble avoir été relativement tardive et, bien que l’on ne 
sache rien de leurs effectifs ni de leur position vis-à-vis des 
cultes traditionnels au milieu du IVe s., il paraît peu pro-
bable qu’elles aient eu la force nécessaire pour imposer, dès 
cette période, la fermeture des sanctuaires encore en acti-
vité, notamment dans le centre de la province – dans les 
cités d’Orléans et de Sens, par exemple, déjà dotées d’un 
évêque, au plus tard, en 346.

Les problèmes sont les mêmes pour les éventuelles 
destructions de la fin du IVe s. ou du début du Ve s., bien 
que les communautés chrétiennes locales soient alors pro-
bablement plus nombreuses et mieux structurées qu’aupa-
ravant, mais aussi, si l’on se fie à la lecture de la Vie de 
saint Martin, probablement plus soucieuses de mettre un 
terme aux pratiques religieuses polythéistes. Si l’absence de 
sanctuaire a priori fréquenté au-delà des premiers temps du 
Ve s. illustre peut-être l’efficacité des actions menées contre 
le paganisme au cours de cette période, il faut aussi rap-
peler que les marqueurs chronologiques du Ve s. sont en-
core peu connus et qu’on ne peut être certain qu’une partie 
des sites n’est plus visitée après l’aube de ce siècle. Il ne 
fait néanmoins aucun doute que, si les cultes polythéistes 
n’ont peut-être pas complètement disparu à cette date, ils 
n’étaient manifestement guère plus pratiqués dans les sanc-
tuaires du centre et de l’ouest de la Lyonnaise. Dans tous 
les cas, le déclin de ces lieux de culte n’a pas été brutal et 
soudain, mais il s’inscrit dans la longue durée et débute 
bien avant que les premières lois antipaïennes ne viennent 
troubler les hommages rendus aux dieux.

8.3.5. La fin des dieux : essai de synthèse

L’analyse des sanctuaires des cités centrales et occi-
dentales de la Lyonnaise révèle donc que leur disparition, 
progressive, est un phénomène complexe, progressant à des 
rythmes variables en fonction de leur statut et des civitates, 
et dont les causes et les acteurs sont sans doute multiples. 

2772. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 319.

À cet égard, la trame récemment proposée par W. Van An-
dringa pour retracer l’évolution des sanctuaires des Trois 
Gaules et des Germanies entre le troisième quart du IIIe s. 
et le début du Ve s., inscrite dans la lignée des réflexions 
publiées quelques années plus tôt par M.-Cl. L’Huillier et 
E. Bertrand2773, est tout à fait pertinente pour le territoire 
ici étudié et peut donc être suivie dans les grandes lignes.

Jusqu’au milieu du IIIe s., rares sont les sanctuaires 
dont l’activité a déjà cessé (fig� 502). Les premières ferme-
tures paraissent concerner avant tout de modestes lieux de 
culte privés, pour la plupart établis en milieu rural (cf. supra, 
8.3.3.2). Ces disparitions doivent probablement être mises 
en relation avec la reconfiguration, à partir de la seconde 
moitié du IIe s., du réseau des établissements parsemant 
les campagnes2774. De fait, l’abandon d’une partie des plus 
petites exploitations agricoles, dont certaines étaient dotées 
d’une ou de deux chapelles, à Saint-Patrice (S.247) ou à 
Guichainville (S.62) par exemple, a inévitablement entraî-
né la disparition des sanctuaires associés, voire de certains 
lieux de culte isolés et de faible ampleur, qui pouvaient être 
gérés et fréquentés à titre privé par les habitants des éta-
blissements voisins. Dans les agglomérations, les premiers 
abandons affectent manifestement des temples implantés 
dans des quartiers périphériques, délaissés dès la fin du 
IIe s. ou la première moitié du IIIe s., tel celui de Pouil-
lé (S.243), dépendant d’un secteur à vocation artisanale. 
Les rares lieux de culte a priori publics qui disparaissent 
avant la fin du Haut-Empire connaissent manifestement 
le même sort que l’habitat groupé ou le quartier auquel 
ils sont rattachés (cf. supra, 8.3.3.1). Ainsi, au Mans (S.16), 
dans un îlot périphérique du chef-lieu des Cénomans, ainsi 
qu’à Chanceaux-sur-Choisille (S.239) et à Amboise (S.237), 
deux agglomérations secondaires du territoire turon, la dé-
sertion précoce d’une partie ou de l’ensemble de l’espace 
urbain, pour des raisons variées, mène apparemment à la 
clôture du sanctuaire qui y prenait place et qui ne semble 
plus fréquenté au-delà du IIe s. ou du IIIe s.

Au sein de ce panorama, le démantèlement rapide 
du monument de Saint-Martin-au-Val, grand sanctuaire 
civique des Carnutes sis en périphérie de Chartres (S.101), 
est plus problématique et fait figure d’exception : doit-on 
considérer que seule une partie de cet immense complexe, 
dont l’étude n’a porté que sur une aire restreinte, est restée 
en activité en parallèle des premières démolitions, datées 
du début ou du courant du IIIe s. ? Ou bien faut-il en-
visager que la fermeture totale du site témoigne de l’un 
des premiers exemples de clôture et de démontage d’un 
important sanctuaire public, antérieur de quelques années 

2773. L’Huillier, Bertrand, 2006 ; Van Andringa, 2014 et 2017a, p. 
307-320.
2774. Gandini, 2008, p. 413-415 ; Kasprzyk, 2018b, p. 617 ; Spiesser, 
2018, vol. 1, p. 119-120.
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– ou décennies ? – au délaissement des autres composantes 
des sacra publica des cités ? Le dossier est incomplet, mais 
il faut probablement lier l’histoire de ce site, comme pour 
les autres abandons précoces, à des conjonctures locales, à 
l’égard desquelles la documentation réunie à ce jour reste 
muette.

La situation change radicalement durant la seconde 
moitié du IIIe s. et les premières années du IVe s. (fig� 502) : 
les abandons et les dégradations des temples se multiplient 
soudainement et touchent désormais une part importante 
du maillage des sanctuaires publics, en plus de quelques 
temples privés, qui disparaissent alors avec les villae qui 
les accueillaient. La mise à mal de l’armature religieuse des 
cités concerne notamment certains grands monuments ur-
bains ou périurbains de l’Ouest, à Corseul (S.134), Rennes, 
Le Vieil-Évreux (S.78 et S.79) et peut-être Angers (S.3). Elle 
touche aussi plusieurs lieux de culte publics, répartis dans 
les agglomérations secondaires de différentes cités de la 
province – à Genainville (S.260), Allonnes (les Perrières, 
S.10) ou Aubigné-Racan (S.11) – ou dans les campagnes, 
en particulier à proximité de chefs-lieux, comme à Vannes 
(S.278), Neuville-sur-Sarthe (S.18), Évreux (S.56) ou Macé 
(S.196), ou plus rarement à l’écart, comme à Bennecourt 
(S.254), s’il s’agit bien d’un sanctuaire public (cf. supra, 
8.3.3.1). Les dégâts subis dans les chefs-lieux et leurs en-
virons ne se limitent pas aux seuls lieux de culte, puisque 

c’est une grande partie du patrimoine monumental qui est 
démontée, notamment pour que leurs blocs soient retaillés 
et remployés dans l’édification des imposantes enceintes 
urbaines dont se dote la plupart des villes2775.

Cette vague de fermetures d’aires sacrées traduit sans 
conteste l’étiolement, plus ou moins marqué d’un territoire 
à l’autre, du réseau des sanctuaires publics des cités. Cer-
taines de ces dernières semblent effectivement avoir été pri-
vées d’une grande part de leurs lieux de culte principaux, en 
particulier plusieurs civitates de l’Ouest – songeons notam-
ment aux Aulerques Cénomans et Éburovices ou aux Co-
riosolites. Les données sont toutefois insuffisantes pour dé-
terminer à quel moment ont cessé les pratiques religieuses 
collectives au sein de ces grands sanctuaires : doit-on situer 
la fin des sacrifices et des cérémonies publiques à l’instant 
même de leur fermeture et de leur démantèlement, ou bien 
n’étaient-ils plus fréquentés depuis plusieurs années, voire 
des décennies ? Certains des lieux de culte abandonnés dès 
la seconde moitié du IIIe s. avaient fait l’objet de travaux 
de grande ampleur à la toute fin du IIe s. ou au début du 
IIIe s. et il faut donc envisager que leur déclin, s’il a eu lieu 
avant leur clôture définitive, n’est pas antérieur à la pre-
mière moitié ou au troisième quart du IIIe s. (cf. supra, 7.4).

Quoi qu’il en soit, la véritable rupture intervient pro-
bablement entre les années 270 et 300/310, comme le sug-

2775. Maligorne, 2006, p. 177-179.
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Fig. 502 : cartes des abandons des sanctuaires, du Haut-Empire au début du Ve s. Réal. S. Bossard.
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gère le terminus post quem déterminé, à partir des études 
numismatiques et céramologiques, pour l’abandon des 
sanctuaires évoqués (cf. supra, 8.2 et 8.3.3). C’est d’ailleurs 
à cette époque qu’Aurélien et ses successeurs reprennent 
en main, à partir de 274, les provinces nord-occidentales 
de l’Empire, qui étaient alors sous le contrôle des « em-
pereurs gaulois » depuis une douzaine d’années (cf. supra, 
1.1.5). Il paraît dès lors difficile de nier que la crise multi-
forme qui a marqué l’Empire romain au cours des décen-
nies précédentes, avec ses conséquences, a affecté notam-
ment les cités des Gaules et, manifestement, leurs systèmes 
religieux. Pour autant, comme l’ont souligné à juste titre 
M.-Cl. L’Huillier et E. Bertrand, « tenter de mesurer les 
conséquences locales des raids et incursions barbares, des 
usurpations et guerres civiles ainsi que des révoltes sociales 
sur l’état et le fonctionnement régulier des divers sanc-
tuaires de l’Ouest, dans le cadre d’une enquête sur la phase 
finale de leur histoire, relève de la gageure. En effet si la 
trame générale de ces évènements traumatiques est connue, 
l’hétérogénéité, les hiatus et les lacunes des sources laissent 
planer en revanche bien des incertitudes sur leur impact 
local »2776. De fait, en aucun cas, on ne peut lier l’abandon 
d’un lieu de culte à un évènement historique précis.

Si les causes d’un tel délaissement des sanctuaires pu-
blics ne peuvent être précisément définies, il ne fait guère 
de doute que celui-ci témoigne de changements substan-
tiels dans l’organisation interne des cités et dans leurs pra-
tiques religieuses célébrées à titre public. Une partie des 
espaces sacrés concernés par ces cultes, « mémoire des com-
munautés »2777, parfois fréquentés depuis plusieurs siècles 
et pour la plupart monumentalisés au cours des deux 
siècles précédents (cf. supra, 7.3.2), ferme définitivement ses 
portes, tandis que d’autres sont partiellement démolis et 
accueillent désormais des pratiques a priori individuelles, 
dans un cadre architectural probablement en partie ruiné. 
La cité et ses évergètes semblent alors se retirer de la gestion 
et de l’entretien des aires sacrées et ne plus organiser de 
cérémonies publiques dans leurs murs. Doit-on y voir la 
conséquence de difficultés d’ordre financier ? De tels pro-
blèmes ont déjà été évoqués au sujet de la phase de monu-
mentalisation des principaux sanctuaires de plusieurs cités, 
dont la lenteur des chantiers pourrait traduire l’insuffisance 
des moyens de leurs commanditaires (cf. supra, 7.3.2.1). Au 
terme de plusieurs décennies de crises, et surtout face à la 
lourde charge financière que représente la construction des 
enceintes notamment urbaines, les civitates et leurs éver-
gètes n’ont peut-être pu assurer à la fois l’édification de 
ces dernières et l’entretien des anciens monuments et des 
célébrations qui y étaient données2778. Les restaurations, 

2776. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 318.
2777. L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 314.
2778. Bourgeois (dir.), 1999, p. 197-198 ; L’Huillier, Bertrand, 2006, p. 
317-318 ; Boube, 2012, p. 389.

voire les constructions nouvelles entreprises au sein des 
sanctuaires publics après la fin du IIIe s. sont en effet raris-
simes, puisque seuls les travaux réalisés dans le lieu de culte 
central de l’agglomération de Châteaubleau (S.204), sont 
assurément postérieurs aux années 270 et pourraient tra-
duire l’investissement tardif d’une cité, celle des Sénons, à 
la fin du IIIe s. et au début du IVe s., dans l’embellissement 
d’un sanctuaire public (cf. supra, 8.1.1.2).

On ne peut toutefois expliquer la probable raréfac-
tion des célébrations publiques et le démontage des grands 
sanctuaires uniquement par l’incapacité des élites locales à 
assurer le coût de la vie religieuse. Pour reprendre les mots 
de W. Van Andringa, qui résument avec justesse la situation 
que l’on observe notamment en Lyonnaise, « l’abandon ou 
le déclin des sanctuaires dans les provinces de Gaule et de 
Germanie est bien entendu le corollaire inévitable de la 
faillite de l’évergétisme amenée par une crise économique 
et politique sans précédent, mais le fait que beaucoup de 
sanctuaires ne se soient jamais relevés implique une trans-
formation en profondeur de l’un des fondements de la cité 
antique, celui de la religion publique, du cultus deorum 
organisé avec faste par les élites des municipalités comme 
fondement de l’autonomie locale. […] Avec les évène-
ments du IIIe siècle, on est passé d’une forme historique 
du polythéisme à une autre qui n’était plus articulée, ou 
moins qu’avant, sur l’organisation des cités. Les dieux ont 
changé et certains cultes sont tombés en désuétude pour ne 
plus jamais être restaurés. La religion publique, fondée sur 
les grands dieux historiques et le culte impérial, qui tenait 
chacun à sa place, fournissait les repères communautaires, 
définissait l’autonomie, s’est dissolue dans la réforme de 
l’état romain, la nouvelle hiérarchisation des territoires et 
la restructuration des cités »2779. Dans certaines cités, en 
particulier dans l’ouest de la province, la religion civique 
semble ainsi disparaître, ou du moins elle est reformulée 
et se manifeste éventuellement sous d’autres formes et en 
d’autres lieux, puisque les principaux sanctuaires sont dé-
sertés.

Si M.-Th. Raepsaet-Charlier a évoqué de possibles 
« solutions de rechange » qui auraient pu être mises en place 
par les élites civiques pour assurer des rites publics « de-
vant de simples chapelles, par exemple, en des lieux pro-
visoirement consacrés », c’est-à-dire des « manifestations 
temporaires [qui] ne marquent pas le terrain »2780, force 
est de reconnaître qu’aucun indice probant de ce type de 
processus n’a pu être recueilli, à tout le moins dans les cités 
dont l’armature religieuse périclite dès la fin du IIIe s. Les 
preuves manquent pour envisager, comme l’a proposé A. 
Provost au sujet du monument du Haut-Bécherel (S.134), 
abandonné en périphérie de Corseul au plus tôt dans les 

2779. Van Andringa, 2017a, p. 315 et p. 317.
2780. Raepsaet-Charlier, 2015, p. 129.
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années 270, que le culte qui était rendu dans les grands 
sanctuaires civiques alors désaffectés « est rapatrié en ville 
avec ses statues, ses objets cultuels, ses précieuses offrandes, 
ses autels »2781. La démolition partielle, dès le IIIe s., de 
certains sanctuaires implantés sur les territoires, tels ceux 
de Genainville (S.260), de Sceaux-du-Gâtinais (S.225) ou 
de Bennecourt (S.254), parmi les mieux documentés, laisse 
plutôt penser que la priorité n’était plus donnée à l’entre-
tien du réseau des lieux de culte civiques. Au demeurant, 
ces phénomènes rendent peu probable l’hypothèse d’un 
transfert des activités religieuses vers un autre pôle, alors 
qu’il aurait été probablement plus simple et moins coûteux 
de restaurer, même à moindre coût, les édifices préexistants 
pour qu’il soit encore possible d’y organiser des cérémonies 
publiques. Le fait que des dépôts de monnaies y soient en-
core accumulés, au sein de bâtiments à moitié ruinés ou en 
parallèle du développement d’activités profanes, montre au 
contraire que les cultes y perdurent parfois, manifestement 
sous une nouvelle forme, qui ne semble désormais plus être 
encadrée par la cité.

À l’exception du site de Châteaubleau (S.204), déjà 
évoqué, et des mithraea, les lieux de culte qui subsistent 
au cours du IVe s. ne paraissent donc plus avoir fait l’objet 
de restaurations, d’agrandissements ou d’embellissements. 
Les témoins de la fréquentation des sanctuaires, tant dans 
les espaces privés que « publics » – s’ils le sont encore, du 
moins dans le sens de « gérés par la cité » –, se résument gé-
néralement à des lots de monnaies, parfois accompagnées 
d’autres types d’objets, qui trahissent le passage répété de 
dévots. La quantité de numéraire atteint d’ailleurs des cen-
taines d’exemplaires dans certains espaces cultuels, mais 
uniquement dans les cités centrales de la Lyonnaise (cf. 
supra, 8.1.1.1). On ne peut toutefois évaluer la fréquence 
et l’ampleur de ces visites en raison de la durée de circula-
tion, parfois longue, des espèces et des contextes de décou-
verte souvent mal renseignés, ou perturbés, mêlant pertes 
et dépôts volontaires. Quant à l’absence globale de restes 
fauniques et de céramiques, à de rares exceptions près – en 
particulier dans les mithraea (cf. supra, 8.1.2) –, elle sug-
gère que les sacrifices et les banquets ne sont guère plus 
organisés au sein même des lieux de culte ; l’éventualité de 
déchets régulièrement évacués, qui pourrait expliquer cette 
déficience, paraît peu crédible pour cette période, puisque 
les monnaies abondent au sein de certains sites, alors que 
les autres types d’objets sont souvent très rares. De fait, la 
stips est bien l’une des rares pratiques encore attestées et 
les dépôts de monnaies paraissent être les témoins d’actes 
individuels, d’« une liturgie transformée ou simplifiée »2782, 

2781. In Provost et al., 2010, p. 223.
2782. Van Andringa, 2017a, p. 318 ; cf. aussi Bourgeois (dir.), 1999, 
p. 197-198.

d’autant plus que les modalités d’accumulation du numé-
raire sont parfois différentes de celles qui avaient cours du-
rant le Haut-Empire (cf. supra, 4.2.3.1).

L’interprétation des vestiges du IVe s. est cependant 
délicate et on ne sait s’ils relèvent d’éventuelles célébra-
tions collectives, en particulier pour les importantes séries 
monétaires collectées dans certains sanctuaires, ou plutôt 
d’actes individuels et ponctuels. La quantité considérable 
de numéraire recueillie dans les deux mithraea documen-
tés, à Angers (S.2) et à Septeuil (S.122), montre pourtant 
que des lieux fréquentés par de petites communautés, ras-
semblant tout au plus une vingtaine ou une trentaine d’in-
dividus, peuvent concentrer des centaines de monnaies tar-
do-antiques (cf. supra, 8.1.2). Il est probable qu’une partie 
des autres espaces cultuels ait encore accueilli des cultores 
venus célébrer, à des dates précises ou plus aléatoirement, 
des divinités honorées depuis plusieurs siècles, mais rien 
n’indique qu’il s’agissait encore de foules de dévots réunies 
à l’occasion de fêtes publiques. En effet, on ignore tout de 
l’éventuelle implication des cités dans les sanctuaires qui 
étaient publics durant le Haut-Empire et qui sont encore 
fréquentés au cours du IVe s. Si les écrits des panégyristes 
éduens « révèlent en creux le maintien de l’emprise des au-
torités civiques sur les cultes païens locaux » d’Autun et 
de son territoire au début du IVe s.2783, rien n’est moins 
sûr pour les autres cités, ni à une date plus avancée de ce 
siècle. Ainsi, à Allonnes (S.9), les nombreuses monnaies 
introduites ou perdues jusqu’au milieu du IVe s. au sein 
du monument de la Forêterie, consacré à Mars Mullo au 
cours du Haut-Empire, sont-elles le signe d’une fréquenta-
tion encore intense, liée au maintien des célébrations pu-
bliques ? L’abandon des autres composantes principales de 
l’armature religieuse des Cénomans, dès la fin du IIIe s., 
permet d’en douter (cf. supra, 8.3.3.1). Il est vrai que les 
cultes publics ont pu avoir été recentrés, à cette période et 
pour quelques décennies seulement, dans le principal sanc-
tuaire de la civitas. Néanmoins, on ne peut écarter l’hypo-
thèse, au regard de la situation observée dans d’autres lieux 
de culte contemporains, que le site de la Forêterie soit resté 
partiellement fréquenté par quelques dizaines ou centaines 
de dévots en parallèle d’un chantier de démolition long 
de plusieurs décennies, ou bien à l’issue de la destruction 
de certains de ses équipements. L’image globale qui res-
sort de l’analyse des sites du IVe s. est plutôt celle de sites 
peu entretenus, voire ruinés, qui ne seraient plus fréquen-
tés que par des groupes de cultores résidant dans les envi-
rons : « on pourrait parler pour le IVe s. d’un paganisme 
de circonstance, pragmatique, articulé sur des cercles com-
munautaires étroits, par opposition à l’ancien paganisme 
fondé sur la cité et encadré par les grands sacrifices publics 

2783. M. Kasprzyk et A. Hostein, in Hostein et al., 2014, p. 206.
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ordonnés et financés par les magistrats et les prêtres »2784. 
Le déclin des cultes publics au cours du IVe s., voire dès le 
IIIe s., n’est d’ailleurs pas spécifique à la province étudiée, 
puisque l’absence de restaurations du patrimoine religieux, 
du moins dans les villes, touche d’une manière générale 
l’ensemble des régions de l’Empire romain2785. En ce qui 
concerne plus spécifiquement le centre et l’ouest de la 
Lyonnaise, la mauvaise connaissance des niveaux les plus 
récents de la plupart des lieux de culte encore en activité 
durant le IVe s. complique cependant la lecture des vestiges 
et on ne peut alors que rarement déterminer l’état du site 
et les circonstances des ultimes offrandes.

Quoi qu’il en soit, alors que le christianisme, désor-
mais favorisé par le pouvoir impérial, se diffuse progressive-
ment dans les cités de Lyonnaise (cf. supra, 8.3.4), les aban-
dons se poursuivent assurément dans le courant du IVe s. 
et, en particulier, vers le milieu et au cours de la seconde 
moitié de ce siècle, voire au début du suivant (fig� 502). 
Sur le territoire des cités, les derniers temples privés des 
villae périclitent généralement avec les domaines dont ils 
dépendent (cf. supra, 8.3.3.2), tandis que d’autres lieux de 
culte, isolés ou rattachés à des agglomérations secondaires, 
ou même établis en périphérie de chefs-lieux – à Meaux 
(S.158), par exemple – restent parfois fréquentés jusqu’à la 
fin du IVe s. De même, le dynamisme des mithraea n’est 
enrayé que durant la dernière décennie de ce siècle ou à 
l’aube du Ve s. La violence de certains chrétiens envers 
le polythéisme, à l’exemple de saint Martin, et le succès 
naissant de leur religion ont pu accélérer la désertion des 
derniers sanctuaires, entre le terme du IVe s. et le début du 
Ve s., voire mener à leur destruction violente, bien que les 
témoins de tels dommages soient difficiles à identifier sur 
le terrain. En tout état de cause, le paysage religieux de la 
seconde moitié du IVe s. semble se composer avant tout de 
sites désorganisés et dont la monumentalité, pour les plus 
imposants, avait dû être flétrie au fil des décennies précé-
dentes par l’absence de travaux de réparation et par les ma-
tériaux peu à peu prélevés pour être recyclés. Si l’offrande 
monétaire est restée relativement fréquente sur quelques 
sites des cités centrales de la province durant le troisième 
quart, voire au cours des derniers temps du IVe s., il est 
probable que les pouvoirs publics ne prenaient alors plus 
part, depuis un certain temps, à l’organisation des cultes 
polythéistes et au maintien des sanctuaires encore équipés 
de statues divines et d’autels. Ces lieux de culte, peut-être 
placés sous la protection de quelques notables locaux ou 
laissés ouverts à tout-va, sont les ultimes témoins « d’un 
paganisme qui n’était plus depuis longtemps irrigué par les 
grands sacrifices communautaires », mais qui, à la lecture 
de la Vie de saint Martin, était encore pratiqué, a minima en 

2784. Van Andringa, 2017a, p. 318-319.
2785. Lavan, 2011, p. XLII-XLIII.

dehors des principales villes et dans un cadre exclusivement 
privé, sous la forme de dévotions individuelles, d’hom-
mages rendus aux statues de culte ou de processions2786. 
Les traces laissées par les dévots dans les sanctuaires – du 
moins celles que l’archéologie peut mettre en évidence – 
disparaissent, sans doute avec les dieux dont les dernières 
images ont dû être abattues ou récupérées, au plus tard au 
début du Ve s., alors que les païens de l’Empire romain sont 
progressivement mis en marge de la société2787.

8�4� Le devenir des anciens sanctuaires,  
entre démantèlement et réappropriation

L’histoire des temples et des autres annexes des sanc-
tuaires antiques ne s’achève pas avec celle des dieux, car si 
une partie de ces constructions a certainement été démolie 
dès l’arrêt des pratiques religieuses, d’autres sont restées en 
élévation plusieurs siècles durant. Leurs ruines, marquant 
le paysage, ont parfois été réinvesties à des fins diverses, 
servant d’abri temporaire ou de lieu de résidence plus du-
rable ; d’autres, plus rarement et après un hiatus de plu-
sieurs siècles, ont été réaménagées par les chrétiens pour 
être transformées en chapelles ou en mausolées, tandis que 
des nécropoles se développent à leurs abords ou en leur 
sein. 

8.4.1. Démolition et réemploi : transformer  

le lieu de culte en carrière

Les témoins des destructions entreprises dans les sanc-
tuaires désertés ou en cours d’abandon, dans le but d’ex-
traire les matériaux pouvant être réutilisés pour d’autres 
usages, ont été conservés pour nombre de sites, depuis 
de modestes temples jusqu’à de grands monuments, dont 
l’élévation atteint aujourd’hui encore plusieurs mètres dans 
certains cas (cf. supra, 2.2.5). Les niveaux formés au cours 
des opérations de démantèlement, lorsqu’ils ont pu être 
étudiés, révèlent alors que ce processus a pu s’étirer sur 
quelques décennies, voire plusieurs siècles, et que le dé-
montage et le recyclage ont parfois fait l’objet d’un proces-
sus méthodique et planifié2788.

Le débitage et la récupération des blocs et des moel-
lons, voire des tuiles qui composaient l’élévation et la cou-
verture des édifices, ont parfois été entrepris, jusqu’à leur 
destruction partielle ou totale, dès la fin de l’Antiquité, 
sans doute dans les années ou les décennies qui ont suivi la 
fermeture du lieu de culte.

2786. Caseau, 2004 ; Hostein et al., 2014, p. 207 ; Van Andringa, 
2017a, p. 318-319.
2787. Lavan, 2011, p. XLII.
2788. Cf. Aubin et al., 2014, p. 234-235, pour les cités de l’ouest de la 
Lyonnaise.
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Ainsi, des niveaux de démolition, accumulés aux 
abords méridionaux du temple de la villa de Noyal-Châ-
tillon-sur-Seiche2789 (S.192) au cours du IVe s., contiennent 
des débris de tuiles, des déchets de taille et de moulures 
ébauchées en schiste, ainsi que quelques dalles ou plaques 
de marbre. A. Provost y restitue alors un probable ate-
lier de taille de pierre, installé au sein de l’ancien espace 
cultuel, mais on ne sait si les matériaux qui y étaient tra-
vaillés proviennent uniquement du temple ou, plutôt, des 
diverses constructions de la pars urbana. De même, un 
atelier de débitage et de façonnage de pierres de tuffeau 
a sans doute été aménagé, dès la seconde moitié du IVe s., 
près du temple plus imposant de Mauves-sur-Loire (S.167), 
dont les environs proches étaient couverts d’une couche 
limoneuse, riche en éléments de tuffeau brisé voire émiet-
té, dont certains sont moulurés, et de fragments de terres 
cuites architecturales.

À la même période, des ouvriers ont procédé à la des-
truction du monument sculpté qui se dressait dans un petit 
enclos accolé au péribole du sanctuaire peut-être principal 
de l’agglomération de Jouars-Pontchartrain/Le Tremblay-
sur-Mauldre2790 (S.127), et autour duquel des monnaies 
avaient été vraisemblablement lancées ou déposées jusqu’à 
la fin du IVe s. Les blocs qui en formaient l’élévation ont 
alors été retaillés sur place et creusés pour être transformés, 
notamment, en sarcophages. Par ailleurs, des fours à chaux, 
aménagés à la fin du IVe s. et au Ve s. à une centaine de 
mètres plus à l’ouest, ont très vraisemblablement été utili-
sés dans le cadre du recyclage d’une partie des blocs issus 
des bâtiments du lieu de culte, mais aussi de propriétés 
privées voisines.

Si les blocs ou les moellons ainsi récupérés n’ont laissé 
aucune trace, les déchets générés au cours de leur extraction 
et de leur taille ont généralement été abandonnés sur place, 
s’amoncelant à proximité des édifices en ruine ou intégra-
lement démontés. Ces rejets se concentrent alors au sein de 
couches d’épaisseur variable, recelant aussi des tuiles ou des 
briques brisées, ou encore des morceaux d’enduits peints 
ou non, qui ne pouvaient être réutilisés à d’autres fins. Par 
ailleurs, d’autres éléments non recyclables ont été enfouis, 
comme à Macé (S.196), dans une ou plusieurs fosses, par-
fois avec des objets de diverses natures – tessons de céra-
mique, restes fauniques, monnaies, etc. – correspondant 
aux vestiges de cérémonies et d’offrandes (cf. supra, 8.3.2). 
Ces derniers, qui avaient été manipulés au sein du sanc-
tuaire lorsqu’il était encore en activité et qui fournissent 
alors un terminus post quem pour sa démolition, sont par-
fois aussi présents dans les épandages de débris gisant au-
près des édifices. Il est cependant difficile de distinguer les 
objets relevant des derniers temps de la fréquentation du 

2789. Provost, Le Bouteiller, 1986, p. 65-66.
2790. Blin, 2000, p. 113 ; Blin, 2016a, p. 185-187.

lieu de culte de ceux qui auraient pu être perdus par les 
récupérateurs de matériaux, à l’issue de son abandon (cf. 
supra, 8.1.1).

Les fouilles programmées ou préventives menées 
récemment sur certains grands monuments publics ont 
mis en évidence les vestiges d’importants chantiers, sans 
doute programmés dès l’Antiquité tardive par les autori-
tés civiques pour récupérer ou recycler soigneusement tous 
les matériaux qui pouvaient l’être, et les réinvestir dans 
d’autres chantiers urbains. De tels travaux ont probable-
ment été entrepris sur plusieurs sites où ils n’ont guère 
laissé de témoins, puisque le réemploi a été quasi systéma-
tique – à Corseul (S.134), par exemple, pour les éléments 
lithiques, ou à la Forêterie à Allonnes2791 (S.9), pour les 
tuiles de la toiture. En revanche, les aménagements mis en 
place pour abriter ou faciliter les opérations de démontage 
et d’évacuation des matériaux ont parfois laissé des traces 
caractéristiques. À Chartres, par exemple, la destruction du 
monument périurbain de Saint-Martin-au-Val2792 (S.101), 
survenue peu après sa désaffectation durant la première 
moitié du IIIe s., semble avoir été étalée sur plusieurs dé-
cennies, probablement sur près d’un siècle. Dès le début 
des travaux, le pavillon nord-est et les galeries adjacentes 
commencent à être démolis : les moellons de calcaire et de 
silex et les blocs qui les composent sont retaillés sur place 
et récupérés, à l’instar des terres cuites architecturales, sans 
doute pour être remployés dans d’autres constructions. 
Dans le même temps, des bâtiments en matériaux péris-
sables, dont témoignent deux séries de trous de poteau 
encadrant l’exèdre du pavillon nord-est, sont adossés à 
l’ancien monument, en cours de démolition ; ils peuvent 
correspondre à des ateliers, des logements ou des espaces 
de stockage provisoires, destinés à faciliter l’exploitation du 
chantier de destruction. En outre, deux ateliers de bron-
zier, où sont aussi pratiquées des activités de forge, sont 
aménagés dans les années 260, à quelques mètres plus au 
nord. Dans un temps relativement court, des produits mé-
talliques, sans doute issus de l’ancien complexe monumen-
tal – dont des éléments de statuaire en alliage cuivreux ? –, 
y ont été recyclés. Enfin, au début du IVe s., ce sont deux 
fours à chaux qui sont installés à une vingtaine de mètres 
plus au nord, pour transformer des blocs de calcaire ex-
traits sur le site.

Au Vieil-Évreux, la démolition du sanctuaire central 
(S.79) a été effectuée en deux étapes : la première a lieu dès 
la seconde moitié du IIIe s., vers 275, et est sans doute enta-
mée peu de temps après sa clôture définitive ; elle vise ma-
nifestement à priver le monument de certaines de ses com-
posantes, dans l’optique de le transformer en édifice fortifié 

2791. S.9 : V. Brouquier-Reddé et K. Gruel, in Aubin et al., 2014, p. 
240-241 ; S.134 : A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 221-223.
2792. Bazin (dir.), 2013, p. 116-127 ; Bazin et al., 2014, p. 19-21.
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(cf. supra, 8.3.2 et infra, 8.4.2). Puis, peu après l’abandon 
de ce dernier, resté en activité jusqu’aux années 330, un 
nouveau chantier de démolition est mis en place au-de-
vant de l’ancien temple principal pour démonter, débiter, 
scier et tailler des blocs et des éléments de décor prélevés 
sur le monument2793. Les fosses d’ancrage d’une possible 
machine de levage, qui aurait aidé au démantèlement des 
élévations, un probable chemin de chantier, délimité par 
des alignements de blocs, ou encore les vestiges d’un atelier 
temporaire, où l’on sciait les éléments architecturaux que 
l’on souhaitait récupérer, ont effectivement été reconnus 
dans un proche périmètre autour du bâtiment de culte dé-
saffecté. Une partie des débris qui ont été jugés inutilisables 
ont été rejetés dans un puisard voisin de l’ancien temple, 
servant désormais de dépotoir.

Enfin, à Troyes2794 (S.235), les opérations de démo-
lition ont également été divisées en plusieurs tranches, 
puisque le démontage, méthodique, a d’abord concerné la 
façade septentrionale du vraisemblable quadriportique du 
sanctuaire suburbain, à une date postérieure au milieu du 
IIe s., puis sa galerie orientale, dans le courant du IVe s., 
voire au début du Ve s. ; les autres ailes n’ont pas été étu-
diées, tandis que la destruction du temple, postérieure à 
330, n’a pu être datée avec précision. En raison de la ra-
reté des fossiles directeurs utiles à la datation du chantier, 
on ignore toutefois si un temps d’arrêt a été véritablement 
marqué entre les différentes étapes, ou si le démantèlement 
progressif s’est inscrit dans un seul programme. Dans tous 
les cas, après avoir prélevé les éléments du décor plaqué ou 
peint, les ouvriers ont procédé à la récupération des ma-
çonneries ; comme à Chartres, un atelier métallurgique a 
été installé dans l’ancien portique septentrional, alors dis-
paru, sans doute afin de recycler les métaux provenant de 
l’architecture du monument, et peut-être de ses ornamenta. 
Dans ce secteur, des déchets de divers types (gouttelettes de 
plomb et débris de plaques et de tôles en alliage cuivreux, 
découpées en lamelles, fragments de moules ou de creusets 
en terre cuite, plusieurs dizaines de kilogrammes de scories) 
gisent au sol ou ont été piégés dans des fosses qui perforent 
ce dernier, à l’instar de plusieurs structures de combustion 
et de fosses de vidange riches en charbons de bois.

Ces chantiers de plus ou moins grande ampleur ont 
rarement abouti à l’anéantissement total des élévations ; 
ils ont probablement été menés en fonction des besoins 
locaux en matériaux de construction, au cours d’une ou 
de plusieurs phases. Ainsi, au Haut-Bécherel, près de Cor-
seul2795 (S.134), en dépit d’un vraisemblable nettoyage et 
d’un incendie – dont les causes sont incertaines (cf. supra, 

2793. Guyard et al., 2014, p. 48-50 ; Bertaudière et al., 2019, p. 476-
495.
2794. Driard, 2014.
2795. A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 224-225.

8.3.1) – de l’ancien sanctuaire monumental, le bâti de ce 
dernier a tout de même été en partie conservé, puisque sa 
cella s’élève encore de nos jours sur une dizaine de mètres 
de haut (cf. supra, 2.2.5 et fig� 62, a). Ses ruines ont d’ail-
leurs été fréquentées tout au long du Moyen Âge, proba-
blement par des carriers à la recherche de matériaux à ex-
ploiter : des monnaies émises entre les XIIe s. et XVIIe s. 
ont été découvertes dans les niveaux postérieurs à la des-
truction du lieu de culte. À Genainville, le lieu de culte 
monumental des Vaux-de-la-Celle2796 (S.260), dont la dé-
molition a débuté dès la seconde moitié du IIIe s. (cf. supra, 
8.1.1.2), ainsi que le théâtre voisin ont également servi de 
carrière de pierre après l’Antiquité, en particulier durant 
la période mérovingienne. Certains blocs de grand appa-
reil ont effectivement été retaillés sur place pour réaliser 
des sarcophages et des stèles, dont les produits finis ont 
été exportés au-delà du site, tandis que les ébauches ina-
chevées ou les éléments accidentellement brisés lors de la 
fabrication ont été abandonnés sur place. Par la suite, des 
colluvions ont progressivement colmaté le fond de la vallée 
où se déployait l’ensemble monumental, et vers le XIVe s., 
ou plus tard, les alentours de l’ancien temple, alors en ruine 
et couvert d’un monticule, ont été mis en culture : en té-
moignent des traces de charrue ou d’araire observées sur 
certains blocs effondrés du monument. Quelques tessons 
et monnaies épars attestent aussi la fréquentation, voire la 
réoccupation de ce site tout au long du Moyen Âge et de 
l’époque moderne, comme à Jublains2797 (S.32), où l’ancien 
sanctuaire périurbain, abandonné vers le milieu du IVe s. 
et laissé à l’état de ruines, a livré plusieurs témoins – des 
tessons de céramique et une monnaie – datés entre la fin 
du XVe s. et le XVIIe s. Les vestiges des monuments de la 
Forêterie à Allonnes (S.9) et de Meaux2798 (S.158) ont éga-
lement été fréquentés jusqu’au XVIIIe s., pour y récupérer 
des pierres, comme l’indiquent plusieurs témoignages litté-
raires, pour le premier, et des plans anciens pour le second.

Si une partie des vestiges de ces différents sites a été 
conservée en élévation jusqu’à nos jours, malgré les dégra-
dations subies au cours des siècles, les édifices de la plupart 
des anciens sanctuaires ont été arasés jusqu’au sol, voire ont 
été dépouillés de leurs fondations, dans le cadre de récupé-
rations intensives. Tandis que pour nombre de sites, l’ab-
sence de mobilier postérieur à l’Antiquité pourrait indiquer 
que la destruction est ancienne, pour d’autres, la présence 
d’objets erratiques semble au contraire indiquer que la dis-
parition des derniers vestiges résulte de récupérations ou 
d’une mise en culture plus récente, datée entre le Moyen 
Âge et le XIXe s. Ainsi, le remplissage des tranchées de ré-

2796. Mitard, 1993, p. 276-280 ; Vermeersch, 2012, p. 240 ; Barrière, 
Vermeersch, 2017, p. 117 ; Barrière et al., 2019, p. 32.
2797. Naveau et al., 1997, p. 199-200.
2798. S.9 : Bouvet (dir.), 2001, p. 107 ; Brouquier-Reddé, Gruel (dir.), 
2004, p. 292 ; S.158 : Griffisch et al., 2008, vol. 2, p. 799.
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cupération des murs des temples de Bauné (S.4) et de Ville-
neuve-le-Comte (S.164) recèle quelques tessons du haut 
Moyen Âge, tandis que ce sont des débris de céramiques 
produites entre le XVe s. et le XIXe s. qui proviennent de 
contextes similaires à Juvigné2799 (S.36). À Aubigné-Racan 
(S.11), la destruction du temple et la récupération de ses 
moellons et de ses blocs ont peut-être débuté dès la fin 
de l’Antiquité, puis se sont poursuivies dans le courant du 
Moyen Âge : leur remploi a servi à la construction de plu-
sieurs églises situées dans les communes voisines, en parti-
culier à Verneil-le-Chétif (Sarthe). Les ruines de l’ancien 
lieu de culte semblent donc avoir été activement exploitées 
en tant que carrière au XIIe s. ; du passage des récupéra-
teurs, témoigne d’ailleurs la découverte de tessons de céra-
mique, de monnaies et d’une clef datés de cette période2800. 
Enfin, rappelons l’exemple, parmi d’autres, du monument 
de la Motte du Ciar à Sens (S.226), qui était encore conser-
vé sur près de 5 m de haut à la fin du XVIIIe s., avant qu’il 
ne soit activement exploité en tant que carrière de pierre 
jusqu’au milieu du XIXe s. ; ces destructions tardives ont 
d’ailleurs déclenché, en 1844, les premières investigations 
archéologiques, menées en réaction à la disparition de ce 
fragment du patrimoine antique sénonais (cf. supra, 2.2.1 

et fig� 23).

8.4.2. De nouveaux occupants : le déploiement  

d’activités profanes

Dans d’autres sanctuaires abandonnés et partielle-
ment ruinés, les vestiges postérieurs à l’arrêt des pratiques 
religieuses, qu’il s’agisse de mobilier ou d’aménagements 
plus ou moins durables, sont le signe d’une réoccupation 
des lieux pour des activités profanes, ayant eu lieu à diverses 
périodes2801. Pour autant, il n’est pas toujours évident d’in-
terpréter les traces de fréquentations ultérieures, notam-
ment lorsqu’elles se limitent à de rares tessons de céramique 
ou à quelques structures isolées, sans que l’on puisse déter-
miner si les anciens bâtiments sont encore partiellement en 
élévation, ni s’ils ont été délibérément choisis comme re-
fuge temporaire ou pour y établir un habitat plus pérenne. 
Ainsi, à Chilleurs-aux-Bois2802 (les Tirelles, S.103), plusieurs 
fonds de cabane, un silo, des fours, un fossé de parcellaire 
et des fosses de morphologies diverses, datés entre le IVe s. 
et le VIe s., relèvent d’une réoccupation peut-être immé-
diate des abords de l’ancien sanctuaire, alors désaffecté. Si 
les murs de la cella du temple sont manifestement restés en 

2799. S.4 : Mare (dir.), 1995, p. 15 ; S.36 : Bossard, Dufay-Garel (dir.), 
2016, p. 158-160 ; S.164 : Bet (dir.), 2018, p. 72.
2800. Lambert, Rioufreyt, 2006, p. 225.
2801. Cf. Aubin et al., 2014, p. 235 pour les cités occidentales de la 
Lyonnaise.
2802. Fournier (dir.), 2010, vol. 1, p. 271, p. 387-479 et p. 449-460 ; 
Fournier (dir.), 2016, p. 63-80.

élévation jusqu’au VIIIe s., au moins – en témoigne un pe-
tit lot de tessons de céramique du haut Moyen Âge, piégés 
dans les tranchées d’épierrement de ses fondation –, on ne 
peut prouver que cette construction a bien été réinvestie, 
ni de quelle manière, dans le cadre de ce modeste habitat 
alto-médiéval. De même, à La Villeneuve-au-Châtelot2803 
(S.236), une nécropole se développe au VIe s. aux abords 
d’une possible chapelle, située à quelques dizaines de 
mètres au sud de l’ancien sanctuaire – abandonné depuis 
la toute fin du IVe s. ou le début du Ve s. – ; trois grandes 
fosses datées du haut Moyen Âge, ainsi qu’une éventuelle 
concentration de cent-dix petits trous de poteau, indiquent 
que l’ancienne aire sacrée est également réoccupée, mais on 
ne peut caractériser l’état de ses ruines à cette époque.

Dans d’autres cas, il semble assuré qu’un habitat ou 
des installations à vocation artisanale ont été aménagés 
dans les murs d’un ancien sanctuaire, et ce peu de temps 
après que ne cessent les activités religieuses, généralement 
dès le courant du IVe s. À Bennecourt (S.254, ph. 7), la ré-
occupation d’une partie du site à des fins profanes a même 
lieu dès la seconde moitié du IIIe s., alors qu’il est encore 
manifestement fréquenté, jusqu’à la fin du IVe s., par une 
communauté de dévots – s’agit-il des nouveaux occupants 
ou d’autres visiteurs, résidant dans les environs ? De même, 
à Orléans (S.114, ph. 4), l’ancien lieu de culte, dont plu-
sieurs aménagements ont été détruits durant le troisième 
quart du IVe s., continue d’être occupé par la suite, mais 
on ne peut dire ici si les pratiques religieuses se poursuivent 
en parallèle jusqu’à la fin du siècle, ou bien si les dépôts les 
plus tardifs sont uniquement liés aux activités domestiques 
et artisanales qui y étaient alors réalisées (cf. supra, 8.1.1.2).

À Châteaubleau2804 (l’Aumône/la Justice, S.204), en 
revanche, la nature des vestiges identifiés laisse penser que 
durant le troisième quart du IVe s., au plus tôt, la nouvelle 
occupation du site, d’une nature inédite et précaire, est 
bien dépourvue de tout lien avec d’éventuelles pratiques 
rituelles. Celles-ci auraient alors pris fin quelques années 
auparavant, tout au plus, puisque les monnaies de la pre-
mière moitié du IVe s. sont abondantes et semblent ainsi 
avoir été introduites en tant qu’offrandes, tandis que l’un 
des temples de ce sanctuaire aurait été agrandi ou restauré 
au plus tôt en 318-319 (cf. supra, 8.1.1.2). Après le milieu 
du IVe s., alors que l’agglomération associée est toujours 
occupée, les transformations opérées au sein de l’ancienne 
aire sacrée évoquent le développement d’un habitat ou 
d’artisanats variés, s’effectuant en parallèle de la destruc-
tion d’une partie des édifices. De fait, le sol de l’une des 
cinq cellae alignées (C2) de l’ancien lieu de culte est excavé 
et son espace est scindé en deux parties ; un four est installé 

2803. Piette, 1989, p. 253 ; Bataille, 2008, p. 48 ; Piette, 2018, p. 173.
2804. Parthuisot et al., 2008 ; Pilon, 2012, p. 120 ; Pilon, 2016, p. 
22 et p. 35.
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à l’est et le sol environnant est recouvert de morceaux de 
planches et de pièces de bois, ensuite carbonisés. D’autres 
aménagements, cette fois-ci non datés, ont été identifiés 
dans un autre temple probablement désaffecté (A2), et 
pourraient en être contemporains : après destruction de 
son vestibule et décaissement de son sol, un lit de gravats 
y est répandu, puis un grand cadre en bois, couvert de 
planches et de fonction indéterminée, y est installé. Par 
ailleurs, après la démolition partielle ou totale de certains 
bâtiments de l’ancien sanctuaire, l’espace situé à l’ouest de 
la rangée de temples est remblayé sur plus d’un demi-mètre 
et, en surface, le sol de la cour est revêtu d’amas ponctuels 
de petits éclats calcaire et de plaques de mortier de chaux, 
issus de travaux réalisés à proximité des murs. La destruc-
tion du monument a d’ailleurs été poursuivie à la fin du 
IVe s. ou au début du Ve s., comme en témoigne le mobilier 
piégé dans le comblement des tranchées de récupération 
de plusieurs murs, puis le site semble avoir été abandonné 
durant plusieurs siècles.

En périphérie septentrionale de la même agglomé-
ration secondaire, les aménagements sommaires qui sont 
mis en place dans la seconde moitié du IVe s. au sein du 
sanctuaire des eaux de la Tannerie2805 (S.205), comprenant 
notamment plusieurs foyers et une retenue d’eau, pour-
raient aussi relever d’une réoccupation profane, bien que 
les conditions des fouilles ne permettent ici de l’assurer. 
De même, c’est dans un cadre à demi ruiné qu’aurait été 
installé, à Douarnenez2806 (S.170) et dès la première moitié 
du IVe s., « une sorte d’habitation en fosse », qui aurait été 
creusée dans le temple alors désaffecté, « un parement de 
pierres sèches se superposant [à son] mur dérasé » – mais la 
documentation issue de la fouille est également imprécise. 
Quoi qu’il en soit, le site reste fréquenté, ou occupé, jusqu’à 
la fin du IVe s., au minimum. Enfin, à Oisseau-le-Petit2807 
(les Busses ; S.20), plusieurs aménagements, sans doute tar-
difs mais dont la chronologie est incertaine, ont été bâtis 
dans l’enceinte du lieu de culte et notamment dans son 
quadriportique, probablement en partie démoli ; il s’agit 
de pièces quadrangulaires occupant ses angles, de foyers et 
d’un bac maçonné, ainsi que d’un nouveau sol bétonné. Ils 
pourraient être liés à des activités artisanales, notamment 
métallurgiques, dont témoigneraient deux importants 
amas de scories et de coquilles d’huîtres, rejetés au nord du 
péribole, peut-être dans le courant du Ve s., tandis que la 
fin des pratiques religieuses est datée des dernières décen-
nies du IIIe s. ou du début du IVe s.

La transformation de l’ancien sanctuaire central du 
Vieil-Évreux (S.79), dès les années 270, constitue un cas 
à part – et même unique dans les Gaules, en l’état des 

2805. Revenu, 2008, p. 77.
2806. Sanquer, 1979b, p. 68 ; Sanquer, 1981, p. 327 ; Aubin et al., 
2014, p. 235.
2807. Lambert et Rioufreyt, 1987 ; Monteil et al., 2015, p. 104-105.

connaissances2808 –, puisque le monument, alors désaffecté 
et privé d’une partie de son ornementation et de ses équi-
pements, est fortifié (cf. supra, 8.3.2). De fait, il est dès lors 
ceinturé par un ensemble de fossés et de puissants talus, 
tandis que de probables constructions légères sont érigées 
dans l’ancienne cour – l’empreinte d’une sablière basse y 
a ainsi été identifiée (fig� 503). À la fréquentation de ce 
castellum, qui dure jusqu’aux alentours de 330, sont asso-
ciés des traces d’artisanats, des tessons de céramique, des 
monnaies mais aussi des ossements humains, découverts 
sur le bord du talus. Le comblement de l’un des puisards 
localisés dans les anciennes galeries de liaison des temples, 
qui a été remblayé à partir de cette phase, a aussi livré un 
abondant mobilier, lié entre autres à l’occupation militaire 
des lieux, et notamment des armes offensives et défensives. 
La fortification du site doit ici être mise en rapport avec le 
déploiement, à partir de la fin du IIIe s., d’enceintes tar-
do-antiques dans les cités des Gaules, que ce soit au sein 
de leur chef-lieu ou sur leur territoire2809. La position du 
sanctuaire, à quelques kilomètres d’Évreux, ainsi que les 
dimensions et la morphologie des anciens temples sur po-
dium, qui pouvaient probablement constituer un refuge 

2808. Guyard et al., 2014, p. 48 ; cf. aussi Guyard et al., 2012 ; Lepetz, 
Bourgois, 2018, p. 174-178 ; Bertaudière et al., 2019.
2809. Cf. supra, 8.3.3.1 et 8.3.5 ; Kasprzyk, Monteil, 2017, p. 5-7. 
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Fig. 503 : plan du castellum du Vieil-Evreux (Eure), 
réinvestissant  entre le dernier quart du IIIe s. et le premier 
tiers du IVe s. l'ancien sanctuaire monumental de l'époque 

sévérienne. Réal. S. Bossard, d'après S. Bertaudière, in 
Bertaudière et al., 2019, p. 472, fig 1.
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sûr en y apportant les remaniements adéquats, ont sans 
doute été déterminants lorsque la cité éburovice a procédé 
à la mise en défense de son territoire.

Enfin, sur d’autres sites, les aménagements à carac-
tère profane qui ont pu être identifiés sont plus tardifs et 
les nouveaux occupants ont sans doute alors profité de la 
présence de murs, dont le bon état de conservation per-
mettait d’y adosser ou de protéger des structures plus 
modestes, relevant d’un habitat ou d’un atelier artisanal. 
Ainsi, à Vannes2810 (S.278), dans le courant du VIIIe s. ou 
du IXe s., un four est appuyé contre l’un des murs du sanc-
tuaire de l’époque romaine ; à ses abords, un niveau de 
circulation et une fosse de vidange ont aussi été reconnus. 
Plus tardivement, vers le XIIIe s. ou le XIVe s., une struc-
ture semi-circulaire en pierre, abritant deux petites fosses 
circulaires d’usage indéterminé, sera aussi bâtie au cœur du 
site et endommagera les maçonneries antiques. Par ailleurs, 
à Troyes (S.235), lorsque les ruines du sanctuaire périur-
bain antique sont gagnées, au XIIIe s., par les faubourgs de 
la ville médiévale, le mur oriental de l’ancien péribole est 
reconverti en clôture d’un habitat, tandis qu’à Corseul2811 
(le Haut-Bécherel, S.134), au XVIe s., le bâtiment central 
d’une ferme, encore en élévation aujourd’hui, est édifié 
contre le mur du portique méridional du monument, à 
l’extérieur de l’ancienne aire sacrée.

8.4.3. Du temple à la chapelle ou au mausolée, de 

l’aire sacrée au cimetière : une reconversion souvent 

tardive

Durant la période médiévale, et en particulier au 
cours du haut Moyen Âge, une quinzaine d’anciens sanc-
tuaires a aussi été réoccupée à des fins funéraires (tabl� XL), 
tandis que seuls de rares temples ont manifestement été 
réaménagés pour être transformés en chapelles, alors asso-
ciées à plusieurs sépultures.

En ce qui concerne le développement d’espaces fu-
néraires, les opérations archéologiques, menées parfois 
anciennement ou sur une emprise réduite, n’ont permis 
d’identifier qu’une seule tombe, généralement non datée, 
à trois ou quatre reprises, alors que dans plus d’un cas sur 
deux, c’est une dizaine à une trentaine de sépultures, pour 
la plupart datées entre le Ve s. ou le VIe s. et le Xe s., qui ont 
été reconnues. Les inhumations, en pleine terre, dans des 
cercueils, des coffres formés de dalles ou de briques ou bien 
en sarcophage, ont alors eu lieu au sein même d’un ancien 
temple, dans cinq cas, ou bien – le plus souvent – dans la 
cour du sanctuaire de l’époque romaine, que ce soit aux 
abords d’un édifice de culte désaffecté ou à plus grande 

2810. Baillieu, Simon, 2000, vol. 1, p. 43-44.
2811. S.134 : A. Provost, in Provost et al., 2010, p. 225 ; S.235 : 
Driard, 2014, p. 37.

distance2812.
Ainsi, à Neuville-sur-Sarthe (S.18), l’essentiel des sé-

pultures est dispersé dans le secteur des temples méridio-
naux (I et J), tandis qu’une autre tombe a été implantée dans 
l’ancienne cour à quadriportique (cf. supra, fig� 403). Alors 
que les plus anciennes sépultures, dont une fosse pourvue 
d’un fond et de parois tapissées de briques, ont été aména-
gées dès la fin du IIIe s., soit au moment de l’abandon du 
lieu de culte, les autres sont manifestement plus tardives, 
car datées, grâce à des analyses radiocarbone, entre le VIe s. 
et le Xe s. Ici comme pour d’autres sites, où les quelques 
inhumations sont éparpillées dans l’ancienne aire sacrée – à 
Condé-sur-Iton (S.52) et Guichainville (S.61), par exemple, 
mais aussi à Juvigné (S.36) ou à Amboise (S.237), où une 
seule tombe a été identifiée –, il semble peu probable que la 
présence de vestiges antiques, dont on ne connaît d’ailleurs 
pas l’état dans le courant du Moyen Âge, ait été détermi-
nante lors de l’implantation des sépultures.

Cependant, à Berthouville (S.50 ; fig� 504) et à Au-
bigné-Racan (S.11 ; fig� 505), les corps, non datés, ont été 
enterrés au pied des temples, voire à l’intérieur de leur ga-
lerie ou de leur vestibule, et leur orientation respecte globa-
lement celle de ces édifices. Ces derniers devaient alors être 
encore partiellement en élévation – la destruction de celui 
d’Aubigné-Racan intervient d’ailleurs, pour l’essentiel, au 
XIIe s., soit probablement après l’installation des sépultures 

2812. Dans d’autres cas, comme à Chartres (Saint-Martin-en-Val, 
S.101) ou à Troyes (S.235) durant l’Antiquité tardive, des corps ont été 
inhumés dans une ou plusieurs fosses creusées au pied du péribole, mais 
à l’extérieur de celui-ci (Bazin dir., 2013, p. 128-181 ; Bazin et al., 2014, 
p. 21-22 ; Driard, 2014, p. 36).

Fig. 504 : vestiges de la partie occidentale du sanctuaire de 
Berthouville (Eure, S.150), fouillé entre 1861 et 1896, et 
emplacement des inhumations postérieures à son abandon. 

In Babelon, 1916, p. 17.
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N° Commune Lieu-dit
Nombre de 
sépultures

Mode  
d’inhumation

Localisation
Mobilier et  
chronologie

Bibliographie

S.11
Aubigné- 

Racan
Cherré 39

En pleine terre, 
en cercueil ou 
dans un coffre 
en pierre, pour 

au moins 5 
sépultures

Le long des  
murs du temple

Pas de mobilier ;  
haut Moyen Âge ?

Lambert, Rioufreyt, 
2006, p. 224

S.18
Neuville- 
sur-Sarthe

Le Chapeau 11

En pleine terre 
ou en cercueil, 
dans un coffre 

en brique ou en 
pierre

Deux ensembles à 
proximité du temple I 
et deux sépultures iso-
lées dans les tranchées 

d’épierrement des 
murs de l’édicule G et 

du temple J

1 sépulture avec mo-
bilier (boîte à sceaux, 
bouteille en verre et 

autres verreries) de la fin 
du IIIe s. ou du début 

du IVe s. ; 570-937 pour 
4 sépultures (radiocar-

bone)

Guillier (dir.),  
2020, p. 147-161

S.36 Juvigné La Fermerie 1
En pleine  

terre

Dans la double galerie 
située en façade orien-

tale du sanctuaire
-

Bossard, 2014,  
vol. 1, p. 53

S.52
Condé- 
sur-Iton

Le Val 1 ou 2

En pleine terre ; 
un sarcophage à 
moins de 100 m 

au nord

À 8 m au sud-est du 
temple

Fragment de plaque-
boucle mérovingienne 
issue de la tranchée de 
récupération des murs 

du temple

Le Maho et al. (dir.), 
2007, p. 15 et 62 

S.61 Guichainville
Le Devant de 
la Garenne

4 à 6
En pleine  

terre
Dans la cour du 

sanctuaire

771-959 et 1229-1381 
pour 2 sépultures (radio-

carbone)

Flotté et al., 1996,  
vol. 1, 3.7 et vol. 2

S.78
Le Vieil- 
Évreux

Cracouville 11 ?
En pleine  

terre ?

Dans le secteur orien-
tal du sanctuaire, près 
dela construction T

Quatre sépultures avec 
épée et troisième avec 
un ensemble d’objets 

datés de la fin du VIIe s. 
(fibules ansées, grande 
boucle de ceinturon en 
fer damasquiné d’argent 

et vase en terre noire 
contenant deux perles 

de verre)

Bonnin, 1860, p. 12 
et pl. XVI-XVII ; 

Baudot, 1936, p. 79, 
note 15 ; Cliquet et 

al., 1996, p. 15

S.87

Saint- 
Martin-de- 
Boscherville

Abbaye  
Saint- 

Georges

Plusieurs 
dizaines

Sarcophages de 
craie, pour la 

plupart

Une quinzaine de 
sarcophages dans le 

temple, réaménagé en 
chapelle funéraire, et 
au moins 4 autres au 

pied de ses murs

À partir du VIIe s.

Le Maho, 1998 ;  
Le Maho, 2004,  

p. 48-53 ; J. Le Maho, 
in Aubin et al., 2014, 

p. 247-248

S.101 Chartres
Saint- 

Martin- 
au-Val

Une vingtaine Sarcophages

Dans l’église Saint-
Martin-au-Val, 

édifiée dans la moitié 
occidentale du vaste 

quadriportique

Ve - VIIe s.
Bazin (dir.), 2013,  

p. 92-93

S.114 Orléans
La Fontaine  
de l’Étuvée

34
En pleine  

terre ?

Moins de 10 dans 
l’ancien temple, en 

particulier dans sa cel-
la, et une vingtaine au 
sud et au sud-ouest, 
réparties le long d’un 

même axe

VIIe - Xe s. (céramique 
et radiocarbone)

Verneau, Noël (dir.), 
2009, vol. 1, p. 418-
427 ; Verneau, 2014, 

p. 108

S.150 Berthouville Le Villeret 12 ?

En pleine terre, 
« sur les toitures 
affaissées » du 

sanctuaire

Aux abords du temple 
A et dans la galerie des 

temples A et B
-

Le Métayer-Masselin, 
1861, p. 419 ; Babe-

lon, 1916, p. 17
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(cf. supra, 8.4.1) –, mais aucun indice ne permet d’affirmer 
que leurs ruines étaient encore visitées en parallèle de la 
nécropole, voire qu’ils avaient été réaménagés à cette oc-
casion.

En revanche, pour d’autres exemples, l’association 
étroite entre les vestiges du temple, alors remaniés, et cer-
taines sépultures indique sans conteste que l’ancien bâti-
ment de culte, vraisemblablement à l’état de ruines, est re-
construit, au plus tôt au cours du VIIe s., et sert désormais 

N° Commune Lieu-dit
Nombre de 
sépultures

Mode  
d’inhumation

Localisation
Mobilier et  
chronologie

Bibliographie

S.151 Glanville
Le Bois  
Émery

1
En pleine  

terre ?
Dans la galerie  

du temple
- Glanville, 1841

S.237 Amboise Les Châtelliers 1
En pleine terre, 

sur un lit de 
cailloux

Au nord du temple - Peyrard, 1980

S..248 Tours Rue Nationale
13 (9 adultes 
et 4 enfants)

?
Aux abords  

orientaux du temple
543-776 pour 3 sépul-
tures (radiocarbone)

Jouquand, 2007,  
p. 197

S.250 Portbail
Le Clos 

Saint-Michel
3 Sarcophages

Au pied du temple, 
contre son mur 

occidental

À partir de la fin du 
VIIe s. ou du début du 

VIIIe s. ?

Delahaye (dir.), 2008, 
p. 20-22 et 32

S.263 La Londe
Le Vivier 
Gamelin

6 (4 adultes et 
2 enfants)

En pleine terre, 
dans les niveaux 
de démolition 
du temple ?

Dans le temple
Un adulte avec épée et 
poignard ; haut Moyen 

Âge ?

Barbier de la Serre, 
1890, p. 458-459 ; 

Hennion, 1975

de mausolée ou de chapelle funéraire.
Ainsi, la cella du temple de Saint-Martin-de-Boscher-

ville2813 (S.87), abandonné depuis la fin du IIIe s. ou la pre-
mière moitié du IVe s., est convertie en chapelle funéraire 
durant la première moitié du VIIe s., puis plusieurs dizaines 
de sépultures, pour la plupart installées dans des sarco-
phages en craie, sont aménagées en son sein ou à ses abords 

2813. Le Maho, 1998 ; Le Maho, 2004, p. 48-53 ; J. Le Maho, in Aubin 
et al., 2014, p. 247-248.

Tabl. XL : caractéristiques des sépultures à inhumation postérieures à l'abandon des sanctuaires. Réal. S. Bossard.

a b
0 2 10 m

Fig. 505 : a : localisation des sépultures médiévales installées auprès de l'ancien temple d'Aubigné-Racan (Sarthe ; S.11) ; b : vue de détail de deux 
inhumations. In Lambert, Rioufreyt, 1987b.
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(fig� 506 et 507). Avant d’être transformé, l’édifice était en 
partie ruiné, entouré d’une couche de terres noires recelant 
de nombreux débris de terres cuites architecturales ; la ga-

lerie et sa toiture étaient vraisemblablement déjà détruites. 
Une probable abside semi-circulaire est alors bâtie à l’est, 
tandis qu’une nouvelle porte est percée à l’ouest et qu’un 

Fig. 506 : plan de la chapelle funéraire installée au VIIe s. dans la cella de l'ancien temple de l'abbaye Saint-Georges à 
Saint-Martin-de-Boscherville (Seine-Maritime ; S.87). In Aubin et al., 2014, p. 247, fig. 193.

Fig. 507 : vestiges antiques et médiévaux de l'abbaye Saint-Georges à Saint-Martin-de-Boscherville (Seine-Maritime ; S.87) : temple d'époque romaine, 
chapelle funéraire mérovingienne et préau du cloître médiéval. In Aubin et al., 2014, p. 248, fig. 194.
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autel de pierre est vraisemblablement érigé à l’intérieur de 
la chapelle. Cet édifice chrétien, mentionné dès le milieu 
du XIe s. sous le vocable de Saint-Georges, perdurera au 
cours des siècles suivants et sera progressivement transfor-
mé et agrandi dans le courant du Moyen Âge.

De même, les alentours du petit temple de Portbail 
(S.250), dépendant peut-être d’une villa au cours de l’Anti-
quité (cf. supra, 5.1.3.5), ont livré de nombreux vestiges du 
haut Moyen Âge, notamment une importante nécropole et 
un baptistère de plan hexagonal, construit dans le courant 
du VIe s. à une douzaine de mètres à l’est (fig� 508). Si l’on 
ne peut dater l’abandon du temple, il est tout à fait pro-
bable que ses murs étaient encore perceptibles lors de l’édi-
fication du baptistère, puisque ce dernier est associé à une 
canalisation d’évacuation d’eau qui s’infléchit vers le sud 
pour le contourner. Par ailleurs, trois cuves de sarcophages 
ont été installées à son pied, contre le mur occidental, et 
orientées suivant un axe identique à celui du bâtiment ; 
d’autres sépultures de l’époque médiévale ou moderne, an-
térieures au XVIIe s., recoupent ses fondations, de même 
qu’un trou de poteau, qui pourrait être lié à une restau-

ration sommaire de l’édifice2814. Fr. Delahaye a alors émis 
l’hypothèse que l’église Saint-Michel de Portbail, détruite 
peu après 1697 et dont la localisation n’est pas connue avec 
précision, aurait été fondée à l’emplacement du temple an-
tique, dès le haut Moyen Âge, en réemployant en tout ou 
partie les murs de l’ancien édifice cultuel, alors désaffec-
té et peut-être réaménagé. Dans un premier temps, cette 
chapelle baptismale aurait été associée au baptistère, puis 
elle aurait progressivement acquis une vocation funéraire, 
dès la fin du VIIe ou le début du VIIIe s. ; ce cimetière 
s’est développé tout au long de la période médiévale, 
avant d’être abandonné peu après la démolition de l’église 
Saint-Michel. Toutefois, aucune fondation de mur posté-
rieure à l’Antiquité n’a été clairement identifiée au cours 
des sondages réalisés sur le site : si l’ancien temple a pu être 
réoccupé par la chapelle au début du Moyen Âge, l’empla-
cement de l’église postérieure, détruite à la fin du XVIIe s., 
demeure inconnu2815.

Il est probable que la cella de l’ancien temple d’Or-
léans2816 (S.114), démantelé au plus tôt à la fin du IIIe s. 
ou au début du IVe s., ait également été réaménagée en 
vue d’être utilisée en tant que modeste monument funé-
raire, entre le VIIe s. et le IXe s., alors que les autres amé-
nagements du sanctuaire semblent ne plus exister. En ef-
fet, alors que se développe une série de maisons en terre 
et en bois, le long d’un chemin établi à moins de 100 m à 
l’est, un ensemble dense de sépultures est installé dans l’an-
cienne cella ; ses murs, sans doute en grande partie détruits, 
sont manifestement complétés par une construction légère, 
dont témoignent trois trous de poteau (fig� 508 et 509). 
En outre, en bordure méridionale des ruines du temple, 
d’autres inhumations, plus éparses, vraisemblablement 
plus tardives et alignées sur un même axe, ont été mises 
en place le long d’un probable autre axe de circulation, ou 
peut-être d’une limite parcellaire.

En guise de complément, évoquons brièvement 
quelques sites moins bien documentés, tel le temple de La 
Londe2817 (S.263), exploré en 1890, puis de nouveau sondé 
en 1975 : ces deux campagnes ont mené à la découverte, 
au sein même du bâtiment, d’au moins six inhumations. 
Quatre d’entre elles renferment les corps d’adultes, mis au 
jour au contact du sol, vraisemblablement sous les niveaux 
de démolition accumulés au sein du temple, et les deux 
autres correspondent à des tombes d’enfants, enterrés dans 
la galerie. L’un des adultes est accompagné d’une épée et 
d’un poignard, orientant probablement la datation de cet 
ensemble, ou du moins d’une partie des sépultures, durant 
la période mérovingienne. Enfin, à Chartres (Saint-Mar-

2814. Delahaye, 1999, p. 19-22 ; Delahaye (dir.), 2008, p. 25.
2815. Delahaye dir., 2008, p. 20-22 et 32.
2816. Verneau, 2014, p. 108.
2817. Barbier de la Serre, 1890, p. 458 ; Hennion, 1975.

?

N

BaptistèreBaptistèreChapelle ?Chapelle ?

SarcophagesSarcophages

0 20 m

S.250 - Portbail (VIe - VIIIe s.)S.250 - Portbail (VIe - VIIIe s.)

S.114 - Orléans (VIIe-Xe s.)S.114 - Orléans (VIIe-Xe s.)

Fig. 508 : vestiges des probables chapelles funéraires 
mérovingiennes de Portbail (Manche) et d'Orléans 

(Loiret), aménagées dans les ruines d'anciens temples 
de l'époque romaine, et de leurs abords. Réal. S. Bos-
sard, d'après Delahaye (dir.), 2008, pl. 4 et Verneau, 

Noël (dir.), 2009, vol. 1, p. 379, fig. 170.
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tin-au-Val, S.101) et peut-être à Châteaubleau2818 (l’Au-
mône/la Justice, S.204), notons qu’une église a été bâtie 
dans l’emprise de deux imposants sanctuaires publics, qui 
étaient respectivement situés en périphérie d’un chef-lieu 
et au centre d’une agglomération secondaire, et qu’elle 
pourrait éventuellement avoir succédé à une construction 
antique. L’église prieurale Saint-Martin-au-Val a effective-
ment été fondée, selon la tradition, durant le Ve s., au cœur 
de l’ancien quadriportique du grand sanctuaire civique de 
l’époque romaine, en partie démonté dès le courant du 
IIIe s. – et dont certains vestiges étaient alors encore en 
élévation ? La découverte, dans la nef, d’une vingtaine de 
sarcophages datés du Ve s. au VIIe s. semble le confirmer ; 
saint Lubin, l’un des premiers évêques de Chartres (549-
552), aurait d’ailleurs été inhumé à Saint-Martin-au-Val. 
De même, à Châteaubleau, l’église du bourg a aussi été 
vraisemblablement bâtie dans la moitié occidentale de l’an-
cien lieu de culte. L’état le plus ancien de cet édifice chré-
tien est daté du XIe s., mais aucune fouille n’y a été menée 
et on ne sait, comme à Chartres, s’il remplace un éventuel 
bâtiment de culte antérieur.

Ainsi, la transformation d’un ancien temple en cha-
pelle ou en monument funéraire, lorsqu’elle est avérée, 
intervient systématiquement après une période d’abandon 
d’au moins deux siècles, et n’a manifestement concerné que 
de très rares lieux de culte désertés, en lien ou non avec un 
habitat alto-médiéval. Ces constats ne sont pas spécifiques 
au territoire étudié2819, puisque dans les autres régions des 
Gaules, seules quelques églises semblent également avoir 
réinvesti les murs d’anciens temples, et ce à partir du 
VIIe s.2820 Il s’agit avant tout de modestes édifices, dont une 

2818. S.101 : Bazin dir., 2013, p. 92-93 ; S.204 : Pilon, 2016, p. 35.
2819. Cf. aussi Aubin et al., 2014, p. 235-238 pour d’autres exemples 
de l’ouest de la Lyonnaise jugés peu crédibles.
2820. Cf. notamment Delacampagne, Hincker, 2004, p. 64 et Le 
Maho, 2004 pour la Normandie, Golosetti, 2014, p. 180-185 pour le 
sud-est des Gaules et Girond, 2015, vol. 1, p. 528-532 pour la cité des 

partie peut correspondre à des chapelles privées, peut-être 
consacrées à la mémoire d’une famille aristocratique2821. Il 
ne fait pas de doute qu’au moins certains temples étaient 
en ruine lorsqu’ils ont été reconvertis ; leur réappropriation 
par les chrétiens paraît alors avant tout témoigner de la ré-
cupération opportuniste de bâtiments dont le gros œuvre 
était encore bien conservé, plutôt que de la christianisation 
volontaire d’emblèmes du paganisme passé : « il ne s’agissait 
pas d’écraser le symbole d’une religion honnie, mais plutôt 
de trouver une nouvelle fonction à des bâtiments inutiles, 
voire devenus encombrants »2822. En outre, la transforma-
tion, au début du Moyen Âge, d’antiques constructions 
ruinées en édifices chrétiens, qu’elle traduise ou non une 
attitude nouvelle envers les vestiges du passé2823, n’est pas 
exclusive aux temples désertés, puisque des thermes dé-
saffectés – à Entrammes et Jublains en Mayenne, pour la 
chapelle Sainte-Agathe à Langon (Ille-et-Vilaine) ou pour 
l’église Saint-Denis de Lillebonne (Seine-Maritime) –, 
ou encore d’anciennes villae, ont aussi été réaménagés en 
églises durant le haut Moyen Âge2824. Au demeurant, il n’est 
pas assuré que l’on savait encore identifier les anciens lieux 
de culte de l’époque romaine dans le courant du VIIe s. 
et, si ce n’était pas le cas, leur récupération n’aurait alors 
rien de symbolique. De manière plus prosaïque, on peut 
envisager que les dimensions des cellae, relativement mo-
destes et alors privées ou non de leur galerie périphérique, 
ainsi que leur élévation vraisemblablement turriforme, en 
faisaient des constructions appropriées pour accueillir un 
petit ensemble de sépultures tout en marquant le paysage, 
au seul prix de quelques travaux de faible ampleur.

Bituriges Cubes ; pour des exemples choisis à l’échelle des Gaules : Car-
tron, 2010 ; Goodman, 2011, p. 181-186 ; Creissen, 2014.
2821. Le Maho, 2004, p. 59-60 ; Aubin et al., 2014, p. 237.
2822. Creissen, 2014, p. 287 ; cf. aussi Aubin et al., 2014, p. 237.
2823. Young, 1997, 250.
2824. Le Maho, 2004, p. 54-57 ; Aubin et al., 2014, p. 238.

Fig. 509 : vestiges du temple d'époque ro-
maine de la Fontaine de l'Étuvée à Orléans 
(Loiret ; S.114) et des sépultures implan-
tées durant le haut Moyen Âge en son sein 
et à ses abords. Cl. P. Neury (Inrap), in 
Verneau, 2014, p. 108, fig. 100.
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Il ressort de cette longue enquête en grande partie 
inédite, menée à l’échelle d’une vingtaine de cités regrou-
pées dans l’ouest et le centre de la province romaine de 
Gaule Lyonnaise, que l’on ne peut retracer avec la même 
précision l’histoire religieuse de chacune de ces commu-
nautés. De fait, si le cadre géographique retenu, coïncidant 
avec les limites d’un ensemble de civitates d’ampleur va-
riable, constitue un champ d’investigation favorable pour 
déterminer les traits communs et les spécificités locales 
de leur paysage religieux, l’analyse, bien que détaillée et 
s’appuyant sur un catalogue volumineux, est grevée par de 
multiples lacunes.

Ainsi, le recensement des représentations divines et 
des inscriptions contenant des théonymes ou faisant réfé-
rence à un acte cultuel, ainsi que l’établissement d’un in-
ventaire critique des sanctuaires documentés par l’archéo-
logie, en ne retenant que les sites les plus fiables, ont permis 
d’élaborer un bilan des connaissances contrasté d’un terri-
toire à l’autre. Les carences documentaires sont patentes 
pour certaines petites cités de l’ouest ou du nord-ouest de 
la province, telles celles des Abrincates, des Baïocasses, des 
Sagiens ou des Unelles, et, dans une moindre mesure, celles 
des Coriosolites ou des Namnètes. De fait, les données 
épigraphiques, iconographiques et archéologiques y sont 
globalement absentes, ou très rares, et ne concernent alors 
qu’un nombre limité de sites.

D’une manière plus générale, le manque d’inscrip-
tions et d’images évoquant le domaine religieux constitue 
indubitablement le point faible de ce dossier. En effet, il 
prive évidemment la réflexion d’informations cruciales sur 
les divinités honorées et sur les acteurs des cultes. Au sein 
de chaque cité, il n’est possible de les identifier qu’à par-
tir de quelques objets ou dizaines d’objets porteurs de leur 
nom ou de leur image ; ils proviennent essentiellement du 
chef-lieu et sont souvent dissociés de tout contexte archéo-
logique, à une vingtaine d’exceptions près. Si la rareté des 
supports écrits et sculptés conservés n’est pas exclusive à la 
sphère cultuelle, elle n’en est pas moins regrettable, puisque 
les panthéons des diverses communautés ne peuvent être 
reconstitués avec certitude et, pour plusieurs cités, les in-
formations relatives à l’identité des puissances divines ho-
norées sont très clairsemées, voire inexistantes.

En dépit de ce manque, d’autres sources ont pu être 

Conclusion et perspectives

« Scruter les paysages, c’est encore s’intéresser à la manière de percevoir, de raconter, 
de décrire, d’expliquer les constructions humaines en relation avec l’espace et le temps, 
c’est embrasser d’un même regard la profondeur du temps telle qu’elle s’inscrit dans l’es-

pace et la malléabilité des lieux soumis au travail du temps. »

                                C. Bonnet, 2015, p. 26

appréhendées pour reconstituer le paysage religieux des ci-
vitates, avec d’inévitables blancs que seules de nouvelles in-
vestigations pourront en partie combler. Les données issues 
de l’étude des vestiges archéologiques des sanctuaires, dont 
deux-cent-cinquante-neuf exemples avérés ont été retenus, 
sont ainsi riches en enseignements à l’égard de l’organisa-
tion et du fonctionnement des cultes, de leur ancrage spa-
tial, de leur fréquentation et de leur évolution. Le nombre 
de sites examinés est important et a priori suffisant pour 
définir précisément les caractéristiques des espaces cultuels 
et reconstituer le maillage religieux d’au moins certaines ci-
tés, mais il faut tenir compte de la part relativement faible 
des sanctuaires bien documentés. En effet, rares sont ceux 
dont le plan est complètement connu, de même que ceux 
dont la stratigraphie a pu être étudiée dans des conditions 
optimales. Aux problèmes liés à l’état de conservation par-
fois médiocre des niveaux archéologiques, à la disparition 
des matériaux périssables et aux destructions opérées au gré 
de réaménagements successifs, s’ajoutent les difficultés que 
rencontrent les archéologues souhaitant analyser de façon 
exhaustive les lieux de culte et leur environnement, gé-
nérées notamment par l’envergure de certains sanctuaires 
et par la profusion et la diversité des objets, pas toujours 
précisément étudiés, qu’ils peuvent livrer. Plusieurs lacunes 
entravent ainsi notre compréhension des sanctuaires du 
centre et de l’ouest de la Lyonnaise.

En ce qui concerne leurs équipements, les architec-
tures en terre et en bois, fréquentes voire exclusive jusqu’au 
milieu du Ier s. de n. è., puis perdurant par la suite dans 
certains espaces cultuels modestes, sont par exemple très 
peu connues. Aussi, l’étude des édifices les plus monumen-
taux, dont il ne reste généralement que les fondations, ou 
la base des murs, et des séries plus ou moins abondantes de 
membra disiecta, jonchant le sol ou remployés dans les en-
virons, n’a été menée à son terme que pour de rares sites, et 
doit être poursuivie pour restituer au plus près l’élévation 
et le décor des autres monuments. Par ailleurs, si l’attention 
a pendant longtemps été focalisée sur les temples et leurs 
abords immédiats, cette enquête confirme qu’il est impé-
ratif d’élargir les zones d’étude pour mieux comprendre 
comment l’aire sacrée est organisée et le divin mis en scène 
au sein de l’espace partagé par les dieux et les hommes. Les 
chapelles les plus modestes, souvent destinées au culte de 
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divinités secondaires côtoyant le ou les titulaires du sanc-
tuaire – qui, eux, résident dans un ou plusieurs temples plus 
imposants –, n’ont ainsi été que peu étudiées. Par ailleurs, 
au sein des lieux de culte que l’on qualifie aujourd’hui de 
sanctuaires des eaux, le parcours de l’élément aquatique, 
traversant et alimentant différents équipements habités par 
une divinité ou accessibles aux cultores, n’a pu être qu’en 
partie appréhendé, faute d’une exploration exhaustive de 
ces sites. Il faut aussi insister sur la mauvaise connaissance 
des structures destinées avant tout aux dévots et au person-
nel religieux au sein ou en marge des aires sacrées : les bâti-
ments adossés à leur enceinte, qu’ils aient servi de cuisines, 
d’espaces de réception ou de circulation, de logements ou 
de resserres, sons sans aucun doute les moins bien docu-
mentés, alors qu’il est capital de cerner leurs usages pour 
reconstituer le déroulement des cérémonies et les activités 
qui ont pu être pratiquées dans le cadre des cultes.

L’examen des différentes catégories de mobilier dé-
couvertes au sein des sanctuaires a aussi permis de sou-
ligner les difficultés que l’on éprouve encore à saisir leur 
rôle au cours des pratiques rituelles ou des autres activités 
ayant lieu dans leur périmètre, et même à déterminer la 
part de ce qui a été simplement perdu par les visiteurs. 
Il est certes illusoire, faute de textes décrivant avec détails 
les gestes des dévots, de vouloir restituer l’intégralité des 
séquences rituelles au cours desquelles ont été manipulés 
ces objets – et a fortiori ceux qui n’ont laissé aucune trace. 
Cependant, à l’échelle du site et de ses abords immédiats, 
qui peuvent servir de dépotoir, il sera nécessaire de systé-
matiser l’enregistrement de la position stratigraphique de 
chaque vestige mobilier, afin de caractériser au mieux les 
conditions de son enfouissement. Il faudra ainsi distinguer 
les rejets secondaires des offrandes volontairement enfon-
cées dans le sol, placées dans une petite cavité ou encore 
réunies dans un contenant avant d’être inhumées ; encore 
trop rares sont effectivement les sites pour lesquels de telles 
informations ont pu être recueillies. Il sera également im-
portant de multiplier et d’approfondir les études céramo-
logiques et archéozoologiques, afin de définir plus préci-
sément les formes et les fonctions du vaisselier introduit 
dans les aires sacrées, ainsi que les animaux et les quartiers 
de viande sélectionnés dans le cadre de sacrifices, de ban-
quets ou d’offrandes alimentaires non brûlées. En outre, 
peu d’études comportent à ce jour un descriptif détaillé 
des traitements appliqués aux vases et aux restes fauniques, 
mais aussi aux monnaies ou à d’autres catégories de mo-
bilier2825, pourtant essentiels pour appréhender les gestes 
des visiteurs des sanctuaires. Enfin, il sera intéressant de 
comparer les assemblages de mobilier provenant des lieux 

2825.  Songeons notamment aux parures et aux accessoires vestimen-
taires ou aux outils ; la question des armes laténiennes mutilée est à ce 
jour la mieux documentée.

de culte avec ceux des habitats, des centres de production 
ou des espaces funéraires, en privilégiant l’échelle régio-
nale. De fait, ce type d’approche, rarement tenté2826 et qui 
n’était pas envisageable dans le cadre de ce travail docto-
ral, serait indispensable pour définir avec une plus grande 
précision les éventuelles spécificités d’une partie des objets 
manipulés au sein des lieux de culte. Il pourrait aussi per-
mettre de déterminer leur provenance, en particulier pour 
la céramique, les représentations sculptées, les ex-voto ana-
tomiques ou les figurines en terre cuite, qui ont pu avoir 
été amenés par les dévots, commandés pour les besoins du 
sanctuaire et de son activité ou parfois produits à proximi-
té, dans un atelier rattaché ou non à ce dernier.

Par ailleurs, cette synthèse a bien mis en évidence 
qu’on ne peut restreindre l’étude d’un lieu de culte au seul 
espace délimité par son péribole – du moins lorsqu’il est 
doté d’une enceinte clairement matérialisée – pour dé-
terminer les modalités de sa fréquentation et l’identité de 
l’individu ou de la communauté qui le gère, et donc en 
déduire son statut, ainsi que les raisons qui ont pu moti-
ver sa fondation. Les abords immédiats de la plupart des 
sanctuaires n’ont pas été étudiés et les données manquent 
dès lors pour identifier avec assurance d’éventuelles struc-
tures d’accueil destinées aux dévots – les hospitalia –, ou 
encore pour définir l’emprise et les composantes des com-
plexes monumentaux établis en bordure des chefs-lieux de 
cité. Les sanctuaires des agglomérations, et en particulier 
ceux qui prenaient place au sein même du tissu urbain des 
villes-capitales, sont sans doute les moins bien renseignés, 
mais de nouveaux programmes de recherche, par exemple 
ciblés sur des sites délaissés dès la fin de l’Antiquité, comme 
à Jublains ou à Valognes, ouvriront certainement des pers-
pectives intéressantes. De même, plusieurs agglomérations 
secondaires ont pu s’être développées autour d’importants 
sanctuaires du territoire et seule une meilleure connaissance 
de leurs quartiers et de leur genèse permettra de trancher 
en faveur ou non de cette hypothèse, qui ne peut en aucun 
cas être vérifiée en l’état actuel des connaissances. Aussi, si 
la notion d’isolement doit être nuancée pour les espaces 
cultuels disséminés dans les campagnes, il s’avère indispen-
sable d’explorer plus systématiquement leurs alentours, et 
ce à diverses échelles, car ils sont globalement peu docu-
mentés. Il s’agira alors de mieux définir leur place au sein 
du réseau viaire et du maillage des établissements ruraux, 
afin de circonscrire les cercles de cultores qui pouvaient les 
fréquenter et y organiser des cérémonies. Il faudra égale-
ment porter une attention particulière aux environs de plu-
sieurs monuments, associés ou non à d’autres édifices pu-

2826. À ce titre, évoquons notamment les études récemment menées 
– mais en dehors du territoire étudié – par A. Cordier (2015), sur les 
lieux de culte et les établissements ruraux situés à proximité de la voie 
Lyon-Trèves dans la cité des Lingons, et par C. Schucany (2015) pour 
la céramique dans les régions situées en périphérie orientale des Gaules.
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blics et qui, en l’état des connaissances, semblent avoir été 
fondés à l’écart de toute agglomération – à Aubigné-Racan, 
Berthouville ou Douarnenez, par exemple –, alors que l’es-
sentiel des grands sanctuaires a été manifestement installé 
au sein d’un habitat groupé préexistant ou dont le dévelop-
pement leur est contemporain.

Enfin, des progrès doivent encore être enregistrés en 
matière de chronologie. Les jalons manquent pour situer 
avec précision la naissance, les grandes étapes de l’évolution 
et l’abandon de la plupart des espaces à vocation cultuelle. 
La question des origines reste ainsi malheureusement ou-
verte pour un grand nombre de sites, puisque les états les 
plus anciens sont aussi les moins bien conservés et qu’ils 
n’ont parfois pas pu être étudiés. Force est de reconnaître 
que nous sommes à ce jour incapables de caractériser l’or-
ganisation spatiale des sanctuaires de la fin de l’âge du Fer 
dans l’ouest de la Celtique, ou encore de dater avec certi-
tude l’apparition des premiers temples, alors construits en 
matériaux périssables. On ne sait ainsi s’ils ont été bâtis dès 
les années qui ont suivi la guerre des Gaules et l’intégration 
de ces dernières dans le monde romain, ou bien avant cet 
épisode : César mentionne effectivement l’existence de si-
mulacra, images de divinités – anthropomorphes ou non ? 
–, qui, si elles étaient en bois, auraient pu ne laisser au-
cune trace et avoir été abritées. Il sera dès lors nécessaire 
de multiplier les interventions archéologiques sur les sites 
occupés dès la fin de la Protohistoire et que les aménage-
ments ultérieurs n’ont a priori que peu endommagés, voire 
ont scellé les strates et les structures les plus anciennes – à 
Juvigné, Jublains, Aubigné-Racan ou Meaux, entre autres. 
Des méthodes de fouille fine doivent être mises en œuvre 
pour mieux étudier les niveaux gaulois et du début du 
Haut-Empire, afin d’identifier les vestiges les plus ténus – 
empreintes de sablières ou débris de constructions en terre 
crue, par exemple –, mais aussi assurer un enregistrement 
précis du mobilier, souvent abondant pour ces périodes. 
À l’autre extrémité de l’arc chronologique considéré dans 
le cadre de cette étude, de nombreuses interrogations sub-
sistent au sujet des traces laissées par les hommes au sein 
des lieux de culte de l’Antiquité tardive. Seule une étude 
détaillée des niveaux les plus récents, du moins s’ils n’ont 
pas été arasés après l’abandon du site, peut permettre de 
reconstituer la série d’évènements qui a progressivement 
– ou peut-être brutalement, dans certains cas – conduit à 
l’arrêt des pratiques, à la fermeture ou à la « sécularisation » 
du site, en tout ou partie réoccupé pour des activités pro-
fanes, et à sa démolition. Or, l’enquête a montré que l’on 
peine souvent à faire la part entre les vestiges qui relèvent 
des ultimes gestes rituels et ceux qui témoignent d’une oc-
cupation d’un genre nouveau ou de passages répétés dans 
le cadre d’un chantier de destruction. Il est en particulier 
difficile d’appréhender le devenir et le statut des lieux de 
culte qui restent fréquentés au-delà de la fin du IIIe s., au 

sein desquels des monnaies sont généralement accumulées 
par dizaines ou par centaines, sans que l’on puisse déter-
miner, à quelques exceptions près, les circonstances de tels 
dépôts – ou pertes.

Les zones d’ombre qui persistent au terme de ce tra-
vail ne pourront donc être éclaircies qu’à l’aune de nou-
velles découvertes et en poursuivant les travaux qui sont 
en cours sur plusieurs sites, et ce grâce au concours indis-
pensable d’équipes pluridisciplinaires et de programmes 
de recherche collectifs. De fait, le développement de ces 
derniers, menés à une échelle régionale, à l’exemple de ce-
lui ayant récemment débuté, sous la coordination de R. 
Golosetti, en Île-de-France (cf. supra, en introduction de 
cet ouvrage), sera sans nul doute bénéfique pour l’enri-
chissement documentaire des sites et la mise en place de 
synthèses thématiques. En outre, si des sondages ou des 
fouilles pourraient être ponctuellement programmés sur 
les sites les mieux conservés, afin de répondre à certaines 
des problématiques exposées ci-dessus, il faut aussi encou-
rager les campagnes de prospection géophysique et pé-
destre, utiles pour dresser avec une plus grande précision 
le plan des sites les moins bien connus et pour affiner leur 
chronologie, ainsi que pour renseigner leur environne-
ment proche. Enfin, comme l’a récemment recommandé 
le Conseil national de la recherche archéologique2827, il est 
impératif d’enrichir et d’aboutir les études menées dans le 
cadre de fouilles plus ou moins anciennes et dont les résul-
tats n’ont, à ce jour, pas été publiés. De telles reprises docu-
mentaires, qui ne peuvent être envisagées que dans le cadre 
des travaux en équipe précédemment évoqués, seraient ef-
fectivement nécessaires pour plusieurs sites dont seule une 
partie des données a été traitée et publiée et dont l’analyse 
des débris d’architecture ou des mobiliers, par exemple, n’a 
pas été achevée.

* * *

Malgré les faiblesses évoquées, cette étude s’est effor-
cée de comparer, grâce à la prise en compte d’une zone 
étendue et à la mise en série de données recueillies sur deux 
cent quatre-vingt-un lieux de culte avérées ou hypothé-
tiques, le paysage religieux – ou du moins les fragments 
que l’on peut en restituer – de plusieurs civitates de l’ouest 
et du nord-ouest des Gaules. Le bilan inédit que l’on peut 
en tirer, bien que ponctué d’incontournables lacunes, est à 
notre sens positif, puisqu’il fait apparaître plusieurs grandes 
étapes communes à l’évolution des cultes et des sanctuaires 
des différentes cités, mais aussi des organisations et des 
rythmes propres à certains territoires. Ainsi que l’a juste-

2827. Cnra, 2016, p. 83-86 et p. 93-99 ; cf. supra, 2.2.4. Dans le même 
sens, et plus spécifiquement pour les grands sanctuaires de l’ouest de la 
France, cf. aussi Aubin, 2006.
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ment noté C. Bonnet, la notion de paysage religieux re-
couvre « des réalités complexes, vivantes, mouvantes, issues 
de la conjonction d’éléments naturels et d’interventions 
humaines »2828, qui impliquent de tenir compte du substrat 
local et des adaptations propres à chaque communauté, à 
l’origine de la diversité des situations observées.

Les jalons qui scandent les principales phases de l’évo-
lution du paysage religieux des cités centrales et occiden-
tales de la Lyonnaise devront certes être précisés et réajustés 
localement au gré des nouvelles découvertes, mais, en l’état 
des connaissances et pour conclure cette enquête, retenons 
cependant quatre grands moments, dont les traits sail-
lants peuvent être esquissés à large échelle, tout en tenant 
compte des disparités propres à certaines cités.

Du maillage des sanctuaires des peuples gaulois, qui 
forme le substrat des paysages religieux des cités de l’An-
tiquité romaine, seules de rares composantes ont à ce jour 
pu être identifiées. Les quelques lieux de rituels avérés ne 
permettent effectivement d’esquisser qu’une image très 
incomplète d’un réseau de sites qui s’est progressivement 
développé, pour l’essentiel, entre la fin du IVe s. ou le dé-
but du IIIe s. et la conquête césarienne. Les objets déposés 
en leur sein, souvent par dizaines ou par centaines – en 
particulier des armes métalliques et des parures –, sont 
globalement similaires d’une extrémité à l’autre de l’aire 
géographique considérée, et s’inscrivent dans le cadre de 
pratiques bien connues à l’échelle du monde celtique. On 
peut cependant souligner la datation précoce, située dans 
le courant du Ve s. ou du IVe s., retenue pour les plus an-
ciens dépôts de certains sites de l’ouest de la Celtique – à 
Saint-Jean-Trolimon, Jublains ou Allonnes. Si elle ne s’ex-
plique par la perturbation d’un habitat ou d’une nécropole 
antérieure, ou bien par l’introduction plus tardive d’anti-
quités conservées sur plusieurs générations, elle pourrait 
indiquer que ces quelques sanctuaires ont été fondés dès La 
Tène ancienne, soit plusieurs générations avant les espaces 
cérémoniels identifiés dans les autres régions de la Gaule.

Quoi qu’il en soit, les lieux de rituels sont apparus 
ici ou là de manière progressive au cours du second âge du 
Fer et leur forme, comme les pratiques qu’ils accueillent, 
ont évolué au fil des siècles. Les rites liés à la sphère mili-
taire, probables témoins de la mainmise d’une aristocratie 
guerrière sur les premiers sanctuaires, conservent ainsi une 
place prédominante jusque dans le courant du IIe s. av. n. 
è. Ces derniers sont alors dispersés dans les campagnes, 
peut-être en lien – mais leur environnement proche est 
peu documenté – avec les résidences des élites ou avec des 
points particuliers des territoires, choisis en fonction de pa-
ramètres qui nous échappent, dépendant de l’organisation 
et de l’histoire propres à chaque communauté.

2828. Bonnet, 2015, p. 25.

Puis, dans le courant du IIe s., alors qu’un maillage 
d’agglomérations est tissé dans les territoires gaulois, les 
sanctuaires délimités par des enceintes fossoyées se multi-
plient ; en leur sein, la diversification du mobilier que l’on 
manipule et enfouit traduit sans doute l’adoption de pra-
tiques religieuses nouvelles. En témoigne la raréfaction des 
panoplies militaires et l’apparition de monnaies et d’ou-
tils, sur certains sites seulement, tandis que les pratiques 
alimentaires – probables sacrifices et banquets – semblent 
se généraliser. Il est probable que ces changements aient 
lieu sous l’influence grandissante du monde méditerra-
néen, avec lequel les contacts s’intensifient. Par ailleurs, 
et selon toute vraisemblance, les lieux de rituels qui par-
sèment alors les territoires gaulois sont gérés et fréquen-
tés par des groupes d’individus dont l’ampleur varie d’un 
site à l’autre : si certains sanctuaires, livrant un matériel 
abondant et installés dans les habitats groupés et dans les 
campagnes, semblent avoir été aménagés pour accueillir un 
grand nombre de visiteurs, d’autres, bien plus modestes et 
dépendant peut-être d’un établissement rural, correspon-
draient à des lieux de culte privés.

Les décennies qui suivent la conquête de la Gaule 
intérieure par Jules César marquent un tournant dans 
l’évolution des paysages religieux, alors profondément 
restructurés. Malgré l’imprécision des fossiles directeurs, 
les principaux changements semblent s’opérer, et ce dans 
l’ensemble du territoire considéré, durant le principat 
d’Auguste, probablement alors que celui-ci procède, vers 
16-13 av. n. è. et grâce à l’appui des notables locaux, à 
l’organisation des provinces gauloises. Au sein des civitates, 
alors redéfinies et en voie de municipalisation, se mettent 
progressivement en place un chef-lieu et un réseau d’ag-
glomérations dites secondaires qui vertèbre leur territoire, 
tandis que les cultes évoluent au gré de la recomposition 
des groupes sociaux. L’adhésion rapide des élites civiques 
au mode de vie et de pensée romain, ainsi que les cérémo-
nies qui rassemblent les représentants des cités gauloises 
à l’autel du Confluent de Lyon/Lugdunum, à partir de 
son inauguration en 12 av. n. è., contribuent sans doute 
à l’élaboration d’un langage religieux nouveau, forgé sur le 
modèle des pratiques en vigueur à Rome et toutefois tein-
té d’accents locaux, propres aux différentes cités. Ces der-
nières, alors pérégrines, sont effectivement libres de choisir 
les divinités qui protègent leurs intérêts et prennent part à 
l’élaboration d’une identité civique, ainsi que les lieux des-
tinés à accueillir leur culte. Chaque communauté semble 
alors avoir pris la décision d’intégrer au nouveau paysage 
religieux l’essentiel des espaces cérémoniels encore en acti-
vité, qui ne paraissent d’ailleurs guère avoir été affectés par 
l’épisode de conquête militaire. En outre, elle complète le 
maillage de ses sanctuaires publics en se réappropriant des 
lieux de mémoire ancrés sur son territoire et en fondant, 
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ex nihilo, des sites judicieusement répartis dans les princi-
pales agglomérations, voire dans les campagnes. Certaines 
cités, localisées dans le centre de la Lyonnaise (les Sénons, 
les Aulerques Cénomans et probablement les Véliocasses), 
aménagent dès cette période des lieux de culte à l’emplace-
ment de certaines résurgences – et peut-être de modestes 
cours d’eau –, qui sont alors identifiés, selon une pratique 
romaine, comme des résidences divines, hébergeant des 
dieux ou des déesses notamment topiques. En parallèle, et 
à une échelle plus réduite, apparaissent de nouvelles aires 
sacrées privées, bâties par les aristocrates au sein de leur 
propriété rurale, ou bien par les associations qui se consti-
tuent alors dans les agglomérations, tout en se dotant de 
leur propre panthéon et d’espaces réservés au culte de ce 
dernier.

Ainsi, c’est sans doute au cours de cette période que 
se structure l’armature religieuse des civitates, dans le cadre 
d’une véritable « fabrique du divin », qui ne sera par la 
suite, au-delà du milieu ou de la fin du Ier s. de n. è., en-
richie que par de rares fondations nouvelles. L’abondant 
matériel collecté sur certains sites déjà fréquentés au début 
du Haut-Empire, et qui seront monumentalisés au cours 
des décennies suivantes, suggère que ces derniers ont été 
choisis par les élites dirigeantes des cités pérégrines dès leur 
constitution, et ce pour la célébration de cultes commu-
nautaires réunissant des foules de dévots, au cours de cé-
rémonies dont le rythme n’est pas connu. L’accroissement 
considérable du nombre de sanctuaires, perceptible dans 
l’ensemble des cités, mais aussi les innovations qui ont 
marqué le siècle postérieur à la guerre des Gaules, laissent 
penser « que la domination romaine a eu […] l’effet d’une 
fertilisation », comme l’a noté S. Girond au sujet de la cité 
des Bituriges Cubes2829.

De fait, qu’ils succèdent à un lieu de rituels plus an-
cien ou qu’ils aient été plus récemment fondés, les espaces 
cultuels gérés collectivement par les communautés péré-
grines ou à titre privé sont dotés d’installations inédites 
à partir de la seconde moitié ou de la fin du Ier s. av. n. 
è., tandis que les pratiques rituelles évoluent et se diver-
sifient. Des foyers sont installés dans de modestes édifices 
que l’on peut alors identifier à des temples, dont la forme 
et les techniques de construction sont vraisemblablement 
héritées des architectures domestiques gauloises ; ils ont 
vraisemblablement été utilisés pour brûler les dons des-
tinés aux divinités qui y habitent. Le maintien de fossés 
ou de palissades en bois, ceinturant les aires sacrées, ainsi 
que de bâtiments essentiellement construits en matériaux 
périssables, témoigne du poids de la tradition architectu-
rale locale, qui n’est d’ailleurs pas spécifique au domaine 
religieux. Par ailleurs, la stips connaît un succès sans pré-
cédent, tandis que les objets de parure – et surtout les fi-

2829. Girond, 2015, vol. 1, p. 535.

bules – figurent aussi parmi les dons les plus fréquents, et 
que des offrandes par destination sont désormais produites 
en série ou de façon plus ponctuelle au sein de quelques 
sanctuaires. Ces changements marquent sans doute l’intro-
duction – ou l’intensification – de pratiques ayant cours 
à Rome, manifestement adaptées à des situations locales. 
L’enfouissement, sur place, des vestiges cérémoniels, ou en-
core la mutilation de monnaies, dans certains lieux de culte 
a priori situés à l’écart des principales agglomérations, ren-
voient effectivement à des pratiques étrangères au monde 
romain, s’inscrivant manifestement dans le sillage de trai-
tements autrefois appliqués à une partie du mobilier des 
sanctuaires laténiens.

À partir du milieu du Ier s. de n. è., et surtout au 
cours du dernier tiers de ce siècle et dans le courant du IIe 
s., de nombreux chantiers sont engagés dans les cités de 
Lyonnaise afin de reconstruire, d’agrandir et d’embellir les 
sanctuaires publics du chef-lieu et du territoire, tandis que 
les temples privés se multiplient et se pétrifient, au gré du 
développement des agglomérations et des établissements 
ruraux. En ce qui concerne les équipements publics des 
civitates, les rythmes d’édification et surtout de monumen-
talisation sont révélateurs des initiatives prises par les élites 
locales, qui financent probablement une grande partie des 
travaux : dans l’ensemble des cités, les principaux lieux de 
culte, associés au forum des villes ou établis en périphérie 
de l’espace urbain, semblent avoir bénéficié des premières 
opérations d’envergure, tandis que les autres sanctuaires du 
territoire sont reconstruits en plusieurs phases, dont la plus 
monumentale intervient souvent plus tardivement. Si l’on 
considère que les travaux les plus anciens, au cours de cette 
phase, accompagnent l’acquisition du droit latin par les ci-
tés, il faut alors admettre que la concession par le pouvoir 
impérial d’un tel statut a été globale, ou du moins a eu 
lieu à quelques années ou décennies près – dans tous les 
cas avant l’aube du IIe s. –, pour les composantes de cette 
province. Quoi qu’il en soit, la folie constructive qui ca-
ractérise cette période de prospérité économique n’est pas 
exclusive au domaine religieux, puisqu’elle caractérise aussi 
les autres monuments des villes, ainsi que leurs quartiers 
résidentiels, ou encore les demeures et les exploitations ru-
rales.

Il est évident que la disparition des foyers établis 
au sein des cellae, le développement probable des autels 
en pierre, alors dressés dans la cour – mais très rarement 
conservés dans les cités étudiées –, l’adoption plus géné-
ralisée des architectures maçonnées, l’apparition de por-
tiques ou encore le déploiement d’un décor (peint, sculp-
té ou plaqué) caractéristique de l’architecture classique 
marquent une nouvelle étape dans la romanisation des 
pratiques rituelles et des aires sacrées, redéfinies dans les 
cités de droit latin ou en voie de le devenir. De même, les 
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formulaires épigraphiques que l’on peut désormais lire au 
sein des sanctuaires, qu’ils soient affichés sur les édifices 
ou gravés sur diverses offrandes exposées dans l’aire sacrée, 
témoignent de l’accomplissement de pratiques romaines, 
en particulier de vœux et de dons destinés aux divinités et 
au pouvoir impérial divinisé. Quant aux différentes catégo-
ries de mobilier, jusqu’alors abondantes, elles se raréfient, 
à quelques exceptions près, probablement en raison d’une 
évolution des pratiques rituelles, mais aussi d’une gestion 
nouvelle des offrandes, plus systématiquement évacuées ou 
recyclées. Il faut sans doute envisager d’autres causes com-
plémentaires, plus rarement évoquées, telle la raréfaction 
globale des fibules, liée à une mutation des modes vesti-
mentaires avec le développement des tissus cousus.

Dans les cités considérées, la quasi-omniprésence 
d’une galerie périphérique, enveloppant la plupart des cel-
lae à partir des années 40 – y compris celles qui sont ju-
chées sur un podium et précédées d’un vestibule et d’un 
escalier –, et la rareté des plans classiques mis en œuvre 
lors de la construction des temples sont les témoins d’une 
adaptation locale de l’architecture religieuse de l’époque 
impériale. Les spécificités propres à l’armature des sanc-
tuaires de chaque cité s’accentuent aussi à partir de la se-
conde moitié du Ier s. de n. è., alors que celles-ci reçoivent 
un nouveau statut et réévaluent leurs rapports avec Rome 
et les autres territoires de l’Empire. Ces différences transpa-
raissent notamment à travers la façon dont sont organisés 
les cultes au sein du territoire : plusieurs civitates se dotent 
alors d’un lieu de culte particulièrement monumental, si 
ce n’est démesuré, alors établi auprès de leur chef-lieu – 
soit à ses abords immédiats, soit plus en retrait, à l’écart 
des habitats ou bien au sein d’une agglomération secon-
daire d’importance, située tout au plus à quelques milles 
du caput civitatis. L’ampleur des lieux de culte des Car-
nutes et des Sénons, rarement égalée dans les Gaules – du 
point de vue de la surface couverte par l’aire sacrée, mais 
probablement aussi des dimensions du temple, dont il ne 
subsiste toutefois que peu de chose –, traduit la puissance 
et la renommée des dieux ou des déesses qui y était vrai-
semblablement honorés en tant que divinités tutélaires de 
la communauté civique. L’architecture du temple de Mars 
Mullo, à Allonnes, en périphérie du Mans/Vindinum, du 
monument du Haut-Bécherel, près de Corseul, du temple 
à double cella de la Bauve, en périphérie de Meaux/Iati-
num, ou encore le plan sans doute inédit de celui de Sens/
Agedincum sont tout à fait originaux ; ils témoignent de 
l’empreinte locale que les représentants des cités, de concert 
avec les architectes engagés, confèrent à leur monument 
religieux principal, sans doute afin d’affirmer l’identité et 
les particularités de leurs divinités protectrices, mais aussi 
leur puissance politique et économique. De fait, au regard 
de la monumentalité et des dimensions, très variables, de 
ces grands sanctuaires, mais aussi des autres lieux de culte 

vraisemblablement publics qui émaillent les territoires, il 
ne fait pas de doute que certaines cités, en particulier dans 
le centre de la province – songeons par exemple aux Sénons 
et aux Carnutes –, sont dotées de moyens financiers plus 
considérables que d’autres, tels les Aulerques Diablintes ou 
les Coriosolites. La durée des grands chantiers, certes éva-
luée pour un nombre encore réduit de sites, laisse aussi pa-
raître les difficultés que connaissent certaines autres com-
munautés civiques de l’ouest de la Lyonnaise, à Corseul, 
Jublains ou Allonnes par exemple, où les travaux s’étirent 
sur plusieurs décennies et sont parfois scindés en plusieurs 
tranches.

L’examen des sites fréquentés au cours du Haut-Em-
pire a aussi permis de souligner d’évidentes différences 
entre les lieux de culte publics et les aires sacrées privées, 
encore peu étudiées à l’échelle des Gaules, mais dont 
l’identification ne pose pas de problèmes lorsqu’elles sont 
intégrées à un établissement rural, le plus souvent une villa 
ou une ferme d’importance. Il est en revanche bien plus 
difficile d’interpréter le statut d’une série de sanctuaires 
de taille moyenne ou grande, dotés d’un temple unique et 
d’équipements peu variés et guère monumentaux, souvent 
isolés – a priori, du moins – en milieu rural, ou bien ratta-
chés à des agglomérations secondaires. S’il pourrait éven-
tuellement s’agir d’espaces publics dont le développement 
serait resté limité, en raison d’une importance secondaire 
au sein du maillage des sanctuaires gérés par la cité, ces 
lieux de culte pourraient aussi relever de la sphère privée 
et donc avoir été pris en charge par un seul individu ou 
bien par une collectivité, dont l’identité reste dans tous 
les cas inconnue. Quoi qu’il en soit, les formes architec-
turales déployées en contexte assurément privé sont bien 
plus modestes, puisque les chapelles dépourvues de galerie 
périphérique et les temples de plan centré et carré, souvent 
de faible envergure, y dominent largement, tandis que les 
portiques y sont bien plus rares qu’en contexte public. En 
revanche, les pratiques rituelles que l’on restituer à partir 
de l’étude du mobilier des sanctuaires domaniaux semblent 
avoir été les mêmes qu’au sein des autres lieux de culte, si 
ce n’est que les objets qui y sont enfouis sont globalement 
moins nombreux. Il ressort donc que les espaces cultuels 
où l’on honore les divinités qui veillent au bon fonction-
nement des domaines ruraux, ou aux activités des corpo-
rations professionnelles ou des habitants d’un quartier, par 
exemple, sont tout à fait similaires à ceux qui relèvent des 
sacra publica ; leur ampleur bien moindre trahit simple-
ment les capacités financières plus modestes des individus 
qui assurent leur construction, leur entretien et les cérémo-
nies qui y sont organisées.

 
Alors que les grands chantiers cessent, à de rares ex-

ceptions près, dès la fin du IIe s. ou le début du IIIe s., le 
paysage religieux des cités est progressivement privé de ses 
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principales composantes à partir du courant et, surtout, 
des dernières décennies du IIIe s. Une série d’abandons, 
dont le terminus post quem est souvent situé dans les années 
270, affecte plus particulièrement les grands monuments 
des cités de l’ouest, tandis que leur forum est démantelé et 
que les villes principales sont généralement pourvues, en 
quelques décennies, d’une enceinte dont la construction 
monopolise probablement l’essentiel des financements pu-
blics. Il faut sans doute imputer l’arrêt des cérémonies et la 
fermeture de ces grands sanctuaires à des causes multiples, 
liées aux crises qu’ont traversées les provinces nord-occi-
dentales de l’Empire au cours du IIIe s., qui ont tout par-
ticulièrement ébranlé les systèmes religieux et les grandes 
divinités des cités.

Il faut une nouvelle fois distinguer les civitates cen-
trales de la province – notamment les Véliocasses, les Car-
nutes, les Sénons, les Meldes et les Tricasses –, dont les 
sanctuaires publics restent fréquentés, pour la plupart, tout 
au long du IVe s. Quelques exemples bien documentés ré-
vèlent toutefois, à Genainville par exemple, que l’offrande 
monétaire se poursuit manifestement au sein d’une aire 
sacrée en partie désaffectée et qui a été dépouillée de sa 
monumentalité, puisque le temple principal n’est plus en 
activité et est en cours de démolition. À Chartres, le com-
plexe monumental périurbain de Saint-Martin-au-Val, 
qui est sans doute le principal sanctuaire des Carnutes, a 
également été détruit dès la première moitié du IIIe s. La 
cité a donc perdu précocement l’un de ses plus grands mo-
numents, tandis que la majorité des autres sanctuaires est 
encore fréquentée au cours du siècle suivant. Si certaines 
de ces communautés civiques ont pu continuer d’entrete-
nir les composantes de leur maillage religieux et d’y assu-

rer les cultes à titre public durant les premières décennies 
du IVe s., la fermeture ou la reconversion des aires sacrées 
progresse tout au long de ce siècle et s’accélère manifeste-
ment durant sa seconde moitié, tandis que s’impose peu à 
peu le christianisme, désormais toléré puis adopté par les 
empereurs, mais aussi, dans les provinces, par les commu-
nautés locales. Quant aux lieux de culte de statut privé, ils 
périclitent dès la fin du IIe s. ou le courant du IIIe s., pour 
les plus modestes, puisqu’ils disparaissent avec l’abandon 
des établissements ou des quartiers desquels ils dépendent. 
Ceux qui perdurent le plus longtemps, au sein de quelques 
villae occupées durant l’Antiquité tardive, sont vraisembla-
blement délaissés dès les premières décennies du IVe s., ou 
au plus tard au milieu de ce siècle, alors que ne subsistent 
que de rares sanctuaires collectifs, probablement fréquen-
tés par des cercles restreints de dévots jusqu’à la toute fin 
du IVe s. ou le début du Ve s. Il est probable, alors, que 
les chrétiens les plus virulents, procédant à la clôture ou à 
la destruction des derniers sanctuaires païens, « tirent sur 
une ambulance »2830, puisque les cultes encore pratiqués 
semblent avant tout relever d’initiatives privées et que les 
autorités publiques se sont probablement déjà retirées de 
leur célébration.

Soulignons, pour conclure, que les apports de cette 
étude montrent bien l’intérêt qu’il y a de dépasser le cadre 
d’un seul sanctuaire ou d’un type pour amorcer une syn-
thèse élargie au paysage religieux de plusieurs cités, puisant 
à des sources multiples et susceptible de servir de socle à 
des enquêtes ultérieures, qui permettront de préciser cer-
tains aspects de ce domaine singulier qu’est celui de la reli-
gion romaine à l’échelle provinciale.

2830. Van Andringa, 2017a, p. 318.
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l’évolution des systèmes religieux antiques. La prise 
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des spécificités propres à certaines cités. La 
réflexion est articulée en trois temps : une première 
partie présente les cadres historique et 
géographique de l’étude, ainsi que les témoins 
matériels utiles à la restitution des cultes. L’analyse 
des données archéologiques relatives aux 
sanctuaires, examinés du point de vue de leur 
architecture et de leur organisation spatiale, de 
leurs mobiliers et de leur environnement, intervient 
dans un deuxième temps. Enfin, la troisième partie 
retrace l’évolution du paysage religieux des cités de 
la fin de l’âge du Fer à l’Antiquité tardive, en tenant 
compte des lieux de culte publics et privés.  
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Lugdunensis. The epigraphic and iconographic 
evidences illustrating the deities worshipped in this 
area, the priests and religious practices, are 
generally few in number. However, an examination of 
the remains of two hundred and eighty-one 
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specific to certain civitates.This study is divided into 
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that could help understand the cults. Then, the 
second part presents the analysis of archaeological 
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